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Appendice (LE ) A.1851;

Appendice
(L.L.)

RÉPONSE
A UNE ADREsSE .DE L'ASsEMBLEE LEGIsLATIVE; A SON EXCELLENCE LE GOUVERNJEUR-
GENERAL, datée le 3 ultimo, priant Son Excellence de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre un tableau indiquant:-

" . Le nom de chaque personne détenu pour dette dans les prisons du aut-Canada,

" ou faute d'avoir payé les frais de justice,--depuis quel temps elle est emprisonnée,-les
" sommes pour lesquelles elle est ainsi détenue; et aux frais de qui el e yestrmaintenue.'

" 20. Le nombre de personnes sous caution, dans les causes civiles, et qui ont pour
" limites chacun des divers comtés ou unions de comtés, autant qu'on pourra facilement

s se procurer les dits renseignements des autorités qu'il appartient."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DV SEwonTArRt PRovINCIAL,
Toronto, 8 juillet 1851.
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Apiendice

TAtDLnu des personnes détenues pour dettes ou pour défaut de paiement de frais de justioe, dans la
prison des comtés unis de Huron, Perth et Bruge, ensemble avec les parties détenues dans les
limites des dits comtés.

N O hi S.

REMARQUEBS.
Emprisonné. Dans les limites. Sur cautionnement donné

à l'action.

Aucun ................ John Gottler .......... ............. En paiement de la somme de £24 Os. ld., et pour
frais de justice, £1 18s. 9d.

Do ......................... ............ Jasper K. Gooding ..... Serment pour £21.

JOHN MACDONALD, Shérif,
Comtés unis de Huron, Perth et Bruce.

GEORGE FRAM,
BunE DI DU S1nîre, D1Puté.

Goderich, 12 juillet 1851.

BUREAU DU S lF
London, 9 juin 1851.

MONSIEUR,

Vous trouverez pîlus bas une réponse à vos ques-
t ions du 5 du courant, que j'ai reçues le sept, savoir :-

Alexnndor Mclntosh fut arrêté en vertu d'un writ
do Ca. Sa., le 25 mars 1851, comme co-défendeur
avec David McIntosh, Charles Bowler et Henry Jar-
man, sur la poursuite d'Elijah Léonard, ayant cause
du shérif pour la somme de £80 ls. Od. B. R.: il
est encore emprisonné et aux frais du comté.

William Beattie fut arrêté en vertu d'un writ de
capias émané de la cour du B. R., åàla poursuite de
William Connor, pour la somme de £29 1ls. 8d;, le
14 mars 1851, et admis à ciution. Le 25 mai 1851,
il fut livré par sacaution:-il est encore emprisonné
et se soutient à ses propres frais.

Je vois par mes livres que jusqu'à cette date, dix
personnes sont tenues de demeurer dans les limites
de ce comté. Il y en a cependant quelques unes qui
ont été élargies sans que j'en aie eu connaissance.

Votre, etc.'

JAMES HAMILTON, Shérif,
Comté o Middlesex.

L'hon. J. LESLTE,
Secrétaire Provincial.

3u" 1Au DU,ýioiv

Woodstock,11 juin 1851.

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
en date du 5 courant, me dëmandant les noms de
chaque personne détenue dans la prison du comté
d'Oxford; et aussi, le nombre de celles qui sont sous
daution, dans les causes diviles et teiues d(deniur
dans leiriites:di dit cornté,-on réponse, je prends
la liberté de déélarer,

ue Hugh Donaldson est la seule personne qui soit
détenue dons la prison pour défaut de paiement de
dette et de feais do justice. Ilifut emprisonné le 1er
mars dernicr, ý pour la somme de £125, et jusqu'à
co jour, il t pourvu a son entretien-mais il sera, à
l'avenir, soutenu aux frais du comté.

D'après mes livres, seize personnes sous caution,
dans les causes civiles, sont tenues do demeurer dans
les limites de la prison ; mais il est bien probable que
plusieurs d'entre eiàc se sont acquittées de leurs dettes
et ont obtenu leur éhugssement, et cela sans que j'en
sois informé.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votre trs.humble et obéissant serviteur,

JAMES CARRALL,
Shérif, comté d'Oxford.

L'hon. J. LsLIE,
Secrétaire Provincial,

Etc., etc., etc
Toronto.

* ~ Simqoe,21 juin 1851.
Mousmnn

J'ai lhonneur de vous dire, pour l'information
dle son',excellenýce,'' qu'aùuuae personne 'n'est dé-'
tenue dans ua prison, soit pour défaut dt paiement
de dette ou de frais de justice je n ai pas non plus
de personnes tenues de demeurer dans les limites

Il n'a été fait que neut arrestations pour dettes d ans
mon 'ornté,. duiant lannée 1850; et les persöoneå
ainsi arrétées wont toutes entrées ran arangement vée
les parties intéressées, ou ont été élargies par ordre

J l'honrietir détr
Mongietmr,

Votiço béiésent ser tAur.

H. V .RAPE LJL.
L'hon, J. LasL,

Etc, etc.,t
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TABLEAU des personnes détenues dans la prison du comté de Waterloo, 14 juin 1851.

Nombre dos Pour non Dat de • Aux frais Nombre do personnes Pour quel montant
Noms. prisonniers paiement do do qui tonues dle demeurer

pour dettes, frais do l'emprisonnement. maintenus. dans les limites. emprisonnées,
justice.

William C. 13oyd............

............ l3 juin 1851........ Comtî.

~L~O

8 >uWet.

.................. £56 15s. 6d., inthrôt
et honoraires du
shrif.

T'o'nu Io demeurer
dans les limites dIll
comté, le 3 août
1850, et consé y
être encore.. ..... £164 38. 8d. do.

GEO. J. GRANGE,
Shirif, C. O.

TABLEAU des personnes détenues pour dettes dans la prison des comt6s unis de Wentworth et Halton,
à Iamilton, le lome jour de juin 1851, indiquant le nom do chaque personne, la durée de l'em-
prisonnement, le montant pour lequel elle est détenue, et aux frais de qui elle est maintenue.

WVrit. Noms.
Quand ompri M

.oné Mentant.
sonnes.

Dette ou frais

de justice.
Aux frais de qui maintenus.

------------------------------------- I -- ~~I -- I.---,

Banc de la Reine..

Do do
Do do

Cour de comtò....

Capias ..... IIlizabeth Hart. ... 130 août

Saisie.......
Do.

Capias ......

John Dimn ......
Do de .....

John Snell

19 février
do do
14 mars

Chancellerie ... Saisie...... iugli McKenzie.. 126 do

1850...

1851..
,do ..

1851..

do ..

Dette ....... lAux frais de ses amis.

,Frais do justice.
Do doI..

Dette ........

T. des Sauvages

A ses propres frais.
Do do.

Maintenu à l'aide d'ne al.
location hebdomadaire.

Maintenu principalement
par ses amis.

Le nombre des personnes sous caution, dans les affaires civiles, et tenues de demeurer dans des
limites m'est tout.à-idt inconnu, vu que les débiteurs ont ét6 élargis et admis à caution sur un ordre du
juge, et que l shérif n'est jamais informé lorsque ces personnes ont la libert6 de sortir des limites.

BUREAU Du Sufair,
Hamilton, 10juin 1851.

Je certifie que le rapport ci-dessus est un tableau exact des prisonniers maintenant sous ma garde
pour dette.

BuREAu nu SuáR1Fr,
Hamilton, C. U. de W. et 11.,

10 juin 1851.

E. CARTWRIGHT THOMAS,
Shérif, C. U. de Wentworth et Halton.

Appondice

8 juillet.

William Courts ....

Cours.

............ ..................
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Ain dice

RICHARD MARTIN,
Shérif, comté de 1-aldimand.

Par E. S. MARTIN,
Député Shérif.

TArmau des personnes arrêtées pour dettes et déte-
nuos dans la prison du comté de York, depuis le
1er jour de janvier 1850, jusqu'au 24me jour de
juin 1851.

E Patso.-En vertu d'un writ de capias ad satis-
faciendun, émané de la cour du banc de la Reine
de Sa Majesté

* Donald l\cLeod, pour la somme de £61 i1s. 8d.,
emprisonné le 10 avril 1851, et maintenu aux frais de
ses amis.

* Cotte personno est emprisonno sur la poursuite de son fils.

Nombre total des arrestations faites durant
cette périod............. ...... 53

Elargis par ordre du juge ................ 20
Do Ala réquisition de l'avocat du demandeur 19

Tenus do demeurer dans les limites....... .13
Maintérant en prison.........,.., 1

-53

Comté do York.--(Continuaion.)

Sur ce nombre, il on a été, sur confiscation
emprisonné........................ 2

Do (o par la cour de chancellerie.... 2
Do do pour non pQiement de;frais de

justice..... .. .. . . ... .... :... . .. . . .. 2
Les autres sont détenus pour dette entre dé-

fendeuret démandeur........... ,.....47

BUREAU nu SiîkRIr,

Niagara, 10 juin 1851.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre
du 6 du courant, me demandant des informations con-
cernant lW nombre et los no.ms de personnes détenues
pour dette ou pour non paiement de frais de justice.
En réponse, je prends la liberté de nous informer que
dans ce moment il n'y a pas une soule porsonno qui
soit détenue pour dette dans cette prison ; et en ré-
ponse à la seconde question, qui a rapport au nombre
depersonnes tenues de demeurer dans les limites des
comtés unis de Lincoln et Wellaid, j'ai à vous offrir
la liste qui suit, laquelle est correcte, autant que je
puis le constater. Elle date du 1er Jour de janvier
1849. Il a £té fait, sans doute, un bien plus grand
nombre d'arrestations, mais les dettes sont payées et
les parties mises en liberté.

DANs LA Coua u BANe nu LA REINS.-Ira Spaul-
ding, Chester Culver, Tliomas Torrance, Robert
Torrhnce, Thomas Waters, George Nickerson.

DANS 1& COUR DU CoMT.-Tihomns Ellis, Robert
Grifflis, Henry Wills, William Early, Ann Boyle, John
W. Motittt, John Russell, Nicholas Young, Ro-
derick McDonald, Burdett Carruthers.

ButrAu DU Sn19RIF, COMTé DE HALDIMAND,

Cayuga, 10 juin 1851.

Noms dos porsonnes naintenant dàtonnes pour dettes da pour
défaut de aiement (le frais de justico dans la prison du
comntâ do Ilaldimanxd, ou sous caution.

1. Peter Limbu rnor.

W. B. JARVIS,
Shérif

TÂnL4u des personnes détenues dans la prison com-
mune du comté de Simcoe, et sous caution pour
dette ou défaut do paiement de frais de justice

Aucune.

B. W. SMITH,
Shérif, Comté do Simcoe.

BUREAU DU SiF,
Barrie, 10 juin 1851.

0 -4
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BUREAU nD SitárF,
Toronto, 26 juin 1851.
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Evnutu nu SRatIr, BUREAU DU SliF,

Peterborough, 13 juin 1851. Picton, 10 juin 1851.
MONSEURMoNstEUR,

En réponse àt votre lettre du 5 dlu courant, , J'ai l'honneur d'accusodr rcption de votre lettre du
plaisir do vous appridre quo nos n'avons du coant me eman t cetains rapts relatifs
lin seul détenu pour dltte dans la Prison cette0 nnnice,~ aux prisonniers Pour dettes, etc. ; et en r6ponse, je
et que nous n'avons sous caution qu'une seule p ofo c
sonne nommoe Hugh Miles Bunbury. Le montant le C0o1r DU Panc-.Enouan.-Nombro do per-
la dette et dommages pour lesquels elle est maintenant1 sonnes détenues pour dettes ou pour délaut do paie-
sous caution est de £54 10s. Sýd., et pour frais de imnt de frais do justice.-Aucne.
justice au montant do £13i 10s. Od.

Nombro de personnes sous caution et tenues <o
je suis, monsieur, demeurer dans les limites clu comté, 2; s Dvor David

Votre obéissant serviteur, M. Lake, pour dette nu montant do £80 ; et L dia
Branscombe, pour frais d justice au montant d 20.

W. S. CONGIR,
Shri'.

Par GEORGE G. BOSWELL,
Députó Shérif

A l'lhon. J. LIsLi,
Toronto.

Ap ondic

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre irðs-obéissant serviteur,

JOHN McDONALD,
sh6rtif, comté du 1. E.

A l'ion. Secrtaire Provincial.

TAVtLIuo des personnes détenues dans li prison ou tenues de demeurer dans les
d'Hastings, le 5 juin 1851.

limites du comté

Noms des personnes detonues Dtenetis
Dans les Pour quol mon-

No. pour dettes ou pour non- dans la Date de l'artestation. Remarques.
limites. tant arrêtges.

paiemont dofrais dejustice prison.

John Murray.;.........
John Thomas...... ......
Jolhn Vright ..........
William leo............
Lynan Moon. .......

30 avril 1847...........
0 noût 1850 ...........
8 février 1849.........

il mars 1850..........
3 mars 1851.............

Dette.
Frais do justice.
Dette.

Do
Do

W. DUNBAIl MOODIE,
Shérif, comté d'Hastings.

3nuItau nu SxrHft', 2o. Le nombre de personnes maintenant sous cau-
tion, dans les causes civiles, et tenues de demeurer

Kingston, 9 jum 181. dans les limites des comtés unis susdits.
Mo~ssER En réponse, j'ai Plhonneur de vous informer qu'il n'y

a aucune personne qui soit emprisonnée, et qu'il y a
J'ai l'honneur d'accuser la rücoption de votre lettre sept personnes tenues do demeurer dans les limitos.

du 5 du courant, me priant de vous transmettre, pour , , r ,
être mis devant l'Assemblée Législative, un tableau J'ai l'honneur d'être,
indiquant :-- -

Vo VJS - bI' OSJS*OiII t Ci

10. Le nom de chaque personne détenue pour dette
ou pour défaut de paiement de frnis de justice, dans
la prison des comtés unis do Frontenac, Lennox et
Addington,

ss4an ser ,eur,
THOMAS A. CORBE TT,

Shérif, C. U. de F. L. et A.
L'hon. J. LEstmE,

Secrétaire.

A ppnice



15 Victorio. Appendice (L.L.) A. 1851.

Ap dice

8 jilliet.
MoNssmUR,

BunEAu Du SîiAnixr,
Fortlh, 4 juillet 1851.

]3unîrAu RIF

Jrockville, 7juin 1851.
MONsiEURs,-

En réponse 1 votre lettre du 5 du courant, relative
aux débiteurs détenus dans la prison des comtés unis
de Leecs et Grenville, et à ceux qui sont sous cau-
tion et tenus de demeurer dans les imnites des comtés
unis susdits, je suis heureux do pouvoir vous informer
qu'il n'y a pas un seul dbiteur qui soit détenu en ce
moment, et que deux soulement ont été emprisonnés
lurant l'année dernière. Je trouve; après examen,
qu'il y a maintentotþix débiteurs sous caution dans les
causes civiles qui sont tenus de demeurer dans les
limites des dits comtés.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieut'r

Votre très-ol)issant servitcur,

ADIEL SH-ERWOOD,
Shérif des C. U. de L. et G.

L'hon. JAsirEs LEsL1E,
Scorétaire proviiciil,

etc., etc,, etc.
Toronto.

TAD EAVU des personnes détenues pour dettes dans la prison du comté die Carleton, depuis le 10mo jour
de juin 1851.

Nu. Noms des prisonnilers. Date (le l'emprisonnement. Pour quel mon- Aux frais do qui maintenus.
tant détenus.

£s. d.
I Cornolius Gl o .................... 25 mars ........... 1 4 ss propres frais.
2 William Filds ...................... 18 avril . . 57 12 15 Aux frais des demandeurs.
3 hicob Eli l il .......... ....... 9 mai .................... 1 38 7 9 A ss propres fiais.
4 Charles G. W rier ............ . 3 do ............... 6 1 0 Do do

Outre ceux qui sont montionnés ci-dessus, il y a maintenant six personnoes sous caution dans los causes civiles, lesquelles sont
tenucs, d demourer dans los limites du comint de Carloton.

BonIU nu SineilRiF, lY0roWN
10 juin 1851.

SIMON FRASER,

Par JAMES FRASER,
DipÉlé ShiCrf.

TanLtAu dos personnes détenues pour dettes dans la prison commune des comtés-unis de Prescott et
Russell, ou pour défaut de paiement de frais de justice, le 11 juin 1851.

Nombre de personnes niai ntenant
Noms dos personnes détenues, Durée de l'emprisonnement. Aux frais do qui maintenues. sous caution et tenues de defmeu-

rer dans los limites de la prison

Nil .......... ... ....... Nil .......... ......... Nil .... ...... .........

IJUIEAUDU SHîÉRIF,
L'Orignal, Il juin 1851.

CHARLES P. TREADWELL,
Shdrif, C. U. de P. e R.

Je vions do recevoir votre lettre du ler du courant,
me rappelant une circulairo qui me fût envog'ée le 5
du mois dernier. Cette circulaire est arrivée ici
lorsque j'étais à Toronto, et à mon retour j'ai compris
que non d6puté vous avait fourni le document de.
dqmnndé ; de là l'erreur, pour laquollé je suis très
chagrin.

J'ai un débiteur dans la prison, nommé Andrew
fHutton, qui est maintenu auxfrais des comtùs unis,
et qui a été emprisonné le 1er avril dernier, en vertu
d'un writ do capias pour lia siimme de £10 10s.;-
rêclumation, £14! Os. 0d; frais de justice, £1 18s 9d.

Il y a sept personnes sous caution qui sont tenues
de demeurer dans les limites de la prison.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
ANDRE W DICKSON,

Shérif des C. U. dl L. et R.
L'hon. Jams~ LEsLIa

Secrétaire, etc., etc., etc.
Toronto.

APLendlc~~

8 julflet.
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Appendice

8 juillet.
TArBLrAu des personnes maintenant détenues pour dettes ou pour défaut de paiement de frais de justice

dans la priso. des comtés unis do Stormont, Dundas et Glongarry; et aussi, la nombre de
personnes maintenant sous caution et tenues de demeurer dans les limites des dits comtés
unis.

Noms des personnes empri- Depuis combion de Pour quel mon- Aux frais do qui Nombre des personnes sous
cautions dans les aflåires

sonnòes pour dettes, etc. temps emprisonnées., tant détenues. maintenues. civilos,

s. d.

Point ............... ...... ... ........ ........................ Quatre.

D. E. MrINTIRE,
Shérif, comtés unis de

Stormont, Dundas ei Glengarry.
BUREAUTMU SHÉRIF,

Cornwall, 10 juin 1851.

Ap oic

8 juilt.
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Appendice

RÉPONSEev

A UNE ADREssE DE L'AssEMBLEE LErsILATVE', A SoN ExCELLENCE LE GoUvERNEUR-
GENERAL, datée le 27 juillet 1850, priant son excellence de vouloir bien faire mettre devant
cette chambre un état complet et détaillé de tous les deniers payés aux dénominations reli-
gieuses églises, congrégations ou ministres, ou aux veuves ou familles des ministres, depuis
l'année 1814 jusqu'en 1840, inclusivement, indiquant les noms des parties qui ont reçu lesdits
deniers, les dates et montants payés à chacun d'eux, indiquant à m éme quels fonds ils ont été
payés, soit à même le revenu casuel et territorial, soit à même le produit des ventes ou des
rentes des réserves du clergé ou d'aucun autre fonds publiç quelconque.

Aussi, un état semblable de tous les octrois de terres, de quelque nature que ce soit, faits
aux diverses dénominations religieuses, églises, congrégations ou ministres de la religion, pour
aucune fin ou prétexte quelconque, indiquantIla nature et les termesdes dits octrois, ainsi qu
la date et l'étendue de terre ainsi donnée, faite ou accordée dans chaque cas respectif, avec le
nom ou les noms de la partie ou parties qui les ont reçus.

Par ordre,

J. LESLIE
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAI1Ri
8juillet 1851.

SOMMAIRE.
No. 1.-LISTE de TERRES, dans le Canada-Ouest, octroyées à l'église d'Angleterre.

No. 2.-LISTE do TERRES, dans le Canada-Ouest, octroyées à l'église catholique romaine.

No. 3.-LISTE de TERRES accordées, dans le Canada-Ouest, pur un ordre en conseil, à l'église d'Ecosse
et autres congrégations presbytériennes.

No. 4.-LISTE de TERRES, dans le Canada-Ouest, octroyées aux différentes dénominations de métho-
distes.

No. 5.-ÉTAT des PAIEMENTS faits aux ministres et autres ci-dessous mentionnés, à même le fonds
provenant des rentes des terres des réserves du clergé, applicable seulement au soutien d'un
clergé protestant en cette province, depuis l'année 1814 jusqu'à 1840, inclusivement.

No. 6.-ÊTAT des PAIEMENTS'faits aux ministres ci-dessous mentionnés, à môme la somme d'argent
accordée par'la légimlature provincialo, pour les dépenses civiles de la province du Haut-Canada,
depuis l'année 1814 jusqu'à 1840, inclusivement.

No. 7.-.ÉTAT des PAIEMENTS faits aux ministres ci-dessous mentionnés, à même le fonds de la compa-
gie du Canada, ci-devant Haut-Canda, depuis l'année 1827, jusqu'à 1840, inclusivement,

No. 8.-ÉTAT des PAIEMENTS faits aux ministres ci-dessous mentionnés, à même les revenus de
couronne, ci-devant Haut-Canada, depuis l'année 1184 jusqu'à 1840, inclusivement

No. 9 ÊTAT dos DENIERS payês aux dénominations religieuses, églises, congrégations ou ministres î
ou aux veuves et familles (es ministres, depuis l'année 1814 jusqu'à 1840, Inclusivement, dans
la ci-devant province du Bas-Canada, spécifiant les noms des parties qui ont reçu les dits déniers,
les dates et montants payés à chacun d'eux, indiquant à nième quels fonds ils ont été paês, soit a
môme le revenu casuel et territorial, soit à mdme le produit des ventes ou des rentes des iser6
vos du clerg6, ou d'aucun autre fonds public quelconque,

j.

J,'
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Appendice
(1~LM.)

8 ittillot,

York
do
do
do
do

Hamilton .....
do
do
do .....

Bathurst .....

Drummond
Grimsby
Monaghan
Peterborough

Smith
do

Bertie
do

Woodhouse
do
do
do
do

Oxford, ouest
Oxford, est
Ancaster
Oxford, comté de Grenville

do do do
Cavan.

do
Vaughan
Sopiiasburgh
Auglusta

do
Elizabtitown
Flanborotigh Est .

do do
Hopo

do
do

London
Ville de Londoi .
London

do
do

Thurlow
do
do

nichmond.
Neran

Burford
do

Maldon
Grantham
Thorold
Louth

do
Stamford
Carradoc

do
Adolphustnn.
Ville de do

do do
Cornwall

. 6 ,.... ..

. 9 ........
. 22. .. . . .
. 1'? .... , .
. 14 . . . .
Partie de 15

SOnesti 15

.Est 2

. 4
11,12,13,14

. Parc 15 et 16 dans le lot 13........

.Lotdeville1,2,3,4
1,2,3,4 ......
1,2, 3,4 ....

. 17 , . . .
*40
6,7
6, 7 .

Sud-ouest j 1
Sud 4 au nord 4 1
Sud-ouest % 2
Partie nord 6
Partie de 10 ........

2
10

g9,40
16 et 4 est de 15 ........
16
17 ........
10

Moitié nord de 27 ........
Partie nord-est dit lopin D ........

18 . . . .
Cotmunes entre 18 et 19........
19 ........
19, 20
2

10
Partie de 9

27

12et13
Le terrtin sur lequel réglise est hMie,

15
15

Côté-est de 16
16
17

Partie de 4
15 et 1G

2
32
8
9

80,81.
3

98,099, 100,121
11, 12
12
'72, 88,89,106

16
24, 25
6,7,8
6,7,8

19
Ouest ¾ 88
Un morceau de terre on arrière de la

ville de Cornwall, et le fronteau
de la 2de concession du township
de Cornwall, limite ouest...

2 .s eYolý.......

Ab li2 ........2Est doYongestreet.

Abotit A .....

4 .......

4 ........

4 ..... .
6 ,.........

4

13 ........
1ute 1ee . ......

Wa8 do .......

roc do.......

'3

4 ..

13

lerg schemitN

Watru or d o .

13
4
4

1.........

8

1

4

56

2
4e ag hmnN
L.W ....

14 ...
1 . .. .

3mCu. od...
4m'uud...

8 . . . .
83...

200200 
I

200
200
50
50

200
100
200

200
400

18

4

180
193
400

402

200
200
400
250
200
200
200
105
400
200
50

200
400
200
200

36
200
200
400 1

200 i
200 

200
200
18

400 <
200 t
200
200 t
200 t
400 t
400 t

400 t

300

400 t

235
200'
161

200 t
150

15 janvier

Appendicé

8 juillet.

1886.

tdo do do
do do do
do do do
do do do
16 janvler 1886,

annulù par ordre en
conseil, 13 oct. 1841.

18 décembre 1816.
25 août 1789.
1 janvier 1836.

do do do.

11 fùvrier 1832.
15 janvier 1886.
do do do

do do do

do do do

do do do

N1 1

LsTE de terres dans le Canada-Ouest, octroyées à l'église d'Angleterre.

Date do lordr eon
'I'ôwnslps. I Nt. Concession, etc. Acres conseil.
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LIsTa de terres dans le Cnada-Ouest, octroyes a lgse dA eterre Gleb - heint d

Township. Lot. Concession, etc. Acres. ,Datode l'ordre en
conseil.

Williamsburgh ......
Matilda ....

Do limite ouest ......
Adelaïde ... e.

Do
Ville d'Adelaïde ....
Etoblcoke ......
Do ......
Do

Ramsay
Do

Southwold
Do

Warwick
Markham
Vaughan
Gloucoster
Chin ,uncousy....

Toronto ......
Predericksburglh
Maidstone

Do ......

Tilbury Ouest ......
Be3ckwi th ....

Do ....
Do .......

Nia ara
Guo ph.

Do.
Do .......

Ville do Guelph
Pusiucli ......

Do
Bloc do terre avoisinant a ville

de Kingston
Kinston .....

Do,
Ernestown

Do
Do

Williamsburgh ....
Goulbourne
Fitzroy
Clarke .....

Do .....
Darlington
Tilbury Ouest
Rochester

Innisfl.
Do
Do

Ville de Barrie.
Do.
Do ......

Partie du centre des Communes 1 et 2.
Centre des Communes 1, 8, 4, entre

18 et 19
'19 .. ..
12.
25

8 et 9
3 et 4.
Partie ouest 8

4
26....2
9

15et 25
17

17,18
.93
29

9, Réseive dos Sauvages
9,0,11 ...'.

Est de la Rivière aux Puces.~.
MNoitié nord de la, Rivière aux.' .

8
Moitiô nord est 21
Mvoitie ouest 26

17
126, 127, 128, 180
C.

Lot de réserve entre C.
14, 15 .

Partie du contre de St.
Profondeur j 8 et 4
About 8et 4

et River pe

squarc

........ . ... .. . .. ... .. . ... . .. .. .
Est&12
13 et ouest¾ 14
Fronteau 50 de 12
18 et ouest &14

42 ........
18 et 19

24
17 .......
20
27 ....

25,81
8,5....

à entre Belle River et River Ruse.
tum.

28
10 ........
10 . . .. .

181, 182 las ........
114,115 .
116 ......

6 .~.

I chemin nord ouest.
I chemin sud est..
Front street....
ler rang
2nd do
2,3et4 . ....

2
I..... ..........
I . .....1

4

9

Ire sur lPOutaouais..
2 E. HI. .treet..

«ivière Credit.....
2 .. .

2,. .. . ...;.....

14

Ncree lar eivret

il Perhe..

Divisdon A . .. 'dq-

.. . . .. . ..8
A4 ....
.. . . . . . .

11

*

4or do ...k tr...
do Wors.e..do

Su de ....... do

8'7&15

163 do
200 25
200 15200 1

l do

205 do

200 do
200 do
400 do
400 do
'0 24

*200 15
400 do
200 do
200 do
45 do

250 do
200 do,

100 do
100 do,
100
100 do

-200
400 do

* 6 do
60 do

641 perches do
240 do,

18 do

400 do
400 do
400 do
200 do
200 do
200 do
200 do
200 do,
400 do

200 do

200

2 do,

ja'nviei. 1886.

do do
août 1789.
janvier 1886

do do

do do

do dû
do do
do do

avril 1885.,
janvier 1886

do do
do do.
do do
do de
do do
do do

do do
do do

do do

do do

do do

do do
do do
do ad

do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do.

do do

DáPrnTiMUT uÈs TzinS Dà LA CouRONNP,
Toronto, 6 août 1850,

e->-..,

Appendice
(M.M.)
. juil1Qt.ý
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No. 1.-(Continuation.)--LIsTJ de terres dans le Canada-Ouest, octroyées à l'église d'Angleterro.

Date do l'ordre on
Township. Lot. Concession, etc. Acres.

conseil.

Village do Cooto's Paradise.

Etobicoke
Do
Do
Do
Do
Do
Do
Do ...

Ville de Woodstock
Do do
Do do
Do do

Ville do Riclimond
Do do

Ville de Chatham
Osnabruck

Ville Brandford
Ville de Colchester

Do do
Ville do Warwick
Arthur

H olland
Arthur

Do -...
Erroll
Cità de Toronto
Cumberland
Arthur

2 acres entre les rues Dundas et
Flaiborough.

I et 2 dans 3 et 4 et
Partie est 3

Partie 5 do ......
6 ......

7 et 8 ......

Partie ouest de 9 ......
1 à 15, côté otiest do la rue Georgo...
1,2, 3, 4, 5, 6, 7, Est de Ioxley.....
1 à 15, ouest de Givens street......
1 à 15, est de Yeo street
10 et 11, est de taitland street......
10 et 11, ouest de Fowler street.....
Bloc de terre
Est 4 communes du centra
Gere 12 ...
Lot au sud do Darlington street.....
1, 2, 3, 4, ouest de Clithorow street..
2, 3, 4, est do lagot street
1, 2, 3, 4, 5, nord do Digby street....
Parc 6, S. Owen's S. R ......
Partie de 1
Partie do i
8, côté est d'Owen Sound Road.
17, côté ouest do do ......
1 et 2, sud de Queon street
Victoria square
Partie est de 20
Partie de 8 chemin est d'Owen Sound.

rangs ......
2 d ......
Dans les 3eet4o rangs

Do 2e et 3e do
De leret2edo
Do 1er et 2o do
Do lor do
Do 2a do

1e

lor. .r

.. . . . .

700

14

15

4

24
34

1

50

10

2
20
10

Appendice
(M.M.)

m ulet.

décembre 1835.

5 mars 1835.

27 novembre 1884.

le do do

29 décembre 1836.
23 mars 1837.
17 mai 1898.
12 septembre 1843.
25 do do
3 novembre 1844.
12 juin 1846.
Il février 1846,
15 mars 1847.
12 mai do
18 ao(t do
31 janvier 1848.
12 juillet doe
7 octobre do
il août 1849.

DLPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE
Toronto, 6 août 1850.

No. 2.
LSri de terres dans le Canada-Ouest, octroyées à l'église catholique romaine.

Date de l'ordre on
Township. Lot. Concession, etc. Acres

conseil.

Ciarlottenburgh
Ville <le Ni agara

Do Anhlerstburgh
Do do

Ville do Perth
Do do

Gore de Turonto
Ville de CIatharn
Adjala
Ta •
Vilile de Peterborough

Do de
Poterborough
Cité de Toronto
Moore
Tyendinaga
Trentport

Do
Ville do London

Do

Ouest 4 18 .......
24 .......

4, 5, 6, 7, ilrock street
Nord 1 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11, 12,13,

14, 15, 16, 17, Kempt streot.....
Bloc, Craig street ........
6, Ilarvey stroot ........

17... .. W
Bloc dans Wellington street ........
10, 11,13 ....
116, 117
1 Pt 2, et 14, uilnt street .......
I et 2, Brock street ........
Parc, 6 . ... 
Partie de la réserve à moulins......

43 ........
21, sud du chemin ......
1, 2, 3, 4, King street ........
1, 2, 8, 4, lenry street .......
Bloc, Duke stret
Parc 6, Oxford street

10

8
2me est P. chemin.

13

Front,

100
4

1

200
15

150
200

100

1001y

3 janvier 1882.
3 mai do

24 avril 1833.

il janvier 1882.
3 février 1834.
lo do do
Io do do
lo do do
lo do do

18 février 1834.

5 avril 1837.
10 do 188
18 août 1846.
3juin 1836.

1r mai 188'7.

Appendice
(M.M )
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Appendice
( .M.)

8 juillet.

DûPARTEMENT DES TEnESs DE LA COUnoNNE,
Toronto, 6 août 1850.

No.- 36.
LSTz de terres dans le Canada-Ouest, oètroyées à l'église d'Ecosse et autres congrégations presbytériennes.

Township. Lot. Concession, etc.' Acros, Dato de l'ordre en
conseil.

Villilamsburgli '
Osnabruck ......
Charlottenburgh .....
Zorra
Lanark: ......

do ,
do.

Village de Frédêricksburgh ...
do do

Ville do Richmond .
do do

Garrafraxa
Ville do Poterbourglh
Eldon
Villo de London.

do do
do d ......

Chîarlottenburgh ....
Ville do Bellevill .

do Barrie.
do do

Cité do Toronto .

Ellmsley ...
Eldon .
Ville do Woodstock .
Chatham, ville de
Cité de Kingston
Ville de Cornwal .....

do Niagara.
Brook
Thorah.
Dunmor .
Cité de Toronto

FUatdsbr li
Villo de Lindsaÿ
Yo'rk

Moitié oùest des comm. entre 18 et 19.
Communes entre 18 et 19 ........
Ouest i de 16, sud de la riv. aux Rais.

25
P'arc 4 ....
Est 2
13 et sud 1 14, est do Prince street.
8, 9, 10, 11, 12, est de Rlichmond do
UDst k8, 9; 10, ouest do , do do.
11, est de Fortuno street
11, ouest do Maitland do .......

8 .. . .
19 13, nord de Brocl street......

13, sud de Yorlk street .
6, 7, 8, sud do Duke street......
6, 7, S, nord do North do .......
Il, sud de la rivièro aux Raisin.....
30, 31, ost'de Church steeet......
8, 9, Blako street ......
4, sud de Collirgwood street......
Goro entro lo nord do 4 et 6 Dutchoss

street..................
,26 ......

26, nord do Portale Road ......
2et 8, est de Gral am stréet......
Bloc do terre, sud d6éWellington street.
343, 344, 849, 350 et sîd 851 .....
Estk5....
157, 168, 188, 184 .....
Ouést'8 4. .
Sud 12 ..
Oust........
àloiceau do terro 'i point deinéréec-

ion do K<ing et Sinicoe streetspap-
partenatnt autrefois à M Hagerinan.
29) . ...

12 su d do Francisstetb
41 etp rtie de 30 eu 40

...............

1 .ot 2 . ...

.. .. . ..... . .

..........

.. .. . ......

. ......... ... .

.............

.... ... ...... .

.............

............

2

10 ...

B3loc C...

10.. . .
6
4'

2

lr h partir dè Bay..

2''1' '

4 '' 4' 'A

70
24

100
5.

120

2

8k

2
200

1
200

'k

60
1

200
200

1
10-
2

100
4

100
100
100

6 octobre 1826.
do do do

7 décembre 1880.
20 ctobro 1886.
10 aoét 1837.
23 octobre 1840.
do do do

21 mars 1844.
13 juin 1836.
30 ai, 1835.
8 décembe188.

12 juillet 1888.

31 janvier 1842.
10 avril 1821.
6 déeémlire 1827.
6 novembre 1844

Sdécenbre 1824.'
22 aot¥1849.
8 d'cmbre 1885,

21 do p do
7 juillet. 18an.
1 octobre1817.
1 uiin 1881.

15ijuillet 1824.'' '

21 ocfôbro 1 88.
do j do do
9 n i iná ý183.8

''

k 25 novemnbre4 18
200 29 avril' 1846, 5:

k 2 novenmbre 184 4 'L

200 20 jaivier1847

't t'
1

"

Lis.ra de terres dans le Canada-Ouest, octroyées, à Péglise catholique romaine -(Continuation.)

Tovnshlp. Lot. Concession etc. Acres. Date de l'ordre en
con eil.

'IuaLe . . 8 200 13 m 41.

Villo de Lindsay 1 et 2. nusso0l sireot 2 m 848
do Barrie 127 128................. 2 novembre 1837.'
do Amherstburg 26 fatlurt stroet.. do 1844.
do Arthur 17 et partie est de 18, Smith. street.. . 26 2 mai .146
do Riclindioti, 12, Fortun, strot.........................
do do, 12, 13 Matland street............................ ý . 29juillet 846.
do do ...... Partie de 15, Ottavastreet............. 10
do Poterbor'ouglh . . , 5, 0, MoDonnoîl street.. . . 17 aoùt 1846.
do do 1, 5, 6,'Murray street. ...................
do Cornwall 17 'Ie rue'..................... 1 1 Mai 1847.

Cité de Tàronto Bloc dans Is réserve di gouvernement............... 10 9 do 182.
do do do flospitl'stroot.......................... 1 24 mars 1829.

Wilmot...... ................................. ................... 200 .25 octobre, 1828.
Ville d'Adôlaïdo. ....... a et 13, nord de George street.

.. 15éù,18

do do 13 ot a rsud de do, m dot.. 4
(le do1Pie 12, 13, 14, Ottd w Quen s treot.. ..............
do Lndon Lot dans Bond strt ........ 2 25 mai 183.

44~

J p

'I.
J t4~

Aî851
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A pne 1

DMPARTEumTN Dus TEiRES DE LA COURONNE.
Toronto, 6 août 1850.

No. 4.
LisTE de terres dans le Canada-Ouest, octroyées aux dia'érentes dénominations de méthodistes.

Township.

Villa de Petrborougl
do Amherstburgli
do Woodtbck
do do
do INiarara
do o
do Peterborough

Onondaga
Ville do Porth

do Woodstoelc
do London
do do
do do
do do
do Lindsay
do Barrio
do Wôodstock
do Lanark
do Petorborough
do Adelaide
do Lindsay
do Chatham
do Sandvicl
doe do
do Richnond
do Sydenhaff
do do

E romont
Vil le de Frédêricksburglh

do do
do Sydenham

Cité de Toronto
Williamsburgh
Ville de Barrie

do London
Egremont

1 et 2, sud Brock stroot
34, 35, à l'ouest de Kýing streot.
11, 12, Vansittart
11, 12, Delatre
77, '18,
103, 108
8, Simcoe street.

About
10, Robinson street
4, Grahiam do

9 ot 10, North do
e et 10, Duko do

Nord.ost . bloc de terre dans Bond str
.Sud-osti do do do

6, Vel ington street
85, 85
6, Graham street

15 et 22 est et ouest du Prince street.
Partie de 6, ilunter strect .......
1 et 2, King street

19 et 20, Knt do
10, Park street
10, Peter do
22, Peter do
12, à l'ouest le Moiean stroet.
Pa.rtie duiparc 11,
9 et 10 ........

Partie de 1 ........
1. 2 3, Fitzroy strcC ........
2, 3,4 ........
13, 14, à l'est do 11l1 Streot ........
Fat danm Victoria squaro .........
Partie dos communes du centre ....
77,'78, 13, 108 .......
Illoc de terre dons Market street
Partie d i

Concession, etc. Acres., Date do l'ordre on
conseil.

(--'--.1--j- -

2o ra........
Scropo
Ira

Apsloy

3mo

Ira

1

1
1

68

2

1
1

1i
1
1
2
1
4

87

1 8

27 novembro 1834,
14 février 1837.
2m janvier 1837,
do do do
17 août 1837.
13 juillet 1841.
3 octobre 1842.
2 ma 1843.

do do do
do do do
do do <da
do do do
25 novembre 1842.
22 décembre 1842.

6 novdmbrâ 1844.
27 septetilbre do
21 murs do
10 octobre 1845.
22 avril 1848.
28 octobre 1848.
15 mars 1847.
6 novembre.1844.

21 mars 1840.
25 mai 1846.
3 février 1647.

15 mars do
27 avril do
31 mai do
18 juin <la
30 mars do
17 août 1837.
12 janvier'1846,
do do do

8 juill9t.

r ~

Append1oc

8 juillet.

DárAITEMENT DEs TEulES DE LA COURoNE,
Toronto, O août 1850.

LITa de terres dans le Canada-Ouest, ootroyées à l'église d'Ecosse, etc.-(Continuation.)

Township. Lot. Concession, etc. Aeres. Date de l'ordre en
conseil.

Ville de London 6, 7, 8, nord de East North Street. .... ...... 24 dêcembro, 1845.
do <lo 6, 7, 8, sud (le Duko strot......................
do Woodstock parc 41110 rang 4 25 octobre 1847.

Bontinck . artie de 25 Chemin ouest d'O-
weul Sowid .... 10 17 novembre do

McNabb Parlio de I. 8 1 14 noùt 1848,
do .. Partie de 13 ... . 8 .... 10 29 décembre 1840.

Asphodel Partie-est do 13 et 14 12 120 28 Janvier 1848.
Vill <e dLanark 29, nord (Io Clarenco Street........................... 1 février 1885.
Wilmot................. ............................................. 200 25 octobre 1828.
Ville do Pertlh Lot (o ville orth. ........................ 12200 pus.
Thorad sprfic, 12 février 1831.

Tliral, Et ý (l 10...... 4100 30 mai 1835.
Puslincli Frout 28 8 100 8 décembre 1885,
Leeds . 2 200 28 juillet 1886.
Villa de Peterborough........Lot P. freck Street. ....................... 91800 chai-

liens do0 Sup. 30 miai 1885.
Nepean 8 C, 178 19 do 1880.

xltague...... 17 ,..ud7 200 Dl .o. 1837.
Lanark ........,.. Paré, 4 ......................... 10 aoôt 1887

do...... Est 2 ....... 1 100 do do do,
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No.5

ÉTAT dos paiements faits aux ministros ci-dessous mentionnes et autres, à môme le fonds provenant
les rentes des terres des réseryes du clergé, applicable seulement au soutien d'un orgô protes.

tant en cetto'province, depuis 1 amnée 1814, jusqu'à 1840, inclusivement.

Charge ou office.
-nissant repc mn l 1d

Le vén. et rév, Dr. J. Straclan; .....

dg . do

Do do do

RWv John liughton et autres

Ralph Looming et autres

Willian Macaulyot autres

John Beotlhulpo
Jonas Jones-, êctl r
Le vèn. Georgo Mountain

Adam Gordon, écuyor

Le vénérable et révérend Georgo
Stwart
Do dp do

L'honorable et très rev. Charles
Stuart

Roswell Mount, écuyer

HronomableJoni H1. Dunn

O'Kil

James

Rév. Jackson Gevins

Tionas Baines

Do do
Rey. D E. Blako

Rêv. John Flood
Do Alexander Bothuno

Le vénérable et révérend Dr. John
Strachar lour le révérend R. 11.
D'Olieri.

He oy, éuyer, potra l révrec&
E.,devian >

Ci-devant ministre, Cornwall....

IJinistreo o York .

Archidiacro dYork .

Ministro Bath, marguilliers....

sectour, 4notur, marguilliers

Rooou tonsipd Hamilto n,
marguilliers ....

Ministroi, flrockvillè, marguil-
llors.

Arclilacro, Qéboc

Premior clerc, bureau colonial...

Archicliacro de Kingston.
Ministre, Egliso d'Aigloteire

ord àve le de Québec..

Pour lo titulaito do 'églisod'A-
dlaïde. ............

Recovour-généra salairesrdes
inistres, lise dIAngle-

terre, et pensions; des veu-
vas

Secrétaire dola corporation dù
clergé

Do do do....
o.isse et réparations les mai-

sons, curlUs á Carradôo et
Adelaïdo

Pour, services accomplis potr la
corporation du clergu.

Èalaire comme rectètw de P tr-
boo..

Boursier, King's Colle..

Total courant ......
i I

42'k i

.0

I~.

* ... U

.1... ~*

I...

i7'7~ O O

3uniu' DM L'INS PECT.GNItAL
, Toronto, 8 juillet 1851.

Ap ndio

8 juillot.

Do,

£ s.

I

1



15 Victorio. Appendice (M.M.) A. 1851.

Appendice

's jnUlet. ETAT des paiements faits aux ministres ci-dessous mentionnés et autres, à môme lo fonds provennnt
cette province, depuis 'année

LES ANNEES FINISSANT RESPECTIVEIAENT

1825.

£ s. d ,

250 O 0O

1::::!:

1826.

4: s. d ,

*550 0 0O

300

18 .... .. .............
19...... .... ..... .. .....

20...... ........... ...

21

22 .... .. .... ...... ...

200 -

1827.

. . . .

250 0 0

1 0

30~7 0 o

1828.

I. . . .

8

1829.

Is.VI d.

1830.

250 O 0O

361 2

1831.0 1832.

.: . d.

2444

333 6

1833.

s..

333 6

111 2

50 0

54143 10
100 0

125 115
78 14

i5'7-

Appendiceý
(MM.)h3

8 ju1mes,

15 Victorioe.

A ppendice
(M.1M.)

S Jullot.

Appei

des rentes des torres des rêserves du clergé,
etc.-(Coninùation.)

LE 31 DECEMBR1.

1834.

£ s, d.

262 1o 0
140 12 171

7,7
(>4

1835

£: s. dI.

333

111

.... .....i .....i
£4708 1 3 ' 0 1 6 1

183.

£ s 8

333 6 8

1071181 3

373 Il1 2a.21.4933 7¾>1.18895
.. ........ .. 300 0

300| C
84 C

r~ ~

183'78

333 6 8

....' ...

ndice M.M.)

si r

ippicab o seulement au soutien d'un clergÔ,'protestan en
81J

1838.

£1s. d.

3331 61

300 O
.26 '7

6d132I11| 81 I59931 9
- - J - - - .1 ~ A .. A - A .~. J

5~i 6,}

. 839.

£ s. <t

333 6 8

.

.. . ..

1840.

£ s. d.

3331 6

17

M

r A
AA

- 9 -1- . f i
r- a

Remarques.

Pour la bâtisse d'un presby-
tère.

*.£350 Pour dépenses de voyage
en Angleterre, et £300 pour
la bêtisso d'un presbytère.

Dépensos pour aller et revenir
d'Angleterre.

Pour la batlsso d'un presbytère.

Do do

Do do

Réparation du presbytère.
Dbpenses pour aller en Angle-

terre.
Dépenses pour constituer les

archidiaconats de ý?ork et
Kingston.

ýPour rembourser une sorm
payée on plus par lui.

Polir la batisse d'un presby.
tero.

Pour la btise d'un presby.
tère.

Pour la bt isee d'un presby-
tére.

JOS. CARY,
D¢puté Insp Gén.

A

- -1 ý 1 i 1-1 - 1 -. ' 1 - 1 - 1 - 1 -1 -L L ý 1-1 -

1

ý. 1.

l........................

0 0

3 11½



15 Victorke. Appendice (M.M.) A. 1851.

Appendico N^Ap"i"( M.1) •No.
1 , TAT des paiements faits aux minisires ci-dessous ncntionnés, à môme la somme d'rent ocroy p8 --̂

Canadu, depuis PniIu6 1814,1 8jin

Anne 1818,-Rév. Willialin l el, ministro

ETAT des paiements faits aux ministres ci-dessous mentiouns,

1825, 1826. 1827,

s . c J. d. £ s. d.,
1 L très rév, Dr. Alex, Mco........ èqu ncatholique romain do Rhoosiiia... 200 0 0 400 0t 0 200 0 0

D Uo do do ........ D O(Io égiopolis.. .
3 R&v. Wm. Bell......... .......... Ministro p rebytèrion, tablissenent d

Rideau( et Peurtlh..........................................
4 Rv. (George O'Kill Stowart.............Ministro rsident, église d'Ancgleterru.......

b hL'ltonîo rle et très rvérend Charles Jas. I.ord .vèqetIc de Qubec.............................
Stewart.....................-

6 I,1hon, et vn. Jolin Straclan..........eiou r d'Tork..............................................
7 Rév. Iliad Gordon................Un îles syndics nommés pour faire les

mieints oceSionn s pari ta coitruc-
tion tu l'égise catIoliquio, Toronto. ..

8 Do. . .................. Col issnire....................... ......
9 Peter Fergiison........................\lembre dit synode (los presbytériens unis,

1l-.l.................................... ..............
10Rêv. AndrowPoill...................1)o (10 Ido .

11 iv. D nlicai lcMillan.............. lDodo (o
12 Rqv. Willituin ing...................Do do
13 Rév. lioit. loyd.....................• .DO do do

14 Ilv. Itobt. Lyle..................... lDo do(d .
16 Rév . U heo. Biinlitat ................. DOd(o.l.
16Ilt i. .Jon11i . nlrvuitn g.................. [)0 do0(10

17R v. WmIin. SumIrt...................1O0(<la..o
18 Rv iRobt. loiwall................1Do do0do

191RtA JohnC oicîill.............. .... l oI(0. ....
2olltav: Johin iacliar .................. \lModérateuîr lit syniode, presbyt&ricnlitI

(2'uca......................... ...... .... .. ....
La] UV. ...................... .................................... ... .. ..... . .....

2,1 Peter Floutu, J Fitzgerald et Alexanudr....................
MODonielI .... e............ nis ............................. ...........

2,1 Rév. Gao. Arclold ........... ........... ..... .... ........... .... .................
25 Alexalnder Fraser, <cr.... ......... Syndeic,, <glîso catholiquo romaine, Ht.

1 Rta 1ai, (Gin rry ...........................
26 L'lionu. A. Cinuit ý..................Iclln des syndm"'cs dle Mliallo catholique ru-

1)oido

27 Ré. JohnliClen................... 1)o do Plaxtagonet......................
)8 Jailli Wilson .............. .... AVisanYocIls el4istxtxdso

c0...Jhniahr..................... .......................
29 R2'.. Oo. Stiucon........ ......... Représentant (le la sociètt.x de iiission-

ines niiit locites, Jboi] os, et $il-
rindlnUct éèhxrl des mîissions wve8lé-

-go ..........yc"zcîes d 1ct-iictanada........... ..... ... .... .. ........
go Ré'.'.Jaes George ........... Miluistr', du synode presbytêriei 11....... .......... .... ........

81 Ré'.'. Gerge McCletc1lcey ..... Do(10(10 ........rom..i......
3Le tlès ré'.. Alexande ccDbicll..Cathliqucue romindo.tgiopolim. ... .... ..... .........

833DenisO0'flrint...................................... ...... .... ..........3.1 Hugît <YByrix. . . . . . ... .. .. .
35 Le très ré'., lextticlter )lcDoîteI I ...... .. 'éuc catholiquce noiiin de Régiopulig,...............

30 L'lîon. J. Il. l>utn, recevolir-géixral...[lîotir lîca3'er 1le salaires des illixiâtres dIL
j yltloePresbiytérien , 1.-C.....................

31J Do do do1do, .

37 Do <le du l)u ( ciir payer lesmsioiîi.tsde
ld'Angleorr ete10pensions

des its-onîaites retirés et ls veuvos......
38 Donald ?Mîlc. ...... . ... ... ..... ... . .... . ... ........... ....... ... ... ... .. . .... .. . ........
3 ) 'l'l<cs îulîillî..................... .... ..... .. . ... ........... ... ... ... ... .... ... .. . ........ .... ..
40 JcuiuxOs C _id. .................. ................................... ..... .... .. .... .... ......
41 RlvinM.ldylctoici........................................................................

421)R v. A ibch ae l R Ç n ell................. ..................

43 év. John P iler..................Syndiczdgrd'égliseetoAlexctoanrdoearo,
Ione... yntlo ...................... ........................

4.1 Ré'.. J. G. Rl Lindcsay ........... Missiounntaire tlc l'église d'Atngleterre,
2RvG.Ahl ....... ......................... ........... ....

45éan. Jodepr Stinson, et atr...........Surntendat des cissions romaynos
6Uhon.dA.oGrant..................s.s.y.n.s......e......o.c..a....h..o....

47R JolttCanieronC....................Trésorier de l'église St. Antdré,agonot..............................
48 n W. ArtlurPlamer ..................... s.su................................................

49 L'lion. J. IL. DoUn.................lie canadrinsra.. , ..................................................

Tytni usterling............. 0

u I 1 0 O 0

15 Victorne. Appendice (M.M.) A. 1851.

(M.M.) 6. P~de

AI
jile. liltuoprovinciale, par l'acte 5,C.-o. 111hdp. 26, pour les dépenses civiles de la provin' ci -I.t 8 jilt.jusqu'à 18,10, intclusive'ment.

pres'bytérion, établissmonent <lu doai £60, total sterling.

à même les fonds appartenant nu roi, depuis l'mnnéo 1814, usqu'â 1840.

1833,

100 o 0

180 0 O

03

63 12 8
63 12 8
63 12 8
63 12 8
03 12 8
63 12 8
63 12 8
Ga3 12 8
613 12 8
01 12 8
63 12 8

40 0 0
0 

90

O 0 0

1828 82 1830 1831. 1832.

s. . . s. d. s. il. £ s .. R s,. ..

.... 00 0 .00 0 0 100 0 o 000 0
.100 0 0

..... 90 0 0 180 0 0 180 0 0
0000 .........

.. . . . . .. . .

.-.

..

... 
. . . ... . . » . . . . .

... . .,.30

.1

.-.

-.-.

.r

30

...

... .. . ... . ...

.

.
.. ....

.

. ...... .. .................................

-.. 
.. . . . . . .. . . . . . . . . .

S£200 019000112....02.0..23..

o

1834 183

.C å. d. £ s. d.

226 0 0 100 0 O

100 0 100 O0 0

180 0 0 160 o 0

.

27 0

3.6 ........ .... ..31 16
31 10 4........
29 3

9 3 4
29 3 4N9 34 1..... .... ..

293 431 161
31 16
3116 4...........

.. . . .. . . . ..... ......

40 0 0
300 0

.i.......... ....

850 0

50 0 0

31

30
46
45
30

363

81 6o

349

2629
18

81
1

550

3998 '<4
-C i f Ï

li

0 sep

sors,

c le

1

..o .
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AppA 
pn»ndico

(MÉ.M.) dMclàR. _

'"' ÉTAT des paiements fiis nlur mini8 tres ci.dcssous mentionnOs, à mâmo les fonds des droits du Roi, dtc.-- 8 juitel.
8 Cntinuain)

1830. 1337,

100 0 0 100 0 0
1010 0 1 100 0 0

18() 0 0 0 0 0

. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . .

3045 12

î58S8 0 8

3000( 0 0
I0 (0 0 O

0580~t 11 8

183S .18 .

d i. £ 8 d. J

>100 0 10( I 0 '0

100 O 0 lu() 0~ O

.. . . . . . .

... . . .

.. . . . ..

10

2M0 18

84 0 0

810 0 0
S0.. ...

80x 1O O7

0 124'7(

1840.

.Construction td'ètises et chanplls catholig.rom.
.iConstruction d% lses catholiques rona ines.

Pour la construction d'églisos presbytrirtnnoe.
Construction d'une ègl0iso catholique Ajal a.
Pour la construction d'uno église catholique.

Do do do à Sto. Catherine.
Patento et honoraires d'arpentage pour un lot de

glèbe, Cornwall,
Églises catholiques.

Egliso catholique, Longueuil.
Do Plantagonet.

Contruiction d'édifices pour le culte public.

Do chapelles weslèyenncs méthodistes.

Construction d'une chapelle catholique romaine.
Do d'une église do à London.
Do do do ? St. Thomas.
Do do do à Louglhboro'.

Construction d'une église C. R., Rivière Trent.
Do do do Guelph.
Do do do Amherstburg.
Do do do Cornwall.

Pour la construction d'èglisces polir l'église éta-
blie d'Écosso.

, .. 1... .... .... Pour la construction d'une église on ce lieu,.

1400 0

437 12

0 0

8 4

Prèt à la congrégation do cette égliso.

JOS. CARY,
Député Inspecteur.Général

281 ... l..

1 e1 1



A ppendice (M..) A. 1851.

No. 7.

E TAT des paiements faits aux ministres ci-dessous mentionnés, à ineme le fonds de la Compagnie du Ca.
nada, ci.devant lo Haut-Canada, depuis I'anno 1827 jusqu'à 1840, inclusivement.

Les années finissant respoectivement le 31 décembre

Noms dos nministres, Chargo ou offico, --

1827. 1828, 1820.

J L'honorable et très ri vêrond Dr.
Alexander McfDoninll........

2 Trôs révérend Romigios Gaulin....

3 L'honorable et très rvéroinud Dr.
Alexander McDonnull.........

4 Très révérend Romigius Gaulin.
à L'honorablo et très révérend John

Sitrachian.................
0 Rvérond (eorgo O'Ill Stuart.
'7R1vèrend John Machmar..........

8 Rév Il. Urqimlnrt................
9 Rév. Geo. Slod ................

10 Rv. Archibald Conneil...........
11Rv, John MOLaturin..........
12 Rêv. John McKonzio.............
18 RUv, Alexander GaIo...........
1.1 Rv. Robort McGcill...........
15 Rv. Alexandor Ross.............
16 Rv. Johnt crookshauks.........
I7 Rv. Thomas C. Wilon.......
18 Rv. Williamnt Alistor........
19òv. JohnMcLaurin...........
20 Rv. Goorgo Chayn...........
21 [v. William Rintoul.........
22 [Uv. James Kotchum.........
23 [Uv. William Stewart...........
2.1 Rêv. James Smith................
2 [16v. William Benson..... .......
20 Rlv. John Siith. .............
27 Rév. John Fairbairn..............
28 [Rév. M. Millar..............
29 Rév. Georgo Romanes........ .
30 Rév. Peter McNaughton.........
31 Rév. M. Y. Stark..............
32 Rùv. John M. Rogers..........
3s 11R6v. Alexandor'M)cNaighton.. .
34 L'honorable et très révérend Alex-

ander McDonnoil.......

35 Do do do
30 Zev. Edward Gordon.........

ßvècqumo catholiquo romain do Rhio-
esinla et R giopolis.... .. . ..

i1véquoC1 catloliquo romain do Ré-
glopolls ..................

Pour le soutien dos prêtres ca-
tholiques romains .........

Do do do

Areln<liacro doiYork...........
Archidiacre do Klugstonm.........
Ministre, Qgliso établio d['Ecosso

do0 do do
(10 do do
do do do
do do do
do do do
do do do
dla do do .
do do do ..
do do du
do do do .
do do do
dlo do do
do do <do
do do do

do do do
do0 do <lO
do do <lo
do do do
do do do .
do do do
do do do
do do <o
do do <la
do do do
do do do

Evquo catholique romain do Re-
eopolis .......... ...

o do do

371Uhonorablo J. Il. Dunn..........Salaire des ministres, égliso d'E-
cosse......

3 Rev. William, Rinitouil et antre>
modérateur..............

9 Rév. John Mclsaac.... ......

750

150
1 50

61'

78
417
go90
90

Salaires des ministres dn synode
presbytérien du Canada.

Ministro, église d'Ecosso.

Totaux, sterling...... 1707 12

400

1750

300
800
90

DO90
90
00
90

£ s.

400 0

750 0

300 0
300 0

90 0

90 0
9o 0
90 0
go 0
90 0
90 0
18 16
33 I7

2432

BUE.U DP L'INSPECTJUR-GáYénJAL,
Toronto, 8 juillet 1851.

t'

f <f

Ap idice

) iil< 8ju

15' Victorie.
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Appendice
(MM.)

8 julIeo.

Appendice
(M.M.)

ETAT des palomonts faits aux ministres ci-dessous mentionnés, à même le fonds

LES ANNÉES FINISSANT RESPEC
- -- - - - - r -....

a 1830. 1831, 1832. 1833. 1884.. 1835, 1836.

£ . d. £ s. d, s. d. s. d. s. d. £ s. d. £ s.d
1 400 a O 400 0 0 500 0 0 500 o0 500 0 0 500 0 0 500 0 0

............. .... .... ...... .... .... .......... ......... ......... ..... .... .... .....

3 750 0 0 750 0 1 o 1 0 0 o 1 0 0 o 1 0 a 1000 0 o 1000 0 0
4 ....................... ........ ................................. .... ..............

5 300 0 0 300 0 0 .......................
i 300 0 0 300 0 0 ........................................................

7 83 C) 51 GO 11 11 10 0 03 14 3 2010 8......
78 6 0 60 l ll 62 10 0 63 14 3 28 O 0
78 O 0 60 11 il 56 10 ri..................................................

10 78 5 10 60 1 611 10 0 ) 3 14 3 28 0 0............... ........
1l 1 78 6 0 60 il l1 62 10 0 l 2 81.....................................
lu 78 6 0 60 1 11 0210 0 0314 3 28 , 0.........................

)3 78 0 O 10 . . i............. .. . 20 10 8
14 83 9 ' 60 11 l 6.2 10 0 63 14 8 28 0 0.........................15 6 00 51 l 2 1~ 134 3 1)8 O 0.......... .-...... .... ...15 57 10 0 57 11l 11l 02 10 0 63 14 a 28 0 0

16 60 2 3 60 11 11 u2 10 O 63 14 3 28 0 0..................
17 13 11 9 6 00111 (1 3210 0 63 14 81 28 0 0.......

18 .............. 67 11 l 02 10 0 63 14 3 28 0 o....................
19 ...... .... .... 100 0 0 ...... . ..........

20 ...... 1........14 8 6 62 10 0 6314 31 28 0 0.
21 ...... .... .... 48 6 6 9l0 0 O 90 0 0 41 16 8................
22..............14 8 8 62 10 0 63 14 8 28 0 0.........................
23 ........ .. .............62 10 0 6314 3 28 0 0 .........................
2 .......................... 31 5 O 63 14 3 28 0 0 ........................
25 ...... .... ......................................13.8.28....
26 ...... .... .... ...... .... .... ...... .... .... 02813 8 u8 O O.......................

29 ...... .... .... ...... .... ...........1........ .91 3 4 28 0 0 ....... ..................
28 ...... .................................. 2800......................................
29 ....................... .... .......... .... 1 7 7, 28 0 0ô.....................
30 ............. ...... .... ........... ........ 28 o 28 O0 O.. . ..............
31..................................1...1... 14 17 28 0 0 .........................

2....................il 10 8 . 20 16 8 ...... .... ..*. ...... .... ..
33 ...................... ........ ...... 3 .13 . 71 8s 0 0 ...................

35 ...g.. .... .... ...... .... .... ...... .... .... .......... ... 1 0. . . . . .35. .... ..... .... .... ................
36 ................ .................. ........ ............ . 81 18 0 .

37 .......... ... ................................. ........ 773 12 '7l 1456 0 0 729 0 0

38 ................ ........................ ............................712 10 o
£ 52 18..64..20....7.236......................1......7....4..........7

2638 82634 1 - 1 32400'552 à375 2301-61771 42l95 60 00294110

.1

de la cmpagnio du Canada, ci-devant le Haut-Cnnadaoetc.-(Continuation

TIVEMENT LE 31 DÉC EM3RE.

600 0O

1000 0O
.. . . .. .

... . . .

... . .. . . .

... . . . . .

... . .. . . .

.. ... .. .
... . .. . . .
... .. . .

... . .. . . .

... . .. . . .

... ......

... ... .. .

...... 

.. 
.

........

... . . .

... . .. . . .

... ... ...

.. .. . .

... . . .. . .

... .. .

... .. .

... . .. . .

1838,1839.

d. £ g . d.
o o 000 0 6 00 0 o-

0 1000 0 o 1000 o

.. 
. . . . ... . . .. .

... . .. ...

... . . . . . l - . . l

... 
.. . ... . . ..

.
. . ... .. .

.
. . .. . .. . . . ...

... 
... .. . . . . . .. .

.. . . .. . .. . . ..

.. 
. .I . . .. .. .

... 
.. . .. .. .. .

.. . .. .

... 
. . . .. .. ... .

... .. . .. . . .. .

... ,.....

.. . . . . . .

.... ..........

. . . .. ..... .. . .... 

4'79 10

.. . ... .
...00 ... ...

... 
. . . .

... 
.. .

... 
. . .

.. 
. ... . ... 

. .. . .

... . . . . .

.N

... .. . .

.. 
. . ..

... 
.. . .

.. 
. .. .

Remarques.

Depuis le 15 janyler 1840, à £400 par a.

éedó le 26 novembre 1832.

Appendice (M.M.)
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Appendice (M.M.) A. 1851.

.A Npcendiee
(wN.*No. 9.

ETAT de. deniers payés aux dénominations religieuses, églises, congrégations ou ministres, ou aux veuves8 juillet et familles dcs ministres, depuis l'annCe 1814 jusqu'à 1840, inclusivement, dans la ci-devant pro- 8 juillet,
vince du Bas-Oanadn, spécifiant lés noms clos parties qui ont reçu les dits deniers ; les deniers et
montants payés à chacun d'aux, indiquant à même quels fonds ils ont été payés, soit à memo le
revenu casuel et territorial, soit à môme lo produit des ventes ou des rentes des réserves du clergé,ou d'aucun autro fonds public quelconque ;-prépard conformément à une lettre do'honorable se-crétaire provincial du 30 juillet 1850.

Noms des ministres. Charge ou office. Ameme quel fonds payés.

Le trùa rév. Jacob Mountain........
Do do do ........

L'hon. et trWs rév, Charles James
Stewart ...................

Do do do

1t6v. G. Mountain.................
D o ..............

D o .................

Do ........

Rùv. S. J. Mountain...........

Rév. J. Mountain.............

1l6v. John Leeds..............

116v. J. Dothune...............

RUv. J. Mountain..............

R1 v. Geo. Mountain...............

1l6v. J. T. M ills.............. ....
116v. James Coghlin..............
Rov. A. McIntosh.................

Rév. Joseph Brown................

Rév. Geo. Jenkins..............

Ru'v . B B. Stevons ...............

Ilv. R. J. Short................

Rév. F.Evans................
Rev. S. S. Wood..............
Rèv. J. Jackson..............
L'honorahlo et rév. Charles James

Stewart .................

Do do do

Rév. James Reid. .........
Rev. C. C. Cotton.............

Ré6v. Richard Bradford.............

R1v. A. Sparks...............
Ré6v. Janmes Ilarkness........ ....
R1v. James Sonînervillo........
R1 v. M. Townsend................

34 Rôv. Archibald Henderson.......

85 6v. Edmund Sewoll........,......

86 Rév. G.' J. Mountain...,.. .......

.'7 Clatde Dnéechaud ............
38 John Grout...............
80 Rev. A, McDonald..........

40 R v. E. Burke..............
41 R6v. J. O. Plessis........
42 R6v. B. C. Panet.............
48 Rév. J. O. Plessis.
44 R6v. B. C. Panet .............

I -~ - ------..--.- I --- I

Lord évêque de Toronto........
Alloué pour rente comme do

Lord évêque le Québec........
Alloué pour rente pour do

Otricial dt lord évoquo......
Archidiacro, Québec........

Ministre, église établie de do

Alloué pour rente..........

Ministre, église établie, Québec..

Do do Montréal.

OfFiciant <le do Christ, do

Ministro do do do do

Conunissairo ecclésiastique.

Lecturour du soir, Québec......

Do do .
Agissant comme do do

Do do do do

Do do do do ..

Do do Montréal .

Do do do do

Ministre, Trois-Rivières.

Do do
Do do .
Do .William-HoIInry.

Do Hatlley..

Ministre visiteur, district de Qué.
bec..........

Ministre, St. Armand.......
Do Durham.

Do Chatlham........

Ministro presbytérien, Qtuébec..
D do ..
Do do ..

Ministre, manoir de Caldwells
et Christie.... ..... ...

Do Argenteuil........

Do de la chapelle de la
Sainte Trinité, Québec.

Réparations faites au cimetièro
du faub, St Jean, Québec..

Rente du dit cimetière.........
Porto-vorge do l'églisem6trop. do
Missionnain o catholique romain,

Haut-Canada ............
Do chez les colons, Nîle-Ecosse

Evoque catholique romain, Québ.
Do do tu do

Rente de l'évêché

Do do

........ .... . . .

........ ... . . . .

..,......... . .. .

.. ,....... .. ..

Ces salaires sont payés
à même l'octroi an-
nuel du gouverne-
ment impcrial, par
l'internédiai ro d 
commissariat du Ca-
nada, qui en fait se-
mi-annutelle ment la

orimiso au gouverne-
ment provincial, de
manière à à pouvoir
rencontrer los paie-
mente do ces salaires
à telle période ; mais
depuis 1832, il est
entendu que ces paie-
ments sont faits aux
parties olles-mêmes
par l'intermédiaire
du département du
commissariat seule-
ment.

......................................... ......................... .......
.................. .......

.......... 1 ' ... .

Jette rente est payée par(
un vote aninuel dle la 16-.
gislature

Totaux.

£ s,
2000 c
400 C

400 0

300 0c

150 0

123 18

20 14

200 o

150 0

100 0

100

100

50

150

W
20'
30

50

1000

160"

7401,

2000 0
400 C

400 c

300 0

150 0

150 0

15 0

200O

150 0

100 0

100 o
100 0

60 0

50 0

V2
49 0

20 18
30 O

50 O

1000 0

150 0

5524 l9

BonE D DE L'INSPECTEUR-GÉNÉIIAb,
Toronto, 8juiWlet 1851.

5

t. tt
t z t t
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ÉTAT dos doniors payés aux dénominations religieuses, égUses Congrégations ou ministres, ou aux veevsAppendice
(M.M.)

8 lillet.

20 18

30 0O

100 0

1000 0O

O 20 18

0 30 0O

O 100

01000 0

o 150 O

6 5871 6G

20 8 c,
30 (J 0

100 O 0

20
30

100

1000 0 1 0 0 1000 '

150

580

X51

6571

20 18
30 0

100 0
100 0

1000 0

600 0O

06910 18

20
30

100
Z8

1000

500

684'7

20 83 (i

30 0 0O

100 0 0
..... . .
1000 0 0O

500 0 0

6840 18 6

20 18
30 0

100 0

1000 0

500 0

684I0 18,

20
30

100

1000

Apoeîîdivo
(M.M*)

~~~~~6~~~~

l~ juilh.t.
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Appendice (MM) A. 185U.

LES ANNÉES FINISSANT RESPECTIVEMENT LE IEnt NOVEMBRE.

O 1816. 1817. 1818. 1810. 1820. 1821. 1822., 1823. 1821.

S sd.,. s.d ß i.d. . . s.d ( . 1. . . d. ß d. s

, A
1 2000 002000 6 2000 00'2189 0 092600 002600 0 0 2600 0 02600002000 0 0

2 490 0 0 400 0 ( 400 0 0 100 0 0 1400 0 4100 0 0100 0 0400 0 0 400 0

......... . ....-....... ....... '. ..... " .. ....
4.............................. ............................ .. ...

C D)
5......... 55 1 4 150 0 0 150 0 0 150 0 0 150 00.

'. .. '.. .. .... .. .. .. . .. 150.II 0 . ... . . iW T 0' 1 0 0 0 150 0 0

;...0.0.40000004000 00 0 0 100 ( 4000 4100 0 0100 0 0 40010 0

1 0 310 090 0 00 010 00 0 0 90 0 0 I0 0 0 c 0 0 0 00 0 0

G
400 (il 200 0 ù0. 

.

1 100 C, u 10 .............................. ............ .. ....Il
1C 300 0(0 132 0 ..... .*... .... . ........

1 ......... 7 3 : 300 0 0................. ............................. ..........

JO...............300i <'c 300 00 300o 0 C 300 0 0 300 00 0

13 10 (0 36 3< 3

b 150 (C 0 10 0 0 150 0 0 150 0 o 150 150 0 0 150 0 0 150 O 0 0 150 O O

18........ ............ ...... .............. .. ............. .

1 150 < 15010 100 010500 1000 7211..

24 51 150 0-..0 .() ) 16 0) 150 O O 50 O

212 00.0. 000 0 000 0 0002000Q 20000 2000 02000'2000o

23 ..................... ..............
24 1000 1w00 00 10 0000 100o115000 1r00 (1600) 1500

28 100 0 100 0 O 100 0 10 000 O001 0 000 O o o100 O

2.................. ..........
2,7 10 0 cO 50 0 o0 5oo0 0 o10 0100 Il O 101I 0 0( 10 fi 100 O0

23 100 0 C 0010 000 O O 00 (CIco o100 O1 100 0 0 100 O0c0100 0 0 O 1 0 0

4 100 0 0 00 00 1au 10050 O ....0 .. .150 0 0.0..

30 50 0 b o o 60 0 0 01 i . . .. .. .. .....00 . .... .

si............150..5 0 co 0 0 0 50 0 0
1000c10 00 0 6bu00 60< 500Q 50

33 100 0 0 0 O 0 100 O0 O 100 O 0 100 0 100 O 100 0 û 100 O O 100 o o

34 100 O O 100 O0(( 100 0() 100 r0O 100 (1 100 O 100 10 100 0 0 100 0 0'

7 11'...

et familles des ninistres, depuis l'année 1814, jusqu'à 1840, inclusivement, dans la di-devant province du
ote.-(ontinuaion.)

Depuis le ler L'année finissant le 31 d<c,
novembro 1827,
au 31 dicombro Xpi

1825. 1820. 1827. 1828, 1829. 1830. t 1 -a

£ 9. d. £ , d . s. 0 s. d £ s d1. .£ ' Z. dd sid. s.d.
B d.

2600 0 0 .... .... .... ...... . .. ...... .... .... 28089 0 9
400 0 0 ... 4800'0 0

.... 2600O 0 0 2600 0 0 3033 6 8 2600 0 0 2600 0'0 1960 0 01626 0 0 17008 6 8
... 400 0 0 400 0 0 466 13 4 400 0 « 400 0 0 800 0 0 250 0 0 261913 

.... .... 655 1 4.
15 0 5000050000583 G 8 000 0500 0 075'0 0500 0 0 4058.6 8

400 0 0 400 0 0 400 0 0 4613 4 400 0 0 400 0 0 300 0 0 400 0 0 6166184

90 0 0 90 0 0 90 0 0 105 0 0 90 0 0 90 0 0 6710 0000 13911310

*14000 0

1082 6 6

46>713

300 0 0 300 0 0 300 0 03500 0300'0 0 300 0 0 225 0 0 800 0 041,75 0 0

516 3

... .12318 0

1500 0500 0150 0 0 17 0 0 150 0 0 ......... 112I100 12918 42544 26

......................... ........ 110 50 O
K [.150 0 0 .... 75 O 0

20 1 8 20 1 8

897 14 9

150 0 0 150 0 0 150 0 0 175 0 0 200 0 0 150 0 0 11210 O 150 0 0 171210 0
Q

200 0 0 200 0 0 60 8 2 ...... ....... 150 .... ......................... 2650 8 3

148 15 4 , 133 O 8 .... .... ..................... .. 282 2 0
...... 0Sooo 001000 0200 0"0 15000 2000 0 85000

160 100 150 0 0 150 0 0 175 O 0 100 0 0 150 0 0 11210 0 150 0 0 283710 0

200 .. . . ... .... .... ... ......... . 1100 0 0

T
100 .... ........ ... ......... ...... ... .... ... ... . 100 0 0
100........100 0 0 100 0 0 116 13 10 000 0 O 100 o0 0 75 0 0 100 0 0 160118 4
100 150 0 100 00100 0 0 11618 41100 0 0100 0 0 '750'0 100 0 0 169113 4

.... 350 O C

267I711

50 0 0 1500 0O 500 ' 58 68 50 0 0 50 '0 0 3710050 0 0 678 4 9
50 0 0 50 0 0 50 0 58 6 8 50 0 o 50 0 0 31710050 0 0 94516 8

100 0 0100 0 0 100 0 0 116 13 4100 0 0 10000 75 0 0 100 0 0 169113 4

100 0 0 100 0 0 100 0 0 116| 13 4 100 0 0 IO 0 0 75 0 0 100 0 0 174014 1
VI VI

............ 3G 8200 8 0 1500 0 200 0588 6 8

... .91 16 0

20 18 6 20 18 6 20 18 G 20 18 6 20 18 6 20 18 6 161311 2018 6 392 611
30 0 0 30 0 0 30 0 0 3 0 30 0 0 3000 2210 0 30 0 0 56710 0

1000 0 100 0 0100 0 0 11613 41000-010000 75001000011134

1000 0 0 ..1000~~~ 0*O *' 00010 ,O '..................................... 1 60 18O4
.1000 0 0 4000 0 0 60 O 000091 0

500 0 00..
... . 500 .0 ..500 4000

8 4 0 1 888670 9 0 1 8 6 7 0 9 0 2 0-6840 18 0 7090 2 08900 1 290 1 0 5384Il'3 665 18 61242292
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Appendice A pndice

(M. ) ÉTAT des deniers payés aux d6nominations religieuses, églises, congr6gations ou ministres, ou aux veuves (L•L.)
rtfamiles des ministres, depuis l'année 1814,,jusqu'à 1810, inclusivement, dans la ci-devant province -A-

8 juillet. du Bas-Canada, etc.-(Continuation.) 8 juilet.

REMARQUES,

A.-Ce salaire a été augmenté de £2000 à £2600 storling, lo
ler janvier 1819.

13-Décédé le 16 juin 1816, et son salaire et allocation ont été,
on vertu d'une dépèche du comte Bathurst, dlu 28 juillet
1825,i ayés à ses représentants jusqu'au 31 octobro 1825.

*.-Salaire depuis le 20 juin 1817, à £150 sterling.
il.-Nommé archidiacre le 1cr novembre 1821, à £150 sterling

de salaire, et augmenté à £500 sterling le lor novembre
1826.

E.-Salaire depuis le 1er niai 1817, à £400 sterling.
P.-Rente depuis le 14 avril 1817, à £90 sterling.
G.-Payó jusqu'au 1er mai 1817.
11.-Dcédé le 10 avril 1817.
1.-Salaire depuis le Il avril 1817, à £300 sterling.
K.-Salairo depuis le 1er novembre 1818, à £300 sterling.
K 1.-Six mois chaque.
,.-Salairc depuis le 1er novembre 1813, jnsqu'au 27 aoûtl

1814, , £150 sterling, et nommé la 28 août 1814.
Ml.-Dcédé le 12 aét 1832.
N.-Salaire depuis le 13 ao0t 1832, à £150.
O.-Salaire depuis le 1er muai 1815, à £150.
P.-Salaire depuis 10 lor mai 1821, à £150.
Q.-Décédé le 31 janvier 1827.
lt-Salaire depuis le lor fèvrier 1827, jusqu'an 30 juin 1828,

ù £200 sterling.

REMARQUES.

S.-alairo depuis le 1er juillet 1828, à £200 sterling.
T-Nommé lord évêque o Quêboec, le 1er novembre 1825, et

,011 salaire et allocation peur rente réduits do moitié,
depuis le 1er janvier 1832.

U.-Payù jusqu'au 1er mai 1817,
V.-Dòcódé le 7 mars 1819.
V 1.-Six mois de salaire ont été payés à Même le funds clos

biens des jésuites, savoir: depuis le novembre 1er 1829,
jusqu'au 30 avril 1830, A £200 par année,

V 2.-Payé depuis le 6 mai 1815, à £100 stOrling.
V.-M. Harraters nommé à cette charge le 19 mars 1819.
V.-Les' paiements annuols de ces rontes finissent respective-

mont à partir du 1D décembre de l'année 181.1, jusqu'à
1831, inclusivement, et de cotte date jusqu'an 19 spot.

X.-Augmentatinn de saliire de £150 sterling jusqu'à £500
lu ler avril 1810.

Y.-Payé le 31 juillet 1831, - £500 par année ; depuis lors,
en vertu d'un acte dlu parlement du llas-Canada, 1 Guil.
IV, chap. 6, à £1000 storling par année.

Y 1-Augmentation cde salaire de £50 à £100, le 1er novem-
bro 1815.

Z.-Nonm le 1er novembre 1820, à £100 sterling, et lécècd
le 29 novembre 1821.



Appendice (N.N.)

Appeàndice

11 Juillet.

Votre comité,- dans. le but d connaître l'opinion
générale sur le sujet, et pour l'aider dans le travail
qui lui avait été imposé par votre honorable chambre,
a adressé. une circulairo différentes, personnes, la
plupart liées avec le commerce et la navigation, ainsi
qu'à la maison dle la Trinité et au bureau de com-
merce de Québec. -

Votre comité prend la liberté de faire remarquer
à votre honorable chambre, comme on peut le voir en
référant aux réponses adressées au comité et annexées
A ce rapport, que sur le nombre des personnes con-
sultées, sept se sont séparément déclarées en faveur
de l'incorporation des pilotes, et cinq contro; a mai-
son de la Trinité ne s'est prononcée ni d'une façon ni
d'une autre.' Le bureau de commerce se déclare con-
tre l'incorporation, et dix-neuf capitaines de navires
ont donné 'leur,'opinion, on faveur d'une incorporation.

'Une ,des lettres envoyées à votre comité se déclare
enf faveur de t'incorporation avec certaines conditions.

Votre comité représente de plus à votre Conorable
chambre, que la pétition principale est' signée par

,deux cent'quinzo pilotes, tandis 4tue la pétition s'op-
posant à lincorporation ne porte que trente-sept si
gnatures, dornt tronte-quatre en méhne temps signa-
.taires do la première, pétition ;, mai déclarent par un.
certificat annexé à a seconde- pétition qu'ils ont
changé'd'opinioný depuis, d'ou votre comité conclut
queparmi ls pilotes, l'immense majorité est on faveur

une mncorporation. t ' t

Votre comité s'est convaincu en outre arle té
moignage mi dlevant votre comité ue-l'opnion pu-
blique, en général, est favorable à Ume incorporation
des pilotes, et qu'unostelle disposition législtive sera
égalementavantageuse au cornmerce on général et à
la profession des pilot'es en particulier.' .

En oentrai0t dans le mérite intrinsèque dela question,
votre comité ,a été conviiòu de' la justesse dès allé-
gués de la pétition-principale, savoir :que par le fait
de la'position exceptionnelle de l'in'ddstrie des. pilotes,
unte compétitiont illimitée n'est 'rieni autre chose qute la
cond'itioh de s'eiposer le'pis poisble ' deÀ dangèrs
extrêmes et à des<"ourses lobgues(et" axidat'reujes *'r
des'embaetins partibùulið'res nmai app'ropriées'é l'ob-
jet ent'vué. Que, par atiite dé' 'ets courses;les'ilotés
se trduvent souvent enträhiêés dans leihas 'du efve
tandia que le besoin de la riavgation requi'èrt Jour
présende aux points dangérèux de la ri'digation int

riuo t .'4t t' ' ( ,

~Vòtre comité 'remarqûe. de plast que'-le' 'còmmierce
ne5peu't souifFir ean dicd iair 'ad4èl no-
nornfion. duas n la nsMra nhfA, & nmhi a

aux lois notuellement en force
tege, et ne soustraiten aucune
règlements de la maison de la
lance nécessaire dans l'intérêt

Lettoutt'respectueuse

- Il juillet 1-85L

Copie de la lettro adressée par l
a différentes personnes.dan
le but de connatre leurs
aux objets des pétitions ren

Moz.ssun

Le comité auquel n été ren
pilotes de Québec, demandant u

15 Victorioe.

et une autre pétition 'd'un certain nombre de piotes
du nmeme 'endroit, s'opposant 'à la dlite incorporation,
désiretait connaître votre- opinion sur le sujet.

Pour votre informnation et vous 'aider dans l'étude
de cette question, le comité prend la liberté de vous
faire le résumé des raiso ns alléguées de part etid'autre.
Ceux qui sont en -faveur de 'ncorporton allèguent
que le commerce 'souffr'e de4 ce que, 'par, le manque
d5organisation, ungrand' nombre dex par-
cou~rentunepartie ou la totalité .du .iavodeQuébec,
sans pilotes, durant que ceux-ci sont stationné dans
l'entrée du golfe; que le plotes n'étant as pafaite,
ment hors du contrle des capitaines'de navires,s'ex- t

pesent souvsent ,à5faire voile par des temîps obscursau
milieu de dangersquq les capitaines ignorent .que les
pilotes sont exposés à de.grands périls et à d'énorimes
dépenses 'qui seraient dimiuées pr l,'doption du
système 'd'association 'en même temps que èe ernom-
merce rencontreraitt un service plus regulier et"plus
actif,.~

D'autre part", l'opposition allègue que le système,
d'ssociation, est de ntm'le à diminuer INnergie des
p'ilotes et les rendre moins laborieux '

Le comité vous prie de vouloir lui transmettre Vos
spi nions sur le sujet pogrrie 2 dui présent mois.

Tdo t t'ou(Siiné) J.n C. TAiH

t t t t t tt ' t tt 't- S''t t t t. 't, t 't-t t

t ' ' t ''' "t'

Président-

* . RAPPORT
Du ComITn SOriALc auquel a été renvoyée la pétition de Joseph M
pilotes du port de Québéc, ainsi que lt pétition de Frangpis Lapointe.

licenciés pour le havre et port de Québec et au-dessous, en opposition

Vo'sEs COrITI a examiné la pdtition de Joseph Votre comité conclut donc p
oreney et autres, demandant un acte d'incorporation tre 'honorable Chambre d'acdé
s pilotes; et' la 'pétition de François Lapointo et la pétition de JosephMorency
tres, demandant que toL acto d'iacorporation ne soit aux pilotes du port de Québec u
ss accordé aux requérants. * ' . t pourvu que cet acte d'incorpora

M
de
au
pa

71 
1

A. 185L.

Apendie

I11juillt; -

orency et autres,
et autres, pilotes
à. la première.

ar recommander à -v t

der aux ondclusions de
et autres, et d'accorder
n.acte d'incorporation,
tion ne touche en rien
,relativement au-pilo- t

maniere les pilotes aux L

TrinitéeO et la surveil.
lu commerce.«

metsoumis.'nent '.

:G. TACII ,

Président.

i,~

e président du comité
s le Bas-Canada, dans
opinions relativement
voyées au comité.

Toizo-ro, e juin, 1851

voyée laý pétition des,
n acte d'incorporation
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Aice QuiBEc, 9 juin 1851.
NN) Monstua,

p juillet. En réponse aux questions posées dans votre lettre
du 3 courant, comme président du comité auquel la
requête des pilotes de Québec a été référée, je ferai
observer qu'il est difficile de donner une opiiiion sur
ce sujet sans avoir une copie de- la requête. Je suis
néanmoins d'avis qu'en restreignant les pilotes d'aller
au-delà des limites qui leur sont tracées par la loi, les
navires chargés pour l'intérieur, ainsi que les pilotes,.
y trouveraient un avantage : les premiers en obtenant
un pilote lorsqu'ils en ot le plus besoin, et les der-
niers en abordant et en plaçant uni pilote sur, chaque
vaisseau qui passe.

Il doit y avoir quelque erreur dans la question sui-
vante, d'autant plus qu'on ne doit pas s'attendre qu'ils
soient placés hors du contrôle des parties qui les emt
ploient. Le devoir des pilotes est de guider le vais-
seau dans un chenal sûr, sousý le contrôle et la direc-
tion des maîtres par lesquels ils sont employés, qui
les déchargent de toute responsabilité s'ils entrepren-
nent de mettre à la voile dans un temps sombre et
orageux, ou à travers des dangers,, contrairement à
leur avis.

Quant aux raisons alléguées contre l'acto d'incor-
poration, je ne vois pas en quoi, s'il était accordé, il
diminuerait l'énergie des pilotes, s'il n'intervenait point
dans leurs devoirs envers la navigation.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
(Signé,) JOHN McDOUGALL,

Ex-examinateur de la
compagnie des Pts. M. R. J..'

Southampton.
J. C.- TAcUÇe, écuyer,

Président du comité, etc.

MoNsxux,
QUaEc, 9 juin 1851.

En réponse à votre lettre, je vous dirai que j'ai
commandé un vaisseau pendant environ trente ans
dans les eaux du St. Laurent. J'ai acquis une cer-
taine connaissance des devoirs des pilotes au moyen
du livre d'instructions du capitaine Bayfield et (lu ca-
pitaine Lambly. Les pilotes que l'on cherche à l'île
du Bic sont souvent de Gaspé. Les vaisseaux arri-
vent souvent au Bic sans pilotes par des temps ora-
geux et des plus brumeux. La station des pilotes
devrait être au Bic. On n'en trouve pas toujours
quand on en a besoin. Un maître de bâtiment est
souvent obligé de'monter le fleuve pour sauver la vie
de l'équipage et pour effectuer le sauvetage de la car-
gaison. J'en ai fait L'expérience, moi-même, il y a ou
un an au mois de mai dernier, lorsque j'ai monté le
fleuve, accompagné de 50' voiles, sans avoir vu un
pilote.

Au meilleur de ma connaissance, j'exprime ici.l'opi-
nion que si les pilotes étaient incorporés et quil y en
eût une station au Bic, il en:'résulterait le plus grand
avantage pour les assurances et les propriétaires de
vaisseaux, en outre de ce qu'il n'y aurait pas autant
de bâtiments naufragés.'

Je suis,
Monsieur,,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) . PETER TROUDE, M. M

sCAUPOIIT, 9 juin 1851.
.M ONSIEUR$

Je vots prie de ne permettre de vous exprimer
l'opinion sincère que j'ai formée, savoir: Que les pi-

lotes devraient être stationnés entre l'île du Bie et la
Pointe-des-Monts, et qu'ils devraient être incorporés.
Cela serait de la plus grande importance pour leur
propre, conservation, ainsi que pour les intérêts et
pour la sûreté de la navigation.

Je suis avec respect, etc.,

(Signé,)

Ap endice
( .N.)

JOHN LAM11LY.

QussE, 9juin 1851,

A J. C..TAcug, écuyer, M.. P. P.

MONSsmUa,
En conformité à votre d'emande, j'ai l'honneur de

vous informer que je suis d'opinion qu'avec un bon
système d'association les pilotes y trouveraient leur
avantage à être incorporés pour les raisons par eux
alléguées.; et quant à ceux des pilotes qui s'opposent
à cette mesure, je ne pense pas qu'un système d'asso-
ciation, pourvu qu'il futb ien Organisé, fut de nature
à les rendre moins laborieux.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. MICHON1.

Queunc, 9 juin 185L

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre en
date du 3 courant, m'informant que votre.comité chargé'
d'examiner la requête des pilotes de Québec, deman-
dant un acte d'incorporation, désire connaître mon opi-
nion sur cette mesure; je suis fàché de vous dire que le
temps est bien court pour pouvoir peser mûrement
cette question, et que mes propres afliires me laissent
bien peu (le loisir pour y répondre d'une manière aussi
satisfaisante que je l'aurais désiré. :Cependant, je
vais tâcher de vous énumérer quelques-unes .des rai-
sons pour lesquelles je crois que la mesure demandée
par la requête des pilotes serait dlùn grand-avantage

our le commerce, tout en diminuantles dangers et
les dépenses des pilotes. D'abord; je pense que si les
pilotes étaient incorporés et n'avaient qu'un intérêt
commun, ils ne dépasseraient point les limites du pilo-
tage (le Bic), et la navigation et le commerce y ga-
gneraient beaucoup en, ce que le service serait plus
régulier et que grand nombre de vaisseaux ne seraient
pas exposés, chaque année, a monter le fleuve sans
pilotes Ôt à se perdre le long de la. côte, commelcela
arrive. malheureusement que trop souvent.-Je pour-
rais. citer,. à l'iippui de-cet allégué,. si le temps me le
[permettait, grand nombre d'accidents et de domma-
ges que plsiedrs.vaisseaux ont soufférts pour ri'àvoir
pu se procurer un pilote au Bic. Il" n'y a que, quel-
ques années, une barque apparienant à M. Gilmour,
(la. Miramichi,) se jetapar un temps orageux sur la
lumière de la traverse (Floatiàg lig&) et y causa
des dombiages au montant de plus de six conts louis,
que M..Gihnour futcondkmné à payer. C'était un
confrère le notaire Michaud, je crois, qui s'était avisé
de faire le pilote. Vers la même époque, deux autres
vaisseaux se perdirent str l'Ile-Rouge; il n'y avait
point de pilotes au Bic, mais pIs de 150 à Gaspé., Le
Stearafrigate, qui est moonté à Québec 'ce printemps,
a été ariêté près de vingt-quatre heures, par le trav.ers
de Kamouraska pour se procurer un pilote'; il aoffért
au capitaine dunbrick de le touer jùsq#'ê4úébce

voulait lui donner son pilote, rais celui-ci, a efuse
le emp étnt'roporageux, pouir qu'aucuni cable eût

pu'rsfe; et il y avaitUà cetteèpojue pl s dSdous
ceuts lifdtes à Gaspé

'r ~ .~ ~
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Ap endice je crois de plus que le service dans le havre de
(.[(.N.) Qubec soi ait plus régulier,si les pilotes étaient incor-

.-- porésë et l'es capitaines et propriétaires de vaisseaux
I ijuillet, n'auraient point de trouble et le désegrément de

eourir les quais et les rues de la Basse-Ville.pour se
procurer un pilote, et de perdre quelque fois plus do
vingt-quatro heures d'un temps précieux avant de
pouvoir en:rencontrer; ls s'adresseraient directe-
ment au bureau dos. pilotes, et seraient certains de
n'éprouver aucun retard.

Ls dangers, et périls auxq uels les pilotes s'expo-
sent chaque année en, descendant trente et quarante
lieues, en bas de Gaspé dans des embarcations frêles
et peu propres pour la mer, sont incalculables, etl'on
Peut dire qu'il faut qu'il y ait une providence toute
particulière qui veille sur' eux, pour que les accidents
ne se renouvellent pas plus souvent. I n'y a.pas bien'
longtemps, deux goélettes à bord desquelles il y avait
35 à 40 pilotes, se sont perdues de corps et de biens
en bas de Gaspé ; et encore cette année, 3 goélettes
de pilotes ont failli éprouver le môme sort, une d'elles
a perduancres etchaires. Les capitaines de vais-
seaux, ne peuvent comprendre comment les pilotes
peuvent s'exposer à d'aussi grands dangers ; ils dési-
rent euximêmes que les pilotes soient incorporés, et
pýraissent surpris de ce que la maison de la Tinité
et du. commerce n'aient pas déjà demandé un acte
d'incorporation.

Les dé enses des pilotes sont tellement élevées, que
plus de a moitié d'eux ne peuvent vivre avec leur
niétier et s'endettent chaque année. Pour s'en con-
vaincre, il ne s'agit.que de référer à la maison de la
Trinité, et l'on verra que le nombre de ceux qui font
application, chaque ann(e, à la clture de la naviga-
tion, pour se procurer quelques secours pour subsis-
ter pendant la saisonde l'hivei, est considérable.

La raisot que les opposants à la dite incorporation
allèguent; ne me paraît point fondée.; car les pilotes qui
manquent d'activitédans le service s'acquitteraient beau-
coup mieuxde leurs devoirs, s'il y avait un bureau éta'-
bli qui veillerait à ce que chaque pilotes'acquittât de son
devoir, sous une pénalité,; de cette manière, je pense
que les paresseux disparattraient bientôt du métier..

Monsieur, je termine ces quelques observations,
laissant à d'autres plus habiles que moi à vous donner
de plus amples informations sur la mesure.

Pai l'honneur d'être, Monsieur,
Votre très humble serviteur,

CHS' CINQ,MARS, N. P.
.-C TÂcîîe, écuyer, M. P. P., Président.

Q áncç, 9 juin 1851;

Jai ét prié par plusieurs pilotes de' Québec,. vu ma
longue' expérience, de donner mon, opinion sur le
mérite des pétitions des pilotes,.tant pour obtenir un
acte dicorpor'atiön eti de ceuX qui s' opposent. Je
diri~ donc'conmme mon opinión qu'il serait désirablei
tant pous l'avntag des vaisseauX que pour les
pilotesqui seraient ineÔrporés ;,car alors il ne seraiëñnt
pas tenus, de se:,rendre à l'exteémité duglffjémali
pourraient reoter stationnés au Bic. Beaucoul de
bàtiments leur échappent lbrsqu'ls soifsi bas,. et'sou.
vent au grand désavantage de la navigatioï pliiers
vaisseaux sdnt retardés faute d>avoir unpilotei Cela
est arrivé cette saison plusieurs'fois ; et'dës batirtients
portnt'des cargaison d gnde valeur ont été expo-
sés pendani, pluseùi-usJouts saisv-y:ir pu o nir de
pilotes.o

.3 su nonisieur otre servteur,

Quýa9se, 1 juin 1851;

J. C. T cn ,a écuyer, ML. P.,
Toronto.

Mosngon

J'ai l'honneur de vous transmettre, pour Pinfôrina-
tion d'un comité dont vous étes le présidént, auquel a
été référée la pétition, d'un eertain nombre de pilotes
de Québec, demandant un acte d'incorporation, mon
humble opinion sur le sujet, tel.que demandé par une
circulaire 'à moi adrqssée, et portant date'du troissdu
présent.

Mon humble opinion sur la question est, que si les.
pilotes eussent d'emandé à etre incorporés il y a
quinze ou vingt ans, le commerce ainsi que les
pilotes s'en seraient bien trouvés; pourquoi i par-.
ce que les naufrages auraient été moins fréquents.
et notre rivière aurait le nom qu'elle devrait avoir
dans les assuiances, lesquelleC.e, nu. lieu d'être de
soixante chelins, ne seraient qued de vingt-cinq chelis
X t rente chelins.au plus. Les pilotes ne sont pas assez,
hors du contrôle des capitames de vaisseaux : il est à

,mn connaissance que des capitaines ont forcé des
pilotes à partir de bonnes places près ds quais et ont
été s'échouer à une distance peu éloignée d'où ils:
étaient partis. Il est aussi à na connaissance que des
pilotes ne voulant point parir ont été déchargés par
les capitaines. , rgés par

Il arrive très souvent quo.des pilotes s'aventurent
,en rivière à monter par des temps noirs et brumeux
contre leur règlement, et cela dans le bàut de conten-
ter leurs capitaines afin d'avoiu leurs vaisseaux à
descendre.

Il est arrivé aussi que des capitaines' ont forcé des.
pilotes à marcher dans ces temps noirs et brumeux;'
et comme de' raisbn, ces pilotes s'exposent à des acci-
dents et à faire que les assurances tiennent les taux
bien élevés.. Je crois q ue si les pilotes étaient incor-
porés, et ayant un surintendant pour les recevoir et les
envoyer à leur tour, soit pour mouver les vaisseau.
ou pour on prendre charge pour descendre dans le
bas du f1'euve, de cette. manière les pilotes seraient
toujours à l'ouvrage, et le nombre est suffisant pour le
service..

JW i nonaur as'e
Mai Jhonieur der, .

Votre très dévoué servitbu*,

FABIEN BOIS.

Nous soussignés, mattres, propriétaires de vaisseaux,
commerçant et faisant affaires au port de Québec,rcer-
tifions par ces pésentes qu, d's notre opimionj si les,
pilotes du port de Québee et au bas de Québecétaient,
incorporés, ainsi que' la plupart d'entr'eux en ont fait
la demande; il en résulterait les plus' grands avanta-
ges et pour nous et pour les pilotes en général:-

JAMflS YOUNG.
Ca itainede bord

ROBERT THO\ PSON. ,
,, rick "tArny.

JOHN BELL.
"Queen of Tyre.

JOHN HODGE.

1-

r--

A TÂouï

JOHN C00

JORN'JOH

TOS NEWp'AST&T
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BlUCE N. EVERSON.
Brick " Empress."

J. 3ROWN.
" Ellort."

JOHN MANNING.
Barque " Wm. Iender-soi."

G. T. LAWRENCE.
Brick " Unity."

ROBERT 3ELEIM.
Capitaine du I Jane Oliver."

WILLIAM 9ANDERtSON.
" Caledonia."

JOHN MARSIIALL.
Barque " Fivo Sisters."

WILLIAM WILLIAMS.
Barque "Gilnour."

Québec, juin 1851.

uiAU Du LINitcTEUR et

SUILINTENDANT lDE POLlUla,

Quêbec, (juin 151.
MoNsivun,

En réponse à votre lettre du 3 counm me donan-
dant mon avis sur l'incorporation des pilotes du Qué-
boec, et contenant un résumé des raisons alléguées
pour et contre leur incorporation.

J'ai lhonneùr de vous représenter qu'il est très
inexpédient, dais mon opinion, d'incorporer les pilotes;
si aucun amendement ou additions aux lois qui gou.
vernent ce corps sont nécessaires, le remède est dans la
législature qui peut statuer à ce sujet.

Les devoirs et la responsabilité des pilotes sont
d'une nature qui exige des mesures fortement répres-
sives pour leur gouverne et administration, et qui
ne pourraient être convenablement mises en force
par aucun corps incorporé constitué par eux.

A moins qu'on ne puisse donner de bonnes raisons
et qu'on rie puisse montrer -les grands avantages qui
pourraient probablement découler d'une telle mesure,
je serais porté à regarder son adoption comme peu sage.
Do pîus, les faits posés dins votre lettre sont tout-à-
fait insufflisante.

L'examen, néanmoins, pour bien examiner ce sujet,
et exposer les objections qui pourraient être mises en
avant contre l'incorporation des pilotes, il me fiudrait
beaucoup plus de temps et d'attention que mes occu-
pations et la brièveté du délai qui m'est accordé dans
votre lettre ne me permettent d'en consacrer.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

W. K. McCORD.

J. C. T Acus, écuyer,
etc., etc., etc.

Toronto.

Quénma, 9 juin 1851.
M 1N FU 11,

En réponse à votre lettre du 3 du courant, relative-
ment à la pétition des pilotes de Québec,qui demandent
un acte d'incorporation, et à,la-pétition d'aùtres pilotes
opposés à la dite incorponrtion, permettez moi de
vous exposer, pour l'information du comité que vous
présidez,, que es pilotes reçoivent plus de justice då

Appendice
(N.N.)

Qvumue, 9 juin 1851.

Je n'ai que peu de choses à dire en réponse.& votre
lettre du trois dourant, vots soumettanthumblement
mon opinion aù sujet de l'àcte d'incorporation que
projettent quelque pilotes pour et on bas le port dà'
Québeò :

bureau de la Trinité de Québea qu'ils n'en auraient Appndice
s'ils étaient incorporés. Sous 1o système présent, tous
les les abus sont examinés par des personnes dsir.
téressées, de messieurs de haute position et qui ne i juillet.
peuvent être préjugés pour ou contre les parties dont
les diffirends sont mis sous leurs yeux.

J'ai été engagé pendant les trente-huit dernières
années dans des alaires de navigation,'et nau nom des
pilotes; et dans tous les cas qu'ils ont portés devant
le bureau de la Trinité, j'ai invariablement remarqué
la régularité et l'inpartialitû des jugements qui ont
été rendus.

Si le bureau de la Trinité n'existait pas, ou si ce
bureau n'avait aucun contrôle sur les actes des pilotes,
l'incorporation serait alors opportune; mais les pilotes,
selon moi, ne peuvent pas, soit par leurs préjugés,
soit par leur éducation, être aussi compétons que le
bureau de la Trinité pour asseoir un jugement.

Quant à ce que vous me dites " que les pilotes n'é
tant pas entièrement hors du contrôle des mnaîtres de
vaisseaux, sont souvent exposés à mettre à la voile
par un temnlîs sombre, 1u milieu do .dangers que les
maitres (le vaisseaux ne soupçonnent ias, "jo ferai
humblement olserve que dòs l'instant, qu'un piloto
arrive à bord d'un bâtiiernt pour lb piloter, soit cri
haut ou ei bas du fleuve, il a le commandement ex-
clusif lu vaisseau, et donne ses ordres au maître et à
l'équipage, soit pour partir, avancer ou jeter l'ancre.
Tout pilote qui permettrait àL un maître d'agir con-
trairement à son opinion en appareillant par un mau-
'ais temps, dans les endroits dangereux du fleuve,
abandonnerait nécessairement les pouvoirs dont il est
investi. Un maître usurpant ainsi un tel pouvoir sur
un pilote, n'obtiendrait jamais d'assurance d'un vais-
seau sous son commandement. Dans tous les cas, si
le maître a dépouillé le pilote de son .commandement,
le maître doit répondre de sa témérité et ne peut au-
cunement avoir recours contre le pilote pour les
dommages causés on cas d'êchouement du navire, et
il (luit même payer le pilotage. Il n'est jamais venu
à ma connaissance qu'un maître de navire se suit em-
paré du commandement d'un pilote.

L'incorporation, selon moi, serait très nuisible aux

pilotes actifs et intelligents et tendrait à paralyser leur
énergie.

En définitive, je terminerai par dire que depuis que
je suis entré dans les alflires, en 1812, une grande
amélioration a eu lieu sous le rapport du caractère et
de l'efficacité des pilotes qui sont maintenant plus
instruits, plus tempérants et connaissant mieux leur
profession que par le passé Ils font chaque jour des
progrès sous la surveillance du bureau de la Trinité,
et ne seront pas, en peu d'années, inférieurs aux pi-
lotes de tout autre pays.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
ARCHIBALD CAMPBELL.

Agent, association d'assurance maritime
du Nord et South Shields.

J. C. TAcul, écuyer, M.P.P.,
Pétition sur le comité des pilotes.
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Le commerce ne souffre aucunement de l'organi-
sation actuelle des pilotes, et Tincorporation de ces
derniers serait trs injurieuse en ce qu'elle aurait l'ef-
fet de diminuer, pour' ni pas dire paralyser, l'énergie
(les hommes capables et connaissants dans la profession
do pilotes; l'incorporation retardorait cortainement la
marche de la navigation. Supposons un instant un
vaisseau difficile a maniuvrer 'isséó au soin d'un pi.
loto inhabile et iginorant, il arrivem np2Heur, ou bien
le pilote ne voudra pas courir des risques qui lui se-
raient finiestes et qu'un pilote expérimenté ne craint
pas 'naffronter ; alors les mauvais temps et les nuits
sombres, seront autant d'obstacles qui retarderont la
navigation.

L'acte d'incorporation rendrait lcs pilotes moins la-
borieux et fournirait aux ; paresseux le mo'yon de se
reposer, et aux pilotes inhabiles le moyen do subsistan-
ce aux dépens de l'homme de talent et laborieux. : ,

Je crois donc sincèrement que la chose est imprati.
cablo et ne saurait roncontrer ni l'appui dos marchands
ni celui des capitaines do vaissoaux qui devraient
certainement ètro consultés dans une affliro où la
navigation et le commerce sont concernés.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur
Avec considération, votre dévoué serviteur,

J. B. A. CH Al1TIE10•
A. J. C. TAciné, écuyer, M.P.P.,

Toronto.

MONSIEUR,
En réponse à la vôtro (lu trois du courant, j'ai

l'honneur le soumettre nu 'comité dont vous êtes le
président, les opinions que j'entretiens sur les faits ex-
posés dans les requêtes présentées à la législature
pour et contre l'incorporàtion des pilotes.

Le résumé des raisons 'alléguées par les pétition.
naires favorables à l'incorporation, résume que vous
m'avez fait le plaisir de me transmettre, est comme ce

,qu'il représente, vague, incompréhensible et sans fon-
de mont.

Lo commerco, s'il soufTra quelque part, ce n'est cer-
tainement pas do l'organisation actuelle des pilotes.
Le commerce a dû avoir à se plaindre quelquefois de
la conduite de quelques uns des pilotes, mais, (cela
soit dit à l'avantage de cotte partie de la société,) bien
rarement ; mais est-ce que l'actequi'incoirporerait ce
corps remêdierait à ces maux ? Je ne crois pas: et je
prends la liberté de vous soumettre mon opinion sur
ce sujet.

Le manque d'organisation parmi la classo des péti-
tionnaires on, faveur de la corporation n'a jamais été
la cause que- des vaisseaux aient parcouru lu fleuve
sans pilotes; et à l'appui do mon avancé, je dernan-
derai humblement à votre comité de consulter les re-
tours des vaisseaux du port ie Québec depuis les
cinq ou dix dernières années, et votre comité se con-
vaincra facilement qu'il n'est rentré au port de Quâboc
qu'un nombre bien limité de vaisseaux sans pilotes à
bord ; et sur les quatre cents vaisseaux arrivés cette
année, pas un seul est entré sans pilote.

En réponse an troisième paragraphù de votre mis-
sive, jai à faire une remarque spécialo qui, je l'espère,
sera prise avec la considération de votre comité, c'est
que l'avoué faitf par les pétitionnaires enlfaveur de
l'incorporation est sans fondemonit aicunen autant
qu'il va presque à dire qùe les pilotes n'étint pas par-
faitement hors le contrôlé dos capitaines do navire,
s'exposent souvont à fairovoile par des temps obscurs,
au milieu des dangers,-que les capitaines ignorenit
que les pilotes soritd posàe å 'rnnds dangers et àd'énorïnes d6pénsés q séraè nt d n és à l

ýppendice
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doption du système d'association, eri môme temps que
le commerce rencontrerait un service plus régulier et
plus actif.

Rien de plus exag6ré que cet avancé, parce que le
pétitionnaire comme tous les autres pilotes savent que
e pilote on charge d'un vaisseau en a soul le contrôle
et peut le commander à son gré dans les limites du
St. Laurent qui leur sont assignées par leurs branches.

Et le pilote à qui il arriverait malheur parce qu'il
aurait cédé à l'ordro d'un capitaine, sait très bien le
sort qui l'aitend. Avant de terminer la suite de mes
opinions, je demande si les pilotes ne sont pas,
comme lo prétendent tons lespêtitionnaires favorables
Sl'i.ncorporation, sous le Contrôle des capitaines de
navires. Le commerce ne rencontrerait pas, suivant
mon humble opinion, un service plus régulier et plus
actif. Et l'opposition faite par certains pilotes à l'acte
dincorporation, est faite en justice pour tous les pilotes,
et les opposants prétendent avec raison qud le système
d'association aurait I'effet do dimi'nuer l'énergie des
pilotes, et tendrait certainement à les rondre moins
laborieux. Dans un'corps aussi nombreux, il ne peut
manquor le se rencontrer des personnes moins quali-
fiées ,quo 'autres, et le communisme que l'acte d'in-
corporation introduirait chez lui serait certainement
injurieux à ceux que l'énergio, le talent et la capacité
rendent recommandables aux marchands-et aux capi-
taines de vaisseaux. Les derniers derraient être con-
sultés à ce sujet, et leur opinion devrait être certali-
nement la mieux accueillie <le votre comité.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre serviteur,
THOMAS ShMARD.

Qugnec, 9 juin 1851.
A J. C. T&cmn', écuyer, M. P. P.,

Toronto.
MONSIEUR,

J'ai 1'lonneur d'accuser réception de votre lettre du
3 courant, ým'informant que le comité auquel a ßté
référée lit pétition des pilotes do Québec, demandant
un acte d incorporation, et une autre pétition d'un
certain nombre de pilotes du môme endroit s'opposant
à la l ite incorporation, désirerait connaître mon opi
mon sur le sujet.

La multiplicité le mes affaires à cette saisonno m'
laissé que peu de temps depuis avant-hier pour étu.
dier cette question importante pour le commerce et les
pétitionnaires. Je dois. ajouter que reconnaissant mon
incapacité, j'ai hésité beaucoup à hasarder une opinion.
J'ai cru cependant :devoir le flire comme accomplis.
sant un devoir, et espérant que vous recevrez avec
indulgence ce que vous adresse un de vos anciens
amis q.ui n'a pas ou l'avantage de recevoir une éduca-
tion soignée,

Il m'est en outre diffcile de donner une opinion bien
décidée sur l'acte d'incorporation demandé sans en
bien connaîtie les détails: voici cependant ce que j'ai
à répondre après avoir pris toutes les informations
que 'ai pu mc procurer sur le sujet en question,

Jo ne crois pas qu'il soit correct que le commerce
souffre de ce que, par le manque d'organisaiion, un
grand nombre de vaiiseaux parcourept une parlie ou
la totalité du havre de Québec sinis pilotes. il se
trouve toujours assez do pilotes dansle port liut faire
cette besogne qui, d'ailleurs, se fait très souvent à
l'aide de petits steamers. Je crairns quel'on ait en
vue d'imposer de noovelles chirges au coininece q ui
se fait par la voio du St. Lauirent. C'est'ëe qu'on
devrait éviter aveë séin, daniià monhliumblè opinîëdr
suout loï·tu'voit bcaucoup de' imnaehdiàs tx

îeeoursi arîi topé,nneó s ,noud aTytou les jàe Èutroßv.în~ eWéeld s Ett-YiMI , I
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Je ne crois pas non plus que le commerce rencon- QueiEc, 10 juin 1851.
trerait un service plus régulier et plus actif sous Vin MoNs:uî,
système d'association : je suis porté à croire le con-
traire, et qu'on verrait diminuer l'énergie ,de los En réponse à votre communication, comme prési.

pilotes. Si, sous ce système d'association on p dent d'un comité de l'honorable assemblée législative
do partager également entre tous lcs associés le gain du Canada, auquel ont été renvoyées des pétitions des
d'une saison, on détruit du coup cette ambition qui pilotes de Québec et au-dessous, pour et contre l'in-
existe sous lo système actuel, ambition qui, tout en corporation des dits pdotes, dans laquelle vous me de.
ervant leurs intérts, sort avnnlitngeusement le com. mandez mon opmion sur les objets le ces pétitions

Imerce. Je pense qu'un tel système serait imnpratica- dontvotre letre contient un résumn; ini 1 honneur
ble et injuste envers un gand nombre de nos meilleurs de vous exprimer mon opinion pomme suit
pilotes en avorisant ceux qui sont les moins laborieux
et qui ont moins de capacité.

Quant au contrôle des capitaines le navires dont se
plaignent les pétitionnaires, il est à craindre qu'ils ne
désirent s'y soustraire que pour ne pas faire le service
de nuit par des temps obscurs.

Je suis, Monsieur, avec considération,
Votre dévoué serviteur,

CEO. fi. SIMARD.

CONSEIL DU BUaEAu DE COMMERCI,,
Québec, 9 juin 1851.

J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre
du 3 du courant, qui a été soumise au conseil du bu.
reau de commerce aussitôt qu'il a été possible. Le
conseil m'a chargé do vous représenter que les aigu-
ments y contenus, en faveur de la passation d'un acte
pour l'incorporation des pilotes pour le port clo Qué.
bec, ne sont point fondés en faits'

Le conseil lie pense pas qu'il y ait beaucoup de
bâtimenits qui remontent le St. Laurent sans pilotes,
mais s'il cri était ainsi, il est convaincu qu'un plus
grand nombre de vaisseaux arriveraient sans pilotes,
si ceux-ci étaient incorporès, attendu que la concur-
rence actuelle cesserait alors d'exister.

Le conseil prend aussi la liberté d'appeler votre
attention sur le fait que les pilotes sont actuellement
sous la direction de la maison de la Trinité ; qu'ils
sont sous la surintendance dle deux de leurs propres
membres et sont de plus entièrement hors du contrôle
des maîtres de navires,; qu'enfin, c'est de leur propre
faute si, comme ils le prétendent dans leur requête,
"ils mettent à la voile dans un temps obscur, au mi.
"<lieu de dangers que les maîtres ne soupçonnent
"las.

Ln conseil ne, connait aucun " grand danger, ou
aucune enorme dépense" auxquels les pilotes soient
maintenant exposés, qui puissent en aucune manière
étre allégés par un acte d'incorporation, la direction
de leurs fonds de bienveillance étant défrayée en
vertu du dernier acte de la maison de la Trinité-
à même les fonds généraux collectés pour le
maintien des Phares et bouées dans le fleuve St. Lau-
rent.

Le conseil profite donc de cette occusion pour faire
observer au comité dont vous êtes le président, que l'oc-
troi d'un pareil acte d'incorporation serait d'autant'plus
impolitique qu'il détruirait toute concurrence, en pla-
çant le pilote indolent et paresseux sur lu méie Pied
que celui qui est doué d'énergie et de persévérance,

J'ai l'honneur, etc., etc., etc.,
JAMES GILLESPIE.

1. S. Les remarques précédentes sont basées sur
la supposition que les pouvoirs et privilêges demandés
au nom des pilotes sont semblables à ceux contenus
dans un bill introduit dans la chambre d'assemblée
depuis deux sessions, mais gui, n'était pas encore
passé.

Appendice
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Je ne puis exactement comprendre, d'après votre
communication, la nature de l'incorporation en ques-
tion. Si c'est dans le but d'autoriser les pilotes à ad.
ministrer leurs fonds et autres affaires d'une nature
générale concernant les pilotes, je pense que ce serait
avantageux, on ce que cette incorporation débarras-
serait la province (le quelque dépense et faciliterait la
suppression Ie la maison de la Trinité, corps des plus
inutiles et des plus dispondieux. Mais si la dite in-
corporation est en vue de fairo un fonds commun de
tous les gages cles pilotes et de le partager entre eux
tous, je crois que ce système est de nature ù rie pro-
duire que du mal.

Il n'est malheureusement que trop vrai que, sans
encouragement, les hommes sont enclins a devenir
indolents et vicieux; l'intérêt personnel, lorsqu'il est
contrôlé par l'émulation, exerce toujours la plus
grande influence sur nos actions, et a toujours produit
les plus heureux résultats,

L'espèce de communisme ou inormonisme qu'on de-
mande anéantirait efl'ectivement toute cause d énergie,
d'industrie et de bonne conduite parmi les pilotes ; le
paresseux, l'ignarant, le débauché serait confondu
avec le pilote actif, moral et. intelligent. Je ne dirai
rien de plus sur les raisons alléguées en faveur de
cette incorporation, lesquelles sont trop futiles pour
que je m'y arrête plus longtemps.

La loi qui règle et dirige les pilotes contient dêjà
trop de dispositions absurdes, arbitraires et impoliti-
ques, blessant par trop les principes les plus sains de
la prudence et de l'économie, et affectant le commerce
dle in manière la plus désastreuse. Mieux vaut les
faire disparaître.

J'ai l'honneur d'être, Monsieur, avec respect,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) ED. GLACKMEYER.
J, C. . ien6, écuyer, M. P. P.,

Président du comité des pétitions des pilotes.

MoxsEunt,

MAIsoN DL' LA' TaNt'rtr,
Québec, 7juin 1851.

J'ai l'honneur de vous informer que votre lettre du
3 courant a été immédiatement soumise au bureau de
la Trinité, qui m'a chargé de vous informer qu'il ne
p eut émettre une opinion sur l'incorporation proposée
des pilotes avant d'avoir sous les yeux les pétitions
pour ut contre cette mesure, d'autant plus que le dit
conseil n'a aucun moyen de déterminer l'étendue des
pouvoirs dont la corporation des dits pilotes doit êtro
investie.

Le conseil, en conséquence, vous sera oblig6 de lui
transmettre, aussitôt que possible, copie des deux pé-
titions.

J'ai l'honneur d' tre, etc., etc., etc.,
(Sigàé,) E. I. LINDSAY.

JC. Tacîîa, écr., M. P. P., 4
J. G., See Pr6st. du comité des pétitions des pilotes

A J. C. TAof, président etc. Toronto, deadantun hete d'ibcoi oration, Toronto

it - t

A peindice
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RAPPORT
Du comité spécial auquel a été renvoyée l'entrée dans le journal de cette chambre du S

juin 1850, relative tI la pétition de William Rees, écuyer, ci-devant surintendant médical

de l'asile provincial des aliénés de Toronto, tendant à obtenir une compensation pour les

services qu'il a rendus en suggérant et en organisant le dit asile.

Votre comité demande très rspeectueusement à
rapporter qu'il n pris en sa plus sérieuse considération
les matières a lui renvoy"'es. Il trouve que les aircon-
stances rolatives à îl'afEhire du Dr. lRecs sont déjà
devant votre honorable chambre. en connexion avec
une pétition déjà présentée ; et en conséquence, il lui
suflira d'y renvoyer. Il paraît que lors de l'établiese-
Vient (le l'asile les aliénés de la province à Toronto
en janvier 1841, le Dr. Pes, qui avait été le principal
instrument dans la création de cette institution fut
riommé surintendant médical de l'nsile,--charge qu'il
continua à remplir jusqu'au mois, d'octobre 1845, et
avec un succès qui, pour le traitement les patients,
fait un contraste tout favorable avec celui lui n été
obtenu dans les meilleurs asiles an Europe. Ccci est
prouvé d'une maniéra satisfài4ante dans le rapport
précieux du Dr. Spear, membre du collége royal des
médecins et chirurgiens de Londres, adressé nux
commissaires de l'asile de Toronto en 1843. (11 est
ci.annexé No. 1.

Dàns l'automne de-1844, le Dr. Rocs fut, en diffé-
rentes occasions, attaqué par deux malheureux qui
étaient confiés à ses soins, et reçut à la tête et à
d'autres parties du corps des blessures assez sérieuses
pour l'obliger à abandonner.temporairement l'exercicel
des devoirs de sa charge. (Ci-annexés sont divers
documents y ayant rapport, No. 2.)

Dans la session de 1846, le Dr. Rees (qui dans l'in-
tervalle avait été destitué de sa charge,) adressa une
pétition à votre honorable chambre et,demanda à être
indemnisé pour les blessures qu'il avait reçues ; sa
réclamation était fortement appuyée par l'évéque de
Toronto, le maire et la corporation, et divers chefs
de département et outres personnes influentes. Sa pé.
tition , fut renvoyée à un comité spécial, qui fit un
rapport très favorable au réclamant, déclarant cepen-
dant en même temps que: " comme il n'est pas prouvé
" que les blessures qu'il a r'eçues puissent l'affecter
" pour:la vie ou le mettre hors d'état le poursuivre

ses occupations habituelles, le comité ne leut pren.
I dre sur lui de recommander qu'il lui soit accordé,
une pension, mais i sollicite en sa faveur une somme
qui n'excéde pas £100."-Cette recommandationl

étant adoptée par le gouvernement, les £100 furent
en conséquence payés au Dr. Rees.!

Depuis cette époque, le Dr. Roes a voyagé aux
Bermudes et dans d'autres pays, dans l'espoir le se
rétablir par un voyage sur mer ou autrement, mais¡
malheureusement sans succès ; et aujourd'hui il sou-
met de nouveau son affdire à votre honorable Çhambre,
en exposant que sa santé est aflectée d'une manière si
sérieuse et si permaneitô qu'il ne peut (et à l'appui
de cette assertion, il dépoóe divers certificats de mé--
'decins ci-annexés, No.3,) reprendre la pratiquo de sa
profession, et demande qu'il lui soit maintenant aàcordé
1ia pension que le comité de 1846 s'est: trouvé dans
l'impdssibilité de recommander par suite de lincei'ti-
tude qui régnait sur l'étendue et le degré (le perm a
nehce dos blessures. Votre ôiié " assigné plusieurs
membres lo laierofession médicalo dîins la vmue de
constatoerjtisiq' quel Iplmint :e qu'à%r ç â
läébReinn ti9giM"tdnd9fò

sieurs (lequelest annexé), il paraîtrait que l'état de sa
santé n'est pas tel qu'il puisse reprendre la pratique de
sa profession avec quelque chance de succes; et bien
que votre comité se sente dans l'impossibilité de dire
jusqu'à quel point les blessures qu'il a reçues dans l'a-
sile ont pu contribuer à le rendre incapable le prati-
quer, il n'hésite cependant pas à croire que le cas du
Dr. Rees est d'une nature vraiment pénible ; et il le
recommande très respectueusement au gouvernement
pour toute'grntuité ou autre secours que le gouver-
noment jugera à propos de lui accorder en considéra-
tion des circonstances particulières de son affaire

Le tout respectueusement soumis.

il juillet 1851.

WFD. NELSON,
Président.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

Mercredi,9 juillet 185L

Lucius O'Brien, M. D., est appelé et interrogé:
connatt leDr. Rees depuis 1832. Il disait alors qu'il
ne jouissait pas d'une bonne santé, qu'il était sujet au
mal de foie. Sait qu'il fût attaqué par un lunatique
il y a quelques années, pendant qu'il était surintendant
médical de l'asile des aliénés de la province à To.
ronto. Apprit que les blessures qa il reçût étaient
sérieuses. Est 'parfaitement d'opinion que ces bles-
sures ont, produit un effet permanent, résultant peut-
être bien jusqu'à un certain point de l'état antérieur
de sa santé ; croit que sa santé est bien moinsý bonne
qu'elle n!était auparavant ; croit que les facultés cé-
rébrales ont été affectées par suite des blessures 'qu'il
a reçues ; sa mémoire en a été a ffectée. Le croit
liicapable de suivre lés devoirs de sa profession,'assez
pour y trouver des moyens suflisans do subsistance.
Sa clientelle n'a jamais été bien considérable; ne
saurait dire jusqu'à quel point là perte de sa clientelle
a été la conséluence des blessures qu'il a revues ou
de l'acceptailon de la charge de surintendant ml€dical
de l'asile des aliénés. Assurément que s'il eût ré-
signé ou laissé sa situation d'une manière orinaire,
sans avoir reçu ces blessures, il se serait trouvé, pour
reprendre sa pratique, dans une position bien ilifférenie
de celle que lui ont faite ces circonstances. Pense
que sa santé a Considérablement souffert d l'effet de
ces blessures, et elle est encore bien médiocre. Pense
qu'il ya maladie organique du cœur. Ne ci'oit pas.
quo le Dr. Rees soit dépourvu d'énergie.

W. R. Beau mont, MR. C.S.L., est interrogé: a
connu le Dr. Reas'depuis 4842. Etait l'un des çom-
mnissaires de l'asile temporaire des aliénés à 'rionto,
und il a pprit que leDr. Rees apair reçu, de l 'pat

d'ui aliéné, un: oupviolet'latête, qui lavait
étourdi iie le traita pas daàs cette occasion. Fu
subséqluemnt o appelé<uelqu sernaide plus t 5d).
pdüur une éläîs¥nfedt ;desd glades 'ésuitant~ d'i

d 'qùuvi rev& d lNainoes lrIsu] Iiai
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Appendice ont pu afaiblir l'état de sa santé. Il était un omcier
très zùlé de l'institution, peut-tre bien impopulbire il
cause des soins actifs qu'il donnait aux patients.
Pense qu'il est probable que l'acceptation de la
clargo par le Dr. Rces a pu avoir Follet de diminuer
sa chnlitelle générale. A examiné le Dr. Ilees dans
le cours de cos deux dernières années, mais n'a pu
découvrir d'une nfnnièreo positive aucune trace doe
l'existence de maladie organique du coeur. Il a été
destitué de sa charge lans l'asile, contre le gré des
commissaires. Ils avaient porté (les plaintes contre
lui, pour une lettre qu'il avait écrite contro eux, mais
lorsqu'ils apprirent que le gouvernement voulait le
destituer, ils demandórent, mais inutilement, à le rote-
nir. Pense qu'il est impossible do dlire jusqu'à quel!
point l'effLt des blessures qu'il a reçues peut encore
subsister.

Francis Budg/cy, M. D., soumet au comité copie
d'un afflidavit donné par lui, le 8 mai dernier, relative.
ment au cas du Dr. Rees, (voir No. 3,) et déclare de
plus comme suit

Considère que l'état de la santé du Dr. Recs, est
encore tel qu'il est, hors d'état <le pouvoir recom
mencer i pratiquer mais il est imposible de dire siu
cet état de fLiblesse est dû principalement aux bles-
sures qu'il a reçues dans l'asile, bien qu'onpuisse leur
attribuer cet effet. Sous toutes ces circoistances, il
est d'opinion qu'il n'est pas capable de suivre une
clieutelle générale.

Appendice, No. 1.

RArr1'owr Du Dit. SvrEAus, sur l'administration de
L ,Asiae TEMPORAIRE DEs ALmýN"s A• TORON.

considérés comme étant le résultat d'une inflammation
active ; nous trouvâmes aussi dans lu même cerveau
un autre résuklat plus positif d'inflammation, savoir
une désarganisation complète de sa substance, sur
une étoudue d'environ un pouce et demi le diamètre
à la surface, sur la profondeur d'un pouce environ.
Ces apparences qui ne peuvent étro appréciées qu'à.
près la mort, corroborent fortement l'opinion des
médecins qui préconisent des saignées réitérées, lo-
cales ou gén6rales, comme le meilleur remède dans
les cas do manio récente. J'ai les rapports détaillés
que m'a transmis lo Dr. Rocs, de onze autres autopsies
de patients de l'asile, (et à quelques légères diflrences
près, ils étaient identiques,) avec lo cas mentionné
ci-dessus. En référant à des médocins expérimentés
et de grande réputation, on trouve que leur témoi-
gnage coïncide avec ce que je viens dle dire.

Broussais, dans son ouvrage sur la folie, écrit: "On
a trouvé après la mort survenue au milieu des trans-
ports (le la fureur, la substance cérébraio fortement
injoetée de sang." Nous trouvons, dit le Dr. -Iavkins,
(voir statistique médicale,) dans le rappiort statistique
dos décès survenus dans les hospices d'aliénés (le la-
ris, pendant (rois années, les chiffres suivants,
:38 pour 100 sont morts de maladies du cerveau ou de

ses membranes.
17 pour 100 sont morts do maladies du cerveau ou

des organes thoraciques.
28 pour 100 sont morts de maladies du cerveau ou

des organes abdominaux.
10 pour- 100 sont morts de maladies (lu cerveau ou

de cachexie, et
4 pour 100 sont morts de maladies du cerveau ou

de maladies chirurgicales ; c'est-à-dire quatre.
vingt cas sur cent, qui on toute probabilité indi-
quent le traitement antiphlogistique dans une
période ou une autre de la maladie.

To, sous la surintenuance meuicale du ir. Res. La plupart des médecins sont d'accord sur les
IlNEU,1 mars 18. avantages de la saignée, dans le traitement de la ma-

Nnic ; le Dr. Sydenham est, je crois, le premier quait remarqué une sorte de folie très rare, (lui prove-
Vous me pardonnerez la liberté que je prends de nait de faiblesse, et qui attaquait le plus souvent des

vous écrire au long, au sujet du traitement médical que patients qui avaient ,souffert pendant longtemps de
reçoivent les patients dans l'asile des aliénés à To- fièvres intermittentes d'automne ; dans les cas de ce
ron o. genre la traitement ordinaire par la saignée entraînait

Avec.toute la déférence possible, il me semble que un idiotisme incurable ou la mort, tandis qu'au con-
le moyen de juger du traitement médical se trouve traire, les patients étaient facilement guéris par l'usage
principalement dans la enparaison qîue l'on peut du vm et des tOiques ; mais en générale, la folio est
établir entre le nombre de guérisons et le décès sur- iue maladie inflammatoire tout autant que la pleurésie.
venus parii un même nombre de personnes, dans Elle e lirsente souvent sous la forme de pleurésie,
l'asile de Toronto et les autres asiles d'aliénés; c ou dire accompagnée dq fièvre ; ou encore, ainsi
qui est une simple question de chiffre, que tout le r roussois la dit avec raison, avec une inflamma-
monde peut faire et apprécier. Un médecin ne pour- tion de l'estomac, pour laquelle il âivait continué de
rait (suivant mon humble opinion,) faire un ralport saigner jusqu'à ce que les symptômes se modifiassent,
sur lequel on pourrait compter, après quelques visites et sivant sa propre expression " aveu les pîlets les
faites aux patients d'un asile où, suivant toutes les pIus heureux ;" vous trouvez encore une très fréquente
probabilitó, bi plupart d'entreux seraient convales- ".t <lstise lIneumoie nu cervai, occasionnant la
crobabilomme lan cemomm l'asilo de Toronto) , et e fréquets exemples de manie provenant
cents (ceomne dons ce momnti Î, deToono i 'I e ltur le vaîoee <evie emmhïae
et quant Î. la manie dans sa forme convalescente, il est do la clôture de varicoses, et de veines hemorrhoïdales
impossible de déterminer quels étaient ses symptomes spuis longtemps, exigeant toutes des sai-
à Vétat aigu un médecin pourrait trouver les cicatrices ign'cs, tout autant que d'autres maladies.
des saignées et des vésicatoires chez des patients par- Le Dr., Recs, professeur de médecine et de chi-
faiternent tranquilles, et être complétement on défaut' rurgi dans l'université de Pensylvanic, et médecin
s'i était appelé à indiquer d'après leur état actuel, les l'asile <les aliénés, dont l'ouvrago sur l'aliériation
motifs antérieures du traitempnt. J'ai parcouru les sal. mentale est très estimé en Europe, dit L'utilité de
les le l'asile de Toronto plusieurs fois ; jai appris du la saignée est indiquée dans la manie par les guérisons
Dr. lRees quele traitement antiphllogistique (ainsi qu'on survenues accidentellement à la suito des pertes de
l'appelle,) y est employé dans toute son extension (sauf sang considérables., Des fous qui avaient essayé de
les exceptions.) J'ai connu un cas récent, au moment se suicider en se coupant, le cou ont été guéris par
où le patient a été amllis, et le soulagement procuré par les hémorraghies qui s'en sont suivis. On on a vu
une saignée abondante a été manifoste, immédiat et plusieurs exemples ; dalis la première attaque de folie
durable ; dans un autre cas, j'ai assisté avec mon la soignée devrait Atro copieuse do vingt à quarante
ami AI. Beaumont, à une .autopsio ; nous trouvâmes onces ; les etlets, continue le Dr. R-ces, sont merveil-
les Vaisseaux des membranes intérieures du cerveau, 1lnx, etlaguérison s'ensuit quelquefois ongpucd'heures,
et sa substance fortement injectés, et une grande in Ce traitement doit être continu, si les symptômes
fusion de cerveau, symptomes qui sont généralement l'èxigent. La quantité <le sang tirée devrait ôtre' plus
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grande que dans toute autre malidie organique. Parmi
un grand nombre du cas où dos saignées copieuses ont
ou un bon résultat dans la folio, je n'en choisirai qiue
,deux: M. , Agé de soixante-huit ans, à-qui j'ai
ôté presque 200 onces de sang en moins de doux
mois ; l'autre M. , de New-York, qui par mon
ordre a perdu 470 onces de sang au moyen (e 47
saignées en moins d'une année ; si cola était-nécessaire,
je pourrais citer encore plusieurs autres cas qui <n'ont
été communiqués par mes élèves." M. laslam men-
tionne doux cents cas dans l'hôpital do Boihlécm, où
il a eu recours à la saignée. Esquirol recommandé
fortement do saigner clans les cas de folie lorsqu'il y a
mal de têto. Broussais, non seulemont recommande
la saignée, mais il aflirmo aussi que VLextraction du
sang au moyen de sangsues appliquées plusieurs jours
de suite, a arrêté la folio naissante et ramené les pa-
tients à la raison aussi promptementque nous sommes
accoutumés à voir la pneumonie et la gastrite céder à
la saignée. Le Dr. 13urrowes (dont le témoinage
sur ce point devrait avoir plus de poids que ce luide
tout autre médecin, pusque ses cures d'attaques ré-
centes de folie se montent à 91-32 pour cent, presque
trois pour cent plus do euros que n on peut citer tout
autre asile connu,) déclare qu'il ne peut se rappeler
un seul cas de foie, de quelque naturo que ce soit, où
l'abstraction de sang, soit de la tète ou des parties
voisines, n'ait été indiquée distinctement, et il épète
les saignés sans hésitation aussi longtemps que1'exci-
tationcontinue, mêmelorsqu'il est néceseaire de donner
des toniques. Enfin si la guérison des maladies (quand
on peut l'obtenir,) est le but de tous les traitements,
il faut nécessairement convenir que le médecin qui

uérit le plus grand nombre do patients (ccNenisfari-
us,) est celui dont le traitement est le meilleur.

Le Dr. Burrowes, qui saigne toujours dans le cas
de folio, guérit 91-32 pour cent de cas récents, et
35-18 le cas anciens; le Dr. Rees, quarante-neuf
pour cent de tous les cas ; mais sur les 101 patients
admis dans l'asile de Toronto, il y en avait trente-et-
un qui étaient incurables. Déduction faite de ceux-là;
il reste soixante pour cent de guérisons. En outre,
plusieurs de es cas n'étaient pas récents, et la folie
passée à l'état chronique n'est pas à beaucoup près
aussi facile à guérir que des attaques récentes, or si
en se basant sur le rapport du -Dr. Burrowes on prend
la moyenne etre les cas, 91-32 pour cent pour les
attaques ràcentes, et 35-18 pour les cas anciens, on
trouve un peu. plus de 63 guérisonssiur cent cas de
toute sorte ; c'est environ quatorze pour cent de plus
que les guéisons obtenues à l'asile dos aliènCs.

Lorsque l'asilo du Connecticut était dirigé par l'ha-
bile Dr. Tod; 88-66 pour cent des malades attaqués
récemment en sortaient guéris; et 14-14 des cas
anciens ; ce qui donne une moyenne de 51-40 pour
cent de guérisons, ou 2-40 pour cent do plus qu'à
l'asile de Toronto. Les rapports des principaux asiles
en Angleterre et en France donent la moyenne (les
cures comme étant de 42 pour cent on France et.32
pour cent en A ngloterre.

En conclusion, je ne puis m'empêcher d'espérer que
cette persécution tournera an plus grand avantage du
Dr. Roces, qu par ses efflorts constants et son traite-
met, moral et médical, a élevé l'asile des aliénés de
Toronto, malg ré tous ses désavantages, presque au
niveau clos insttutions analogues de 'Europ les mieux
favorisées.

(Signé

J'ai l'honneur d'êtr-e,
Avec le plus grand respect,

Monsicur,
otro très obéissant serviteur,
,) ROBERT SPEAR, B.M.L.M.,

Mombre du Collége Royal des
M édlcins do.Londores.

A L'HoNotaAnho vicE-cIIANCsbLeR,
Commissaire en chef de asito des aliénés de To-

ronto.

Les dé'ès à lasile de Toronto, sont de 7-5 pour cent ExTaAIT ]U, nArPonT, DUD7 . DuNtLo, au président
de tous lWecas; dans l'asilo du Connecticut on compte du bureau des comiisaires administr'ateurs <le
presque 2-1 pour cent de décés dans les cas récents, l'asile provincial temporaire de aliéns, date de
et 7-2 pour cent dans les cas chroniques ; la moyenne Toronto le 8 janvier 1844:
est 44 pour cent le tous les cas, ou envgon trois il, v a trois ans, sur la rétjuisiion de plusieurs des
pour cent de moins qu'à l'asile des alniéns <le roronto. syndics dl l'aile des aliénés de Toronto, fai examiné
J'ai déjà dit que los attaques récentes de folie sont cet hôpital, et présènté uni rapport sur lacondition et
plus faciles à guérir que celles qui sont chrniques. traitnientipi s
Esquirol a publié une liste de 269 cas' guéris à la traitement niédical dés patients."
salpétrire; 151 cas ont été guéris dans les emieOr " Je l'di fréquemmnt visité dpus et encore au
ia: mois ; dans les quatré nioîs suIvants, soixante-cinq jourd'huy grs minut eueinént, et 'ai r etoexaminé
ont été guéris, ou un moindre nombre on giroportion chacun des patients qui s'y tr'ouvent, e n'hésite pas
du temps, mais cinquante-deux au moins; ensuite et à déclarer que 'èt établissemedft rMrnplit parfaitemnt
entre un ou doux ans, vingt-tis Ï urrisons ; n rédu- r it but. Le faite'ritmédical nauta que jie
uant còs 9hiffras stant queipossi l à des espmfces de pus jugr, est ussibi qu'il peut î tcr
émps éga , On voit u'll y e a rossio é do ovensiolenits soï ano i dit

croissante pour les mêmes intervalles depuis la pre- Appendice
mièro attaque, de 50-32, quatre répondant presque
aux 1er, 2me et 3mo six mois. D'après cette table, r--
les chances de guérison diminuent entre les 1er et 2me Ilý juaiet.
six mois de trente-six pour cent, et entre les 2me et
3mo six mois, de quatre-vingt-huit pour cent. (Ces
prémisses posées) suivant Despartes, la durée moyenne
du temps nécessaire pour la guérison au moyen du
traitement :antiphlogistique, est de cinquante-cinq
jours, tandis que suivant Broussais, lo traitement non
antiphlogistique s'étend jusqu'à 137 jours; le traite-
ment antiphlogistique réussissant dans les deux pre-
miers mois ; le traitement non antiphlogistique réussis-
sant entre trois et cinq mois. La différence entre ces
deux méthodes, quant au nombre des guérisons, ne
saurait êtro calculée d'une manière précise, faute de
données suffisa'ntes ; mais la liflérence dans la durée
do la maladie est évidente, ou comme deux est à cinq
en faveur du traitement antiphlogistique.

Le Dr. Ries a été accusé par un ignorantd'xciter
la salivation chez ses pations dans les cas de manie,;- lo
Dr, Rocs m'a affirmé 'qu'il n'avait jamhais excité le
salivation che aucun patient dans l'asile ; mais quand
bien nieme il l'aurait fait, " On ne saurait trop préco-
niser la salivation dans les cas do folio généralo," écrit
le Dr. Rush;. " une fois je conseillai le mercure dans
un cas de folie survenue chez une fomme après 'Iac-
couchement; elle avait conçu de laversion pour ses
enfants ; le jour même où elle sentit les effets du
mercure sur sabouthe, elle demanda l'enfant et le
pressa sur son sein." i *. J'ai été témoin,"
<lit le Dr. Rush, " dedoux cas dans le mêmo asile, où
une taciturnitéê lui avait duré une année disparut par
l'influence de ce traitement ; lo patient commença à
parler du jour où le mercure se fit sentir dans sa bou-
che, etý lusage de la raison revint quelques jours
après." , C'est précisément o à quni l'on devait s'at-
tendre; car le mercure diminue l'actidn artérielle et
égaliso la circulation dans le corps; pour cette raison
onl'administre dans la péricardite, l'hydrocéphale
aiguë, dans les inflammations du larynx, de la trachée,
du foi, etc., etc.

Z

î



15 VictoriS. Appendice(O.O) Aà. 1851.

Appendce les patients semblent aussi heureux que leur mallieu-
reuse condition et les circonstances le permettent."

(0.0.)
11 juillet.

No. 2.
ExTtArrs des minutes des commissaires de lAsn.E

TEMIrOiAIRn mls AAeNuk.;s n TOaoTO ; et des
pièces qui ont rapport à l'indisposition survenue
au Dr. Rees, en conséquence des attaques qu'il
a souffertes de la part du certains aliénés renfer-
més dans l'asile.

AsitE ToonAinis Es A1 s S,
Samedi, le 24janvier 1840.

A une assemblée spéciale des commissaires convo-
qu6e par le président,-

Présents
Le vice-chancelier, le shérif, lo rév. H. J. Grasett,

le Dr. Gwynne, le Dr. Beaumont, MM. Ewart, East
wood, Cawvthra et O'Beirne,

Le vice.chancelier au fauteuil.
Il a été proposé par le Dr. Gwynne, secondé par

le Dr. Beaumont, et résolu,-Qu'un comité, compo-
sé du r6v. H. S. Grasett, du Dr. Gwynne et de i,.
Eastwood, soit nommé par le bureau pour s'enquérir
dans quelles circonstances les blessures que le Dr.
Rees prétend avoir reçues, dans l'accomplissement de
ses devoirs comme médecin de l'asile lui ont été infli-
gées, avec l'intention de faire une nouvelle représen-
tation au gouvernement à ca rujet.

Jeudi, 29 janvier 1846.
Les commissaires se sont assemblés. Pi-écents:-
Le vice-chancelier, le rêv. H. J. Grasett, !e r6v. M.

Hay, M. le shérif Jarvis, MM. Ewart, Eastwood,
O'Beirne et Beaumiont.

Le comité nommé par tme résolution du bureiu des
commissaires de l'asile temporaire dca allénés, à
l'assemblée tenue le i2'lme jour de janvier 1M06, pour
s'enquérir clans quelles circonstances les blessures que
le Dr. Rees a reçues lui ont été infligées, s'est as-
semblé.

Présent:-

Le rév. M. Grasett, M. Eastwood et le Dr.
Gwynne.

Le comité prend la liberté de faire rapport qu'après
avoir fait subir un interrogatoire circonstancié aux
ofieiirs et aux serviteurs de l'institution qui, par leur
positon pouvaient, cans l'opinion du comité, connaître
les circonstances dans icEquclles les blessures qu'a
reçues le Dr. Rees, et qui sont décrites dans les cor-
tificats du professour Beauriont et du Dr. Grasett, lui
ont été inilligées, est unanimement d'opinion que ce
monsieur a reçu des blessures dans l'accomplissement
do ses devoirs ofliciels comme médecin de l'asile tem-
poraire des aliénés.

Pour l'information du bureau, le comité annexe au
présent rapport les noms des personnes qu'il a inter.
rogées, avec un extrait du témoignage que chacune
d'elle a rendu, afin que le bureau puisse juger sur
quelles raisons est appuyée la conclusion du comité.

Les personnes interrogées par le comité, sont, l'é-
conome, John Cronyn, Bernard Martin, William
Nicholson et Mark Craig, gardiens. L'économe dit
qu'il n'était pas présent à aucune des occasions où le
Dr. lees a été blessé ; mais il y a environ six mois,
et immédiatement après l'assaut, il a été informé par
différents gardiens qu'un insensé du nom de Fitch
avait blessé grièvement, le docteur dans l'aine ; et il
se rappelle parfaitement bien qu'à cette époque le Dr.
Rees a été obligé de garder la maison plusieurs jours
de suite, en conséquence de cette blessure, et quel
dans le 'temps et subséquemment il s'est beaucoup

plaint des effets de cette blessure, et lui a aussi mon-
tré plusieurs bosses dans l'aine qui'provenaient du
coup que lui avait infligé l'insensé Fitcl., Il croit que
John Gronyn, Martin ýraig et Nicholson étaient pré-
sents lorsque le Dr. lRces a «t6 frappé par Fiteli, et
qu'ils peuvent donner des informations au comité,
relativement à cette affaire.

Johin Cronyn dit qu'il n'était pas présent lorsque
'insensé Fitch a frappé le Dr. Rees, mais il se rappelle
que lorsque le docteur est descendu à la chirurgie, et
après avoir fait sa visite ordinaire dans ce départe-
ment, il s'est plaint de l'effet du coup qu'il venait do
recevoir; il se rappelle aussi qne dans une autre
o|cacion, le docteur s'est plaint d'un coup sévère qui
lui avait été infRigê sur la tête par un insensé du nom
do Dempsey, qui était alors très furieux. Il y a envi-
ron six mois que le docteur a reçu ces blessures.

Bernard Martin dit qu'il était alors présent lorsque
l'inoznsé Dempsey a frappé sévèrement le docteur à
la t.tos la force du coup l'a fait chanceler'; et que
depui: l a entendu souvent le docteur se plaindre des
suites de ce coup. Il n'a vu aucun des al énés frapper
le docteur, mais il croit que Nicholson était présent
lorsque le docteur a reçu des coups; il y a environ
cinq mois que le docteur a été frappé à la tête. Il se
souvient que le docteur a été obligé de garder la mai.
son pendant plusieurs jours après que le bruit eût
couru qu'il avait été battu par Fitch;

Le Dr. Beaum qat dit qu'il y a environ six ou sept
scriaine, le Dr. Iees se plaignit à lui d'une douleur
qu'il rescentr.%t à la tête provenant d'un coup qui lui
avait été infligé par un aliéné.

W7illiam Nicholson était présent lorsque Dempsey
frappa le docteur ; ce dernier chancela sous le coup,et se plaignit de souffrir beaucoup ; il s'est plaint à
diverses reprises des suites de ce coup. Il n'était pas
prsscnt lorsquil a reçu-lo coup de pied dans l'aine,
mais il se rappelle avoir vu la blessure quelques jours
après qu'il fût connu dans l'institution que Fitch lui
avait donné un coup de pied : le docteur a été confiné
dans la maison pendant plusieurs jours; et depuis ce
temps jusqu'à l'époque où il a cessé de remplir ses
devoirs, il n'a cessé de se plaindre des suites'de ce
coup de pied. Le gardien Graig était présent dans
cette occasion.

Le gardien Craig déclare qu'il était présent lorsque
Deipsey asséna un coup sur la tète du docteur, dont
celui-ci s'est lIlaint alors et depuis ; ce coup paraît
avoir été assez violent pour le faire chanceler. Il était
aussi présent lorsque Fitch lui donna un coup de pied
dans l'aine; le docteur fut obligé de s'asseoir et se
plaignit beaucoup'; il était très faible et pâle, et fut
confiné à la maison pendant plusieurs jours. Le coup
de pied dans l'aine lui fut donné après le coup sur la
tête. Il pense qu'il peut s'être écoulé cinq ou six se-
maines entre ces deux coups, et qu'il a reçu ce der-
nier environ quatre ou six semaines avant d'avoir laissé
l'asile ; i a dernièrement vu la partie affeciée ; elle
paraissait encore livide et décolorée.,

Vraie copie.

Appeneice

(jule
ilju~lt

W. C. GWYNNE, Président,
W J. GR ASET1)
J. E ASTWOOD,

R. CRONYN.

Je certifie par le présent que la santé du Dr. Rees
est affectée d'une manière grave. Je l'ai soigné pen-
dant un riois environ pour la fraction d'un os de la
jambe (la fibula,) accompagnée d'une dislocation par-
tielle de la jointure de la cheville du pied, ce qui de-
vra néeessairérient rendre cette jointure bien faible ;
il lui est aussi survenu plusieurs glandes dans l'aine
qùi së sont agrandies et éndurcies, et'qui ne ýpaaissent

ý,J
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pas vouloir céder au traitement médical ; elles com-
menoent à suppurer lentement et pourront lui Causer
beaucoup de trouble, et le rendre incapable de faire
aucun eflort jusqu'à ce qu'elles aient disparu. Il paraît
que ces glandes se sont développées et ont pris de la
consistance il ya environ trois mois, en conséquence
d'un coup de pied qu'il a reçu dans l'aine, et qui lui a
été donné par un aliéné de l'asile. Le Dr. Rees s'est
aussi plaint fréquemment devant.moi d'un malaise et
d'un étourdissoment dans la tète, provenant d'un coup
qu'il a reçu à la tête, d'un aliéné, il y a environ cinq
mois,-malaiso et étourdissement dont il se plaint en-
core aujourd'hui. Je suis d'opinion que le coupviolent
qu'il a reçu sur la tôte peut avoir été et est probable-
ment la cause de l'affaiblissement de la santé et des
forces du Dr. Rocs.

(Signé,) W. R. BEAUMONT,
Agrégé au Collége Royal des Chirurgiens en

Angleterre.
Toronto, 4 janvier 1840.

Je certifie par les présentes, que j'ai été appelé
vers le 20 septembre dernier, pour visiter profession.
nellement le Dr. Rees, médecin surintendant de l'a-
silo. . Un des malades qui était furieux, lui donna un
coup de pied violent Jans la région inguinale, ce qui
lui causa d'abord une: vive douleur et le rendit très
faible; cela fut suivi quelque temps après de frisson et
de fièvre; la partie lésée avait une couleur livide;
plusieurs desglandes inguinales s'enflamèrent et prirent
une certaine consistance ; et quoiqu'on ait obtenu du
mieux à l'aide d'un traitement aitiphlogistique et d'un
repos parfait, les glandes ont continué plus ou moins
dans un état maladif, et ont dernièrement manifesté
des symptômes de:suppuration. Le Dr. Rees ne peut
pren re l'exercice de la promenade sans douleur, et il
n'est point désirable non plus qu'il fasse aucun effort
corporel avant que les symptômes actuels prennent
une tournure plus favorable. Je dois ajouter que jai
rempli les devoirs de médecin de l'asile, à la demande
du gr. Rees, pendant tout le temps qu'il a été détenu
au lit.

(Signé,) G. R. GRASETT,
Médecin et chirurgien,

Toronto, 31 décembre 1845.

A une nssembtéo des commissaires chargés de la
uurveillance do l'asilO temporaire des lunatiques, à
Toron to.

Présents
Le vice-chancolier, au fauteuil.
M. lo shérif Jarvis, John Ewart, écuyer, révérend

H. J. Grasett, J. O'Deirne, écuyer, docteur Beau.
mont, J. Eastwood, écuyer, le révérend M. Hay.

MM., Grasett et Eastwood font rapport qu'un co
mité, composé d'eux et (lu docteur Gwynne, a procédé
à l'enqudte dlu fait allégué par le Dr. Reos dans le
mémorial présenté par lui au gouvernement, savoir:
qu'en s'acquittant de son devoir il avait reçu des
blessures de quelques-uns des insensés.:

Résolu, qu'après nous .tro enquis pleinement des
faits allégués pan le Dr. Roecs ou soutien du mémorial
présenté par lui a son excellence le gouverneur gé-
néral, dans la vue d'obtenir un secours permanent,
vu que sa santé était ruinée par suite de blessures
qu'il avait reçues on s'acquittant de ses devoirs comme
médecin delasile des lunatiques, nous sommes una-
nimement d'opinion que les faits allégués dans le mé-
morial sont bien fondés, et nous ecommandons le dit
mémorial à la considdíation favorable de son excel-
lence.

Appendice
(0*0.)
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pour Toronto. A vos questions au sujet du Dr. Roes,
voici les réponses que je crois devoir vous trans-
mettre.

Il y a plusieurs années, (j'étais alors shérif du dis-
trict de Home, comme je bO suis encore maintenant,)
je trouvai dans la prison do ce district plusieurs aliénés
auxquels on, ne pouvait apporter tous les soins et l'at-
tention qu'exigeait leur situation dôplorable; ,et comme
J'occupais alors unsiége dans la chambre d'assemblée
du Haut-Canada, j'introduisis une mesure pour venir
à leur secours.

Subséquemment, le gouvernement permit qu'on
employât la vieille prison de Toronto coihme un
asile temporaire, et il chargea le Dr. Rees de prendre
la surintendance du département médical. Le Dr.
Rees lutta incessamment contre les difficultés qui
s'opposaient à l'établissement d'une institution de cette
nature, et cela avec le plus grand succès, comme on
le verra d'après les états présentés à la législature,
et les rapports des divers grands jurés, et des médecins
pratiquants.

En fixant un tarif d'honoraires pour cet officier, les
commissaires avaient: l'intention de se guider d'après
le statut, et ils recommandèrent de lui allouer une
somme de £300 par année ; mais comme l'édifice
tempoiaire n'offrait pas un local convenable pour
donner au médecin surintendant, le logement/que le
statut avait en vue de lui accorder dans le nouvel
asile, celui-ci pria le gouvernement de fixer le mon-
tant de son salaire à la modique somme de £200 par
année.

Comme l'asile avait été ouvert à des personnes de
qui l'on exigeait une somme! suffisante pour subvenir
aux dépenses et aux frais de leur entretien, et qu'on
imposait par là, un nouveau fardeau au médecin su-
rintendant, puisqu'il n'était tenu de dévouer ses soins
et ses services qu'aux malades pauvres seulement, on
lui, permit d'exiger de chaque individu des honoraires
modiques, il est vrai, mais dont la somme totale était
assez importante pour lui; ces honoraires, pendant
quelque temps, furent perçus et payés au surintendant"
mais les difficultés que cela fit naître, obligèrent les
commissaires à abolir ces honoraires ; et l'on informa
le surintendant que l'on tacherait de l'indemniser de
cette porte, de quelque autre manière.

Convaincus que la responsabilité de cette charge
était trop pesante pour une seule personne, les com-
missaires ont recommandé à plusieurs reprises de
nommer un médecin consultant pour l'aider et l'assis-
ter dans l'administration du départemént medical de
l'asile. Si l'on cût suivi cette recommandafion, je ne
doute nullement que le Dr. 'Recs occuperait encore
la situation qui'lui a été enlevée dernièrlement. Il
s'est élevé des malentendus entre le surfitendant et
les commissaires, qui se sont, terminés, à leur grdnd
regret, par la destitution do ce, premier ;et ils ont
>assé une résolution à l'unanimité pour indemniser le

r. Ilees de la perte d e son emploi et des blessures
et clos contusions qui lui ont été indigées par les pa-.
tients.

En terminant, je dois déclarer que le Dr. Rees a
travaillé sans relàche; et que ses efforts ont été cou-
ronnés de succès, si l'on en juge d'après les états qui
ont été présentés à la législature, et les rapports deî
médecins qui ont visité l'asile, et d'après la satis-
Faction qun'ont témoigné plusieurs membres de laléiS..
lature du Haut-Canada, qui ont eu occasion d' tre
témoins des avantages résultai de àtte institution
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No. 3.
CERTIFICATS RELATIFS A LA CONDITION

ACTUELLE DU DIt. REES.

Certificat du Dr. O'BRIEN (au gouver-
nement exécutif.)

Je certifie, par les présentes, que j'ai examine soi-
gne usement le Dr. 1Rocs, et que je trouve chez lui
des indications évidentes d'hypertrophie du cSur et
de dérangementhpathique. Je sais aussiqu'il existe
chez lui une affection cérébrale, d'autant plus que les
fonctions du cerveau, particulièrement la mémoire,
ont été affectées.

Autant que j'en puis juger, les causes du, mauvais
état de santé du Dr. Rtees remontent à l'époque où
il fut blessé par un fou renfermé dans l'asile, dont il
avait alors la direction ; et cette opinion me paraît,
étre fortement appuyée par le rapport fait dans le
temps, par M. Gwynne.

LUCIUS O'BRIEN, M.D.
Toronto, 20 mars 1851.

Certificat du Dr. IIERnîic.
Je certific par les, présentes, que j'ai examiné le

Dr. Rees, qui se plaint, que depuis longtemps, il souffre
des suites d'un coup> violent qu'il a reçu sur la tête, et
d'autres blessures (lui lui ont été infligées dans l'ac-
complissement de ses fonctions, comme surintendant
médical de l'asile des aliénés de Toronto; et qui l'ont
rendu incapable de suivre sa profession depuis.

Avec un examen complet et minutieux de Pétat de
santé lu Dr. Rces, surtout relativement aux fonctions
spéciales du cerveau, du ceur, et des poumons ; je
' hêsite pas à déclarer que la santé lu Dr. Res sera

probablement dérangée pendant le reste de savie.
G. IIERIZICK, B. A. et B.'

Toronto, 15 avril 1851. .

Certificat du Dr. DEmrAoE, chirurgien major,'
(au gouvernement exécutif:)

ToRoNTo,21 mars 1851.
Cîrnn MoNssiun,

J'ai parcouru avec attention les papiers mentionnés
dans votre note d'hier. D'après leur contenu et la
conversation que j'ai eue avec vous sur votre état de
santünctuel, je n'hésite pas l exprimer l'opinion que les
blessures qui vous ont été infligées dans l'accomplisse-
ment de vos fonctions publiques comme surintendant
médical de l'asile provincial des aliénés, étaient d'une
nature très grave, et que les résultats maintenant cx-
trêmenient sérieux, seront probablement chroniques.
En conséquence, je crois que vous avez droit en toute
justice à une rémunération suflisante ou permanente
et je suis bien convaincu, que si un ofitier de notre
arée avait autant souflIrt dans des circonstanccs
analogues, une pension viagère lui serait accordée.

Croyez moi, cher Monsieur,
'l'out à vous, etc.,
C. C. J. DELMAGE, M.D.,

Chirurgien major.
A W. Rlrss, écuyer, M.D., King Street.

Certificat du Dr. Bac.v, (au gouver-
nement exécutif.)

ToRoNTo, 5 mars 1851.
MowNua

Conformùment à la demande que vous me faites, de
vous donner par écrit mon avis, I sur votre état de
santé actuel, et votre aptitude à reprendre votre prn-
tique comme médecin ;" j'ai Ilhonneur de vous déclarer
en réponse àt la première de ces questions, que d'après
Plexamen auquel je vous ai soumis dernièrement, je

.considère que votre santé ect telle dans ce moment,
qu'aucune compagnie d'assurance sur la vie ne vou-
<lrait se charger d'un risque sur votre vie, et cela

pour la raison suivante, savoir: qu'" conséquence
des blessures qui vous ont été infligées en 1845, par
le nommé Deinpsy, votre cerveau a éprouvé des at-
teintes assez graves pour déranger d'une manière
permanente deux des fonctions les plus importantes
d cet organe, savoir, la mémoire et le jugement, et
qtue votre cSur, votre foie, et vos reins, participent
aux conséquences de cette blessure ; le ceur étant
dérangô dans ses fonctions, et les autres viscères or-
ganiquement.

A l'égard de la seconde question, je vous ferai
remarquer qu'il existe un préjugé généralement ré-
landu dans tous les pays qui engage à ne pas consul-
er dans la pratique ordinaire un médecin qui s'est

occupé spécialement, et pendant plusieurs années, du
traitement des aliénés, quelque soient d'ailleurs ses
connaissances professionnelles.

Cette combinaison <le circonstances me portent à
croire qu'il vous est absolument impossible de reprendre
l'ecrcice de votre profession médicale, dans le but d'y
trouver des moyens d'existence.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
FRANCIS BADGLEY, M. D.

Da. W. REns.

(En Chancellerie.)
Entre JON 1IoVCUTT, Plaignant, et

WILLIADM REs, Defendcur.
Francis Badgley, de la cité de Toronto, docteur en

médecine, déclare sous serment, que depuis un cer-
tain temps il a-donné ses soins professionnels au susdit
défendeur, et que le déposant a examiné le dit défen-
deur dans l'après-midi du dixiëme jour de mai cou-
rant ; qu'alors le déposant a trouvé le défendeur
décidément plus mal, relativement à la maladie du
défendeur, le grossissement du ceur, et incapable de
se livrer à aucun exercice du corps ou dà l'esprit;
que depuis ce jour, la maladie du défendeur a pris un
aspect plus menaçant, tellement que le déposant s'est
trouvé appelé à prescrite comme médecin au défen-
deur, du repos du corps et de l'esprit ; et le'déposant
dit de plus, qu'on ce moment où il donne cet affidavit
sous serment, le dit défendeur est absolument inca-
hable de se livrer à aucune affaire qui exige un
exercice de l'esprit, et spécialement qu'il est incapable
de comparaître devant cette honorable cour pour
subir un interrogatoire, au moins d'ici à plusieurs

ýjours.
(Signé,) FRANCIS BADGLEY.

Assermenté devant moi, ù mes chambres, dans ln
cité de 'oronto, ce 8 mai 1851.

(Signé,) JOHN 1-ECTOR,
Maître Ex. en Chancellerie,

Comté d'York.

(En Chancellerie.)
Entre JonN IloWcUT'r, Plaignant, et

Wu'r. R s, Défendeur.
Lcius O'Brien, de la cité le Toronto, docteur en

nîédecine, déclare sous serment, qu'il a secouru le
défendeur susdit professionnellement,.le huitième jour
du présent mois de mai, et immédiatement avant de
faire cet affidavit ; que le dit défendeur souffire d'une
aggravation de l'afflction du cœur ; laquelle affection
cause une grande débilité et une grande irritabilité du
système nerveux'; que dans les circonstances actuelles
le d6fendeur est incapable de comparaître en cour
sans s'exposer gravement.

(Signé,) LUCIUS O'BRIEN.
Assermenté dev ant moi, à mes chambres, dans la

cité de Toronto, ce 8 mai 1851.
(Signé,) JOHN HECTOR,

Maître Ex. on Chancellerie,
Comté dYork.
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IRAPPORT
Du Comité Spécial auquel a été renvoyé le bill pour réduire et régler les honoraires des

Régistrateurs dans le Haut-Canada.

VORE COuTr, obéissant à l'ordre de votre ho-
norable chambre, a examiné les dispositions du bill
qui lui a été renvoyé, et est convenu de recommander
que tous les mots après "savoir,l" dans la quatorzième
ligne de la première page jusqu'à la fin du bill, soient
biffés; et est tombé d'accord sur un amendement à y
être substitué ; il en fait maintenant rapport pour la
considération de votre honorable Chambre, aussi bien
que des témoignages reçus par votre comité, relati-
vement au dit amendement.

Le tout, néanmoins, humblement soumis.

JAMES SMITH,
Président.

I juillet 1851.

MINUTES DES TÉMOIGNAGES.

VENDIEor, 4 juillet 1851.

Membres présents:-M. Smith, de Durham, M.
Wilson et M. Richards.

.ý SRTr, de Durham,,au fauteuil.

John Ridout, écuyer, interrogé

Q. Vous dtes député régistrateur pour le comté
'York ?
R. Oui.

Q. Veuillez produire au comité un état du nombre
lotal des enregistrements faits dans votre bureau du-
rant l'année 1850; le montant brut des émoluments,
avec, indication du- montant provenant de chaque
mource, savoir :-Certificats, jugements, satisfactions
de jugements, titres du shérif pour des taxes, titres
ordinaires et perquisitions?

R. Nombre total des enregistrements, 3093.

Honoraires bruts, £1603 13s. 1ld. courant ; se
lécomposant comme suit:-

242242 certilßcats de décharge d'hypothèqueo
................... 60 10 o

221 jugements,, 2s. 6d........... 27 12 I6
18 satisfactions de jugements, à 2s. Od. 2 5 0
28 titres du shérif pour taxes, à 2i. 6d. 3 10 0

:584 titres ordinaires, sommaires de 550
mots à0s. Od........ .... 1227 8 0

Perquisitions, 1120 en moyenne, à
5s ...... ................... 282 8 5

3093 £1603 13 il

Q. Combien de personnes ont été employées lir
faire l'ouvrage ordinaire duebureau pendant les quatre
dernières ,annéesg :,espectivement quel salaire leu
aé t;yg,&es ttyen, pou àes ads

R. Je ne puis le dire que pour l'année 1850,
comme suit:

Régistratour............. £514 0 0
Député................. 507 0 0
1er commis, Chas. Unwin.. 218 O O
2nd do S. G. Ridout... 131 0 O
3me do Jas. C. Small... 112 O O
Garçon de bureau.... .... 25 O 0
Dépenses contingentes.... 25 ' O

Deux commis surniumérairesau besoin.
Q.Combien de certifieats avez-vous coutume deý

faire payerý dans les cas'ordinairtes -d'enregistrement
d'un titre 'relatif à un 'seullot 'Je terre, 'l'affidavit con-,
statant l'exactitude du sommaire est assermenté devant
le régistratelur ou son-député, ou un dé ses commis?

R. Pourdresser l'affidavit et l'assermenter, 2s>.,(Id.
Pour le certificat, au dos du titre, 2s. Cd.

Ce sont les seuls certificats quel'cn fasse payer'.

Q.Tenez-vous un compte régulier'des honoraires
payés pour enregistrement,, etc., etý l'état que v'ous
veniez de 'donner est il- tiré de vos livres, et correct
suivant ces livres ?

R. Oui ; cet état est aussi 'correct qu'il m'a étû
possible de le faire pendant le peu de temps que j'ai
pu pour le, préparer, et je crois -qu'il, est correct.

Q.Combien vous faites-vous payer, en moyenne,
pour l'eniregist'rement'des actes, ordinaires?

R. 9s. Cd. ; que la preuve de l'exécution du som-
maire se fasseiou non danis le bureau. Les sommaires
contiennent on moyenne envi-zon 550 mots."

Q. Comm~ent faites-vous lorsque -vous enregistrez
des sommaires qui embrassent dei terres situées dans
différent es villes ýou to-,vnships d'un 'méme comté?
Exigez-vous (les sammaires séparés,' et entrez-vous le
sommaire tout'au. long ýdans chaque ]ivre, et combien
vous' faites vous payer en pareils, cas?

R.ý Je n'exige, qu'un' seutl'sommtairýeon pareil1. cas';
j'entre le'sommaire tout au long 'dans chaque livre ; je
mne'lftis payer 2s. Cd, pour les premiers cents mots, is.
pour chanqie autre cent, po ur toute entrée additionnel 16

ýje -n'exigeý rieni pour la'désignation qu'i se 1ra4poi-te à
l'entrée additionnelle', et je ne, me fais r ien payer do
plus pour les affidavits ou certificats.

George T. J Yard,écuyer,ý interrogé

Q.ý Vous êtes régistratekur pour le comté do'Durham ?

Q Voulez-vouls:donner au comité, un -tat dàcluuirn
bre e tos ls enegitremntsqui ont été faits or

bureau durant l'année ààÔSS; aussi, c- du moîntant dew

j montanrt proe ci--d hqesuc, azi ét

Appendice
(P.P.)

Ji juillet.

Apence

il jullet



15 VictoriS4 Appendice (P.P.) A. 1851.

Deux titres pour taxes en.
registrda Vannéo dernibre

Ceci comprend ]nu trasfls
ports d'liypothbques.

Radiations, do.
50, k s. ; et 20 à 2s. Gd.

Je perds une somme consi-
d6rabte chaque entire
pour &8s recherches.-
Les gens dloign6s gul
rn'dcrivent m'envoient
très rarement mes ionio-
roires duns leurs lettres,

Q. Combien avez-vous employé de personnes à
votre bureau durant les quatre dernières annûes, res-
pectivement, et quel salaire avez vous payé à ces
personnes durant ces périodes ?

R. Un député, durant les 21 premiers
mois, avec un salaire de.......... £45 0 0

Do durant les 15 mois suivants do 60 0 0
A compter de la date do ma commission, le 10 avril

1847, jusqu'au 8 mars 1848, j'ai été seul pour faire la
besogne de mon bureau, jusqu'à ce que je sois devenu
malade par suite de mon assiduité au bureau; depuis
ce printemps, je suis quelquefois obligé d'avoir quel-
qu'un pour m'aider, à part de mon député.

Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume
de vous faire payer dans un cas ordinaire d'enregis-
trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot de terre,
lorsque l'aflidavit au sommaire est assermenté devant
le régistratour ou son député, ou son commis?

R. Pour un seul certificat sur lo dos de l'acte, 2s. Gd.;
pour l'aflidavit, 2s. Gd.; mais depuis la passation de la
dernière loi d'enregistrement, la plupart des aflidavits
sont assermentés devant des commissaires de la Cour
du Banc dte la Reine ; je me fais donc payer 2s. Gd.
pour le certificat sur l'acte; 2s. Od. pour les 100
premiers mots du sommaire ; cet honoraire n'est pas
trop élevé, si l'on considère qu'il faut faire un certi-
liant à la marge du registre et un autre à la marge
du sommaire, à part dos index.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
qui vous sont payés pour enregistrements, etc,, et
votre état est il pris de vos livres, et est il correct
suivant ces livres ?

1i Je tiens un livre dans lequel on fit una entrée
de tout ce qui se fait à mon bureau, ainsi que do tons
les honoraires que je reçois pour ouvrage ; et létat
dont vous me parlez aussi bien que celui que j'ai
transmis à son excellence, est pris de mes livres, mais
j'en ai déduit lo montant qui m'est dû pour recherches,
etc., parce que je le considère comme perdu.; mais
ce montant pour l'année dernière est peu considêrable,
vu que dans un grand nombrd (lo cas j'ai retenu les
certificats de recherches jusqu'à ec quej'eusse été payé.

Q. Combien vous faites vous payer en moyenne
pour l'enregistrement (les actes ordinaires ?

R. Pour les actes courts, lorsque l'affirlavit est fait
hors du bureau, 6s. 3d., et lorsque l'aidavît est fait au
bureau, 8s. () ; niais comme je 'ai dèjâ dit, les aida-
vits sont ordinairement faits hors du bureau.

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-
gistrer des sommaires qui embrassent des terres situ6es
dans diffürentes villes et townships d'un memoccomnté ?
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez-vous le
sommaire tout an long dans chaque livre,, et combien
,vous faites vous payer en pareil cas ?

R. Je n'exige point de sommaires séparés, et je ne
vois pas par le sattut que j'en doive exiger ; mais je

Appendice
(P.P.)
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Ainsi répartis :-
Pour l'enregistrement de 536

titres ordinaires, titres
donnant pleine propriété,
hypothèques, transports
d'hypothèques, cessions,
testamlents,etc..........£108

Pogr l'enregistrement de 13
actes de vente par leshérif
en vertu d'un writ defi-fa,
et dc venditioni exponas.. !

Pour l'enregistremont de 4
titres du shérif pour taxes. -0

Certificats d'enregistroment
au dos de chaque acte.... 68

Pour l'enregistrement de 55
jugements.............5

Do do
décharges d'hypothèques
et de jugements......... .)

2 8

10 0

10 O

12 6

13 6

0 0
£288 8

Plus
Montant reçu pour recherches, et cor-

tificalts de recherches.... ......... £27 11
Honoraire pour serment d'allégeance,

M. Alexander..................... o 1
Do pour leufilure de 3 certi-

ficats tdo bornage, à is. ad............ 0 3
Honoraires pour licence de mariage.. 0 10 O

Total des émoluments'.. . .£316 15 2'

Q. Combien avez vous employé de personnes a
votre bureau durant les quatre dernières années, res-
petivelett, et quel salaire avez-vous payé à ces
personnes durant ces périodes I

A. Un député, avec un salaire de £50 para nnée.
Q. Pour combien do certificats avez-vous coutume

de vous fliro payer dans un cas ordinaire d'enregis-
trement.d'un acte ù il s'agit d'un seul lot dl terre,
lorsque l'afTidnvitau somtnaire est ossermenté'devant
le rógistraieur ou son député, ou son commis.

R. Je ne me fis payer que pourtun seul certificat,
savoir: le certificht d'enregistrement du dosde I'aote.

R,
659 titres,, 8s, es.9d.........

100 hypothbques, b 30s., ,.

b' .4

préfererais en avoir de séparés,, vu que cela m'épar.
gnorait beaucoup d'écriture, et en outre, les gens
auraient moins à payer pour l'enregistrement de leurs
actes. J'enregistre au long chaque sommaire dans mon
livre ; autrement lI certificat au dos de l'acte sorait
faux. Je nu nie fais payer que pour un seul certificat,
celui au dos dc l'acte, qui indique que l'enregistre.
mont est J'ait dans chaque livre ; je charge donc en
conséquence du statut 2s. Od. pour les 100 premicrs
mots, et Is. pour chaque autre cent, dans chaque livre,
(vu qu'il faut faire un certificat à la marge de chaque
livre et les index.) En faisant mon rapport à son ex-
cellence, j'ai omis le loyer de mon bureau, qui se
monte à £12 1s. L'état ci-dessus est correct, et je
suis prêt à l'assermenter s'il est nécessaire.

L'hon. George S. Boulton, r6gistrateur pour le
comté de Northumberland, interrogé

Q Veuillez produire au comité un état du nombre
total des enregistrements faits dans votre bureau du-
rant l'année 1850 ; le montant brut des émoluments,
avec indication du montant provenant de chaque
source, savoir : certificats, jugements, satisfactions de
jugements, titres du shérif pour des taxes, titres or-
dinaires et recherches ?

R. Nombre total des enregistrements d'actes, hy-
pothèques, testaments, certificats de jugements, certi-
ficats de décharge d'hypothèque, etc., 654.

Montant brut des émoluments, £288 8 8

14 testamoase, à 108s.......
30 jugements, à e.6d. ..
3 saitfuctions du juge-

70 radiations d'hippothè-
ques.. ........

Rocherches et certificts...
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Appendice Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
(PlP.) que vous recevez pour lenregistrements, etc,, et pre-

r-^·' nez-vous cet état de vos livres, et est-il correct sui-
11 juilt. vant vos livres,?

R., Oui; l'état est correct suivant mes livres.
Q. Combien vous faites vous payer, en moyenne,

pour l'enregistrement dus actes ordinaires?
R. La moyenne, d'après les registres do 1850, est

de 8s. 91, y compris le certificat d'enregistrement.
Q. Comment faites-vous, lorsque vous avez à en-

registrer des sommaires où i s'agit de terres situées
dans différentes ,villes et townships d'un môme comfté?7
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez-vous
le sommaiTe au long dans chaque livre, et combien
vous faites vous payer en pareils cas ?

R. J'ai coutume d'enregistrer le sommaire dans
chaque-livrao de tovnship, mais je n'entre dans chaque
livre que les parties du sommaire qui concernent le
township, avec des notes en marge qui indiquent
quçiles autres terres ont été· enregistrées. Dans ce
cas, je me fais moins payer en raison du nombre de
mots qui ne sonht pas transcrits dans les livres respec-
tivement. Si on me donne dles sommaires séparés, je
les entro comme dans les cas ordinaires.

G. Benjamin, écuyer, régistrateur pour le comté
de Hastings, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre de tous les enregistrements qui ont été faits -à
votre bureau durant l'année 1850; aussi, du montant
dles émoluments que vous avez reçus, avec indication
du montant provenant de chaque source, savoir:-
certificats, jugements, satisfactions de jugements, ti-
tres du shérifpour des takes, titres ordinaires et re-
cherches?

R. Montant brut des émoluments pour l'année
1850.......,........ ........ ..... £305 0 0o

530 actes, à 10s., 'en
moyenne.....,...£268  0. 0

74 jugements et satis-
fictions à 28. d... 9 5 0

Recherches.......... 27 15 0 5

Député........... 50 0 0
Dépenses contingentes. 15 0 0

6,5 0 0
£240 0 e

Q. Combien, avez-vous employé do pdrsonnes à
voire bureau durant les quatre années dernières res-
pectivement, et quel salaire avez-vous payé à ces
personnes durant ces périodes ?

R. CoIstamment un député à £50 par année2
quelques fois deue députés à £50 fiar année chaque
et en 1846 jusqu'en 1847, j'ai payé à un de mes dé-
putés £100.,

Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume
de vous faire payer dans un cas ordinaire dl'enregis-
trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot de terre,
lorsque l'aflidavit au sommaire est assermenté devant
le régistrateur, ou son député, ou son commis?

R. Pour un seul certificat.,
Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires

ue vousrecevez pour en registrements, etc., et votre
tat es-il pris do vos livres et correct suivant voe
ivres?.

R Je ne ti ens qu'un, conpté ýdés nregistranients
pour lslå im' fais, paye Mon état est pde
mes ivres ét triiyeuno.iè je"rçdspou chdi 
adid ý.t 'd'ur mdiqn9 ,que 1 eiens 'n e pe
dp'lc s ë le

g-' e

Q. Combien vous faites-vous payer on moyenne
pour l'enregistremont dos actes ordinaires?

R. l0s., lorsqu'il y a douaire,-8s.) 9c. lorsqui
n'y a pas de douaire: mais tout dépend dc la dési-
gnation donnée des terres.

Q. Comment faites-vous lorsque vous avez à enre-
gistrer des sommaires où il s'agit d terres situées
dans diffùrentes villes et township' d'un mmo comté?
exigez-vous dos sommaires séparés, et entrez-vous le
sommairo au long dans chaque livre, et dombien vous
faites vous payer cn pareil cas?

R. j'O ne''ejge pjoint de sômfmair1os séparé S. Jle
n'enitre lans le livre du tovnship cîuu les parties du
sommaire sui concernenut l towns1i p, mais toutes les
nuties parties du sommaire sont transcrites au long
dans chaque livre ; en conséquence de cel<i, je n'exige
qu'un éOu pour les cent premiers nots. Mon certificat
contient un numéro pour le townsilip, et un numéro
général. Je copie à la marge du registre le mêmo
certificat que je mets sur l sommairemais je nme
tis pas;payer pour cela comme pour certificats, je
fais seulement compter le xiombre de mots que jentre
dans le registre. Je ne me fais pas payer pour les
mots contenus dans le certificat inscrit sur le som-
maire.

George Loù%t, écuyer, régistrateur du comté de
Simcoe, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nomn,
bre de tous les enregistrements qui ont été faits à vo.
tre bureau idurant l'année 1850 ; aussi,,du montant
des émoluments que vous avez reçus, avec indication
du montant provenant de chaque source> savor-
certificats, jugements, satisfactions de jugements, ti-
tres du shérif pour des taxes, titres ordinaires et.re-
cherches?

R. Nombre d'enregistrements à mon bureau durant
l'année 1850, 753.

Montant brut des émoluments pour
l'année 1850........... £ 919 9

Ainsi répartis

1 qn i

Reçu pour, enregistrement
d'actes, h pothèques, dé-
charges d'hypothdque et
testaments, non compris les
certificats d'enregistrement
ni les affidavits d'exécution
des sommaires........£233 0 4-

Reçu pour de tels affidavits
assermentés devant le ré-
gistrateur........... 45 2 6

Do pour certificats d'en-
registrement au l dos des
actes................ 80 15 0

Do pour enregistrement
do jugements.... ....... 3 15 0
Do - do décharges

dejuge ments.... .... ... 0 12 G
Do ý do titres du

sherif pour taxs.... ... 0 0 0
Do. pour' recherches, y

compris le certificat...... 19 8 41

Q. Combien avez-vous emiloyé do le sonnes à
votre bureau durant les quatre années dôrnieres, res-
p nt, et quel salaire avez-vous payé à ces
personnes durant ces périodes ?

R. Je nai eln yéquo mon fils durant:cette pê-
riode du sqttirèaIes, BF je ne lùii aäi' y aucun
salaîi-e Dans 4û6l1quos au'es occasions, sav ans"
l cas d mélotl} l Sui
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Appendice Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume
(P.P.) de vous faire payer dans un cas ordinaire d'onregis-

r---, trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot de terre,
i1 juillet. lorsque l'aflidavit au sommaire est assermenté devant

le rêgistrateur, Ou son député, ou son commis ?
R. Pour deux ; l'adidavit le l'exécution du som-

maire et le certificat au dos do l'acte.
Q. Tenez-vous un compte réguli.er des honoraires

que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres, et correct suivant ces
livres?

R. Je tiens un compte régulier des honoraires que
je reçois pour enregistrement, et mon état est pris de
mes livres et correct suivant ces livres.

Q. Combien vous faites-vous payer, cin moyenne,
pour l'enregistrement d'actes ordinaires ?

R. Dix chelins, y compris l'affidavit de l'exécution
du sommaire et le certificat au clos de l'acte.

Q. Comment faites-vous lorsque vous avez à en-
registrer des actes où il s'agit do terres situées dans
difúirentes villes ou townshlip du môme comté ?
Exigez-vous des sommaires sépar6s, et entrez-vous
les sommaires au long dans chaque livre, et combien
vous faites-vous payer en ces occasions?

R. Je n'exige point de sommaires séparés pour
chaque ville ou township. J'entre le sommaire au
long dans chaque livre. J'exige dans ce cas, pour le
premier enregistrement, 2s. Gd., pour les cent premiers
mots, is., pour chaque autre cent mots contenus dans
le sommaire, 2s. (id., pour le certificat au dos <le
l'acte, 2s. Od., pour l'atlidnvit de l'exécution du som-
maire, s'il est assermenté, devant moi ou mon député,
et pour les entrées du sommaire dans les autres livres
1s. pour chaque 100 mots contenus dans tel sommaire,
pour chaque entrée additionnelle de tel sommaire.

I. Burwell, écuyer, régistrateur du comté de Mid-
diesex, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom.
bre total des enregistrements qui ont été faits à votre
bureau durant l'annte 1850 ; aussi, du montant des
émoluments que vous auez reçus, avec indication lu
montant provenant le chaque source, savoir :-certi-
ficats, jugements, satisfactions de jugements, titres du
shérif pour des taxes, titres ordinaires et recherches 7

R. Certificats de jugements, 121..... £15
Satisfaction de jugement, un ; (pour

lequel je ne me suis pas fiit payer.) 0
Certificats de naturalisation, 17.... 2
Certificats de ministres, (en vertu de

l'acte 10 et 1lVie., chap. 18) 5. 1
Sommaires dle toutes sortes, y com-

pris les titres ordinaires, les hypo-
thèques, certificats de décharge
d'hypothèques, titres du shéifpour
des taxes, et recherches, 1604...£628

2 6

5 0

£640 10 0

Q. Combien avez-vous employé de personnes à vo-
tre bureau durant les quatre années dernières respec-
tivement, et quel salaire avez-vous payé à ces person-
nes durant ces p)criodes ?

R. Un., 'à qui j'ai payé depuis le 18
mars, jusqu'au 31 décembre, 1847...£40 1 5

Pour l'année 1848............ 85 5 10
Do 1849........... . 8G il 6
Do 1850 ............. 94 19 7

Je lui ai permis en outre de faire tous les actes de
transports.
Q. Pou combien (le certificats avez-vous coutume

de vous faire payer dans un cas ordlinaire d'cnregis-
trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot de terre,
lorsque l'affidavit au sommaire est assermenté devant
le r-gistrateur,,ou son député, ou.son commis?

R. Pour un, seulement, savoir î le certificat au dos A
de l'acte ; je ne me suis jamais rien fait payer pour le
certificat sur le sommaire, ni pour celui à la marge du r
registre, qui sont tous deux les mêmes que celui au
dos de l'acte ; je n'ai jamais rien exigé non plus pour
les aflidavits.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres, et correct suivant ces
livres '

R. Je ne tiens qu'un livre de caisse, dans lequel
j'entro mes honoraires tels que je les reçois, et comme
ces honoraires ne sont pas toujours payés lorsque les
actes me sont remis pour enregistrement, et que je
ne suis payé, quelquefois, que longtemps après l'année
expirée, je n'ai pas pris mon état de mon livre de
caisse. J'ai dit que j'avais reçu 7s. Od. en moyenne
pour chacun.dcs 1664 sommaires que j'ai enregistrés;
Je crois sincèrement que ces 7s. 6d. peuvent couvrir
le montant que j'ai reçu pour recherches. Depuis quel-
ques années, je me suis servi de la formule de som-
niaire la plus courte. Parmi les sommaires j'ai compris
les certificats de décharges d'hypothèques, et les titres
du shérif pour <les taxes qui ne se montent qu'à deux
celieins et demi chaque, et la somme que j'ai reçue pour
recherches est peu considérable.

Q. Combien vous faites-vous payer pour l'enregis..
trement des actes ordinaires?

R. De sept chelins à sept chelins et demi.
Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-

gistrer dos actes où il s'agit de terres situées dans
difflrontes villes ou townships du même comté? Exi-
gez-vous dans ce cas des sommaires séparés, et entrez
vous les sommaires au long dans.chaque livre, et com-
bien vous faites-vous payer en ces occasions ?

R. Je n'exige point de sommaires séparés. J'entre
les mmes sommaires dans les livres pour les différentes
villes ou townships. Par exemple, s'il s'agit dans un
acte de terres situées dans Yarmouth, Southwold et
la ville de London, j'entre premièrement le sommaire
dans le livre pour Yarmouth, laissant de côté les dé-
signations des terres de Southwold et London, et de
mûme clans les deux autres livres. Lorsque ýje fois mon
compte, je déduis le nombre de mots1laissés do côté
dans chaque entrée, et je ne me fais payer que pour
un seul certificat.

Remarques:-Dans le rapport que j'ai transmis au
secrétaire de la province, en date du 16 juin 1851,
j'ai évalué les dépenses de mon bureau, tel que le
combustible, la papeterie, etc., à £25, estimation qui
ne se trouve pas dans le présent état. Je ferai obser-
ver dc plus que j'ai été obligé d'employer une:seconde
personno pour m'aider a mon bureau, à laquelle j'ai
payé depuis le 10 avril dernier, £34 3s. 9d. En 1850,
et les années précédentes, j'ai fait à peu près tout
mon ouvrage seul, travaillant souvent après les heures
île bureau. Je suis fâché de ne pQuvoir donner un
conpte plus détaillé des recherches ; comme je ne
savais pas que lestatut m'obligeait de donner ce compte
je me.trouve aujourd'hui sans moyen de le faire d'une
manière satisfaisante.

Mebion pour le comité spécial de l'Assemblée Légis-
lative, auquel a été renvoyé le bill pour réduire et
régler les honoraires des régistrateurs dans le
H-aut-Canada :-

ppeidice
(P-P.)

---.

iljihet

Comme le bill de M. Snith, s.il devient loi, réduira
les honoraires des régistrateurs et ne diminuera pas
du tout leur ouvrage, je me permettrai respecteuse-
ment de soumettre a votre honorable comité quelques
remarques sur le dit bill. Les régistratours sont tenus
de faire beaucoup do choses pour lesquelles ils ne
reçoivent aucun honoraire ; par exemp, 'd'écrire le
certificat ou nemorandum sur le sommaire; d'écrire
le nié me certificat à la marge du registie, ces deux
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certificats étant de la môme longueur qu ocelui au dos
de l'acte ; de faire les index, soit los index des noms,
ou les index des lots, et assurément cette besogne de
faire les indco surtout lorsque les désignations sont
imparfaites ou mal données, ce qui a-rive très souvent,
est extrémement difficile ; ils ne reçoivent rien pour
dresser les aflidavits ou compter le nombre de mots
contenus aux sommaires, ouvrage très ennuyeux. Dans
ce comté, les recherches, sous le présent tarif, paient
à peine pour l'ouvrage de faire les index. Il y a ac-
tuellement plus d'ouvrage dans les bureaux d'enregis-
serment que dans les autres bureaux de comté en-
semble; et les régistrateurs ont de plus une grande
responsabilité; leur ouvrage, surtout l'index, exige
beaucoup d'exactitude.

Il est un autre sujet sur lequel je prendrai la liberté
le dire un mot. En vertu de l'acte 9 Vict., zh. 34,

section 32, (l'acte d'enregistrement actuel) lorsqu'une
partie d'un comté est érigée en un nouveau comté, il
est du devoir du régistrateur de Pancien comté de
fournir au régistrateur du nouveau un état des enre.
gistrements qui ont. été,faits pour la partie nouvelle.
inent érigée, et pour cela, il ne lui est alloué aucun
honoraire. Dans ce comté que l'on a rogné dle plus
de moitié en vertu du bill des divisions territoriales,
l'ouvrage qu'il y aura à faire pour fournir cet état sera
immense. 'Il, faudra peut-étre-trois ou quatre années
de travail fort pour le terminer. Je suggérai à l'hon.
M. Hincks, il y a environ un an, dans un mémoire
que je lui triansmis lorsque le premier bill territorial
était devant la chambre, qu'il serait bien dur et injuste
de lo -passer sans y introduire une clause accordant
quelque rémunération pour ce service ; mais comme
on paratt avoir peu d'inclination à créer de nouveaux
honoraires, j'ai depuis pensé qu'il 'serait préférable
pour lo régistrateur tenu de donner 1'état en question,
de transmettre au régistrateur du comté nouvellement
érigé, les sommaires relatifs aux terres-dela partie
détachée. Je ne vois pas 1u'aucun autre comté ait
autant à souffrir du bill tqrritorial quo celui de Mid-
diesex, quoiqu'il y en att, sans aucun doute, qui aient
a en sou ffrir considérablement. Je proposerai en
conséquence à' votre honorable comité qu'il soit in-
troduit dans le bill de M. Smith, une clause pour
autoriser les registrateurs des anciens comtés à trjans-
mettre aux régistrateurs des nouveaux comtés,' les,
sommaires relatifs aux terres situées dans les parties
détachées, au lieu de fournir l'état requis par l'acte
9 Viet., ch.' 34, section 2. Les cas où il s'agit dans
les sommaires de terres situées dans plus d'un town-
ship étant comparativement en petit nombre, dans ces
cas seulement les régistçateurs des anciens comtés
devraient fournir l'état en question.

H. BURWELL
Régistrateur do Middlesex.

Au président du.comité spécial sur
"le bill pour réduire et fixer les
honoraires des régistrateurs du
Haut-Canada."

Lddon, 9juillet 1851.

John Powell, écuyer, régistrateur pour les comtés
de Lincolin et Welland, interrogé

Q. Votilez-vous dônner du otnitWúû état du nô
bre dés cnrogistrëmens faits dans votrebui'eau dûant

iéo 150; e -môntah' bi' d os érluments avec
ndidátin du mntan veiina de ellaue soirce

stvoir>:-Certiflàats, Jugements, satisfactions de juge. P
ments, titres du shérif pour taxes, titres ordinaires et
recherches.

R. Certificats, 37, a 5s.; pour entrée,
et 2s. Od. pour cent, sur hypothe-
que, lorsque requis. ........ 9 5 0

Jugements, 35. ... ... 4 7 6
Satisfaction, une .......... .. 0 2 6
Titres du shérif pour taxes, aucun., 0 0 0
Actes ordinaires et hypothèques, 931

moyenne, 7s.d....... . 340 5 0
Recherches ..... ... 15 0, 0

£378 0 0

Q. Combien do personnes ont été employées pour
foire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant les quatre
defniðres années, respectivement ?,quel salaire leur a
été payé, respectivement, pour ces périodes?

R. Durant les années 1847-8, je n'ai :pas eu de
député ; depuis ce temps, monfils a été mon député,
employé depuis 9 heureq, A. M., jusqu'à 10, et depuis
3 à 5, P. M. Je lui donne les recherches, et une
somme additionnelle pour former un salaire de £25
par année.

Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume
de vous faire payer dans un cas ordinaire d'enregis-
trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot de terre,
lorsque l'aiffdavit de l'exécution du sommaire est
assermenté devant le régistrateur, son député, ou sot
clerc ?
R.Un.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
qui vous sont payés pour enregistrements, etc., et
votre état est-il pris de vos livres, et correct suivant
ces livres?

R. Je tiens un compte régulier de tous les hono-
raires que je reçois, excepté le compte pour les recher.
ches que je n'ai pas bien tenu 4usqu'en 1851 ; mais le
montant aussi correct que possible a été entré dans le
rapport fait au département du Blue Book.

Q. Combién vous faites-vous payer, en moyenne,
pour l'enregistrement dès actes ordinaires?

R. Sept chelins et demi.
Q. Comiment faites vous lorsque vous avez À enre-

gistrer des sommaireS, où il s'agit de terres situéesdans
différentes villes et 'townships d'un même comté?
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez vous le
sommaire au long dans chaque livre, et combien vous
féites vous payer en pareils cas ?

R.'Je n'exige pas de sommaires sépars et .je me
fais payer ,pour tout enregistrement vu que le som-
maire est enregistré au, long dans chaque -ownship

Norin:-I paraîtra umie différence dans le moniant'
entre les honoraires mentionnés dans ce rapport et
ceux mentionnés dans celui qtui a été foi par:ordre
de son excellence le gouvernedr-généal, qui provi'ent
de ce qüe je n'ai pas compris dans' ce rapporle
recherclés entrées dans les :comptés des personnes
avec lesqdelles je tiens des coimptes au bureau. Le
montant des reoher;dhes a été ré liérerneîit tenu pen-
dant les sii derniers imois, et j'ai pris ce compte pour
baser mon rapport pour 1850.

H WPet e d yer régistràatur pour letcomtê
te' Wùterloo rintedi'&é :- âii o'

t -1

Appelldic&~
(J~.P.)

H juiflot.
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tant l'année 1850; le montant brut des émoluments,
avec indication du montant provenant do chaque
source, savoir :-Certificats, jugements, satisfactions
de jugemonts, titres du shérif pour des taxes, titres
ordiuaires et perquisitions ?

R. Source d'émoluments.-
Certificats, 87 .................... £10
Jugements, 15................... li
Satisfactions et jugements, aucun..... 0
Titres du shérif pour taxes, aucun .... 0
Titres ordinaires, y compris les hypo-

thèques, décharges d'hypothèques,
testaments, 816............... 387

Reherches, 403 ................. 30
Oo
46

Q. Combien de personnes ont été employées pour
faire 1'ouvrage ordinaire (lu btireau pendant les quatre
années dernières, respectivement ; quel salaire leur a
été pay6, respectivement, pour ces périodes?

R. Un député contamment, eti un assistant <lo
temps à autre, chacun sur le pied de £75 par année,
durant les quatre dernières années.

Q. Pour combien dle certificats avez-vous coutume
de.vous faire payer, dans un cas ordinaire d'enregis-
trement d'un acte où il s'agit d'un seul lot do terre,
lorsque l'affidavit de l'exécution du sommaire est'
assermenté devant le régistrateur ou son député, ou
son clerc?

R. Pour un seul.
. Tenez-vous un compte régulier des honoraires

que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
livres ?

R. Je tiens un compte régulier des honoraires que
je reçois pour enregistrements, ý etc., et mon état est
pris de mes livres et correct suivant ces livres.

Q. Combien exigez-vous pour l'enregistrement des
actes ordinaires ?

R. Environ dix chelins courant.
Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-

gistrer des sommaires qui embrassent des terres si.
tuées dans différentes villes ou townships d'un même
comté? Exigez-vous des sommaires séparés, etentrez-
vous le sommaire tout au long dans chaque livre, et
cotbien vous faites vous payer en pareils cas ?

IL Je n'exige point de sommaires séparés, mais
j'enregistre le sommaire au long dans c lnque livre
pour le township dans lequel telles terres sont situées,
et je me fais payer pour double enregistrement, sur le
pied de 2s.-Od., pour les cent premiers mots ; Is., pour
chaque cent mots subsêquens, et 2s. 6d., pour le cor-
tificat sur l'acte.

Charles Rubidge, écuyer, régistrateAur pour le
comté de Peterborough, interrogé :

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits à votre bureau en
1850; le montant brut des émoluments, avec indica-
tion du montant provenant de chaque sourecsavoir:-
certificats, jugements, satisfactions do jugements, ti-
tres du shérir pour des taxes, titres ordinaires et re-
cherches ?'

R. Nombre total des enregistrements, 578.
Montant brut des émoluments....... £318 10 10

Certificats, et enregistrement
de 552 actes ordinaires.'..£270 S 4

Titres du shérif, 26........ 5 4
Jugements, 47.... ,.........$ 17 i
Satisfactions de jugements, 3,

y compris les d6clharges
d'hypothèques, 05, (affida-
vits d'exécution de som-

'maires assermentûs au bu.
reau, 17,)......... .... £10 5 0

Recherches faites par les par.
lies, 2 7 ........ . .. . .. 13 17 0

Recherches demandées par
lettres, 43, auxquelles lettres
des réponses' ont été en.
voyéos avec- des extraits
d'actes, et certificats. .... 12 0 0

Q. Combien de personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant los quatre
dernières années, respectivement ; quel salairo leur a
été payé, respectivement, pour ces périodes

R Une personne en 1847....£55 0
Do 1848 .. 70 0 o
Do0 1849 ,.75 o 0
Do 1850 .. 85 0 0

Q. Combien do certificats avez-vous coutume de
vous fi(re payer dans les cas ordinaires d'enregistre-
ment d'un titre relatif à un seul lot do terre, lorsque
l'nalvavit de l'exécution du sommaire est assermenté
devant le registratcur, son député ou son commis 7

R. Deux certificats.
Q. Tenez-vous un compto correct des honoraires

que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
livres?

R. Je tiens un compte régulier des honoraires que
je reçois pour enregistrements, etc., et mon état est
pris de mon journal, et est correct suivant ce livre,
excepté que je n'ai pas reçu tout le mon tnt -des ho-
noraires qu'il mentionnei la difflérence pont-être de
sept ou huit louis courant.

Q, Combien exigez-vous; en moyenne, pour P'enre-
gistrement des titres ordinaires ?

R. Huit chelins pour chaque.
Q. Comment faites-vous lorsque vous enregistrez

des sommaires (lui embrassent des terres situées dans
differentes villes ou townships d'un. môme comté t
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez-vous le
sommaire au long dans chaque livre, et combien vous
faites vous payer on pareils cas ?

R Lorsque les sommaires embrassent des terres
situées dans diffirentes villes'ou townships, je n'exige
qu'un seul sommaire mais je fais une entrée dans le
registre de chaque ville ou towvnship, de telle partie
seulement du sommaire qui a rapport à la terre située
dans telle ville ou township et si l'affidavit est as-
sermenté devant un comnissaire du banc de la Reine,
je ne me fais payer que pour un certificat, et le nom.
bre de mots comme à l'ordinaire.

Je certifie que l'état ci-dessus'est aussi correct que
jO puis le donner.

Ames Durani, écuyer, régistrateur pour le comté
de Frontenac, interrogé '.

Q. ,Voulezivous donner au comité un état du
nombre total de touÈ les enregistrements qui ont été
faits à votre bureau durant l'année 1850; aussi, du
montant des émolutments que vous avez reçus, avec
indication du montant provenant do chaque source,
savoir :-certificats, jugeients, satisfaction de juge-
monts, titre du shérif pour taxes, titres ordinaires et
recherches?

R. 3e prends la liberté de dire, pour l'informa-
tion du comité de l'assemblée législative, qu'en ré-
ponse à une lettre du secrétaire provincial, j'ai trans-
mis, le 14 ultimo, un état détaillé du npmbre des
instruments, etc., enrégistrés par nioi durant les six
mois écoul€s depuis le premier juillut 1850, jusqu'au
1er janvier 1851 et du monta qu 'ai reçu, y dom
pris les rochercles et jdements; ete.

A ppetdice
(PPe
Ili llt
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Àt

il juilleot.

Maintenant, pour obéir à l'ordre du comité spécial
de l'assemblée législative je dirai, pour son information,
que durant le semestre dontje viens'de parler, j'ai en-
registré 242 octes, comprenant les suivants, savoir:-

20 titres du shérif pour terres vendues en vortu d'un
writ d'exécution ; 10 titres (lu shérif ou certificats
pour terres vendues pour taxes; 6 testaments; 20 dé-
charges d'hypothèques, (5s,, chaque, y con ris le
certificat) ; .70 hypothèques et transports d'hypo.
fliquos ; 120 actes do toutes sortes ; montant:brut
des émoluments ... .......... . £0O 2 0
Et jai reçu, durant la meo périodeIlour'

recherches et copies do documents et,
certificats, etc........ ...... 22 13 '5

Et pour 20 certilicats de jugements, à
2. ........................ 2 10

Faisant pour lessix mois. . .... . 125 5 0

Cent vingt-cinq louis cinq chelins pour le semestre
expiré la C1 écembre 1850. Point d'entrée de sa-
tisfactions de jugements.

Q. Combien de personne ont été employées pour
faire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant les quatre
dernières années, respectivement; quel salairo leur a
été payé, respectivement, pour cos périodes?

R. J'ai fait presque toute la besogne de mon bureau
seul, avec l'assistance quelquefois, de mon fils; il
m'aidait à collationner les papiers et registres, après
les heures d'o-tice; mais je trouve qWu' député est
indispensable quelquefois, pour les raisons suivantes :
premièrement, pour collationner les papiers et re-
gistres,; secondoient, pour qu'il y ait constaminent
quelqu'un au bureau aux heures d'ofice, et clans les
cas d'absence nécessaire de la part du régistrateur,
pour raison de mauvaise santé ou pour autres causes
inévitables, comme par exemple, lorsqu'il est requis do
produire des papiers ou de rendre témoignago devant
les cours do justice et les maitres en chanceIlerie, etc.

Q. Pour combien de certificats avez.vous coutume
de vous faire payer dans un cas ordinaire d'enregis-
trement d'un acte relatif à un seul lot de terre, lorsque
l'aflidavit nu sommaire est assermenté devant le rc-
gistratour ou son député ou.son commis ?

R. Je ne me fais payer que pour la certificat au
dos de l'acte, 2s, Gd., lequel ne contient généralemdnt
que Où à 80 rmoil. Je n'exige rien pour l'endossement
et P'enfilure du somnaire, ni pour les notes en marge
du registre, ni pour faire les index ; et je tiens des
index séparés pour chaque township et cité, qui in-
diquent le num<'ro de chaque lot et concession. Je
n'exige rien pour recevoir l'aflidavit de lexécution
d aucun sommaire devant moi comme régistrateur.

4 Tenez-vous un compta régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistremlients, etc.? et votre
état est-il pris do vos livres et correct suivant ces
livros ?

R. Je tiens régulirement un livre dans lequel
j'entre tous les- actes dans l'ordre que je les reçois;
(je prends la liberté de vou transmettre une fouille
de ce livre,) je tiens aussi uri vre dans lequel fentre
toutes les recherches faites; et l'état quej'ai donné
est iris de ces livres. Tous lès certitîcats de juge-
ments sont endossés, copiés dans un livre exprés, filés
et numérotés.

Q. Conmbier exigez-vus- enyenne, pour l'onrc-
gistrem ehï des actes ordinaires 

R.De . à chaque environ iaisil y a des
actes d'ypthéú 'del tsitimonts 'e dut'àues aotes
rés loi ga poi lesquf e i e ai' a r a

raison, suivant le nembre de 100 mots qu'ils con-
tienent. Je dois ici faire observer que j ai coutume
de compter le nombo de mots quo contient chaque r
document, et je me fais alors payer en conséquence ;
c'est Ja seule manire d'être correct; je me guide
d'aprés a longueur de l'acte, et les présents taux
donientà peine quelque prolft.

Q. Combien faitos-vous lorsque vous enregistrez
des sommaires qui embrasseit des terres situées dans
différentes villes ou townships d'un même comté ?
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez-vous le
sommaire au long dans chaque livrec,ýet combien vous
faites vous payer en pareils cas ?

R. J'entro les sommaires nu long, at lorsqu'ils om-
brassent des terres situées dans d fférents townships
du comté, jeles enregistre dans los livres de la cité
ou du township en premier lieu mentionné, et'dans
les livres de chaque autre cité ou township du comté,
si les parties intéressées la désirent ; dans ce cas, je
ne me fuis payer que pour un seul certificat "le certi-
fient à l'acte; dans lequel je mentionne les différents
townships où l'acte se trouve enregistré, donnant le
numéro de chaque sommair entré dans chaque livre,
et dans co cas je n'exige qu'un sommaire, et je me fais
des blancs de sommaires que j'enfile après les avoir
endossés, pour me rappeler les numéros rgùliers
dans les hasses, avec des notes, pour m'aider à re-
trouve r Poriginel ; et j'entre lo -sommaire au long et
je me fais payer 2s. -ad. de moins que pour la pre-
mière, pour.chaque entrée subséquente,

J'ose espérer que votre honorable comité voudra
bien m'oxcuser, comme l'un des régistrateurs auxquels
on s'est adressé pour avoir des informations, et ne
prendra pas cela pour de la présomption de. ma part
si je.prends la liberté d'indiquer une clause dans le
nouveau bill qui a été proposé, qui me paraît présenter
des objections, sans prétendre, toute fois, donner au-
òune opinion sur ýle bill on général; cette clause est
la troisiéme, et " pourvoit à ce qu'il sdra loisible à qui
que ce coit, en payant '. d., de faire des extraits de
toute entrée ou do toutes ontrées dans les livres de
tout régistrateur, ou des extraits de tout document
qui se trouvera à son bureau,."

SMaintenant, quelle idée de rendre les registres si
publics, et de permettre à tout le monde, à n'importe
qui, d'avoir libre accbs à ces documents, dans un tel
bureau, et de mnnière à pouvoir faire des extraits, et
prendre des.copies, etc. I Qucl régistrateur je le. de-
mande, pourrait ou voudrait prendre la responsabilité
de ces livres ou documents que l'on veut ainsi mettre
à l'usage du public, qui y aura libre accès en' p -aat
la misérable somné de Is. Ud.,L l'usge 'de chacun,
qui pourrca les barbouiller, salir et déchirer, et les
changer et défigurer si bon lui semble, lorsqu'il ne
sera pas épié, salis qu'on puisse jaraià;le découvrir ?
Sous un seinblnble systéme, je ne crains pas de l'as.
surer, les registres ne pourront pas êt•e bienlotigtem s
considérés comin' des 'regisfres publics, lesquels c e-
vraient étro gardés avec le plus grand sâin, conie
dòaumritê publics iImportants et qui sont d'un 'si grand
intérêt pour le peuplede ce pays; ou lei pourquoi
se donner tant dé trouble et de frais pour bien teîiir
les livres' des 'bureaux d'enregistrement, chpsà que
moi, du moins, ja ou jusqu'ici tant Lt coœur de bien
faire

rrancis i Jash uyer, r gistratour du cont
de Né ifolk, interrogé

SVolez-vous done au comité un ta ï non
bro total des enregistrmi 'faits das vÎre
dut lan'néo à3o ; ti do erioa ti

n ~p~llt.
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de jugements, titres du shérif pour des taxes, titres
ordnaires et recherches?

R. 514 est le nombre total los enregistrements
pour l'année 1850, Montant brut dos émoluments
pour la dite année, lorsqu'ils auront tous été
reçus...............,....£277 18 ci

Sourcos de ces émoluments
Certificats ou copies d'actes

sorties du bureau..... .. £4 7 4J
23 jugements, à 2s. 6d..... 2 17 0
12 satisfactions de juge.

ments. ... .... .4.. .... 1 10 0
Point de titres du shérif pour

taxes................ 0 0 0
Titres ordinaires, hypothè.

ques, décharges d hypo-
thèques.............255 6 8

Recherches ............. 13 4 5J.
Délivrer des certificats et

administrer le serment
d'allégeance pour permet-
tre aux ministres de célé-
brer les mariages..... .. 0 12 6

-£277 18 01

Q. Combien do personnes ont été employées à
votre bureau pendant les quatre dernières années,
respectivement ; quel salaire leur a été payé, respec-
tivement, pour ces périodes ?

R. Le député régistrateur est lia seule personne, à
part lu régistrateur, qui a été employée à faire la be-
sogne du bureau durant les quatre années qui viennent
d'expirer, et est, petit-être, la seule personne capable
qui voudrait faire cette besogne qui exige (à part de
l'ouvragefait par le régistrateur) près do treize heu.
res de son temps, journellement, pour lequel ouvrage
il lui est alloué la moitié du montant dles honoraires
reçus au bureau, après déduction faite du -montant
brut des dépenses contingentes du bureau suivant
qu'elles ont eu lieu; ainsi
Pour l'année 1847, le montant brut des honoraires du

bureau, paraît avoir été de.......£175 5 t
Les dépenses contingentes du bureau n'ont pas été

notées séparément, mais se sont élevées plus qu'à
l'ordinaire : une série de gros registres bien roliés
pour les townships, et un livre pour enregistrer les
jugements ont été achetés, en sus des dépenses ordi-
naires du bureau, à même les honoraires de cet année.
Pour 184S, le' montant brut des honoraires de ce bu.

reau paraît avoir éte dc........ .£204 3 2h
Pour 1840, do do do, 204 18 il
Dans chacune de ces deux années, en

dernier lieu mentionnées, la dépense
du bureau, y compris le loyer, est
estimée à.................. Il 10 0

Et pour 1850, domne il est mentionné dans ma
réponse à la première question. La moitié de ces
montants (déduisant comme susdit) a formé le salaire
du député rêgistrateur pour les dites quatre der-
nières années.

Q. Combien de certificats' avez-vous coutumne de
vous faire payer dans les cas ordinaires d'enregistre-
ment d'un titre relatif à un seul lot do torre, lorsque
l'aflldavit de l'exécution du sommaire est assermenté
devant le règistrateur, ou son député, ou son commis ?

R. Cet affidavit peut être assermenté devant le
député, mais ne peut pas, je le présume, être asser-
menté devant le commis.

Il n'a jamais été de coutume dans ce bureau de
payer pour plus d'un certificat dans un cas ordinaire
d'inregistrement d'acte; nous ne nous faisons pasi
payer, non plus, pour plus d'un certificat, celui au dos
de l'acte requis par la 8e section de l'acte u Victoria,
chap. 84.

.Appeîîdice
(~P.P.)

H julliot.

Los suivants, qui sont; compris dans les cas ordi- Appendine
naires, ne sont pas chargés, savoir :- P

Je n'exige rien pour l'aflidavit mentionné dans la r-- -
iquostion ci-dessus, et requis par la 7e clause du dit ' e1

acte;-rien pour le certificat que tel aflidavit a été
fait, lequel est requis aussi par la 7e clause du dit
acto;-rien pour l'entrée faite à la marge lu som-
maire ; lit pour los notes à la marge du re istre : le
tout exigé par la 8o clause et constituant es certi-
ficats en vertu de la 10e clause du dit acte.

Je n'exîo rien (lorsque l'acte a été passé hors des
limites du Haut-Canada) pour le certificat requis au
dos de l'acte pîar le proviso de la 10e clausedu dit
acte. Peut-êtrO que le droit de se faire payer pour
ce certificat '-t-il pas été annulé par le jugement
d'aucune cour do justice, mais il est exigé si rarement
quo ça no vaut pas la peine de soulever cette question.

Q. Tenez-vous un compte régulier dos honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de -vos livres et correct suivant ces
livres?

R. Le premier r6gistrateur, le prédécesseur du
régistrateur actuel de ce comté, avait adopté le plan
de tenir dos livres ou mémoires, dans lesquels il
entrait dans chaque cas les honoraires qu'il recevait,
en conséquence du système qui était suivi, par tout le
pays, le donner du crédit, chose qui exigeait beau-
coup de:mémoire pour se rappeler es personnes qui
étaient endettées-lpour enregistrements ; et ce système
do tenir des livres des honoraires a été suivi dans
mon bureaujusqu'à ce jour, et c'est d'après ces livres
qu'ont été compil s los rapports indiquant les reve-
nus annuels du bureau qui sont correcte suivant les
comptes ainsi tenus des honoraires.

Q. Combien exigez vous on moyenne, pour l'enre-
gistrement des titres ordinaires?

R., J'exige, on moyenne, environ dix chelins pour
l'enregistrement d'un titre ordinaire, et lorsque le titre
est fait en vertu de l'acte pour faciliter le transport
des immeubles, environ Sa, 9d.; mais il y a en de
ces deux sortes de moins chers, comme il y en a aussi
de plus fchers, particulièrement ceux où il s'y agit
d'hypothèques.

Q. Comment faites vous lorsjiue vous avez à enre-
gistrer des actes où il s'agit de terres situées dans
différentes villes ou townships .du mémo comté ?
Exigez-vous dans ce cas des sommaires séparés, et
entrez vous les sommaires au long dais chaque livre
et combien vous faites vous payer en ces occasions

R. Ma coutume'en enregistrant des sommaires qui
embrassent difféXrontés villes ou townships, est d'entrer
les sommaires au long, (il n'y aurait pas moyen de
faire autrement). Je permets aux parties de pro-
duire un ou plusieurs sommaires à leue choix, mais
clans aucun cas, je n'exige 2s. Gd. par cent: mots,
excepté pour le premier cent mots dans l'un des som-
maires seulement, ne considérant toujours le sommaire
additionnel que comme une continuation du premier,
et je n exigo qu un chelin pour chaque cent mots y
contenus. Il est à désirer qu'il soit produit un som-
maire séparé pour l'enregistrement dans le livre de
chaque ville ou township dans lequel l'acte, le testa-
ment, etc., mentionne ..que des terres sont situées, vu
que cela aiderait le rÉgistrateur à garder ses files de
township complètes, et à remettre le sommaire immé-
diatement si on l'exige; mais les parties on général
ne donnent qu'un sommaire dans ces cas, quoique les
frais d'enregistrement soient généralemènt plus cônsi-
dérables lorsqu'il n'y a qu'un sommaire que lorsqu'il
y on a deux.

Ainsi, par exemple, dans bocas d'ùn testament, le som-
maireà être enregistré dans le livredu town ship ou les
immeubles légués sont situéspeut ëtil 6.0 mots;
il scetonepar hasard An lot danse unautrcrnuÙni-
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Ap ndice palité, et pour ce dernier il est produit un sommaire
(Y.P.) contenant, disons 250 mots, l'enregistrement de ces

r----- deux sommaires coûterait :-
Il jtuet Pourlo 1er 100,mòts dans le ler sommaire. £0 2 6

500 < en sus à l ...... ,. 0 5 0
250 " dans le 2nd sommaire 0 2 0

un certificat d'enregistrement .... ... 0 2 0

£0 12 O

Et s'il n'y avait qu'un seul sommaire, l'enregistre-
ment coûterait;-
Pour le 1er 100 mots dans lo sominaire....£0 2 6

4 500 14 en0sus ..... O 5 0
000 " entrés en sus..... 0 0' 0

un certificat.'......... ...... 0 2 6

0 10 0

Dit'érence, 3s. Od.

James Morris, écuyer, régistrateur pour lo comté
de Renfrew, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom.
bre total des enregistrements faits dans votre bureau
durant l'année 1850; le montant brut des émolu-
ments, avec indication du montant provenant de
chnque source, savoir :--Certificats, jugements, satis-
factions de jugements, titres du shérif pour taxes,
titres ordinaires et recherches ?

B. certificats. ................ £0 15 0
2j gements, C. B. R,, etc......... 0 0 0
Point de satisfactions de jugements.. 0 0 0
l'oint de titres du shérif pour taxes.. '0 0 0

128 titres ordinaires, savoir: marchés,
ventes et hypothèques .......... 59 14 0

2 testaments............... .... 1 5 0
17 recherches..... . ........ . 2 3 0

1 décharge d'hypothèque ......... 0 2 6

£04 5 0

Q Combien de personnes ont été employées pour
faire l'ouvra g du bureau pendant lea quatre derniéres
années; qe salaire leur avez-vous payé respective-
ment pour ces périodes ?

R. Depuis l'établissement de ce bureau, en mars
1845, 'a nommé pour être mon député, mon fis,
James Morris, jeune, qui a fait la besogne du bureau
de temps à autre. Si j'eus employé un étranger (une
personne capable) j'aurais eu à lui payer une tren-
taine de louis par année qu'il aurait pu me demander
en tout temps.

Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume
de vous faire payer dans les cas ordinaires d'enregis-
trement d'un titre relatifà" un seul lot de terre, lorsque
l'affidavit de l'exécution du sonmaire est assermenté
devant le régistrateur ou son député, ou son conimis ?

R. Lorsque cet affidavit est assermenté devant le
régistrateur, je me fais payer poïr deux crtificats.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous receveï pour enregistrements, etc., et cet
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
ivres ?

R. JJ tiens un petit ivr da caissée, dàns lqéèl
j'entre le somraire, son tim iérô, et ,_ rnntant- es
honoriri qej re', ilis leétät èi P d à bn-
thenné à éé véifé d'àprês les registres.

Q. Cosfbien exigez vous en Moyenne pour lnè6re
gr nêíet i-ý-etiaal e

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à efre-
gistrer des sommaires qui embrassent des terres situées

ans différentés villes ou townships d'un méme comté ?
Exigez vous des sommaires séparés, et, entrez vous
le sommaire au long dans chaque livre, et combien
vous faites vous payer en pareils cas?

R. Je n'exige point de sommaires séparés, un seul
étant suffisant ; dans ce 1sommaire, la terre ui apa
tient à chaque ville ou township est enregistrée dans
los livres de la ville ou du township respectivement ;
les honoraires sont chargés comme dhns lés autres
cas, savoir 2s. ad., pour la premier éertt mots, et is.
our ciaqu e cent mots suivants enregistrés. Je me

fais payer 2s. cd. pour le certificat, s'il est assermenté
devant un commissaire C, B. IL; si fa'nidavit est
assermenté devant le régistratour, je me fais payer un
autre 2s, Od.

James Askin, écuyer, régistrateur pour le comté
de Essex, interrogé:

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits dans votre bweau
durant l'année 1850; le montant brut des émoluments,
avec indicntici du montant provenant de chaque
source, savoir :--Cortificats, Jugements, satisfaciions
de jugements, titres du shérif pour taxos, titres ordi-
naires et recherches.

R. Le montant brut des émoluinénts que j'ai reçus
durant l'année 1850 a été de 338.
Le montant brut des émoluments que j'ai reçus

durant l'année 1850, a été de £149 12s 6d non
compris les recherches, qui se sont élevées l'année
derièére à environ £5 15s., et dont je n'ai tenu aucun
compte réguier.

Sources des émoluments
Certificats..................... 0 0 0
Certificats de jugements .... ...... 1 10 0
Satisfactions de Jugements. ....... .... 0, 10 0
Titres du shérif pour taxes....... O 0 0
Titres ordinaires, y compris les hypo.

thèques..... ............ 140 8 9
Testaments ............. .... 5 11 3
Décharges d'hypothèques....... .... I 17 G

£149 12 6
Recherches.... 5 15 O

Q. Combien de personnes ont été employ es pour
faire l'ouvrage ordinaire, du bureau pendant I eÏ quatre
dernières années,respectivement ; quel salaire leur avez
vous payé, respectivement, pour ces périodes i

R. Durant chacune de ces quatre années respecti-
vomnt, j'ai eu constammhent dnns mon emploi un
assistant ou député pour faire la besogne do ron
bureau.
Le salaire que j'ai alloué à ce dé puté durartila dife

période de quatre années, a été uni formément, chaqùe
année, de la moitié des revenus du bureau,

Q. Pour dombieir de certificaats ae voùëoutú#w
de vous faire pave. dans les ct ordinaires d'ensikid.
tremnent d'im itre relatif à un séul lot de fere, losit6
l'nffdàvit: de l'exéctiin duý sommaireeWaerip tè
de÷ant le régistrateur, sona député ou son comn's ?

'R. J'ai coutàme, de ne me faire payér qu P, un
seul certificat dans les das ordinaires d'lire t-qmeni
d'un -tr, relatit un sbl lot de tete, loquel dåe
de l'exéc'uionol dusommiaire eså assér nté dvnt

Ap c

77
P
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Appendice R Je tions un compte régu lier dos honoraires que
reçois chaque jour dans un livre sé arc ; mais je

n'en tiens pas pour les recherchcs. L'état que je
produis maintenant est pris des notes que j'entre
chaque jour dans un livre, et est correct suivant
ce livre.

Q. Combien exigez vous en moyenne pour l'enro-
gistiemont des titres ordinaires ?

R. Ss. 9d. chaque.

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-
gistrer des sonmmaires qui Ombrassent des terres situées
dans difflerentes villes ou tinships d'un même comté ?
Ex'irez vous (les sommaires séparés et entrez %-ous le
somnnire au long dans chaque livre, et combien vous
faites vous payer en pareils cas ?

R. Dans ces cas, je n'exige u'un seul sommaire,
que j'entre au long dans chaque ivre. J'ai coutume
<le ne me, faire payer dans ces cas que pour un seul
certificat, mais je me fais payer pour l'enregistrement
de chaque sommaire séparé, sur le pied de 2s. Od
pouir le premier 100 mots, et de is, pour chaque autre
100 mots.

John Gall, écuyer, régistrateur pour le comté de
Huron, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits dans votre bureau
durant l'année 1850 ; le montant brut des émoluments,
avec indication du montant provenant (le chaque
source, savoir:-Certifiuats, jugements, satisfactions
de jugements, titres du shérif pour (les taxes, titres
ordinaires et recherchs i?

R. Certificats de jugements, 18, £4
los. Od. ; satisfaction de jugement,
1, 2s. 6d.: total, 19......... £ 2 7 il

Titres du shérif pour taxes (aucun) ;
titres ord inaires, 2417;liypotlèques,
34: total,281 ......... ...... 151 10 0

Recherches, 95 ; décharges d'hypo-
thèques, 18, testaments, 4...... 31 O il

Total.......... £185 4 5

Pour l'année 1851
Certificats de jugements....... 8
Titres ordinaires, 320 ; hypothè-

ques, 12 ; total ............ 332
lRecherches ................. 49
Radiations d'hypothèques...... 7
Emoluments, à venir jusqu'au

temps présent, 1851.. ....... £189 10 0

Q. Combien le personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant les quatre
dernières années respectivement ; quel salaire avez-
vous payé à ces personnes respectivement, durant ces
périodes ?

R. Personne autre que moi méme.
Q. Pour combien de certificats avez vous coutume

de vous faire payer dans les cils ordinaire's d'enregis-
trement d'un titre relatif à un seul lot de terro lorsquo
l'aflidavit de l'exécution du sommaire est assermenté
devant le régistrateur ou son député ou son commis ?,

R. Je ne me fais payer que pour un certificat, celui
au dos de l'acte.

Q. Tenez vous un compte régulier des honoraires
quo vous recevez pour enregistrements, etc., et cet
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
livres ?

R. Je tiens un livre dans lequel j'entre les actes,
hypothèques, recherches, décharges d'hypothèques et
certificats de jugements et les honoraires que jo re-
çois pour les enregistrer.

Q. Combien exigez vous, en moyenne, pour l'en-
registrement des titres ordinaires ?

IL. Dix chelins.
Q. Comment faites vous lorsque vous enregistrez

des sommaires qui embrassent des terres situées dans
difrérentes villes ou townships d'un même comté 7
Exigez vous des sommaires séparés, et entrez vous
le sommaire nu long dans chaque livre, et combien
vous fiites vous payer en pareils cas ?

R. Jo me suis entendu avec les personnes résidant
dans l voisinage (le la ville potr me faire donner,
dans ce cas, (les sommaires séparés ; elles y ont con-
senti. Dans lo càs (le titres que je reçois doc per-
sonnes éloignées, j'entre le sommaire dans les livres
tenus pour lo township dans lequel les terres sont
situées, filant un.blanc avec les sommaires du town-
ship pour lequel on ne me produit point de sommaire,
mentionnant les circonstances sur le dos de ce blanc,
de sorte que l'on puisse rófórcr à l'instant au som-
maire, et je me fas payer 2s. (d. do moins (le coût
d'un certificat) que e pourrais me faire payer pour
l'enregistrement de doux actes.

Ailndre w Waddell, écuyer, député régistrateur pour
les comtés unis de Kent et Lambton, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un étai du
nombre 'total (les enregistrements faits dans votre
bureau durant l'année 1850 ; le montant brut des
émoluments, avec indication du montant provenant
de chaque source, savoir : certificats, jugements, -sa-
tisfihctions de jugements, titres du shérif pour des
taxes, titres ordiitres et recherches7

R. 768-Nombre total des enregistrements pour
l'année 1850.

738 Certificats, à 2s. 6d....... £ 92 5 0
28 Jugements, à 2s. Cd........ 3 10 0

2 Satisfactions dojugements, à
2s.Od..... * .......... 0 5 0

Titres (lu shérif pour taxes,
(aucun.) ....... ..... 0 0 0

738 Titres ordinaires (y compris
les hypothèques, les testa-
ments, etc.)...... . . .. 266 4 4Ï

Montant pour recherches (y
compris les certificats)... 44 12 3

Montant brut des émoluments, £406,16 7J

Q. Combien de personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage or'dinaire du bureau pendant les
quatre dernières années, respectivement ; quel salaire
leur a été payé, respectivement, pour ces périodes ?

R. La commission du régistrateur actuel date du
13 janvier 1840. Il n'y a pas de livre dans le bù-
reau d'après lequel on puisse baser une réponse aux
questions pour les années précédentes.

E n 1849, j'ai fait la besogne du bureau avec l'as-
sistance d'un député et d'un clerc.

Payé au député, ........ £100 0 0
auclcre, .... 1.. 75 0 0

1840....£175 0 0

En 1850, j'ai fait la besogne du bureau avec rau-
sistance d'un député et d'un clerc.

Payé au député, y.....1 £100 0 0
lu clerc, ...... '.... 85 0 

1850. .. £185 0'0

Q Pour combiendo certi6cats avezvoUs coutum e
de vous faire ayer dans les cas ordiairés d'enregiî
trement d'un titre' elatif& u ul löŸ to ddque

i, v~ 4
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il julUet.

Siommaimrcs
de Charlottenburgh,...........50
de Keyon,................. 0
de Lancaster ....... 84
de Lochici..... ..... .. ... 48

Moins-7 décharges d'hypotht"qucs, .
177

7

1'70

170--donnant en moyenne 7s. Cd., chaquo £03 15 o
'7 décharges d'hypothèques, rs........ 1 15 0
9 certificats de jugements, 2s d.,... i

Montant brut, . ...... £0 12 0

l'airidavit do l'exécution- du sommaire est assermenté
devant l régistrateur, son député ou son commis,?

R. Pour un seul.
Montant not des émoluments du régistrateur pour

lannée 1850, ...... .... £221 10 7j
Q. Tenez vous un compte régulier des honoraires

que vous recevez pou' enregistrenents, etc., et votre
état est.il pris do vos livres et correct suivant ecs
livres ?

R. Je tiens uri compte régulier do tous les hoo.
rails que jo reçois, et cet état est pris do mes livres.

Q. Combien exigez vous, cn moyenne, pour l'onre.
gistrement des titres ordinaires ?

R. Environ ss. 4d., y compris '2s. Gd. pour le
certificat.

Q. Comment faites vous lorsquo vous avez à enro-
gistrerdos sommaires qui embrassent dos terres situées
dans difl'rontcs villes ou townships d'un même
comté ? Exigez vous des sommaires séparés, et en-
trez vous'le sommaire au long dans chaque livre, et
combien vous faites vous payer en pareils cas ?

R. On a coutume, lorsqu'il n'y a qu'n sommairo,
do l'entrer au long dans chaque livre de township et
de se faire payer en conséquence.

L'hion. Alexander Frascr, écuyer, régistratour
pour le comté do Glengary, interrogé

Q. Voulèz-vous donner au comité un état du
nombre des enrogistroiients fitits dans votre bureau
durant l'année 1850 ; le montant brut des émolu-
ments, avec indication du montant provenant de
chaque source,, savir :-certificats, jugements, satis-
factions de jugements, titres du shérif pour taxes,
titres ordinaires et rocherches ?

R. Nombre d'enregistrements durant l'année 1850:

RAPPORT du RéGo[SnTEuà pour le CoTù do Suo.RroN,, pour l'année 1850

5 .Montant.
~2' ElŽ

ÉÏ~

Tôwnelitp do Cornwal[
Onabrtk ........
'Roaborough..........

n b .. . . ....... .. .. ..

37 8
51 7,

.1 3

- -- a
109 lá .

i
7

'o
18

f

2à,. 6d.

,'2

1

7e. 6d.

-.---. '.-- 4 - - -

2

7

5I

2

2

Os

17
25
31
13

.9

'4'

.p *t%

Q. Combien d -personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage ordinaire du bureau peddant les quatre
années dernières, respectivement; quel salaire leur a
été payé, respectivement, pour ces périodes?

R. Une personne comme député qui reçoit la
moitié des émoluments du bureau.

Q. Pour combien de certificats avez vous coutume
do vous Jhire payer dans les cas ordinaires d'enregis-
tremnt d'un titro relatif à un seul lot de terre, lorsquo
l'allidavit do l'exCcution du sommaire est assermenté
devant le rógistratour ou son député, ou son commis?

R. Dix chelins ; dans tout autre cas, sept chelins
et demi,

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris do vos livres et correct suivant ces
livres'?

R. Oui.

Q. Combien exigez-vous, en moyenne, pour Pen-
registrement des titres ordinaires ?

7R. 7s.'d,

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à en-
registrer des sommaires qui embrassent des' terres
situées dlans diffé'entcs villes ou townships d'un mine,
comté ? Exigez-vous des sommaires séparés, et en-
trez vous le sommaire au long dans chaque livre, et
combie'ous faites vous payer en pareils cas ?

R. J tiens un livre séparé pour chaque township
et si un mémoire embrasse plusieurs lots, ce qui ar-
rive trôs rarement, j'en tiens note.

John McLean, écuyer, rêgistratour pour le comté
do stormont, interrogé :-

Q. Voulez-vous donne au comité un état du
nombre des enregistrements faits ù votre bureau du.
rant l'année 1850 ; le montant brut des émoluments,
avec indication dut montant provehant de, chaque
source, savoir:--certificats, jugements, satisfactions
do jugements, titres du shérif pour des taxes, titre
ordinaires et recherches ?

R. Je prends la liberté de renvoyer le comité à l'.
tat ci-annexé

oeechée,
orsifitmad Jgethonté ~ . y<

A "e i' -

t. p. t.

t, t t

e,

ff

Township
t'

7
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Appendiee Q. Combien de personnes ont été employées pour
(P.P.) faire l'ouvrage du bureau pendant les quatre dernières

années, respectivement ; quel salaire leur avez vous
il juillet. payé, respectivement, pour ces périodes ?

R. Le régistrateur seul a été employé au bureau
durant cette période de quatre années.

Q. Pour tombien de certiflicats avez vous coutume
de vous faire payer dans les cas ordinaires d'enregis-
trement d'un titre relatif à un seul lot de terre, lorsque
l'affidavit de l'exécution (lu sommaire est assermenté
devant le régistrateur ou son député, ou son commis?

R. Pour deux certificats.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est il pris de vos livres et correct suivant ces
livres ?

R. Je n'ai pas eu pour habitude de tenir un compte
des honoraires que je reçois, mais je crois l'état an-
nexé ci-dessus aussi correct que possible, et le certifie
comme tel en) conséquence.

Q. Combien exigez vous en moyenne pour l'enre-
gistrement des titres ordinaires ?

R. Clnralement 1Os. lorsque l'aflidavit est asser-
menté devant le registrateur.

Q. Comment fiitos vous lorsque vous avez à enre-
gistrer des sommaires qui embrassent des terres si-
tuées dans différentes villes ou townships d'un même
comté ? Exigez-vous (les sommaires séparés, et entrez
vous le sommaire au long dans chaque livre, et com.
bien vous faites vous payer cin pareils cas?

R. Je n'exige qu'un seul sommaire que j'entre dans
chaque livre, et je me fais payer pour deux certificats
et pour l'enregistrement du sommaire.

John Patton, écuyer, régistrateur pour le comte
de Grenville, interrogé :

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits dans votre bureau
durant l'année 1850 ; le montant brut des émoluments,
avec indication du montant de chaque source, savoir:
-Certificats, ,jugements, satisfactions de jugements,
titres du shérif pour des taxes, titres ordinaires et
recherches ?

R. Le nombre total des enregistrements faits à mon
bureau en 1850 a été de 308.

Le montant brut des émoluments de mon bureau
en 1850, a été de................... £13611 5

Savoir :-34 certificats.............. £4 9 1
5 jugements.............. 0 12 6
1 satisfaction de jugement... 0 2 0

Titres du shérif pour taxes
(aucun)......... O... 0 0 0

268 actes ordinaires, avec hy-
popothèques, et testam.12115 0

Recherches et certificats
y relatifs ............ 9 6 8

Honoraires en vertu de
l'acte des mariages... 0 5 0

£130 11. 5

Q. Combien de personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage du bureau pendant les quatre der-
nières années, respeciivement ; quel salaire leur avez
vous payé, respectivement, durant ces périodes 29

R. Je n'ai employé personneet congéuerment,
je n'ai rieni eu .payer, pour cela.

Q. Pour combien de certificats avez vous coutume Appendic
<le vous faire-payer dans les cas ordinaires d'enregis- (P.P.)
trement d'un titre relatif à un seul lot de terre, lorsque ,-. ---

l'afiidavit do l'exécution du sommaire cet assermenté 1uet
devant le régistrateur ou son député, ou son commis?

R. Pour deux, lorsque l'aflidavit est assermenté
devant moi ou mon député, savoir, pour le certificat
del'exécution du sommaire, cas qui exige que je dresse
l'afirdavit, et pour le certificat constatant que l'acte
a été enregistré.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et cet
état est il pris de vos livres et correct suivant cos
livres?

R. Oui.
Q. Combien exigez vous, en moyenne, pour l'en-

registrement d'actes ordinaires?
R. os. 1d. environ.
Q. Comment faites vous lorsque vous enregistrez

des sommaires qui embrassent des terres situées dans
différientes villes ou townships d'un méme comté?
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez vous le
sommaire au long dans chaque livre, et combien exi-
gez vous en pareils cas,?

R. Je n'exige qu'un sommaire en pareils cas; mais
j'entre le sommaire dans le livre pour chaque ville ou
township du comté dle Grenville, dans lequel sont si-
tuées les terres mentionnées dans tel sommaire ; et je
ne me fais payer qu'un certificat d'enregistrement,
celui au dos de l'acte,-dans lequel certificat je réfère
à chaque livre dans lequel le sommaire a été entré et
au numéro donné dans tel livre, ainsi qu'à la page ou
aux pages du livre.

Les honoraires que je demande dans ces cas sont les
suivants :-Pour l'entrée dans un livre, le même ho-
noraire que si c'était un acte référant à une terre
située dans un seul township ; et pour toute autre
entrée ensuite dans chaque'livre, le môme honoraire,
moins 2e. 6d., lorsque l'aflidavit n'est pas assermenté
au bureau; ou moins 5s. lorsqu'il est assermenté de-
vant moi: c'est-à-dire que, supposé que je nie fasse
payer pour l'entréô-dans un livre 7e. od., lorsque l'af-
fidavit n'est pas assermenté devant moi, et qu'il serait
nécessaire de faire l'entrée du sommaire dans- deux
autres livres, faisant en tout trois livres,-alorsje me fe.
rais payer 7s. Cd., plus 5s., plus s., ou 17s. Cd. en tout:
ou, supposé que je me fasse payer 10s. pourl'entrée dans
un livre lorsque l'affidavit a été assermenté devant
moi etglu'il serait nécessaire de faire l'entrée du som-
maire dans trois livres en tout, alors je me ferais payer
10s., plus 5s.,, plus 59., en tout 20.

John P. Roblin, écuyer, régistrateur pour le comté
de Prince-Edouard, interrogé

Q. Voulez vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits à votre bureau
durant l'ann6e 1850; le montant brut des émoluments,
avec indication de chaque source, savoir : certificats,
jugements, satisfactions de jugements, titres du shérif
pour taxes, titres ordinaires et recherches?

R. Titresordinaires, hypothèques et tes-
taments, 304 environ, à sa. 6d.
chaque................. .. £154 0 0

Certificats de juigements, 12, à 2. Od 1 10 o
Une satisfiaction:de jugement..... e 2 ê
Environ 20 décharges d'hypothè-

ques,à2, 0d0... .. .. 210 0
Recherches,'je ne pulsidiïe exacte-

teniht le niont'nftmais pour plus
de £4 ou. ........ ... 5 0 0

Point de titres du siérif pour taxes O O 0

£1632

'v
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AppendiCe

J juillet.

Rapporté......... 5
Titres ordinaires, testaments, hypothè-

ques et décharges d'hypotlhques... 145,
Reoherches .. ............. . 7
Enfiluies do certificats d'arpentages con-

formément à la 12Vict., ch. 35... 0O
E nregisr-ement de l'acte d'indorporation

de ta compagnie.du chemin de madriers.

AP P .,

S. 9
09

7 6

600

I I jidlle~.,

Q. Combien de personnes ont été employées pour
faire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant les quatre
derniéres années, respectivement ; et quel salaire leur
avez-vous payé, respectivement, durant cesspériodes?

R. Je garde, à £75 par année, un cloec q, j'auto
rise à agir comme député en mon absence.

Q. Pour combieU de cortificats avez vous coutume
de vous faire payer dans les cas ordinaires'd'enregis-
trement d'un titre relatift un seulolot de terre, lorsque
1'aflidavit de l'exécution du sommaire est astermenté
devant'le régistrateur ou son député, ou son commis'?

R. Je neme fais payer que pour le certificat au
dos de l'acte dont le coût est compris dans les 8s. 6d.,
noyenne que j'ai dit que je me foisais payer pour

lIenregistremont des actos ordinaires ; en ne compre.
nant pas ce certificat, jp ne, recevrais as plus'de Os.
en moyenne.

Q. Tonez-vous un còmpte réguber des honoraires
que v9us recevez pour enregistrements, etc.ý et votre
état est il pris de vos livrPs et correct suivant ces
livres?'

-R. Je ne tiens pas de compte régulier de tous les
honoraires que je reçois, mais le nombre d'actes, hy-
pothèques, testaments, cortificats. de jugements et
décharges d'hypoth"ques est pris ds mes hivres et
correct suivant ces livres.

Q. Combien exigez vous, en moyenne, pour l'enre-
gistrement des titres ordinaires?

R. Pour l'acte et le certificat, environ 8s. Od.

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-
,istrer des sommaires qi embrassent de terres situées

dans difierente's villes otitownships d'un giéne comté ?
Exigez vous des sommaires séparés, et entrez vous le
sommaire au long dans chnque livrc, et combien vous
faites vous pityer en pareils cas ?

R. Je n'exige qu'un sotil sommaire, mais je l'enre
au long avec son numéro dans chaque lk're le town-
ship ;-je ne me fais Payer que pour l'enregistrement
dans claque livre, n'eigeant, rien pour le certificat,
excepté pour celui au dos de l'acte, qui mentionné les
divers livres dans lesquels il est entré.

James Bell, écuyer, régistrateur pour lé comt' de
Lanark, initerrog -.-

Q. Voulez-vous donner au comité un étnt du nom-
bre totaldes enregistremmots qui ont èté ftiits à votre
bureau durant l'année 1850; le montant brut des
émoluments, avec indication de choque source savoir:
-Certificats, ,ugements, satisfactions de jugements>,
titres du shérIf pour des taxes, titres ordicairea et
recherches ?

.8. Le nombre total des sommaires. uiont été en-
registrés à mon bureau depuis l& daté e me ona
tion, le 2 mars-1850S jusqu'à la fin de l'année, est de
205. Le montant brut des eiriöoiunts durant la
méime póriode, est de£h Ö1U4&d. codur t,

Sources des émoluments -

Certica e copies d'enreistrements an-

Jugements, û. ...... O
Satisfactionsld' da. 4#-,.. .,...,. ó.1%,-Ô
Titres d1Vhérif pour tax .

Q. Combien de personnes ont été employées pdur
faire l'ouvrage ordinaire du bureau pendant les quatre
denières années, respectivement ; quel salaire lour a
été payé respectivement, pour ces périodes 9

I. Deux, depuis ma nonmination. Il m'est néces-
siire, dans tous les cas, d'avoir un député dément
qualifié pour agir ma place lorsque je suis absent
pour caiuse de maladie ou pour toute autre cause iné
vitable ; et l ouvrago, de la maniqre u'il est fait au
bureau, exige dceux personnes pour le fiîe, Mcr nous
comparons et collationnons chaque acte avec chaq ue
sommaire, et chaque sommaire aveb chaque entrée
dans les livres, i paie à mon député un salairo de
£00 par année

Q. Pour combien de pertificats avez vous coutume
de vous faire payer dansles cas ordinaires d'enregis-
trement d'un titre relatif-à un seul lot'de terre. lorsque
l'affidavit de l'exécution du sonmaire est aeermenté
devant le régistrateur ou son dépt;é ou son dmmis?

lR Lorsque .l'afidavit, on question- est assermenté
devant le règistrateur ou son député, on a coutume
de se faire. payer poui deux certificats, soit qu'il s'a-
gisse d'un seul tot de terre ou d'oplusieuirs lots.

Q. Tenez vôus un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour eniegistrerments, etc., etvotre
état estril pris do vos livres et correct suivant ces
livres T

R. Je tiens un compte régulier des honoraires que,
je reçois pour les enregistrements, etc., mais a'qi
pas jusqu'ici tojours t la distinction, si les hono-
raires que je recevais étaient poux enregistioment de
titres ordinaires, de titres du shérif hypothèques
testaments, etc. Mon état est pris d'un lire de
comptes tenus exprès, et est corre.t suivant ce livre.
Quant aux diWérentes sortes d'actes, etc., je me suiP
guidé d'après les registres pour donner mon état, et
cet état est aussi correct.

Q Combien exigez vous en moyenne pour l'enre-
gistrement des actes ordainires

R. Enron lOs.' d., orsque l'acavit est asser
:ménté devant moi niomndéiuté ; kWsae l'a ai
est assermenté hors du breu eniron s

Q. Comment faites vous lors ue vous avez eni-e.
istrer desórneáires, quii enibra sent des terressitiiée&
iña different's villès on townships d' un 'é ée coi

Exigez vous-des sommaires'sépars et ëentrez oun'e r

sommaire atb long dans chaque,11vre ec edmbietybbs
faites vous payer en pareil cas

R ans ces cas, g ordinairein tqu'na ,
seu, somníaird uej'en re tian das lhoiav

eexige.aussi ces cas que naré '
seul cero j e faisi peyperot le d ans

! , ', ý.17. , ù,sôfiýý1't6utesÀ les O

£150,'4 0

.5ý
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Alexande- M[cDonieull, écuyer, régistrateur pour le
comté de Dundas, interrogé:-

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements faits à votre bureau
durant l'année 1850 ; le montant brut des émolu-
ments, avec indication du montant provenant de
clhnque source, savoir:~Certificats, jugements, satis-
'actions dc jugements, titres du shérif pour (les taxes,

titres ordiniures et recherches?

R. Jugements, 10................. £ 1 5 0
Satisfactions de jugemects (aucun). 0 0 0
Titres du shérif, .............. 0 12 il
Titres ordinaires, 1009............ 150 10 0
Recherches, environ............ 4 0 0

£o5 7 -t

Q. Combien de personnes ont été employées à votre
bureau durant les quatre dernières années, respective-
ment ; quel salaire leur avez vous payé respective-
ment, durant ces périodes?

R. Une personne durant la phus grande partie ile la
période ci-dessus mentionnée, au prix, dutnt cette
période, de £60.

Q. Pour combien (le certificats avez vous coutume
de vous faire payer dans les cas ordinaires d'enr'is-
trement -d'un titre relatif à un seul lot (le terre, lorsque
l'aiffidavit de l'exécution du sormmaire est assermenté
devant le rêgistrateur ou son député, ou son commis 9

R. Pour pas plus d'un certificat, que l'aflidavitsoit
assermenté ou non devant moi.

Q. Tenez vous un compte régulier des honoraires
que vou lis recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
livres ?

R. Mon état est pris de ces livres en ce qu'il
regarde les documents enregistrés ; je n'ai aucun
moven de constater le montant reçu pour recherches,
mais la somme mentionnée peut couvrir le montant
reçu.

Q. Combien exigez vous, en imyenne, pour l'enre-
gistrement des titres ordinaires ?

R. Sept chelins et demi.

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-
gistrer dos sommaires qui embrasnt dles terres situées
dans difl'rentes villes ou townships d'un même comté ?
Exigez vous dles somnmaires séparés et entrez vous le
sommaire au long tins chaque livre, et combien vous
faites vous payer ei pareils cas?

R. Je n'exige point de sommnires s"parés; j'entre
le sommaire au long dans le livre tenu pour le town-
ship dans lequel la terre peut être située, et je me fais
payer pour chaque entrée et un certificat.

G. P. Burke, écuyer, régistrateur pour lo comté de
Carleton, interrogé

Q. Voulez-vous donner au comité un état du nom-
bre total des enregistrements, faits à votr•e bureau

Appenlice
(1P.P.)

durant 1année 1850; le montant des emolurments, e t i nerrog
avec indication du. montant provenant de chaque
sourée, savoir.-Crtiict jugements, satisfactions Q.Voulez.vous donr au comit u étatd nom
de jugenents, titres du ihérif pour des taxes titres or- bre total des' enregistremens faits das votre urea
dinàires et recherches ? dur nf1 61 850; le moitit brtds éMta t

-, là C

R- Copies certifiées dos registres; 20 à
6s. 3d............... . .... 5 

Enfiler et entrer des certificats de ju-
gements, 22, à 2s. Od.... ...... 2 15 il

Point do satisfactions de jugement... 0 0 0
Point de titres du sh6rif pour taxes O 0 0
Actes ordinaires de ventes, hypothé-

ques et transports, 360, à Os.,
entviron.............. . . 14 O

Testinents, 12,à 10s.......... 0 0
Recherches, environ 350, à is. 3d... 21 17 6
Décharges dI'liypotlhèquest3o ài 5s.. O) O O

été payvé, respectiveient, por ces pAriodes ?

R. J'ai toujours Wt seul avecý mon frère pour faire
la besogne do mon bureau. Comme l'ouvrageû s'est

consilêIaen tigminitcc depuis quelques années,
nous avons ééoblig' -àldy consacrer tout notre- tcm ps.
.Le bureau est ouve(rt, orý été, depuis 7 hieures, &.M-,
Jusqu'à 6 heures (lu soli1; et durant l'hi ver,0dpuis
heuýres du matin jusqu'au cô6ucher dusole'il.

Q.Pour combien dle certificats avez-vous coutume
(lo vous flaire payer dans les cas ordinaires, (Von rcg
trermeli t (l'un titre relâtif, à un seul lot de terre, lorsque
I'alhda lVit (le l'exéctioni du sommaire est assermenté
(levant le régistrateur ou son député ou son commis

R. Il n'y a qu' un prix pour l'en registrement d'un
acte et le certificat d'en registrement.

Q.Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enlregistrements, etc., et votre
étut est il piris de vos, livres et correct suivant ces
livres?7

R. Je ilai tenu aucun Compte régulier des recettes.
L'état que j'ai donné a été dressé d'après les entrées
dans les livres, sauf pouir, les' Copies des- registres,
recherches et autres Choses semblables. L'état, n est
donné q'prxmaieet

Q. Combien exigz-vous, en moyenne, pour l'en-
registreinent des' îtitres ordinaires ?

R. De 78. Gd. à 11lS. 3 d.,

(2. Comment faites-vous lorsque vous avez à enre-
gistrer'des somnmaires qui embriissent des terres iituéet
dn's d iflerentes villes ou toWnsliips d'un mnôme comtéý?

Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez-vousi le
sonmire au long dans chaque livre, éteCombien vous,
faiites-vous panyer en pareils cas?

R. J'entre le sommaire aU long dans un liveo de
toývnship), et des'extraits duÙ sotmmaire dans chaqIie
autre livre <le township. Pour cela, je n'iii qu'uin'ho-

le 0 7,

noraire, excepté danis quelquescas bien l'ares, coMme
lorsqu'il s'agit de rtmnents, oieé., et qu'il1 faut faire,
une entrée plus au long.

T/tomas' Raey, écuyer, ràgiq'tr ateurý pour, le cnt

A rX 1
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Appendico avec indication du montant provenant do, chaque R. 'exige en pareil cas un sommaire séparé pour
(P.P source savoir:-Certificats, jugements, satisfactions chaque ville ou township, (c'est-à-dire, pour la ville

I,----ý,ý de jugement, titres du shérif pour des taxes titi-es s'il est tenu un livre à part pour telle ville,) et j'entre''_
juillet. le sommaire au long dans chaque livre; je ne me ' I Plti

fais payer que pour un seul sommaire : par exemple,

R. Le nombre total des enregistrements pour année comme j'ar coutume de faire, si les deux sommaires

1850, parait être de 950. Le montant brut des émo contiennent huit cents mots, j'exige pour les 100 pre-
luments est d'environ £384 ])2. miers mots deux chelns etdemi, et je me fais payer

un chelin pour chaque autre 100 mots, ce qui me
Le montant provenant de chaque source ne peut donnerait on paeeilu cas douze chelinset demi.

pas être donné avec précision, vu que je n'ai tenu
aucun compte régulier des honoraires que j'ai reçus. Je prends la liberté de faire remarquer que J'ai à
Je puis avoir reçu environ sept chelins et demi pour me pourvoir à mes' propres frais d'une voùte de sûreté
l'enregistrement de chaque titre, en moyenne, pour mo bureau, amsi que do.la papeterie, sauf les

registres pour les townships.
J'ni estimé les honoraires que j'ai reçus pour re-

cherches à vingt-cinq louis,

Le nombre d'actes ordinnires que j'aurais enregis-
trés en 1850, paraîtrait étro de huit cent cinquante
quatre. Alexander Stewart, écuyer, régistrateur' pour le

comté de Wentworth, interrogé -

L, nombre de jugements, de onzo.
Q. Voulez-vous donner au comité un état du

Le nombre de satisfactions de jugements, pour la nombre. total des enregistrements qui ont été faits à
même année, de cmnq. votre bureau durant l'année 1850 ; le montant brut

des émoluments, avec indication du môntant prove-
Lenombrededécharges d'hypothèques,desoixante- nant de chaque source, savoir :-Certificas, juge-

et-onze. oIents, satisfactions de jugements, titres d.shérif pour
taxes, titr-es ordinaires et recherches ?

Q. Combien de personnes avez-vous employées t
votre bureau durant les quatre dernières années, res.
pectivement, et quel salaire leur avez-vous payé res- R. 90 jugements ... ' .

pectivement, durant ces périodes ? 17 satisfactions do Jgements 13 7 6
07ý ù 2s. GL...

R. Deux personnes, savoir: le régistrntour et le Rhc et1erifit..
député, ont été employés a faire la besogne t bureau
durant les quntre drnières années, respectivement. 70 décharges d'hypothèques à'
Le salaire (lu député a été de soixante-et-cimq louis. 6d..

107 sommaires d'actes, testa
Q. Pour combien de certificats avez-vous coutume monts et baux.....

de vous faire payer dans les cas ordinaires d'cnregis-
trements d'un titre relatif à un seul lot de terre, lors- Tot 180, à 8s. 3.j.....c
que l'affîdavit le l'exécution du ,ommniie est asser- 3 crt f cats en vertu del'act
mont6 devant le régistrateur ou son députté ou son dus mariages.......... 0 15 0
commis?

R. Un seul certificat, celui au dos de lacte £495 4 6

Q. Tenez- vous un conipte rigulier des honoraires
qne vous recevez pour enregistrements, etc. et votre Qvt Cben d les nt e epanées

état est-il pris de vos livres, et correct suivant ces vr ées, res
ives pectiveme2nt; et quel salaire lágr az vous payé)viesrespectivèrment, duranit ces'périodeà ?

R., Je ne, tiens point de compte régulier des hono-r
raires que je reçois pour enregistrements, etc. Je R. Une constamment, et deux de temps à autre,
tiens un livre de caisse dans lequel j'entre le montant sans me compter, à £70 chacune, en moyenne P
que je reçois de chaque individu ; mais la plus grande poterie et combustible £15.
partio de la besogne du bureau se fait a crédit, parti-
culièrement avec les gens de prfession. L'étatque »our combien de certificats avez vous nte

jo transmets actuellement est pris d ivre dans le- de vous fhire payer dans un cas ordinaire d'êreg
quel j'entre chaque acte que je reçoi au bureaujavçc tren ent d'un titre relatif à un seul lòt dî ìerrelors- r

son numéro. et-je crois que cét état t correct suei-
vantce lvreque affiai OÙe l'cxécution''du' soin'aire etse-

vnn. livre,, mené devat le régistrateur ou 51 député, ou son

Q. Combien exigèz-vous, en moyenne, pour lnre- ', , r'kL

gistremelt des actes Ordinaires R. ncertec, à s. Od

R. De sept chelins et demi à hit chela s et neuf
etiiers o'u'ran't.'Q Tenez.vous un compte régulier des honoraires.

q c ue vous récevz pou nregistee ntà, t. oèvotre

Q Comment faitesvonildorsque vôou v 5en o
iegistrer deo-, mMir ui'embrasséhtdes ó e
tuées ani difi.reè illes b à îhip u mme

(àniàéàFq; il ýòJ pure ile n en
trevô ~onûrièad 16fi~' àciii ir riiè

r 02 ivâ Ou 5,l; l i y1 iCS4 U
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reçus au bureau, et qui indique los honoraires qui
sont exigés pour chaque acte.

Q. Combien exigez-vous, on moyenne, pour l'en-
registrement de titres ordinaires ?

R. Pour l'enregistrement, y compris le certificat
au dos de l'acte, 7s. pour 300 mots, 7s. 6d. pour 350,
8s. pour 400, 8s. 6d. pour 450 mots, et ainsi de
suite.

Q. Comment faites vous lorsque vous avez à enre-
gistrer (les sommaires qui embrassent des terres situées

ans différentes villes ou to'vnships d'un môme comté ?
Exigez-vous des sommaires séparés, et entrez vouus
le sommaire au long dans chaque livre, et combien
vous faites vous payer an pareils cas?

R. Je nie fais généralement donner un, sommaire
séparé pour chaque township, mais lorsque je n'ai pas
de sommaires séparés, j'entre celui qu'on me donne
au long dans chaque livre du township ou de la ville
où est située la propriété, l'acte d'enregistrement ex-
igeant qu'il soit tenu des livres séparés à cet effet. Je
me fais payer les honoraires ordinaires et un seul
certificat.

G. D. Reed, écuyer, régistrateur pour les comtés
de Prescott et Russell, interrogé

Q. Voulez-vous donner au comité un état du
nombre total des enregistrements qui ont été faits à
votre bureau durant l'année 1850 ; le montant brut
des émoluments, avec indication du montant prove-
nant de chaque source, savoir :-certificnts, %juge-
ments, satisfactions (le jugements, titres du shérif pour
des taxes, titres ordinaires et recherches ?

R. 16 Certificats, 40s. ; recherches, £2
7s. 3d..................... £4 7 3

Satisfactions de jugements, (aucun) 0 0 0
5 titres du shérif pour taxes, à 2s

cd....................... 0 12 43
83 actes, 17 hypothèques, 5 testa-

ments................... 56 14 1
10 décharges d'hypothèques. ..... 1 5 0
4 jugements,, à 2s. Od ........ 10 0

£63 8 10

y,

Q. Combien, de personnes ont été employées à' nce
votre bureau durant les quatre dernières années, tes-
pactivementt; et quel salaire leur avez vous payé, rs--
pectivement, pour ces périodes? e

R. Pas une seule.

Q. Pour combien de certiricats avez vous coutume
(le vous faire payer dans un cas ordinaire d'enregis-
trement d'un titre relatif à un seul lot de terre, lors--
que l'aflidavit de l'exécution (lu sommaire est asser-
menté devant le régistrateur, ou son député ou son
commis 7

R. Pour un certificat, celui au dos de lVacte. Dres-
ser l'afidavit, 2s, 6d.

Q. Tenez-vous un compte régulier des honoraires
que vous recevez pour enregistrements, etc., et votre
état est-il pris de vos livres et correct suivant ces
livres ?

R. Je tiens un compte de tous les doniers que je
reçois. Mon état est correct, au meilleur dc ma con-
naissance,

Q. Combien exigez-vous, en moyenne, pour l'en-
registrcment des titres ordinaires ?

R. Environ de 10s. à 12s. d., lorsque la désigna-
tion (lu lot est entrée, et l'affidavit dressé au bureau.
Quelques actes peuvent coûter de 12s. Od. à 17s. Od.

Q. Comment faites-vous lorsque vous avez à en-
registrer (les sommaires qui embrassent des terres
situées dans différentes villes, ou townships' d'un
môme comté ? Exigea-vous dés somimaires sépîar6s,'et
entrez-vous le sommaire au long dans chaque livre, et
combien vous faites vous payer en pareils cas

R. Lorsqu'il n'y a qu'uisommaire, je l'entre dans
les diflérents: livres des towrsliips.ou sont situés les
lots. Je n'entre pasje sommaire nu long. J'écris à
la marge de chaque livre: Vide le numéro du som-
maire,-vide le livre No '-Il dovrait .y avoir des
sommaires séparés pour chaque township. Lorsque je
fais une double entrée d'un sommaire je me fais payer,
comme le permet la loi, comme s'il y avait deux
sommaires, sur le pied de 2s, cd. pour le premier 100
mots, et de Is. pour chaque 100 mots ensuite.
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Appendice
(Q. Q.),

J. LESLIE,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 11 juillet 1851.

A son eXacellence JAMES, COMTE D'E LGIN ET ICIoARDINE, chevalier du tres noble et très
ancien ordre du Chardon, gouverneur-gíméral de l'Améique Britanniq e «ÜN Yord, et
capitaine géiér4al et gouverneur ez chef des provinces dlu Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du ; Nouveau-Brunswick et de l7sle du .rince Edouard, et vice-amira
d'icelles, etc., etc., etc.

Qu'iL rLAISE À voTRE ExcELLENc,--

Les soussignés furent norméspar votre excel-
lence en vertu dès dispositions de l'acte 13 et'14
Vict.; ch. 0o, 9, I"Commissaires pour s'enquérir des
" affaires et de l'administration de la banque d'épar-
I gnes et de prévoyance do Montréal, des causes qui
li ont amené la faillite de la dite institution, et de

son iunpuissance à rencontrer·les justes réclama-
ions de ceux qui y avaient fait des dépots d'argent."

Aussitôt aprés avoir été nonmes nous'ùòus mîmes
en frais de remplir les devoirs importants qui néus
avaienit té confiés ý Notre l)remière démarche fut
de promulguèr l'annoncesuivante, dansles papiers-
nouvelles de cotte cité

Les soussignés nommés commissaires par son
excellence le gouverneur-général, en vertu d'un

" acte passé dans la dernière session du parlement
"cie cotte province, et intitulé, ' Acte pour pourvoir

'à la nomination dc commissaires pour s'enquérir
"'des affaires et de la régie et administration de la

'banque d'épargies et de prévoyance do Montréatl,
aux fins de faire und enquête pleine et entière sur

' les nfraircs de l'institution connue sous le nom de
"'Banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal,

'sur les causes qui ont amené sa faillite, et sur
l'impossibilité où elle est de faire face aux justes,
réclamations de ceux qui ont ifait des dépôts d'ar
gent, donnons avis par le présent à tous les inté-

"rcossés que 'les'dt ouisiè iidrn er
séances 'à le bureau dans la maison du gouver'

"neient, dans 'la cité de Montréal, toùs le jours
"(les dimaneliés et jours de fêtes d'ôbli gation ex-
" eeptés); entre dix 'ieures A M.,et trisi heures
"P. M., à commencer de lundii,7 octobre,-aux finsde

recevoir tels renseignmeniets qui seront bfiets rela-
"tivement au sqjetde l'enquête qu'ils sont mainte
snant chargés de faire

(Signé,) 'WM RISTOW,
WWM.SNAITH I

<'Meitr~l, 4cutorc OIS. ~ 'fELE

r' r 4 " ~ r

-C ý'4 F î4 Ur,~~ rr~'

A notre sollicitatiir, le président de' la banque
d'épargnes, John tedpth, écduyer nous it la faveur
de se transporter dans nos chambres, et de nous
donner de vive voix diverxes explications liées à
l'administration passée de- fa bangtie. E meme
temps il offrit de lamanière la plus" franche, de nous
laisser voir tous les livres et papiers de la banque, et
de nous. donner' tous-los renseignements que nous
pourrions req'érii dans l' Cours de notre enquête.
Nous re devor s pas laisser passe rcette decasion-de
'econiaître la7libéralité:que le présidentettoutes les
personnes liées à la banque ont montrée:dans tous r

leurs procédés, et l'assistance qu'ils ont librement~,
donnée.en tout temps pour expliquer les comptes ou
états qu'il aurait été difficile pour les commissaires r'

d'éclaircir sans cette assistance.
Le pre m ier sujet de nosdélibétations fut le Mode

le plus :convenable à adopter, pour conduire l'en-
quite; et nous cn vinres lnalement à laidécision-de
tenir :des séances tous, les jourspour, recevoi les
témoignages qui nous, seraient offerts par les parties
in téressées ; et nous résofûmes defirte prier serent
aux témoins dans tous les cas, et de prendre leuis
témôignages par écrt dans un livre destiné à cette"'
fin, pour les transmettre a gouvernement laclo-
ture de notre enquête.Nous décidâmes aussi que
les intéressés sèraierit libres id'assisei à 'en'quéter
et:d'inspecter les livres ans lesquels seraient inscrits
les témoignages. Çettë' maràhë adoptée pa les
comdi issairès fut due riëd signifiée au président et'

au lieteusde la n nqe d'prgns åi~ 4uú êi$

aux "fins d' msuveillet les proédés No9s c
qWëe mode de proédérä rréieîotr o

Aýêé un exaMCe' ri6i~~iiesflatdslvé "~

nous erinr è
notre enuét

RÈPONSE
A une adresse de la chambre d'assemblée à son excellence le gouverneur-général, en
date du 10 juillet 1851, demandant "tout rapport qui ourrait avoir été fait à son
excellence par les commissaires nommés pour-senquérir des affaires et de l'adminis-
tration de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal, avec lesémoignes
qui lui ont êté soumis durant le cours de leurs investigations, et qui ont été produits
à l'appui du dit rapport"

Par ordre,

* ,r ',

.LI V,
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sonnes que les agents des dépositai'es nous avaient
11prié d'assigner devant nous. Un monsieur nommné

l5 Julle0t. à l'assemblée des dépositaires, était la plupart du
temps présent durant l'examen ; mais'personne ne
jugea à propos d'assister au nom des syndics de la
banque, malgré l'invitation que nous leur "n fimes.
Néanioins, le 22 novembre, le président de la
banque nous adressa la lettre suivante:

" ,ONyIeAl,, 22 novembre 18 50.
MFessns,-Co1me l'un dessyndics de0 la' banquo
d'épargnes et de prévoyance de Montréal' àuquel

est dévolu en grande partie le devoir de régler ses
affaires, je vous prie, avant de terminer votre on-
quête, dl vouloir bien interroger M. Freeland, der-

Id nier gérant qui a été nommé immédiatemient après
lt suspension de la banque et le renvoi do M.
Eadie, sur tout ce qui se rapportO i son adiiiiiis-
tration depuis la dite suspension et durant sa con-
tinuation on charge ; et aussi, s'il est nécessaire,

" M. Cox, le commis qui a été employé durant une
grande partie do ce temps.

Croyant que l'on a f1it tout ce que l'on pouvait
faire depuis la suspension pour protéger les inté-

" réts dles déposants, et régler les affaires <le la
banque avec Jo moins de perte possible, et ce
fait est susceptible de preuve tant par M. Freeland
et M. Court, gérant actuel, que par les livres
même; et ayant devouê mon attention exclusive
pendant près de deux ans et demi à un devoir oné-
reux et ingrat que rien que le sentimént d'une
obligation morale aurait pu m'engager à entre-
prendre ou continuer de remplirje pense que c'est
un pur acte de justice qui m'est dû, ainsi qu'aux
autres syndics et à ceux des directeurs qui ont pris
part à l'adminstration do la banque depuis sa sus.
pension, que d'interroger ces messieurs avant la
clôture de votre enquéto

" J'ai l'honneur d'être,
Messieurs,

Votre ob6issant serviteur,
(Signé) " J. REDPATH.

Aux commissaires chargés de s'enquérir des-af.
faires et de l'administration (le la banque d'é-

1" pargnes et de prévoyance de Montréal."
" P. S.--M. Freeland demeure maintenant à une

grande distance de Montréal; et il serait désirable
en conséquence, vu qu'il se trouve maintenant on
ville, qu'on lui laissât savoir en quel temps vous
avez besoin de son témoignage. Ce ne sera,
comme le raison, qu'après avoir reçu tous les
autres témoignages, afin de donner une occasion

" d'éclaircir et réfuter, s'il est besoin, toutes les im-
putations qui pourraient avoir été faites.

"J. n."

A cette lettre, on fit la réponse suivanto:
BUniEau Ifls C'otMssaines,

B."Inusf tI'EPARNCS L'r oC PRévvYANcE

CCornîAL 23 novembre 1850
Mo<ssmun,-J 'ai l'honeur d'accuser la réception

" de votre lettre d'hier, adressée aux commissaires
chargés le s'enquérir des affaires et de l'adininis-
tration de la banque d'épargnes et de prévoyance
de Montréal priant les commissaires de vouloir
bien, avant de terminer leur enquête, interroger
M. Freeland, dernier gérant de la banque d'é-
pargnes, ainsi que M. Cox un des commis, sur

CC toutes les matières qui se rappotent à Padminis-
tration de la banque depuis sa suspension.

En réponse, je dois déclarer que ces messieurs,
et tous autres que vous ou aucun des directeurs

" désignerez, seront, comme de raison, interrogés par
les comnïissaires, avant de présenter leuri'apport.

---- Appendice
P ' Les commissaires savent que M. Freeland est (QQ.)

Montréal, et qu'il y est pour pou de temps ils ,
" auraient probablement profité de cetto occasion la Juillet.
4 pour obtenir des renseignements de lui sur plusieurs
" sujets, s'ils n'eussent, compris quo tout son temps

était employé à rendre témoignage dans la cour
< LIU banc <le la reine au sujet de la banque d'é-

1 ( pargnes, et qu'il désirait s'on retourner aussitôt
qu'il aurait rempli ses devoirs avant la clôture
(le lF navigation. Ils partageni votre

44 avis, qu'il sera plus commotle pour lui d'tre in-
1 terrogé à une époque plus reculée do l'enquête.
" A cet gard, néanmoins, les commissaires dâsircnt,
" autant qu'il sera compatible avec la nature de
' leurs devoirs, consulter la convenance des di-

o recteurs <le la banque d'épargnes,
.J'ai, etc.,

( igné,) ' W. BIUSTOW,
" P. Coi.

é John Rledpat.h, écuyer,
"Président le la Banque

" d'Epargnes et le Prévoyance
" de Montréal."

Vers la fin de l'enquête, nous adressâmes la lettre
suivante au président de la banque d'épargnes:

13unsau nsa ComussAinEs, BANQOE D'EIAt-
<ioNes Er Di PtuvovANCl P0 MONTRAAL,

. "MONTnLAt., 5f4lvrier'1851.

" MoNsnEn,-J'i l'honneur de vous informer que
les commissaires en sont arrivés à cet étage de

'<l'enquête où il est à propos d'interroger messieurs
4 Preoland et Cox, ainsi que vous en avez exprimé
" le désir le 22 novembre dernier, avant de terminer
" notre rapport sur la banque d'épargnes.

"Si vous désirez que les commissaires s'adressent
à l'un ou l'autre <le ces messieurs, ou à tous deux,

" veuillez bien m'en informer, et-je les notifierai <le
se présenter devant la commission aussi prochai-
nement que possible. . Si, d'un autre côté, vous

" préférez les faire comparaître de la part de la
" banq e, veuillez me laisser savoir à quelle époque
" ces messieurs sont attendus; et les commissaires
" feront des arrangements de manière a prendre
I leurs témoignages avec le moins de rotard possi.
" ble afin que leur séjour à Montréal no soit pas

prolongé au-delà de ce qui est absolument néces-
" saire.

r ye suis chargé en même temps de vous intimer
" le désir des com'rnissaires de connaitre, aussitôt
<que vous en aurez le loisir, les noms de tous les
C" autres individus que les syndics de la banque
i pourraient désirer produire comme témoins.

J'ai, etc.,
(Signé,) "W. BRISTOW,

Président.
<' John Redpath, écuyer,

irésident de la mique
tg d'Epargnes et do Prévoyance

de Montréal."

A quoi nous reçumes la réponse suivante
" MoNstiu,-J'ai l'honneur 'accuser la réception

*" de votre lettre d'hor, qui n'a été adressée comme
e président de la banque l'dpargnes, par laquelle
"vous m'informez que los commissaires sont mainte-
"nant prts à recevoir les témoignages <lo MM.

Charles Freeland et Cox, et m'intimez le désir des
commissaires de connaître les noms <les autres

"individus qulle les syndics de la banque désireraient
produire comme témoins.

"E réponse, je dois dire quo le désir exprimé
" en novembre dernier ne comportait rien de plus
lqu'un suggestion do mn ,art aux commissaires,
" "que les téroignages le M1. Freeland et Cox

* r.
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" dans le cours do vos i1vesig0tions; mals comme
6 J1et, priskldnt, je no suis pas autorisé ( dire que cotte

institution ou les syndios aient besoin ou croient né-
cossaire do prodwro dos temolis, ou de prendre au.
cuno part à 1' nquotoï si ce n'est;pour donner toutes
les 1ihilités qu'ils seront on état d'oflr pur pro-
mouvoir l'objet qu'on a en vue, Il va sans dire que
les commisaires produiront les témoins qu'ils ro-'
ronL nécessaires pour les mettre on état d'aceonpliri

" l'objet de leur nquêto; etqtantà nmoi,je serai tou-
ljours heureux de leur donner toute l'assistance on

nîon pouvoir.
Si vous désiroz que J'écrive à MM. Freeland et

"Cox, je le' ferai I mais je ne vois pas que la banque
soit dans une position telle qu'il soit nécossairo ou
convenable pour elle d'appolor dos témoins à clé-
charge.

J'ai lhonneur d'être, monsieur,,
Votre obéissant serviteur,L

(Signé.)> J. IIflDPAT[1,
Président.

aMontrénl, O février 1851.

William Dristow, écuyer,
Président do la commission d'enquête."

Messieurs Freeland et Cox ont été interrogés
devant la commission; et leurs témoignages se
trouvent inscrits dans le registre <le la commission.
Il y sera souvent fait allusion dans lo cours de nos'
remarques.

Nous avons constamment été occupés à interror
les témoins à quelques intermissions près, depuis le
24 octobre 1850, jusqu'an Il mars 1851'. Les té-
moignagessont très volumineux; mals cela étaitin-
évitable, car il est nécessaire d'expliquer toutes les:
matières insérées dans lo rapport Il a fallu, pour
cetteraison, transcrire beaucoup le ocuments des
livres do la banque dans notre r6gistro, où l'on pourra
les consulter.

D',près tous les renseignements qui ont été mis de-i
vant nous et que nous transmettons maintenant, nous
prenons respectueusement la liberté de présenter le
rapport suivant à votre excellence:

IRAPOT
On se fera une idée de 1objet pour lequel la

banque d'épargnes et -de prévoyance de Montréal
a été fondée et établie dans Po7igine, et des; pfin-
cipes qui devaient lui servir dc guide en, consultant
les délibérations'de:Passerblée publiquèù' létti-
blissement en fut decrêté. Cette assemblée euit lieu
au bureni de la compagnie d'assurance de Mont-
réal, le 7 août 1841, et les résolutions suivantes
furent adoptées

de Rsol , Que vu l'accroissement ot le dévelo-
"pement du commerce de cette ville et deà envi-
"ronsla. sociéé a besoin d'une institution da;ns
"'laquelle les artisans, les ouvnirs ét autr ' per

sonnes ixidustneuses pussòu dêposer leurs óo-
"nomies d!üàe manière sûre et à mtérêt 'lquellé
" institutifil sera ouverte au bl àrdosÀheures

"asonnables; et, n hieîe qui soit im-
"méctiateetcéta bl un tet
"e ffet laquÔli'ié seaýpeè aBaqedï ja&
«et qePê~tacedeMnê

Un comit, composé dcs messieurs suivlits' fAt ÇQ)<

nommé pour drossodes règlesot rèlements pour
la régie de la. dite institut ion :'

" W illiaîr Lunn, cer,
deJans F- ero

ett
''J Tli. Mrayge, '

Coi A r mour, r

CWnmI Cormack
« Wmn Dow,

David TOanco e
" John Matthoewson, "

John DOuga 'll
Tliomas Ka,

James Smit i, "

Le 10 aoû 1841 l'on soumit un projet dLe règles
et règlements qui lut adopté aveo quelques amen-
dements. Vdici la clause qli lim ite les dépôts, et
qui fut approuvée par Pussembléó

d e mý1on1tant eûsý d lit e" devra pas excéýde'r la
somme de £200 un aucane aèinée extepté dals

" dles.circonstances spciales, dnle l directeur C'n
" olfico àla banque ou'le oàissler sora jIîgcî et ne"
" devra ias excéder £500 au crédit: dun seul dé
" posant en aucureimps.

Ayant remarqué 'dans les papiors-nouvellos qu'un
bill avait été introduit dans Passenblée législativö
par 'B. Holmes; écuyer représentant dola cité de
Montréal, le président d l'assembéo, John Redpath
!ýeuyer, fut prié de lui transmetteecopie des règle
monts, et de conîstater "'il était p:obableq'il serait'-

passé quelqueI loiddrant la sossion de"nature à
"ontravdel'établissoment de cette institution';t
"si cela était, quelle serit la attiro de cette löii
i afin d'éviter (le so.troutveî'n opiposition L 1 he tello
*lol; et d'obtenir, s'il était possible, la sandtioi' de l

législature pour l'établissement de cette 'bnqüe ou 
" de toute autro banque semblable,

En Tponse"à la lettre delRedpath,'éo ite ei
obéissance aux 1nstructions de cotte assenblée, Ml
Holmes transmit UnlO du bill, et l'oi trouv.
"q'il ne onriteh&it éiln d'incompatile avec ls j

" régleImen'tels 4ud dress- et appiôtuvts, dxcpté
" sur ;n point ou doux qùo M' 1-olnes consentit

volontiers à changer. En conséqluence la sectibn
Il fut modifie de manière à correspondre aveo la
somme iniligtiée dans les règlements, comme la
limite adelù do laquelle on ii ecevrai pas dé

Une nouvellassemblée iut coqu 1 8 sep
tembre 1841, où l'on décidernominer "un cohiit
de surveillanë ou bureau de directeur aéraris

avec les pouvoirs oorrs par le dits rglemets
"esquels devaient continuer en chargejusqui l'as

semblée annuelle du mois de février 1843."

Les messieurs suivants formaIeat le dt comitè
Je~~~ ~ T. -oMessrs Wiliam Ltun

J.T rndgeeés
M RobertA ri r

" Thormià äa, r

JohiiRedpeth,
David Torrance,
John Mathexyson
sialY: lage,,' r

*flýa- ïùai étér x'selu,:»
nue vu a d saonj

â.1, tnd sqels ?ass o~iro wOnt dë: h Oi0:
r 

rma

r, ' j '

"r' gr
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(Q. Q.) de inti îe cette institution eu pleine opération aussit)t
possiblo, et qu'il soit recounnnl au bureau dles
directeurs de prendre les arrangenients nécessaires
avec aussi peu (le rotard que possible,"

I.e t0 septembre, le comité s'assembla et blut les
officiers suivants, savoir:

M. Willin Lunn, Président,
.holn lzedpatl, Vice-présidents.
.1. T. B3rondgeest,

'Vu les circonstances qu'il est inutile d'indiquer
ici il détail, la banque n'est réellenient entré en
opuration que le premier octobre 18-1l, jour auquel
les premiers dépôts furent reçus. M. Etadie avait
été nommé grtiant le 10 septembre 1841, moyennant
un salaire de £200 par année, et avait donné un
cutionnemeIt de £500 pour l'accomplissement
fidèle des devoirs de sa charge.

L'acte 4 et 5 Vict., cli. 3hi intitulé, I Acte pour
eneourager l'établissernent dle hanques d'épargnes
en cotte province," avait pris force de loi lu 18

septemîbie 1841.

Le 7 octobre 1811, les règles et règlements de la
bnl>Il que d'épargnes de Monatrénl furent déposés dans
le bureau du greflier de la patix, conformément aux
dispositions do cet acle. Copie certifiée d'iccux
venant dle ce bureau, accompagne ce rapport et
forme l'appendice A. On remarquera que ces régle-
meuts, confornes en cela à l'acte du parlement,
limitent le montant des dépôts qui seront reçus d'unu
seul déposant un aucun temps, excO)té dans les cir-
constances spéciales, à £200, et .dêfendant dans
toutes circonstances quelconques, do recevoir au
crédit d'un seul déposant une somme do plus de
£500. La seule exception à cette règle est on faveur
(les associations religieuses et charitables auxquelles
il était permis de dêposer leurs fbnds dhuis la banque
d'épargnes.

Toutes les démarches les directeurs de la banque
d'épargnes au commencement (le leur admiistra-
tion manifestent l'intention de faire de la banque un
lieu de dépôt sûr pour lem économics des ouvriers,
artisans et personnes industriouses ayant peu do
imoycns, et non pas une rivale cles banques a charte
il cette province relativement aux opérations

financières. C'est sur ce miotif forumel que l'on sol-
licita la corporation du clergé et des autres classes
influentes de la société; et dans les arrangeuients
pris avec la banque de Monitrial avec laquelle la
banque d'épargnes ouvrit un compte de dépôt, ce
motif' formait un élément essentiel. L'extrait sui-
vant d'une réponse (le 13. Holmes, écuver, caissier
de la banque de Montréal, en date du 2, septembre
3841, à la proposition du gérant do la banque d'é-
,pargnes, expliquera le principe qui doit guider les
deux institutions dans cet arrangement mutuel

En réponse à votre lettre du 21 courant, je dois
vous dire que comme votre institution est fondée

"sur des principes de benfalisance et.d'encourage-
"ment pour les classes pauvres, la banque de Mont-

réal se départira en sa faveur <le la routine ordi-
i"maire relativement, au compte le l'intérêt, et
recevra vos dépôts à intéret au taux de 4 pour

" cent par année, avec cette entente qu'il sera
donné trois mois d'avis de part et d'autres de tout
changement qui pourrait modifier cet arrange-

" ment."
Durant les deux premières années il n'y eut

aucune infraction, que nous sachions, de la règle
qui restreint l montant des dépôts conformément à
l'acte relatif aux banques d'épargnes. A une
assemblée du bureau, tenue le 4 octobre, 1843,
l'attention des directeurs fut appelée sur leNsuet
à la suite d'une lettre de- B. Holms, écuyer,

M. P. P., à M, litdpath, 4 exposant, que lu gouver-
nour-g6néral avait reçu une dépêcho d& lord (. b.

" stanley, secrétaire colonial, exprimant soit mcon-
tentoment de l'acte provincial, en vertu duquel - juillet

" cotto institution était établie, etc., etc." V

La minute coiltilnu à dire, " après quelque con-
versation ce sjct, le gérant f' pi de prépa-
rer une copie des règles et règlements: de la
banque, et dressor un état détaillé du nombre des
déposants, et du montant de leurs dépôts respectifs,
on les classifiant conio daus le rapport annuel,

"et do convoquer une assemblée spéciale du bureau
" pour prendre ces matières on considératiot.

A une assemblée spéciale tenue le il octobre
1843:

" La considération de la dépêche do lord Stanley
" fut reprise, et, apris quelque conversation à cet

"gard, le gérant fut prié d'écrire une lettre à M.
" Holmies, signée du président, avec les vues des
" directeurs comportant l'opinion que le montant de0
"tout dépôt devratit être réduit de £500 à £200 tel

qu'à présent.

Que chaque fois que la somme des dépôts n'ex-
cèdo pas £100, l'intérêt de 4 pour cent niaintenant
alloué sera continué, mais que chaque fois que la
somme les dépôts excèdera ce montant, le taux
d'intérét sera réduit à trois pour cent.

"Il[sera exigé un cautionnement du gérant, et do
< son nssistant, ut étalli un système de contrôle, de
nature à garantir I'exactitude 'dans l'administra-
tion; jmais en ceci comme en toute autre matière,
l'on se guidera d'après le désir de la législature.
Ces changements n'nflecteront pas les déposants
actuels, tel qu'exp)Iqué par M.L Redpatlh, mais
pourront être abrogés. On devra expliquer à M.
" olmes comment les dépôts maintenant autorisés

" ont obligé de faire des placements dans les fonds
"des bat ques et, lui exprimer fortement les effets
« que produirait tout changemont subit et grave, et
"lui donner tels autres renseignements qui soient de
" nature à le mettre en état de discuter le sujet lors.

qu'il sera mis sur lo tapis on chambre, etc., etc."

Conformément à ces résolutions, le président de la
banque d'épargnes adressa, le 14 octobre 1843, une
lettre à . Ióms, écuyer, M.P. P., dans laquelle
après avoir décrit létat prospère de la banqué, il so
prononce " contre tout changement organique par Append ie C.
lequel on pourrait retarder ses progrès, ou diminuer
son importance et son utilité.' Ces changements,
dit-il "seraient regardés avec beaucoup dejalousie
"et de mécontentement par ceux qui sont mainte-

nant ses amis et partisans les plus chauds. La plu-
" partAdes directeurs ont senti qu'en recevant dle
grosses sommes on dépôt, tel que l'aote l'autorise,

"etque la banque a été dans l'habitude de recevoir,
"on donne occasion à dos personnes dans l'intérêt
"desquelles cette banque, ainsi que toutes autres

insttgµtions semblables n'ont jamais été établies,
" de se prévaloir dos avantages qu'elle offre. Cepen-
"dantcomme Ces gvos dépôts ont eu l'effet en grande
"partie de mett. les directeurs en état dès l'origine
"d défrayer toutes les dépenses encoruds pour sa

rýgie et son établissement, et d'obtenir un excé-
"dant de fonçis 'dèsf le commoncement, ils sentent
"aussi que toute diminutión, un peu considérable,
"mlà siurtout subite dn ruontmrt dos dépôts, opére-

rerait d'une manière très iýjuriuse." Aprèsqiel
qucs aýtres remarques sur l'adninistration de la
baztine il fait l proposition suivante:-" Mais afin
"-d'obvier à toute objéotioi fidte côntrele trôp 'fort
" montint daß dépôtsque perm et le réglement actuel,
"et 'popr déranger" .l nIoins pdssibJe les affaires
"dans' l'état ob u essè'trçu et actilölernen les

Appendice,((Q. Q.)
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Apponidlce
(Q. Q " directeurs proposent que lWs régloments suivante

soient adoptés et prennent force et offet le premier
1 Juiet. "janvier prochain.

1. Que le maximun qui sera reçu de tout dépo..
sant sera de £200 au lieu de £500, tel qu'à
présent.
" 2. Quo sur tous les dépôts dont la moyenne no
dépassera pas .£100, 'intérét do 4 pour cnt main,
tenant alloué sera continué, mais lorsque la
moyenne oxcdeira ce montant, il ne seraallnoun
que 3 pour cent.

l En somme, le bureau a exigé du gér4nt et do
Éon assistant tels cautionnements, et il a établi un,
système de contrôle sur les affaires du bureau qui

" seront do nature, selon lui,,a garantir et assurer
" l'exactitude et la icélitó dans la régie et adininis-
" tration de la bannue : il désire néanmoins en ccc,
"comme ýen toute autre chose, adopter:autantque
"' possible toute suggestion ou rôglement que la

législature pourra promulguer dans sa sagesse.

A une assemblée mensuelle des directeurs de la
banque d'épargnes, tonne le 8 novembre 1848, les
déanrches suivantes paiaissent, d'après le livre des
minutes, avoir été adoptées: " La mmiuteprcédente

et la lettre de M. Luinn à M. Holmes ont été lues.
M. Rcdpath a déclaré quil avait étonformé par
une lettre de M. Hiolmes quil ne serait rien fit à

.l'égard du bill relatif aux banques p d rpàggnes
durant cette session, pourvu que le maxinum des,
dép ots fut consi dérablemont diminué: et là-dessus
"il ut résolu:

Que depuis et après cette date, il ne sera Pas
reçu:plus de £200 au orédit d'aucuri déposant.'

Par suite de cette entente avec les 'dirêcteurs, la
législature ie fit aucun amendement à l'note des
banques d'6pargn s 4 et 5 Vict. ch 88) qui est
resté intact jusqu'a çe jour.

D'un autre côté, les témoignages prouvent que les
directeurs de la banque d'épargnos n'ont pas rempli
leur engagement avec KM nolmes. Il ne parait pas
qu'aucun amendement des i-gles et réglements de la
banque aient été déposés on bonne'et due fore danis
le bureau du grofier de la paix, conforméridnt aux
dispositions du dit acte, en 'sorte le,il a vraimént
été fait, cet amendement est une ettre morte. lne
parait pas non plus qu'aucune notiflication ait été
donnée au public ou aux déposants de cette limita-
tion des sommés à recevoir où dépt. Et da ' l
rapport et l'état résentés à I'àÈsemblée àtiuelle le
5février suivant, il n'est p&srak la plus 16gþe alla-
sion à ce changement fondanental dans es regle
ments de la.banque. Il a été donné un état comme
à l'ordinaire des dépôts jes plus dons.dérables, par
lequel il appert, qu'il y avait 86 personnes qui
avaient dépo.sl des somies depuis 200 jusqu'à
£500.

Ci-suit un extrait du témtoignage de W. Lunn,
écr., alors président de la banque, sur le sujet

Je ne apas connaissate qu'aueune autre lettre
ait été adresséeê À . Holmes sur le asiet excepté

"celle du 14 oetobre 18,43, dent J'ai parlé. Je ne
" pense pas que les aminements 4e$ réglernents de
"la banque d'éparges aimt été pphlia:e.re me
Srappelle pos qii aient étéennoncés enaucune
" manière. .Je neorqis:pesquïil. øipnut'été traÛsorJts
M et déposôs dans:le-tbu au~ddu ,grefler .de.lepai.
"lis ontlné snitis, in - ignqre combin4e teîps.
"je orchis q'on Men.es départ6,i d 4
"der paiy~a rélutiond du '8tjani il847,, quii
"allogait un ~ûrt d 5~ cp to.u 1irdé sòtèmes
'n'exo6dãñt pas £800 ásan à~fO'1nnäi5saIce

qu'on a refusé (e recevoir en dépôt des s-ms
considérabls, après la résolution 4u 28 novembre

Question-Pouvez-vous dire que la banque. dié-
"pargnes de Montréal aît jamais refusé dle recevoir
don dépôt aucune somme de plus de £200 et de
"'moins de £500 depuis le 3 novcihred18jou
" où le bureau des directeurs a restreint les dépts
"àA des sommes moins de £200

" PRponse-Je le ponse, au meilleur de ma con-
dnaissance; lais il y a si longtemps de cela, quç je

nùo puis préciser les occasions dens )psquelle , ees
",dépôts ont été .eflss."

Le témoignage de l'ex vice-président Redpath est
comme suit,-

"D'après les régles et réglernents de la banque
" d'épargnes, dont copie a ét6 dlposùe dans le bj1r au
"du greffier de la paix, confrmément aux disposi-
t tios dle l'acte et 5 Vitch. 2 il s prpsorit

"dans le Se règlement que le mon tant de àous Aé.
"pôjits d'un sel déposant à lafois iexe
"£500 en uCun temps. La 3 novprbre 1 e
"tbureau ds diccteurs à tnie assçmblje à laquelle
"j'étais présent, passa nué résolion portant que,
"depuis et après cette date il ne serait pa4s reçu de
"dépôts au crédit d'un seul déposant pour plus de

£200. Je crois que ce -églement n' jamoais, été
dépose chez le grelier de lapgix.
" Question-Oe derruer règlement dornt vous venez

"de parler a-t41i jamais été: reseindé?
" Réponse-in'ai pas connaissance que ce réglo-_

"ment aitété formellement r 5çpd4 ,,bipx qu'il pW
sraîtrait par e nduction qu'tl le"J'rois qule la' îréso1u'tlndoti ata dii
" gérée par' moilmm;, par suite l post oà
" était le gérant de recevon- des dépô ts p us onsi
"dérables que, ceux autorisés par la 11) yapt eu
"souvent occasion de mò e ltr cet ard; et
" j'ai continlué constaänment a me1 plai que 'e
"gérant ne se fesait pas de erújtile 't é rd
'Le seul; cas où il 'ait été prouvé devant la com-

mission qu'on ait refuse des dépôts do plus de déux
cents louis, se trouve das la lettre suivante:

"]3le~uE »'ErAuoNs sr vn s PsévoYÀio
MOnaAL1 av i, 1844.

" Edward Malloch, Eer,

Mosntmuh,-J'ai 'reçu la faveur de votre lettre du
12 courant, avec sies chèques pr £100 i dr
viendront dus 'le 28. Par n leiñt iecent es
dirécieurs, nous avons linité' le montnti à:íêedevoir

Seri dép tf de tdoit iniidu à O0; óïtopté pont' des
tåns charitables;et religieuses. Ainsi d'nc, tót en

"portant cette somme à votre crédit, je ne puis vous
"alouer 4:pour cent d'initérét Ique sur ,0é' seule-

"ment.
Je suis etc.

Yotre obisaut serviteur,
(Sgné,) "JhN E IE.

Cet argent sera 'à rotre dope4ion A demande.

M. Eadie signale aussi le cas suivant où in de o
a été retiré

"A uno assemblée du corité di iahoesdl
[banque dpa tenue le 1 janvier 1845, les
1Jdémarches aéef priss '

nd-t o
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l, ledpath dit qu'il avIt remaqué dans le livre
dles dépôts nspmeùd de £800, mise par C. J.
Hill., en dépôt spécinl à.3 pour cn, et comme il

" considérait que c'était là dépasser les bornes légi-
times de la banque, il proposa que lo régent it
chargé d'écrire à M. Hill de le retirer, ce qui fut
agrée après quelques débats."

" Autant que jo puis nie lo rappeler, cette somme
" fut retirèc aux termes de cette résolution."

Dans le rapport annuel des directeurs pour l'année
1,844, on retrouve les remarques suivantes:-

" Dans une institution de ce genre, il est impos.
sible d'empêcher tout.ù-fait les personnes que los
fondateurs et la législature n'avaient certes pas cin
vue de se prévaloir des facilités qu'elle olE d'ob-
tenir des intérêts sur des dépôts pour des fins

"temporaires ; et le bureau a cru devoir restreindre
le montant de ces dépôts à une somme bien au-
dessous de celle que la législature autorise la ban-
que d'épargnes à recevoir. Cela eut l'effet jusqu'à
un certain point de diminuer la somme des dépôts
et de produire ci même temps une classe de dépo-
sants (qui tombent plus sous la désignation que
l'acte avait en vuo.'

Dans l'état annuel qui aceomipagno le rapport ci-
dessus, il paraît néanmoins qu'il y avait 13t dépôts
de plus de £200, dont plusieurs mêmes au-delà de
£500, somme qui ne devait pas être dépassée d'après
l'acte. ,M Eadie lit, et l'inspection dos livres con-
firme son avancé, qu'il y avait de nombreux dépôts
de plus de £500, non seulement lors de la-reddition
du compte annuel de 1844, mais encore après cette
époque; et il déclare que les directeurs avaient
pleine connaissance du fait.

La restriction du montant des dépôts à recevoir,
si elle a été considérée comme existant d'après la
résolution du 3 novembre 1843, parait néanmoins
avoir été regardée comme abrogée de bonne heure
en l'annéc 1847. Le 23 janvier do cette année, une
assemblée spéciale fut convoquée " pour considêrer
" la convenance d'augmenter le taux de l'intérêt.
" On avait constaté que la banque d'épargnes qui
" venait récomment d'être établie, avait donné à
" entendre qu'elle allouerait quelque chose de plus,
"probablement j pour cent sur les dépôts un peu

plus forts, savoir de £300 à £400, pourvu qu'on
" laisse ces dépôts dans la banque au moins 3 ou 4
" mois. En conséquence, le gérant fit un calcul et

une estimation du résultat probable des affaires de
"la banque pour l'année courante, d'après lequel il

apparaissait que la banque pouvait augmenter son
"taux, si le bureau jugeait a propos d'y consentir."

Le 20 janvier 1847, l'avis suivant fut publié :

Banque d'épargnes et de prévoyance. Avis est
par le présent donné que le et après le prenier

"jour de janvier courant, le taux de l'intérêt alloué
" sur tout drôt fait dans cette banque dont le mon-
" tant n'excédera pas £300 courant, sera de 5 pour

cent par année jusqu'à nouvel ordre.

(Signé,) " JOHN EADIE.
" Gérant.

"'Grande rue St. Jacques,
Montréal, 26 janv., 1847."

Une vive concurrence s'étant établie entre les
deux banques d'épargnes, le sujet fut de nouveau mis

devant la banque d'épargnes de Montral, le 18
février 1847, et l'on trouve ce qui suit dans le regis.
tre des délibérations du bureau

" Le gérait'ait auss qu'immndiatement après les
" intimations qu'il avait reçues, la iou'elle banque
" avait publié un avis, portant qu'elle accorderait, à

compter des mêmes dates, un intérét do 5 pour
cent sur tous les dépôts. Qu'en conséquence,
nombre (le personnes qui avaient de plui forts d.
pôts à leur crédit dans cotte institution que le

" montant sur lequel il était alloué une augmentation
d'intérêt avaient intimé qu'elles retir't'aient lours

" dépôts ou du moins la dillrence, si lPon allouait
pas le mêmo taux d'intérêt qu'olrrait l'autro
Janquc.

9 Après avoir consulté les emi)lr'S du comité des
finances, le gérant intima de vive voi que le taux

I de l'intérêt sur tous les dépôts serait le nième, et
" qu'il avait depuis changé l'annonce imprimée à cet

j"ecífet."

Bion qu'auxtermes (le la résolution précédente le
montant à recevoir en dépôt ne soit pas limité, il est
évident que l'intention n'était pas (le lo porter au.delà
de la smon de £500, parce que cela eut été con.
traire au statut, ainsi qu'aux règles et réglements
déposés dans le bureau du greflier de la paix; d'ail-
leurs, aussitôt après l'assemblée dans laquelle on
avait augminté le taux de l'intérêt sur les dépôts,
l'on adopta une nouvelle forme de livrets pour les
déposantsà la première page duquel Poln inséra
quelques-uns des réglements âge la banque. Le pre-
mier de ces règlements dans h, nouveau livre dle
dépôts est conçu comnue suit:

On recevra des dépôts de pas moins d'un chelin
ni de plus de cinq cents louis des personnes elles.

" mêmes, ou de leurs tuteurs, curateurs, etc.; leurs
noms, résidence, occupations, etc., seront insérés
dans le premier livre des dépôts de la banque, et

"lPon fournira en mêe temps à chaque déposant
un livret (pass-book) dans lequel le dépôt:sera
"entré t qui sera considéré comme l o reçu de tel
dépôt. Tous les dépôts à l'avenir seront pareille-

" mont entrés dans les livres de la banque et dans le
" dit livret et à l'instant où ils seront faiits, et le gérant
" ou tout autre oflicier sera dans tous les cas tenus
: d'apposer ses initiales sur l'entrée ainsi faite dans
"le dit livret."

Dans le rapport annuel de l'année 1840, présenté
le 10 avril 1847, on trouve les remarques suivantes
qui prouvent suffisamment qu'on n'a jamais supposé
que les restrictions imposées par le statut eussent
été abrogées par la résolution on question.

" Dans le rapport présenté à la dernière asscmblée
" annuelle, on fit quolque allusion à l'accroissement
"(lu taux d'intéeêt récemment établi, cet accroisse-
"ment étant applicable aux dépôts de moins de £50.
" Les directeurs croient devoir ici entrer un peu plus
" en détail sur cette branche du suljet.

" Lorsque cette banque fut établie en octobre 1841
il n'existait qu'une seule banque d'épargnes dans

" cette cité dont les opérations étaient très rétréeies,
"et qui n'allouait que trois pour cent d'intéret, et
"cela même à un montant trèS limité., Les messieurs
" qui organisèrent la banque d'épargnes ýet de pré.
" voyance de Montrèal, commencèrent par allouei.
"un intérdt de 4 poùr cent sur tous les depôts; et
"comme:ils ne se considéraierit que ctnie les sim.
"ples agents des déposants, ils intimèrent dans le
"prospectus et les réglemnte de la banque imprimés
i au commencementde chaque livret qu'ils adop.
" taient ce tauk d'intérdt jusqu'à oc que les dirècteurs
"1fssent en état do l'augienter,"

Appendice
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Apene Les affaires de la banque ont augmenté avec
une telle rapidité, et tellement audelà:de toutes:

peurs prévisions, que les. directeurs s'aperçurent
J bientôt 'que le placement des capitaux qui en

rsultaient, comportait une grave responsabilité.
"Quelque circonspection qu'ils missent dans le
Schoix des placements et garantios il était évi-

" dent que toute dépression affectant perminem-
ment aucune os pcc de fonds, entrainerait une
perte considérable pour la blanque ; et, à moins
decréer un fonds pour rencontrer lo défloit, il:
d n'existait aucun moyen de le prélever sur les
" êosahts.,.
". conséquence, de bonne heure en 1848,ils

inscrvirent un rêgloment sur leurs livrOs des"inutes déclarant, que jusqu'à cO 'qu'il se fût
Saccumilé un fonds de arantie d'au moins cinqlole louispour fairo face à tout 'éventualité,
il 'ne convenait pas d'augmenter le taux de"d slitét'ou de faire aucune appropriation pour

"l dès fins charitables
Les dépôts continuaient à augmenter; le profitsur les intéréts s'accumula proportionnellement;

et à la fin, de l'anné 1845, ayant obtenu un
'fonds d'environ £4000, et le considérant sulisant,
pour cet ,objet, les, directeurs annoncèrent quedepuis et après le premier janvier 1840, le taux"de lintérôt. serait augmenté jusqu'à cinq pour

",cent, sur toutes les sommes n'excédant pas cin-
uante louis.

IDurant sl'année écoulée, les affaires de la
banque, comme on l'a déjà dit, augmentèrent,
aussi régulièrement et au méme degré que ci'
devant; et à la fin do l'année, ayant trouvé que
le fonds des réserves excédait le montant" qu on
avait on vue dans le principe, et u'il y avait
toute probabilité qu'il progresseraità Ilavenir, de
rndnière à atteindre le but proposé, le bureau
pri a résolution dalluer cinq pour cent sur
tous les dépôts n'excédant pas £300, depuis eta rès le premier janvier de l'année courante; eCtd après certaines circonstances auxquelles il estsniî,lement nécessaire de faire allusion ici ils

létrdirent bientôt , après ce 'taux, à tot ts les"sommes que la banque peut recevoir."
Au sujet dès gros dépôts les commissaires ont

reçu les témoignages suivants:
Mr. Limain, ex-président, dit:

Je connais les conditions qui restreignent le
" montant dos dépôts reçus d'un seul déposant

fà la fois. Cette règle n'a pas été, strictement
" observée. Elle a tsouvent été mise sous, les 'c" yeux des directeurs dans leurs diverses assem- c
" blées ; et Mr. Eadie a reçu des ordres rigoureux
"do ne pas excéder le. montant spécifi dans les "
" réglements, savoir, deux cents lotis, attenduque
"cela ne servait qù'à donner un trouble adition-
" nel aux directeurs pour placer l'argent d'indivi. 'c"dus qui pouvaient 16 placer eux-mmes. Mr.

Eadie n'en persista pas moins àioler la règle. c"Il est à ma coii-asnanc qu'on a prié plusieurs C
personnes de 'retirer les sommes qu'elles avaient
déposées parcequ'ellés étaient plus, fortes que
ne le permettaient les rélrnients. Je me -p
pelle en particulierque r.:Elder a été prié de" retirer une sommie q'il vait déposée. e n'aipas connaissance qu?àuòún des direeteûrs ait CC
autosisé l'infraction de'c réglernent e ne l'ai
jamais vil é mòi-rnme, ni autorité Porsonne à"le faire. Je sais que data d'ernèèe année." de ,ma préisidencl, 'ci a été habituellément 'k"violée, et cel rne connaiSsance.
dif coneu a blesinuts mles des "

"tup'il ftréol le -é
"jusqüia' ciq;òo cent' e' adà lnté M sur.~

'tous les' dépôts placés dans la banque après le
"premier janvier courant, qui n'excéderaient yas(e," £300; et.ue le 18 février, 1847, il fut de' nou
" veau décidé d'allouer cinq ,pour cent d'intérêt 5
" sur tous les dépôts, sans limiter la somme
" J'étais préseit à ces assemblées lorsque ces !ré-
"solutions furent adoptées, et j'y ai donné mon

assentirient. Depuis cette époque, je crois que
"l'onn'a pas limité le moritant;des dépôts reçus."

Mr, le diiecteur lfuirray dit:"Je crois que le désir sincère des directeurs a
"toujours été, autant que j'ai pu on avoir con-
4 naissance, d'exécuter la lettre de la loi, et de
" conduire les affaires confoimément aux règlesde la banque. Mais on a découvert qu'il s'était
" commis queltues irré ularités, tel que de rece-
" voir parfois de plus forts dépôtsqune ile per-

mettaierit les 'règles; et à' ce sujet, le érant a
" été censuré an ;ma présence par Mr. Rediati
' et autres. Une ou deux personnes aussi tenaint

des comptes avec la banque,' pour:un montant
"plus élevé que ne l'avaient en vue les dire-
"teurs; et après l'avoir découvert, les directeurs
"trouvèrent à, redire à cette conduite. D'ail

leurs, je n'ai' pas connaissance qu'on se soit
" autrement départi de l'observation des règlesd

Mr., Cox, ci-devant payeur de la banque d'épar-
gnes, di:r

"'l Question---onaissez-vous rèlesgles de labanque ,d'épargnes, au sujet du montant des dé-
'pts que la banque devait recevoir de tout ndi>
"vida

"Réponse-Oui. La somme que l'on devait
" recevoir de tout individu ne devait pasexcéder

£500, d'après les'règles primitives déposées dans
4 le bureau du greffier de la paix, excepté Pour
"les dépôWsies institutions claritablds J'ai con-
" naissance aussi que l'on" a imposé des conditions

plus rigoureuses en 1843, en limitant le mon-
tant dos dépôts à £200 ; mais ce rêglement fut

" virtuellement abrogé, et on no la suivi 'que'
'pendant peu de temps.

Question-Avez-vous quelquefois reçu en d
pôt plus do £500 -
"Réponse-Oui, mais dans chaque occasion,

'je 'ai 'fait d'après les instructionsdu gérantattendu que je l'ai toujours consulté à cet égard
W Question-Avez-vous queluefois, on recevant

un dépôt de plus de £500, oflert par un seul indi
vidu, crédité Cette somme au nomn de deux ou
plusieurs personnes?'
"Réponse-Oui; un ou deux individus quiavaient six ou sept comptes, ouvraient un compteour chaque membre de sa famille, attendu quee montant total excédait £500. Le gérant lui-
même m'a donné ordre dans dOutou 'plusieurs
occasions de faire cette division.
d QuestionAvez-vous reçu des dépôts de 'plus
'de £500 d'aucun des directeurs de la banque

Réponse-Oui; deorge Elder, jeune, étuier,qui a été directeur pendant quelque torn p s, avait
déposé une plus forte somme,, mais i ne 'a
laissée 'que peu de temps à la banque. Excepté
lui, Je ne me rappelle pas quaucun autre dirée-
teur l'ait fait Y

Question-- Les dépôts de plus de £500 sont-
ils devenus si fréquents, que cela soit devenud'usage; o n'était-ce qu'une déviation 'acid
telle àlarègle' établie. '

l' R onse-Ce n'était 'pas la règle généralemais exception; car on décourageait générdle
ment 'ce mode de procéder
",Question-t&vez-ious auvert refué d éce-

Sde dépts de plus d £500, apïè l1r
janir14?

't s ' ' ' t '~''t .M
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A ppendiee plusieurs occasions. Je no puis nommer aucune
(Q Q) rsoo n particulier, mais la banque a, Cin

,plusieurs occasions, refusé de le faire.
Plusieurs déposants ont comparu devant les

eonnissaires et d6claré qu'ils avaient fait des
dépôts dépassant lu maximum prescrit par les
règlements de la banque. Ci-suivent des extraits
de leurs témoignages.
Mr. James Doran:

I Le 29 Novembre 1847, je Ie transportai à la
banque d'épargnes et de prévoyance de Mont-.
réal pour y faire un dépôt do £600. Mr. Eadie,
le gérant, m'informa qu'il était contraire au
règlement de recevoir un dépôt de plus de £500,
d'un seul individu, mais qu'il recevrait cinq
cents louis de moi.; et que je pourrais déposer
les autres cent louis au nom de quelque autre
personne. C'est ce que je fis au nom de mon
fils Sigismund James Doran."

Mr. Archibald Mc Farlane:
"J'ai ouvert un compte à la banque d'épargnes,
le l1 avril mil huit cent quarante-huit. Le premier
dépôt que j'ai fait ce jour-là était de £502 10à.
Jai fait plusieurs dépôts après cela, jusqu'au neuf

"uin mil buiLent quarante-huit, se montant en tout
à deux mille cinq cents louis. J'ai donné un
chèque un jour, savoir le dix huit mai,,pour mille

c louis."
Mr. Andrew McParlanc :

" Je n'ai jamais tenu de comptes réguliers avec
la banque d'épargnes ; mais j'y ai déposé de temps
à autres des sommes d'urgent dont le n'avais pas
un besoin particulier, et parcequ'elle payait un plus
foi t intérêt qu'onl n'en pouvait retirer ailleurs. La
banque d'épargnes offrait cinq pour ecnt,et la ban-
que Britannique de l'Amérique du Nord n'offrait
que quatre pour cent. Voici le détail des sommes
que j'ai déposées -à la banque d'épargnes,
savoir
En 1844, Id mars, en argent,.........£800

Do. 15 " ". ............. 250

Do. 17 " ".. ........... 150

Do. 28 " ". ............. 500

Do. 8 avril "........... 300

£2000
"C'est lu consenternentde Mr. Eadie que j'ai fait
ces dépôts. Il m'a donné un livre qui contenait
un extrait des règles et règlementis, signés " John
Eadie, g6rant," et datés du bureau de la banque
No. 9, coin de la rue St. François Xavier et de la
grande rue St. Jacques."

Mr. Eider, un des directeurs alors, me parla
avant que j'eusse retiré mes fonds, et me dit que

"j'avais tort de déposer anc aussi forte somme F la
banque d'épargnes, et que sije continuaisià dépo-
ser des sommes aussi fortes, il serait dans la né-

"cessité de convoqueruino assemblée du bureau des
directeurs, pour empècher Mr. Endie de recevoir
des dépôts qu'il n'était pas permis de faire, aux
termes (le la charte de la banque ; que cela finirait
par faire tort à la banque, attendu qu'ils seraient
retirés au moment où la banque ne pourrait peut-
être pas les payer sans inconvénient; et qu'il était

"impossible pour la banque de placer des sommes
considérables qu'on pouvait retirer au premier mo.
ment, sur des garantiesqui pfissent payerlun aussi
fort taux d'intérêt-que celui qui était alloué par la

"'banque. Je n'ai entendu dire ci aucune personne
liée à la banque, que la conduite'de Mr. e adie eût

"été désapprouvée par les directeurs, avant li sus-
pension de la banque. Dans le cours de la ton-
versation dont il s'agit, Mr. Eadie dit que la ban-
que s'exposait à de foites pénalités en recevant en

"'dépôt des sommés d'argent aussi considóñtlues,

"attendu que cela;était en opposition directe avec
" sa charte.
Mr. J. Bell, N. P.:

"Je n'ai point mon livret sur moi, niais j'ai un
"mémoire sur un acte notarié, que j ai maintenant
" On ma possession, indiqlant mnes transautions
" avec la banque depuis le 31 décembre 1847, dont
" suit copie :

" Dette due At J. Bell, notaire public, pour dépôts
" par lui faits à la banque d'épargnes et de pré-

voyance de Montréal, aiisi qu'il apport par le
"livret sous le No. 7,400 et par le compte à la
" page 6,879.

" falance le 31 décembre 1847, £276 10. 4.
"1848, 1er février, par argent............ 75 0 0

Do. 2 . " par argent............ 42 10 0
"Do. 9 mars, par argent............... 56 0 7
"Do. 9 4 par argent.............. 412 0 0

£862 0 11
Do. 4 mai, retiré.................... 62 O 0

Balance ............... £800 i 1l
Do. 26 juin, par argent............. 100 0 O

£900 0 il

Dans deux ou trois occasions, plusieurs direc-
tours paraissent avoir trouvé A redire aux fortes
sommes qu'on avait recues en dépôts, et essayèrent
de les réduire. Mr. Elder, un des directeurs, fut
obligé, dans une occasion, de retirer un dépôt consi-
dérable qu'il avait fait ; et à une assemblée des
directeurs, tenue le 7 septembre 1847, la résolution
suivante fut adoptéce:

Après quelque conversation sur l'accroissement
" rapide du montant des dépôts et le désir des di-

o recteurs en général, de prendre tous les moyens
"en leur pouvoir pour les réduire dans les bornes.

" Résolu .- Que le gérant soit tenu de donner,
"tous les mois, un état de tous les dépôts se mou-
"tant à £500, afin que le comité des finances

puisse se prononcer surla convenance de réduire
"les dites balances. "

Mr. Eadie donne les explications sIvantes au
sujet de cette résolution:

" Les résolutions du 7 septembre 1847, insérées
" dans le téirïoignage qpe j'ai donné devant la
" commission, hier, n'ont jamais été suivies. J'ai

continué à recevoir les sommes qui étaient of-
fertes en dépôt, sans aucune restriction quant au
montant. Après ce temps, les sommes retirées

"étaient plus considérables que celles déposées,
" et cela a continué ainsi jusqu'à la faillite de la
"banque."

Nous pensons qu'il ne peut pas y avoir de doute
qlue la loi relative au montant des dépôts n'ait été
violée habituellement de lamanière la plus flagran-
te ; et il n'est pas possible de croire que cela ait
pu avoir lieu, sans la pleinc connaissance des direc-
teurs qui dirigeaient la banque. L'examen le plus
rapide ds transactions journalières de la banque
prouve le fait ; nous ne voyons done pas comment
on pourrait plaider cause d'ignorance. On ne doit
pas omettre une circonstance significative, savoir,
qu'il n'est pas fait la plus légère allusion, dans les
états produits aux assembl >es annuelles, , au fait
qu'il existait des dépôts de plus de.500, fohnant
partie des obligations de la banque. En consul-
tant ces étatg(le l'on trouvera tous dans ilàppen-
dice D, on verra que les plus forts dépôts sont por-
tés de £400 à £500. Il paraît patfaitcment clair que

j cette'irfraction de la loi a,êté cachée avec soin aux
: déposants ainsi qu'au public en-générdii.On'se feri'a

une idlée jusqu'â qui point cette b idfràôtion a été
porte,isi l'on-refleêrit4lue lors deila:fillite d la

~vp~r
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bAes nqe, en juillet 1848 il n'y avait as moi'nsde
____trente cinq déþôts dalus de £50OÓ ontla'somme

eu totalc ou moyenne s'élevaitA% £27,448 10s., 10d.
E. Plus tard, dars le cours'de ce rapport, nous au-

ronsoacçasion de fàire voir l'effbt produit parýoë ces
péts considérables suilo intérêts des de-posants de'
petits montante 'après la suspension de ta bÙtiue
CommO noue llavons déj remarqué le principe-
lui devait diriger les o érations de la ýnque était,

Pcncourcgmont des hab itudes dc frugalit ei d'
conomie parmi les classés les plul humbles, onleur
oflWani un lieu pour y déposer leurs économies,
àvec l'entiðro confiance quieilles y seraient nileine
séreté, et qu'clles pourraient lcs retirer quand elles,
en auraient besoin. Le taux de l'intéret était une
affaire tout-à-fait secondaire. C'est évidemment
dans cet esprit que P'acte du parlement a été dres-
sé, et c'est dans le même esptit que les, directeurs
ont fait profession d'agir, surtout -durant les deux
ou trois premières années de leur administration.
Lesplus sages précautions furent-prises,,dls règles
et règlements formellement promulgués, et des di-
recteurs nommés, dans lastjuels, vO leur position
dans la société et le caractère dont' ilsjuissaiert
personnellement,1le public plaçait l'a plus entière'
confiance.» Lours rapports annuels étaient de la na-
ture la plus satisfaisante; la banque devenaitohaque
année plus riche et plus prospère ; le montant des
dépôts aainsque le èhiffre des déposants augmen-
taient i vue d'oil ; les états présentés annuellèment
portaient l'empremnte de l'exactitude la plus ri-
goureuse, et, toutes les donditions de la lô' ser-
blaient étre suivies de point en point. 1l n'est donc
pas étonnant, qu'après un récit aussi flatteur, on
ait voté des romerotments aux directeurs'etofficiers
de la banque, par acclamation; que le clergé, les
magistrats et autres grands personnages, se soient
réunis pour leur offrir un concert d!éloges, et»qà'en
définitive lo public en général et les classes les
plus humbles aient pliacéune entière confiance
dans la bànque. 'Cependant malgré cette, appa-
rence de ,p-osprité artificee il gisait, lans le
systeme, des abus énormes qui deont' jamaiS été
nis A découvert dans les assemblées annuelles.
I1 est maintenant de notre devoir de signaler ces
abus, et les causes de hl catastrophe qui-aruiné la
banque.

n consultant les règlements de la banque d'é-
pargnes, on verra qu'elle avait promis d'offrir les
p Ius amples garanties contre le divertissement ou
lemauvais emploi de ses fonds. La tonzième

règle prescrit: "'Min que les comptes desýrecettes
"et paiemeints isoient parfaitement distincts ettsé-

" paré, etpour mettre le bureau des directeurs en
" exercice, ou le idirecteur du jour, plus ,facile-

ment en état d'inspecter et auditer les; otuptes,
et de constater ;que !les deniers reçue, ont.êté

"placés en lièu str, tous les dniers reçus 'chaque
"jour, demeureront intacts et seront placés dans

la banque' dàns laquelle iÌ est peýmisde les p la-
"ccr,eoit le.joiur mme, ou si ela est impratica le;
<aussitôt qùoeIa.dite banqùe sera ouverte pouir ass
opérations ordinaires; et je ioaîît ànsi placé
"devra corespondre avec le;indmonnt geçu et is-

".crit dans le livre de caisse; etlécireceurdu
Our se convaincra lui-mme que la chose .été

'<faito on foi de' quoi il yapposera fes initiales."
Les témoignages suivants serviroiitfaire voir

jusqu'à quel point.0n4 a4iééApeti 3rè7 le,:
Mr. Redp ,ex-présidéit,:diti:-u

<Q. 'Ave-ydm jamnais, omnmre dirctsiù dùu
<"joure i~îlisledèvoîxsimíosénedlitdièoteur,
'daprès les diepiositîön'sïdé 'I"l%èr le dess e
gleïnents établis pcnwaie gle gt' ênîl -

de le ba'nqtie d'êpargnoset dfd dr#eb
reaïnidê'laíai*i

'R. titant que jq piene l rapper, a
" jamuais agi comme diiècteur du jolir.

" Q.Vous rappele'-vous buion airaa nom-
amé dos directeurs dI jour onforméunto aixh
ffdispositions de la 1'e' règle t
"'R. Non; je re me:le'rappelle pas
gf Q. Avez-vous mais fait audition des corpP-
tes dlu jour, en conformité des dispositiou e
la 11e règle

. Je ne me, rappelle pas l'ayoir jarmaisp' £it.
g Le président était toujours considér'compie
"étant loficier' exécutif de la banque, comme
ýI dans les autresbanques incorporées.

Mr. Lunni Ex-prési4ent'dit:
<'J'étais dans ilhabitude; les prem'iè Baées

" disons les deux ou trois þre «i'ères années de
<'faire, à la fin de chaque mois, le dépouillemriert
"des balances dans la banquerr même où étaient
"déposés les deniers de la banque d'épargnes et
"de voir si ces balances correspondaient avec
<'celles indiquées dans leq livres dd la banque d'é-
"pargnes; et j'avais oote e nriéme tempsde
" comptorlargent en pamisee'qti se .484 ou
'jours un petit montsnt, prncipal~epent op.tid

"'tes mdnnaips, et j'ai tou,1our~ trouvßé 'argent or-
"reet. Jo ne puis :direarhi ma pro eon'
"uaissance, -que l lion ait kdit Pauditionf9gnalle
"des, comptes, dcpuis celleoalnt j ai parlé plus
" haut; mais il fut nommé un comité permarent
" des finances, dont jétaisWrpen 1 ret etse ip4pts
" étaient examinés à l'ae fin de' ,ohaque 'angéei
" avant l'assermlée annuelle, dans Iýq4ellp l6tat
" général des affaires o la banq.ue était prpduit
" et publié."

M'!r. Eladf e, dit
" a règle, dont colle-cl frtti ~artie, a été s~

vie pen ait deux ou trois ns; mais apr 1
on s'en est départi, et on l'e l a jama a

Ndepuis dans aucuneopocasion.
"o Q. ,1e i, 'tePs ot l'on a cessé de suN-e

Scetidge làa emnî eeuquirepi ,t id'ë â
«4i iété dans l'habitude de retren" -tre ses
"'mains, tous les jours, Urie patiees é 4
" banque d'épargnes?

"R. 06néralemen t, non, les dé g journnalie p
éetailent faits, teT que prescrit par la r rgtaip

"o b 'est dépgrti dé lh tsage'parfos, an ie 'c
"'importanA'. "

Le liv;e des, dépôts e ia banquitat alqrO pro-
duit, Mr. Eadie, après layoir inspeoté, dor4s le
témoignage suivnt:-

ILa: règle dont j'ai parléi, hier ctlans man témoi-
gnagel qui prescrit quelles denieis eçus'chaque

«j aur demeureront- intacts& et serontiplacés.dans
"la banque, da jamais été suivie, eitcepté pèh-
.dantle premier; mòle de son'.existencei savoir,

le mole d'OotQbre ilh41. 'Pendant 'les'ttroistou
" quatre mois après le rnois d'oetobre 1842leIkle-
" pOts faitsitous esJourse dans:la:banggie à'épat
" gnes corresondaintsoccaionellerient aveoiles
«'sommes placeées idanesälsa banqgue 'avec ilaqadile
9' elle avait erteini3compte ;'nais, aprtègcete

jpoque ijne trouve pas rune seule:odcasionm'.où
"les-placemuents darns la banque avecdrIl 1e4a
"b >anque d'épargnes tenait un compte, aint ,:cor-

"c"'id

'<le

t 3~,,3
* 3

3''"' 3' 3 3~3i'

i
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A e ment à la règle No. 11, de la banque dpargnes,
disons du premier oct. 1841 au 30 sept. 1843?

R. Au commencement des transactions de la
banque, cette vérification n'a ou lieu que pen-
dant un court espace de temps, une semaine ou
deux, peut-être ; après ce temps, Mr. Lutin mar-
quait de ses initiales les dépôts de dix ou vingt
jours à la fois.
" Q. Puisque, d'après votre récit, il devait ros-
ter g6néralement, chaque jour, du premier octo-
"re 1841, au 80 septembre 1848, une balance
entre les mains du compteur qui recevait les dé-
pôts, pouvez-vous dire si le montant de cette ba-

"lunce était vérifié par le directeur du jour, lors-
" qu'il y mettait ses initiales?

R. Je ne sache pas que cela ait été fait dans
une seule occasion.
" Q. Y avait-il un livre de banque dans lequel

"'les balances retenues par le commis receveur
étaient inscrites chaque jour ?
" R. Je ne le pense pas.
"Jusque vers le trente septemb. 1844, les dépôts

" dans la banque d'épargnes correspondaient avec
les placements faits dans la banque avec laquelle

" la banque d'épargnes tenait ses comptes, à la fin
de chaque mois ; le commis receveur réglait ses

"comptes tous les mois au lieu de chaque jour,
conformément à la règle le ; rais après le 30
septembre, les placements dans la banque avec

" laquelle la banque d'6pargnes tenait un compte
ne correspondaient plus avec l'état mensuel des
dépôts dans la banque d'épargnes. Le receveur
gardait dans sa caisse tous les fonds qui restaient

" entre ses mains. J'ai souvent vérifié le montant
des argents dans sa caisse ; mais je ne puis dire
qu'aucun des autres directeurs l'ait fait. Jusqu'au
mois .de septembre 1845, il était difficile, pour
le receveur, de retenir des balances considéra-
bles entre ses mains, sans qu'il fût aisé de le
constater d'après les livres; car à la fin de cha-
que mois, il aurait fallu combler le déficit ; et
après cette époque, le livre de caisse indiquait,
à la fin de chaque mois, le montant reçu et dé-
posé par lui, durant le mois, mais n'indiquait
pas la balance qui restait entre ses mains. J'ai
déjà dit qu'on ne tenait pas de livre pour indi-

" quer la balance restant entre les mains dn rece-
veur des dépôts. D'après la règle le, il n'était
pas entendu qu'il dût rester aucune balance en-
tre ses mains, à la fin d'un jour quelconque. Si
l'on eût suivi strictement cette règle, il n'y aurait
jamais ou de balance.
Dans le mois de mai 1845, le bureau adopta de

nouve&ux règlements pour la gouverne des off-
ciers de la banque. Ces règlements ne furent pas
déposés dans le bureau du greffier de la paix,
étant probablement considérés comme ajoutant
aux anciens réglements, plutôt que les abrogeant.
", Ils prescrivaient que le compteur, qui reçoit les
" argents, donnera un état exact-du montant par
"lui reçu durant le jour, et le déposera dans la
"banque qui tient un compte avec cette institution."
Le gérant est chargé de voir à ce que cela soit
ponctuellement exécuté, mais il n'est pas dit que
ce changement affectera le devoir du directeur du
jour.
Mr. Cox, commis receveur, dit

"Généralement, je déposais dans la banque qui
tenait un compte avec la banque d'épargnes le

"montant exact reçu chaque jour ; mais il y a eu
" des occasions où j'ai reçu ordre du gérant d'en
"agir autrement,

" Mr. Eadie s'est quelquefois adressé à ,moi,
"poux obtenir des sommes d'argent à môme ma
" caisse. l -l'a fait plusieurs fois vers la fin de

"1847; et jusqu'à l'ontrevue entre moi et MM Appendice
"lRodpath et Ferrier on 1848, il ne m'a; donn (
"de reçu sous aucune forme quelconque ; je
" pense qu'il me donnait un bon de temps à
"autre. , Quelquefois,.lorsqu'il obtenait de l'argent
" de moi, il me donnait les chèques d'autres per-
" sonnes, d'une date postérieure, que je gardais jus-

qu'à ce qu'ils fussent arrivés à échéance. Je
"' sais que plusieurs de ces clièques étaient de Mr.

W. S. MeFarlane ; je e in e rappelle pas les
" noms des autres personnes dont Mr. Eadio m'a
" donn6 les chèques; je crois que, dans une occa-
" sion~, il m'a donné uti chèque de MM. Bryson et
" Ferriers. Je ne me rappelle pas que cela soit ar-
" rivé plus d'une fois."
Mr. Eadie dit :

" C'est en 1846 et 1847 qu'ont ou lieu les trans-
4. actions dont j'ai parlê plus haut dans mon té-

moignage, relativement aux prêts que j'ai faits à
" diverses personnes ; . et l'on trouva alors et de-
« puis qu'il restait des balances considérables
"entre les mains du commis receveur, Ces ba-
"lances consistaient on bons et.chèques que j'a-
" vais coutume de lui donner pour les sommes
" que j'obtenais de lui pour ces préts. Vers la fin
" de l847ý le commis receveur de la banque de-

vait généralement avoir entre ses, mains plus
"de deux mille louis, sur des bons ou chèques
" donnés par moi; etcela doit avoir continué ainsi
" pendant plusieurs mois. Il se peut aussi qu'il
4 plaçùt des sommes considérables -d'argent dans
"la banque d'épargnes, tard dans la journée.; et il
" n'y a rien dans les livres de la banque qui pût
" l'empêcher d'avoir des sommes considérables

qu'il n'eût pas ainsi déposées."
Lorsqu'on découvrit le déficit dans les fonds

de la banque, dont nous aurons occasion de
parler plus amplement dans une autre partie de ce
rapport, il parait que Mr. Eadie devait au commis
receveur environ £605, qui lui avaient été ainsi pré-
tés. Cette somme fut en conséquence portée au
débit cde Mr. Eadie. Il ne peut pas y avoir de
doute, si l'on eût exercé une surveillance active,
et veillé à ce que les recettes de la banque fus-
sent déposées tous les jours, et si le directeur du
jour cût rempli son devoir, qu'un pareil délicit
n'aurait jamais eu lieu; que, par conséquent, les
pertes, résultant le cette cause, sont dues exclu-
cîlsivement à ce que les personnes qui avaient le
contrôle et la direction de la banque ont négligé
de remplir leur devoir.

Les règles et réglements primitifs prescrivaient,
avec une égale sagesse, le seul ·mode d'après le-
quel il serait permis de retirer les deniers de la
banque d'épargnes, ainsi qu'il appcrt d'après les
extraits suivants :-

4 Afin de rencontrer les demandes qui pour-
" raient se présenter contre cette institution, le bu-
" reau (les directeurs sera tenu, de temps à autre,
" de mettre à part, par un chèque, sur la dite ban-
" que, en la manière ci-après prescrite, telle som-
"nme qui potrra être requise ; et cette somme
"sera portée dans le compte de la dite banque, à
" l'ordre du gérant ou autre officier de cette insti-
" tutior, dont le devoir est de payer ces réclama-
" tions.

" Le bureau des directeurs en exercice ouvrira
4 un compte courant avec celle des banques incor-
"porées de cette cité qui offrira les conditiohs les
"plus avantageuses, et tous les argents :reçus se-
" ront placés dans la dite banque, tel que porté
" dans larticle précédent,; et lorsqu'ils eu seront
"retirés" soit pour les placer surt des garanties ou
" autrement, tel traite ou chèque sera signé ,de
"trois des directeurs sdu bureau, et contresign6
"par le gGraât-ou tout autre officier.

r
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e~~ M. Eadie dit ö-
-" Il était entendu que le Grant on lPofficier on

to Juitt faveur duquel il serait ainsi ouvert, do temps ýà
autre, u crédit à la banque dans la qlule la
banque d'épargnes ferait ses dépôts, donnerait
ses propres chèques pour les paiements qu'il au-

ira, à faire pour la banque. Lorsque ces régle-
" ments furent passés, jétais le seul oficier de la

banque, et ce mode de tenir les comptes de in-
stitution dura jusqu'au mois de mai,1845, époque
à laquelle de nouveaux réglements furent adop-

Ci-suit le règlement qui'a alors été adopté pour
la conduite di payeur:-

" 4. Les devoirs du payeur seront :-de payer l'es
justes demandes qui seront faites à la banque d'6-
pargnes, à même les fonds qui lui seront fournis
de la manière suivante: Un des directeurs gù-

"rants, qui sera un des "membres du cornité des
"finances pour le temps d'alors, signera tel nombre
" de chèques de cent louis chaque, payables à
" ordre, qui sera requis pour rencontrer les dO-
Cm randes à être probablemcent:faites à laban cue,
" ces chèques no devant pas' être" payables à la

banque avec laquelle la banque d'épargnes tien-
" dra ses comptes, à moins qu'ils ne soient contre-

signés, premièrement, par le gérant,:et scéonde-
ment, par le payeur lui-mémo. Le payeur. ne
pourra pas garder entre ses mains plus dc cent
jouis en argent, et les chèques qu'il aura en main'
ne seront point contre-signés par le gérant ni par
le payeur jusqu'à,ce que la chose soit requise.
Ledirecteur, lorsquil signera unchèque, s!assu-
rera si le payeur donne crédit pour ce chèque'

" dans son livre de caisse. Avec les fonds qu'il
" aura ainsi obtenus, il paiera tous les dépôts que

les déposants voudront se faire remettre, avec les
" intérôts sur iceux, prenant soin que le montant

d'iceux n'excède pas le. montant au crédit du.
« déposant dans le grand livre des dépôts, et de se
" faire donner des reçus en bonne et due forme
" pour chaque somme.qu'il paiera, car il sera tenu,

responsable pourses négigences à cet égard. IL
paiera aussi tous les salaires, dépenses, emprunts,
achats, ou fera tous autres paiements sanctionnés
par le comité des finances, avec des chèques faits

" spécialement à l'ordre de la partie qui aura droit
Ide les rceevoir, lesquels ser:ont contre-sinés par
"le gérant et lui-même, et entrés au débit et au

crtdit de son livre de caisse ; il se fera donner
"des-reçué convenables pour ces clèques, sous la

ddirection et avec l'avis du gérant."

Le fonctionnement relatif du système originaire.
ment établi et celui gui a été adopté en mai 1845,
se, trouvent ainsi expliqués par M. Radie:-

"Sous l'ancien système, savoir, depuisl'6tablis-
"sement de la banque jusqu'en miai 1845-la pra-
"tique adoptée, à 'égar dès' paie-s ents par' la

banqÜe était comrme suit: Il était tenu un comnpie
"séparà au nom du gérant de·la'banque d'éar-
" gnes, à la banque dans laquelle là banque dé-
« pargnes fesait ses dépôts; des sommes d'argent
"étaient transportées du compte général de la
<'banque d'épargnes au crédit duk gérant, en la
" manière et forme prescrites par les tle et 120e

«régies. En vertis de ces réglements, laalènce
ragébrne de la banque' d'épargnesl, 4 l banque

"où elle déposait son argent, nO povai Pas -ire
"altérée- pai. lèis opéMations, quotidienies db la

banque d'épargnés, de a manière, dont' ýse e-
'saient:les paiernents; elle ne puvaitqu'êredi-

"mintiée par lhe chèlu&s' séiaánft dbhnés
«ppur txahser e àrtaines Somims jd6terinées

''v ' ~'
ai rnpéå rant rie ds let

' " k.

lors de sadfon-

" gérantéà rnedi e le' compte général. Lakpratique x
"suivie dès le principe par la banque d'épargnesl,
" à légard de ses paiements n'a jamais été con
"forme, à ses r6glemènts. Tous les paiements
" considérables pour prêts et placements se fesaient
4 directement à même le compte général; les pe-

tits paiements se fesaient à même le ompte du
gérant ; qu-quefois le gérant tirait des chèlqùes
sur son propre compi pour lès" somn dont il

"' avait, besoin pour ses déboursés ordinaires, t
d'autres fois, il payait ces déboursés par des.

"'chèques tirés directement sur Ia banque' Pàr
les anciens règle ments, s'ils eussent été obsenégs,
le:gérant n'auraitJamais eu en sd possession des

"'fonds appartenant à la banque pour taire dès
paiements ; mais d'après la pratique ,qe j'ai dit,

« avail4suivie il en avait. Le compte, dugérant.
" Caitrégulièreient entré dans le livrý général
•. de caisse de :a banque d'épargnes, et celivre

était balancé tons les mois ; cette balance indi-
" quait le montant'que le gérant avait ou'devait
"avoi en sa possessior des fonds appartenant à
"la banque à ces époques. Si les réglements de,
"la banque d'épargnes akissent été observés il n'y,

aurit-pas oude balance d'argent entre les mains
" dugérant kla fin de'chaque;mois ; le.ditetl'avoir
' du livre de caisse se seraient, exactement balan'

«"cês. Les balances à la in du mois, dans linter.
vallelquis'est écoulé,depuis 1841 jusqu'au mois

" de mai' 1846, étaient souvent très considérables
" variant depuis vingt louis ijusqu'à mille 'louis.'
" Pendant ce temps il n'y avait pas de livre de la
" banque qui indiquât les balances de chaque jour
" entre les mains du gérant.

"L'effet des règlements du mois de mad 1845'
"dont j'ai parlé dans mon témoignage devant oette'
" commission, 6tait d'ôter au gérant le droit de'
" faire aucun paiement quelconque pour la banque"'

d'épargnes, et de lomnipêcher' d'avoir entre ,s
" mains des fonds de l'institution. i1 fut alors'

nommé un payeur, M Henry Sharrocks, qui fut
chargé defaire ces paiements.

Si l'on eut strictement sui viles' régleients' pri-
mitifs ou ceux qui ont été amendés,il aurait été
presqu'impossible de trouver un déficit important-
dans les fonds de la- banque ; mais malheureuse-
ment l'on a suivi une ligne de conduite qui n'atété
qu'une violation flagrante de toutes les règles Les
funestes efforts qui ont été le résultat de cette vio
lation, nous sommes tenus .de les- démontrer; et'
pour cela il faudra entrer minutieusement dans les
détails de la régie de la banqueï Nos recherches'
seront principale"ment limitées k cette dernière pé
riode de sonhistôireï pare que cest dans le coursi
de cette dernière période qu'elle' a fait les pertes'
les plus sérieuses.

Le témoignage deý M.Eadie sur ce' sujet est ex-
plicite et détaillé Nous eninsérons! ici deé noth
breux extraits. 1dit:

"Cette parte du rég ement, qui- prescrit que des
". chèques de cent louis clhaque seront sgnés p ar
" l'ûn des directeours gérants et fourms anbesoin.
le au payeur, souàcertames précautions, jamai
" été stnöoténmrit suivie .fi'éqùemmint, le pyù
e"a reçu dès ohètjues d?üin lus 'fo~tmntà 'qe

cent louis ,âla foislpodr Pyer les dermandei
ouirantfaites la banque. Lalpratije, de

"donnäemcssortes"de 5 chegues e centloin'a'
« dnr& %ñne.nt.touuñit~ iio:Yanrs e1aålîU lièê-

specîflees. ~ " I ' '

L

'î

A. 1'S5I~.
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Appendice
" Cette partie de la règle qui prescrit que les

. salaires seront payés d'une certaine manière et
là Juillet. "forme, n'a ainais été observée jusqu'àvonîir nu 1cr

juillet 1848 ; mais ou trouve qu'elle a été obser-
v6e en une occasion à cette époque.

" Cette partie de la règle qui prescril le mode
de payer les dépenses, les emprunts, les achats,

" et de faire les autres paiements sanctionnés par
le comité des finances, a été quelquefois obser-

Ce v6e mais plus souvent violée. La seule manière
pour le comité des finances de sanctionner les
paiements, a toujours été de ratifier dans le livre
des minutes les transactions avec les parties aux-
quelles les prêts étaient faits. Les prêts enre-
gistrés dans le livre des minutes sont niombreux,
mais beaucoup de prêts n'ont pas été ainsi
enregistrés. 'Irès peu de temps après le mois

* de mai 1845, la pratique dle signer les chèques
en blanc a prévalu, et j'avais généralement entre

CC les mains un grand nombre de ces chèques que
"je remplissais à volonté.

" Cette partie de la règle qui prescrit que le
payeur ne gardera pas plus (le cent louis à la
fois entre ses mains a été violée habituellement.
SEn 1645, la balance entre ses mains à la fin du
"jour, ainsi qu'il apport par le livre de çaisse
qu'il tenait conformément à cette règle, a été, je

",crois, ci treize occasions, au-dessous de cent
louis ; en toutes autres occasions, elle était au-
dessus de cette somme, et s'est élevée jusqu'à
plus de six cents louis ; en 1846, la balance de
chaque jour n'était jamais an-desous de deux
cents louis-elle n'a été que neuf fois au-dessous
de £300, et en tout autre temps elle s'est élevée

"de £300 à £1150. En 1847, jusqu'au 31 mai,
"la balance (le chaque jour n'était jamais au-des-
I sous de £750, excepté cn trois occasions ; elle
" n'a été au-dessous de £1000 que neuf fois ; Ci
"tout autre temps elle s'est élevée de £1000 à
" £1800. Le 31 mai 1847, Mr. Sharrocks, le

payeur, nie lit qu'il pensait qu'il serait mieux
de porter au débit des différentes personnes qui
devaient à la banque, la principale partie de
cette balaice, ce que je lui enjoignis de faire
l'entrée suivante so trouve dans le livre de caisse

" du payeur, sous cette date:

" 1847.

"31

t

C"L
"e

"i

"

4'

t'

'c
ci

'C

c'
'c

" A voir.

£
mai.-Par compte (par MeFarlane
Cc et Burns) .. . . . . . . 1
"I Par A. H. David . . . . . . 35
" Par mon compte . . . .. . 4
"4 Par H. Sliarrocks . . . . . . 14
" Par James Cox . . . . . .. 14

Par traite . . . .. . . . . .960
" Par W. Murray, pour chèque,

12 déc. 1845 . . . . . . 25
"cc Par W. Lunn, pour escompte

sur des bons de la cité. 2
c Par W. S. MeFarlane . . .370
te Par Mathewson et Sinclair .120
le Par Thios. Kay . £60 0 0
II Par do pour

M. Eadie . £40 0 0
-- 100

'Par Eadie et Footner . . . .375
Par John E adie, pour divers.657
Par balance . . . . . ... .146

s. d.

15 0

£2,830 10 e
" Ces entrées se trouvent, dans le livre général
de caisse de cette date, portées au débit des par-

"ties respectives ; ce qui est dé par W. S. MoFar-
.lane est 1porté à mon débit."

" Dans le mois de juin 1847, les balances de
" chaque jour ont été en quatre occasions au-
I dessous de £100 et dix fois au-dessous de £200 ;

"tous les autres jours do ce mois elles se sont
"élevées de £200 à plus dle £550. Après le 1cr
"juillet 1847, à venir jusqu'à la fin do cette année
" là, elles ont ét6 cinq fois au-dessous de £500 ;
" ci tout autre temps, elles se sont élevées de cette
"somme à £1 140; la balance, au 31 décembre
" 1847, était, de £895 2s. Od. Depuis le 1er janvier
":jusqu'au J0 avril 1848, la balance do chaque jour
"a été enl deux occasions au-dessous de( £500.

" En tout autre temps, dans cet intervalle, elle s'est
"élevée dc £500 à £1820.

" Le 1er mai 1848, la balance était de £612 1a.
" 9d., le 2, de £461 18s. Sd., et le 3, de £131 98.

6d. Depuis ce temps là jusqu'à mon départ de
"la banque elle s'est élevée de £100 à environ
" £100. L'assemblée annuelle en 1848, eut lieu
" le 4 nai. Je ne puis pas dire comment la balance
" entre les mains du payrur fut réduite à une anusi

petite somme que celle à laquelle elle s'élevait
" alors et s'est élevée depuis."

" C'était la pratique à la banque de faire signer
"les chèques en général par les directeurs, en

blanc, par vingtaines ou trentaines à la fois; et ils
" 6taient ensuite signés par moi comme gérant, et

par le compteur, lorsqu'on oi avait besoin ,Il ne
" s'en suit pas de là que les directeurs qui signaient
"les chèques savaient à quoi on les appliquait.

" Quest.-Vous aviez donc alors réellement le
pouvoir d'employer les fondsde la banque comme
vous l'entendiez, saris aucune restrictie. N'est-

" pas le eas?

"l Rép.-J'aurais pu donner des chèques pour
"tout le montant dles fonds de la banque ou du
" crédit de la banque, vû que les directeurs n'exa-

minaient que rarement, ou jamais, pour quelles
" sommes les chèques étaienit faits, ou ne savaient
" pas à quoi on les appliquait."

Sur tous ces points le t6moignage de Mr. Eadte
est corroboré par les livres, et par le témoignage
des directeurs.

M. Redpath, ex vice-président, donne le témoi.
gnage suivant

" Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé cer-
tains règlements, en mai 1845, concernant les

" oliciers de la banque dépargnes de Montréal,
"lesquels réglements sont détaillés aux long dans
"les délibérations d'une assemblée des directeurs,
"tenue le 6 mai 1845?

R.. Je me rappelle que de semblables régle-
ments out été passés, mais je ne me rappelle pas

" bien leur teneur.

" Q. Veuillez consulter le livre des minutes,
" maintenant devant vous, et dites si ces réglements
"ne proscrivent pas la manière et la forme dont lg
"banque doit payerses créanciers?

" R. Ils le font.

" Q. Savez-vous si ces réglements ont été abro-
"gés, ou s'ils sont encore en force?

" R. Je ne sache pas qu'ils aient jamais été
"abrogés, mais je ne congois pas comment on
" pourrait les observer.

"Q. Avez-vous donné votre sahetion à ces ré-
"glemets ?

" R. Je dois l'avoir fait dans le temps.
" Q. Les anciens réglements de la banqua d

" pargnes, tels qu'ils ont été dépos6s au wgeffe do'

Appendiée
(Q. Q.)
il n~ii

>
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Appendice
(Q. Q la paix, exigeaient-ils que tous les chèques pour

argent payl par la banque d'épargnes fussent
36 Juimlot. sign6s par trois des directeurs gérants, et .contre-

signés par le gérant ou quelque autre officier ?

"R. Je crois que oui; ct je considère qu'il était
'du devoir du gérant de voir à, ce qu'ils le fus-

sent ainsi.

"Q.-t;il jamais existé une règle de la -banque
d'épargnes qui justifiût la signature des chèques
eon blanc, je veux dire, qui permit aux directeurs
de signer des cebiqucs qui ne spéci-fiaient pas le
montant, ou, quand ilè étaient au-dessous de
cent louis, .qui ne spécifiaient point les parties à,

"qui ils devaient être payés?

I. Je <neeonnais pas s'il a jamais existé une
" règle 'semblable."

Mr. le vice-président Ferrier dit.

" Q. Etiez-vous dans l'habitude de signer seu-
" vent des chèques pour la banque d'épargnes tirés

sur la banque où clle déposait ses fonds ?

"R. Oui.

"Q. 'Ces chèques que vous signiez ainsi étalent-
"ils toujours remplis par les montants et par les
noms des parties auxquelles ils devaient étre

<pay.és?
"Ri Non. Les chèques étaient remplis ordi-

""nairement par les chiffres, sur la ligne des louis,
I mais le corps oen était laissé .en blanc, et le
.g6rant remplissait ce blanc au.besoin.

Q. Lorsque ces chèques étaient pour plus de,
£100, aviez-vous coutume d'y insérer les noms

" de ceux à l'ordre desquels ils devaient être
"payés, ou prétendez-vous dire que dans ces chéè-
» ques aussi le corps en était laissé en blanc,
" comme vous l'avez mentionné dans votre der-

nière réponse

"R. Mon impression est que les chèques étaient
"on génral pour £100 ou £200, et que quaid ils
" étaient pour dP plus fortes sornmes, les noms
",-taient insérés avant qiils fussent signés par
"moi.,

Q. Croyez-vons av6ir jamais signé des chè.
ques pour un aussi fort montant que £500, sans

"connaître Pobjet pour lequel ils étaient tirés, ou
sans avoir cu auparavant la précatition de 'leg
faire remplir par les noms des personnes à lo-

dit.e detguelles 'ils devaient être payês?

" R. l cest possible que j aie signé des chèques
pour £500 et plus, sans avoir fait insérer les

" noms des personnes à l'ordre desquelles ils de-
4' vaient être payés, mais f'ai toujours en rdes ex-
" plications satisfaisantesde da part de Mr. Eadie,
"en qui je reposais toute icaifiance alorsi quant
" l'objet pour lequel ils étaient tirés.

"Q. Croyez-vous avoir jamais signé des ehé-
".ques pour un plus fort montaut, que £1000 sans

avoir pis les cpréautions dont nous venons de
parler

R. La copie certifiée d'un chèque pour £200
I"m'étant exibée par un des commissaires, il me

semble que ''aurais en effet signé ce chè4le
pour £1200, lequel est on date du 80:août 1845,
"sans y avoir fitinsérerle nom dela personne
"ordre de'lauelle il dádvität pye.J;ne mie

re pas, mij ense q .Eadii a dû
n'avo expliqüu l'bîet1pour lequel il taiiréï

r'mais ït-dt% ,al la it ,e ncinisJ-

''I.

Q. Est-ce qu'l ise signait fréquernment des
"chèques pconr un aussi fort montaut que £1 ,200 on 
"1845r?

"R e î saisps

Q. Est-ce que tous les chèques signés
vous comme directeur étaient remplis au
vant par les chiffres sur la ligne des louis ?

"R. Je ne puis pas dire.

"Q. Alors, n'est-il pas possible queole eh
"pour £1200 dont vous venez de parler, ai
" par vous signé en blanc?

"R. Je ne pur udire." d

Mr., -le directeur Murray, dit -

par,
para-

èq
t été

Q. Etiez-vous dans lhabitude de signer dles
chèques pour la banque d'épargnes sans connai-
re les fins;auxquelles étaient employés les' de-,
eiexs pour lesquels les chèques étaient irés?

£R. J'ai signé des chèques pour rencontrer les
"demandes de dépôts, et aussi pour faire certains

"prts spéoauva. Je ne pouvais savoir à quels
éposants l'argent devai être payé.

" Q, Les blancs des chèques que vous signiet
" étaient-ils toujours remplis lorsqu'on ous les

donnait a signer

" R. Au meilleur de ma connaissance, je n'ai
«jamais si né un c1hque 'comme directeur de la
"banque di épargnes, sans que les blancs en fus
" sent au préalabl' remplis.

" Q. Savez-vous si:quelques uns des directeurs
"ont eu pour pratique de signer, d'avance un cer-
"tain nombre de chèques on blanc quant au mon.
"tant et quant aux nonis des parties auxqelles ils
" devaient être payés ?

"R. Je ne pense pas qu'on ait jamais eu pour,
coutume de signer; dés chèques en blanc unait
aux montants ; inais quant aux personnes qu

"ils étaient faits payables l4a chose; est dossb e
Ces chèques dontes s blaues étaient xempl

"quant aux montants, mais nori quant, aux pet-
"rannes, étaient pour rencontrer les demandes <le
"dépôts g i se fesaient chaque jour. Les blancs
'de tous s autres chèques,je suppose, étaient
'remplis quant aux noms des perso.nnes aux-

Sque les ilsdevaien Itre payés. En môme tempo
le gérant peut avoir payé certains préts.particu-

. liers avec les. deniers qu'il avait en main, on
CI' avec des chèques ,tixés par la banque pour. des
'déposanta.

" Q. Quel était le montant ordijiaire des e è-
"cgues qui étaient faits pour les demandes de dé-
",p6ts de chaque jOur

"' R. Dim£100 à,£500.

" Q. Lorsque le gérant vous donnait des chè.
*qus à signer pour des sommies de plus de, 500

" aviez-vous pour habitude de faire rempliiles
"chèques par les noms des personnes auxquees

« .ls eai frl aso
contrer les d1ernàdes des déosants peuvenl
"nòir été de*"it l d0.'lleètobdb >ù-tÏ
a été signé des chêqués mme de £1,0Ô pou
des dénosäits mais é naels cas ie nikla

r',~~4 il 'S t¼rit I. z 41~rrrr .

E
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Ap ndice
(Q* Q.) pour un objet quelconque, il n'avait qu'à s'adres

ser au receveur ou au payeur et les fonds qu'ils
15 JuiIot avaient étaient Ù sa disposillon. Il pouvait cm-

prunter et dans le fait il a cm prunté des milliers
do louis à la fois ; il les a gardés aussi longtemps
qu'il a voulu et les a rendus quand il a voulu,-on
ne les a jamais rendus. Si tous les fonds de la
banque d'épargnes no sufisaient point à ses be.
soins il avait entre les mains des chèques en blanc,
signés par un directeur, et il pouvait lui-même
remplir ces blanes jusqu'au montant du crédit de
la banque d'épargnes dans la banque avec laquelle
celle-ci tenait ses comptes courants. Il avait au-
tour de lui des directeurs assez complaisants pour
signer ces chèques pour aucun montant, et ces
directeurs ne prenaient même pas la peine de s'en-
quérir pour quel objet devaient être employés ces
deniers. Bien plus ;-si tout cela ne suflisait point
i- avait le:capital de la banque et les autres garan-
lies qu'il pouvait engager à la banque générale pour
le montant qu'il désirait. Que l'on compare main-
tenant ce pouvoir absolu et illimité dont le gérant
était armé avec les règles restrictives qui étaient
censées régir la Banque, et l'on n'hésitera pas à cn
venir à la conclusion que les promesses avec les
quelles on avait leurré le public par ces rglements
étaient négligé s, méprisées, par les directeurs, et
que les garanties que les déposants étaient densés
avoir contre la malversation, n'avaient aucune
existence.

Le témoignage que nous avons devant les yeux
ne fait voir que trop clairement qu'il n'y a rien
d'exagéré dias cette peinture de la mauvaise ad-
iinistration de la banque d'épargnes. Le gérant,
M. Eadie, lorsque la banque d'épargnes a sus-
pendu: ses paiemens, était accusé le défalcation
pour un montant considérable, et les pertes qui
devaient résulter de cette défalcation étaient éva-
luées alors à £3000. . Les premiers indices que
les directeurs ont pu découvrir dans les livres sur
les irrégularités de Mr. Eadie se trouvent consi-
gnós dans le livre. les minutes du bureau des
directeurs, à la date (lu 24 juillet 1848, jour où la
banque résolut de suspendre payment. La mi-
nute est comme suit

Le président informe le bureau qu'après exil-
" o mn ultérieur des comptes du gérant, Mr. Ea-

die, il paraît qu'il se serait tellement servi (les
" fonds de la banque pour ses propres afflaires et
" pour rendre service à ses anis, que l'institution
"perdra peut-tre au delà de £3000 après réalisa-
" tion de la valeur des propriétés hypothéquées par
" lui et ses amis en faveur de la banque, sans parler
" du montant du cautionnement donné par Mr.
" Eadie pour lo dû accomplissent de ses devoirs."

Les messieurs présents à lassemblée dos direc-
teurs lorsque ces délibérations furent inscrites
étaient MM. Morris, Redpath, ýMurray, Badgley,
Torrance, Lunn, Ramsay.

On retiarquera que la minute à rapport d une
addre invesligation qui a été faite et qu'elle donne à
entendre qu'il a été antérieurement pris quelqu'ac-
tion sur le sujet et que la défalcation:de M. Eadie
n'était pas une découverte récente. Le temps où
cette décotiverte fut d'abord faite est nvel Ioppé
d'un mystère : le témoignage à ce sujet est contra-

4etoire.

Mr. le président Morrie dit-:

Quand j'entrai d'abord en office (le 63mai 1848)
et nme un peu plus tard', je ne savais as qu'il

" y et de délfici daris les fonds do la banque
:ÔeCasioflné par la faute'- du.gérant d'älors, Mîë

Appendiee"Eadie. Je crois avoir reçu la première nouvelle
" le ce déficit de l'honorable Mr. Ferrier. De bonne
" heure on juillet 1848, Mr. Ferrier m'accosta dans iô Juillt.
<'la rue et me dit que Mr. Eadie était coupable

d'avoir disposé des fonds de la banque sans auto-
risation. Je compris par ce qu'il me dit qu'il

" y avait longtemps qu'il on agissait ainsi. Mr.
4 Ferrier, je crois, me dit aussi que son gendre, Mr.
" W. S'. McFarlane, était ?1n que que soite complice
" do la faute de Mr. Eadie. Je compris quelques
"jours plus tard, d'après ce, que dirent quelques

uns des directeurs,, lorsque l'ailaire fut discutée
au bureau, qu'il avait té fait un examen des

" comptes de Mr. Eadie, et que Mr. Eadie avait
" offert d'abandonner à la banuno toutes ses, pro-
" priétés pour couvrirle déficit, Cet examen fut fait
" par deux ou trois des directeurs, Mr. Ferrier, Mr.

Redpath et Mr. Murray, je crois, qui m'ont fait
" rapport de leurs opérations cn ma qualité de pré-
" sident, lorsque nous nous assemblàmes au bureau.
" En réérant au livre les minîutes, je vois qu'il
"fat décidé à une assemblée des directeurs, tenue
"'le 14.juillet 1848, à laquellej'étais présent, que

Mr. Eudie serait démis, et que cette résolution a
été en conséquence mise à effet. Je me;rappelle

" que Mr. Eadie était présent cin cette occasion. Il
" admit la défalcation. Il ne (lit pas quel en était
"le montant précis, parce qu'il n'avait pas encore
"été bien constaté. Ce fut vers le temps de la
"faillite de la banque d'épargnes qu'eût, lieu la
"ldémission do Mr. Eadie.

Mr. lex-vice-président Ferrier dit:
"Q. Quand avez-vous su pour la.première fois
que Mr. Eadie employait les fonds de la banque
pour ses affaires privées ou pour les prêter à des

"<individus?

"R. Peu de temps aprüs la faillite de la banque;
"je veux dire entre la date à laquelle Mr. Morris

a été nommé président, le 6 mai 1848, et le jour
où le run sur la banque a commencé.

"Q. Ne saviez-vous pas vers la fin de 1847, ou
"<le bonne beure en 1848, que Mr. Eadie avait
" avancé des sommes considérables à MM. Bryson
" et Ferriers ?

"R. Je ic savais pas qu'il cét fait des avances
" considérables. Je savais qu'il avait pr té de
"l'argent, par ce que m'en avait dit ion fils mais
"je ne puis lire précis6ment quand mon fils me
" donna cette information.

"Q. Votre fils vous mentionna-t-il le montant de
" ces prêts?

"R. Non.

"Q. Votre fils, lorsqu'il vous a dit qu'il avait ou
"de argent; de Mr. Eadie, vous a-t-il rmentionné
" le montant, ou à peu prés le montant, pour lequel

il était alors endetté envers Mr. Eadie?
"R. Non.

"Q. Votre fils vous a-t-il, le ou vers le 17 dé.
" cembre 1847, informé qu'il avait fait le rembour-
"sement de plusieurs prêts se montant à £350, ou

environ, à Mr. Eadie?

< Non.

"Q. Saviez-vous; ou aviez-vous raison de, croire
"que Mr. Eàdie avait fait les avances dont voue
"venez de parler à môme les fondi de la banque

d'épargnes ?

R. ne pensais pas que Mr. Edio eùt pt
"faire de pareilles transactions.

'M
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(QQ. Aviez-vous quolquo raison do croira que
Mr. Eaidiuo avait des fonds à lui appartenaut qu'il

Ir i . pouvait prêter à des individus?

"Jo croyais que Mr. Èadio avait des fonds qui
lui appartenicnt.

" Q. Lorsque vous avez appris que Mr. Eadio
avait fit ces avances, vous es vous inormé do
l'état de son comnpto avec la banque d pargnes?

" L Non.

" Q. Avaz-vous, lorque vous avez np ris que
Mr. Eudic avait prêté do largent à votre fils, ou
pou:dc temps après, infornó de ce tait ls direc.

"tours de la banqua d'épargnes?

" R. Noni parce que je nO croyails pas que la
banquac'eût rien à fairo avec cela. J nol crus
donc pas nécessaire d'en i;iIforiner les directours.

" Q. Eu quelle occasion avez-vou appris pour
première fois, d'une man ièie certaine, que Mr.,

dçie s'était servi des fonds de la baliqu d'épar-
goes soit pour. ses aQlires privéos, soit pour les
prêter à d'autres sans y êtro autorisé ; et à qui
avait-il prêté ces foîds ?

"l'on 'a découvert qu'il avait été prétipà ce elr-
nier .au promier entro £2000 ot £80 et q lié

,des billets avalent été donés par Mr MoFalano
pour tout le montantde sa dce ?t

". I Ds le jourû j'ai va Mr. ed àth d'anxs ô1ò-
cesion dont r s'agit, je crois qà l'on sst oceti
« de l'eximon dos corilptcs; jusqu'à iC u'on ait

pu constater la Imontant Lui avait été pêté, - t
et j'ai conpris que 'l'ffair' avait' éir glée de.

qlqki manirq a cO' Mr. McFarlàtie.

Q.Celtte découvorto que M'r. Eadie avàit prté
largt à Mr. McFarlano avaii- eOl été faite

avant que ce dernior eût suspendu sos paienents?

R. Elle a dû l'av6ir,êt6 auparavant.,

c'

.1

'c

c'

c'

'c

c'
" R. La première chose qui me porta à douter

" que les aflaires de Mr. Eadie allaidînt riùl, fut
un rapport (ule j'i entendu faire àIa banquo:de

" PAmérique Britannique du Nord, savoir, qu'una
" billet de £1000, portant les signatmes de Mr. "
" Eidic, Mr. Footner, et Mr. W. McFarhini, avait "
" été oll'rt pour étro escompit dats la rue St.

"'Françoisavir. Je di ' alors que si'c'étit lu
" cus, il y avait quelque chose qui allait, tial.

" J'allai donc imitédiatomnet trouver Mr. McFar- '
" lan et P'informai de ce que j'avais entii(Iu dire. "

"il ne dit' que son nom ne se Irouvait sur ancu
"t billet pour £1000 aveccux Ie Mr. Eadic et do "
" Mr. Footier ; mais après "'avoir questioné un

peu, il m'avoua qu'ilI avaitobtenu de'l'argent do "
Mr. Eadie mais il ne m'en dit pas le montant. "

"aJ'allai alors immédiatement trouveMr. William "
Murray, f i de e que j'avais emntetidu dire,"

" et lui exprimai rei crainto qu'il y eût quelque "
" 'Chose u i allât inal touchant M r. Eadie. Mr. "
" Murray mue parut bien surpris de ce que je lui "

disais, et, après nous étro consult 6, nous fimes
venir. Mr. Eadie au bureau do l'assuae, ù "
nous étions alors, pour l'infor'mr dud'raport dont
e vicIs die parler et lui demnder dles oxlica.

" à ce sujet. 'Mr. Endie nia qu'un billet de £1000
" signé comme susdit flt jumais t lh'rt dans latrug "
" St. Francois-Xavier pour être :oscu pi, mais "

. avbna qu'il avait proté do l'argent de la banque
d'épargnes à Mr. McParlana, pour un montant
qu'il ne, pouvait point se racpler sans ltire au-
paravaint clos recherches. Je lui dis.quej'ei.. "

" geais que.cs rccherches fnssent faites co soir-ilà
" même avant qu'il, laissât la banque, ot je prini 4

ci" ' iléme tum >s Mr. Murray en prêseneo do Mr. "
" Eadie' d veiller à ce que la chose fût faite im- "
" médiatement. J'avais tant do hàte di connaitre "

ce qui nii était que je vins tard lo soir pour voir ,
"'si mes ordres avtient ét: exécutés, alMrqe Mr. "

" Murray rn'informa qu'autant qu'ils anient pu le
c constater le montant prété àÏMr. McFarlane était .
"d½niviron' £l20. e'lenderain matin ou le e

" surlidemain j'informai MrR i edIath de tou t ce é
"qui 's'étáit passé, at, M'r. o pathî dit qu'il' fallait "
communiqer lé tout 'au b1raus c fut fait. "

lCeci doit-ávolieu 'das l'inîtne vali' dille-st "
ôcoulé entre la tenue d assenble ánruúllà du

t4 mai 1848- , leo tlunfsû l alqcae. '

« Q. iae-.'a 'si; parx me 'lriù es'
"Qco Sves en arit W3 mtaiMoeuflàiir,;,P Y

îpMå

"Q. Quand avez-vous d'abord appris 'que Mr.
Eadie s'était servi des fonds dle la banque, sans y
être autorisé, >our faire des paiements susr les
p:opri étés qu'i avait acquises conjpintament

avec Mr. Foonier, et pour d'autres transactions
avec lMr. Footu r et d'autres personnos

" R Je rois qus ce fut:namédiatem'eit aprs
avoir va Ml. Rdpath dans' l'occasion 'dotjé
viens de urler."

M. le directoùr Murràj dit

Q. Quand avez-vous aLppris pour la prem ire
fois que Mr Eadio s'était servi des fon de' là
banque pour lui.mêmo ou pour d'autes

" Je c -ois que co fut imnmêciatvmeint apres avoir
vu Mr Radpath, dans l'accasion dont ai déjà

parlé, très peu de temps aprðsom 60an
nuelle de 1848., Ce qui me fit faire cottocd@du
verte fut que Mr. Ferrier 'ie mentina qe 1r.
Davidson, do la banque dé l'A. 1 N l'avait
informé qu'u'n billet pour environ £1000 portant

lorn de Mr. Eadic, avaitté oliert à ci'îoLque$S
agents -de change pour étro escompté. 'er
rier lit alors venir, MrEadie dans n
et lui demanda s'il y avait quelque chose i
allait iai dalts ses fins. Mr. Eadlo drut
dans la confusion et avoua qu'il avàit faii ushgóe
des fonds de la baei ftunt alors décidéïiue

nous le rencontrerions le soir lorsque les in$i,
seailent partis. Ce soir-l iême Mr. Ferrier d
moi nous run entramos Mr. Eadle l bmïe
alors que Mr~ Eadie 'admit qu'il vait ortmlôé.
au-delà cde £1200'des fondcs de la lriqÙeydoi
il avait prêté la plus .graa'dcpartie 'àW~'S
MalFniilane.. .1l noué donna à cenidiec que âetté
somme leonettrait an bonnes'naflirös. M-.Fe
rier et moi nous fûtmes'bicn chagrin d?'þþi-endi
cette nouivelle. Nons donnùnties imnmêdiaterrneli

'à '1r. Eaclle lPorcdre de préparer dc suiteonilta
de coflipte et de se faire donner le billte do
MeFlae pour leontantt A cette date .n6it
coyions' Mí.r. MeFarîtine' endtéát de' pay~ 'l
monîtant. Je crois qu'il: fût fait d'autfes dêcu,
vertes le leindlmainj<lui fesaient 'voir queId hi .s
tion de' M4r. Eadic is-à-vis de la liañcg était
beaucoup pusinmuvaise' quei n'ous s ppoiB
le soir précé lent.pMr. Ferri:er et ro~ oi ourûIW
en oîîséquenicenécessaire d'avertr led dahu
dgirecteurs de cette d6faláctioin Ml- 'P Îi
crois, eñw par-laà 'Mi, edpî hoe.jòuûnhé~
et 'la'elhose futfò inolßpment c m Ítéu U?~.i
semfblée du dbroau des' a ~ '

é~rna~ å . 7  d s

de n'iri don)ier etotn i ùéctë
iloù bo tis afarsm.oàý--,

'1''

A,~
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ppendice propriétés qu'il avait achetées conjointement
avec Mr. Endie, et pour faire face à d'antres

a transactions. Ces avances avaient 16 faites sns
l'autorisation des direc<teurs. Mr. Footner nll-
gun it qu'il s'éit dress6 à Mr. Eadie pour avoir
de largent de la banque, et qu'il supposait que

pargent qu'il avait reçu il l'avait u avec la
sanction de la hiq ne, Il blAmah Mr. Eudio
pour n'avoir >ns ucI laut olistin des directeurs.

IJe crois que la lmnque nacepta toutes les sûretés
" qu'elle pl'it se faire donner. Le nontmit exact

de la dette ne fut coistaté que quelque temps
après. Les comptes de Nr, Endle étaient en si
mauvais ordre qu'il était imiipossilile de les eon-
prendre. C'étaient tons (les immlloires qni îîé-
tient pas entr's dans les livres. 1! comprend s
aussi qune Mr. Eadie avait des livres privès dans
lesquels il tenait ses comptes. ai nppris ceul,
depuis, de Mi. Sharrocks. je suis paraiument
convaincu qu l'exunmen des emnptes de Mr.
Eadio avec Mr. MecFarlane et Mr. Footner Wa

" pas eu lieu avant l'assemblée annuelle de 1848.
l je- n'ai connu ces transactions que depuis ce

't temps là lia plupart les directetrs nvanient déià
It témoigné leur mbnentement à emise de Pi rr-

ni guIité qu'apportait Mr. Eadie daus la conduite
et des affaires de la banque, et de sa négligonce à

se faire donner les sûretés prmises, ls etaient
e" conséquene décidés à faire, un changement
dans la direction de la banque, et à substituer

et l'lion. Mr. Morris à la place de ir. Lunn comme
I prosden Il était bien 'diliicie davoir les eoimp-

tes pour l'assemblée annuelle. Les livres étaient
beapeoup ien arrière. Je crois qu'ils I'étaient
pas prêts pour lassemblée annuelle."

Mr. le président lc1cdath dit:

" Je ne puis pas me rappeler assez la ehose poir
être positif à dire que je sertais, lors de ina iioni-
nation commnie synîdi (le G mai 1848), que Mr.

CI E'adie fût défaleataire, uais je crois que ne le
savais pas.

<' C'est vers le temps du rua sur la bannqe que
j'oi constaté pour la pirenière fois la défalcation
de Mr. Eadie dl'une natière positive. Comme
d'abord on nie pouvait dire exactement quel était
le montant de a défleation, et que Ion craignait

te qu'il fût plus considèrable qu'ou ne l'avait encore
constaté, il fut jugé à propos de garder Mr. Endile

' jusqu'à ce qu'o eût mi de lui toutes les informa-
I tions possibes et u'il eût donnà à la banque des

hypot Iques sur toutes ses propriétés. Il a sou-
ct vent été question de la dlùfalcation de Mr, Endie

avant la fallite de la banque, miais la prenière
entrée gue lon trouve i ce sujet dans les ai-
unles, est à la date di 14 juillet 1848, jour

« auquel la bilque a suspendu ses paiements, le
" montant probable de la défalcation de Mr. Eadic

ayant été constaté vers ce temps là.

Je me rappelle que Mr. Mufrrny et Mr. Ferrier
m'infornèrent que Nr. Endie avait prêté de
largent à Mr. IV. S. MeFarlane, et aussi qu'il

Savait employé l'argent de la banque ,ponr son
propre usage, iais ai-je eu cette in ormation
avant d'avoir été nommé syndic ou après, je ni

C m'en souvieus pas. Cette Conversation me con-
" firma dans les soupçons que j'avais eus aupara-
" vaut., Je ne suis pas bien positif à dire que lors-

queN MM. Murray et Ferrier m'informèrent que
"Mr. Eadie leur avait avoué qu'il avait pris de

l'argent pour ses propres affaircs, m'il leur avait
dit ausst qu'il avait pretê de l'argent à Mr.
MoFarlano.,

AppendiceMr. l'ex-président Lunn itQ

" Une autre fiute (e la pirt de Mr. Eadie qui est ^
" venue à rma connaissance, c'est celle d'avoir es-
" compté des billets pour Mi W. Ê. MeFarlanc,

ei-devant épicier d cette cité. J'appris c fait,
pour la prenière fois, de Mr. Murray, P des
directeurs (le l'institution, après la fiillite dec la

" banque et avant la démission de Mr. Endic, je
" crois. Mr. Murray me dit qu'il avait fait le soir,

o aven Mr. Ferrier, une enquête secrète touchant
" des billets qui avaient été escomptés pour Mr. W.
" S. MeFarlane par Mr. Endie, avec les fonds de la
" banque, d'après ce que j'ai pu compreddre. C'est
I la première fois que l'ai appris que Mr. Eadie
" avait escompté des billots pour Mir. W. S. McFar.
"l lane ; jusques là je n'avais jamais rien souIp-
"' gon né dle semblable. Je ne une rnîpelle pas avoir

lajnais rencontré Mr. I. W . Mcl aulne a la ban-
" lue. Ces escomnptes étaient pour des sommes

considérables, plusieurs mille louis, je crois. Ces
" escomptes avaient tous été eff'etubs quelques
" mois nyaut la faillite die la banque et durant le

temps de mua présidende. Je supose qu'ils
c avaient été efelctnés avec les fonds <le la banuque.
''Je n'ai jamais découvert de délicit dans les c.
" ;èees occasionné par ces escomptos, mais les

"comopics de la banque d'éprgnes étaient tenus à
"'la banque de PAmdrique du Nord Britannique,
"; où la bcngnîe dépnrgîes reirait souvent des
" sommnes qui dépassaient les montants qu'elle y
" avait déposés. Mr. Davidson envoyait quelques
" fbis ses commis rectifier les balances.-Ces trans-
<1 actions n'étaient pas entrées dans le livre dece caisse. Je n'ai pas exairni le livre de caisse de
" l848 ; mais j'ai rignensemuent examiné toutes
" les valeurs posb'édêes par la binque, telles que
'' ls déb<enture de htvres, de chemins, de canaux,
"'les actions de banques, etc., se montant en tout à
"la somme de quarante ou cinquante mille louis.

" Je sais que le in de Mr. Eadie le ci-devant
' gérant de la bar.que', est entré au débit les livres

4 de eette institution pour un montant très consi-
t' dérable. Il a pnloyé les fonds de la banque

potnr sOri propre uange, rnais je ne sais pas pour
" qnelles fins partJini res. J ne puis pas dire

quaund a eumimenéo la défalation de Mr. Eadie
"Ii dir jusqu'à quelle autre date que colle que
4'j'ai déjà indiquée son compite d'argent a 616 cor-
" reet, Il peut.avoir été dlbleataire peudant plu-
' sieurs années avnnt la failite de la banque sans
"I qne l'on s'en fût aperçu, et mîme Pour un mn-
" tant considérable. Je n'avais janmis soupçonn,

I " que Mr. Eadie fût défalcataire jusqu'à ce que
Mr. Mnrray m'eût dit qu'il s'était servi des fonds

' c le li hanqn, et in' ût parlé (le l'enquête qui avait
I té faite par lui et Mr. Ferrier sur la conduite de

" Mr. Eadie."

Mr. CoX, le receveur, lit
Le premier soupçon que je conçus a cet égard

"'fut dans le mois <lc mai 1848, je crois, quelques
jours après l'asseiblée annuelle. Vers ce temps,
Mr. Sharrocks et moi nous fûmes appelés par

iMM. Iedpatlh et Ferrier, vice-présidents de la
' banque, à dire si nous savions qu'il avait 616
4' donné à Mr. Eadie, le gérant, quelques sommes
'd'argent qui devaient êtro employées à des ob-
"jets particuliers. Nous fûmes nterrogés sépa-

rêmfl'elt et je ne puis en conséquence (lire ce que
Mr. Slbirrockcs répondit. Je dis, moi, que Mr.

" Eadie, à diverses époquies, avait reçu de moi
" jusqu'i\ environ £605, je crois, et que jOine sa-
" vais pour quelle fm, Il était alors dans mes livres
"pour cette somne. Ces £605 furent eripruntés
4 das le mois de niai 1848., Je fis alors du vers

. ........... U= . - , 1
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ce temps, un état daffaires et le montrai ê MM.
Ferrier et Redpath,.et l'afalhire on resta là jus-

~" u'au coimreneneit de jillt, jO erois, époque
"l laquelle il fut soumis aux directeurs. Le len-
' demain de ma conversation avec MM. Redpath

t t Ferrier, en mai 1848, je parlai diu sujet à Mr.
" Shnrrocks, et je pense qu'il me dit qu'il avait

communiqué tout ce qu'il en'savit.. Je >ense
qu'il me dit qu'il avait reconnu que Mr. Eadic

Slui était andetté pour uno somme do £1,000 ou
« environ."

D'ii autre côté, Mr. Eadie dit

" MM. Ferrier et Murray connaissaient très bien,
vers la fin de 1847, ou le commencement de 1848,
(lue j'avais prêté à Mr. W. S. McFarlane, mar-

« chanlad épicier alors, de Montréal, un montant
considérable des fonds de la brique. Je crois
qu'ils ont dé connaître que ce prêt se montait à
mille louis et plus. Je crois que M. Ferrier en a

" été inlormé la premiðre fois par Mr. McFarlano
lui-même, son gendro. Mr. Ferrier et Mr. Murray

" m'ont dit à moi qu'ils on étaient informés. lis
me blamèrent dIavoir prêté cet argent à Mr.

"McFacano ; ils me conseillèrent, cependant, de
" nie faire donner des biltets par Mr. McFarlane

p our le montant que je lui avais prté. Je me
" Is donner aussi <les billets par lui ; je pense qu'il
" m'en a consenti pour le montant d'environ
" £2,800. C'est cinq ou six billets qu'il m'a don-
" ns. C'êtaient les billets de Mr. Mleariane lui-
" môme consentis cin ma Çvcur comme gérant de
",la banque d'épargnes de Montréal. Jc crois que

ces billets m'ont été donnés on mars 1848. j4
" crois qu'ils étaient anti-datés, et lilts payables
" dans l'été de 1848,lorsque MM. Ferrier et Murray

me parlèrent d'abord. Je pense qu'ils ont cru
" que la somme prétée s'élevait à environ £1000,
" mais elle était réellement plus forte ; et à l'épo-
" que à laquelle les billets ont été donnés, elle se
" montait à celle pour laquelle les billets ont été
4 donnés. Je no sais pas quand MM. Ferrier et
" Murray ont appris d'abord aux directeurs, que
"j'avais prêté ino partie (les fonds de la banque à
4 Mr. MeFarlane, mais je suis certain qu'il en a
" été question an bureau des directeurs très long-
" tem ps avant la faillite le la banque. Ce qui me
" f ait dire, c'est que les billets dont je viens do

parler, conrne ayant été consentis par Mr.
McFarlano, ont été régulièremenit mis devant le
bureau ; et quelque temps avant que j'aie laissé

"la banque, Mr. Redpath comme lorganie du
" bureau, me remit les billets et m'enna à me
" procurer de nouveaux'billets d Mr. t1cFarIane,
",de mêmes montants, teneur et dates, à l'exception
c qu'ils mc seraient consentis à moi personeelle-
" ment, laissant de cotk. les mots 4 gê-rant de la
"banque, d'ép gnes de Montréal." Je me fis
" donner des billets conformes à ces instructions et
«je les remis à Mr. Redpath, après les avoir aupa-
" ravant endossés en blanc, omettant le mot gérant
" à la suite de mia signature. Cette transaction eut
" lieu quelque temps avant la faillite de la banque.
'<Je crois que c'était en rani ou juin; je ne puis
" rien dire de positif. Je pense qu'avant cette
" transaction Mr. McFarlane avait failli. Immé-
" diatement avant de laisser la banque, le même
"jour, je crois, que, je l'aissêe, j'endossai au
« désir de Mr. Redpath les billets ei question, afin
« d'éviter l'avis de protêt qu'il aurait 6té néces-

saire deoedonner nttement. Je crois, et en
doute nullement, que le faitd avoir prêté e'rr

" gent les fonds de la banque à Mr. nMiFai-lae,
« était pas i dnoré des dîveteur- qui ontété élis

4 rnai 1848- Ils se, sont ocëupés imméediate-
«nent à 'îxiiinét.les aflaires de l&bai ue ils
ont e riminé lè prats en g éral

"La première fois que Mr. Ferrier m'a parlé6 1

de l'argent que j'avais prêté à Mr. McFarlano
<'il me dit qu'il n'avait aucun doute que le bu- u
'reau me tiendrait responsable de ce reêt; Jc
rume rappelle qu'un soir, en mars ou'avri 1848 il

"y ut une assemblée à, la banque,,à laquelle
" taient présents Mr. Murray, Mr. W. S. MeFar-
" lane, Mr. W. Footner, marchand à commission,

et moi-mêmo Mr. Perrier pouvait être à cette
assemblée (et je crois qu'il y était) au commen-
cernent de la veillée, mais il n'y demeura -es

" aussi longtemps que nous. Le montant dû aI ors
" par Mr. MeF arlane fut :alors constaté, et les
" billots dont j'ai parlé furent retirés. Je modrap

pelle une seule assemblée à la banque à laque il e
" se trouvaient les personnes que j'ai mentionnées,
"et jo suis convaincu qu'elle eut lieu en mars ou

"n avril.
" Mr. Ferrier, Mr. Murray et Mr. Redpath m'as

« surèrent en mai ou en juin, qu'ils useraient de
" leur influence pour empêcher une rupture entre
"(l banque et moi, Parce que j'avais employé les
"fonds le cette institution pour mes propres affai-

res. Je ne crois pas qu'ils m'aient tenu 'parole.
La raison qu'ils m'ont donnée pour la nelle ils
me déposèrent de ma charge, en juil et 1848,

" était que la chose était nécessaire afin de per-
" met tre à la banque de poursuivre mes cautions.
"Je no letr fis point de remontrance. Je ne me
"sentais pas an position de leur on faire. C'est
"lhonorable Mr. Badgley qui m'a comnmuniqué
" cette décision, à une assemblée du bureau.. Je

ne me rappelle pas précisément quelies étaient
"les personnes présentes, mais P'hon. W. Morris,
" 'hon. W. Badàley, Mr. Red path, Mr.,Torrance,
4Mr. Murray, Mr. Eider, Mr. Ramsay, et Mr.
" Laeming étaient présents. Cette assemblée eut
"lieu le 17 juillet 1848, je suis bien certain de la
"date.

Et Mr. W. Footner, dont le nom est mention-
né dans l'investigation qui cut lieu à la banque
d'épargnes, au sujet des emprunts de Mr. W. Mac-
farlane, (lit

" Q. Avez-vous été informé avant que la ban-
que d'épargnes arrêtàt paiement, par aucune
personne attachée à la banque, ou par aucune
autre ersonne, que Mr. Eadte s'était servides

"fonds fe la banque pour ses besoins particuliers
ou pour faire laes prêts ou transactions avec
d'autres personnes ; ces transactions ' ou ces
"prts étant faits sans la sanction du président ou
d'aucun les directeurs de la banquc?

R. Oui, j'en fus informé.
Q. De (ui et qund avez-vous su cela?

R. Dans le mois dO novembre ou décembre
" 1847, je rencontrai Mr. Ferrier, sur réquisition, à-'
<'la banque d'épa-gnes et Pendant ce tem p-là

Mr, Eadie, le gérant, l'aisait l'état de son déicit.
" Mr. Ferrier an parlant avec moi 'ie dit qu'il

crai gna, ique l'état de Mr. Eadie fùtineka ct ' :
qu'i lavait fait usage jusque là d'inä plus

4 gande somme appartenant à la banclue
qu'il n'apparaissait dans Pétat; et cet état an

' meilleur do ma mémoire, monitit un dfle it
" d'environ £1000, sans, parler de I'emiriùit de
" W. S. MeFarlane ni de celui que nous avoné
" fait conjointeient,; par ce deinier je vuxdiele
' prêt fait à Mr. Eadi cet à moi Cette, einvuM4

4l avec Mr. Ferrier eût lieu àA labanqe vers 8
'<heures P. M. l

Mr. w s. MdFarla et Mr. Murriy
" pseùts ainsi'qler Eaie Cié'soniV

s peonnes 4uiv usen sëseónte';:ýje
mtn-ais 1 e k-stsi le Mèr. i aWks le

iefli

A. 1851.
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Apîpeundico.(Qppeldc Q) 'le livres, y fut il ssi, u.is j ne le ens ipas. Jo
reslais à Rose-'MoNait <huis le temps. Mr. W. S.

il ara vint hezy mloi Iv soir pour mle prier,
le sur litdmnd de i. FIeIrrier, de veni eti ville

Je recotrir à la ban<pte d'épuar1gues. Je mie
'' rappîelh' cIlle t' temips était tmuvais et les che-

ilins als: lh' vins v' Vils en ve arie, um is je
ne puis din.' si 1'était en voilure d'é oi en vo-

ture d'hiver.

" Q. Pouvez-vous dire positivetivit si velle en-
trev'' dans la banque d'épargnes eut lieu en

I R. Ji p'nse f'rmment que iOui. h' suis pres-
(lle positifl le dire.

" Q. Vous avez dit que danus l'élit fait par Mr.
Eadi', dhilis cete 'ntrevu, il av il té liit un-
ltion cl, vert iiis elprunii s faits conjointie nnt.
avec lui t est-te que P'on prit dans t''lle usseiil-
blée des Is rs Pour garanitir à li banque le
l ionitanlt du ues e-IllprotIs ?

" R. Non, il i'el lit p lis iaors.

" Q. Elîs.vots certain que 'assenibbe dont
Vous, voulez par-rlu lieul avant que la peir

hfpth"que fut donnée à laî balnueiui d%'jpirguîes,
sav irsu la proprit'.Iù de la rue Sie. MArih ?

" . Ile .'mis lerimeiien ( que e' fut avant ceti'n
hypothèque.

Q. Puv'z-vous dlire positiv'ement (uw 'île vn-
treviu' à hi banque à lIquHll vous lai tes ahlsion
eut lieu avanîît le 'l iiia 14 , jour auiuel f it

tenue ana.ueblée utelle de la b:aipo'?

IL Oi, j'en suis ritaii, et plusieurs mois
avant e lc'mlîps.

Q. Connaissez-\vous qallqus personns ala-
C elées à la banque, autres que e'lles que v o us

avC z déj' met inécs, qui connaissaient vatt
que lai :i baqlue e' îîr-rté paiiemil quie' Mr. Ena-

die é' ail .e llit dvet ' l la hnqîu. ?

" R. Je sais qu'à part du Mr. Ferrior ct Mr.
Murray Mi. Lir suivait que NIr. L:îdi' était
d6fdalentuaire. Mr. Lun'tin 'n parla lu' jour de
P'asemblée anunielle. Nons pa:rl:ies des transu'e-
tions du Mr. NKdie, a'est dire dehs lir1s qui iu'îi-

vaient "té fltts ainsi qu'à lii ; b.s pr('Is faits à
Mfr. Mcl"acr1lane fureni aussi metrlionnîiés pr 'Mr.

Lunn. C'st alors que Mr. Ln d''lara qjuOil
nte s'e doiluiit a que l s vmlrii s quet ir.

Enidie i ioi avions laits étaient aussi Coi-
' idê' rabl''es.

Mr. i. S. Magufarlainc, a ce sujet, donne le té-
moignauge siivnt :

Q. L's directtur d' la balcnque deprg's
Ont-ils jamnnis Su de vol, si oui, qind pytîr
la preimière fois, que vous atvz en des transie-
tions monétaires avec N'1r. Eadie.

Il R. Le directeur Ferrier ice deirandi, vers la
fin d'avril 18-18, oit a c'niîencement de uai,
autant que je puis i e rappeler, si j'avais eît
des transactions mnîtires avec Mr. Endi'.
C'est là la première parole que j'ai jninais v'e
à ce sujet, autant que je mie le rappelle, aven
aueun des directeurs.

ýc Q. Dites-vous positivement qu'au comnience-
trient ou vers le comneement de 1847 vois
n'avez pas fait savoir à Mr. Ferrier que vous
aviez tut des emprunts de Mr. Eadie?

. . ,Apendice
' 11, Je suis poifn làdire que jt ne lu lui ai ijas

" fait savoir.

" Q. Pouvez-voiis vous raippeler les circonstan.
" s qui vos enigagèretil, it' ineeluent de

mai 184l8, il faire à Nir. Ferrier la comienita-
" lion que vnus dites lui avoir faie au sujet des

" pros p1% IMr. Eduie ?

"l R. de n' me Vapelle pauîs ces p irsonslinees
" seuliit Nr. F'rritr mle deuanda si j'nynis

" reçu des scmmes d'argent de Mr. Etdul et pour

l Q. IMrl . Ferrier dit-il pourquoi il vous deuan-
" dil si vous aviez regn dul'argent de Mr.

"l I. Je nue m pelle pus qIu'il le fit.

" Q. Vous rappel'z-vous si Air. Fierr vous
îdeouinand dans ette occasion s'il était vrai qu'un
billet dle £1000, porlimt votre signature aven
"'elle de Mr. RI'adie et de Mr. Footiner, avait étû

a ollert en escompte dans li rue S. François-
" NXxier ?

l Il je me rappelle qu'il Ile deuanda vela,
"e iuiis je ne suis point verlai si c'est dans cette

Socui'sioin oIi ion ; <t à cela je répondis que mon
m n'était sut'micn'îlo II billet, et que je ne

" savais pas qu'un lui billet, portant les mots d
"A. Ealdie et de Mr. Footiner, avait éte ollert en

'' es'cmpte.

" Q. Comblin deviez-vous alors à Mr. Eadie,
" pour prIés d'argent

R R. Je neic puis le dire.

" Q. Aviez-vaIus, depuis lentrevu' que Vous
" dites avoir t'i lienl en avril oi t etc tuai I8-18,

ent Ire vous et Mr. Ferrier, reçu d'autres prêts de
Mcr. Etdi' ?

Il. Non, ait mneill'ur de iia connaissaire.

Q Q. lt-il clit uit état, 't si oli, quand, pour
"tabclir' la balance due par vous à lt btmple
'c"ptargne-s, lorsque vous flies cette eomuia-

Stion à Mr. FVerrivi ?

"L IL Il n' fut point fidtd'état alors, et jo n'en
" ai janais reçu.

" . vez-vousl et si oui, connetronnul le
"montant de ,l balie due iii p: 'ois à Nr.
c cadie, lorsque vous avez ait eette dolitration à

" r errivr?
R. Sur la deiandt le Mcr. Ferrier, je refuisai

i"e dire le montunt qilupe je devais à la blaique.
" Il mu- dit que je devais Il faireI connître, parce-

"e gnel ce montant devait être pa imintadiateruent,
" tlîque je devais le rcîeno rer, ainsi que Mr.

Eadie à la banque, cil Mr. Mirraîy, inutniacdîîto
ment, et laire connaitre et Irranger P'dire.
"l Je me rendis le soir à la banque, le muèime jour,

' je crois, où je ren'ontrai Nr. MA tany, Mr.
Il Ferrier, Mr. Foolincr etl Mr. Etit'. M r. Eadie
"i prit une feuille le papier e't uit en chilfro le

montant dIs prels qu'il pensait ill'avoir fatits.
" 1 M . Murruy et, Ferrier 6taicni très mîécontent.

à ce sujet. Je ne i'iecordai pas avec Mfr.
" Eadle sur le montant, Iutcque p. ne pensais
Impas que je devis antat qu'il le disait, quelque
" chise de pins que 2000. M'r. Eadie me dit

" qn'il était. postif à dire que c'était le cas, et
qu'il rne transmettrait un état correct, et je

i signai alors des billets pour le nonutnt de la
4prétndue balance, qui ùttit, je crois, de (2,j100)

" deux mille cents louis environ.

1 C 'p Ts 'f

i
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Appendice
Q.Q En favour de qui ces billets furent-ils

tré
R. Je ne I ppelle pas s'il. étaient à mon

'ordre ioù à l'ordre dc Nfr. radie. lls étaient
antidatés, iais je ne sais pas do 6omliln de
temrrips; mail ils étaient arrangés lo manière
que: le prenTier 'palement devenait dû dans
cnviron un' mois, je crois, ýet les autres à des
priodes subséquentes.

Q. Lesbillets donnés alors ont-ils depuis été
"anulés?

R. Oui, ils l'ont été. Peu de tep aprés
avoir donné ces billets, Mr. Eadie vint me

"trouver avec de nouveaux billets, mais faits en
une forme différente; je no puis me rappeler le
changement d'une manière précise.

'Q. Avez-vous suspendu paiement on 1848, t
"'si oui, en quel tenps ?

"'R. Mon premier billet fut protesté, je crois,
"le 18 juin 1848, et je Lus mis un banqueroute
deux ou trois jours après.

Q. Etait-ce avant le 18 juin 1848 que fut fait
ce cliangement 'dans les billets donnés à Mr.
Eadie pour votre dette.

" R. Je suis presque certain que c'est avant, et
je suis positi que c'est avant que je fusse mis ca

"banquero.ite.

Les billots on question sont en la possession de la
banque d'épargnos, les créanciers ayant filé leurs
réclamations à la cour de banqueroute, le 2 avril
1848. Ci-suivent la date, la teneur, et le montant,
de chacun dc ces billets -

1847 2 Dc.-W. S. McFarlane,
à son ordredi le
10 Jluini 1848,

1848 28 Janv.--W. S. MeFarlane,
à son'ordre, dû le
14 Juillet,

" 8 Mars,-Do. 15 Août
" 28 Avril,--Do. I Sept.
" 8 Mai, -Do, 1 Août

Tots ces billets sont endossés
MeFarlnne" et par " John Eadie"

Mr. James Penèrrr junr., dit :

£549 0 0

£2730 1 S,

par " W. S.

'" Jo suis un des membres de la société Bryson
" et Ferriers, marchands de cette cité. Je suis le
" fils de Pot-' James ,errier,' 'u des directeurs
" de la banque d'épariînes et de lrovoyanice de
" Montréal. Notre ma.oen cie commereo a eu.des
" transactions avec la baequc d'épargnes do-ont-
" réal mais nous n'avdns tenu aucun compte de

banque avec cette ifistitution. lNotre maison n'a
" jamais fait escomptor de billets la banque d'ê-

pr gnos.' ŽMotro-socié'té n'a jari'ais r•eçu dc fends
de r. t'adie ion in qualité de gérant dle 'la 'ban-
uc d'épargnes e ontiéal'; tâis Ile a reçu

"des chèques do Mr. Eadi', tirés ' r la anue de
" l'Aniériqe britdhnii du ûNord, et s par
" lui comíe gérant..J ne: puis .pa dir c4 mé-

iu.r jsq qulmotan ais souvent
dés ~ai fnt alié 'dänmå iut naaa et

e~'i n ces oconsioßßjbbteimñ de M< dit Ie
J .ô h a'4 s i' u

"donnais on reconnaissance de ces transactions
"âes lhèques do notrà société de commerce Jo
"pourrais avoir ou des transactions do cotte hature

avec la , banque d'épargnes pour quatre à cinq
"nille louis,pas lus, maispout-tre moins, e n ,

"dant deux .ou trois ns, commen ant vers146î
"Je ne puis pas dire q ous les clèque quo;j'-
" changeais avec Mî . adie pour des c ie- e de
"la banque d'épargnes, je's échangeais Pour
" faire des paiemncts dans lo IautCnddua.

Quand jo dis que j'ai échangé des ohe qos avec
" la banque d'épar nes our 14000 ou £5000 je
" comprends tous Es ch iques échan niis les
"transactions ayant ca lieu il y a jà qtjolque
"temps assù, je pu1s me tromper quant au mon-
"tant. a. i, 16 gérant dol banque d'êPar-
" gos ma aussi prété, pournotre socité de com-
"imerceliffércntos someins d'argent pour les-

quelles je lui donnais des chques de notre so-
"ité-, ou si je n'avais pas do dhues, des bons
que je remplaçais plus tard pai des chèqcues. Je

" crois avoir obtenu ainsi des avances de deuxou -

"trois mille louis. Les chèques que je donnami
ainsi à Mr. Eadie dloviùt être déposés qel-

" ques fois le jour suivant'; en d'autres occassions
éil était entendu entri lui, et moi qu'il les garde-

rait par devers liii quelques jours. Jo cesicé
" rais que M. E -nie ne pretait ces chèques ou eU
" sommes d'ar ent pour son propre come ti non
" pour celui de la banque d'épargnes. a iéon
" qui me le faisait croire est que Mr. Eadie m'a

quelquefois dit qu'il n'avait point do billets de
banque de montants élevés dans1sa propre caisso

" et que d'autres fois il rue disait qu' n'avait pas'i'
"oen main d'argent à prter. Je e croyais aussi

" on moye d Aheter cs ropilétés- Je ne pou-
" vais con nattre ses affaires privées que par ce qu'en
"<disait le public. Mes 'transactions avec :Mr.
"Eadio avaient lieu quelques Lois avant, quelques
"fois durant, et quelques fois -après les luIes

"cd'offle lula banque. Les autres commis étaient
" génêraloment dans le bureau' extérieur. il n!ý
" avaitrien de caché de ria part non:plusqtt de
" celle du, Mr. Eadie. Je no pense pas que .les
" autres commis connussent d'une ñ anire' ßien

particulière destansactions eiceßtélés préts de
"chèques. Ces 'chequës'étaient imnprimés.et coe

" mençaient par les mots: 'Banque dépargie9 et
' de prévoyance de Montréal." Ils étaien signés
" par l'un ds directeurs de la banriue-d épargnes

et par le gerant. Je ne puis pas me rappeler s'ils
étaient, signés par l'un des cipteurs., Je: ne

" puis ps dire- positivement siM. Eadie m'a ja
"-nals donné -uri chèque sur la ,banque si né par
"lui seul; mais Je sais e'u'il avait généralèint
4 coutune de me donner des chèques de la banque

d'épargnes, ignés et contre-signés dans la feriT
ordinaire. . Toutes les transactions dont j'ài

" paré spour échange de bons oui de chèques
" de notre Mnaison étaient faites avec MrÉ die
" et aucune avec aucun des autr'es commis de a,
.' banque d'épurgnes de Montréàl'. Je n'ai jaaids

"u aucune communication av ue aucndes, di c-
"teurs au sujet.de ces échanges de òhèquadés ~4
"qq'à,ce que m on' père, Mr .le dirootour Fero , <

"me demanda un our ij'avais obten unm-
"C it de Mr. Ede. Jà ne puis paàdi re•qànd

ceci eut lië, rmais je crois qu e f
Aterri avti filite da le baiùé. J¼io-
K"dis à4iion ih j'vis obiênti"désemmns
& eMldrEÉidte. 1I rå d aY

il- il.

'ip r



15 Victorio. Appendice (Q. Q.) A. ,851

ouApedice
Il rait engager los gels à parler délavorablement
" de lui (Mr. le directeur Ferrier.) C'est là la

15 t première cnversation que 'ai eue avec nion përe
" au sujet dle ces emprunts. J'ai tout lieu le croire,

par la surprise et le mécontentement iqu'il liani-
festa alors, qu'il un'ern connaissait riein auparavant.
Je ne puis pas diro d'après ce qui se passa en
cette occasion que i mo père était alors sous P'im1-
ression que Ur. Eadie me prôtait ses propres

fonds ou les fonds de la banque. J0 crois que
1mon1 père n'a rien appris de ces transactions.
d'autres que de moi. Mon père me demanda
comment je m'arrangeais un matière d'argent et
si j'en avais jamais emprunté. Je lui meuntoion-
nai alors que j'avais emprunté de l'argent de Mr.

" Eudie. A la date de cette conversation, je devais
une balance à Mr. Eadie que je lui payai, et n'ai
jamais ou d'allitires de cette nature avec lui de-
puis cette époque. Je crois que la balance que
je lui devais alors était d'environ mille louis.
Je suis à pl près certain que je n'ai jamais dû
plus de deux mille louis à ir. Eudie, ou si j'ai
dû plus que cette somme, je n'ai pu la devoir
que deux on trois jours. Je ne crois pas que Mr.
Eadie ait jamais gardé bien longtemps entre ses

limains les chèques de notre société'; mais il a
" gardé ainsi nos bons plus longtemps, quelques

ois pendant plusieurs mois. Je ne voudrais pas
dire que durant les années 1 84G et 1847 nous

" avons été constamment endettés envers Mr.
Eadie. Quelques fois nous acquittions entièro-
ment notre compte.

" Lorsque j'ai obtenu dos emprunts de Mr. Eadio,
je sais que je lui ai dit plusieurs fois que je lui
paierais l'intérêt sur les balances ; je ne me rap-
pelle pas avoir jamais dit à Mr. Eadie que je d-

" sirais que ces transactions ne fussent pas con-
nues des directeurs de la banque d'épargnes; je
parle au meilleur de ma connaissance.

I Q. Vous êtes vous jamais douté que Mr. Eadie
vous prétait les fonds de la banque d'épargnes ?

R, Je m'en suis quelquefois douté ; parce qu'il
me disait qu'il voulait que les chèques fassent

" honorés de ianière à ce qu'il put remettre Par-
gent qu'il devait.

" Très souvent Mr. Eadie et moi nous fesions le
calcul des intérêts que nous lui devions. Je ne
pense pas que la balance d'intérêt contre nous
pourrait s'élever à £100. Ce n'est qu'une opinion,
mais je ne crois pas me tromper. J'ai payé des
intérêts à Mr. Ed i, en quelques-unes les occi-
sions où l'on un fesait le calcul. Jo ne me rap-
pelle pas lui avoir payé des intérêts depuis qu'il
a laissé la banque. Je ne me rappelle pas qu'il

"ait été question des intérêts dans la conversation
c que 'ai dit avoir eue avec mon père. J'ai depuis

dit à mon père que j'avais payé des intérêtsAà
Mr. Eadie. Mon père n'a jamais su <le moi le
montant exact <le ces prêts; je n'airmais pas à
parler avec lui de ces transactions. Mon père,
en coasêquence, ne pouvait pas conaiitre le

" montant de la balance d'intérét contre nioi. Je
ne puis pas dire si le nom de mon père était sur
auoun des chèques de la banque d'épargnes que
me donnait Mr. Eadie ; il est probable qu'il s'y
trouvait, \il qu'il était. alors un dec directeurs, et
qu'il prenait une part active dans Padministra-
tion de l'institution,.

Je crois que c)'t vers la in de 1847 que j'ai
bu la conversation en question avec mon père,
"elativerment -à mes transactions avec Mr. Eadie,
et que j'ai payé la balanîce que je devais à ce
dernier au bout de quelques jours après, cnviron

"quinze jours après, je crois.

A ppence
D'après ce témoignage, il est incontestable que (Q. Q,)

plusieurs des directeurs, époque d l'assemblée ,
amiuelle de la banique d'éparenes, le 4 niai 1848, 15 JUtlot.
savaient que Mr. Eadic avait détourné pour des
objets personnels ou pour faire dès prêts d .s in-
divividus une partio considramble des fonds de la
banque ; que ces renseignements n furent com-
munliqués aux autres directeurs que deux grands
mois après ; et que la première action que le bu-
reau ait prise publiquement telle qu'enregistrée
damis ses minutes, est datée nussi tard que le 14
juillet, 1848. L'excuse donnée que lintervalle a
6té employé à mettre la banque à l'abri des pertes,
ne nous parait pas satisfaisanie, Un événoment
aussi grand et aussi important aurait certainement
dt être commniué à tout lé monde ofFiciello
ment, surtout au président, sans perdre un seul
instant. Au point de vue le plus favorable des
circonstances tules que développées dans les té-
moiguages, la conduite de cette partie des dirco-
teurs qui ont obtenu ces renseignemens on mai,
paraît souffrir de fortes objections. Mais si
e témoignage do MI. Footnor et cadie,-et ces
MM. parlent d'une manière bien positive -mérito
d'être cru, et si ces MM. connaissaient la defalcation
bien avant, leur conduite est certainement injusti-
fiable. Cependant comme cette dernière suppo.
sition ne repose que sur les témoignages contra-
dictoires, nous nous abstiendrons de laire aucune
remarque sur le sujet.

Mais en relisant Ce tmoignage, il se découvre
un fait important et qui ne saurait être passé sous
silence. Mr. le vice-président Ferrier savait réel-
leicent, par l'entremise de son fils MWr. James
Ferrier, dès 1847, qun la 4m4ion drQnt il st Pun
des associés avait ou des transactions monétaires
sous forme d'emprunts, avec ,M. Eadie, le gérant
do la banque d'épargncs. Mr. le vice-président
ne sut point si les emprunts étaient ou n'étaient
point considérables ; muais il lui en fut dit assez
pour lui faire voir qu'il y avait quelque chose qu'il
ne connaissait pas, puis qu'il exprima " son miécon-
teitemnemet" au sujet des emprunts qui avaient été
faits, par rapport aux relations qu'il avait avec la
banque comme directeur, " ce qui pouvait porter
les gens à matl parler de lui,"' dans la transaction,
Ainsi douc, tout cen disant, et nous ne doutons pas
qu'il le dise sincèrement, " qu'il ne pensait pas,
(ue Mr. Eadie prêterait les fonds de la banque,"
il semblerait qu'il lui est venu A l'esprit quelque
soupçon que ces deniers pouvaient bien sortir de
la banque. Limprobabilité qu'il y avait qu'une
personne dans la situation de Mr. Èadic, cngagé
comme il était bien connu, dans des constructions
considtrables, et endetté envers la banque ainsi
que ses conptes le font voir, eût à m disposition
une aussi grande somme à placer ainsi, ne pou-
vait guères manquer d'être remarquée par tout 'le
monde. Ainsi donc, sous toutes ces circonstances,
il était certainement du devoir de Mr. Ferrier de
communiquer à ses confrères, les nuires directeurs,
les renseignements qu'il avait obtenu; ou dans
tous les cas de constater, ci exarhiant lui-mme
les livres, que Mr. Eadie n'avait point soustrait les
fonds de la banque pour fairc ses prêts. S'il eut
fita l'une de ces deux choses, il aurait infailli-
blement découvert alors ce qui ne parait nvoir
transpiré que plusieurs iois après ; il aurait su,
d'a près la manière défectueuse dônt los cóonptes
le la banquo étaient tenus, qu'il était absolument

inipossible de constater la nièe doiit ln dis-
posait des somx'n.s considérables odi ecntraient
tous les jours dans la banqeà

On pourra peut-être âdire:ii que ebnme d.
voir qui nous est impos en vrtu denotre com-
mission n'est que de "nots enquérir des: causes
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AMp, dico ont aumon .la faillito do la banque d'êpargnos(Q. Montral et qui Pont mise dans l'imposibilitô
a Ju de rencOntrer les justos réelamations do ceux qui

y avaient déposé des deniers," et que comm e
na banqua n a rien perdu dans les prêts faits à

MM. Bryson et Ferriers, vu que tous les deniers
ont été remis ai grant, nous dépassons les li-
mites qui nous sont presCrIts osn nous occupant
le ces prêts. Nous avons morement pesé cette

objection et nous cn sommes venus à la conclut
sion, que nous manquerions à notre devoir si
nous n'oeamiinions et mettions au jour les circon-
stances qlui ont accompagné ces transactions.
Dans le faitil n'est nullement correct de dire
qu'ilý n'est pas résulté des portes on raison de ces
prêts. M r. Ferri or, junior, dans l'extrait précédent
do son témoignage, fait voir qu'il a payé des
intérêts à Mr. Eadic, et il estime que l montant
total des intérêts dus sur ces prêts n'excòde pas
cent louis.

A ce sujot, Mr. Eadie, dans son témoignage, dit :
" J'ai déjà mentionné que les prêts A Bryson et

SFerriers n'étaient pas entrés dans les livres gêné-
" rank de la banque. Comme de raison, alors,

l'intérêt sur ces prêts n'était pas port6 au débit
" de Bryson et Férriers dans les livres da la banque

d'épargnes. Lorsque je fosais ces prêts il était
" entendu que l'intérét serait chargé à Bryson et

Ferriers. Ils comprenaient qu'ils empruntaient
' dc la banque d'une manière irrégulière., Ils sa-
"vaient qu'ils empruntaient hors de la connais-

" sance des directeurs. Je lour disais que c'étaicut
" des transactions que je ne pouvais pas laisser

connaitro aux directeurs. Ils comprenaient que
" l'intérôt devait aller au nrofitale hlangue Je
" crois avoir mentionnh& à-yson et Ferriers que
"lorsqu'ils payaient les intérêts je pouvais cn faire
"les, ntrêes dans les 'livres de la banque et les
" porter au crédit de la banque de manière à ce
" qu'ou ne pût IL remarquer. A la fin de '1840,
< lorsque je reçus, comme je l'ai mentionné hier,

la balance des prêts que j'avais faits durant 'an.
" née à Bryson et Ferriers, je n'ai poirit fait de
" compte d'intérêt pour les transactions de cette

ainée là ; ils ne m'ont pas non plus payé cl'in-
" tértt. Dans les livres de la banque de cette
c année là il n'a été pofté aucune somme au cré-
" dit de Bryson et Ferriors pour les prêts que je,
4 leur avais faits. Lorsque j'ai balancé le compte
" des prêts faits à Bryson et Ferriers cn 1847,
" comime je lai dit hier dans non témoignage,
" je ne reçus d'eux aucun intérêt. La chose de-
" vait se régler plus tard. Bryson et Forriers me
" dirent qu'ils me payeraient l'intérêt sur tous ces
" prêts quand le compte d'intérêt serait préparé.
" Je n'ai point porté au crédit des livres de la
" banque, pour 1847, aucun intérêt sur les prêts
" à Bryson et Ferriers cette année là. Bryson et
" Ferriers et moi nous tenions tin mémoire de ces
4 prêts ; nous comparions ensemble nos -ménoires

e et ils s'accordaient. Nous n'avons jamais fait
" le calcul exact des intérêts. La confusion dans
" lquelle so frouvait la banque ý après le mois de
" décembre 1847, nous avait !fait n6gliger la

chose, et à venir jusqu'au temps où j'ai laisséla
banque, il n'avait 61 préparéa aucun, compte

"d'intérêt ni reçu d'intêret de, Bryson et Ferriors
" sur les prts. Jo n ai pas une juste idée du

rnontant, dintérêt quisoraitidû sur ces prétq par
"Brysor i etFeniersrmais aje.crois qu'il s'éleverait
à plusde £l00. 1 a ui n ie oe juillet1843,

"Brysòñ et Fei aont deiù smies,-,je
croîs se inotnt se ci a ou lie de-
puis qie j'ai été 1e grantd laà baequ'eêpar-
gaes Ilg rii été enländi entre M.Janids For-
rier, jeuné erdi,,que e ånit d'eß lso-. ira

'e 1 étai 0 satisfuctiôiids êté dus'

"sur-les prêts faits parla bangno d'épargnes, mais
" rtn'aas 616 fait do compto d'intérêt. Je serais

ra croire que ce montant ne dépassait pas
miontnt Ie lintérêt dû, niais il pourrait être

" de diXou douze louis de moins. M. Ferrii
"jeune, m a payê cô t intérêt environ deux mois
" après que j'ai l aissé la banqua; coiiséquemment
" il savait que ce paiement m'était fait à moi ndi-

viduellement at non à la banque.
"Vers le temps, à peu près, que j'ai reçu le
second paeont d'intérêt deê Bryson et Ferrier 1
que j'ai mentionné dans mon témoignage hier

" commro tant an satisfaction de l'intérêt dá à la
" banque, il ne fut point fait de compte d'intérêt,
" mais après réflexion faite, je crois que j'écrivi

"l Ià. Ferrier, jeune, à sa propre réquisition, Un
" billet clans lequel je reconnaissais qu'il m'ai
" layé e montant dos prts que je lui avais faits

"i même les fonds de la banquo avec lintérêt dû
" sar iceux. ½u meilleur de ina donnaissance, ce

billet, quoiqu'écrit probablenient on septembre
" ou octobre 1848, était datû du mois de janvier

précédent. M. Ferrier, ,jeune, m 'avait prié de
"lui écrire un billet dans ces termes pour faire
" voir que les transactions iaient finnlenent ré-
" glées, sans allusion au montant, du principal ni
Sde l'intérêt,.iJe lui écrivis an conséquence le.

" billet'qu'il désirait avoir de moi et il fut satis-
"fait. Je n'ai jamais 'u communicátion avec M.
' Ferrier au sujet de l'intérêt sur les prêts faits a
" Bryson et Ferriers. M.:le directeur Fcrrier ne

m'a jamais dit qu'il voulait que je me lisse payer
les intérêts sur les prêts en question; il ne m'a
jamais dit, nonplus, qu'il verrait à ce que ces

" intérêts fussent payés. D'apres ce que je lui ai
" dit des prêts faits à Messrs. Bryson et Terriers
"il a dû comprendre qu'il était dtû sur les prêts un

" montant considérable cl'iitérêt.
A'propos de ce paierent fait à Mr. Eadie par

MM. Uryson et Fermier, après que la banque d'-cl
pargnes eût arrêté paiement, Mr. Ferer, junior,
donne le témoignage suivnt:

" Je crois que Mr. Eadie m'a donné plusieurs
" fois des reçus lorsque nous balancions nos
" comptes. Je crois aussi qu'il in'a donné des
" reçue d'intérêt. Je ne me rappelle pas avoir

jamais reçu aucun billet de Mr Eadie relative-
ment au réglement final de nos affaires, mais il

4est très probable que j'en ai reçu. Je me rap-
pelle avoir, quelque temps après la sortie de Mr.
Eadic de la banque, peut-être quelques semainôs

I après, réglé avec lui un compte d'intérêt le
" compte pour argent emprunté de lui ayaint éto
*réglê quelqties mois auparavant, comine je lai
" désj dit dans nion témoignage, et no transà-
" tions furent alors terminées à sa satisfaction t
" à la mienne ; mais, subséquemment, après quite
" Mr. Eadie eût laissé la banque, je ciois, il rhe
" demanda trois cents louis pour dn chèque de notre
" société qu'il avait en sa possession ; je ne me

rappelle pas exacteient le montant duichèque.
" Le chèque était daté de plutsieurs nhois aumará
' vant, et il est certairiqu'il avaitéte'oprdaks

"quelquesüns des comptes que mouavionsm'églês
auparavant, et que j'aurais négligé d!exañuñè
suflisaniïnente les pièces justificLtives qu'il àr
dânndes lors de 'cs rêglemens. Je sùieplpeine

"mott convainu que les iontnits que j'vai
'"cde Mi- Endie avient étés entièremrernt nequitté
"et que je ne devâais;ien, porn ce chêque. 'Aprè
" quelque s discsion avec Mi. Eadie, e½ iirn

en~il résa M r Ai
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Appendice

r(u.uQ.)
billots se montaient \ environ deux cents louis,
je crois. Je me fit donner par Mr. Ead iu unregn: pour soldc de tous comptes entre nutre soetete et

lui. Je ne mlle rappyeli pas de quelle date était
''le reçu ; il ne le signa pas commoI gérant. Je

l ue m rtippel le pas qWi'il Pait anti-daté de imaunière
" à étre conîsidér commnie ayant été fait du tem ps
" qu'il était Je gérant de la banque. Je nu me rap-
' pelle pas avoir jamais ou de Mr. Eadiv du reçus,
" lttres on mémoires nti-dates à cet efflt ; mais

il ast jossiblo qu'il m'en ait donné.
SMIcs transactions avec Mr. Eadie étaiont pour
le conpte de la maison Bryson et Ferriers.
Mainteiant, nous ne voyonis dans la banque

aucune somme portée pour intérét au crédit de
ces prêts. Il parait ainsi qe lintérêt que MM.
.Bryson et Ferriers ont Iyé n'a jamais ét6 payé à
la banque, et que cette imnst il ution a purdu jusqu'à
un certain montant. Et Po nu peut pas dire
non plus, d'après la mnilière négligédont M1r.
Eadie tenait le compte de ses transactions avec

IM. Bryson et Ferriers, si 'on en juge par sa
propre déclaration, qu le montant entier du
principal emprunt6 ait été rendu. Le paiement
fait par MIN. l3ryson et Ferriers à Mr. Eadie indi-
viduellement, après que celui-ci eilt ccesé d'être i
gérant de la banque, et, quand il était bien connu
qu'il était défalcataire, et quand, ainsi que l'avait
soupçonné Mr. Ferrier, juur., il avait été claire-
ment constaté que les prüts faits à sa maison de
commerce l'avaient été au moyen des deniers de
la banqurlò, était indubitablement irrégulier. Si
MM.Bryson et Ferriers devaient de l'argent, il aurait
dû être remis à la banque et non pas à Mr. Eadie.

En supposant même que, la banque n'aurait
,rien perdu par ces transactions, nous pensons
qu'il ct clik que nous porivcu.i tib u
La négligence avec laquelle sont faites ces tranîsac-
tionsjettent un jour snr toutes les "nfaires le Padmni-
nistration dle la banque'', et ce sont là les sujets qui
sont du ressort du notre enquête. CO, n'est pas
simplumont la perte (qui est résultée d'un incident
.particulier soumis à notre examen ; mais la perte
(lui a été la suite de l'irr(.gularité lu système et
dont cet incident fait partie. Les deniers prêtés à
MM. Brysonî et Ferriers ont peut-être ét6 tous re-
couvrés, mais des montants considérables prêtés
à d'autres individus, sous des circonistances inua-
.ogues, ne l'ont jamais été, et les déposants dans la
banque ont par conséquent perdu un montunt vrai-
ment considérable.

La minute des directeurs. du 11 juillet 1848, que
nous avohs déjà citée un cstimuantqu'avec Mr. Eadie,

ci se servant des fonds de la banqu pour des
.objet. personnels ou pour rendre service a ses
amis," la banque peiut avoir éprouvé 4 unOe perto

de £3000, peut-être, après avoir réalisé la propri-
Sété, hypothéquée par lui et par eux comme ga-
" rantie un favcur de la 'banqu.e, un sus du

montant de la garantie personnelle donnée par
" Mr. Eadie pour l'exécution fidèle de ses devoirs,"'
est bien au-dessous du chiffre réel. D'après un état
des prêts faits par la banque d'Epargnes de Mon-
trùal, le 30 septenbre 1850, transmis à la commis-
sion par le directeur, et que l'on trouvera dans Pap-
pendice (F)," la pertu actuelle" sur ces transactions
est évaluée à£6825 5 0, sousles chapitres suivants:

F . , , Nons. M n Pertes

04I Join Endie ............ 240 10 8 6176 16 0
136 W. Pootler............... ,.727 10 0 100 O O
272 Edie et Footnor ... ...... . 1712 3 2 1712 2
330 W. Footner............ 1365 1 5 '700 0 0
300 J. Eadte et W. Fotier, 780 4 730 6 4

£9Y71 171 4 £0823 3 0

Mr. Eadie les explique comme suit
"'ai prêté les fonds de la banque à W. S. Mc-

" Farlan, épicier, de cette cité, de la màme nia-
nière que je les ai prêtés à Bryson et Ferriers.
i Mes transactions avec Mr. W. S. McFarlane ont

" commîîencé, au meilleur de Ina connaissance, ci
Si84i ; je nu lui avianais gén muer3 itie dû

petites sommes d'ar ent. Les avances que je lui
" fesais 6taient un lil uts de banque, et je prunail
" son chèque pour le ilontiit que je lui avançais
"je lui remettais son chèque lorsqu'il m'avait payé;
"très souvent ses cliques étaient déposés à la ban-
" que de l'Amérique du Nord Britannique, par Mr.

Cox, l'un des compteurs, avec les chèques et Par-
" gent formant le dépôt de la banque d'épargnes à
" cette institution. Dans ces cas, nous avions, Mr.
" Cox etimoi, l'autorisation du Mr. W. S. MeFarlane

pour d6poser ainsi ses chèques. Au meilleur de
ma connaissanoce, aucun des prêts faits à Mr. W.

" S. Melarlane ci 1846 n'a été fit en chèques dle
" la banque d'épargnes. Plusieurs fois, cette ann6e

lì, j'ai prêté à Mr. MAlFarlane des lettres de
" change et des billuts promissoires que je tenais

partie pouîr mon propre compte et partie pour le
compte de la banque d'êpargnes? L'arrangement

" que j'avais avec lui dans ces cas était qu'il paio-
" rait les billets à leur éch6ance. Tout lu montant

que j'ai prêté à Mr. MCFarlane en 1846 peut avoir
' été de quinze cents louis, dont mille louis, peut,

c itre, un argent. Je ne ie rappelle pas qu'il ait
("u à son d6bit, cette ainie là, plus de deux ou

"trois cents louis à la fois. Les billets que je lui ai
" prêtés en 1846 étaient pour de petites sommes.

cA la fin de 1annéIe I184, la balance que me
" devait Mr. Macarlaine était entièrement on
" presque entièrement payée. En 1817, mes tran-
" sactions avec Mr. MacFarlane étaient de même
" nature que celles dc 1846, mais elles se fosaient

pour des montints beaucoup plus considérables.
" Eels consistaient on avances en, argent et en
" billets. Quclques-uns des billets étaientla pio-

priété dce la banque, d'épargns et quelques-uns
" mr'appartenaient. Je crois avoir faítdes tran
" sactions 'avec Mr.' MacFarlane cette anné là
" potirtrois mille loii Mr. MacFarlane me
" redevait une balance considlrable à la fin d'O g-

CAppndic
L'évaluation dos pertes est bâsée sur la suppo- (Q. Q.)

sitioni qu'il sera r(ecouvr6 un millier (le Jouis des ,
cautions cde Mr. Eadic, sur laquelle nous n'olfrons 1s hine.
aucune opinion. Il a été iltonté une action, nous
croyons, muais jugilent n'a pas été rendu.

La. grande question pour nous était de savoir si
cette perte 6tait due à des circonstances qui auraient
)u être neutralisées si les directeurs eussent exercé
l soin et la prudence que la loi iipose; ou si elle
n'est que le résultat d'une négligence grossière et de
la mauvaise adminiistration des affaires do la
banque.

Il n'est guères c l d'énumérer dans ce
rapport les divers itemns qui composent ces pertes,
et il ne serait pas facile d'un expliquer clairemeat
les détails : d'après la manière extraordinaire dont
les livres du la banque sont tenus, et d'après le
iélangu des comptes, et les noilireux transports

faits d'un compte à l'autre,,il est devenu tròs difli-
cile d'analyser létat. Il a été pris une masse con-
sidérable de témoignages ; nous en extrairons tout
ce quu nous croirons propre à rendre ces transao-
tions intelligibles et à faire voir la manière dont
elles ont été conduites. Presque toute la défalca.
tion ,provieit (les transactions faites avec Mr. W.
S. MeFarlanc et avec Mr. W. Footiner.

Les prêts faits à ce premier, comme on l'a déjà
dit, n0'ont jauais paru clans les livres de la banque,
et n'ont jamais été sanctionnés par les directeurs.
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1847. Je crois que la balnncc qu'il me devait
alor était de huit ou neuf cents louis. A cette
I ui poque et auparavant j'ótais très 'nécontent
contre air. Mae1rirlano:de ce qu'il ne me payit

" pas bien. Je pensais qu'il fesait un commerce
plus'fort que ses moyens lu lui parettalont, et

" que consquemment je courrais dCO grands ris-
ques de perdre avec lui. J'ai eu plusieurs con-

" versations aven Mr. M4'acFarlune à propos de son
4 compte, et lui ai dit en ces ocOtgions utiu je ne
" pouvais pas continuer lui prêter alisi du Par-
"glent, Il me dit qu'il était géné un peu pour le
4 moment, et quWil me paierait tout l'argent que je
" lui avais avancé.

" En 18.18, je continuai à avancer de l'argent à
" Mr. McFarlanu jusqi'à ce qu'il me dût t2800,

ion mars ou avril 1843, et alors nos transactiolis
" cossèrent.

La déclaration de Mr. MoFarlane est A peu près
semblable

"J'ai été épicier dans cette cité depuis 1837
jusques vers le milieu de juin 1848. J'ai connu

" persomillement Mr, Etudie, le gé iant de la ban.
" que d'épargnes, durant la plus grande partie <lu
" temps pendant lequel il rempli cette charge. Je
" n'ai janais ten de compte avec la banque d'é-
" pargnes, mais Mr. Eadie m'a, preté bien des

sommes en différents'temps; Au meilleur de ina
connaissance j'ai eu dc l'argent, de Mr. Eadie
dès t 846, mais je puis bien n'en avoir pas reçu
avant 1847. Ces prêts (taiOnt partie en argent,

"partie encohèques, et îintiiO en billets. Ces chèques
" Ctaient ceux de dierents marehanids dans la

ville. Je puis avoir reçu parmi ces chèques
mqcqta s.m des oiexqtre de i banque d'par.

gnos, mais je ne puis dire d'une ruièreposi-
tive si j'en ai eu ou si je n'eu ai pas eu. Je n'ai

"jamais reçu, au meilleur de ma conna ssance,
" de chòques tirés au niom deMIr. Eadie simple-

ment. Les billets que me prêtait Mr CEadie
" étaient ceux de diverses parties dont je puis
" donner quelques noms, grâce au mémoire que
"j en ai gardé

I Le billet de Keller, faveur de Douglas. £78 14 9
H'Lood et I'horn, faveur de Robinson,.. 26 2 0

" Pollant et l3arnbê, à Lyonnais........40 Q O
" Le billet de Dorwvin à Crawford...... 7 O
" Le billet de 1MnBean à D. et W. M.... 106 5 0

" £288 89

" Ces billets me fûrent prêtés en mars 1847.
"J'eus trussilplusieurs'autres bilis de Mr. Endie
" pour un montant co.nsidérable: je les. fis esconip-

ter et lui en donnai le produit. Je me rap pelle,
au meilleur de ma connaissance, 'que Mr Eadi
m'envoya un billet de Mr. Thornton potr envion

" £50 cin me priant de l'esdompter pour luii· ptcé
qu'il ne voulait pas que Thornton sût qu'il était

" dans l'habitude d'escompter, et qWil rembourse-
" rait le íoiitant 'moihs l'escompte. Je *rp-
" pelle avoir reçu un billet de Mr Eàe our

environ £600, quelque tarlps ers l8'_ou 1847.
" [e no d l'un <les MM. Ly n était sur le
" billet, ainsi que celui dc Mr. Mille, et celii de

Mr. Gibb, je crois, le notaire. 'Je ntne rppelle
" pas si c'était un prêt qui m'était fait i rnoi, mais
"je le pense. Dans le momeit, je ne me rappelle

pas avoir eu d'autres billets.

4 Q. Veuillez nommer les personnes qui étaient
parties au billets que vous avez eus de Mr. Eadie
en sns du ceux que vous avez déjà nomrés.

R. Je vois quelqties détails dans une liste pré-
" parénepar Mr Eadie, C'est un conpté à iit,
" écrit par lui, au noin de Jämes Bobetson q'il a
" substitué au sien ; la taison dl Cette substituti6n
" est que si ce compte tobait elitre les tiaîns db

quelque personne, l'on ne pourrait pas savoirs'il
" tivait ou des transactions avc mni,, c qu'l ne
" désirait p luire conhatte Ce corript cotiant

Wiie spécifie put .l'antié dans laqulle Il fut fait,
" mais au meilleur de ma mémoirt, c'est rn13847.'

Je ne puis nie départir de Poriginal, rmais en
' voici une copie:-

'r

Doit.,W.- S. MACFARLANE, Ect., EN COMPTE AVEC JAMES ROBERTSON.

Jouns. Dt. A. nA9rd. òíXIgú.

Janvier 2

" 1
Fdvrier 10

" 12
eI 9
fi 28

Mars 3
tg 3
" 16
fi 23

tg 30
l , 81

Avril 2
"l 13
tg 30

Mai 4
18

Juin 10
" 13

.Julllet
Il 3

Io

la t

Arènt .........I.. ......
Dito Ib
Dito ........... ........
Dito, .............
Dito ................ .
Dito ................ ....
Dito ................
Dito, ...........................
Dito, ....... ...........
Dito -................
Dito, ..................
Dito, ...........................
Dito, ....... .. ........ I.
Dito, ..... .. ... .......
lito, ........... .......
Dito, ...................
Dito. ...............
Dito, ....... ..... ..............
Dito. ..................;. d
Dito, .......... .........
Dito, î......... .
Dito, ........ ,.
D)i >lt................. .....

A p. f. Quibb.............
Par McGillivr ...... ......
Pario-ldrà ........
Par Whlt. . .

PrDouglasau .....

Intérèi, f i nt ,...
faaIdt...'..'......

£102 'd 8
226 ' O 0

.......... .........

150 0 0
.. d .. ..... .,,, ....

72 0 0
.,...................

160 0 0

140 0. O
...........
140 00................

60 0 o
.......... ..

0 16 3

..; ......

£130 0 0
27,10 à

16915 0'

160 0 O
...... .. ... .

76 0 0''

.. ............

60: 0 0
...o . .....a....
190 0 '0

76 0............

752"0 0O

................... n..;...
............ .........

210 0,
..... .......

£327
197
1 69

76 0 0

366 0 065 o 0
490 O 0
440 0 0
680 0 O
.90,C o '0
466 0 0
360 18 4
28' 18 4
605 18 4
66518 4.
60184
672 S8 4
672 18 7
486 12 O'
46g12 A
419 12 6
267, ý2 6

i 718 1t

13
7
4
3
1

'2
1

14

23

1s

3

1076'
'os
23

660
494 r
268,
181
779
'307
701
838'

'249'

103
3

tîr

r r ~y, s' ~s~:'~ ~ i4t.Y.ff>~VI $'I1~r t ~ .tî

1 -1 ý, ý, .
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Appendice
Je vois dans iiiiun autre tôimoraniiduim qui est

en ma possession que je regus aussi les bilihis
15 J t " sulivalitS, l 2 aoûlt 18417 :-Waison, Ewing, &

" Cie., £47 8s. Id, ; J. Stowe, endossé par le Dr.
"Smithî, £50.

" Q. Avez-vous fait ces transactions avec M[r.
Eadio dans sn capicité privée ou comnie gérant
de la batique d'épargnes ?

" R. Avec Mr. Eadic comme particuler.

Q. Les directeurs de la banque d'épargnes
ont-ils jamais su de vous, et si oui, quand ponr
" a première fois, que vous avez vu des transte-
tions mîonutaires avec Mr. Eadie.

R. Le directeur Ferrier me demanda vers la
fin d'avril 18-18 ou au colmencement. de iai,
autant que je puis me le i·appeler, si j'avais ou
dus transactions monétaires avec Mr. Eie.
C'esi là la première parole que j'ai jalma is eue à
çe sujet, autant que je me le rappelle, avec
aucun des directeurs.

"Q. Dites-vous positivement qu'au comenia-
et cOeient ou vers le coinieneemnant de 1817 vous

nl lavez pas fait savoir à IMr. Ferrier que vous
aviez fait des enprunt:s de MIr. Etadie ?

Q. Je suis positif a dire que je ne le lui ai
le pas fait savoir.

Q. Pouvez-vous vous rappeler les circonstances
qui vous engagèrent, au commencernent de mai
1848, à faire a Mr. Ferrier la coirmunicatioi
que vous dites lui avoir faite au sujet des prêts
faits par Mr. Eadie ?.

R. Je ne me rappelle pas les circonstances
seulement Mr. Ferrier nie demanda si j'avais
reçu des sommes d'argent de Mr. Eadic et pour
quel montant.

" Q. Mr. Ferrier dit-il pourquoi il vous deman-
dait si vous aviez reçu de l'argent de Mr.
Eadic ?

R. Je ne me rappelle pas qu'il le fit.

Q. Vous rappelez-vous si Mr. Ferrier vous
demanda dans cette occasion s'il était vrai qu'un
billet de £1000 portant voire signature avec celle
de Mr. Eadie et de Mr. Footner avait été offert
en escompte dans la rue St. François-Xavier ?

"'R. Je me rappelle qu'il me demanda cela,
mais je ne suis point certain si c'est dans cette
occasion ou non ; et à cela je répondis que mon
nom n'était sur aucun tel billet, et que je ne
savais pas qu'un billet portant les noms de Mr.
Eadic et de Mr. Footner avait été offert en es-
compte.

" En consultant les mémoires que j'ai entre les
mains, je trouve que je reçus (les prêts consi-
dérables en 1846. En mars et avril de cette
année-là, je reçus en différents temps plus de
£700. Dans le cours de 1846 et 1817 je fuls Con-
stamment dans Plhabitude de recevoir de Pargent
de Mr. Eadie. Tous les comptes courants ou
états d'affaires que me donnait Mr. Eadie, étaient
au nom de James Robertson, comme si c'eut
été de lui que je recevais l'argent. La raison
de la substitution du nom de James Robertson
à celui de John Eadie était pour éviter le tort
que cela lui causerait si ces papiers tombaient,
entre les mains des directeurs, où s'ils appre-
naient en aucune manière qu'il m'avait prêté
de l'argent. Je pense cependant que Mr. LIEadie

Appendice
Ia d me prêter £8,000 ou plus. Je lui payais

"' quelge tois des intértls. Je pnyais 5 pour cent
" sur queqes complus. .11Ju0ltt

Les transactions avec Mr. Footter sont ainsi dC-
crts par Mr. Endie

Il Dans le mois d'octobre 1846, j'achetali d'Asa
Goodeuough, en sociCiùté avec M r. W. Footiner',

' marchand a connission, de cete cité, un loi d
"e terre avec maisons et autres bftiisses dessus éri-
" gées,; situé à lt côte St. Antoine. Le prix d'a-
"t chat était de £5000 ; £500 devani être paiyés à
"e la dssation du contrai de veule ; £500 lors (IL
"l jngemen ratifiant le titre d'achat, et la bnciee
" par soimnmes de £500 pmyalies anînuilemeni,

avec iniorôt ; Mr. Goot enough reçut pent do
'' temps apis la somme de £500. Je crois que la
4 première potrée pounr argent payé par moi sur le
"' prix d'achat (le ce lut est en date du 14 junvier
" 1847, pour £220.

" J'ai fhit un nutre paiement de la somme de
" £52 5i. dont il y a ucîn enttrée dans lu livre de

caisse de la bane dlpargies, à la daie du 28
du même mnois Ces delnx scimilnes sonut portées

" an débit d'u compte intitulé, "l John Elcdie et
" W. Footner.' A la date du 11 lt. vrier 1847, une
" itre somme de £150 est portée au débit, du

mnêmle compte dans le livre de la banque d'é-
îargne, page 272. A lu date du lier mars 1847,

0 e même compte est débité de la somme de £55
" 10.., et à la date di 31 du nimme rois d'une
"t autre somme de £200. A venir jusqu'à cette
" dernière caie, quoique les directeurs, aient Cà
" avoir cu connaissance de mon achat, je n'avais
" jamais en aucune commntiaietion avec eux an
" sujet die ces paiements, nmais is étaientrégulière-
" ment ontrs dans iCs livrcs. A cette époque,
" Mr. Footner, nio associé dans l'achat, avait
' commencé lu construetioii d'une maison sur cette
" propriété, et notre intention était, à Mr. Footuer
" et moi, de faire construire sur cette propriété
'Ldeux maisons, une pour lui et l'autre pour moi.
" Comme nous avions besoin d'une somme con-
"e sidêrable pour bàtir ces maisons, nous avions
"e décidé de ne rien faire avant d'avoir soumis la
" chose aux directeurs de la banque d'épargnes.

" J'engagai Mr Footner à m'écrire une lettre
" dans laquelle il aurait à faire voir en détail ce
" qu'il y avait dêjà de fait et ce qe nous nous pro-

posions de faire encore; afin que je pusse en faire
< usage dans la communication que je me propo-
"L sais d'avoir avec les directeurs. Mr. Footner
" prépara la lettre suivante que je produis mainte-
" liant, et qui est marquée exhiibit No. 12 ; cet
c exhibit (à l'exception des mots suivants qui se
" trouvent à la troisième page " Vendu, le 4
" septembre à J. Young, pour 4000, la somme ci-
"L mentionnée," qui sont de mon écriture,) est écrit
" et signé de la main de Mr. Footner, que j'ai vu
" fréquemment écrire et signer son nom.

"CîlEn MONsiEU,---A Pégard dc nos diverses
c conversations, de celle d'hier cri particulier, je
" me contenterai de vous donner les explications

suivantes, qui, lorsqu'elles auront été soumises à
Mr. Lunn, le convaincront, ainsi que ceux qui
aissent avec lui, que l'achat que nous avons fait

"de la propriété de M1r. Goodenouglh était loin
" d'être une spéculation, comme ce terme s'entend
" ordinairement Si j'avais fait cet achat exClu-
" sivement pour mon propre compte, sans que vous
" y fussiez concerné du tout, et que je n'eusse pas
"bété obligé de résider ici, dans ce cas l'on pour-

rait appeler cette transaction une spéculation ;
"mais comme nous avons acheté conjointemenît

cele propriété pour un objet spécial, savoir, celui
de pouvoir jouir chacun d'un superbe lot de terre,

A. 1851
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Appoiffli
(Q. Q
là Juille

" suflsant pour y bâtir deux cottages pour nos
amil et du pouvoir disposer du reste de la'

te 'propriéi pour l. iême ,prix que nous étions
" convenus de payer pour-le tout, savoir, au moins

£5000, je n'ppelle pas cela une spéculation.
Ci-suivenît les emcditions de la venltu:-£000
payables après avoir obtenu des letires de ratifi-
cation de titrect la balance cn huit verseinUts
ain nulsl de còO chaque. Maiteliant, comme
cette soim îpourrait paralître forte pour 30 nores
de terres, je vous dirai ce que vous savez déjà,
que je reçus, peu du jours uprès Pinha, de la
pari de Mi r. lt'. 'V' Gi bb, IP'oifre d'un bonus de
£500, dans le cis où nou1 nurions voulu céder
la proprié unu pursoîtne qui désirait l'acheter;
ce qui prouve que la propriété.était considérée

"' parl d'antres ,omm ue venîdue àr bon marché ;,mais
" nous refusmes cettue ofle, pared que nous l'a-
'' vions achetée pour un objet particulier, et nous
" n'aurions pu ntteindre notru but si nous enssionus
"' velidu tout le lot' Voici conment Plon Pourrit
" valuer cette prop>riété:-. Enviroli 10 acres du
" terru depuis lu cheinin public jusqu'à Pelndroâi
" où lu hiniii privé traverse la propriété, à part ir
" de la(barrière de Savag, avec u grange, éta-

hIes, ctc., dessus construits, vaudraient au moins
4 £1200. 2. Une maison à trois étages en pieru
" de taille, les surrcs pour lus vignes, lus hangurs
" et les olices dans le tmui leur ordre possible, avec

ensemble :3é acres do terre pIanlés d'une cen-
taille des plus beaux arbres fruitiers et d'autres

" arbres magnifiques, joint cela la beauté du site
" et les vues clos environs, ls plus pittoresques et

et les plus splendides, peut-être, qu'il soit pos.
" sible de trouver sur ce continent, ne seraient pas

chers à £2000. 3. Le jardin un urrièro, qui con-
« tient près de trois acres de terre, et qui est dans

le meilleur état dc culture possible, planté d'en-
" viron trois cents beaux arbres, ayant puits avec

une bâtisse ci pierre pour les légumes, etc.,-
" vaut £800. 4. Un verger de 10 acres, dont les
" pomniers 'croissent depuis environ dix ans, et

commencent à. bien rapporter,--(ces pommiers
rapportant des pommes grises, des fameuses et

"quelques Bourassa,) ce verger doit valoir £2000,
" si l'on considère, surtout,, que la propriété de,
" McGregor, dont le sol est à tous égards infrieur,
"a été vendu £250 l'acre., Le reste de la pro-
" priété consiste on 1I acres de bonne terre situés
" sur la pente die 'la montagne, sur lesquels, nous
" avons 'intention de nous bâtir chacun un cottage

dont il ne sera pas parlé de la valcur à présent;
" ainsi l'âvaluation reste tomme suit:-

" Les 10 acres. . £1200 0 0
" La maison et le terrein 2000 0 (>
" Le jardin.. 80' 0 0
"Le verger. 2000 0 0

"Je proposîrais comme surete collatérale pour
' l!nprîitt, Mr, Ulobert Maaay, avocat, qui con-
"liait bien toutes les circonstances de ffire
"avec IMr, OstelI que. vous lie rneinonrzý La

somme qi $er reçue l rsque quelque ptrie Cl
Ila piopniété sera vendue devra être payee à loc-

" qI it de ceto avance iar la banque, dais 18 ou
.24 mois, je suppose.
" Je ne prétends pas donner aucune opinion sur

"la question de, savoirh si la banique voudra c'on-
senutir à cecl, miais je puis nfirmer qne toutes les

" explications que je viens de donner sont parfaite-
" ment correctes.

"Yotre, etc.,

" (Signé,)
"A John Eadie, er.,

"2B. d'Ei et dc P.,
"22 avril, 185"

9'

FOOTNER.

Très ii de temps après la réception de l'ex-
'nhibit lu j le montrai A Mr. le président

" Lunin, e lui demandai s'il pensait que la de-
W mande qu'il contenait serait accordée. Mr. Lunn
" crut qu'il n'y avait rien à objecter à cette propo-

sition. Sur cet entendement j'avançai de''ar-
" gent à mesure qu'on en avait, bésoin pour les

bâtisses qui se fesaient, et je portai les items
" dans le livre comme étant payés, audébit de
",John Eadie et de William Footner. : J'ai rmen-ý'
" tionné, hier, en détail, -les paiements portés A

compte jusqu'au 81 mars 1847. ,Les paiements,
subséquemmentà la conversation que jeus avec
Mr. Lunn, furent faits et portes au compte 'ci-
dessus comme suit

" 1847--Mai 22-Arent..6. 0 0
26. do . 2
31- do. .. 375 0 o

Juin .- do. . 5 2 0
'8.- do. i. 17 6 3

il

28;- do. 12 lu 10
£6000 O '0' 80.- do.. 44,10 

" à part des 11 acres situés sur la pente do la mon- Juillet 8..- do ........... 60 0 0
" tagn, lesquels sont évalués a £1000. Pour at- " 17.- do.. 15 .0
"teindre l'objet que nous avons ci vue, et pour " 27.- do.25 O
" que nous nous trouvions sur les lieux pour efTec;. " Août 9.- do..21 5 O

tuer la venté, mon plan est de bâtir deux cot. Sept. 28.- do..125 0 _
tages sur le lot supcrieur, appelé terrain de la Nov. .- do..

"montagne, l'un pour moi et l'autre pour, vous, le' Tott le' montant qui restait au débit de ce
" mien étant déjà en voie (le construction,la pierre compte au:i81 décembre 1847, était de 199

en aant renduetsur les lieux. Je suis certain " 15s. 3d., y compris l'iniérét jusqu'à eétté;
lque les deux maisons ne nous coûteront pas plus " Il ne fut point donné de sûretés tila banqdi

"clu £1000, £600 chaque; Maintenant, pour par- " potirecs avances. Elesont été entrées ddn lés
O vernir tnotre but, je popbserais qui nous em- " livres oivertér ent, Queèqs nuééd .dé de
" pruidriovis£l0ó de la baniué d'pargnes, et 4 vanes étaient faites èenargànttqÈelquý unes
"que nous lui dônn ericns une hypothèque sur • chèqies de la bahnte dig-d e1nents sug

toute la propriété pour ce montant, qui doit )tre paun des direcleurs tpar p u ld l
" et q ui séra' pay à Mr. Goodefough, aprs P'ob- Bqe''pdrgùesainrrini n
" tention des lettres de ra'àt båtfo et jtrouverá~ atédäp lle psij& at lbi Ëí

l'esI 'At V rner mlé

"Dans l'acte cu vente, l'emplacement sur lequel
a maison est construite est évalué à tamnt de,ý

" Pacre,-le tout se montant au prix d'achat entier;i
" ce cette manière si quelque partie de la propriété
"était vencnu, l'acheteur, en, payaÛt cette partie
" lu prix qui pourra alors avoir été avancée par

lnous, et- consentant à payer la proportion des
£500 par année, qorrespondanto à la valeur du
lot, pourra se faire donner par Mr. Goodenough et
par nous uit bon titre du lot qIu 'il'aura i hiceté,
"spuré Nous aviòns pris cet ari-angement spé-

" cialerent înr pouvoir vendre plus facilement
n'importe quelld partie de la propriétû qui pouvait

" âtre dentndée par un acheteur, et pour pouvoir
"li doner plus facilement aussi un titre séparé

du titre origllial.
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AppendliceQ.t e dire; m is les directeurs ne pouvaient p faire
et ''autrementtlit (Iue de le savoir, suriot ceux qui pre-

tbJillt, ntlaient une part lielive dans11 Paldmnustmauun dles
auffItires de la banque. On ne m'a jamais blfmu
dPl'voir fit ces prêts à venir j )uqu'au mois de
mars 18.18, lorsque lallnire fut discutée devant
le btrea des direeteu rs, et je fus alors uppelé
aven Mr. Footner à donner une hypothèque pour
le mionint dI û pour ce compte et d'nitres coinptes.

' D)ans l'année 1847, je me trouvai, conjoite-
' meut avec Nr. Footner, concerné dais d'autres

et transactions, à part de lacht de Mr. Goode-
nough, et pour lesquelles je pris des fonds die lu

CI banquîne d'épurgues. Nous achetmis dles repré.
seun:tnts de feu David Ross u lot le terre, avec
maisons dessus construites, situé sur la rue Ste,

" Marie. Les contrats [rent passés eti f veur de
Mr, Fooiner, mais il fut passé une autre transite-

'ion notariée ettre e tmonsieur et mol, par laquelle
je devais avoir la imoitié du profit qui résulleruit

C. de Pachat, ou payer li moilié de la perte s'il y
en avait. Je payai tout le montait du prix de
eene propriété, se mllonutaîî a environ £900, en
I 1847. Dans le printemps de VSA8, je prêitn*i
plusietirs sommes d'igent Mr. Fooiner, se
mI muutilnt a plus de £500), qui devaient lire retit-
boursées au bout de trois mois, par des billets

'' dut couiIissatini qi'il devatit recevoir. J'ai flit
ces prêts à même les fonds de lu banque.

Je me rappelle qu'a la fin de 1817, on nu coi-
mnetrenîcemeint de 18 45, Mr. Footnuer et Mr. Sian-
I ey Bigg, ci-devant un des directeurs de la bun-
qe d'epargIues, coutractèrent avec le cumissa-
rial polr fournir du bois pour la garnison ; et les
' prète faits à Mr. Footner pour au-deia de £00,

et que je viens de miientionnuer, étaient pour le
imtItre en état, ainsi que Mr. Bagg, de remplir

",les conditions du dit contrat avec le comrmissa-
riat.

En 1846, j'achetai le terrain de Beaver Hlail
Terrace, et la maison (Mansion houst depuis
érigée. Mr. Footnier avait acheté celte ropriété

" des représentants de feu Thomas Philips, et je
T<'lachetai ensuite de Mr. Fiotner. A l'époque
où j'ai laissé la banque, j'avais payé £600 aux

C dits' représerntants sur le prix d'aclhat, avec de
l'argent que j'avais emprunté de la banque d'é-
>argnes et que j'ai placé à mon débit dans les

C Iivres de l'institution. Le premier paiement fut
fait le 4 avril 1846, et est entré comme suit dans
le livre de caisse de la banque d'épargnes: " Par

" Joht Eadie, paà à Philips sur la propriété de
Beaver Hall, 161 7s. 6d.". Je crois que les
autres paiements faits sur cette propriété n'ont
pas été spécialement entrés dans le livre de
caisse. Un paiement sur cette pro>riété deve-
nait dlà le 4 avril 1848, pour lequel les représen-
tants de Philips tenaient un billet pour £200,
avec intérêt ; ce billet avait été originairement
donné par William Footner et par moi endossé,

C lors de l'achat de la propriété. Dans le mois de
janvier 1848, Mr. Alfred Philips s'adressa à moi
comme gérant de la banque d'épargnes, et mle
dit que comme il avait besoin d'argent pour la
succession de feu Thomas Philips, dont il était
l'administratenr, il me serait infiniment obligé
si e voulais prendre le billet en question de £200,
et lui avancer l'argent requis sous forme de prêts
sur sûretés données. J'y consentis et lui avati-

" çai les sommes suivantes :
" 8Janvier, 1848,
" 4 Fmévrier,
" 17 Mars,
"8 Avril,
' 7 "

Argent,

do.
do.
do.

£50
50
50
12

" Ces paiements sont entrés dans le grand livre
4de lat banquIe d'éparllgnles,, patge 818, dansâ un
'comnpte mtitul " Sucession Pis.' Je re. juillet

" nuirgne que depuis que je suis parti de la ban-
I" que, ce montant et £4 19. 8d. d'inté, ét, sont

" transportés à mon débit. Le unontunt ai ns i traits-
" porté a nc>n déluit est de £227 11s. 8d. Je 'ai
" cu aucune comunicationtavec aucun des dire-
" teur4 au sujet des somrnes que j'ai empruntées

A lit banque d'épprgnes our payer la propri4t3 de
" Il rue Sie. Marie, celle de Beaver Ii , ou pour
" prêter à Foutner et Bagg. Leq eitrt'es faites

dans les livres de li banque d'épargnes et que
" je viens de mentionnuer tous obigent de croire
"l que les dIreeeurs (lui >renaient ntie part ative
" datns l'dminisîation i es ilileires de lu btique
"' d'éparges te pOivaient pus ignorer ces transae-
" tioni. Maîis ils devnient .ignorer eellcs lotit je
t, n'avais pas fait d'enîtrées. La baltince ei argent

" comme lle se trou viit dans les livres cie la bin-
I que ne correspondait pas tvec la balance netuelle.

"t Il n'est pas n muti conn-aissaice ue lia bulance
a le rgl n à lit biquîe uit janmis été vérifiée
" l ep is l'tablissemient de i'instittion jusq 'à
"t venir vers le uois de iars 1818., potIe à la-
" quelle il y eut unîe auditionc des comptes.

" Lorsqte je laissai la buang ne, mon coI ple avec
4 cette iistitution était omlèeieiit dats un ént
"' de confusion, tel qu'il se voit dîtuns le grmd livre
" et les autres livres, liais je ferai tout ci tmon
" pouvoir pour le rendre intelligible autant que
" possible. Il y a trois conptîtes dans le gmtd livie
" qui se ruppo lent à inoit propre cmpte. Le
" compte No. 1 se trouve i la litige 272 d n grnd
''livre et est iiittilé, t' Johu Ialic ; Willhamti
" lootne r, Montiréil.'' Ce comple est dé bité (le
" diverses sommes mentionnées en détail dains le
i tmoiginge qule j'ai rendu devant cette commtîîis-
sioi le 23 du courant, se montant à £1099 15 a

" En outre, j'avais de-
" pensé diverses somn-
" tmes sur ce compte et
" celui de la propriété
" de la rue Ste. Marie,
t se montant à . . .£4200 5 9
" dont il faut déduire la

proportion subséqueim-
ment tranîsférêe au

" compte de la propriété
« de la rue Ste. Marie,
" compte Mo. 2 . . . 1525 12 Il

" Ajoutez l'intérêt jus-
" qu'au 30juin 1848. .
" Balance au débit du

" a fl !

2674 11 10

50 16 7

compte INO. I, 8O juin
" 1848 ...... £4425 8 8

" Le compte No. 1, n'a rapport qu'à la propriété
le de Goodetiogli.

" Le compte No. 2, grand livre, page 830, intitulé
"' William Footner,' ' est débité de la somme de
" £1525 12s 11. Ce compte forme le débit du
" compté No. 1, au 30 juin 1848. Ce compte à
" rapport exclusivement à la propriété de la rue
" Ste. Marie dont j'ai déjà parlé ans mon témoi-
"gnage devant cette commission le 23 courant.

Le compte No. 3, grand livre, page 88, intitulé
"' John Endie, gérant,' est comme suit dans le
"livre, et coinmence au lcr janvier 1847 -

184Y:.
1er janvier,
9 C'

15 mai,
22

Doit.
balanc
caisse
caisse
caisse

e,
I.

* - .£104s . * * * ~q/ v ~j

39

80 00

g~. H
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31
81

jti

81 déc

Si

C' payé divers sur son
compte,

illet; cmsse, .a . .
caisse, (avril)
payù à lui à compto

du prêt, .
ermbro payé à:lui compteu

du prêt,
"intért..,

3I mars,
31 décembre,

Avdir
caisse,. .
salaire, .

057 11 10
9 15 0O

195 17 0

870 0 0

308 0 0
86 10 3

171 8 1I

£145 0, Ô
500 0 0

0450 0
1848.

1er janvier, balance, . . ..
8 " caisse, . . .

28 février, caisse,.. .. .
1er avril, caisse,.....

mai. £19 2 1
En différeitos fois, . 1167 0 S5

à1 mai, . . . 77 15 0
1cr juillet, un mois de salaire,

un mois 'de salaire,.
Logan, folio, 2771,
unimois de salairo,
Logan, folio, 3070,
d 1pots,« Dogherty,

olio, 3882, . .
le dépoôts,P.C.Thiornp-

son, folio, 4298, .
dépôts, E. R. Ross

folio, 4564
dé1pts,J. C. Mcyer,

olio, 6060,
dépôts, folio, 2840.

Divers, savoir
A billets recevables,

pour le billet de
G. Brolc, . X , £30 0O

Billet de Scott, . . 35 0
" de Keller - 52 17

d CSkakel, 99 8
" de Hughes, .,101 15

de Gibson . 98 14
de Lavonder. 109 il

C. S. M. P. Vass, pour le
billet.de McDowal et Cie.,

£1120 3 1i
37 4 0
20 0 0
50 0 0

1204
41

24

129 18 11l

89 6 8

20 2 10

50 17 4

s18 3 9
115 18 1

doûétà W. S. . 42 15 1
570

A, caisse, pour une partie lu billet
d'Austin on faveur dé Try, citr6
pour un montait trop considérable, 60

A caisse, John Endie, pour autant
payé ar lui en différents temps à'
V. S. MeFarlane, tel quo mentionn6

par Mc. Eadio dans l'état de Déc., . 2780,
A caisse, pour' autant dont il doit'

rendro compte, .1042
A J. Eadie, folio 296 .191
A E. Longmore, 110

Avoir.
Jail et'-ýPar J. ladie

et Footnr £4200
(pour la balance

drgent dépensée
sur les prpié
qu'ils poss dent en'

suvt compte,
suvat 'éatdon

14

0 0

il

14

15

£8,540 16 11

Juillet.-Par W. Cor-
mack, pour, autant
à lui payé on argon t
pour un billet, .

Jûillot.-P1ar E. R
Ross, pour autant
avancé & feue D.
M., RosS pour son
propre compte, et
pour laquelle som-
me Mr. Eadie a
transporté l'obliga-
tion, consentie par
611 et qu'il a en sa
possession.

Juillet-Par John Mac-
Lean, Montréal,
pour autant à lui
prété sur hypothè-
que, avec Johu Ta-
aflb et Edward
Payne, pour Cau-
tions, et l'intérêt
jusquau 31 décem-
bre dernier,

Juillot.-Par des bons
de la' corporation
ourl'aqueduc, bon

100 0 0

120 0 O

I1 18 i

nWl

100 '0 O 4636 2 lfl
Balance au débit du comte No. 31 8,904 14- 1

Juiltet' 1848.

L, compte No. 4, grand livre p. 295, intitulé,
' it Fadie, No. 3,' dù quel la somme de £191

1ls. 8d. a été transféré, comme ci-dessus rnen-
tionné, au:débit de mon compte, (qui est'donné

"en détail dans non émoignage tel qu'on trouve
le compte No. 8, dans le grand livre, à7 page
295) comme suit
et 1847. Doit.'
8 août.--A caisse, dont actions du

fonds de bla nque de
Montréal, . . 116,10 0

12jaillet.--Payê à la compagnie du
télégraphe dIe .Montréal, 20 0 O

6 octobre.-Payé', le versement dû
à la compagnie d'%clai

"rage au gaz, ... 24 0
"18 octobr.-Payé, une> Etin 'du

fonds de la bànque de
Montrônl...... 50, O 0'

20 octobrePyê, vingt actions du
fnds de la coin gni du
télégraphe de Montiéai, 200 O O

"24 mars.-Paé pour actions du
fonds d la' compagîie d'
télégraphe de Montréal, 15 0 ,

" 15 juîn.-Payé pour actions' du
fonds de la compa'' du
télégraphe de oMïtréa1; 15 0,

" 15 juin.-Piyé , pour, actions du
fonde de la' compagnie
d'6cla.irageau gau 1 ' I O '

1848. Avoir'
17 janvier.-Par argent,

intérêt sur des actions
du iélégraphe.'. £ 12

8 mars.--Par argent,
Q2 ö d. actioös''

t hranspoe e

$4

îý '4 -

9
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(Q. Q.) Lorsque j'ai laissé la banque, je mn ironvais,

dans les livres de cette institution, débité des
16 Juillet. sommes suivantes

No. l.-£4425 3 8
No. 2,- 1525 12 Il
No. 3.- 3904 1I 1

Total. . . .£9855 10 8

" J'ai examiné les entrées qui ont été faites
dans le grand livre jusqu'à cette date, et je crois

" avoir mis mes initiales à un compte fait par Mr.
" Blackader, qui a été pendant quelque temps
" employé au bureau ; je présume que. le compte

que j'ai signé correspond avec l'état qui est
" donné dans les livres et dont j'ai produit un cx-
"trait.

S(le Montréal, pour un montant considérable ; je
" pense que. ces transactions ont commence cn
" 1846, lorsque, conjointement avec Mr. Eadie,
"j'ai acheté la propriété de Mir. Goodenough. C'est
" Mr. Eadic qui se chargea de trouver tous les
', fonds pour cet achat. Je pense que le prix total
" de 'achat était de £5000 : £1000 furent payés
" comptant, le reste en versements annuels de £500,
" je crois. Vers le temps de cet achat ou peu de
" temps après, j'écrivis une lettre à Mr. Luni, alors

prOsideit de la banque, expliquant la nature de
Pachat et demandant un emprunt. Je le priai
d'aller examiner la propriété, ce qu'il fit, et il fut
de mon opinion sur la valeur ; il me dit qu'il ar-

" rangerait ilaillaire avec MIr. Eadic pour l'emprunt,
" et tous les deniers que Mr. Eadic paya sur la
" propri6té,je considère qu'il les paya avec la sanc-.
" tion de Mr. Lunn. J'étais de bonne foi en de
" mandant Pi' gent à la banque, et je ne m'aten

"ais pas à ce que la banque perdrait un seul
" denier dans la transaction. Mais j'espérais étre

an état de payer la banque lorsqu'elle exi-
gerait le remboursement. Mais je ne m'atten-

" dais pas à ce que ce remboursement serait exigé
" si promptement. Mr. Eadic et moi nous ache-

t6mes aussi conjointement une propriété dans la
" rue Ste. Marie. Le coût originaire était d'en-

viron £700. L'achat fnt fait en mon1 nom sim-
mais plement ; Mr. Eadie fit les paiements avec

' les lonîds de la banque. Je ne sais nulleent si le
paiement de ces deniers fut sanctionné par les

" directeurs ou non ; l'intention était de revendre la
" propriété immédiatement. Dans le cours de mars

1848, je crois, M. Eadio me pria de donner une
" hypothèque sur cette dernière pi-opriété pour
" £1500, afin de couvrir les empruts antérieure-
" ment faits par nous conjointement, y compris la
" somme de £700 avancée pour l'achat de cette
" propriété. La propriété valait alors £1500. Je
"L donnai une hypothèque de £1500 sur cette pro-
" priété en faveur de la banque. Quelque temps
" après avoir donné cette hypothèque de £1500 sur
"la propriét6 de la rua Ste. Maria, Mr. Endie me
" demanda de donner une hypothèque de £2000
" snr la propriété dc Goodenough, sur la moitié

que j'avais dans cette propriété. Mr. Endie
" avait déjà donné une semblable hypothèque sur
"la même propriété et pour un même montant.
" L'objet de l'hypothèque était de couvrir le mon-
" tant des emprunts faits pour la construction. Il
" y avait quclqu'irrêgularité dans cette obligation
a de £2000 et elle fut annulée,et une autre de diflé-
" rente forme fut substituée pour le même montant.
" Je pense que la seconde hypothèque fut accordée
" quelque temps dans le mois de mai 1848.

" L'Exhibit No. 1 des records de cette con-
" mission m'étant montré, je déclare qu'il est
" de mon écriture ; c'est la lettre dont jo viens de
" parler et qui était adressée à Mr. Lnm. Pau-
" rais dû dire qu'elle était adressée à Mr. Eadie
" et qu'elle fut écrite dans le dessein de la montrer
" à Mr. Lunn. Mr. Lnnn, je le sais, a'eu cette
" lettre an sa possession ; et c'est après l'avoir lue
" qu'il dit. que l'évaluation attachée à cette propri-
" été dans la lettre, n'était pas exagérée. Les
" mots suivants inscrits a la trôisième page de cet
" cxhibit No. 12, savoir : " Vendu le 4 septembre
" à J. Young pour £4,0ÙO, la somme ici mention-

"ne," nie sont pas dle mon écriture, mais Sont
bient de l'écriture de Mr. John Eadie' Je consi-

" dère que c'est sur cette déclaration, et la visite on
" personne que Mr. Luin a faite de la propriété,

qu'il a été avancé de Pargent sur la propriété de
Mr. Goodcnough. Je suis certain qu'il na été

" donné aucune hypothèque sur;la pr,ôrièté de
Goodenougl avant 1848, comme je ai déjè'nen-
tenné

Appendice
(Q, JQ,)
to Juit.

" Quant au compte No. 1 qui a exclusivement
" rapport à la propriété de Goodenoughi, il ne fut

donné ni demandé aucunes sûretés pour les
sommes prêtées, à venir jusqu'à quelques jours

" avant Passemblée annuelle de la banque d'épar-
gnes, qui eut lieu le 4 mai 1848. Avant de
dresser le rapport pour l'assemblée annuelle, Mr.

" Lunn fit un examen de l'actif de la banque. Mr.
"Lunn me parla de faire consentir on faveur de la
banque des hypothèques sur la propriété de

" Goodenough. Il savait que la banque dêpargnes
" avait avancé des sommes d'argent pour cette

propriété pour environ £4000 ; je suis positif à
" (lire que je mentionnai alors à Mr. Eaclie que

j'avais avancé une somme considérable d'argent
pour cette propriété que je n'avais pas portée au
compte de cette propriété ni àmon propre compto,
non plus qu'à aucun autre compte dans les livres
de la banque d'épargnes. Il savait parfaitement

" bien (lue mon compte de caisse était incorrect
jusqu'à ce point. Il me demanda à combien je
supposais que se montaient les avances ; je lui
répondis qu'avant d'avoir fait les comptes je ne
pouvais pas le lui dire exactement. Il me de-
manda si £4,000 pourraient payer ces avances.

" Je luidis que je le pensais. Il voulut me faire don-
" ner ainsi qu'a Mr. Footner des hypothèques pour
" chacun £2,000. Les obligations furent prépa-
" rées par Mr. Pelton et passées le 6 mai, je crois,
" le jour auquel Mr. Lutn cessa d'tro le prési-

dont de la banque d'épargnes, et quelques lieu-
" res seulement après qu'il eût rendu sa charge
" vacante. Ces obligations furent ensuite annulées

vers la fin de juin ou au commencememt dc
" juillet ; on craignait qu'elles ne fassent pas lé-

gales parce que Mr. Lunn les avait signées
comme président quelque temps après avoir
cessé de l'être. Les nouvelles obligations étaient
à peu près dans la même forme que los pre-
nières et pour le même montant. Dans l'obli-

gation que j'ai donn6e pour ma part j'ai hypo-
Sthéqué la propriété de 13caver Hall et celle ae-
quise, comme je l'ai déjà mentionné, du rêvé-
rend Mr. Wilkes, à part de la propriété de Goode-
nough. La banque l'exigeait pour plus ample

C s6reté. L'obligation donnéc par Mr. Footner
était pour des avances faites par la banque pour
la propri6té de Goodenought. Mon obligation
était pour couvrir toutes les avances qui m'a-
valent 6té faites par la banque. Les secondes
obligations furent dressées par le notaire Giblr."

La déclaration de Mr. Footner corrobore ce qui
précède clans ses traits principaux, an autant que
cela a rapport aux sommes considérables qui ont
été reçues de la banque dans ces transactions con-
jointes: il fait la déposition suivante

" J'ai eu des transactions pécuniaires avec Mr.
Eadie, ci-devant gérant de la banque d'épargnes

"j,
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A pendi "Conjointement avec MM. Bagg, j'avais entre-,
pris un contrat de bois avec le gouvernement,' soit

15 Juillet. e on 1847 ou 1848. Mr, Eadie m'avança des
" sommes d'argent on plus d'une occasion. Je
" n'eu saurais dire le montant exact, mais entre
" £400 à £500, je crois. Pour ces avances je lui

donnai, je crois, un billet de Bagg et cie., et tout
" ce montant fut par moi remboursé à Mr. Eladie
" avant qu'il soit sorti de la banque. Quand à ces
" prêts il n'est pas dû, un:seul denier à la banque,;

vu que Jo montant a été remboursé à Mr. Eadie.
J'ai ou beaucoup de chagrin lorsque j'ai on-

" tendu dire que Mr. Eadie avait déposé à la
banque un état par lequel il apparaissait que
MM. Bagg et Cie. étaient cndettés envers la

" banque, parceque je considérais que Mr. Eadie
n'agissait pas franchement, à mon égard, dans
cette question ; son objet en faisant cet 6tat était

" de faire paraître ses dettes moindres qu'elles
" n'ôtaient réellement.

" Dans le courant de 1840, je crois, jeý vendis à
Mr. Eadie une propriété à Beaver Hall. Il mec

" paya, je crois, £50 à £00 comme bonus et je
" lui transportai la propriété. La banque d'épar-

nes, autant que je me le rappelle, n'avait rien à
"faire dans cette transaction.

94Q. Quelques uns des directeurs de la banque
vous ont-ils imforn que Mr. Eacie, dans ses

"transactions avec vous, s'était servi des fonds de
"la banque, sans aupa'avant, obtenir la sanction du
" president ou des directeurs de la banque ?

R . Je ne puis dire que je le savais ; si ce n'est
que lorsque je donnai mon -hypothèque sur la,
propriété dle Goodenougl, Mr. Lunn fit la remnar.

"que qjn'il ignorait que nos emprunts fussent aussi
considcrables.

Maintenant sur ces £0855 10 8 portés au
compte de Mr. Eadie, ainsi que 'indique l'état
précédent, il faut remarquerqu'à l'époque de sa
destitution, il ôtait porté environ '£3000 sur son
compte, vers le temps ou les paiemens respectifs
furent'faits ; il parait don ilu'il n'y avait rien
de caché au sujet de ces prêts jusqu'à ce montant.
]l est cependant vraiment remarquable, et cola in-
dique une étrange apathi chez les directeurs,
qu'aucun memnbre dt bireau ne parait avoir rien
connu à cet égard, et que lon n'obtitït point d'autre.
sanction que là quasi aprobatioti de Mr. Lunn,
ainsi que nous l avonse déjà dit.

Mr. Le dircetur Murray dit'
" Q. Vous rappelez-vous qu'avanît l'assemblée

Cannuelle du4,mai 1848, Mr. Lunn, le président
" d'alors, avait reçu 1'instruction d'examiner les

papiers et pièc]s ,1ustficatives de la banque d'-
" pargnoset que le 4 mai 1848 il fit, rapport qu?il
"les avait exaninés,et qu'il trouvait qu'ils s'accor-
" daient avec l'état.

" R. J ne ne souviens pas du rapport. Je ne
" sais de toatcela que ce qui est dansile livre des
"minutes; savoirqu'il avait examiné les' papiers,

" etc., clelabanque, et qu'il trouvait qu' ils s'accor-
d aient avec l'état ?,
" Q. Vous rappelez-vous que Mr. Lunn ait
iiformé les directeurs, à une assemblée prépara-
toirg, tenue le-4 nai 1848,àqil avait su dé Mr
Eode' que lui, Mr. Eadie, avait, avancé une

m onsidérable, environ £4,000, sutla :pro-
priété d6 Goode'nough, des fo de la ibaque et,
que lui,.M. unn avait proposé l'acceptation
d'hypothèques pour cette avance ?,

e ne merappelle, iende toutela.

tiQV eu suveriz-!ous :de cex obligaîtione
C'de U2,00 0haqtiieôöulonviroii.eréant 'des-iepo-

'ùEb 'iLvni cihåfe' 1 )ht6n d'pb~j~iXor W',~"'

F '" 4

'ý des, prêts faits par Mr. Eadie, lesquelles ont ô6é "
" préparées et signées par Mr. Lunn,' comme prési?
"dent de la banque; le ou vers le 6 mai 1848? u ut

" R. Je ie rappelle que des hypothèques
" devaicit-être données pour les prêts à: adie
"et Footnor, mais je no puis pas dire pour

qu'elle somme. Les obligations étaient horrible-
" mont mal dressées, et si elles ont été présentées

pour étre signées aussi de bonne heure que le 6
mai 1848, c'est qu'on n'a appris la défalcation

' qu'un ou deux jours auparavant., Je ne savais
rien de ces.transactions avant l'assemblée annuel-

"le ;en quel temps après en ai-je entendu parle je
"ne puis pas dire.

Mais quelle peinture ces transactions qui ont té
exposées au bureau ne nous font-elles point d'une
banque dont les directeurs sont exemptson vertu
d'un acte du parlemient de toute responsabilité. p
cuniaire, s'ils se conforment strictement aux règle
et réglemens que: cette loi mme les autoriseà pro-
nulguer!. Ils ont fait un code de règles de la na-

ture la ;plus simple dans lesquelles est établi un
sytème strict deosurveillance 'exercée par 'un
d'eux sur les finances; système de contrôle et de
balaice qui .rendait la, fraude presqu'impossible
et ils on 'sont' restés la., On dirait qu'il ne" se
croyaient point tenus de' voir à ce que ces règles
fussent suivies et 'exécutées. Quelles en ont'ét
les conséquences ? Le gérant qui, suivant la'
règle, ne devait pas avoir. entre ses- mains, un
seul denier des fods'de la banque, s'approprio le
montant qu'il désire pour 'des objets personnels, et
cela pendant des annéès, et sans, obstacles ni rev
montrances.. L'on a découvert que cela s'est pratiqué
en 1840, 1847 et partie de 1848, jusquà ce que par.
hasard on découvrit 'il était dfcataire pour ur
montant de près de dix mile livres.

Dans:le fait il semble étonnant que cette habi-
tuide de Mr. Eadié ait duré silongtemps ou 'qu'elle
ait été p ratiquée 'à ce point sans être découv'erfe.
Les prêts faits à MM. Bryson et Ferriers se montérít
en total, d'après leurs propres -calculs; à "qatre ou
cinq mille' louis"; ceux faits à Mr. McFarlane
d'après sa propre ädmission, àquelques hùit mille
louis: ou plus"' et ceux de Mr. Footner 'à "sept
mille louis." On ne voit pas quel ôtait le mon nt
le plus considérable de ces prêts à aucune ,éjàe
donnéernais il est certai ique le e'graint' a' prêt6'
a ces trois personnes;vingt millé lous au mons sans
faire' l'entrée de ces prôtà dans les livres de la
banque ; et cela sans étre coniu ni pérrmis par les',
directeurs

Cc n'est pas difficultés que nous avons u'
retracer l'histoire dc cette défalcation et dc cette
désappropriation' de ideniers. Mr. le prèsident
Redpath parle de la découverte d'un 'livre tenu,

paMr. Sharrocksle pageur, qui jette qelque'
jour sui les 'défalcations : il dit.:'"

" JeiOis qu c'est aussi, }iès ma 'nommatioîîY
conne syiidic 'que je nie' Suis-assuré qt il était,
ten à la banque un livre des affaires privées;dè

"Mr. Eadlie, y Ce 'livre,:la' dordíiè-e fois' qu~ e l'i '

" 6u,éait én là ossessioî de Myr.'ihÂroel. åè '

le sais pakace pg il est üéid enùis c tòm
à. J ai arlàM i lVl",

" temps, et il' ' nt ill nas
v él~re étit uueitnpèe ode pabook eè~éM

add or en.oc Wo inrsso

'Ce livre été mis' devant ríousI oienie'y
émoire, déailédès'lenöe de ii'

la 1ss i "d ayèe&b'les js s
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moire pour prouver ce que font voir les comples
ginraux de ln banque. Ces balances constituent

lâ juiet les pruts faits à Mir. Eadie et qui forment une
parti. de la défalcation de ce dernier. D'après
ce mémoire il parait que Mr. Eadie a cl presque
constaimentlit n an payeur, depuis 1841 jisuli'ai
mois de mai 1848, pour des montants variant entre
deux ou trois milles louis et environ quinze cents
louis.

Nous avons trouvé la véritable cause de la dé-
falcation du gérant, dans la négligence grossière
a prendre les précautions que les règlements pres-
crivent aux directeurs, dans le but d'assurer le
paiement fidèle des deniers reçues en dépôt.
Mais ce n'est pas seulement dans les livres tenus
par le receveur et l payeur que l'on a trouvé les
irrégularités qui couvraient la fraude. Ces irré-
gularités étaient également visibles dans les livres
généraux de la banque, tenus par le gérant lui
mme. A l'expiration de chaque année, lon
faisait un bilan avec un état des cotmptes dans le
ledger des déplts, mais l'on ne paraît pas avoir
adopté de moyens pour en vérifier l'exactitude,
si e n'est que dans une occasion, on janvier
1843, Mr. Peter Rcdpath fit une investigation
partielle qui se trouve ainsi consignée clans le
livre des minutes <lu bureau des directeurs:

" Mr. Peter Redpath a été alors introduit par
le gérant et à fait rapport qu'il avait examiné
environ 280 des livres de dép6ts, étant tous les

" livres de dépôts qui avaient été déposés, et qu'il
" avait examinê l'entrée dans le ledger des dépôts

et n'avait trouvé aucune erreur importante. "

Ce fut la dernière année que Pon prit ces précau-
tions. Mr. le président Lunn décrit ainsi la ma-
nière dont les livres étaient audités tous les ans

" Il fut nomiié un comité permanent des finan-
ces dont je fosais partie, et les comptes étaient
exarninés à la fin de chaque année, avant Pas-
setmblée annuelle, lorsque l'état général des
atuires de la banque devait 6tre présenté et pu-
blié. Je crois, mais je ne puis l'affirmer d'a-

" près ma connaissance personnelle, que Pon vé..
rifla les comptes d'argent à chacune de ces occa-
sions, excepté à la fin de 1847, où je n'eus
'point le tëmps de les vérifier, mais je fis 'exa-
rptn des autres valeurs de la banque dont j'ai

" dêjà parlé. Je ne puis pas dire s'il y avait ou
non un déficit dans les espèces au 31 Décenbro
1847 ; et je n'avais pas raison. de le soupçonner
ni'je n'ai soupçonné qu'il y en eût. Je ne puis
pas affirmer si les comptes d'argent ont été ou
l non vérifiés le 31 Décembre 1846, mais je sais
que les états de comptes généraux ont été rêgu-
lièrement examinés.
Suivant Mr. Eadie, il n'y a pas de difflrence

bien considérable dans les coniptes annuels de la
banque aitsi que soumis aux directeurs jusqu'à
la fia de 1846. Le livre des minutes du bureau
des directeurs enregistre les, déflberations sui-
vantes dans une assembléc tenue le 17 avril 1847,
comme mesures préliminaires de Passemblée gé-
nérale : " Le gérant met devant l'assemblée'les
états des transactions et opérations de la banque
pour l'année expirée le S1 décembre 1846, les-
quels 'sont examinés, et ordre est donné. qu'ils
soient Préparés de maniere à pouvoir être mis de-
vant Passemblée générale d lundi, et le gérant
reçoit instruction de pr6parer le rapport pour être
revisé lundi mafin."

M. Eadie dit:--
C A cette assemblée les obligations possédées

C par la; banque furent examinées par Mr. Lugn,
et parI'mr- Redpath aussi, je crois, Il fut pré-
paré comme d'ordiairc un bilan, daprès les

Appendice
"livres de la banque, et un état des balances dans en ça
" les grands livres dle dépôts. Je crois que Par-
" gent cn caisse correspondait avec la balance m julloè
" portée dans le livre de caisse. Il n'y avait point
" de déficit, au moins considérable ; il est pro-
C bable que s'il y cil avait il ne s'élevait pas au-
" delà de £100. Les balances dans le grand livre

ci de dépôts correspondaient avec le montant porté
" à ce compte dans l'état général. Il pouvait y
" avoir une différence de £20 à £30, mais pas

plus, au meilleur CIe a connaissance.
Il est bien évident que l'espèce l'examen que

l'on faisait n'était pas de nature à prevenir ou dé-
couvrir la fraude ; et nous avons déjà fait voir
qu'avant cette époque Mr. Eadie s'était servi des
fonds de la banque pour un montant considérable.

En 1847, cependant, on voit presque cessé en-
tièrement tout contrôlo dans l'admin îistration des
finances ; et les livres tels qu'on les a aujourd'hui
indiquent un systènie de falsification et d'irrégu-
larité qu'aucune institution seiblable, croyons
nous, n'a montré jusqu'ici dans ses livres.

Mr. F. F.:Blackader, teneur de livres, qui fut em
ployé en juin, 1848, à faire les entrées dans les
livres de la banque, décrit ainsi les arrérages à
cette époque:

"J'ai été employé dans la banque d'épargnes de
" Montréal comme teneur de livres depuis le coin-

rmencement de juin 1848, jusque vers la fin de
" juillet de la même année. Pendant ce temps-là
" j'ai t6 cnployê principalement aux livres de la

banque. Les livres de la banque on général
"étaient arriérés au commencement de mon enga-
« genient. Pas une seule ontrée Wavait été faite
" pour l'année 1848. Les entrées pour l'année

1847 n'étaient complétées ni dans le ledger ni
" dans le journal L'intérêt pour l'année finissant
"le 31 décmbre 1847 n'avait pas été entièrement
" entré dans le journal. Les calculs 0taiet faits
" sur tne feuille volante,et únc partie de cetto feuille

avait été copiée dans le journal par Mr. Endip et
" c'est moi qui ai copié le reste. Les entrées étaient
"faites dans le ledger jusqu'à la place o Mr.

" Eadie avait copié la feuille et entré Uintérêt danîs
"le journal ; mais quant à la partie ce lu feuille

ue j'ai moi-mie copiée, l'entrée n'en était pas
aite dans le ledger, et c'est moi-môuîe qui lai

"faite. Il parait (lue le ledger n'avait pas été ba-
" lancé le 31 décembre 1846, et de fait iln'a )as
C pu l'être, car depuis le mois de juin 1848 que
"j'ai été employé, j'ai fait dans le journal les en-

trées qui portaient la date du mois de décembre
"1847.

"J' ai fait les entrées lu livre de caisse et des
" journaux d.epuis le 1er janvier 1848. La balance
" entrée clats le livre de caisse. le 1er janvier 1848,

n'était pas portée cn encre, quand je lai entrée
" dans le livre de tiisse, en, juin. Tout ce qui

pouvait me guider dans les entrées du livre de
" caisse était un brouillon du livre de caisse de
"l'écriture de Mr. Eadieiqui.contenait des ýnotes
" sur les reçus et les paieients de chaque, rois,

c'est-à-dire les reçus jusqu'au 19 de juin et les
paiements jusqu'au $0 avril 184; les entrées
subséquentes à cette date sonit de mon écriture.

' On ie voyait pas dans.ce brouillon que Pargent
" eût été balancé., Totites les entrées que j'ai
" faites dans le journal en 1848 ont été extraitos
"les livres, soit dé Mr. Etdie ou du coïnpteur.
" Plusieurs entrées pour cette année là avaient été
"faites dans le journal par Mrý Eadie lui- eé
" Elles furent faites subsquomment aux niennes
" dans le jourial, et, en, onséquenceilfaut des-
" sairent qu'elles'aoit été faites e onihj oucau
'" coixineîétci jnillé.~ -

k '
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(Q. Q.) iXfr. Jimes Cox, Recevour, décrit ainsi létat dans

lequel se trouvaient les livres lors de la nomia-
là Juillet tien de Mr. Blackader

Le gérant, Mr. Endio, tenait les livres géné-
ccraux de l'institution ; savoir, le livre dos minu-
Ctes, le livre de caisse, le journal et le lcdger. Il

Savait un broillard dans lequel il entrait les
transactions journalières et c'est d'après ce
brouillard et autres documents, qu'il avait on sa
possession, qu'il faisait, je crois, les entrées ré-1
gulières dans ces livres. Je sais que les comptes

" pour l'année I1847 n'étaient pas tous régulière-
" ment enirés jusqu'à quelques jours avant lias
le semblée annuello de 1848. Mr. Eadie fut trè-
" occupé pemndalnt quelque temps avnnt l'assemblés
4 annuelle de mai 1848 à balancer les livres juse
" qu'au 31 déc. précédent.

I Q. Veuillez examiner le journal qui est main-
Ctenant devant vous et dites si a'ucune cles an-

Stres qui y sont faites 1't la dato de 1847, ont été
faites, dans ce livre, à l'époque de Passemblée
générale, Cn mai 1848.

R. Les entrées sont faites dans le journal jus-
qu'au 31 décembre 1847, à l'exception de 'ins-
cription au débit des diverses parties pomr liné-

" rét dû à la banque, qii i partie se trouve do"I de l'écriture di Mr.Eadie et le reste de l'écriture
Il de Mr. Blackader, qui fut employé, par la ban.

que, dans le mois (e juillet 1846, à balancer lesI
livres. Ces dorières entrées furent extraites

" du brouillard (lue tenait Mr. -Eadie et dloivent
avoir été faites avant l'assemblée du 4 mai 1848,

"mais je ne saurais dire précisément combien de
< temps auparavant.

" Q Toutes les entr4es qui paraissent dans ce
4 journal, subséquemment au 31 décembre 1847,"' ont-elles été faites après len agemcnt de Mr.
"'Blaekader, qi, comme vous ites, a eu lieu eu
<'juillet 1848 ?

" R. Oui; ces entrées sont en grande partie de
l'écriture de Mr. Blackader. Je veux dire las,

4 entrées entre le al décembre 1847 et le 80 juin,
" 1848. s Quelques entrées sont,ça et làde l'cri-
" turc de Mr. Eadie ou de la mienle ; mais les
<'entrées subséquentes au 31 décembre 1847, dans'
<'le journal, y furent toutes faites après que Ila

banque d'épargnes eût suspendu ses paiements,
Q Veuillez examiner le livre de caisse et dites

comment ila êtê,tei justin.au 31 décembre 1847?
R. Les entrées, jsqu cette époque, sont dd

l'écriture de Mr. Eadice Les additions depuis
le 1cr janvier 1847, jusqu'au 80 juin 1847 sont
faites et rapportées au crayon ; les' chiflres sont

« de la main 'de Mr.- Eadie, Sub'éqauemnent au
30 juin 1847, et jusqu'au 31 décembre 1847, elles

ce sont faites on encre et par moi-môme. Ces Rd-
<'cditiônsc'est-à-dire celles du livré de caisse,depuis
<'le 1er juillet,1847,jusqu'au 81 décembre 1847iont
le toutes été faites par moi après qie"Ia banque,"c eût arrôtû ses paiements. Les entrées daricle
" livre de caisse, depis le 1er jarier jusqu'au
"830 juin, 1848, sont toutes de- l'écritue de Mr.
"lalckader, ,à l'Iceptionl de tis faites -par Mr
" Sharrocs Aucune de cs entiécs dans le livre
4' de caiése, sbséquemrment a1 1848 'n'bnt été faites
"après que la banque eût arrêté paieienf

M. Freeland qui fut nommé gérant le 25 juillet
1848, après quie la Bniiqtie p et sus-
pendu paiemenif, donne encor e le térùoig na ge
suivant

" Q. En quoi laddition du compte dargent
était-ell en arrire', quand vous êtes entre ci
situ 11ontla banquo d'paitgÙs'

Largent navait pas6aété1a n i Jn

fié d'une manière finale depuis janvier 1847,mais les cliifres de l'addition étaient portés au
livre de caisse, au crayon, jusqu'à la fin do juun

" 1848.
" Q. Pouvez-vous diresi la.balance de l'arg nt

" comptant telle qu'elle est dans les livres qlui sont
".devint vous, pour chaque mois de l'année, 1847Y

et jusqu'en juillet 1848, a 616 régl6e avant votre
Sentrée à la banque, ou si elle a:6prouvé quelques
" changements depuis.

"R. Peu de temps après que -Mr. Cox eût été
" placé a là tête des comptes, je lui demandai de

vérifier l'addition dde Pargent comptant. C'est
ce qu'il fit cn corrigeant les erreurs, on écrivant

" l'addition avec de l'encre, et. on rapportant de
mois en mois la balance corrigée. En référant
auxlivres c caisse, je vois que la fin di livre

"de caisse No. 1, ienlermant les compte', dàiuis
" le 1er janvier jusqu!au SQ juin 1847, n'est i'ad-
Sdition e au ciayon. A u'si long inatrv'alle je"Cne uis me rendre compte de cette omission

mais je pens qu'elle est due 'à ce que les
"hiffres au rayon pouvaient faire voir-qu'il y

" avaiteu correction et' que j'avais intim à Mr.
" Cox ,(e commcncer à corrigdr ',l'd ùdiit. où
',finissait toute.appar6nce.de corrction.

Mr. Eadie décrit ainsi lamanière dont il tenait
les livres de la banque, et létat dans lequel il,>e
trouvaient lorsque ut fait Pétat des affaires de Wa
banque à la fin de 1847

" Dans l'état que j'ai soumis aux directeurs âé.
rants, le 4 mai 1848,'j'ai particularisé tous es

" bons, dêbentures et autres sûretés possédées par
" la banque, comme on a coutune de le faire, dans

,les états Iréparés pour' l'assqmblée annuelle.'
"avais ficomme a l'ordiinaire, un bilanides

" comptes du grand lvr énéral, et unûé ,bilai du
grand ivre de dépôts ans la forie ordinaire.
Je ne puis pas dire positivement gue les comptes

" du grand:hvyre général et du grand lifred&dêpts
" se balançaient exactement en cette ýoccasion
" Les livres de la banque ,étaient ,alors dans un
" état de.confusion, et l'onî eomni dt 'déj-'

craindre une faillite de la lat'dé 'institution.
" L'état était fait jusqu'au 81 décembre 1847i et'
"contenait les opérations de l bnque pour toute
"l'année 1847. Cet état fut mis devantl'assenblée
" annuelle qui fut aussi tenue le 4 mai 1848

"Q. Comme les livres 'n'étaient pas balncés
" jusquau 31 décembre 1847, sur quellesdonnées
" avec-vousprêparê l'état de l'actif et du passif de
"la banqe qui a été sguniisàl'assemblée gêné
"raIe dont il st 'parlé ci dessus'?

"R. Le montant des dépôts a été pris: du grand
livre de dépt0, "et le montant, retiré durant l'aii-

"'née a été;pris du grandlivre général qui avait,'"
"été examiné avec tout le soin, possible,, et l' bà'
"lance formait le montant dû auxdéposahîs.Q Le"
"surplus sur le -,compte d'intérét a étérie e

grands livres de dépôts.
"Le montanti savoir, £6388, se trouv au crédit

"du fonds de garant i', page 1"dui grand lvire,
"général. Ces items formaient -le monîant"ioîal
"au débit dc lalbaùque.' Les compfes ,au-, crédit

de lar banque devaient pareillement co"r"espooia
"avec les livres. L'étt que jai soöumisa du

"leur'set düuqel a été extrait eu qui aété
" dvant l'ssmtblée( mu 4 i coritenai tou '

les. dê,ails,rel erneit au ben
tresactidj e banques lr aciohs

mis' deër'nt l'a brC a fóii;j &
dàuepunheomfe fià g u~bà'
'bèibh s atondebqesetatestÎ'V 4

-k1le
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(Q. Q.) "banque d'Qpargnes possédait le 31 décembre

" 1847. Le montant des >réis faits aux églises,
15 Juillet. " etc., etc., spécifié dans o dit état mis dîevant

l'assemblée générale était correct, je le pense
bien, et était lidlement extrait de l'état que
j'avais préparó de ces prêts. Les prêts sur garai-

ctics personelles, portés dans le dit état mis de-
vant la dite assembl6e générale à £70,950 Os.
9d., n'ont pas été correct(mnt indiqués ; la
somme n'était qu'acproximative c que pou-
vait être le montant de ces préts. L'argent On
main porté à £6,555 18s. 3d. n'était pas cor-
rect. Le compte (le caisse n'avait pas été ba-
lancé à cete période.

" Q. Veillez consulter le grand livre, au chapitre
des dépôts, et dites si la somme indiquée comme
ayant été retirée durant l'année 1847 a été cor-
rectement donnée dans l'état soumis par les dirce-
teurs à Passemblée générale du 4 mai 1848 ?
" R. Il paraît y avoir Une erreur de £800 dans
l'tat mis devant l'assemblée générale.
" Q. Veuillez voir à la page 30 du livre de caisse
et du grand livre, " compI de la Banque <le PA-
"mérique du Nord Britannique," et dites quelles
sont los balances qui sont respectivemeut au dé-
bit (le ces deux comptes à li dlate du 31 décembre

"1847 ?
" R. La balance tau débit de caisse parait avoir
été à cette date de. .... £26,53 1 Il
" Et au débit de la banque (le l'Ané-
rique du Nord Britannique de . 5528 1 Il

" Balance tatale, . £8181 3 10

" Q. La balance de ces dieux comptes pris col-
" lectivemaent ne doit-elle pas correspondre avec I
" balance d'argent indiquée dans Pactif de la ban-

"îute, dans le compte générale soumis à Passemn-
" blé, annuelle

" R. Oui.

" Q. L'argent que vous aviez alors en main était-
il compté et vérifié par quelqu'un des directeurs?
" R. Non.
" Q. Aviez-vous £2,653 .s. I id. onl main i 31

" décembre 1847 ?
" R. Je tic pense pas.
" Q. Avicz-vous une somme d'argent considéra-

" ble en main le 31 décembre 1847 ?
IR. Je ne gardais pas l'argent inoi-muème. La

" balance dans le livre de caisse devait correspont-
dre avec la balanco qIue le payeur avait en tain.

" Je trouve que la balance entre les traints clu
" p Uayeur à la date du 31 décembre 1847 était de
" £895 2s. Od. La différcnce entre cette somme

et la-balance de l'argent, telle qu'elle apport dans
"le livre de caisse, laquelle difllirence se rmonte à

£1,857 19s. 1ld., a dû provenir de mes transac-
"tions avec W. S. MeFarlane et autres. Je n'ai
" pas moi-même balancé le livre de caisse ; il
" paraît que c'est Mr. Cox qui Pa fait après que
" j'eus laissé la banque.

" Q. Y avait-il, que vous sachicz, des dircoteirs
Sqlui sussent qule l'Ptat soumis à l'assemblée
" annuelle du 4 mai 1817 ni'était pas cortect ?

CI R. Les directeurs. savaient que les comptes
" n'étaient pas exactement corrects. Mr. Luni,
" Mr. Ferrier, Mr. Redpatlh et Mr. Murray ne
" pouvaient faire autrement que de savoir, avant
" le 4 mai 1848, qu'il y avait un déficit dans
"'aPrgent pour l'année 1847.

Q. Le rapport qui fut lu à l'assemmblée était-il
"sigié, et, s'il l'était, par qui l'était-il ?

Appendice
" R. Il était signé par moi par ordre du bureau. (Q. Q.)

Interrogé plus tard, Mr. Eadie lit:
" Q. Dans votre témoignage donné devant cette 16 Juillet

" cominussion hier, vous avez dit que vous n'aviez
pas balancé vous-même le livre de caisse, mais
q qu'il lmrait que c'est Mr. Cox qui l'a fait:

"pouvoz-vons dire si ce livre de caisse avait été
" balancé jusqu'un 81 décembre 1847, lorsqei
4 Pétat annuel a été présenté, disons le 4 mai
" 1848 ?-

" R. Au meilleur de m'a connaissance, il nO
" l'avait pas été.

" Q. Jusqu'à quelle époque avez-vous vous
mêmO balancé le livre de caisse, et porté régu-
lièrenent la balance on main ?
" Rl. La balance était correcte, au meilleur de

" ma connaissance et croyance, au 81 décembre
" 1846, et. j'ai alors porté la balance en encre, tel
" qu'il ap port par le livre de caisse. Je crois que
" je n'ai jamais balancé Pargent ensuite.

" Q. Veuillez voir aux livres de caisse qui vous
" sont maintenant exhibés, et dites si depuis vous
" les avez jamais balancés ?

" R. Je ne les ai jamais balancés. Les addi-
tions sont faites et portées au crayon. Il est
aussi indiqué au crayou une balance à la fin de
chaque mois, et cette balance est telle qu'elle

" devrait être si Pon compare le loit avec Pavoir
" du livre de caisse.

« Q. Dans l'état annuel qui a été ckîib à l'as-
" semblée générale du 4 mai 1845, le doit et
" Pavoir ne correspondent-ils pas exactement
" jusqu'à un denier

" R. Oui.

Q. Dans l'état où se trouvaient alorsles livrés
" (le la banque d'épargnes, était-il possible d'en
" extmaire un état aussi correct que celui dont vous
" venez de parler

R. Non.

" Q. Doit-on comprendre par vos observations
" que la balance exacte qu'indique l'état soumis a
" lassemblée du 4 mai 1848 n'a pu être que sup-
" posée telle, ot que Pon a faussement rapporté
" les items dont se compose cet état ?

IR. J'ai déjà dit dans ma déposition, hier, que
"l'état n'était qn'approximatif de la balance
" exacte ; par là j'entendais dire que nous l'avions
" donné aussi exact que possible sous les circons-

tances d'alors.
Il est .done indubitable que l'état annuel des af-

fairez fait'expressément pour lssemblée annuelle
de la banque d'êpargntes, tenu le 4 mai 848, était
un exposé faux des allaires de li banque alors.
En examinant cet état des alraires, dont une copie
se trouve dans Pappendice (app. C.) on verraIque
pour qu'il fût exact, les livres auraient dû, être
balant6s avec soin, puisque, le niontant précis de
clhaqcue iterm est donné et que les diver sommes
portées contre l'institution correspondent jusqu'ati
dernier sou avec les sommes portées à son crédit.
Maintenant, puisque-nous savois que les entrées
n'ont point. éé faites dans l" ledger pour lannée
préc lete, qie ccllcs du livre de caisse n'étaient
pas complètes, et que la caisse n'avait pas nème
été balancée, il est évidént que c'et état d'affaires
ne pouvait pas être correct.

il est également évident que les directeurs de la
bapquel savaient que les livi.es étaient oi arrière,
et qu'ils savaient en conséquence quiC P't dWs af-
faires qu'ils soumáttäicut aux dircctoiî' nétait pas
orrect Les livres ds minutes dlai n d -

Ï)4

15 Victorio. -Appendice (Q. Q.)



J5 Victorioe.
___________________ '~1

PPedieargnos font voir que pendant quelque temps les
irecteurs s'étaient occupés à examinor les compt es,

les pièces justideatives ut les documens; comment
alors pouvaient-ils permettre qu'un état faux dus
alfTires de -la banque comme celui que lon présen-
tait fût publié; cela ne s comprend pas.

Dans le rapport il est dit: "Les directeurs-gé-
' rants prennent la liberté de soumettre l'état ordi-

naire du progrès de la banque et do ses fonds,
" lequel, ils 'espèrent, sera trouvé vrai dans ses
" détails et satisfaisant dans l'exposé qu'il fait des
4 affaires de la banque."

Ce n'est point là le seul cas d'inexactitude dans
les 6tats d'affalies annuels que nous aurons à sou-
mettre à votre excellence dans le cours de notre
rapport; et nous nous abstenons pour le moment
do plus amples commentaires.

L't.tat génûral des livres de la banque a 6té exa-
miné avec soin, et nous y avons trouvé de nom-
breuses erreurs. )es entrées faites dans le journal
et dans le livre de caisse n'ont jamais été portées
au ledger ou l'ont été d'une manière incorrecte.
Il était parfaitement évident que les- livres de la
banque,,except6 pour les deut on trois premières
aunées de ses opérations n'ont jamais pu être ba-
lancés. Nous ne pouvons nous imaginer comment
ces erreurs palpables auraient pui passer inaper-
rues pendant un aussi grand nombre d'années
elles auraient certainement été visibles aux yeux
,rdinairos de l'homme vigilant. Nous donnons
tL-joitl u1 extrait dutémoignage de Mr. Eadie au
sujet d'une ou deux de ces erreurs

Q. Vguillez voir au livre de caisse de la ban-
que d'épargnes, pour le mois do mai 1845, et
dites quelle est la soinie portéç au débit dce
de ." dhlargcs " dans le livrec de caisse pour ce
mois ?

R. Cette somnme est de £48 17s. 8d.
" Q. Vouilloz voir au grand livre, page 62, au
chapitro dos " frais de gestion, " et lites quelle
" est la somme portée au débit dc ce compte pour
le, niais de rai 1845 ?

R. Cette somme est de £45 Os. Gd.
C Q. La somme an débitde " frais dp gestio ,

"cdans le grand livre, ne devrait-elle pas corres-
"pondre exactement avec la somme au débit de

charges " dans le livre de caisse ?
R. Elle le devrait.

c Pouvez-ous lire d'où vient l diTfrence
Sutre ces ciux comptes
"'R. Je ne le puis pas.

" Q. Vouillez consulter de nouvea le livre de
caisse, mai 1845, et dites quelle est la somme
portée au'débit de " billets recevables, " à la
date du 9 mai

Q VuiClez maintenant òir au grand livie
ge 73, au chapitre des billets abes, et
ites quelle est la sordme portée au débit dc

billets recevables," à la date d 9 mai 1845 ?
"R. £25.
Q. Ces sonimes, dÀ's lo livre de caisse et dlans

le grand '1i na aientalll pas d o rspon-
dre ense mble ?

R. E l auraient dû corr>sp>odre
"Q. D'où ý,ient qu'elles ne correspondent pas?

J n'en tsais rien.

"QQuid a-t outruv ques ne crepx
0'aë''

v - ' V '~~"r'r'-,

" R. Peu de temps avant que j'aie laissée la
" banque ; dans le mois de juin 1848, je crois Il
" est porté à mon débit, en juin 1848, dans le
"journal, £60, comme suit :-" John Eadie doit
4 à caisse, pour partie du billet de Austin en fa-
" vear de Try entré de trop, £60.

L'entrée ci-dessus dans le journal rectifie-
"I t-ell' erreur qu'il y avait dans le livre de caisse?

"~ R. Il ne me semble pas cela.
" Q. Votre compte dans le grand livre est il dé-

" bit6 de ces £60 ?
R. Oui.

" Q. La caisse est-elle créditée do cette erreur
"de £60?

R. Il ne paraît pas.
" Q. Avez-vous payé dans l'origine £25 ou

"£85?
R. Je crois que le billet était dans le princ pe

"de £25.

" Q. Votre caisse n'a-t-elle 'pas dû être lacer-
recte en mai 1845, et me depuis ?
" R. Cela me paraît ainsi. %
" Q. Votre bilan pour Ï845 n'a-t-il pas d auss
ètro, incorrect ?
" R, Je ne me rappelle pas comment il 6tait.
" nJ e me rappelle pas l'erreur. '

" Q. Veuillez consulter l livre de caisse, sep-
"tembre 1845, à lendroit oû a été faite l'entrée
" suivante : " 15 septembre, caisse créditée par
" billets recevables payés par Mr. Eadie pour detx 

billets, -échus l31 'décembre, avec intérêt,
4 £200 " et dites si cette' somme est portée aul
" débit de quelque compte dans le grand livreï -

" R. Elle ne paraît pas avoir été portée au débit
"d'aucun compte dans le grand- lvie, mais 'èlle

est balancée par l'entrée suivate "dans le livre*'
de caisse, le 81'décembre 1845 : "'Caiss doità
billots recevables. Remboursement de ce mon
tant avancé le 15 septembre, et intérêt, £39s.
6d.-£200." Cette entrée ne se trouve pas dans ,
le grand livre,

Q Pouvez-vous dire de quels billets il s'agit ''

" dans les entrées ci-dessus il
" R. Je ne suis pas bien certain. Mon res-
sion est qu'il s'agit de ceui de W. S MS

" lane. '

Q. Pouvez-vous dire si les directeuro nt en _I
C connaissance de ces enfrées ''

R. Je ne puis rien c' dire ' '

Q. Dans le témoignage que vous avez doniié'
" devant nous le 9 novembre dernier, vous Vez '
"I parlé d'une somme qui a été payé'f le 1Sújuillet »i
" 1847, pour le billet de Lyman, £00 laquelë
"somme était balancée le 98 octobresuivant pm
"une somme semblable pa é à aisse comme
" aucune de ces entrées, n st portée au'rand

livrevoulez-ous nous dire a qui ous 'ave
prêté ces £600
"R .AMr. J.JGi ioa.Par l dibtir. '' '

Q. Par qui avez-vous été autoris à:,
"Cete sommeàMr. Gibb.?

Je ie pis pa dire' sijy ai ét u
"tout '

Pourquie êt rt pà ét
"mont entré dans le g and live?

' R.J~'n puis, pas-en coie l'rion.w

Q~~~~~~~n 'D u l''r~ s'r ~

A1851 g
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ppni ".) R. De W. S. McFarlane, à qui j'avais donîné
le billet,

15 Juinet " Q. Mr. vousFarlan vous a-t-il 1 ayé le muontant
on argent.
" R. Je crois qIlc oui.

Q. Quand ont été faites dans le livre me caisse
les entres relaiives ù ce prêt, tant ani débit

" qu'an crédit de ce livre ?
" R. Je ne puis pas exactement répondre à cette
question ; mais elles ont d6 avoir été faites
longtemps après les daies qui leur sont assign6es.

Q. Ces entrées étaient-elles faites avant le 31
décembre 1847

R. Je ne puis pas le dire précisément ; elles
pouvaient être faites dans le mois de décembre
ou même plus tard.
" Q. Ces entrées étaient-elles faites avant que
vous ayiez informé MM. Ferrier et Murray que
vous aviez prêté des sommes considérables à
Mr. W. S. MeFarlno cn différents temps ?
" R. Oui.

" Q. Veuillez consulter le livre de caisse, (lé-
cembre 1847, où l'o trouve l'entrée suivante
17 décembre, caisse doit à Janmes Ferrier, jr., le
reriboursement de diverses sommes prêtées à B.
et F, £350 ", et dites quel compte est crédité de
cette somme dans le grand livre, ou s'il est fait
quelque entrée de cette somme dans le grand
livre ?
" R. Il n'y on a pas d'entrée, je crois, dans le
grand livre.
" Q. Y a-t-il quelque compte ouvert dans le
grand livre pour James Ferrier, jlune ?
" R. Non.
" Q. Est-il le créancier de la banque pour £350,
le montant de l'entrée ci-dessus ?

R. Non ; la banque ne lui a jamais rien dû.
Q. Le paiement des £350 a-t-il été fait le 17

décembre 1847, date à laquelle il apport par le
livre do caisse qu'il a payé cette somme ?

CR, Je ne m'en souviens pas, mais je suppose
qu'il a été fait alors.

Q. James Ferrier, jeune, devait-il £350 à la
banque lorsqu'il a pay6 ce montant ?

R. Je pense que oui, et même plus que cela.
" Q. Cette somme était-elle au débit de quelque
compte clans le grand livre ?

R. Je ne crois pas.
" Q. Pouvez-vous dire quand vous avez fait
cette entrée dans le livre de caisse ?

IR. Pas précisément.

Q. Pouvez-vous dire si vous avez fait cet te
entrée avant le 4 mai 1848 ?

R. Oui.
Q. Etait-elle faite avant ou après que Mr.

Ferrier ait été informé par vous que vous aviez
prêté de l'argent à MM. Bryson & Ferriers ?

R. Après.
La conclusion parait inêvitable,que la perte éprou-

vée par le fait de Mr. Ead ie ne peut être attribuée qu'à
la négligence des directeurs à remplir les devoirs
que la loi leur impose ; et ils devraient être respon.
sables des conséquences.de cette négligence.

La manière dont les fonds de la banque d'é-
pargnes ont été placés, formant une partie irnipor-
tante des objets de notre enquête, nous l'avons
examinée avec un soin considérable. L'acte de la

lanque dPEprgnes contient la disposition suivante ,ppendice
a ce sujet : .Q

" IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux
" sysdics d'employer aucuns deniers, n'excédant
" pas les trois quarts du montant entier dclpoés en
" aucun temps dans la dite institution, qui pourront

leur venir en main oi vertu du présent aqte,
" en débentures émises on vertu de l'autorité d'au-

cuin ate du Parlement Provineial, de l'une on
"l'autre des ci-devant Provinces du Haut ou du
" ßns-Caînda, ou de cette province, on dans au-

cune banque incorporée paraucun acto de la Lénis-
lature de l'une ou l'autre des ci-devant Provinees

" du Haut ou du ias-Canada, ou dans qnelqu'autrc
fonds public cin cette province, pour y, valoir aux
fis du présent acte : mais les dits sysdies ne
pourront placer aucun des dits deniers sous la
garant ie d'aucun nantissement particulier ; ex-

" cepté seulement tels deniers qui pourront de
" temps à autre rester dans les mains du trésorier

ou des trésoriers, pour subvenir aux dépenses et
besoins nécessaires de P istitution, lesquels de-
iiers pourront être placés sous la garantic de
iintissemenîts particuliers.

La treizième règle clos rêglemnons de la banque
d'Epargnes tels que déposés par devers le grellier
de la paix, est comme suit :-

15 Jullet.

4 XIII. Les fonds seront placés conformément
" aux dispositions de l'acte de la législature, inti-
" tulé, " acte pour encourager l'Ptablissemenlt et
" régler l'administration cles banques dl'Epargnes
" on cette Province."

La section de l'acte ci-dessus citée, bien qu'a-
nalogue dans ses termes, ic nous semble suscep-
tible que de l'interprétation suivante : Les syndics
peuvent placer les deniers qui sont entre leurs
mains, n'excédant pas les trois cuarts du montant
total déposé dans la banque, soit en débentures
émises en vertu de lautorité d'actes dn Par-
lement Provincial, ou dans les banques incor-
por6es ou dans, d'autres fonds publies on cette
Province ; l'autre quart du montant des dépôts
ils peuvent le placer sur des garanties person-
qclles. La 13e. section de l'acte, cependant, qui
pourvoit à ce qu'il soit fait un état des affaires
dans les quinze preriers jours de chaque session
de la législature, exposant les diverses transactions
de la banque, établit que cet 6tat indiquera " le
montant placé cin actions de banques, spécifant le
nom des dites banques," et cette clause peut, peut-
être, être interprétée comme autorisant le place-
ment d'une partie des fonds dans des actions de
banques. Nous n'ofIrons aucune opinion sur ce
dernier point.

Les directeurs dle la banque paraissent avoir in-
terprété la loi comme les autorisant à placer les
fonds en actions de banques ; puisque dès le com-
mencement ils achetèrent des actions dans divers
institutions de banques et qu'ils placèrent toujours
ainsi une partie considérable de leurs fonds. Et.
dans le cours de la première. année et demie, ils
escomptèrent aussi un nombre considérable de
billots, sans recevoir d'autres garanties que la
garantie personnelle des parties à ces billets ;
mais dans leur état annuel de 1842, ils ran-
gèrent ces escomptes sous le chapitre, " divers
prêts sur hypothèques et garanties personnelles."
Appendice C. Le montant n'était, cependant, à la
date du rapport, que de £4783 7 3.

Le danger de ce macld de placnemnt fut epen-
danit bientôt remarqué .les direteurs ; età P'as-
semblée annuelle du 4 février 1843, nous trou-
vons dans le livre des minutes que la résolution
s;uivante fut passée
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Proposé par John Doug'all, écuyer, secondé par "J'ajouterai à na réponse à la dernière question Q
J. Ferrier.; écuyer, Que la banque d'épargnes de "qui 'm'a été faite hier, qu'il pourrait avoir été 
Montréal :n escomptera aucun billets s'il n'est " fait, ,e une ou deux occasions, des avances r
déposé dans la banque- d'amples garanties "d'argent à des individus pour quelques jours.
sous forme d'actions ou hypothèques " Mr. David Brown, constructeur, est une personne

.'à qui il en a été fait. Je me rappelle qu'il lui a'',Adopté a Plunianimité. été avancé, par la banque une somme de cin-
Mr.le président'Lunn remarque au sujet de " quante ou cent louis sur 'un billet par mol ou'à

escompte :-" moi consenti et fait payable au bout de quelques
Ilntac s c" semaines. Il a été escompté aussi d'autres

" 1bineests ans " billets, mais il va sans dire que l'on a exigé dansait en aucun temps escompté des billets " ces cas d'autres garanties; et il en a toujours
recevoir ou s attendre à recevoir, sous un court " été ainsi dans tous les cas' r e
délai, d'autres sûretés telles que des hypothèquesq
ou d'autres garýnties publihlues des parties pour " Ques. Dites-vous positivement quill n'a été
lesquelles "ces billets étaient escomptés. Si de " escompté aucun billet à votre connaissance par
tels escomptes avaient été effectués à quelqu'une < la banque, avec votre sanction comme directeur,
des assemblées auxquellesje me trouvais être " sans qu'il ait exigé d'autres g'ara'nties que ces
présent, je me le rappellerais; la règle était de " billets?
ne point effectuer d'escoinpte sans ces garanties, "'Rép. C'était l'intention des diecteurs qu'il
et elle était strictement observée. "fût donné d'autres garanties, et je ne me'rappelle

"Il n'est pas à ma connaissance qu'aucun direc- " pas d'autres occasions que celles que j'a.i déjàg
teur at en aucun tçmps escompté des billets avec " mentionnées où l'on ait dévié de cette pratique.
les fonds :de la:banque lorsque le bureau n'était " Je me rappelle d'autres 'cas où l'on n'a point
nas-assemblé; auimoinsje nemele rappelle pas. exigé cés garanties, mais la chose était faite
il n'est pas non pludà ma connaissadce qu'auctn " alors par le gérant ethors de la connaissance

des directeurs 'de la banque se ý soit en aucun " des directeurs. Je n'ai jamais fait escompterde
temps, servi des fonds' de la- banqte; pour son "'billets pour moi-même par la banque. Je me

ropre-tusage, sans avoir préalablement donné à " souviensi 'un ét d'environ cent louis qui fut
la banque soit des bypothèques soit d'autres " fait au Rév. . Esson, pour lequel tous les

garantiespubliques. ' " syndics de l'église de la rue St. Gabriel signèrentt
"un billet-; l'église fut hypothéquée en cette

r. le directeur. .Mray dit dans son témoignage " occasion.' La somme a depuis été payée."
Je ne me rappelle pas que les. directeuis Mr. Eadie dit:-

aient autorisé de tels placements, excepté dans cLa banque d épargnes, duran tout-, le temps,un ou deux cas, à rmoins qu1 ine fût fuurni t . t., y
que jy ai, té attaché, n'a amais escompté d'uneatesgariinties'en, sus.: je me ýrappelleun'a .

u ft lqueýtemips aux syndics I,, maniere assez considérable our ue ce fut con
pret. qui fut:fait pour quelutepax yne s idrcfiefén el .e3-pr i

de l misio caadinne Il mi st aitmenion sidéré comme fesant partie de ses opérations ré- t'la rnission',canadienneè. lì ,en est fait' mentiionî
dans lesminutes des délibérations du cdmité des "gures ; mais elle a escoipté ququeuefois.'
finances à la 'date du19juin 1846w L'escompte Dans le cours de son témoignage, il donne'd'après
des billets ne se fisait pas par les diràeteurs, ou les livres qui sont devant, lui des détails sur un
à leur connaissanc, à la manière des autres nombre considérable de billets escomptés; d'après
banques. ' ' t ces détails nous avons compilé le tableau suivant

BuaLTS EsCOOMP'rýs sur garantie ýpersonnec seulemeint,P t abüùëdérpar la banque dépargnes de Montréal. %

-1 eDate f1romietteur -'' Endosseur. 'a qui autorise.j Qun Hû Montant.

'I

c'
''
c'
'c

c

''

c

c'
'c
'c"c

'c

'c

'c

"

"c
'c
"
c'

M

c

É.

d

1843.

10 ".3...
26
25 jccllet.;.,
30 beptei bre.
18 octobre....
6 ,decembre...

.10 844 .
a0fvir

1errmai.
1 ,t

9 t..

17 juln....
27
2 juiIette.
S et',
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BrLLPTrs escomxpTs sur garantie personnelle seulement, etc.-(Contituaion.)

Date
de l'escompte.; Prometteur. Endosseur, 1 l'tr qui aiut orié. Quand1 dû. Mntt

17 "
18 mars.....
28 avril .......
9 mai .........
29 juillet ......
1er septembre

12 "g
15 novembre.

28 "
28 "

1846.
2 janvier ......
18 février......
31 mars .......
13 avril ........

26 " ....
23 mai .........
26 " ........
30 ' ...... .
6 .uin .......
4 juillet.

1er août ......
4 " ...

8 " ...
20 " ...
26 "
28 septembre.
24 octobre ....
21 novembre.
22"
- décembre.
3 IL

7 "

1847.
2 janvier..
3 u l ...
4 i

30
23fri.
27"
6 muas....
7avrili....

10
16
30 .....
8 mai ....

21'
26 .....
31
17 juin ..
23 .....

26 .....
-juillet..

11

311

3 août ...
1 er'septembre
21
22, I

28 octobre

1848.
20 janvier ..

24 "

24 mars.
-avril

Sma r.

Mathewson et Sinclair ........
J. Mathewson ..............
Sabine ...... ...........
E. Thomson ...............

.i.ton. ............
Hutchinson et Monier........
Mathewson et Sinclair........
Lloyd.. ........ ......
Matthewson et Sinclair ........
Maxwell..... .........
Pope ......... .........
J. et A. Gunn ..............
G. Moffat el al.... .........
Keller... ............
Sharpes ..................
Maihewson et Sinclair........
Snith. ....................

Do. .....................
Do. .....................

Skaykell........ ..........
Lavender..... ... .........
W. Lyman ...... ......
Hon. 1. Smith

Pope ... .........

Bvyson et Ferriers ...........
J. J. Gibb ................
W. Lunn . .................
Hughes ..................
Mathewson et Sinclair.......

J. Leeming ..............
D. Stowart................
1David Brown....... .......
Gibson ...................
J. Fairbairn...............
F. Bt hel .... ........... ..
A. Small..... ...........

J. Watson..........

Urquhart..........
Bîro.n............
Do..............

W. Gunn..........

Urquhart..........

W. Adam.sor........

R. Howard et Cie.

R. I1oward et Cie.
Do.
Do.

(A ct. dans une comp. pour
....ar..........

Urquhart

Ordre.... .........J..Gibh......... ,.....
J. J, G bb1 :........

S..oter............

D. MlcDonald
P. Reynolds ........
G. Suall.....

Goodwin............................ .. ...............
Hon. G. Pjke ..... .......... Tubbyjuior.......
Roebuck.............................C. d'a sur le feu, Mol.
Cameron ............................. %. Murray.........
John 'ry ...................... ,....... ................
Cameron ..... ..... ......... W. Murray.........
Ilutchinson et Cie............... ................
O'Meara....... .... ........ bOhvrt...........
Hon. J. Smnith...............u
P. McNee ... ............... Co. 1u1in. .........
Hon. J. Smith......(Act. dans une conqp. pour
P. Me'Neè.................u...............

Do...................

David Brown .................................
Do.

J. Clark.........
Mirray .... ................ McDonald ..........
David tBown.................................

Do.
J. Scott .... ............... Smith .............
A. Laberge..................................
W. Murray .. ........... Brown..........
Bryson et Ferriers ............ W. Murray.........
D. landysides .............. J. Try.............
Bennett .................... V. orray.........
David Brown. ................................
Mathewsonl et Sinclair.......... ...............

J. II. Scott .... ............. Dr. Snit.
lryson et Ferriers ............ W. Alurray .........

Do. ............... ..... ............
David Brown..................... ........

Do.
Do.
Do.

Solinnon ...................
David .rown..................................

DoD .r. . .....................

Mathewson
Do.

Point

Mathewson
Point

Mathewson

Ferrier &Murray

Directeus.s
Point

Ferrier et Lunn
Mathewson
Ferrior et Lunn

Do.
Do.
Point

'xpl. des muties.
Ferrier& Murtav

point
Point

Mathewson.

Mura .66...

Do, ...

Point
Murray
Mathewon

Rapporté...

Ferrier .........
Do. .........

NI nrray .........
Do. .........
D o. .........

............... .. ...

act. données
cin garantis)

Lunn ........
'expl. des mines.
Lun . .........

Do. ...........

........ ...
Mathewson .
.. ..................
............ ........
.....................

,lPoint

Murray .........

Mur ray ,.... .:
Do. ........
Do. ......

Matheèwsot .

.....................
Murray ..........

o..... ..........

Murray .......

6 moi

12 mois

8 juill.

Demande
12 mois
23 août
23 sept.

28 joui.
28 oct
8 oct.

. .

. mosfl . .Mois 05................. mo 1

...............I
1845.

...............
29 tiovl .
•..•...........
-...........

4 août ...
..i........

4 déc. ...
14 nov. .. ,

1847.

............

23 mars
18 mai
... ...... .. :............
2 mois
Ier scpt....

.... ..........17 out.
4 nov.
...............
5 oct.

1847.
16 avril ..

Appendic
(Q. Q.)

- Juille.

Les-billet.marqü4ss(a) n'ayaient 'parat6 payes lorîs4re la banqu uspè d pàienien ' b

~pndice

1Juillet.

£3578

a 100
a 120

53
S50

a 25
(0
58
20

a 200
a 480
a 1000
a I0
a 100

60
82

28
50
21
30

a 145
* 100'

650
123
200
50

166

23
300
400

40
40

30
100
60
65

200
a 500

.49
a 100

600
70
45

300
a 60

400
50

a 250
a 50

a 52
373
120
263
136
18' Is

a 90
109
600
600

a 30
287
37

101
a 1000

197
e 254

40
98
47
251
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(Q. Q)

15 Jui.l't

R. Je ne me rappelle aucunes telles transac-
" tions. Il n'y a pas ou de semblables billets es-
"comptés pour .la compagnie d'assurance de
" MIontréal.

4" Q. Vous rappelez-vous le billet d'Adam Fer-
" rie pour £100, en faveur de laconipagie dAs-
"surance, et ,qui a été; escompté par fa banque

d'épargnes le 25 juillet 1843 ?
" R. Je me rappelle ýun peu un billet de Mr.
Ferrie, que je crois avoir endossé, et qui a été

" escompté par la :banque d'épargnes. - Je suis
"' sous l'impression, mais, je ne suis pas certain,
" que des actions du fonds social d'une coipagnie
"d'asrairce potir uni rnontant équivalent ,a été
"transféré, dans les livres de la comipagnie d'as-

surance, dn compte d'Adà Ferrie au crédit de
"la banque d'épargnes.

Q Vous rapplez-vdus le billet de Mr. G. D.
" Watson, en favèur ce la corlaghie d'assurar ce
"de Montréal, qui a1'té decoryté pàfi là banque
'd'épargnes le 30 se temnbre 1843 ?
"Je ne me rappellepas q'un billet ait jaais
6té consenti par Mr. G. D. Watson en faveur de

"lacomipagnie d'assurance de Montréal pour la
somme de £150, ni qu'il an ait été escompté

" aucün par la banqued'épargnes en sa faer
"Q VoUS rappelez-vous le billet de Ferguson,

" nefaveu sil ea~ compagnie d'ssrnce pour le
"montâtt de £50, et qu a"été escompté on oc-
" tobre 1843 par la banque d'épargnes ?

"Je nrie rappelle avoir endossé pour Fergson,
" qui avait ui grandunot brê d'action's dans la

compagnie d'assurance, un billetäd ß0, dydnt
" ves:actions pour:garantie. Je ne me' rappelle
"pas si le billet a été escompté

"Q. Vdu's% ~relvÔiile biillt de M iel itb
"u '"favyeur'de la i nig d'suiuiiõct ',porr le
montant de 00, qu a ete esc pï:é r la

" banqiq- d'parêi-s 'le déernbd 1843, b
" autre gdrantie quëe billet liiißerné ?

"R. Je me rappell avor.endossa pour.Miin-
"tosh un billet de £150,' 'our lcquei nle trans-
portases'adti0öh§ labitt il wfa it escOmpter.

"ce bille ie lg'banqüë daVgés et'"j'hi, ét
"obli é dé'lèëpafê;ell ële 9 '

" g, qpia étéescompté' on pa ï44 s
" qu il.eût l ai ý'un dépt argenterie oi ne gae
" rantie di etenien"d ê billet' 4

R.'J me rpnd1 el'uui åti %dö lI aEét

"4iYre c'hnm eil'd6jblendé liMÑüdfët

Dans le tableiat i piêcclde; nu ais 'donn,
autant qI'a ii se le rîpelcr Mr. Eàd ieies nomts'des
diirecteurs ii.i ont expressé mc t ,utorisé TescomYtc
de chacun des billets. Nous avons aussi deimandé
des explications aux directeurs dont les noms'soit
donnés
Mr. le directeur Mutoy dit:-

Q. Vous rappelez-vous trois billets, savoir,
" ceux de Watson, Blaclk et Cie. poni £150 ; de
" Murray et Anderson, pour £56 8s. 9d., et de la

compagnie d'assurance de Montréal, en fäveur
de Mathewson et Sinclair, pour £302, 12s. d.,

" lesquels. ont été escomptés par la banque d'é-
" pargnes en faveur de; la compagnie d'assurance
" de Montr6al, on mai 1843,

R.' Je ne ri b rappelle i' en deisemblable

"Q. Vous rappelez-vous le bi'llet de John ry
", pour £25, dû, -le 4 août, et escompté le 9 nai

1845, sans autre garantie que-le bill't lui-mme?
R. -Je ne me rappelle aucunement un pareiL

" billet. ' t ar
"~ Q. Vous rappelez-vous le billet de JamLes Ca:.

" meron, pour le montant di £50, dont on vient
t de parer, qui a été renouvelé le 29 juillet 1845,
" sans aucune autre garantio que le billet lu.
"même ?

"R. Je ne me rappelle aiuunernent cette"n-
"eaction. Je ne connais même pas le homm€
" Cameron en question.

"Q. Vous mppelezi-vo'usl billet aHHutinx-
" son' et Morrison, pour £C58 11s. id., dû le 4'dé-
"cembre 1846, et escomp'té ~le e septembre 1845,

" sans autre garantie'qùe le'billet u-même?
" R. Jel ne connais rien relativenient à cetté

"ctransaction.

" Q. Vous rappelez-vdus vtre' pro bi n
" faveur de McDonald, pour la' somme de .28,'et
" qui a été escompté le 1M àvril, 1846, sans autre
" garantie que le billet lui-même '

"R., Je ne merappelle pas avoir jamais côdn-
sentinun billet pour une si petite somme en faveur

" de qui que ce soit.

" Q. Vosrþeë-oil iltd ai Hath
" dyside, en faveui.de John 'Try, 'qui a été os
", compté potur' £123 is. nle 15 juillet -1846,' sans
" autre garantie quie"le billet luimémne ?" n

" R. J'ai donnaissanoe qu'nsem blblebillet a
" été escompté par la banque d'épargnfes, rnisj j
« necrois pas qu'ilPit été surý imoi autorisatôion

" Q.Vousrappelez..vous un. billet d ent
en votiîe favêur, pour le montant de £200 dû l
4 novermbre 1I846, etqui a été escomþtéiîel

" aoét liß6, sanus autre garantie' que le 'billet4loi~
" même?' ' ' ' 1 n '

" R. Je né conn'ais pas un settl hôxmdùe du iñó n'~

" de'Bennett dans ce pays, et je ne rue ¢rapßþlle nnin:

" aucune trarisaction semblable.ri~
'" 'Q. Vo'us faß5ëlez-v'ôus le biléiYde h 'S

CCei fivéùr"de J. $huï6r, þour la ioÉ deè £ ":41t
" sås sffegüdtie'qii UnBlet üiei

Jemeronll uelecloelJsèhinésM

R. J' répondu a cette quetion dans ina dé-
" position fiite devant cette, commission le 22 jan-

vier dcmièi-.

" Q. VOus rappelez-vous le billet promissoire de
e W. P. Smith, a douze mois, en votre, faveur
"lpùr £100,' et qui a été oscompt6 par'la bänqµe
" d'éparghs le odtbre 1844, san- aute garan-
4 tie que le billet lci-rnerfie 1?

Rf. Je ne Ciois "pas dvoi -tirais t aine
" transàction dé billet avec le Dr W. P. Sîiih
"je n'ai aucune connaissance de la traiiqà'ctiôn en
" question.,

Q. Vous ra'ppelèz-vöus le billet de Cameron,
"en votre faveur, pour le montarit de £50, qui a
" été escompté par la banque d'épargnes le28
" avril 1845, et sans autre garantie que t
"lui-nome gaateqePeble

n n
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Apeldice
. Q.) " 1846, et sans autre garantie que le billet lui-

" même?
15 Juilte " R. Je n'ai aucune connaissance d'une pareille

"transaction, et je suis convaincu de n'y avoir
"jamais participé.

" Q. Vous rappelez-vous le billet de Mr. J. Hays
" sur Solomon pour £100, escompté en déc. 1847,
" sans autre garantie que le dit billet ?

R. Non, et je suis persnaîlê que je n'ai jamais
" sanctionné cette transaction.

Q. Vous rappelez-vous un prêt qui a été fait à
l'hon, juge Smith, sur un billet pronissoire, pour

"la somne de £500, cn juillet 1847, et sans au-
" cure autre garantie qu'un certain ' nining scrip ?

" R. Je ne connais rien de ce prêt de £500, et je
" n'ai été consulté qu'après que la transaction eût
" été faite.

" Q. Vous rappelez-vous un nombre considéra-
" ble de prêts en faveur de David Brown, entre-
'. preneur, en 1846 et en 1847, qui furent consentis

par la banque d'épargnes sans autre garantie
qu'une garantie purement personnelle ?
" R. La seule transaction dont j'eus connaissance

" dans cette circonstance et qui a rapport aux prêts
" le la banque d'épargnes en faveur (le David

Browvn, fut un prêt de £100 le 6 juin 1846, sur
son billet payable à huit jours, en ma faveur.
Q.uand j'appris pour la première fois que ce billet

" n'avait pas été payé au temps dû ce fut dans le
" mois d'avril 1847, alors que Mr. Eadie me remit

le compte de la compagnie d'assurance en m'eri-
" voyant le montant de la somme. J'ai trouvé que
" Mr. Eadie était coupable de négligence, part icu-
" lièremient pour l'avoir porté au compte de la
" compagnie 'd'assurance. Subséquemment, la
" somme fat transportée au débit de David Brown,
"en mars 1848, et nci référant au ledger de la

banque d'épargnes, j'ai remarqué qu'il l'avait
" payée depuis. Brown me procura le billet avant
"la faillite de la banque d'épargnes, et c'est ce

même billet que je produis actuellement.
Avez-vous, eu connaissance. de diverses

A sommes d'argent avancées à d'Arthur Ross en
"1846?

" R. Je n'ai aucune connaissance du temps au-
" quel ces prêts ont été faits ; je n'ai pas non plus

été consulté relativement à ces transactions.
Q. Vous rappelez-vous un prêt de £OO con-

" senti le 26 août 1847 sur la garantie d'un billet
" de Mr Hays en faveur <le E. M. David.

" R. ý Je n"ai aucunement connaissance d'un
m semblable prêt.

Q. Vous rappelez-vous un prêt consenti le 80,
janvier 1847, pour le montant de £500, à Alex-
der Urqahait, et un autre de £250, le 30 avril

" 1847i au même individu, sur la garantie de plu-
" sieurs billets d'un, nommé Pope en faveur de ce

même Urquhart, et pour lesquels il n'y avait au-
cune autre gaiantie que les billets eux-mêmes?
" R. J'ai eu connaissance du premier prêt de

" £500 pour garantie duquel Mr. Urquhart dé-
c posa un billet pour un montant de plus de
c £2000 mais je ne crois pas avoir jamais eu con-
C naissance du second prêt. Les endosseurs des,

ýbillets passaient pour être très solvables. Je crois
que les billets étaient datés à douze ou dix-huit

"mois. Je ne saurais dire depuis combien de'
'< temps ils étaient faits quand le prêt f'ut con-
Csenti."

L'hon, James Ferrier dit
Q. Vous rappelez-vous avoir sanctlonné6 en

"auun tem 'vers la fil de 1846 'e aëofine,

" R. Au meilleure de ma connaissance il y a
a ou différentes sonmes avancées par Mr. Ea-
dlie, gérant de la banque d'épargnes, ' lesrs.
Mathewson et Sinclair, en 1847, mais je n'en
puis préciser le montant. Je me rappelle quune
fois j'ai écrit à Mr. Eadie que je serais respon-
sable pour un prêt; mais je ne men' iappelle
pas le montant. Jai 'aussi endossé un oôu plu-
sieurs billets dont les montants, je crois, furent
ainsi avancés par Mr. Eadie. Dans lo tempsqfue
ces prêtLfurent faits, e crois qu il:n'y aait's
d'autre garantie que des bons ou desbillets pio-
missires. Un de ces billetsq doiññ je
puisin juger par:;le ledger a été, àvàî"é6 le'28
octob>rf 1847, pour la soisin dd£ OO'qI était
Sixiis. de dneïir.'r MN son eVSlì-1î,'

'jour's-rr

~, ': ' f ' ý

Appendice
" heure cin 147, certains prêts qui auraient été (Q. Q.)
" faits par la banque d'épargnes à Alexander Ur-

qulhart sur garanties personnelles seulement? 15 Juille
R. Je ne me rappelle Pas avoir jamais autorisé

" de semblables transactions.
" Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé l'es-

" compte, e nmai et juin 1847, de certains billets,
pour R. Howard et Cic., sans autres sûretés que
ces billets?
" Ir. Non. Je ne me rappelle rien de semblable,
et je ne me rappelle pas non plus avoir jamais

" sanctionné de semblables transactions.
'' Q. Avez-vous connaissance qu'il ait été prêté

"une somme de £100 à un M. Goodwin, de bonne
" heure en 1845, et pouvez-vous dire s'il a, été
' donné des sûretés on cette occasion ?

" R. Je sais que cette somme lui fut prêtée, et
"je pense qu'il fut donné ci cette occasion une

hypothèque sur la propriété de M. Galt. Jinter-
" venais comme caution dans l'obligation, et je suis

ien'core tenu de la dette vis-à-vis do la personne à
" laquelle l'obligation a été transportée.

" Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait été
a prêté plusieurs sommes d'arent à David Brown,
C et escompté pour lui plusieurs billets en 1846
c sans autres sûretés que des garanties person-

"nelles ?
I R. Je ne le savais pas dans le temps, mais je
sais maintenant qu'il a été fait un certain nombre
de prêts à David Brown."

Mr. le directeur Matihewson dit:-
Q. Avez-vous eu connaissance d'une résolu-

tion passée au bureau des d irecteurs de la banque
d lépargnes, a une assemblée tenue le 4 février
1843, exprimée en ces termes ' Que la banque
d'épargnes n'escomptera ancun billet sans ga-

" ranties suffBsantes soit èn actions ou en obliga-
tions portant hypothèques déposées à a banque?'

" R. Je vois par le livre des minutes de la banque
d'épargnes que j!étaià présent à cette assemblée

" quand cette résolutidn a été adoptée.
" Q. Avez-vous connaissance que cette résolution
ait ou n'ait pas été observée d'une manière
régulière'?
" R. Je crois que cette résolution a été observée

" en autant que les dilecteurs y sont concernés
" comme corps.

" Q. Avez-vous connaissance, et avez-vous ap-prouvé différeits prêts d'argent appartenant A la
baique d'épargnes, qui pouvaient se monter à

" £2,020, faits ci différents temps, durant lannée
1 847,à Mest s.;Mathewson et Sinmclair, marchands,

" de cette ville, et sans autre garantie que des bons
ou billets proniissoires des partJes, et' avec votre

" promesse en outre d'indemniser la banque de
"toutes pertes?

t'

4'

'r

v
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lair etendossé p moi n'a néanmoins pas été
rotesté quand il devint dû. J'ai moi-néime

1 payé la balance d ce billot subséquemment N
la faillite:de Messrs, Mathewson et Sinclair,'

4 arrivéc en, mai 1848. Je m'étais m oi-inéme
"rendu iresponsable ponr le montant de cet argent
" afin queMîfr. Endie fût exonéré de tout blarne,

vû que ces prêts avaient été s sans la parti-
cipation d'aucun des directeurs, que je sache; à
part moi-même. Je ne savais pas dans'lo temps
si les prêts faits pari Mr. Eadie provenaient des
"fonds de la banque ou des siens propres.

Q Vous ràppclvou , jue la somme de 1£00
vous a été avannêo àvous même par Mr: Eadie,

" le 3 janvier 1848, et cela sans outre garantie que
votre bon ?
"É Oui. Mais cette somme a été remboursée,
et je ne crois pas qu aucun autre directeur que
]noi.rnéme ait.eu connaissance de ce prêt,

Q Vous iappelèz-vous qu'un prêt de £200
4Cait été fait le 10 Lévrier 1844, et aussi un autre

pour unes peilleosmme, lý-17 juin 1844, à
iliam Freeland,' pour l'église congrégation-

'noe die Brockvil le, sans: autre garantie'kpouflles
CI dits pretsque les:billets pronissoires eu-mémes?

I. je me rappelle ces prêts. La demande
m'en fût faite à moi-même et je fus i endosseur

"<des billets. Ces prêts ont été régulièrement
" approuvésf par le bureal. Outtre la garantie
" personnelle, une hypothèque fût offerte sur l'é-
"église elle-même; je suis en outr. codv'aincu que
" cette garantie a été donnée ou que les parties

étaient tenues de la donner avait que largent
ait été avancé. Si on a négligé d'exiger cette
garantie, c'est dû à la faute de' M. Eadie et
non à celle du bureau.

Q. Auý temps de la faillite de la bainque d'é-
pargnes, étiez-vous endetté envers cette stitt-

"tion ?
"R, Oui.

Q. Pour lue emontant
R. Conme je Pai montré il y a un instant,,

"j?êtais endetté pôur plus de £1 ,200 tais cette
somme a été payée dept is.
Ils cluair qlques lée èr deptiònå pròs

tous ce billets fuient e8éomptés ouvertemrnt et au
su et on vertud des fdres 'des mebres d1 b i-eu
qui ont "Pris une t ative dtnP ninisträtiôn
de la 'banëlue On retarquera aussi dans qel
nombe onsidérable dei billets escomnptés les di-
rectéurs se sont port6 partics. La lpart de ces
bllets 'appariennent pas à.cete classe de billets
ordinairement esonptés poar les banques codi e
efibis'dae cotmrdé nhib aieht sirplemetles
billets d'enprmteur'souvent lóiïi dite, sans
endossetne t et par.conséinóeit4sane autre garantie.
CeS billets couraienftsonent'uneannée Al'autre
sains puve pi-inoipa otu mnéme l'intérê fût eSdgé.
Avant.chaqtie rappor .innue, ainsi qu dan d'au
tr·es oco'asionts,~ ces billetsk&il y avait gu ddse audig
tedi'squelèànques, auiraient riécessaire ént totmbé
sous lesyeti dSócnité des'finaîites

óorsqelav bunqgi ut ipeditê se ieeaits il
était dûàeniroli yt' mille lotîiriñ'bilets de èette
desbipyti6n ;'t' il ií est résùlté' étdi'ïftö otsidé~
rables. UÚxiejeptie"ékénté'räÿécorùrièaåíise'
Edie 'etúïñiüorfeídödniét Méotif

Nous avons donné notre interprétation des dis- Q (
positions de l'acte 4 et 5 Vict., ch. 32, en:autant
qu'elle arapport au placement des fonds de la ban-
que d'épargnes. Bien ' que l'interprétation donnée
à lacto par les directeurs de labanqie d'épargnes

1difère dela ôtre, nous sommes parfaitement con-
vaincus qu'en plaçaht de temps àkautre les deniers
qùi venaient entre leurs mains dans'les fonds-des
)anques incorporées, ils oexerc sainement leur-k'

discrétion; 'même quand ils ne se seraient pas con-
formés à la lettre de la loi. Les pertes qui ont
résulté dé ces achats ne peuvent etre attribùéés
qu'à la dêpression sans exemple du mrarché moné-
taire, vers le temps de la faillite de la banque,et
ne constituent 'en cons6quence aucun argument
valide contr'e le placement originaire. Elles prou-
vent néanmoins la, nécessité qu'il 'y a de passer
une loi qui empêche (ainsi que l'acte dela b
d'épargnes avait, l'intention' de le faire, croyons-
nous,)-que les deniers de la banque d'épargnesne
soient limités à des placements qui n'étant pas
garanties par l'état sont sujets à une d6préciation, k

qui résulte de la, fluctuation du commerce ou- d'au-
cln changement important danms l'administration.

Lés achats d'actions de chemins defernéperuventk'k V.2

certainement pas cependant être'placés dans la éa- 4

têgorie ds placemens sanctionnés par la loi.' Un
achat de cette, nature.dans le chemm defer du St.
Laurent et de l'Atlantiqùe exige une mentiòn sé-
cie. Ci-suivent' les détails.donnés dans le témobi-
gnage soumis 'devant nous:''

Mr. Eadie dit :

" Q. Fut-il acheté del'Hon. J. Ferrier,' en.avri:
" 1847, des actions dlu chemin ~de 'fer du' St-'
" Laurent et de' tl'ntique ?'

"R. Oui; vingt actions, à' raison d'un escompte "'
" de £40" sur, £100 ; c'est-à-dire que M~r. Ferrier ~
"cdvait payé un versement de £96 sur ses actions,
"et qu'il a vendu son droit à la'baique d'épargnes
" pöur £50.' ' '' 1k '

" Q. Par qui futautorisé l'achat de ces actions 7

" R. Il ne fut autorisé 'par aucu~n'des directeurs.
" Mr. Lunn se laissa gagner.par Mr..Ferrier.

" Q. Fut-il question d.e cet achat 'au bur~eau des
" directeurs avant qu'il fût fait?'

" R, Non.

"Q Fut-il question de cet achat aubùreaudes
" directeurs après qu'il eût été fait., _ V

" R. Oui. '''' k ' 4'

" Q. Y cut-il quelque membre di 'ieaii u
"exprima, son opinion relativement, à cet achat?

" R.' Le bureau ne le considh 'pscoinnieffer
"~ avantageux. k 4:

" R dnt de la baklu'?

" Q.. Etiéz vous présent à l&transaction ?t
i"urr. F er me ïrp 'abo dà,

"meme, d'achter lstionòu la banü a
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15 Juillet

" Q. Veuillez rrapporter aussi exactement que
possible les couversations qui ont un lieu en

" votre présence entre MM. Lun et Ferrier, rela-
" tivement à l'acbat des actions dn elmcitn de fer

du Si. Laurent et de l'At latiique, dont vous
avez parlé dans le témoignage que vous avez

" donné devant cette commission le 18 courant ?
"e R. Au meilleur de ma connaissance, il n'y i

"C point en ei Ia présence de conversations sur en
" sujet enutre ces deux messieurs.

" Q. Mr. Lunn vous a-t-il jnmais donné les
"' raisons qui l'ont eigiagé à acheter ces action,,
" pour la banque d'épargnes?

" . Je crois (et je n'entretiens aucun doute
quant à cela) que Mr. Luinn mte dit qu'il avait

" été bligé d'acheter ces actions pour éviter un
" différend sérieux avec Mr. Ferrier.

" Q. Quelle objection pensez-vous que Mr. Lutin
pouvait avoir à l'achat de ces actions ?
" R. Mon iupression était, mais je n sais sur

"' quoi elle était fondée, que Mr. Lutin ne trouvait
" pas cette transaction avantageuse pour la banque.
Mr. Ferrier dit ---

" Q. Avez-vous connaissance qu'une vente d'ac-
" tions du chemin de fer du St. Lautrent et de
Sl'Atlantique ait été faite de bonne hetre en 1847 ?

" R. Oui.

" Q. De qui acheta-t-on ces actions ?

" R. De moi.

" Q. Le bureau des directcurs autorisa-t-il cet
achat avant qu'il fût fait ?
" R. Je ne puis pas le dire, attendu que c'est

" une transaction qui m'est tout à fait personnelle,
J'ai invariablement permis aux autres directeurs
de décider dans toute matière où j'étais person-

"C nellenent intéressé. J'ai transigé dans l'occa-
" ston en quesotin avec le président et le gérant

de la banque. Entiron trois mois avant que le
" trairsfert de ces actions fut opéré en faveur de la
"C banque d'êpargnes, je les vendis au président
" en présentce du gérant. Voici en quelles circons-
" tances cette transaction eut lieu :-Etatnt tué-
" content de ce que le bureau des directeurs du
' chemin de fer de l'Atlantique adopudt pour le
chemin la jauge large, je me décidai à vendre

" les actions que je possédais, savoir, vigt act ions
Je mentionnai à la banque d'épargnes, dans tie

" certaine conversation, mon rnécontcienent et
4 ma détermination de vendre mes actions au pre-

rnier acheteur qui se présenterait. Le gérant de

Luin li-mrme croynit qu'elles so vendaient
bien cher tilt marché.

" Q. VoUs avez (lit que ir. Lu s'était laiss
engager par M. errier à acheter les nttiois ;

"qu'est-Ce qlui vous fait dire cela

"I i. Mr. lerrier se plaigiit à moi de ce que MI.
" Luin n'aimait pas a accepter le transport et mie
" demanl s'il refusait définitivetcil de le faire.

Je lui répondis qu'il ne tm'avai pas ani aimer
" la transaction, mais qu'il n'avait ps absolument

refusé d'y acquiescer. Mr. Ferrier se servit
alors de Piaroles aissez dures, (isit, qu'il était
très impoli de la paît de Mr. Lutin de ne pas
vouloir accepter le transport, et qu'il lii parlerait
à ce sujet. Le transport fut accepté peu de
temps après.

" Q. Jusqu'au temps où vous avez laissé la
banque, eil juillet 1&S8, quelle est la sotmnie qui
avait été payée par la banque sur ces actions ?
" R. £46-1 Os. 7d.

Appendice
" l baquofitremrqurau président, Mr. Lutin, (Q.Q

" <lue la banque n'avat point de partus dans cutte ,
" entreprise, et qu'il serait boi d'en acheter. Le i sut.
" président y consentit. Je lui donnai quelque

" temps pour songer à son affaire, et je etois qu'au
" monidu mois apris je demandlai à Mr.. Lnnn

" de venir avec moi pour passer le transfert. Il
"e ime dit on cette occasion qu'il était partieulière-
" ment engagù pour le moment, mais ql serait

prêt à aller avec moi une autre fois. Je crois
" qo'environ un mois après cette dernière conver-
"i sation je le rencontrai dans la rue et je le priai
" eceore de venir avec imioi passer le transfert. Jo1
Scrois gn'i l me dit qu'il n'vait pas le temps, qu'il
C aliit à la banqo de Montréal ; nais qu'il n'a-
" vait point d'objection à effectuer la tranisaction.

J Je le vis ensuite le 6 avril 1817, pour la même
" adaire. Je lI rencontrai au bureau de la con-
"pgnie paicd'asuranice de Montiréal contre le fei, et

l priAi de venir avec moi ed'ctueir le imsfert,
a a l breau d ciin le for du St. Laurent et

i de l'Atlantique. Il refusa, donnant pour raison
que les netions n'avaiet plus la mOm valeur
qu'el les aviiient aularovaut. Je lui répliquii

e qu'il les avait achetécs il y avait trois mois. Il
le mne dit qe'était v'rai, mais que c'était pour la
4I hanque d'épargnes. Je lui dis quil n'était pas
' juste de me firue sontTrir des dommages par suite

' de sa négligence à accepter de moi le transfert des
1' actions ; et après quelques paroles peu flatteuses

i tichlait sa tégligeice, je consenliis, pIntt que
i d'avoir des diflieultés, à lui déduire £46 sur le

CC pri payê pour les actlis. Le tamsfrt fut alors
'etîcet né.

" Mr. Luii parle de l'achat nomme suit
Q. Vous rappelez-vous avoir achetd, dans le

"' cours de 1847. un votre qualité de président de la
"e banque <Pépargues, un certain nombre d'actions
' dans la compagnie dlu clerin d e fCir du St. Lau-
" rent et de l'Atlantî igie, de l'honorable J aimes Fer-
" rier, l'n des directeurs de la banque d'épargnes ?

"e R. Je Ie rappelle l'avoir fait.
"t Q. Cet achat, avanlt d'itre comiplét, fut-il sane-

" tiona par le bureau des directeurs de la banque
" d'épargnes ?

l R. Non, parceque le président était autorisé à
" acheter de temps en temps des actions.

" Q. Pouvez-vous montrer quelqu'antorisation de
" la part des directeurs pour acheter des actions de
"l chemin de fer sans consulter le bureau?

R. Je ne puis montrer aucune autorisation
" spéciale mais une autorisation générale pour
" acheter des actions.

" Q. Vous rappelez-vous de l'époque précise à
" laqelle cet achat fut fait dIe Mr. Ferrier ?

" R. Je ie me rappelle pas prcisénent la date.
Je Ine rappelle que Mr. Ferrier déclara qu'il était

" mécontent de quelques iis des arrangem'nents de
la coripagnie du chemin dle fer de Portland ; et

" qu'il voulait vedre ses parts. Il er avait vingt.
" Une semaine après, environ, j'cns une autre con-

versation avec Ir. Ferrier dans la banque, au su-
" jetde ces actions. Mi. Eadie, le gérant, était pré-.
" sent, et moe recommanda foriernient,de faire cet

achat vu que labinlque navat ucnte de ces ac-
Siotins. Mr. Ferrier in'offrit les actions, triais il ne
" im'engegca pas alors à les acheter. Plus tard Mr.

" Ferrier m'offrit dans une autre conversation ces
"i actions, et me dit qu'il consentirait à sacrifier le
" versernent qu'il avait fait, et qui était, je crois, de

tquarante six louis. Je m'engageai alors, je crois,
à acheter ces actionsauxconditions proposées par

" Mr. Ferrier. Je ne fis aucun mémoire de l'achat
" dans les livres alors, et je ne puis dire si je mien.

Appendice (Q. Q.)
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Appondice " tionnai immédiatement cela à aucun des dirce-
) tours. Quelques temps après, je me rappelle
4 que Mr. Endie m'apporta le scrip clans la banque
u d'épargnes et j'acceptai le transport.

" Q. Aviez-vous au quelque malentendu avec
Mr. Ferrier sur les ternies du transport de ces
actions ?
" l, Il se passa quelque chose de désagréable

" entre nous, mais je ne puis me rappeller ce que
" c'est.

" Q. Aviez-vous exprimé le désir de ne point
compléter l'achat par l'acceptation du transport

" des actions?

l R. Je ne nie rappelle pas ce que j'ai fait après
" que l'achat fut complété.

Q. Est-ce que la somme payée par la banque
" d'épargnes s'accordait avec. les conditions de
" paiement que vous aviez originuircaicnt faites en

1son nom.
R. Je pense que oui.

" Q. Pouvez-vous dire positivement que Mir. Fer-
rier n'a pas tait la déduction qu'il était original-

" rement convenu de faire sur le prix d'achat des
dites actions ?
" R. Il ne fit anuene déduction que je sache sur

"'le prx origmai·ement convenu.
I Quelle est la cause des dêsagrénts surve-

' nus entre vous et Mr. Ferrier à l'occasion de l'a-
chat de ces actions ?
" R Il y a si longtemps dlu cela que je ne puis

" dire possitivemnent si c'est par rapport au para-
" chevement de l'achat ou à l'achat même.

" R. Est-ce que l'acquisition de ces actions de
Sclemiun fut jamais communiquée au bureau les

directeurs, et si oui, quand ?
" R. Je crois qu'elle le fut, mais je ne me rap.
pelle pas quand.

Q. Avez-vous connaissance que quelques uns
" des directeurs s'y opposèrent ?

r. Je ne nie rappelle nullement qu'on s'y op-

" Q. Avez-vous jamais lit i Mr. Eàdie, le gé-
" rant de la banque d'épargnes, que vous aviez été
4 obligé d'acheter ces actions pour éviter un mal
" entendu sérieux avec Mr. Ferrier, ou avez-vous

donné à Mr. Eadie quelques renseignernents à
cet effet ?
"1R. Jamais.
" Q. Avez-vous refusé d'acheter ces actions la
première fois que Mr. Ferrier vous les a oflertes ?
" R. J'ai refusé de faire l'acquisition.

Q. Savez-vous quelle était la valeur des ne.
"tions du chemin de fer de Portland sur le marché
" lorsque vous avez fait l'achat ?

" R. Non.

" Q. Avez-vous consulté quelqu agent ou autres
" personnes sur la valeur de ces actions à l'époque

ou vous vouliez les acheter ?
"R. Non.

" Q. Est-ce que l'achat de ces actions de che-
" mins de fer n'a pas entraîné de grandes pertes
" pour la banque ?

" R. La banque aperdu mais je ne sais combien.
Le paiement originaire pour ces actioñs, tel que

mentionné dans le temoignage, était de £50. 'Il
fut subséquemment fait d'autres pàiements: à la

compagnie du chemin de fer, se montant, en juillet
1848, à £480 3 7. Toute cette somme, depuis
que la banque a arrêté paiement, a été effacée
comme perte totale. Il paraît bien clair que les
parties mêmes à cette transaction entretenaient des
doutes sur la convenance qu'il y avait à la fuire. Le
marché niénie était d'une nature équivoque ; car,
pour un directeur, vouloir vendre des actions qu'il
possède à un autre directeur, bien qu'il soit
le président de la banque, sans au, préalable
consulter le bureau, c'est un acte de convenance
bien douteuse ; et encore bien plus d'imposer l'a
chat cde ces actions à la banque quand il était évi-
dont qu'il y avait un malentendu sur les termes de
l'achat. Et l'on ne parait pas non plus avoir pris
les précautions convenables pour constater la va-
leur dont les actions transférées jouissaient sur le
marché ; on n'a consulté aucun agent, pris aucune
peine pour constater si les actions étaient ou n'é-
taient pas vendables au prix que l'on y attachait.
Et c'est un fait de notorité publique que, lorsque la
banque d'épargnes se chargea le ces actions, la
compagnie du chemin de fer du St Laurent et de
l'Atlantique était rien moins que dans une position
prospère. Les difficultés contre lesquelles cette
compagnie avait à lutter alors auraient certaine-
ment cmpéché toute personne d'une intelligence
ordinaire d'y placer des fonds qu'elle ne possédait
que comme cépótsfaits par cette classe de personnes
qui font ordinairement des dépôts dans les banques
d'épargnes.

Nous n'hésitons nullement à exprimer notre opi-
nion que la perte éprouvée sur ces actions n'est pas
une perte que doivent supporter les déposants ; (lue
le placement a été fait en opposion directe à la loi
et contrairement aussi à ce que prescrivait un juge-
nient sain.

Il a encore été fait une autre spéculation dans les
actions de chemin <le fer, et qui est exposée aux
mêmes objections générales déjà citées; c'est dans
la compagnie du chemin de fer de Lachine.
Mr. Eadie rend son témoignage comme suit:-

" Q. Veuillez voir au livre de caisse, à la date
" du 29 octobre 1847, où la caisse est débitée en
"faveur de Samuel Gérard pour un dépôt spécial,

de £1800, et dites sous quelles circonstances, et
" par l'autorisation de qui, une somme aussi con-

sidérable a été reçue en dépôt ?
R. Je ne me rappelle pas si j'ai du tout été

" autorisé à la recevoir.
" Q. Veuillez examiner le grand livre, à la page

" 230, " compte de la compagnie du chemin de
"fer de Laclilne, " et dites s'il a été acheté des
" actions de ce chemin par la banque d'épargnes
" avant que la compagnie soit entrée en opération?

R. La banque prit vingt actions, par Pentre-
" mise de son président, lorsque l'on projeta la
" construction de ce chemin de fer.

' Q. Pouvez-vous dire quels sont ceux des di-
" recteurs qui ont autorisé l'achat des actions du
"c chemin de fer de Lachine ?

" R. Je pourrais nommer Mr. Lunn, Mr. Mur-
" ray et Mr. Ferrier.

Q. Quels sont les versements qui ont été payés
"lorsque vous étiez à la banque ?

" R. Tout le montant était payé avant na:dé-
mission aux dates suivantes: 1845, nov. 22,£5
1846, août 5, £95 ; 1847, janvier 27, £100
avril 9, £100 ; mai 25, £1'00; août 28; £100
juillet 15, £100; octobie 2, £100; novembre 6,
£100; 1848, février 12, £100 12s. 1d.márs
14, £100.

1 1,

',3

V1



15 Victorio. Appendice (Q. Q.) A. 1851.

Appendice
Append. c 10r, Ferrier dit

Q. Fnt-il acheté des actions du caemin de
ib Jumeilt. ce for de La chine pir la banque d'épargnes ?

R. Je crois <Iue la banque prit pour £1000 ie

parts lorsqu'elle entlra on opération. .1e crois

que J'étais en Angleterre alors.

Celte transactilon s'est lerminée en une perte cde
£830 3s. 6d. Nous pensons qu'il ne peut pas y
avoir deux opinions sur Pinconvenance qu'il y a à
ce que les deniers delI la banque d'épar'gnes, dépo-|
sés dans la banque pour plus de sûreté, soient

risqués dans des compagnies 'il embhrion, ldont le
suecs est douteux, et qui no doivent compter que
sur ce sucecs pour le reinbonrseiienît. L' cte de la

banque d1.' pargnes n'avait certainement pas 'i n-
tentioli (le 1 ermett re aux directeurs de s'emburqner
dans des spéculations dangereuses avec les deniers
appartenant aux déposants.

La naturl le des pré'cataut ions adoptées par la ba îque
dans le placement de ses fonidis en des hypothèqes
a aitir, comme elle devait le faire, lotre ttention

partienlière. La règle de lit banque était que dans
tous les cas de prNs conulne sisd it, il y serit it doin é,
en sus de la propriété hypot éqeO, deux caitiois

qui s'obligeraient conjointement et sol idairemnen t
au remboursenient clu dlit prêt. Une fori n le en
bilanie de l'acte d'obligaion emplyee pal la banque,

Appoudice G. dans ses obligations, se t rouve dans l'appendice.

lr. Eadie parle colmlie suit (le la cotittile suivie
à cet égard:

" Les prêts étaient ordinaiirement faits sur iypo-
th ques par la banque d'épargnues, sur l'avis de

de MM. VisIer et Siithl qui étaient alois les
avocats de l'institution. Ces mreîssieurs n'ont
Jamais, à tua connaissance, donnIci leur Opinion

ar écrit sur ce sujet. Lorsque les prem1iers

prêts ont été faits on il exigé que le notaire
uivt l'avis de MM. Fisher et Smith à légard

de la forme des actes. Dans tous les cils où le
notaire avait des doutes quant à la f6rne ou à
la validité des obligations offertes, il avait pour
instruction (le preindcre lavis de MM. Fisher et

Snith tant li'ils seraient les avocats de lta
" banque, ce qjiî a duré jusqu'à la mort de ?\lr.

Fislher. Après cette époque, j'ai reçu ordre de
consulter Mr. Cross qmui a succédé à MM. Fisher
et Snith comme avocat de la banque. La prin-

cipale dificultó qui se rencontrait dans les actes
en vertu desquels la banque d'épargnes fesait

des prêts, était lorsqu'il s'aLgissait die prêts faits
à des églises et à des corps publics incorpores.

Quelques uns de ces actes étaient somnis à

l'avocat ; d'autres nc l'étaient pas. Le notaire

agissait à cet égard à peu près comme il lei-
tendait.

Q. Comment s'arrangeait-ou à l'égard (le
l'enrcgistrentt des actes, et pour savoir s'il

existait des hypothèques antérieures à celles qui
é' taient données à la banque d'épargnes en
matière de prêts ?
" I. Le notaire avait pour instruction de faire

enregistrer les actes aussitôt qu'ils étaient ter-

minùs, et de charger le porteur du paiement dle

l'honoraire pour enregistrement. Les directeurs
n'ont ordonné que dans bien peu de cas I'examen.
des registres. Les directeurs, lorsqu'il était
question de la validité des hypothèques au
bureau, ce qui arrivait quelquefois, se fliaient

aux cautions qu'ils acceptaient ou qu'ils avaient
l'intention d'accepter, et qu'ils supposaient assez
intéressécs elles-mmes pour s'assurer si les
hypothèques offertes étaient bonnes.

Q, Le bureau a-t-il jamais pris des mesures,
et quelles mesures, pour s'assurer de la valeur

réelle des immeubles sur lesquels il était oflrt Appedic

" des hypothèques pour des prêts ? ( Q.)
" R. Il a été fait, i la recomnindation des di- 16 Ju1I ý

" rectelrs eux-mimes, un hombre considIrablo do
prêts sur hypothèques assises sur des propriétés
dont la valeur leur était connue ; et dans ces

' cas ils n'avaient pas besoin d'autres informa-
tions. Quelquefois ceux qui de.mandaient des
emprunits à la bangne étaientý tenns de donner

' des certificats dle personnes connues que la pro-
" priét6 était de valeur suflisante.

" Q. Dans les cus où l'on exigeait des certifi-
Scatls, étaienut-ils donnés par écrit, et mention-

'iaient-ils si les propriétés étaient déjà hypothé-
'uces ou non, et lorsqn'elles l'étaient, les certi-
ficats indi quaient-ils le montant et la nature des

'hîypothèuques?

" I. Dans le cas dont je viens de parler, on ne
" donnait que la valeur (le la propriété, il n'était
" pas question des hypothèques dont elle pouvait
" être grevée,

" Q. I .orsqu'il était fait un prêt sur hypothèque,
''le montant ou quelque partie d'icelui en ôta it-il

aVancé avant que l'obligation ou les sûretés
"('issent été données?

" R. Oni ; fréquemment.

Q. Avait-on génómlement pour habitude, à la
banque d'épargnes, de diffrer les avances a
compte des prêts jusqu'à ce que les sûretés eus-

" sent été données ?
". On i ; généralement. Quand il n'y avait

" point de convention au contraire, j'avais coutume
de n'avancer l'argent qu'après que le notaire

" m'avait certifié que l'acte 6taitsigne, lais,très
souvent aussi, lorsqu'il y avait cet entendenent
entre les directeurs et les parties, l'argent était

4 avancé au besoin avant que les sûretés eussent
été données.

" Q. Qui fesait-on parties aux obligations don-
nées à la banque pour prêts ?

R. .)e la part de la banque, généralement Mrý
Luna, comme président des directeurs. Dans

" certains cas, c'était Mr. Ferrier et Mr. Recpatt.
" En une ou deux occasions que je ne peux spéci-
"fier je crois avoir mioi-nêie rcpresenté la banque.
" Les emprunteurs, ainsi que les cautions, signaient

les obligations données à la banque.

Il Q. Etiez-vous dans l'habitude de vous faire
'cdonner dles chèques signés exprès par l'im les
4 directeurs pour les paiements faits par labanque

à a compte (le ses prêts?

" R. Pas toujours. Quelquefois ils étaient signés
exprès, mais beaucoup plus sotivent je remplis-

" sais les blancs do chèques que j'avis toujours en
ma possession pour ces prêts.

" Q, Pouvez-vous dire positivement que les
" directeurs ou quelqu'un d'eux connaissaient que
" vous donniez des chèques pour des prêts qu'ils

avaient sanctionnés, avant que les obligations i
être acceptées pour ces préts eussent été con-

''plétées?
" R. On avait pour habitude d'avancer l'argent

" si souvent avant que les sûretés fussent données
que les directeurs qui prenaient une part active

"cdans l'administration des affaires de la banquo
" devaient le savoir. En plusieurs cas les avances
"leur étaient faites à eux-mêmes comme syndics

des corps publics dont on a déjà parlê.

" Q, Les directeurs de la banque se poitaient-ils
" frclucmüntent cautions pour des pretM faits par la
"banque?
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" R, Oui.

Q, Ponvez-vous dlire qu'elle est la proportion
ii Juillet " des lprts qui ont ét faits pur la banque sur le

" cautionnement des dirceteurs, depuis lit fonda.-
tion de Pinstitution jusqu'à votre d6mission ?
" R. Je ne pourrais pas le dire positivement

" niais il y eni a ou une grande partie. Je pourrais
" dire qu'au moins un tiers des prêts sont de cette
" catégorie.

" Q. Dans les cas oi Pon a pris l'opinion des
" avocats de I. banque d'épargnes quant à la vali-

dité des obligations offertes pour des prêts, qui
" payait ces avouats ?

" R. Il était toujours entendu que ce devait etro
"l'emprunteur. ',

" Q. Avant de faire les prêts, vous fesiez-vous
" donner les certificats du bureau d'eiregistrement
" par rapport au montant dont étaient grevées les
" propriétés que Pon devait hypothéquer Ln faveur
" de la banque ?

" R. On le fesait quelquefois ; rnais pas habituel-
" leneat.

" Q. Savez-vous si la banque a jamais fait des
" pertes pour n'avoir pas cu la précaution de cons-
" tater auparavant le montant des dettes enregis-
" trées au bureau d'enîregistrement ?

" R. Je ne sache pas que la banque ait pour
cette raison éjpronvé aucune perto avant ima dé-
m mission ; mais je sais que des cautions d ans quel-
qies cas, on ont éprouvé. Parmi ces cautions, je
pourrais miommnet, je crois, Arthur Ross, Artihur
Perry et Joli Kelly.
" Q. Savez-vous si la banque fusait générale-
ment enregistrer promptement les hypothèques
qui lui étaient données pour les prêts ?

" R. Pas généralement.

" Q. Avez-vous connaissance que la banque ait
éprouvé des pertes pour avoir négligé de faire
enoregistrer ses réclamations ?
" R. Non ; mais je sais que clos créanciers ont
obtenu priorit dhypothèque sur la bauique pour
avoir fait enregistrer leurs réclainations avant
elle, quoique leurs réclanations fussent de dates
postérieures à celles cie la banque.

Q. Pouvez-vous citer quelques-uns de cescas?
R. Je me rappelle celui de McDougall et

<' Morrison. "

Mr. Lum dit:-
" On avait coutume cde noter dans le livre des
minutes toutes les sommes d'argent que l'on de.
mandait à emprunter ainsi que la décision à

" laquelle on venait le bureau touchant ces cinan-
" des. C'était toujours aux directeurs que l'on
" s'adressait pour cela, et ils décidaient ensuite si
"l'argent serait avancé ou non. Tonte cquestion
"qui s'élevait quant à la suflisance de la garantie
" était référée ordinairement au comité des finan-
" ces pour avoir son opinion et sa décision. On
" décidait quelques fois à des assemblées non

régulières d'avancer des sommes demandées ;
mais c'était là une exception à la règle générale
qui voulait que le bureau décidât ces sortes de
questions. Je ne peux spécifier aucun pret par-,

" ticulier qui ait été fait par dos directeurs sans
que le bureau ait été consulté, mais je sais qu'il
en a été fait de cette manière. Je pense qu'un
grand nombre cles prêts qui ont été faits de cette
manière n'ont pas été enregistrés dans le livre

4 des minutes. Ce livre a été tenu irrégulièrement'
4 durant l'année qui a précédé la faillite de la

banque. Les minutes des délibérai ions du bureau (
" n'ont jamais été signées par le prsident depuis
" leoii icenenient jusqu'à la ihn du l'existence uil

de la banque, an meilleur de na connaissance ;
" ais C'6titt une coutume invariable, lorsque ai

Ôté nommé président, que t'on fit à claque as-
" sembleit lecturo cles minutes des délibérations
"e l'assemblée précédeite. Je ne connais pas
" qu'aucun autre livre ait été tenu que celui des
" minutes, dans lequel on fusait l'entrée des dc-
" mandes d'argent à emprunter ou des ventes
" d'actions."

Mr. Pelton, notaire cde la banque d'épargnes
consigne ainisi la coutume qu'il suivait à cet
égard

" Je suis notaire de profession, et comme tel
"j'ai 616 employé par la banque d'épargnes de-
" puis 1842, ou 1843, jusqu'en 1848. Un chan-
" gemnent survint, et un autre notaire fut mis à

ma place quelque temps avant la faillite de la
" banque d'épargnes. J'avais coutume de dresser

moi même les obligations que la banque recevait
" des persoines à qui elle prêtait de Pargent. Ces
'' obligations renfermaient gCnêralement quelqu'hy. 

pctlèqn'i sur des propriétés avec la garantie
<' personnelle d'un ou plusieurs individus., Quel-
'' quefois c'était le privilègo de bailleur do fonds
'' on quelqu'lhypotlhèque que lon transportait.

" Généalement, la garantie personnelle étai
donnée par une on plusieurs personnes. C'était
la règle : je ne mue rappelle pas cIqe personne y
ait fait d'exceptions. A près mère réflexion, je

" dois dire qu'il y a on effet où dles exceptions.
Nécessairement, je ne parle que des cautions

" mentionnées dans Pacte. Je puis dira que, dans
"tous les cas, les cautions étaient tenues solidaire-

ment avec lo principal, afin qu'elles fussent
poursuivies conjointement avec lui. Jo n'ai
Jamais reçu d'instructions quelconques do la
banque pour examiner la nature des garanties

c offertes à la banque, ni je n'en ai reçu pour faire
des recherches au bureau d'enregistrement pour
m'assurer si ces propriétés offirtes cornme garan-

'tlies étaient hypothéquées ou non. En quelques
occasions articlières, j'ai reçu de la banque

"l'ordre de fIaire enregistrer des actes que j'avais
" dressés moi-même, mais eri général on ne me
" disait pas de le faire.

" Q. Avez-vous cu, comme notaire, dans votre
" bureau, un grand nombre d'obligations portant
.' hpothèque e faveur de la banque, et ne sont-

as restés très longtemps en votre posses-
sion avant d'avoir été enregistrées ?

R. Oui.
Q. Pourquoi négligeait-on ainsi de faire enre-

" gistrer ces obligations ?
" R. C'était dé à la négligence du président de

"la banque qui les acceptait quand elles étaient
signées par les principales parties.

Q. Arrivait-il souvent souvent que le président
" de la banque négligeait de signer les contrats

quand la partie qui s'obligeait les avait signéês ?
" R. Très souvent, et généralement c'était le
cas. Voici à-peu-près la pratique qui était sui-

" vie : Généralement, je recevais du gérant les
" instructions pour dresser une obligation en faveur

d de la banque. Je la dressais, et quand le docu-..
ment était prêt, les parties, c'est-à-dire celui qui
s'obligeait et ses cautions, signaient l'acte. J'a

" vertissais alors le gérant que l'acte était signe,
et que le président eût à passer à mon burnin

" pour le signer lui-même. Il se passait souvent
" des mois sans iottvôir obtenir sa signature. J'ai
" souvent répété au président et au gérant de la
"banque qau'ils ne deiaient jamâis aváncer la
.,gent sans avoir lours actes entiè èmerit coïnpleta

g

îlî
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" Q. Avez-vous connaissanc que la banque
d'eprtgues ait soutfert quelques peltes pour n'a-
voir pas luit enregist reces actes après leur exé.
etition ?
"l R. Je lie puis riel dire de ce que j'ai vil par
moi-mime, ilnais j'ai été inlformnó que dans deux
ou trois ciruonslices la banque avait éprouv
des pertes.

' Q. Vous avez dit qu'un autre vOus avait rem-
"' plac comme notaire de la banque d'épargues

en mil huit ceit quarante-hii, savoz-vous pour.
" quoi a ou lieu ce changenet ?

" R. J'avais reçu intstructiot du gérant de sigii-
"1 fier des ntotificautioîîs à uI granîd nombre de dé-
" biteurs de la banqume, afini de leur faire payer le
Cmonitant de ce qu'ils devaient ; pendant qîe je
" préparais et signiliais ces ioti lientions, et avant
" qIe le tout eût été coml6tC, je its requis par le

grant de lourniir umie liste des avis qlui avaient
" êt6 signifiés. La liste en question i'était pas

" à la balnque aussi viteo qu'on l'aurit
voult, oit im'inforiia que si je i'étais pas plus

" actif on nie terait remplae par tui autre Itotaire.

"l Q. Y a-t-il eu cotntre vous des plainitus de
" faites pourî. avoir omis de faire elregistrer desactes à la cleiande <le la banqte, ou pour avoir
"e omis d'examllinuer les etutioinemlints olferts à la
" banque, on pour d'autres înûgligenîees, ou s'il
"l n'y a pas eu contre vous d'autres plainîtes que
" celle doit vous veNitez de parler ?

cc R. Tout le lemps que j'ai été ilotaire de la
"l baniqute, il nî'y a pas il contre moi d'autres
"' plainites. En ltconéquetce je pouvais supposer
"c que la laique était satisfaite <le mes services.

" Je désire ajouter de plts, pour ce qui a rtp-
"t port aux instructions que me donnttait la banque,
"e qpe Mr. Ferrier me dit uit jour quc1e je n'avais
" auctune alfaire avec le bureau dcl'enregistrer ieltît
" que c'était Pnfl'lite des cattions et que c'était à

eux à voir si tout était correct.

Mr. J. Belle, notaire, rapporte tItcias de négli-
genîce de lit bange, au sujet de Penregistrcment
des titres, et d'opposilions pour la conservttion de
ses droits :

" L'hypothèque dotnt unue partie me fut traits-
portée par la banîque, connue susmentionînté,

" était assise sur une propriété qni avait été
" vendue anétrieurenenit à mtîot traisport à lessrs.
"e Duneas et Delisle, par tUI certain acte cin vertu
"l duquel ils étaient teinus de payer une certainîe
" partie du prix de la vemle, poUr les consid-
"c ratiois y nmteltionnées, pourii et à Paecquit dîu dé-
"l biteur de l'obligatioi conîsentie à la balinque,

laquelle balitqute n'tiit pats partie i Pacte IhOur
" accepter ladêlêgatiot, et n'a poinît filé d'oppo-

Appenlice
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"LisTE, DE PRirs pour lesquels toutes les sûretés promises à la banque n'ont pas été données.

rifMPtUNTEUiR.

C. J. Brown ...........

"1844 et 1846 . P. Reynolds ...... C. A.
"Mai 1844 .... John Douglass ........
"Sept. 1843 ... Thoias Allait ... . C. A.
"Nov. " . John Carrmichael. . C. A.
" 1844 . .. David Davidson, Sec. du
"- 1845 ... Lycée................
"1844 et 1847 .N Arcibald Hall, M. D...
" Mars 1844 ... Arch. Connolly ... C. A.
"10 Avril " . . . John Eadie .........
" " " . .. Sdraucl Wardcley. . C. A.
"Jin " ... Thomas Ross..... C. A.

MtONTrANTr

£ s. d.
300 0 0

250
100
150
423

8700
350
130
200

50
500

sURETi§s Qui MANQUENT.

Point de catut ionînencnt ; il ni'en a point été
-exigé alors; lit somme sera payé cet té.

Une caution.
M1me.
Dito ; Mr. Cross doit poursuivre.
Dito; paiera cii juin.

Garantie immobilière et personnelle.
Une caution.
1) i to.
Poiit de cautions.
Une caution.
Une caution.

" eition åla demade de lessrs. Dunmas et Delisie
anx lins d'obtenir la ratifieution de leur titre.

" .e liensees faits de Mr Dlions qui me dit qu'il
"' nîe reciloniaissait pas la banque comme créaneiòre,

mais que Pargent était dû et, qu'il eousentai t à
" devenir mîîonl débileur. Je considère que la bau-
" que n'a pas pris issez de précautions pour con-
" server ses priviléges eL celte OCcasioi. "D'abord,

l'hîy ptique i'a été enregistrée qu'environ uit
" nois après avoir é16 créée ; enisuite, la banque

n'a point filé d'oppositicnîi, comme je viens de le
"' meauntionnîer, pour conserver ses droits.,

Vers la in lde 1847, et au Commencement de
1848, la question des prêts faits sur hypothèques
parait avoir considérablcment occupé Pattention
des dirçeteurs de la bumiu d'pargues. Lon fit
rentrer beaucoup de prêts, et polnr d'autres ['onî
chercha à améliorer la garantie de la banque. Les
direlcturs semblent avoir alors concu di doute
sur la légalité des placeeîicntsdes fonds de labanque
sur des bienîs fond s ou sur (les garanties person.
nelles ; et la question fut soumise à PHllon. W.
Badgley et W. C. Meîredith, êcr. C. R. dont on
trouvera l'opiiion légale dans Pappendic.

Mr. le président Redlpathl décrit ainsi la con-
ditioin laits laquelle Po trouva quelques uns dle
ces prèts lorsque Plexaicn enî question fut fait :.

" Je me rappelle qu'avant Passerablée annuelle
de la banque d'épurgnes, qui <tit lieu le 4 mai
courant, j'avais extamnitó Pétat des prêts, et que

" le gêraiit en avait préparé une liste et Pavait
mise devant le bureau. Après la faillite de la

Sbalnque, on trouva que, pour plusicuir prêts les
" sûretés promtises n'avaienit pas été complétées.
''Je m'occupai, dès lors, de l'affaire, avec d'au-

tres, et je fis tout eit mon pouvoir pour faire
" donner à la banque les sûretés nécessaires ;
"quelques uns des prêts pour lesquels il n'avait
"' p)ilt été elncore d1onnî6 de sùretés étaient faits

"lepuis longtemps. Uti cde ces prêts était celui
' fit à P'glisc épi scopaliennit de Ste. Aune.

Quelque diflieilté avait cu lieu lorsque le prêt
"lfut lait, à l'égard des sûretés à être données,
"mais l'obl igatiin était restée ensuite dains ui
" étit inccompîîlet. L'obligatioi pour le prêt fait à

"lPdglise le Sion était aussi ilcomplète ; pour
celle-ci il n'y avait point d'excuse, vû que dès

" que la demande de Pemrprunt a été faite les sf-
" rotés 6taienit prêtes Il y avait encore plusieurs
" autres prêts, je tie nie rappelle pas lesquels, à

l'égard desquels les sûretés n'avaient pas été
" comîplétées.

La liste suivante écrite par le gérant lui-ème
et trouvée parmi les pap iers de la bantque fait voir
où on étaient ces prêts lorsque la liste fat faitec :-

A Pendice

M., Q.)
15 Jilotlc.

Appoudice IL

DATE DE LA

TRANSACTiON.

"Sept. 1843

15 Vicoi.
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EMPItUNTEUR.
DiAIi DEý LA

TIIANsAcTIoN.

"Octobre 1844.
cc .

"Mars 1845 ...
"Mai 1845 ....
" Octobre
"2 Mai 14t46
"'Juillet "..
41846 at 1847

Sept. 1846 ...
"1846 et 1847
" Janvier 1847

" 2 Février " .
Jiuin 1845....

"Sept. 1847
" Octobre "l

MONTANT
PRtET2.

£
900

1250
500
100
100

1000
450
180

4000
200
150
152
400
150
400

1200
1000

_________ - ___________________ t-

sURETÉS QUI IIANQUENT.

Une caution.
Une caution.
Une caution en banqueroute.
Une caution (P. McGill).
Une caution; l'autre décédée.
Une dito (A. Quesnel).
Une dito.
Une dito.

Une caution (W. F. Coffin).
Une dito.
Une dito.

11óv. Hi. Willces........
N..G. Rcynolds... C. A.
John H1ant son..... C. A.
Thomas Tooke ........
John MeNider .... C. A.
Jnge Rolland.......
Sanuel Milligan. .C. A.
John H4utchison .......
Chapelle Wes., Montréal
Thomas Austin........
A. W. Laird ..........
James Brennan........
Arcli., Mc Veau ........
Alex. Macdonald ....
Robert Drake .........
Hion. D. Daly ..........
W. Murray ...........

M. Radio, au sujet do cette liste, dit:

" Q. Quand avez-vous pr6parê cette liste?

R. En 1848: avant d'avoir laissé labanque.

" Q. Etait.elle faite avant l'assemblée annuelle
"l qui fut tonne le 4 mai 1848 ?

" R. Je crois que oui.

" Q. Pouvez-vous dire par l'ordre de qui vous
avez fait cette liste ?
" R. Je crois que je fus reguis de la faire à une
assemblée du comité des lnices ; au meilleur

"'de ina connaissance, c'est Mr. Redpath qui m'a
donlmi l'ordre.

Quelques uns. des prêts mentionnés dans cotte
liste deviendront i plus, tard le sujet de commen-
taires ; nous n'en parlons dans. le, monient <ue
pour fairo voir 'état dans lequel so trouvaient les..
comptes de la banque lorsque cette liste fut faite. -

Nons avons verifié, en examinant persorinell,
ment les diverses obligations, etc., entreoles mains
de la banque, ce qui est dit :lans les témoignages
au sujet de la pratique suivie par rapport à ces
prèts. Le tableau suivant que nous présentons
comme le résultat de' notre examten, fait voir la
manière n6gligente avec laquelle a été conduife
cette branche importante des devoirs imposés aux
directeurs de la banque relativement au placement
dos deniers de l'institution.

TABLEAU,

NoMS DEs ]i.3TEUis.

Thonuns Allen....................
n is larke. ..............................

Archibald Hall...... ..............
W. Stewart.....................
T . M 'tso .......................................
Peter et P. W. Cooper ....... ................
Jrimes Dunbar.................................
Mary M. .Dupuy, veuve Wagner ............
IHenry Wilkes .......................
G. Platt ........... ..................
E. Torrence, épouse de J. Aussem ......
W., Steen...........................
P. Reynolds ........................
W . .............. ,......................
D. M eDouald ........ , .......................
James M orice ............................... ..
John b1cNider .................................
George Harrison...........................

MONTANT.

150
150
150
100
250
150
200
800

1000
200
250
450
100
800
500
130
100
100

I j

Il n'est donc pas surprenant si par suite de cette
absence absolue de précaution de la part de la
banque, il s'est élevé des dificultés, il estsur-
venu des pertes pourl'institution:au sujet dc plu
siers de ces emprunts.

L'une des portes les phis graves éprouvées a
la banque :d'épargnes ,est cell qui est résut'é:d
certains prêts faits 'au, Lyrée dè Montréa Le 
détàils sont donés avec soirdaselire des t

DATE DIS L'onIGATION.

12juilt 1848..............
27 mai 1847 ....... ,....
15 mars 1844..........I..
8 octobre 1844...,...........
12 avril 1844.................
30janvier 1844 ........
2'8 janvier 1845 .... ,......
28 février 1845 ...............
81 juillet 1845 ...............
10 septemibre 1847;..........
7 octobre 1847 ...... ...
16 juillet 1847 .... ......
30janvier 1846...............
22,janvier 1846.... ....
25 septembre 1847.....
7 octobre 1847 ........
ler mai 1845 .................
1

DATI DE L ENREGXsTR1mENT.

9 avril 1844.
12 juillet 1848.
16juin 1848.
12 avril 1847.
24 août 1844;
9 avril 1844.
Il mai 1846.
20 avril 1847.
7 mai 1847.
14juillet 1848.
3 juin 1848.
16 juin'1848.
20japvier 1847.
10 juin 1846.
12 juin 1848.
3 juin 1848K
19 mai 1849.

er août 1845............ .... Ij 1 848

mloignages de la commission, et nous allonmaii
tenant extraire de ce témoignagees, partieäuqu
qui donneront un histoire complète des¶ trMnsac
tions.

A une assemblée des directeu de la banqu
pargnes, tenue le 2février 184Préset
Lunn, pr6.ddent, Rèd 1 th, Bï•odridestd.ri~r -

Ferrier et l-gérait ldeniarde suivnte
)aldon, r./eèéêr de Eyå ht Y

* , -r -'

~~r.--' jr
f. - - -~ - ~--~-- - f. ~ YU~rÀr'..r.'f---- r.- *r~SY ~ ~rr

Une dito.
Une dito (décédée).
Une caution.

"LiSTE PE 1RETs, etc.-(Continuwlion.)
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Le prêt de £660
avec intérêt, se mon-
tait le 30 septembre
dernier à

Les paiements sui-
vants ont été fiits
jusqu'à cette date,
depuis (ue la ban-
que d'épargnes a ar-
rêt6 paierenit, ainsi
qu'il apport par le
ledger

1849:
20 Avril,Par dépots,

5 Juin, "
80 Nov. "I

£904 4 5

£300
29

150

1850.
Jwin. W. Murray,
30 Sept, do.

Laissant une balance
duc au 30 Sept.
1850, doe

40 0 0
11 19 8

530 19 8

£373 9 9

No 1.

" MoNvrumL, lerféYvrier' 184.lt

I Mssi ouns,-Les directeurs du lycée de Mont-
" réal désirent miliprunter la somme de £310 dont
" ils ont besoin pour un ou deux ans, et pour s6-
" reré ils offrentî le billet ci-inclus pour le même
" montant, signé par Messrs. M'·ray, Leimoine,
STorrance, Hiolmes, Savage, MeCulHloch, Camp-
" bell, Ferrier et moi.

I Les directeurs ésirent (le plus ouvrir un
compte courant avec la banne iPúpargnes de
de £350, avec pouvoir de retirer au-delà de cette
somme au besoin, et pour s6reté ils ofIrent un

' billet pour ce montant, signé par Messrs. Mc-
Culloeb, Torrance, Lunn, Campbell, Leimoine,
Day, liolmes, Ferrier et moi.

" Je suis, iilessicurs,
Votre obt. ser.

" (Signé,) D). DAVISON.
" Secrétaire.

Au président et au directeurs
" de la banque d'épargnes.

Parmi les personnes mentlionnées dans la lettre
q1ui prédeeommle parties aux billets gui devaient
6tre donnés comme garantie pour le rembourse-
ment de l'emprtint, les messieurs sivants étaient
on meme temps directeurs (le la banque d'épar-
gnes et du lycée de Montréal : MM. Murray, Fer-
rier et Lune.

Le prêt fut autorisé par les directeurs de la ban-
que suivant les termes proposés; les deniers (£310,)
furent payés comptant à Mr. Davidson, le 3 février
1844 ; et il fut en outre ouvert dans les livres (lu
Receveur, en faveur luii même monsieur, un crédit
pour £350, qu'il devait tirer suivant ses besoins.
Il fut donné des billets à siximois et portant intérêt.

Mr. Eadic (lit de plus:

" Cette somme était toute eretirée à la fin de 1844,
" et subséquemment il fat retiré de ternps à autre
" d'autres sommes que celle du crédit originiremnt
" ou vert. La balance de l'excédant retiré sous ce
' chapitre était, le 31 décembre 1847, de £172 5
" 2d. Aucune partie de ce montant ou múme des
« £660 n'avait été remboursée lorsque je sortis de

la banque, et aucune partie de lintérêt dû depuis
" qul'Pmprunt avait été ollectu6 n'avait été paye.
" Pour ces £172 5 2 retirés en sus du crédit, la

banque ne reçut aucune garantie queleonque."

Sur cette somme (le £172 5 2 retirée en sus du
crédit ouvert en faveur du secrétaire du lycée, il
n'a pas été payé un seul denier jusqu'à ce jour.
Une action est-maintenant pendante cn Cour, mais
jugement n'a pas encore été obtenu.

Aucune partie (le ces £530 19 8 payés sur la
dette du lycée, garantie par quatre directeurs d la
banque qui s'étaient constitués parties aux billets,
n'a été pay6e eni argent. Cette somme fut payée ci
livres de dépôts, achets sur le rnarché des agens
ou par leur entremise, à un esconpte d'environ 40
pour cent.

Mr. le ditecteur Murray dit
" Q, La dette ci vertu (les billets poir £660,

" auxquels vous étiez partie, et dont vous avez
" parlé, a-t-elle été payéé depuis la faillite de la
C banque on entier ?

"l R. Elle nî'a pas été toute payée. J'ai payé,
" comme je l'ai dé,jà ientionn6é, plus lue ma part
" de cette dette, savoir, £51 19 8.

" Q. N'étiez-vous pas ii(iduelleet respon-
sable pour tout le montant des £660 et de Pinté-

"' rt sur cette somme, lors de la faillite de la ban-
q qne ?

R. Il y avait huit ou clix noms aux billets parmi
"'lesquels se trouvait le mien. Je ne mue rappelle
"pas si l'obligation tait solidaire ; si elle l'était,
" je me trouîvais responsable pour toute la dette.

" Q. Poutr le billet que vous avez endossé êtes-
" vois devenu individnellement responîsable, et
" et pour quel montant ?

Sl. Oui, pour environ £250, je crois.

" Q. Voulez-vous dire alors que depuis la faillite
"(de la banque vous avez pay6 environ £300 du
" dettes pour lesquelles vous étiez responsable en-
" vers la banque ?

" R. Oui, et ces billets étaient pour rendre ser-
" vice à d'autres.

CC Q. Comment avez-vous payé cette somme de
" £300 à la banque

" R. Toute en transports de livres.

3. J. Day, 6er., l'une des parties aux billets, dit :
" Environ un an avant, ou peu de temps avant

'l'incorporation du lycée, je signal une lettre de
" garantie en faveur des syndics du lycée qui pour-

mient obtenir l'emprunt d'aine somme suflisante
" pour défrayer les dépenses du lycée pendant trois

;ans. J'ai depuis compris que la somme emprun-
C tée on vertu de cette lettre de garantie était de

sept ou huit cents louis ; et j'ai depuis (savoir, il
" y a environ un an,) payé ma part du montant

pour lequel je me suis ainsi rendu responsable
" envers Mr, D. Davidson, comme trésorier (lu
" lycée. Je crois avoir payé avec un chèque sur la
" banque de cette Cité, et que cette somme se mor-
"L tait à une trentaine de louis. Il a été fait un
" calcul .de la part (lue chacun des signataires de
C la lettre en question avait à payer pour dêchar-

ger les syndics qui avaient signé les billets de leur
" responsabilité envers la banque ; et comme il
" était entendu que le scrip (le la banque d'épargnes
"pouvait être acheté au-dessous du pair, le mou-
''tant pour lequel je donnai un chèque était cal-
" culé pour couvrir entièrement ma part au taux

auquel on pourrait acheterle scrip. Je crois que
"le calcul était basé sur ce que l'on disait que l'on
" pouvait avoir le scrip pour quinze chelins dans
i le louis, Je crois que ma contribution et celle de
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Appendico
. . ceux gIi ont signé la lettre de garantie avec moi,

olît excédé la justo proportion pour laquelle nous
Je "tions res>onsn bis, vu que phsiurs des signa-

" taires de la lettre étaient décêdés ou devenus in.
" solvables, et que nous étions soliduirement res-
" poisables.

Benjamin Holmes, écr., M. P. P., dit:-

" J'étais partie aux deux billets donnés à la
banque d'épargnes pour le. prêt fait aux direc-

" tours lu lycée d'une somme de six ou sept cents
louis, cri 1844, je crois. J'ai cru jusqu'à il y a

" environ deux ails que ces billets avaient 6té
Spyés, lorsque je reçus notification de la part (le
"l banque d Montréal de payer deux billets

qu'elle me disit avoir été signés par moi.
Comme je ne nie rappelais plus la chose, et que

"je craignais que ces billets eussent été forgés,
" j'allai immédiatement à la banque pour cons-
tater la vérité ; là on me montra deux billets

" eonsentis solidairement par huit, ou dix per-
sonnes en faveur de la banque d'épargnes, et
nia signature au bas de ces billets ; j'en témoi-
guai alors ma plus grande surprise, étant sous

" liipression que les billets avaient été retirés
"' depuis longtemps. Je me dirigeai de suite vers

la banque d'épargnes pour savoir comment il se
" fesait que ces billets n'avaient pas .é6té retirés,

"eut, nc recevant pas d'inlornation satisfaisante,
je m'adressai à deux ou trois des signataires, et
les sollicitai de pre.ndrc avec moi des mesures
pour nous dêbarasser de la réclamation. Il y
out peu de temps après une assemblée (les par-

" tics intéressées, à laquelle il fut décidé que
chacun paierait entre les mains CIe Mr. Davidson
vingt sept louis dix chelins, avec lnole soninie,

"lorsque tout serait collecté, une personne non-
" iée à cette fin devait acheter un montant suli-

sant de réclamations contre la banqne d'épargnes
ptlourl acquitter Celle contre les signataires des8
billets. tIl v lvaitecore dautres personnes qu.
se trouvaient responsables de la dette ; le nom-

" bre de ces personnes et des signataires pouvait
se monter on tout à vingt. Je payai immédia-

" tenilt nia quote part à Mr. Davidson, et je crus,
comme on pensait générleient que c'était le

" cas, que toute l'affaire était arrangée avec la,
banque d'épargnes. Subséquemment, cepen-

" dant, jo reçus une lettre d'avocat m'informuant
qu'il devait être intenté une poursuite contre

" moi ; sur quoi j'allai trouver Mr. Badgley, l'a.
" vocat qui m'avait adressé cette lettre, peur le

prier de n'adopter aucune procédure contre moi
" avant que j'eusse vu qucques-unes des autres

parties intéressées, ce que je fis ; et je pressai" Mr. Murray et Mr, Davidson de voir avec moi
" toutes les autres personnes responsables de la
" dette pour les engager à payer chacune leur qote.
" part afin de compléter le. paiement des billets.
"Il s'écoula encore u temps considérable, et je
" reçus une seconde notification de MN. Badgley

et Abbott m'inforiant qu'il restait encore une
" balance de due sur les billots ; là-dessus j'allai

à la banque d'épargnes et j'appris que quelques-
utes les parties avaient refusé de payer leur

" quote-part. Je priai encore la personne qui me
" donna cette information et Mr. Davidson de faire

tun eflrt pour collecter la balance les personnes
qui avaient refusé de payer leur quote-part, par-
ceque si elles ne payaient pas ceux qui avaient
déjà payé se trouveraient obligés de payer cette
balance. J leur dis què j'étais prêt à payer ma
"artde la balance et que j'avais hite que laffairo

Les' billets on question nous ont 9,1r6 et
ils ètirn i u engagem nt Conjoint dt solidae

à 111 c
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par les parties CIe payer le montant six mois après
demande avec intérôt.

Nous parlerons dans une autre partie <le corapport
de la manière dont la banque a été administrée
après avoir suspendu paiement, et nous ferons alors
nos remarques sur la convenance de recevoir les
livres dc dépôts en paiemont de deniers dus à la
banque. Nous nous croyons tenus de déclarer ici,
qu'il est évident que dans ce cas si l'on eut usé de
la diligence convenable, la banque aurait recouvré
cn argent tout le ,montant ce ce prêt et cela:sous
un bien court délai.

Los prêts que fit on suite la banque d'épargnes
au lycée ont encore ou un résultat plus désastreux
puisqu'ils ie sont plus que la perte totale dle tout

le montant prêté.

En 1845, "le lycée de Montréal" ayant obtenu
un acte d'ineorporation (8 Vie. chap. 104) se dé-
cida à acquérir un lot de terrein pour y ériger un'o
maison d'école.

A une assemblée de la corporation, tenue le 5
juin 1845, à la quelle furent présents, avec les au-
tres directeurs du lycée, les messieurs suivants,
directeurs de la banque d'épargnes de Montréal:
L'lon. W. Ferrier, MM. Luin et Murray, le site
d'une maison d'éeole y fuit, déclara-t-on, fixé, 'un
lot de terrein ayant été acheté pour y ériger les
bâtisses. Les minutes de l'assemblée font encore
voir qu'il " fut cri outre résolu, sur motion de MrI
Torrance, secondé par Mr. Lunnîî, que MM. Hol.
mes, Murray, et le seerétairo, seraient établis co.
mité de finance pour prendre les arranigenients qui
seraient nécessaires pour avoir les fonds néces-
saires pour payer les deniers dus sur la propri-
été et défrayer le coût dte la construction des édi-
fices qui y seraient érigés comme maison d'école.

Mr. D. Davidson, secrétaire du lycée, rapporte
aiusi le souvenir qu'il a conservé des délibérations
<lu comité:

Lu 5 jnin 1845, il fat noumrmé un comit6, à une
assemblée des directeurs (lu lycée, lequel comité

" se composait le Messrs Holnes, Murray et moi,
aux fins de prendre définitivement tels arrange-

" monts qui seraient nécessaires pour payer les
versements dus sur la propriété du lycée et dé-
frnyr le coît de la constructioi de la maison

" d'école. Je nc me. rtppelle pas bien distincte-
ment les communications qui ont été échangêcs

lntre ce comité et la banque d'épargnes ; je pense
" qu'elles ont été verbales. Je ne me rappelle au-

icune conversation particulière que.1 j'aie eue sur ce
sujet avec aucun des directeurs de la banque

" d'épargnes ; mais lintention du comité était
" que l'institution avancerait l'argent alors requis,
" pour lequel il serait donné les sûretés à la satis-
"faction <le la banque d'épargnes. Il n'y eut

point d'arrangement définitif de pris quant à la
" nature des sûretés qui devaient être alors données.

Le plan des directeurs du lycéc, alors, était de
défrayer le coût de la construction de la maison '

" d'école à même le capital souscrit en vertu do
"l'acte cl'incorporation,lc quelse montait alos à cr-
" viron trois mille louis, et <'emprunter une somme
" suflisante pour leur permettre de payer le terraia

sur lequel était la bâtisse. Si ce plun eut iéïassi,
"les sûretés données à la barque ou à toute autre
4 partie qui au'ait prêté Pargent requis, auraient,

été amplement suffisantes.

lWr. Ulm1s 1it,-et nous- saisissons cette oca
sion de remarquer que le nom :d Mr Homes
n'est en rien compI-óromis dans le é ýnociations qui ,
suiviiént vu qi est,évident qu'il n pritaucune
pc ,
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AppendicoQ Q " Je ne ppe\ e avoir et ehoisi co nimic Inem-
bre d'un comité dont fesnient aussi partie M'ssrs,

iAlu. " Davidson ut Mirry', aux lins d'nehet·r un ter-
" rain poir Y conl5trire tltn Jye.Je lie puis p:!.

"dire qul'elle :tumèe la (.hos e a (li lien. ,Je crois
" qu'il a î:e lait iaiipport de quelques proediulres

reilativement achat d'une prprieté de M-r.
"Lamiolieldont jo mle il, rappille ls ls déltis,

" par'e qu'il y a déj"i longtemps de ech Je lie
" puis doinie r ane uns dtails touchant lis prî'ts
" faits par la banque d'C'jpirguîes au lyclé."

M. 'ry, Pautre membre du emnité i-dessus
ciomióé, et directeur des deux istittios, dit :

" Je mue rappelle avoir té pIrésenît à une assem'î-
" bllée h. directeurs du le6e, qui flit tonne le 5

" juini 1$15. Je lus alors nominé, conîjcuîsîtIe 'nnt
avec Messrs. iloihles et Davidsoiî, Ie Ie da

" couité des finaneîs, pour pretndre dis meiî1suires
pour avoir les flonds nécessuires pour payer les,

"' versemnenîts dus sur la propriété, et d-frayer le
coét de lu construetion des nouîvelles bfîtlsses a

" ri . Je n'ai jillais pris part : l b
iions de ce <C'omit té, nli je n'ai ('t requis de le

" fire."'

Quelqu'igniorants ou ounblieux qu'iaienlt pu être
les membres sur les délibératios ultérieures adop-

ltes relativeLIenut à Ces p il t S. tiI que par
leuntremise do quelqu'u, lt somme do trois

iile sept uets louis a éte omeue de la anlque
d'éparges pur Mr. Davidso, pouir le lyôce.
Les paimwemts furent fails onnue suit et d<nncnt
enregistrées dans le lie de eaiss de la banque
d'épargnues clks les teris sidvaints

1815.
25 Juillet, A 1). Davidson, sece-

faire, ïi compte dali prêt
fai t :u lycée,

30 Aoîût, A 1). Davidson, se'rO-
taire, nouvel a conîpte
li prét fhiit au ly'ée,

4 O'tbr. A 1). Davidsonu, ser.-
iaire, nouvel iL c'oiltie
dhi p' 'it f itu ly'"e,

'4 1)6c. A 1). l)avidson, scî'r''-
taire, Monitri 'ét, nouvel
i compte di prêt l'ai
an lycée,

1 1200 ) 0)

1200 0 0

7 i00 t> t>12(1(1 t) (l

7 im () )

1700) 0)

Etl tpcndant, chose 'trange à dire, tous les di-
recteurs de lit Ianque dpargus g 1i ont comparu
devant IouIs, et tous ceux cpui ont pris mn' part
. etive dals Padmiistration le it bamque dans le
temlps, oui été in terrogs p ilcus, et ils pa'lent
tous du Irti comme d'un 'v'Ieu qils ne 'on-
nurieit pas lors qu'il eut lieu.

Le directeur (lMurr, dit :

" Mr. Davidson, Le serstatire ou trésorier d1al

lycée, s'adressa à la banque pour 'u obleir un
" cmprunt, qui devait être garanti par uei hlypo-
thèque sur le lycée, et par le cautionnement de
tots les dircetins du lycée. Cet elîprutamt flut

" obteun hors de ma couaissance et sans mîlon1
" approbation. Je p'nse que c'est environ ut mois
" ou deux apres que l'avance des £2,l00, dont
j'ai parIé plus haut, fît faite, que 11Npis gn''le

" 'avait té sanîs qin'aucun aite en futauparavant
" pssé. J'expriuai à Mr. Madie, le gérant d'a-

" lors, ua désapprobation de cette trasliaclion, dès
" qu'il 'apprit qule tout était colveiti relative-

muent à cet emuupri unt ; pour la riisol seulement
cque je considemis ta somme trop considé'able,

" por potuir ètre reiLise aussitôt que la banquc
en demanderait k! iemusemnt et 'on parce

'' qu' jentretennis des doutes -à Pégard du cau-
tionnemient propis. Mir. mlie rápiîp à mon

" objection, en disanit <ue si ht hbaque d'éparguîes
" venait -à diemandleur soi argent, qu'il serait racile

de snprouer à la banqie de PAmérijue I-
tanlique duî Nord, pour ron'îîhou'ser' lprn

"4 ('u1 questiion. J îe ile i'pl.e pas avoir blàmó
" l'. Iîdi< <'avoir lait Payiie des £2,100 avant
" quI les si'és en questionI lli fussent founies.

Ji le sais puis si Mrî'. Eadie avait été autorisé
upar auein des diret'eui's de la banique d'épar-

' gne's î petr les £ 2,4 00 avn que les dites s(-
"'elés hii fussent fournies, ni qLue M'. EIdie ait

"jaiais prteîndi avoir reçu unei telle uutorisa-
" tit des directeurs.'

Mr. l présidni Lun (aussi directeur du lyeîe)
lit :

"l Quu à P'autre coiplte de "l David Davidsonl,
" pour le lycée de Montréal, Il qui est à lt puge

" 22 du gurad livre de la banque d'épargîies, je
" dis que la somme de £1200 qui se trouve <labord

"p ite au débit de ce eompLe, et quîi est Pli-
"t quée dans le livre de cuisse comme ayant dé

"' pétée au lyeée, a été ninsi pir'ée hors de uma
" connaissanlce. C'est ir. Eadie Il gérant de la

banque d 'gerges qui mio't q ppris que cette som-
me ;vai été préte. c'st trois ou quatre jouie,

ou huit ou dix jours ulqes <p ce prêt aurait 616
% ait Mte M. E1adie m'en a inform' ; je me puis
" me rappeler exuetement quelles sont les parlots
" lont Mr. Eadie s'est servi un cette ocasion ; Je

" sais qu'il me dit qp'il avait été autorisé à faire
'" ' prét, mais je le puis en ec moniit dire de

t <lui il avait recgn cete autorisation ; je crois qu'il
i e dit qu'il l'avait regne d'it dir'eleur de la

"a haque ; je ue puis pasý dire lequel, parceque je
(C ie ic le rappelle pas de rinrièe à en être par-
" faîieent certain ; c'était ou M'. ßrondgest ou
" Mr. 'rrier, cir ils étaient tous deux direcleurs

" de li banque dle uu .ii Nord ivitaîî-
" iique mt le comuple du lycée était ltn, Nr. Da--

Svidilon le caissier de ceie derntièr banque étani
"t alors le trésorier dfl lyée, Mr. Eadie lue dlit

" qu'il Sirait doînnIé des billets par les syndies dliu
"C lyc'e ponr les mlc'nmes rlieontants que ceux donnîî('s

pour le prèt de 00 lait en 1844, dont j'aic déjà
"' p'ré, it dugnul prêt celui <le £1200 était conisi-

"L déré comme le complément. Je n'étais pas
"conîtent de ce que 1' prêt avait ét lait sans im

" 'onsulter onme présideit de la bue 11Il

"' avait été fait sans la sanction l'onrell du b ureati
Sd's direlit'urs, et la Ialnsaction cltit pur con,

Squment irrégulière, L'fair'e fut, portée itrnré-
" di;a'ment devant le bureau des directeurs et y a
" été feuruen'n'nt discutée. Le prêt uit en ces
" ocecsiens considéré comme valide, pareîtpt'il
" avait été ouvert une liste de souscription, et

" gnl'une somtue considérabe 6tUit déjà souscrite.
" MR. Edie reçut ordre de se faire donner dus

" bloets par les syîndies du lycée pour les £1200
prités le 25 juillet 1645.

"L Le 30 août 18145, il est portl n débit du ly'ée
" tne autre soinille de £1,200 prêtée à Mr. lUn-

" viIson pnr cete institttioli. Je lie mue 'appelle
Imas avir sanetionn6(é ce prêt avant que ugg'm

" soit sorti de la bntque. Lorsque ce secondl pr't
a fil, Il n'avait pas encore ét doué de

" bilets par les syidices du lycée pour le premier
" prêt de £1,200 qii leur avait été fait. 3e nie ue

rappelle pas ar qui ce second prêt d 1,(00 a
" été sanctionn(, ou s'il l'a 66 par le bureau des

" direecurs ou quelqu'un des membres de ce bu-
" r'în. Je ne me rappelle pas avoir jamais ib-

jecte ou qun'uiui autire dus directeurs ait objecte
" t ce second pr1t.
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(4 Le ' octobre 18415, il a été pritté une autre R. Je i'en sais r (e.
somme de £600 nulycée. Je ne crois pas avoir " Q. A-t-il ,jamnais Ct ditCo,
attoiris6 tii que le bureau des directeurs uit au- " et par qui), à aucun ssemblée, du bureau cls
tori sé ce prêt ; plusieurs somines ont été ainsi " directeurs de la banque d'épargnes individuelle-

" avanie cs au lycée sans mon autorisation, et j'en " niont, que les paiermcnts à compte du prêt fait au
" étais iécontent', cela fesait le:sujet d la con- "'lycée ou quelqles-uns dle ces palents, avàient
" versation au burean fréquemment, presquo à 4 été faits sans autorisation ?

chaque asseImbll. Il fut fait des calculs pour Il R. Les remarques que j'ai entendu faire étaient,
"faire voir que le lyceo étnit cn état de payer sus " que, quoique c6 fût Mr. Davidson, le secrétaire
" dettes alors. Je n'entretonais pas dc doute quant d du lycée, et le caissi1cIce la banque avec qui la

au pouvoir du lycée de rencontrer ses engage- " banque d'épargnes tenait ses comptos,l'acto dc'm-
rients, mais je ne voulais pas que Pargent f " prunt aurait dû avoir été signé avant qu'aucun
prêté sans que les sûretés nécessaires fussent " argent ne fAt avancé.

< prrldablement données. Je fis cotte observation " Q. Quand avez-vous entendu faire cette objec-
à Mr. Eudi, lorsqu'il mo dit que a'urgent avait " tion pour la première fois?

" été payê*. Je ne me rappelle pas ce que j'ai dit " R. Je ne me le rappelle pas.
au buretu. Le 4 octobre 1845, lors du prêt des " Q., Le gérant de la banque d'épargnes att-il
£600 ci-dessns mentionnés, il n'avait pas encore " jamais té6 censuré en votre présence pour avoir

" été donné de sûretés pour les £2,400 prêtés " fait des avances d'argent sans autorisation, et
" avant cette époque. Le 4 décembre 1847, il fut " par qui?
" avancé une autre somme de £700 à Mr. Eadie "' R. J'ai souvent dit en conversation, au bureau

pour le compte dli lycée. J'ai un souvenir vague " et ailleurs, que je pensais qu'il avait grandement
(ie lorsque ce prêt a été fait, ou lors du prêt de ''tort de ne s'être pas fait donner des sûretés
£600, le 5 ocetobre 1845, Mr. Eadie m'inforna " avant d'avancer 'argent. Mr. Eadie répliquait

" que Mr. Davidson avait demandé une autre " à-cela qu'il avait une entière confiance en Mr.
"cela.n d'r t, mais je ne me rappelle que " Davidson quil donnerait les sûretés promises,
"celt ; je ne pense pas avoir eu cetto infornation, " M-. Davidson était alors le secrétaire du lycée.
ni avoir appris qu'aucun des prêts on question " Q. Pouvez-vous dire quand vous avez ou de

" ait é1 fait, avant que J'argent ait té réellement "tulles cnversations ?
avancé. Le 4 décembre 1845, il n'avait pas été " R. Je ne puis pas vous préciser les dates.
o obtenu de billets ni d'autros sûretés pour les ".Q. Pouvez-vous dire que ce lit avant 1847?

" £3,000 ni pour aucune partie de ces £3,000 qui " R. Je no pais pas le dire; mais je crois que
avaient été prêtés aiux syndics du lycée. Toute " c'était avant."

'lht somme avancée, se montant, le 4 décembre à Mr. le directeur Redpath dit
" £8,700 avec l'intérêt accumulé, reste encore au " Je ne puis dire prêcisamernt le temps, en 1845,
" débit dle D. Davidson, trésorier clu lycée, et il " que j'ai laissé Montréal, mais je sais que c'était

n'en a encore été payé aucune partie à nul con- " on 6té. Ça dû 6tre après le 25 juillet 1845
naissance, depuis ce temns là. " peut-être quelques jours plis tard. Je ne me rap-
Mr. Il vicc-président Perrier (aussi directeur clu " pelle pas que lo lycée se soit adressé à aucune

lyc) dit :- " assemblée cles directeurs de la banque d'épargnes
" Dans l'té d1e 1845, au meilleur de mdtt connais- " à laquelle j'était présent, pour obtenir aucun cm-
sauc, Ie lycée se trouvait dans les circonstan- " prunt, ou 1845. J0 n'ai certainement jamais
ces suivantes :-1l avait été souscrit une somme " sanctionné aucun tel prêt lait on 1845. Je sais,
pour l'achat du terrain et pour construire la "'cependant, qu'il a été fait par la banque d'-
maison <'éole. Cette sonime d'argent n'ayant " pargnes un prêt d £3700 au lycée on 1845, dont
pas s úli pour tcminor. l'entreprise, il devint " le premier versement fat fait le 25 juillet par;un
nécessaire d'en empunter d'autre, et je conipris " chèque pour £1200. Ce chèque porte rma signa-

"qtei Pargent devait être emprunté de la banque " ture. Je crois que ma signature se trouve sur ce
S<d'épargnes, et qut pour sûreté du paiement de la " chèque de cette manière : Mr. Eadio était dans

somauîme il lui serait donné une iypotliqur sur la C l'habitude dle s'adresser à quelque directeur en
propriété du lycée et une obligation personnelle "l'absence du 'président pour signer un, deux ou

" de i part des c I-ecteurs. J'étais un ds dirce- " trois chèques pour la journée. Ces chèques
" leurs de la banque d'épargnes alois, mais je ne " étaient ordinairement.laissés en blanc et remplis

ei rappelle pas avoir assisté à aucune assemn- " ordinairement par le gérant. C'est donc de cette
blée de cette institution à laquelle il fnt question " manière que ma signature peut se, trouver au bas
de ce prêt. " de ce chèque. Je n'ai certainement jamais au-
" Q. Etiez-vous dans l'habitude d'assister fré- " torisé le prt on question au 'lycée. Je ne ie

" qIemment à la banque d'épargnes lins l'été de ' rappelle pas avoir eu connaissance qu'atiain
S1845'? ', prt ait été fait Cei 1845 parla banque d'épargùes

" R. Je ne crois pas y avoir assisté régulière- " au lycéo avant l'automne de 1847; et quand j'en
" tunt, étant alors bien occupé comme iraire de " ai été informé, j'ai été bien surpris de la. chose,
"la cité. Je ne crois pas m'être beaucoup m6êlé et surtout de ce que les sûretés n'avaient pas été
" les affalires de la banqn d'épargnes cette an- " complétées. L'aflihire futi discutée à une, ssem-
"' tnée.là. - " blée du comité des finances de la banque dé-

Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé l pro- " pargnes, tenue le 10 août 1847. On trouvera
mier prêt fait par la banque d'6pargnes au "les délibérations cie'ette assemblée enregistrées
lycé. " d le livre des minutes. tJ'.tait prêsent 'à l'as-

R. Au mlleur Cie ina connaissance, je ne l'ai " semblée, et je témoignal mon inéontriteent de
p sand " ce qu'une somme aussi considêrabld avit'étê
dQ. Qla nd avezous su qu'il avait a nné6 " prêtée, et' par rapport à la manière doot3a làtin-
de l'argent par n la banque d'pargneay à action avait été faite. .'ai'aussi e riiié lö
codlpte d'un emprunt Mêmes sentiments à plusieurs autres asscinblées
" 41 .Jehnosuis pas capable de préciser aucune c J'ai parlé à Mr. Eadie particnlièrent dé es

d atqipiêts, etliii aàeinàdndé comment la chosé*it
Savez-vops qui a autorisé les premiers " eu lieu. Ceci est arrvé dan le puntpn

pairentiî ~dr lptfait pr li. banque épar- 1848_ Je iequis Mr. dci dle m do
gîtos ai y1ê?" "&fi t6tt és 6îrl onstarheës ôt ls clttl qûs à r"" t e r z

, Ci , ifi '(41, . - , 1- ide
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Appendice .,.(ppendic tmrattachaient a ce pr t, a titant .q uil se les rappe-
Q lait. Mr. Eadie me passa nti mémoire dont je

- '- produis maintenant une vraie copie

" Pré/ au Ly/cée de Mitontréal.
Tlutes les avances faites par la banque à celte

institution, l'ont été à la sollicitation ie iII. Da-
vidsion personnelleienit. Nous avons sa lettre
expriaInIIItI ses vues au snjet d'e la denumde de la
piremire somme de £660. Les autres tra nsac-
lions ont été Wailes verblement entre M r. David-
son et les membres de notre bureau qui étaient
directenrs des deux instiutions ; et les di fl-

u entes soiîmmes qui suivet, savoir
" 1845.

25 juillet, . .£1200 0 0)
" 30 août, . . 1200 0 0

4 octobre, . . 600 0 0
C 4 décembre, . . 700 0 0

£3,700 0 0
furent payées à Mr. Davidisoi.
"l Quelques uns des messieurs de notre burean,
MIr. Armour, je crois, en est un, avaient objecté
que la somme était trop considérable, mais pour0

" obvier ai: sernipules, Mr. Davidsoin m'avait dit,
et Pavait répété plus d'une lois, que si la banque

"C avait en aucun temps besoin de le faire, elle
pourrait retirer au delà du dépôt qu'elle avait à
la banque de l'A. N. . jusqu'à coneurrenice du

" montant du prèl, sans que cela fût considéré
co imme un prt lait 1xar cette dernière institution

" à la banque d'épargnes.

" (Signé,)
" 1) avril 1848. ,
SJohnl Redpath, éci'.

JOHIN EADIE.

" Aneun membre cnli bureau t de la banque dl'é-
C pargnes n'a janmis, à ina connaissance, avoue

tavoir autoris ce prt. OUn a dit elquliefois que
" Mr. Eadie avait prêté Pargent sans être sllsai-

"t ment autorisé à le l'aire, Mais je le pins pasl dire
' si ou Pa formellement accusé de l'avoir fuit. Mr.
Eace m'a certainement dit qu'il avait reçu l'an-

' torisation de quelques nus des membres di bi-
m reau, mais ne u'a pas dit de qui. le présideit

' d'alors de la banque, Mr. Luai, a dcl avoir c '
" une parfaite conmiussance de ce prt ait lycé', et
Sde ce qu'il ii'avait poilt été doimi ci sûretés ài

C veCm jusqu'au temps de Passuiblée annnelle de
C 1841 et 1847, lorsque, je crois, il déclara que les

docnments et papiers étaient corrects. Il a dû
avoir lfait cette ci (-claratioi avant d'avoir présenté

" le rapport atuntel 
A iu de nous satislur ui sujet cie l'autorité sur

laquelle ces deniers ont été Payés à M. Davidson i
nous avonis exanun les ècòiges qui sont deposés
dans une cause iaititenunt peidante un la cour
supérieure de ce districi, eutre Ploi. W. Morris,
présidenit de la banrc d'épargnes, et le lycée. Des
copics certifiées de ces helques se trouvent dans
l'ppendice à ce 'apprt ; ils sont Icus irés eni
faveur de David Davidson, êcuyer, ou ordre, et
sont signés comme suit
1845.
25 Juillet, £1200, signé J. Redpalli, Directeur.
30 Avril, 1200, " J. Ferrier, C

4 Octob. 600, " W. Murray, "
4 Déc. 700, C" J. Ferrirc, "C
Les explications données par ces messieurs sur

la part qu'ils ont prises dans le paiement, un ce
qui concerne la signature des eliques ii vertu
descq'ls ces paiericits ont été faits, sont comme
suit:-

Mr. Redpath dit
" Je sais, cependant, qu'il a été fait par la

" banque d'épargnes un prêt de £3700 uu lycée

A. 1851.

"e cn 18-15, dont le premier versement fiut fait le 25
''juillet par un cheque pour- £1200. Ce chèque
" porte ma signature. , Je crois que ma signature

se trouve sur ce ceîquie de cette maiire: i Mri.
Endie était dans Ilhabitude de s'adresser à quel-
qu e directeur vin l'absence dnt président pour

" signer un, deux on trois chèqcues pour la journée.
" Ces chèqes étaient ordiniaireient laissés cin

blanc et remplis par le grant. C'est donc de
oette manière que imua signature peut se trouver

n a bas de ce edque."

Mr. rPrier dit :-
I Lit copie certifiée d'un chèque pour £1200>

" mî'étant exhibée pur uni de conu issaies ill u
seiible(l que j'auri en fftI signé c chògn p
£1200 , lIieue est eni dite du 30 août 1845, sans

" y avoir fiait insérer le non de lit personne à
l'ordre de laquelle il devait être payé. Je ne ne
le rappelle pas, mais je pense que MIr. adli a

C dû m'avoir expliqu l'objet pour lequel il était
Stiré ; niais m'a-t-il dit alors la vérité, je ne puis

Mr. Muraiy dit
" Q Ve'uillez référer aux mêmes records, ii

C" contiennent une copie certiliée par le protono-
" taire de la C. B. . d'u chèqe, en date dcli 4

"0tobre 1845, su la banque de lAnérique Bri-
" tannigne cn Nord, pour £600, en faveur dle 'D.

Davidson, et ditis si vous avez jiinais signe ce
" chèque comme directeiur de la banque d'épar-

gnes, et si ce chèque formiait partie d'un prêt
C par la banque d'épargnes ait lycée ?

"R. Il est bien probable que j'ai signé ce elle-
"l que, i Iais je nI mei 'Iei souviens pas CI ist imetemnent,
"I ni ne puis dire s'il était pour le lycée on ion.''

Mir. Eadic explicpi comme snit la ngcintion
de ces eiipruits en faveur clu lycée ;a prs avcoir'
IMilé du pretier paientent fait 25 juilet 1845,

" Ce premier prêt fui fait à la suile de dilféren-
Sles conversations ui enrent lieu entre Mr. Da-

CC vidson et ui-même. it. Dlavidson e dit <In'il
s'était arrangé avec ceux des diiecteurs de la

C banque d'épargnes (ui étaient e n même temps
" directeurs de la banque de l'AnériqueI Britan-
" niqe du Nord, savoir MM. Ferrier, ßrongcest
"C et Dow, pulr i epruntde trois iIill si cents

luis, ou elviron, dont les cidireters dii lyée
" avaient besoin pour terminer la bâtisse cde cette
" institution alors un voie cie constriction ; il le

d"t ausi le l'argent Serait requis par verse-
C" ients qui seraient demundés à iesure que I'oi

cn aurait besoin ; qu'il serait donné une I ypo-
" theque sur la bâtisse ut le cautionnement de tous
" les directeurs du lycée pounr leimrunt. Mr. Un-
" idson ie li de lonier mes instructions à Mr.
" Pelton, le notaire de la banque d'épargnes, rela-
" tiveinent aux actes qu'il aurait à préparer, Il mle
" pia aussi de den der à MI. Petn de lni en-
" voyer les procets d'aies pour qu'il pût les sou-
" miieutre à MU. MeIdith, un des directeurs dn

u lée, ut iaviscur légal de cette institution. Je
" ne 'Ime rappelle pas si cette conversati onut lieu

' à la banque d'épagtes ou à li banqne de lPA-
mi mérique 3ritannique du Nord. Je crois que

P personne n'y était présent que Mr. Davidson et
et moi-même. L'entrcvue it lieu qiielques jours
"e avant le 25 juillet 1845, jour auquel j'ai fait une
" avance de £1200 à Mir. Davidson. Je me rap-

pelle avoir dit dans une de ces conversations, je
' crois que c'est dans la première que j'ai ene

" avec Mr'. Davidson ait sujet du prêt de £3600,
"' que la sommnie était forte, et qlue le prêt absorbe-

rait une trop grande partie des fonds de la ban-
que ; à quoi Mr. Davidson répliqua quWil consi-

le dérait la chose sans importance, aitendu que la

~ppendice
. Q.)

ilS Juillet.

Appenldice (Q. Q.)
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Ap ondi
(Q.e

"Votre dévoué,
(Sign é) 13. DAVIDSON, Sec.

«oln adi, êcuyLr

anque d'éurgenos pourrait avoir de largent à
i banque de l'Amérique Britannique du Nord.

L "Je priai Mr. Polton de préparer lo projet de
Pacte, tel que requis par Mr. Davidson, et de le

"lui envoyer afin de l'examiner. Mr. Polton me
dit qu'il ne croyait pas que tous les syndics dui

"'lycée signeraient cet acte. Je lui répondis que
" c'était Pailhire de Mr. Davidson, et qu'il devait
"' préparer l'acte comme on le voulait. Quelques
"jours après que j'eus donné mues instructions à

Mr, Polton, et avant que Pacto fût préparé, Mr'
" Davidson vint rue trouver et obtint £1200 comme

"remier versement sur lo prêt dl £300, que je
payai en un chèqu. de la banque d'épurgnes sur

''la banque (le l'Amérique Brittnique du Nord,
" en faveur de David Davidson, écuyer. Je suis

bien certain que le chèque était signé par Mr.
" Lunn, alors président de la banque d'6 argnes'
" Le chèque me revint de la banque de l'Améri-

"que Britanique du Nord avce d'autres chèques
" sur cette banque, et je pense lavoir laissé parmi
" les archives de la banque d'épargnes. Je crois

que lorsque Mr. Davidson vint d nd o chè-
" que de d41200, il n'y avait aucun des directeurs

de la banque d'épargnes présents."
Le 9 septembre 1845, une assembléC des direc.

tours du lycée out lien, et outre les autres mem.-
bres, il y avait MM. Ferrier et Murray, directeurs
de la banque d'épargnes. Les délibérations suivan-
tes furent enregistrées à cette assemblée :-

" L'assemblée prend en considération l'état des
finances préparé par le secr6taire, d'après lequel

" état il paraît nécessaire d'emprunter une sorime
" de quatre mille louis pour achever lu construe-
" don de la nouvelle maison d'école. Il est résolu
" de s'adresser à la banque d'épargnes pour Pem.n-

prunt de cette somme, et (le lui oilir la garantie
" des directeurs."

Mr. Ferrier dit:-
" J'ai assisté à l'assemblée des directeurs du

"'lycée, le 9 septembre 1845, lorsque Passemblée
prit.en conidération l'état des fimances préparé
par le secrôtaire, d'après lequel il apport qu'il

" est nécessaire demprunter la somme de quatre
" mille louis pour compléter la nouvello mai-
" son d'école, Il fút résolu de s'adresser a la
" banque d'épargnes pour obtenir Ilempriut de
" cette somme, et d'oflrir la garantie des direc-

tours pour sûreté d4 paiement dle cet emprunt.
Il Q. Saviez-vous lorsque cette assemble out
lieu, savoir, le 9 septembre 1845, que la banque

"d'épargneà avait faiit un ou pflusieuirm piemèents
à Mr. ]avidson, trésorier du lycée, compte du
prêt fuit à cette institution ?

R. Je ne puis pas dire,"
Mr. le directeur utrray rapporte ainsi le souve-

nir qu'il a gard6 des délibérations di l'assmble :
Je me rappelle avoir été présent à une assem-

" blée des directeurs du lycée, qui fut tenue, tel
qu'il appert par les minutes du lycée, le 9 1sep-

" tembre 1845. Je me rappelle qu'il fut question,
" en cette occasion, d'un prêt par la banque d'ê'

pargnes au lycée. Je ne me souviens pas s'il fut
ou non mentionné à cette assemblée que le lycée
avait reçu £2400 die la banque d'épargnes."
Liobscurité qui enveloppe les autres délibéra-

tiens relatives à cet emprunt couvre aussi les me.
sures qui furent prises pour atteindre le but
die Passemblée ; mais le troisième paiement du,
prêt fat fait le 4 octobre 1845, sur la demande
suivante du secrétaire du lycée :

" Cnrnn MoNssiun,"Voulee-vous me laisser
"toucher £600 à conmpte du prêt fait au lycée.

D. Davidson, écuyer, sectrétaire du lycée, dit
" Le 10 octobre 1845, il fut tenu une autre as-
semblée des directeurs du lycée à laquelle il fut '"
nommé un comité composé de MM. Meredith,

" Day et Young, aux fis de voir qufelle serait 1e
" nature des sûretés -à donner à labanque d'épar-

gnes pour le prêt de £4000; Dans l'intervalle
" qui s'est écoulé entre lassemùblée du 9 septembre
" et celle lu 10 octobre, il avait été préparé .ne

obligation par le notaire Pelton qui fut soumise "

aux directeurs pour recevoir leurs signatures, ,
" mais comme la formule dc cette obligatioin ne
" leur plut pas, elle ne fut pas signée 'La nature
"de l'objection était la solidarité' des directelnrâ'du
"lycée, et je crois que ce fat à cause de cette diffi-
"oculte que le co nité du '10 ctobre fut nommé" k

Le projet d'acte; avec le nrintant et les noms
au crayon, our 'treirempli lorï4ue Pate f çerait
exé6t a .émi&"devant' nons, etuine ooes
trouv dair le r dings. Päi~t't 7tetctIe&É iâiâ 'é ifh

Une antre assemblée des directeurs du lycée fut
encore tenue le 10 octobre 1845, et entr'autres
membres présents se trouvait Mr. Muray, directeur 1u jpIugt
de la banque d'épargnes: la délibération suivante
est consignée dans les minutes:

" Un comité composé de MM. Meredith, Day,
" et Young, est nommé auxfins de reviser la for-
" mule du cautionnement à être donn6 à la banqne

d'épargnes pour le dit emprunt de £4000."
Mr. le directeur Murray se rappelle ce qui suit

Je rappelle avoir été présent à une assCm
" blée des directeurs du lycée qui fui. tenue le 10
"octobre 1845., Il fut alors nommé un comité pour
"réviser l'obligation qui devait être donnée your
"le prêt par la banque d'épargnés au lycée. e ne
" puis pas dire positivement si je savais ou non,

à Pl'oque à laquelle Cut lieu cette assemblée,
que la banque d'épargnes avait avancé de lar-
gent au lycée. Je ne me rppelle pas ce que le
comité, nommé le 10 octobre 1845 décida réla-

" tivement aux saités à donner à a banque d'é-
" pargne"

John Young, écuyer, président dc cette assem-
blée, dit:-

" Je suis un des directeurs du lycée de Mont.
" réal dpuis 1845. Je n'ai jamais pris une part
"< active dans la construction du lycée. J'étais
" absent de la ville lorsque cette mesure a été

adoptée. Je n'ai connu Pêtat des affaires de
"l'institution que lors d'une assemblée à laquelle
" j'ai assisté en 1845; je me rappelle que MM.

Meredith, Davidson, Day, et, je crois, Mr. Lunn,
" étaient présents à cette assemblée. L'assemblée
" était très nombreuse. Il fut soumis à cette as-
" semblée un acte pour assurer à la banque d'ê-

pargnes le paiement de Pargent obtenu pour
" bâtir le lycée, mais comme cet acte'-reudait les
" directeurs personnellement responsables, j'y ob
" jectai, et il fut résolu de nommer un comité de
<'trois membres pour prendre en considération -la
" nature de l'acte, 'et faire rapport. Je compris
" parce qui fut dit à l'assemblée que les directeurs

du lycée qui avaient .emprunté l'argent ide la
banque d'épargnes avaient promis de se rendre
personnellement responsables et de donner une

" hypothèque, et que Pacte avait été dressé dans
ce sens pour le ,soumettre au bureau. Je ne

" voulus point consentir à devenir personnellement
"responsable, commeje l'ai déjà dit. Je ne:peux
" pas mle rappeler s'il lut ou non mentionné à Pas

semblée qu'ine partie de l'argent emprunté avait
" déjà été avancée par la banque dêépargnes au
" lycée. Je n'ai pas pris une part active dans
" 'administration dos affaires de.-cette institution;
" les membres actifs étaient MM. Lunn, Ferrier,

Davidson et Ramsay."
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Appendico(Q Q) directeurs duI lyée étaieni conjointement et sèpa-
rément. responsables ponr le montant du prêt avec

]ôjuillet. intrt de six por cent par anînée. L'acte n'a
jamas 16 exécuté.

Mr. Formg (lit :-
" Mes col lègnes dlui comité nonuné pont exani-

" ner l'acte furent de mon avis, qu'il n'était pas
" prudent de se rendre personnuelleient responsa-

bles, et cet act en conséquenee n'a janmuis té
" parfait, et je ne me rappelle pas que on ait fait
" aucun rapport forml. Je ne mua rppelle pas
"' avoir assiste à aucune assemblée di lyoée de-
" puis lassembléc dont j'ai parlé, à laquelle un

s'occupa des sûretés. a donmr à la batuje d't-
pargnes, ji5usqna)rès la vente dn lycée par le

"' shérif,''
La comité des directeurs dui lycée n'ayant pas

reeomnmandé Pxeni ion de l'ato de garantie à i
soumis, une assemblée (les directeurs de catee
institution fut convoquée le 29 novembre 1845, à
l aquelleentr'autres nembres,taient présents MM.
.Lunn et Murray, présidentet directeurs de la bqn-
que d'pargnes. Ci-suit un extrait des minutes :

" L'honorable G. Mollâti, président.-Le secré-
taire dit qu'il a convoqé lassemblée afin d'être

" autorisé à faire Pemprunt de la banque d'épar-
gnes. Le président ayant exprimé ses doutes

" qa ait droit des directenrs d'emprunter (le
Sl'argent, il est résolu qu'il sera convoque une
" assemblée générale aux fins de passer un régle-
" ment qui autorise les directeurs à faire cet ern-
" prurnt. Le secrélaire est requis le prendre les
" mesures nécessaires pour réunir tous les mem-

bres."

Mr. le directeur Miurray dit:
" Je me rapplle avoir été préseui à une assmn-
l Née des directeurs (lu lycée, iti lut tue le 29
Inovembre 1845, tel qu'il appert par les m inutes,
à laquelle assemrnblée, le président, l'honorable
G. IMoIfatt, expriina des doutes quant nu pouvoir
des di Icteurts d'e mprunter de argent. Il est
plus que prolbable, mais je ne puis Passurer po-

'' sitivement, que je savais, lors de cette assemblée,
I qu'il avait déjà té avancé de l'argent par la
" banque d'épirgnes au lycée. Il est très proba-

ble que j'ci avais entendu parler, soit au lycée,
" soit à la banque d'épargnes. Je ne me considl-
" rais pas coipl)êent à juger si les directeurs d1.

lycée avaient ou non le pouvoir <'empiunter de
'l'ar'gent.'

Bientôt après cette assemblée, et lorsqu'il y avait
évidemment (lui doute et qnant ai pouvoir (ls
directeurs tIti lycée à emupruinter de Pargent ei
quant à leur disposition à se porter personnelle-
mont responsales, la banique d'épargnes paya un
autre somme à com te lemnprunl. Le qnatrième
paiement fut fait le 4 décembre 1845, à la réquisi.-
tion de Mr. le secrétaire Davidson :-

" MON CHEit oNsm,-Mr. Murray vous
expliquera ce qui a empêché le lycée de donner
plutôt les sûretés qu'il devait donner.

Pendant que je suis à vous écrire, je VOUS
prierai de vouloir bien rme donner in chèque de
£700, car j'ai tdes paiemeints à faire à îles
ouvriers.

" Votre, etc.,
(Signé,) 1). DAVIDSON, seerétaire.

ci John Eadie, Ecuier.

M. le Directeur Murray donne le témoignage
suivant:

"l Q. Avez-vous, après les doutes exprimés à
à l'assemblée du 29 novembre 1845, quant au

IIpouvoir des directeurs du lycée d'emprunter de

lr. Appendice
" autorisé de quelque manière que ce (Q

soit le prt par la banque d'6pargnes au dit
" lycée ?1 Ju

" Il Je ne m'en souviens pas du tout, naisje ne
" crois pas tavoir autorisé.

" Q. Vetill(z référer au No 16 des papiers et
"' records do cette conunission, et dites si Mr.
" Davidson, le secrétaire du :lycée, a ci aucune
"' conveorsation avec vous relatàven.ent a la cause
" dn dlai apporté à la conplétion de Pobligation
"que de vait donnier le lycée, avant de recevoir un
"' acqe pour £700, lequel paraît par les livres
" de la banque lui avoir été payé pour le lycée,

l 4 ldccmbre 1845?
"lR. Je n'ai pas le moindre souvenir d'aucune
conversation avec Mr. Davidson, au suijet de ce
prêt, si ce n'est de ce qui peut avoir été dit aux

" assemtbles di bureau.
Conforménent à la suggestion de lassemblée

du Bureau <les Directeurs du Lycée, du 29 no-
vembre 1845, une assemblée générale des mei-
bres de cotte corporation fUt tenue le 20 décembre
1845. Le seul Directeur de la Banque d'Epar-
ges présent fut .John Torrance, Eer. Ci suit
copia de la minute des délibérations:

"Le président ayant fait connaître que le
" but de lassemblée était d'autoriser les dirce-.

"enrs à garantir sur les proiriétês de la corpora-
"'lion Pargent emprunlté on à être emprunté, Mr.

Jolnî Leiming, secondé parI Mr. Barrett, propose
"' et il est résolu unanimement, qu'il sera du
'" devoir des directeurs de prendre Les arrange-
" mints nécessaires pour obtenir de tenmps à autre
"'du délai, emprunter de largent ct donner des
' garanties, pour le paimnent des dettes eontrac-
" tées ou à être contractées pour la construction
Sle la maison d'école, et des autres travaux qui
" s'y mttachent, et pour lachat di terrain sur
" lequel la dite maison d'école a été êrigéç, et les

UirWelurs sont, par le présent autorisés à enga-
' gar et hypothéquer pour les fins, susdites lïes
immeubles appartenant actuellement ou qui pour-

" ront Mr la suite appartenir à la corporation."
Les livres de l'une ou l'autre institution ne font

pas d'aitre mention de ce prêt de la Banque
d'gpargues au Lycée, à venir jusqu'au 10 août
1817, où pour la première fois il est mentionné
dans le livre des minutes de la Banque d'Epargnes4
dans les termes suivants:

Après quelques mots au sujet du prét fait an
Lycée, le gérant reçut instruction d'écrire à M.
Davidson, le secrétaire, dans le but d'insister sur
le parachèvemeint de la garantie, et surtout sur
lit liquidation lu muontatit considérable des
intérêts accm'. s
A coue assemblée étaient présents MM. Lunr

et Redpath. Dans la minute de ce jour, Pentrée
suivanie est consignée :

M. Eider, qui n'a pu être présent, est venu
ensuite et a approuvé ce mi avait té fait.

Le imme jour M. Eadie écrivit comme suit au
Lycée:

" Banque d'épargnes et de prévoyance.
Montréal, 10 août 1847.

MoNsnru,-A unie assemblée du comité des
finances de cîtte institution, tenue ce jour, l'état

''de la dette due par les syndics di lycée de
"' Montréal a été pris en considération, et j'ai reçu
". ordre de vous représenter que comme l'Iargent
" qui a été avancé par la banque se monte à une
" somme considérable, savoir

ClC

" 1844.
3 fév.-Argent . . . . . . . £660 0 0

"Retiré au-del àdlucompte
ouvert. 0. 62 1 9

:.J
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"Argent à vous payé en
" différents temps pour
"bâtisses, etc., . . .

Fesant un total de
Avec intérêt jusqu'au 30
" juin, environ. . .

3700 0 0

4522 10 9

588 0 0

" En tout. .... £5060 10 9,

<' Les directeurs se croient obligés d'en appeler
aux syndics, non seulement pour les engager à
consentir une hypothèque sur le lycée et à

" donner les autres sûretés auxquelles ils ont
droit, mais particulièrement pour les engager, i

" payer les arrérages d'intérêts, aucun paiement
" n'ayant encore été fait ni sur le principal ni sur
"lintérêt.

" Auriez-vous la bonté de soumettre cette
" affaire à lPassemblée géiérale qui se tiendra
" aujourd'hui, je pense, et de me laire savoir ce

qui en sera décidé.

" Je suis, etc., etc.,
(Signé,) JOHN EADIE,

Gérant.
"'D'VaV Davmsow, écr.,

Secrétaire du lycée.

M. Eadie dit :
" Plusieurs'communications verbales ont eu

l lieu entre M. Davidson et moi et M. Lunn au
' sujet du prét fait au Lycée." .Mais il ne paraît
avoir été rien fait de tangible avant le 23 octobre
1847, lorsqu'une assemblée eut lieu au Lycée, à
laquelle, entre autres directeurs, assistaient, les di-
recteurs suivants de la Banque d'Epargnes: PHI-on.
J. Ferrier, G. Elder et Wm. Murray, écuyers.
Les délibérations suivantes sont extraites du livre
des minutes du Lycée :

" Une longue conversation s'engage sur la dette
" et l'avenir ; de l'école. Un comité composé de

Messrs. Davidson, Day et Ramsay, est nommé
"pour s'entendre avec les directeurs de la banque
4 d'épargnes à légard des cautionnements qu'ils

exigent pour partie de la dette ; ce comité est
chargé de faire rapport à une assemblée des
directeurs samedi prochain.
Le jour suivant1une'assemblée du comité des

finances de la Banque d'rpargnes eut lieu, et les
délibérations suivantes sont consignées dans le
livre des minules:

"CorrA DS FINANc.s, MoWT1AL,
26 octlore 1847.

" Présents: Messrs. Lunn, Redpath, Eider et
" Ferrier; aussi, Ir. Cross, comme avocat de la

banque, et le gérant.
" L'assemblée est convoquée conformément à la

" réquisition contenue dans la lettre suivante
" adressée par Mr. Davidson au gérant

" MoKsrun,-Auriez..vous la bonté de prendre
" des mesures pour qu'il soit convoqué une asser-

blée des menbres du comité des financei'de la
banque d'épargnes et des diiecteurs du lycée,

" aux fins de'prendre en considération létat actuel
" du compte du lycée avec la banque d'épargnos,

et les propositions que les directeurs du lycée
ont lintention de fairb à la banque.

Je suis, monsieur, etc.,
D. DAViDSON."

25 octobre 184*/

"Mlessrs. 1)avidlsón,'Rmnsdy et Day e'assèr-
blentdeild pårt dU lye %

"A 'cette asbmblé'e tisïa Westldiiscü é " l
rent ,onétabU '4Ù lè)é~ tera 120O%n~OU6 le.,,' 'n '

n n, " n,

Appefllice
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" Fesant ou tout.. .... £8,200 :O O

" Sur cette somme la banque a des sûretés pour,
£660 et 8î années d'intérêt, ou £810.
" Sous ces circonstances, le comité est d'opinion

"que si la banque accède à. l'arrangement pro-
"posé, il soit donné une hypothéque pour tout le
" montant, et des cautionnements pour £3000, y
" compris les £600 ci-dessus mentionnés, chaque

partie répondant pour sa part du montaut seule-
ment. Cet arrangement paraît rencontrer les
vues des messieurs qui représentent le lycée, qui

" disent qu'ils le soumettront aux directeurs à
"lPassemblée de samedi prochain."'

Les délibérations que l'on trouve dans les mi-
nutes suivantes sont celles d'une assemlblée au
Lycée, tenue le 22 novembre 1847, à laquelle,
entre autres Directeurs du Lycée, étaient présents
MM. Lunn et Murray, Directeurs de la Blanque
d'Epargnes:

"Les milutes de la dernière assemblè étant
"lues et approuvés,, le comité nommé pour s'en
"tendre avec les directeurs de la banque d'épar-

gnes au sujet de l'emprunt, fait rapport qu'il
s'est rencontré avec ces derniers le 26 ultime, et
que le résultat de la conférence' a'été entré dans

'<une minute des livres de la banque d'épargnes
"dont une copie avait été laissée au secrétaire.

Le papier qui suit est alors lu avec cette explica-
" tion du 'comité: qu'il n'avait fait aucune propo-

sition (n'ayant point le'pouvoir d'en faire) aux
"directeurs dc la banque d'épargnÎes, rnais que les
"directeurs de la banque avaient eux-iênesposén
"les conditions d'après lesquelles la .dette devait
"être garantie. En même temps le comité croit
" que la banque a droit à de meilleures -aranties
"que celles qui lui sont actuellement offertes par
"le lycée. t'O

" (Ci suit la copie des minutes de la banque
" d'épargnes.) 'nn

Après avoir pris en considération les minutes
"ci-dessus, les directeurs du lycée approuventce
" que le 'comité a fait, et nomment "MM. 'Ferrier - "

"-Davidson, Lunn, Allen et'Ramsay, pour s'en-
"tendre' sur la manière dont;la garantie requise'
' serait donnée à là banque d'épargnes..''

'Il fut' annAvtn nna naanmhl6a ani''tonan la O''

":lorsque le terrain et les balances dues sur a
" bâtisse seront payés.

Qu'il est encore dû sur le prix
du terrain ...... £2,800 0 0

Et des ' balances au montant
d'environ .Q . . . .. 700 0 0

En tout, environ. ..... £3,000 0 0

"On dit que sur cette somme on a besoin irn-
"médiatement de £1 ,100, savoir, £400 pour payer
" Mr. Lamothe, et £700 pour payer les balances
" dues sur la bâtisse ; que quant aux autres £1,-
" 900 ils pourraient étre payés immédiatement ou

lorsque les versements deviendraient dus. Les
" propositions des directeurs du lycée sont, en
"substance, que la banque devrait payer Mr.
" Lamothe et les £700 en question; prendre une

hypothèque sur la propriété du lycée pour cette
" somme et la dette déjà existante, et aegepter un
"cautionnement pour le montant que le comité
" jugerait à propos.
"La dette due à la banque, avec

" 'intérêt jusqu'à cette date, est
'<d'environ ...... £5,200 0 0

" Et l'on se propose de laugmen-
" ter de. ...... 3,000 0 0
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(Q, Q.) tions; dans cette ssembl'e lon a adopté les

mesures snivantes
15 Juillet. "l Le comité lait rapport, que la seule maniere

"' d'obtenir la gar:intie requise par lat banque I -d'-
Spargues serait, dans son opintion, de faire signer

par les directeurs eux-mnes une olitiio
personnelle pour tel montant q'ils jugeraient
nécessaire, et de noimner tu coitné qtui serait
cinargé de solliciter l'aide des actionna ires ce

" général par le Ymém moyen. Une longue con-
versation s'eniage sur ce sujt, et Pasmló
ini t par résoudre de snivre Po'pinion du comité,

' et par consi i tuer le bureau en un comité général
" aux fin- de solliciter Paide des actionnaires

coimtme susdit.
Le 6 décembre 1847, les directeurs gérants de la

Banque d'Epargnes se réunirent. Ci suit uit
extrait des minutes.

ÍONTieAL, ( décembre.
,UREAU DMS DIREeTEUts GeRANTS.

Présents-LíMI. Lunn, Anderson, Murray,
4 Matthewson, Eider, Torrance, Ferrier, Redpath
" et le Gérant. Les minutes du 26 octobre relati-

vemient au lycée son lues, et il est fait rapport
" par Mr. Ferrier que les directeurs dle cette insti-
" tution tâichaient (le recueillir des souscriptions

pour donner des garanties à la Banique."
Il parait cependant que l'on réussit à " recueillir

des souscriptions ' Iqiu'àISIiia une assemlablée des di-
recteurs du lycée, tenue le 26 f*évrier 1818, et à la-
quelle étaient présents l'Hlon. J. Ferrier, Mr. Luin,
directeurs daus js deux institutions, le rapport
suivant fut fait :

" MM. Murray, Elder, Dr. McCulloeb,Dr. Camp-
< bell, Dr. Crawford et Mr. Ramsay reçunt du
" bureau l'instruction de recueillir d'autres sous-
" criptions à P'obligat ion consentie à la banque

d'épargnes, de manière à hter la conclusion
des arrangements pris avec cette insution."
Cependant, nous n'avons aucun moyen de cons-

tater quelle somme a été prélevée, s'il ei a, été
réellement prélevé. La mention qn nous trou-
vous ensuite à ce sujet est dans la lettre suivante
de Mr. Davidsen

BANQUE nuE iAMERIQUllnR'îANNIQUE.DU
, INonn, 6 avril 148.

Mr. Davidson prie M1r. Eadie de vouloir bien
" lui (lire qu'elle est la somme due par le lycée,

avec l'itntérêt jusqu'à cette date, ainsi que le
" mottant les billets prmimsr possédés par la
" baique, avec l'intérêt jusqu'à cette date.

" Mr. D. désirait avoir ces informations avant
"'le 12.

A cela fut fait le rapport suivant:-

" 3ANqcn n'eîAmoSEs.
AC1o N'T1lAI, 6 avril 1818.

" Compte du lycée.
" 1844.

" 3 fév.-Argent avancé
sur billets......£660 0 0

"1848.
" avril.--Intérét, 4 ans et

63 jours......... 165 4 8
Nous tenons deux 825 4 8
billets pour ce
roatant, portant
intérêt come ci-
dessus.

"1847.
" 31 de.-Retiré au-delà

du dépôt 172 5 2
97 jours d'intérét 2 14 10

" " Montant avancé -- 175 0 0

A. 1851.
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snr le compte gé- (Q. Q'
néral et intérêt
jusqu'ù eette date,4211 8 4 juinet.
97 jours d'iintért
sur £3700...... 50 0 O

Monutant total dû par le- -- 4270 8 .1
lycée, ...... £5270 13 0

" (Signé) JOIIN EAI)E.
" Gérant."

Une assemblée du lycée fut tenue le même
jour, et, entre antres directetrs de cette inst itution,
étaient présents i. LIiiun et EIder, directeurs
de la banque d'épargnes. les miiinintes suivantes
sont consignées

" Une .discussion prolongée s'éleva alors sur
SPétat et les espérances de Pécole, et il fut lé-
" idé que l'on s'effîerait (le nouveau (le fournir

"i les garanties requises par la banque d'épargnes,
" et de mettre Pécole sur un pied respectitble. '

La mention que 'on trouve ensuite à ce sujet
dans les minutes de la banque d'épargnes, est
consignée dans les délibérations suivantes d'une
assemblée tenue le 24 avril 1848:

' CornT DEs FiNANCIEs
Lunidi, le 24 avril 184 8.

" Présents : Messrs. Lnn, Redpatl, Ferrier,
" Elder et le gérant.

Le gérant reçoit itstruetion d'écrire à Mr.
"i Rairsay, aux fins de Pinformer que si les dirc-

"e turs dun lyeée donnent une hypotlque à la ban-
"que d'épargnes sur la propriété du lyvée, et lui
" fournissent des cautions pour le dû paiement de

l'intérèt, la banque aecordera, au lyéeó douzo
mois de délai pour payer linalenment la dette ; et
de le prier de vouloir répondre à cet te proposition

4 d'ici à vendredi prochain."
A La mme date, on trouve la lettre suivante

dans le livre des minutes :-

"l MONsURo--A une asseniblée du conlité des
" directeurs de cette banque, tenue ce jour, la pu-
" sition peu satisfaisante de la dette due par le

lyeée a été prise en considération, et j'ai reçu
' instruetion cde vous écrire pour vous prier de

laire en sorte que les directeurs de votre intsti-
' tiltion règlent cette aflire. Le cotlité consent

à donner tit eoiitié du lyoée douze mois cle
délai pour régler cete iffaire d'une manièed-
finitive, pounrvû que les directeurs du lycée don-
iient aux syndics de la banque nue lIypothue
sur le lycée, et des garanties personnelles pour
Ie paiement de Piniérét.
d je suis aussi charg de vous prier de voiloir
"Netn répondre à cette lettre d'ii lveudredi pro-

" Je ssis, etc.

" few Ransay, écuier,
Secrétairo du lycée,

4l Motntrê.l."

Le secrétaire du lycée répondit comme suit à
la dite lettre :

MoNSmur-J 'accuce réception de votre lettre
du 24 courant. Les directeurs du lycée travail-
lent depuis quelque temps à réaliser le montant
des sûretés exigées par ta banque pour la dé-

" charge des dettes du lycée. Jusqu'ici, ils n«nt

' pu se procurer qu'une partie de la somme re-
" quise ; mais je crois que d'ici à quatorze jours

U'-f

A ppendice (Q. Q.)



A [)pndic

Appendice serai en état de vous faire un rapport plus fi-:vorable. J'espère que les directeurs de votre
15 jutl institution voudront bien nous attendre jusqu'à

"e temps là. Je vous assure que les directeurs
du lycée désirent, beaucoup que cette aflhire soit

" arrangée d'une manièro plus satisfaisante pour
"tout le monde.

Je suis, monsieur,
Votre très obt. sCr.

(Signé,) IIEW RAMSAY.
" Sec. lion. cu lycée."

Nous trouvons encore dans le témoignage
donné devaînt cette commission par Mr. Eadic, les
autres renseignements suivants sur l'action prise
par les directeurs lorsque la banque suspendit
paiement ; ces renseignements sont vérifiés par
une référence aux livres et aux documents y men-
tionnés :

" Cette ofIc de la part des directeurs de la han-
" qiu d'épargnes de renoncer au cautionnement

" qu'ils ex]igeainit auparavant pour le principal
" comme pour l'intérêt, on considération d'une

"hypothèque sur la bûtisse, était une d6viation
"au premier arrangement qui était qu'il serait
" donné une hypothèque sur le lycée ainsi que le
" cautionnemlent des directeurs de l'institution

p our le riontunt du prêt. le crois qu'alors C'était
l'inpression des directeurs que le premier arran-

geinent ne pourrait pas être muis a ellet, parce
que Mr. Davidson et les directeurs du lycée re-

" fusaient de remplir les conditions d'après les-'
quelles Mir. Davidson avait obtenu l'emprunt.

Le 2 nai, le comité des finances de la banque
" d'ëpargnes s'est assemble de nouveau ; et les
" délibérations suivantes ont été enregisrées:-
" Présents : Messrs. Lunn, Ferrier, Redpath, Elder
" et le gérant.

" Le gêrant met devant le comité une lettre de
Mr. Ramrîsay, demandant, de la part des direc.
leurs du lycée, un délai de quatorze jours pour
leur permettre de prendre les arrangements pour
régler d'une ianière plus satosfsante pour la
banque laffaire du prêt au lycée, ce qui est
agré."-R inl ne flut fait à ce sujet jusqu'au 14

'juin 1848, date à laquelle on trouve 'entrée sui.
vante dans le livre des minutes des délibérations

" d'une assemiblée des membres du bureau des
" directeurs, de cette date, - laquelle étaient pré-

sonts :-" Messieurs Morris, Toràance, Badgley,
Lunn, Murray, Ferrier' Redpath,".
" L'allaire du prêt au lycée est ensuite prise cin
considération, et il est résolu, que les directeurs

" de cette institution soient appelés immédiate-
ment à donner des sûretés à la banque. Il est de
plus résolu, que tous les reçus donnés pour rem-
boursemenis de prêts, soit qu'il s'agisse du c-
pital ou d l'intérêt, soient signés par le gérant
ou un des autres o1fieters de la banînque et aussi
par un des syndics."
"lil ne fut rien fait de plus pour obtenir des sû-

" rotés du lycée. On trouve l'avis suivant dans
les inutes des directeurs, à la date du 3 juillet

" Présents :-MM. Morris, Redpath, Ferrier,
" Torrance, Murray, Badglcy, Elderi, Mathewson

et Ramsay. "
" La lettre suivante fut adressée aux directeurs
du lycée."

" Bm4quiù i,' PÂRoNv5,
" Mor4yRnés, 3juillet 1848.

" MEssinuRs,-Le comité des finances de la
"-banque d'épargnes prend la liberté do rappeler
" à Messieurs les directeurs du lycée que l'obli-
4 gation et les sûretés prorises à la banque ne lui

.15; Victoi-ne.
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ont point encore été fournies, à son grand désap-
" pointenent.

Quelques uns des directeurs du lycée savent 14 jûun&
pourtant très bien que l'emprunt n'a été obtenu
du gérant par Mr. Davidson, alors secrétaire du

"lycée, et quelques uns des directeurs qui se trou-
" vaient concernés dans les deux institutions, que
" sur la promesse de la part de ces derniers, de

" fournir sans délai des sûretés à la banque ; mais
quoiqu'ils n'aient pas exécuté cette promesse, le

"' comité des finances a encore l'espoir, n'éan.
" moins, que ces messieurs se feront un devoir et

se considéreront comme moralement tenus de
voir à ce que lu banque ne souffre aucun dom-
mange par suite de cette négligence.
" Le comité des finances espore donc que les
directeurs du lycée comprendront la nécessité

" qu'il y a <le donner, sans délai, des sûretés à la
" banque, considérant la position où elle se trouve
" aujourd'hui.

" Je suis, messieurs,
" Vovre obéissant serviteur,

" W. MORRIS,
" Président de labanque d'épargnes de Montréal.

" Aux directeurs du lye)e,
" Mont rêal-"

La lettre suivante est reçue en réponse :

MoNTRas, 4juillet 1848.
" A l'honorable W. Morris.

" MoNsIsuR-J'ai l'honneur d'accuser réception
" de votre lettre d'hier que j'ai soumise, sans perte
" de temps, à une assemblée des directeurs du
" lycée. En réponse, je suis chargé de vous in-
" former que les directeurs seront prêts à donner
" sous peu de jours une hypothèque à la banqac,
" sûreté qui, avec une obligation personnelle pour
< la somme de £600, parait avoir 6té promise lors-
" que la dette a été contractée. Pour votre infor-

mation je vous transmets avec la présente un
" extrait des minutes du lycée sur ce sujet.

" A l'égard de l'obligation personnelle qui était
en voie d'exécution il y n quelque temps, j'ai

" reçu instruction de vous dire qu'elle ne devait
" -tre complétée et délivrée à la banque que clans
"le cas où cette dernière institution ferait une
" autre avance au lycée de la somme de £8000,;

vu que dans l'état actuel des affaires il n'est pas
probable que cette avance puisse être faite, on
n'a pas cru nécessaire d'en parler d'avantage.

" On peut se convaincre que c'était là ce qu'avaient
o'en vue les parties, en référant aux minutes du

" 26 octobre demier, qui ont, été rédigées par le
" gérant de la banque.

l'ai Plhonneur d'être, etc.,
"Sign6, HtEW RÀMSAY,

" Secrétaire honoraire.

L'hon. W. Morris qui fut élu président de la
banque le 6 mai 1848, donne le témoignage sul-
vant relativement à la lettre qui précède et au prêt
fait au lycée :-

" Je me suis principalement occupé du prétfait
au lycée. Je n'en connaissais rien avant que je

<'fusse devenu officier de la banque. Mr. Redpath
" me denna tous les détails qui s'y rattachaient, et
"me témoicna fortement sa désapprobation de la
4 manière Jont il avait été transigée Quelques
"uns des syndics du lycée qui avaient obtenu Par-
" gent étaient aussi directeurs de la banque d'é
"pargnes. Je n'ai aucun doute que les messieurs
"qui agissaient comme directeurs des deux insti

tutions à la fois aient sanctionné le prêt lorsqu'il . .
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(Q. Q,) " a été avuie. Anuu d'ex n'a janmis tié la-

voir swinetionu, à it coil Issance.

15 Juillet. "I Nous aIvon, 'Mr. Red ath lu et raoi, consdrr
I ces imle'sients votim Ille tusIl11 e hoiInneurul de voir i

ce quei lit bialie i'L'éprouvit ieune perte sur ce
" prêt, et linusavos exprimé cete opinion. Nous

avons vu à pinsieus rprises les directurs du
" lyet pontr Is elnguger à enplir leurs obliga-
Stous vis-à-vis de ll. hittlhaqu d'épargnes. Je imle
" rappelle avoir ('crut eun nl. qualité 'de pîrésident

Sde la banque, d'éparges, eu juilet IM.8, aux
directeurs dn ly e, il propos dle ce prt ci d'avoir

" insisté sur le fait que quelques es des direteurs
" dulyó savaient très bien que Pelinprilnt avait

" été obte nu par l'entremise de Mr. Davidson, le
"< seerétairu, et dle < es uns des direteurs du
" lycée qui se trninuet cu iméie terps dire.
" leurs dle la banque d'épargnes. Je cruis que tes
" directets Ftaient Messrs. Ferrier, Ltiim et Mur-
" ray. Lo rsque j'appris quie et' prêt avait été fait

" au lyée, et i'autres irrégularitLs' dans Paîdmlîi-
" nistration de la banque d'pargues, j'atirais rési-
" gné si je i'eusse pas cru l uire dommage à Pins-

Stuitmui et oUensionner n autre ruiV sur lu bau-

" que. Je considerai done qu'il 'tait de mon dtevoir
" de flire tout mon pOssiWb pour mettre la banque
" dans une mUilleue positin.

Lesc ircnistanpes part iculières qui ot aecoma-

pagné ce prê, Pt le montant coiisd'rab:l qui y est
engagé doiveit nous justifier' d'eun avoir 1 arl6 si
longtemps et d'avoir reproîduit une aussi granîde
partie des téImoignages <pi ont (té soilis devuiit
nous, Après aivoi e xaiuun ces témoignages avec
soin, nous nious11 croyons oligés d'attr Patcn-
tion de votre excellence sur les faits suiv uts:

Qu'à une assi'embl du lye.e, alors incorpré,
tenue le 5 juin 1845, il lut résou, sur motioi se-
condée par Mr, Luin, directeta du lycée VI de la
banque d'épargnes, (le former uit comit6 dont Mr.
MNrray, aussi directeur dles doux corps, ferait
partie, pour prélever les fonds nécessaires pour
payer la propriété dhu lycée et pour y ériger les
édifices couveables. Que le lycée n tgoli un
emprunt aveu litbaue d'épargnes, en consé-
quencete erésointiouî-depumque lesdeux pre-
miers paiements de lPuipruint, de £1200 chaque,
ont 66 faits le 25 juillet et le 20 août 1845, avant
lia eonvocation d'atucutie autre assemliblée di ly-
cée ; Passeiblée suivanti iin'nyanit en lieu que le
9 septembre suivant. Que lest chèques pour ces
deux paiemens étaient respectivement signs par
J. Redpatlh, écuyer, et Phou. Jamtes Ferrier ; ce
dernier étant diiecteur du lycée et de la baque
d'épargnes. Qu'une assemblee fut encore tonne
anu lye le 9 septembre, à luelle fîirent présents
Mr. Ferrier le directeur qui avait signé le
chèque pour £1200, et qui avait ainsi autorisé
le piînent de cete somme, et Mr. Murray, aussi
directeur des deux inusttitions et nuibre du co-
mité charg6 de égocier l'eiipiutit à l'asseibllée
précédente. Qu'à cette dernière assembl é, l'on
produisit des états des finanets, l'n parla de la n-
cessité d'empronter une somme de quatre nile
louis, et il qu'il fu passé une resolution pour demlîai-
der cette soimiue -à la banque d'épargues, sur la ga-
rantie persotnelle des directeurs ; que subUséquteim-
ment à cete assernblée, savoir le 10 octobre 1815,
il fut fuit un autre parueiient de £600 sur cet emi-
prut, le clèque dans ce eus étaiit signé par NIr.
Morruy, directeur de la banque d'épargns et du
lycée. Que le t0 octobre 1845, il fut tenu une
autre rssenîblée au lycée, et il fli nommé un eo-
mité pour reviser la formne de Pobligation qui e-
vait être donnée à la bauigne d'épargnes pour
Pernprunt des Z4000, dont la deimande avait été
autorisée dans lussemblée précédente. Qu'un
acte de garantie fut dressé, mais qu'il ne fut

Appendice
jnm:is exécuti, parce qu'il comproimettit li res-
ptusabuilit personntelle des directeurs, qui avit
cletdant ('té promise dans 'e-ssemblè précé- JuÎ
dtîilii lycée, le 9 septembre. Qu'une autre as-
selée des directeurs lu lycée fut tenue le 29
novembre, à laquelle MNI. Lunn et Mtur'ray, di-
recteurs de cette institution et de la linque d'-
pargHes frent présents, et dans laquelle oit ex-

rimia des lontus sur le pouvoir dles directeurs diu
lyî'éî' (le lidre des empmnis. Que le 4 déeemdbe
1845, après lt i fuîiiWestat de ces doutes quln
aux pouvoirs des direceuirs ilo lycée de faire des
emunts, Ule utre somme de sept cents lonis

it encore avance surt ce prêt, sur tilt (thèque
signé par Plonl. Jamues Ferrier, directeur (les
deux iîîstitt jols, sur Il rgnisition dui secrétnue
dlu lycée, a(Ioenlt cle les causes dut retard ap-

porté à compléter la garunltie, serait expliuées
pl' Nri. Murray, dircntur des deux institutions.
Qu'il le, pirait pas avoir' été rien fait pour corn-
piter cette garantie, et que Pallaire enl a (16
laissée lE et que Ponl in'a elcrclié ni à retirer leo-a-
pital ii les intértis pendait pns de deux ans
après que l'inpnuit î été contraetê. Que dans le
couirs de ('us deux irriies, pendnut que le recou-
vrenunt de ce nonitut considrable était plus que
doutens, les directeurs de la banque d'épargneî's
ont prusenutê deux états des aaffires pour les a-
nées 1845 et 1810, et dans ces denx ocuesions il
lut déclare que les garanties que la baiique poss6-
dait avaient été examinées et consiclées saitis-
l'aisantes. Qu'on île voit point dans les livres de
la banue d'autres mluentions de cette transaction, si

ce 'est l'entrée des denieus payés, et cela aun 10
not 18417, seulerrueut, époque 'à Inquelle la ques-
tion le ces emprunits semble avoir été pour la pire-
nrière fois prise vn considration iIr les diree-
tours, et o Pon décila de prendre les mesures é-
cessaires pour mettre l'institution à lPabri d'au-
elne perte. Que l'action prise enslie le fuit par
le lye6, dont les directeurs, dans une assemblèe
lenue le 26 %ctobre 1847, et à laquelle étaient pré-
sînts MM. Ferrier, Elder et Muru'u'y, direcieurs
le la batque d'épargnes, décidèrent dh cons-
ttuer les vues de la banque d'épargnes " rela-
iivei ment à la garantie personnelle qui devait tre
doniée pour une partie de la dsse Qu'un co-
ruité ln lycée runcontra en cotséquence les direue-
ters île la banque d'épargnes le 26 décembre
18417, qui étaient MM. Frrier, Elder et Nurîray,
diretents les deux institutions, losque ce der-
nier corps proposa Une cetrtaine f'oriii' de garantie
tout à luit différente et bien inflieiure à celle
dont on Mtait originairelient convenu, lorsutie
l'emprunt avait été contiraeté. Que les directeurs
ti lycée se réunirenît le 22 novembre 1847. MM.
Luinn et Mnray, éant présents, ratifitert les dé-
libérations du oitité lu lyée, et uonèrent nm
nuire eunité doit MM. Ferrier et Lunn, diree-
teurs des deux institutions firent partie, "l pour
" aviser aux moyens de fournir la garantie requis(
" par la banque d'épargnes? Qu'à une assemu-
lét snbséquente du lycée, terne le 2 dcembre
I847, présents MNI. Üerrier, Lunn et Mulrraty, di-
recteurs dt's deux institutions, il fuit décidé que
la seule iiinmière dlotit l'on pouvait " Aurii r ia gn-
rnut ie reIquuise par lut but, était que les direc-
teurs devaient montrer chaxemple, cuuu pour le
montant qu'il jugerni ,à propos," et noniuhtit
en méme temps un comité pour obtenir Passis-
tuie des autres actionnaires en général ; et qu'en-
lin Pon n'a obtenu aneunîe preuve si les directeurs
du lycée avaient "l mouluré l'exemple " recon-
mandé, si ce n'est que le 6 décembre suivant, Mr.
Ferrier, directeur des deux institutions, informa
ses collègues de la banque d'êprgnes que Pon
cherchait à renceillir des souscriptions pour mettre

A ppeûndicc (QI. Q4.)îâ5 Victorie.
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Appendc Q la banque à l'abri des pertos, et qu'à une assen-

blée du lycée tenue le 26 février 1848, à la quelle
15 jui1ct taient présents MM. Frrier, Luin et Eldr, di-

recteurs des deux institutions, il fut décidé de
" recue illir d'autre souscriptions', ce qui semblait
dire qu'il avait dôjà été souscrit quelques somnies.
Il est cependant certain qu'aucune partie de cette
soiiIme, soit vn principal soit intrêt, n'avait jamais
été garantie à la banque d'épargnes ni n'avait été
payée lorsqu'elle suspendit ses paiements.

Nous sentons qu'il n'est presque pas nécessaire
de faire du commentaires sur cette transaction;
une simple récapitulation des points saillants
salira pour faire voir la coupable irrêgularitê de
toute li procédure. L'ignorance rdes faits allé-
guée par les directeurs de la Banque d'Epargnes
ne saurait les justiller puisqu'il est prouvé si évi-
ilemmonet qu'un ou plusiurs des direcj*eurs ont
pris part à toutes les phases de la négociation.
Mil. le directeur Murray faisait partie du comité
originairement nommé pour négocier l'emprunt.
Les directeurs Ferrier, Redpath et Murray ont
respectivement signé les chèques pour le montant
do cet emprunt; et les directeurs Lunn, Ferrier
et Murray, ont, à plusieurs reprises, assisté à des
assemblées du lycée, lorsque la discussion de cet
emprunt est venu et revenu sur le tapis. Suppo-
ser que ces niessicurs ignoraient ces emprunts
lorsqu'ils furent contractés c'est supposer une
chose incroyable ; et c'est une chose certaine que
tous, à l'exception de M. le directeur Redpatlh qui
laissa la ville et s'absenta quelque temps après,
cnnaissaient l'existence de ces elprunts peu de
temps après qu'ils furent faits. Bien plus, ils
savaient do bonne heure que les garanties néces-
saires n'avaient pas été prises pour le rembourse-
ment de ces emprunts, et se trouvant les gardiens
les deniers de l'institution qui prêtait et de

l'institution qui empruntait, il était certainement
(le leur devoir d'obliger cette dernière A indenîni-
ser lautre. Mais Plall'aire est encore plus extra-
ordinaire ; ils se sont réellement faits ces prêts à
eux-mêmes ; ces prêts, ils se les ont faits avec des
deniers qui appartenaient au pauvre homme, à
l'artisan qui les avaient gagnés avec peine, qui
les avaient inis un dépôts entre leurs mains, et ces
hornmes se les ont appropriés et les ont employés
de concert avec d'autres co-propriétaires riches à
acquérir une propriété et élever un édifice colteux.
D'après tous les principes de l'honneur et de
l'intégrité, ces directeurs sont responsables pour
le remnbourseonent des deniers qu'ils se sont ainsi
appropriés.

Le fait que les mmes messieurs étant membres
du bureau de direction du lycée et de la banque
d'épargnes a probablement eu l'eflbt, dans le con-
neucerment, do diminuer la rigidité et le soin que

l'on aurait mis dans les cas ordinaires à exiger des
cautions suffisantes pour un crrmprut d'une telle
grandeur, avant que la banque eût fait le prêt. Il
n 'y a point de doute que la imecause a aussi eu
l'eIfet après que l'argent eut été payé d'accorder
plus d'indulgence qu'il n'en aurait été accordé i
d'autres emprunteurs. Il est évident cependa nt
que le gérant de la banque d'épargnes a cru qu'il
payait le montant sur l'autorisation des autres direc-
tours, et le bureau ne lui a jamais reproché d'avoir
fait ces paiemens sans l'autorisation requise. La
seule question qui semble donc s'être élevée, est de
savoir quels directeurs ont réellement donné cette
autorisation. On a exprimé du mécontentement,
non pas contre le gérant mais contre les membres
mêmes du corps; et réellement, après la part qu'ils
on t tous prise dans la transaction, nous serions en
peine de dire quel est le iplus coupable.

L'un des faits extraordinaires liés à cet emprunt
extraordinaire, c'est qu'il n'on, a été fait mention

A.t18eil.

dans les minutes du bureau des directeursque
deux grandes années après que les paiements furent
faits ; un autre, c'est qu'après que les propriétaires
du lycée .eurent refusé de se porter personnelle-
ment responsables, pour la dette,la question en soit
restée là sans, autant que nous pIissions le voir,
que personne ait pris la peine, pour plus d'un an et
demi, d'obtenir des garanties pour la banque. Nous
ne pensons pas qu'il puisse être donné do bonnes
raisons pour justifier cOtto n'gligence et l'on n'a
point cherché non plus à ci donner d'autres.

Il ne pett point y avoir le moinlre doute que
tous les directeurs dlu lycée, et plus particulière-
ment encore ceux qui étaient directeurs de la ban-
que d'épargnes, étaient, dans le sens moral le plus
étenîdu,êgal enent obligés de protéger cette dernière
institution contre toutes pertes qui pouvaient résul-
ter de ce prêt ; et ils n'ont point cherché à nier cette
responsabilitè puisqu'il ont admis distinctement
qu'il était de leur devoir "'de montrerl'xemple" à
leurs co-propriétaîires on souscrivant entre eux >Our
rembourser la somme empruntée. Il est mal lieu-
reux, cependant, qu'ils n'aient point donné plus de
force à lxemrrple qu'ils se disaient si désireux de
montrer, en versant dans les caisses de la banque
d'épargnes une partie des deniers qui par leur ins-
trumentalitê ensavaient été enlevés pour aller em-
plir celles de leur propre institution, le lycée. Leur
philantropie et leur amour de justice, cependant,
ne les ont point portés aussi loin par malheur pour
les déposants de la banque d'épargnes.

Nous avons déjà extrait du témoignage de l'ho-
norable W. Morris, le président de la banque d'é-
pargnes, élu cn mai 1848,-quelques remarques au
sujet de cet e)nprunt et nous insérons en outre la
lettre qu'il écrivit au secrétaire du lycée le jour que

t banque d'épargnes suspendit paiement ; elle
complète l'histoire de la transaction jusqu'à cette
époque.

BANqusE D'EpAINasEs n MONTREAL,
MONTREAL, 14 Juillet 1848.

Hmw RAMsAY, Ecr.
Secrétaire du Lycée do Montréal.

" MoNsiun,-J'ai l'honneur d'accuser réception
" de votre lettre du 4, cn réponse à une communi-

cation du 3 du courant, relativement à l'emprunt
fait par le lycée.
" Votre lettre a été soumise au comité des fi-

" nances, et bien que la réponse ne soit pas satis-
"faisante, le comité croit cependant de son devoir
" dans l'intervalle de vous prier de vouloir bien
" compléter sans delai l'obligation que vous offrez
" à la banque.

" Vous dites que les propositions que vous faites
" semblent avoir été celles sur lesquelles les parties

s'étaient entendues lorsque la dette fut contractée,
" et pour le prouver vous renvoyez à vos propres
" minutes.

" Pour vous faire voir que tel n'a pu être le eas,
" c'est qu'une des règles inviolables dýe cette ban-
" que dans les prêts qu'elle fait aux syndics d'é-

coles, d'églises, etc., exige toujours la garantie
"ersonnuelle de chaque individu qui compoe la
corporation qui emprunte. Et bien plus, le bomit6

'! prend la liberté de rappeler au secrétaire du lycée
d'alors, qui reçut les deniers de la banque, qu'un
acte d'obligation fut dress6 parle notaire, dans la

" formule ordinaire, obligeant toutes les parties
" personnelloment ; que cet acte fut communiqué t

ce monsieur et corrigé par lui ou son conseil en'
" loi,ctsigné aucrayon parlui en personne; et que la
" raison pour laquelle cet acte ne fut point parfait,
"fut le refus que firent de le signer quelques uns
" des autres directeurs qui devaient se poi-terartiés
4 à l'acte. Ce document irparfai e ëicore

15 Victorke.
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(Q. Q,) " entre les mains 1 a notaire, et les noms de tous

-e les dirceurs du lye sont écrits an erayon de
15 JuiIlt " la main même du secrétaire, au lieu où chaque

personne devait signer. indépendminent de
" ces circonsitnees, le comité des finances a d
" bonnes raisoîs do croire que cet emîpr(t flut
4 obten d'une manière irrégulière, et qu'il ne fut
" pas fait en la manière ordinaire par une lettre

sonmise au bireau. Sous ces circoustances, il
" devint du devoir tout particulier du président de
"' cet te banque, qui était aussi dimeteur du lycée, et

qui nutorisa le paiement des deniers, et dn secré-
" taire du lycée qui avait reçu les deniers, de voir

à ce que la banque fût à lbri de toutes peres.
Le comité des finances n'hésite pns à rép6ter Po-

" pinion qu'il a déjà émise, que ces persomues sont
en honneur et en conscieime tenues de voir à ce

" que la banque n'éprouve aucune perte dans le
' résultat de cette transaction.

" Je suis, Monsieur,
"l Votre obéissant serviteur.

(Signé) " W. MOe RIS, Pré.
"C Banq. d'Epar."

Nous itséroits ici la réponse à la lettre précé-
denIte, afin que l'oit puisse jnger correovtment la
délense des directeurs du lycée, bien que d'après
la date qu'elle porte, il serait peut-être unieux de
t'insérer dans cette partie de notre ripport tii i traite
de adinistrationi de la banqte, après qu'elle eût
arrêté paiement:

" GRAND Rue ST, JACques.
2_)Juillet 18-18.

" MoxslurmI,-VotrC lettre du 14 conrant, adres-
Ci s6e au secrétuire dit lycée, m'a été sonnis en
CC ma qualité de dircteur de cete instittion,

" Il y a dans cette lettre quelques expressions
" que je mue permettrai de sigaler ; je pretndri
C aussi l'occasion d'expliquer mes vues à l'égard
' de la transaction qui a doité lieu -Ù it la cOrres-
Sponcdaice éclhangée entre lic a btque d'épargues

et le lycée.
C" 'Votre lettre dit que j'ai signé Pacte qui hypo-

"e thèque le lycée. ('est n icerreur ; mon nomi n
paraît quelans lune liste des directeurs d'alors
titi lycée, faite au erayon.
" Plus loin votre lettre dit qu'il y ayait irrégu-

C larité dans la manière d'obtenir P1eomîprttuit, et
''que Puflhire n'avait pas été portée devant le bu-
" reau comme ot avait coutuie dc le laire ; qu'en

Sconséquen ce, il ntit spécialement du devoir du
" président da l banque qlui a autorisé le prêt, etCC du secrétaire du lycée gii a reçu irgent, de
C voir à ce qu'il fût dwimé des sûretés e nuales
4 à la banque.

' Permettez-mîoi de vous (lire que je t savais
pas qu'il y eût de formne particulière pour demant-

" der de 'argent ià la banque d'épargtns, et que
C j'ignorais coiplètemeit jusqu'à tout ertière-

cC ment qu'il y eût aucun défaut de formalité à Pé-
C gard du prêt ei question il n'y avait itcuiti
C" mnque de formalité de la part du lycée, attendu

cIque la résolution relative à la demande d'un
" ernprunt à la banque d'épargnes est régulière-

ment entrée dans les minttîtes des dêliberations
" des directeurs ; et, assurément, lorsque le prêt
" était autorisé par le président de la banque d'é-
" pargnes, je n'avais point de raison ie douter si

Caflu avait été régulièrement portée devant
" les directeurs de cette instittion et sanctionnée

par eux. Si les officiers de la banque d'épar-
C" gnes peuvent être necusés de négligence, il rie

paraît étrange qu'on signale leur conduite dans
une lettre adressée au secrétaire du lycée, et
encore plus qu'on me rende solidaire de P'irrégu-

lurité en question, comme si j'en avais cu cou-
" n uissance.

Quant an temps où Purgent n été reçu de la
'' banque dIéparges, je dirai que trois iemabres
" du comité des hnancees de cette institution étaient

en méme temps directeurs du lycée, et que l'ut
"(e ces messieurs fIsait partie d'un comité

4 nommé en juin 1845, aux lins de pourvoir à des
4 fonds por payer la propriété do lycée, et pour
' bâtir la maison d'école, avant qu'aucun argent

ne fût reçu de la ianque d'épargnes. Que ces
' messieurs pensassent qu'il serait donné des sûre.
"6 té à la banque d'épargnes qui pussent la satis-
" faite, je n'en doute aucunement ; je suis per-
" sndé qu'ils n'auraient pas sanCtionné le prêt

sans cela. J'étais sous ['impression que les
4 directeurs devaient se porter personnellement
" responsables de hit dette et doimtir ion même
4 temps une hypothèque à la banque d'épargnes
" sur le lycée. Je ne veux, cependant, parler ici
" que des £2,100 qui ont été avancés avant le

i nois d'octobre 1845, cor dès lors il était bien
connu que les directeurs n voulaient pas signer

Sl'acte dressé par Mr. Pelton ; un même temps,
"je crois que les sommes qui ont été subsequem-

" etit avancées Pont été parce que Pon était con-
" vaincu qu'il serait donné des sûretés à la banque
"' déparges, si ion dans la forme qu'on s'était
" d'abord proposée, un moins dans quelque autre

' forme aussi bonne. Lorsque l'argent a été ei-
I prunté, on ne s'aitenldait pas qu'une somme aussi
" considmrable que celle de £4,000 serait deman-
C de comme prêt à perpétuité, parce q'il i n'étit

pas à supposer qu'une somme de près de £7,000
Ssemit toute dépensée à bâtir le lycée, et par con-
" séquent il y avait moins litil de eraindre quait

aux smretés de la banqne d'éparges, (u qant
à la sûreto de eix qui ponvaient se porter per-

" sonnelIement responsab les de la sointile cmi-
" prtntée. Vous étes déjà en possession de lex-
" rait des minutes du lye, qui est ie date pas-
" t6rieire à celle dotnt j'ai parlé ; d'après cet ex-
Strait vous pouvez vous Convaincre qu'on avait nu
Smoins perdiu de vue lidée ie la responsabilité

4C prsonnelle et qu'on ne parlait puis alors que
C d'aue hypothque ; mais je pense que si l'an eût
"C hlé le réglement de Paffaire, la responsablité
" personnelle auait 616 donnée, quoiqe peut-tre
CC pas dans la forme préparée par le notaire de la
" baique d'pearges qui rendait ehnque directeur
C respotsable de tout le montant du prêt. Le ré-
C glement de 'aflaire n'eut cependant pas lieu, et

(dais le printenps suivant la position du lycée
iC était entièrement changée, par suite de la somme

CC cmsidérale qui avait été dépensce sur le lycée,
" aussi bien que par d causes. Il a été dit.
" qu'on s'était fréquenmtent adressé aux directeurs
C du lycée pour avoir les sûretés promises, mais
" je ne mae rappelle pas que rien de semblable nit
" éé demandé avant l'automne dernier. J'ai
" donne là ce que je crois être un état correct cs
" circonstances qui ont rapport au prêt fait au lye
" par la banque d'épargnes. Aujourd 'li i, il y a
" tout lieu de le penser, unie simple hypothèque n
' suffirait pas pour assurer à la banque d'épargnes

C le paiement complet de la somme qu'elle a
" avancée au lycée, et consnuemment, vient un-
" turellenent la quest ion de savoir (vt que je suis
cn ma qualité de directeur dii lycée un de ceux

C qui ont reçu l'argent,) si j'ai encouru la respon-
C sabilité dont vous parlez à la fin ie votre lettre.

"l Tout peu disposé que je sois à encourir aucune
responsabilité ultérieure vis-à-vis du lycée, je
suis prêt à admettre que je dois supporter ma
part de la perte que pourrait éprouver la banque

" d'épargnes ; mais je dois ci môme temps limi-
< ter ma responsabilité au montant qui a été reçu

Appendice
(Q. .Q.)

l35 Juillet.



w Victouioe. A ppendice (Q. Q,) A. 15.1.

Appendice
(Q. Q) " avant le refus de la part clos directeurs du lycée

dle signer lacte préparé par Mr. Polton. .Js-
5 Jt mt. " qu'alors l'argent avait éft reçu sans qu'il fut fait

d'objection a la nature de la garantie que la ban-
" que d'épargnes avait coutume d'exiger, et, par
" conséquent, je conçois que les directeurs étaient
" tenus de donner cette garaptie. Il me semble
" que du moment que les directeurs CIO la banquo
" d'épargnes se sont aperçus que les directeurs du
"lycée hésitaient à se rendre personnellement res-

ponsables, ils auraient dû cesser <le leur faire des
avances. Il peut se faire comme je l'ai lâjà
dit, que les directeurs de la banque d'épargnes
se soient fiés, d'un côté, sur la position du lycée
qui alors était assez prospère, et, d'un autre côté,

ce que, s'il ct 6té nécessaire, les, directeurs
du lycée auraient donné des sûretés suffisantes
à la banque d'épargnes ; mais il y a plusieurs

" raisons qui me font croire que si les directeurs
" du lycée se fussent rendus personnellement rcs-
" ponsables, les alliaires de cette institution seraient
" dans un autre état qu'elles sont aujourd'hui, et
" que très probablement il n'existerait aucune
" difficulté pour cette institution de rencontrer tous

ses engagements sans aide extraordinaire.
" En admettant une responsabilité personnelle,
jo pourrais peut-être dire, strictement parlant,

" que je ne suis pas plus responsable qu'aucun
" autre actionnaire, dn lycée ; car il était bien

connu qu'il avait ét6 emprunté de l'argent de la
banque d'épargnes, et tout actionnaire avait

" autant d'intérêt que moi clans l'emploi des de-
mers ; par conséquent, l'obligation de mettre la
banque d'épargnes à l'abri de toute perte, si telle
obligation il y a, doit-être la méme pour tous.

" Mais il ne mc conviendrait peut-être pas de
prendre avantage de cette position, parceque

" c'est avec les directeurs du lycée que les tran-
sactions se sont failes ; je conçois, par cons6-

"(quent, qu'il est de leur devoir spécial cie voir à
ce que justice soit faite à qui de droit, et de de-
mander, s'il le faut, de Paide aux actionnaires

" lotit ils représentent les intérêts.
" Je suis monsieur,

" Votre obéissant serviteur,
(Signé,) " D. DAVIDSON.

" Au président ce la
" banque d'épargnes <le Montréal."

Nous pensons qu'il n'est pas difficile d'en venir
à la conclusion que, dans toute cette allhire lu prêt
fait au lye6e, il y a eu un mêpris systématique de
toutes les précautions que la loi et les réglein:îs
prescrivaient, et cela bsse évidemment pour que
les directeurs de la banque.d'épargnes n'aient pas
nime l'ombre d'une excuse pour en rejeter la
responsabilité6 personnelle. Il est bors de question
que les deniers des déposunts prêtés au lycée
doivent être remis à ceux auxquels ils appartionnent,
et nous pensons aussi que les personnes par Pen-
treiniso desquelles ils ont été prêtés, devraient être
forcées d'abord d'en rellmbourser le montant, libre à
elles cde le recouvrer ensuite suivant la loi centre
les personnes auxquelles ils les ont si imprudem-
ment confiés, pour nous servir des termes les plus
doux.

Pour faire voir combien est dénuée de raison cette
quusi excuse qu'allèguent les directeurs, que Mr.
Eadie en donnant les deniers au lycée a agi sans
autorisation, et d'une manière contraire aux règles
et à la pratique de la banque, et que par conséquent
ils ne sont point responsables-il suffira de dire que
les directeurs ont contenancé, bien plus, qu'ils ont
exigé, dans d'autres occasions, ces prétendues irré-
gularités et infractions de la loi. plusieurs de ces
cas, tels que des prêis non autorisés faitsaui direc-

Appendire
teurs, seront cités dans le cours de ce rapport; Q
mais dans le moment nous sollicitons l'attention de -
votre oxcellence sur quelques autres irrégularités 1 sill
d'une nature grossière, et qui offrent des points de
ressemblaice Irappante avec le. prt fait au lycée.
Il est bien vrai qu'il n'en est résulté aucune perte
pour lit banque, mais l'irrégularité n'en existe pas
moins ; les risques de la banque d'épargnos étaient
absolument semblables à ceux qu'elle, encourait
dans le prêt fait au lycée et qui est devenu une
perte si sérieuse. Nous voulons parler de la manière
lent les divers prêls faits par la banque d'épargnes

à la compagnie d'assurance de Montréal ont été
autorisés et conduits; les détails se trouvent dans
le témoignage suivant donné par Mr. Murray qui,
il faut s'en rappeler, était directeur de la banque
d'épargnes et gérant de la compagnie d'assurance.
Il dit :

La compagnie d'assurance de Montréal contre
"le feu a emprunté plusieurs sommes de la ban-

que d'épargnes. Le premier emprunt fut négoció
"le 11 avril 1842. Je ne me rappelle pas si Pon

a déposé ou non dos garanties à la banque en
" cette occasion. Je ne me rappelle pas avec quelles

personnes j'ai négocié cet cmprunt. Il n'y a pas
" d'entrée de cette transaction dans les minutes du
" bureau les directeurs. Ce prêt paraît, d'après le

grand livre de la banque d'épargnes qui m'est
" produit, avoir été remboursé avec intérêt le 12
4"juin 18413. Je vois, par le grand livre de la ban,

que d'épargnes, à la date du 7 mai 1844, qu'il a
4 6té avancé une autre somme de £500 à la com-
" pagnie d'assurance de Montréal contre le feu,
" que le livre de caisse indique avoir été prêtée sur
" un billet. Je ne me rappelle pas qu'aucun billet
" ait été donné en cette occasion. Le 18 octobre
" 1845, la banque d'épargnes prêta une autre
" somme de £1,677 15s. Sd. à la même compa-
" gnie d'assurance. Ce prêt est entré dans le livre
" de caisse de la banque d'épargnes, comme ayant
" ét consenti par ' Mr. Lunn, Mr. Ferrier, et Mr.
" ' Murray.' Il ne se trouve point d'entrée de ce

prêt dans le livre des minutes de la banque d'é-
pargnes. Je crois qu'il y eut une assemblée du
burean lorsqu'il fat décidé que cette somme

" serait prêtée à l'assurance. Je ne me rappelle pas
" qui étaient présents à cette assemblée.

Q. Avant le paiement de ces £1677 15s. sd.
par la banque d'épargnes, fut-il déposé à cette
institution des garanties pour ce prêt?

R. Non.
Q. La compagnie d'assurance de Montréal a-

t-elle donn6 plus tard clos sûretés à la banque pour
4 ces £1,677 15s. 3d.

R. Je crois qu'il fut donné des garanties pour
quelque temps.

Q. Quand ces garanties lui furent-ello données'?
" R. Je crois que ce fut immédiatement aprèsla

" transaction.
Q. Combien de temps ces sàretés sont-elles

" restées cri la possession de la banque ?
" R. Je ne crois pas qu'elles soient restées une
année on la possession de la banque.

Q. Fut-il donné d'autres sûretés à la banque
à la place <le elles qui lui furent retirées?
"R. Non.
" Q. Quelle était la nature des garanties qui
furent déposées pendlant quelque temps à la
banque par la compagnie, d'assurance pour le
prêt ,des £1677 15s. Sd. en question?
" R. Des bons de la corporation au, montant de

" £2000.
Q. Yfut-il déposé, d'autres garanties?

" L. Non. Mr. Munro, un des entrepreneurs du
nouveau marché, avait obtenu un prêt sur les

" mêmes bons, de la banque dMdniréal, ot ayant
" été obligé d'en faire le rembouren torsq
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" ne s'y attendait pas, il se iouva <hs un grandi
" lembarIs, et le progres de la construction dut

" être par eons'quent retrdé. Ont proposa d'abord
" à la qauge d'épargnes, it meillenr c ma eon-
" naissantce, d'elieter les bous de lit corporaiocn

et d'Metitter ir. Mulnr ; mais il luit prop)os("
" alors, je (rois, que si la compagnie d'asstuec

t achetait les bons, la hatique d'épargucs avanc-
rait le montant dû à la luîque de loniréal.

" Cette proposition fut agréée, et la compagnie
d'atssurance paya à Mr. Mîtanro ht dillrence.
Les bons sont encore en ma possession et je les

" produis injourd'hui. Je les tiens eut ina qualité
" de géat=t de la comnagnie d'assurance.

Q. Qu'est-ce que vous aitendez-dite par votre
" îémoignage d'hier,-que la hamjue d'épargnes

avait avancé les £1677 15s. 3d. (u la coiipagngiîe
" d'assurance, ou qu'elle les avait a vanc('s à flee-
"l tori Muiuro ?

" R. A la compagnie d'assîune, dans la vue
d'obliger la corporation de Nonrntal et Mir. Munro.

" Q. A lors, pourquoi la compagnie <'assurance
"I de \ouIntra a-t-el le en ci sa Iossessioi les bous
tde la corporation qui étaicnt < onlis mi garantie,

à it place dCe la baique d'épargues ?
" RL. Au meillet de ma eoissnce, ils ie
frent remis lorsqu'il luit que'stion de collecter
l'intérêt.

Q. Pour qaui avez-vous collet.é l'intér't ?
SR. Ponr la comnpagnie d'nssurance, vu que la

" compagnie vtit à payer l'iinttérét à la hanque.
"l Q. CoImnienut lit compagie dp'assnanc pou-

" vait-elle collect' les inbtréts ds sur les garal-
" ties qui appartenaient à la banque d'épargues

10 La batque, ayant une t titère confiance
"' dans lt compagnie d'assnrance de Mntréal,
" m'avait contié les bons, couune étant un des
'' directelrs de la banqu. Four éviler la conftu-
"e sion, la coiîpignie avait à colleeter l'intérêt sur'
" £2000 de la corporation, et, couture de raison,
"' elle devait rendre compte à la banque pour l'in-
" térèt sur £1677 15s. 3d.

" Q. Avez-vous payé a la banque d'épargnes
l'intiérêt sur les £1677 15s. 3d.
" R. Non. Si la baque nynitv deai nt d Pinté-

"' rôt ue j'avais eolleeté de la etorpoation, lia comn-
"e pagnie aurnit payé immédiattmnit tonr le uion-
"l tanît plutôt que d'être troublée du cette manièni"

L Q. Etait-ce la règle de la banque d'épargnes
" ue l'iniiérét sur les prêts qu'elle lesuit ft payé

" à certaines époqu's déterminées ?
R. La regl' étailt, iiant que Je puis me le

" rappeler, que l'intérêt fot caltulé le 31 juin et le
" 31 décembre de ulatqute année. Je nu sais pas
< si 'intérêt était iy touits les six mois, ulais je
" sais que la régît le voulait ainsi.

" Q. Avait-il été passe quelque résolution par la
Sbanque d'épargnies qui dispenst la coupjagnic
"e d'assurance de payer les inttrèts qui 'ei li
" devait aux époqutes ci-dessus mtentines ?

"I R. Pas que j' saci ; la compigîiie 'tissu-
"c rance devait à ln baNuque ds rent's, taxts et
" tutres charges ; et tout intérêt lii auit iété pay
L sans délai si le gérant eût jais présunte uni
4 conipte d'intérel, ce <pi n'a jamais été fait.

" Q. Voulez-vous avoir la bonté de 'onsulterles
o livres et de dire vu qutl temps la banque d'é-

" pargnes était endettée cnvers la compagnie d'as-
" surance de Montréal contre le eiu piur des rentes,

ci in montant égal à celui polir lequel la conpa-
" guie d'assurance était endettée putr des iniérèts ?

'' R. lle ne le uit janais pour unt iontat égal.
Q. luvez-vons dire tgi a peris de retircer

"L do la bouqu d'éparguies lhs bons t mountant de
"u £2000 qui y tvainti été déposés par la comnla-

I gnie d'assurance de Montréal pour le prét dIes
£1617 15s. 3d. en question ?

' L. Je ie me rappelle pas qui Pa permis. Cette
transnetion IL dû itro basée sur lat bonne foi qlui..
"e existait entre le górmt et moi. -JuineL

"l Q. Les directeurs de la banque dépargnes
" savaient-ils que cette partie des garnties avait
" 'té retirée par la coitpngnie d'assurance ?

"l R. Je ne puis rien dire. Je n'en fasal s pas un
seceit ; et les directeurs de la banque d'êpargnes

" auraient considéru l'assurnueç parlitient sol-
" vable sans nucune autre garantie.

"e A la date du 4 juillot 1841, je vois par les livres
" que la somme de £650 fnt payée à Bryson et
: "err'iers sur un billet fait on ma lavour. Le billet
" éait à dix jours, et l'argent leur lut avanc à leuir
" désir. Le gérant savait que j'avais d'amples
Ce sûretos à ua disposition pour le moutntît. Je vois
" par les livres de lit banque (lue cette somme fut
" trans5fére an compte de la compagnie d'assu-
Srance le 31 décemîîbre 1846.

" A la date du 20 aoét 1846, je vois par les livres
de la banque d'épargies que la somme dle £300

" est portée au débit de James Ferrier; et à la date
"du 21, £400 au débit de la même personne ;
" 'tant pour les montants payés à lbryson et Fer-
" riers pour Lun billet cn mna faveur et endossé par

" mîoi. A lois, j e usavais pins qne l'argent pouir
ce billet fût obtenu dc la barique d'épargnes, Il
parait que cetto somme a été, le 31 décembre

" 18-16, transférée, au débit de li coipagnlie d'as-
" surance de Moitréal contre le feu, lors de ina
Scon il issan ce.

" Q. La banque d'épargies avait-elle coutmue
'de faire un état aniel de sus comptes aveu la
"' cotmpagne d'sstiance de Montréal ?

" R. Cet état, je crois, a été fait régulièrement
chaqtie inée, à 'txception d'nue fois où il s'est

" écoulé deux années saus qu'il y en ait eu de fait.
Q. A-t-il été donné tui état ponr l'atinée 1846 ?
"R. .e croisque cet état a été donné dans le cours

" (le 18,17.
Q. Cet état comprenait-il la somme de £1350,

transférée, le 31 décemîbre 1846, (lu débit de Ja
" ies Ferrier à celui de la comipngnie d'assu-
"' rance ?

ILl Oui.
"C Q. La banque possédait-elle des garanties pour

" ces £1,350, et tiuelles étaient ces garanties ?
Il . Il m'avait été donné d'anples garanties,et

" la sottinte ei outre devait rester ta débit de la
" umpagnie d'assîunme ?

Q. Vous ites que d'ainples garanties vours
"' avaient été données, ces garanties vous avaient-
"' elles 'té données conte gérant de lit compagnlie
"I d'assurance ou contiu directeur de la banque
'' d'épargnes

R. Cenx qui me donnèrent ces garanties tme
''les donnèrent corine góriît ot comme individu.

"e Q. La compagni d'assurance de Montréal
" était-elle déli trie (leette somme envers la ban-

que d'épargnes ; et si elle 'était, quand et de
"quelle manière Post-elle devenue ?

"l R. Elle le fut dît moment que Mr. Ferrier fit
" pasr cette somme de son débit à cclui de las-
" strance.

" Q. Est-ce que Mr. Ferrier, comme président
"de la compaguie d'assurance, votîs a jainais donné

i tinstetion de la part de la compagnie d'accepter
" la responsabilité des £1350 avancés parla ban-
'' que d'épargnes, et portés à sonl débit en juillet et

août 1816 ?
"l R, Il a dû m'avoir donné cette instrution,

" mais je ne me rappelle pas quand.
l Q. Veuillez voir aux livres de ln banque d'é-

pargnes, et dire si quelque partie des prêts que
" vns dites avoir été faius par cotte banque à la
' coipagiie d'nssuraiunce, durant les années 18411

S1815, 18416, ou si quelque partie des intérêts dus
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(Q. Q.) " enr ces prêts, était payée à la banque d'épargnes

au 3 dcembro 1847 ?
r> Jumot. " R. Le St décembre 1840, il fut payé £500, à

cmpto, plus £89 Os. 8d.. ; le tout, je crois, pour
" ligumder le principal et lintérêt.

" Q. Quelle était la balance au débit de la coin.
pagnio d'assurance de Montréal, dans ses comp-

"tes avec la banque d'épargnos, le 31 décembre
" 1847 ?

"R. Par le grand livre de la bangne, cette ba-
" lance parît avoir été ci- £5,597 8s. 9d.

" Q. Avait-il été donné pour cette dette d'autres
" slrct6s que celles dont vous avez déjà parlé ?

" R. Non.'
" Q. Lors de la faillite de la banque, le 14 juillet

" 1848, quelle était la balance due par la compa-
" gn ie i la banque dl'épargnes ?

" R. Elle paraîtrait par le livre ce la banque
" avoir (té de £2745 38s. 3d.

', Q. Cet te balance a-t-elle depuis ce temps là
6t6 pay6e
" R. Oui.
" Q. Quelle 6tait la somme au débit de lassu-

rance, le 31 décembre 1818?
" R. £2317 5s. 8d. Cette balance fut soumise ài
beaucoup de rêduction pour rentes et autres

" charges.,
"(Q. Quel était le montant de ces réductions?
" R. Environ £300.

Q. La balance, au 31 décembre 1848, devait
" être d'environ £2000 ; quand cette somme fut-
" elle remboursée i

" R. Le 20 juillet 1849, il fut payé £500; le 23
" octobre 1849, £1000; et le 31 jullet 1850, £400.

" Q. Pourquoi cette balance ne fut-elle pas payée
" plutôt?

" R. Lors de la faillite de l'institution, il fut
payé un dividende du 20 pour cent aux déposants,
et je considérais qlue la banque n'aurait pas

" besoin d'argent avant qu'an autre dividende fût
" déclaré.

Q. Quand fut payé ce dividende de 20 pourcent?
IL . Du 15 juillet au 24 août 1848.

Q. Pourquoi cette balance due par la com-
" îmgnie d'assurance de Montréal ne fut-elle pas
" payée pour faire partie de ce dividende ?

" R. La banque d'épargnes avait eiiprontê une
soîmne considérable de la banque de %'Anérique

« 8. N. et dle la banque de Montréal pour faire
face à ce dividende ; et si j'avais trouvé à propos

" que cette balance fût payéo plutÔt, il n'y a pas
"<de doute que la banque le l'Amérique Britanni-
" que du Nord aurait transféré ce montant au
" crédit de la banque d'épargnes et au débit de la

compagnie d'assurance.
" Q. La banque d'épargnes n'avait-elle pas fait

" cet eriprunt considérable des dites banques à
" cause des diflicultés qu'elle rencontrait à collec-
" ter ses dettes

R. Oui.
" Q. La banque d'épargnes ne donna-telle pas

"des sOretés aux banques qui lui prétèrent de
''l'argent ?

" R. Je crois qu'elle déposa à ces banques des
débeitures dlu gouvernement ; la banque de
Montréal reçut en outre ii garantie dles actions

" de son propre fonds social.
" Q. Est-il à votre connaissance que los garaa-

" tics données par la banque d'épargnes aux ban-
"ques qui avaient prêté de l'argent aient été
" vendues à porte pour payer le prêt en question ?

" R. Je ne doute pas qu'il ait été vendu dle ces,
" garanties à perte pour faire face au prêt, et de

crainte qu'elles ne diminuassent encore do valeur.
Q. Savez-vous si les banques qui ont prêtéù

de largent à la-baiique d'épargnes ont pressé la,
" vente des garanties qu'elle leur avait données ?

e (Q. Q.) A. 1851.
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" R. Je ciois que la banque co l'Amérique B. du (Q

" N. [la fait.
" Q. Quand Pa-t-elle fait? 51uillet. u

R. Je ne puis pas dire précisément. Je crois
que ce futt vers la fin de 1849, ou de bonne

" heure oi 1850.
Q. La balance que devait la compagnie d'as-

surance de Monratil, lors de la faillite de la ban-
" que d'ê argnes, fut-elle toute payée en argent?

R. El l fut toute payée on argent, à l'exception
<o la somme de £427 17s. 7d. qui le fut au

"e moyen d'un transport d'une obligation de pareille
" somme. Le transport fut fait Il 90 pour cent."

Si la compagnie d'assurance de Montréal fut
devenue insolvable comme le lycée, il n'y a point
de doute qu'elle aurait répudié ou éludé le paie-
ment le ce quelle devait à la banque avec une ap-
parence de convenance égale au moins à colle qui
a été montrée par rapport la detto du lycée. Le
témoignage qui précède démontre d'une manière
concluante que la faute git clans le système général
d'administration de la banque, beaucoup plus que
dans aucun trait particulier à la nature du cas
du lycée ; et pour cette perte causée par la mau-
vaise administration de la banque, nous tenons
les directeurs de la banque d'épargnes personnelle-
ment responsables, ainsi que nous lavons déjà dit.

Une autre transaction qui a fini par une perte
considérable pour la banque est le prêt fait à
Mr. Arthur Ross.

Le témoignage de M. Ross est comme suit
" J'étais autrefois trésorier de la cité au bureau

"de la corporation. J'ai résigné cet emploi vers
"le mois de mai 1847. J'obtins un prêt dle la

banque d'épargnes on 1846 et 1847. Je l'ai
reçu on diflérents paiements, -à commencer on
181 jusqu'en juin 1847. Le montant total du

" prêt était de £l,000. 'Avant de recevoir aucune
partie de ce prêt, j'en avais fait la demande par
é écrit. La demande pour obtenir ce prêt a dû.

" être faite en 1845. Je crois qu'il s'est élcoulô
plusieurs mois entre la demande et la réception

" de mon premier versement sur cette somme. JeV
" 'ai pas gardé de copie de cette domando. Je
crois que dans ma lettre, j'offrais à la banque
une hypothèque sur ma seigneurie; quand elle

" la requerrait. J'ignore si ma demande a été
" présentée au bureau des directeurs. Je ne me
"rappelle pas avoir cu aucune conversation avec

aucun des directeurs, avant la demande que j'ai
" faite pour ce pret. J'ignore quand j'ai appris
" que le prêt m'était accordé. Je pense que ces
"informations ont d venir dc M. Eadie. Avant
" de recevoir mon premier versement, je n'avais
e donné aucune garantie à la banque. Je conti-

nuai à recevoir les paiements de la banque, sans
" donner d'autre garantie que mes reçus ; et,

jusqu'à la réception do mon dernier versement,
" je n'avais encore donné aucune garantie quel-
" conque à la banque, si ce n'est cel c'par laquelle
'<je reconnaissais avoir reçu les sommes d'argent.

Je nai jamais été notifié d'avoir à donner des
garanties à la banque, avant l'automne de 1947,
" lors que Mr. Eadie en exigea de moi. C'est

" alors que je consentis deux obligations, de
"£500 chacune, Ci faveur de la banque ; et outre

cela, mou frère, M. Jobn Ross, de la compagnie
" ce MM. Ross, Shuter et Cie., de Québec, ainsi
"< ue Mr. Edward Pooler, qui était mon agent
" pour le commerce ce bois, se portèrent mes
" cautions. Cette obligation portait hypothèquè
"sur ma seigneurie d St. Giles, dans le district
"(le Québec. Il y avait d'autres hypothèq ès
" avant cclle-là sur mn; seigneurie, savoir: les

constituts etle dotuairo de mon épôuse, et vine
" autre, pour laquelle il fat filé une opposition par
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Le témoignage de M. Eadic est comme suit :

A la page 255 du grand livre, "l compte de
" Arthur Ross", je trouve les détails de plusieurs

sommes lui lui out été prêtées, savoir: 0 janvier
1846, la somme de £200, entrée dans le livre de
caisse, " à lui payée à compte d'un prêt sur
'Phypothcation d'une seigneuriq, &e.; 2 fivrier
1866, la sornme <Je £200 à lui payée, en outre,
à compte d'un prêt ; 25 lévrier, la somme le
£200, do. do.;'4 mars, £50 payés à son ordre,

" à compte d'un prêt ; 28 mrtars, £71 16s., pay6s
" do. do.; 15 mai, £100 payés à compte d'un
"prêt de £1000; 25 juin 1847, £154 Ss. bd.

payés pour balance d'un prêt sur Phypotlica-
tion d'une seigneurie." Il ne fut donné d'autres

" sûretés pour ces prêts, lorsqu'ils ont été faits, que
"le reçu ou le billet de Mr. Ross pour le montant

"'la couronne, dans Pété de 1817, pour le loyer
les moulins de St. Nicolas ; et encore une autre

' n faveur de Ross, Shtter et Cie., de Quîébec,
" pour la soimime de £3,000. Le montant du
" capital des eonstittts pouvait être do £4,800.
" Le dotnîire de mon épouse, sur la seigneurie et
" sur mon antre propriété, était de £1 ,000. Il y
a aussi une hypothèque sur mia seigneurie pour

" un montant le £100 par nimée, qlui est un
' douaire en lfaveur d Mime. Walter Davidson, sa

vie duranît. Ces créances étaient à-peu-près les
principales sur mat seigneurie, lorsque J'ai crêé
une lypothògqu(e on faveur de la bonique d'épar-

< gnes. Je considère que le revenir brut de tma
seigneurie, quand j'ai consenti cette hypothèque
on laveur de la banque d'épargnes, pouvait être

" de £800 à £900, par aunine, pergus en partie un
" ouvrage des personnes trop pauvres pour payer
et cii argent.

I Q. Vers le temps de votre hypothèque un faveur
de la b>aiqtie n'avez-vous pas reçu un argent des
revenus provenant de votre seigneurie
R. Depuis lannée 1844, tous les revenus de

" ma seignen'rie furent dépensés d'abord dlaits la
"' paroisse le St. Giles, et ensuite sur le domai ne
Sie la couronne, à St. Nicolas, dans la seignurie

" de Lauzon. Les comptes étaient tentus pari mon
" agent et par ies frères. .Je ie puis pas dire
" quel est le montant qui a é16 payé cri argent

comptant, et celui lui l'a ét6 en ouvrago, sans
" référer a mes livres qui soti entre les mains de
SMir. Webster, le terreur de livres.

" Q. Savez-vous quand llhypothèqujne sur votre
"sei noutrie, on faveur le la banque d'épargnes,

" a été enregistrée au bureau d'enregistrement?
" R. Ju l'ignore.
" Q. Pouvez-vous dire quel était le revenu
annuel de votre seigneurie avant 1844 ?

R. Je ne pourrais le dire.
Q. Pouvez-vous dire si, avant 1844, le revemnu

" de cette seigneurie on urgent comptant était plus
que sullisant pour payer les dépenses d'agence

" et les montiinits à être payés sur les constituts ?
"IL Je ne suis devenu ci iossession de la part
de MYr. MIaoKay qu'on 1844. Le revenu était

" plus que suflisant ; nous avons lût recevoir quel-
" lue chose, mais il y a si longtemps de cela que

t je ie puis tue le rappeler.
" Quand l'obligation passée en faveur de Messrs.

" Ross, Shiuter et Cie., a-t-elle été consent ie ?
". Je ne tue rappelle pas exactement le mois.
Q. A-t-elle été donnée avant que le prêt eût

" été fait par la banque d'épargnes ?
R. Ce fuit longteptis après. Je crois que

" c'était vers Pautomne de 1847.
"l Q. L'hîypothèqime donnée à Ross, Shuter et

"< Cie., l'a-t-elle été avant celle donnée à la banque
" d'épargns?

" R. Oui.

Appendicel prêté. Ces sonmne ont été piôtéesi sur P'ato- (Q Qi
" risation des directeurs de la banque d'épargnes.
" Je crois qu'il leur avait été dLematdé un emprunt 15 Jumet

de la somme de £1000, pour sûreté du paiement
de laquelle la seigneurie appartenant i Arthur
Ross et à Thomuias Ross son frère, devait être
hypothéquée. Le prêt fut autorisé par le bureau,

" mais il se passa un moins dix-huit mois avant
qu'il fût donné nucunes sûretés. La première

''entrée relative à cette transaction, dans le livre
" des minutes du bureau des directeurs de la
" hanque, se trouve à l'endroit des délibêrations
''du comit6 dles finances, qui ont au leu t une

assemblée temic le 27 mai 1848, i laquelle
étnient présents Messrs. Morris, Eilder, Murray,
"Redpath, Ferrier et le gérant.

La mlinute, est eoillmcl suit
e L'albre e Ar sur Ross est mise devant

" Pssemblée, et Mr. Lunn étant comparn dit qne
ce prêt avait été sant ionné à ne assemblée

' des directeurs; mais que comme oit ne savait
" pas alors <quand l'argent serait requis ou s'il le
Sserait du tout, la demtiande ne fut pas enregis-

trée ; qu'alors Mr. Ross et son frére émint
" coisidélrés comme riches et très respectables.,

,le parle d'après ina mémoire, mais je pense
" qu'il s'est écoulé deux on trois mois entre l'êpo-
'' quo à laquelle on W'est adressé à la banque pour
" obtenir lemprunt un question et eclle à laquelle

la première partie de la sonînie a été prêtée. Je
" crois qlue cette somme a été prêtée vers le temps
" de l'élection de Mr. Ferrhor comme maire de

4Montréal. Mr. Ross, à qui le prêt fut fait, 6tait
" alors le trésorier de la corporation de la cité. Mr.
' Ferrier et Mr. Lutin, je cro.s, sont les personnes

par l'entremise desquelles ces prêts ont été olte-
" nus. La seule entrée que je trouve dans les
"t minutes des délibérations du bureau des dirce-
''tours de la banque d'épargnes, relative au prêt
" fait à Arthur Ross, est celle que f'ai extraite les
e' minutes 11.1 27 mai 1848. Je crois que dans le

mois de février 1848, ou un mois ou deux, peut-
être aparavant, l'obligation (le Joit Ross, cde
" Qubueet d'une autre personne dc Quêb]je dont

je ne me rappelle plus le nom, fût acceptée par
la banque. Lorsque j'ai laissé cette institution
auune partie de cette somme n'avait été payée.

" La somme au ldébit <le Arthiur Ross, le '»0 juin
"1818, était de £1060 6s. 3d.

Mr. Ferrier dit
" Q. Vous rappelez-vous avoir été présent à

" quelque assemblée du bureau des directeurs le
" la banque d'épargnes, à la in de l'année 184l5
" ou en 1816, à laquelle on aurait décidé de pré-
'fter de Pargent à Mr. Arthur Ross ? ,

Il. Je ne me rappelle pas la date, mais j'ai
été présent i une assemblée du bureau de la
banque d'épargnes, à laquelle Mr. A. Ross s'était

" adressé pour obtenir un emprunt, offrant pour
" sûrlt une hypothèque sur sa seigneurie ; et je
" suis sous Pimpression qu'en cette occasion il
" offrit en outre les nomrs de son frère et de Mr.

Mr. Wicksteed comme cautions. Je ne ime rap-
pelle pas si sa demande lui fut accordée alors.
" Q. Avez-vous jamais personnrellerient saine-

" tionné aucun prêt en faveur de Mr. Ross avant
" que les sûretés néeessaires de sa part eussent

été donn6cs à la banque ?
" R. J ne m'en souviens pas, et je ne crois pas

"l'avoir jamais fait.
Dans ce cas les faits sont bien faibles. En 1845,

Mr. Ross fit la demande d'un emprunt de £1000,
uutiquel la banque consentit, dans lentente qlue la
seigneurie de l'emprunteur serait hypothéquée pour
ce montant. On ne prit aucune prücanution quel-
conque pour constater la valeur do la seigneurie,
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Appendice(Qi) ni les revenus quelle rapportait, ni les hypothèques
dont elle était grevée. Il est évident d'après les

ab Juillot, témoignages que la seigneurie valait peu d chose,
ne produisait point de revenu et était hypothéquée
pour de forts montants. L'argent fut cependant
payéu'délibérément, par versements qui ont couru
touteune année sans que pon eût soin de prendre
la misérable garantie qui était offerte. La tran-
saction no fut pas mrna enregistrée dans le livre
des minutas de la banque d'épargnes, et il n'en fut
plus fait.mention que le 27 mai 1848. Ce n'est
cependant pas un cas extraordinaire ; an exami-
nant les livres, nous trouvons que pas un tiers des
prôts autorisés par les directeurs n'y a jamais été
ins6ré.

Le 16 septembre 1847 seulement, près de deux
ains après que l'emprunt eût été contracté, on pan-
sa à de Mander des garanties. Dans l'intervalle,
deux hypothèques distinctes, l'une pour £3000,
l'autre à la couronne pour arrérages de rentes soi-
gneuriales, furent données sur la propriété qui,
suivant lus arrangemens originaires et confor-
Mniément aux réglments dû la banque auraient
dlu être hypothéquée ci faveur de la banque,
avant qu'aucun argent n'eût été avancé. La
gm'antic toute in suflisante qu'elle était dans
'origne devint pire ensuite. Et comme ponr

mettre le comble aux irrégularités, Pacte d'obliga-
tion qui fut ainsi pris à la fin ne fut jamais enre-
gistré, comme nous avons de bonnes raisons de le
croire.

La première mention de ce prêt, comme nous
l'avons léjà dit, se trouve dans le livre des minutes
à la date du 27 mai 1818. Les remarques dans
cette minute méritent une mention toute particul-
lière, en raison des eflorts que l'on fait pour publier
l'erreur, palliation que les ternies comportent évi-
domiment. Mais cn admettant nôme la validité
de cette espèce d'excuse ollbrte pour le prét origi-
naire, les objections relatives au manque de pré-
cautions qui eut subséquemment lieu restent in-
tactes ; et les directeurs n'expliquent pas non plus
comment ils ont pu publier leur état d'affaires an-
nuel pour 1846, fait après examen des placemnis,
garanties etc., et dans lequel ce prêt était délibé-
rément représenté au public et aux déposants de
la banque comme un prêt accordé sur hypothèque
avec garantie.

Tout ce qui a été reçu à compte dc ce prêt est
£42 Ss 6d,intérêt dû jusqu'au 31 dêcembre,1846 ; le
reste, se montant à £1060 3, le 30 juin 1848, est
encore dû. Après que la banque cnt arrêté paie-
ment, il fut intenté des poursuites, ut jugement fut
obtenu an juillet 1849. Les parties à Pacte étaient
devenues alors insolvablus, et la garantie elle-
même, 6t ant hypothéquée pour plus que la valeur,
n'avait aucun prix. Le montant est regardé
comme perte totale.

Les contrmentaires sont inutiles.
Certains prêts faits par la banque d'épargnes à

Messrs. John et Michael Kelly, et à Mr. Daniel
O'Connor, ont été portés à notre attention et nous
avons cru qu'il était dle notre devoir d'examiner
attentivement las circonstances qui ont accom-
pagié ces transactions. ' Les- détails en sont com-
pliqués et nous donnerons tous les témoignages
qni pourront les éclaircir. Il parait que le 21 jan-
vier 1846 Mr. lýaniel OIConnor, cordonnier, obtint
de la banque un prêt de cinq cents livres courant,
en donnant pour caution du remboursement de
l'emprunt, Mr. Robert Cooke, aussi cordonnier, et
Messrs. John et Michael Kelly, constructeurs, les
dites cautions hypothéquant en faveur de la ban-
que certaines propriétùs à elles appartenant et dési-
gnêos dansl'Pacte.

Le 6 février 1846, Mr. Daniel O'Connor obtint
un autre prêt de deux cent cinquante louis,ý don.

15 Victorioe.

Mr. Robert Cooke dit
" Vers le milieu de décembre mil huit cent
quarante-cinq, au meilleur de mua connaissance,

" la dernière fois que les élections municipales se
" sont faites sous lancienne loi, j'aidai-John Kelly
" et compagnie à obtenir de la banqua un emprunt
" de mille louis, et, environ quinze jours aupara-

vant, j'aidai aussi Daniel O'Connor à obtenir de
" la même institution un emprunt de cinq cents

louis, et un autre de deux cent cinquante lonis,
quelques jours après. , Ces prêts leur furent faits

" mux conditions suivantes, savoir :-.-à John Kelly
" et compagnie sur hypothèque de leurs biens et

des miens ; Mr. Ferrier et Mr. T. M. Tobin se
rendirent cautions par acte passé devant T. Pol.

" ton et confrère, notaires, au meilleur de ma
connaissance, afin que je ne fusse pas perdant

" dans la transaction. La garantie sur laquelle
" furent faits lus prêts à Daniel O'Connor ôtait une

hypothèque sur mos propriétés, et sur une partie
( le c'lles de John Kelly qui se portacaution con-

" jointement et solidairement avec moi. Pour le
« cautionnement que j'ai donné en faveur de David
" O'Connor pour cinq cents louis je n'ai que sa pa-
" role pour garantie que je ne serai pas inquiété
" il dit (lue PIon. Don. Daly et Mr. iHigginson,
" secrétaire privé <lu gouverneur d'alors, verraient

à ce que je ne perdisse rien, et que lHon. James
" Fermier connaissait la transaction. Lorsqie.lon
" mac demanda pîlus tard à me porter caution pour
" les deux autres deux cent cinquante louis; je

compris la responsabilité que j'avais encourue,
sans garantie formelle de la part des persouines

" dont Mr. O'Connor, avait mentionné les noms, et
"je ne pus faire autrement que de mentionner à

ce dernier que j'avais regret de m'être ainsi pbrté
" caution. Peu de temph après je rencontrai l'Hon.
"James Ferrier qui me parla de cet emprunt.
"me demanda pourquoi je refusais de me porte
"caution pour Mr. O'Connor. Je lui distlej'a
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ýppen c
niant les mêmes cautions et hypothéquant les % Uj
mêmes propriétés

Le 14 avril 1846, Mr. John et Michael Kelly em- .1 l' '
pruntèrent de la banque la somme d rrmille louis,
sur le cautionnement de Mr. Robert Cooke, qui re-
connut devoir à la banque le montant du dit.,prét,
transportant pour plus ample garantie un acte par
lequel Mossrs. Kelly avaient fe jour précédent en-
gaé cn sa faveur certaines propriêtês, y comprises
celles qui avaient été hypothl'éc6iées à la banque
pour les prêts faits à Mr. Daniel O'Connor. L'hon.
M. le directeur Ferrier et J. M. Jobin, écuyer,
marchand, se portèrent aussi cautions envers la
banque pour cet emprunt.

Nous pouvons dire ici que cet acte mentionné
en dernier lieu nc fut enrogistré qu'en mai 1846, et
ceux passés pour le prêt de Daniel O'Connor le 10
juin 1846, seulement,

Messrs. Kelly et O'Connor'faillirent tous deux
quelques mois après lemprunt et Mr. Cooke peu de
temps après. Il fut très diflicile de réaliser-la valeur
dc leurs propriétés ; cette afitiro n'est pas encore
termin6c, (il est encore dû environ onze cents louis,
le 30 septembre 1840, date d-'êtat d'alaire dans
l'appendice,) et l'on s'attend à perdre environ trois
cents louis sur ces emprunts.

Comme la somme quc perdra probablement la
banque n'est pas considérable, nous n'aurions
peut-être pas examiné bien attentiment les
circonstances, si les témoignages qui ont été
pris n'eussent fait voir que ces deniers ,ont été
prêtés à certains individus qui se trouvaient dans
de mauvaises circonstances, en paiement de ser-
vices politiqueset non comme placement judicieux
et prudent des fonds de la banque. Le témoi-
gnage produit à ce sujet est comme suit:
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'' va déjà eauîtinné pour uni montant trop conisi-
CI dribile et que si lt chose était à recoiîîniinuer

'<je nu vondmis plus le faire. Mr. Ferrier ii'îi-
' ggen ailors à e pter cati ni de touvetu avec

"Mr. Join Kelly et et.pagi pourî Mn. Daniel
' O'Connor, tue disant qu'il verrait l ce qUe je lie
''fusse pas inquiétó pour les deux ceni einigqii

louis. Lursyne Mi'. Ferriet n demanda à me porter
caution pou lhini Kelly etompagnie, je lui de-
mandai pourquoi il me désirait, oi, eonnui
caution ? Il ume répondit qu'il ne voulait pas <pm

" son nom parut directeentcii. comimte caution en-
" vers la banque, vu qu'il était ii des diecteurs;
" que cela aurait une couleur po'lque. 'ai en
4 plusieurs eoiversations ae lIon, M r. de ieFei,
" vers le temps où ces Prêts ont été laits, dans les-
" quelles je li fis remarquer que Kelly et comipa-
" gnie et Daniel O'Connor ne jouissaient plus des
" mémes avantages qu'ils avaielt auparavant avec

li banque (le Montréal et celle di PeIliple, en
" conséquence de ce qu'ils avaient ehungé de p-
"' litique, et que je considúrerais conte une honte

de la part du parti conservateur d[le les laisser
" tomber au faillite. Mr. Ferrier répliqua qu'il
" était du imême avis que moi. Les emprunts

furent négociés après ces (onuservaitions que j'ens
" avec Mr. Fetrier. Mr. John Kelly Iht élu (on-
" seiller de la corporatioi pour le quartier St. Lau-

rmn, à l'élection domt j'ai pMrl plus haut, avec
" leitedemnît qu'il voternit pour Mr. Ferrier à
'l'élection du Maire de la cité ; ce qu'il a fait.

" Je consilre que toutes les hypothèqes doinics
à la banque pour gar:air les sommes menutm-
nués ci-dessus, prêtées à John Kelly et comupa-

" gnie et à Daniel O'Connor, étaient parfnitemen
"' suflisantes alors pour sauver lit banque de ses
" pertes. Je ne sais pas si la btniqut a perdu avec
0 les cautions ou nito. Je ne peux me faire donner
" mon compte par eux. Lorsque les prêts en ques
" tion flrent faits à Daniel O'Connor, je savais

H qu'il ne pourrit point rencontrer ses paiements.
" Mr. Ferrier mru'interrogea sur l'état de ses alltires
" et je lui (lis gîlte je savais qu'elles étaient man-
" vaises Mr. Ferrier mo fit la remarque que si
" O'Connor était en mauvaises allaires il valait
" mieux le laisser faillir et l'aider ensuite à se re-
" lever. Je comimtuni iguai ceci à O'Connor contuo
" étant l'opinion de Mr. Ferrier. Il me dit que la

somme de cinq cents louis le mettrait parfaite-
" ment à paise ; mais, comme je Pai déjà mlen-
" tionné, après avoir cu ces cinq cets louis il ci
Sdenadila deux cent cinquante autres. Lors

'que le prêt fuit fi it -à Jolin Kelly et compagnie,
Mr. Ferrier savait qu'ils était gênes dans leurs

" aflaires. Je lui avais dit qu'ils ne pouivainit con-
" tinuer lenr cotimmere sans avoir de Paide. Da-
"'niai O'Connor et Kelly ont failli peu d temphs

après avoir obtenu les empruns un question,
" savoir,dansles douze mois qui ont suivi la négoci-

ation de ces emprunts,au meilleturde ua connais-
sance ; et la banque d'épargnes a fait vencre
Smes propriétés pour se faire payer le montant de
mon cautionnerent pour O'Connor.

" Lorsque j'ai parlé hier des dates de mes tran-
" sactions avec la banque d'épargnes, rclativemîent

aux prêts qui ont été faits à Kelly et cornpignie,
4 j'ai donii ces dates de métmire, m e guiant sur

le temps où les élections nunicipales ont été
faites, mais il est très-possil que je sois en
erreur quanît aux dates Précises. Les conversa-

"tions que j'ai (ues avec Mr. Ferrier tnt généra-
lement en lieu chez lui, et.quelquefois dans la

Srite ; mais le i i 1 ltja mais uii avec lui de couver-
" sations à la banque d'épargnes, au meilleur (le
" rna coninaissance. Je un mc sutismajmais adressé
" d'une manière formerle à la blmque pour obtenir

eus emlprtts, et il i'etil a jaiais été question
11011 pls eltre aieun atire des directenrs et moi.
Je ine puis pas dire si la banque mi jamais re-
quis de payer le montani de imn cautionnement
pouir Kelly et ompagne. Mr. Freeland, le g-
rmît, qui s'est iruviehargé de Paduinist ration
des allaires de la banuîue après sa faillite, m'in-
">forma n jour que je ne sonîfrirais nueune perte

" à cause de ce iOnnioneent. La banque l'a
" epeLndant poursuivi pour le montant des deux

obligations que je lui avais colnsenties coumme
caution de Daniel O'Connor, et a. fait vendre les
propriet(s que je lui avais hypothéquées Pour
cettu dette e d'ntLres que je lui devais. Les

' pres que je lui avais hypothéquées ont été
" veidues par le shérif ; elles cosistaientt cil titi
"t eertaiin lot de terre situé sur la rué Lagauleb-
" tmie, et on trois maisons dessns construites vin

b briqne. Mr. Frceland les a achetées an inm de
"lMr. tedpatlh pour cent vingt louis. Le lui m't-
vait co6té dans le priipe environ seize cents

"louis. Mes attres propriétés de la rue LaMoun
' tagne, consistant onze maisons construites cl
" hois, ont aussi ét vendues par le shêrif pour

cent vingt louis à Williamt Roddenî Ces pro-
" priétés mî'avaient eoûité quaire cents louis.

l Depuis la faillite de l lauîque j'ni au plusieurs
" conversations avec Mr. Ferrier touchant mes cau-
' tinnuemts, et il s'est reum detté envers
"'10 cm i nla somme de cent vingt-cing louis, mit i6
''tes deux cent cinquante lotis pour lesquels je
"'me suis porté caition pour O'Connor, avec Kelly,
'' et pour lesquels Mi. Ferrier a prollis de m'ii--
"i deinîiser; muais dot il tic m'a cieore rit payé."

., Daniel O'Conunor dclare:

" Je ne puis dire exactement le temps que j'ai
"e obtenu deux cuprunts de la banque d'êpargnies
" se montant ensemble à la sotrte de sept vent

cinquante louis.
" La. première fois en question que Je tue suis

" adressé à Mr. Ferrier, c'était hers de la banque.
" Je crois que c'était dans la rue. Il me dit
" gnelque temps après que je pourrais avoir cinq
Scentis louis avec des caitions. Je m'adressai
"1 cnsuite à Mr. Jol Kelly et à Mr. Robert Cooke
" pour les engager à se porter cautions pour moi,

ce à quoi ils coisentirent. Le cautionnement
de ce§ deux messients fut accepté et j'obtius de

" la banque les cinq cents louis oi question. Je
ne me rappelle pas avoir eu aucune conversai in

" avec aucun autre des directeurs d, la banque
' touchant cet emrtprunt. Je crois que lorsque j'ai

cl l'entrevue cin question avec Mr. Ferrier, il
comprenait bien que j'étais alors gêné dans mes
allairs ; ce qui était le cas aussi. Je ne suis
pas certain si aucun de mes billets était prote Il.
"J ne pu is pas dire le temps ai juste, mais c'est
environ quinze jurs ou un imois après cela,
j'obtins un second emprunt (le la banque de la
somme (e denx cent cinnante louis. Je sais
g'lue je l'i obtenu avec les mêmes cauîtionts,
iais j'igtorc si la chose a.îl alors 6té mentionnée

" ou nin. Je i'ai Iypotliéqué aucune de ies

propiété s peur garantir dri er prt ei
Squestion, et je lie ime rappelle pas si mon noti
a 6té entré ou lion dais l'obligation. Mr.
Ferrier ne m' pas entgagé, dus auenne de ces
d eux occaSioUs, à m'adresser (le sa part à Nir.
Coolie ou à Mr. Kelly pour se porter cautions

" pour moi. Je n'ai jamais donuó d'autres raisons
Iir. Ferrier potr avoir de l'argent de laIbanque,

" <pue celle que j'en avais besoin pour ms aftires.
"le J'ai jamais dit à Mir. Ferrier que j'avais été
"c )rivé oes facilités que j'avais auparavant avec
"ilu banvue parce que j'avais donné mon appui
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" pour leur cautionnement. A ma coniaissance,
" fr. Ferier in'a jamais dlit qu'il demanderait

'e qui que ce soit à se porter caution ponr mlloi. ,Je
puis avoir dit en conversation avec Mr. Ferrier

que Mi'. Kelly devrait être aidé. J'ai donné
pour raison qu'il en avait besoin, et gn'il était
un lioniét homme et. un hoilmme gén ux. Jo
in'aIl poiit. donné (Pantres raisons, a ma connais-
sanc. Je n'ai parlé aucunement clos services
que Mr. Kelly peut avoir rendus on politique.
Je n'ai point parlé de l'état des afleiires de Mr.
Kelly alors, parCoque je ne les connaiiissais pas.

" JO n'ai jamais promis mon appui on politique à
" Mr. Ferrier, dans la vue d'obtenir de l'argent à
''la banque soit pourn moi-même soit pour d'autres
" personnes; et je n'ai jamîais non plus autorisé

qui que ce soit de lui faire aucune offre sombla-
bie. J'ai failli quelques mois après avoir obtenu
les emprntis cn question ; ce ne doit pas avoir
4tô plus tard que dans le mois d'août 1846. Je
n'e suis pas certain, mais je ne crois pas lue

"'la banque ait éproavé aucune perte pour m'avoir
prété do l'argent. Lorsque j'ai offert NiM.
Cooke et Kelly Comme cautions pour moi, je

' les croyais parfaitement solvables,

M. Jhin Kcêy (lit:
" J'ai obtenu un emprunt de mille louis dle la

" banque d'épargnes, en avril 1846, je crois ; pour
" sûreté do cet emprunt je donnai une hypothèque

sur les propriétés le John Kelly et corripagnie,
société dont j'étais 10 chef. Ces propriélês con-
sistaienten des maisons, et se trouvent désignées

" dans un acte passé devant J. Pelton, notaire.
" Les noms do Messrs. James Ferrier, (actuelle-

u ment l'flon. James Ferrier) et J. M. Tobin, tous
' deux de cette cité, étaient donnés dans l'acte

comme cautions. Mon nom, je crois, n'a point
" paru dans cet acte comme empruntcur, quoique
"la somme me fût prétée à moi comme fosant

partie de la sociélé de Joln Kelly et compagnie.
" La raison pour laquelle mon nom n'a point parti

comme emprunteur était afin d'empêcher la
c chicano ; car alors il existait un complot contre

' moi pour me ruiner dans mes afftires et dans
Ina réputation ; le nom de Robert Cooko fut cn
consèqtenlce substitué dans l'acte à la place cu
min conrme emprunteur. Je ne me rappelle

Spas avoir a:uparavant parlé cde cet emprunt aux
e directeurs, mais je crois l'avoir fait. Je ne me
" souviens pas d'en avoir parlé dans la banque.
''Je nl'ai jamais demandé moi-même hors de la
" banque, à aucun des directeurs, à emprunter
" cette somme, mais une personne me <lit qu'elle
" s'adresserait pour moi à Mr. Juines Ferrier pour
" obtenir cet emprunt <le la banque, et je Pautori-

sai à le faire, je crois, potr rnille louis ; c'était
" dans rma maison que cette proposition me fût
I faite par la personne en question. Nous avions

en ensemble quelque conversation sur Ptat dce
emes affaires, et je lui avais mentionné que les
c banques de Montréal et du Peuple avaient cessé
" de tme favoriser depuis qulque temps. Cette
" personne comprl. bien que la banque on avait

agi aOnsi à mon égard pour des raisons politi-
q ques ; savoir, parceque j'avais voté pour Mr.
F Ferrier comme maire de Montréal, chose lui

C m'avait attiré la haine' de ceux qui différaient
" d'opinion avec moi. La personne que j'autorisai

"à s'adresser à la banque pour moi n'avait point
" de relations avec cette institution; elle ne lui
c donna non plus aucune garantie pour moi; je
" n'aurais pas de'maiid moi-même lemprunt Cn
" question a la banque ; je n'aurais jaimais voulu

" le faire, parce que j'aurais craint quon m'eût
" prêté cles motifs que je n'avais pas, à cause <le
"mes opinions politiques, et j'aurais tout sotifiert
" >lutôt que de demander aucun argent. moi-mme
" i la banque. La personne qui s'est adressée à
" cett institution pour moi en cette occasion ne
e se donnait pas comme ayant aucnne iifluence
" sur la banque, mais elle paraissait étre sous
"l'impression que Mr. Ferrier s'efmorcerait de me
"faire obtenir oct emprunt. Je ne connais aucune
" raison qui pût mettre cette personne sòus une
"telle impression, excepté ce sentiment qui est
" naturel à tout homme, celui cde sympathiser avec
" ceux qui ont souffert de quelque manière pour
" soi. La personne dont je veux parler, avec

laquelle j'avais eu cette conversation, était Mr.
" Daniel O'Connor. Je n'ai jamais emprulit6
" d'autre argent à la banque que les mille Jouis en

question; je n'y ai jamais, non plus, fait os-
" compter de billets. Je me suis porté caution
" envers la banque. deux fois pour M. O'Connor,
" pour des cmnprunts qu'il on avait obtenu, se
" montant en tout à la somme de sept cent cin-

quante louis. Mes propriétés foncières ou
" plutôt celles de la société dont je fesais partie
" furent liypothéquées en faveur de la banque cn

ces deux occasions. Les prêts à Mr. OýConnor,
' pour lesquels je me suis porté caution, lui furent

faits avant ceux que j'ai obtenus de la banque
" pour moi-même. Mes propriétés foncières étaient

"libres de toute hypothèque, excepté de celle de
" bailleur de fonds-à part de celles on faveur de
"la banque que, je viens cde mentionner. La
" réclamation du bailleur do fonds se montait à
" environ douze ou treize cents louis ; je considé-

rais mes propriétés commovalant en tout sept
ou huit illîle louis. Elle produisaieit un reveiu
de six cent soixante dix louis, y compris les

" propriétés occupées par la société. Je suis
" devenu insolvable, et une commission de ban-
" queroute fut émanée contre moi le 29 août 1846.
" Les prts en question pour lesquels je ne suis
" porté caution n'étaient pas alors encore payés,
" et la banque saisit mes propriétés pour ce
" montant. Je ne connais pas exactement la
" somme pour laquelle mes propriétés ont été
" vendues, mais je crois que le produit de la vente
" n'a pas sufdii pour payer le bailleur do fonds et
"la banque. La banque s'attaqua on conséquence

à tous mes biens cn général pour la balance. Je
ne me rappelle aucune conversation particulière
que j'aie eue avec Mr. Cooko quant à l'obtention
en son nom de mille louis de la banque. Je

" sais, néanmoins, que je lui promis ciu'il ne serait
pas inqîuiété et que je lui donnai une hypothèque
sur mues propriétés, à part cles noms de Messrs.

" James Ferrier et J. M. Tobit comme cautions.
Je n'ai point. promis depuis ce temps-là à Mr.
Cooke qu'il ne serait point inquiété.

Mr. le directeur Ferrier donne le témoignage
suivant:-

" Q. Vous rappelez-vous un prêt par la banque
"d'épargnes à John Kelly et Cie., de la sorime de
" £1,000, fait tard en décembre 1845, ou le bonne
" heure en 1846 ?

R. Je ne puis me rappeler exactement la date,
" mais je sais qu'il a été fait un pareil prêt, car
" j'étais une des cautions à cette transaction.

" Q. Cette transaction est-elle enregistrée dans
le livro des minutes ?
" R. Je ne la trouve pas enregistrée.
" Q. Vous rappelez-vous quelles sont les per-

" sonnes qui ont demandé à emprunter cette
" somme

" R. Je crois que ce fut Mr. Kelly ; mais je ne
ý' moele rappelle pas.

Appen~ilce
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A'e ndce Il Q. Quelles sont les sûretés qui furent données

") pour ce prêt ?
15<"" " R. Und hypotèque sur la propriété <le Mr.

Kelly située dcans le faubotg St. Laurent. Jlo
me rappelle que ' j'ai exige que les titres relatifs

" à cette propriêié fussent sonmis à l'avocat de lit
banque pour voir si tout était correct, et la chose

" fut faite. M. Tobin et moi nous étions aussi
" solidairement respionsables die lit dete,

" Q. Cette dette est-elle maintenant liquidée ?
" R. Je ne crois pas.
" Q. Pourquoi n'avez-vous pas liquidé vous-
mnime cette dette puisque vous en étiez respon-

" sable ?
'l R. La banque avait aceepté des syndics à la

< succession de Mr. Kelly, certaines propriétéset de
Pargent, et avait déchargé les propriétés de Mr.

" Kelly. Ces propriétés que la banque avait ie-
" ceptées en dernier lieu étaient alors plus que
" suffisantes pour couvrir le montant de la dette,

il tais ont été cdétruites deipu is par le feu, et, les ait-
torités ldministratives de la banque avaient
" négligé de les faire assurer. Si je suis tenu cn

" loi' de payer la balance qui reste due à la banque
"'je la paierai volontiers.

" Q. La banque vous a-t-elle jamais demandé la.
balance (le ce prêt ?
"R. Mr. lcldptîh ne l'a cemandée, et je lui ai

" dit alors ce que je viens de dire.
" Q. Vous rappelez-vous deux prêts qui

"furent fait à Doniel O'Coninor, l'un de £500, et
" l'autre de £250, de bonne heure en 1846 ?

" R. Je vois par le livre des minutes de la banque
ld'épargnes qu'un prêt de £500 fut fait cn janvier

" 1846 ; etje sais qu'il fut fait quelque temps après
" un autre prêt de £250 qui ne se trouve pas entré
"cdans le livre des minutes.

" Q. Vous rappelez-vous à la demanlide de qui
ces prêts ont été accordés ?
" R. Je ne m'enl souviens pas, mais je mIe rap-

" pelle avoir reconmandê la demande.
" Q. Vous rappelez-vous les sûretés qui furent
données par ces deux prêts ?
" R. Je crois q.i'il fut donné (les hypothèques
sur les propriétés de Coolke et Kelly et que ces

" messieurs se portrent cautions pour la dette.
" Q. Vous êtes-vous, vous-même, rendu respon-

" sable de la dette pour le tout ou pour partie ?
" R. Non.
" Q. Ces prêts ont-ils été remboursés à labaique ?

IR. Pas tout-à-fait, Mais je crois que les sûret6s
" réponîdenît sullisamment pour la balance.

La seule inctition relative âcesprêtsse trouve dans
la minute suivante, relative à l'emprut mention-
né ci premier lieu dans le livre des minutes des
directeurs, sous la date du 20 janvier 1846.

" Sur la représentation du maire, et après beau-
" coup de discussion et de considération, il a été
" résolu d'accorder un prêt de cinq cents louis à
" Daniel O'Connor, sur la garantie le certaines
" popriêtés appartenant à Robert Cooke et Jolhn
" Kelly, et sur leur garantie personnelle, et il a été
" ordonné dle faire et dresser les actes néces-
" saires."

Mr. Eadie, relativement aux délibérations de
cette assemblées déclare:

" Je pense qu'une demande par 6crit avait (6t
" faite auparavant par Mr. O'Connor. On fit cette

transaction avec beaucoup de répugnance. Mr.
" Lunn et Mr. B3rondgeest, si je nie le rappelle bien,

exprimèrent tous deux des doutes sur le né-
rite de la transaction. Je pense qu'ils ne con-
sidéraient point les parties comme bien sures.

" Je ne pense pas qu'aucune des parties fut alors
" dans des emabarras."

Le second prêt fait à Mr. Daniel O'Connor, et
le prêt fait à MM. J. & W. Kelly, ne sont point

mentionnés dans le livre des minutes des direc- en ce
leurs.

Il est bien difficile de ne pas arriver -à la con- I Jut
clusion que lonî a disposé des fonds de la banque
du lit manière la p.lus impruteite, pour employer
les termes les plus doux. Les mômes parties
s'6aiit portées cautions pour les trois emprunts,
et les mêmes propriétés se trouvant hypothóéquées
pour chacun de ces emprunts donnent à toute la
transaction une apparene suspecte. Il est aussi
prouvé que dans le temps quelques unes cs par-
tics étaient dans de grands embarras. Nous ne
pouvons pas prétendre, comme de raison, dire qu'il
y a ou on qu'il n'y a pas cu de favoritisme dans
Ces transactions, mais il n'y a point de doute qu'il
y a enc manque de prcaeutioiis. Oin n'a pas pris
les moyens de constater pour quels montants les
propriétés 6taict déjà hypothéquées, et même Plon
n'a pas fait enrégistrer avec assez de promptitude
les hlypot hèues de la banque. La garantie per-
sonnelle oflerte par MM. Ferrier et Tobinî pour le
prêt fait à MM. Kelly, ne parait pas avoir 616
exigée avec assez d'instance, et semble avoir té
rendue douteuse par les délibérations ultérieures de
la banque.

Sans nous arrêter à la question dos motifs cor-
rompus, nous n'hésitons pas a dire que lans. ces
placemens l'on n'a point tenu compte des intérots
des deposants.

Dans le fait la banque parait, vers cette époque,
avoir ét6 singulièrement malheureuse dans la ma-
nière dont elle a disposé des fonds confiés à ses
soins. Non seulement les deniers ont été empolyés
dans les prêts bien douteux faits à MM. Kelly et
O'Connor, dont nous avons déjà parlé, mais encore
Mr. kobert Coolke, la caution de ces personnes, a ob-
tenu lui-même un emprunt <le cinq cents louis. Soi
témoignage est comme suit

" A part des cautionnements que j'ai mention-
nés plus hant, j'obtins pour moi-même, dans le

" printemps de mi1 huit cent quarante-sept, at
" meilleur de ma connaissance, la somme de cinq
" cents louis, pour sûreté de laquelle je donnai à

la banque une iypothieque sur taes propriétés
que j'ai déjà spécifiées. Je lui donnai aussi
pour cautions, cin vertu (un acte notarié, les

" noms de J3.-. Smith, S. Frost, D. P. Janes,
" Willian Roddeu, John lHolland et W. W. Janes.
" Cette dernière somme est celle pour laquelle j'ai
" été poursuivi par la banque. Cette somme

m'avait été prêtée à la suite d'une réquisition
que j'avais envoyée à la banque. Avant d'en-
voyer cette réquisition je vis Mr. Ferrier, chez

'' loi, dans la rue, du à la banque, je ne me rap-
pelle pas bien Pendroit. Je lui demandai s'il

" pouvait m'obtenir Plemprunt de la somme le
" cinq cents louis. Il mue leimlanda ce que J'allais
" faire ce cette soicme et comment je l'emploierais

si je nie. la procurais. Je lui répondis ,que je
c devais l'employer à liquider la dette Iue je
" devais aux cautions sus-mentinnées pour s'être
" engagés par écrit à retirer les billets (le John

Kelly et compagnie ; Mr. Ferrier fut satisfait de
eette explication et nie dit qu'il userait de son

" influence pour me faire avoir la somme en
" question. Le nom de Mr. Ferrier i'6tait pas

sur le papier que je voulais retirer ; mais c'était
à la demande de Mr. Ferrier que j'avais endossé

" le billet (le Johin Kelly et compagile-que j'avais
été obligé (le retirer avec celui des messieurs e-

" dessus mentionnés. Je considere que Mr.
" Ferrier était tenu de m'indemniser pour avoir
" endossé le billet de Kelly, vu que je l'avais fait
" sans intérêt de ma part, à la réquisition de Mr,

Ferrier, sans laquelle je n'aurais jamais. encouru
la responsabilité que j'ai encourue en cette occa-

" sion. Lorsque j'ai ('abord donné à la banque



AppendiceQ e " s hypothèques sur mes propriétés, elles n'é-
talent affectées qu'en faveur du bailleur de fonds

J5 J "il d'une somme d'environ deux cent quatre-vingts
louis, et d'un douaire de vingt-cinq louis à 6tre
ps sur rau propriété de la rue LaMontagne.

SAprs avoir donné des hypothèques à la banque,
"j'en donnai aussi à Mr. J.-B. Siniti et aux autres
"messieurs sus-ment ionns, on considération de
" la somme qu'ils dev;ient io procurer pour

" m'aider à me décharger dc mon cautionnement
pour Kelly et corîpagnie. Mr. Smith et les

" nutres personnes sus-mentionnées consentirent à
" prendre rang uprès la banque pour les'cinq cents
" louis que J'avais empruntés on dernier lieu.

" Ques. par le commissaire. N'est-ilpasvrai alors
que ]es cinq cents louis qui vous ont été prôtés
"pur la banque vous les avez empruntés pour

4liqider la dette qne vous aviez contractée envers
" J.-H. Smith, N. S. Frost, D. P. Janes, William

Roddcen, Jlohn HIolland et W. W. Janes, et que
vous leur avez payé cette somme ?
' Rep. Oui.

< Ques. Est-il ou n'est-il pas vrai que vous avez
alors expliqué à Mr. Ferrier que vous vouliez
emprunter cette somme pour payer Mr. J.-Bte.

" Smith et les autres personnes mentionnées dans
"le dernier interrogatoire ?

" Rep. Oui.
" Ques. Quelle garantie avez-vous alors donnée
à la banque pour l'emprunt en question ?
" Rep. Une obligation notariée avec hypothèque

" générale sur mes propriétés, et le cautionnement
" de Mr. J.-B. Smith et des autres messieurs sus-
"mentionnés."

Presque tout le montant avec l'intérêt échu est
encore dû,

Mr. kines Court, gérant de la banque, dit

" Page 282, compte de Robert Cooke. La
" balance sera bientôt payée. Les cautions à
" cet enprunt n'ont toutes été pressées à faire ce
"C paiement quuprès que certains comptes ont été
" réglés avec Robert Cooke, et il a été reçu un
" dividende <le Mr. W. Jones. Qnand ces comptes
" seront réglés, la balance sera réglée par les eau-
"' tions., '

Nous ne voyons aucune bonne raison pourquoi,
dans les circonstances particulières dans lesquelles
se trouvait la'banqe un prêt fait sous la garantie
de noms d'une respectabilité aussi peu douteuse
des parties à l'obligation de Cooke, soit resté si
longtemps sans être payé après que l'emprunteur
principal eût manqué à le rembourser.

Nous trouvons dans le livre des minutes des
directeurs, un, prêt fait à Mi. John Tully, sanction-
né le 20 janvier 1846, à la même assemblée à la-
quelle fut sanctionné le premier prêt fait à Daniel
O'Conifor. Relatlivement au prêt fait à Mr. Tully'
Mr. Eacdie donne le témoignage suivant .

"Q. Veuillez voir au grand livre, page 239,
" ' compte de John rully,' et dites sous quelles
" circonstances la dette port6e à ce compte a été
" contractée ?

" R. Les particularités qui se 'rattachent à ce
" prêt se trouvent en détail dans le livre des mi-
" nutes de la banque d'épargnes, à la date du 20
" janvier 1846. Ce qui suit on est un .extrait
" ldùle -- ' Une let.tre de Mr. John Tully, en date
" ' du 19 courant, demnandant un emprunt de £1000

avec olT rec de certaines sûrerés, est mise devant
l'assemblée. Après l'avoir prise en considéra-
tion, l'Iassemblée autorise le gérant à lui avan -
eer £500 aussitôt que les fonds de la banque le
permettront; la balànce à etre ultêriéu rerr

L J
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" ' prise on considération.' Le 6 février suivant,
" John Tully reçut £500 en vertu de cette minute.

" Q. Avait-il été hypothéqué quelque propriété iàtn
" an faveur de la banque, avant ce paiement de
" £500 ?

R. Oui.
" Q. Quelle était cottn propriété ?

R. Je ne me le rappelle pas ; je crois que c'était
une propriété située dans Griffintown.
" Q. Cette propriété étail-elle libre d'hypothè-

"C ques?
" R. Je n'en suis pas bien certain. Il a été fait

'<quelques reocherches à ce sujet au bureau d'lere-
" gistrement; au moins, Mr. Lunn, je crois, a fait
" de semblables recherches, mais n'a pu obtenir

"cl'informattions satisfaisantes.
Q. L'hypothèque de la banque d'épàrgnes sur

"cette propriété a-t-elle été enregistrée avant que
" l'argent du prêt ait été payé ?

R. Oui; mais je ne me rappelle pas la date de
leiiregistrement.
" Q. A-t-il été payé quelque partie du principal
on de lintérêt de cotte somme pendant que vous
étiez à la banque ?
" R. Aucune. Le montant au débit de ce compte,

San 80 juin 1848, était de £571 19s. 2d.

Mr. le directeur ierrier dit :
" Q. Vous rappelez-vous avoir été présent à une

' assemblée des directeurs qui paraît, d'après le
"livre des miontes, avoir été tenue le 20e jour de

janvier 1846, à laquelle fut conditionnellement
" sanctionné un prêt de £500 ?

" R. D'après les minutesde ce jour, j'aurais été
" présent à cette assemblée.

Q. Savez-vous si le prêt en question a été
fait?

eR. Il paraît,par le livre de caisse, avoir été
fait le 6 février 1846. ri

4 Q. Savez-vous quelles sûretés furent données
pour ce prêt ?
" R. Non. Je ne puis que vous donner les in-

"formations qui sont dans les livres.
Il fut pris un hypothèque sur un lot de terre situé

dans le fief Nazareth, Griffintown, ayant cinq
maisons en pierre et en brique dessus construites,
avec la garantie personnelle de MM. P. Drumgoole et
Denis Cottercll. L'hypothèque ne fut enrêgistrée
que le 24 mars 1846, deux mois après que l'em-
prunt eût été contracté. Les propriétés furent dé-
truites par le feu le 13 juin 1850, et elles n'avaient ,
point été assurées contre le feu depuis la date de
l'obligation. On remarquera par la formule en
blanc, dans 1'dppendice, des obligations données à
la banque d'épargnes pour les emprunts, qu'une
disposition y est établie par rapport à l'assurance
qui doit être eflectuée sur les propriétés hypothé-
quées. Mais dans ce cas comme dans beaucoup
d'autres on ne fit aucun cas de cette disposition.

Ce prêt est devenu une perte totale pour la ban-
que d'épargnes. La propriété après la destrue-
tion des maisons, n'a pu sufire au paiement des
obligations antérieures et aucune des parties à l'acte
ne parait avoir été poursuivie.

Un autre prêt sur des garanties qui ont fini par
devenir bien insuffisantes, est celui d'Arthur PcrX. 

Le témoignage de Mr. Eadie est comme suit:
" Q. Veuillez voir au grand livre, page 188,

"' compte de Arthur Perry,' et faites-nous con-
" naître toutes les particularités qui se rattachent k
"à ce compte ?

"R. A la laie du 8 octobre 1844, Arthur Per
"ry est débité clans le livre de caisse.de la somme
" de £200, à lui prêtée suivant' la minute 4u 1er
"<cournt Le bieair des diïeteúrsf'on assem

blée meheuelle du 1ér otobre, 8 nctionn

'r' ' ''1

15 Victorio. Appendice (Q. Q.)
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"' ce pró tel gî'il up liai'r l'extrait suivant du
<livre des itetis <de lbi hlîue dl'épaîrgiues:-

" ' Arthur Perry, £200), .uivimt s Iniie, sut' nue
"< ' certain ta'rop<qri'té y designéen.

" Q. lut-il hypothéne quelque ploiété en
"' avelI de li banque d'épareues pour vu prîi,
" soit avati soit aqes que plargenit ét óvanee ?

" R1. Il luit dressé une obligation, iti mteilleuir de
" ma connaissance, avant qle l'argent eût été

" vaneó ?

" Q. S'avez-vous si lui propriéité c'erle garan-
" tie elait sîttlisaite pour faire fate ini moittut dut
"' purt ?

R. Je suis sous l'impression qu'elle le sudll-
" sait pas, et qu'il y avilit <dhmts l'obligation queluoe

délc'tutisité madicale gui lesutit qu'il était duItge-
" reux de l'aecepler.

"Q. Quelles étailint les caitionis i l'acte d'obli-
gatiot
" R. Les frères de Mir. Perry, je crois.

Q. A rilttir Perry reçut-il subsqineinmIeit d'ai-
"' ires soimnes d'argetni de li baue d'epurgues

R. (Ui ; savoir, le 28 no':embre 1îS, tel qu'il
tappert par lentrée sîivutie dans le livre de

" caisse :-- Par Aillhur Plrry, Montréal,---a hui
"' payé à comnpte dPini prèt tel qIlue uivennt enltre
" ' Mr. Forrier et M. Surruy,' il reeit lut sum
"C (y £d3: It le 3 dée. Is , il egt la saimne dtà
i £ý, qpui est portée conmn. suit <ld:tis le livre de
eaisse: ' Pa r llr lerry, Montréa.-,. lui

" 'y zur titi prêt, £Li.- p>our lu i y Il AIr.
u 'esrir, £50.'

CC Q. L. Ibltreat saiticl iolln:-t-il ee prét de £ 100?
Il . Je i lu le r p pll ' a, Pl il n'y i a pas

"C de iiiiite.

L Q. Quelles sûretés Mr. lry dtnua-t-il pnir
ces £100 ?
" R. Je ti puis pas dire posiiivemteii. Mais

111on linpreýssjonI i-st i lU n en doinne point duL
tout. .le tie Ile 'jtu'llî pasi Sfl a ti dofin itueitti
tii billet pour ï 'ion ant ; maluI il peut bien
avoir donné des i ti.t iý que' j lte lu mip-

"c pelle pas.

" Q. Avait-il ètý 1, y( quelue p lr (il dee
snuu lopsqu - ou.; avz laissé la l iutIe ?
" R. Not.

" Q. Pouvez-vonts vous rappeler quelque couver-
sation qui ait en liu entre vous et Mr. Ferrier,
ou enture vous et Alr. Murray, au sujet iti prt de

"I £100 à Athur Perry?
'' Je Ie rappelle très bien que M. Ferrier me

Sdit, lorsque je lui doniai les £50, que Arthur
Perry lui devait cette sotnîne pour loyer de dè-

"I pendances à lui upplrteniani et qu'occupait Perry.

"l Q. Vous rappelez-vous quelque autre conver-
" sation qui ait eu lieu mntre vous et Mr. Ferrier,
Sou 'itre vous et Mi. Murray, au sujet de ce prêt
"de £100 ?

" R. Pas distiiictenteit. Mon impression est
"C q1'il fut dit qoqlque chose par l'u oin puautro <le
" ces messieurs à l'égard <le lutilité de lPerry

c comme pompier, ce gni les engagea à lui avan-
c cer cotte somnme.

" Q. Savez-vous si d'autres pompiers de mérite
" ont obtenu dans le inne temps des prFts de la

banque d'éparges ?
" R. Je ne me souviens d'aucun,
" Q. Doit-on compreudre, pur vos remarques,
que les deniers de la banque furent piétés à Mr.
Arthur Perry parce qu'il avait été utile comme
pompier, et non parce que ces deniers se trou-

15 Victori'.
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" p ln sûre,
", R. Je ne dloute aucunement que le prêt n'ait

4e -lé jatit sur eeriaineus garaniesý', amis je nu puis
"dire dans le mlomlent suri queIllecgratis

" Q. Le prt ie ques1ion fut-il fait à Artr
" perry par faiveur spéciale ou)i commne unt prot or-

" dittaire ?
"l R. Mon impression ia tonjours (t« gu'il avait

"été plutôt fith par faveur spèoialc qu'aittremlent.

" Q. Votre inmpression est-elle fondée sur d'au-
" tres raisons que celles que vous avez déjà do-
"' né(es ?

Il R. Elle ''st fon que sur celles que j'ai
C" déj donmées.

"l Q. Quelle élait la halance due par Arthur
I Prry ait 30 juin 18li

"L R. £370 3s. 7d."

AIr. le directeur Ferrier lit

(4. Vous rappelez-vous q'il ait été fait, un
i 18CI (t e 145, des pnils pur la banque d'épar-

gies a ici nonuné Arithr Perry ?

' H. JIe vis par le livre dles inintiles de la ban-
" u' d'é quarges gn'il fui tait titi prét à ArtItur

Slerry par ordre des dirI'eIirs, à uite assemuîblée
" enue le tlr ctobre 84 Je n'étais pas pré-
"I seIt à eei Issbllbe. Il est à ta connais-
"I slilee qIlle ls sûrlèts dormé(s' en ett<eocsin
" coisi entuiit n deux isons à deux étages, (n
" brique, siluées sutr la ri St. S Alexanre, uvec

Jolin Tully el les deui firères dle PIeîrry pour eau-
" ions. Il lui fut lait Lui nuire pri le £100 en
novembre et déeulibre 1815, tel qu'il appert pur
le livre dle caisse de la hauque d'épu rgutes u: pur

" en durnier i il fut donné, titi meilletr de tia
" ommissance, les mtuétmies suretes que pour les
"'£200 qui lui luInit prls vn 18.14. Je sais que

les maisons donnues pour sirete îmt Arihur
' Perry ont été vendues par veile l.publique. .J'-
"C lais a bsenit ait temps de cette venJe. e compris

;à Ion retour tue le montant qu'llis rapporte-
relit fut de £350 : qu'elles tavaient, par consé-

IL quent, lt- sacriliees. .'exprimai là Air. Eadie
i " mon mutentemet de ce que lt banque n't-

" viit d1pui<té personne à ceie vente pour emtpé-
''<her que les puoprintés en question ne fussent

sacrifiées. Je couisidère que ces maisonsJ, dains
le temups qu'elVs ont été vendues, valaient at

" moins de £600 à £700. Du montant peur le-
"I quel ces propriétés ont été vendues, il n'est rien
" resté, je crois, ponr rembourser le prêt en ques-
" tion. Je ne Sais pas de quelles hypothèques
" étaet grevées les piopriétés lors <le la vente.

" Q. Savez-vous si le bureau des directeurs
"' sanctionna oni lion le prêt des £100 fait cn nov.
"C et dlcembre 1845 à Artlhur lerry ?

"l R. Je ne pis pas passurer pousii vment, mus
" je crois qu'il le sanctiontia, tltendu qu'il it

doinné pour cel prêt les mimes sûretés que pour
i le premier. Je <lis ceci, pare.1' que j'ai vu les

i" nms des iimmes cautions vis-i-vis les deux préts
dans les livres de la banque d'épargnes.

"Q. Reçutes-votus vous-même une npartie des
£ 100 qui furent prêtés à Arttur Ferry ?

R. Oui. ,Je rçîs £50, tWC qu'il apport par
I les livres de lit bnitqi ue d 'épargues. Arthiur Perry

me devait cette somme.

I" Q. Considérez-vous les sOretés offertes par
" Arthtur Perry, pour les prêts de 1844 et 1845, si
4 elles ont été données comme vous supposez

A ppIxçdice-, (Q. Q.)
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(Q.ericc Q ) 'qu'elles Pont été, suflisantes pour iire faco aux

" irts se iontailit à £300, et aux autes lypothè-
'que's dont se îmuvniet, dans votre opinion, gre-

" vées ilors les dites propriétés ?
c It, Oni. Je croyais Mi. Tully, Pune des ca-

Sliois, et cellii qui s'était intéressé por obteiir
" les prets, capalble à lii seuil de payer sans dilli-

veuli lus £300: et je considéruis ii outre que
les propriét(s pouvaient faire face à cette somine.
Il 0. Colisicérez-vous que Mr. Eadin, ni négli-

"' eant d à la vente des i'opriétés de
"l lerry, it colnipromis les intérêts dle la banque à
" dessein ?

"I 1. C'était le devoir de M'. Endie de vailler à
' la conservation des sûretés qui étaient cloiées
« à la bunque, et il 6tait de son devoir d'informer

le président on le bureau de Pheure à laquelle se
Svencraient les piepriétés qui étaient hypotié-
' quées en favour de l'institution ; et lorsque je

l 'ui taxé de négligence, il .'est avoué coupable,
au tmeilleur de nia coiiissimcev.

Mr. le directeur Muray dit .
" Q. Avez-vous conitissandce des circonstances

" qui se rmtthent à tu prût de £200 fait par a
banque d'épargs à Ari-thir Periy enx 1844, et à

" un autre de £160 nu 18 5
"l IL 'ai connaissance que le ler octobre 184',

Siti prêt de £200 fut voté à une assemnble de la
" compngnie des directeurs, sur la garantie d'iune

certaine propriité. J ii aussi coninaissance qu
eette propriété était assurée i la compa gnie d'us.
iru i de Nolntruil, au nom de la banque dl-

' pm'les et pour uit monltant de £300, Je me
" rappelle aussi que Mr. Eadie, et Mir. Ferrier, je

poils, m'ltont deiandé iluit cotiseînet à uit
prêt de £100 en laveur de Ailhuir lerr, sur une

" Iypothèqn et sur la garantie persoînnelle de Mr.
' Johi Tully. Considérant la garuntic suflisante

' ai colicouli à Joi dontaile. Je nu suis pas
's'il en lut question devant. le bureau ds diree-

" ieurs un lion.
Ce prét a aussi été mte perte totale pour la

banque. Il y a aussi deux prêts faits lu MM.
Metouigall & Morrisoi qI i ieC sont pas encore ré.
glés ut il y ura perte. Les détails au sujet de
ces prêts sont donnés dans le témoignage suivant
de bir. Court, géranut de la banque :

" Couite balance est composée de deux items,
d'Iutie soumiie de £300 payée le Il février 1845,

" et dc £200, payés le 18 octobre 1845. Cet crm-
" prnlt est enérgistré dans les minutes de la banque

d'épargnes, sous la dato dn 16janvier 1845 Les
" cations étaieint MM. Niuro, Dougall, Kershaw
"i et Rýodd. Il y avait aussi une hypothòque sur
" certai ies propriétés. Je comprends que le gérant

Id'alors ii'égligea de faire enregistrer l'obligation,
et qu'il fut ensuite consenti unie autre obligation,
et que la banque a ainsi perdu sou recours sur la

" propriété hypothéquée. Il fat intentóé une action
" contre les cautions et le pricipal, et vu une

clause spéciale dans l'obligation, Mr. Cross du.
" nu par écrit son opinioi par laqucll il disait que
G ce privilège de la banque sur les cautions était
"l d'une nature douteuse, et il recommandait un
" compromis. MM. Munro et Dougal ont chacuin

payé une somme de £75, et la bntque les a clé-
chargés de toute responsabilité ultérieure. Ce
compromis fat fait pendant la poursuite ; depuis,

" jugement a été obtenu, mais il n'a pas été obtenu
"d'autres sommes. La même propriété se trou-

" vait engagée pour la somme de £200 comme pour
" celle de £300, et ces £200 sont devenus sans va-
" leur pour la même cause. Les garanties étaient
SMM. Feurrier et Murray.

" Q. Les MM. Ferrier et Murray que vous nom-
" mez sônt-ils les personnes qui ont été directeurs,

Appendice
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" Q. MIM. Ferrier et Murray ont-ils payé le mon- .
" tant pour lequel ils s'étaient portés cntuions à la t Ju11et0
" banque sur aet eifpiruintt.

"L .Non. 'ai Souvent demandé ce ontiant à
Mr. Mui-moy ; il promet de payer immréditement

4 et je ne doute pas qu'il paier. Mr. Murray,
" dats ses remarques, parte poir Mr. Ferrier
" comme pour lui. Aucun les deux rie nie la
" responsabilité.

C'est la seule explication qui nous met en état
de nous rendre compte (lit non paiement de l'i-
prunt.

Un autre prêt fait par la banque et qlui n'est pas
réglé est celui de Mr. P. McNie pour 4050.

Mr. E *adie donne le témoignage suivant par rap-
port à cet emprunt:

" Le 15 novembre 1845, il fut fait un prêt -à
" Peter McNie, de Sorl ; il est entré dans le livre
" de cuisse, à cette date, comme suit :-" Compte
" de Peter MeNie, payó à Mr. Lani pour prêt à
" lui lait, £480." A la date du 28 du même mois,

une autre sonnne de £70 est portée dans le
" mime livre comme payée à Mir. Lunn pour P.
" McNie, et à cette dernière date une troisième
" somme de £100 est adsi portée dans le livre (le
" cuisse coinme payée à Mr. McNi lui.i-iée.
" Je ne me rappelle pas si d'autres membres du
" bureau des directeurs, à part de Mr, Lunn, ont

ex pressnit dutorisé ces prêts, iais comme de
" raison ils doivent au avoir ou connaissance, car
" ils étaient rgulièremrîent entrés dans les livres.
" On ne trouve peint de minutes de ces transau-

uions dans le livre des dllibéritions du bureau
" des directeurs. Les seules sûretés que l'on pos-
" séduit pour ces prts étaienit originairement ou
" le billet de P. MeNie cil faveur de Mr. Lunn, ou
" le billet de Mr. le directeur Luin en faveur de

P. MeNio ; il devait être donné une hypothèque
sur les >ropriétés do P. MceNie, i Sorel ; mais

" un mîi leur de ia connaissance elle na jamais
étté donnée. Je suis certuin qu'il n'a point été

" donné de sûretés à venir jusqu'à la fin de 1847,
" et je ln mie rappelle pas qu'il en ait ét donné

en 1848, L'argent avait été prêté à condition,
si je m'en souviens bien, qu'il serait remboursé
dans les six mois après la transaction. Aucune

" partie du principal ni de l'intérêt n'avait encore
été payée lorsque j'ai laissé la banque. La ba-
lance an débit de P. MeNie, dans le grand livre
de la banque d'épargnes, " page 229" le 30 juli

"1848, était de £752 Is. L'aflaire des prêts faits
" à P. McNie avait été fréquemment discutée au

bureau des directeurs dans les derniers temps
que j'ai été employé dans cette institution. Je

" crois que Mr. Lunn fit blâmé pour ne s'être pas
"fait donner des sûretés pour les prêts en ques-

tion. Je ne me rappelle pas que l'on ait voulu
tenir Mr. Lunn responsable ce .ces prêts,
Il y a erreur dans cet état de Mr. Eadic. ]i fut

donné à la banque comme sûreté pour le prêt une
hypothèque sur une certaine propriété, le 28 nov.
1845, mais nous ne pouvons savoir si cette hypo-
thèque fût enregistrée avant que jugement fut ob-
tenu en 1848 ; il n'y avait qu'une caution à l'acte
d'obligation, savoir, Mr. Lun, le président de
la banque d'épargnes. La propriété a été vendue,
l'mprunteur étant devenu en banqueroute.

L'état du ce compte, actuellement, est donné
comme suit par Mr. Court, le gérant de la brin-
que

" La blance due est de £512 15s. 1ld. en sus
" de l'interet de £100 au rmoins. On s'attend àl
" recevoir environ £270 dans le courant de nov.
"des syndics à la faillite. Je pense que r ur
" était Pune des cautions pour cet emprunt. J'A'
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(Q, Q.) " prendls qu'ne prli' dles ptropritis possédées

autrefois pior NIJr. Lîînn jitut élte engagét'
s Jum.L " tpour lia Ibilice. le nle puis rependani parler

.aveu précision.
Unt nutri pJ'b t dont il nI'aicor été retuvrê

qu'uneilt foibhi. partie, est un prêt f ,ait surhyon.-
que à Donald f\ura n sevule inominqu'on

i ih es .h tc'iigige suivant dinné par eM.
Cit, le geral et( la banque:

Culle solnni sten litirgo. Colin Russell, l'1ii11
des utilions il cul enliprunli t, a lait Its oiîl s n 1
livres de dép lis poir le t ilt nillait moins la soluinie
de £126) Os. Id. tjni se trouve :ijotr'tlllii Ii
litige n relui et M r. F.erri IIr depuis la lfaillite

"' dIe W\. \ c AleFne.
Ihal c dIlle est de £.138 17 2; £115 otut

été Iyés en livrts de dépis. In pri fa il Janu's
Knapp, en pin 1811, de la sonuelt d £250, n'a.
pas encore été renlxursé. Mr. Cturitii parle
cmmiile suit .

4 (tIle balance reste due. Je conmirenids gue Air.
" Knapp a coniseitii une obligation iypothiquit

certaines poriétés, <I doun te billet di A\h.
"l Idbury el Atnustus 'Suriven. .ignore si ju-
" ge ient a ié l obitenu coitre l princtipal o ut .
" La baiique n adople des ptcbdures, ilue l
" opposition pour emchitil er que les deirs pro.
L venant (lde la propril(It Kwpp fItissentlrnlists.

Il l ta banque pourrit avoir t iC tas Ivir sa par
ldans li distîiliution des deiitrs provemit de la

veille dtelt poprit. Il sritt aussi probu-
" bltment reç-lui un dividende de la sucession dIe

Mr. W. Bîiadblury.
La prupri été hypotquée en faveur de la haln--

que Pur e p r't it :uparnvant gravee aiu-delà
tie ce qu'ellt valait réellement, et la garant ie était
par Conséqunduil cul n valteur quletnque.

Nous avons soiis à Sol Excelltnet les parti-
enlartés qui se rattaehent à un eeri:in nmbre de
préts, sur lesquels lai banque l fait dus perles gó-
rieuses; t il est très évidtcI que dans la plipart
des cas, si lon dans touis les cas, les trans itUions
ont été lhiles avec bmaucoup iloins de préenutions
que je considère qu'un individu, ave une pri-
dene'e et des capacités bienî ordinaires un alhires
n'en aurait prises dans le plueiment des ses pro-
pres fRuuis.

Les comtptes dont nous avons donné les détails,
comprennent presque lotis ceux sur lesquels on
s'attend que la banque perdra beaueoup, d'après
l'état donné par les directeurs de la bangme, que
Pon trouvera dans Pappendice, lequel fait voir
une ptrte pour Pinstilitun d'iviron £15,000, oc-
casionnée par la negiigence ou la umtal-adnims-
ration des directeurs. Ces pertes, avec celles sur

des actions le clheinis de fIr dot nous avons déjà
parlé, et les soniies consid érables comprises dans
<les prêts douteux qtant à leurs remboursement,
cxpliquent suillisaninient la faillite deli la baique,
et en sont les premieres causes.

Il est aussi tut point très important vit ce qu'il
fit voir la inégligince des ofliciers de la Ianque à
collecter les intérêts dus sur les prêts faits par
'institution. Oit verra par la formule de IPoblig-

tio don ée (laits l'appendice que lintérêt était
payale sémi-annullemnt ; cependant, sur aucun
des comptes que nous avons mnitionnés, qui sont
preshue ts dus depuis plusients années, lintérêt
n'a jamais été collecté, excepte dans un senlcas,
celui de Mcl)ougaIll et Morrison. L'incapacité oiu
la tégligence des gens à payer 'iNtrrt, auraient
certainement dû avoir dontiné idée d'examiner les
sûretés. Les remarques que nous fesons pour ces
cas particuliers s'appliquent à tous les autres
prêts faits par la banque. La perception de Pin-
térêt parait dans tous les cas avoir été ngligée.

Appendice
Par la 13e section de ieie de la banque (lé.p, Q,

pualrgues, I et 5 Vie, li, 32, il est staltt :- 
"Que dans les pre ierqin'ze Jours dochnilque ' 15 juilet

session d! it législature, les dits syndics sot-
" m ront aux trois bes d'icelle un état d ..
" taill dtti nombre des déposants et du montant

" niervi des dépôts ; dt montant placé dans dis
i lids dc b:nues, imientiotinuuît les itons des

'dites banques ; Iii ilolitanit d à intérêt
" dans les b:alues ; dt moittait assuré sur des
" fonds de banques, mentionnant les nomts les
"dites bmqe ; du monlant placó oit prêté sous

la garantie de nîntisseiîent public, spécifiant
" la nature de te-lhI garantie ; dul montant dus os.
"peces ini main ; duimtuant cs intéri's échus

'pour l'anCé, et lii ioitlit iinuel des dé-
penses de l'institution ; et le ttti sera. allirmóé

" sousl seient par le trésorier ; et les syndi's ol
" la imjorite d'init eux déucarerot sous serttent
" que le dit rapport est corret i meilleur de leur
" comiaissane' et. erotyane.",l

1,11 8 outobre 18510, nous ions titdresstmes au
gérnuiut dei li banque pour avoir dt's "l cipies de
tous les rapports laits aux trois bnlmicles de li 1é-

r gislitire," înli vertu d dlit acte. Le 2 avril dCr-
nier, lons reçûmes la r'ponse suivanite :-" lail-
" que d''pargts, Mon1ri, 2 avril 1851. Mn-
"' sir,-En réponise A votre lettre me dmiliandalit
" des cotpis de tois lis rapports laits nux trois
Sbrancies de la législature depuis Pêlablissemîent
" dîle la anque, je dois vous dire <ie lîs jotirniux
Sli conseil législif et de la cliaibre 'assemt-

" blée ouilieinntent totis les rapports qui ont été
"L transis. J 'ajutemi'i Illu'à part îles rapports faits
" ' la lêgis lature, les états uanuels ont été publies

1ds les joIuux le cette té, et depuis la fait-
" lte de la baiue, il été donné ait public de

I s a ntitre des états ls cllires de cele lus-
tlition pai- le ménie canal.

" Je suis, monsieur,
" Votre obt. serviteur

J. REDPAT [,
"L Président.

SMr. l3ristow, écuyer,
lPresident île la commission d'eniqute."

En consulant les journaux dle la ciaribre d'as-
simîblée nous trouvns que les s aps rapports qjui
ont été laits sont 'tix dut 31 déc. 1845, clit 31 dée.
1816, dln 31 dée. 18-l8. En référani aux copies
de ces rapports, qi se trouvent dans luppendice,
on s'pprcevra1 qu'il n'a point été lait de rapport
pour les annués 1843, 181.1 et 1847; et que les infor--
millions données pur les l'pports qui ouI été fournis
sont imparfaites et non coiloriies aux exigeniees
de Pacti, ei ce que lo ils ne contiennent atienne
liste dlailiée des déposants cdeepté,eelui de 1815
,o ils n spécilient point les noimis des hunines où
la baIue d'épargnes à fait ses dépôts; et 30 lis
coliptes ne sont point asserminttés par Iv trésorier
ni certiois 'orrects, sous serment, par les syndics
oi la majorité d'cutre eux (ni même pur aucun
d'eux) .

M\Ir. l'ex.présilenît Lini donne le tlrnoignage
suivant relativement aux rapports f&Yis à la légis-
lature

Il a été retu à la législature un compte ds
aîlblires' de la banlue d'épargtes entufomément
aux dispositions de la I3e sectIon de lacte 4 et

" 5, Vie, ch. 32. Je crois que cet état a été fourni
régliéreriett à chaque session, mais je puis mie
tromper. C'était uit état général que l'oit trans-

" mettait ainsi à la Jgisiature. Je ne puis pas
" dire jusqu'à quel poinît on a rempli les formalités
' exigées par la 13e section du dit acte. Je rie

15 VictoPi. A prendico, (Q. Q.)
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.pp .) lme rappelle pas si le compt était assermenté par

"le trésorier, mais je présume qu'il l'était. Je rie
I) Juimet. " puis pas me rappeller si lus syndies on la majo-

" rité d'entre eux ont assermenté lat ci question
"' ednunc taut correct.'

Nous avons déjà (u; dans co rapport, l'occasion
du parler des erreurs qui se rencontrent dans le
états préparés pour les assemblées anuielles de la
biiquo d'épargnes ; et coente les rapports qui
étaient présentés à la législatre n'étaient qu'une
copie abrégée de ces états annuels, il s'y rencontrait
piar conséquent les mêmes erreurs.

Nons avons fait voir à Votre Excellence l'état
complet de désorganisation ldans lequel étaient
tombées les affaires de la banque en 1847 et au
connencement de 1848, par suite de la négligence
que l'oi avait apporté this leur administration.
Après Passernblée annuclle, tenue le 4 mai 1848,
lorsque l'honi. W. Morris fat élu président, tous
les eflorts possibles furent déployés pour dbrouil-
ler le cliaos dans lequel se trouvaient les coiptes
de la banque, et les mettre daits le meilleur état
possible. Et clmque jour de travail aux livres
nous fusait connaître d'avantage Pétat critique
dans lequel étnit placée la banque. Pour enipé-
cher la crise, on essaya de faire rentrer les prêts et
de collecter les deniers, mais los choses allaient
avec beaucoup de lenteur.

A ue assemblée du comité des finances, tenue
le 12 mai 1848, il fut décidé d'adresser la lettre
suivante à la banque de lontrtl:

"1 An caissier de la banque do Montréal. Mon-
sieur,--Le comité des finiances de cette institu-

" tion trouve que par suite it mauvais état du
commerce, les sonnies retirées de h banque de-
pis quelque temps ont 61 p1ins considérnbles
"1gn les solimmes gui y ont été déposées, et qu'en

' conséqncuee il est deven n cessaire die faire
Srentrer une partie des deniers qui ont été piacés,

"oit cil vendant les actions de banque apparte-
" lant à l'ilistitiution, ou Vi eipruntait sous la

garantie de ces actions, qui sont les seuls efllets
" dont elle peut disposer actuellement. Mais
" coiiiiie dans ce moinenit ces sortes de ventes ne
" peuvent s'efnecttur sans beaucoup de sacrifice,

le comité désire empruiter £15,000 de la ban-
" que de Montrénl, sons li garantie le ses pro-

pres actions, afin d'éviter par lh un tel sacrifice
d lt part de la banque d'6pargnes, et d'cmpè-
cher la dépréciation des actions qui se trouve-

" raient autrement en trop granîde abondance sur
le marché. L'argent serait demanidé à mesure
qu'on cin aurait besoin pour combler le déicit

" qui pourra se rencontrer dans les dépôts, tels que
comparés avec les sommes retirées. Cet arram-
gelient prendrait effet à comnpter de la date de

"c l'eîprunt cin contemplation, qui porterait intérêt
à six pour cent, et qui serait remboursé au temps
et le la manière dont conviendrait la banque de

" Montréal.

" 12 mai 1848.

"l WmTî. MORRIS,
" Président dle la B. d'ép.

Le caissier dle la banque die Montréal fit la
réponse suivante à cette lettre

A L'HoNoAnB Wu. Monus,
" Président de la banque d'épargnes.

"C ~llost~u,-accus5e la réception de votre
" lettre un date du 12,courant, que j'ai soumise

aux directeurs, à leur dernière assemblée. En
" réponse, j'ai ordre de vous informer que quoi-
"qu'ils ne puissent accepter vos conditions pour
" un prêt au montant de £15,000, garanti par le
"transport d'actions de banque possédées par vo-
" tre institution, les dispositions de leur charte ne

Appendio~
" le permettant pas, ils n'ont aucune objection à (Q,

ouvrir pour votre institution un crédit au montant
" de la somme que vous demandez, payable au 15 Julet
' taux d six pour cent, à la condition que le mon-
" tant ainsi retiré soit remboursé avec intérêt, sous
" un délai de trois mois.

" 15 mai 1818."

Je sais, etc.
"A. SIMPSON, Caissier.

Ce prêt à la banque re la soulagea que pendant
quelque temps, car nous voyons qu'à une assem-
blée du comité des finances, tenue le 29 juin 1848,
il fut décidé ce qui suit :

" Comme les fonds de la banque continuent à
" baisser, le comité croit qu'il serait à propos de
" s'adresser à la banque do la Cité pour savoir si
" elle voudrait avancer à cette institution un prêt
" de £5000 aux conditions auxquelles a éé obtenu
Sl'emprunt de la banque cl Montréal. Le prési-
" dent, on conséquence, adresse une lettre au.cais-
" sier, semblable à celle qui fut adressée à Mr.
" Simpsoi le 12 mai dernier. Pour la môme rai-
" son, le gérant reçoit instruction de préparer un

état des diverses débent ures garanties par la pro-
" vince et appartenant à la banîque, indiquant le
" taux de l'inltérét sur ces débentures et les dates

de leur échéance, aux fins dû négocier, par l'en-
tremise de la banque de Montréal, un emprunt

"cin Angleterre."
Le premier juillet 1848, à une assemblée des

directeurs-gérants, les délibérations furent entrées
comme suit :

" Le comité des finances voyant qu'un run sur
" la banque a commencé hier, informe l'assen.
" blée qu'il a jugé à propos ce restreindre les paie-

ments aux dépôts n'excédant pas £10, confor-
inément à la quatrième règle, et qu'il a aussi

" jugé nécessaire d préparer une adresse qu'il
" somnnet rnaintenant à la considêration de l'as-
" semblée. L'adresse est lue et approuvée, et
" ordre est donné qu'elle soit imprimée dans les
" journaux et aflichée.

" Il est résolu de tic pas ouvrir la banque ce
" soir, afin que l'adresse soit lue et prise en consi-
4 dération par le public. Il est résolu que les

"personns qui ont à la banque des sommes excé-
" dant dix louis, auront la liberté de retirer jus-
" qu'au montant dle cette somme sans être tenues
C de donner dix jours d'avis, mais qu'elles n'au-

ront point le droit d'en retirer d'avantage avant
Sl'expiration de ce délai. Cette résolution ne

devant s'appliquer qu'aux personnes qui ont
demandé aujourd'hui cette somme, et qui n'en

" ont pas recn le montant. Il est aussi ordonné
" que dans le cas de la fermeture de la banque,
"tous les dépôts faits depuis le matin ce ven-
c dredi, le 30 juin, seront remis saris délai en en-

C' ie .

Le 3 juillet 1848, il fut tenue une autre assem-
blée du bureau des directeurs gérants. Ci-suit un
extrait des délibérations de cette assemblée :

CC L'avis suivant d'une assemblée publique des
" déposants est mis devant le bureau:-

" Aux directeurs de la banque d'épargnes.
Les soussignés, déposants à la banque d'é-

" pargnes, sentant limportance qu'il y a de discu-
" ter publiquement l'état dans lequel se trouve
" actuellement l'institution, prient les directeurs
" d'assister à une assemblée des déposants, ce soir
" à 7 heures, à l'ancienne chambre des nouvelles,
" rue St. Joseph."

(Signé par 28 déposants.)
Lundi,'3 juillet 1848."

" A quoi l'on répondit ce qui suit:-

1-
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Le juldm , s dire telrs g' rnt s 'e .
blèrent pour r tvi sa dputilîn. Ci ..( u e iii u'

extrait de s li tio di' ti e It s 'semb :.-
t" Un députation o o des Mesr, Suivants

"savoir : /hon. A. Ferrie, IMN. ntcG u ,
" AndrewMeIIdone Leed It le major-de-ville

" l\lDrum l nonunne"t par Pasmledesdp..
CC sants tlte e h ti î'r s ti- s p te onize ht nli-s

"l ni bluredu ot elle rto( une ilpl exln
sur tout pi n r la ba inque. 1 1 tt' l

CC tours examt' ilent t iii .utmi t l t uire d h - l
C ine du s par lh i par-

"L otinl les nois b. t'us e pirones a qu¡ ¡
"( il t a a e de l'argent. Après. plusieurliS heuires

C d'i v tigit'ion, el aprés avoir r dus dircturs.

.un état d tnîi e s l oII ds d e lit uilue, l dpi .. i
" talion tir pourprpr iut rapport deit tinni

CC les itf oinal ions qui lui on' ion' ne par t ist
"direteuotr.ý suir le., po)ints, gn'1ils déinii'on..

A\ sujtl d e een. uinMr /u dit donne e 
témoinagesuivant:-

CC Jî ns i pas lé p irnt li rnt ituit, la contI'f

c <Ii n lI in enu e' cont'n, mais yni
"t appi qum l t'il ili enI besoinl dCilorm:ion de

CC moi. Le s irteur s i'nts. dLais dIe trèsi
" rm les d '.nil iein i t la position d i l

CC"I bumpu s ut5 xhi t'ii iii ih Inl n lit'. 11l
" oniii ntssi it leture d'al l isa des pi sul.dil

" par l iibanqu sur luhueîcus, a îru g ne
" personnelles, laqull1( avait ét rpreavant

CC Pas l' iiiiiiueli et sur Noul i \'r. it d- 

"C ît h et que s nuires directi les i iv r i
"c des mntrs

Mr. MlcFr/ine, ui dle ceux quii fe(sntienti partie
de la déplunaioni, d]il --

"A près la fidillill, del la banlqueo, qui arriva dans
" 't-de I1848, il fiat convoqué nulasemlé dos

"~~~~I dépomo t" Ili inqrsss J'y étais péet
"C et je! fus llonnoli' no br ldun oi qui se
"C cornposuit de eing pers4onneIs, savoir, Jh re-

" hC ls le umIýjor-deU-vjIlle Mr.- c oad d ad
"l Prenltice, moli-1un(Imef e1 un autirr dont j, IW mle
"i rappelle phis IC le n. Nouls niousrein- e.
'C suite, Î, lat banque pour ex:IIineIîr srs afllbires.La

" I11 nous re cionltr..Iuws, les directeurs sniv nts .a r)
" fhou. W. Morris, John Rednih over, lPhon.
"Jamies Ferriur,WliaMrry ny',usie"C Crois,ý et penit-êt r u elusa rs Nous eIx ai..
" name(Is vil premlier lieu les garanitie'S donnéeIs à Ila

"banque, particuilièremient, je mne l ra pprlle,cels
" eaivsùr Footner,ùt Mr. Enadit. ci à MIr. Ln,

" et nouS fimes su bsúqummn ni rapport (In nos
" opéra iune aux déposants, leqen a ú pu bl il
" 'Iut prodlluitn tnI par les directeurs, maiis Je nie
"pnIs d ire (!( qul'il mentionnaht. Nous nl'avons. ps
CI en crue ncension bien exainé lem livres; >11

" l nN' : u., 3 juillet 1841S.

" u I' s d ietturside uene i uion, ' il ln p i

" voltr 11 -l'r requ11 a.rma h11 pré l, le ,4 de dir1'( ll rs
"do la hapa-u d'pngi I nenemh qui
doit avoir hei e( irtî ,) t h rl i pl ou I r
" qu l éa ta ..e troiuent lu, (lires de in i 1i1,11

"pren ivl 1a liberti' dle vousinlru - quei si lui,
Il d1:posantis jugenit à propos, à ren aleblu,

" d dó l. trois ou eing d'nt Illx. or, oie
C. 1e e n esi-.o , e din-eleurs 'serolt heureut-lx

"( du les recnrrdeninl ï onze heuires à lan
"CanuC oùl ils recevrontl toutesý, les informations

(S igné,) "W. MIORRIS.&
l résident de lat banque <aage?

Le 10 jiillil 1848, il fl telnu nliie autre a m-
blónI dis directuirýs àI laquelle forlient adoptées le

héli "'ihiS si" 'ei s :-

"Il II h11-area est d'opinion, que pouirreolm
Cls dciul's dti's déposins qui ont doiîné avis

"' de leur illivntionid rde l irei'i' lus sîonliues ù leur
C" u'r'î"îI il, II' I ;près le Il u' tti îil, il s'r il à propos

4 de demn u î'der auix ainutres h:îtIl Ie's in1utorp'])o r'es tdi
"venle vili' P1omprun-Ilt dh £ý'0,000 <ptisratnsr

Csur eurt iuis bons tI d 'heu qui e'le ilistili-
lion dl"jpioti lmiiit à tes bali l s.

"Il di re e r sontI1 vi que toutes lus de-

"inondes de dépiols nlofilibes pour!l deniudtil, '.e(

"miontant ; en1viviroul £"'000, soientl paIyýIs sans

délnii, ut que neieredi lit b:nlqulse pareille-
ient thIl ' satisfzitr'! aux ddnont's t i il i (l(
" d mni avis sm eItdi le ler joilleib etI Sv 11nenltant I à

C t'tnviro £I t.l)00; el queit dans le is t il y i-
Srit n u n conî.(.)sidèrableý oe jouir-là, les portes

Ssoient I ermIîIeIIs, imlais susqut jusq 'ì en qu'il
" ait éi pi a it îomlptoi r sept o huit imi ille louis
"dI oPS, denohs. lets direvleurs -nsnetà

i donner aux hiques des stoés p at iu-dela lu
Sitmonta pr int de £30,000, tn t's 'de dípr''i-

"lion des ' els
'" Le piidetl, et NM. Redpath, M iura, Baid-
glev il (Trrace, proposent, gu'au lieu de payer

C 1s det'ts tonsidlr'bh-' qui bsi'orbtI Its illis
"1 converlibles de ht hangue nu pjdieprobable

i d e i i'C qui se finient à la silvabilitu de l'inde i-
" C u ion, Pui iprui Isit 'mpiloy Ou palmil1t, i

"dCiintde, i' 20 ou 9ý5 pour teutl slr tous lus
"C dl('pls itlN is uit' L 10, juul'à e que les prêts

a sur hypthques puiisîent CtreIllt's el qut
Io 'tham à payer 'n etilier lus dis nui-

"dessous, de ce mlonltt;( , au ltssi, que toits les
l"ldpôs fails, le et après vendrudi, "0 jIInI, lors-

" qu'à lru sur ht balnqtle, soiet
" payt's: coilume c-deIvitul, et nle soirent point sujetsi

a eue rCstr:iîiin. Mais après s'Clir consultés
" av't' s 1 issiers5 ides diversus hangnes, i aussi

"' ac' ls' essieur gni i avaient fait partie d la
Ci l"iiltioni ds dépais, ils praisset' tomber

C <avis que ve paimnt partiel erait regardîl par
le public- C!onunel(, un faillite. En'I conisèquencve,

" res umseuronisenei à nhandonneiiii(r heur pro-
" oit)'ion)l pour pesido "expéqriencve du payr u

" verinin mlontant ' IttuItes les r ni't'ii i ioniis, Sans1
' !tp'ildalt tilt' cnvain Is de la deésit" I'

C" f i 'r' et essa i

Le président treuçoi llus'uoi n de transpomer
I liat biiquede Montréal £15,000 d¾ut ions, pour

"t uvrir le pr't de ce imoiutant con1isenti 1e jour
CC dv dernitr. Ces;îe'ions Ià ('lre vtlundînes on

0 "te wpsqui seacnivenui coniformaëément à ce
11 " q lu clporte lit.a laue trs ivante."

(il n'y a poinil de leire d'inséré'e dans le livre des
f ileshI(. )

" tno(ius liurnit, IhlIn desmoI(is pouIr le faire. On1 nous 1
"C (l voir uni bilan missi, j10 cr1ois, dPaprès lequel et

" los reniiues tdts diIteulvirs, nous en villins à
"C ia co cu o qu 'il atnc ar pour Ill hall-
"q(I de lhi n emi I t1 11prnlit qui û lt l'n ider niph-

i." m l i r 1'C )' 11 y1 tout h' lal nl:lIul tICs d pitls. .iîe
" erois qli' l'état qui ous fil t hi b indiquait iu
" -1 11,CO ,upu considér'able1." '

Co'i i nunielI <'ti i mit on d l a II doit11v' 1 è falenion d1 i N r i.

atldit n'ltppaais alors dans les livres du lh
banlque, et que oes livres n li uen point v'oir- del

per't''s Pprauvtes r l'institition, ls colipties exli-
h'stl d uinu n t' >t tpo ivill Ili la s faillie.

La hunlqlue n'.al cependant11 plis encore re(g:ngué ]la
confbmert pu liu ; lie runl contlimlait, etl lat faillite

Ch' la banique qui, au luir due juilh-1, ('lili uoilsidérée

comm 011Plui è(wéInoment possilek, ètnit eare peui
dev jours après commeiii à poin près inévitable.
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*Quique nous ue dontions point des bolnnes
icecnons des directeurs, il nous sera peruds de

1 contester la qcessite gn'il y avait pour eux de
cOse icnne ils Po1t fait les bonnes dettes

d' linstitution pour) pay<er les créatIciers les plus
imrportwIcs ; plisieu rs d'enître enx étaient d'une

cnsse que l'acte de la banque d'épargnes n'avait
t 'il viu, et qui avaient d (osé des somnes que

la lui n'atorisait pas la ianque à recevoir

Il lit négocié aveu les baculjes ui enprnIt
d'enivicro gcatuc 1 mille Suis, et les ;Vances quiL
furent faites ensuite, mi lieu d'itrce linities à sept
oc huiiit maille louis, tel gn'on l'avait décidé, se
unintrent à £13,929.

Le . muignaige' du Mr. Eadi' tonîelnt les parti-
enilaités qui se ruttneheit à cet emp'Iut addition-
i!, et à l'emibrm oùse tonvnit encoIre la bnu!,

est vcioilune suit :

"l Q. A-t-il (t obtecn, snbséuetmment à las-
seiblée dl 10 juillet 1848, tn einprunt d'environt

4 £30,000 des bainqies incorporées de cette Cité
" pour in banque d'épnrgues?

" R. Il fut fait une proposition à ces banques qui
"t fil aceptée, iccmis pour moims île £30,000, je
"4 cois. £ 13Ii,00 o £ I1,)00 frent obtecus des
" badgies de Montréal et de 'Am'rigne du Nord
4' Brilaiiiiice ; environ £7,600 de la première, et
S£6,300 de la dernière.

" Q. A4til 6t6 dlpos par lt banique d'épargnes
" des bons et débecuires à Ces bIncques poIr sûreté
cli renboursueent die ces prüts ?

" R. Je ne pais pas 'nssurer positivemnciit ; mais (Q Q.)
je suis sons npression que 01..
" Q. Vunillez voir au livre de caisse, et dites 1r Juillet

" s'il n'a pas été Payé une soumne très considéra-
blo ee jour là?

R. Il fut alors payé plus de £6,000.
" Q. D'près ln résolution passée à Passermubl
des dircteurs du 10 juillet 1848, la banque ie

"l devait-elle pas forimer le 12 juillet 1848, si le run
avait conuiuu toute cette journée là?

" Q. Vous rappele-votns de quelques cules les
Sraisons qui ont engag6 lus directeurs de la banque
"' d'pargues à tenir la banque ouverte et à conti-

" nor à payer les cíposîants le 13 et le 14 juillet
" 1848, en contravention à la résolution dn 10
ci juillet 1848?

R. Je cne me rappelle aucune raison qni ait
" ecgagé les directeurs à tenir la banque ouverte.

Q. Fut-il pay6 ui montant considérable aux
déposants le 13 et le 14 juillet 1848

R. Il fut payé environ £6,500 ces jours-là.
" Q. Qui a perlis que la banque fut ouverte le

" 13 et le 14 juillet 1848?

I R. MM. Morris et Redpath, et Irobableient
" quelques auirus encore.

" Q. Fut-il tenu quelque assemblée formelle du
" bureau, et la résolution du 10 juillet, relative à
" la fermetrc de la banque, fit-elle jamais
" rescindée?

" R. Je 'ec ai acnen connaissance personnelle. Il R. Je ne connais rien cie semblable.
'' Q. i .'c"îgR.îteunteconncaiseuiebanqessa-t-illét

"l Q. Unargenit obteimi dle ces banques a-t-il été
C employé à payer les déposants ?

" R Oui.

"Q Quel est le Inocîtant gnli a é payé par la
bniqn entre le 11 et le 1 juillet 1848, inclusi-
've'ient ?
Il IL. Ilviron £13,929.
c' Q. lav stipul par les rég

ibanque d'éprcgUs i-t-il é6 réguli
" par s les peri'sonncs <los oit ire

de l'institution durant le run sur
" spé6iiilein ent eitre le 11 et le 14 j

"e l. ''rès peun de temps aIprès le e
" di ruc, oci a exigé avis de la p
" di.p s dont le's dépôts étaien
" £10 ; et, u meilleur dle na cou

" payé aucune sommcce durant c
qu'en cIofrmité des régleents

" Q Avant gue voms iyiez demt
"' question pocur toutes les sonnes
" £10, tel que dantimnn6 dans
" réponse, la banque avait-elle pou

remibourser les dépôts au-dessus
" avis ?

" R. Oui ; à îielques exceptions

" Q. En quel temps avez-vous
idemander avis aux dposants de

" dc ret iir lerns dépôts

" R. On a d avoir commenwc le 1

"Q. Avez-vucis suivi la règle dan
"l R. Je crois que oui.

" Q. Y avait-il un run sur la ban
"12 juillet 1848?

"t l Oui.
t Q. Le 'n a-t-il duré toute la

"'juillet ?

Après avoir doncné Pistorique de la banque i'é-
pargàes à venir jusquà sa faillite, nous nous son-
tons obligés d'expri mer iotre conviction que ce
malheureux événement a été occasionné entière-
muent par la icauvaise adinicistration des aflires
cl cette institution, qu'il a ét de notre devoir de
mettre sous les yeux de votre Excellence. Aucune

~lc'nens ce la puiev&iaiic ca jcilc cic: ru ecrec~îce, ucr q'

emdnts de laavois parlé, c s'était fait
la i tr au ie la fIt du la banque ; e si

tué Pgm îll'rc it laCconfice puîblique dans la stabilité cie ['institu-
l hImlcî, et tien avait été ébranlée, c'était probablement dû à

uillet 1848 ? la plbité ci avit é doccée à quelques-unes
ommniencnment le fes commises l'dministration de la
rt de tois lus baue. Il est vai qu'alors le connnrce du îlys

t au-dessus de Mtait (lus un bien Mauvais état; niais si les affaires
aissance, il n'a laciîîiî avaient été dirigées comfoî'rnémtt
es quatre jours aux dispositions de la lci, elle aurait Pu, en négo-
de la banique M. iant ses valeurs réalisables avec quelques-unes de
andó l'avis t itiotis noctaires se tirer d'cnbarras sausaîîdesl'acs (l enu e (iiî île difficulté et même sancs beaucoup <lea-eusdeS 1perte. Mallicureusemieit, il n'en a Ixas été ainsi.votre dirnière

ir~ ~ ~~n gartaecnd-&c e partie de sescc ds cuvait été absolu-ir habitude dle
de muent dissipée, et l'atre partie avait été emnployéede £10 sans£10 scis à l'achat d'llets accu1-réalisabes ou qui riepouvient

l'être quc'apès beucoup de délai et <le perte. Ces
près. Lieux causes combinées la mirent dais l'impossibi-
commencé à lité ce remplir ses ngageents avec les déposants,
leur intention et po ces raisocs nous croyons les directeurs res-

p nsables,

erjuillet 1848.

s tous les cas ?
squ le prcedros maintenant par passer on ete

Vie li mnière dont les d djàoir li banque af
que le et le été coui tes après sla faillite.

Le 14 juilet 1848, le bureau, s'assembla. i -
suit ftii extrait cos délib'ratido n ise cette assemblée
que l'introuve dans le livre <lest miiltes -"Prs S

journée du 12 isponts iti Morris, Redpatl, nray, Badgy,-
n Torrece Lun, Ralisay. -nes de

no ntiuin mo-rss ie d'nbarra s a

Appnice(Q. Q.)
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Appendlico.
LI bureau nyant pLis en considerniin 'eni-

"Qbarras dans lequl >1 trouvait elîtore I lianque,
"ruilt !l qpue h.s déoits c'ondni itint à demander

IL.ou ls joul rembourseinent de, lo'rs dlpts,
" et prVoyatII1 ([(ILu si l bnqueit cnultinuait i payer
"Ln enier les ijponîits (pii paraissaient \vhir

" perdiiuonfiaiie dans 'inîstitition, cette démar-
" 11eL aurait l'e lli 'bsorbeIr oio s ses. finids tic.

"uellemienlt disponibles, et par l :l de porter pré-
"jdiiileà euxl do., dpos1ts qui avaient néglig'

" d retirr leurs dplits-Il [in résol ene plus
"paer n'i entier les crid"wiers de III bnuIi e, ilulis

" dl'offrl il 0 lSlt déposants 2o pour cent des

" suivant, dont lal publient ion dlu n
" natin fut ordonnée:--.

Banque d'épargnes de M01onlréal.
' es direeteurs de la bantue dlnprgnies au-

" raient ern que leurs elorts pour payer tolites les
" : mndeLs qui ont élé l'ites par les dCposants

" depuis le W301 ltio IIIaIrnient appaisé la pani.
"que qui iihureuiisement s'etait manifste;
" mais ils regrenent de voir, paîr lt giantité le

"I demandes gui se l'ut e'iut'nore lts les jours :11i
"I tcomlptoir, et pir le inoiibrue touIjoIIns trmoissaniit
' d'avis gui ont, sigui6iis par 1es dépelus s ie

" lent iitenftioi de rireîr lOurs depòtîs souIis dix
" jurs, que les ellets de la. Iqiuei les plus ueinles
à convertir ti argent ne j1 onlrumit pls sudire

"' pour rencoitrer les dites deimdes, stiuit si
"I ont cointltue il eu laire en aussi grand Iloiibre,
"L comm11e11(l il y il tout lieu de le eaindre.
SPeu de temps après lit dernière assemblée pi-

" klwie, les direteurs erirent à props du s'e .
Steiidr avee le comit des déposants, et nvee lus
" enissiers dles hilnes ineerporéis toi'hmt le

" mlodt qu'ils der nintdopter. Il fit resoln que
"L lia banque coitiuit'rnit à payer h'uls deunutîules

telles qu'elles venîient, daits espmnee qce
cela :iurait [r'fel de lui rendre promplll)tf'ImemIit Iln

" confinn'e publiqui. nl très grand iiniIbre
" d'avis avyieit été d'bord signifiés dont toi i'n

"i vait fait nui n ens, muais il cil a été signifié dI.
"pui 1 pour i très fort iuumtaiît, t ces deiIiers

soit près d, leurt' écliinee. Dans ces ireous-
" tances, les directeurs, agissant de larvis et aveu i
Sl'approbation( di dit comté, lie erient que rendre
" justiue aux déposains en g4néral qui ne soit
" pas enprssés à demnder le r'mbuîhîuurscineit de 1
" leurs dépôts, ei disroitiiuaiit de payer ei e.-
" tier les dépôts qui leur solt dmaidés, afinî
" d'empêcher par là les eli.s îe a lii nque d'ét e

"' snrifiés, v'n qu'il faudrait les porter en trop
Sgrande abondance à la fois ui nrhé.

"C Les directeurs proposenit de payer 20 pour
" cent sur' le imontint de t(ous les dépíts mainîte-
" haut à la banque en la ianière suivante:

" Sur les sniies le £50 et auessous, le,
" depuis, et après le 15 juillet.

I Sur les sommnies de £100 et a-dessus, le,i
" depuis, et après le 25juillet.

" Sur les smmes de £200 et au-dessous, le,
" depuis, et après le I nolit.

"I Sur les sormnes de £300 et au-dessouis, le,
" depuis, et apres le 14 aioût.

"l Sur les sommes de £.300 et sur toutes celles
au-dessus de ce montant, le, depuis, et après le

" 24 août.

" Les déposants de petites sornmes étant les
plus nombreux devront être payés les premiers.
" Tous les dépôts faits depuis le commence-
ment du run sur la banque, ainsi que ceux qui

pourront étre thits 'i-après, seront mlnis a pari des
"' ntitres udéîts et payés eii ontiier à demande.

Les directeurs out coliié ouilte l'attention dont
ils ont cté upables aux ailhirs de hi uiîîîiie,

" nhuis l'espoir de la aéhniliter dans la concinne
" di pubic, tuais snus siels, ils regret et de la
" dire. Ils ne peuvent terminer !cet avis s és r'e-

" p'"r l'opinion qu'ils ont déjà expriiée, savoir
" que si les ciaîuiers de 'institution lne se [us-
" sent pas lant presscs i'i denuiîider le rembourse-

miet tde lurs dépôts, ils n'y avait rien poiur l'em-
"i pècher de prospér'r et d'itm utile nu public.

Par ordre des directeurs.
" Wm. MIIORRIS,

L Président.

' Biqu( nde Moitr;il,
I 15 juillet 18.8

" Le bureau résolut aussitd'aeepter des bli-
" ques de Moirnéal et de lAtéique di Nord

4 lritailun igue des tonds tili montait de £2,00(
"'o' environ, en dounat pour garantie les bons
et déb'nures déposés entre les nins du cais-

" sier de la banque tle Montréal, sîuivanit létat tqni
se trouve dhns la voûte de sûreté.

le prsident infoirmuîe le bIIreain qu'après exn-
"îmen ultrieur de's ecoiptîs tdu gérniut, 1 Mr. Eadie,

"'il parat qu'il se seIait tellement servi dels fonds
" de la bIitut pounr ses propres allires et pour

"' rntdr servie n ses alis, nque P inuon pur-
" dra peut-tro au-delt de £3000 après réalisation
' de la valeur des propriétés hiypothquées par li
" et ses nuis ('in hvî'uir de la banque, sanS parler

du monitu t du enutionneenct donné par Mr.
" Edi' pour l' û acol issement de ses devoirs,

Il est en cnis<iince résolu, qipe la lettre iii-
vante sen Adrciiessée et trminsmuise a ses enuttions

"respect ivemnent."'

Vient ici, das les minutes, un blaîîe de oîîze
ligiîes, après qnoi oni rencontre le passage suivaut:

I C'est aussi ,Popinio les mem'aîbres du [ureî'au
qu'à la suite de ces transactions de Mr. Endi,

" doit un ta: est lonn ei-après, il est nécessaire
d'iitlorier te et monsieur, (quoique ce soit pour
eux îînî bien p(înible devoir de le faire,) qIule ses

' serviees ne sont plus reqis à compter de cette
" date.

Il Le burrun 'st d opinion que gnelques iuis des
" plus forts d C' posants seraient contents d'necepter

c naiemn de leurs dé (ltsdes transports d'hypo-
Stlièques données il li banque comme sûretés pour
c dOs prêts ; et il esten colsquence ordonné, qu'il

4 soit fait de tels iransports par lia banque jusqu'à
"' ncc'ur'ilence de 90 pour cent sur le montant des
" dépôts de tous tels déposan s; laissant de eté le
" réglement de li balaice de 10 pour ent jusqu'à

e' que les afihires de Pnsutimtion soient entière-
" ment terminées."

(Blanc dans le livre des minutes.]

Appendieo

(Q. Q.)
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n pue î1ý
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Nous avons, dans la prmnière partie dcc ce ruport, dit que Pentréa ci-dessus dans les livres de la
banque est la prenière oit il soit fait mention de la
dlealcatioln de Mr. Eadie.

Nous avons donné en eitier les minutes dle Pas-
semblée ci-dessus ; et c'est sur las résolutions qui
furent alors adoptées que Pon prétend que toutes
les operations (lui ont ni lieu subséquemment
dans la liquidation des alliires de la banque ont
été bâsées.

Oit a dû avoir remarqué que ltis les déposants,
sy.ns exception, devaient être notifiés par la voie
des journaux de la cité, qu'il leur serait payé sous
peu de jours un versement de quatre chelins dans
le louis, ou 20 pon i(nt sumr le mmontant de leurs
réehinations,-ai moyen dnI un ru mnt d'environ
£22,OU qui serait négnció avec las banques de
l\ontréal et de l'Amériqîue WL N., et garanti par
des débenturas et autres sûretés.

Maison adé avoiraussi remarqué danslesminutes
ci-dessus, qu'il fat un outre résmn :' Que le bureau
"l était d'avis que quelques-uns des plus foris dé-
"' posants seraient bien aises d'uccepter des trans-
" ports l'ypothèques, etc." et qu'il fut en consé-
quce " ordonné, que la bureau serait tenu de
" lciliter ces traniisactions jusqu'à concurrence de

pas plus de 90 pour cent sur le manant de tons
tels dépôts, ec." Cetta résolution ne comporta

pas qu'elle devait être publiée dans les journaux,

En considérant attentivement les résolutions qui
furent adoptées à l'assemblée ci-dessus, nous avons
été portés à nous enquérir pourquoi les directeurs
o t jugé nécessaire dans leurs arrangmnts de
considérer ce qui serait agréable ià quelques-tins
des plus forts déposants plutôt qu'à tous les dépo-
sants ; pourquoi quelques-uns des plns forts dépo.
saitis ont lo privilége de recevoir inimmédiatement
90 pour cent sur li imontant de leurs réclamations,
tandis qe tous les autres déposants tic peuvent
recevoir que 20 pour cent sur le nonitant de leurs
réelaiat ions ; et îourquoi l'n a rendu public que
les créaniiers géuraux de la banque recevraient
un dividende, tandis qu'au n'a pas fait savoir qu'il
serait donné des facilités à une certaine classe de
créanciers.

Nous avons examiv tes questions minutieuse-
ntia, et iouts avonIs etrégistré les témoigntages

qui ont été données à ce sujet.

Mr. le président Redpath, qui a en à pen près
tout le fardeau de l'administration de la banque,
depuis sa faillite, dit an réponse à la question qui
lui a été faite, s'il avait concouru lans la résolution
qui autorise les transports d'hypothèques n flaveur
de certains créanciers, jusqu'à concurrence de 90
pour cent sur le montani de leurs réclamtions

" Je crois que oui. Je me rappelle, cependaat,
avoir dit que c'était trop de 90 pour cent ; d'autres

" pee que la réserve de 10 pour cent serait
" amplement suflisante pour couvrir les perlas.

" Q. A-t-il été doiné avis aux déposants, en
général, de cette résoluticon ; et dans ce cas,

" quand, et de quelle manière ?
" R.. Je tic sais pas s'il un a été donné avis dans

"le temps que les résolutions Ont été passées;
" 'tais on en parlait à la banque, et je pensa que,
" généralement, les déposants connaissaient cette
"' résolution. Je sais qu'il en a été fait mention
" spéciale dans l'état publié par la banque le 31
" octobre 1848, et que tous les déposants étaient
" alors invités à en profiter.

" Q. L'avis du 31 octobre 1848 dont vous parlez
est-il le premier de la sorte qui ait été publié ?

Appendice
(Q. Q.)

Appendice
4 R. Jo ne puis pas le dire ; mais je sais que (Q, Q,)

I la banque possédait alors beaucoup d'hypo..
" thèques dont elle pouvait faire la transport. 15 Jullo.

" Q Quand l'avis du 31 octobre 1848 a-t-il été
" publié ?

" R. Vers le 10 novembre 1848.
" Q. Entre le 14 juillet et le 10 novembre 1848,

"le jour auquel vous dites qu'il a été donné avis
I pnlic aux déposants qu'il leur serait trans-

" porté des hypothèques, n'avait il pas été trans-
" port1é poun montant considérable d'hypothèques

à certains déposants?
11. Oui. Je vois par létat qui a 6té publié,

" qu'à venir jusqu'au 31 Octobre il un avait été
" transporté pour £379,44 9s. 5d.

" Q. La résolution du 14 juillet 1838, autdri-
" sant les transports d'hypothèques, a-t-elle été la

cause que les déposants de sommes considé-
" rables aient été payés avant las autres ?

"l I. Je ne snis pas porté à la croire, vù qu'il
"C y avait un arrangement entra les parties par
"' lequel il était entendu qu'il serait donné un
" délai considérable pour payer le pirincipal; ce
" délai avait été fixé par las parties elles-mêmes.

" Q. Les plus forts déposants ont-ils reçu en
" vertu d'un tel transport un dividendo sur le
" montant qui leur était dû par la banque?

" I. En autant que la banque y était concernée
" ils ont reçu le transport comme un dividende

sur leurs réclamations ; mais ils n'ont pas reçu
d'argent des parties, ayant consenti de donner
un ample délai aux personnes qui en devaient.
" Q. Les transports au question étaient-ils pour
le montant de la dette due par la banque aux
déposants ?
"l I. Ils étaient donnés comme sûretés aux dé-
posants qui acceptaient des transports au montant

" de 90 pour cent.
" Q. Les personnes qui ont reçu ces sûretés
étaient-ellas les plus forts déposants à la banque ?

" I. Je crois que oui en général, quoiqu'il y ait
beaucoup CIe forts déposants qui aient préféré

Q. Quand les déposants de petites sommes
" ont-ils reçu un dividende de la banque d'é-
" pargnes ?

R. 'olns les déposants ont reçu 20 pour cent
4 ou avaient droit de recevoir ce montant au bout
" Pun mois environ après la faillite de la banque,
" et ils avaient droit de recevoir cil outre sept ele-
" cholins dans le louis, au premier novembre
" dernier.

" Q. Sont-ce là les seuls dividendes qui aient été
payés aux déposants de petites sommes?
" R. Ce sont là les seuls dividendes qui ont été
payés aux déposants de petites sommes, et à
ceux qui n'ont pas reçu de transports.
" Q. Y avait-il quelques unes (les hypothèques
possédées par la banque d'épargnes qui fussent
plus sûres que d'autres?
" R. Je n'en doute aucunement.
" Q. Fesait-on connaître à toutes les personnes

" qui demandaient des transports la qualité bonne
cc ou mauvaise des hypothèquas, afin qu'elles pus-
c sent faire leur choix ?

R. Le gérant, Mr. Freeland, avait reçu ins-
C truction de le faire, mais laissait aux parties à
i s'arranger entre elles. La résolution avait en

vue de placer sur le me pied tous ceux qui
" demandaient des transports.

" Q. Vous avez dit dans le témoignage que
vous avez rendu devant cette comission hier,

" qu'entre le 14 juillet et le 31 octobre 1848, il
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avait transporlt pour £37,9.13 9s. 5d., d'hy.

" pothques,-Ce souille ne colprienild-le pas
15 j "u& toutes les hytlquIes l la Plus grande PAti'

" des hypotheqeiws poss.dées pur li banque, lors
"I de su faillite, sur lesquelles les déposanis pou-
' vaient clioisir ?

Il l d.eL crois, par l'étal qui mi'a été donuIt par
' Mr. Co ut, qu'il a (té depuis ce temps Ill traits-
" porti olr à peu prés le mime montant d'hypo-
thîpues semlables. (ounîîîe je Pai déjà dit, les

" personnes qui devaient à la Iaînque pouvaient
S'arranger conmîe elles l'entendaient plr rapport

" au dôeai, vu qu'elles nI'taient tenues de payer li
banque quo dans les six mîois à compter de leur

" notification , d ianière que dans ces cas les
"G déposants ne pouvaient pas choisir. I

Mr. le directeur Murray dit

Ie e rappell avoir ussis1e à Passemblée des
" directeurs le la banque d'épargnes, teinue le id
''juillet 1818, à laquelle il fut deuide que la bau-
" que suspendrait ses paiemients. Il it alors reso-
" lu, tel qu'il appert par les minutes, (le payer un
" dividende de '20 pour cent à tois les déposants,
" à certaines dates, tel que spécifib dans un étatq gni a été publié de lI part de la banque d'é-
"C purgnles.

IlQ. I at-il uido}te, au Ureaun, quelque res<lu-
l tion qui autorisût les transports d'hypothèques

" jusqu'à concurrce de .90 pour cent, pour les
" montants dus par la banque à quelques uns des

plus hauts déposants ?

" R. Il fut passé nune seinblable résolution. On
" considérait alors que les 10 pur cent seraient
" plus que su flsants pour cou vrir les Pertes.

"l Q. Cette résolution fut-elle publiée aveu l'at
relatif an paiemuent du dividende de 20 pour

"' cent ?

" R. Je ni Ile le rappelle pas.

" Q. lut-il, de quelque unière, donné pulblicité
i cette résolution ?

"l R. Il ei fut certainemnit parl(- aux dtposants,
si elle ne fut ps pulihée dans les journ ax.

"l Q. Cormînent savez-votis que cette information
fut ddîînée vîrhalement aux déposaints

" I Il est à mia conîissance que les ofliciers de
" la banque ainsi que les directeurs leur en oiit
" parlé très souvent. J'en ai fait. nutant. La
"C chose était notoire.

" Q. Etiez-vous constamment à la banque aux
" heures qu'elle était ouverte pour la transaction
" des affaires ?

" R. Non., Mais toutes les fois qu'il m'est ar-
" rivé d'aller à la banque vers cette époque, j'ai vu

des déposants exainer une liste des hypothèques
" dont le transport devait se faire.

I Q. Combien de fois, et combien de leips
chaque lois, avez-vous assisté à la banîque à cette

" époque ?

" Rl. Je crois y avoir assis tous les jours, Mais
" pas longtemps chaque fois. M

. Q. Quand vous dites que les déposants furent"C verbalement informés de la résolution, appuyaz-
C vous votre assertion sirnplement sur les raisons

" que vous avez déjà doînnées, on si vous avez un-
core d'autres raisons à l'appui de cette assertion ?

A. 1851.

Appendice

Q. Yoh'-vouîs mus dire positivement quand '15 Juillet.
" vous avez :u pour in première 'ois que les dépîo-
" sunts à la hcuîe d'pnrgies poiuvaient avoir des
" transports dPhypothNiîes jisqu' onlcurrene de
"l D pour cent sur leurs dépîits ?

" H. Je lie puis dire exaeqeent guand ; mais
'ai dû l'avoir su inédiatement après la pasisa.
t (o l de la résolution.

" Q. Pouvez-vous dire si, avant le 31 octobre
" IS4, jour umwl les direeteurs de la banuuc
" d'ïparuims iruit ui rappor4 il a été donné avis
" publie <le la décision prise relativement à ces
"' tranisports ?

I. Ålon inipression élail que oui ; muais, lunpès
e que j'ai nteidît dire depuis, j'en doute.

Mr. Char/es Freelanud (géranat depuis le 25 juillet
1848 jusqu'au 31 août 1850,) dit:--

" Q. Y a-t-il ou d'autre paiement que le divi-
dende e question le 20 pour ent fit aux d-

" posans de lua banque vers le temps de votre entrée
" dans cette istitution comue géórnt ?

" R. Quelques uns reurent des transports d'y-
" pthèques dont la hlnique était ei possessioi
" jusqu'à concurrence de Pas plus de 90 pour cent

sur le montant des balances de leurs déî its au
temps de la laillite de la banque, dans les eus où

" ils n'avaient pas perçu leur dividende de 20 pour
cenit, et de 70 pour cent quand ils l'avaient perçu.

" Q. l'os les déposants pouvaient-ils avoir des
" t' transports d'hypothèques jusqu' concurrence de
4 00 pour cei sur le montant de ce que leur devait
1' la banque au temps de sa faillite ?

"l R. (ui ; pourvuî que parmi ces hypothèques il
s'en trouvât qu'ils voulussent accepter,

Q. Par qu'elle uitorité ees transport d('lhypo-.
Sthques étaient-ils flaits aux créanciers de la
Sbainque ?

" I. l)e l'antorité des d irecteurs, comme on peut
" le voir pur le livre des minutes, sous la date du
" 14 juillet iMS.

" Q. Reférez, s'il vois plaît, aun livre dIes mii-
" nutes, et dites si la minute en question nutorise

les transports d'hypothèques à tous les déposants.

R. Les mots ernployés dans la miniîute sont
qu'il serait agréable à ceux qui ont do grands

" d (pIts de recevoir des transports d'iypothèqnes."
". Je comsidère que par cette minute les transports
" Pouvaient être faits à n'importe quels déposants,

" rnoignu'il n'y ait île neitioniiés que ceux qui
avaient de gros dépôts à la buque. Dans le
tempps, on ne pouvait pas calculer jusqu'à quel

"i point les trausports seraient acceptés par les d6-
" 4I tpsas. Et on pouvait bien supposer qu'il n'y
"C aurait que ceux qui avaient de gros dépôts qui

jouiraient de ce privilège.

" Q. Conîîunent les créanciers de la banque out-
ils été inforIés qu'ils recevraient (les transports
d'hypothèques jusqu'à concurrence de 90 pour
rct sur le mnontant qui leur était dû par la

" banque.

" R. Par tous les déosants qui venaient s'infor-
"C mer (les affaires de Ila banque et Ini désraieint

profiter de ce privilège.

" Q,'Y a-t-il cu les avis publics de donnIs coin-
" portant que les crêanciers de la baique pour-

t C e ' i oin d 1ý,,f'.t .s
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'' raient recevoir des transports d'hypothèques à
Scoipte dit montant qui leur était dli, et, si c'est
'' le dns, dites qumand et coiment ?

"l R1. Je n'ai plias connaissance qu'il y ait ei 'I-
vert isseient avant le 31 octobre 18-18, mais jus-
Sgne là on reICldit la resolution aussi publique q1ue
" possile à la banque, et je suis certain qn'il le

" Iloi t pas s'ètre trouvé un seul déposant à la ville
"qui l'dit in rn

"'-11 n'y avait iuncne idée le rieii eacher ou de
faire du ifavoritismne, et tous ceux qui avaient des
dépôts, salis exception, furent invités à profiter

"(de celte occasion. Quand les directeurs de la
" banane etrent passé la résolution permuettant les
" transports d'p1 iyothèques, ils nc purent pas dire

J usqu'à quel point il conviendrait d'agir d'après
"e cette résolution. Evideiiient, c'était le meil-
"l leur moyen que la banqie eût à prendre dans
" Cetie circonstance, nmais il s'en serait suivi beau-

coup de imléconteiteimenît si la xatique se ft obli-
ge par avertissement public à donner ce qu'elle

" n'aurait pas pu donner plus tard.

cc Q. Quand vous parlez de l'époque à laquelle
" les directeurs adoptèrent la résolution de ptr-
"I mettre les transports, à quelle époque faites vous
" allusion ?

" Je fais allusion à l'époque de la résolution en
"' question, mais plus particulièrement au temps
4 de la mise à exêcutioin de la susdite résolution.

Bien peu de triiisports ont eu lieu avant anoin
" entrée à la banque, rmais peu de temps après il
ce s'en lit un grand nombre.

" Q. Est-ce tue les transports d'obligations
" étaient on n pas faits d'après la résolu..

t ion aido)tî'e à l'nssemblée du bureau des direc-
tors du 14 juillet 1848?

" R. Il n'y a pas de doute qu'ils le furent. Je
" n'ai Jamais réfêré spécialement à cette minute
" pour me guider, car j'avais pour cela lopinion
" des directeurs eux-mêmes dans un grand nombre i
4 de conversations.

" Q. Vous n'étiez pas employé à la banque
" quand la résolutioii li 14 juillet 1848 fut adoptée,
" i'est-ce pas ?

" L Non ; car mon engagement à la banque a
commencé le 25 juillet 1848.

" Q. Comment pouvez-vous alors entreprendre
de donner les raisons qui ont engagé la banque
à adopter la résolution permettant les transports
d'obligations aux déposants, créanciers le la

"' banque ?

"l R. Je n'ai pas donné les raisons qui ont fait
a ngir les directeurs ; j'ai seulerient dit que, dans
mon opinion, avec la connaissane qu'ils en

4 avaient, les directeurs ont bien fait d'avoir adopté
cette résolution.

" Q. Puisque vous n'étiez pas employé à la
banque au temps de la résolution en question,
dites-nous (loue sur quoi vous vous fondez pour

"(lire que les directeurs ne pouvaient pas dire jus-
qu'à quel point on pourrait continuer à agir

" d'après cette résolution?

" R. Je me fonde sur la position de la banque
" dans le temps. Le moyen adopté par la baique
" était une exprience. Les difficultés ignorées

alors pouvaient venir interrompre son exécution.
L'intention pouvait n'être pas comprise, et 'de là

" le méconteritenent paritii les déposants. Il y

A ppeudico
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' vait encoe beancoup d'incertitudes que le temps .A.ppe)diée
Sseil poivilit éloigner. Les Ilrectmeurs ne pon. (

" vaienît pas s'obliger a transporter toutes les obl1- r Juillet.
" gations; il s'en trouvait que la banque ne pou-
" vait tranisporter sans que son int6rêt en soulffrit,

vu qu'elles pouvaient être réalisées sous un court
" délai.

"' Q. outes les obligations dont la banque était
en possession n'oint-ellos pas été oJfe.rtes à ses

" créanciers ?

R. Non. Celles qui d'après toute probabilité
pouvaient être promiptenient converties eI argent
ne lurent pas oleries.

" Q. Avez-vous conaissance de quelque obliga-
" tion qui n'ait pas été offerte aux créanciers?

R. Je no puis pas en ce moment spécifier
" toutes les obligations qui furent ainsi conservées,
mais je nie rappelle celle de N. G. Reynolds, de
Belteville, pour le montant dle £1250 ; aussi, lo-

"' bligation de l'glise de Knox, Hamilton, pour
£750, et celle tc J. P. Wells, pour £500.

Q. Y a-t-il eu un grand nombre d'obligations
auxquelles des directeurs étaient parties princi-
pales ou cautions, de transportées aux créanciers
de la banque.

IL. Oui; il y en a eu un grand nombre.

Q. Quelques-uns des directeurs n'étaient-ils
" pas cautions dans les obligations consenties par

l'église Wesleyenre, à Montréal; et ces obliga-
tions ont-elles été transportées et quel en était le
inontant?

" R. L'honorable James Ferrier, un des dirce-
"lteurs de la banque était caution à l'une de ces

obligations. .Je crois que le montant était de
£3,500 et qu'il fut entièrement transporté.

" Q. Y a-t-il quelques uns des directeurs de la
banque d'épargnes qui fussent cautions pour
quelques uns ou pour tous les prêts suiv ants, faits
par la banque d'épargnes, au temps de sa fail-
lite ; et une partie de ces obligations ou le tout

" n'a-t-il pas été transporté au créanciers de la
banque, c'est-à-savoir

J. Dyde........................£1000
P. Reynolds...................... 200
Arch'd. Connelly.............. 130
Congregation al Churh, Brockville.. 180
1)r. G. W. Campbell............ 1000
J. Hutchinson, environ........... 1000

" R. Je crois que quelqu'un parmi les direc-
" tours s'est porté caution pour ces prêts. ToUs

ces prêts ont été transportés, à lexeption de celui
" du Dr. Campbell.

" Q. Vous avez dit que le transport des obliga-
"tions était évidemment le meilleur moyen que

pouvait prendre la banque dans;le temps,-sur
quoi fondez-vous votre opinion ?

" R. Sur différents motifs. 10. les difficultés
inévitables et les délais dans la réalisationdes

" hypothèques. En effet il est bien reconnu qu'uue
poursuite devant une cour de justice pour recou-
vrer sur une simple obligation peut-être contes-
tée pendant deux ans et plus, et, après l'obten.

" tion du jugement, la velite d'une propriété peut
encore être retardée pendant encore aussi long-

" temps. 2o. Il cistait beaucoup-de doutesýquant
au succès immédiat 'de tout procédé légal pour

" obtenir le paiement des prêts suif obligations. Ij
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é tait à erilr pÙ 'l'rile oi) sul
" tait uni ai sîis d Plort de laîtanue d'è-

val Vn I S01 lissellt irtarder IOahn ll dkme m u itus
conIro elx jsitl tiu n tu n ips i finii i. 'Ihis ' es

idoiuts omt ensutlo dissipés par i résltat îles
-iuteions 1î oit et>' init'ites; muais lors de sa
fa Í ilIl i , l1 baiqu' lut is' il l l iai pu tii Procirelrt'

c de r l'o tut à Palnlilble si cea u lit possible,
V It e v'st (îT ui i été lit Ipendant le teilps du munl

' ' inloi i bl hanjule. îo. La retlé de l'ar'gent
el h' inullma vais (tat iniu iii'nere, ni 1eilîs de la

lillite ie la banque, 'en rendant presq e inIP1s-
"sible la réallisation d'uni luo,1nat considémable

"C assi ur r les mi leures garanllies, le laissaient
" îueun dont(. à li halîuî îîque Po'fro enli velie
" d'u ,mîo it aussi consid rnblu (lue celui de
"l £70,000 oit £8,0,000 en1 pr1oprIibi-ó' fonvièrv enni-

"' Nerait une d )préciationi r cinvIéI e VI iernit éproll-
ver tune p r'te imuninii so il lit b q . je ;(sis

" oInvit que IV 'oîid de transporis adopté luur
" li bue nut nvntageux à toutes lis parties, car

" si oin avait 'tt'repris, avant lut, de réaliser en
C tspÙees 1outes lis dettes aclives, t'lix quii ient

"ç des dIu's n'aurnieiit pas re u i I t (u'Ils sa n ont
"G certins de recevoir m ii.h l Il n'y il aucun

"G doutie iune pnarmîi Ceux qui ont nlclté dls trais-
"olus il y en a qu ui nou déja recoiile' cm uîuon-

"tant ,; malis lui grand nombre, d'opusc que, j'en
"' tco nais, nie s ront p pi y s Piti il Ielqiies

ialiii't'.s, et Iuu i's uns d v tro ui('c'essninîe ntî

" órouerdes pet v.J crois que les vonisé-
"C quenceIVS ont pov,(Punle uunéoà n'en, pas

"( doteirii , qic le prinuipe d in modu de 1ransport

lr. ('or, compteur, lit
" Q. D)nns eettî' Isstmliee dli 1.1 juillît 18-18,

" lut-il pass ne rii n'-soliutint lIn torisant les transports
" dls hypoleliiqus à quelques unes ds personnes
"' qui avaieit fait les ' pôts les plus consi le s,
"I jusqu'à -oncurrenceqw de D0ur vviili-u le lnion-

"itant du leurs rélvtons tu re lat banque?
" Il. Oui.
" Q. Cette résoltin fuit-ille pIIbli('e dle qelque

" nanière, et si ei' le ftt, f toulient et qua'nd le
''f lît..e llh ?

I Elle fut reidtie publi 1ueiî. par moi-même.
" Mr. Sharrocks, u comptoir, le disait tons ceulx

" ui y venaient. Il lut fait une liste des hypo-
thèques, el cette liste fut déposée sur le îcomptoir
"pour l'information dui pulici. Colle liste dtoit
cavoir ét prépar'e et afiée un jor CI deux

" après que l banque u It arrêté ses paiemeits.

" Q. Flt-il afîielé dans lai banque <puîîhi avis
ofliejel anInonIçant que ces transports d'h.vpthl-
Silles ètnlient sanctiunés par les syIIies <le la

" banque.

"R. Non, je ne pense pas, mais je l's sp)ciala
" ment chargé d'umnnueir le lait à toute les per-
" sonnes qlui avaient fait des dépôts.

"G Q. Flît-il donné(' dans les journaux on par
iquelque papier imprimé avis pulie que les trans-

"' ports ('tatient sanctionnés par les directeurs ?

" 11. Je pense que le /lerald en parla d:mls nun
" article éditorial len di tdeips après la faillite de

la banque. Mais je ne plus distinctement <lire
"' l'époqIe ni la natutre plécise des remarques édi-
"C toriales. Je pense que cet article éditorial ftt
" publie à Ili suggestion d'un ecmité chlosi par les

"C personnes qui avaient fait des dépôts, et qui s'était
" rendu auprès des direlteurs. Le premier avis
" officiel que les directeurs adent donné, a ma con-

" naissance, est dans leur rapport du 31 octobre
" 1848.

Appendicol
" Q. F'ut-il, fit des Iransports d'po Aques peu c

I dV temps aIprè) s g(Ile la banque i'It artss paie-
" men s ? 15 Juillet.

" Il. Oui, le preiier fransport fut fait, je crois,
"le 19 juillet 18.18.

"Q. lius ceux glni naient fI il des dépjis pou-
"& vnen-il sune exceptionnreevor dos tansports
"d'hypothèques, VI leur somuit-on toutes les hypo-
thèques pour qu'ils puiissenît ecoisir ?
"l Il. Oui, on ne lit aucune distinction.

Après avoir bien exiio n toutes les cireoistanl-
ces qui su rattchent à cestmnsports d11'hypthques
iitleor "nsa " i ui les plus ors dépwosts,"

non lit! pouvons nous eiip helir i'x i notre
opinion qule cet acte C tnit injustiliable ; ouar donmer

à une ei'se (e di cr:uieirs nOe preferec sur
d'autres elsesurtout lorsqul' il s'aIgil dqune sIIv-
cession insolvable, telle qu'était hi holnque, est
certaimement considéré aux veux de la loi comme

tunit elfuduleux. JL'es <éposants de soieis
excédant £ý500, gloi asu etn'vin ucune

rllîian ion (galie Caire sur lis f Idsde la bquce
d'éärgesetd'autres déposanlts de sommiles

con)Isidél es,1)i roeurent ainsi, imrmédiatement, dix
huit h lns dIV l lois , on 90 (pour (lent sur le
montant de ler rematos lndis <Ie les dé-

p (snt d lpites son ue n -e rclirent que gunIti i 1re
l aits le louis, out 20 pour ent. Colle dur-

nlièrei c its ne reçut que'n s tcond dividendii de

Sept che1lins dans le loulis en noebe1850, et lui
troisième dirith'nde del cinq ohlinds dans le jouis
en1 avril dernier ; do manière que ses dividendes

se sont trouvés 'tre do dvx elins de moills qlie
iix dlis plus orts erólînieiurs. Nous ne ponvn.îs

admeulre qli' les directeurs cassent nueîidroit de
donner à nune einsse de erIó:meIiers une pééec
sur une :uire <lasse, suiiloiuit A cette ellisse à in-
quelle on n'auit :unais di permuredû de se servir
de la bouri 'gues pour y dJposer ses fonds,
sut' l elnsse pour insige exprès de aquelle lat
banque d'p rn sétait établie.

S:is doute qu'il coveniit bien aux dùbiters de
la Iaînque (ct il résulte Iie la Prouve que pour

ioVnI 11tn ti rs des prêts les directelis se trou-
vaient vindiI s envers l'institution soit coninue
parties principiles soit connii e autions,) de n'étre

Vas appelos à ebor les prêts fini lur invnient
1té laits ; mad v'était assuréimenît le principal

devoir des directeurs de veiller aux intérêts des
créanvie rs, tide collecter aussi prompiteII)tenîI'îtt que
possible les deniers dus, et de les distribuer sans
délai égalemlent entre ts, et non de les donner à

uie partie seulement des déposants.

L'omission de donner avis Public le ces trans-
ports <Phypolliques it'est pas, lion plus, bien ex-

plqé,dans notre opinion. NouIls nle pouvons
comuprendre commuent, de deux résolut ions afIfecaIt
le paiement tde dividendes, aux crantciers de la
banque, passées le rnéme jour, à la miéme issem-
blée, Pune ait ('té publiée iminédiateme t, et
'autre le l'ait ét6 qu'au bout de trois mois. Si

tous les erantciers de la banque pouvaient tse
fidro donner des transports d'hypol pourquoi
in'avaient-ils pas tous le droit de choisir leurs
hypothèques ? Quelle qu'ait 't Pintention des
directeurs, il est certain que le miodi qui a été
adopté don nait lieu au favoritizsie, vu qu'il donnait
à ceux qui étaient dans le secret une elntice

d'avoir les lypothèques les plus faciles à réaliser
en argent.

On a vu par les témoignages que ces transports
d'hypothèques étaient bien connus à la bangue, et
qu'il n'est pas douteux qu'ils le fussent de ceux
qui y étaient concernés; mais les t6noignages

1,5 Victorie. -Appenldice (Q. Q.)
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Q, Q n'ont pas fait voir, et ne pouvaient faire voir, qu'ils

fussent également connus dles créanciers au dehors.
là Juillet. Ceux-ci ignorant les choses, ne pouvaient point

profiter du privilège qui leur était donné de se
faire transporter des hypothèques; et nous ne
croyons pas qu'ils eussent permis volontieis, s'ils
avaient été informés des faits, qne d'autres profi-
tassent à leur préjudice de ce privilège.

Ce qui rend ce paiement à 4 quelques uns des
plus forts déposants" encore plus répréhensible,
est le fait prouvé par les témoignages que ces
déposants poulaient recevoir de suite des trans-
ports d'hypothèques jusqu'à concurrence de 70
pour cent en sus du dividende le 20 pour cent ci
argent.

Les raisons alléguées-non par les directeurs,
car ils n'en donnent aneune,--mais par le gérant,
M. Freeland, qui n'était pas employé par la banque
lorsque fut passée la résolution, paraissent tout à
fait futiles. Quait aux délais et aux diilicultés
pour réaliser les hypothèques, ils n'auraient été
que de quelques mois. Maintenant, il s'est écoulé
plus de deux ans avant que le second dividende
ait été payé. Quant aux doutes relativement à la
validité des obligations, il n'est pas probable que
les créanciers de la banque en eussent acceptées
qui ne fussent pas bonnes. Il n'est pas vrai,
comme le dit M. Frceland, que les cautions
pouvaient " apporter des délais interminables" au
paiement des obligations. Les cautions étaient
parties principales à l'acte (tel qu'on peut le voir
par la formule (lui se trouve dans l'appendice), et
pouvaient être poursuivies immédiatement si le
principal débiteur ne payait pas après les six
mois de l'avis qui lui était signifié de payer. Le
mauvais état du commerce alors aurait sans doute
été cause que la vente des propriétés aurait rap-
port(- moins d'argent que dans les temps où le
commerce était prospère, mais cela était une con-
sidération pour les propriétaires, lion pour les di-
recteurs de la banque, excepté dans ces cas rares
où les sûretés données étaient insuflisantes. Mais
nous remarquons qu'il y avait peu de transports
d'hypothèques, s'il y en avait du tout, qui fussent
de cette classe ; tout au contraire, les hypothèques
étaient appuyées sur des propriétés de valeur, et
garanties en sus par les personnes les plus riches
et les plus respectables du Canada, y compris,
dans bien des cas, les directeurs de la banque
d'épargnes.

Nous ne pouvons pas hésiter à dire ici que ces
transports d'hypothèques accordés à " quelques
uns des plus forts déposants" étaient une injuste
et très injuste préférence qui était donnée à ceux-
ci sur le reste des créanciers de la banque d'épar-
gnes.

Une autre mesure adoptée par les directeurs de
la banque d'épargnes, vers le même temps que le
fut celle relativement aux transports d'hypothèques,
était la réception en paienent. de la part de quelques
uns les débiteurs de la banqe, de livres de dépôts
au taux de 18s. dans le louis sur la balatnce de tels
livres de dépôts. En quel temps cri est-on venu à
cette décision, et était-elle ou non en conformité
<le quelque minute en formn du bureau, sont,
chose étrange, des points sur lesquels les d irecteurs
ne peuvent donner aucune information précise.

M. le président Morris, qui présidait à Passem-
blée du bureau des directeurs, tenue le 14 juillet
1848, et qui fut présent à plusieurs des assemblées
subséquentes jusqu'au 12 octobre 1848, alors qu'il
cessa de se mêler d'une manière active des affaires
de la banque, dit:

" Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé
aucune autre résolution à dette assemblée du

Appenice
bureau à l'égard du paiement des déposants, à (Q. Q.)

" part de celles dont vous avez dejà parlé

" R. Non.

" Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé à
cet assemblée quelque résolution qui autorisât

"le transport des livres ie dépôts ?
" R. Non ; mais je crois que je me le rappellerais

" s'il en) eût été passé de semblables.

" Q. Vous rappelez-vous qu'il ait jamais été
passé une semblable résolution ?

" R. Non.

Mr. Redpath, vice-président en 1848, mais
depuis président, donne le témoigiage suivant:

" Q. A Passemblée du bureau des directeurs de
la banque d'épargnes, tenue le 14 juillet 1848,
et à laquelle il fut décidé que la banque suspen-

" drait ses paiements, fut-il passé quelque résolu-
" tion en vertu de laquelle ceux qui avaient fait

d des dépôts à la banque avant sa faillite pouvaient
" recevoir dles dividendes de plus de 20 pour cent?

" R. Ce jour là ou resqu'immédiatement après,
" mais, au meilleur cIe ma connaissance, c'était à

une assemblée subséquente, il fut résolu, qu'afin
" de faciliter le réglement des affaires de la ban--
' que, il serait avantageux, dans l'intérêt géné-
" ral de l'institution, de donner aux personnes

endettées envers la banque une occasion de payer
" leurs dettes en transports de livres de dépôts, à
" 90 pour cent, et il fut décidé que cet avantage
" serait accordé à tous ceux qui ne mettraient pas
" la banque dans la nécessité de les poursuivre
" pour le recouvrement de leurs dettes.

Mr. le directeur Lunn, aussi présent à Passem-
blée du 14 juillet 1848, dit:

" En sus du transport <les hypothèques dont j'ai
déjà parlé, il est à mua connaissance que les

" directeurs ont sanctionné le transport des livres
" de dépôts jusqu'au montant de 90 pour cent;

c'est-à-dire, lu'un débiteur le la banque auquel
tut déposant fesait le transport de son livre de
dépôts, au temps de la faillite de l'institution,
pouvait payer 90 pour cent à ce déposant et se
trouver déchargé envers la banque. Je crois

" que dans tous les cas de transports de livres de
" dêpots,.le créancier de la banque a reçu 20 pour

cent-le premier dividende en argent-et que le
transport n'était réellement que de 70 pour cent.

" Je ne connais aucune résolution de la banque
" sanctionnant ces transports de livres de dépôts. Il
" n'a jamais été notoire pour le public, à ma
" connaissance, que de tels transports aient été
" sanctionnés par le bureau. Je sais qu'ils ont
" été sanctionnés par le bureau; autrement ils
"l n'auraient pas pu être effectués. Je n'ai jamais
" assisté à aucune assemblée du bureau où le
" sujet ait été discuté, à ia connaissance ; mais
"il a pu être incidemment mentionné à l'assemblée

du bureau tenue le 14 juillet 1848, lorsque les
"transports d'hypothèques 'ont été sanctionnés.

,16 Juillet1

M. le directeur Ferrier, qui n'était pas présent à
Passemblée du 14.juillet 1848, dit:

" Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait été
" passé une résolution par les directeurs de la
" banque d'épar es, et on quel temps, autorisant
" les débiteurs de la banque à payer leurs dettes
" envers l'institution en transports de livres de

dépôts, à 90 pour cent?

".R. Je ne troüve pas dans le livre des minmtes
une telle résoljtion, mais e crois quele bùr6aù
n à passé uùe senmblable d 'èsde qui ft"dite
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(Q, Q." je me le rapelle bien, au bureau des directeurs,

" savoir, que les dostsvendient lurs vres
16 Juillet. '" à très bas prix; et on flut d'avis que s'il était

" permis aux débiteurs de payer ce qu'il devaient
" en livres dle dépôts à 90 pour cent, cela aurait
"' Pl'et de donner dle la valeuraux livres de dépôts

et d'emîpéelher les déposants de se d(posséder de
" leurs livres à plus bas prix que leur valeur réelle.

" Q. Prétendez-vous dire q'en conséquence du
bas prix auquel se vendaient alors les livres die
dépôts, les directeurs passèrent une résolution

" autorisant les débileurs de la banque à payer ,n
"'livres dle dépôts ?

". Je crois que ce fut là la raison qui engagea
" les directeurs à passer cette résolution.

" Q. Et iez-vous présent lorsque cette résolution
" fut passée ?

" I. Ne trouvant point dle minute de cette réso-
" lution, je ne puis pas dire positivement si j'étais
Sprésent ou lion, muais je sais que j'étais de Pavis

" du bureau de permettre le paiement des dettes
" dues à la banque en livres de (lépôts.

"1 Q. Quand le bureau se décida-t-il -à accepter
" des livres de bangle cin paiement cie dettes dues
" à l'institution ?

R. Je ni me rappelle pas quand.

Q. Quand avez-vous su d'abord que les débi-
tours de la banque pourraient payer leurs dettes
ci" livres de banque ?

" Je ne puis pas dire.

" Q. Lorsque vous dites que vous 6tiez cde l'avis
" du bureau de permettre aux debiteurs de la

banque de payer enî livres de dépôts, prétendez-
" vous dire que vous avez e xpriné cette opinion

avant ou après la passai ion de la résolution ?
" R. Je puis avoir été présent lorsque cette réso-
lution a été passée ; mais je rue m'en souvieis
pas. Si j'ai été présent, j'ai dû m'étre exprimé
"ou faveur de la résolution.

" Q. Pouvez-vous dire positivement si la résolu-
tion autorisant les débiteurs à payer en livres de

" dépôts était ou n'était pas passée le jour le la
" faillite dle la baque ou très peu cde temnps après ?

"l R. Je n'étais pais présent à l'assemblée qu i iut
''lieu lors de la faillite <le la baique, tel qu'il
" appcrt par le livre des minutes. Je suis sous

l'impression îue c'était quelque temps après.

" Q. Etes-vous prêt à dire qu'il fut décidé cie
" recevoir cles livres de dépôts cri paiement de
" dettes dues ù la banque, après qu'il lut connu
" au bureau des directeurs <lue les déposants
" vendaient leurs livres au-dessous du pair.

" R. Autant que je puis me le rappeler n'était
après.
D'un autre côté, quelques-uns des témoins qui

ont été entendus tard dans le cours cde l'enquête,
paraissent avoir acquis de nouvelles lumières sur
le sujet.

Mr. le directeur Murray, qui était présent à las-
semblée du 14 juillet 1848, considère la réception
(les livres de dépôts ent paiement de dettes dues à
la banque comme une conséquence de la résolution
qui autorise le transport d'hypothèques à quelques-
uns des plus forts déposants. Il raisonne comme
suit :-

" Q. A l'assemblée des directeurs, tenue le 14
juillet 1848, fut-il passé quelque résolution tou-

" chant le paiement de dividendes, ou les trans-
uorts de dettes dues par la banque d'épargnes?

Appendice
. Je ie sache pais qu'il on ait été passé. (Q, Q*)

" Q. Savez-vous si des débiteurs de la banque .
" ont payé leurs dettes en tout ou en partie au 15 Juillet.
" moyen cie transports de livres de dépôts ?

" R. Oui.

" Q. Qui i autorisé ces sortes cde paiements ?
R. Les directeurs de la banque d'épargnes,

"j'oserais dire.
" Q. L'avez-vous fait vous-même ?
" R. Oui.

" Q. De quelle manière ?
"R. .1 'ai concouru dans une résolution passée le
1 juillet 1848, qui se trouve dans le livre des

miinutites de la bainque.
" Q. Ayez la bonté de ious citer la résolution
qui autorise ces sortes cie paiements?
" R. La voici: ' Le bureau est d'opinion que

'quelques-uns des pls forts déposants seraient
" ' biei aises d'accepter en paieirieant de leurs dé-
" ' pôts des transports d'hypoihèques consenties à

la banqte pour sûreté des prêts laits par cette
S' ititsiiution ; et il est ei conséquence ordonné,
" '.que le bureau sera tenu de faciliter cet arrange-
" ' ment jusqu'à conCutrrence de 90 pour cent sur
"' le montant ti crédit cie tous tels déposants,
" ' laissant de côté le réglement cles 10 pour cent
"' restant jusqu'à la liquidation définitive des
" ' aflhires de la banque.

"' Q. Où trouvez-vous dans cette résolution rien
" qui autorise les debitets le la banque à payer
le leurs dettes ci transports de livres?

"l I. Jo considère que cette résolution autorise
" les déposants à accepter des hypothèques.

l Q. Cette résolution oini te-t-el le aux débiteurs
" le pouvoir de payer en transports de livres ?

iR. Je le crois certainement.

"' 06 trouvez-vous dans cette résolution rien qui
l' donne aux débiteurs de la banque le pouvoir de
" payer leurs dettes ci livres?

" R. Dans ces mots: ' que le bureau sera tenu
de aciliter cet arrangement jusqu'à concurrence

"' de 90 pour cent.'

" Q. Les débiteurs de la banque sont-ils du tout
"' me ntioti nés dans cette résolution ?

"l R Non ; mais lorsque les débiteurs de la ban-
" que s'étaient une fois procurés des livres ils deve-
" naient créanciers de la banque, et je considère

qu'alors ils ava .nt le privilège de payer on
" livres.''

Mi. Cox (compteur a la batnque) dit
" Q. Savez-vous s'il a été adopté quelques réso-

" lutions clais aucune assemblée des directeurs de
"la banque d'épargues et si oui, quand et sous

quelle forme, et a quelle condition, pour autoriser
la réception les livres de dépôts ci paiement de
dettes dues à la banque lorsqu'elle arrêta paie-

· nient ?

" R. Il fut passé une résolution à cet effet, mais
"je tie puis m'en rappeler la date c lans le but de
" faciliter le réglement cl'iypotlièques dies à la
" banque, il fut permis de recevoir les livres de
" dépôts jusqu'à concurrence de 90 pour cent sur
"le monttant dû, iuscrit dans les livres de dépôts.

« Q. Pouvez-vous dire si cette résolution fut
" passée à 'assemblée du 14 juillet 1848, ou si
" c'est après cette date

" Le bureau siégeait tous les jours etje pense
clue ce fut un jour ou deux après, et cette résolu
tion était censée confirmer celle du 14 juillet.



15 Victorioe Appendice (Q. Q.) A. 1851.

Appendice
(Q Q. Quand la banque commençq-t-elle a rece-

" voir les livres de dépôts en paiement de dettes
Sjuillet. a" elle duCs.

" R. Je pense que ce fut le 19 juillet, jour que
"j'ai déjà mentionné, que fut fait le premier trans-
" port d'hypothèque.

I Q. Tous les débiteurs de la banque purent-ils
" payer leurs dettes avec des livres de dépôts jus-
" qu'à concurrence de 90 pour cent.

" R. Je pense que oui."

Mr. Freeknd (gérant depuis le 25 juillet 1848)
dit:-

" Q. Avez-vous connaissance que les directeurs
de la banque d'épargnes, après la faillite de cette

" institution, aient adopté une résolution autori-
sant la réception (les livres de dépôts en paie-

" ment des dettes dues à la banque ?
" R. Je ne connais pas d'autre résolution passée

4 à cet effet que celle du 14 juillet 18-18.
" Q. La résolution du 14 juillet 1848, qui est

" maintenant (levant vous dlans le livre des minutes
des d6libérations lu bureau des directeurs, auto-

" rise-t-elle la réception des livres de dépôts en
" paiement des dettes ducs à la banque ?

l R. Je n'hésite pas à dire qu'elle autorise la
réception des livres de dépôts.
« Q. Ayez la bout6 de dire les raisons qui vous

"font aflirmer que cette résolution autorise la ré-
" ception des livres de dépôts on paiement des
" dettes dues à la banque ?

" R. Le but de la i anque étant de donner <les
" facilités pour le rêglement des prêts sur hypo-
" thèques, il était permis à toute personne, qu'elle

l fut débitrice de la banque ou autrement, de
" payer ou liquider le montant d'aucun prêt
" aux ternies de la dite résolution. La personne
" liquidant ainsi un emprunt avait droit à un trans-

port ;. mais un transport fait à elle-même de sa
" propre dette, cela était une absurdité.

" Q. Allirmez-vous positivement que par la réso-
''lution qlue vous avez lue dans votre dernière

réponse, chaque débiteur de la banque pouvait
" payer ses dettes à la banque on livres de dépôts ?

" I, Chaque débiteur de la banque en devenant
possesseur des réclamat ions de ceux qui y avaient

" (les dépôts, avait droit comme de raison à tous
les privilèges que la résolution donnait aux dépo-
sants. Un déposant avait le droit indubitable de
disposer de sa réclamation en faveur de qui que

" ce fût, et je ne pouvais transiger qu'avec le pos-
" sesseur d'une pareille réclamation."

Nous ne nous arrêterons point maintenant à con-
sidérer jusqu'à quel point la détermination de rece-
voir des livres de dépôts en paiement de dettes
dnes à la banque, peut-être considérée comme une
conséquence de la résolution du 14 juillet 1848,
relative aux transports d'hypothèques, mais nous
continuerons notre narration. Il fut reçu des livres
de dépôts en paiement, immédiatement, et pour
des montants considérables, chose qui était avan.
tageuse, il est clair, à ceux des débiteurs de la
banque qui pouvaient trouver les moyens d'acheter
ces livres au petit prix qu'ils se vendaient alors au
marché, et auquel ils étaient tombés immédiate-
ment. Des courtiers étaient partout employés de
la part des directeurs de la banque, et d'autres dé-
biteurs de l'institution, à acheter des livres de
dépôts des créanciers lui ne se fiaient pas à Pad-
ministration de la banque, ou qui étaient forcés de
les vendre, ou qui voulaient bien les donner à vil
prix, plutôt que d'attendre le réglement des affaires
de l'institution.
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Une décision aussi importante que celle de (Q. Q.)

recevoir en paiement des livres de dépôts des débi- ,
teurs de la banque, aurait dû certainement avoir 15 Juilet,
été enregistrée dans le livre des minutes de l'ins-
titution, et avoir été rendue publique. Le mode
suivi )ar les directeurs fut cependant tout différent,
tel qu il appert par le témoignage qui suit

Mr. Redpath dit.:
' Q. Cette résolution a-t-elle jamais été enre-

CC gistrée clans le livre les minutes de la banque
" d'épargnes ?

CC R. Je rie le crois pas ; niais on en donnait
" avis à tous ceux qui venaient à la banque.

"C Q. Les autres résolutions passées par les di-
recteurs de la banque d'épargnes au sujet des

" dividendes ou des paiements aux déposants,
" ont-elles été régulièrement entrées dans le livre
" des minutes ?

" R. Je crois que oui.

" Q. La résolution sanctionnant, de la part des
cc personnes endettées envers la banque, le paie-
" ment de leurs dettes en livres do.dépÔts, était-
" elle un acte public ou privé de la part des direc-

eteurs ?
CC R. C'était un acte publie, en autant qu'il en

" était donné connaissance à tout le monde, et la
" chose était connue, je pense, par toute la ville.

" Q. Les autres résolutions concernant les divi-
" dendes et les transports d'hypothèques, étaient-
C elles d'un caractère public ?

" R. Je conçois que oui.

" Q. Pourquoi ces résolutions ont-elles été en-
" registrées dans le livre des minutes, tandis que
" la résolution autorisant les transports de livres
"cde dépôts aux débiteurs de la banque ne l'a pas
" été ?

R Je ne puis pas en donner précisément la
" raison, vu qu'il y a cde cela déjà longtemps ;
" mais je suis sous l'impression que cette résolu-
" tion en était une à laquelle la banque ne pouvait
" devenir tierce partie. Je n'aurais pas considéré
" comme prudent <le la part des directeurs d'invi-
" ter les déposants à vendre leurs livres à aucun
" prix au-dessous de 90 pour cent.

I Q. La banque en autorisant ainsi le transport
Sles livres de dépôts n'est-elle pas devenue partie

" à la transaction si expressément autorisée par
" elle?

CC R. Je ne le pense pas. Au meilleur de ma
" connaissance, cette mesure fut suggérée par
' quelque membre du bureau, en conséquence de

" certains bruits qui couraient que quelques uns
cC cles déposants vendaient leurs réclamations à des
C spéculateurs pour de très modiques sommes, et
" pour prévenir cet inconvénient.

Q. La banque; en autorisant de la part des
" débiteurs les transports de livres de dépôts, n'est-
" elle pas par là devenue partie à la transaction à
"lPégard de ces débiteurs ?

" R. Oui.

C Q. Ces acheteurs de livres de dépôts savaient-
" ils, et comment savaient-ils, qu'ils pouvaient
" transporter leur dette à la banque au noyen de
"ces livres, jusqu'à concurrence de 90 pour cent
"de la balance de tels livres de dépôts ?

"C R. Ils l'avaient appris à la banque, et je crois
"que tout débiteur le savait.

SQ. L'avis que les transports de livres seraient
CC reçus jusqu'à concurrence de 90 pour cent eq

" paiement des'-dettes duesà la banquefutaaf1
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Q.) " ehé dans la banque, ou donné apr avertissement

public ?
15 Juillet. « R. Je n'en sais rien.

" Q. Croyez-vous qu'il ait jamais été donné
" aucun avis public que les transports de livres
" seraient reçus en paiement (ln tout ou en partie
" des dettes dues à la banque ?

" R. Je pense qu'il n'a été donné aucun avertis-
" sentent public, et je n'ai pias connaissance d'au-

cune a.utre notification publique.
" Q. Comment alors les débiteurs de la banque
pouvaient-ils le savoir ?
" R. Par la raison que presque tous les débiteurs

" de la banque avaient quelque communication
" avec le gérant ou avec quelque personne de la

banque, 1 propos de la liquidation de leurs
"dettes, et par diverses autres sources d'informa-
" tion.

" Q. De quelles autres sources d'information
4 voulez-vous parler?

" R. Je veux parler (les demandes continuelles
"de livres ac.laeter des individus ou des courtiers.

" Q. L'arrangement par lequel les débiteurs de
"la banque pouvaient payer en livres de dépôts
"leur était-il avizntagcux ?

"R. Je serais porté à le croire.
"l Q. Leur a-t-il été permis d'acheter les livres à

" plus bas prix que la somme ci laquelle ils étaient
' endettés envers la banque ?

" R. Non ; mais l'arrangement était bon en ce
" que les livres se vendaient généralement au-des-
" sous de leur valeur réelle.

" Q. Quel moyen a-t-on pris pour informer les
" vendeurs de livres, c'est-à-dire, les créanciers de
« la banque, que leurs livres seraient reçus en
" paiement par les débiteurs (le la banque ?

" R. Pas d'aune que je connaisse que celui que
4<j'ai déjà mentionné, savoir, de donner, à la ban-
" que, les informations qu'on demandait.

" Q. Pouvez-vous dire positivement, .d'après
< votre colnidssance personnelle, que le gérant, ou
" quelque autre officier de la banque, ait reçu
"instruction d'informer les créanciers de l'institu-
" tion que leurs livres de dépôts seraient reçus ci
4 paiement des dettes dues à la banque ?

" R. Je suis positif à dire que le gérant reçut
" instruction de donner toutes les informatiois pos-
" sibles aux déposants relativement à toutes leurs
" réclamations ; et de plus qu'il reçut instruction
" d'informer les gens de garder leurs livres, de ne
" pas les vendre à bas prix, vu qlue, s'ils atten-

daient un peu, la banque pourrait les payer
" comme il était dit dans l'élat publié, et que la
" perte serait bien peu de chose ; et moi personnel-

lernent, j'ai donnéil cette information à tous les
déposants. Je ne puis pas dire positivement que
le gérant, ou aucun autre officier de la banque,

" ait reçu instruction d'informer les créanciers de
" l'institution que leurs livres seraient acceptés en

paiement des dettes dues à la banque, mais je
" conçois que cela était compris dans ses instruc-

tions générales.
" Q. Comment est-il devenu notoire pour les

" créanciers de la banque, sans aucun avis public
" ou officiel, que leurs livres seraient acceptés en

paiement des dettes dues à la banque ?
" R. Par les avertissements qui paraissaient tous

"les jours dans les journaux,
".Q. Comrentces avertissements pouvaient-ils
informer les créanciers de la banque que leurs

Appendice
livres sernicnt reçus en paiement des dettes dues (Q

" à la banque, aà moins que ces avertissements les
" en iefornnssint en propres termes. 15 JU.t.

I" R. Je ne puis pas définir comment ; mais on
pouvait interpréter ces avertissenments comme

" donnant clairement cette information.

Q. Nest-il pas possi ue (qu es personînes
" votluissent acheter les livres de dépéts par spé-

culation, sans avoir ei vue de les donner iminé-
diaement i la banqne ci paiement des dettes

" dues à cette institution ?

Il. La chose est bien possible.
" Q,. Avez-vous d'autre raison que celles que
vous avez dé,îjà donues, qui vous porte à sup-

I poser que les créanciers de la banque savaient
'- que leurs livres seraient acceptés en paiement
" des lettes dues à la banque ?

" R. Aucune autre ; excepté que je ne me suis
" jamais rencontré avec une personne qui ne le
" sût pas.

" Q. Quand la chose est-elle devenue de noto-
" riété )ipublique ?

" R. Deux ou trois mois après la faillite de la
"banque.

" Q. Quand les débiteurs de la banque ont-ils
' coninene à acheter des livres de déo)ôtS ?

" R. Je ne puis pas le dire ; niais on peut le
" voir par les livres (le la banque, vu que toutes
"les transactions y sont enregistrées.

"l Q. Vous avez dit que la résolution qui per-
mettait aux débiteurs de la banque de payer en

''livres le dépôts était avuntageuse aux débiteurs;
" l'était-elle également aux créanciers de la ban-

que ?
" R. Je conçois qu'elle leur ôtait avantageuse,

" mais pas également, et que faute (le cette réso-
" lution les livres auralient été sacrifiés ; je le crois,
" pour la raison, en outre, que dés ju'il y a eu
" plus d'acheteurs les prix se sont immédiatement
" élevés.

" Q. La vente des livres s'est-elle gétnéralement
" faite au pair, c'est à (lire au nmêne taux auquel
" les débiteurs de la banîque étaient crédités dans
" les livres de 'institution?

" R. Je crois qu'ils se sont vendus génralemnent
beaucoup au-dessovs du pair, et que c'dst la

" raison <lui a fait (lue les directeurs n'ont pas
coisidéré juste d'encourager la vente <les livres.
"' Q. S'il était avantageux, comme vous le dites,

" de vendre des livres aux d6biteurs de la banque,
" en vertu de la résolution qui autorisait cette

vente, pourquoi les direeteurs n'ont-ils pas trouvé
"juste d'encourager cette vente ?

" R. Parce que, en même temps que c'était le
" devoir des directeurs de faire leur possible pour
"I collecter les dettes duies à la banque, il etait
" évidemment égalernent de leur devoir de proté-
"e ger les initéréts des déposants, et de leur con-
" seiller de ie pas vendre leurs livres s'il était

possible.
" Q. Comment pouvait-il être du devoir des di-

" recteurs d'aviser les créanciers de la banque con-
traireient à ce qu'ils croyaient être profitable à

"<leurs intérits,

" R. Parce qtue les livres se vendaient considé-
" rablement au-dessous du pair, et qu'il y a tou-

jours, dans ces cireonstanices, des personnes qui
sont disposées ou qui sont forcées à vendre leurs

"livres, et il·était avantageux pour ces personnes
de les vendre plus chers qu'elles, ne l!aurient



Appendic

Appendice
(Q. Q. fait s'il 'y avait eu <jue des spéculateurs pour

les acheter.
là JuOt, " Q. Conissez-vous le taux ordinaire auquel

''les livres de dépôts ont été vendus aux débiteurs
(de lit banque ?

Il. LJe n puis pas dire positivemtent le taux
pour les eus oi les transactions se fIsaient entre
les débiteurs et les crénciers dc i banque ;
mais, an tmeilleur de ina connaissanice, j'ai ori-

" tendnt dire qu'ils se venalient par los courtiers
Is. d. ou 12s. dans le louis de la balance des
"00 pour cent ; mais je tic puis rien dire de po-

" sitif, vu q e n'ai moi-merîc fait aucune trait-
aetion semblable.

" Q. Les débiteurs di la banque n'ont-ils pas,
par l'achat de ces livres, réalisé un prolt, au
prix que vous dites que les livres ont ét6 achetés,
de 50 à 60 pour cent sur le montant de leurs

" achats ?
"l R. Oui. En certains cas, je préférerais dire
qu'ils s'exemptatent d'autant de perte. ces trait-

Ssacutions les nituletit ei état de payer dix-huit
"4 cellilis avec onze clichas et trois demtiers à douze

c liellis.

" Q. D'où provennient ces ptrofits ?
1R. Ils provetnaient sans aucun donte de ceux

Sqlui vendaient les livres.

Mr. le directeur Murray dit
I Q. Les débiteurs de lit banque furent-ils iii.
ormnés de quelque muitanière qu'ils potuvaient

"t payer leurs dettes cei livres de banque ?
I R. Je ne sais; mais la chose était généêrale.

me mnt conime.
't Q. Les eréantciers de la banque étaient-ils
iiforIés, de quelque maiòre, de lit part de lit
batique, qu les débiteurs de l'iistittioii poiu-

" vaient payer leurs dettes en i livres?

"l R. Je ne suis pas positif, mais je Crois qute
« les olliciers de la banîque iifornmèretnt les créan-
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" eiers de 'i stitution que les (ébiteurs de lta ban- e 1 1 Ilm en leursa date qi se qt
que pourruient payer lents dottes ci transports dént aussi leurs livres ?
(le livres, à 90 pour cent" R. Ces sortes d ventes out eu ce résultat.

Q. Sur quloi vous Ibfinlez-votus pour dire cein ? " Q. Le transport des livres de banque élait-il
" IL. Mr. Redpath Ile dit que cetto informaiion " permis dans tous les cas
avait été donnée atx eréanuiers de la banque. " e I. J ie puis parler que de mon propre cas.
" Q. Quatnd vous l'a-t-il dit ? " Q. Comme vous ne pouvez dire (lue les livres

" de banque pouvaient être transférés dans tous
" R. .o crois qu'il y a de cela deux ou trois ' les cas, comment pouvez-vous )résumor, comme
moits. " vous Pavez dit hier, que les vendeurs de livres
" Q. Est-il à votre connaissance qu'en aucun I" de banque devaient étre informés que ces sortes

"temps depuis la faillite de la banquoe il ait été " le transports étaient permis à la banque ?
" donné avis publie que les débiteurs tde la banque IL. Je croirais que dans la plupart des cas les

avaient pay6 ou qu'ils pouvaient payer leurs a créanciers de la banque demandaient des infor-
"(lettes on transports le livres ? "c mations à la banque, avant de vendre leurs li-

R. Je ic connais pas qu'il ait (téó doniné d'au- " vres.
' tre avis publio que celui que j'ai déjà mna- "Q. Est-ce la seule raison qui vous porte à

" tionne, savoir, celui qui est relatil aux transports a
" d'hypothèques, que je consider avoir été donné
" aux débiteurs comme aux créanciers. Je n " R. Je noc puis en assigner d'autre.

pense pas qu'il ait été donné d'avis public que " Dans les minules des délibérations de l'as-
"les directeurs avaient reçu des livres de dépôts " sembléJ du bureau cles directeurs, tenue le 14

en paieient des dettes dues à la banque." "juillet 1848, à laquelle j'ai dit qu'il avait été
" question ldu transport dos livres, il n'appert pas

Mr. le directeur Lutnn dit : qu'il ait été adopté de rCSolution à ce sujet; non
" J'ai, approuvé ces sortes le tranports. Il n'est I plus que dans les minutes des délibérations

Spas à ia connaissance que l'on ait pris des me- " d'aucune assemblée tenue ultérieurement : ce
" sures pour faire connaître aux créanciers de la " sujet n'est pas non plus rmentionné dans les tap-

banque qu'elle les sanctionnait. Je serais porté « ports des directeurs- de la banque d'épaignes de
" croire qu'ils le savaient. Les débiteurs de la " lMfontréal, datés le 3 i Oct; 1848 et le' 81 Oct.

" banque doivent en avoir ou connaissance ; autre- " 1849, et qui ont été publîés; es rap orte ne
ment ils n'auraiefit pas acheté les livres de dP intinnenit as nbn plu qúl dè,hat ei r

t,, _c
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pôts. Le transport des livres parait avoir (Q. Q7)
"té sanetionn immlnédintemîent après le 14

ljillet, à une assemblée n laquelle j'ai déjà dit is Juie
" que 'étis préscnt. Je crois que ces transports

se sont laits pour des montants considérables,
vers ce temps là et depuis. Grand nombre de

"livres do dépôts ont 616 vendus aux personnes
endettées envers la banque. Alors, et depuis le

" paiment du premier versement de 20 pour cent,
" jisqu'à La seinuine dernière, toute personne qui
se serait adressée à la banque pourse faire payer

" quelque partie lu iontan]t a\ son crédit, (et jo
" n'ai aucun donle que la chose ait en lieu) aurait

éprouvé un refus. Je ne sache pas qu'aucune
"telle personne ait jamais été informée à la ban-
" que qu'en trmnsigeant avec les débiteurs de la
" banque, elle pouvait se faire assurer 70 pour

cent. Mais, connue je n'avais pas pris une part
" bien active dans la gestion des allaires de la

banque depuis ce temps l n, je puis dire ce
qui s'y passait. Je n'ai jamais recommandé ou
ordonné qîu'avis fût donté aux déposants que

" de semblables transports étaient autorisés. Je
"ae rappelle deux personnes qui m'ont parlé dans

" le bureau de Passurance de Montréal, et qui
avaient des livres de dépôt ; l'une de ces per-
sonnes m'offrit alors son livre à de très bonnes
conditions je lui dis que je n'on achetais pas;
qu'elle pouvait le vendre aux débiteurs de la

"banque, vu quec 70 pour cent était porté à la
" banque au crédit de ses débiteurs; je ne me
" rappelle pas avec qui j'ai ou cette conversation.

Je re rappelle qu'il fut question du transport
" des livres de dépôts à l'assenble du 14 juillet
" 1&18 ; mais je ne me rappelle pas si l'on décida

alors que ces sortes de tranrsports seraient sane-
tionnes. Je ne rappelle pas avoir exprimé
t aon opinion sur ce sujet. Jo ne me suis jiamais
prononcé conitre la vente des livres de banque

" devanit le bureau des directeurs.

"(Q. La vente des livres de banque aura-t-elle
lPellet de profiter aux débiteurs de la banque au

" 1 . 11 fA. 1 l m - ,, e-
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Appendico
(Q, Q,) de il hauque it été aItorisé par les directiieurs de

la1 banqueoprn. Je ne pupa dire d'a-
a uo."près umi Connaitssancev pers(inlh l <te les di po-

sauts dlai baînquie i t VU i avis que de semblables
4 tranporis scîrient tii ss

Mr. le direlerFilerrier dit
Il Q. Est-àl \ votre (oiiaissance qu'il l'Ii douié

p pur la banque d'épargnes avis publie aux erenil-
" ciers de celte institution cpie les débiteiirs poil-

" vaieni payer etn livres de dépôts?

" R. Je ne puis pas dire ; niais je sais qu'il fili
"i doiuóii aux (oiiiiis instruction' d'informi er les

"c déposants piqe les livres étaient necepts tes
" débiteurs à 90 ponti ccit.

"Q. Quand ees instrnetions furenielles don-
" nes ?

itr lt fin d nIoil (It le, colmeinvel 1e011 do
" IL mb, d'après ut, gnv j'en conlnais pers1*11on-

ne lement.

Il Q. prétendi%-vosdire qpie vous avez ilors
" vouis-iieci donné ces tsistructionis ?

"L R. Si le bureau en est ventui À celte décision
"L nussi dle b'onni' heure qui la in d'août oqu'au

" conun11111eneenuiliit de se'pienibre dont je ne suis
"I pas bien certin, oinne Je l'ai djà ti, i eu

"I rappelt pas îX;iexuic'IetI le tilps uque il fiii
" convel d'iir dus livredtsde ('1n piale-
Silient de dhues dies à la banque, j'ali mlloi-llc'nihm

"'il persoine donnéI instruction i grant et eaux
" comilillif les déposants quie ilrs lies

" srnieit acceptés en paiuelecnt de fetes cues ù
c' lia banque aux taux ic' fl0 pour cent ; mîuais si

" t'est plus lard, j'ai dû avoir i donii ces in rut-
" tions prts 'ete époque.

" Q. N'aQrait-ce pas été mlieux d'aher un
" avis e'xips à hi hoimne u ti fairoe publier C l
avis duns lus journauîx, que e coolicr nu gént

"et ilx coillîlls le soin d'avertir les dépcsants
" que burs fivrs seraient unctés pn paiement

'c de detes dues à lu bMque ?
"L R. J idéjà dit Ije je s vai pas si ti tel

" avis avait tHt' allie hi bnla pmliquo oi Iublit dans
"les jeurmmx. Je suis coivainen'î que les dépo-
saîims en général obtenaient les infonmations de

h banique avant de dispoer dle leurs livres.
"I Tols les fois pile les dIcpstis se slon adressés

4L à moi, je leur ai toujours c'iseill dc ne point
se dlépar tide leuirs livres, vi qu'il y avait tout

" lieu de s'attendre à ce que la banque paierait
" pou ir cent.
M. P"reclml (gérant depuis la failliti) dit

'' Q. Les léposants de la hique i'ont-ils ja-
mais été averlis publigimmenit que dus livres de

" dépôts seraient dceptes dans certains Vns en
" paiement de deltes dues à la bmque, à raison

"de 00 por cent sur la balance qui poiuva it leur
" être due au temps de la fili te de cette inustit-
" lion ?

CC R. Le seul avertisseient public dc ce genre
" a été unî, invitai ion fliite aux dposanIts d'nacep-

"I ter des transports d'hypothîques pî paiemnent de
" leurs dépôts. Queiccîbis on îe demandait si

"l quelquq aehetlîit des diépôts ; alors je répcndais
"' que quelques débiteurs de la banqe ent aihe-

" taient, rnais je donnais ces instroutions seule-
" ment dans le but de faire voir que les livres s'a-

" ch1 ei en t. Je n 'ai jmnais c'iîeonouragô la vente
"I des ivrs e dépôts ni donné nuotne iiforiuu-
I lion à-(e sijet lorsqu'on ne m'en a pas demande.

Le taux auquel ics livres étaient reçus, savoir
"sous la déduction de 10 pour cent, était géné-
raleient bien connu, et aucune traisnetion en

" réglenent d'un prêt 'au moyen de livres de dé-

Appendice
"ô p ic sUV Isnit autriciit cino d'après ce'ic (Q QQ)

' régl. C'e dé l ctioei de 10 polir cl nt était
" Une sotiur. contiunelle de diliocul(és e'nr les 15 Juillet.

"psants et li bianui, Cl, cen1 général, les dé-
"I poants no pouvaieni pas apercevuir les raisons

Cli pouvaient justiiier ceitte déductioni, et ils
"L refuisaienti la banque le droit de retieiir ces
" 10 pour it.

Mir. Cox (coimipteur) dit

Q. A-t-on publié, et si oui, coeintiî> ii--on
" ubliilió le fait il les livres (le dépôts étainlit.
"recîs par la hanque en paiemneit de deltes dues

Il à la banque jusqu'à conurrenice de 90 pour celt
" sur le monuat tmanslérable ds dits livres ?

". YI'iimonç,îils le fait A tits ceux qui vinrent
" prendre ces iifouations, et comue règle géni-
| " rl' je les rirlnvoyais nut gériat pour. de plus ciim-

" pies inlfornml tis. Je n1o pense ' pas que l'on
" donna publivitè à ce lait d'acune autre manière.
"I Je puis cependant faire remarquer quî'ilbit en-

voyc clîs circilaires à tous les débiteurs ci les
priant de payer le mîontai qu'ils devaient. A

"I tous cclix cqui ivaient lait des dépôts, à ius li
"' t'réirs do lt lianque <quîine dendèrent,

"des reniseignveents, je conse11lillaii inlva riablemnivlt
ci UV 1epoi1 vendre leurs livres, les assuý1rant qule

j'mN"is touite raison de croire qu'ils fiairaient par
' avoir 90 polr cent.

Nir. ./imnes Hcirnard, courtier d cel e is, qui
i fait un dcunerec consiérable de livres dce dé-

pais, (lit :

J'ai coliaissanice qu'aprs lic fliiii' de la
humili ' , un grand nombre du hivreis

d dép (s cie cec institution furent oierts vii
" venti ( ct prix daccup :i-dessous de leur
"valeur. .e scis que In banque accpit ces li-
"es aux taux de 90 poutr nt 'n dein et d
detes dies à la banque. Je crois que ce fli eni

sclem îih i que8, c j'appris p oîurî li première
lois qe lith banque recevnit des livres de blicuie
" '1 Paluimit dIes duettes, Je sus vela par ds

i personnes qui yavient dies paiements à fliire à la
hcanque et qui dlésiraieit sc procurer des livres

1 (ilr renaclontrer luirs dettes. Depuis lu' vtemlps
vd la (aillite de lia banque I'pargns jusqu' (e

" jii, j'ai cn lPhbitude ''hetde temps à an-
Stre les livres de dépôts. Je crois que mies
"c ciius ont pói s'èiev«r à à-peu-prè.s £5,000) cîîî

(,000. Le taux d'csco iptc a varié de 2. à 50
0 pour cent. Le prix ordinaire que j'a i payé a étié

« de 112s. Od. à i3s. La plupart de ies aclhnis
c<ont été faits à mon propre compte, c'est-à-dire

que quand quelqu'un désirit aviir uni certaine
somme pour payer a la banque d'épargnes et
qu'il désirait paye'r un certain prix ponr eente
"c somiel', j'aetais des livres et je les )ui vendais

" ensuite si j'y trouvais quelque pîrofil.

« Q. Pouvez-vous dire si, ei général, les per-
" sonnes tie cqui vous achetiez des livres de dépôts,
" savaient que ces livres seraient reçus par li htîan-

" que à raison de 90 pur ceni ett mi paiemtt de
" deues dues à la bauque ?

Il R. Je crois cIqu'elles le savaient. Ji leur di-
a sis invariablement cpue j'aheinis iur des per-

Li sonnes qui devaient à la banque et que la bin-
"que recevrait les livres à ru ison de 90 pour cent

" en paineut de deites. Mn réponse un se rap-
" porte qu'à ceux qui ime fesiienît cette question:
" s'ils ne m 'ont pas demandé cette tlles> 1o1, je nc
4 puis pas dire alors que je les en al inforiié's.

" Q. Savez-vous si les directeurs ou le gérant
de la bunqnu d'épargnes nWont jamais fit aver-

" tir publiquement que les livres de dépôts se-

A %ppen1dice (Q. Q.)
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Ajpnemlce
rient reçus en Paiemeni des dettes dues à la
baique ?

15 Jittlut. "' R. .le n'en ai jnmais entiendu parler. D'ail-
C" lens c'était MI flit enicnnu CIO loti le mi'oncde.

IN lr. Thonus .3 Taylor, courtier, lit :-

" J1e suis courtier, et cn ecette qualité j'ai l'hiabi-
" tuie de conmmercer sur les capitaux de toute

espèce, et c'est sous ces circonstances que dans
" beanuup <Poeeasionis j'ai acheté cles livres de
e dépôts des déposîants de la banque d'épargnes
I après la faillite de cette institution. J'ai trait-

"' sigé de cetic manière tautôt cominie agent des
parties qiii me donnaient des ordres, et tantôt

Sj'neletais les livres de ceux qui me les olTraienit,
"n pur les revendre tni besoin à ceux qui I'en.

demnudaient. Anssitôt après la faillite de la
banque, il y eut ue demnde de livres de dépôts.
Je crois que cetto demliandie coliliença à se faire
sentir quacd les débiteurs de la banîue d'épar-

" gles flurent forenS dle payer leuis dettes.
"' Q. Avez-vous connaissaice qne lt banue ait

" accepté des livres de dépôts en paient les
lettes dites à cette ilstitutiol et dito guind et

4 coiment ?

Il. Mon imi cpression est qu'il a été annnccóic
" publ ignmeit que des livres le dépôts seraient

regns par la bnqlue ci paiement des dlettes con-
traclées envers cette institution, et cela à raison
de 90 pour cent.
" Q. Sur quoi fondez-vous cette impression ?

R. C'est que quandl je transigeais avec les
"cu prties, elles ie paraissaient certaices que les

'livres dle cépts seraient reçus a la banqne, et le
fait cae paraissait beim conna dans le temps.

" Q. Quand avez-volus su pour lt première fois
"<u. la banque recevrait el paiement des livres

"ldo dpôts mit taux de 90 pour cent ?
IL Ce fcut à-peu-près dans le temps de ina pre-

iaière trîsaction avec la banque ; presqu'aussi-
tôt après sa faillite.

" Q. N'avez-vous pas, en votre qualité ide cour-
" ir, eheté des livres de d'pôts pour in lmon-

' nit considéroble ?

"l l. Oui. Je crois que j'ci i aeheté pour à
pe-près £-5000, mais pas inoilis.
SQ. Pouvez-vous lire, à-pec-près, le taux pour
cent auvqul vous avez fait vos achats ?

"R. Acî meilletur dle ma connaissance, je crois
que c'était de 12g, Gd. à 15s. dans le louis.

Q. Vous rappelez-vous avoir vendu des livres
' de banque, au commencement de l'année 1849,

A Mr. James Ferrier, de la compagnie de Messrs.
c 3 ryson et Ferriers, et si vous cin avez vendu
dites pour quel montant?

R. Je ne md rappelle pas quand, mais je sais
" que j'ai vendl les livres cde banque à Mr. Fer-

"ier, junior, uour le montant le £200 ou £300, je
"i o esouviens pas à quel taux.

" Q. Avez-vous quelque maisun de croire que les
"cdéposants à la banque d'épargnes, qui vendaient

" lurs livres de dépôts, savaient, dans le temps,
"' que ces mêmes livres sermient reçus ci paiement
" de dettes ducs à la banque à raison de 90 pouir
" cent sur le montant qui leur était dû par la ban-
" que au temps de sa faillite ?

" R. Presulle toujoursi les personnes qui m'ont
" vendu leurs livres m'informaient qu'elles savaient
"e que la banque ne paierait pas leurs livres argent

comptant, mais qu'ils seraient reçus à raison de
4 90 pour cent ci transports i et nes achiats de

A. 1851.
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" livres ont toujours 616 faits ô tant dans le louis (Q, Q,

"ur le miontant transférable. Ces mêmes per- æ
"' soIes me dirent souvent que la banque d'é- 15 Judllot
4 m nrguces les avait .inforiccis de conserver leurs

" ivres jusqu'au imorient où les allitires de la ban-
que seraient liquidécs, afin de ne pas s'exposer à

" éprouver des pertes on les vendant.

Mr. Esdaile, courtier, dit

" Je suis associé à la compagnie de Messrs.
" Jolimn et Robert Esdaile de cette cité. La société
" a acheté des livres de dépôts pour un montnnt

considérable, c'est-à-d'ire ponr à-peu-près £5,000,
après la fiillite de la banque d'épargmes. L'ar-

" gehi compt ant donné pour acheter ces livres peut
se monter à £3,.500.
" Q. Pouvez-vous dire que les personnes de qui

" vous avez acheté des livres de banque savaient
" généralernent que ces livres seraient reçus par
"la banque d'épargnes à 90 pour cent en paiement
" des dettes duos à la banque ?

" R. Je pense que presque tous les vendeurs le
savaient. En plusieurs occasions nous leur

" avons dit que lu banque recevrait les livres à 90
" pour cent, en donnant des hypothèques en paie-
"' ment.

Q. Savez-vous si les directeurs ou le gérant
de la banque d'épargnes ont jamais fait avertir
Publiquement que les livres de dépôts seraient

reçus, par la banque au taux de 90 pour cent ?
R. Je suis presque certain que la banque a

fait avertir puibliquemrient qu'elle recevrait des
" paiements comme on vient de le (lire, et même
" qu'elle a invité les personnes envers qui elle
L était endettée à se prêselter et i accepter des

l ypothèques dont elle était cin possession.
Comme il ne fut pas donné d'avis public de la

réception, dans. quelques cas, du paiement des
dettes duces à la banque on livres de déphis, nous
ne voyons pas comment la chose pouvait être génîé-
raleient conume. Les personnes qui vendaient
leurs livres étaient probablement prévenues de Pi-
dée que les acheteurs avaient quelques moyens dc
s'en défaire avahitageusemenît, mais ces derniers
n'ayant pas un intérêt direct à donner cette infor-
mation, il n'est pas probable qu'ils auraient pris la
peine de lire aux vendeurs à quel taux leurs livres
seraient ncceptés à la banque. Les acheteurs
étaient dans tous les cas bien informés ; les ven-
deurs, dans la plupart des cas, 'ne l'étaient pas
aussi blen. Il est parfaitement clair aussi, d'après
les témoignages ci-dessus, que la conduite des
directeurs en pareil cas tendait évidemment à dé-
courager la vente les livres de dépôts, et qu'ils ie
se donnaient aucune peine pour informer les dépo-
sants que leurs livres seraient reçus en paiement
de dettes au taux de 90 pour cent.

Plusieurs témoins qui sont comparus devant
nous ont dit, que quoiqu'ils se soient adressés fré-
quemnment à la banque pour avoir dos informations,
ils n'en ont jamais reçu aucunes qui les portassent
à croire que leurs livres seraient reçus des dbi-
teuîrs cin paiement <le leurs dettes. La meilleure
preuve, cri effet, que les vendeurs de livres de dé-
pôts n'étaient pas aussi bien informés, est qu'ils
vendaient leurs réclamations à un très vil prix,
tellement qu'il ne pouvait y avoir que les per-
sones dans la plus grande indigence, ou dans 'l
plus parfaite ignorance, qui voulussent vendre à
<les prix qui donnaient de suite 'à lacheteur un
profit cie 50 ou 60 pour cent sur son achat.

Nous donnons .o-dessous le tïnoignagö de quel-
ques déposante po faire voir quelles sorte deis
formations ilsreceyient de ld banqu. . b

A ppendice (Q. Q.)



A. 1851.

Appendice(Q pen e 3.ilr. % W illiauiit Rîobins.on, gindiei lit bure:ui de
l'ordonuee, dlit

15Jille. ' " Apen.pi.s une semaiiiiie opIs la faillite de la
Il banutiie ul'îp'j glits, ye v'îills sii\,olir qu n j<1 e
" serais payé el le gu'on prlendait laire. Je imi'nî-
"drossai il lun lommiis ait comptoir. J, pense,

"qu'il ppel:it Slh rro lks. .le sais qu ' i l  étnit
i'.imply- ijdepuis quelque temps à li lîaianIu.

" Pour toute réponse, il me dit d'atiendre loliuni-
ment jusqu'à ce qIue touIles hs allaires de la

" banque fussent réglées. l'ilini quelus mois
apré-s al l banque ei on leil lit imêie repouse.

"Le commliis il qui jindesa en1 Seloond lien
" n'était pa s le iiie à ii qui j'avais parlé lt pre-
" iiere lois. je le coniais pas soli noim.

" Q. l)as ene des oiunsions oit vous avez îtC
Sà lua banque, ou das ain nutre temps, nî'avzat-

" Vous jauis él informé par les diri'etiurs de
"' î tte insi îittiin quie les livrIs de dépits sertieit
" reçus pir li susdit hanqe raisiton de 90 pour
Stii sut la )alinc due à ux n qui y avahiet îles

" dléplis lu temps de sa faillite ?

" IL Non, je n'en ni jtmais été infoiiujît.

" Q, A vez-vous voniutissa nive que les direteurs
de la banque d'épargiueils, on d'aitres personnes

" en leur nImi, lilt bit avert i r bilqueinent,
" prs lat failite (le lu it e d'epargîis, b eque les
" dlets duns à la humiii pmiviet tre payécs

en livres di dépts, à racisî de D0 pur vent sur
<la balalle de ues mmîes livres du dépôts ?

" R. Je n'ai pas comilttitissauce qu'il soit jimais
sorti d'avuI'rtissm'niti )il publie ai let .

"Je mne lappelle avoir été' uino troisièmev fois à
"la banque, un oetobre 18N9, afin de mavor un en
étaient les ilhirîs d I institionii '(n'it autant
qu'elles pouvaient ie îoncerer), et daitns ecete
"ireonsumeiae je pris lt résolutiti, en mtratt la
gradei nécssilu dans laqe0ll je nie roiuvnis,
ld'aiirer sur moi lia sytipathie s einployés. Ou

" m'informa alors qIe la banque ne pouvait enciore
" palyr personne, mais qu'il y avail en ville des
" individus, tels quei MM. I3mtimrL et lElsdailî, qui
" aielaient des livres de dépôts et il ti je pour-
" rais vendre le mîîietn si je le désirais. J'allai
"' trouver î'îs ILeux personines, et l'offre le pluls Coli-
I sidérale qun te lit fut di lis. his le louis,
"ce qui je ne voulus pas neepter."

Atr. Davidl Tirbayne (ingéieur) dit

" J'avais îles depôt à la banque d'épargnes lors
" de la failiite de cette institution, au noitat de
" la soimie de £215.

"l Peu de temps après la faillite de la banie,
'je reçus lin divileude dei ý2( pouir celt, et, eni

novembre dernier, j'en reçus li autre au non-
" tait de £71. ('est tout ce que j'ai reçu de la
" banune. J'ai souvent fait des di 01 id'es d'ar-
" gent à la balnque, et lhoque lois on m'informa
" que je rece vraiis man argent en iném tie ps que
" les autres druers de la banque. Je 'ai ja-

mais (où infoné ni par les ofliciers, ni par auvin
" des directeurs de la banque, qu'on recevrait des
" livres de dépôts nu paiement des dettes à raison
" de 90 pour cet sur la balance du ces mures
" livres de dépôts. Je n'ai jamais eu connailis-

naissance que la banque ait donné des avis pu-
" blies comportant l'acceptation par la banque des
" livres de dépôts tn paiemut des dettes. Je n'ai
" pas vendu tries livres de banque.

Mr. .Jamels Adams (tonnîellier) dit
"l J'ai cu des dépôts à la banque d'épargtes peu-
dant à-peu-près l'espae, de huit ans uvant sa

" faillite. Je crois que la balance que cette iris-

"' titutioi Ie devait uit teimps de sa faillite )ouvait -p Q.)
être de £226. Peu du temps après la failliteju

"reçus un dividende de 120 >our cenlt. J'ai soit- 15Jilu
"e ývnIt présenté des lemanes de paiemîlent à lai
" miue, mais on ml'nt toujours répondu qu'il fal-
lait se aon urwr ux régles de cette institution ;
l, fait vs'1 <[pi' je n'ai ja1iiais reçu ue les gros.

" sièretés du lhi part d'IIn eerin ollicier de la
"' baîquLe. L noiî de ert employé st ilIr. Uox.
" )vpuiis qule j'ai reumon premier dividende,

" j'ai veium livreIr. JAImes lanrurd, cour-
" lior, à ranisonl del onze vhliuis (laits bf' louis. J'i-

" gnon' si e' lit sur li blice de mon compte on
" sur le montant a être transport(C. Je n'ai Jmnais
" éti' iInfoîrmitó' pauiti des eiployés ou. des di-
"c reuleurs de i ll Igmiiîi que les livres de dépôts

seraint reçUns (I pnIeît des dutes duis à la
banque à risont de 9)0 pot* cent sur li balanee
d dle ces livres de dépôts. Je n'ai jamais e eu on
Ilaissalle d'avis publie de lt part de la banque,

"' euîqîomprt;ant qu'elle necelterîit des livres de dé-
pOis en paiement des dettes dues à la banque.

"'Si j'avais été infonéu (Ille j'aurais pli obtenir ui
" transport dI'lypoièqiilutes de la bainque an montant
" de 90 pour eeWn, je n'aurnis certainement pas

vendu mon livre à si bas prix."

Mr..JamuiesA. B. McGil, iispecteur de la eité, dit:
" J'avais des lépits à la inque d'tinugtes.
La Lalau qui u'tait due au temps de su fail-
lit(' se montait il £1 a. Quelque temps alprès l

" ltillite de la banque je reçus tit dividende le
" 20 pour eenu, et c'est tout ee que j'ai reçu. Il y
"'elit un sîeond dividende de déclaré payable eni

inoveibre dernier. Je deiandai ce dividende,
qu'on m'offrait le nie payer, mais on exigelit
de moi ma signature a un reçu iirpriiié, lquel
était tit reçu ds syndies le la ban<ue. )ans

" e< reen il y avait les blianes qui devaient être
remp1lis. Je reiusai de le signer, ar je nu eo-

"imissis riin de cette nimnadtion de syndies de
la banque d'épargnes pour administrer ses af-

Sfaires. J e leur fis remarquer que je signerais un
" reçu pour aucun montant qu'ils voidraient, mais
"t iu t lm des direelurs. Quelque temps lprès

le paiement du premier dividende, je demandai
" à Mr. Cox, un des eommllis de lit baque, si je
" pourrais avoir iti bion de la enrporation. C'était

un moi intention de payer înît dette par ce lioyent
" et d'employer e lion à pielit de livres île dé-

pôts. Ce eointis imte dit alors que je îte pour-
" rais jamais avoir ti bon de lit eorporation à de
" pareilles conditions.

Q. Les directeurs ou les employés de la
" banque d'épargnes vous ont-ils laiais informé

( ue les débi teils de la banque pouvaient payer
" leurs dettes avec des livres de dépôts aux taux
Sle 90 pouir cent sur la balance duce sur ces livres
" de dîpljts, au em ps de la fillite de la, banque ?

" R. Je n'en ai jamais été informé d'une ma-
" nière certaine, i par les employés, Ii par les
" directeurs. Mais j'ai pu avoir entendu dire par
" quelques uns des directeurs lue cela devait avoir
"''lieu.

L Q. Avez-vous connaissance que les employés
" de la banque ou d'autres personnes agissant pour
" la banque, aient doîtné avis public, <l'une ia.-
i nière queleonque, que les livres de dépts so-

" raient reçus ei paiement <les dettes dues à la
" banque au terrips de sa faillite ?

R. Je ne me rappelle pa avoir jamais entendu
dire une pareille chose.

Mir. Peter Don (garde-mîagasin) dit :
" J'avais des dépôts à la banque d'épargnes, lors
de sa faillite, au montant d'environ £30, Quel-

pis"'

Appendice (Q. Q.)15 Vic-tori.



15 VictoriSe. Appendice (Q. Q.) A. 1851.

Appendice
" que temps après que la banque, eût suspendu ses
"' paientis, je reçus un dividende de quelques

Juie Jouis et j'ai reçu un autre dividende depuis. J'ai
souvent fuit demande de paiement . la banque,

"' mais on m'a toujours répondu qu'il n'y avait pas
" le fonds. Je n'ai jamais été informé, ni par les
"' employés, ni par les directeurs du la banque, quo
"je pouvais vendre mes livres aux débiteurs do
" la banque qnîi avaient la permission de payer
" leurs dettes cn livres de dépôts, aux taux de 18s.
" dans le lonis, Je n'ai pas connaissance que la

banque ait en aucun temps fait annoncer publi-
quemnent qu'elle recevrait des livres de dépôts
en paiement des dettes qui lui étaient dues, au

" taux de 18s. dans le louis."
Mr. Jo8eph Levy (commerçant) dit:
" J'ai fait des dépôts dans la banque d'épar nes.

" La balance portée à mon crédit, lorsqu' Ile a
" airété ses paiements, était d'environ £20. Pou
" de temps après la suspension du aiement je
" reçus un dividende ; je ne me rappelle pas pour
" quel montant. Je demandai deux ou trois fois
4 à la banque la balance qui m'était due et je fus
" refusé. On no me lit jamais dans ces occasions

que l'on recevait les livres de dépôts en paie-
ment des dettes dues à la banque ; et j'ignore si

" l'on a jamnis donné avis public que les livres de
" dépôts Seraient reçus en paiement des dettes
" dues à la banque. Je sais* que quelque temps
" après que la banque eût suspendu ses paiements,
"cdes agents et autres personnes achetèrent des
"livres (le dépôts. Je vendis mon livre à Mr.
" Barnard, environ dix mois après la faillite de la
" banque, sur le pied cde dix chelins dans le louis
" sur la balance qui m'était alors due par la ban-
" que ; il ne m'accorda rien pour l'intérêt qui m'é.
"tait dé. Quand je vendis mon livre de dépôts à
" Mr. Barnard je ne savais pas que la banque re-
" cevait ces livres de dépôts on paiement des
" dettes à elle dues."

3r. Oliver Carey (journalier) dit:-
" J'ai fait des dépôts dans la banque d'épargnes.

" Lorsqu'elle suspendit ses paiements la balance
à mon crédit était d'environ £36, et do quelque

" chose comme £50 en outre dans un autre livre que
"ia femme possède. Quelque temps après la fail-
" lite de la banque je reçus un dividende sur mon
"livre : il fut aussi reçu un autre dividende sur

un autre livre qui appartenait à feu mon beau-
" rère. Il ne fut point payé d'autres dividendes

sur ces livres jusqu'au mois de novembre der.-
" nier. Je pris souvent la peine de me rendre à
" la banque pour voir si je pourrais recevoir plus
" d'argent, mais je ne réussis pas. Il ne me fut
"jamais dit dans la banque qu'il y avait des per-

sonnes qui acheteraient mes livres. Il ne me
"fut jamais dit dans la banque que les personnes
" qui devaient à la banque pouvaient donner des
"livres de dépôts-en paiement. On me dit à la

banque qu'il n'y avait pas d'argent et qu'aussi-
tôt qu'il y on aurait, la banque paierait ses

"' ete.

" tère général, en ce qu'elle donnait un droit aux
14 débiteurs comme aux créanciers de la, banque;

ou bien donnait-elle seulement aux directeurs le
" droit de décider si les dettes seraient payées en
" livres de dépôts ou non i

" R. Cette résolution permettait, mais n'enjoi-
"gnait pas aux directeurs de la banque diaccpter
"s livres cde dépôts; elle leur laissait à décider
" dans quel cas ces livres do.dépôts devaient être
" re us. Les résolutions passées à la banquc, pen-

dait que j'y fus employé, avaient plutôt rapport
"à ce qui devait être recommandé et permis qu'à

ce qui pouvait être final et décisif. Ces résolu-
" tions furent entrées lutôt pour en montrer lebút
" que pour être mises exécution. Elles pouvaient
" être quelques fois, et elles étaient souvé*nt, rnodi-
"fiées, quand il s'agissait de les mettre à exécu-
"tion, mais sans qu'il fût fait d'entrée de ces
"modifications.

'' Q. La réception des livres de dépôts a-t-elle
"été permise par la résolution du 14 juillet 1848,

ou est-ce par quelqu'autre invitation?
" R. Comme je l'ai déjà cit, je n'ai jamais.con-
sulté la résolution, car j'étais autorisé ,pgr les
directeurs eux-mêmes. Quand j'eus lu la rinute

"je ne doutai aucunement que le mode qui-'a été
" suivi ne fût entièrement forcé par cette réso-
"lution.

" Q.. Avez-vous reçu des instructions verbales
" des directeurs, vous autorisant à recevoir des
"livres de dépôts en paiement des dettes dues à la

On remarquera clans les témoignages ci-dessus I banque, et altos de qui?
qu'il y a quelque différence d'opinion, parmi les cc I. Je recevais constamment des instructions
térnoins, sur la question de savoir si le paiement "des directeurs qui venaient à labanque, mais
en livres de dépôts était regardé comme matière
de droit ou comme une faveur, ou bien comme plus fréquents *avec Mr. Redpath qu'avecltout
l'objet d'une convention entre les débiteurs et les ate e pas avqj r 'eçu aucune
directeurs. ; Mr le directeur Murray le considère instuctionpatiouli re ausujet on ies ques
comme matière de droit, tandis que Mr. le président Mes 1suet-àne positWeéte ear
Redpath en parle, comme d'un privilège accordé es
"e tous ceux qui n'ont pas misda banque dans la
" nécessité de les:poursuivre i a .a , e p

Mi-' le direoôeuir drier eriparlencommn d'un tenquppsbel O el3t11,dcété

prlvlègadcod4~4ousgAn~almén. '-ditt- " banue, et lbsit1e der qui ?4

.R. Je rv o e

" d tvn a -a eñ

"îom ePid eaqémsipot,éaoi

y

A end
" Q. Savez-vous si la résolutiqn relative à Pac
ceptation dqs livres de dépôts en paiement de

" dettes dues à la banque s'appliquas4 ou non à 15 ule
"tous les débiteurs?

R. Je crois que oui ; au meilleur de ia con-
" naissance, il était dû quelques dettes à la banque

d'épargnes en billets et ces billets étaient esý
" comptés à d'autres banques. Dans ce dernier
" cas, je crois que la règle n'était pas toujours
" suivie, attendu que la banque d'épargnes n'avait
" point de contrôle sur les billets."

Tandis que Mr. le gérant Freeland dit positive-
ment que ce n'était que dans des cas particuliers
que les livres de dépôts étaient reçus en paiement
de dettes dues à la banque.

Son témoignage est comme suit

" Q., D'après lexpérienco que vous avez de la
"direction de la banque, pouvez-vous dire positi-
"vement que les débiteurs de la banquo pouvaient
"en tout temps payer en livres de dépôts?

" R. Non; plusieurs ne le pouvaient pas. Dans
un grand nombre de cas on refusait positivement,

" spécialement quand la dette pouvait être facile-
" rent réalisée en espèces; c'était seulement
"qnand il y avait du doute, ou bien qu'un long
"délai dans la collection paraissait probable, qu'o
" permettait cela aux débiteurs.

" Q. Alors cette résolution avait-elle un carac-
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(Q. Q,) " sants, toutes les fois que la baique y trouverait

-" son interèt. Toutes lues transaetions étaient soni-
15 Juillet. 4 mises aux direteurs et elles étaient toujonrs

approuv(es par eL, Je n'ai janmais pli établir
de distinetion, et jie comprends pas connuent
1on put ncl eablir, entre des personnes qui ont

" de légitims réelaiations à faire valoir comîîme
" déposants, qu'elles soient ou non, en i me teips,
" endettées envers la banque.

" Q. iites, s'il vous plait, d'une1 muanlière positive,
" si dans votre acceptation ou votre rejet des livres

de dépôt s, vous étiez gilidé par des règles pré-
cises adoptées à quelqu'nssembl1e dn buremu des
directeurs, ou bien par des instructions de quel-

" ques-uni1s les directeurs ; ou bien si vous étiez
" guidé par vos propres vues glant à la nîécessitè
" de recevoir des livres de dépôts ei paieleut ?

"R J'étais généralement guidé par mes propres
vues quant a la nécessité de recevoir ou de no

" pas recevoir les livres de 1dpts, i'ei rappor-
tant toujours aux instructions générales que

" j'avais reçlues. Quand j'étais dans l'incertitude
" je mue fesais donner des renseignmentsciil ; et ton-

jours, autant que je l'ai pu, j'ai fait approuveret
" confirmer mes actes,"

Quelle que soit la différence d'opinion qui existe
quant à la question de savoir jusqu'à quel poini les
livres de dépôts devraient être acceptés on paie-
ment (le dettes dues à la banque, toujours est-il
qu'on a agi très libéralement vis-à-vis de quelques
uns des directeurs de la banque qui se trouvaient
endettés envers l'institution lors de sa faillite.

M. le vice-président Redpath est une exception
à la remarque ci-dessus ; aucune partie du montant
pour lequel il était responsable envers la banque,
soit comme débiteur principal ou corrme caution,
n'ayant été payée ci livres de dépôts. Il dit :

" Q. Lorsqu'a été passée la résolution autorisant
le paiement à la banque, par les débiteurs, du
montant de leurs dettes en livres de dépôts, n'y

" avait-il pas plusieurs directeurs de la banque
" d'éIpargnes qui étaient endettés envers cette ins-
" litution, ou qui s'étaient portés cautions pour

plusieurs institutions publiques, ou pour des
" individus envers la dite institution ?

I R. Je crois qu'il y en avait deux on trois qui
se trouvaient ainsi placés vis-à-vis de la banque.
Il Q. Y a-t-il quelques dettes, dues à la banque
d'épargnes au moment de sa faillite, pour les-
quelles des directeurs étaient responsables soit

" comme cautions soit comme principaux, qui
" aient été payées en livres de dépôts achetés au-

dessous du pair ?
" R. Quelques unes ont été payées cu livres de
dépôts, Je ne puis dire à quel taux ils ont été
achetés.-Je suppose qu'ils l'ont été au-dessous

''du pair.

" Q. Y a-t-il quelque dette pour laquelle vous
" 6tiez responsable, lors de la faillite de la banque,

qui ait. 6t payée en livres de dépôts achetés au-
dessous du pair?

"l R. Aucune. Les dettes pour lesquelles j'étais
responsable ont été réglées définitivement, dans
les dix jours, je crois, après la faillite de la
banque. Je payai une somme en argent comptant,
et celle de £171 Ss. Od. en livres de dépôts, à
90 pour cent, que j'aqbctai au pair, et le reste
des dettes pour lesquelles j'étais responsable
envers la banque a été payé en transports d'hy-

" pothèques.

Q. Avez-vous retiré quelque profit de la vente
" des livres des créanciers de la banque ?

Appendice
" R. Non. Comme je Pai dêjé dit je n'ai été (Q. Q.)
concerné dans aucune tranisaetion semb

D'autres cdirecteurs, cependant, paraissent avoir 13Jai1tot.
payé leurs dettes en livres de dépôts sans seu'upule.

L'lon, Mr. le directeur Ferrier (lit :
' Q. Cette règle ou résolution fut-elle r'ungrand

" avantage péecniaire pour les débiteurs de la
banque ?

" R. Les débiteurs de la banque ont dû y trouver
de 'avanitge lorsqu'ils ont pu acheter des livres

4 au-dessous <le 90 pour cent.
" Q. Lorsque cette résolution a été passée y

"' avait-il des directeurs <le la banque qui fussent,
" soit directenent, soit indirectement, responsables
" envers la baique pour des sommes qui leur
" 6taient dues ?

" Il. Sans référer aux livres je ne pourruis pas
' dire s'il y il avait d'autres, mais qnant à moi
"j'étais caution pour W. S. MeFarInne pour une
" sonnne de £1000 ; je Pétais aussi pour quelques
" autres pe'soines.

Q. A vez-vous payé une partie quelconque de
" cette soinme à li banque en livres de dépôts,
" lors (le sa faillite, et quelle partie cin avez-vous
" pay6e

" R. Je crois qu'un de mes fils a payé pour moi
" £989 los. 9d. en livres (de dépôts sur la dette
" de Mr. McVarlane. Je trouve cette sonrne dans
"les livres de la banque, n'en connaissant rien
" personnellement. Cette somme paraît avoir ét6
" payée comme suit: £638 1s. 3d., le 6 février
" 18,9 ; £10 10.. Od., le 13 mars 1849 ; £341
" Ss. Gd., le 14 mai 1849.

" Q. Savez-vous combien ont coûté ces livres ?
" R. Je n'en sais rien.

" Q. Savez-vous de qui ils ont été achetés ?
" R. Je n'en sais rien.

Mr. le gérant Frecland, qui a lit dans son té-
moigiage que ce n'était que pour les prêts dont le

1 recouvrement était douteux ou difficile que le
paiement ci livres de dépois était permis, dit de

ice paiement par Mr. Ferrier
" Q. Mr. W. S. MeFarlane n'était-il pas endetté

" envers la banque d'épargnes, nu temps de sa
"faillite, pour uit prêt à lui consenti et dont le
" paiement 6tait assuré par une hypothèque assise
" sur une certaine propriété ?

" R. Oui.

" Q. Outre cette hypothèque y avait-il d'autres
sûretés pour ce prêt ?
" R. Oui. Les garanties personnelles de llhon.

"James Ferrier et de M\r. William Footner.

" Q. Ce prêt a-t-il été remboursé en livres de
dépôts ?

R. Oui.
" Q. Avec qui fut conclu Parrangernent fait pour

" recevoir les livres de dépôts en paiement ?
" R. C'est avec moi qule fut conclu cet arrange-

" ment, mais peut-être que quelques uns es
" directeurs s'en sont occupés; je n'en suis pas
" certain.

" Q. Est-ce que le prêt fait à M. W. S. MoFar-
" lane était si douteux qu'on pouvait désespérer
" d'en retirer le montant, ou qu'il était probable

qu'il aurait fallu attendre longtemps avant de
pouvoir en recouvrer le montant ?
" R. On ne pouvait certainement pas mettre en

"doute la solvabilité de Mr. Ferrier; mais il y
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AppendiceQQ.)"avai des diflicultés spéciales quant à ce prêt.
" Le débiteur principal 6tait en banqueroute. La

15 Juit " propriété léypothéquêc était tellement tombée de
" valeur que le montant de l'obligation n'aurait
" jamais pît être recouvré et la garantie personnelle
" de Mr. Pootner n'était d'aucune valeur. Les
" transactions monétaires entre le débiteur princi-
" pal et M1r. Join Endie, le ci-devant gérant,
" transactions dont on ne connaissait ni la nature

ni le montant, pouvaient faire craindre que, peut-
" être, il ferait voir des paiements faits à Mr.

Endie, qu'il voudrait faire imputer sur ce prêt et
porter au compte de Mr. Eadie, faisant ainsi
perdre le moltant de ces paiements à la banque.
En eflt, il impnta la somme de £126 sur ce

" prêt, et la banque aura û perdre par là ce
" montant.

« Q. Cetto somme de £126 à laquelle vous faites
" allusion formait-t-elle partie du paiement du
" prêt de £1000 fait sur hypothèque à Mr. W. S.
" McFarlano.

" R. Cette somme est encore en litige vu qu'elle
" est aussi réclamée par Mir. Collin Russel, qui

conteste ce montant dans une action intentée
"'contre lui par la banque.

" Q. Qu'y a-t-il de commun entre l'action inten.
" tée contre Collin Russel et le prêt de £1000 fait

sur une hypothèque appuyée sur la propriété de
" W. S. McFarlano?

"R. Rien, si ce n'est qu'un paiement. fait à la
"banque par W. S. McFarlane est réclamé par
" Collin Rùssel comme devant être imputé sur le

paiement d'un prêt pour lequel il s'était porté
caution et pour lequel aussi il est poursuivi par

"la banque.
" Q. Est-ce que Collin Russel était caution pour

"le prêt de £1000 fait à Mr. McFarlane ?
" R. Non.

" Q. La somme de £126 fut-elle payée à compte
du prêt de £1000 ou non
" R. Je crois qu'elle a été payée à compte de ce

" prêt. La question est devant la cour supérieure.
" Q. Quand et par qui le paiement de cette
somme d £126 fut-il fait à la banque d'épargnes,

" à compte du prêt de £1000?
" Cette somme n'a jamais été payée au comptoir.

" C'était une balance restant au crédit de George
" Bourne, après la vente de certaines actions sur
"'le gage (lesquelles il ayait obtenu un emprunt.
" George Eourne donna à W. S. McFarlane un
" ordre pour ce montant. Je n'ai aucune connais-

sance du temps auquel cet ordre fut donné. Je
crois néanmoins qu'il fut donné et remis a Mr.

" Endie vers le milieu de mars 1848.
" Q. Avez-vous quelque connaissance person-

" nelle que le paiement fut fait à Mr. Endie avec
" instructions de le porter contre le prêt de £1000
"fait à Mr. MeFarlane ?

" R. Je n'en ai d'autre connaissance que les
assertions réitérées de Mr. McFarlane lui-mème.
" Q. D'après les assertions réitérées de Mr.

" McFarlane, pouvez-vous (lire qu'en mars 1848 il
"é6tait personnellement endetté d'une forte somme
" envers Mr. Eadie, alors gérant de la banque ?

" R. Je ne puis rien en dire. Il l'a certaine.
ment admis en conversation, mais je n'ai jamais1

"fait attention à ses assertions sur une chose
"aussi notoire que celle-là.

,Q. Est-ce que la somme de £126 fut entrée
"dans les livres de la banque au crédit du prêt en
" question

Appendice'R. Il n'y on a pas la moindre apparence. Elle Qppendice
"é emit partie d'une autre somme placée au

" crédit de George Bourne le 14 mars 1848.

Q. Est-ce que la commission doit comprendre
alors qu'au temps (le votre acceptation (les livres
"M dépôts Cin paiement du prêt de £1000 fait à

" [V. S. McFarlane, il existait quelque doute quant
à la responsabilité de l'hon. James Ferrier, pour

"le montant (le £1000.
R. Oui certainement, il existait un pareil

" doute.

" Q. L'hon. James Ferrier a-t-il jamais nié son
" obligation envers la banque pour la somme de
" £100?

" R. Je ne sache pas qu'il l'ait jamais nié.
" D'apiès les conversations que j'eus avec lui, je

ne crois pas qu'il ait su qu'il avait on droit dans
la somme de £126 avant que le prêt fut pros-
qu'entièrement payé. Je tic lPal ai jamais

" informé, et je ne crois pas qu'il y en eût d'autre
que moi à la banque qui le sût, avant qu'il

" i'apprit que Mr. McFarlane l'en avait informé.
" Aucune entrée de ce montant n'ayant été faite
" dans les livres de la banque, je supposais que ce
" montant devait être porté à compte de la dette
" de Mr. McFarlane pour deniers à lui avancés

par Mr. Eadie. C'est en consultant Mr. McFar-
Jane sur le témoignage qu'il pourrait donner dans
une action intentée contre Collin Russel que

«j'appris ce qui en était. Je ne puis pas dire
quand cette consiltation eut lieu. Ce fut pro-

" bablement vers -a fin de l'année 1848, ou le
" commencement de iG49.

" Q. Est-ce alors, en raison du doute que vous
"aviez quant à la responsabilité dle l'hon. James
" Ferrier pour tont le montant des £1000, que
" vous avez permis le paiement de cette somme en
" livres de dépôts?

« R. Il n'y avait as que cette difficulté là, mais
"je la trouvais suffisante. Je considérais les dif-
"ficultés générales dont j'ai déjà parlé, liées à la
" collection de ces prêts sur hypothèques, comme

une justification suffisante, surtout lorsque les
parties connaissaient ces dillicultés.

Q. Connaissez-vous la nature des obligations
" qui furent reçues pour les prêts consentis par la

banque ?
R. Oui, parfaitement bien.

" Q. Par ces obligations les cautions devenaient-
elles parties principales et comme telles respon-

" sables du paiement, à l'expiration de l'avis de
six mois donné à la personne à qui le prêt était

" consenti

" R. Elles étaient cautions in solido, c'est-à-dire,
" conjointement et séparément responsables de la
" dette avec la partie principale, c'était la règle;
"il a pu y avoir des exceptions, mais elles étaient
" rares.

" Q. Savez-vous si vers le temps de la faillite de
"la banque, il a été donné avis à toutes les parties
" principales, à qui les prêts avait été consentis?

" R. Avis a été donné à toutes les parties prin-
" cipales, mais il a bien pu se trouver quelques
"exceptions.

" Q. Combien de temps est-ce après la faillite
<'de la banque que l'honorable James Ferrier rern
" boursa ce prêt à W. S. McFarlane?

" R. Jene me le rappelle pas, mais par les livres
on peut voir que les paieïents ont été faits

" ommeiai
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" Je crois que ces paiements ont été faits cn
" livres de dépôts. La balance, y conprs Vintlé-
" rêt sur le prèt, se inotilit à £10 Os 0. id., a été
" portée au compte dle l'honorable James Ferrier,
" et elle est encore à son débit, car ella n'a pas été

payée.

Q. La balance de £126 Os. Id., n'est-elle pas
" la somme dont vous avez d(lj fait mention, et

dont vous doutiez que Mr. Ferrier fût responsa-
"ble ?

" R. Oui.
Ainsi, il parait qu'il n'y avait pas de raison

spéciale pour exempter Mr. Ferrier de payer en
argent. La raison donnée par Mr. Freelnd que
la réception des livres de dépéts était autorisée en
ce cas-ci, parce que la somme de £126 0 1 était
en litige, aurait pu être le quelque poids, si Mr.
Ferrier eût réellement payé cette somme, mais
conme il ne l'a pas fait, et qne le montant n'en
est pas encore recouvré, elle est conséquem-i
thent futile.

Mr. le directeur Murray est un autre exemple
qne les directeurs payaient leurs dettes en livres
de dépôts. Son témoignage est comme suit

" Q. Lors de la faillite de la banque y avait-il
des directeurs qni fussent endettés envers P

" tution ?
"R. Oui.
" Q. Qui étaient-ils ?

R. Je pense que Mr. Luinn et Mr. Matlewson
" devaient des emprunts 'à la banque et que quel-
" ques autres des directeurs lui étaient endettés

comme cautions.
" Q. Combien y en avait-il d'endettés comme

" cautions ?
" R. Je ne puis pas dire combien ; mais il y en
avait plusieurs.
" Q. Y a-t-il des directeurs qui devaient des

" emprunts à la banque qui aient payé leurs dettes
en transports de livres ?
"l R. Je n'en sais rien. Je crois que 1MM. Lunn
et Mathewson ont trouvé des déposants de som-

" mes considérables pour accepter des transports
" d'hypothèques pour leurs dettes, et qu'ils ont pu
" avoir payé quelque partie de leurs dettes en
" livres, iais je ne puis rien allirmor.

" Q. A-t-il été payé en livres de dépôts quelques
" dettes à,la banque pour lesquelles les directeurs

étaient responsables comme cautions ?
" R. Oui, et je pourrais dire pour un montant
considérable.
" Q. Etiez-vous un des débiteurs de la banque

".directement ou comme caution pour des prêts
.' faits par l'institution, lors de sa faillite ?

" R. Je l'étais directement pour le montant du
" prét yar billets au lycée, fait en 1844, savoir,
" pour ina part de Ces billets pour £660. Je l'étais
" aussi comme caution, ayant endossé un billet

que la banque avait en sa possession. Je crois
que j'étais aussi caution à des obligations. Je
pouvais devoir comme caution environ £2000.
" Q. La dette ei vertu des billets pour £060,
auxquels vous étiez partie, et dont vous avez
parlé, a-t-elle été payée depuis la faillite de la
banque en entier ?

R. Elle n'a pas été toute payée. J'ai payé,
comme je l'ai déjà mentionné, plus que ma part
de cette dette, savoir, £51 19s. Sd.

A.185L

App'enlcs
Q. N'étiez-vous pas individuellement respon- (Q Q.

sable pour tout le montnt des £660 et de iIn-
Stér6t sur cette somme, lors de la faillite de la 15) Juillet
banque ?
I R. Il y avait luit ou dix noms aux billets

parmi lesquels se trouvait le mien. Je ne me
rappelle pas si l'obligation était solidaire ; si
elle l'êtait,·je me trouvaisresl)onsable pour toute

" la dette.
" Q. Pour le billet que vous avez endossé étes-

" vous devenu individuellement responsable, et
pour quel rmontant ?
" R. Oui, ponr environ £250, je crois.

Q. Voulez-vous dire alors que depuis la faillite
de la banque vous avez payé environ £300 de
dettes pour lesquelles vous étiez responsable en-
vers la banque ?
" R. Oui, et ces billets étaient pour rendre ser-
vice ü d'autres.
"'Q. Comment avez-vous payé cette somme de

" £300 à la banque ?
" R. Toute en trantspîorts de livres.

Q. Quand avez-vous payé ces £300 à la ban-
que en transports de livres ?
"l Il. Il paraît par les livres que ce fut le 30 sep-
tembre 1850, mais je crois qu'ils avaient été
payés trois ou quatre mois aupa'ravant.

Q. Quels sont les directeurs qui vous ont per-
" mis de payer à la banque vos dettes en livres ?

" R. Je remis ces livres au gérant qui, comme
il avait coutume de le faire dans ý d'autres cas,

" les plaça à mon crédit. Les directeurs, au moins
ceux qi prenaient une >art active dans l'admi-
nistration les allaires de la banqiuie dûrent avoir

" connaissance de la transaction.

" Q. Pensez-vous que c'était cie droit que vous
pouviez payer votre lette en livres de banque

R. Comme ce privilège était accordé aux au-
" tres, je ne vois pas pourquoi il devait y avoir une

exception par rapport à moi.
" Q. Ce privilège était-il adcordé à tous les au-

" tres ?

" R. Je crois qu'il était accordé à tousles autres,
excepté à ceux qui avaient donn6 en garantie

"des actions de banque ou d'autres sûretés semt-
blables qui pouvaient aisément être converties
en argent.
" Q. En vertu de quel règlement de la banque

" pouviez-vous payer vos dettes en livres ?
" R. Je n'en connais point d'autre que celui que

"j'ai mentioin hier dans mon témoignage.
" Q. Veuillez indiquer cette partie de la réso-
lution qui autorisait l'acceptation de livres de
banque ci paiement de dettes dues àl'iidstitution

" sur des comptes courants, ou sur des billets pro-
"'miissoires ?

" R. Je ne vois 'rien 'ans la résolution qui ait
rapport à cela.
" Q. A-t-il été passé, le 14-juillet 1848, ou sub-
sacjcmnent, quelque résolution qui autorisât l'c-

" ceptation des 'livres die banque en paiement-de
comptes courants, ou de dettes sur billets, dus à

"la banque ?
"I R, Je ne me le raplielle pas, mais on m'a dit

" qu'une résolution semblable avait été-passée.

1 Q Quànd vous atoui dit qu'il avait été passé
tifné telle iêsolution
"l R. 1 n'y a que quelques semaines de' ela.

Av
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Appendice
(Q. Q,) " Q. Quand et où avez-vous su cela

" R. Je crois que ce fut durant une conversation
à Juitlet. qui out lieu A la banque il y a de cela deux on

" trois semaines.

" Q. Savez-vous si les directeurs ont ei quelques
occasions refusé d'accepter en paiement des
livres de dépôts, à 90 pour cent ?
"l R. Je vois par le livre des minutes que le Dr.

" Canpbell a demandé, le 27 novembre 1848,
" qu'il lui fût permis de payer sa dette, sur billet

pronissoire, ci livres d dépôts, et que sa pro-
" position a été acceptée pour une partie et refusée

nour l'autre.
Q. Etiez-vous présent à cette assemblée ?

" R. Oui.

Q. Pouvez-vous <lire pourquoi il vous a été
permis de payer en livres de lépôts tandis que
ce privilège a été refus6 au Dr. Campbelf ?
"l R. An meilleur de ma connaissance, le billet

"I du Dr. Camipbell avait été négocié à la banque,
i et les directeurs ne trouvant pas facile d'avancer

l'argent pour le tout, consentirent au renouvel-
lement du billet pour moitié, et acceptèrent (les
transports pour le reste. Cet emprunt 6tait pour
son propre compte, tandis que mon obligation

" était pour le compte d'autres individus, et que
" j'avais éprouvé des )ertes dans cette affaire.

" Q. Quelle est la somme précise que vous avez
" payée on livres de dépôts pour ce quo vous de-
" viez a la banque et dont vous étiez directement

responsable ?
R. £315 14s. 9d.

' Q. Combien avez-vous payé pour ces livres
de dépùts que vous avez transportés à la banque ?
" R. Comme les livres que je m'étais procurés
n'étaient pas tenus séparément, je ne puis pas
dlire précismint combien j'ai payé la somme

"dont je viens dle parler.
" Q. A qui avez-vons payé 20s. pour des livres

" de banque ?
" R. Je tic m'en souviens pris. Je sais que j'ai

4 acheté les livres A ce prix pour environ £200.
" Q. Quelle est la somme (les protits que vous
avez faits en payant la banque ci livres de dépôts
au lieu de la payer Vil argent ?
" f. Je ne crois pas avoir fait pour cent louis

" de profit.
C" Q. Jusqu'à quel montant, et pour quelles per.

" sonnies étiez-vous responsable pour des hypotlhè-
" ques consenties en faveur de la banque avant sa
" faillite, et qui ni'êtaient pas encore éteintes à
" cette époque ?

" R. J'étais responsable pour une hypothèque
qui avait été donnée à la banque par John Dyde,
pour £1000 ; et pour une autre donnc par Mr.
Cormick pour un prêt de £500. Je crois que ma

" responsabilité pour Mr. Cormick n'excédait pas
" £500, quoiqu'il fût endetté de £950 envers la
" banque lors de sa faillite. J'étais aussi respon-
" sable pour uu billet; de P'HIon. juge Smith an
" montant de £200.

" Q. Quelle partie de ces diverses dettes dues à
" la banque d'épargnes, se montant à £2,150,

avez-vous payée vous-même en transports de
"livres de bange ?

" R. £1,293 8s. 8d.

" Q. Comment vous êtes-vous procuré ces li-
vres ?
'" R. Ils me furent offerts pai un courtier, et je

" les ai achetés pour les principales parties endet.
" tées enivers la, banque.

î

" Q. Quelles étaient les principales parties en-
" dettées envers la banque pour lesquelles vous
" riviez acheté ces livres ?

" R. La principale était Mr. Cormick.
" Q. Combien avez-vous payé pour ces livres?

R. Je ne nie appelle pas précisément.
" Q. De qui avez-vous achet .ces livres ?
" R. Je refuse de répondre.

" Q. Avez-vous payé ces livres en argent?
R. Je ne réponds pas à cette question.

" Q. Quel montant ci argent avez-vous payé à
C la banque d'épargnes comme caution pour Mr.

Cormick et pour le juge Smith
" R. Je n'ai payé à la banque aucun montant
en argent.
" Les deux questions suivantes (auxquelles il a

" refusé de répondre dans une première occasion)
étant posées au témoin, savoir

" Q. 1. De qui avez-vous acheté ces livres ?
" Q. 2. Avez-vous payé ces livres en argent?

Le dit témoin répond comme suit :
.R. Lorsque je refusai de répondre à la pre-

miere question, le 24 courant, je rie la considé-
" rais pas pertinente à lenquête, et j'avais beau-
" coup de répugnance -à divulguer les affaires pri-
" vées d'autres personnes ; mais, réflexion faite,
"je crois qu'il est mieux d'y répondre, de peur
" que l'on suppose que les transactions étaient pour

mon compte et profit. Je réponds donc : que
" Mr. Taylor, qui est un courtier bien connu,
" m'ayant en diverses occasions offert des livres, il

futpris des arrangements entre Mr. Cormick et
moi pour en acheter la plus grande, partie de lui,
partie argent comriptant et le reste A crédit. J'en

aiheté aussi de 1r. J. J. Gibb pour le compte
Cdc Mm. Coramiec ; j'en ai acheté d'autres d'un
' nommé Robertson, je croiq, de la campagne ;

",Cet quelques uns dune ou deux autres personnes
" dont je ne une rappelle plus les noms dans le
" moment. Ce que j'en ai acheté de Robertson
" m'a co6té 20s. dans le louis. Le reste m'a
" coûté cr moyenne 15s. Je désire expliquer pour-
" quoi j'ai fait de semblables transactions. Quel-

que temps après la faillite de la banque, je fis
"tous mes efforts pour trouver quelques déposants

qui voulussent accepter le transport de la dette
" de Mr. Cormick. Je me rappelle, Ci particu.
"lier, avoir demandé A Mr. Learmont, à Mr.
" Porteous, du bureau de poste, et à d'autres de

l'accepter. Je priai aussi Mr. Freeland et Mr.
Cox de tâcher d'effectuer cet arrangement, mais

'tout fut inutile, malgré mime qu'il fût oflert des
c' sûretés.

-Voyant que ce transport ne pouvait s'effectuer,
" Mr. Cormick avait à réaliser <le l'argent à grands
" sacrifices pour le mettre en état d'acheter par
" mon entremise les livres qu'offrait an vente le
" courtier. Le prêt fait à Mr. Cormick était dans

le principe de £950, et, nu meilleur de ma con-
" naissance, la banque avait ou devait avoir pour
" sûreté de paiement de cette somme une hypo-
" thèque sur une propriété située à Laprairie, qui
c valait beaucoup plus que £950, à part d'un.
" billet de madame Cormick endossé par moi pour
" £500, cômme sûreté collatérale, et d'actions de
"la compagnie d'assurance de Montréal pour

'£250. La propriété de Laprairie fut détruite
" par, le grand incendie; et comme le gérant avait

négligé d'assurer cette propriété pour la banque,
"les les es sûrets qui restèrent furent le biillet
"popr)£5O0 et les actioRs de:la coipagnie d a'su-
'ran e. Mr Eadie vait aussivangé M1 r
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" mick, hors de ma connuissance, la somume de
" £100 simplemîîent surl. 'on hoi, et avait liss%

15 Jullet. "' uneunmler ho irts sur elte somm Ce. Cprot
Il fut lait imssi de lonne heurie qu'eui t nolt 4,

" aîis je n'erois pas n avoir en ln moin uî'oi 'n-

"· nniane anVant ha litîllite de la baînque. le hmt
"' réuni se montait à plus de £1,200.

iMr. Cormiek, ny1nt 1prd pur le fen s;t pro- ,
" priété dle IL~arî'airie et Cpreur' d'autres milheurs,

" 'tnit tomb en mauvaises aflires. Mr'. orik
"' dísirait 'ependant heIVup dle voir tbnue

i payiv, et si ce i'û'nt étéi que de moi 'institution
i'tt iit:it re'ouvré quIe< le iuontiîut dli Iilii V't le

.produit de la vente d1es m-tions qui narin
pas ripporté ensemle alors plus de £ à00 à
£7;U), nu lieu( des £1,200, et plus, qui out ét

uant au billel dlii juge Smill pour £200,
voici ee qui en est : Il nnil déposé ntie laes

" mails des ntioIs u nutant de £:0 l que je
" veIndis à sa isi hon. Cette V('Inte rapporta

" £1d0, Lu juge Sithll volut aIvoir ce montant
"pour ncheter dles livres du dépôtsý, maliis connuein

" m111 nomiii 'me troivitt suron hillet pour £200, je
'prél'rai tloyer les £130 là lit iynidalion deI
' ete partie de sa detti envers la bampte ; et je

dolai pour lui a la bie des livres de dépiots

I Iour £200 qui m 'ol'rent au-delà de £140. v
o'es dle dps furent nletés unai-

quemtenlt pour le cotllîle dis part es Ientionnées
" el non pour moi. Jle n' pouva, p is les eiipé-

"Cher dvirlusms priviléges <que d'aut res4
" vienît, pour lu ratineit<ulemet que te nu.
trouvais être enltiOl poUIr une de fes partis et

"e enidossieur pour l'antr''. Je ne relirais anueun
" yantalge (es tiransinctions de la hinque dans les- i

cc que1lles,. se re nri mon nom ;nu cotai je ]
" perdrai par ces ransnetions plus do £300. .1 e
" ne ite serais pas minî. dis traspor's de livres,
" si je n'avais p'ns vu en vue de saumer la hnnquIeti

"' de pertes tropi o nsidrables. Si Je nl'avis pts
'neh'lté ces livres qui m'étaient oflerts, j'étais in- i

" forIé qu'1ils allaient passer' ent're les mains de
spéculateurs. EI toutes occasions, J'ai dissula-

dé les d(posants le vendr' leurs livres, et les ai
Sin'ormés de ce qee p' lnsis que la hanpui les

paierait, et j'ai écrit à plusiurs déposauts éloi-
gos à cet, eelt. Je puis dire ave asstî'anIe l

" que pas ui des prèts dans lesquels se rncontret
i mon nom n'était pour mon compte, mais unique-
tument pour rendre service à d'utures personnes,
sans en retirer pour moi aucun prolit de quel-

' que manière que ce soit. Je prends la liberté
d'ajouter que tous les livres m'ont été oilerts par

' le courtier qui n'en a acheté aucun pour moi.

En réféiat à l'extrait nui suit dit livre des imi-
nutes du bureaa des direuteurs, ain voit que les
sûretés donînées pour le prêt fait à Mr. W. Cor-

mick, étaient d'une tonte autre nature que celles
désignées dans le témoignage de Mr. Murray.

En u 'tre, les nelious de la compagnie d'assu-
rance de Montr'éaIl étaient au montant de £500 au
lieu de £250.

"ION'rRîlAl, 16 janvier 1845.

" CoMis Ds 1"NANcEs.-Pr'ésents :N .
" Lu in, Brondgeest, Redima h, Ferrier, Murray etJ
"le gérant.

" Le gérait explique à Iassembl(e que, le 14
'' courant, il :î avancé, après s'etre etendi aye
"' Mr. Murray et Mr. Ferrier, une somme de £500 I

à Mr. William Cormick, pour súreté du paie- ;l
" ment de laquelle il a reçn un transport d'actions

de la compagnie d'assurance de Montréal pour

liiiSf.'ilbliblt îtoîîtîitAppendice"ui semblable Montant, et que, sur la muêume au-.
" tonsti, o ui iavaneu une itre sotmne de

podr ûr t du paiement de liu'll' il I 15 Juillet.
Solitenu, sur uv 'irtlaine propri'te nhet'e îînie

"v'lnte Ihite par le shérif, le privilége de iail.
leir di'! 'onds, ui moyen d'm' elauise à <'et ehlet

"' ins're dans l' titre duiî shérif, et enu ouire lu.
gamatie per'sonnelle du Mîr. et le MNr.

" iN ry,-ct e's transîîetions sont appmouvées."
Tous les fails contenns dans 'Iett longue expli-

ention de Mr. le direteîur Mnurray peuvent :e ré-
sîu' e ir ts peu (l' mois. M', Muny était en-

di'', enmli. pr i nipal, envers la hnqie, nu temps
du Sa fill',-il 'tiit a ussi ànullon a des olign-

lious et bill'ts donnés pounr des priêts onsentis par
lu h:uit à a Pion. .luge Sith, et i Mr'. Willinum

Conînikli, el il était comue tl tuit d'eun payer les
mînomnants. Il a payv ee qu'il devait personnelle-
lent et coiii . eauttio la "' iii banque, eIi livres do
dipots qu'il avait îlhetés de courtiers, à eniviroi

15s. dans le ouis, e't i'il a donnés à la huo
pour Pis. lans le loilis, le p'ix qu'ils se vendaient.

Mr. 'ier/find lit

"Q. Au temps deV lit faillite de lat bancpie d'è-
"purgnes, MIr. W. uury n dJus direeleurs,
" è 'tait-il pas ende(Itt, enivers volte institution soif.

" pour luii-mme ioCumloue 'aution pour '(luit'es
"' peisonnes ?

S R. Il étnlit Caution pour d'autires . ilns et,
" particulierementpour une soine de £200 due

" n banque par Plion. jugi' Smit; pour une
" autre s(lue ui de £150 dite pur Mr. Wil-

liam Melnutosl et pour ine soiimme encore de
"£1,000 due par Wiliimu Cormii'k.

" Q. A vez-vous en conliaissance que le imî<ontait
" entier de la dee, ou qu'une partie le ce non-

t taut, ait été pyé en livres de dépôts ?
" R. Les d letes que j' viens dle eniul(tionner ont

été pnyées en lhivrs de dépôts.
", Q, Qui représentait la banue d'épargnes

"dans ParrangemenItt qui f'lt adopté. de recevoir
" des livres de dépôts (1n1 paiiemnt dle ces dettes
" dies à l'inîstitutioli ?

". .e snI he pas qu'il ait étpris inenun
"' arirangenti particulitr a el efet. Mi. Mui-r

I'v i'orll'it leS livres V' je les nieceptai, Considé-
raut lu e'était pour le plus grand nyauivtntaige de,

" la biiîque, cur par l nIgligence de 'ex-gémnt
" oubligation de Mi. Murray était devenue endue-

Q. Avant d'Accepter le paiem'ent de cette
" dette en livres de dépôts, avez-vous consulté

<iqelques uns des directers.
" Il. Je ne puis pas le dire au justi, mais il n'y

a aiueun doute gle j'en ai fait part à Mr. Red-
Spatht.

Il suflit de remarquer sur ce témoigunage de Mr.
Freelptd, que les aIlégations y eonteI'înues, savoir,

qjpue la responîsabuilité de Mr. Murray vis-à-vis de la
hanque ayait cessé d'exister, sont errojues. Elle
était, n contr'aire, ('lu pleine floce et validité,
conirîe le prouve le téi-oiguîage dei Mi. Murray.
La raison apportée par Mr. Freelaînd pour la récep..
tion des livres de déiots, dans ce cas-ci, est, eu

conséquene, sanis fondement.

M r. le directeur Mathewson est un antre déLiteur
<le la banque, qui a profité de Parrangecent adopté
pour la réception des livres de dépôts rn paiement.

Mr. Eadie dit :-

" En 1847, j'ai en plusieurs occasions prêté les
fonds de la banque à MM. Mathewson et Sinclair,

't
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Appendice(. .) 4 alors mîarchaids de la cité. Ou trouvera des clé-
'4tails. de ces prêts dlans le grand livre dle lia ban-

15 Juillet '' "que d'épargies, page 270, savoir:

8 janieric-airgeiit.
(i-]is do. .

10 avril dI. .
31 niai do.
28 octobre do-

. . . . .£21(0

. . . . . . 300
... 400
..1.20

. .. . . . 1000

£2020 0 (J

Ces sommes sont rêgnlièrement portées au débit
de alithewson et Sinclair, tel qu'on peut le voir
dans le grand livre avec iitérêt jusqu'au 31 déc.
15'4 8 £129 17s. 7d.

"l Matlewsoin et Siielair m'ont doiré leurs bons
ou billats promissoires pour antant; et Joln Ma-

" thewson, éciyer, tit dles directeurs dLe la banque,
père( de Mr. MUalhewson de la société d coin-
4nmrce Matlhewsoni et Sinclair, s'est rendu respoi-

"sbIe eîivers moi, en toute occasion, je crois.
" 1 une ou deux oesions, Mr. .111i Mathew-
son m'écrivit un billet, me prialni d'avancer à

4' lathewson et Sinlaireertainessommesd'argent,
' et soi ioni a paru quelques tois dlns les bons ou
" billets promilissoires qui m'étaient donnés par
SMaliewson et Sinclair. Je n'avais point d'autres

siiretés pour ces prêts.
" ie 3 janvier 1848, j'ai avancé à Mr. le diree-

"' teuir Mathewson C500. Je n'ai eu que son bon
" pour garaiiiîe. Lors de la faillite de la banque
Sprt n'avait pas é16 reimiboursé. Je n'ai aucun
doute que beaucoup d'autres directeurs kavaient
que je lui avais prété cette somme.
" A'u temps de la faillite de la banque, en juillet
1848, les £500 avancés à N1r. le directeur Ma-
thew'son n'étaient pas encore payés ; et sur les
soimies avancées à Mnthewson et Sinclair, celle

" le £729 Ds. 8. restait due aussi à cette date.
' Je vois paiir le grand livre que cette balance est

transportée à Mr. le directeur Matlievson, et il
parait être le 30 juin 1818, d6biteur d'une somme

' de £1266

Mr. le directeur Mathewson dit
"' Q. Au temps dle la faillite de la banque d'é

:: parguîes,, étiez-vous endetté envers cette institu
"lion ?
"'11. Oui.
" Q. Pour quel montant ?

R. Comme je l'ai montré il y a un instant,
<'j'étais endetté pour plus de £1200, mais cette
" somme a été payée depuis.

" Q. Quand avez-vous remboursé ce montant à
"la banque ?

" R. A différentes époques ; c'est mon fils, Mr.
Janes L. Mathew (i l'a payé pour moi.
" Q. Continent cette bal&race que vous deviez à

''la bainque a-t-elle été payée par votre fils ?
" R. Je crois qu'elle a été payée cin livres de,
dépôts, mais jignore si la tout a été ainsi payé

' par mon fils.
" Q. Avez-vous, vous-même, acheté des livres
de dépôts depuis la faillite cle la banque ?
" R. Je ic nie rappelle pas on avoir jamais

" acheté.
" Q. Avez-vous jamais, cn aucun temps, auto-

" risé votre fils ou quelqu'autre, à acheter des livres
c de dépôts pour vous ?
" R, Je me suis entretenu de ce sujet avec mon

" fils, et je Pai autorisé à acheter des livres de dé-
" pôts, pour payer la balance que je devais à la
" banque. La proposition, je crois, vint d'abord
" de la part de mon fils, mais je n'ai jamais auto-
" ris d'autres personnés à acheter des livres de
"'dépôts pour moi.

Q. Saviez-vous clans le temps que vous avez (Q. .)
" autorisé voire fils à acheler des livres de dépôts ,

pour vous, que lt banque d'épargnes les recevrait 15 Juillet
"ci paiement de vos dettes ?

"IR. Il a dû i'inlorm'îer que ces livres de dpôts
" seraient reçus par la banque, et j'ai pu avoir
" entenu dir cela ailleurs, mais je ne crois pas

avoir eu d'autres renseignenents, et je navais
" fait aucun arrangement quant à cela avec la
" banque.

Q. Avez-vous connaissance que quelque réso-
"e lution ait ét6 pass6 par les directeurs de la

banque d'épargnes autorisant la réception des
'I vres <le dépts

R. .1 e l'ignore.
" Q. QUel fut le coût total cles livres CIe dépôts

" achetés en votre nom par votre fils, pour le paie-
ient de votre dette la banque, au temps de sa

'faillite ?
" R. Je te puis rien cr dire, vu que c'est mon fils
q îui a tout rég

Q. Quel est le taux probable auquel ont pu se
" faire les achats par votre fils en votre nom

R. Je ne saurais le dire, vu que, comme je
"lai (lit plus haut, tous ces achats ont été faits
" par lai.

Q. Croyez-vous que ces livres de dépôts vous
ont coûté plus ou moins que los. dans le louis,

" sur le montant transport' à votre crédit dans les
" livres de la banque d'épargnes ?

1 .e crois qu'ils ont coûté plus de 10s. dans
"le lus

Q. Croyez-vous qu'ils vous coutent plus de 12s.
" dans le louis?

R. Je ne puis le dire en vérité.
" Q. Au temps <le la faillite de la banque d'é-

"pargnes, étiez-vous garantie collatérale pour
quelques dettes dues dans le temps à la banque
sur des hypothèques, ou sur d'autres garanties ?

L{. Je crois quc je l'étais pour diffèrentes
églises, mais je ne puis dire lesquelles. Je crois

" que toutes ces dettes sont payées. Je suis res-
" pousable aussi d'un prêt fait sur un bon de la

corporaion.
Q. Savez-vous si les dettes pour lesquelles

" vous étiez responsable comme garantie collaté-
" rale ont été payées ci transports de livres de dé-
" pOts, subsmqumnent à la faillite de la banque

d'épargnes
" R. J'ignore comment elles ont été payées." i

Mr. James L. M3'athewson dit:
" Je sais que vers le temps de la faillite de la

" banque d'épargnes, mon père Johtn Mathewson,
" écuyer, un des directeurs gérants de cette insti-
" tution, lui était endetté pour à peu près £1200.
" -Je sais que cette dette a été payée depuis.-
" C'est moi-même qui l'ai payée, vu qu'une partie
" de la dette Ci question a été contractée par la
" société Mathiewson et Sinclair, dont je faisais

partie. Le paiement ci a été fait à différentes
'e époques, c'est-à-dire £1000 ci 1849, et le reste

ai i 1850. Tout le montant a été payé ci livres de
dépôts. Je pris un arrangement avec la banque,

" ou plutôt avec son gérant, Mr. Freeland, pour
" faire accepter les livres de dépôts en paiement,
" et comme je m'étais procuré (les livres de dépôts

pour un montant considérable, je les fis accepter
et mettre il non crédit. Je ne devais rien à la

" banque lors de son acceptation des livres de dé-
" pôts; il y avait néanmoins une somme due pour
4 une dette que j'avais contractée et pour laquelle

mon pière s'était rendu responsable. Mr. Frceland
" comprit bien dans le temps de l'acceptation de

mes livres de dépôts, qu'ils étaient a compte des.
" dettes de mon père à la banque. Plusieurs fóis
"je les ai fait transporter au compte de mon père

A » ~j, ,' - - ,,Î,
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Appendice
(Q, Q rie je preinis un reçu un nom de nmlns mpor

le lm nt (ili du imuîîsiort. D:ans le imps que Je Ms
1 Juillet. "e vsqisition de ces livries de d'pòts, je savais

"qu'ils puit ne'Lpl1s pnr hi baLnLquie pour le
" paiviient de li ditile de mtin pie, nu taux de 90

"pour vei. le no me rapplle npas si c'est dle Mlr.
lFreelad pque j'avais uppris cela, ou si c'îst par

" les ipports publics. Je ne puis pas dire si j'ai
"4 jarnais (Iu nulotnne conversation nyrquelques-

"luns de., dirvelurs quli ml'ait portó6 à croire que
"' Ls livres seraient eçus ('n paiement. Je ne sais
" pas s'il y al cii îles ivertisseîiu nts puiblies dLe la

part de li banue eonpillortani que les lirs de
" dépôts seraient reçus a lin iîuique Lil paieLntiit
" de dettes. Le rioitant total qle j'i phayé à la
"bhnqine eni livres de dépùts, peuit su inmý)utr à

" £30. Je ne iuis pas dite ce que eus livies
" m'ont eouî'tj' en muoyen'ine. Je les ni nehetés vi
" dillérents temps et du de frents ntiimi ts. Nais
" je crois que pour la plupart le cofi' inoyen poul-
"f v it être ls, dans le louis sur le imiiiiit trats-

" porté,
" Q. Ponrvez-vous dire si les personnes de qui

" vous ayez acheté ces livres de dépôls savaient,
"g dans le tlmps, que ces livres seraient regus par
"i la banique à raison de DO pour cent, en paliment
Sde dettes dies à la haique ?

' R. Je pense que la pluimart de ces personnes le
"g savaient.

" Q. Avez-vous connaissance qu'en 1847 la so-
" ciété de NIM. Mathwson et Sinclair a eu des

billets d'escoiiptés par la lIanque d'épargnes, et
" cela seulement sur la gairImitie personnelle de lt
"' socito, (i bien un y ajoutant la garantie de

votre père ltin des directeurs le la hlaue d'é-
" pargnes ?

", R. Je nu e rappelle pus que la société ait
''jamuis fait escompter de billets par la banque
Sd'épargies, mnais 'ette même société s'est lait

" cansentir des prêts.
" Q. Quel était le imloiutnhit de ces rts?

" . le lie pourrais i celn qp'en voyant les
" livres île la soc iét e Matliewson et Sinlhir.

" Q. lolvez-vouis dire si ces pils se soit elevés
" à £2000 en 1847 ?

R. le vois par les livres de liL harqpe d'par-
"C gnies que £21000 Oit été avaniies et je crois

c cet état doit être correct.
" Q. Quelles sont les gauties qpIi ont été doi-
né ues pour les pris t?
" R. Tois ces préts ont té onentis pour un

" court déli Pour l'uit de ces pr'ts, la luttre le
garantie de mutn pére été renis à Mr. 'udie

" uimóe.Dans' une notire occasion, muon père
"' endossa tini billet de £100 i n favenr h, Nlatlhew-
C son et Sinclair, à dix jours de date ; dans Une

"utirie occasion, 'cmre, des lhillets prmissoiros
« *furent fourinis couîio'e gaiantie voltlutéralh. C'est

àj à p tprs toute lui graunti' sur In<iuLl ces
" p rs1 mnté I\'avanes à la sociééin 1847. Le

b billet de £100) à dix jour's de date, et nuquiel je
riîférais tout-à-Pheure n'a pas été payé en entier

" quand il st deve'nu di, et mon père U savait pas
"nu temps de lu Illte (le MM. lathiwsîon et

SSi nelair, arrivée en niai 1848, qu'une partie ein
é tait enuoi'e due. Comume toutes nos trUnseti uns

' s'étaient fait's ive, Mr. ERadie, personnelleinent,
' nous nous inîquiiét ions b('auoip de l'exoneir de
" toute perte ou de tout blâme poir ce qui pouvait

1e rapporter à nos allhims, et, alors, à ina sollici-
"' t aiion, imion père en prit la responsabilité vis-à-

vis de la banque d'épargnes ; telle est la raison
" pour laquelle il est devenu endetté envers la

banque d'épargnes pour un si haut montant.
Mr. C. Frceland (gérant) dit:-

Q. John Mathewson, écuyer, l'un des direce-
" teurs de la banque, n'était-il pas endetté envers

A. 1851.

" ette instiution, nu temps de sa fillile, soit per- Appendice
" iullein iati cominnie nution pour dPautres.

R. Oui. Je ne puis pas dire preisement pour _
" Piels pr'is il éliiil (uilitioli, Iais tons 'e's piêts 15 uîl t.

onu 'te deeittés dpuis ires longteinps. Il tait
"' ndit 'pour son propie compte pour une somLnmle
"de près del £1200.

" Q. Coninaissez-vous li garanie que la banque
" vnyit pontr cette dette ?
SIL. Voici les laits en.quelques Iolts. L's livres

"font voir qu'eni janvier 188r N. latlhewsoni a
obteim unlle somme de £500. Je lie connais pas
hi nature de la garantie qui a été donnée.
''ignore imuêiîe s'il y en a ciu de donné. Je pense

" îiémIIIIoins que Mr. Mathewson donna son billet
pont le montant à Mr. Endie. A la liii de dé-
cemrnlle 1817, la sommuie de £729 Os. 9d. pour- tini

" i tant paye il Matlhewson et Sinclair, est portée
" au débit de Mr. Mthewson, Cette sonlne était
" pour le paieient d'un billet de Mathewson et
"' Sinelair endossé pai Joli Mathewsoa dix
4 l jours le date, je crois. Par la négligence du
I gan, ce billet me lut jaimils protesté ; par con-

"' séquent la garnitie de Mir. Nhuthmewson iut per-
C due. Subséquemmnt, c'est-à-dire en îîuîi 1848,
4 Mr. Iathewson nyant t requis de prodiire une
" garantie, consentit une obligation à la banque

pou)r tout le montant, pour lequel il hypothéqua
" ue certaine proprit'.

"l Q. Toute la deltte de IMr. Matliewson ne fut-
" elle pus payée en livres de dépôts?

" R. Toute la dette l'ut paylé'e en transports de
livres de dépts: cette traisaction fut lile par

"Moi.
Q. Considériez-vous cett, delt comme dou-

" teuse, on bien aviez-vous raison de craindre que
le pami'at ni'en pourrait être pIrçt qiuprs lun

" long délai ?
" 1R J'y voyais ces deux dillicultés à li fois.
" Mr. NathewsoIn était dans de grands enmbarrals

" p'cuniirs, et la ganrantii spéciale n'était pus
"' suflisaiite pour couvrir la dette vii gnlestion. Je
" erois avoir fait reimiarquer cela très souvent aiu

uîassemblées des dir'ect'ieurs. J'en ai parlé sou-
vent à Mr. Redpath, et je lui ai iontré ce qpii Vin

" R. A vez-vous nitté des livres de dépôts pour
le pair'mîent de eete dette.
" R. Non.
Avez-vous ré'é('ré quelques uns de ceix qpi

" resuient des dlnainides à la banque, à Mr. Na-
" thewson, con[ue 'chetant des livres de dépôts ?

Il R. Oui, tuais je ie ne souîviens(ii que d'uii seul
" iue j'aurais référé à Nr. Mathew'son. 'airais

pli igir de lit mre manière envers deux ou
" trois aittres. Ces personnes vinrent iàî la banque
" et s'nfoinièrenLt de l'état des aflaires de l'iîistitu-

tion et lit temps qu'i'lles soîrnilent payées de leurs
" dépôts. Je leurs dis ilors ce que je disais à tous
" les autres, que si elles voulaient attendre elles
" auraient lSs. dans le louis, et je leur r'ecainr-nit-
" d'attendre si elles le pouvuient. Coine je n'ai
Sjimniis inuorm u nenn des déposants, lorsqu'ils
"t nie le demndaient pas, de la ianière dotit

ils pourrai'nt disposer de leurs livres, je suis
" persudé gne ces personnes firenut des recherches
Spour trouver des nieheteurs. C'était ceriainernent
I le ens dais la circaistnnce dont je parlais il y a
" un instalt, et imloit principal motif e envoyant
" 'es persnines Pliez Mr. Mathewson, était que je
" savais qu'il donnerait plus que tout autre pour
" les livres de dépôts."

Considérant toutes les circonstances qui se rat-
tachent aun cas actuel, il ne petit pas y avoir de
doute que Mr. le directeur Mathewson rie fût res-
ponsable pour tout le montan porté à son débit
dans les livres de la banque d'épargnes, au temps

Appelndice (Q. Q.)
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Appendice
Q. de sa faillite. En supposant même que sa respon

sabilité eût-cessé d'exister, comme le prétend Mr.
SJuilet Frecland, (mais sans donner nuenne raison valable

à l'appui dIe son assertion,) elle reprenait vigueur
par l'engagement de la part (le Mr. Mathewson de
payer tout le montant le la dette, el, conséquem-
ment, il n'y avait pas <le raison spéciale qni pût
P'excmpter' de payer en argent les deniers empruntés
par lui de la banque, ou avancés à sa réquisition.

Mais la responsabilité (le Mr. Mathewson pour
des prêts ne se terminait pas là; il était encore
caution pour un prèt sur hypothèthe fait à Mr.
Jolin Sinclair, de la maison " Mathewson et Sin-
clair," qui fut aussi payé en livres de dépôts.

Mr. Freeland dit dans son témoignage :-
" Q. Au temps <le la faillite de la banque, John

" Sinclair, écr., n'était-il pas endetté envers cette
" institution ?

R. Oui, pour un prêt de £600.
" Q. Mr. Sinclair n'était-il pas associé à James
L. Matlewson, fils de John Mathewson, écuyer,
un des directeurs de la banque d'épargnes?
" R. Mr. Sinclair était l'associé de Mr. J. L.

" Mathewson, fils <le Mr. le directeur Mathewson.
" Q. Quelle garantie possédait la banque pour le

"prôt fait à AMr. Sinclair?
" R. J'ai oublié les noms des cautions, mais il
est probable que Mr. John Mathewson en était
une. La propriété hypothéquée était d'une grande
valeur, comme il a été prouvé depuis par le pro-

" duit d'une vente en banqueroute.
" Q. La dette due à la banque par Mr. Sinclair

"a-t-elle été payée en livres de dépôts?
" . Oui, l'obligation a été transportée soit à

" Mr. T. C. Pantoii ou à quelque autre représenté
" par lui.

, Q. Mr. Panton, ou la personne représentée
par lui, a-t-il payé ces livres de dépôts à la
banque.
" R. Certainement, car sanls cela il 1'aurait pas

" obtenu de transport.
" Q. Qui représentait la banque dans l'arrange-

" ment qui fut fait pour accepter les livres de dé-
pôts ci paiement de la dette <le Mr. Sinclair?
l I. Cette transaction fut faite avec plusieurs

des directeurs on ma présence. Je ne me rap-
pelle pas quels étaient ces directeurs, mais Mr.

" Rcdpath on était un.
" Q. La dette due par Mr. Sinclair à la banque

"était-elle une dette douteuse, ou pouvait-on crain-
dre que le paiement n'en fût perçu qu'après un

"long délai ?
" R. Comme je l'ai dit plus haut, la garantie

" était très bonne et la propriété devait se vendre
" sous peu on banqueroute ; néanmoins, le temps

où la banque pouvait réaliser ce montant, était
"très incertain, vu qu'il fallait filer la réclamation
" à la cour <le banqueroute, et qu'en outre plusieurs
" déposants voulaient faire des oppositions en sous-

ordre au paiement des deniers adjugés à la ban-
que par la cour ; ce qui ouvrait nécessairement
une voie à un procès sans fin, particulièrement
si les opposants avaient voulu réclamer le mon-

"tant entier de leurs dépôts, sans la déduction de
" 10 pour cent..

Mr. L'exprésident Lunn vient immédiatement
ensuite dans la catégorie des directeurs qui ont
payé leurs dettes en livres de dépôts. Il dit:-

" Q. Eliez-vous un débiteur personnel de la
"banque ou caution pour d'autres, quand la vente
"de ces livres de banque a été autorisée ?

" R. Je n'étais pas un de ces débiteurs person-
" nels, mais seulement caution pour d'autresper-
"sonnes, comme je I'ai mentionné hiér.

M. le gérant Freeland donne le térnoignage sui-
vant

"Q. M. William Lunn, l'un des directeurs de
"la banque d'épargnes, n'était-il pas endetté en-

vers cette institution, au temps de sa faillite,
"soit comme partie principale, soit comme caution?

" R. Dans le ledger, il a pu figurer comme par-
"tic principale. Mais je ne crois pas que dans
"le temps il le fût. Il était caution pour différents
" prêts.

" Q. Y a-t-il quelques uns de ces prêts qui aient,
"té payés en livres de dépôts?
" R. Deux billets sur lesquels est son nom,- se

"montant à près de £270, ont été payés en livrés
"de dépôts. Un prêt d'environ £400 consenti à
"Donald MêVean pour lequel il était caution a
" aussi été payé en livres de dépôts. . Un autr
" prêt d'à-peu-près £2,000, a été- payé en- livr-es
"-dedépots; esaparties regurent untransport deJ

" bliggtion

il

* I

\ ~'I~

- ., 'v

s-u~

.5

-s
,~ss

s~kv
4'- ~

Q. Les personnes pour qui vous vous étiez
porté caution ont-elles retiré quelque avantage
p6cuninire de la vente des livres de banque au- .J
"obrisée par les directeurs, ou avez-vous vous
même retiré quelque avantage de ces ventes?
" R. Je n'en ai moi-même retiré aucun; mais

"les personnes pour lesquelles je me suis porté
" caution et que j'ai mentionnées hier en ont retiré
" des avantages. Les sommes pour lesquelles je

m'étais porté caution étaient dues, je pense, de-
puis six ou neuf mois avant qu'elles aient été
payées. Il y eut des difficultés par rapport au
paiement, attendu que Mr. Redpath voulait avoir
de l'argent comptant. Mr. Freeland, le ci-de-
vant gérant, me dit que Mr. Redpath consentait
à être payé en livres de banque. Mr. Redpath

"avait auparavant refusé, du moins lr. Freeland
me l'a dit, de recevoir des livres de banque en

"paiement.
"J'achetai dans l'automne de 1848, ou de bonne

" heure en 1849, par l'entremise de Mr. Esdaile,
" courtier de cette ville, des livres de depôts pour
"un montant d'environ cinq ou six cents louis,
"pour payer des dettes pour lesquelles je m'étais
"rendu responsable et qui étaient dues par Dun-
"caun McVean, cultivateur, à mon gendre Mr.
" lutchinson ; sa dette envers la banque se mon-
"tait à quatre cents louis : aussi, pour payer une
"dette d'environ deux cents louis due par mon
' gendre, Mr. Hutchinson, à la banque. Je ne me

rappelle pas le prix que j'ai payé ces livres ; j'en
" ai acheté en différents temps. Je crois que je
"les ai euc à treize chelins par louià. Il avait.été
"payé auparavant 20 pour cent par la banque aux

propriétaire de ces livres. La banque avait
"transporté 70 pour cent au crédit des personnes

p our lesquelles j'avais fait acheter ces livres, sur
"la balance due par la banque, lors de sa faillite,

aux déposants de qui on avait acheté ces livres.
" La somme qui a été payée pour ces livres était
" moindre que celle portée par la banque d'épar-
"gnes au crédit des personnes pour lesquelles je
" i'étais rendu caution. Je crois que le profit
" qe j'ai fait par mon achat, a été de cent à cent
" vingt louis environ. Lorsque j'ai fait cet achat,
"je savais que je pouvais avoir le transport de 70
" pour cent; conséquemment, je savais ce que je
" faisais. Je n'avais pas vu les acheteurs, mais je

présume qu'ils devaient connaître qu'un tel trans-
" port se ferait. Longtemps avant cela, les cour-
"tiers avaient donné avis qu'ils achetaient des
"livres de dépôts ; de manière que toutes les par-
"tics étaient bien informées. Mon agent Mr.
" Esdaile, savait par le canal d'autres personnes,
" et par des transactions antérieures, que les livres
"de dépôts devaient être transportés.
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A ic Il Q. Qui représentait la banque dans lnrrange-
" ment qui fut pris, pour recevoir le paiement

SJuluet. " d'uti partie de la delle, pour laquelle M. Lu nn
" était caution, en livres de dépôts ?

"l R. C'est maoi-même, nis j'avais dans cette
" transaction reçu tdes instructions spéeiales. Le
" prêt de £2,000 lut transporté avant que j'eusso
" rien à faire avec la banque. Les autres furent
" fréquemment discutés devant les d irecteurs. Les

billets, au montant de £270, n'existaient pas au
" temps de la faillite de la banque, imais furent
"' consentis par M. Lunn en paiement d'un certain

montant pour lequel il était endetté. Ces bil lts
furent renonvelés une fois et peut-être deux fois
aussi, et le paiement en livres de dépets an fût
refusé pendant un assez long-temps. Il paraissait
très évident qu'un long délai serait apporté à la i

" collection de ces billets, et quelque temps après
"l'acceptation du billet, M. Lunn était en banque-
" route."

Mais ce n'est pas aux directeurs de la. banque
seulement que le privilège de payer en livres de
dépôts a été' fréquemment accordé sans prétexte
raisonnable. Nous donnons ci-après quelques cas
qu'il serait assurément difTicile de classer dans la
catégorie de dettes à l'égard desquelles il existait
des cloutes si elles seraient payées ou si elles an-
traîneraient de longs délais dans leur collection,
et que Mr. Freeland affirme sans hésiter, remar-
quons-le bien, étre les seuls cas où l'on ait permis
de payer en livres de dêpots. Les exemples que
nous allons donner sont tirés du témoignage de
Mr. Freeland, et nous donnons ses raisons pour
chaque cas, afin que l'on puisse juger de leur force.

Prt à 1'Hon. Dom. Daly.
Mr. le gérant Freeland dit:
" Q. Dans votre réponse à une des questions

" qu'on vous a faites hier, vous avez dit que la ban-
que n'acceptait les livres de dépôts en paiement
que lorsqu'il existait quelque doute ou qu'on
craignait un long délai; savez-vous s'il y a ou

" des exceptions à cette règle ?
" R. Je n'en connais aucune, mais il pourrait
fort bien y en avoir. Si on m'en donnait quel-

"ques exemples, je pourrais en parier d'une ma-
nière plus certaine.
" Q. Savez-vous si lors de la faillite de la ban-

" que, l'honorable Dominique Daly était endetté
" envers cette institution ?

" R. Il l'était pour un prêt de £1,200 que la
" banque lui avait consenti.

" Q. Sur quelle garantie ce prêt a-t-il été fait ?
" R. Sur une hypothèque appuyée sur une pro-

" priété foncière et sur la garantie personnelle de
"l'honorable juge Meredith.

" Q. Le paiement de ce prêt a-t-il été fait en
"livres de dépôts ?

" R. Oui. La dette fut transportée à une per-
"sonne qui en accepta le transport au nom le plu-
" sieurs déposants et à leur profit.

" Q. Qui est-ce aqui a accepté le transport ?
"' R. Un des messicurs Hamilton, d'Hawkes-

"bury.
" Q. Sur quoi vous appuyez-vous pour dire que
Mr. lamilton a accepté ce transport à la de-

" mande de plusieurs déposants.
" R. Parecque dans un grand nombre de conver-

" tations que j'eus avec lui avant que le transport
" fut signé, il m'a parlé de ce fait-là d'une-manière

spéciale. Il m'a avoué que c'était pour protéger
"les déposants dont il avait les réclamations entre

les mains. Il pouvait se faire qu'il n'avait que
"la procuration de ces déposants, ou bien qu'il

était réellement en possession des transports de
leurs réclamations ; car pendant que j'étais con-
cerné dans l'administration de la banque, ce

Appendice
"' dernier mode était le pis ordinairement employé Q, Q,)

par les déposants quand ils voulaient acqué'rir le
transport d'un prèi, ou quand ils voulaient dis- u Juillet,

" poser de leurs livres de dépôts.
" Q. Ce transport en question a-t-il été fuit au

" nom de Mr. lHamilton, ou comme procureur pour
les autres ?
" R. Je ne puis le (lire positivement, 1ais je
crois qu'il l'a fait faire cn son nom.
" Q. Avez-vous jamais eu connaissance que Mr.

" flanilton ait acheté des livres de dépôts de la
banque d'épargnes, soit par lui-même, ou par ses

" agents
R. Je n'en ai jamais entendu parler et je ne

crois pas qu'il l'ait fait.
" Q. Au meilleur de votre connaissance, tous les
déposants dont les livres ont été transportés à
Mr. Hamiilton résidaient-ils près d'l-awelisbury?
" R. Je crois que oui. Mr. lanilton disait que

" la société à laquelle il appartenait avait conseillé
" ses enploy6s de déposer leur argent à la ban-

" que d'éparges, et que sous ces circonstances il
. ferait son possible pour les empêcher d'éprouver
des pertes.
" Q. Est-ce par un marché spécial entre Mr.

" lamilton et la banque, représentée par vous ou
"îîar quelques uns (les directeurs, que ces liv-es
furent reçus ei paiement d'une dette (l 1hiono-

" rahle Mr. Daly, et pour laquelle la banque pos.
sédait une garantie au temps de sa faillite ?
" R. Ce fut par un marché spécial, et tous les

" marchés semblables doivent être considérés
comme tels. J'inore si Mr. Hamilton en a par-
16 à quelqu'un des directeurs. Il peut l'avoir

"fait et comme il vint souvent à la banque avant
" de se décider à prendre ce transport, il est pro-

bable qu'il l'a fait. Néanmoins, j'étais l'agent
"j principal dans cette transaction,

" Q. Savez-vous ou ne savez-vous pas que Mr.
" Hamilton a conclu un arrangement avec un ou

plusieurs des directeurs de la banque par rapport
au transiort de l'hypothèque sur la propriété de

" l'hon. Mîr' Daly ?
" Je ie connais rien qui ait rapport à cette ques-

"tion.
" Q. Vous rappelez-vous avoir reçu des instrue.

" tions de quelqu'un des directeurs pour faire ex-
écuter ce transport en faveur de Mr. Hamilton ?
" R. Je ne nie rappelle pas avoir jamais reçu
d'instructions spéciales quant au transport do

" cette obligation ; je crois que pendant que la
transaction se fesait j'eus une conversation à ce

" sujet avec Mr. Redpath. Je ne considòre pas
" d'ailleurs qu'il y avait besoin d'instructions spé-
" ciales dan- ce cas-là. Avec les instructions gé-
" nérales que j'avais je pouvais librement faire ce
"transport.

" Q. Est-ce que l'ypothèque consentie par Mr.
" Daly sur sa propriété, avec la garantie de ]lr.
" Meredith, était un? de ces dettes que la banque
" considérait comme douteuse, ou qui ne pourrait
" être réglée qu'après un long délai ?

" R. Personne ne peut mettre en doute la solva.
" bilité de Mr. Meredith. Mais il y avait des dif-

ficultés spéciales concernant ce prêt. Outre les
" doutes dont j'ai déjà parlé, qui s'élevaient sur le
" moyen de faire payer les prêts en forçant les dé-
" biteurs par des poursuites, il en eximtait encore
" un autre causé par l'absence du principal débi-

teur, de la province. L'obligation comme toutes
" celles consenties à la banque exigeait qu'il fut
" donné avis de six mois au débiteur principal, ce

qui fit surgir une dilliculté à laquelle la banque
" ne savait comment obvier. Il n'y avait pas
" de doute quant ô la sûreté de la dette ; le seul
"qui existait pouvait être la période plus ou moins
" reculée de sa réalisation.
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" Q. On doit donc conclnre de cela qu'il aurait
faill un long délai avant que d'avoir un recours

" contre l'r. Meredith qui s'était porté caution
" ponr ce prêt ?

IR. Il est évident qu'il aurait fallu du délai
" mais je ne saurais dire lequel. Je ne sais pas

si les directeurs dans le temps avaient quelque
moyen do taire disparaître cette difficulté ; pour
moi je n'en connaissais aucun.
En supposant que Mr. Hiamilton ait acheté au

pair les livres de dépôts, en acceptant l'hypothèque
en question, (et il n'y a pas dle preuve de cela,) on
ne peut pas donner de bonnes raisons pourquoi les
créanciers de la banque, dont les réclamations
étaient représentées par ces livres, devaient rece-
voir dix-huit chelins dans le louis, tandis que d'au-
tres créanciers ne pouvaient recevoir que quatre
chelins dans le louis. Il ne peut pas y avoir de
doute que les sûretés que possédait la banque pour,
cette dette de Mr. Daly, savoir la garantie person-
nelle de l'lhon. juge Meredith, étaient les meilleurs
possibles, et que le montant aurait pu en être re-
couvré en ar ont, sans subir les délais dont parle
Mr. Freelanc .

Ce prêt fut payé en livres do dépôts, en octobre
1848.

Pret à l'honorable juge Smith.

Mr. le gérant Freeland dit:-

" Q. Avez.vous connaissance qu'au temps de la
<'faillite de la banque d'épargnes l'hon. juge
" Smith, l'un clos juges de la cour du banc de la
" reine, fùt endetté envers cette institution?

"R. Oui. Une partie do sa dette, à peu près
" 1,000, était garantie par une hypothèque sur une
" propriété foncière.

" Q. Outre cette obligation n'y avait-il pas une
garantie personnelle ?
"R. Je l'ignore. Je ne me rappelle pas avoir

"jamais vu l'obligation en question.
" Q. Le paiement de cette dette a-t-il été fait à

"la banque en livres de dépôts?
" R. Oui, et je crois que l'obligation a été trans-
portée à quelqu'un ; je n'en suis pas certain,

<'mais je pense que c'est à Mr. William Macdo-
"nald, de Lachine.

" Q. Le transport de l'obligation en faveur de
"Mr. Macdonald a-t-il eu lieu avant le paiement
"fait à la banque au moyen de livres de dépôts ?

" R. Comme de raison le transport n'a pas eu
< lieu avant. Je ne me rappelle pas beaucoup
"cette transaction, mais je suis bien certain que
"le transport n'a pas été complété avant que le

montant entier des dépôts ne fût payé.
" Q. Est-ce par le moyen d'un arrangement pris
par la banque, représentée par vous ou par quel-

"qu'un des directeurs, qu'il fut résolu de recevoir
"le paiement de la dette due par Mr. Smith i la
"banque en livres de dépôts?

" R. Je ne me rappelle pas qu'il y en ait un
" autre que moi qui se soit mêlé de ces transac-
"tions : cependant je pense en avoir parlM à Mr.
"Redpath.

" Q. Avec qui avez-vous fait cette transaction?
" R. Avec Mr. F. MacCulloch, alors marchand

"i commission de cette ville. Je ne suis pas cor-
"tain d'avoir su que le transport avait été fait par
"Mr. Macdonald avant d'avoir été appelé à exa-

i miner l'acte le transport?
" Q. Est-il à votre connaissance que des livres

"de dépôts pour le paiement de la dette due par
"l'honorable James tlith à .la banque aient été
"achetés à un prix bien au-dessous du pair ?

" R. JO ne connais rien de cela, et je n'ai jamais
cru que cétai t cie mon devoir de faire de pa-
reiles rec'herohe Jai pu en ,te iforé mais,

(Q. Q.) A. .1851

" dans tous les cas j'ignore cqtnpletement cet
"achat.

" Q. Est-ce que l'obligation copsentie par l'ho- 1 i
"norable James Snith à la bi 'que d'épargnes,

pour le prêt qui lui fut fait, é it douteuse, ou
était-elle considérée comme uq, obligation qui

" ne devait être payée qu'après u: long délai
" R. Je n'ai jamais beaucoup . aminé la nature

" de cette obligation. Je ne fuq pas averti à mon
entrée à la banque qu'une obligation avait été

"consentie par le juge Smith. La charge que
"j'avais à remplir ofirait beaucoup de dificultés
"et j'avais en outre un grand nombre de prêts à
"examiner. D'après la difficulté qu'il y avait à
"collecter les prêts sur hypothèques faits par la
" banque, et dont j'ai parlé hier, surtout la difficulté
" légale, je croyais que toutes ces obligations pou-
"vaient être exposées à un long délai qui pouvait
"justifier la banque de les échanger contre les ré-

clamations des déposants.
Il n'y a pas de doute que l'hypothèque possédée

par la banque pour ce prêt lui était une garantie
suffisante du remboursement de la somme, autre-
ment Mr. MoDonald n'en aurait pas accepté le
transport. Larrangement pris par Mr., McDonald
avec la banque est décrit comme suit par Mr.
Robert Esdalle, courtier:

"Je suis associé à la. compagnie de Messrs.
"John et Robert Esdaile de cette cité. J'ai con-
"naissance qu'aussitôt après la faillite de la
"banque d'épargnes, Mr. Wm. McDonald, de
"'Lachine, accepta le transport d'une hypothèque
"que l'honorable juge Smith avait consenti à la
"banque d'épargnes pour un prêt que cette insti.
"tution lui avait fait. Je sais aussi que Mr. Mc-
'<Donald acheta cette hypothèque pour des livres

ce banque que j'avais achetés pour la plupart.
"Je compris en voyant Mr. McDonald acheter ces
"livres qu'il savait d'avance que la banque les
"accepterait en paiement. Quoique ces livres
"aient été achetés par Mr. McDonald, ils ont
"néanmoins été reçus par la banque comme ayant
'l été achetés par le juge Smith. Le taux moyen
"payé pour ces livres fut d'environ 18s. sur le
" montant transtérable."

Ce prêt fut remboursé en livres de dépôts, en
mars 1849.

Prdt d George Auldjo, Ecuier.
Mr. Freeland dit:

"Q. Mr. George Auldjo, lors de la faillite de la
" banque, était-il endetté envers cette institution?

" R. Oui. il était endetté pour un prêt sur la
" garantie personnelle de l'hon. Peter MoGill.
"J'ai oublié quelle était la nature de la garantie,
"mais je crois cependant qu'il avait été donné
"une hyothèque.

"Q. e prêt a-t-il été payé en livres de dépts
"R. Oui, par Mr. Auldjo lui-mème.

Q. Par qui, de la part de la banque, fut-il
"convenu de recevoir le paiement de ce prêt en
«livres de dépôts ?

"R. Par moi-même; mais je crois que j'en avais
"parlé à Mr. Redpath.

" Q. Ce prêt paraissait-il douteux, ou la collec-
"tion n'en paraissait-elle possible qu'après un

long délai?
"R. Quant à la garantie du prêt il n'y avait pas
le moindre doute. D'abord, je n'étais pas con-

"sentant à permettre que ce prêt fût payé en,
"livres de dépôts, mais comme j'avais été infor-
"mé que Mr. Auldjo en offrirait le montant en
"livres, sous protêt, et nous entrainerait ainsi dans
"un procès sans fin, je crus qu'il était mieux pour
"la banque. d'accepter le paiement, en livres de

dépôts. Ciest à ce sujet que j'ai paréà Mr.e
Redpa'h. Je dois, ýavoueùr que les menace
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ére un nouveau motif de permettre l'neceptation
des livres de dépôts O paiement des dettes.
Il serait certainement dilicile de classer ce prêt

au nombre cles prèts douteux, ou réalisables
après un long délai. La lettre suivante que
nous tirons du livre des minutes fera voir la
nature de la garantie que possédait la banque.

" 14 oct. 1848.
" Louis Auldjo, éculer,

I Montréal.

CHn MoNSIEUR,-Je vous transmets ci-joints
" les papiers concernant la réclamation de cette
" institution contre feu George Auldjo, écuier,
" savoir:

Le billet protesté de H. Auldjo, et
" Cie., en date du 18 mai 1837. £192 5 Il

" Le billet protesté de G. Auldjo et
" Peter McGill, en date du 13 sep.
" 1843......................... 974 12 9
Le billet protesté de G. Auldjo et
" B. Hurt, en date du 13 sep. 1843. 138 9 Il

" Le transport par P. McGili à la
banque d'épargnes, en date du

" 13 sep. 1843.
" Le transport par 13. Hart à la ban-

" que d'épargnes, en date du 13
" sep. 1843.

" Afin que vous puissiez faire dresser votre quit-
"tance, la réclamation de la banque étant entié-
" rement payée.

Je suis, cher monsieur,
" Votre etc.,

"CHARLES FREELAND,
"l Gérant."

Ce prêt fut remboursé par versements faits en
août, septembre et octobre, 1848.

Prét ài William Frecland, Ecuier.
Mr. le gérant Freeland, dit :

"< Q. Mr. William Freeland, de Brockville,
" n'était-il pas endetté envers la banque, lors de

sa faillite ?
" R. Il. était endetté envers la banque pour un

" prêt assuré par une hypothèque appuyée sur une
propriété foncière située dans le Haut-Canada,

" et en outre par la garantie personnelle de Messrs.
" Robert Sheperd et John Wheatherhead, de
" Broelcville.

" Q. Ce prêt a-t-il été remboursé en livres de
"é dpts.

" R. Oui.
Q. Qui représentait la banque lorsqu'il fut

" décidé de recevoir des livres de dépôts en paie-
" ment (le ce prêt ?

" R. C'est moi-même.
" Q. Etiez-vous autorisé par quelques uns des

" directeurs à faire cette transaction, et si vous
"l'étiez, dites par qui ?

" R. Je ne crois pas avoir été autorisé d'une
" manière spéciale. Je considérais que dans ce

cas je pouvais agir d'après mes instructions
générales. Comme je l'ai dit, je faisais toujours

" part de mes transactions aux directeurs et parti-
" culièrement à Mr. Redpath.

" Q. Avez-vous connaissanue que des livres de
" dépôts aient été achetés au-dessous de leur
" valeur pour le remboursement de ce prêt à la
"banque ?

" R. Je n'ai pas de connaissance personnelle de
" cette affaire. Je crois que j'ai 6t6 informé par
"la personne qui à payé le rnontant de ce prêt àl

A ppendie
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d6pôts au-dessous du pair.
" Q. Ce prêt était-il douteux, ou pouviez vous 15 juit

" craindre i liong délai avant d'en percevoir le
" rembonrsement?

" R. Je ne crois pas que ce prêt fût douteux,
" mais je pense qu'un long délai se serait écoulé

avant qu'on pût on retirer le paiement.
" Ce prêt fut remboursé par versements faits
entre Janvier et avril, 1849, en livres -de dépôts.

Prêt à C. IL Castle, Ecuier.
Mr. le gérant Preeland dit:

" Q. Au temps de la faillite de la banque d'é-
" pargnes, C. Il. Castle, écuier, était-il endetté
< envers cette institution.

" R. Oui, pour un prêt de £600 garanti par une
" hypothèque sur une propriété, avec en outre la
" garantie personnelle d'une ou plusieurs person-

nes dont je ne me rappelle pas les nms.
" Q. Ce prêt n'a-t-il pas été rernbourts en livres
de dépôts?
" R. Oui, et la banque consentit un transport à
Mr. C. A. Low, autrefois associé de Hamilton

" et Low, d'Hawkesbury, qui se donnait comme
agissant au nom d plusieurs déposants résidant
près de chez lui. Nanmoins, avant que le
transport fut signifié à Mr. Castle, ce dernier
offrit à la banque de lui payer le montant <lu
prêt en livres de dépôts, et subséquemment Mr.

" Low abandonna ses droits au transport. Le
"prêt entier fut ainsi remboursé en livres de

dépôts pur Mr. Castle.
" Q. Qui représentait la banque dans l'accepta-

"tion qui fut faite des livres de dépôts en paie-
" ment de la dette de Mr. Castle ?

.I Ce paiement ne fut accepté par la banque
"que quand Mr. Castle lui-même en offrit le

montant. Il s'agit ensuite de savoir s'il serait à
" propos que la banque contestàt à Mr. Castle le
S(iroit de payer de cette manière.

I Q. Est-ee que le recouvrement du prêt fait à
Mr. Castle pouvait paraître dotiteux, ou y avait-

"il à craindre qu'il fut remis à un long délai ?
" R. Il n'y a pas le moindre doute que les ga-

" ranties du prêt en question étaient très sullisantes.
" Mais indépendamment dIe la nouvelle question

qu'avait soulevé 'offre de Mr. Castle, le désir de
régler tous les prêts consentis sur des hypothèques

"par le moyen de transports se manifestait chaque
"jour de plus en plus."

Mr. Castle ayant ainsi acquitté sa dette envers
la banque en livres de dépôts, il fut permis à Mr.
Low de retirer la somme qu'il avait payée, et de
l'employer au paiement, jusqu'à concurrence dé
£650, d'une hypothèque qui avait été donnée à
la banque sur une certaine propriété de A. Kiers-
kowski, écuyer.

Pret au Collége Baptiste.
Mr. le gérant Freeland lit

" Q. Au temps de la faillite de la banque, le
"' Baptist College' étnit-il endetté envers cette
"institution, et s'il l'était, cette (lette a-t-elle été

payée en livres de dépôts ?
" R. Le " Baptist College" était endetté envers

"la banque pour un prêt de £1,250, accordé sur
"la garantie d'une hypothèque appuyée sur la bà-
"tisse elle-même, avec en outre la garantie per-
" sonnelle de certaines personnes dont je ne me

rappelle pas les noms. Ce prêt a été remboursé
en entier par le moyen de livres de dépôts, et je

" crois que l'obligation a été transportée, mais je
" n'en suis pas certain. J'ignore si le cessionnaire
" a acheté les livres de dépôts en question. A
"l'égard de ce prêt, j'avais des informations par-
"ticulières, à part de celles que je communiquai

15 Victorit.
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p aux directeurs, et qui nous fesaient voir qu'il
6éinit préfÜrablo d'accepter le paiement de cette
dttte on livres dle dépôts."
Ce prêt fut remboursé cn janvier 1849 en livres

de dlpots.
Les témoins ci-dessus mentionnés prouvent juns-

qu'à P'videno qle les directeurs ont permis que
les meilleures obligations possibles possédées par
la banque fussent payées Cl livres de dépôts ; ce-
pendant ce mode paiement n'était pas invaria-
blement sanctionné, et il est dilicile de concevoir
comment il ait été permis dans certains cas et re-
fusé dans d'autres.

Mr. Frceland parle comme suit d'un prôt fait à
l'l on. Peter McGill :

" Q. Au temps de la faillite de la banque, l'hon.
Peter McGill étoit-il endettù envers cette institu-
lion ?
" R. Son nom figure à la tète d'un compte, mais
j'ignore si c'est u qualité de débiteur principal.

" Ce compte est pour deux pêrts, dont l'un, lidi-
quant une balance de £l,000, paraît d'après le

" livre de cai.4s avoir été payé en urgent six jours
" après la faillite de la banque, et je crois en offet
" q'il la été, L'autre 6ait pour ln montant d'à-

peu-près £500. Mr. J., P. Wells, de Vankleek
"Hill, en était le débiteur principal ; pour streté

du paiement dle cette somme il avait donné une
"ypothè(que et le cautionnement de lhon. Peter

"McGilil
" Q. Comment, quand et sous quelles circons-

" tances, ce prêt de £500 a-t-il été remboursé ?
" R. Les livres font voir que le prêt avec Pinté-
rt ont été payés de lu manière suivante:

" 7 Octobre 1848, argent ...... £100 0 0
"7 Nov. " "C ........ 100 0 0
" G Janvier 1849, "......... 37 12 10

"12 Février " "........ 125 9 7
" " " dépôts ....... 163 9 4

" Mr. Wells avait souvent manifesté le désir de
" payer ce prêt on livres de dépôts, mais je m'y
" suis toujours opposé. Je ne me rappelle pas
" précisément les raisons qni nons ont induit à
" accepter £163 9s. 4d. en livres de dépôts ; mais
"je pense que Mr. Wells a fait voir que ces dé-
" pôts appartenaient à des personnes qui résidaient

près de chez lui, et avec qui Il avait pris des
arrangements par rapport au délai, et que si la
banque voulait en accepter le transport, il ren-
bourserait imumédiatoiet le prêt en question, en
on payant la balance on argent.

uans le cas du Dr. Campbell, il lui fut permis
de payer une partie de sadette on livres de dépots,
mais le -este lut exigé en targent.

Nous extrayons ce qui suit, du livi- des minutes
des directeurs de la banque d'épargnes,

Bmu«A nm DInETtoN,
27 novembre, 1848.

A une assemblée des directeurs, tenue ce jour
à laquelle étaient prêscts,

M.M[. R.cdpath et Forrier, V. P.
" a " dg!ly Murray,

Lutin, Eir
LeN Dr Cam bell ét-tri

payer moitiô (lu montant de son billet par trans-
port, et qu'il donnera son billet pour l'autre
moitié, payablo au bout de trois mois."

Le témoignage de Mr. le directeur ,Redpth est
comme suit:

"Q. Vous rappelez-vous avoir été présent à une
assemblée des directeurs gérants, tenue le 27

" novembre 1848, à laquello fut .passée lue réso-
4 Intion autorisant le Dr. G. W. Campbell à payer

en transports la moitié le son billet pour mille
"louis, qui était alors exigible; et pouvez-voès
" donner d'autres raisons que celles contcnues ddns
"la résolution pour le vote passé on celte occaion ?

R Jo me rappelle avoir été present. A cette
assemblée, et m'être opposé fortement à la pas-

" sation de la iésolution ; mais elle fut emportée
par la majorité des membres du bureau présents,
qui paraissaient trouver le cas du Dr. Carppbell
un as tout exceptionnel, vu les représentations

" qu'il avait faites, et qu'il serait mieux d'acepter
ses propositionls que de le poursuivre.
" Q. Le réglement pass6 vers le temps dé la

"faillite de la banque, et qui permettait aux dêbi-
"tours do Pinstitution do payer leurs detteî en

transports de livres, et cjni avait été suivi pendant
" plusieurs mois avant la résolutiotn en question,
" était-il encore en force lorsque le Dr.- Campbell
" voulait liqnider sa (lette de cette manière ; ou y
" avait-il quelqe chose qui fesait de son cas une

exception à la règle générale ?
" R. Le réglement était encore en force alrs;

" mais il y avait ceci en faveur du Dr. Camp-
bell, que la banlue tenaiti son billet indépen-

" demment (les autres sûretés, et que ce billet avait
"6é anparavant déposé à la banque pour collec-

" tion, et je mie suis opposé l âla passation de la
" résolution, parceque la banque avait le droit de

percevoir le montant du billet qui était alors dû.

Mr. 1,e directeur Murray dit
Il Q. Savez-vous si les directeurs ont en qnclques
occasions refusé d'accepter en paigment des

"livres de dépôts, à 90 pour cent ?
" . Je vois par le livre des minutes que le Dr.
Campbell a demandé, le 27 novi 1848, qiil lui

" fût permis de payer .a dette, sur billet proris-
soire, on livres de dépôts, et que sa p roposîilon
a été accepte pour une partie et refusée pour

" l'autre.
Q. Etiez-vous présent à cette assemblée ?

" R. Oui.
" Q. Pouvez-vous.dire pourquoi il vous a été
perinis de payer on lit.vr leé dé dpô s tandis que
ce 'ri vil4ge a.té éfusó at Dr. Campbdll?

"1R Au melleni.dé nma àonnaisanlel llgt
du Dr. Campbell avdit été négôcié à a bauque,
et les directeurs ne trinvant pas facile d'avancer
l'argent pouir le tout, consentirent au renouvelle-
"ment du billet pour moitié, et aqceptèrent des

" transports pour le reste; Cet emprunt étaitpour
son propre compte, tandis que nOn obligiion
était pour lo- compte d'autres individus, et que
j'Wa "a prouv dès perts ans, cette affaire
Un cas où l'tn a absolument i.cfudè 'äc voîr

des livres de dépôts on p rncnt, e t celu e Mr.
John Clark de la Loiig4l Pointe.

prA PlSent, repru-sente qu'il lui est impossible de payer le billet Voici son témoig g
" de £1000 qu'ildoit à la banque de Montréal, et Q. Loriqlt 1 J ddabè a'éhti-gnes arrêta paiement

demande aux directeurs qu'il lui soit 'prmis de 4 6tzvous d'bit. r o tte st i
" pajur sa ea-yed'uin: transport.L's- "R. Oui,mairman billet devenäitdû:qún
"semblée prenanition cosdrtoîeiicntd nais, 1849,apslafllçp gtt19ces dans lesqulesde Br. anpbell'e tVouve, " . Est-ceque votre dètte à citoest aton

4 eten Partiud aier àvtdernIer, n att suýt ctoui.tie%-vodo Vautcs
" oflert ci1 payeræ 750 à compte de sonibilldtt t gaJtiao?
" qu'il en âvait étê:dissuadé pr e ciadôvahegé wqPpgå d0iteg 1 L
"iantw, eestèordon.qu ikdlu o aea pèrmildb a s i fîi1è éa t
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Appendlice
Q. Q.) " et William Evans. lJe transmets maintenant le

billet. Le billet était a douze mois et devenait
ô Julet. Il dû le 23 mars 1819, pour £100 courant.

" Q. Avec quelle personne dans la banque vous
êtes-vous d'abord arrangé pour l'escompte de ce

" billet ?
"UR. Avec Mr. Eadie.

Q. Avez-vous payé le montant de ce billet, et
si oui, quand et comment ?
lR. J 'ai payé tout le montant du billet, avec

"les frais ie la poursuite qui a été instituée contre
" moi, sauf une faible balance de £2 4 8 que je

dois encore à Mr. Cross, l'avocat d la banque,
pour les frais. J'ai payé vn tout environ £110.
Le premier paiement fut fait en novembre 1849;
il était d'environ £70. Je voulais payer le mon-

" tant en livres de dépôts, mais la banque refusa
et je le payai comptant. Pour l'autre paiement,

"je demandai à le payer en livres (le dépôts et
" reçus en réponse une lettre que je transmets
" maintenant, Elle me fut remise par Mr. Cox,

le receveur <le la banque ; ce qui suit en est une
" exacte copie.

" Mornt.AL, 22.janvier 1850.
" Mr. J. Cnn :

MoNSiEUn,-Ei réponse ù votre communication
" du 21 du courant,je prends la liberté de vous infor-

mer que la banque d'épargnes de Montréal ne se
croit pas justifiable de recevoir paiement de votre

" dette ei aucune autre nature qu'en la manière
" dont elle vous a payé, ou on livres de dépôts,

suivant la valeur qu'ils commandent sur le mar-
ché, quelque soit cette valeur.

" Je suis monsieur,
" Votre très obéissant serviteur,

" J. REDPATH."

" Je me rendis alors à la banque avec le livre
dépôts de Joseph White, " dépôt d'argent nîo.
6116", folio 40502, dont la balance, savoir £94

" 15s. 5d., me fut cédée par le lit Joseph White ;
"la banque reçut ce livre de dépôts de moi, por-
"tant à mon crédit la somme de £62 4s. 2d., et je

payai la balance comptant, £0 13s. Od. Mr. Cox,
"le receveur, me donna un billetà l'adresse de Mr.

Cross, l'avocat de la banque ; ce qui suit est une
" copie exacte. Je produits maintenant l'original.

" Mon cher monsieur,
"l Mr. Clarke a reglé son compte pour

le transfert de dépôts jusqu'au montant de £62
" 4s. 2d., et la balance comptarit se montant à £9
" 18s. Od., total £71 17s. 1Id.

" Votre, etc.

" 2février, 1850.
" .1. COX."

" (Adressé à A. Cross, écr.")

Une offre faite par Mr. Samuel Mathewson de
payer en livres de dépôts une dette pur lui due à
la banque, fut aussi refusée. Les raisons de ce
refus sont données dans la lettre qui suit de Mr.
Court, gérant de la banque.

" BANQUE D'EPARGNES,
" MONT1étAL, 27 déc. 1850.

" Samuel Mathewson, écuyer,
" Cher monsieur,

" J'ai reçu instruction de vous demander le
paiement immédiat de la réclamation qu'a la

" banque contre vous et Mr. Ross. Les directeurs
"refusent de recevoir en paiement des livres de

Appendice,
dépôts -ù 90 pour cent, ayant décidé do n'accor-. Q.)

r ége qu'à ceux qui ne les ont pas ,
forcs d recourir à les poursuites en justice, 15 juiolt.

" Veillez bien venir régler cette cflhire. Je suis
" persuadé que les directeurs accepteront tout
' arrangement raisonnable que vous leur propo-
" serez.

Je suis, cher monsieur,
Votre très obt. ser.,

James Court,
" Gérant."

)'après tous ces témoignages, il est évident
que les directeurs recevaient ou refusaient des
livres de dépôts en paiement conme ils Penten-
daient. Il est diflici le de découvrir sur quoi il fon-
daient leurs décisions.

Mais ces paiements en livres de dépôts n'étaient
pas un privilége accordé exclusivement aux débi-
teurs de la banque. Les directeurs eux-mêmes
achetaient au nom die la banque les réclamations
des créanciers de l'institution. Les particularités
qui se rattachent à ces sortes d'achats sont ample-
ment données dans les témoignages.

Mr. le directeur Redpath dit :-
" Q. Avez-vous jamais autorisé des achats de

" livres de dépôts pour la banque d'épargnes ; et
quand les avez-vous autorisés et i quelles con-

" litions ?
" R. J'ai conjointement avec d'autres directeurs,

" autorise l'achat le quelques livres de dépôts qui
" ont été offerts à la banque par des courtiers, (M.
" Barnard et Mr. Taylor, je crois, muais je ne suis
" pas certain quant au premier,) au montant d'en-
" viron douze cents louis. Je ne puis pas dire
" exactement le temps, niais les transactions se
" trouvent dans les livres dc la banque. Les cour-
" tiers avaient fait ces achats pour leur propre

compte. Je ne me rappelle pas les taux, mais
j'ai compris dans le temps que les livres avaient
été vendus moyennant une bien faible commis-

" sien ; la banque croyait qu'il était plus avanta-
" geux pour elle de les acheter que de les laisser
" entre les mains des courtiers.

" Q. Cet achat de livres des courtiers, fut-il for-
" mellement soumis à une assemblée des direc-

teurs de la banque d'épargnes, et s'il le fut, en
" quel temps ?

" R. Je crois que oui, et que l'assemblée auto-
risa cet achat. Je ne puis dire en quel temps,

" mais ça dû être dans le temps qu'ils ont été
" achet s.

" Q. Vous rappelez-vous quels membres du
bureau étaient présents, lorsque cet achat fut au-

" torisé ?
"R. Je sais que Mr. Badgley et Mr. Murray

" étaient présents, et Mr. Ferrier aussi, je crois.
"J'étais moi-même à l'assemblée.

" Q. Les courtiers ont-ils offert ces livres au
" bureau ?

" R. Au meilleur de ma connaissance, ils ont
" offert les livres à la banque.

" Q. Ont-ils fait cette offre par écrit ?
" R. Je ne crois pas.
" Q. Ont-ils fait l'offre personnellement au bu-
reau, on par l'entremise de quelque membre du

" bureau
" R. Pas que je sache. Je crois que les offres
furent faites par l'entremise du gérant.
" Q. La transaction a-t-elle été enregistrée dans

"le livre des minutes de la banque ?
" R. Pas à ma connaissance. J'ai consulté le

" livre des minutes et n'y ai rien trouvé de sem-
" blable.

" Q. Pour quoi cette transaction n'a-t-elle pas
été enregistrée dans le livre des minutes ?

ýà
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Appen (len
(Q. Q.) <R. Je n'on connais pas la raison.

" Q. Sont-ca là les seules oas d'achats de livres
1 4iuot. " faits p our argent comptant, par ou pour la ban-

" que 'épargn
"R. Ce sont là les seuls cas que je connaisse,
si ce n'est qu'à une assemblée tenue le 19 oc-

" tobre dernier, il fut résolu, que dans des cas
spéciaux, comme lorsque des personnes laissant
la province, ou qu'elles désirent particulière-

<' ment clore lora comptes, .elles pourraient rece-
" voir sept chelins en sus des dix chelins sur le
" montant transférable, pourvu qu'elles déchargent

pleinement la banque.
" Q. Quelle est la raison particulière, qui a en-

" gagé les directeurs à acheter des livres de dépôts
des courtiers, de la manière et au temps que

" vous avez mentionnés?
I IL. J'ai déjà dit que l'on considérait la chose

" avantageuse pour la banque, et que la raison en
" était, que si les livres restaient entre leurs mains,

ils auraient droit à une pleine part clos divi-
dendes de la banque, attendu que la banque
achetant les livres aux taux qu'on les lui fosait,

" la différence était de cette manière ajoutée à son
" actif.

' Q. Auriez-vous acheté des livres d'autres par-
" tics dans le même temps ?

" R. Non.
Q. Pourquoi ces courtiers avaient-ils la pré-

d férence
" R. Je n'aurais pas cru prudent, de la part de

"la banque, d'acheter des déposants. Je ne con-
" sidère pas que les courtiers aient eu une pré-
" férence.

" Q. Si, par cette action du bureau des direc-
<'teurs, un déposant n'avait pas le droit de vendre
" son livre à la banque, et qu'il fût permis à un
" courtier, qui avait aheté des livras clos dépo-
" sants, de revendre ces livres à la banque, n'était.

ce pas donner à l'achetour de ces livres un privi-
" lége qui n'était pas accordé aux vendeurs?

" R. Oui.
< Q. S'il avait été fait des offres à la banque par

"'les courtiers ou d'autres, an d'autre temps qu'à
"'l'époque de la transaction avec Messrs. Bernard

et Taylor, auraient-elles été acceptées ?
"R. Non.
" Q. Qu'est.ce qui a fait de cette transaction

"une exception à la règle générale de la banque ?
" R. C'est qu'il y avait, je crois, un peu d'ar-
gent à la banque dans le temps, et que l'on croyait

" que cette transaction serait avantageuse aux in-
<' térêts généraux de la banque, et ajouterait quel-
"'que chose à son actif.

'l Q. Pourquoi les déposants de la banque n'a-
"vaient-ils pas l'avantage d'exercer le même pri-
" vilé e que celui exercé par Mr. Barnard et Mr.

Taylor, s'ils croyaient la chose avantageuse ?
" R. Il n'est pas à ma connaissance que les

< déposants aient demandé ce privilége, et j'ai
<'toujours douté si la banque pouvait convenable-
"ment entrer dans de pareilles transactions avec les
" déposants.

I Q. Quelle est la diflrence, que la banque
" transige directement avec les déposants, ou avec
"les courtiers qui transigent avec les déposants ?

" R. Mon impression est, qu'en achetant direc.
"lement des déposants au-dessous du pair, les
"directeurs pourraient s'attirer des reproches; par.
" ceque s'ils prenaient des arrangements avec un,
"tous les autres demanderaient:le même privilége,
" qu'il serait impossible pour les directeurs d'ac-
" corder à, tous ; tandis quavec les. countiers le
"mnme nient neï:tepas.

"Q. Doit-'on comprendre alors que cette transac-
"tion avêe Mesars. Barna-dét Tyloïne devait

pas tre publique?

15 Victorioe. (Q. Q.) A. 1851.

"R. Je ne vois pas de raison pourquoi elle devrait
" etre considérée comme une transaction privée.

" Q. Dans ce cas, pourquoi alors les directeurs
" ne veulent-ils pas que d'autres aient le même
" privilége que celui qu'ils ont accordé à MM. Bar-
" nard et Taylor

" R. Parceque les directeurs ne devaient pas le
" faire.

Q. Pourquoi messieurs Bainard et Taylor ont-
" ils été choisis comme les parties auxquelles tous
"les fonds dont on pouvait disposer à la banque
" ont été payés?

"R. MM. Barnard et Taylor n'ont pas été choi-
" sis. Ils etaient les seuls qui eussent demandé
" ce privilége à la banque, et je n'ai pas dit que
" tous' les fonds disponibles à la banque fussent

employés à les payer.
" Q. Persistez-vous à dire que les directeurs ne

" devaient pas en payer d'autres que MM. Barnard
" et Taylor?

R. J'aurais peut-être dû dire qu'il n'aurait pas
été prudent pour eux de le faire.
"Q. La banque avait-elle d'autres fonds dispo-
nibles, ou pouvait-elle, payer d'autres personnes

"que MM. Barnard et Taylor, dansle temps qu'elle
a payé ces derniers
" R. Je ne me rappelle pas si elle avait ou non

" des fonds disponibles alors, mais je me rappelle
qu'il fut considéré sage d'employer tous les fonds

" qui viendraient entre ses mains pour payer les
" dettes qu'elle devait à d'autres banques.

" Q. La banque d'épaignes était-elle considé-
" rablement endettée, lors de lachat de ces livres

de MM. Barnard et Taylor, envers d'autres ban-
" ques.

" R. Elle était considérablement endettée en-
" vers d'autres banques, et pour cette raison je me

suis opposé à tous autres achats de livres.
Mr. le directeur Murray dit:
" Q. Est-il à votre connaissance que les direc-

"tours de la banque d'épargnes aieht jamais auto-
" risé l'achat d'aucun livre de banque pour le
"compte de la banque d'épargnes?

" R. Je me rappelle qu'il y a un an ou un an et
demi, à peu près, une conversation eut lieu rela-

" tivement à l'achat d'un lot de livres de dépôts
" qui était offert par un courtier à la banque. Je

ne me rappelle pas si c'était à une assemblée
' régulière du bureau ou non. Mr. Redëath était
" présent, j'en suis bien certain, mais je ne sais
'<pas s'il y an avait d'autres. On craignait alors
"que les pertes encourues par la banque fussent
"plus considérables qu'on ne le croyait d'abord,
"et il fut trouvé qu'il serait avantageux pour la
"'la banque, et j'étais de cette opinion, de sousz
"traire tes livres à la spéculation, parceque-les

spéculateurs s'en feraient payer tout le montant
"à la banque. Tout le montant de l'achat, je
" crois, était d'environ £1200, mais je ne puis rien
" préciser quant au montant.

Q. Etes-vous positif à dire que les livres de
"dépôts furent offerts à la banque par un cour-
" tier et non qu'un courtier fut autorisé à d'aoheter
" ces livres pour la banque ?

" R. Je suis fermement convaincu que les livres
"furent offerts par le courtier et que les directeu
"n'ont jamais autorisé persotne à en acheter pour
'<la banque.

Q. Quel est le courtier qui offrit les livres à là
"baqueb

"I. Je ne sais pas nmais je pense que -c'était-
" Mr. Barnard on -Mr. Taylor.

"Q Savez-vous sile- courtier qui offrit ces l- '

'"vres à l anue loöéepi'l lèsi acheta, les á pjéa
4"avec leefonds' de le hb ue ou:non?

R Jé is cefiieènts'itiþressioti e
«le ooaite a ainoid etesi t
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Âppe'idice
(Q. Q.)
~5 Jlt~t.,

''de les offrir à la banque, et non que lit banque
" avait fourni les fnds pour les reheîer- Je nie
'' rappele que j'tais pIésent, contne je Pai déji
4 dit, lorsqu'il tut ineniionn< qliu'un ceunrioi offrnt
' Ci venie des livr"s de dépôts. J'tais d'avis que(

'' la banque devait les aceier pour les raisons quei
''j'ai déjà doînnées; mais je n'ai su que quelques

mois après qu'ils avaient été achetés. Je ne
puis rien dire quant aux diails de la transac-
l' ion.
I Q. Est-il ô votre connaissance que des dében.

' tures on aiures garaties possédés par la banque
" aient jamais été vendues pour des livres de dé- 1
"' pOts ?

I IL. Je n'en savais rie t auparavant ; mais
J j'ai appris, il y a environ un ai, qu'il avait té

e' f-ait une ou deux ventes de bons de la corpora-
tion à environ 20 por cent de prime pour des

' li vs de dépôts, tandis que ces bons se ven-
Slaienut à 10 et 25 poui cent dpseompte pour de

l'Pargent comlptant.
' Q~. Connuaissez-vous quelque nouveau r'gle-

' meni des directeurs de la banque d'ïparges qui
w ularise de payer titi dividende uix déposanits,

Cc dans certains cils spéeiaux, à condition qu'ils
' donnent une décharge pIlie et entière à lIt
' banque ?

" R. Je trouve dans le livre des minutes une
< résolution sur ec sujet qui paraït avoir eté passée
''le 19 octobre 1850 ; mnais je ne nie rappelle pas
" précisément si la rêso)ution a 6t6 passée à cette
' assemblée. Je me rappelle qu'à une assemblée
'des dircenurs il y a de cela quelques semaines,
" nt c'est assuréiilt n prs le nis d'octobre der-
4 nier, il fut question de payer un dividende aux

déposants, dans certains ens particuliers,conînne,
par c'xmple, lorsque les délesants devaient quit b

S 'er la ro'ice. Je mi ru appelle qu'à la sugges-
I lion de Mr. Reidpati il fut fait iun changement t
" de quelques deniers à ce dividende. t
Mr. le gérant F,'eeland dit :

" Q. N 'avez-vous Pas acheté, ou fait acheter,
' des livres de dépôts au inm de la b anque ?

R. LOui, an imontnuit d'à-peu-prés £1,2100. Je
'' les ai achetes, au tnom de la banque, de Mr. ''.
4' M. Taylor, courtier,

< Q. Tout ce mlontant a-t-il été acheté Vin une
" seule fois ?

"R. Non, je crois que Pachat a pu en étre fait
" dans lespace d'û-p'eu-prs deux iuîois.

Q. Mr. T. M. Taylor a-i-il acheté des livres de
e dépôts a votre réquisition?

"tR. Je n'ai jamais requis Mr. Taylor de faire
" Pachat de livres de dépôts.

" Q. Les livres cue vous avez achetés en cette
" occasion, ne les avez-vous pas payés à un certain
"taux pour cent ?

c R. Je crois que oui. Le taux était soit de 12s.
"' oui de 12s. (d. dans le Jouis ; peuttre qu'une
4 partie de ces livres a été payée à raisoi d'un de
"l ces taux et lautre partie a raison de l'autre.

" Q. Mr. Taylor était-il indeinisé pour l'achat
d de ces livres ?

I R. Je mue tue le rappelle pas ; nais il peut blien
se faire qu'il le fût.
" Q. R6éfórez, s'il vous plait, au livre de caisse
en date du iois de janvier 1850, et dites si la

" somme de .10 lis. 8d. payée à Mr. Taylor
»our commission, est pour une partie on pour

" e tout à compte des achats de livres de dépôts
" qui ont été faits par la banque ?

" R. Je l'ignore, muais c'est peut-6tre l cas. Je
" me rappelle avoir payé un compte à Mr. Taylor
" poulr commission dans l'achat en question.

9 Q. Mr. Taylor était-il ou n'était-il pas P)g'eit
4 de la banque dans l'achat d'une partie' ou de

" tous les livres. de dépôts qu'il a fait ponr la (
"e banque ?

" R. Non. Quoique la banque acletit des livres
de Mr. Taylor, avas toujours le soin de i
faire observer que la banque nc s'obligeait pas à

" les acitier .
" Q. Etiez-vous autorisé par quelques uns des

4 direeteurs à faire l'achat des livres de dépôts de
" Mr. Toylor?

" IL Je fus autorisé à une assemblée des dirce-
"'tours à Inquelle j'étais présent. J'ignore si oun a
" mentionné le nom de Mi'. Taylor, muais on a pu
" le faire.

" Q. Etiez-vous autoris6 à acheter des livres de
dépôts pour n'importe quel miontant. ?
" R. Noi ; on devait dècider plus tard si Yon

" coutamerait a vin aicheter.
I Q. D'après l'autorisation qle vous aviez eue

"I des directeurs pour dire. Paclat des livres de
" dépôis, en avez vous acheté d'autres personnes

qu ce dM r. Taylor
" R. Non. Car le meilleur moyen que les direc-

"teurs de la banque pouvaient adopter pou lachat.
" de ces livres, était de ne transigner qu'avec une
" seule personne.

" Q. Save-vous quel G'ait le but des directeurs
"' cin faisant cet nehat de livres de dpts ?

" M, Avant que la banque eût été décidée à
" faire le s achats Ou question, j'eus ute conversa-

ton à ce sijet avec Nr. Redpath, et, a l assem-
" blée dont j'ai parlé, cette résolution fut proposée
"par lui. Da s le temps un grand nom>re de
" prUIs avaient été transportés et les bligations
" qui restaient ne pouvaiet étre négociées qu avec
" de grandes dilheuhés. Il était bien connu"qt un

grn.d nombre de déposants, fatigués d'attendre,
vendaient aux courtiers et antres leurs rée.,larna-

4 tions à un trs-bas prix. La banque dans le
4 but de prévenir cet inconvénient, résolut di

soustraire quelques unes de ces réclamiatons à
la vente.
"l Q. Cette autorisation d'acheler des livres de

" dépôts qui vous fut faite par lia banque a-t-elle
" ôté entrée dlans le livre des mimues?

" 1. Non, il n'y a pas eu de pareille entrée de
'" faite.

" Q. Quels étaient les directeurs présents Cette
Sassemblée ?

"R. C'est probablenctnt une erreur (le ma part
' d'avoir dit qu'il y avait eu une assemblée régu-

U lère, car il n'était pas facile alors de rassembler
des directeurs en assez grund nombre ur funle
une pareille assemblée, la plupart des alhires,
d'ailleurs, étaient réglées par ceux des directeurs

"(qui prennient une part active dons In direction
de la banque, et cela à des assemblées qui nî'é-
taient pas régulièremetii convoquées.
" Q. Y a-t-il eu quelq'avertissemnt publie de

" donné nux créancis de la banque, ou n'y a-t-il
ci. que Mr. Taylor d'averti que la banque désirait

" faire des achats de livres dle dêpôls ?
" R. Non ; car la banque en faisant ces nehats

" de livres de dépôts n'avait d'autre but que celui
" de les empcher de lorrber n-dessous de leur
" valeur, et en rendant la chose publique, on
Spouait être certain que l'intention de la banque

serait mal interprétée, et e'esl pour cette raison
" que, craignant que la chose ne fût connue publi-
" quement, la banque cessa de faire ces sortes
" d'achats. La banque en cela n'a pas été guidée
" du tout ,par pint«rt, quoiqu'il commendât à
"pamtittr douteux si la, dépréciation 'dem réclama-

t tions'lesdéposants pourrait etre afrétée àioins
"que la banque ne fût prête à achetèr poWr'un plus
" fort- .montant que celui. auquel on attendait
"qu'elle ci! iaeheterait ; et conme :ls royens que
"la banque avait en main poir ágé(ttor ces

.ppen~lioe
Q. (i.)
15 Jutiloti.

A

î,

15 Victorio. •,
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Appendice
(Q. Q,) " achats étaient très limités, si on avait fait aver-

"tir plusieurs parties que la banque acheterait
ô Juillet. "leurs dépôts, ce procédé n'aurait eu que l'efflet

" de faire baisser les fonds de la banque sans ren-
contrer les vues des directeurs.

Mr. Cox (Compteur) dit

Q. Savez-vous si les débiteurs de la banque
ont employé ou fait employer des personnes pour

" acheter des livres do dépOts au nom de la ban-
" que ?

" R. Je le sais.
Q. Savez-vous si les directeurs de la banque

"ont jamais acheté, au fhom de la banque, aucun
livre de dépôta ?
" R. Il fut acheté des livres par T. M. Taylor
mais je ne puis dire sur qnelle autorité. La ban-

" que prit ces livres jusqu'au montant d'environ
" £1,600, je crois, payant à peu-près comptant
" 12s. 6d. lans le louis. On trouvera les détails,
" dans les livres, de ma propre écriture.

" Q La banque reprit-elle ces livres en une
" seule occasion seulement ou bien est-ce en plu-
" sienrt occasions, durant plusieurs mois,?

" R. En diverses occasions, surtout dans les
"mois de septembre, octobre et novembre, 1849,

Q. Savez-vous si Mr. Taylor reçut un droit
"cde commission pour les livres qu'il acheta ainsi ?

" R. Je ne saurais dire. Je lui payai un droit
"de commission, en janvier 1850, se montant à

£19 14s. 8d., ainsi qu'on le voit par le livre de
caisse, mais je ne puis (lire si ce montant ou au-
cune partie de ce montant était pour l'achat de

" ces livres de dépôts ou non.

Mr. T. M. Taylor, le courtier avec qui l'on a fait
ces transactions, dit :

" Q. N'avez-vous jamais été employé par la
"banque sd'épargnes pour lui acheter des livres de
" dépôts ?

" R. Non ; mais j en ai vendu à Mr. Freeland
" qui dans le temps, je crois, était gérant de la

banque d'épargnes.
" Q. Aviez-vous acheté ces livres avant de les

" vendre à Mr. Freeland ?
" R. Je le vis plusieurs fois à propos d'un

" compte de livres que je collectais, et en le lui
" délivrant j'en reçus le paiement, mais je ne crois
" pas avoir acheté pour lui des livres en aussi
"grand nombre que j'en ai acheté pour d'autres
" personnes.

" Q. Etes-vous ou n'tes-vous pas prêt à dire si
"vous avez acheté ou non une quantité de livres
"cdé dépôts en septembre, octobre et novembre,

1849, sachant bien que Mr. Freeland, alors gé.
" rant de la banque, .les acheterait de vous, pour
"lui-même ou pour la banque d'épargnes >

" R. Je ne pourrais répondre d'une manière
" certaine à cette question qu'en considérant les
"e ventes.

" Q Mr. Freeland, gérant de la banque dan3
" le temps, vous a-t-il chargé d'acheter des livres
"de dépôts?

"R. Non, mais il me dit qu'il en achèterait de
" moi ; je lui en ai procuré et il m'en a payé la
" valeur ; mais il ne m'a jamais chargé d'en ache-

"ter.

etQ. Quand Mr. Flreeland vous a dit qu'il' ach-
"terait des livres de dépôtedevous, en avez-vous

acheté, et les lùi avez-vous portés, et vous en a-
"t-il lui-même fait le paiement?

R. Jé ne me rappelle rien de e qui çstcni.
4tenu dánà la queîion.ý

" Q. Avez-vous, en plusieurs occasions, porté
" des livres de dépôts à Mr. Freeland, et en avez-

vous reçu de lui-nme le paiement?
R. Je me rappelle qu'en plusieurs occasions j'ai

" j'ai offert des livres de dépôts à Mr. Freeland,
qu'il les a pris et ayés.
" Q. Est-ce que les différentes occasions dont
vous parlez sont arrivées dans l'intervalle d'une

" semaine ou cieux, ou sont-elles' arrivées à des
intervalles de plus ou cie moins de trois mois?
" R. Je ne me le rappelle pas.
" Q. Est-ce que les livres de la banque que vous
avez vendus à Mr. Freeland en différentes occa-
sions, l'ont été à des taux spéciaux pour le

" nombre entier des livres délivrés dans chaque
" occasion ou à un escompte spécial sur chaque
" livre

R. Je ne me le rappelle pas,
" Q. Avez-vous reçu une commission, comme
courtier, sur les livres que vous avez vendus à

" Mr. Freeland ?
" R J'ai pu en recevoir pour quelques uns.
" Q. Pouvez-vous dire si vous avez reçu ou non

" des commissions comme courtier sur tous les
"livres que vous avez vendus à Mr. Freeland ?

" R. Je ne crois pas pouvoir le dire, car il a payé
"le plus haut taux pour ces livres et sans cela il
" ne les aurait jamais eus.

" Q. N'avez-vous jamais reçu de l'argent de
" Mr. Freeland ponr des livres de dépôts avant
" d'avoir livré ces livres de dépôts à la banque
" d'épargnes ?

" R. Je ne crois pas.
" Q. Avez-vous jamais, en aucun temps, eu des

4 instructions de quelques uns des syndics de la
banque vous engageant à acheter des livres de

" dépôts pour cette institution ?
" R. Je faisais mes transactions seulement avec

"le gérant. Je ne me rappelle pas avoir jamais
" reçu d'instruction de la part des syndics.

" Q. Les syndics ne vous ont-ils jamais dit qu'ils
" recevraient ou acheteraient vos livres de dépôts ?

" R. Je ne me rappelle pas qu'ils me l'aient
" jamais dit, excepté que Mr. Frecland a fait de
" moi l'achat dont j'ai déjà parlé.

" Q. N'avez-vous jamais dit à la banque, que
" vous aviez fait l'achat de certains' livres de
"déepôts, que vous lui offriez ensuite en vente?

"R. J'ai déjà dit que j'avais offert de ces livres
" au gérant.

" Q. Vous rappelez-vous le montant total des
"livres que vous avez vendus à Mr. Freeland ?

" R. Autant que je puis me le rappeller je crois
"en avoir vendu pour £1000 à £1,400.

Les entrées dans les livres de la banque d'é-
pargnes font voir que ces achats de livres de depots
ont eu lieu pendant plus de trois mois, et que Mr.
Taylor en les fesant, agissait comme l'agenti de la
banque d'épargnes. Ces achats sont mentionnés
au long dans le journal et dans le livre de caisse;
et les extraits suivauts feront voir que des livres de
dépôts; pour un montant de £1819 3 4, ont été
achetés pour la somine de £1090 9 5.

Du Journal, fol. 176 (Entre.)

"Les dépôts doivent au fonds de garantie.
"Pour les sommes suivantes, étant des es-

" comptcs sur les récltmations de .ivers déposants,
" achetés par'T M. ' aylok.
Folio 5294 Argi;t, 19 4'7 Escom. £47 10 9

" ÓÔ4 do ~5 46 do O8

r r,

15 juillet
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pendidte

, ... )
16 Juilet,

" 444
" 5023
4 4671
" 4000
" 948
" 5882
4 844
cc 568 do. 105 8 7 do. 70 5 9

<'6361

" 4161
" 52
4~ 406
" 1030
" 1110
cc 824
11 8229
" 2757 do. 13 1 6 do. 7 17 1

1 do. 13 1 2 do. 2 1 4
t4 2989

5814
" 4858

5152
i 1440 do. 72 0 0 do. 48 0 0

"6295

" 5032
4 4939
" 3178
" 5814
" 3366
" 3782 do. 149 7 2 do. 99 11 6
" 6542
" 700
" 869
" 2927 do. 68 9 5 do. 45 12 11
" 2017
" 3082
" 30 do. 27 0 7 do. 18 0 5
a 8967
"' 5377
" 3114
" 4886 do. 62 11 3 do. 41 14 1
" 6409
" 2898
"c 3375
" 2044
" 5591
" 5372
" 3081

do. 135 2 9 do. 90 1 9
"23161

" 718
" 695
" 2256
" 4232

"Total de 1'argent.£730 Il 6 Escpt.£474 5 3
wEscompte....... 474 5 $

1204 16 9
Voir le livre de caisse 730 Il à

£474 5 4
Note.-Le montant payé en argett, aussi

" bien que l'escompte, est spécifié ci-dessus; mais
"l'argent a déjà été entré en gros dans le livre de
"caisse."

Du livre de caise.-Septembre, 1849.
(Entrée.)

Z9 Sepr. Par dépoto-Argent payé à T. M. Taylor
en différents temps..............£730 11 5

Du Journal,fol. 182.
(Enirée.)

" Les dépota doivent au fonds de gprantie, pour
"les sommes suivantes, étant des esconiptes sur

Total de l'argent. £286
191

Appet~.Ues
<q. Q.)
15 Juillet.

2 Esept. £191 0 0
0 au lokids des dépôts

" Note.--Le montant payé en argent, aussi bien
que l'escompte, est spécifié ci-dessus; mais l'ar-

" gent a déja été entré en gros dans le livre de

Du livre de caisse.-Octobre, 1849.

(Enitrée.)
"31 Oct. Par dépôts-Argent payé à T. M. Taylor

en différents temps............£286 10 2

Du Journal, fot. 184.
(Entrée.)

" Les dépôts doivent au fonds de gaatie, pour
"les sommes suivantes, étant des escomptes sur
"les réclamations de divers déposants, achetées

par T. M. Taylor,
Folio 1657

tg 4212
"1 4658
" 6240j

Argent.
,73 7 ô

Escbtrpte.

P63 8 8

£73 7 9 £68 8 8
6 8' 8 im fonde degratie.

£136 16 5.

" N. B.-Le mohtant payé en argent, -S 7 9,
a été porté dans le livre de compte."

Du livre de caisse-Novembre, 1849.

(Entrée.)

"80 novembre. Par dépôts-montant payé à '
M. Taylor . . . .. £75 7 9

Et en janvier 1850, la caisse est débitte de lsom-
de £19 14s. 8d., payée àT. M. Taylor 'pour corn-
mission.-Ci-suit la copie du compte de Mr.
Taylor:

Il les réclramations de divers déposants, achetées
" par T. M. Taylor.
Folio. Argent. Escompte.

" 492 £ s. d. £ s. d.
" 930
" 2500 do. 107 18 7 do. 71 19 1
" 8201
4 5473

4 3975
4 4975

4806
" 1959

41l98 do. 67 14 10 do. 45 3 2
" 5945
" 5121
" 509
" 4675

417 do. 17 0 2 do. 12 9 4
"4271

" 4909 do. 24 6 1 do. 15 7 5
" 1473
" 1785

" 288 do. 27 4 7 do. 18 3 1
"3481

" 4222
" 6566
" 823
" 5210

42 0 do. 41 16 Il do. 27 17 11

" 4597
" 381
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Charles Freeland, écuyer,
A Thomas M. Taylor.

4 août-Commission sur achat sui.
vant le contrat, No. - ..

23 "< do. sur do. No. .
I sept. do. sur do. No. T .
6 ' do. sur do. No. .

10 " do. sur do. No. .
12 - do. sur do. No. l ..
la 4 do. sur do. No. li .
25 4 do. sur do. No. l ..

4 oct. do. sur do. No. .
" " do. sur do. No. d ..
25 " do. sur do. No. -g .

(Signé,
"24 janvier 1850

Coutier.

£4 0
0 1
0 9
4 0
0 9
2 0
0 10
0 6
4 0
0 7 1
3 10

£19 14 8
Reçu paiement,

THOS. M. TAYLOR.
." >

En examinant les contrats originaux nous trou-
vons que tous les items du compte ci-dessus sont
pour commission sur des achats de livres de dé.
pôts.

Les achats de livres de dépôts faits par la banque
ne se bornent pas aux cas que nous avons énumé-
rés; quantité des obligations posédées par la ban-

Appendiee
(Q. Q.)

Mr. Le directeur Murrdy dit,:-
" Q. Est-il à votre connaissance que des dében.

"turcs ou autres garanties possédées Dpar la ban-
"que aient jamais été vendues pour des livres de
<'dépôts?

" R. Je ne nen savais rien auparavant; mais
j'ai appris, il y a environ un an, qu'il avait été
fait une ou deux ventes de bons de la corporation

"- environ 20 pour cent de prime pour des livres
"de dépôts, tandis que ces bons se vendaient à 20
"et 25 pour dent d'escompte pour de l'argent
" comptant.

que ont été vendues pour des livres de dépôts. Mr. le gérant Freelatid dit:
Mr. Le directeur Redpath donne le témoignage " Q. Avez-vous connaissance que la banque ait

suivant à ce sujet: " jamais vendu aucune garantie dont elle éiaitien
" Q. Les directeurs nut-ils autorisé en aucun " possession, pour des prêts qu'elle avaitconsentis," temps la vente de propriétés ou d'obligations " à la condition de recevoir des livres de dépôtsCd'aucune sorte possédées par la banque et pris en paiement, soit pour une partie ou pour le

4 des livres dte dépôts en paiement ? tout?
" R. Je crois que oui dans deux on trois occa- "'R. J'ai vendu quelques bons de la corporation

"sions. Je crois qu'il a été vendu de cette manière " de la ville de Montréal, pour lesquels j'ai reçu" quelques bons de la corporation. Je ne m'en rap. "des livres de dépôts en paiement. Cette vente" elle pas le nombre ni le montant; mais on peut " a été faite à Mr. J. Barnard, pour, je crois, la
" a voir en consultant les livres. " somme de £700 ou £800 J'ai vendu àla même

" Croyez-vous que l'achat de livres de dépôts " personne une " débenture de chemin" pour la
" de cette manière était avantageux dans lintérét "'somme de £100, et à Mr. Taylor, uný 4 bon de
"et de la banque et des créanciers de la banque ? "l'Aqueduc" aux mêmes conditions. Une auItre

" R. Je considère cet achat avantageux pour la "fois j'ai vendu quelques actiotts dans la banque
" banque ; il n'a été effectué que pour cet objet. '<de l'Amérique du Nord, à Mr. JatnesBirnard)
" Les obligations autrement n'auraient été vendues "et payable partie en argent et partie ei livres de"qu'à de grands sacrifices. "dépts.

" Q. Croyez-vous que les achats de livres aient " Une certaine proptiété hypothéquée en faveur
"nussi été avantageux pourceux des créanciers de <'de la banque par Mr. Robet Cook fut 'veÊdue ýà

la banque de qui on achetait les livres, c'est-à. "la condition d'en recevoir le paieinent, ponr-iul
"dire aux propriétaires Primnitifs de, ces livres? " partie, en livres de dépôts. Je crois que le

" R. Non ; je crois qu'il aurait mieux Valu poUr <'montant de la vente- était de £665 Cette prd-
"Aeux de les avoir gardés. " priété fut adjugée àý E. Prentice, un dépostt, à

"Q. Les ventes de bons de la corporation ont- un enétra public.
<'elles été faites à de5personnes qui étaient créan- "'Ceur qui acceptrent oe garantieê etpaid

cières de la banque, an mrnent de sa fdillite, "lmerft des reclarnationé de déposants donti ils
<'pour dettes à elles dues par P'instituton? " étaient possesseurs, les payèrent beaucoup-elds

'Rt. Les ventes ont été fNites àun courtier, Mr. "chères qu'elles ne s"eW endaient pour de l'argent,
4 Barnard, je crois; agissait-il Pour lui même du "ce qni nécessairemdent devait encourager là-pour les personnes dont il vendait les livres je "banqe àeil disposer.ne puis pas le dire, n'ayant point en de commuri. " A part la propriété de Robert Coolc, auune

cQation avec lui à ce Sujet. I autre garantie que possédait la banque nefift
l Q. Auriez-vous dontné à tout déposant qni " offerte eh, vente pour des livres de dépots edt

l'aurait demandé, dés bons dé ha corporationpur " paiement. Quart à cellosquifurent vendues à
son livre, à 90 polrt cent? ' MM. Bar.nard :et l'aylor, les difres qu'avaient
"R. Je ne pedse pas; de pins ces bdns n'ort "faites ces rnessieurs étaiedt si avantigenses qué

* pas été vendus à 90 pour cent ;je crois qu'ils l'ont "la banque ne pouvait les refuser. cesiigraities
"été à 120 environ. Le gérant avait rèpiésenté "'ne' pduvientpas dans lettmpse, tre vendte"là transaction- comtnh étant 'avantagne. Elle "pour de- P'rgent oo*iþt&nsi cëniest à grarde
"se trouve enregistrée an long,'dans les livs. ""rerttbu'tenRdú e
<'Mr. Freeland peut douriét toutes les eipltöations #6or àcét'dde ô6é.th Pluviè*e deposants
"coon6etnadt cette'filf'iie. iratdes MhYttednthénseurs a la

60'QLs! d6pôadts, s'ils 1'enssånrt ddmiï , *"vente depf Ald4é i nGå(~b!,dadsile oik
u'tiraieet-lls'naf i E6leédhrtidrdith bW d la " ùot' adäcèptef41titlinve ené paleö'à adOß ieMsödl d K 3 r% ýi&sté

MONrRImAL 1 ddecrbre 1849. "R. Je ne saurais le dire, vu qu'aucun n'en à
"demandé à ma connaissance.

Q. Avait-il été donné avis aux déposants qu'ils
" pouvaient obtenir des bons de la corporation en
"paiement?

"R. Je ne connais pas qu'il ait été donné aucun
" avis public semblable.

Q. " Vous rappelez-vous qu'il ait été fait une
" vente dc dêbentures de laquec dé Ela corpora-
" tion à Mr. T. M. Taylor, courtier de cette ville,

payables ou qui ont été payées en livres de
" déts?

"'.Je crois me rappeler que Mr. Freeland m'a
" dit 9u'il était entré en négociation avec Mr. T.
"M. Taylor, à l'égard d'une vente de bons de la
" corporation de la meme manière. S'il y aeu
44 venite, je dois3 y avoir consenti.
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Appendice
(Q. ,Q.) " seule fois qu'un pareil paicnent fut reçu pour

" un achat de propriété de la banque.
16 Juittot. Mr. T. M. Taylor dit :

44 Q. Avez-vous amais, en aucun temps après la
" faillite de la banque, acheté de celle institution
" des bons, des débentures ou d'autres garanties

dont elle était en possession ?
" R. J'ai en ma possession un bon que j'ai

" acheté de Mr. Freeland. C'est une débenture
de Paqueduc. Je ic mie rappelle pas avoir lait

" d'autre achat.
" Q. Avez-vous payé ce bon argent comptant ?
" l. Mon impression est que j'ai payé ce bon

" avec des livres et que J'ai donné in outre une
prime de 20 pour cent, vu que le paiement
devait être fait en livres.
" Q. Cet achat de débenture de l'aqueduc a-t-il

' été lait seulement entre vous et Mr. Freeland,
ou bien y a-t-il quelques titis des directeurs de

" la banque qui y ont pris part ?
"R. Je puis bien avoir demandé aux directeurs

" s'ils avaient des garanties à me vendre, mais
" cette transaction n'a eu lieu qu'entre moi et Mr.
" Freeland.

Mr. James Barnard dit
" Q. Avez-vous jamais offert en vente à la banque

" d'épargnes, pour argent comptant, un certain
" nombre de livres que vous aviez ci votre posses-
" sion ?

" R. Je ne me le rappelle pas.
" Q. N'avez-vous jamais acheté des bons ou des

" aranties dont la banque d'épargnes était en
" possession, et cela à la condition que le paiement
" en serait fait un livres de dépôts, ou bien partie

en argent comptalt et partie en livres de dépôts ?
"l R. J'ai acheté des bons de la corporation pour

" à-peu-près £1000, en 1849 et eun 1850, et ces
bons je devais les payer ci livres de dépôts à
raison d'une prime de 20 pour cent. J'ai pav

" tout le montant on livres de dépôts. J'ai fait
" l'achat le Mr. Freeland, qui était autorisé, je

crois, à faire cette vente par les directeurs.
c Q. Quelle pouvait être la valeur des bons de

"la corporation en argent comptant, dans le temps
que vous fites cet achat de la banque d'épargnes ?

R. A-peu-près 20 pour cent d'escompte.
" Q. Dans le temps que vous avez fait ces achats

" de la banque d'épargnes, avez-vous dit que vous
" aviez des livres de dépôts en votre possession et
" les avez vous offerts en paiement les bons de la
" corporation ?

" R. Je n'ai pas dit que j'avais des livres de
dépôts en ma posses5ion. J'ai offert d'acheter

" des bons avec des livres de dépôts.
" Q. A part les bons dont vous avez parlé, avez-

" vous acheté d'autres garanties de la banque
d'épargnes, et si c'est le cas, dites à quelles con-

" ditions ?
" R. J'ai fait en outre deux achats d'actions de

"la banque de l'Amérique du Nord, que j'ai
payées partie cri argent et partie en livres de
dépôts. Ces achats furent faits en 1849. Tout
le montant des actions que j'ai achetées pouvait

" consister en seize parts. Je crois que l'achat a
" été fait d'une manière nominale quant à la
" valeur, à condition que je paierais la moitié

e en argent comptant et l'autre moitié ci livres
de dépôts.
Ce trafic considérable de livres de dépôts, exercé

par ou le la part des débiteurs de la banque, direc-
teurs et autres, et par la banque elle même, nous
a paru de nature à exiger le plus sérieux examen,
et nous avonI en conséquence pris les témoignages
de tous ceux qui pouvaient jeter du jour sur le su-
jet. Nous avons donné ces témoignages très au
long, afn de bien faire connattre quelles étaient

Appendice
les vues de ceux qui ont pris part à l'administra- (Q. Q.)
tion des alffires de la banque d'épargnes.

Prenant toute la preuve tello qu'elle est, les re- uitiet.
marques suivanttes se présentent à notre esprit, et
nous les soumettons respeutueusemnent à la cotisi-
dération de Voire zelelîcnce.

La détermination de la part dcs directeurs de
recevoir, en certains cas, des livres de dépots en
paiemnent de dettes dies à la banque, au taux de
90 pour cent, n'a jamais été rendue publique soit
par avert issement soit par quelqu'autre mode de
notification officielle ; il n'en a pas non plus été
généraleinetnt donné connaissance au comptoir, aux
eranciers de la banque,

Il est vrai que Mr. Ferrier dit qu'il fut ordonné,
dans un temps ou dans un autre, que des informa-
tions seraient données à cet elft ; niais son témoi-
gînage est contredit par Mr. Freeland, le gérant,
qui devait savoir plus que personne ce qui en étuit.
Mr. Freland dit :

Il l y a quelque temps, lorsqu'on me demanda
" qui uceltaient des livres de dépôts, je répondis

qu'il y avait des débiteurs de la banque qui en
" achetaient ; mais je ne dis cela que pour laire

voir qu'il s'achetuit des livres. Je n'ai jamais en-
couragé la vente des livres, ni donné des infor-

c mations à ce sujet à ceux qui ne m'en detan-
9' daient pas."

Mr. Redpath, président de la banque alors, et le
directeur le plus actif de l'institution, dit aussi :-

" Je ne puis pas dire positivement que le gé-
rant, ni aucun autre officier de la banque, uit
jamais re.u P'instruction d'informer les créan-

" ciers de l'institution (lue leurs livre. de dépits
seraient acceptés en paiement de dettes dues à

" la baique."
En l'absence de preuve positive que cette infor-

mation fut donnée aux créanciers de la banque, il
est à peu près inutile de iment'oiiier les témroi-
gnages qui prouvent qu'elle ne fut pas donnée.
Cepildant, nous pourrions faire voir que les té-
moigtages de la part (le MM. Robinson, Turbayiie,
Adans, A. B. McGill, Doit, Levy et Carey, éta-
blissent, que quant à eux, ils n'ont pas reçu une
telle iiformation i la banque.

D'un autre côté, les débiteurs de la banque qui
achetaient des livres de dépôts, savaient très bien
que ces livres seraient acceptés ci paiement de
dettes dues à l'institution, aux taux de 90 pour
cent ; et profitant de l'ignorance où se trouvaient
les créanciers à cet égard, ils achetaient des livres
à si bas prix qu'ils pouvaient payer le montant de
leurs obligations envers la banque avec 12s. 6d. à
15s. dans le louis.

Le profit provenant de ce trafic de livres do dé-
pôts était autant d'arraché de la bourse de ceux
qui avaient des réclamations contre la banque-
autant (le diminué sur les dix huit chelitis par louis
que les directeurs s'étaient virtuellement engagés
à payer également à tons les autres créanciers de
la batique, par un dividende égal à ce montant,
' à quelques uns des plus forts créanciers," au
moment de la faillite (le la banque.

Plusieurs de ceux qui profitèrent de cet arrange-
tent adopté ci faveur de quelques uns les débi-
tours au détriment des créanciers, étaient directous
de la banque ; ils étaient aussi presque tous en
très bonnes aflbiires, on avaient donné à la banque
les ieilleurs sûretés possibles, (le sorte que cette
institution ne pouvait rien perdre avec eux.

Les raisons alléguées par les diffièrents directeurs
en faveur de l'arrangement ci question, sont éga-
lement futiles et contradictoires. Mr. le président
Redpath pense que la réception des livres de dé-
pôts , des directeurs " fut suggérée par quelque
" membre du bureau, en consequence de certains
"rapporta qui circulèrent que quelques des créan-
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Appenlice C
(Q. QI. ' eiers de la banque vendaient leurs réclamations

à des spéculateu'rs à vil paix;" et Mr. le direc-
5 Jutlut, " tour Ferrier se rappelle très bien que cet arran-

gement fut adopté, I parceque les déposants ven-
" daient leurs livres bien au-dessous du pair, et

que l'on craignait que si les débiteurs étaient
autorisés à payer ce qu'ils devaient en livres de
dépôts à 90 pour cent,, cela aurait l'effet de don.

" ner de la valeur aux livres, et d'empécher les
"déposants de les vendre au-dessous (lu pair ;"
tandis que Mr. le directeur Murray est positif à
dire que cette réception des livres ne fût occosionnée,
par aucun sentiment. de philantropie comme le
prétendent MM. liedipath et Ferrier, mais bien par
la conviction que les débiteurs de la banque avaient
le droit de faire leurs paiements de cette manière.
M. le gérant Freeland, de même que Mr. Murray,
regarde la réception des livres de dépôts comme la
conséquence d'une résolution basée sur un sujet
tout-à-fait différent-celle relative aux transports
d'hypothèques,-en même temps qu'il diffüre d'o-
pinion avec Mr. Murray en ce qu'il n'admet pas
avec lui que les débiteurs avaient le droit de payer
leurs dettes en livres de dépôts-Voici ce qu'il dit :-
" Les résolutions des directeurs, durant mon-ad-

ministration des affaires de la banqne,, en ce qui
concerne cette administration,, permettaient plu-
tôt qu'elles n'enjoignaient de recevoir les livres

"cde dépôts en poement, des-dettes dues à la ban-
que." Si cette dernière assertion de Mr. Freeland

est correcte, il me semble qu'il est difficile de com-
prendre d'après quel principe la banque était con-
duite, et d'après quels réglements se guidaient les
officiers de l'institution,

Il est absolument .impossible- de concilieren-
semble les diverses opinions (lui ont été données
sur ce sujet ; c'est pourquoi nous ne-fdsons que les
indiquer à Votre Excellence.

Nous ne voyons rien que de futile dans l'allégation,
que cette réception de livres de dépôts en paiement
avait pour effet de conserver a ces livres leur valeur.
venale. Si on avait donné publicité à cette opé-
ration, cela aurait pu avoir lieu ; mais tant qu'on
l'a tenue secrète, 'était, impossible. Lorsque les
réclamants se sont adressés à la banque on leur a
dit qu'ils ne pouvaient recevoir qu'un dividende
de 20 pour cent. On ne leur a donné aucun autre
renseignement. On ne leur a pas fait espérer un
dévidende additionnel dans un court délai ; mais-
on leur a recommandé,fortement de ne pas vendrp,
leurs livres ; et les mêmies personnes qui leur
fesaient ces recommandations employaient dans le
même temps les courtiers et fesaient employer des
courtiers par d'autres pour acheter ces livres au plus
bas-prix qu'il était possible-de les obtenir. Mr, le,
président Redpath prétend que cette manière de
procéder était " avantageuse aux créanciers de la
" banque," et en même temps il admet qu'il n'é-
tait pas juste d'encourager la vente des livres, par-
ce que, dit-il, " il était de leur (les directeurs)

devoir de protéger les intéréts des déposants et
" de leur conseiller de conserver leurs livres, s'il,
« était possible."

D'un autre côté, Mr. Lunn, ex-président, a la
candeur d'admettre ce que tous croyons évident
pour tout le monde, que " le résultat de la vente
des livres de banque devait tourner à l'avantage
" des débiteurs de- la banque aux dépens des cré-
" anciers de la banque qui vendaient leurs livres,"

il ne peut y, avoir aucun douté', néanmoins, que
cet arrangement était extrêmement avantageux
pour ceux qui étaient débiteurs de la banque lors
de-sa faillite. La. meilleurepreuve. en est la rapi-
dité avec laquelle-ceux àýqui.cela était permis s'en,
sont préqalus.

Les'témigngessprouvenit que tces ventes-,de.
livruuidq dépait-se sont onitkes -àmeiésonunetrès

considérable. Trois courtiers on ont' acheté pour
£15,000. Il n'y a pas d'exagération à dire que
quelques créanciers de- la. banque ont perdu de
£8,000 à £10,000 par ce sacrifice de ce qui leur
appartenaiti il est admis que pour quatre direc-
teurs seulement il a été fait des acquisitions-au
montant de près de £5 000, et que le profit que
ces messieurs en ont retiré ne peut pas être évalué
à moins de £1200 ou £1500.

Il est impossible de nier, pensons nous, que les
directeurs de la banque- qui étaient chargés de
sauvegarder les intérêts de tous les créanciersi de
la banque ont fait défaut à leur mission. en, sacri-
fiant ainsi les intérêts d'une partie des créanciers.
Sous un autre point de vue, cette autorisation clan-
destine de l'achat de livres de dépôts a favorisé
certains individus au détriment des autres et a été
injuste. Il est bien vrai qu'un acquéreur de livres
de dépôts, bien qu'il fût débiteur de la banque,
n'a pas acquis des droits que le possesseur origi-
naire n'avait point. N'êanmoins, lorsqutil a pré-
senté ses livres à la banque, il a reçu immédiate-
ment un ,dividende de 18s. par louis, tandis que
ceux qui avaient des réclamations contre la ban-
que au moment de sa faillite n'ont pu obtenir qu'un
dividende de 4s. par louis. Une telle préférence
en faveur d'un classe de-créanciers était certaine-
ment incompatible avec la responsabilité morale
et légale dont s'étaient chargés les directeurs et en
vertu de laquelle tous les créanciers de la banque
devaient avoir une part égale dans les produits de
l'institution.

1Il est manifeste, à notre avis, que les directeurs
eux-mêmes avaient des doutes sur larégularité de
leurs propres actes au sujet des livres de d p ts;
et, sur ce point, nous signalons spécialement les
tentatives d'explications qui se trouvent dans: la
déposition ci-dessus de Mr. Redpath. Il y,déclare
distinctement que la vente des livres de dépôts
" était une opération à laquelle la banque ne pou-
vait prendre part."

A cela, on peut répondre, " pourquoi donc per-
mettre aux directeurs individuellement de prendre
part à une semblable transaction ?" Mais-Mre
Redpath a violé d'une, manière encore, plus: flaà'
grante la règle de-convenance qu'il-avait fixée, en
fesant en sorte que la banque ait été I partie" à
l'achat de livreside dépôts pour un-montant consi.ý
dérable.

Il nous, répugne de faire allusion-avec censdre
aux dépositions -de personnes d'une respectabilité
aussi indubitable; mais nous manquerions à'notre
devoir si nous ne signalions point les tentatives
qui:ont été faites pour:contouTneres faits relatifà-
à l'achat des livres de dépôts par Mr. Taylor, de
manière à dissimuler -la véritable nature de cette
opération. Nous pensons qu'aucun de ceux qui
liront les témoignages ·n'hésitera à conclure que
Mr. T. M. Taylor était- véritablement l'agent de la
banque et a-acheté les livres avec son-autorisatioà-
expresse. Mr. le gérant Freeland dit: " qu'il a'été
autorisé -à acheter des dépôti par les directeurs à.
une de leurs assemblées, et que la convenance de
c.ntinuer à acheter devait être appréciée subsé.
quemment." Mr. Taylor, le courtier, dit que Mr.,
Freeland 4 a mentionné qu'il accepterait de moi
des livres pour une certaine valeur; 'e les lui ai'
portés, et il m'en a payé le prix." Yirois entries
dans les journaux de la banque, dans le cours deý
trois mois consécutifs, (septembre,, octobre et no.
vembre, 1840,) désignant ces livres comme,
" achetés par? (non de)' "T. M, Taylor," et pyée-
"eni différents te mps" dans le cours de ces -t.ois,
mois et.etone comptes dê.omission ont ét
présegiés- à la..bárju éa p . Taylàr pour "

tggQ sut achat'; pour ch cluue ces opiè
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Appendice
(Q, Q.) à mesure qu'elles eurent lieu successivement. Ces

A comptes ont été payés régulièrement.
1s Juillet Ces points, établis irrêcusablement, prouvent

que Mr. Redpath s'est trompé lorsqu'il a dit que
que c'était un " achat de quelques livres de dépôts
qui furent oflirts à la banque par des courtiers," et
que " les courtiers les avaient achetés pour leur
propre compte." Les témoignages prouvent clai-
rement au contraire qu'un courtier en particulier a
fait plusieurs achats au nom de la banque en vertu
<le ses instructions et avec son autorisation.

Les directeurs s'étant permis ý' d'inviter les dé-
posants à se défaire de leurs livres pour moins que
90 pour cent,"-acte que Mr. Redpath, leur pré-
sident, reconnait qu'ils n'avaient pas le droit <le
faire ; on se demande qu'est-ce qui a pu les y en-
gager ? Mr. Red path, questionné sur les motifs de
cette opération, dit :-" Je crois que nous avions
" alors quelque argent entre les mains et j'ai cru
" qu'il serait avautageux pour les intérêts gêné-

raux de la banque d'augmenter son actif."
On ne peut guères admettre cette raison, puis-

que Mr. Redpath admet dans la même déposition
que la banque d'épargnes était " dans le même
" temps, considérablement enc dettée à d'autre

banque ;" elle n'avait donc aucuns fonds dont
elle pût disposer. Nous croyons que la déposition
de Mr. le directeur Murray nous donne la clef de
toute l'affaire. Il dit:-" On pensait alors que
"I les pertes éprouvées par la banque étaient bean-
" coup plus considérables qn'on ne s'y attendait en
" premier lieu, et il fut jugé avantageux pour la
" banque, opinion que je partageai, d'enlever ces
"livres dles mains d'un spéculateur qui exigerait
"(le la banque le montant tout entier." Ce " spé-

culateur," ainsi que nous l'avons d'jà fait voir,
était la banque elle-même ; mais la raison n'ei est
pas moins bonne. Les directeurs avaient payé à
certains créanciers, c'est-à-dire, aux gros crétin-
ciers de l'institution, 18s. par louis, et il était de-
venu nécessaire que les petits créanciers reçussent
ostensiblement un dividende semblable, ou aussi
approchant que possible. Cela pouvait être effectué
en achetant les réclamations d'une partie les cré-
anciers à une valeur dépreciée, et a conserver les
profits ainsi faits à augmenter les dividendes des
autres créanciers. Par ce moyen les directeurs
pouvaient " manquer à leur promesse sans man-
quer à leur parole."

Le même raisonnement a, sans doute, conduit
aux ventes de biens-fonds et d'effets possédés par
la banque pour des livres de dépots, dont il est
question dans les témoignages. Ces ventes répon-
daient à deux objets diflérents. Elles paraissaient
faites à un prix élevé, et les obligations de la ban-
que diminuant le dividende aux créanciers qui
restaient augmentaient à proportion.

Il est parfaitement manifeste que toutes ces opé-
rations fesaient l'avantage d'une partie des créan-
ciers aux dépens de l'autre, et qu'en les sanction-
nant, les directeurs ont commis une injustice fla-
grante envers ceux qui ont été rendus victime de
cet arrangement.

Avec cet exposé des transactions relatives aux
livres de dépôts nous terminerons la partie de no-
tre rapport qui atrait à l'administration de la ban-
que depuis qu'elle s'est déclarée incapable de ré-
pondre à ses engagements. On doit remarquer
que nous considérons les actes des directeurs
comme méritant la plus grave censure tant avant
qu'après la faillite de la banque. Presque toutes
les pertes antérieures à la faillite sont attribuables
directement à la négligence et à la mauvaise ad-
ministration des directeurs ; ainsi, les pertes con-
sidérables sur les transporte de livres de dépôts
éprouvées depuis cette date par plusieurs des cré.

Appendice.
anciers de la banque doivent être également attri- (Q. Q.)
buées aux directeurs.

On trouvera dans l'appendice "une liste," four- ôJuillet,
nie par le gérant actuel, " des noms des présidents,

vice-présidents, directeurs gürants, membres du
comité des finances, syndies et ofliciers de la
banque d'épargnes de Montréal, depuis sa fonda-
Stion, en 1841, jusqu'au 15 Nov. 18b0."
En produisant cette liste, nous ferons remarquer

que depuis le 4 mai 1848, il n'a pas été tenu d'as-
semblée générale annuelle conformément aux ré-
glements de la banque qui établissent que pareille
assemblée aura lieu le premier lundi de février de
chaque année.

Les officiers élus le 4 mai 1848, furent nommés
pour diriger une institution solvable, et leur charge
a expiré, conformément à la loi, le premiet lundi
de février 1849 ; mais ils ont continué à agir sans
aucun renouvellement formel de leur autorité pour
terminer les allaires de l'institution ; et ils sc sont
chargés d'attribiions qu'il est douteux qu'ils au-
raient pu l6g 1 ment exercer, même si la banque
d'(pargnes avait continua en pleine opération.

Il appelt aussi que le 17 octobre 1849, l'hon.
William Morris, qui avait été jusqu'alors prési-
dent (le la banque, s'étant retiré de la direction,
la vacance fut remplie par le bureau des directeurs
(dont la charge, ainsi qu'on l'a déjà observé, était
expirée au mois de février précédent,) en élisant
John Redpath, Eer., comme président, et en ad-
mettant John Torrance, Eer., comme vice-prési-
dent, directeur-gérant, membre du comité des fi-
nances, et syndic.

A l'assemblée annuelle de 1848, à liquelle nous
avons fait allusion, il a été introduit dauns les ré-
glenienis un changement qui a fai.t le président et
le vice-président syndics, et leur a confié certains
pouvoirs qui n'avaient : pp r enu jusque là q'aux
treize directeurs gé-rants. Ce changement clan les
réglements fut introduit afin de faciliter les irans-
ports de propriétés. etc., et non pas dans l'intention
d'efflectuer aucun changement dans la loi relative
à l'élection annuelle des directeurs gérants. Ces
réglements additionnels étaient subsidiaires à ceux
qui étaient déjà en apération, et y ont été incor-
porés dans la copie des réglements déposbs par les
directeurs au greffe le la paix, le 28 octobre 1848.

MM. Les directeurs Redpath et Murray, en ter-
minant les dépositions qu'ils ont faites devant nous
respectivement ont fait les observations suivantes
que nous citons :

M. le président Redpath dit:-
" Je désire ajouter à mon témoignage, donné

" devant cette commission, les remarques sui-
" vantes --

" Que, depuis la faillite de la banque, la charge
" que j'ai occupée comme syndic, et subséquem-
" ment comme président et syndic, m'a donné, tout
"le temps, beaucoup de trouble et d'inquiétude, à

part lu temps considérable qu'elle m'a fait per-
"(Ire. Q'aucune considération pécuniaire ne

m'aurait engagé, soit à accepter, soit à continuer
"la charge onéreuse que l'ai exercée gratuitement;
" que tout ce que j'ai fait dans l'accomplissement
"de mes nombreux devoirs, je l'ai fait dans l'unique

but de protéger les intérêts des déposants, et de
parvenir aux meilleurs résultats possible, et aussi
de liquider le plus promptement possible les

" affaires de la banque ; que je suis actuellement
"intimement convaincu que le mode qui a été
" suivi était le meilleur pour atteindre cet objet ;
"et que, prenant en considération l'immense dimi-
" nution dans la valeur de toute espèce d'actions

et de propriétés, lors de la faillite de la banque,
"peu d'institutions semblables dans la province
"'auraient pu s'en retirer avec moins de perte, il
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.ence " elles'avaient été forcées d'arrêter leurs palemens
"'dans le même temps.

Mr. le directeur Murray dit:-

" Avant de clore mon témoignage, j'aimerais à
"faire remarquer que je n'ai jamais donné mon
"consentement à aucun prêt qui eût pu nuire

à la banque, et que dans toutes mes actions je
" n'ai jamais été guidé que par le désir de pro-
" mouvoir les intérêts de cette institution, et que je
" n'ai en aucun temps distrait les fonds de la ban.
"que pour servir mes intérêts pécuniaires. Beau-
" coup de mon temps s'est écoulé à surveiller les

aflfaires de la banque d'épargnes, et en plusieurs
" occasions, ayant en vue les intérêts de pareilles
"institutions, j'ai souvent demandé à la législature

de faire nommer un inspecteur des banques d'é-
"pargnes."

Nous avons aussi reçu la lettre suivante de
l'Hon. William Morris, ex..président de la banque
d'épargnes :

Copie.
" MoNTRéAr 4 décembre 1850.

" MEssIUns,--Ayant vu la liste des officiers de
la banque d'épargnes de Montréal, qui nous a été
fournie, je remarque que d'après cette liste j'aurais
résigné le 17 octobre 1849, tandis que j'ai vrai.
ment résigné le 12 octobre 1848, lorsque j'étais sur
le point de laisser la province pour m'en aller aux
Indes Occidentales, et je ne me figurais pas qu'il
était nécessaire ýqtc ma résignation fut acceptée
par les autres directeurs avant mon retour à Mont-
réal, an commencement de l'été suivant, alors que
je me présentai au bureau de la banque pour ex-
primer ma surprise à cet égard et presser les
directeurs de me libérer de ma position. Cela eut
lieu le 5 juin 1849. On me dit alors d'écrire une
nouvelle lettre de résignation parce qu'on ne
pouvait trouver la première dans le moment.
(Elles sont toutes deux produites maintenant.)
Voyant que mon nom restait toujours comme pré.
sident et directeur,j'adressaidix jours après, le 15
juin, une autre lettre de résignation à laquelle il
ne parait pas qu'on ait en égard avant le 17 octo-
bre, bien que dans l'intervalle je n'aie pas pris part
à l'administration de la banque. Quoique mon
nom soit consigné une fois dans les minutes
comme ayant été présent à une assemblée du
bureau, savoir, le 5 juin 1845, je ne m'y suis
présenté que pour presser l'acceptation de nia
résignation. Je n'ai pris aucune part à la direc-
tion de ses affaires après le 12 octobre 1848, la
veille de mon départ pour les edes Occidentales.
Ainsi, mes relations avec la banque n'ont existé
que depuis le 6 mai jusqu'au 12 octobre 1848-
six mois seulement; et elles auraient duré encore
moins longtemps si je n'avais pas espéré que ma
présence et mes eflorts pouvaient prévenir les
malheurs dont les déposants ont été victimes, et
qui commençaient à être sentis vers le temps où
j'ai été malheureusment engagé à fournir mes
services à la banque, ignorant dormplètement qu'il
existait aucutne difficulté.

" Messieurs,
Votre obt. serviteur,

(Signé,) " W. MOARIS.
"Aux commissaires chargés de

.l'enquête sur les affaires de la
"banque d'épargnes et de pré-
"voyance de Montréal.

C'est ainsi que nous nous sommes acquittés
aussi bien qu'il nous a été possible des devoirs
importants qui nous ont été confiés par Votre Ex.
cellence, et qui consistaient à rechercher 4 les eau-
"ses qui ont entrainé la faillite de la banque d'é-

pargnes, et Pont mise dans l'impossibilité de
répondre aux justes réclamations de ceux qui y

"avaient déposé de l'argent." Cette tâche a été
pénible sous plusieurs rapports: nous avons été
obligés de signaler et en plusieurs occasions avec
censure, les actes d'un corps publie dont les mem-
bres occupent à juste titre un rang élevé dans l'es-
time de nos concitoyens ; mais nous avons pensé
qu'il était nécessaire d'écarter toute considération
de sympathies privées et de respect personnel pour
les individus, pour nous renfermer seulement dans
nos obligations envers le public. Les droits et les
intérêts de cette classe nombreuse et importante de
la société dont les moyens de subsistance étaient
placés à la banque d'épargnes, au moment de sa
suspension, étaient entre nos mains; et nous étions
obligés de constater si les conditions auxquelles
ces dépôts avaient été faits étaient remplis; et si
les directeurs, en se conformant aux dispositions,
de l'acte de la banque d'épargnes, (4 et 5 Vie. ch.
32,) avaient droit à l'exemption de responsabilité
personnelle que cet acte leur accorde. Dès le dé.
but, nous avons pensé que ce sujet était un des
principaux dont nous devions nous occuper, et
nous y avons donné toute notre attention.

Nous sentons que nous nous sommes acquittés
très inefficacement de la tânhe qui nous était im-
posée ; mais elle n'était pas facile. Nous avons
dû examiner minutieusement des livres et des do.
cuments, (les premiers tenus très irrégulièrement/
et plusieursdes derniers difficiles à obtenir ; nous
pouvons en indiquer quelques uns qui manquent
dans les archives de l'institution,) s'étendant sur
toute la série d'années écoulée depuis l'établisse-
ment de la banque d'épargnes eni 1841 jusqu'au
temps piésent. Nous avons eu-à examiner un
grand nombre de transactions.de la nature la plus
variée et la plus compliquée, et nous avons dû ac-
cornplir la tâche encore plus, difficile de rendre in-
telligible dans notre rapport les irrégularités que
nous avons découver es, et d'expliquer ces mystères
de l'administration que nous avons eu nous mêmes
de la peine à pénétrer. Il nous a fallu tracer le
progrès, et indiquer l'influence sur les destinées
de la banque,, d'infractions nombreuses et variées
de la loi, insignifiantes d'abord, mais q1ùi se sont
développées ensuite au point de faire absorber une
proportion considérable de tous les fonds de la
anque et de causer par là la ruine de 'institu-,

tion. Ns avons dû, aussi, faire voir', autant*
qu'elle est établie par les témoignages, la part que
les directeurs ont prise, soit collectivement ou in-,
dividuellement à ces infractions afin d%'xposer la
nature et l'étendue de leur responsabilité.

L'énumération de ces difficultés serorit, nous
l'espérons, une excuse suffisante, tant pour la lon-
ueur du temps employé à l'enquete que pour les

imperfections et les défectuosités qui pourraient se
trouver dans-ce rapport.

Le tout respectueusement soumis.

W. BRISTOW
WM. SNAITH Comrnissaires.
C. E. BELLE.

MONTraL, 21 Juin, 1851.

Appenç3Ico~
(Q. Q.">
15 Ju1Ilot~
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LISTE DES PAPIERS
QUI FORMENT

L'APPENDICE DU RAPPORT DE LA COMMISSION D'ENQ.UETE SUR LES AFFAIRES ET
L'ADMINISTRATION DE LA BANQUE D'EPARGNES, DE MONTREAL.

A.-4ègles set réglements da la banque, d!épargnes :-No. 1. Lettre de Delisle et Brehaut, greffiers de
la paix, en date du 12 octobre 1860; No. 2. Copie des règles et réglements filés le 27 octobre
1841 ; No. 3. Copie des règles et réglements filés le 6 mai 1848; No. 4. Copie des règles et
règlements filés le 80 octobre 1848.

B.-Copie d'une lettre de lord Stanley, secrétaire des colonies, en date du Il février 1842.

C.-Copie d'une lettre de. William Lunn, écuyer, président de la banque d'épargnes, à B. Holmes,
écuyer, M. P. P., en date du 14 Oct. 1843.

D.-Etats annuels de la banque d'épargnes, présentés aux.assemblées générales, depuis 1842 jusqu'à
1847.

E.-Liste des déposants de sommes au-dessus de £500, au temps de la faillite de la banque d'épargnes,
14 Juillet, 1848.

F.-Etat de l'actif et du passif de la banque d'épargnes, et des prêts dus à cette institution, 30 Sr!p-
teinbre, 1850.

G.-Formule d'acte d'obligation pour prèts sur hypothèques faits par la banque d'épargnes.

I.-Opinions de l'ilonorable Wm. Badgley, C. R., et de W. C. Meredith, écuyer, C. R., sur la légalité
des placements des fonds de la banque sur hypothèques.

I.-Copiesde certains exhibits filés à la cour supérieure dans la cause No. 1795 :-.es directeurs de la
banque d'épargnes contre les directeurs du lycée ; No. It Ordre.par D. Davidson, secrétaire du
lycée, sur le gérant de la banque d'épargnes pour £1,200j en date du 25 juillet 1845 ; No. 2.
Ordre par D. Davidson, secrétaire du lycée, sur le gérant de la banque d'épargnes, pour £600, en
date du 25 juillet 1845; No. 8. Ordre par D. Duvidson, secrétaire du lycée, sur le gérant de la
banque c'Apargncs, po4ç £700, eidate du 25 juillet 1845 ; No. 4. Chèque de la banque d'êpar-
gnes, faveur de D. Davidson, pour £1,200, en date du 25 juillet 1845; No. 5, Chèque de la
banque d'épargnes, faveur de D. Davidson, pour £700, en date du 4 décembre 1845 ; No. 6.
Chèque de la banque d'épargnes, faveur de D. Davidson, pour £1,200, en date du 30 août 1845;
No, 7. Chèque de la banque d'épargnes, faveur de D. Davidson, pour £600, en dte du 4 octo-
bre 1845; No. 8. Liste des exhibits ci-dessus; No, 9. Certificat du protonotaire de l'exactitude
des copies des exhibits ci-dessus.

K,-Copie d'acte de cautionnement pour prêt par la banque d'épargnes au cycée, lequel devait être
signé par. les directeurs du dit lycée.

L.-Extraits du livres des minutes du lycée de Montréal, relatifs aux prêts faits par la banque
d'épargnes,

M.-Copie de rapports faits à la législature dar les directeurs de la banque d'épargnes :-No 1. Daté
le 29 avril 1846 ; No. 2. Daté le 26 juillet 1847; No. 3. Daté le lei février 1849.

N.-Liste des présidents, vice-présidents, directeurs-gérants, membres du comité des finances, syndics,
et officiers de la banque d'épargnes, depuis sa fondation en 1841 jusqu'au 15 novembre 1850.

0.-Copies de billets consentis par les directeurs du lycée pour emprunts obtenus de la banque d'épar-
gnes :--No. 1. Daté le 15 janvier 1844, £350 ; No. 2. Daté le 80 janvier 1844, £310.

P.-Rapportsdes directeurs de la banque d'épargnes, depuis la faillite de cette institution :--No 1. Daté
le 31 octobre 1848; No. 2. Daté le 31 octobre 1849.
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APPENDICE.

APPENDICE A.

No. 1.

BUREAU DU GREFFiER DE LA PAIX,
MONTHÉLAL, 12 oct., 1850.

IONSIEUn,-Nous avons l'honneur de vous trans-
mettre ci-joint des copies certifiées des rùgles, ordres
et règlements de )a banque d'épargnes et de prévoy-
ance do Montréal, filés par cette institution an greffe
de la paix, conformément aux dispositions de l'acte
4 & 5 Vict., eh. 32.

Nous avons l'honneur d'étre,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,
DELISLE ET BREHAUT,

Greffier de la paix.
A W. Bristow, écr.,

Président.

11hGLES ET RÈŠGLEMENTS d3 la banque d'épargnes
et de prévoyance de Montréal, entrée en opération
le 1er octobre, 1841.

Patron

Son Excellence le Gouverneur Général.
Vice-patrons

Mr. le juge Pyke, Mr. le juge Rolland, Mr. le
juge Gale, les r6vérends membres du clergé de cette
cité de toutes dénominations.

Directeurs:
L'hon. P. McGill,
L'hon. Jose li Masson,
L'hon. Adam Ferrie,
L'lhon. Austin Cuvillier,
Baron de Longueuil,
Benj. Holmes, M. P. P.
Dr. NfacCulloch, M. P. P.
T. B. Anderson,
Dr. Arnoldi, fils,
Robert Armour,
J. T. Brondgeest,
Stanl% Bagg
J. D. 'ernar ,
O. Bostwick,
Walter Benny,
C. Brooke,
Wm. Bradbu ,
WmV. McIntosh
Wmn. Molson,
John E. Milîs,
John Blackwood,
Thos. Cringan,
Wm. Cormac,
James Court,
Dr. Campbell,
John Dougali,
Wm. Dow1
J. G. Dinning,
James Ferrier,

D. Fisher, avocat,
J. M. Ferris,
Jas. Henderson,
Moses J. Hays,
J. i. Joseph,
Thomas Kay,
Wm. Lunn,
Richard Latha,m
John Mtathewson,
Donald Murray,
Wim. Murray,
Thos. Phillips,
Dr. Rlobertson,
John Redpath,
C. S. Rodier, avocat,
Joseph Shuter,
James Scott,
John Smith
James Smitlî, avocat,
Dr. Snith,
C. D. Shaw,
George Savage,
John Torrance,
David Torrance,
John Tr ,
Henry Vennor,
T. B. Wra g,
R Weir ,fils, écuyers.

Bureau de régie:
William Lunn, écuyer, président.

Joln Redpath, écuyer, J. T. Brondgeest, écuyer,
vice-présidents.

James Ferrier, Stanley Bagg,
Robert Armour, Wm. ormack,
Thomas Kay, Wm. Dow,
David Torrance, John Mathewson,
John Dougall, Wm. Murray, écuyers.

Fisher et Smith, solliciteurs.
John Eadie, gérant et trésorier.

No. 2.
RùGiýEs, ETC.

I. Les messieurs dont les noms sont inscrits ci-des-
sus et tous ceux qu'ils pourront de temps A autre
s'adjoindre, seront les patron, vice-patrons, et direc-
teurs de la banque, et ils éliront annuellement treize
d'entre eux qui auront le pouvoir de nommer leurs
propres président, vice-présidents, etc., qui formeront
e bureau des directeurs pour gérer les affaires gêné-

raies de la banque ; trois d'entre eux formeront un
quorum qui aura le pouvoir de remplir les vacances
occasionnées par décès démission ou autrement;
mais avant d'entrer en el arge chacun des membres du
dit bureau de régie, tout oflicier ou serviteur nommé
par eux prêtera serment devant un juge de paix de
remplir fidèlement les devoirs do sa charge. L'un des
membres du dit bureau au moins, suivant qu'ils le
régleront pour leur propre commodité, sera présent
chaque jour à la banque lorsqu'elle sera ouverte pour
la transaction de ses affaires ordinaires.

IL Il sera tenu une assemblée générale des direc-
teurs le premier lundi du mois de février de chaque
année, <le laquelle assemblée il sera donné avis spé-
cial; et à cette assemblée les membres du bureau de
régie feront un rapport des transactions de la banque,
d l'état de ses fonds garanties, etc., pour la pré
cédente année ; lequel rapport, etc. ainsi que toutes
les minutes des assemblées générales ou spéciales,
les résolutions du bureau, etc., seront grossoyés dans
le livre des minutes de l'institution. L'assemblée
procédera alors -à l'élection d'un bureau de régie pour
'année suivante, et tous ou aucun des membres du

dit bureau, pourront être réélus. Dans toutes les
élections, et sur chaque question, motion ou autre
chose soumise à une assemblée soit générale soit spé-
ciale du dit bureau, tout se décidera par la majorité
des voix, chaque directeur en ayant une ; et dans le
cas d'égalité de voix, le président aura voix prépon-
dérante en sus de sa voix délibérative.

III. Le bureau de régie nommera un gérant, un
trésorier, un agent ou un commis, et tout officier ou
serviteur qu'il croira nécessaire, lesquels donneront
un cautionnement sufflisant au moyen d'une ou plu-
sieurs obligations pour la due ex cution cles devoirs
de leur charge respectivement ; et le bureau pourra
de la méme manière annuler toutes les dites nomma-
tions ou aucune d'elles ; mais toutes les délibérations
du dit bureau seront mises devant 1Passemblée gêné-
rale'des directeurs.

A endice

14
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Appendloo
(Q.Q.) IV. Le bureau de régie sera autorisù A convoquer
-- des assemblées spéciales quand et aussi souvent qu'il

luet, le jugera à propos ; et ces assemblées pourront être
convoquées par une réquisition par écrit <le la part do
dix des directeurs, déposée entre les mains du gérant,
ou mutre officier, ou du directeur qui assistera à la
banque, lesquels sont par le présent requis de con-
voquer les dites assemblées spéciales, pourvu qu'avis
en soit donné sept jours auparavant.

V. Les dépôts seront reçus des-parties elles-mêmes
ou des tuteurs, curateurs, etc., (les dites parties dont
les noims, la résidence, les occupations, etc., seront
entrés dans le livre de dépôt dle la banque, ainsi que
l'intitulé du compte du déposant, lors du premier dé-
pôt fait par lui, et il sera ci nmème temps donné au
dit déposant un livret avec le ime titre, et portant
un numéro correspondant à celui le la feuille du dit
livre <le dépôt dans lequel sera tenu le (lit compte ; et
ce premier dépôt ainsi que tous dépôts subséquents
seront de la même manière entrés dans les livres <le
la banque, et dans le livre le dépôt ou livret (pass
book) du mioent qu'ils seront faits, et le g6rant ou
autre ollicier qui recevra ou entrera ainsi les dépôts,
mettra dans tous les cas ses initiales sur la ligune où
il aura fait la dite entrée dans le dlit livret (pass book);
et ce livret sera apporté à la banque pour y faire les
entrées nécessaires lorsqu'il se fera un dlépôt on que
Poln retirera le <lit dépôt ou quelque partie du mon-
tant dêlposé ; et il ne sera reçu oi payé aucune sonnue
d'argent si ce livret n'est produit.

VI. Lorsque des déposants ne pourront pias faire
leurs dépôts personnellement pour cause d'infirmité,
ou parce qu'ils demeureraient à une trop grande dlis-
tance <le la banque, ils pourront se procurer des for-
mules au bureau dont ils rempliront les blancs et qu'ils
signeront, et ces formules ainsi remplies et signées
vaudront comme mandats ou procurations autorisant
la partie y dénommée A faire des dépôts. pour eux,
et ceux qui auront fait dles dépôts en personne pour-
ronit par la suite les faire par l'entremise <le sem-
blables procureurs, pourvu toujours qu'ils produisent
le dlit livret.

VII. Il sera alloué un intérêt de pas moins <le
quatre pour cent par année sur tous dépôts <le dix
louis ou au-dessus, A Compter du jour légal qui suivra
celui auquel sera fait le dit dépôt jusqu'à ce qu'il soit
retiré; et tous dépôts au-dessus <le dix louis porteront
intérêt au môme taux à compter du dernier jour du
mois dans lequel se fera le dépôt ; mais il ne sera
alloué aucun intérêt sur aucun dépôt le moins d'u
louis jusqu'à ce que par le moyen d'autres dépôts les
sommes déposées se montent à un louis.ou plus, dans
lequel cas l'intérêt sera alloué A compter du dernier
jour du mois courant, de la môme maniòre que pour
les sommes au-dessous de dix louis ; et dans tous les
cas l'intérêt dû sur le montant déposé au 31 décembre
de chaque année, sera ajouté au principal et conti-
nuera A porter intérêt de la mmnie manière et aussi
longtemps que ce nouveau principal restera déposé à
la banque.

VII. Le montant qui sera déposé par un déposant
n'excèdera en aucun temps deux cents louis à la fois,
excepté dans certaines circonstances spéciales dont le
directeur assistant à la banque ou le gérant seront les
juges ; et ce montant un'excòdera pas cinq cents louis ;
mais ces restrictions ne s'appliqueront point aux asso-
ciations religieuses, charitables ou de bienfaisance, qui
pourront placer leurs fonds dans cette institution.
'l'otes demandes contre cette banque pourront, être
payées en billets d'aucune des banques incorporées
de la cité ; lorsque la somme n'excedera pas dix louis,
elle sera payée au déposant immédiatement après la
présentation le l'ordre, ou pourvu qu'il si gne cet
ordre ou y mette sa marque en présence du gérant ou

Ap en4ýCe,
de quelque autre offlcier de la banque et d'un témoin (a, n 0
compêtent, et qu'il produise le livret ; mais lorsque -
la somme excòdera dix louis le déposant donnera dix
jours d'avis (le soi intention de la retirer, mais le di-
recteur assistant à la banque, ou le gérant pourra
dans certaines circonstances spéciales dispenser du
dit avis, mais non <le la règle relative à l'intérêt ; et
dans tons les cas où le déposant ne se présentera pas
personnellement, il sera produit avec le livret coîmme
susdit un ordre sous sou seing (ou celui de quelque
personne par lui dutement autorisée) signé en pré-
sence lu prêtre ou ministre ou d'un magistrat de
l'endroit où réside le dit déposant, ou d'un des direc-
teurs de la banque.

IX. Le bureau <le régie ou le directeur assistant à
la banque et le gérant oit autre officier pourront re-
fuser tout dépôt qui pourrait être offert à la banque ;
et le bureau des directeurs se réserve le pouvoir de
remettre aux déposants le montant de leurs dépôts
avec intérêt jusqu'à la date de la remuise.

X. Dans le cas où il s'élòvera quelque différend
entre le bureau le régie ou le gérant ouquelque autre
oicier de la banque agissant pour elle, d'une part, et
tout déposant ou procureur ou mandataire <l'un dèpo-
sant, ou toute personne prétendant être l'héritier, le
représentant ou l'exécuteur testamentaire d'un dépo-
sant décédé, d'autre part, tel différend sera soumis i
la décision <le trois membres <lu bureau de commerce
qui seront nommés par le président de ce bureau pour
le temps d'alors, et le jugement prononcé par les <lits
trois membres <lu bureau de commlerce, quel qu'il soit,
sera conclusif, obligatoire et final pour toutes les
parties, et à toutes tins et intentions, sans qu'il soit
possible d'eu appeler.

XI. Alin que les comptes des recettes et paie-
menuts puissent être tenus parfaitement distincts et
séparés, et pour permettre au bureau <le régie ou au
directeur assistant à la banque de mieux faire Pins-
pection et l'audition des comptes, et de constater
que l'argent reçu a été mis en sûret6i tous les deniers
reçus chaque jour soront le meie jour déposés à la
banque, dans laquelle on sera autorisé <le les déposer,
ou si cela ne se peut faire, aussitôt que la dite banque
sera ouverte ensuite pour les affaires ordinaires, et
le montant- ainsi déposé devra correspondre avec le.
montant reçu et entré dans le livre de caisse ; et le
directeur du jour s'assurera que les clioses se.sont
ainsi faites, et en foi:de ce il y apposera ses initiales ;
et aux fins de satisfaire aux demandes qui pourraient
être faites à cette institution,. le. bureau des direc-
teurs mettra à part dle temps à, autre, telle somie
qui pourra être requise pour cet objet, au moyen
d'un chèque sur la dite banque, en la manière ci-après
prescrite ; et cet argent sera gardé dans la dite ban-
que, et porté dans un compte payable à l'ordre du
géralnt ou de tout autre officier de cette institution
dont le devoir est (le payer telles demandes.

XII. Le bureau de régie ouvrira un compte cou-
ratt avec toutes banques incorporées quelconques de
la cité qui offriront les conditions les plus avantageu-
ses, dans lesquelles banques seront versés tous les
deniers reçus, tel qune mentionné dans le précédent
article ; et lorsqu'il sera nécessaire de retirer de Par-
gent de ces banques pour le placer de quelque ma-
nière que ce soit, la traite ou le chèque sera, signé
par trois des membres diu bureau de régie et contre-
signé par le gérant ou quelque autre officier de la
banque.

XIII. Les fonds seront placés conformément aux
dispositions de t'acte do. la législature, intitulé,
"'Acte pour encourager l'établissement des banques.
d?êpargnes en cette prevince-"

r'.
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XWV. Il est expressément déclaré, que, ile pré-
-sident,le vice-président, ni aucun syndie, directeur

l4JPi1et férant.ou autre, noretirera aucun, salaire ouiémo-
umen t, ou aucun avantage ,pécuniaire quelconque,

du. surplus dintértt,, ou; des, autres fonds deeotte
institution ; mais. que, tout tel surplus sera, après,
toutes les dépenses de gestion payées employé comme
suit, sayoir,:t-

Premièrement. A former un fonda de réserve pour
indemniser l'institution des pertes qu'elle pourrait
faire dans le placement de ses deniers, etc.

Secondement. A augmenter le taux de lintérôt,sur
des dépôts pour l'année courante, et

Troisièmement. A des contributions, en faveur
d'institutions publiques ou charitables, ou pour toutes
fins de charité publique quelconque, suivant que la
majorité des directeurs présents à une assemblée
générale le décidera.

XV. La banque sera ouverte, pour toutes les fins
on contemplation, chaque jour de l'année que les
autres banques incorporées de la oité le seront pour
la transactibn les affaires, depuis 9 heures jusqu'à
8:; et on outre, les lundis et samedis depuis 6 heures
jusqu'à 8- heures du, soir.

Nous certifions que cette page et les trois précé-
dlentes sont une vraie copie des règles et réglements
de la banque d'épargnes et de prévoyance de Mont-
réal. Témoins nos seings à Montréal, le 27e jour
d'octobre, 1841.,

(Signé,) WM1 LUNN, syndic,
Ji FERRIER,
WM. CORMACK, "'

Extrait dulivro des règles ett réglements par
JOHN EADniE

Gérant et trésorier.
Vraie copie <e l'original demeuré de record dans

notre bureau.
DEMSLE ET BREHAUT,

Greffier de lapaix.

No. 3.
AMENDEMENT des règleB et réglements4 de la banque

d'épargnes et' de prévoyance-de Mbntréali adopté
à une assemblée générale des patron, vice-patrons,
et directeurs de lit dite ihetitution. dans li grande
rue St. Jacques, dans la cité de Montréal, ce
quatrième jour de mai mil: huit cent, quarante-huit.
Comme. on atrouvé incommode dans l'administra-

tion- des affaires de la.banque d'épargnesde Montréal
%ge tous les treize directeurs gérants soient syndics
des biens de linstitution et agissent comme telse
désormais aussitôtý que le nombre des syndics ci-
après mentionné dans ce règlement aura été com-
piété, le président et les vice-présidents seront les
syndics de la dite institution, etseront connus sous le
nom de "les-syndies.dela banque d'épargnes et de pré-
voyance de Mlontréal," et seront investis, comme tels,
en vertu du présent réglement, detoutes les proprié-
tés et droit ide ladite mnstitution, de quelque nature
que ce soit? et ils; auroit tous les pouvoirs,,droits et,
qualités qui, sont dévolus:auxsyndics de,toute banque
d'épargnes; eni vertu de l'acte 4 et éiVie,,ch. 2
et en vertuSdero tot:autre statut-ou loiien force, ou qpU
deviendraw paMa suite; -en, forWeen- cette, provinee
relativement aux banques d'épargnes ;;etIqurs.po-
voire autorités qualités et; fonctionssernt éparés
et distigetsj ee: eauro- deéodheteurs gêrat> aui

contrôle général, desquels ils seront néanmoins sou-
mis i et toutes. les règles, et réglements de:lsttu-rr-"-ý.,
tion ci-devant établis: sont abrogés et changés. en

.autant qu'ils répugneront, ou seront, contrairesi aid
présent règlement. Le président sera entoubtempi,
considéré l'agent ,duement autorisé de.laadite insttti.
tion et des dits syndics, pour faire et passer tbut.acte i
titre, instrument,, transport ou endossement- quel-,
conque,; et sa signatureýcommne présidentlIeraý dans.
tous les cas, tant la dite institutionque toutes autres
partie ou parties à la transaction, acte, titre.ou instru-
ment: pourvu toujours) que dans lecas-,d'b'sence du
président de la cité, la signature d'aucun- des vice-
présidents vaudra et aura.fórce. et, effet tout comme
celle du présidonti

Tout dépôt que la dite institution recevra
ci-après sera reçu à la condition expresse que dans.lo,
cas où les déposant ou-déposants décéderont ou devin'
dront incapables d'exercer leurs droits civils, ou qu'ils
seront absents, et que- l'on! aura passé; trois ans sans
avoir ou de nouvelles d'eux, le trésorier, le gérant ou
le commis de la dite institution, ayant ses fonds en
soin, pourra et iliestpan le présent autorisé à payer
tous les fonus au crédit des dits, déposant ou dépo-
sants respectivement, il telles personne ou personnes;
que le prdsident pour le temps d'alors croira être les
représentants légaux des personne ou personnes'dé
cédées, devenues incapables d'exercer leurs droits ci-
vils, ou absentes comme susdit, laquelle opinion ou.
croyance du président sera, avant le paiement de tuit
tel argent, mise par écrit, et dèpséecutre les ma4ns
de tel trésorier, g(rant,ou commis.

Eitré dans=le livre des minutes de l'institution' et
certifié être une copie vraie et correcte.

(Signé,) W. MORRIS,, syndic
Président de la banque dépargne

et, de pirévoyance.,
J. REDPATH{ V. F; et syndi,
JOHN EADIE, géi'ant'.

: Vraie copie·de lPoriginal demeuré da record< dans
notre:bureau.

DErLSEi ET BREHAUTi
Greffier-de a. paix.

No. 4.
RhGLES ET RÊGLBMENTs de la banque d'épargnes:et.

deipévoyance e Montréal.
Patron.:

Son Excellence le Gouverneur Général.
Vice-patrons:

Mr. le juge en chef" Rolliand, M. le juge Pyke
M•. le juge Gale, les révérends membres du ciergd
de la cité de toutes dénominations.

Directeurs :
L!hon.. P.. McGil ,,
L'hon., Adam oFerie
L'hon. Austin Cuvitlier,
Benj. Holmes M. P. P.,
Dr. McCullochb
T. B., Andirsoni
Dr, Arnoldi,fils.
Robert Armour,
Je T.Brondgeest,

Walte. seny

Wm. dc dsr

Dr. Campbéll,,
John Dougall;
William Dow
J. G. Dinning,
Hon. James V errier,
J. M. Ferris,
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Apendice
(4. Q.) Wm. Molson, John Redpath,

Jobn Blackwood, C. S. Rodier, avocat,
t Thomas Cringan Joseph Shuter,

William Cormacl, James Scott,
James Court, John Smith,
L'hon. James Smith, David Torrance,
Dr. Smith, Johni Try,
C. 1). Shaw, Henry Vennor,
Joi Torrance, J. 13. Wragg, écuyers.

Bureau de régie :
L'hon. William Morris, président.

L'boi. James Ferrier, John lledpath, écuyer,
Vice-présidents.

William Lunn, William Dow,
John Torrance, George EIder, fils,
John Mathewson, lIew llnsay,
William Murray, John Leemng, écuyers,
Thomas Kay, L'hon. Wm. Badgley.

Charles Freeland, gérant et trésorier.

l1G LEMENTS, ETC.

Tous les rêglements de la dite banque antérieurs à
la date (les présents réglements sont par le présent
abrogés et rescindés.

Les messieurs dont les noms sont inscrits ci-des-
sus et tous ceux qu'ils pourront de temps -à autre
s'adjuindre, seront les patron, vice-patrons, et direc-
tours de la banque, et ils éliront annuellement treize
d'entre eux qui auront le pouvoir de nommer leurs
propres président, vice-présidents, etc., qui formeront
le bureau des directeurs pour gérer les affaires géné-
rales de la banque ; trois d'entre eux formeront un
quorum qui aura le pouvoir le remplir les vacances
occasionnées par décos, démission ou autrement ;
niais avant d'entrer en charge chacun (les membres du
dit bureau de régie, tout officier ou serviteur nommé
par eux pretera serment devant un juge (le paix (le
remplir fidèlement les devoirs do sa charge. L'un
des membres du dit bureau au moins, suivant qu'ils le
régleront pour leur propre conmmodité, sera présent
chaque jour à la banque lorsqu'elle sera ouverte pour
la transaction de ses affaires ordinaires.

Il sera tenu une assemblée générale des direc-
tours le premier lundi du mois de février de chaque
année, de laquelle assemblée il sera donné avis spé-
cial ; et à cette assemblée les membres du bureau de
régie feront un rapport des transactions de la banque,
de l'état de ses fonds, garanties, etc., pour la pré-
cédente année ; lequel rapport, etc., ainsi que toutes
les minutes des assemblées générales ou spéciales,
les résolutions du bureau, etc., seront grossoyés dans
le livre des minutes de l'institution. L'assemblée
precédera alors à l'élection d'un bureau de régie pour
l'année suivante, et tous ou aucun les membres du
dit bureau pourront être réélus. Dans toutes les
élections, et sur chaque question, motion ou autre
chose soumise à une assemblée soit générale soit spé-
ciale du dit bureau, tout se décidera par la majorité
des voix, chaque directeur en ayant une ; et dans le
cas d'égalité de voix, le président aura voix prépon-
dérante en sus de sa voix délibérative.

Le bureau de régie nommera un gérant, un tré-
sorier, un agent ou un commis, et tout officier ou
serviteur qu'il croira nécessaire, lesquels donneront
un cautionnement suffisant au moyen d'une ou plu-
sieurs obligations pour la due exécution des devoirs
de leur charge respectivement; et le bureau pourra
de la mme manière annuler toutes les dites nomina-
tions ou aucune d'elles ; mais toutes les délibérations
du dit bureau seront mises devant l'assemblée géné-
rale des directeurs.

Appendice
Le bureau de régie sera autorisé à convoquer (Q.Q.)

des assemblées spéciales quand et aussi souvent qu'il,-
le jugera à propos ; et ces assemblées pourront être 14 Jullet.
convoquées par une réquisition par écrit de la part de
dix des directeurs, déposées entre les mains du gérant,
ou autre officier, ou du directeur qui assistera à la
banque, lesquels sont par le présent requis de con-
voquer les dites assemblées spéciales, pourvu qu'avis
en soit donné sept jours auparavant.

Les dépôts seront reçus des parties elles-mêmes
ou des tuteurs, curateurs etc., des dites parties dont
les noms, la résidence, les occu pations, etc., seront
entrés dans le livre <le dépôt de la banque, ainsi que
l'intitulé (lu compte du déposant lors du premier dé-
pôt fait par lui, et il sera eni mdme temps donné au
(lit déposant un livre avec le ine titre, et portant
un numéro correspondant à celui de la feuille du (lit
livre de dépôt dans lequel sera tenu le dit compte ; et
ce premier dépôt ainsi que tous dlépoôts subséquents
seront de la mime maniôre entrés dans les livres de
la banqtue, et dans le livre de dépot ou livret (pass
book) du moment qu'ils seront faits, et le gérant ou
autre officier qui recevra ou entrera ainsi les dépôts,
mettra dans tous les cas ses initiales sur la ligne où
il aura fait la dite entréê dans le dit livret (pass book);
et ce livret sera apporté à la banque pour y faire les
entrées nécessaires lorsqu'il se fera un dépôt ou que
l'on retirera le dit dépôt ou quelque partie du mon-
tant déposé ; et il ne sera reçu ou payé aucune som-
mue d'argent si ce livret n'est produit.

Lorsque des déposants ne pourront pas faire
leurs dépôts personnellement pour cause d'infirmité,
ou parce qu'ils demeureraient à une trop grande dis-
tance (e la b>anque, ils pourront se procurer (les for-
mules au bureau dont ils rempliront les blancs et qu'ils
signeront, et ces formules ainsi remplies et signées
vaudront comme mandats ou procurations autorisant
la partie y dénomniée à faire les dépôts pour eux,
et ceux qui auront fait (es dépôts en personne pour-
ront par la suite les faire par l'entremise de sem-
blables procureurs, pourvu toujours qu'ils produisent
le <lit livret.

Il sera alloué un intérêt de pas moins de quatre
pour cent par année sur tous dépôts (le dix louis
ou au-dessus, à compter du jour légal qui suivra
celui auquel sera fait le (lit dépôt jusqu'à ce qu'il soit
retiré ; et tous dépôts au-dessous de dix louis porteront
intérêt au même taux -à compter du dernier jour du
mois dans lequel se fera le dépôt ; niais il ne sera
alloué aucun intérêt sur aucun dépôt (le moins d'un
louis jusqu'à ce que par le moyen d'autres dépôts les
sommes déposées se montent à un louis ou plus, dans
lequel cas l'intérêt sera alloué à compter du dernier
jour du mois courant, de la mme manière que pour
les sommes au-dessous de dix louis ; et dans tous les
cas l'intérêt dû sur le montant déposé au 31 décembre
de chaque année, sera ajouté au principal et conti-
nuera à porter intért de la nime manière, aussi
longtemps que ce '5uveau principal restera déposé à
la banque.

Le montant qui sera déposé par un déposant
n'excèdera en aucnn temps deux cents louis a la fois,
excepté dans certaines circonstances spéciales dont le
directeur assistant à la banque ou le gérant seront les
juges ; et ce montant n'excèdera pas cinq cents louis ;
mais ces restrictions ne s'appliqueront point aux asso-
ciations religieuses, charitables ou de bienfaisance,
qui pourront placer leurs fonds dans cette institution
'Toutes demandes contre cette banque pourront être
payées en billets d'aucune des banques incorporées
de la cité ; lorsque la somme n'excédera pas dix louis,

'elle sera payée au déposant immédiatement après la
présentation de l'ordre, ou pourvu qu'il signe cet
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Q.) ordre ou y mette sa marque en présence du gérant ou
de quelque autre oflicier de la banque et d'un témoin

14 juilot compétent, et qu'il produise le livret; niais lorsque
la somme excédera dix louis le déposant donnera dix
jours d'avia de son intention de la retirer, mais le di-
recteur assistant à la banque, ou le- gérant pourra
dans certaines circonstances spéciales dispenser du
dit avis, mais non de la règle relative à l'intérôt ; et
dans tous les cas où le déposant ne se présentera pas
personnellement, il sera produit avec le livret comme,
susdit un ordre sous son seing (ou celui de quelque
personne par lui duement autorisée) signé en pré-
sence du prétro ou ministre ou d'un inagistrat de
l'endroit et résdo le dit déposant, ou d'unt des dirce-
teurs de la banque.

Le bureau de régie ou le directeur assistant à
la banque et le gérant ou autre officier pourront re-
fuser tout dépôt qui pourrait être offert à la banque
et le bureau des directeurs se réserve le pouvoir de
remettre aux déposants le montant de leurs dépôts
avec inlêrét jusqu'à la date <le la remise.

Dans le cas où il s'élèvera quelque différend
entre le bureau de régie ou le gérant ou quelque autre
officier de la banque agissant pour elle, Plune part, et
tout dêposant ou procureur on mandataire i un dêpo-
sant, ou toute personne prétendant être l'héritier, le
représentanît ou l'exécuteur testamentaire d'un dêpo-
saut décéd(4, d'autre part, tel différend sera soumis à
la décision de trois membres .li bureau dle commerce
qui seront nomiinés par le président de ce bureau pour
le temps d'alors, et le j ugeient prononcé par les dits
trois membres du bureau de commerce, quel qu'il soit,
sera, conclusif, obligatoire et filal pour toutes les
parties, et à toutes lins et intentions, sans qu'il soit
possible d'en appeler.

Afin que les comptes des recettes et paiements
puissent étre tenus parfaitement distincts et séparés,
et pour permettre au bureau le régie ou au directeur
assistanit à la banque do mieux faire linspection et
l'audition des comptes, et de constater que l'argent
reçu a été mis en sûreté, tous les deniers reçus chaque
jour seront le mnime jour déposés à la banque dans
laquelle on sera autorisé de les déposer, ou, si cela ne
se peut faire, aussitôt que la dite banque sera ouverte
ensuite pour les affaires ordinaires, et le montant
ainsi déposé devra correspondre avec le montant reçu
et entré dans le livre de caisse ; et le directeur du
jour s'assurera que les choses se sont ainsi faites, et
un foi le ce il y apposera ses initiales ; et aux fins do.
satisfaire aux demandes qui pourraient être faites à
cette institution, le bureau des directeurs mettra à
part de temps à autre, telle somme qui pourra être
requise pour cet objet, au noyen d'un chèque sur la
dito banque, en la manière ci-après prescrite ; et cet
argent sera gardé dans la dite banque, et porté dans
un compte payable à l'ordre du gérant ou de tout
autre oflicier de cette institution dont le devoir est de
payer telles demandes.

Le bureau de régie ouvrira un compte courant
avec toutes banques incorporées quelconques de la
cité qui offriront -les conditions les plus avantageuses,
dans lesquelles banques seront versés tous les deniers
reçus, tel que mentionné dans le précédent article ;
et lorsqu'il sera nécessaire de retirer de l'argent de
ces banques pour le placer de quelque manière
que ce soit, la traite ou le chèque sera signé
par trois membres du bureau de régie et contre-
signé pai le g6ri'ht ou quelque autre officier de la
banque.

Les fonds seront placés conformément aux disposi-
tions do l'acte de la législature, intitulé, "Acte pour

encourager l'établissement des banques d'épargnes
en cette province. ,

Il est expressément déclaré tue ni le président, le (Q. Qi
vice-président, ni aucun syndi, directeur, gérant ou -
autre ne retirera aucun salaire ou émolument, ou au- 14u1
cln avantage pécuniaire quelconîque du surplus d'in-
t6rôt, ou les autres fonds de cette institution ; mais
que tout tel surplus sera, après toutes les dépenses le
gestion payées, employé comme suit, savoir :-Pre-
mlðremnent,--formner un fonds do réserve pour ideiii-
niser l'institution des pertes qu'elle pourrait faire dans
le placement de ses deniers, etc.-Secondement,
à augmenter le taux de l'intérôt sur des dépôts pour
l'année courante, et-Trisièmement,-- des coutil-
butions cn faveur d'institutions publiques ou chari-
tables ou pour toutes fins de charité publique quel-
conque, suivant que la najorit4 des directeurs pré-
sents à une assemblée générale le décidera.

La banque sera ouverte pour toutes les fins en
contemplation clque jour ie l'année que les autres
banques incorporées de la cité le seront pour la tran-
saction des affaires, depuis 9 heures jusqu'à 3 ; et cn
outre, les lundis et samuedis depuis G heures jusqu'à 8
heures du soir.

Comme on a trouvé incommode dans l'adninistra-
tion des affaires de la banque d'épargnes de Montréal

lie tous les treize directeurs gérants soient syndirs
os biens de l'institution et agissent comme tels, dé-

sormais aussitôt que le nombre des syndics ci-après
mentionné dans ce règlement aura été complété le
président et les vice-présidents seront les syndics
<le la dite institution, et seront connus sous le nom
de " les syndics de la banque d'épargnes et de pré-
voyance de Montréal," et seront investis Coieii tels,
en vertu du présent réglement, de toutes les proprié-
tés et droits de la dite institution, de quelque nature
que ce soit, et ils auront tous les pouvoirs, droits et
qualités qui sont dévolus aux syndies de toute banque
d'épargnes, on vertu de l'acte 4 et 5 Viet., ch. 82,
et en vertu de tout itre statut ou loi cin force? ou qui
deviendra par la suite en force en cette province re-
lativement aux banques d'épargnes ; et leurs pou-
voirs, autorités, qualités et fonctions seront séparés
et distincts de ceux des directeurs gérants, an con-
trôle général desquels ils seront néanmoins soumis
et toutes les règles et réglements de l'institution ci-
devant établis sont abrogés et changés en autant
qu'ils répugneront ou seront contraires au présent ré-
glement. Le président sera on tout temps considéré
l'agent duement autorisé de la dite institution et des
dits syndics, poqr faire et passer tout acte, titre, instru-
ment, transport ou endossement quelconque ; et sa
signature comme président liera, dans tous les cas,
tant la dite institution que toutes autres partie ou
parties à la transaction, acte, titre ou instrument:
pourvu toujours, que dans le cas d'absence du prési-
dont de la cité, la signature d'aucun des vice-prési-
dents vaudra et aura force et effet tout comme colle
du président.

Tout dépôt que la dite institution recevra ci-après
sera reçu à la condition expresse que dans le cas où les
déposant ou déposants décèderont ou deviendront in-'
capables d'exercer leurs droits civils, ou qu'ils seront
absents, et que l'on aura passé trois ans sans avoir en
de nouvelles deux, le trésorier, le gérant ou le commis
de ladite insitution, ayant ses fanden soin, pourra, et
il est par le présent autorisé à payer tous les fonds
an crédit des dits déposant où déposants respective-
ment, à telles personne ou personnes que le président
pour le temps d'alors croira être les représentants lé-
gaux des personne ou personnes décêdées, deyenues
incapables d'exercer leurs droits civils, ou absentes
come susdit ; laquelle, opinionoueroance du prtsi-
dent sera1 eavant le paiement de tout tel argent, mise
par. cit et déposée .entreles.miisde tel trésoroe
gérantqu commis. ..
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A''ENDICE B.

(Copie.)
No. 06(.

DoVsxIso S'rn'r,
11 févier, 1842.

Mos.m,-J1'ai exauiné Placte passé air la lé-
gislature do Canada, durant sa dernière session, pour
régler les bangnes d'épagnes dans la province, et je
dois appeler votre atteitioi sur les remarques sui-
vantes au sujet d CeUt acte :

Cet acte, comme l'acte pour régler les banques
d'épargutes danis ce pays, déclare daîs son préambule,
qu'il e:t expédient de protéger les institutions établies
pour dépostr nil sûreté et faire profiter les petites
épargnes des classes industrielles de sa majesté, mais
nle litîmite pas le montant aiiiiumel qui doit étre placé
(lequel cn ce pays est limité à £30 par année) ni le
montant totai qui doit étre déposé (lequel ien ce pays
est fixé à £150) ; mais dans la 12e section il est sta-
tué ' Que les syndics ie recevront Ii ne garderont
en dépôt pour l'usage et profit des déposants aucune
somme plus forte que celle de £500 à la fois pour au-
cu ne personne autre qu'une corporation religieuse 01
charitaie,'' de manière qu'en vertu de cette clause
une personne pourrait placer des milliers de louis
pourvu qu'elle ne dépose pas plus de £500 à la fois.

On peut objecter au mode de placement des deniers
employé par les syndics conforniément à la 9e sec-
tion de lacte, on ce que cette section ne statue pas
que ces placements ne devraient être faits que sous
la garantie du gouvernement de la province.

L'acte ne limite aucunement le montant de l'in-
térêt qui doit être payé aux déposants, ce qui est le
cas di Angleterre, quoiqu'il statue que le surplus dles
profits pourra être approprié sous certaines restric-
tions à des fins die charité.

Les banques d'épargnes sont placées eu vertu du
dit acte sous le contrôle d'un trésorier, de syndics et
de directeurs, qui doivent donner leurs servicesgratui-
tement ; mais cet acte pourvoit qu'avant d'entrer en
charge chacun de ces officiers sera tenu de prêter
sermient de bien et fidèlement remplir les devoirs de
sa charge ; cette disposition est assurément bien inu-
tilç ainsi qu'une clause subséquente qui oblige le tré-
sorier, les syndics et gérants, ou la majorité d'entre
eux, de jurer que leurs comptes annuels sont corrects.

L'acte tel qu'il est actuellement ne paraît pas cons-
truit de manière à pourvoir à l'établissement de ban-
ques d'épargnes telles qu'il en existe en ce pays, ses
dispositions s'appliquent davantage à une compagnie
de placement à fonds social ; et en dressant le présent
acte, quoiqu'on ait' certainement consulté les actes
pour régler les banques d'épargnes en ce pays, ce-

Nous certifions qe cette page et les deux précé-
diles sont mie copie fidèle et correcte des règles et
règle.enIt s de la banque d'épargnes et de prévoyance
de Montréal tels (le sanntionnés c jour. En foi de
quoi nons avons signé en la clit de Mlontréal, ce
vingt..huitième jour d'octobre dans li'aunée de Notre-
Seigneur, mil huit cent quarante-huit.

(Signé,) J. RED)'PATII, syndic.
(Signé,) J. FElt lIdl El, syndic.

(Signéè,) Cnrs. FwEF.AND, gérant.

Vraie coplie de l'original demeuré( de record dans
notre bureau.

D C:.. r lmAu'r,
Gredlier de la paix. J'ai, etc.,

(Signé,)
Au très lion. Sir Charles Bagot,

etc., etc., etc.

STANLEY.

APPENDICE C.

(Copie.)

]h3quiQu D'ErOnaSus LT DE PRYi'VOYANCE,
MoNTRÉAL, 14 octobre, 184.

Cnn MosEun,-A Oune assemblée du bureau de
régie dte cette insttution, tenue le 4 courant, M. Red-
path a .lu un extrait d'une lettre qu'il avait reçue de
vous, dans laquelle vous mentionniez avoir vo au bu-
reau du secrétaire une dépecle de lord Stanley dés-
approuvant l'acte de la législature provinciale en
vertu duquel cette banque a été établie et adminis-
trée, et aussi les procédés de la banque elle-même en
plusieurs cas dont quelques-uns avaient précédem-
ment donné sujet à la discussion dans le dit bureau
de régie. Après un moment <le conversation les mes-
sieurs présents exprimèrent l'opinion que le sujet était
trop important pouir ùtre décidé alors ; et après avoir
prié l. fledpath de vous communiquer leurs sentimens,
ils ordonnèrent qu'il serait convoqué une assemblée
aux fins de prendre le sujet en considération ; cette
assemblée l'ut convoquée pour le 10 et s'est ajour-
née au lendemain. Je dois maintenant vous faire
connaître les vues de ces messieurs et tacher de le
faire d'une manièro aussi suceinte et concise que pos-
sible. Le bureau a fait préparer une copie des règles
et règlements de la banque ; un état <le ses fonds, etc.,
et un catalogue raisonné les déposants, que je vous
transmets ci-joints pour votre inlormation. Les deux
derniers documents font voir ce qui vous est bien
connu, que l'institution a prospéré au-delà de toute
attente ; et attendu qu'elle jouit, comme vous le savez
aussi, de lestime du public A un haut degré, on de-
vrait agir avec prêcaution,parce que tout changement
organique qui pourrait arrêter ses progrès, nuire à
ses intérêts ou diminuer son utilité serait vu avec
beaucoup de déplaisir par ceux qui la supportent au-
jourd'hui. La plupart des directeurs ont été long-
temps d'avis que si l'on recevait en dépôt des sommes
considérables comme le permet l'acte et comme la
banque a eu l'habitude d'en recevoir, beaucoup de
personnes que cet acte n'avait pas on vue ne nan-
queraient pas de se'servir de cette banque. Cepandant,
comme ces sortes de dépôts ont servi principalement
dès l'origine à mettre les directeurs en état de dé-
frayer toutes les dépenses de l'établissement et admi-
nistration de cette.iîmstitution, et à former de bonne
heure un surplus de fonds ils croient aussi que toute
diminution considérable du montant de ces dépôts,
surtout si elle était trop subite, ferait grandimnent
tort à l'institution. Il ne faut paa p dre da vue;que
ces sortes de dépôts quelqu'utiles qu'ils aientété pour
l'objet on question, ont obligé lès directeurs : faire
des placements pour un montant beaucoup plus con-

A ndt.e
pendant il ne semble qu'on n'y a pas suivi l'esprit et Q.)
'intention de ces actes, et que l'on y a de plus omis--

des clauses importantes. 14 juille.

Je sais que beaucoup dépend de la manière dont
les règles et réglements peuvent être faits, mais je
suis néanmoins d'opinion que dans sa forme actuelle
cet acte n'est pas construit de manière à ce que lon
puisso établir en cette province des banques d'èpar-
gnes sur un pied satisiaisant. Vous voudrez bien en
conséquence inviter la législature A prendre en con-
sidérttion les objections ci-dessus indiquées, et la dé-
<ision de sa majesté à l'égard de l'acte sera suspen-
udue jusqu'à ce que j'aie appris le résultat de vos dé-
1 i bérations.
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sidérable qu'il n'aurait été nécessaire autrement,
,-^.' dans des fonds de banques et autres garanties, dans

14 Jullet. un temps où lcs primes étaient bien, élevées; et si
l'on introduit dans les règlements des changements
tels qu'ils obligent les gens à retirer plusieurs de ces
dépôts, il se trouvera en vente un .si grand nombre
de garanties qu'elles perdront beaucoup de leur valeur
au grand détriment de l'institution et des personnes
qui en possèdent. Vous verrez par le rapport que je
vous transmets que les dépenses dle 1 institution
pour salaires, loyer, combustible, papeterie, annonces,
etc., se montent à plus do £600, et peuvent être es-
timées pour l'avenir à £750 par année. En outre,
les directeurs ont toujours reconnu la nécessité d'a.
voir en réserve un fonds suffisant pour garantir aux
déposants les placements qu'ils sont obligés de faire.
En conséquence, dès le 4 février 1848, sur la demande
qui fut faite d'un dIon, par une institution charitalpie,
le bureau résolut que pour la plus grande sûreté des
déposants Il n'y aurait pas de division du surplus
du fonds Je l'institution, ni d'augmentation di taux
de l'initérôt, avant qu'il y eût un surplus de £5000.
Actuellement le taux de l'intérêt sur les deniers
placés d'une manière permanente ne peut pas excé-
der le taux légal de six pour cent, et l'intérêt sur les
comptes courants avec toute banque dans laquelle les
fonds peuvent être placés en dépôt ne petit pas excé-
der trois pour cent ;' or, en supposant que les place-
miients que la législature pourra juger nécessaires ne
diminuent pas le montant dles dépôts tel qu'indiqué
dans l'état ci-joint, le résultat sera à la fin de l'année
comme suit
Montan en moyenne des dépôts,

depuis le 1er janvier 1843 jus-
qu'au 80 septembre, £53,000 ;
donnant, aux taux que les place-
ments out été faits, environ 6J
pour cent ...................................... £2583

Montant des dépôts actuels £66,000
pour 8 mois à 6 pour cent,..................090

Montant de l'intérêt à recevoir, en -
supposant que tous les fonds sont
placés...... ..... 6 .. ............ 3573

Comme tous les fonds ne sont pas
placés, il faut déduire pour la ba-
lance flottante de £8000.oU envi-
ron, ci................. £90

Porté............................ £90 £3578

Rapporté........................Neuf mois d'intérêt dû à des dépo-
sants sur £5800, à 4 pour cent...

Trois mois sur £6600, à 4 pour
. cent, ............................

Dépenses de lPannée..........

£90

1690

600
600

D'après cet état il est clair que le montant des
dépôts tel qu'il est à présent, savoir, £66,000, n'eût
pas plus considérable qu'il n'èst nécessaire pour per-
mettre à la banque de payer le taux d'Intérôt main-
tenant alloué, et de faire face aux pertes qu'elle
pourrait éprouver dans ses placements.

Mais afin d'obvier à l'objection que l'on a contre
le quantum des dépôts pormis par le présent régl&-
nient, et pour déranger le moins possible l'état actuel
des choses, les directeurs proposent que les réglements
suivants soient adoptés et qu'ils entrent en opération
le 1er janvier prochain, savoir:-

1. Que le maximum que l'on pourra recevoir d'un
déposant soit de £250 au lieu de £500 tel qu'actuel'.
lement.

2. Que sutr tous dépôts niexcédant pas en somme
£100, l'intérêt de 4 pour cent actuellement alloué
continuera à être lemWoème; niais s'ils excèdent cettô
somme il ne sera alloué que 8 pour cent.

Enfin, le bureau a exigé du gérant et de l'assistant
gérant les garanties nécessaires, et a adopté le sys-
tème qui convient pour assurer le bon fonctionnement
de l'institution; il désire cependant en cela, comme
à tous autres égards, écoûter autant que possible
toute suggestion ou adopter tout réglenient que la 16-
gislature jugera dans sa sagesse à propos de faire.

Soumettant respectueusement ce' observations à
votre considération, et dans l'esp6raice qu'elles pour-
ront vous être utiles pour préparer quelque mesure
sur le sujet,

Je demeure, etc.
(Signé,)

A Benjamin Holmes, écr.,
M. P. P.,

etc., etc., etc.

WM. LUNN.

APPENDICE D.

ÉTATS ANNUELS de labanque d'épargnes et de prévoyance de Montréal a

1842.
Le nombre de comptes ouverts depuis le commencement de cette institution a été de 1

déposé est de ... ... ... ... ...

Durant cette période 385 comptes ont été clos. Il a été retiré de la banque la somme

Laissant une balanoe due à 934 déposants, de ...

Et ajoutant l'intérêt accru sur cette somme, de ...

Reste d aux dits déposants un montànt total de ......... ...

De ces-934 déposants il y en a,-
Qui ont des balances n'excédant pas.................

' 8

$î

et n'excé
*4<

do

u 31 décembre de chaque année.

319, et le montant total
.. ' .. £82823 14 7

do ... ... ... 41216 0 4

... , ... £41607 14 3
1321 6 5

£42D29 0 8

... 117
dant'pas 10 132

16 172
50 235

100 10~

300 88
3'l

£8678

2940

£633

v P
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AnnediceAppendice
, .d' Sur lo nombre dos déposants, il y on a 826 dont lus dépôts sont au-dessous do £100, et 108 dont lus dépôts excédent cott (q. Q.)

14 juillet. La balance des dépôts ost comtnu ci-dessus indiqué, y compris l'intérêt, do ... ... £42929 0 8 14Juillet.
L'intérêt provonant do dividondos sur des notions, y compris lintérêt sur los om-

prunts otO., sv monte à ... ... .,. ... ... ... ... ... ... ... £2722 15 0

Déduisez dIo cotte somme, comme ayant été payé, Pintérêt dû aux déposants sui-
vant lu livre des dépôts .,, .. ... ... . ... £1321 6 e

Proportion des déponses de l'instiintion, papetorio, tO . ... . ... 166 17 0
Détérioralion du l'ameubloment ... ... ... . ... 10 8 5

Et ko salairo alloué au gérant, savoir -£300 par année, à compter du 1er août,
1811 .. . ... ... ... . 425 0 0

-- 1923 il 10
Laissant un surplus d'intérêt, après lus déponses courantes payées, do .. , ... ... ... ... ... 799 3 2

Poste cn tout au débit du la banqu à lia dato sus-montionnéo la somme du ... ... ... ... ... 43728 3 10

Cetto somme employé comme ci.après indiqué formo lu montant an crédit do la banmquo:
Prêt au chemin de Motréal .. ... ..... ... ... ... £2800 0 0
Prêt au Iavro de Montréal, et machino l draguer
Prêt au chemin de Chambly ...

Actions dans la banqua de Montréal, coût de 309 anciennes actions
10 pour cent sur 11 nouvelles actions ...

1205 0 0
5000 o 0

16695 0 0
570 0 0

194 actions de la banque do la cité ... ... ... ...

80 nctions du la banque de re ... ... ..... .
2 actions du la banque d lAmériquo Britannique di. Nord ... ...
Prêt à la corporation de la cité d Montrnl ... ... .. .
Divers prêtslassurés par des hypothèques et dos cautiontemonts
Intérêt sur des prêts, etc., jusqu'au 31 décembre, et non exigible jusqu'on 1843
Ameublement du bureau, coûtant £50 8s. évalué à ...

Dépenses eicourues en sus <lu colles qui so rapportent à Il'anné durniére ...
Argent dans la banquu du Montréal, et entru les mains du gérant ...

9005 0 0

17265 0 0
4834 10 0

990 2 0
634 15 6

3000 0 0
4783 7 3
762 12 9
40 0 0
83 7 0

2329 9 4
£43728 3 10

Par ordre du bureau,
JOIIN EADIE,

Gérant et trésorier.

1843.
Le nombre des comptes ouverts depuis le commencoment d'octobre 1841, jus-

qu'au 31 décombre 1842, a été do ... ...

Et le montant déposé do ... ... ... ...

Lu nombre un 1813 en a été du ... ... ...

Et lu montant des dépôts (dans chaquo cas,) y compris l'intérêt
Fosant depuis le commencement ... ...
Et lu montant lu ... ... .

Dans la première période il a été clos
Et retiré ... ... ...

Et dans l'année dernière il a été clos
Et retiré ... ... ...

Laissant une baleice, due à 1359 déposants, de

Sur ces 1359 déposants, il y en a,-
Qui ont des balances n'xcêdant pas

... .. .. ... £81145 1 O

... .. .. ... 91052 9 4
2372 déposants,

£175197 10 4
385 comptes,

£41216 0 4
628 comptes,

... £64139 16 4
-- 105355 16 8

£69841 13 8

... .. -, £1 .. .. .

5 et n'excédant pas
10 1
20
50

100
200 c
300
400

Sur ce nombra de déposants il y en a 1160 dont les dépôts sont au-dessous do £100, et 199 dont les dépôts excëdent cette
somme.
La balance des dépôts est comme ci-dessus indiqué, y compris l'intérêt ... £69841 13 8
L'intérêt provenant des dividendes sur des actions, y compris l'intérêt dû sur lus

emprunts, se monto cn tout ài la somme do .. .. ... .. ... £4010 0 5
A déduire du cette somme, comme ayant été payé, l'intérêt dû aux déposants

suivant le livre des dépôts ... ... ... £2146 5 0
Les dépenses de linstitution, la papeterie, le loyer, etc. ... 330 13 il
Le salaire du gérant et de l'assistant gérant pour 1843 ... 333 6 6

-- 2810 5 7
Laissant un surplus d'intérêt, après les dépenses courantes payées, do .. ... ... ... 1199 15 10

Reste au débit do la banque à la susdite date, la somme do ... ... ... ... £71041 9 6

(Signé,)
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Appendice Ce fonds employé comme ci-doessous indiqué, forme le montant au crédit de la banque: Al d'tai
(Q. Q.) £ s.d £ s.d £ d.

- . Prêt au chemin de Montréal .... ... .. .. 9400 0 0
14 juillet. Prêt au hAvre de Montréal .. . . .. .. .. ... 5326 0 0 14 jné.

Chemin de Chambly ,.. 5250 0 0
19976 0 0

Actions de la banque de Montréal ,.. ..... .22495 .0 0
" de la Cité ... ... 4932 10 0

(le Gare ... ... ... 990 2 0

" de l'A. B. du N. , . ... . 1228 il 0
29646 3 0

Prêt à la corporation .... ... ... 3480 7 0
Prêts sur billets et garanties:

Prêts garantis sur des actions de banque, etc ... ... 1571 8 0
Prêts sur hypothèque, etc. .... ... ... ... ... ... ... 13732 3 6
Ameublement (10 bureau ... ... ... ... ... ... . 53 9 0

Intérêt dû, et au débit C. P., mais devant être payé ou 1844 ... ... 1127 15 1
Balance dans la banque de Montréal, et on caisse ... ... . .. ... ... 1454 3 11

71041 9 6

Par ordre (lu bureau,
(Signé,) JOHN EADIE,

Gérant et Trésorier.

1844.
Le nombre do comptes ouverts depuis le mois d'octobre 1841 jusqu'au 31 dé-

cembre 1842, a été de ... ... 1319
Et le montant déposé, de ... ... ... £84145 1 0
Le nombre en a été en 1843, de ... ... ... 1000
Et le montant déposé, de ... ... ... 91052 9 4
En 1844, de ... ... ... ... 1209
Et lu montant des dépôts dans tous les cas (y compris l'intérêt), de ...- ... 132696 17 9
Fesantd epuis le commencement ... 3528 déposants
Et le montant, do ... ... ... 307894 8 1
Dans la première période il y a ou do clos... .... ... 385 comptes...
Et de retiré ... 41216 0 4
En 1843 il y a eu de elo, ... ... 570
Et de retiré ... 64139 16 4
Et dans la dernière année il y a eu de clos...... ..... ... ... 543
Et retiré en il-compte ... ... 100273 14 9

205629 11 5

Laissant une balance, due à 2030 déposants, de ... ... ...... ... £102264 16 8

De ces 2030 déposants, il y en a,-
Qui ont des balances au-dessous de ... ... ... £5 358

. et n dant pas 10 254
S 10 20 340

t. .. 20 450 517

50 100 248
Id de ... ... 100 fi 200 182

200 o 300 85
. 300 dt 400 21
. 400 d500 10

.. 500 3
2030

Sur le nnmbre des déposantu il y un a 1717 dont les dépôts sont au-dessous de £100, et 313 dont les dépôts excèdent cette
somme:
La balance des dépôts telle qu'indiquée plus haut, y compris l'intérêt, est de 102264 16 8
L'intérêt provenant de dividendes sur des actions, y compris l'intérêt dû sur

les emprunts, etc., se monte en tout à la somme de .. 6149 7 1
A déduire comme ayant été payé, l'intérêt dû aux déposants tel qu'il

appori par le livre des dépôts ... ... ... ... ... ... 3247 9 4
Les dépenses de l'institution, la papeterie, le loyer, etc. ... ... ... 210 Il 4
Le salaire du gérant et dé l'assistant gérant ... ... ... ... ... 525 0 0 3983 0 8

Laissant un surplus d'intérêt, après les dépenses payées, de ... ... ... 2166 6 5

Reste au débit de la banque à la susdite date .£104431 8

Ce fonds employé comme ei-suit, forme le erédit do la banque .-

Actions de banques, savoir:
De la banque de Montréal 295 O >

delaCite .. . ... c
de Gore .1382 2
de l'A. B. du N. lus il o
du Haut-Canada 636 17 6
du Peuple... 495 0

Montant porté, 0 6 A

F4
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Appendice £ . d. £ s. d. £ s. d.Apendice

. Q Montant rapporté, ... ... ... ... 36320 0 6
- Prêts garantis sur des fonds de banque ... ... ... .,. ... ... 5780 0 0

14 juillet. Prêts è des chemins et autres prôts, prêt au chomn de Montréal ... ... 9400 Jui

Prêt au havro do Montréal ., ... ... ... ... ... 1185 0 0

Chmonin do Chambly ... ... ... ... ... ... ...... 7600 0 0,

Actioes du canal Velland ... . ... .. ... ... ... 713 10 0

- 18898 10 0

Prêts à la corporation de la cité du Montréal .. 3751 6
Prêts à divers garantis sur les fonds du havre et autres ... ... 1150 O0O
Prêts sur billets et sur ds garanties .. 814 3
Prêts sur hypothèque, etc. ... ... .. 3
Intérêt dû et au débit C. P., mais devant étre payé on 1845 .1919 18 6

Balance dans la banque du lAmérique Britannique du Noid, et on caiso 393 17 7
4 104431 3 

Par ordre du bureau,
(Signé,)

1845.
Le nombre le comptes ouverts depuis le commencernoent d'octobre 1841, jus-

qu'au 31 décembre 1842, a é6 de ... ... ...

Et lo montant déposé de.... .... .... ... ...

Le nombre durant 1843 de... ... . ... ... ...

Et le montant déposé de ... ..

Le nombre cin 1844 du ... ..

Et le montant déposé du.... ... .... ... ...

Le nombro on a été en 1815 de ... ..

Et te montant déposé dans tous les cas (y compris l'intérêt) do

Fesant depuis le commencement....... ... ..

Et un montant de ... ... ... ... ... ..

Dans la première période il a été clos ... ... ...

E t retiré .... ... ... .. .. .. .. .. .. ..
En 1843 il y a eu do oloes ........ .... ... .
Et de retiré ... ... , ... ...

Comptes clos en 1844 ... ... ...

Retiré ... ...e... ... ... ... ... .. d .ret...
Et dans la dernière année il y a ou 785 comptes dlu clos, et de retiré ... ..

JOHIN EAD1E,
Gérant et Trésorier.

1319

... .. . . ..
£ s. d.

81145 1 0

91052 9 4
1209

S... 132696 17 9

1350
... 151973 4 5

4878 déposants
. ... ... .,. 459867 12 6

385 comptes
41216 0 4

57)
64139 16 4

5413
100273 14 9
121316 10 6

329946 1 1!

£1299Y21 101 7

M ontant ... .. ... ... ... . ... ... ... ... .. ,

Laissant une balance, due à 2569 déposants, do . . .,.. .. ..

Sur ces 2569 déposants il y en a,-
Qui ont des balancos n'excédant pas ... ... £1 ,.. ... ... 231

. . ... 5....5 ... . . 233

Qui ont des balances de ,.. ... ... 5 et n'excédant pas 10 299
di 10 d 20 501
d 20 c 50 629

50 t 100 307
c 100 C 200 202

200 300 9)
d 300 " 400 30
'c 400 t 500 38

2569

La banque d'épargues et de prévoyanco de Montréal-balance au 31 décembre 1845.

Doit.
Montant dû à des déposants à cotte date ... ... £t25438 9 il
Intérêt dû sur les dépôts à cette date ... ... ... ... 4483 0 8

Total dû aux déposants ... ... ... 129921 10 7

Montant au crédit du compte d'intérêt ... ... ... ... ... 9276 0 0
A déduire, ce (lui est placé au crédit des déposants tel que ci-dossus indiqu6

savoir: . ... ... ... ... ... 4483 0 8

Frais de régie ... ... ... ... ,.. .. 164 0 2

Salaire du gérant et des assistants...... ... ,,. ... ... 662 10 0
- - 5309 10 10

Balance du surplus d'intérêt après paiement de tous intérêts et dépenses ... ...... ... ... 3966 9 2

£1338 7 19 9
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Appendice voir.
(Q. Q. Par actions de banque, coût et intérêt ... ... ... ...

1 Par do tenues on garantie de prêts faits à diverses personnes par la banque
14 juillot,

Par débonturas du chemin, havre, canal, coût et intérêt ...

Par du en garantie de prêts faits à diverses parties ... ...

£ s. d.
... 38973 3 8

4545 13 3

24972 19 0
5316 17 9

£ s. d. Apendie

14 juillet
43518 16 Il

30289 16 9
Par débontures de la corporation de la cité de Montréal possédées par la banque,

et portant intérêt ... .. ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 6738 14 0
Par prêts garantis sur dos immeubles, aveo intérêt ... ... . ... ... 52962 19 6
Par P'amoublement du bureau, coût . .. ... ... ... ... ... .. ... 56 19 0
Par caisse ...... ..... ... ... ... ... ... ... ... 320 13 7

£133887 19 9
Par ordre des directeurs,

(Signé.) JO1N EADIE,
Gérant et Trésorier.

1846.
Le nombre des comptes ouverts depuis le 1er octobre 1841, jusqu'au 31 dé-

cambre 1845, a été de ... ... ...

Et lo montant déposé durant la même période a été de ...
Le nombre on a été on 1846 de ... ... ... ...

l¢t lu montant déposé de ... ... ... ... ... ...

Montant total des déposants ... ... ... ... ...

Lu nombre des comptes clos depuis le 1er octobre 1841, jusqu'au 31 décembre
18415, a été dlu ... .. .. .. .. .. .. .. ..

Et le montant retiré durant la même période ... ...

Le nombre on a été durant 1846 do . .
Et le montant retiré de ... ... ... ...

Total dus comptes clos ... .. ... ... ...

Laissant dans tous ces cas unu balance à 3120 déposants (y compris lintérêt)
de ...

4878

1358

6236 et de dépôt

2309

807

3116 et montat rat

Sur ces 3120 déposants il y on a,-
Qui ont des balances n'excédant pas ... £1 ..

g . 5 ...

... 459867 12 6

17663 5 7

£637530 18 Î

329946 1 il

151401 il 1

iré 481347 13 0

..£156183 5 1

401
... .. ... 98

Qui ont dos balances do .. , ... ... 5 et n'excédant pas 10 ad
. 10 d 20 478
. 20 " 50 831
. 50 c 100 406
. 100 c 200 225
. 200 t 300 85
. 300 C 400 26

... 400 " 500 53

3120

Sur ce nombra dle déposants il y on a la moitié dont les dépôts n'excèdent pas £20,-et 2731, ou près des n'euf-dixièmes
des déposants, dont les dépôts n'excèdent pas £100.

La banque d'épargnes et de prévoyanco de Montréal, balance au 31
Doit.

Montant dû à des déposants d'après l'état du 81 dé-
combre 1845 ... ... ... ... ...

Montant déposé an 1846
Intérêt payé à des déposants durant Pannée ou placé à

leur crédit, 31 décembre 1846

Montant retiré durant l'année ... ...

Augmentation durant l'année 1846 ... ...

Montant dû à des déposants le 31 décembre 1846
Montant de réserve ou fonds de garantie d'après l'état

du 31 décembre 1845 ...
Montant du compte d'intérêt . ... ...
Porté au crédit dos déposants ... ...
Frais de rêi-e, y compris l'arrangement du nouveau

bureau, le loyer, la cotisation, le salaire du gérant
et les assistants, etc., etc. . ...

Profit sur l'intérêt cotte année, après paiement de toutes
les dépenses

Montant de réserve ou fonds de garantie à cette date

171802 16 3

5860 9 4

177663 5 7
151401 il 1

décembre 1846.

£ s. d.
129921 10 7

26261 14 6

156183 5 1

3966 6 8
8532 7 10

£5860

1319 13 4
7180 2 S

1352 6 2
5318 11 10

£161501 16 il -'I

... ... ... ... .,.
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A.ppendice .ivr.Aîppene cee
Avoir. pevu

1juilet. Par actions des diffêruintes banques en cette province, possédées par la banque, coût et intérêt 41295 12 2 14 juillet.
Par prêts à diverses parties garanties sur des actions de ces mêmes banques transportées à la

banque d'épargnes ... . ... ... ... ... 7896 8 2
49282 0 4

Par d6bentures de chemins, havres, canaux et autres débentures possédées par la banque,
coût et intérêt ... ... 25125 7 8

Par prêts garantis sur do ... ... ... ... ... ... ... ... ... ... 7414 Il 7
32539 19 3

Par débentures de la corporation de la cité de Montréal possédées par la banque, coût et intérêt 6830 8 2
Par prêts sur le transport d'icelles, et prêts garantis autrement 3316 5 4

10146 13 6
Par prêts à des églises, chapelles, écoles, et autres corporations 19453 Il 0
Par prêts sur hypothèque et garantie mobilière ... ... , ., 48911 13 3
Par l'ameublement du buretu ... . .. 163 14 7
Par caisse ... . ... ..... ... .. ... ... ... . 1004 5 0

£161501 16 Il
Par ordre du bureau,

(Signé,) JOHN EADIE,
Gérant.

1847.
Le nombre de comptes ouverts depuis le 1er octobre 1841 jusqu'au 31 décembre 1846,

a été de ... ... ... ... ... 6236

Et le montant déposé durant la même période a été de ... ., ... ... ... 637530 18 1
Le nombre, en 1847, en a été de ... ... ... 1259

Et le montant des dépôts de ... ... ... . 273258 13 1
Total des déposants ... ... ... ... ... .... ....... .. 495

Et des dépôts ... ... e... ... ... ... ... £910789 il 2

Le nombre des comptes clos depuis le 1er octobre 1841, jusqu'au 31 décembre 1846,
a été de .. . . . . .. . . . . . 116

Et le montant retiré durant cette période a été de .. 481347 1 0
Le nombre, en 1847, en a été de ... ... 1010

Et le montant retiré de ... ... ... ... ... ... ... ...... .. ... ... £218528 il 1

Total des comptes clos ... ... ... ... ... ... ... ... 4126

Montant retiré ... ... ... £699876 4 11

Laissant une balance due à 3369 déposants (y compris l'intérêt dans tous les cas) de ... ... ... £210913 6 3

Sur ces 3369 déposants il y en a,-.
Qui ont des balances n'excédant pas .,. ... £1 ... ... ,.. 3,. 844

. . ... ... .. 339
Qui ont des balances de 5 et n'excédant pas £10 321

10 d 20 468
20 c 50 ?98

"50 4 100 503
100 d 200 337
200 d 300 104
300 c 400 69

et excédant 400 86
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Montant dû à des déposants d'après l'état du 31 décombre 1846
Montant déposé on 1847 ... I,. ... ... ... .

Intérêt payé à des déposants durant l'année, ou placé à leur crédit, 31 dé-
cembre 1847 ... ... ...

Montant retiré durant l'année ... ...

Augmontation durant l'aunée 1847 ... ... ,.

Montdint dû à des déposants à cotte date
Montant do résorvo ou fonds de garantie au 31 décembre 1846
Balance au crédit du compte d'intérêt après déduction faite de £8972 2 7
Frais de régie, loyer, taxes, papeterie, annonces, etc., etc. 386 10 0
Salaire du gérant et assistants ... ... ... 915 Il 6

Profit sur l'intérêt après les dépenses payées ...... ...

Montant de réservo ou fond de garantie à octte date ... ,. ..

A pendice,

14juillet, £ . 14juillet.

........ 210913 6 3
5318 11 10

2372 0 4

1302 1 6

1069 18 10
6388 10 8

£217301 16 Il

Actions de diffbrentes banques on cette province, propriétés (0 la banque, coût et intérêt
Prêts à diverses parties sur deb actions de ces mêmes banques transportéos on garantio

d'iceux .. .. .. .. ,. .. .. .. .. .. ...

Débenturos provinciales appartenant à la banque ... ... ..

Prêts sur la garantie de do., à diverses parties ... ... ...

Débontures de chemins, havres et autres débentures garanties par la province, et apparle-
nant à la banque ... ... . ... .

Prêts sur la garantie do do. ... ... ... ... ... ...

Débentures do la corporation de la cité de Montréal, y compris lo marché Ste Anne et les
travaux hydrauliques, coût et intérêt ... ...

Prêts assurés par le transport de dbentures de la même espèce et par des cautionne-
m ne ... .. .. .. .. .. .. .. .. .. ,, ,,

Actions de chemins de fer, savoir: de Lachine, et du St. Laurent et -de lAtlantique
Prêts assurés sur do., et des cautionnernent... .. ... ..

46754 19 8

7540 2 4
- - 54295 2 0

10270 14 8
2183 1 1

-- 12453 16 1

26366
848 I

7462

3914

1416
384

Actions clans dos compagnies d'éclairage au gaz et du lignes télégir'phiques, possédées par la banque
données en garanties de prêts ... . ... ... ... .. ,

Prêts à des églises, chapelles, écoles, compagnies d'assurance et autres corporations avec au moins de
cautions dans chaque cus .. ... . ..

Prêts sur le cautionnement de deux personnes responsables, au moins, avoo hypothèque sur des immeub
comme sûroté collatérale, dans tous les cas . ... ... ...

Par l'ameublement du bureau ... .. , . ...

Par argent à la banquo do P'Amérique du Nord Britannique et par caisse ...

Par ordre du bureau.

A PPENDICE E.

LiSTC des déposants de sommes au-dessus de £500
lors de la faillite de la banqtue d'épargues, savoir

14 juillet 1848.

Agnes Jackson
John Rowan. .
Thomas Nixon
Mr. I. Gault £598 7 3 .
Col. Wilgress
E. P. Wilgress
Colin McFarlano (St. John)
James Rigney
Charles Whitlock (Vaudrouit)
George Mcdonnald
If. C. Todd
Eliza M. Easton
Robert Woods ...
Mathew Woodrow ,
Joseph Ainse .

Porté en l'auttre part

£ s. d.
750 0 0
703 9 9
562 15 0
603 7 3

1319 3 8
.. .. 1000 0 0O

n. ... 5150 4
650 0 0.
536 16 3
750 0 0
6 0' 0
605 11 7
746 0 0
65ô 0 0
545 10 3

.. £10562 14 1I

Montant rapporté
Rlobert Kirkup ...
rsabella J<irkup ...
Édward Dunmoody ...
Robert Langwill (St. Jeromo,)
Thomas Thomson ' ... ...
George iains ... ...
James Gillard (Laprairie)
And. P. Tipson ..
Benjamin fHal .
JamOis Porteous
Duncan Finlaysoi (Lachine,)
WVilliam Clarke . ..
George MaDonnetll .. ..
John McMartin .. ..
R. Nicholls (Petelboro) .

arriet C. Walker . .
Joseph Carey
J. Belle, N. P.
J. Doran
Samuel Gerard .I

z.

p

5 6
19 2

27215 4 8

13 6
- 11376 13 6
2 3
0 0
- 1800 2 3
ou

632 2 9
ux

31854 13 7
les

70950 9 9
167 14 1

6555 18 3

£217301 16 11

£10562 14 I
516 1 8

.. 516 I 8
605 0 5
565 9 7
519 17 6

1303 13 9
795 7 7
640 0 0

... 575 4 5
2091 12 9

.. 993-16 11
... 527 2 9

750 0 0
709 8 L

1104 6 11
... 898 5 4

622 17 8
900 0 11
502 2 5

1750 0 0

£27448 121 0

La banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal,-balance au 31 décembre 1847.

156183 5 I
264286 10 6

8972 2 7

273258 13 1
218528 il il

S ... .... 54730 1 2
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ETAT des prêts dus à la banque d'épargnes et de prévoyancç de Montréal3 80 septembre 1850. AppeniAppendice

(Q. Q.)
14 juillet. Folio. Noms. Montant. Intérêt Accru. Etimnton de a Remarques. 14 juillet.

perte actuelle.

94 John Endie .......................... £5240 16 0 N nl. Les montants £3576 16 0
97 James Ferrior....................... 180 19 3 dans cotte coon1n"

122 Moses J. nys ...................... 1438 1 3 d "ee n'rega 388 1 3
136 Wm. Footner ........................ 727 10 5 me maemoranda. 100 0 0 Propriété de la rue St. Paul.
137 P. W. Cooper ....................... 48 10 9 48 10 9
138 Il. O. W ait.......................... 1375 17 5
139 D. Davidson ....................... 373 9 9
158 J. P. Sextun........................ 2 4 4 2 4 4
159 Jamos Knapp........................ 304 15 10 304 15 10 Lycée.
160 Thomas Ross ....................... 46 9 5
162 John Hilton.................... 86 17 0 9 0 0 25 17 0
163 H. Guy............................... 35 il 1 4 0 0
173 Mme Lundlack.................... 43 6 2 4 15 0
177 William Brown................. 5 0 0 2 19 0
183 N. E. Reynolds............... 536 2 0 non calculé.
188 A. Penny............................ 370 3 7 370 3 7
209 McDougal et Morrison........... 557 12 6 300 0 0
214 Sir A. N. McNab................... 804 17 2 environ.

200 0 O
215 John lurdle................... 82 14 11 82 14 11
216 John MoNidr....... 113 0 3 12 0 0
217 John Ostel........... 46 9 1I 13 10 1
220 D. Davidson (Lyoée)...........4501 12 0 4501 12 0
221 Juge:Smith. .................. 195 8 9 75 0 0
222 G-orge Harrison....................168 0 0 50 0 0
226 John Mathowson.................... 88 3 10
229 P. IcNio............................ 741 8 o 90 0 0 491 8 0
231 Maison ýdEcole des Congrega-

tionalistes ................... 107 10 1
235 Arthur Ross.......... 1060 6 3 1060 6 3
236 M. E. David...................... 1 0 0
2, D. O'Connor .................. 585 3 5
239 John Tully....................... 571 19 2 571 19 2
243 John Kelly et Cio................. 715 6 11
252 Thomas McGinn.................... 150 0 0 15 0 0
259 John Watson ....................... 61 Il 2 61 il 2
261 C. L. M. P. Vues................... 141 1 11 25 o o
262 Mad. E. Brondgeest ............. 258 18 10 30 0 0
263 Thomas Austin...................... 14 15 6 14 15 6
268 R. Unwin............................. 680 4 1 90 0 *0
272 Eadie et Footnor.................... 1712 3 2 1712 3 2
279 John MoLean........,.............. 115 18 1 115 18 1

113 3 6280 W. Ermatinger......... ' 3 11 8 3314 118 U30 0
282 Robert Cooko... .............. 465 19 Il 60 0 o
284 Donald Murray...................... 438 17 2 50 0 0
312 Daniol Gorrie...... ........... 132 il 1
319 Samuel Tubby................. 12 10 0 12 10 0
330 W tin. Footner........................ 1355 I 5 700 0 0
331 Mad. A. Craig ...................... 285 9 11 90 o 0 Hypothèque sur la propriété
332 Mad. Cavrll...................... 245 7 10 du Havre de Québe.
341 Wm. Murray................... 60 10 5
350 W m. Cole............................ 103 6 8 12 0 0
351 P. King ......................... 41 1 3 10 0 0
352 John Roe...c......................... .. 406 18 0 150 0 0
357 0. Frechette................... 98 3 1 7 10 0
358 Wm. ely ................ 123 15 0 303 15
360 John Kelly.......................... 380 0 0 0
366 J. Eadie et Wm. Footner......... 736 ;6 4 736 6 4 Montant payé pour la pro-
367 T. C. Panton........................ 750 0 0 priété de laemount
36 W . Il. Brohaut....................... 881 5 0
869 John Young ......................... 387 19 4
870 A. R. Cherrier....................... 20 17 6 20 17 6
323 Wm. Footner, propriété du la-

vra le Québoc.................. 131 9 0 131 9 0 Payé à compte de la pro-
49 Compagnie des Mines de Mont- priété du Bavre dé Qué-

réal. .............................. 43 6 8 bec.

£31819 10 il £15923 14 10

APPENDICE G.

Le jour du mois de syndics de la banque dêépargnes-et de prévoyance de
dans l'année de notre Seigneur mil huit cent Montréal, parties aux présentes, et agissant, stipulant

pardevant les notaires publics soussignés, due- et acceptant, par l'entremise de William Lunn, écuier,
ment commissionnés et assermentés dans et pour cette de la cité de Montréal, l'un des dits syndics et
partie de la province du Canada, ci-devant la province président de la dite banque - en la somme de
du Bas-Canadai résidant dans la cité de Montréal, pour valeur que le dit
dans la dite province, fut présent, reconnatt par cet acte avoir reçue en argent à

lui prêté et avanc, dès avant sa passation, des dits
syndics de la banque d'épargnes et de prévoyance, à

loquel a reconnu et confessé être au jour de la date son entière satisfaction.
des présentes bien etlégitimement.endetté.-enversles Laquelle dite somme de le dt

%
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Appendice(Qll Qtant pour lui que pour ses héritiers et ayant
cause, s'oblige de bien et duieient payer aux dits

1 illet synties de la banque d'épargnes et de prévoyance
de Montréal, leurs réprésentants ou ayans cause, datis
six mois ?t compter du jour où les dits syndics, leurs
représen touts ou ayans cause, feront signifier un avis
par écrit au dit ses héritiers, exécu-
teurs testauncutaires, administrateurs on ayans cause,
requérant le paiemnent de la dite somme et intérêt sur
icelle jusqu'au parfait paiement, au taux de six pour
cent par année, payable le dit intérêt le jour (le

et le jour (le (le chaque
année, jusqu'au parfait paiement de la dite sonne,
le premînier paiement devant se faire le
jour île cin suivant.

Et pour sûreté du paiement le la dite somme de
et de l'intérêt qui pourra ei

provenir, lui, le lit engage par les prései-
tes et hypothèque tous et chacun, etc.

Et pour plus ample sûreté le dit promet et s'en-
gage par les présentes de faire assurer immédiatement
contre les accidents du feu les bâtiments construits sur
le ilit lot (le terre, au bureau de la compagnie d'assu-
rance de Mont réal coitre le femi, cin cette cité, pui'
un molnntanit qui ie Sera cin aucun temps de lloilis de

jusqu'à ce que la dite somme
soit cntiremilcient pavée ainsi que les intérêts en1 pro-
venlant, et les polices d'assurances quli seront tranispor) -
tées aux dits syndies de la banque d nes et de
prévoyance e lontréal, leurs représentants oi
ayanîs cause.

Et sont comparus oin personne

lesquels out déclaré et par ces présentes déclareit
s'être reuilus cautins coijointcnieet et solidairement

renuoiçanut au bénitice de division, discus-
sion, fudejsioion, pour et ci faveur dui dit

du paieiîîeim t fidèle et ponctuel, cin la manière
susdite, de la dite somme de et des ini-
têrêts comme susdit, dont ils fout leur propre affaire.

Et pour l'exécution des présentes les dites parties
out élu leur domicile comme suit, savoir, les dits

aiu lieu ordinaire de leur résidence
sus-mîenitionnéc, et les dits syndies de la banque d'.
pargnes et de pîrévoynîceî( de Moitréal à leur bureau,
à Monitrcal susdit.

Auxquels lieux, etc. Promettant, etc. S'obligeant,
etc.

Fait et passé en la dite cité tic Moitréal, au bureau
(le Thomas J. 'eltonl Pun les <lits n otaires, aux jour,
mois et ait Cil prenier lieu ci-dessus imlentionn lés, dans

midi. En foi de quoi les dites parties ont signé
avec nous dits niotaires, lecture faite.

APPENDICE Il. Appendice
(Q.,Q. )

COMlT DES FINANCES, '
23 mai 1848.

Présents: Messieurs Morris, Iedpath, Ferrier,
Murray, Idcr et le gérant. Mr. Badgley, que Plon
a cousulté sur les 9e et 13e sections tie l'acte 4 et 5
Victoria, relativemeint aux prêts faits par la banque,
a doniné son opilnioln comme Suit, savoir:

Montréal, 22 mai 1848.
A près avoir soigneusecut exaniii l'acte 4 et 5

Victoria, cIap. 32, qui règle les baiques d'épargnes,
et pîlus particulièreient les 90 et 13 sectiois de cet
acte, j'ei suis veniu à P'opinîion que l'iistitution i'a
pas le droit de placer plus ties trois quarts du mon-
tant enîtier qu'elle a reçu ci dépîôt, et de plus qu'elle
ne petit placer aucuns les <lits denîiers sous la garan-
tic d'aucun nî'aitissemeit particulier. Si cette pro-
libition de la lui était établie pour protéger le revenu
au moyen d'une pénalité, je lie coiisidérerais pas
comme nil ce qui serait fait contre cette prolhibitioi,
iii comme iisoutenable l'action qui serait portée ein
eonséquence ; mais quand cette prolibition n'est pas
pour protéger le revenu, je suis d'avis que la trian-
saction n'est pas légale et qu'une telle action ne pour-
rait être imaintenue, le principe de la loi 6tant que
lorsqui'unie disposition est établie lpouir les fins publi-
ques c'est la même chose que la prolihibition soit faite
d'tie manière absolue ou au moyen d'une pénalité.

W. BADGLEY.

Le gérant reçoit inîstructiont depréparer ties ques-
tions sur ce sujet pour les soulettre à- l'opinlion die
Mr. Meredith.

Mémoire pour obtenir une consultation tde Mr.
Meredith:-

La question s'étant élevée sur la légalité des prêts
faits par la baique ul'épîargnes sous ties garanties
mnobilières ou iimmîobilièies, ou sous ces deux garani-
tics à la fois, ou désire avoir l'opinîion de Mr. Mere-
dilh sur les poinits suivants, savoir:

1 Counit doit-oin iterpr'ter les 9e et 130
sections tie l'acte 4 et 5 Vic,, ciip. 32, quait à
J'emploi de la balance restant après le placement dis
trois quarts <lu nontanît entier des dépôts ?

21 Dans le cas où la banîque poursuivrait pour le
remboursemit d'un prêt (le cette descriptionl, le
débiteur pourrait-il plaider avec succès que les direc-
feurs onît outre-passé leurs pouvoirs ci faisant un tel
prêt ?

30 La 13e section a-t-elle quelque rapport à cette
question ; est-elle explicative de la 9e, et quel est
son effet?

40 Les directeurs ont-ils, en vertu de l'uc de ces
deux sectionis on de ces dieux sections, le droit de
prlter ce quart ties dépôts, ou quelque partie d'i'eli,
sous les garaiities miientiomnées plus haut, savoir
sous ties gaailties mobilières et immobilièrcs, ou
sous des garanîties mobilières seulemîenIît?

AsSEMBLEE DES DIRECTEUuß,

14juün 1848.
Présents : Messieurs Morris, Torrance, Badgley,

Lunîn, Murray, Ferrier, Redpatht.
Ci-siti,t l'opiiiion de Mr. Mereditht, C. R.
La banque d'épargies et tie prévoyanice de Mont-

réal, établie par l'acte 4 et 5 Vie., chap. 32, désire
avoir l'opinion d'un avocat sur les points suivalits :-

Ques. 1. Comment doivernt être placés les deniers
déposés à cette banique, et y a-t-il pour la banque
du danger à faire des placemeits sous (les garanties
immobilières :
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Appendice 1'6P. La 9e section de l'acte contient des disposi-
tions qui ont é6 établies dans Je but de nous guider
sur cette matière. Mais cette section a été rédigée
avec si peu de soin et si maladroitement, que dans
mon opinion, il est impossible de dire avec ce'rtitude,
qu'elle oerAit l'interprétation que pourraient donner
nos cours A cette section. Je trouve pourtant qu'un
statut est A-peu-près la copie de l'acte du Bas-Canada,
2 Guil. 4, chap. 59, et que cet acte à son tour paraît
avoir 6té pris de l'acte impérial 9 George 4, clap.
92. Dans l'incertitude alors ol nous laisse notre
propre statut, il conviendrait d'aller à la source d'où
il a été tiré.

L'acte impérial exige formellement que tous les
deniers qu'auront A placer les banques d'épargnes, le
soient dans la banque d'Angleterre ou dans la ban-
que d'Irlande suivant le cas, un annuités de banque
ou en billets le l'échiquier. D'après les dispositions
de l'acte du Bas-Canada, il est clair, ce me semble,
que l'intention de ce dernier acte est que les syndics
des banques d'épargnes, A être établies en vertu de
cet acte, ne placent pas les deniers sous leur contrôle
autrement que " dans des banques incorporécs, ou
" sous des garanties publiques.% Les délais inter-
minables apportés dans le recouvrement des deniers
placés sous <les garanties immobilières, sont proba-
blement une des raisons qui ont engagé la législature
impériale, et la législature du fias-Canada, à ne pas
admettre des garanties de cette espèce; pour cette
colonie, on doit croire que çette raison a été suffi-
sante, lorqu'on sait que des débiteurs de sonmmes
excédant £500 peuvent aisément et à peu de frais,
retarder pour une période d'aumoins deux ou trois
ans le prenoncé du jugement contre eux, et obtenir
ensuite un plus long délai encore avant l'exécu-
tion de tel jugement.

On doit admettre, cependant, que notre loi ne
défend pas expressément les placements sous des
garanties immobilières, ni ne mentionne comment les
fonds de la banque devraient être placés, mais il me
semble que d'après la neuvième section, prise avec
la treizième, c'était l'intention de la législature
qu'une partie des fonds de cette institution n'excé-
dant pas les trois quarts, fût placée un débentures ou
en actions de banques ou sous d'autres garanties pu-
bliques, tel que mentionné dans la 9u section, et que
le reste (excepté le montant entre les mains du tré-
sorier, pour rencontrer les dépenses de l'institution,
et qui peut être placé sous des garanties mobilières)
fût, tel que mentionné dans la 13e section, placé à
intérêt dans des banques, ou assuré sur des actions
de bonque, ou preté sous dos garanties publiques, et
il me paraît juste et nécessaire dans l'intérêt des ces
institutions, que l'intention de la législature soit sui-
vie à cet égard.

Ques. 2. S'il y a des objections A ce qu'il soit fait
des placements sous des garanties immobilières, ces
objections sont-elles de nature A rendre nulles les
hypotbèques prises par la banque?

Rép. Les observations que j'ai déjà faites font voir
suflsanment que je pense qu'il y a des objections
aux placements sous des garanties immobilières;
niais il ne s'en suit pas de là que les hypothèques
prises pour des deniers ainsi placés soient nulles.
Il est vrai que les corporations n'ont pas d'autres
pouvoirs quo ceux qui leur sont expressément donnés
par la loi ou qui sont considéi6s comme leur étant
absolument nécessaires pour les objets pour lesquels
elles ont été établies; mais le pouvoir de faire <les
placements est un pouvoir inhérent à toute banque
d'épargnes ; et si notre législature n'a pas expressé-
ment déclaré,comimet cepouvoir doit être exercé,
alors les directeurs de la.,banque peuvent, je crois,
user de leur discrétion dans l'exercice de ce pouvoir.

J'apprébende que notre législature n'a pas expres.
sément déclaré de quelle manière le quatrième quart
des fonds de cette institution doit être placé; il ne
se trouve dans la loi aucune déclaration à cet égard ;
et quant aux trois autres quarts, voici ce que dit
l'acte :-- Il sera loisible aux syndics d'employer ýU-
cuns deniers n'excédant pas les trois quarts du mon-
tant entier déposé, etc., etc."

Maintenant, quoique les mots "il sera loisible"
peuvent dans quelque cas être considérés comme im-
pAratifs, cependant il me semble que liés avec les
mots " aucuns deniers n'exeédait pas, etc., etc." ils
ne peuvent pas être considérés impératifs au point de
rendre nul tout ce qui serait fait au contraire.

Je suis en conséquence d'opinion que les objections
qui existent contre les placements sous des garanties
immobillères ne sont pas de nature A rendre nulles
les lypothèque0 prises par cette banque.

Ques. 3. La personne qui aurait fait un emprunt
de la banque pourrait-elle dans une poursuite inten-
t6e contre elle prendre avantage du fait que la ban-
que en lui fesantun tel prêt aurait excédé ses pouvoirs,
si tel était le cas ?

Rép. Je suis d'avis que si l'emprunteur, en pareil
cas, pouvait montrer que dans le contrat entre lui et
la banque, celle-ci avait outrepassé ses ouvoirs, tel
emprunteur pourrait prendre avantage de ce fait au
point de faire débouter l'action intentée contre lui;
mais j'ai dèjà tâché de faire voir la différence qui
existe entre l'absence totale du pouvoir et l'exercice
impropre de ce pouvoir.

Ques. 4. Quel est l'effet de la prohibition contenue
dans la 9e clause quant aux prêts faits par la banque
sous des garanties mobilières?

Rép. Les mots
cer, aucuns des ci
nantissement par
me semble, interp
les cas les placem
mais seulement co
les cas de pren
Cette interprêtati
qui défend aux tu
administrant des'
de placer les fonds
mobilières seulen
prendre do telles
en outre, si l'on i
impossible il là b
sur dus immeuble
n'est autre chose
l'obligation persc
les transactions i
quent que les- bai
fois prendre des g

Enfin, il me se
difficultés qui pou
.tion sous ]p prése
banques d'épargn
je pense qu'il ser
sible, les procédur
jusqu'à ce qu'il so

Mot¾,16 ýT

" ais les syndics ne pouyent pla-
ts deniers sous la garantie d'aucun
ticulier," ne devraient pas être, ce
rétês comme pro]hibant dans tous
lents sous des garanties -molbilières,
imme obligeant les syndics dans tous

dre d'autres garanties suffisantes.
on est conforme A notre loi commune
teurs, curateurs et autres personnes
biens qui ne leur appartiennent pas,
sous leur contrôle sous des garanties
ent, mais qui ne défend pas de

garanties cri sus d'autre garanties;
nterprétait la loi autrementi il serait
anque de prendre des hypothèques
s; car parmi nous une hypothèque
qu'un accessoire de la dette ou de
melle qu'elle garantit. De plus,
idiquées dans la 18e section imphi-
iques d'épargnes peuvent quelques
aranties mobilières.

ra permis do faire observer que les
rraient résulter de l'institution d'ac-
nt acte provincial, relatiyement aux
es, sont d'une nature si grave que
ait prudelnt dajourner, s'il est pos-
es émanées en vertu do cet àcte
it amendé.

W. Ç.ME DITH,
C.B.

Min 148
1 1-
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APPENDICE I

No. I.

£1200.
MONTRLAL, 25juillet 1845

Payez -à ordre, ou au porteur, douze cents louis
courant.

(Signé,) D. DAVIDSON,
Secrétaire du lycée de Montréal.

Au gérant de la banque
d'épargnes et de prévoyance.

(Vraie copie,)
MONK, COFFIN, ET PAPINEAU

Protonotaire.

No. 2.

CuER MONSIEUR,-VOUS plairait-il de nie laisser
avoir £600 à compte du prêt en faveur du lycée.

Votre, etc.

(Signé,) D. DAVIDSON, secrétaire.
John Eadie, Ecuier, gérant.

(Vraie copie,)

MONK, COFFIN, ET PAPINEAU,
Protonotaire.

No. 3.

ION CLIER MONSIEUR,-Mr. Murray vous expli-
quera ce qui a empêché le lycée de donner plutôt les
sûretés qu'il devait donner.

Pendant que je suis à vous écrire, je vous prierai
de vouloir bien me donner un chèque de £700, car
j'ai des paiements à faire à des ouvriers.

Votre, etc.,
(Signé,)

John Eadie, Ecuier.
(Vraie copie,)

D. DAVIDSON, secrétaire.

MONK, COFFIN, ET PAPINEAU,
Protonotaire.

No. 4.

BANQUE ÎDE L'AMÉRIQUE DU NORD BRITANNIQUE,

MONTRÉAL, 25juillet 1845.
No. 189.

Aug

Payez à David Davidson, Ecuier, ou ordre,
douze cents louis, que vous porterez au compte
de la banque d'épargnes et de prévoyence de
Monttcéal.

ér

(Signé,) J. REDPATH, directeur,
JOHN EADIE, gérant,
HENRY SHARROCKS, compteur.

ant.
,(Vraie copie.)

MONK, COFFIN, ET PAPINEAU,

Protonotaire.

No. 5.

BANQUE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE,
MONTRÉAL, 4 décembre 1845.

No. 584.

Appendice
(M.Q.)
14 juiet

Payez à David Davidson, Ecuier, on ordre,
sept cents louis que vous porterez au compte de
la banque d'épargnes de Montréal.

4 (Signé,) J. FERRIER directeur,
JOHN EADIN, gerant,
HENRY SHARROCKS, compteur.

Au gérant,
(Vraie copie,)

MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaire.

No. 6.

BANQUE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE,
MONTREAL, 30 août 1845.

No. 301.
0 Payez à David Davidson, Ecuier, ou ordre,

douze cents louis, que vous porterez au compte
de la banque d'épargnes de Montréal.

(Signé,) J. FERRIER directeur,
JOHN EADIE gérat
HENRY SHlAIROCK§, compteur.

Au gérant,
(V raie copie,)MONK) COFFIN PAPiíEAU,

Protonotaire.

No. 7.

BANQUE DE L'AMERIQUE DU NORD BRITANNIQUE.
MONTREAL, 4 octobre 1845.

No. 415.

Payez à David Davidson, Ecuier, ou ordre,
six cents louis que vous porterez au compte de
la banque d'épargnes du Montréal.

o (Signé,) W. MURRAY directeur,
JOHN EADI, gérant
HENRY SHAIIROKCS, Compteur.

Au gérant.
(Vraie copie,)

MONK, COFFIN, ET PAPINEAU.
Protonotaire.

No. 8.

ifontréal, Banc de la Reine.

L'Hon. Wm Morris, et al. Demand.
V,8.

Le Lycée de Montréal, Déf.

Liste des exhibits produits par les demandeurs à
l'enquete.

Exhibit D Etat de compte.
E Traite par David Davidson, secrétaire du

lycée, sàr John Eadie, gérant des
Demrse

Appendice
(Q. Q.)
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Appendice

14 juillet.

Nous, protonotaire de la cour supérieure de sa
majesté pour le Bas-Canada, district de Montréal,
certifions par les .présentes que les papiers qui pré-
cèdent, marqués respectivement E. F. G. H. . K. et
L., et la liste d'exhibits aussi annexée, sont de vraies
copies des originaux filés de record par les deman-
deurs à l'enquête tenue le onzième jour de Juillet
mil huit cent quarante-neuf, dans une certaine cause
maninnant pendanteç deant la diten cour sous~ le No'

F Lettre de Davidson à Eadie.
G do. do. do. do.
H Chèque en faveur de Davidson, en date

du 25 Juillet 1845.
I do. do. do. 4 Déc. 1845.
K do. do. do. 80 Août 1845.
L do., do. do. 4 Oct. 1845.

(Signé,) BADLGEY et ABBOTT.
Proc. des Denrs.

Montréal, 11 juillet 1849.
(Vraie Copie.)

MONK, COFFIN ET PAPINEAU,
Protonotaire.

Append1ice

14ý SU! .let.

1795; dans laquelle l'honorable William Morris, dix pouces de largeur, tel que le tout' appert d'après
l'honorable James Ferrier, "et John Redpatb, tous un plan figuratiet le procès-verbal d'arpentage
de Montréal, dans le district de 'Montréal, écuiers, an à l de vd
en leurs qualités de syndics de-la banque d'épargnes héritiers Lamotlù au dit lycée de Montréal, fait et
de Montréal, sont demandeurs, et le lycée de Mont- passé devant E. Guy et son confrère, notaires pu-
réal défendeur blics, en date du septième jour dejuin dernier, le tout

Donné à Montréal, ce 7e jour de janvier 1851. plus on moins, mesure anglaise; borné en front à la
MON M, COFFIN ET PAPINEAU rue Lagauchetière susdite, en profondeur à la dite rueProtonotaire. 'Belmont, d'un côté, au sud-ouest, par la continuationProtonotaire.

de la rue'Ste. Geneviève, et de l'autre côté par les
héritiers Lamothe, avec une grande maison de pe

APPENDICE K. ou bAtisse maintenant en construction sur icelii.

Et pour plus ample sûreté le dit- lycée de Montréal
rrésenté comme susdit,,promet et s'enigage par les

Ce jour de présentes de faire assurer immédiatement contre les
dans l'année de notre seigneur mil huit cent accidents du feu les bâtimets construits sur le dit lot
quarante-cinq, pardevant -les notaires publics sous- de terre, au bureau de la compagnie d'assurance de
signés, duement commissionnés et assermentés dans Montréal contre les accidents du feu, tenu en cette
et pour cette partie della province du Canada cons- cité, pour un montant qui neseraenaucuntempsmoin-
tituant ci-devant le Bas-Canada résidant dans la dre que la dite somme de'troismille louis, sur la valeur
cité de Montréal dans la dite province, est comparu totale des dits bâtiments construits ou à être cons-
" Le lycée de ýMontréal,' duement 'incorporé par truits sur le dit lot de terre, jusqu'à ce que soit payée
un acte du parlement passé dans la dernière ses- entièrement la dite somme de quatre mille louis et
sion du parlement provincial, agissant et représenté les intérêts 'comme susdit, et la police ou les polices
au présent acte par James Ferrier, Benjamin Holmes, d'assurance seront de temps à autre transportées aux
et David Davidson, écuiers, de la dite cité de Mon- dits syndics de laibanque d'épargnes et ,de prévo-
tréal, trois des directeurs du dit lycée, et duement yance <e Montréal,'leurs hoire ou ayans cause par
autorisés et nommés comme- comité aux fins des le dit lycée.
présentes, par une résolution passée à Pune des
assemblées récentes du bureau des directeurs du dit Et au dit acte étaient présents et sont coi-
Lycée, lequel a reconnu et confessé être au jour de parus en personne
la date des présentes, bien et légitimement endetté Holmes et David Davidson, pour eux-mêmes et el],
envers "les syndics de la banque d'épargnes et leurpropre et privé nom, le dit William Lunn aussi
de prévoyance de Montréal," parties aux présentes pour lui-même et en son propre et, privé nom et
et agissant, stipulant et acceptant par l'entremise de James Ferrier, de ladite cité de'Montréal, écuier,
William Lunn, éculer, de la dite cité de Montréal, Benjamin ,'Iolmes, du même lieu, éculer, David
l'un des dits syndics, et président de la dite banque,de la dite cité de Montrél,
en la somme de quatre mille louis courant, pour Benjamin Il. Lemoino du même lieu éculer, John
valeur que le dit lycée de Montréal reconnaît par Young; du niê leu, mld
les présentes avoir reçue en argent à lui prêté et du
avancé avant l'exécution des présentes ptir les dits
syndics de la banque d'épargieset de prévoyance de du même et chirurgien, James Crawford,
Montréal, â son entière satisfaction. du

Mýofi'at, 'du ùmênô lieuî ràûarcbàad Wn'- Cèllis Meredith,
Laquelle dite somme de. quatre mille louis le dit d u êm beu, avocat, John J>. Day

lycédeMntréal, représenté comme susdit, proetlam Murr même leu les
s'oblIge tant pour lui-môme que plur ses siccesseursont' é ' c présents's tr red
de bien et duement payer ou fai e payer aux dits' 'Cautioii--conjointemen si ieù4 àchacunre"
syndics de la b'anque d'épargnes et 'de lIrêvoyance de'io 9 h"a'béécel'iisn'dièei efd- ''

Montal, dù six mois o vantl'epiratiide six dit ont

zjit1ýé 
ï 'j'

anep ' d ë '' d e er a

Bemot d'u coté ausu-uspalacniato

que d'épargnes de Montréal, leurs représentants ou
ayans cause auront fait signifier un avis: par écrit au
dit lycée de Montréal, ou ses successeurs, ou son
secrétaire on trésorier, ou à quelqu'un des directeurs
du dit lycée de Montréal, pour le temps d'alors, re-
quérant le paiement de·la dite, somme et intérêt sur
icelle jusqu'au parfait paiement au taux de six pour
cent par année, payable le dit ntért le 3le jour de
décembre et le 30e jour de juin: de chaque année,
jusqu'au parfait paiement de la dite somme, le premier
paiement devant échoir et se faire le trente-et--unième
jour de décembre en suivant.

Et pour sûreté. du paiement de la dite somme de
quatre mille louis et de l'intérêt qui pourra en prove-
nir le dit lycée de Montréal, représenté comme sus-
dit, engage et hypothèque par les présentes tout le
lot de terre sis et situé dans la dite cité de Montréal,
de la contenance de deux cent quarante pieds de
front sur la Profondeur qu'il peut y avoir depuis la
rue Lagauchetière jusqu'à la rue Belmont, savoir,
deux cent quarante 'pieds de profondeur au sud-
ouest, et deux cent dix pieds seulement de l'autre
côté, au nord-est, à laquelle profondeur le dit lot de
terre ne contient que deux cent trente-sept pieds et

ýî,à
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Apendice

14 juillet.

Messrs. J. G. McKenzie,
Meredith,
Kinnear,
Connolly,
Boston,
McDonell,
Murray,
Footner,
Savage,
Duncan,

D. Torrance,
Fisher,
J. Torrance,
McCulloch,
Sewell,
Davidson,
Campbell,
Day, et
Crawford.

John Boston, Eculer, président.

Le président informe Ptassemblée que l'acte d'in-
corporation avait été obtenu de la législature et.que
l'objet de l'assemblée est d'adopter des règles et re-
glements pour la gouverne de la corporation.

Le secrétaire lit les réglements qui ont été prépa-
rés par les directeurs, lesquels sont adoptés unani-
mement sur la motion de Mr. le Dr. Fisher, secondée
par Mr. Kinnear.

Le président informe l'assemblée que les directeurs
devaient s'entendre avec Mr. P. Lamothe pour-ache-
ter un lot de terre joignant les rues Lagauchetiùre
et Belmont, pour y bAtit une maison dlécole.

L'assemblée approuve le site, et autorise unanime-
ment les directeurs à faire l'achat du dit lot de terre,
pourvu que le prix ne dépasse pas la somme de trois
mille quatre cents louis, et les autorise aussi à com-
mencer aussitôt possible la construction de la dite
maison d'école.

MONTREAL, 5 uin 1845.
A une assemblée des Directeurs tenue ce -jour et à

laquelle étaient
Présents.

de la dite somme de quatre mille louis et des intérPts
comme susdit -dont les dits James Ferrier, Benjamin
Hlolmes, David Davidson, William Lunn, David
Torrance Benjamin H. Lemoine, John Young,
Charles ôeddes, George William Campbell, Michael
M Cullock, James Crawford, George Moffat, William
Collis Meredith, John J. Day, et William Murray,
font leur propre affaire.

Et pour l'exécution des présentes, les dites parties
ont élu leur domicile respectif au bureau du proto-
notaire de et pour le district de Montréal susdit.
Auquel lieu etc., fait et passé en la cité de Montréal,
au bureau de Thomas J. Pelton, l'un des notaires
soussignés, au jour, mois et an susdits.

En foi de quoi, les dites parties ont signé les pré-
sentes avec nous dits notaires lecture faite.

JAMES FERRIER,
B. IOLMES,
D. DAVIDSON,
Wm. LUNN,
D. TORRANCE,
B. H. LEMOINE,
JOHN YOUNG,
CIIARLES GEDDES,
G. W. CAMPBELL,
M. MeCULLOCIH,
JAS. CRAFFORD,
G. MOFFATT,
W. C. MEREDITH,
J. J. DAY,
WM. MURRAY.

APPENDICE L.

Extraite du livre des minutes du Lycle de Montréal.

MONTRUAL, 29 Avril'1845.

Présents

Appendice

W juillet,

D. Torrance,
J. Savage,
G.W.Camphell, M.D.
et le Secrétaire.

James Ferrier, éculer, président.
Le secrétaire informe l'assemblée que le comité

nommé à l'assemblée précédente n'avait pu trouver
à acheter un terrain convenable pour y ériger une
maison d'école ; qu'il avait en conséquence jugé à
propos d'acheter la propriété de Mr. Lamoth aux
conditions suivantes, savoir: au prix de £3200, dont
£300 payables argent comptant; pareille somme le
15 juillet prochain ; £800 le 15 mai 1847; et £450
le 15 mai des quatre années suivantes.

Le secrétaire informe aussi l'assemblée que le co-
mité avait consenti à donner à Mr. Donegani posses-
sion de la maison d'école actuelle en par lui payant
£400 à six et douze mois de date.

Le docteur Campbell propose alors, secondé par Mi.
Savage, et il est resolu, que MM. Ferrier, Lunn et
le secrétaire, avec le recteur, forment un comité aux
fins de suryeiller la construction de la maison d'école,
avec pouvoir de préparer les plans et de faire les
transactions nécessaires.

Il ést résolu en outre, sur motion de Mr. Torrance,
secondé par Mr. Lunn, que MM. Holmes, Murray, et
le secrétaire forment un comité de flinace aux fins de
prendre des arrangements pour pourvoir aux fonds né-
cessaires pour payer les versements dus sur la dite
propriété, et défrayer le coût de la construction de la
dite maison d'école.

Montréal, 9 Septembre 1845.
Les directeurs s'assemblent ce jour.

Présents
Messrs. Ferrier,

Meredith,
Lemoine,
Torrance,

Geddes,
Murray
McCulloc,
et le Secretaire.

James Ferrier, écuiler, président.

Le secrétaire informe l'assemblée que la bAtisse
ci-devant occupée par la banque d6 la cité avait ét6
louée pour servir de -maison d'école temporairement,
au prix de £50 pari année.

L'assemblée prend en considération l'état des
finances préparé par le secrétaire, d'après lequel état
Il paraît nécessaire d'emprunter une somme dequa-
tre mille louis pour acheer.la constructionde la nou-
velle maison d'école.

Il est résolu do s'adresser à la banque i' pargnes
pour l'emprunt de cette sowmmey et dp lui Qifrir la
garantie des directeurs.

Messrs. J. Ferrier,
J. J. Day,
W. 'Murray,
W. Lunn, .
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MONTREAL, 10 Octobre 1845.
Les directeurs s'assemblent ce jour.

Présents.
Messrs. D. Torrance,

Geddes,
Young.,

McCulloch,
Mrray,
Meredith,
et lu scerétaire.

John Young, écuier, président.
L'assemblée prie Mr. Davidson de continuer ses

services comme secrétaire pour l'année courante.
Un comité composé de MM. Meredith, Day, et

Young, est nommé aux fins de reviser la formule du
cautionnement à étre donné à la banque d'épargnes
pour le dit emprunt de £4000.

MONTREAL, 20 Novembre 1845.
Les directeurs s'assemblent ce jour,

Présents.
Messrs. Moffatt, Geddes,

McCulloch, Lunn,
Murray, et le secrétaire.

'Hon. G. Moffatt, président.
Le secrétaire dit qu'il a convoqué l'assemblée afin

d'être autorisé à faire l'emprunt de la banque d'é-
pargnes.

Le président ayant exprimé ses doutes quand au
droitA es directeurs d'emprunter de l'argent, il est
résolu qu'il sera convoqué une assemblée générale
aux fins de pazser un réglement qui autorise les
directeurs à aire cet emprunt.

Le secrétaire est requis de prendre les mesures
nécessaires pour réunir tous les membres.

MONTRÉAL, 18 Sept. 1845
A une assemblée des membres de la corporation

tenue ce jour, à laquelle étaient
présents

Messrs. Lunn, D. Torrance,
Geddes) Murray,
Holmes, Crawford,
Griffith, et Davidson.
William Lunn, éclier, présidnt.

Le secrétaire met devant l'assemblée un état des
finances de la corporation ;: aussi des recettes et dé-
penses de l'école durant la dernière session, d'a r à
lequel état il parait que les.dépenses de l'institution
avaient excédé le montant des honoraires de la somme
de £137 12s. 9d.-aussi ui état de la présence des
directeurs aux assemblées conformément au 21e régle-
ment.

Le secrétaire informe aussi l'assemblée que les
directeurs après avoir fait tous leurs efforts pour
trouver un terrain convenable pour y construire une
maison d'école nen aävaient point trouvé dautre que
celui de Mr Lamothe ils aaaii té ttoïiés à
acheter à l'assemblée générale teeiue lé 29 av
qu'ils avaient en lenséq ence acheté ec o propri
pour la somré dè£ 9,20 payable comme su
argeit co'mptanit £800 en 'illet; £800 n maii
1847,t le 15 ai de chacûun des qtre
années suivantes. -

g.I

MONTREAL, 20 Décembre 1845
A une assemblée spéciale des membres de la cor-

poration tenue ce jour, à laquelle étaient

présents:

Messrs. Boston,
C. Philips,
Leeming,
Elder,
J. Torrance,
Ostell,

Meredith,
Barrett,
Campbell,
Tait,
Geddes,
Day,
etie secrétaire.

John Boston, écuier, président.

Le président après avoir fait connaître que le but
de l'assemblée était d'autoriser les. directeurs à ga-
rantir sur les propriété. de la corporation l'argent
emprunté ou à être emprunté, Mr John Leeming,
pcondé par Mr. Barrett, propose et i est résolu
unanimement, qu'il sera du devoir des directeurs de
prendre les arrangements nécessaires pourobtenir de
temps à autre d délai, 'empnter de l'argent et
donner Jes garanties, pour le'paiëment des dettes
contractées ou à étre contractées pour la construction
de la maison d'école Otv des autres travaux qui s'y
rattachent, et pour Ï'achat dtd terain sur lequel la
dite maison d'école a été érigée, et les directeurs sont
par le présent autorisés - engager et hypothéquer
pour les fins susdites les immeubles appartenant
actuellement ou qui pourront par la suite appartenir
à la corporation.

Appendice
1jQ.)
14 juillet

MONTREÂL, 9 ýJanvier 1846.,
A une assemblée des directeurs tenue ce'jour, à

laquelle étaient,

présen ts

Messrs. Murray, Mcullochy
Caipbel Day,
Ferrier et ier 1 e

Dr. McCulloch, président.
Le secrétaire mentionne qu'en conformité de la

résolution de l'assemblée récédente, il avait été
tenu une assemblée générale des membrés de la
corporation, et qu'à cette assemblée il avait été passé
un réglement qui autorise les directeurs à emprunter
de l'argent sous la garantie des propriétés de la dite
corporation.

MONTREAL, 9 Janvier 1847
Ce jour, le bureau s'assemble.

Présents

Messrs. Campbell, Day,
Crawford, Ge es
Ferrier, Torrance'
Le Recteur et le secétaire

Le secrétaire déclre qil rain que a somme
requiseb pour payer, 'intrt su a d et e o soitplus'
élevée que celle mentionnée pins ha ateúdu

t m O Ana' -' #n~ ~ n^.,

Appendiceé

14 juille." '
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MONTREAL, 21 Août 1847
A une assemblée des directeurs tenue ce jour, à

laquelle étaient
présents

L'honorable J. Ferrier, Président.
Docteurs Crawford, Cam

et McCulloch,
Messrs. Savage Murr

Torrance,
I. Allen,
Il. Ramsay.

Day,
Davi

pbell,

ay,

dson,

Messrs. Davidson et Ramsay sont choisis pour
s'entendre avec les directeurs de la banque d'épargnes
relativement à l'emprunt.

Mr. Davidson ayant fait connaître son désir de
résigner sa charge de secrétaire du bureau, l'assem-
blée procède à lui choisir un successeur et Mr.
Ramsay est nommé unanimement pour le remplacer.

Le Dr. Crawford propose ensuite, secondé par le
Dr. Campbell, et il est résolu unanimement, que les
remerctments du bureau soient présentés à Mr.
Davidson pour la manière habile et le zèle avec les-
quels il a rempli si longtemps la charge de secrétaire.
Le président comnunique la résolution à Mr.
Davidson.

MONTREAL, ,"3 Oct. 1847.
A une assemblée tenue ce jour, à laquelle étaient

présents :
L'honorable J. Ferrier, président.

Dr. Campbell,
I. McKay,
Dr. Craêwford,
Dr. DMCuilloc,
D. Davidson,

G. Elder,
l. Allen,

W. Murray,
J. Savage,
J. J. Day.

Une, longue conversation s'engage sur la dette et
l'avenir de l'école. Un comité composé de Messrs. Da-
vidson,Day et Ramsay est nommé pour s'entendre avec
les directeurs de la banque d'épargnes à l'égard des
cautionnements qu'ils exigent pour partie de la dette ;
ce comité est chargé de faire rapport à une assem-
blée des directeurs samedi prochain.

MONTREAL, 22 Nov. 1847.
A une assemblée des directeurs tenue ce jour, à la

maison d'école, à laquelle étaient
présents :

Mr. Davidson, président
Messrs. Lunn, R. McKay,

Murray, J. J. Day,
Allan, Dr. Campbell,
H. Ramsay.

Les minutes de la dernière assemblée étant lues
et approuvées, Je comité nommé pour s'entendre
avec les directeurs de la banque d'épargnes au sujet
de l'emprunt, fait rapport qu'il s'est rencontré avec
ces derniers le 26 ultimo, et que le résultat de la
conférence a été entré dans une minute des livres de
la banque d'épargnes dont une copie avait été laissée'
au secrétaire. Le papier qui suit est alors lu avec
cette explication du comité : qu'il n'avait fait aucune
proposition (n'ayant point le pouvoir d'en ft-ire) aux
directeurs de la banque d'épargnes, nia',que les
directeurs de la banque avaient eux-mêmes posé les

conditions d'après lesquelles la dette devait ôtre ga-
rantic. En même temps le comité croit que la ban-
que a droit à de me!lleures garanties que celles qui
lui sont actuellement offertes par le lycée.

(Ci suit la copie des minutes de la banque d'épar-
gnes.)

Après avoir pris en considération les minutes
ci-dessus, les directeurs du lycée approuvent ce que
le comité a fait, et nomment MM. Ferrier, Davidson,
Lunn, Allen et Ramsay pour s'entendre sur la ma-
nière dont la garantie requise serait donnée à la
banque d'épargnes.

MONTREAL, 2 Décembre 1847
A une assemblée tenue ce jour, à laquelle étaient

Messrs.

présents:
L'honorable J. Ferrier, président.

D. Davidson, G. Elder,
1-. Allen, W. Lunn
W. Murray, Dr. Craw'ford,
Dr. McCulloch, Dr. Campbell,
Il. Rainsay.

Le comité fait rapport, que la seule manière d'ob-
tenir la garantie requise par la banque d'épargnes
serait, dans son opinion, de faire Signer par les
directeurs eux-mêmes une obligation persrnnelle
pour tel montant qu'ils jugeraient nécessairv, et de
nommer un comité qui serait chargé de sollicit'er l'ai-
de des actionnaires ci général par le même moyen.
-Une longue conversation s'engage sur ce sujt; et
l'assemblée finit par résoudre de suivre 1'opiniont du
comité, et par constituer le bureau eni uti coeité
général aux fins de solliciter l'aide des actionnaires
comme susdit.

MONTREAL, 26 Février 1848.
A une assemblée des directeurs tenue ce jour,

à laquelle étaient
présents

L'honorable J. Ferrier, président.
Messrs. Lunn,

Day,
G. Elder
Canpbell,

Davidson,
McKay,
Ramsaye
McCulloch.

MM. Murray, Elder, le Dr. McCulloch, le Dr.
Campbell, le Dr. Crawford et Mr. Ramsay reçoivent
ordre du bureau de prendre des souscriptions addition-
nelles à l'obligation en faveur de la banque d'épar-
gnes, de manière à pouvoir terminer au plutôt l'ar-
rangement avec cette institution.

MONTItEAL, 6 Avril 1848.
A une assemblée des directeurs, tenue ce jour, à

laquelle étaient
présents

Docteurs
Mr. Davidson, président.

Campbell McCullòch,
et Crawford.

Messrs. Savamge, Lunn,
EIder, Day

et Ramsay.
Une longue discussion s'engage àur 'é4tat actuel

et à.venir .de l'école, puis il est résolu de renouveler

Appendice Appendice
(Q. Q.)
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Appendice la tentative de fournir à la banque d'épargnes 'la ga-
rantie requise, et de placer l'école sur un bon pied.

MONTREAL, 26 Juillet 1848
A une assemblée des directeurs, à laquelle étaient

présents:
Mr. Davidson, président.

Messrs. Day
H. Rlamsay,

Murrayi

Docteurs McCullochi et Campbell.
On fait la lecture d'une lettre le l'honorable Mr.

Morris, président de la banque d'épargnes, roqué-.
rant les directeurs du lycée de consentir une hyp.i
pothèque en faveur de la banque. Une conversation,
a lieu touchant le droit des directeurs de passer un
tel acte au détriment des autres créanciers du lycée.
Finalement lassemblée est ajournée sur cette ques-
tion à venâredi prochain, auquel jour on s'attend,
qu'il y aura un plus grand nombre de membres
présents.

MOeTREAL, 28 Juillet 1848
A une assemblée des directeursi à laquelle ,étaient;

présents:
Mr. Davidson, président.

Docteurs Campbell Craw
Mecultlb

ford,

Messrs. G. Eider, W. Lunn,
R. McKay William Murray ,
Day, Et H. Ramsay.

Le bureau prend de nouveau en considération la
question s'il doit donner ou non une hypothèque à
la banque d'épargnes. Il s'élève une difficulté
parmi quelques-uns ds membres, savôir, s'il con--'
viendrait de le faire sans en mêmme temps pourvoir à
la garantie des réclamationà des ouvriers. Après
beaucoup de discussion Mr. Ramsay, secondé par Mr.
Eider, propose: "Que l'on Offre à MM. Hutchinson
"et Morrison, Mr. Alexander McDonld, Mr. Moir
"et M. Glen, vingt-cinq pour cent sur le montant de,
<leurs réclamations, et les billets promissoires de
" cette corporation pour un montant égal, pourvu
" qu'ils consentent à prendre des hypothèques pour
"sûreté de la balance de leur dette à la suite de celle.
"consentie en faveur de la banque d'épargnes ; le dit
"montant -de 25 pour cent,à être prélevé parmiý les
"directeurs." La motion étant mise aux voix, quatre
votent pour et cinq contre'; ainsi elle est perdue.

Mr. J. J. Day, propose ensuite, secondé par le DrJ
Cravford, 4 Que des hypothèques soient simultané-
" ment données à la banqe d'épargnes et aux
" constructeura pour lo montant de leurs réclama-
" tions respectives, et que le moteur et le secondeur,
" forient un comité pour communiquer cette résoli-'
"tion à la banque.

Mr. Eider pro p ose en amendement, scondé ~par
Mr. Murray, i Qu'il soit promptement donn une,

hypothèque à la banque d'épargnes,,et que lesdi
" recteurs prennent des mesures pour satisfairêÀ7aux
" réclamatons des constructeurs." ' '

L'amendement étant d'mbrd inisau voix par le
p résident, quatre votent pour et cinq contr) insl'
l'amendement est perdu.. .

La motion principale (celle de Mr. Day) étantp
alors mise aux voix, cinq votent pour et quatre con-
tre ; ainsi la motion passe, et le bureau enjoint au
moteur et-au secondeur de correspondre immédiate-
ment avec lesdirecteurs de la banque d'épargnes.

MONTREAL, 28 septembre 1848
A une assemblée des directeurs à laquelle étaient

présente -
Mr. Davidson, président.

Messr. Day MacKay,
Elder et Ramsay

Docteurs McCulloch, et Campa
L'Honorable W. Badgleyse rend auprès du bu-

reau au' nou dela banque d'éprgnest çti ne longue
discussion s'engage au gu'et de la dette duo îar l'in-
stitutioni à la banque. r. 13 d Ie rap-
pot aux'direteurs'de labùqué d'arges t pren-

,dre leurs instructions tonchant ette quesition. Mr.
Bàdgley s'étaitretiré, le trésorier soumet 1létat sui-.
vant des af'aires du- lycée.,
25- septembre 1848-.D à cette dateà'

la banque d'épargnes cotmme compte
courant.,........ £4501 12 0

iilpetportant itéè ........ 834 12 5

£5886 4 5 '

Dû sur la propriété avec intéret..A £2765 0 0
" à la banque d'épargnes comme

susdit , ..
t autrement..................

4501 0 0
685 0 0

£7951 0 0

MoNTRÂLa, 7juillet 1849.
A une assemblée des qirecteurs, à laquelle étaient

présents':- "

Mr. Davidson, président.
Messrs. Leeming,

Ferrier,
Day
Medulloch,

Howe,
Ramsay,
MacKay,
et Campbell.

Le secrétaire reçoit instruction d'écrire au gérant
de la banque d'épargnes, pour l'informer que dans le
cas où la banque ferait l'achat de la maison d'école
à lavete qui 'doit s'en 'faire bientdt publiquement,
les directeurs consentaient à payer une rente de deux
cents louis pour une annéd à compter du mois d'août

sprochain, et la cotisation ainsi que la prime d'assu- ý
rance contre le feu. Pour le dû paiement de la rente les'
directeurs de l'école retiendront les somme ou som..
mes d'argent qu'ils recevront du, gouvernement pro-
vincial en paiement de l,6 uca ion des ei le
sis par le ov ï cà.

Ta L aja .1N1

Je certiide que .cette page et les 4 pages pirécé-
lentes ont ét6extraites et copiéps ßdèletnent 4 livre

des minuter du lycée'de Montréal.

Secrétikire hopioraire.

t ' 'î
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APPENDICE M.

No. 1.

TRANSACTIONS de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal jusqu'à l'année expirée le 31
décembre 1845.

Le nombre des comptes ouverts depuis le mois d'octobre 1841, jusqu'au 31
décembre 1842, a été de 1319, et le montant déposé de ........................ £84,145 1 0

Le nombre en a été en 1843 de 1000 et le montant déposé do........................ 91,052 9 4
Le nombre en a été en 1844 de 1209, et le montant déposé de....................... 132,696 17 9
Le nombre en a été en 1845 de 1350, et le montant déposé, comprenant dans tous

les cas l'iutérét, de.................................i.................................. 151,973 4 5

Fesant, depuis le commencement, 4878 déposants et un montant de ................
Dans la première période, il y a eu 385 comptes de clos, et de retiré 41,216 0 4
En 1843, il y a eu,570 comptes clos, et le montant retiré a été de 64,189 16 4
En 1844, il y a ou 543 comptes clos, et le montant rétiré a été de 100,273 14 9
Et dans la dernière année, il y ou 785 comptes clos, et le montant

retiré a été de ...................................................... 124,316 10 6

459,867 12 6

329,946 1 11

Laissant une balance, due à 2569 déposants, de..................................
Sur ces 2569 déposants, il y en a qui ont des balances
n'excédant pas £1 ... ... 231

5 .... ... ... 233
£5, et n'excédant pas £10 ... ... 299
10, " " 20 ... ... 501
20, "cc 50 ... ... 629
50, " " 100 ... ... 307

100, " " 200 ... ... 202

200, "t "i 300 ... ... 99
300, te " 400 ... ,.. 80
400, " " 500 88

2569

£ 129,921 10 7

La banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal,-4alance au 31 De. 1845.

Doit.

Montant dû à des déposants, àt~cette date ............................. 125,438 9 il
Intérêt sur do. à cette date................................................ 4,483 ' 8
Total dû à des déposants.......................... 129921 10 7
Montant au crédit du compte d'intérét.................................. 9276 O 0
A déduire ce qui est placé au crédit des déposants comme

ci-dessus................ ............................ £4483 0 8
Frais de régie........................................ 164 O 2
Salaire du gérant et des assistants..................... 622 10 0

5309 10 10
Balance d'intérêt, de surplus après paiment de tous intérêts

et frais. ......... ........................... .................... 8966 92

£133,887. 19 9

<14 ' endie

Appendice
(Q. Q.)
14 juillet.
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Appendice Avoir. P
£ s d. £ s d

u Actions de banques, coût et intérêt..... .... 38,973 8 8 14 .
Actions de banques tenues par la banque en gantie de

prêts faits à diverses personnes............................ 4,545 18 8
-- 48,518 16 Il

Débontures de Chemins, havres et canaux, coût et intérêt... 24,972 19 0
Ditto, tenues en garantie de prêts faits à diverses personnes 5,316 17 9

30,289 16 9
Dèbentures de la corporation de la cité de Montréal

appartenant à la banque, portant intért... .......... .... 6,738 14 0
Prêts garantis sur des immeubles, avec cautions, et avec

intérôt...................................... 52,962 19 6
Ameublement du bureau, coût.......................................................... . 56 19 0
Argent en caisse ............................. .. . 320 18 7

£1383,887 19 9

Je certifie que ce que ci-dessus est, au meilleur de ma connaissance et croyance, un état fidèle et
correct des affaires de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montrêal, et conforme à celui qui a été
présenté à l'assemblée annuelle tenue le 29 avril dernier, 1846.

(Signé,) WILLIAM LUNN, Président.

Je certifie que ce que ci-dessus est un compte fidèle et correct;des transactions et de l'état des fonds de
la banque d'épargnes et de prévoyance do Montréal, pour la période expirée le 81 décembre 1845.

(Signé,) JOHN EADIE, gérant et trésorier.

No. 2.

La banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal, - balance au 81 décembre 1846.
Doit.

£ s d. £ s. d. £. s d.
Montant dû à des déposants, suivant l'état

du 31 Déc. 1845, ............................................... ...... 129,921 10 7
Montant déposé en 1846,................ 171,802 16 3
Intérêt payé à des déposants durant

l'année, ou placé à leur crédit,
81 décembre............................ 5,860 9 4

177,663 5 7
Montant rêtiré durant l'année............ 151,401 11 1
Augmentation en 1846,...... ....... ................. ....... 26,261 14 6

lMontant dû à des déposants à cette date,.............. ................................ 156,183 5

Montant en réserve, ou fonds de garantie,
suivant l'état du 31 Déc. 1845..........................,966 8

Montant du compte d'intért................. .8,532 7 10
Porté au crédit des dépo-

sants, savoir: .......... £5,860 9 4
Érais de régie, y compris le

loyer, la cotisation, les
salaires du gérant et des
assistants, etc.,......... 1,819 13 4

- 7,180 2 8
Profit et intérêt cette année, après paiement

de toutes les dépenses ............. ........... 1,352 5 2
Montant en réserve, ou fond de garantie, à cette -

dat, .......... 5,318 Il 10

£161,501 16 il

I 5 1
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Appendice
(Q. Q.)

1julmet.
£ s, d.

14ý Juillet
41,295 12 2

7,986 8 2

Avoir.

Actions des diverses banques en cette province possédées
par la banque, coût et intérêt.............................

Prêts à diverses personnes sur des actions des mômes
banques transportées en garantie........................

Débentures de hemins, havres, canaux et autres, poss6-
dées par la banque, coût et intérét.,...................

Prêts sur la garantie de ditto.................................

Débentures de la corporation de la cité de Montréal pos-
sédées par la banque, coût et intérêt..................

Prêts sur le transport de ditto, avec garantie..............

Prots à des églises, chapelles, écoles et autres corps incorporés.................
Prêts sur hypothèque avec cautions..................................................
Ameublement du bureau...............................
A rgent en main,............................. ......................................

L'état ci-dessus est correct au meilleur de ma connaissance et croyance,

(Signé,) WILLI

49,282 0 4

32,539 19 3

10,146 13 6
19,453 Il 0
48,911 13 3

163 14 7
1,004 5 0

£161,501 16 il

AM LUNN, président.

Etat fidèle et correct des transactions et fonds de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal

certifié par moi, 26 juillet 1847.

(Signé,) JOHN EADIE, gérant et trésorier.

No. 3.

ETAT du passif et de l'actif de la banque d'épargnes de Montréal, 31 décembre 1848.

PAssIF.
Montant dû à des déposants à cette date...........................£84,366 15 0
Montant dû aux banques de Montréal et de l'Amérique du Nord Britannique........ 23,637 3 7

£108,003 18 7

AcT.

Actions de banques.......................................... 20,536 6 9
Actions dans des compagnies de chemins de fer et d'éclairage au gaz................. 2,389 0 7
Débentures du gouvernement, de chemins et de havres..................25610 17 
Débentures de la corporation................................................................. 7,139 1710
Prots sur hypothèques, avec cautions.............................52,960 4 3
Billets recevables........................................... 849 Il 10
Argent........................... ........................ 143 12 7

£109,629 11 4

Certifié être un état vrai et correct des affaires de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal,
à la date ci-dessus.

(Signé) J. BEDPATH, syndic,
CHAS.FREEL AND, trésorier.

Montréal, 1er février 1849.

25,125 7 8
7,414 Il 7

6,830 8 2
3,316 5 4

<
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4ppenlce APPENDICE N.

TABLEAU indiquant les noms des présidents, directeursdu bureau die régie, des membres du comité des
finances, des syndles et affaires de la banque d'épargnes de Montréal, depuis son établissement,
en 1841, jusqu'au 15 i ovembre 1850.

William Lurîn ,..
Hon. William Morris,
John Redpate, .

John Redpath,.
J. T. Brondgeest,
Hon. James Ferrier,
John Torrance,

William Lunn,.....
James Ferrier,
J. T. Brondgeest,
Robert Armour,....
John Dougall,.....
Thomas Kay, .

John Redpath... •

David Torrance, .
John Mathewson, . . .
Stanily Bagg,
William Cormacki
William Dow.
William Murray,
Jàmes Scott,
Jos. Bourret,.
John Torrance.
James Hefnderson,
James Logan,
Moses J. Hays,
William Watsoni
Henry Stuart,.
T. B. Anderson,
George Eider, jeune.,
lon. William Morris,
lon. William Badgly.
How Ramsay,
John Leeming,

Willam Luna,
John Redpath,
J. T. rondgeest,
James Ferrier,
Stantly Bagg,
Robert Armour,
William Murray)
George Elder, jeune.,.
Ion. William Morris,
Jobn Torrance,

ITon. William Morris,
Janges Ferrier,
John Eedpath,,
John Torrance,

Présidents:
. . nomni 9 Septembre 1841, résigné 6 mai 1848.

. do., 6 mai 1848, do., 17 octobre 1849.
. . do., 17 octobre 1849.

Vice-présidents:

. . nommé 9 septembre 1841, résigné 17 octobre 1849.
do., do., cessé d'agir 19 avril 1847.

. . do., 24 avril 1847.
. . do., 17 octobre 1849.

Bureau de directeurs:
. . . nomm6
. . . do.,
. . . (o.,

do.,
do.,

. . . do.,
do.,
do.,
do.,
do.,
do.,
do.,

do.,
do.,
do.,
do.,

do.,
. . . do.,

do.,
do.
do.,
do.,

do.,

8 septembre 1841.
do,
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.
do.

2 févrie
do.

1 févrie
do.

24 févrie
do.

29 avril
do.,

19 avril
do.,

4 mai
do.,

do.,

Comité des finan
uommé 28 septembre

do., do.,
do., do.,
do., do.,
do.,
do.,
do.,
do.,
do.,
do.,.

1841.
1841, cessé d'agir 19 avril 1847
1841, cessé d'agir 4 mai 1847.
1841, résigné 12 février 1845.
1841.
1841.
1841, cessé d'agir 6 février 1845.
1841.

, 1841, cessé d'agir 6 février 1848.
1841, cessé d'agir 5' février 1844.
1841.
1841.

r 1848, cessé d'agir 4 mai 1848.
, 1848 cessé d'agir 6 février 1844.
r 1844.
, 1844, cessé d'agir 24 février 1845.
r 1845, cessé d'agir 18 avril 1846.
, 1845, cessé d'agir 29 avril 1846.
1 1846, cessé d'agir 4 mai 1848.

1846, cessé d'agir 19 avril 1847.
1847, cessé d'agir 4 mal 1848.
1847, résigné 80 décembre 1848.
1848, résigné 17 ocobre 1849.
1848.
1848, résigné 12 octobre 1848.
1848.

ces
1841, résigné 4 mai 1848.
1841.
1841, cessé d'agir 19 avril 1847.
1841.

do., 1841.
6 février 1843. cessé d'agir 4 mal 1848,
1 mai, 1846.
24 avril 1857, résign6 80 décentire 11848.
4 mai 3848, résigné 17 octobre 1849.
17 octobre 1849.

Syndics.
nommé 6 mai 1848, résigné 17 octobre 1849.

do., do., 184$.
do., do., 1848.
do., 17 octobre 1849.

4
s,,

.

.

.
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Appendice Officiers.
.- John Eadie, gérant . . . . . nommé 14 septembre 1841, déchargé 14 juillet 1848.

14 juilet William Hargreaves, asst. do., . . do., 8 mai 1843, cessé d'agir 31 août 1843.
Henry Sharrocks, do., . do., 26 août 1843, cessé d'agir 1er avril 1849,
James Cox, do., . do., 25 février 1845, cessé d'agir 1er mai 1850.
James D. Mathcwson, compteur, , do., 8 juin 1847, cessé d'agir 1er avril 1849.
F.F. Blackadder, compteur, pro. tom,, do., 14 juin 1848, cessé d'agir 30 septembre 1848.
Charles Freeland, gérant, . . . do., 27 juillet 1848, cessé d'agir 12 août 1850.
James Court, do, . . . . . . do., 12 août 1850.

Jo certifie que l'état précédent est correct au meilleur de nia connaissance,
JAMES COURT, gérant.

MONTRÉAL, 15 novembre 1850.

APPEN)ICE 0.

No. 2.
(Copie)
Dû le 5-8 février 1848.

MONTREAL, 30janvier 1844.
£310 0 0

5-9, 93 9 2

£403 9 2

Six mois après demande nous promettons conjoin-
tement et solidairement payer -à l'ordre des syndics
de la banque d'épargnes et do prévoyance de Mont-
réal, la somme de trois cent dix louis, cours actuel,
avec intérêt, pour valeur

(Signé,)
reçue.

D. DAVIDSON,
J. FERRIER,
Wm. MURIAY,
D. TORRANCE,
M. M'CULLOCII,
B. Il. LEMOINE,
BENJ. IOLMES,
JOSEPII SAVAGE,
G. W. CAMPBELL,
Wm. LUNN.

Notifié le 5 août 1848,
(Signé,) J. L. MATHEWSON.

No. 1,
(Copie,)
Dû le 5-8 février 1848,.

MONTREAL, 15 janvier 1844.
£350 0 0

106 7 8

£456 8

e i

"j .

Notifié le

8

Six mois après demande nous pro-
mettons conjointement et solidaire-
ment payer à l'ordre des syndics de la
banque d'épargues et de prévoyance
de Montréa, la somme de trois cent
cinquante louis, cours actuel, avec in-
térêt pour valeur reçue.

(Signé,) D. DAVIDSON,
J. FERRIER,
Wru. MURRAY,
D. TORRANCE,
M. M'CULLOCI,
B. H. LEMOINE,
BENJ. HOLMES,
JOSEPH SAVAGE,
G. W. CAMPBELL,
Wm. LUNN,

5 août 1848
Signé,) J. L. MATIIEWSON.

APPENDICE P.

No. i.
Rapport des directeurs de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal.

Il y a quelques mois, lorsque cette institution s'est trouvée pour la première fois dans des difficultês,
les directeurs promirent de donner aux déposants un état détaillé de ses affaires aussitôt qu'il leur serait pos-
sible de le faire d'une manière assez précise.

Les directeurs se trouvent aujourd'hui en état de mettre leurs promesses à exécution, mais en le fesant
il est pour eux bien pénible d'avoir à dire, que par suite d'une combinaison de circonstances malheureuses,
telles que la dépréciation de toutes sortes d'actions et garanties, de la valeur des immeubles, et en censé-

quence aussi de la nécessité où ils ont été de réaliser trop promptement l'actif de la banque, la perte qu'aura
à éprouver cette institution dans la liquidation dêtinitive de ses affaires menace d'être plus considérable qu'on
ne l'avait cru d'abord.

L'apperçu suivant fera voir le montant probable de cette perte:
Perte sur les actions déjà encourue ... ... ... £2,400 0 0

Do sur des actions de banque, en les estinant.à leur valeur venale actuelle, 3,668 7 7
Perte sur des actions de compagnies de chemins de fer et d'éclairage au gaz,

calculée d'après leur valeur vénale actuelle, ... ... ... ... 1,126 10 7

Perte sur des dMbentures du gouvernement, de chemins, canaux et havres, ... 3,561 1 9
Perte sur des prêts garantis par des hypothèques, ... ... ... ... 10,339 10 5

£21,095 10 4

,-~

Appendice
(Q. Q.)
14 Jullet.
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Appendice Pour rencontrer ee déftòit, il y a le fonds contingent qui se monte avec l'intéret provenant.des placements
(Q. .) de la banque à environ £6,000, et de plus dix pour cent sur le montant de tous les dépôts, que les directeurs

'-^-'~--' ont résolu de retenir entre leurs mains fusqu'à a liquidation déflnitive des afftiires de l'institution. AisV
14 ju1et:

Surplis du fond contingent et intérêt environ, .. ... .. .. ... £6,124 17 11
Montant des dépôts le 15 juillet, lorsque les affaires de la banque ont été suspendues,

£156,458 13s. 8d., dix pour cent sur cette somme, ... ... ... . 15,645 16 1

21,770 14 0
Déduisez le montant probable de la perte ... ... ... ... 21,095 10 4

Reste. un surplus de ... .. ... ... .. , £67à 3 8

Lequel, avec l'intérêt provenant des placements de la banque non remboursés, sera requis pour liquider
les affaires de l'institution.',

Quoique cette liquidation se fasse nécessairement lentement, cependant elle est déjà assez avancée,
comme l'état suivant le fait voir:

Le montant des dépôts, le 1er janvier dernier, était de ...
Le montant des dépôts, aujourd'hui, est de ...

... ... £210,913 6 3
.. ... 93,421 18 3

Diminution dans les dépôts depuis le 1er janvier, . ... ... £117,491 8 O
Le montant des dépôts au 15 juillet, lors de la suspension des affaires de la ban-

que, était de . .. ... ... ... ... ... £156,458 13 3
Ajoutez le montant en suspens, avec deux autres comptes, 2,261 G 1

£158,719 19 4
Le montant des dépôts à cette date, ... ... ... .. 93,421 18 3

Diminution dans le montant des dépôts, depuis le 15 juillet ... .. ... £65,298 1 1

Cette réduction de £65,298 1s. sur le montant dû aux déposants depuis la suspension des affaires de la
banque a été effectuée de la manière suivante:

Payé 20 pour cent sur le montant des dépôts, ... ... ... ... ... £22,682 15 10
Payé par transports d'hypothèques, ... ... ... ... ... ... .8 :7,943 8 5
Retenue de 10 pour cent sur des dépôts, ... ... ... ... ... 4,671 16 10

£65,298 1 i

Il est à propos, cependant, d'expliquer que les obligations de la banque n'ont pas diminué dans la mme
proportion que le montant des dépôts depuis que pour payer le dividende de vingt pour centý sur ces dépôts, il a
été jugé nécessaire d'emprunter une somme considérable des banques de Montréal, et de 1 Amérique du Nord
Britannique, par suite des difficultés qu'il y a en de vendre les actions de la banque, ou de réaliser assez
promptement les'deniers prôtés par cette institution. Ci-suit le montant dû par la bantile d'épargnes aux
banques ci-dessus mentionnées, à cette date.

DÛ,à la banque de Montréal, ... ... ...

Dû à la banque de l'Amérique du Nord Britannique,
... ... ... ... £19,909
... ... ... . 14,809

£34ý809

En sus de cette somme due aux banques, il y a des dépôts au montant de £27,432 4s. 8d.,
le dividende de 20 pour cent n'a pas. encore été réclamé, mais qui peut être exigé d'un moment
que la banque doit payer à demande. Le dividende sur cette somme se montera à au-delà de £5,
encore une autre somme d'environ deux mille louis due à des individus qui ont fait des dépôts
depuis sa suspension et qui, peut être exigée en entier, à première demande, d'après les réglen
par les directeurs. Les obligations de l'institution dont le paiement peut étre exigé immédiater
conséquence comme suit

13 6
18 8

12 2

sur lesquels
à l'autre, et
000. Il y a
à la banque
ents établis

nent sont en

Dû aux banques comme ci-dessus, ... .. ... ... ... ... ... £84,809 12 2
Dividende de 20 pour cent non réclamé, .. ... ... ... ... ... 5,486 8 Il
Nouveaux dépôts, ... ... ... ... ... ... ... ... ... 2,091 13 2

Total, ... ... ... ... .. £42,87 1

Les directeurs travaillent avec' toute la diligence possible, 1 réaliser les det tes ,civéa de l'nstitution
pour parvenir à payer la dette due aux banques ; mais la dépréciation de la valeur monétaire est tolle au-
jourd hui, et, il est tellement difficile,, en conséquence d'échanger les garanties pour de l'argent, qu'on ne
pourra y parvenir qdravec le, temps ; et comme cette dette, aussi bien que celle de £ 7578 ýs. Id. due à des
déposants, doit. être payée à même le produit des eféitrsiventes qui se feront' des prpriété d la' banque,
les déposants verront clairement qu'il doit s'écoulerun tenïps considérabl aia' e lbs direeurà puissent
se trouver en état'de 'déclarer un second dividende sur les dépôts.

O remarquera que plusieurs des déposants ont beaucoup contribué à la liquidation des affaires de la
banque on aceptant 'des:hypothèques sur les immeubles decette institution. jusqu'à concurrence de quatre-
vingt dixt' pour cent sur les dépôts. Il a été transporté pour £37,943. 98. 5d. de ces hypothèques pour
l'avantage mutuel de la batique et des déposants; car en' effet ces transactions aident non-seulement la banque
à liquider ses affaires, mais permettent aussi aux déposants de .etiler iinmédlaueent du proft de leurs fonds

'"i

im

t, '
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qui autrement ne rapporteraient peut-être rien. De plus comme ces hy othq ues portant lintért légal, le dé-
posant obtiendra plus de ses quatre-vingt dix pour cent ainsi convertis qu'il n'aurait retiré de la banque sur

14 jiuile le capital entier de ses dépôts au taux de inq pour cent. La banque possède encore des hypothèques sur des 14 Jiliuè<.
immeubles pour un montant considérable, et es directeurs invitent les déposants lien accepter le transport
on paiement de leurs dépôts, aux conditions indiquées, pour l'avantage non-seulement de la banque mais plus
encore pour celui les déposants eux-mêmes.

Les déposants verront d'après les états qui leur soiit soumis qu'il ne paraît pas probable que la banque
pourra payer plus le quatre-vingt dix pour cent sur les dépôts. On peut considérer comme admis que les
pertes de la banque, avec les frais de la liquidation de ses affaires, absorbera dix pour cent des dépôts. Les
directeurs déplorent sincèrement ce résultat ; cependant on doit admettre qu'il y a à peine une institution
monétaire cn ce pays (lui n'ait pas eu à souffrir des pertes aussi considérables si non plus considérables que
celles éprouvées par la banque d'épargnes. Si, par exemple, les déposants au lieu dle placer leur argent à la
banque d'épargnes Pavaient employé à Pachat d'actions de quelques-unes de nos autres banques incorporées,
ou d'actions mnime de toute autre description, leur perte aurait été également considérable, ou mùme beau-
coup plus considérable. On devra aussi faire attention que la plus grande partie de la perte qu'éprouvera
cette institution est due à la nécessité dans laquelle se sont trouvés les directeurs de suspendre ses paie-
ments et de liquider ses affaires. Dès la première alarme les directeurs avertirent les déposants des consé-
quences qu'il y aurait pour eux de persister à réclamer leurs dépôts ; les choses on étaient rendues cependant
trop loin pour permettre aux déposants d'avoir encore confiance dans l'institution, et les conséquences pré-
dites par les directeurs, aggravées par une rareté inoule d'argent, se font maintenant sentir. Si c'eût été
possible de soutenir le crédit de la banque jusqu'à ce que les temps fussent devenus meilleurs, la banque aurait
évité les énormes sacrifices qu'elle est aujourd'hui obligée de faire.

Les mmnies causes qui ont amené la dépréciation de la valeur des actions possédées par la banque ont
produit aussi sur les prêts assurés par des hypothèques une perte sérieuse qui a été accrue par des circons-
tances qui ont affecté la valeur des propriétés immobilières dans Montréal. Dans bien des cas, des proprié-
tés qui, indépendemment des cautionnements, valaient bien l'argent prêté par la banque et assur sur icelles,
ont tellement diminué de valeur qu'elles ne pourraient pas se vendre aujourd'hui assez cher pour payer
l'argent prêté, tandis que les cautionnements, par suite des fluctuations de la fortune ci ce pays, ne sont plus
d'aucune valeur. Les directeurs espèrent, cependant, que la somme à laquelle a été estimée la perte sur ces
prêts, savoir: £10,339 los. 5d. sera suffisante pour couvrir le déficit.

Dans cette évaluation de £10,339 los. bd. est comprise la perte subie avec le dernier gérant. Pour
le montant du déficit dans le propre compte le ce dernier aussi bien que pour les prôts qu'il a faits sans
autorisation et hors de la connaissance des directeurs, on a obtenu de lui des hypothèques sur toutes ses
propriétés immobilières ; mais elles ne suront pas pour rencontrer son défßcit, pour la raison particulièrement
que les propriétés à Montréal ont diminué de valeur. Le déficit total dans les comptes diu ci-devant gérant,
déduction faite de la valeur des hypothèques et des cautionnements, est évalué à £3000, somme beaucoup
plus considérable que les directeurs ne s'y attendaient lorsque la députation a été nommée pour s'entendre
avec eux sur les affaires de la banque, de la part des déposants.

Vû le mauvais état des affaires de la banque, il est à espérer que les personnes qui lui sont endettées se
feront un devoir de remplir leurs engagements aussitôt que possible. Les directeurs de leur côté n'épargne-
ront rien pour les obliger à payer ; tous les billets promissoires, et les actes d'obligations consentis pour de
l'argent prété seront remis à l'avocat de la banque ['Our qu'il en poursuive lo paiement sans délai.

Les directeurs désirent que l'on réfère aux états de comptes ci-joints, marqués respectivement Nos. 1 et
2, et Nos. 3 et 4 ainsi qu'aux états sommaires suivants, lesquels, il est à espérer, rendront les affaires de
l'institution suffisamment intelligibles aux déposants.

JOHN REDPATIH, vice-président.
JAMES FERRIER, ditto.
CHARLES FREELAND, gérant.

MONTREAL, 81 Oct. 1848.

No. 1.

Etat des dettes passives de la banque, au 31 octobre 1848.

Montant des dépôts sur lesquels il n'a pas été payé de dividende ... ... ... £27,432 4 ý8
Montant de balances de dépôts restant après les 20 pour cent de dividende payés

sur iceux autrement que par transports d'hypothèques, ... ... ... 65,989 13 7
Montant dû sur des dépôts qui ont été faits depuis la suspension de la banque, ... 2,091 13 3

Dû à des déposants, ... ... ... ... ... ... ... ... £96,513 il 1
Montant des balances de dix pour cent sur des comptes réduits par suite de trans-

ports d'hypothèques, restant à la banque, ... ... ... ... ... 4,671 16 10
Balance due à la banque do Montréal, ... ... ... ... . .. 19,090 13 6

" " banque de l'Amérique Britannique du Nord, ... ... ... 14,899 18 8

£134,995 O 5
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No. 2.
Etat des dettes actives de la banque, évaluées au prix qu'elles lui coûtent.

A ppendice
(Q. Q.)

£25,586 6 9
... ... 2,B89 0 7
... ... 35,610 17 6
... ... a7e189 17 10

66,804 9 9
1,108,13 3

... ... 112 18 3

£1B8,701 18 il

ETnT SOMMAIRE.

Montant de l'actif, ... . . . .,. .. ... ..£138,701 18 Il
Montant du passif, ... ... ... ... ... ... 184,995 0 5

Surplus, ... ... ... ... ... ... ... ... ... £3,706 17 il

La différence entre ce surplus et celui indiqué par les directeurs avant la suspension des affaires de la
banque, s'explique par la perte éprouvée sur les actions vendues depuis.

No 3.
Etat des dettes passives 'de la banque, le 81 octobre 1848 avec référence spéciale à la retenue de 10 pour

cent sur les dépôts jusqu'à la liquidation fdnale des affaires de la banque.
Montant des dépôts sur lesquels il n'a pas été payés de dividendes; £27,482 4 8

... ... ... .. ... 2,743 4 6
-- £2,689

Montant des balances de dépôts restant après les 20 pour cent de
dividende payés sur iceux autrement que par tranports d'hypo-
theques, ... ... ... ...

Sur quoi il faut déduire 10 pour cent, ...

Montant dû sur des dépôts faits depuis la suspension des affaires
de la banque, payable sans déduction, ... ...

Balances dues à1a banque de Montréal et A la banque de l'Amé-
rique du Nord Britannique pour des avances d'argent, ...

0 2

65,988 13 7
8,248 14 2

57,740 19 5

2,091 13 2

34,809 12 2

£1,19,383 4 il

Actions de banques-coût, ...
Perte estimée à ...

No. 4.
Evaluation actuelle de l'actif.

... ... ... '.. ...£25,536 6 9

.. -. ... ••• ... 3,668 7 7

--------- £21,867 19 2
Actions dans des compagnies de chemins de fer et d'éclairage

gaz, ... ... ... ... .. .. •.

Perte estimée à ... ... ... ... ...

Débentures du gouvernement, de chemins, canaux et havres,
Perte estimée à ... ... ... ... ...

Débentures de la corporation,
Prêts sur hyothèques, avec cautions,

au
2,889 0 7

,.. 1,126 10 7

85,610 17 6
3,561 1 9

66e804 9 9
10n339 1C

1,262 10O

32,049 15 9
7,139 17 10

Pertes est in
Billets recevables,
Argent .

... ... ... ... ... in __ 9_10 5

.. .. ... 11 81
56,164 19

1iOQÔý 08 3*112 13

£120,006 8 7

ETÂT SOhIAIR.

Actif,.d'après l'évaluation actuelle ..-
Passif, en retenant 10 pour cent sur tous les dépOts,

2 0 7.
119 331 4 I

Surplus, .... ... ... £675 8 8

Le surplus avec l'intérôtprovenant des placements doit étre porté à l'encontre des dépnses encourues.

Actions de banques, ... ... ... ...

Actions dans des compagnies de chemins de fer et d'éclairage au gaz,
Débentures du gouvernement, de chemins et havres,
Déhentures de la-corporation ... ... ...
Prôts assurés par des hypothèques et des cautions, ...
Billets receyables, ... ... ... .. . .. 

Argenti . . . . . . . ..

A déduire les 10 pour cent,

kA
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No. 2.

Rapport des directeurs de la banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal.
Les directeurs de la banque d'épargnes de Montréal croient de leur devoir de donner aux déposants un

nouvel état des affaires de l'institution, vû qu'il s'est déjà écoulé une année depuis la publication du der-
nier. Quoique la liquidation des affaires de la banque se fasse nécessairement lentement, cependant il s'est
opéké une diminution considérable des obligations de cette institution, au moyen principalement de transports
d'hypothèques et de ventes d'actions. Au commencement de cette période, ies directeurs espéraient pouvoir faire
un rapport avant aujourd'hui d'une plus grande réduction de la dette de la banque que celle qui appert actuelle-
ment ; mais le mauvais état du commerce et d'autres causes bien connues du public, ont empêché le résul-
tat auquel ils s'attendaient.

Ci-suit un état sommaire de l'actif et du passif de la banque, à cette date:-

PASSIF.
£ s. d. £ s.d.

Montant des comptes sur lesquels il n'a pas été payé deldividendes, ... 5,019 6 9
Moins 10 pour cent, ... ... ... ... ... ... ... 501.18 8

-- 4,517 8 1
Montant des balances restant après paiement du dividende de 20 pour

cent, ... ... ... . .. .. ..... ... ... 48,219 11 7
Moins 10 pour cent sur le *montant primitif avant de payer le dividende, -6,027 8 Il

-- 42,192 2 8
Montant dû pour dépôts faits depuis la suspension des affaires de la

banque, payable sans déduction, ... ... ... ... ...
Balance due à la banque de Montréal, ... .. ... ...
Balance due à la banque de l'Amérique du Nord Britannique,

Montant sous considération, ... ... ... ...

ACTIF.

Actions de banques et autres, estimées à leur valeur actuelle,
Dêbentures de chemins, de havres et autres, estimées à leur valeur actuelle,
Prêts sur hypothèques, valeur actuelle, ... ...
Débentures de la corporation, ... ... ...
Débentures de l'aqueduc, ... ... ... ...
Billets recevables, ... ... ... ... ...
A rgent, ... ... .. .. .. .. .. .. ..

Passif, en retenant 10 pour cent,
Actif, valeur actuelle, ...

Déficit,

]RECAPITULATION.

£
63,2

... .. .. .. .,. ... 62,2

8,843 18 1
7,500 0 0

552 2 2

15,843, 18 1
175 0 0

£63,280 il Q

£ d. d.
11,370 0 0
22,523 5 9

... ... 20,446 10 10
6,845 0 0

300 0 0
... ... 428 6 6

299 4 10

£62,207 7 il

s. d. £ s. d.
80 il 0
07 7 Il

1,073 3 1

Pour plus de commodité quant Î% la référence, l'état de l'actif et du. passif de la banque tel que publié le
31 octobre 1848, est ici répété :.-

PAsIF.

£ s. d. £ .
Montant des dépôts sur lesquels il n'a pas été payés de dividendes, ... 27,432 4 8
A déduire 10 pour cent, ... ... ... ... ... ... ... 2,743 4 6

--- 24.689 0O

d.

2
Montant des balances de dépôts restant après les 20 pour cent de divi-

dende payés sur iceux autrement que par transports d'hypothèques, 65,989 13 7
A déduire 10 pour cent, ... ... . ... ... ... ... 8,248 14 2

57,740 19 5
Montant dû sur des dépôts faits depuis la suspension des affaires de la

banque, payable sans déduction, ... ... ... .. ... ... 2,091 13 2
Balances dues a la banque de Montréal et àl la banque de l'Amérique du Nord Britan-

nique pour des avances d'argent, ... ... ... ... 34,809 12 2

£19,831- 4 Il

Appendice
(Q. Q.)
14 juleot.
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Actions (le banques-coû
Porte estimo à .

Actions dans dcs compagi
Perte estimée à .

£ s. d. £. s.
25,586 6 9

3,668 7 7
------- 21,867 19

des de chemins de fer et d'éclairage LU gaz, 2,389 O 7
1,126 10 7

1)bentures (u gouvernement, de chemins, canaux et havres,
Porte estimée.'a.... ... 

Du'bentures de la corporat
Prots sur hypothèques, av
Perte estimée à

Billets recevables,
Argent,

-1,262 10
35,610 17 6
3,501 1 9

d.

2

0

----- 32,049 1d 9
7 139 107 10

(Q3ndlO

onfS ... n ... , lfJ J.* .

c cautions,... ... 66,804 9 9
10,339 10 5

56,464 19 4
.... ... 1,108 13 3

112 13 3

£120,006 8 7

ETAT SOMMAIRE.

£ s. d.
Actif, valeur actuelle, ... ... ... ... ... ... ... 120,006 8 7
Passif, en retenant 10 po\ur cent sur tous les dépêts, ... ... ... 119,331 4 Il

rplus, . . ... ... ... .. ... ... ... £ 675 3 8

£ s. d.

Ce surplus avec l'intérêt provenant des placements doit être porté à l'encontre des dépenses encourues
pour la liquidation des affaires de la banque.

Ainsi qu'il apport par ce que dessus la dette due par linstitution au 31 octobre 1848, la banque de
Montr6al et à celle de l'Amérique du Nord Britannique, pour (les avances d'argent, était, en somme ronde,
de £34,800 ; et depuis ce temps elle a reçu d'autres avances, savoir : pour -payer la balance du dividende
de 20 pour cent, £5,500, et £2000 pour rembourser les nouveaux dépôts,-fesant en tout la somme de £42
300. Les directeurs ont fait tous leurs efforts pour réduire la dlette de la banque en vendant ses actions et
ses autres garanties ; mais l'argent est devenu si rare qu'ils n'ont pu les vendre autrement qu'en fusant des
sacriflices ruineux ; en outre, ils ont été obligés d'accorder un délai ultérieur pour le paiement d'un montant
considérable di sur des débentures ; de sorte que malgré tous leurs efforts, il reste encore à payer £15,-
843-18-1d. avant qu'il puisse être déclaré un autre dividende.

Les directeurs n'auraient pas hésité ·à échanger ces garanties pour de l'argent, même à une perte très
coisid(rable, si cela eut suffi pour liquider les affaires de la banque ; mais comme il faudrait beaucoup de
ces garanties ainsi échangées pour payer toute la dette de cette institution, ils ne se croiraient pas justifiables
de ftire un tel sacrifice avant que les procès intentés pour le recouvrement des sommes dues hla'banque
pour des prêts d'argent ne soient terminés, surtout lorsque la banque ne se fonde à-pet;près que sur ces prêts
pour déclarer un autre dividende.

Il est beaucoup à regretter que lon ait apporté tant de retard daus le remboursement de ces prêts. Les
directeurs, pour remplir leur devoir, ont intenté des poursuites pour on forcer le paiement ; mais tous les
moyens ont été employés par les débiteurs dans le but, autant que les directeurs peuvent le voir, au moins
dans plusieurs cas, d'éviter le paiement de leurs justes (lettes.

Pour obvier à cette difficulté, et prévenir les délais dans les cours de justice, il a été obtentu un acte du parle-
ment aux fins de déflendre les plaidoyers vexatoires et inutiles et de parvenir t júgement plus promptement dans
les causes intentées par la banque pour le recouvrement des sommes qui lui sont dues ; nais cet acte après
avoir été passé par les deux clhamubres a été réservé pour la sanction de sa majesté. La conséquence en a
été, et les directeurs le regrettent infiniment, que la liquidation des affaires de la banque ne se fait qu'avec
beaucoup de lenteur.

Dans l'estimation de la valeur les prêts sur hypothèques, les directeurs ont été obligés, par suite de la
diminution de valeur des propriétés foncières, et de la faillite, dans plusi6urs cas, des cautions, de faire urne
déduction pour les pertes probables beaucoup plus considérable que celle qui a été faite dans l'état (le l'année
dlernière, lOque état aurait de beaudoup plus réduit l'actif comparativement avec le passif de la banque, si
ce n'eût été que des intérêts accumulés.

Après avoirsoigneufsement fait l'évaluation dol'actif de labanque, les directeurs sont d'opinion qu'ils pour-
ront terminer les affaires de cette institution avec beaucoup moins de perte qu'ils ne le croyaient d'abord,
excepté cependant la -ette de l'intérêt et qu'il èst probable que toutes les procédures légales nécessaires
seront aussi termindés et la dette due aux banques, payée, avant que douze mois se soient écoulés, après quoi
l'actif sera divisé aussitôt iu'il sera réalisé,

Par. ordre du -bureau des directeurs.
CHARLES FREELAND,

Gérant et trésori or,

Montréal, 81 Oct. 1849.

. , , r r ''r'' ,, r r,
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TEMOIGNAGES
Pris en vertu de l'acte du paleet, ps dans les treizième et

quatorzième annes du rènie (le Sa Majesté, No. 2,21, chap. 98,

intitulé, " Acte pour pouirvoir. à la nomination de commissaires

0pour s'eiquérir des alaires et de la régie et administration
de la baiique d'épargnes et (le prévoyance de Montréal."

Province dii Canada,
District de Montréal. J

Ce 24 octobre, dans lanne de Notre Seigneur
mil huit cent einquante est personnlleienit comparu
Plionorable Peter M NIl, tes cité et district de
plontréal, lequel étant duement assermenté dépose
et dit :-Qu'il était présent à la.dernière assemblée
annuelle qui a eu lieu avant la suspcnsimn des affaires
de la banque ; il croit que c'était cil mai, mil huit
cent quarante-huit. Le témoi, à cetle assenildée, a
fortement conseillé aux directeurs de ne pas recevoir
(les sommes trop considables en dépt à un taux
élevé d'intérêt. Le témin dit alors qu'il onMsidérnit
que c'est contie l'esprit de la loi qui régIe les banques
d'épargnes de recevoir le si fortes sommes en dépôt,
qlue la loi avait été fite pour les pauvres et non pour
les riches, qui, par des dépôts de cette espèce, à un
taux élevé d'intérêt, filiraient par i nettre la banque
dans des embarras et des diflicul tés. Ily avait à
cette assembl$e, au meilleur de la conaissance du
témoin, de ving t à vingt-eiM personnes prése tes, nu
nombre desquelles il croit que se trouvaient John
Rledpath, écier, Willianm Murray, écnier, I'lonorable
Wiialam Morris, I'I Ion. James Ferrier, Jolhni Torrance,
éculer, David Davidson, éculer, I'lion. Adamt Ferrier.
Le témoin a, plusieurs fois, en conversation privée
avec Mr. Lunn, et avec d'autres personnes concernées
dans l'administration des affaires de la banque, long-
temps avant qu'elle ait suspendu ses paiements, dit à
Mr. Luann et aux autres adinin istrateurs, qu'ils pay-
aient un taux d'intérêt trop élevé et que cela.Aurait
un mauvais résultat pour la banque. Le témoin
leur a dit aussi qu'ils recevaient des sounes trop
considérables cn dépt et qu'ils agissaient contraire-
ment aux princi pes dle la banque d'épargnes. Le
témoin avait exprimîlé les mimes opinions à une oun
deux assemblées annuelles tenues avant celle mention-
nMc ci-dessus. Le témoin considère que ces sortes
de dépôts sujets à être retirés après lmn] court avis, ont
été nne les principales causes de la faillite de la
banque. Et le déposant ne lit rien de plus, et la
présente déposition li ayant été lue, il déclare qu'elle
contient la vérité et a signé.

PETER McGILL.

Assermenté devant moi
t Montréal, ce 24 oct. 1850,

WCM. miss'row,
Connmnissaire.

Province du Canada,
District <le Montréal.

Ce 24 octobre 1850, est personnellement comparu
Wiaim B ott, (les cité et district de Montréal,

serviteur, lequel étant duemut assermenté dépose
et dit :-J'ai fait des dépôts à la banque d'épargnes
tde Monttréal. J'avais à la fin d'octobre ou au cui-
mencciemnt de novemiibre dernier, Lui livre de dépôts
qui indiquait une balance à mon crédit de quatorze
bnis quatorze clmei ns et un denier. Avisé par
Owen leeny, cocher de Samuel Gerald, Glier, j'ai
demiadé à Mr. Gerald de vendre pour moi mon livre
de dépôts ; inviron deux heures après, Mr. Gerald
me paya sept louis six chelins et cinq deniers, étant
tont ce qu'il put eni avoir, suivant ce quil me Lit.
Lorsque je donnai mon livre -à Mr'. Gerald, j'y apposai
ma signature en présence d'un téni n, Madamte
llogie, cuisiînière de Mr. Gerald, qtui y apposa aussi la
sinnie. Et le déposant ne dit rien de pins, et la
piésente déposition lui ayant été uo, il déclare qu'elle
contient la vérité et a signé.

WILLIAM SINNETT.
Assermenté à Montréal,

ce 24 oit. 1850,
WM. UMs-row,

Commissaire.

Province tu Canada,
Distiet de Montréal. f

Ce 24 octobre 1850, est personnellement comparu
AMlrew Ant/on'y A dans, les tité et district (le Mont-
réal, imître de danse, lequel étit duement asser-
meinté, dépose et dit :-Lors le la fiaillite de labanque,j'y avais en d(Utpèt environ vingt-deux à viigt-trois
lois. Le second et le troisième jour du run, je me
fis pmyer un petit chque, laissant encore une balance
de onze à treize Vonis à la banque. Je déposai cent
trois louis, au meilleur de ma connaissance, en consé-
quenice d'une Annonce dans les journaux que tous les
deniers déposés à cette banque seraient payés totale-
ment à demande ; et quelques jours après, je retirai
sur la banque vingt ou trente louis, et continuai àl
faire la même chose, jusqu'à ce que j'eusse retiró tout
le montant qui m'était (h, y compris la balance que
j'avais à la banque, lorsqu'elle a suspendu ses paie-
ments. On I'A point fait d'objection à nie payer
aucun de ues .chques. Lorsque je présentai le

Appendice
(Q. Q.)
1l juillet.
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Appendi ernier le payeur me demanda si le chèque était
correct ; je répondis qu'il l'était. Il ne me demanda

- point alors si quel que partie de la balance qui me
14 juillet. restait due lors de la faillite de la banque était com-

prise on non dans le dernior chèque. En retirant
mon dernier chèque je n'ai retiré aucun intérêt sur
res dépôts. Il m'est dû environ deux à trois louis
d'intérét. Je n'ai aucune raison de croire tic lon
m'ait payé complètement par faveur ou par préfórence
aux autres créanciers de la banque . Et le déposant
ne dit rien de plus et la présente déposition ii ayant
été lue il déclare qu'elle contient la vérité et a signé.

A. A. ADAMS.
Asserment devant moi

ce 24 Oct. 1850,
Wàr. Buts-row,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Mont réal

Ce 24 octobie 1848, est personnellement comparu
Robert Cooke, des cité et district de Montréal, cordo-
nier, lequel étant dunement assermenté dépose et dit :
-VrCs le m ilieu de décembre mil huit cent quarante-

tinq, au meilleur de ina connaissance, la dernière
fois que les élections municipales se sont faites sous
P'ancienne loi, j'aidai Jolhn Kelly et compagnie à
obtenir de la banque un emprunt de mille louis, et,
environ quinze jours auparavant, j'aidai aussi Daniel
O'Connor à obtenlir (le la Ime institution un emprunt
de Cinq cents louis, et tu autre de deux cent Cinquante
louis, quelques jours aplès. Ces prêts leur furent
faits aux conditions suivant es, savoir :-à ,Join Kelly
et comupaîgnie sur hypothèque de leurs biens et des
miens ; \llr. Ferrier etl T'. M. Tobin se rendirent
cautions par acte passé devant T. Pel:ou et confrère,
notaires, au meilleur de ia counaissauce, ain que
je ne lusse plas perdant dans la transaction. La
garantie sur laquelle furent faits les prêts à Daniel
O'Connor était une lypothque sur mes propriétés,
et sur une partie de celles de Joli Kelly qui se porta
catition conjointement et solidairemuent avec moi.
Pour le cautionnement qIe j'ai donné eni faveur de
David O'Coniior pour cinq cents louis je n'ai que sa
parole ponr garantie qetic je ne serai pas inquiété: il
<lit Iule PHllonm. Domî. Daly et Mr. ]iigginson, secr'-
taire priv di gouverneur d'alors, verraient à ce que
je ne perdisse rien, et que l'Ilon. James Ferrier
connaissait la transaction. Lorsque lon me deinan-
da plus tard -à me porter caution pour les deux autres
deux cent cinquante louis, je compris la responsabi-
lité que j'avais encourue, sans garantie fornielle de la
part des personnes dont Mr. O'Conior avait imn-
tionné les iloins, et je ne pus faire autrement que de
mentionner -à ce dernier que j'étais lelé le m'être
ainsi porté cunilion. Peu de temps nprès je rencon-
trai Vlion. James Ferrier qui ne parla de cet em-
prunt. Il me demnanda pourquoi je rfCusais dle me
porter Caution pour Mr. O'Connor. Je lui lis que
j'avais djà cautionné pour titi montant trop consi-
dérable et que si la chose était -à recommencer je ne
voudrais plus le faire. Mr. Ferrier m'uengagea alors
A Ie porter catition de nouveau avec Mr. John Kelly
et comnpaîgnie pour Mir. Daniel O'Connor, me disant
qu'il verrait à ce que je ne fusse pas inquiété pour
les deux cents louis. Lorsque Mr. Ferrier me de-
manda à me porter caution potr John Kelly et com-
pagnie, je lui demandai pourquoi Il Ime désirait, moi,
comme caution ? Il me répondit qu'il ne voulait pas
que son nioma parut directement comme caution
envers la banque, vûin'i[ était tun des directeurs ;
que cela aurait une couleur politiqte. J'ai en u-
sieurs conversations avec 'Hlonorable Mr. Ferrier,
vers le temps où ces prêts ónt été faits, dans lesquel-

les je lui fis remarquer que Kelly et compagnie et
Daniel O'Connor ne jouissaient plus des nemes
facilités qu'ils avaient auparavant avec la banque de
Montréal et celle du Peuple, en coiséquence de ce
qu'ils avaient changé de puolitiquie, et que je consid-
rerais comme une honte dle la part du parti conser-
vateur de les laisser:toniber en faillite. Mr. Ferrier
répliqua qu'il était du même avis que moi. Les
emprunts furent négociés après ces conversations
(lue j'eus avec M Feriier. Mir. John Kelly fut élu
conseiller de lit corporation pour le quartier St. Lau-
rent, -à l'élection dontj'ai parlé plus haut, avec l'enten-
derment qu'il voterait pour Mr. Ferrier A l'élection du
Maire de la cité; ce qu'il a fait. Je considère que toutes
les hypothèques doniines à la banque pour garantir
les sommes mentionnóes ci-dessus, prêtées à Jolin
Kelly et compagnie et A Daniel O'Connor, étaient
,parfaitement sulisantes alors pour sauver la banque
do ses per'tes. Je ne sais pas si la banque a pérdu
avec les cautions ou non. Je ne peux me faire don-
ner mon compte par eux. Lorsque les prêts en
question furent faits à Daniel O'Connor, je savais
qu'il ne pourrait point rencontrer ses paiements. Mr.
Ferrier m'interrogea sur l'6tat <le ses affaires et je lui
dis que je savais qu'elles étaient mauvaises. Mr.
Ferrieri me fit la remarque que si O'Connor était on
mauvaises affaires il valait mieux le laisser faillir et
l'aider ensuite à se relever. Je communiquai ceci A
O'Connor comme étant l'opinion de M r. Ferrier. Il
me dit que la somme de cinq cents louis le mettrait
parfaitement à laise ; mais comme je l'ai déjà ien-
tionné après avoir etu ces Cinq cents loti il ci de-
nanda deux cent cinquante autres. Lors aussi que
le prt lut fuit à Joln Kelly et compagnie, Mtr. Fer-
rier savait qu'ils étaient gênés dans leurs aflaires. Je
lui avais dit qu'i s ne pouvaient continuer leur com-
merce sans avoir de l'aide. Daniel O'Connor et
Kelly out failli peu de temps après avoir obtenu les
emprtiits Cin question, savoir, dans les douze mois

51.

qut %lnt su a n goa on e ceus emprun1 tILS, auU

meilleur de ina connaissance ; et la banque d'épargnes
a fait vendre mes propriétés pour se faire payer le
montant <le mon cautionnement pour O'Connor.

Ce vingt-cinquième jour d'octobre, mil huit cent
cinquante, l'examen de Mr. Rober t Cooke est conti-
Inu. conime suit

Lorsque j'ai parlé hier les dates le nies triansac-
tions avec la lbanque d'épargnes, relativement aux
prêts qui ont été faits A Kelly et compagnie, j'ai don-
ié ces dates de méimoire, me guidant sur le temps où

les élections municipales ont été faites, mais il est
très-possible qtue je sois cn erreurt qutint aux dates
précises. Les conversations que j'ai eues avec Mr.
Ferrier ont généralement eu lieu chez lui, et quelque-..
fois dans la rue ; niais je n'ai jamais eu avec lui de
conversations à la banque d'épargnes, au meilleur de
ma connaissance. Je ne ne suis jamais adressé
d'une maniière formelle à la banque pour Obtenir ces
eIupIuInts, et il n'en a jamais été questimi non tplus
entre aucun autre des directeurs et moi. Je ne puis
pas, dire si la banque m'a jamais requis de payer le
montant de mon cautionnement pour Kelly et coni-
pagnie. Mr. Freeland, le gér.it qui s'est trouvé
chargé de l'administration des afl es de la banmque
après sa faillite, m'informa un jour que je ne souffri-
rais aucune perte à cause de ce cautionnement. La
banque m'a cependant poursuivi pour le idntanmt des
deux obligations que'je lui avais consentids comme
caution de Daiiel O'Connor, et a fait vedre les
propriétés que je lui avais hypothéquées 'pour cette
dette et d'autres que je lui devais. Lès pro'riétés
que je lui avais hypothéquées ont été veudubs par le
slhérif; elles consistaient en un certain lotde terre
situé suir larue Lagauchetière et ôntrôis :nîaisons
dessus construites on brique. Mr Freeland les a
achetées au nom de Mr. Redpali pour'cent vingtiouis
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A~pendico Le lot m'avait coûté dans le principe environ seize
cents louis. Mes autres propriétés de la rue LaMon-
tagne, ronsistant en onze mnaisms construites en buis,
ont aussi été vennues par le shérilf pour cent vingt
ouIs - Willim ddin. Ces propriétés m'avaient
coûté quatre rents louis. A part des eautionnements
que j'ai mentionnés plus liant, j'oblins pour moi-
IICaw, dans le printemps de mil huit cent quarante-

sejpt, an meilleur de mn connaissa ueo, la somine de
cinq cents ouis, pour sùreté de laquelle je donnai à
la banque uin bypthòque sur nies proprétés que j'ai
déjà spe(illées. Je lui donnai auissi.pouir cautions, en
vertu d'un acte notarié, les nions do J.-U. Smnith,
S. Frost, D. P. James, Willium Rodden, Jolin 1101-
land et W. W. Janues. Cette dernière solimme est
celle pour laquelle j'ai été poursuivi par la banque.
Cette somme m'avait été prètée à la suite d'une
réquisition que j'avais envoyée à la Ianque. Avant
d'envoyer cette réquisition je vis Mr. Ferier,
chez lui, dans la rue, ou àl la banque, je ne M rap-
pelle pas bien l'endroit. Je lui demandai s'il
pouvait m'obtenir l'emprunt (le la somme de cinq
cents lo'uis. Il me demanda ce que j'allais hre de
cette sonina et connment je l'emploierais si je me la
procurais. Je lui repondis que je devais l'employer
à liquider la dette que je devais aux cautions sus-
mentioniés pur s'ête engagés par écrit à retirer les
billets de John Kelly et coimpagnie ; Mr. Ferrier
fut satisfait de cette exphiention et me dit qu'il use-
rait de son inlhenece pour ne faire avoir la somnme
en question. Le noi de Mr. Ferrier i'était pas sur
le papier que je voulais retirer ; mais c'était à la (le-
mande de M r. Ferrier que j'avais nmlossé le billet de
Johnii Kelly et compagnie que j'avais été obligé de
retirer avec celui les messieurs ci-dessus ment inés.
Je considère que Mr. Ferrier était tenu le m'inden-
niser pour avoi' endossé le billet de Kelly, vu que
je l'avais fait sans intérêt île imia pait, à la réquisition
de Mr. Ferrier, sans laquelleje n'aurais jauiais ienou-
ru la responsabilité que j'ai encourue en et'te occasion.
Lorsque j'ai dabord donn à la bnue <les uhyptI-
ques ur mes propriétés, elles n'étaient affectées qu'en
faveur du bailleur de fonds d'une soinie d'environ'
deux cent quatre-vingts louis, et d'un douaire de
vingt-cinq louis -à étre pris sur ma propriété de la
ue LaMontagne. Alès avoir donné des hypothè-

ques à la banque, j'en doniai aussi à Mr. J.-. Smitl
et aux autres iessieurs sus-metionnés, un considê-
ration de la somme qu'ils devaient me procu.trer pour
M'aider àl ie décharger de mon cautionnement pour
Kelly et compagnie. Mr. Smith et les autres per-
sonnes sus-mentionnées consentirent i prendre rang
après la banque pour les eiq cents louis que j'avais
eIlpruntés en dernier lieu.

Ques. par le coiniaissuîire. N'est-il pas vrai alors
que Les einq cents louis qui vous ont été pîrêltCs par
la banque vuns les avez empun tés pour liquider la
dlette (ue vus aviez contractée envers J.- . Smit b,
N. S. Frost, D. Pl. Janes, Villiam odden, John
tlolland, et W. W. Janes, et que vous leur avez
payé cette somme?

Rep. Oui.
Ques. Est-il ou n'est-il pas vrai que vous avez

alors expliqué à Mr. Ferrier que vous vouliez Cum-
pruiter cette somm11e pour payer Mi. 4J.-te. Smtîith
et les autres personnes mentionnées dans le dernier
interiogatoire ?

Rep. Oui.
Ques. Quelle garaintie avez-vous alors donnée i la

banque pour lemprunt un question ?
Rep. Une obligation notariée avec hypothèque gé-

nérale sur mes propriétés, et le cautionnement de Mr.
J-B. Smith et des autres messieurs sus-mentionnés.

A part de ce que j'ai dit hier dans ma, déposition
j'ajouterai que la commission de banqueroute a été

émanée contre Kelly et compagnie, an août mil- Appendiôe
huit cent quarante-six, et celle contre Daniel O'Con-
nor quelques mois aiparavant.

Depuis la faillite de la banque j'ai eu plusieurs 14 juillet
coiversationîs avec Mr. Ferrier touchant mes caution-
nemnts, et il s'est iconnu endetté envers moi en la
sommne de cent vingt..inq loVis moitié des deux
cent cinquante louis pou' lesquels je me suis porté
caution pour' O'tConnor, avec Kelly, et pour lesquels
Mi. Ferrier a promis de m'indemniser, Mais dont il
de m'a encore rien payé.

Et le dépsant ne dit rien de 1lus, et la présente
dcpositioIn lui ayant été lue, il déc are qu'elle contient
la vérité et a signé. ROBERT C E.

Assermenté devant moii à Montréal,
ce 25 octobre 1850,

WM. BiutsTow,
Coimiissaire.

Province duii Canada,
District de Mntréal,

Ce 25 nAt. 1850, est personnellement comparu
l'llon. Peter M(c'ill, des cité et district de Montréal,
lequel étant duement assennenté, dépose et dit :-
Je trouve que j'étais dans lerreui hier lorsque j'ai
dit que je croyais que Mr. ltedpoth était présent à
lassernblée à laquelle j'ai fait allusion dans ma dé-
position ; dans ma réponse à la question .quîi m'a été
faite, si Mi. Lunn, Mathewsan et Mr. Geo. ElIder
étaient présents, j'ai dit que je ne nie le rappelais pas.
Je me rappelle mnitenant qu'ils étaient présents, et
que llo V. Mi'. MlTat était aussi présent à la dite
assemblée. Et le dit déposant ne dit rien de plus, et
la présernte déposition lui ayant été lue, il déclare
qu'elle contient la vérité et a sigué.

P>UESl MVcG ITL.
Assermnent devant mni à Mntr'éal
ce 25 oct. 1850,

Whi. lttusTow,

Commissaire.

Province du Carlada.
District le Montréal

Ce 25 oct. 1850, est personnellement comparu
Jane Doran, gardien du bureau du département
du génie, dans la cité le Montréal, lequel étant
dueient assenmenté dépose et dit :-Le 20 nov.
1847, j'allai à la banquel d'épargnes de Montréal
pour y laire un dépôt de six cents louis. Mr. Eadie,
le gémant, mi'infir alors que c'était contre les
réglements (le recevoir en dépôt d'i seul individu
plus de cinl cents louis, mais qu'il vradt de moi
cinq cnts louis, et gue je pouirais déiposer les antres
cent louis au nom d'une autre personne ; ce que je fis
au nom de mon 11is Sigismund Jarnei Duran. Depuis
la faillite de la banque j'ai reçu vingt pour cent sur
le montant des deux dépôts ci-dessus ientiolînns
avec vingt pour cent sunr l'intérèt ci provenant
jusqu'au 31 dêcembre 1817 ; et j'ai aussi accepté le
transport d'une hypothèque sur une certaine propriété
jusqu'à concurrence de soixante-dix pour cent sur le
montant île mes rêclamations. La balance de mon
compte £50 4. 21. et elle du compte de mon fils,
£10 Os. 111., avec l'intérêt sur £602 los. 111.
depuis le 31 dé'. 1847, restent encore ditues par la
banque. Et le dit déposant e it rien le plus, et la
présente déposition lui ayant été lue,il déclare qu'elle
contient la vérité et a signé.

JAMES DORAN.
Assermenté devant moi à Montréal,
ce 25 oct. 1850,

WM. BinisTow,
Commissaire.

15 Victorioe.
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J'ai ouvert mon compte avec la banque d'épargnes
le onze avril mil huit cent quarante huit.-Le premier
dépôt que j'y ai fait a été de £502 10s. J'ai fait
divers dépôts ensuite jusqu'au neuf juin, mil huit cent
quarante huit, se montant ensemble à environ deux
mille cinq cents louis, J'ai donné un jour, savoir le
18 mai, un chqèue de mille louis. Les derniers clè-
qlues que j'ai retirés sont indiqués dans, les livres à
la date du 10-juin ; ils étaient faits pour tout le mon-
tant porté à mon crédit, excepté 'deux louis un chelin
et un denier. Ces chèques se montaient à £295
2s. Sd. Le vingt-sixième jour de Juin, j'avais à mon
crédit la somme de £2 7s. d., d'intérêt, me donnant
avec ce que dessus une balance à mon crédit de la

~ AI ni 2 .?.A .

Province du Canada,
District de Montréal, 5

Ce 26 octobre 1850, est personnellement comparu
.Arcleibald MoF'arlane, écuier, marchand, des cité et
district deMonitréal, lequel étant duement assermenté,
dépose et dit :-J'ai tenu des comptes avec la banque,
mais pas régulièremrnct. J'avais pour habitude d'y
faire des dépôts. Je crois y avoir déposé une fois
jusqu'au montant de cinq cents louis. Peut-être cela
ne m'est-Il. pas arrivé fréquemment. J'ai tenu:
un compte pendant environ six mois.-Mes raisons
pour en agir ainsi étaient que je pouvais obtemir des
intérêts pour tout surplus de fond que je pouvais avoir
à cette baînque, ce que je ne pouvais obtenir des
autres banques. Je crois avoir ou en dépôt à la
banmiie, une fuis, de sept cents à mille louis ; mais je
ne puis rien aflirmer, n'ayant point avec moi mon
livre de banque. Je crois aussi, parlant toujours au
meilleur de na connaissance, que dans l'espace de
six mois j'ai déposé de deux à trois mille louis. On
ne m'a jamais fait d'objection quant au montant de
mes dépôts, et je ciois que j'aurais puî en faire de
n'importe quiel montant. Je n'ai jamais donn6 avis à
la banque des cliquae que j'avais à lui présenter. Ils
m'ont toujours été payés dès qu'ils ont été présentés.
Je n'ai jamais retiré de la banque plus que je n'y avais
d'argent ci dépôt ; et elle a toujours porté à mon
crédit l'intérêt échu sur les sommes que j'avais cri
dépôt ; je n'ai jamais fait escompter de billets par'
cette banque. Je n'y ai jamais emprunté d'argent,
Lorsque j'ai tenu mes comptes avec la banque, c'était
quelque temps avant sa suspension-J'en ai tenu
deux ;-l'un pour la Société de commerce dont je fais
partie, l'autre comme trésorier de l'église de la rue
St. Gabriel. J'ai clos le premier très peu de temps
avant que la banque ait suspendu ses paiements.-
Je ne me rappelle pas précisément les raisons qui
mî'ont fait clore mon compte.

Ques.--Avez-vous ou n'avez-vous' pias, avant d'a-
voir clos votre compte avec la banque entendu dire
que l'institution était dans des difficultés ou qu'elle
devait l'être bientôt?

Iép.-Je crois l'avoir entendu <lire.
Ici le témoin exprime le désir de se retirer, afin de

se procurer son livre de banque, ce qui lui est permis.
Le témoin étant revenu avec son livre de banque,

il continue sa déposition.

R6p. Je crois que je l'aurais fait.
Ques. Si vous n'en eussiez eu que vingt, les auriez-

vous retir?és
Rp. Non.

,Je ne me rappelle pas avoir eu aucune conversa-
tion particulière avec aucune personne touchant les
embarras de la banque, avant le run en question. Ré-
fMrant de nouveau au livre de banque de notre maison
de commerce, je trouve que le 9 mai, 1848, j'ai déposé
£280 ; le 10, £234 12s. 5d, et le 12, £5 en deux
différentos sommes-£516 4s. 9d. J'ai aussi tenu
tii compte avec la baiiquo d'épargnes eu nia qualité
de trésorier de l'église de la rue St. Gabriel, depuis
le mois le janvier 1847. Je produis le livre ; ilin-
dique de petites sommes déposées et retirées, ne se
montant dans aucun cas ' audelà de £50. Le 26
juin 1848, je déposai £5 ; et'le 7 juillet, deux louis.
La balance actuellement due par la banque sur ce
compte se monte . £5 19s. 8d. avec un petit compte
d'int6ét.

Et le déposaut ne dit rien de plus ; et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

ARCHI3ALD MACFARLANE.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Co 26 octobre 1850.
W. BRIsTow,

Commissaire.

somme nle Z* os. oc]. q je Jol F iUL pou déUtemps Province du Canada,avant que la banque ait suspendu ses paiements.
Je ne peux , pas me rappeler le jour précis District de Montréal.
où elle a suspendu ses . paiemens. Je crois Ce 26 Oct. 1850, est personnellement 'comparu
avoir été à la banqué la veille du jour auquel .Danie O'Connor, cordonnier, des cité et district de
j'ai retiré cette balance et avoir alors demapdé aux Montréal, lequel étantduomentassermenté,lépose et
officiers de l'inistitution balancer mon compte. Je dit :-Ily'a environ six ansje ne puis dire exactement
ne puis pas dire si je leur demiani oî non à y l-. le temps, j'ai obtenu deux emprunts .doa banque d'é.
clure l'intérêt, mais ils tl'tfait, et comme .je l'ai déjà pargnes se 'niontant ensemble à la sommne de sept
mentionmê61 j'ai rëtiié la bàlance exacte. Il esttà ma cent cingiànte louis. Je m'adressni dans le premier
connaissance qei dans le àiois qùe j'ai- retirê cette cas, directement 6t verbalement A fri:Ferrier ; c'étai
balance, ily a eu n'run sur la banque. Je ie suis dans la rue Notre Dame. Je me rpèell de plus
pas certaini sice n'est pas das edois jours qui omt qu'avant de m'étre ainsi adresséA Mr. Ferrier, jeli
suivi ce jour-. Lorsque j'i feti ette lance il' avais fait pa.ler par; une ñtre pesnIie pour obteni
était notoire que, labanque. étaitgëé dansésesaf- un mprunt pòur payer msjusteWdetfs.

î-,
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faires ; mais je la considérais encore alors commesol Append
vable. Je n'ai jamais avant ce temps .dmandé à
qui que ce soit de calculer la balance de mon compte .
pour nii, ni l'intérêt. Je ne me rappelle aucune
rirconstance particulière qui ,m'ait engagé alors à
faire calculer l'intérêt. Je n'y ai été engagé par
aucune crainte de rien perdre à cause des difficultés
où se trouvait la banque. Je ne crois pas en être
venu à aucune détermination de discontinuer d'a-
voir des comptes avec la banque.

Ques. Aurie-vous cu, le 26 juin 1848, jour auquel
on vous a pnyé votre intérêt, assez deonfiance dans
la banque d'épargnes pour y déposer des sommes
considérables, disons quelques centaines de louis, 8i
vous aviez ou de telles sommes à déposer?

Rêp. Non ; à cause de la rumeur touchant la ban-
que ; mais pour les sommes moins considérables, je
n) aurais e aucune objection de les y déposer.

Q:ss. Auriez-vous alors, supposé que vous auriea
eu on dépôt quelques centaines de louis A la banque
retiré votre argent cin conséquence de ces rumeurs?

>óp, Oui.
Ques. Si vous n'y eussiez eu que seulement cent

louis, les auriez-vous retirés ?
Ré6p. Oui.
Qnes. L'auriez-vous fait, si vous en eussiez ou ciii-

quante?
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Appendice
(9. Q.)

14 juillet.

DANIEL O'CONNOR.
Assermenté dlevant inoi, à Montréal,
Ce 26 Oct. 185.

WM. BuisTow,
Commissaire.

Ques. Quelle était cette tivrce personne ?
R,èp. Je ne réponds paq à cette question, parceque

je crois qu'elle n'a pas du rapport à la question.
Ques. Cette tierce personne u'était-elle pas Pilon.

D. Daly ?
Rép. Je refuse ée épondre à cette question, parce-

qu'elle n'est pas pertinente.
La première fois en question que je me suis adressé

à Mr. Ferrier, c'était hors de la Iauque. Je trois que
c'était dans la rue. Il me dit quelque temps après
que je pouraiiš avoir cinq cents louis avec des cau-
tions. Je n'adressai ensuite à MI. Joln KIell ct à
Mr. obert Cooke pour les e àgager s porteir ca il-
tions pour mui, ce à quoi ils onsenitirent. Le eau-
tionnemenut de ces deux messieurs lit. accepté et j'ob-
tins de la banque les cinq cents louis un question.
Je ne me rappelle pas avoir eu aucune conversation
avec aucun autre des directeurs de la banque touchant
cet emprunt. Je crois que lorsque j'ai en l'entrevue
en question avec M r. Ferrier, il coil penait bien q ue
j'étais alors géié dans mies atfaires ; ce qui était le
cas aussi. Je u suis pas certain si ilucun (le mes
billets était protesté. Je ne puis pas dire le temps
au juste, mais c'est environ quinze jours ou un mois
après cela, j'obtins un second enlrunt de la banque
de la somnie deux cent cinquante louis. Je sais
qune je Pai obtenu avec les mîmes cautions, mais
j'ignou si la chose a alors été mentioniée ou non,
Je n'ai hythqu&lén aucune de mes propriéts pour
garantir le dernier prét en question, et je ne me rap-
pelle ias si mon nom a été entré on 1101 dans l'obli-
gation. Mr. Ferrier un m'a pas engag, das aucune
tde ces deux occasions, m'adresser te sa part à NI r.
Cooke. à Mr Kelly pour se porter cautions pour
moi. Je n'ai jamais donné d'autres raisons à Mr.
Ferrier pour avoir de 'argent de la banque, que celle
que j'en avais besoin pour nes affaires. Je n'ai janais
dit à Mi. Ferrier que j'avais été rivé des facilits
que j'avais auparavant avec la banque, parce que
j'avais donné mon appui au parti coservateuir, ni
que ce parti devrait me venir cri aide. MIr. Ferrier
n'a janais garanti que mes cautions ne seraient point
inquiétés pour leur cautimnncnet. A ma connaissai-
ce, Mri. Ferrier ne m'a jamais dit qu'il demanderait (lui
que ce soit à se porter caution pour moi. Je puis avoir
dit en) conversation avec Mir. errier que Mi. Kelly
devrait être aidé. J'ai donu pour raisoi qu'il en
avait besoin, et qu'il était un honnête houne et ui
homme généreux. Je n'ai point donné d'autres rai-
sons,à mai connaissance. Je n'ai parlé aucunement
des services que Mr. Kelly peut avoir rendus en poli-
tique. Je ii'ai loinit palé de l'état des affaires de
Mr. Kelly alois, airceque je ne les connaissais pas.
Je n'ai janais promis mon appui n politique à M1r.
Ferrier, dans la vue dl'obteir de Pargent à la baque
soit pour moi-même soit pour d'autres perisones ; et
je n'ai jamais non lus anutoisé qui que ce sit te lui
faire nuile offre semblable. J'ai failli quelques mois
après avoir obtenu les emp'ults en question ; ce ne
doit pas avoir été plus tard que dans le mîîois d'Août
1846. Je n'en suis pas certai, mais je ne crds pas
que la banque ait éprouvé aucune perte pour im'avoir
prlé de i'rgeit. Lorsque j'ai olert IMM. Cooke et
Kelly conIIIe cautions pour loi, je les croyais parfaite-
ment solvables.

Et le ditdlposant ne dit rien de plis ; et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

Province tdiu Canada, Appendica
District de lontréal. M (Q-)

Ce vingt-hîuitime jour d'octobre, mil huit cent 14 jumaL
cinquante, est personellement comparu John Kelly,
ebuurp (tier, des cité et district d Montral , lequel
6taut dilunt asserment6, dépose et <lit :-J'ai obtenu
tii etiiprunt de mille louis de la banque .'épargues,
ci avril 1846, je crois ; pour sûrete tde cet emprunt .
je donnai une hypothèque sur les propriétés dle
Joihn Kelly et coipagnie, socidét dont j'étais le el.l
Ces propiétés consistaient en de laisons, et se
trouvent tIsignées dans unct pass6 (de vant J. I1el-
t on, Notaire, Les noms de Messrs, James Ferrier,
(actuellement l'lion. Jaies Ferrier) et J. M. M.Toiu,
tous deux de cette cité, étaient donnés dans lacte
comminie cautions. Mon noi, je crois, n'a pilt paru
dans cet acte coune emprunteur, quoique la sonune
nie fût pr'tée à ioi comme fosant partie de la société
tie John Kelly et compagnie. La raison pour la-
quelle mou nom n'a poit paru conne emupruiteur
était iii i'eimpcher la chicnne ; car alors il existait
un complot contre moi pour Ie ruiner dans mes tif-
faires et dans ia iréputation ; le nom tie Robert Cooke
fut en conséquence substittuilans Pacte à la place du
mien comme emprunteur. Je n me nirppelle pas
avoir auparavant parlé île cet emprunt aux directeurs,
mais je crois l'avoi fait. Je un me souviens pas
d'en avoir parlé dnus la banque. Je n'ai jamais d-
mandé nni-me hos de la hanique, y aucun des di-
recteurs, à emprunter cette smmIe, nais une peroinne
me uit qu'elle s'adresserait pour moi à Mr J'innies
Ferrier pour obtenir et emprunt de la banque, et je
l'autorisai à le faire,je crois, pour mille louis ; c'était
dans ina maison quIe cette proposition Ie tût faite
par la personne cin question. Nos avions eu eiseii-
ble quelque conversation sur 'tt ide ms atlaires,
et je lui avais mentionné que les banques le Mnet-
réal et il < Peuple avaient cessé <le eu favoriser de-
puis quelque temps. Cette personn comprit bien
que la banque en avait agi ainsi à mon égard pour
des raisons politiques ; savoir, parceque j'avais voté
pour NI.Ferrier comin maire ti Montréal, chose qui
m'avait attiré la haine de ceux qui différaient d 'opi-
ion avec moi. La personne que j'autorisai à s'a-

dresser à la banque pour moi n'avait point de rela-
tions avec cette institution ; elle tic lui donna non
plus aucune garantie por moi ; je naurais pas de-
mandé nmoi-même lemprunt en question p la banque ;
je n'aurais jamais voulu le aire, parce que j'aurais
craint qu'on i'eût prêté des motin s que je n'avais

pas, .lcause le nies opinions politiques, et j'aurais
tout souffert plutôt quIle de demander aucun argent
moi-iême à la banque. La personne qui s'est adres-
sée à cette instituti pour moi en cette occasion ne
se donnait pas conmne ayaiit aucune infliienco sur la
banque, niais elle uaraissait être sous limpression
que NIr Ferrier s'efforcerait de me faire obtenir cet
emprunt. Je îe nO onis aucune raison qui pût met-
tre cette personne sous ue telle impression, exceptô
ce sentiment qui est naturel à tout liomnie, celui de
sympathiser avec ceux qui ont soulfert de quelque ma-
nière pour soi. La personne dont je veux parler, avec
laquellej 'avais eu cette coiversation, était Mr.Danliel
O'Connor. Je n'ai jamais emprunté d'autre argent à
la banque que les mille louis en question ; je n'y ai
jamais, nîonî plus, fait escompter de billets. Je me suis
porté caution envers la banque (eux fois pour M.
O'Connor, pour des emprunts qu'il en avait obtenus,
se montant un tout à la sonme die sept cent cinquante
louis. Mes proprités foncières ou plutôt celles de
la société dont je lesais partie firent hypothéquées
cil faveur île la banque n cil ces deux, occasions. Les
prêts à Mir O'Connor, pour lesqpuelS je me suis porté
caution, lui uent faits avant ceux que j'ai obteNus
de la banque puur moi-ruime. Mes propriétés lon-
cières étaient libres de toute bypothÉqùe, excepté
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Appendice le celle île bailleur de fonds--i part de celles en faveur
de la tbaquio que je viens de mentionner. La récla-
maItiou du bailleur (le fond se montait à environ
douze ou treize cents louis ; je considérais mes pr'o-
priétés coimne valanit en tout sept ou huit mille louis.
Elles tdnisaient un revenu le six cent soixante dix
louis, y compiis les propriétés occupées par la société,
Je suis deveuuu insolvable, et une coitmission de ban-
queroic fit émiaiée contre moi le 29 août 1846.
Les prüts vil question pouri lesquels je me suis porté
caution n'étaient pas a lors encore payés, et la banque
saisit eiis propriétés pour ce montant. Je ne connais
pas exmrtement li somme pour laquelle nies proprié-
tés ont été vendues, mais je crois que le produit de
la velte n'a pas suli pour.pyeI' le I)illeIIr de fonds
et la banque. La banque s'attaqua en conséquence
à tous mes biens en général pour la balance. Je tic
nie rappcle aucune conversation particulière que j'aie
eue avec Mr. Cooke quant à 'ohtention en son nom
<le mille louis de la banque. Je sais, néanmoins,
que je lui promis qu'il ne serait pas inqité et que
je lui donnai une hypotlièque sur mes propriétés, à
part des.noms de Messrs. James Ferrieret J. A. Tobin
comme cautions. Je n'ai point promis depuis ce
tenipslà à Air. Cooke qu'il ne serait point inquiété.

Et le dit déposant ne dit rien de plus ; et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

JOHN KELLY.
Assermenté devant moi, -à Montréal,

Ce 28 oct. 1850.
W. 13usrow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal. £

Ce 28 Octobre 1860,,est pesonnellement comparu
Viliam Murray, directeur de la compagnie d'assu-

rance <leAtoitréal, des cité et district de loitréêal,
lequel tait duenent assermenté, dépose et <lit :-Je
suis et j'ai été un des membre du burieau de régie de
la banque d'épargnes de Aloitréal, depuis sa fonda-
tion, oin 1841,juisqtu"A présent. Le livre les minutes
de la banque d'épargues étant exhibé au témoin At
l'endroit qui suit, savoir :--" L'assemblée procède à
"la nominatio <les oilciers, et les suivants sont bal-
"lottês, savoir

" William Luinn, Ecuier, Irésident.
" John Redpatl, Ecînier', V rád s"J. T. Bronudgeest, Ectuier. s

I Comité des finances,
" Le. prêsident, Les vice-présidents, William
Murray, Ecnier, Robert Aruiur, Ecuier ;"

on luii demllande: Etiez-vous nommé membre du co-
méit des flinances à la laite mentionnée dans l'extrait
ci-dessus, savoir, le 1er Mai 1846 ?

Rép. Je ne me le rappelle pas, mais j'étais sous
l'impression que je n'avais ias été élu avant 1848;
iliais l'entrée peut étre correcte.

On nppîelle IInttention du témoin sur les miîntes
du comité des finances, tenues les jours suivants, les-
quelles minutes constatent sa présence aux dites as-
seinblées-noinméneit, le 19 Juin 1846; 4 Nov.
1846; 17 Dêcembre 1847; Il Janvier 1818; 22
Février 1848 ; 16 Mai 1848; 18 Mai 1848 ; 23 Mai
1848 ; 27 Maui 1848; 29 Juin 1848; 31 Août 1848;
5 Septembre 1848; 18 Septembre 1848; 26 Sep-
tenibre 1848; 12' Décenibre 1'48; 29 bécembre
1848; 16 Janvier 1849; 28 Janvier 1849 ; 4 Juillet
1849 27 Jànvier 18.50'; Et on lui demande, s'il se,
rappelle d'avuir été présent -à quelques unes de ces.
assemblées et à quelles de ces assemblées?

R . Il est tròs, probable que j'étais présent i cha-

cune de ces assemblées ; mais je ne crois pas avoir
été présent à toutes ces assemblées comme membre
du Comité des finances; mais je me souviens parfai-
tement que quelques unes des matières mention-
nées dans les minutes ont été discntées atix assem-
blées en ma présenco. J'ai une connaissance géné-
rale de l'administration des affaires de I insititutioii
mais nion une connaissance parfaite, parceque je suis
trop occupé à mes propres afflires. Je n'ai jamais
dc'sirê faire partie du comité des flnanices, ayant as-
sez à faire d'ailleurs. J'ai la l'acte quni établit la
banque d'épargnes, mais je ne m'en rappelle pas bien
aujourd'hui les dispositions. Lorsque cet acte (4 &5
Vic. ch. 32) a été passé, la banque d'épargnes s'éta-
blissait, et le comité provisoire dont je fI.sais partie
était en correspondance avee B. Hiolmes, cuier, M.
P. P. l'auteur du bill, refalivenent à quelqu'une de
ses dispositions. Je ne puis pas me rappeler si les
dispotsitions du bill (le Mr. Fiolmes ont été modifiées
(le manière à rencontrer les vncs du comité provisoire,
mais je crois qu'il y a été fait quelques Changements
-à sa requisition. J'ai mîoi-mnéme rédigé le premier
projet des règlenents de la banque, avec le désir bien
sincòre de protêger cette institution et d'assurer de la
part le ses ofliciers l'accomplissement de leurs fone-
tions d'une manière convenable. Mon projet a été
adopté en sulstance, mais avec quelques mnodifications
dans ses détails.

Ques. D'après ce que vous conaissez de la banque
d'éairgnes de Montréal, croyez-vous qu'elle ait été
administrée conloirmément aux dispositions (le l'acte
4 et 5 'ie. cl. 82, et si vous connaissez que l'on ait
déviê des dispositions de cet acte ou des règlements
(e linstitution, dites en quoi l'on y a dévié ?

Iléli. Autant qpe la chose est à ina connaissance, je
crois que les directeurs ont sincèrement eu le désir de
mettre la loi à exécution et de conduire les affaires <le
la banque d'après ses règlements ; mais on aquelques
fois un· peu lévié des règles On recevant de trop fortes
sonmnes en dépét, et pour cela le géranit a élé censu-
ru en ma piésence par Mr. Iledpath et autres. Il y
a eu aussi 'à ina coinnaissance une ou deux personnes
qui ont tenu des comptes avec la banque pour des
sommes trop élevées ; niais les directeurs en ont na-
nifesté leur désapprobation, lorsqu'ils s'en sonlt apper-
çus. Je ne connais rien autre chose que l'on aitt fait
contrairement aux règlements de l'institution. Je nie
rappelle qu'il a été passé des règlements pour Pladmîi-
nistration de la banque, et je crois quill en a été d&
posé une copie au greffe de la paix. Je me rappelle
qu'il a. été passé aussil d!autres règlements lont une
copie a dlfr aussi, avoir été déposée au greffe le la;
paix. Il est à nia connaissance que le gérant areçu
ordre de faire des rapports à la. législature cil eonf6or-.
mité (les dispositions do j'acte 4 et 5 Vie. cli. 32. Je,
ne nie rappelle pas· dans le moment si ces instruc-
tions ont été mises à effet. Je ne me rappelle pas du'
moins avoir vu aucui rapport'semblable.

Ques. Connaissez-vous que la disposition suivante
existe dans les règleumîents <le la banque qui ont été
adoptés lors de son établissement, en 1841?

" Le montant qui sera. déposé par un déposant
" n'excedera en aucun temps deux cents louis à la

fois, excepté dans certaines circonstances spéciaTes
" dont-les directeurs assistant àla banque ou le gé-
"rant seront les juges ;,et.ce montant.n'excédera pas
" cinq cents louis ; mais ces. restrictions lie S'appli-
" queront point aux associations religietises, cliarita-
" bles ou de bienfaisance qui pbourront placer leurs
"fonds dans cette ittitution.

BCnp. Je connais qu'il existe u. tel .élement
On a ppelle lPittention du témoin sur les minutes

<les délibérations les assenilées dès directurs, en-
regàtréesdans la livre dés miùutesilô 4 uct 184-3;

4t1.
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Ap ) le Il oct. 1843, et le 3 nov. 1843, auxquelles assem-
blées le témîîoin est ienltionné comie ayant été pré-

14 juillet. sent, et on lui demuanide s'il se rappelle qu'il ait été
passé alors un ròglemllent liinhtaiit IL iontant des
dépôts -à £200, dans certaines circonstances qui ont
été alors mentionnées, et se rapportant à un change-
ment dans le roglenent relatif au montant des dépêts ?

Rép. Cela m'est entièrenent parti de la mí.moir'e.
Ques. Savez-vous si la banque a fait des place-

ments sur garantie personnelle ?
Rép. Je ne nie rappelle pas que les directeurs

aient autorisé (le tels placemeIts, excepté dans un ou
deux cas, à moins qu'il ne fût fourni d'autres garan-
tics cin sus. Je nme rappelle un prét qui fut fait pour
quelque teplis aux synlics de la mu ission canadienne.
Il cin est fait liention dais les iinutes des dli béra-
tions du comité des finances à la date du 19 juin
1846. L'escompte des billets ie se faisait pas par
les di recteurs, ou i leur colinaissance, à la ianiðre
des autres banques.

L'examiîen du témoin est ici ajourné jusqu'à demain,
et il signe.

WM. MURRAY.
Wbi. BUs'row,

Coimmiissaire.

Ce 29 oct. 1850, rexamen de Mr. WVilliam Murray
se continue connnme suit:-

J'ajouterai à ima réponse à la dernière question qui
m'a été faite hier, qu'il pourrait avoir été fait, en une
ou deux occasions, des avances d'argent à des indivi-
dits pour quelques jours. M r. David Brown, con-
structeur, est une personne à qui il en a éló fait. Je
me rappelle qu'il lui a éte avancé par la banque une
somme de cinquante ou cent louis sur uit billet par
moi ou à mroi consenti et fait payable au bout de
quelques semuaines. Il a été escompté aussi d'autres
billets, tuais il va sans dire que l'on a exigé dans ces
cas d'autres garanties ; et il cri a toujours été ainsi
dans tous les cas que je nie rappelle.

Ques. Dites-vous positivement qu'il n'a été es-
compté aucun billet à votre colinnaissaice par la
banque, avec votre sanction commune directeur, sans
qu'elle ait exigé d'autres garanties que ces billets?

Rép. C'était l'intention des directeurs qu'il fût
donné d'autres garanties, et je ne lue rappelle pas
d'autres occasions que celles que j'ai déjà mueuntion-
nées où l'on ait dévié (le cette pratique. Je nme rap-
pelle d'autres cas où l'on i'a point exigé ces garan-
tics, niais la chose était faite alors par le gérant et
hors dc la connaissance des directeurs. Je n'ai
jamais fait escoipter do billets pour ioi-méne par
la balnqiue. Je tue souviens d'un prêt d'environ écrnt
louis qui fut lait au 1év. M. Esson, pour lequel
tots les syndics de l'église d la rue St. Gabriel
signèrent un billet ; Péglise fut by pothéquée en cette
occasion. La somnme a depuis été payée.

Ques. Etiez-vous auparavant, et êtes-vous actuel-
lenient, un des directeurs du Lycée de cette cité?

Rp. J'en étais un, tuais je ne suis plus directeur
aujourd'hui.

Ques, Quand avez-voua co.ssé d'être directeur ?
Rép. Je tc suis pas certaia si c'est l'année der-

nière ou l'année précédente.
Ques. Le Lycée n'a-t-il pas quelques fois emprun-

té de l'argent à la banque d'éparges ?
lép. Quelque tenps après l'ouverture du Lycée,

un certain iomîbre de directeurs, savoir, huit ou dix,
donnèrentt un ou deux billets pronissoires qui furent
déposés à la banque d'épargnes pour sûreté du paie-
ment d'un certain emprunt. Je ne considère pas

ceci comme une exception il lites remuarques à propos Appendice
de l'esoinpte dles billets, vû que le Lycée est une
corporation. A la suite de cette triansaction, Mr. ~
Davidson le secrétaire ou trésorier dlu Lycée, s'a-
dressa à la banque pour cii obtenir un enprunt, (lui
devait étre garanti par itne hypothèque sur le Lycée,
et palr le caitionneiment de tous les directeurs du
Lycée. Cet etprtunt fut obtenu hors de tua connais-
sance et sans ion approbation.

Ques. Ayez la bonté de nous donner tous les dé-
tails possibles que vous connaissez, relativemîent aux
prêts faits par la banque d'épargnes au Lycée?

Rélp. L'acte créant l'hypothèque dont j'ai parlé
dans ia dernière réponse, était tout préparé, et les
endroits où les directeurs devaient signer cet acte
étaient iidiqués cin crayoni, par 'Mr. Davidson ;
liais je crois que lorsqu'on présenta le docuieit
pour étre signé, quelques-I uns <les directeurs reftîsè-
rentt de le faire. Avec Pentendement que les direc-
tours donneraient une telle gar'de, la banque avait
avancê nu Lycée, avant que I acte fût prêpaté, deux
sotnttnles d'argent qui se imoitaient, je crois, -à environ
deux iille quatre cetts louis ; Mr. Davidson coime
secrétaire ou trésorier du Lycée, avait retiré lui-
mtmtlie cette soîine de la banque. Environ deux
mois, je crois, après que l'avance cn question fut
faite par la banque d'épargnes, Mr. Davidson convo-
qua une assemblée des directeurs duli Lycée, et leur
suggéra alors la convenance île s'adresser à la bau-
qule d'épargies p)our en obteniir tilt eipiunt. Je
crois qute j'étais présent -à cette assemblée. Je crois
aussi que l'on approuva aloirs cette proposition de
Mr. Davidsoni, Je pense qu'alors il i'y aurait pas eu
de dilliculté à obtenir la signature de l'acte par les
directeurs, iais lorsqu'on le leur passa pour être
signé. quelques unts s'y objectèrent, et Pacte ttc fut
pas c npIété. Il fut fait ensuîite une autre proposi-
tion par les directeurs duli Lycée, aux its d'obtenir
de la banque tut autre emnprunt dont le paiement
devait être assuré par une hypothèque sur le
Lycée, et par le cautionneient d'un ceitain ionibie
(le propriétaires et autres personnes, pour la somme
indiquée vis-à-vis (le leurs Itoiis respectifs, sur une
liste préIarée à cet effet ; le monttatnt requis était
le deux taille Cinq cents louis, je crois ; nu cer'tain

nomîbre dle directeurs, au nombre desquels je nie
trouvais, souscrivirent cette -liste, imais conte on
ne put atteindre la sommîîe voulue, la proposition fut
considérée commtîe nulle. Je pense qtue c'est environ
titi miois ou deux après que l'avance des £2,400, dont
j'ai parlé plus haut, fut faite, que j'appris qu'elle
l'avait été sais qu'aucun acte on fut auparavant
piassé. J'expriiai à Mr. Eadie, le gérant d'alors,
tma désapprobation de cette transaction, dès qu'il
im'apprit qlie tout était convenu relativemiient à cet
euprunt ; pour la raison seulement que je considé-
rais la somme trop considérable, pourt pouvoir étre
remuise aussitôt que la banque ci denanderait le
remnboursenient, et non parce que j'entretenais <les
doutes -à l'gard du cautionnement proposé. Mr.
Eadic répliqua à non objection, Ci disant que si la
banque d'épuarguies venait à denander soi argent,
qu'il serait facile le s'enr procurer -à la banque de
l'Amérique Britannique lu Nord, pour reimbourser
l'enpriiiit ent question. Je .n me rappelle pas avoir
bllié Mr. Eadie, d'avoir fait l'avance des £2,400
avant que les sûretés cn question lui fussent four-
nies. Je ne sais pas si Mr. Eadie avait été auttori-
sé par aucun des directeurs ie la banque d'épargnes
à payer les £2,400 avant que les dites sûretés lui
fussent fournies, ni qie Mr'. Eadie ait jamais prétendu
avoir reçu une telle autorisation (les directeurs. La
déposition du témoin est ici ajournée, et il promet de
la continuer un jour ultérieur quelconque qu'on lui
indiquera, et il a signé.

WM. MURRAY.
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14 lumiei Ce 30 Oct. 1850 est 1iersonnellemeiint comparu

An rew MOFrlane, ýIarchand, des cité et district de
Mon t r(a, legîîel étant duemen t assermuenté, dépose et
<lit :-Je n'ai jamais tenu de comptes réguliers avec
la banque d'épargnes et de prévoyance de MIonitréal,
m nais j'y ai déposé de temps à autres des sommes
d'argent dont je n'avais pas un besoin immédiat,
parceque j'en retirais plus d'intérét à cette banque
qu'ailleurs. La banque d'épargnes m'offrait cîu
pour cent, et celle le l'Amérique firitannique du Nord
,le me donnait que quatre pour cent. Ci-suivent les

sonmes que j'ai déposées à la banque d'épargnes,
savoir

En 1849, 10 mars,
" 15 "

1 r
< 28 "C

"C 8 Avril

argent
(c

le"

£800
250
150
500
300

£2,000
C'était du consentement de Mr. Eadie, le gérant,

que j'ai fait ces dépôts. Il me donna un livre qui
contenait un extrait des règlements de la,banque,
portant la signature "l John Eadie, géranît,'' et daté
du bureau île la banque, No. 9, à l'encoignure des
rues St. Fran ois-Xdvier et St. Jacques (Great St.
James Street). Je ne me raipielle pas quand, mais
c'était après le 8 Avril susmentionné, que j'ai ou qnel-
que doute quand à la solvabilité de la banque. J'al-
lai à la banque et annonçai au gérant que je voulais
retirer une partie <le l'argent que j'y avais déposé.
Mr. Eadie me demanda quand je voulais avoir cet
argent. Je lui répondis que je voulais l'avoir dans
deux on troisjours, et Mr. Eadie medit que tout
é-talt correct: en conséquence, deux ou trois jours plus
tard je retirai le montant que j'avais à la banque,
moins deux ou trois cents louis environ, et peu de
temps après je retirai la balanîce. Avant cela, je crois
que je rencontrai Mr. Eadie dans la rue et que je lui
dis que j'avais l'intention de retirer cette balance.
Ceci est arrivé quelque temps avant la faillite de la
banque, mais je ne puis dire le temps exactement que
je retirai la balance 'en question. J'avais entendu
dire que la banque était mal administrée. En premiier
lieu je pensais que Mr. Eadie dépensait beaucoup
plus que ses revenus. Je savais qu'il n'avait point'
d'autres fonds que le salaire que lui payait la banque
et qu'il voulait acheter de Mr. Footner une propriét,
que ce dernier lui fesait plusieurs mille louis, et de
plus qu'il avait commencé la cùnstruction d'une maison
qui devait lui coûter bien cher. Mr. Elder, l'un des
directeurs d'alors, me vit quelque temps avant que
j'eusse retiré mes fonds, et me dit que j'avais tort de
déposer des sommes d'argent aussi considérables à la
banque d'êpargues, et que si je continuais A faire de
pareils dépôts, il serait obligé de convoquer une as-
semblée au grand complet <lu bureau des directeurs
pour cm pêcher Mr. Eadie de recevoir en dépôt des
soinies qu'il n'était pas autorisé i recevoir en vertu
<le l'acte d'incorporation de l'institution ; que cela
finirait par faire tort à la banque, parcequ'on vien-
drait retirer ces dépôts dans des temps que la banque
ne pourrait point les payer, parceqtu'elle ne pourrait
point les placer au taux l'intérêt qu'elle payait elle-
méme sur les dépôts. Je n'ai appris par aucune per-
sonne cii relation avec la banque que les directeurs
ie fussent point satisfaits de la conduite de Mr. Eadie

avant que cette institution eut suspendu ses paie-
ments. Mr. Elder, dans la conversation dont j'ai
parlé plus haut, <lit que la banque se chargeait d'une
grande responsabilité en acceptant les sommes aussi
considérables en dépôt, d'autant plus qu'elle n'avait
point le dr-oit de le faire on vertu de sa charte.

Après la faillite de la banque, qui arriva dans l'été

de 1848, il fut convoqué une assemblée des déposants Appendice
et autres intéressés. J'y étais présent etje fus nom.
m<é mnembre d'un comité qui se composait de cinq per-
sonnes, savoir, John Greenshields, le major de ville Mr.
McDonald, Ed ward Prentice, moi-même et un autré
dont je ne me rappelle plus le nom. Nous nous ren-
dînes ensuite à la banque pour examiner ses affaires.
Là on rencontra les directeurs suivants, savoir, 'Hon.
W. Morris, John Redpath, Eculer, l'fon. James
Ferrier, Wilham Murray, Eimer, aussi, je crois, et
peut-être quelques autres. Nous examinames en pre-
'nmier lieu les garanties données à la banque, particu-
lièrement, je me le rappelle, celles relatives à Mr.
Footner, à Mr. Eadie et à Mr. Lunn, et nous fimes
subséquemment un rapport de nos procédés aux dé-
posants, lequel a été publié. Il fut produit un état
par les directeurs, mais je ne puis dire ce qu'il ien-
tionnait. Nous n'avons pas en cette occasion bien
examiné les livres ; il nous aurait faill des mois pour
le faire. On nous fit voir un bilan aussi, je crois,
d'après lequel et les remarques des directeurs, nous
ci vtnmes à la conclusion qu'il était nécessaire pour
la banque de faire un emprunt qui pût l'aider ample-
nient à payer tout le montant des dépôts. Je crois
que l'état qui nous fut exhibé indiquait un surplus
considérable. Je n'ai jamais fait escompter de billets
ni emprunté d'argent à labanlue. Je n'étais pas son
créancler lors de sa faillite, excepté pour l'intérêt qui
s'était accumulé sur mes dépôts et que je n'ai jamais
retiré.

Et le dit déposant ne dit rien de plus ; et la pré-
sente déposition lui étant lue, il déclare qu'elle con-
tient la vérité et a signé.

ANDREW McFARLANE.
Assermenté devant moi, à Montréal
Ce 30 Oct. 1850.

Wht. BÎustow,
Commissaire

Province du Canada,
District de Montréal, j

Ce 31 octobre 1850, est personnellement comparu
Joseph Belle, Ecuier, Notaire public, lequel étant
duenient assermenté, dépose et dit:-J'avais fait des
dépôts d'argent à la banque d'épargnes de Montréal
avant sa faillite ; et j'en ai fait, je crois, depuis 1847.
Je n'ai pas ici mon livre de dépôts; mais j'ai un mé-
moire sur un acte notarié qui indique les transactions
que j'ai eues avec la banque depuis le 81 Déc. 1847.
En voici la copie :-" Dette due à J. Belle, Notaire,
pour dépôts faits par lui à la banque d'épargnes
de Montréal, conformément -à son livre de dépôts
portant le No 7400."

Suivant le compte, page 6,379.
Balance le 31 déc. 1847..................£276 10 4

1848.
1er fv.-Par argent...................... 75 0 0
2 " do...................... 42 10 0
9 mars do. ..................... 56 0 7
9 «t " do. ..................... 412 0 0

4 mai.-Regu ....... ............. 62 0 0

Balance........................... £800 0 11
26 juin.-Par argent....................... 100 0 0

£900 0 il

21 juillet.-Reçu par transport fait sur
A. M. Delisle et Norbert Dumas,
Ecniers, devant J. J. Gibb et confrère,

notaires ...................................... 810 0 0

Balance due le 21 Juillet 1848.......... £(.0 0 11



Appendice Par l'état ci-dessus on verra qu'il y avait à la ban-
(M' Q) que, lors de sa faillite, une balance à ion ciédit de la

^ somme de £900 0 11, plus l'intérêt accuiîulé depuis le
31 Décembre précédent ; et que j'ai accelité le trans-
port de quatre-vingt dix pour cent sur la dite balance
dont le patieilent était assur6 par une hypothèque cou-
sentie en faveur de la banque. J'ai négocié ce tranis-
port par l'entremise de l'Hon. W. Badgley qui était
l'avocat <le la banque. Mr Badgley me dit alors que
tout créaicier dle la banque pourrait obtenir de la
même manière le transport d'une hypothèque jusqu'à
concurrence de 90 pour cent sur le montant de somi
juste dû. L'hypothèque dont une partie mie fut trans-
portée par la banque, comme susmentionné, était
appuyée sur une propriété qui avait été vendue anté-
rieurement à mon transport à Messrs. Duimas et Delisle,
par un certain acte on vertu duquel ils étaient tenus
de payer une certaine partie du prix de la venîte, pour
les considérations y nentionnées, à l'acquit du débi-
tour de l'obligation coisentie à la banque, laquelle
banque n'était pas partie -à l'acte pour accepter la
délégation, et n'a point fil6 d'oppositionî à la demande
de Messrs. Dumas et Delisle aux fins d'obtenir la ra-
tification de leur titre. Je tiens ces faits de Mr.
Dumas qui me dit qu'il ne reconnaissait pas la ban-
que comme créancière, mais que l'argent était dû et
qu'il consentait à devenir mon dlbiteur. Je consi-
dère que la banque n'a pas pris assez de précautions
pour conserver ses privilèges ci cette occasion. D'a-
bord, l'hypothèque n'a été enregistréc qu'environ un
mois après avoir été créée ; ensuite, la banque n'a
point filé d'opposition, comme je viens de le mention-
ner, pour conserver ses droits.

Et le dit déposant ne dit rien de plus; et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

J. BELLE.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Ce 31 oct. 1850.
W. BRIsTow,

Commissaire.

Province dd Canada,
District de Montréal.

Ce 31 octobre 1850, est personnellement comparu
Laurence Moss, marchand des cité et district de
Montréal, lequel étant duement assermenté, dépose
et dit :-J'ai fait des dépôts d'argent à la banque
d'épargnes de Montréal, au uonm (le ia fenmue. Ci-
suit l'6tat de mon compte conformément -à mon livre
de dépôts que je produis actuellement. Ce compte
a été tenu au nom de Rosetta Nathan ou Rosetta
Moss.

Dépôt No. 6751, page 1,094.
1847.

15 Juillet.- Par argent,................... £400 0 0
31 Déc.---itéréti.......................... 9 15 0

£ 409 15 0

1848
24 août.-Reçu.......................... ..

19 Sept.-Transport d'une hypothèque
applyée sur une propriété de Mr.

Jérêm ie,.......................... ..

81 19 0

£387 16 0

91 1 0

£236 15 0

Sachant qu'un certain nombre des créanciers de
la banque avaient ou des transports d'hypothèques
un paiement de leur dû, je m'adressai -à Mr Cox, un

A. 1851.

les conunis de la banque pour avoir un tel transport.
Je crois que c'est vers la fin de septembre 1848 que
j'ai deniaudé de tels transports pour la première fois.
Mr. Cox ne ditqu'il n'y avait pasd'actes portant hypo-
thèque qu'on piût me transporter alors ; que je devais
attendre avec patience pour êtro payé de ina dette,
comme d'autres le fesaient. Je réitérai plusieurs
fois la inén demande, mais en vain. J'ai fait mon
premier dépôt à la banque entre les mains de Mr.
Lunn Ci personne ý- il ne me fit point alors l'objection
que le montant était plus élevé que ne le permettaient
les règlements. Le transport indiqué à la date du 19
septemhre 1848, dans Pétat ci-dessus, était celui d'une
hypothèque appuyée sur une propriété de Mr Jérémie,
qui avait été consentie en laveur le la banque ; et
c'est la seule garantie que j'aie pui me faire transporter.

Et le dit déposant le dit rien de plus ; et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

L. MOSS.

Assermenté devant moi, à Montréal,
Ce 31 oct. 1850.

W. loisTow,
Comm issaire.

Province du Canada,
District de Montral .

Ce 31 octobre 1850, est personnellement comparu
WFahler McFarlan, marchand les cité et district de
Montréal, lequel étant duecent assermniitô, dépose
et dit :-Je crois avoir tenu des comptes avec la ban-
que d'épargnes, et y avoir déposé (le l'argent, il y a
quelques années, mais j'ai ensuite clos nies comptes.
Je n'avais alors qu'un ou deux dépôts -à la banque.
Ils se montaient -à environ cinquante ou quatre-vingt
louis. Je ne me rappelle pas la date précise à la-
quelle j'ai clos mes comptes ; mais il y a de cela
quelques années. Il petit m'être dû encore quelques
clelins sur ces dépôts. J'avais fait les dépôts on
question, en mon propre nom. Subséquennent à
la clôture de mon compte, je devins l'un des membres
de la maison 1). et W. MeFarlane, marchands de
cette cité ; et comme membre de cette maison, j'ai
transigé avec la banque d'épargnes. Je crois aussi
qu'avant que 1). McFarlane soit devenu mon associé,
j'avais fait des transactions. avec la banque d'épar-
gnes. C'est lorsque j'étais commis, dans l'emploi
de Mr. Willianm Macintosh, que j'ai tenu les comnp-
tes dont j'ai déjà parlé, avec la banque. Mes
transactions avec cette institution, depuis que
je suis dans le commerce, ont été de différen-
tes sortes. J'y ai souvent acheté des lcttres de
change sur l'Ecosse, pour des sommes (le vingt-cinq
-à cent cinquante louis sterling. Ces lettres le change,
ai meilleur de ina connaissance, étaient datées de
la ' banque d'épargnes et de prévoyance (le Mont-
réal," et faites pour être tirées sur la banque dite
Western Bank of Scolland, à Glasgow. Elles portaient
la signature " Jolimi Eadie." Je ne suis pas certain
si sa signature était suivie à chaque fois ou non, du
mot " gérant." Je crois avoir acheté des lettres de
change de cette manière, depuis 1846 à 1848. Je
considère que les transactions se faisaient avec la
banque et non avec Mr. Eadie individuellement ;
mais je ne lui ai jamais fait de questions à ce sujet.
J'ai toujours agi avec lui, comme je l'aurais fait avec
le président de la banque de Montréal ou de toute
autre banque. J'ai payé mes lettres de change quel-
ques fois avec de l'argent comptant, et quelques fois
avec des billets endossés, Quelques fois j'ai reçu
non seulement des lettres de change pour ces billets,
mais aussi une balance on argent. J'ai fait escompter
des billets à la banque peut-étre on une demi dou-
zaine d'occasions différentes. Au meilleur do ma
con naissance, je puis avoir ou des billets escomptés ou
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Appendice de l'argent avancé sur des billets, pour la somme de(, Q. Q.) trois à quatre cents louis en tout. Ces transactions
^4 ont cu lieu aussi, je crois, depuis 1846 à 1848. Je
1 iiet' considère que mes billets étaient en ces occasions

escomptés par la banque et non par Mr. Eadie en son
propre et privénom. Toutes ces transactions étaient
faites ouvertement à la banque, daîis le bureau public
de Mr. Eadie. Quelques fois il m'a donné des cli-
ques pour de l'argent, qui étaient sig.nês par- lui-même
comme gérant, je crois, et qui étaient invariablement
datés de la " banque d'épargnes et de prévoyance ;"
et quelques fois aussi il mu'a donné de l'argent lui-
méme, ou les commis Ie la banque m'en ont donné
au comptoir. J'ai quelques fois vu AMr. Lunn à la
banque, lorsque j'y avais affaire: mais il ne s'est
jamais môlé de mes transactions avec cette institu-
tion. Dans l'automne le 1846, je laissai entre les
mains de Mr. Eadle un certain nombre de billets à
retirer, et qui furent bien et régulièrement payés. Je
ne sis pas si je suis bien correct quant au temps,mais je suis certain quant an fait. Et le dit dépo-
sant ne dit rien de plus ; et la présente déposition lui
étant lue, il déclare qu'elle contient lia vérité et a
signé.

WALTER McFARLANE.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Ce 31 oct. 1850,
VM. EmIsTow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montrêal.

Ce 2 novembre 1850 est personnellcment comparu
Alexandre Frederick &d>ine, marchand des cité et
district de Montréal, lequel étant duemuent assermîen-
té, dépose et dit :-Je n'ai jamais fait dle dépôts d'ar-
gent à la banque d'épargnes de Montréal, ni je n'y
ai tenu de compte ou fait jamais escompter dle billets.
Je me rappelle avoir été une fois chercher à la ban-
que d'épargnes un de mes billets (lui y avait été
laissé, et avoir aussi retiré de la banque de l'Améri-
que Britannique du Nord un de mes billets qui y
avait été déposé par le gérant de la banque d'épar-
gnes. Ces billets, je crois, étaient payables à John
Watson, ou ordre, et quelqu'un d'eux était endossé
por W. S, McFarlane. J'ai été intéressé au sujet
de ces billets dans une cause pendante en la cour du
Banc dle la Reine entre John Watson et la banque
d'épargnes; ces billets, je crois, ont été filés on cour
par le demandeur en cette cause. Quant au premier
billet que j'ai retiré à la banque d'épargnes, Mr.
Eadie m'avait donné lui-même par écrit avis <le son
échéance. Je ne me rappelle pas si à sa signature
il avait ajouté ou non en cette occasion le mot "i gé-
rant.'' Je pris le billet au comptoir de la banque
d'épargnes, et cn payai le montant à lun des commis
et non à Mr. Eadie, considérant ce paiement comme
fait à la banque et non à un individu. Je n'avais
jamais entendu dire que Mr. Eadie escomptât des
billets en son propre nom, et je ne sais pas s'il l'a
jamais fait ; mais j'ai entendu dire, depuis la faillite
de la banque, que les billets escomptés par MIr.
Eadie l'étaient pour son propre compte. J'ai été
notifié une fois dans la rue, par Mr. Eadie en person-
ne, de l'échéance d'un de mes billets. Il me dit qu'il
était dût - la banque et qu'il supposait qu'il n'était
pas nécessaire de me notifier par écrit.

Et le dit déposant ne dit rien de plus ; et la pré-
sente déposition lui étant lue, il déclare qu'elle con-
tient la vérité, et a signé.

A. F. SABINE.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Ce 2 nov. 1850,
WM. BRISTOW,

Commissaire.

Province du Caniada, Appendice,
District de Mlontrêal. (Q. Q.)

Ce 2 Novembre 1850, est personnellement compar 14 jumet
üViliarn Watson, fabricant de chandelles, des cité

et district de Montréal, lequel étant duement asser-
nei'té, déposeetdit :-Je n'ai jamais déposé d'argent
à la banque d'épargnes, et je n'ai jamais tenu de
comptes avec cette institution. Plusieurs fois il a été
escompté à cette banque des billets qui se trouvaient
en la possession de la ci-devant société de commerce,
Watson et Ewing, dont je fesais partie. Générale-
ient c'était mon associé, Granville Ewving, qui se

chargeait de faire escompter nos billets ; cependant, je
suis allé moi-même une fois à la banque d'épargnes
avec un billet, dont je ne me rappelle pas le montant
que je fis escompter. Je m'adressai -à Mir. Eadie qui
me dit qu'il ie Plescompjiter'ait. Je crois qu'il me
chargea deux et demi pou' cent, un pour cent de
plus que l'intérêt légal, parceque c'était un billet
payable à 90 jours de sa date. Il nie le pay immé-
diateinent cri argent, à son bureau dans la banque, où
il transigeait publiquement les affaires de l'institution,
Je n'ai jamais songé si j'avais affaire à Mr. Eadie
individuellement ou en sa qualité de g6rant de la
banque. Je n'ai jamais compris que Mr. Eadie gérAt
ses affaires privées à la banque. Je considòre les
transactions que j'ai faites avec lui comme celles que
j'aurais faites avec le gèîrait de toute autre banque.
Je me rappelle qu'une lois notre ci-devant société
de commerce reçut avis de payer à la banque d'épar-
gnes un de ces billets qui était devenu échu. L'avis
était par écrit, mais je ie me rappelle pas par qui il
était signé. Je ne me souviens pas si l'avis venait
directement de la banque ou non. Ceci eût lieu, je
crois, on 1846 on 1847. C'est à cette époque que les
billets dont j'ai parlé plus haut furent escomptés pour
la maison Watson et Ewing, et cela sans aucune ga-
rantie collatérale. J'ai acheté une fois, je crois que
c'est cri 1846, une lettre de change pour £17 ou £18
de Mr. Eadie. Il me chargea en cette occasion dix
sept pour cent. Cette lettre de change devait être
payée, je crois, par' une maison de Londres. Elle
était écrite sur parchemin, mais je ne me rappelle
pas si elle était faite pour être tirée par la banque
d'épargnes. Elle était signée par Mr. Eadie, et c'est
à ce dernier que j'ai donné l'argent pour l'obtenir.
Nulle autre personne n'eut à se mêler de cette trans-
saction, autant que j'ai pur voir, et elle s'est faite dans
le bureau privé de Mr. Eadlie dont j'ai déjà parlé.
Je n'avais aucune raison de supposer que Mr. Eadie me
vendait cette lettre de change pour son propre compte.

Et Ie dit déposant ne dit rien de plus ; etra présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

Wm. WATSON.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Ce 2 Nov. 1850.
Whi. BiasTow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 4 Nov. 1850, est personnellement comparu
William Lumi, Ecuier, des cité et district de Mont-
réal, lequel étant duomnent assermenté, dépose et dit :
-J'ai été nommé membre du bureau de régie de la
banque d'épargnes dès son établissement en 1841.
Je suis le premier qui ait été élu président de cette
institutionî, et j'ai continué à l'être jusqu'au 6 niai
1848. Depuis cette dernière date, je ne me suis pas
mêlé bien activement des affaires, de la banque,
mais j'ai assisté à plusieurs assemblées jusqu'à la
fin de l'année 1848. Je ne crois pas avoir été
à aucune assemblée des directeurs depuis ce temps
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Appendice t le ra crois encioro directeur. Je n'ai ja-
(Q Q ) ais résigné formellemt -cette charge. Durant

le temp s de ma présidence, je suis allé très fré-
quemment à la hanlue ; j'étais dans l'habitude
de la visiter au moins deux fois par ïemiaine, Le
gérant avait coutume de i consulter sur les matiðres
gliti se rat taclaient à ses devoirs ; et de fait, il aurait
dû le faire ein toute occasion ; mais, sur les derniers
temps, il lesait beaucoup de choses qu'il n'aurait pas
dû faire, hors de mia counaissance, et crtaincs choses,
aussi, directement cntraires à mes instructions et à
celles des autres directeurs. JO me rnppelle avoir
rencontró un plusieurs ocecasions Mi. Walter Ml"Farla-
lne de la soriété (le 1). et. W. Mîr"arlane, au bureau de
hi'. Eadie. Je demandai une fois à Mr. Eadie, si Mi.
McFarlane était venu pour des affaires de banque.
Mr. Eadin ie répondit que lion ; <pue son associé
était absent du pays, et qu'il venait le consulter sur
ses propres affaires. Mr. McFarlane m'avait demandé
plusieqrs fois à faire escompter pour lui des billets à
la baiquîe de Montréal, et j'avais lévenu Mr. Eadie
de 'escomupter de billets ni pour MS. McFurlane, ni
pour aucune autre peIsoune. Je n'avais pas la noin-
dre raison de supposer alors que Mr. McFarlane es-
sayât de faire escompter ses billets à la banque d'é-
pargnes ; c'est plus tard qune je découvris que Mr.
Eadie avait escompt des billets pour Mr. McFairlane.
J'appris la chose poui la première fois iIIniédiattement
après la faillite de la banque, qui arriva mi Juillet
1848. Je ne crois pas qu'il y ait jamais eu d'entrées
de ces transactions avec Mr. MFarlaune dans les li-
vres (le la banque. Je ne sais pas où Mr. Eadie a
pris les fonds pour escompter les billets en question.
Une autre laute (le la part de Mr. Eadie qui est venue
A ina connaissance, c'est celle d'avoir escompté des
billets lour Mr'. W. S. McFarlane, ci-devant éjicier
de cette cité. Jl'aij'S ce fait pour la premiðre fois,
de Mr. Murray, Pun (es directeurs de l'institution,
après la faillite de la banque et avant la démission
de Mr. Eadie, je crois. Mr. Murray me dit qu'il avait
fait le soir avec Mi. Ferir, une eiquéte secrète tou-
chant îles billets qui avaient été escomptés pour Mi'.
W. S. McFarlane par Mi', Eadie, avec les fonds (le
la banque, d'après ce que j'ai pu comprendre. C'est
la première fois que jai appris que Mi. Ealie avait
escompté des billcts pour Mr W. S. McFarlaie
jusques là je n'avais jamais rien soupçonné de sem-
blable. Je ne me rappelle pas avoirjamais renconitré M.
W. S. MeFarlane - la banque. Ces escomptes étaient
pour des summes considérables, plusieturs mille louis,
je crois. Ces escomptes avaient tous été effectués
quelques mois avant la faillite de la banue et duniant
le temps dle na présidence. Je suppose qu'ils avaient
été effectués avec les fonds de la banque. Je n'ai
jamais découvert de délicit dans les espèces occasioiîii
par ces escomptes, mais les comptes de la aique d'é-
prgnes étaient tenus à la banque de lAméique du
nord Britannique, où la banque d'épargnes retirait soi-
vent es somms qui dIlépassaient les montants qu'elle
y avait déposés. Mr. Davidson envoyait quelques fois
ses cilomis rectifici'les balaices.-Ces transactions n'é-
taient pas entrées dns le livre de caisse. Je n'ai
pas examiné le livre de caisse de 1848 ; mais j'ai
soignesemient exainrij tontes les valeurs possédées
par la baique, telles que les dlbentures le htvres,
de chemins, decanux, les actions de hanques, etc.
se monitait ci tout à la somm (le d uarante ou eii-
quante mille louis. J'étais (ans Phabitude, pendant
les deux ou trois premières années, de véi'iler, à la
fin de chaque mois, les balances dans les banques où
la banque d'épargnes déposait son argent, et de voir
si ces balances correspondaient avec celles indiquées
dans les aivres le la baInque d'épargues ; et en même
temps je comptais l'argent qu'il y avait à la banque
d'épargnes, lequel se montait toujours à peu de
chose et était -à peu près toujours Cin petites monnaies.
J'ai toujours trouvé les comptes d'argent corrects.

Je ne puis parler d'après ma connaissance personnelle Appendice
d'aucune audition de compites d'argent qui ait été (Q Q1)
faite d'une manière formelle depuis celle dont j'ai 1
parlé plms haut ; mais i fut nommé un comité perma-
neit des finances dont je fesais partie, et. les comptes
étaient examinés à la lin de chaque année, avant
l'assemblée annuelle, lorsque l'état général des affai-
res de la banque devait ètre présenté et publié. Je
c'ois, nus jO ne puis ltirmer d'a pròs ma connais-
saune personielle, que l'on véila les comrîptes d'ar-
geît à chacune (le ces occasions, excepté à la fin (le
1847, où je n'eus point le temps de les viler, mais
je lis 'examen des autres valeurs de la banque dont
j'ai déjà parlé. Je ne plius pas dire s'il y avait ou
non un déficit daus les espèces au 31 Décembre 1847 -
et je n'avais pas (le raison <le le soupçonner ni je n'ai
soupçonné qu'il y en eht. Je ne puis pas aflirmer si
les comptes d'a'gent ont été ou non vêritiés le 31
]Décembre 1840, iSais je sais que les états de comptes
géinériaux out été régulièrement examinés. Je con-
nais parfaitemtent bien les règlements de la banque

d'éipargnes qui ont été adoptés dès l'origine de cette
institution. Je suis uim de ceux qui ont montré le
plus de zèle dans l'établissement de cette banque et
j'ai soigneusemenit examiió les règlnients cin ques-
tioli, avec quelques autres personnes, avant qu'ils
aient été adoptés, con foriéient aux dispositions (le
l'acte 4 et bs vie. . 32. J'ai l'ait copier ecs règle-
ments et les ai dé posés au greffe <le la paix aprs les
avoir signés ci ma qualité de syndic. Je connais
les dispositions du huitième règlement qui limite le
montant des, dépts ; ce règlement n'a pas été stric-
tement observé. On s'en est plaint fréquennent
aux directeurs dans leurs diverses assemblées, et l'on
a un conséquence stritement enjoint à Mr. Eadie do
ne pas recevoir (de dépôts excédait le montant pres-
cit par les rglements, savoir, £200, vA que cela
doniait aux directeurs beaucoup tde trouble pour pla-
cer pour les déposants des sommes d'argeiit qu'ils
pouvaient très bien placer eux-mêimes. Mr. Eadie n'ê-
coutait point les ordres qu'on lui donnait et a souvent
violé les r'glements. Qulques uns des déposants
ont été requis à ina connaissance (le retirer de la ban-
que les sommes d'argent qu'ils y avaient déposées
lorsqul'ells excédaient le montant voulu par es rè-
glements. Je mue souviens (le Mr. EIlder ci particu-
lier (tui fut requis de retirer aue sonîîîne qu'il y avait
déposée. Je ne connais pas qu'aucun des dir'ecteurs ait
jamais autorisé la vilation du règlement en question.
Je ne Pai jamais violé oi-miue, ni autorisê qui que
ce soit à le viler. Je sais que ce règlement a sou-
vent été violé durant ma dernire année de prési-
dece, et cela Al ma connaissance ; niais alors les di-
recteurs n'en disaient rien, parce que les dépôts de
la banque d'épargnes à la banque de l'Amérique Eri-
talinique du Nord étaient toujours plus qu'épuisés,
en cons5quence des demandes considérables d'argent
que l'on lesait à a ianque d'épargnes. Ces deman-
des étaieit faites par des ouvriers, ci nombre coisi-
démable, qui laissaient Montréal et retiraient leurs
dépôts de la banque d'épargnes. On a comnencé, à
faire des demandes de cette espèce environ un an,
je crois, avant la faillite de la banque. En r'éfrant
aux minutes des assemblées des directeurs de la ban-
que d'épargnes, je trouve qu'il fut résolu, le 20 jan-
vier 1847, d'élever, depuis et après le premir janvier
courant, le taux de lintérOt sur toutes les sommeq
déposées à la banque, n'excédant pas trois cent louis,
à cinq pour cent ; et que le 18 février 184-7, il fut
décidé que Pon payeruit Cinq pour cent d'intérêt sur
tous les dépôts, de quelque montant qu'ils fussent.
J 'étais présent aux assemblées en question, lorsque
ces résolutions furent adoptées ; j'étais en faveur de
ces résolutiois. )epuis ce teiups-lA je crois qu'il
n'y a plus en de limite quant au montant (les dépôts.
Il est -à ma coninaiss:mtee que depuis que le taux d'in-
tér't a été relhaussés et qu'il a été permis de faire
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Appendice des dépôts de toutes sortes de montants, la banque
(Q. Q.> d'épargnes a fait des placements considérables, on
- prts sur garanties et un actions. Il a d. être ainsi
14 Juillet. placé au delà de quinze mille louis. Je trouve que

ce montontt au moins, apport dtins le livre des niiin-
tes dont j'air parl6 plus haut comme ayant été placé.
On avait coutume le noter dans le livre les minutes
toutes les sommes d'argent que l'on demandait à
emprunter ainsi que la décision à laquelle en venait
le bureau touchant ces demandes. C'était toujours
aux directeurs que l'on s'adressait pour cela, et ils dé-
cidaient ensuite si Prgent serait avancé ou non.
Tulite question qui s'élevaint quat à la sulisa neo de
la garantie était référée ordinaitretent auî comité des
filnances pour avoir soi opinion et sa décision On dêci-
dait quelques fois à des assemblées non rêgulières d'a-
vancer des sommes demaondées ; mais c'était là une
cxception Alla règle gêiêîrale quli voulait que le bureau
décidAt ces sortes de questionis. Je ne peux spécilier
aucunl prêt particulier qui ait 616 fait par des direc-
teurs sus que le bm'eau ait été consultlé, mais je sais
qu'il en a 6té fait dk cette manière. Je pense q'un
grand nombre des prêts qui ont 6té fait.s de cette ma-
iîière i'oînt pa été 0eregistrês dans le livre les mi-
iutes. Ce livre a été tenu irréguiièrement durant
'aniée qui a précédé la faillite de la banque. Les

minutes des délibérations du bureau nl'ont jamais été
signées par le trêsident depuis le commencement jus-
qu'à la tin de 1 existence <le la banque, au meilleur île
Ma conaissance; mais c'était une cout umie inîvariable,
lorsque j'ai été noniné président, que l'on lit à chaque
assemîtblée la lecture les minutes des dêlibêrations
le l'assemblée précédente. Je ne connais pas qu'au-

cun autre livre ait ét.é tenu que celui les miiinutes,
dans lequel on tOsait 'entre les demandes d'argent
à emprunter ou des ventes d'actions. Le 18 février
1847, le jour auquel il fut décidé de rehausser le
taux le Pliiérêt à cinq pour cent sur tous les délôts,
il lut pris ui nouvel arrangement avec la banque île
l'Am érique du Nord Britailqiue, par lequel il fut
conveni que ia blinque d'épargu os recevrait 41 pour
cent sur toute balance qu'elle polivait avoir cii aucun
temps dans la banque de l'Amérique lu Nord
B3ritatnnique, et qu'il lui serait charg6 5 pour
cent sur tout montant qu'elle relircrait le cette
dernière banque, et qui ne serait pas à sou crédit.
Je savais ds avant le 24 avril 1847, mais je ne puis
dire combien de temps avant cette époque, que MIr.
Eadie était dans l'habitude le vendre à des déposais
de petites lettres <le change pour son propre compte.
Je n'ai jallais pensé qu'il les ait vendues pour le
compte de la banque, iii qu'il ait employé les fonds
de la iatque pour faire ces spéculations. Je n'aurais
certainieiîent pas permis qu'il le lit att nomi ou avec
les fonds tie la balîque, parce que cela aurait 61ét cn-
traire à l'objet pour lequel elle était établie. Je
considère qu'il ne convenait pas at géraiit de la ban-
que d'épargnes <le faire à la banque ses propres af.
faires. J'ai dit -à iMr. Eadie lui-même que j'étais d'o-
pinioli qie cela ne convenait pas. La question fut
portée devant le bureau, et le 24 avril 1847, il tut
proposé par Mr. Ferrier, secondé par Mr. Ariour et
agréé unanimement

4 Qu'il est expédient que Mr. Eadie, le gérant, tei
s'enlgage pas à l'avenir à faire cles opérations de

" change, ou à transiger d'autres affaires d'argent que
" celles de la banque ; mais qlue pour la facilité des dû-
" posants et autres personnes qui désireront envoyer
"de petites sommes d'argent t leurs amis oei Angle-
" terre, cin Ecosse ou en Ir-Iande, il soit pris les ar-
" rangeiments, avec la sanction du comité des finan-
" ces, qui lui permet tent de donner à ces personnes
"des traites au nom de la banque pour de petites
"somies n'excédant pas £20 oi aucun cas, et que le
"comité des finances soit autorisé -à faire des règle-
" ments à cette fin."

La résolution ci-dessus n'a jamais été mise à exé- Appendice
cution. Il n'a poin été ouvert de compte par la
banque d'épargnes un Angleterre ni en Irlande ; mais
Il a été pris des arrangements avec Mr. Davildson ie
la banque de l'Amérique du Nord Britannique qui lui
permettaient de vendre à leur valeur vénale des let-
tres dle change pour de petites sommes, afti de reneon-
trer les vues des déposants de la banque d'épargnes.
Lorsque la baique- a rehaiussé le taux le Pi'ntérèt sur
les dlépts on 1847, comme je l'ai déjà mentionné, ce
changement fut annoncé dans les journaux ; mais jô
crois qu'il n'en fut pas donné avis au grellier de la
paix, tel que vouli par l'acte 4 et 5 Vie. Cl. 32 ; on
avait oublié de le faire. Je ne sais pas si depuis ce
temps-là le greffier le la paix a reçu avis des amen-
dements en question.

La déposition est ajournée à demain à dix heures,
et le déposant a signé.

WILLIAM LUNN.
Assermenté devant moi, à Montréal,

Ce 4 Nov. 1850.
Wi. BRuSTow,

Commissaire.

Ce 5 Novembre 1850, William Lunn, Ecuier, con-
tinue sa déposition continu suit :-En référant au
livre des minutes les délibérations des directeurs de
la banque d'épargues de Montréal, je trouve qu'il a
été ouvert, le 2$ Sep. 1841, un compte avec la banque
le Montréal, sur l'offre qui lui l'ut faite par ,lenjaliin
Holmes, Ecuiler, caissier de cette institution, le 25 du

me mois, e recevoir ses dépôts au taux de l'intért
de quatre pour cent par année, avec l'entendement qu'il
serait donné trois mois d'avis de tout changement du
taux de l'intérêt qui serait adopté par l'une ou l'autre
institution. A cette époque, la banque d'épargnes de
Montréal allouait quatre pour cent d'intérêt sur tous
dépôts ; c'est le moindre taux d'intérêt qui ait jamais
été alloué par la banque sur des sommes au-dessous'
de £100. Plus tard la banque de Montréal réduisit son
taux d'intérét à un et demi pour cent; en consê-
quence de cela los directeurs de la banque d'épargnes
écrivIrent à toutes les banques incorporées de la cité
pour leur faire des propositions. La banque <le l'A-
iérique du Nord Britannique leur offrit les conditions
les plus favorables; elles furent acceptées, et le comup-
te de li banque d'épargnes fUt transféré à cette ban-
que. Ces conditions sont mentionnées dans les mi-
tintes <les délibérations de la banque d'épargnes à la
date du 7 niai 1844. Elles étaient que la banque de
l'Amérique du Nord Britannique allouerait à la ban-
que d'épargnes trois pour cent sur les dépôts, et lui
chargerait pour toute somme excédant son dépôt,
qu'elle retirerait, de 5 à 51 pour cent, suivant le temps
qu'elle garderait telle somme.

Le 4 octobre 1843, à une assemblée des directeurs
à laquelle j'étais présent, Mr. ledpath attira latten
tion du bureau sur le fait dont il avait été inforrié
par Benîjamin Holmes, Ecuier, alors membre du par-
lenent pour la cité de Montréal, que lord Stanley, le
secrêt :ire colonial d'alors, avait témoigné sa désap
probation de l'acte de la législature provinciale en
vertu duquel la banque d'épargnes était établie. Le
11 octobre, le bureau s'assenibla pour pr endre en con
sidération ses objections contre cet acte, et il fut
adopté tics résolutions qui m'autorisaient comme pré-
sident de la banque à adresser à Mr. Holmes une let
tre pour Plinformer que le montant que la banque
pourrait à l'avenir recovoir en dépôt serait réduit
de cinq cents louis A £250, et que, lorsque, le dépôt
n'excéderait pas £100, il serait payé 4 pour cent sur
icelui, mais que lorsqu'il excêdera1tt cette sonim, il ne
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Appendice serait alloué que trois pour cent. Il fut aussi décidé
(Q. Q.) qu'il serait donné d'autres garanties par les ofliciers

j^-, de la banque, et qu'il serait adoit un système d'ad-
14juimlet. ministration ies alir:ires de la banque plus ellicace.

Le 14 octobre 1843, j'adressai une lettre à Air. Hol-
mes coniforitéient aux instructions que j'avais reçues
du bureau ; cette lettre est dueet enregistrée dans
le livre des minutes. A une assemblée subséquente
du buîreau, itenu le 3 Nov. 1843, à laquelle j'étais
aussi présent, ce qui suit fesait partie des délibérations
(ui ont été enregistrées dans le livro des minutes :-

La minute qui précède et la lettre de Mr. Lunit à
Sir. Ilolines sont lues. Mlr. Redpatlh annonce qu'il

" avait été informé par une lettre .de AIr, Ilohes
" qu'il ie serait lait aucun amendement an bill de
''la banque d'épargnes durant cette session, si le
" maxinuun des dépôts n'était considérablement ré-
'(duit ; là-dessus il est résolu, que depuis et après
" cette date, il ne sera reçu d'aucune personne plus
" de £200 Otn dépôt.

Je n'ai pas connaissance qu'aucune autre lettre
ait été adressée à Mr. Iolmes sur le sujet on question,
que celle du 14 octobre 1843 dont j'ai dé.jà parlé.
Je tie crois pas que ces amendements aux régleiients
de la banque d'épargnes aient été publiés. Je ne
mue rappelle pas qu'ils l'aient été de quelque manière
que ce suit ; je pense qu'ils n'ont. été ni copiés, ni dé-
posés au grele de la paix. Ils ont été mis -à ex(cu.-
tion, mais je te sais pendant combien de temps
je crois que pont y a dévié avant qu'ils aient été res-
cuidés par les résolutions du 23 Janvier 1847, qui
portaient le taix de l'intérêt à 5 pout cent sur les
somm1ttes n'excédant pas trois cents louis. Il est -à
mi coninaissaice que l'on a refusé de -recevoir (les
sommes élevées Cin dépôt après l'adoption du 3
Nov. 1843.

Ques. Pouvez-vous dire que l'on a refusé à la bati-
que d'épargiles de Montréal de recevoir (les dépôts
au-dessus de £200 et de moins le £500, depuis le
3 novembre 1843, jour auquel les directeurs oît fixé
les dépôts à des sommes au dessous de £200 ?

Rèp. Au meilleur (le ma connaissance il y en a et
de refusos, miais il y a si longtemps dle cela que je
ne puis pas dire exactement en quelles occasions ils
ont été refûsés. Il n'est pas à ma connaissance que
la banque uit en aucun temps escotpté des billets
sans recevoir, ou sans s'attendre à recevoir sous ii
court délai, d'autres sûretés, telles que les hypothè-
ques ou d'autres garanties publiques, des parties
pour lesquelles ces billets étaient escomptés. Si de
tels escomptes avaient été effectués -à quelqu'une des
assemblées auxquelles je tac trouvais étre présent,
je nie le rappellerais ; la règle était île tie point ef.-
fectuer d'escompte sans ces garanîties, et elle était
strictement observée.

Il n'est pas à ma connaissance qu'aucun directeur
ait en aucun temps escompté des billets avec les fortls
de la banque lorsque le bureau n'était pas assemblé ;
au moits je tie tme le rappelle pas. Il n'est pas nion
plus à ma connaissance qu'aucun îles directeurs île la
banque so soit en aucun temps servi des fonds de la
banque pour soi propre usage, satns avoir préalable-
ment donné à la banque soit des hypothèques soit
d'autres garanties publiqtes. En référant à la page
95 du grand livre de la banque d'épargnes, on trouve
que les sommes suivantes sont portées -à mon débit,
savoir : 5 avril, £100 ; 14 avril, £150 ; 2 mai ; £100.
Ces sommes avaient été protées à Joln McKenzie
sur iypothtèqie, et avaient été portées à mon compte,
vu que les titres de la propriété,bypothéquée étaient
en ia possession. Le prêt fut sanctionné par les di-
recteurs à une assemblée régulière, quoiqu'on ne trou-
vu rieni de semblable dlans le livre dqµ minutes. La
sommede£1370 13s. 7d. portée à mon débit était auss
un emprunt assuré sur des actions do la banque de

Montréal. J'ai remboursé cette somme par la vente Appendie
le vint-huit de ces actions à trois pourt cent de pri- MQ Q)

tue. Je ie trouve pas qu il ait été fait aucune en îumiet.
de cette vente <laits le livre des minutes ; Co n'est
pas d'ailleurs l'usage de faire île pareilles entrées.
La vente fut approuvée par les diirecteurs et lut faite
ait prix que les altions se lvendaient alors. J'avais

teçu niti ordre général, aisi que le gérantt, u ahelloter
des actions île la banque <le Montréal à leur valeur
véinle. Le 2c jour de février 1844 la banque d'é-
pargines prêta £660 sur des lillets signés par un
grand nombre de syndics (lit lycée. Cette tionin
avec l'itérêt acciinulê sur icelle jusqu'au 30 septem-
bru 1850, se montant à £904 9s. 5u. paraît. par le
grand livre avoir été patyée cin partie de la niamière
suivante. Voir- le grand livre, page 139:-

" David Davidsoi.-Conipte du lycée.

"20 avril 1849-Par dépôts.......£300 0 0
5 Juin " Par do. ,........... 29 0 0

"30 nîov. " Par do. ............. 150 0 0
Ojuiin 1850-Par W. Murray........ 40 0 0
"30 Sept. "l Par do. .......... ,. 11 19 8
' La balance au débit de ce copte ) -

Il dans le grand livre de la banque 373 9 9
" d'êpargiies se trouve ètre de.,,..

Quant à l'autre compte île l David Davidson, pour
le lycée de Montréal,'' qui est à la page 220 dut grand
livre île la banque d'épargîes, je lis que la sonme le
£1200 qui se trouve d'abord portée au débit île ce
compte, et qui est iiiiuléîîe dans le hvre île caisse
comme ayant été piétée au lycée, a été aimsi prtéeo
hors de tua coiiaissance. C'est Mir. Eadie le gérant
île la banque d'épargnes qui iî'a appris que cette son-
Ie avait été prêtée. C'est trois on quatre jours,ou liait

ou dix jours aprs que ce prêt aurait été fait que Mr.
Eadie mîî'etn a inifuoim; je nie puis ie rappeler exac-
tement quelles sont les paroles dont Mr. Eadi s'est
servi cii cette occasion ; je sais qu'il mae dit qu'il
avait été autorisé à faie ce prêt, mais je tic puis en
ce moment dire île qui il avait reçu cette autorisa-
tion ; je crois qu'il nie dit qu'il l'avait reçue d'un di-
recteur de la banque ; je ne puis pas dire lequel, par-
coque je me tac le rappelle pas de manière à ci tre
parf'aitemoeit certain ; c'était ot AIr. Bronldgcest ou
Mir. Ferrier, car ils étaient tous deux directeurs de
la banque île l'Atilériq(ie du Nord Britannique où le
compte diu lycée était tenu, Mr. Daviîson le caissier
<le cette derntière banque étant alors le trésorier du
lycée. Mr. Endie e it qu'il serait donné des billets
par les syndies du lycée pour les mnies montants que
ceux doiiés pour le prêt de £660 fait en 1844, dont
j'ai déjà parlé, et duquel prt .celui îlo £1200 était con-
sidéré comme le complément. Je n'étais pas content .
de ce que le prêt avait été fait sans tme consulter
comme président de la banque. Il avait été fait sans
la sanction formelle du bureau des directeurs, et
la transaction était par conséquent irrégulière. L'af-
faire fut portée immédiatemnt devant le bureau des
directeurs et y a été frêqueninent discutée. Le prêt
fut en ces occasions considéré cnomme valide, parce-
qu'il avait été ouvert une liste de souscription,
et qu'une somme considérable était déjà souscrite.
M\cr. Eadie reçut ordre de se faire donner des billets
par les syndlies du lycée pour les £1200 prêtés le 25
Juillet 1845.

Le 30 août 1845, il est porté ait débit uit lycée une
autre somme de £1,200 prêtée à Mr. Davidsot pour
cette institution. Je rie me rapelle pas avoir san -
tionné ce prêt avant que largent soit sorti de la
banque. Lorsque ce second prêt a été fait, il n'avait
pas encore été donné de billets par les syndies du
lycée pour le premier prt île £1,200 qui leur avait

i été fait. Je tie me rappelle lias par qui ce second
prét de £1,200 a été sanctiouné, ou s'il l'a été par le

o,
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Appendice bureau des directeurs ou utelqu'un des membres de(Q. Q.) ce bureau. Je ne nie rappel le pas avoir jamais objecté
011 qu'aucun autre (les directeurs ait objecté à ce se-
coud prêt.

Le 4 octobre 1845, il a été prêté une autre somme
de £00 au lycée. Je ne crois pas avoir autorisW ni
que le bureau les directeurs ait autorisé ce prUt ; plu-
sieurs sommes ont été ainsi avancées an lycée sans
mon autorisation, et j'en étaIs mécontent ; cela fsait
le sujet le la conversation au bureau fréquemment,
presque à chaque assemblée. Il fut fait des calculs,
pour faire voir que le lycée était ci 6tat de payer ses
dettes alors. Je n'entretenais pas de doute quant au
pouvoir du lycée de rencontrer ses engagemients, mais
je ne voulais pas que l'argent fut prêté sans que les
sûretés nécessaires fussent préalablement données,
Je fis cette observation à Mr. Eadie, lorsqu'il me dit
que l'argent avait été payé. Je ne me rappelle pas
ce que j'ai dit au bureau. Le 4 octobre 1845, lors
du prêt (les £600 ci-dessus imeitioninés ,il n'avait pas,
encore été donné de sûrieta iour les £2,400 prêtés
avant cette époque. Le 4 Décembre 1847, il fut
avancé une autre somme de £700 à Mr. Eadie pour
le compte du lycée. J'ai un souvenir vague que
lorsque ce prêt a été flait, ou lors du prêt de £600, le
4 octobre 1845, Mr. Eadie m'informa que Mr. David-
son avait demandé une autre somme d'argent, mais
je ie Ine r'appelle que cela ; je ne pense pas avoir ou
cette information, i avoir appris qu'aucun des prts
en question' ait été fait, avant que l'argent ait été r'.-
ellenent avancé. Le 4 décembre 1845, il n'avait
r as été obtenu de billets ni d'autres sûretés pour
es .f3000 ni pour auiunte partie de ces £3000 qui

avaient été prêtés aux syndics du lycée. Toute la
somme avancée, se montant le 4 décembre à £3,700
avec l'intérêt accumulé, reste encore an débit de D.
Davidsun, trésorier du lycée, et il n'en a encore été
payé aucune partie à ma connaissance, depuis ce
temps là.

Il n'est pas fait mention, dans les minutes des dé-
libérations des directeurs, des avances de £3,700
faites au lycée, à venir jisqu'ain 10 Août 1847, àl
laquelle époque on ordonna qu'une lettre fut adi'es-
sée à Mr. Davidson, le secrétaire, pour l'obliger à
donner les sûretés nécessaires et à payer un montant
considérable d'intérêt: les autres délibérations du
bureau à ce sujet sont détaillées dans les minutes des
délibérations des assemblées subséquentes.

Je ne me rappelle pas qu'à aucune des assemblées
du bureau (les directeurs de la banque d'épargnes,
aucun des membres de ce bureau ait dit qu il avait
autorisé le gérant A préter les sommes ou aucune des
sommes d'argent en question au lycée. Je ne nie
rappelle pas non plus que le gérant ait jamais été
censuré au bureau pour avoir fait les prêts en ques-
tion, ni qu'il ait jamais été mentionné au dit bureau
que le gérant avait fait ces prêts sans autorisation.
Lorsque j'ai dit que j'avais 1êmoigné mon méconten-
tement de ce que ces prêts avaient été faits sans mon
approbation, j'ai voulu dire que j'avais témoigné ce
mécontentement à Mr. Eadie individuellement et
non au bareau des directeurs ni A aucun des direc-
teurs.

J'ai souvent pressé Mr. Eadie de se faire donner
des billets pour les avances faites au lycée. Je fis
dresser par Pelton, le notaire de la banque d'épar-
gnes pour le temps d'alors, un acte d'obligation qui
devait être signé par un certain nombre de person-
nes en relation avec le lycée. Cette obligation nî'a
jamais été complétée, parce que quelques unes des
parties ont refusé de la signer. Je ne puis me rap-
peler le temps que ceci est arrivé ; je crois que c'est
en 1846 ou en 1847, peut-être ei 1847. J'assistai
alors à diverses assemblées tenues au lycée, aux-

quelles la question des prêts faits par la banque d'é- Appendice
pargnes fut discutée. C'est à une de ces assemblées
que l'obligation dont je viens de parler fut consentie
A la condition que tous les syndics la signeraient.
Le refus de la part de quelques uns de la signer fut
cause qu'elle ne fut pas passée.

La déposition du témoin est ici ajournée à dix
heures demain, et il a signé.

Wb. LUNN.

Assermenté devant moi, à Montréal,
Ce 6 Nov. 1850.

WVI. BISTOW,

Commissaire,

Ce 6 Novembre 1850, le t6moin, William Lunn,
Ecr., continue sa d6position comme suit

Je désire ajouter quelques remarques ou faire
quelques corrections an témoignage que j'ai donné
hier touchant l'usage des fonds <le la banque par les
directeurs. Je me rappelle une occasion, je crois
que c'est. en 1847 ou 1848, où j'ai payé avec les
fonds <le la banque quelques actions de télégraphes
que j'avais achetées, parceque j'avais A recevoir sous
peu die jours des dividendes sur les actions <le ban-
que, &c., &c., pour un bien plus fort montant. Les
actions de télégraphes répondaient pour Pargcnt
avancé, savoir £205. Je reçus le montant le 30
Octobre 1847, et le ren.boursai avec l'intérat le 19
Janvier 1848.

Voyant qu'on n'avait pu réussir - faire signer l'o-
bligation dont j'ai parlé hier par tous les syndics du
lycée, j'allai trouver Mr. Davidsoir à la banque de
'Amériqne du Nord Britannique pour obtenir en
faveur do la banquo d'épargnes une hypothèque sur
les biens du lycée. C'est entre le mois d'août et le
mois d'octobre 1847, je crois, que ceci eut lieu. Je
me rappelle bien que Mr. Davidson ne voulut point
donner l'hypothèque que je lui demandais, mais je ie
me souviens pas pour quelle raison. Il reconnut que
le lycée était responsable de la dette ; il ne me dit
point alors qu'il avait été autorisé A emprunter de la
banque l'argent en question. Je ne nie rappelle pas
n'ôtre jamais plaint à lui d'avoir obtenu l'argent de
la banque d'6pargnes sans l'autorisation diu bureau
des directeurs de cette banque, à une de ces assem-
blées. Je ne crois pas m'être plaint à lui <le ce
q'il n'avait point rempli les promesses qu'il m'avait
faites, près de deux ans auparavant, A l'époque où les
prêts en question furent faits, de faire signer par les
syndics du lycée des billets pour le montant des
sommes prêtées.

Ques. Pouvez-vous dire qu'entre 1845 et août
1848, époques auxquelles les avances en question ont
été faites par la banque d'épargnes, vous avez en
aucun temps, et dites en quel temps, vers l'époque la-
quelle s'est tenue l'assemblée du lycée dont vous
avez parlé hier dans votre déposition, vous vous êtes
adressé, à Mr. Davidson, ou vous avez fait parler
à Mr. Davidson, trésorier du lycée, pour obtenir de
cette institution des billets promissoires ou d'autres
sùetês pour les prêts en question faits par la banque
d'épargnes?

Rép. J'ai fréquemment requis Mr. Eadie entre ces
deux 6poques de se faire donner des billets ; et aux
assemblées du lycée tenues dans cet intervalle, j'ai
fait tout en mon pouvoir pour obtenir des billets ou
d'autres garantiîs. Je me suis aussi adressé à Mr.
Davidson personnellement durant cet intervalle aux
mêmes fins.

t .. T . , tttTC<tt5

pý
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Atppndilcc
M(QQ,)
14 jewtu.

Qes. Pouvez-vous dire à peu près la daie où
vous avez demandé à une asseublée des directeurs
du lyéet des garanties en laveurl de la banque d'é-
pargnes?

%tóp. Je ne pieux pas me rappeler la date.
Ques. Pouvez-vouîs dire que vons avez fait cette

demande aussi de bonne here qu'eu 1 8d?
%êp. Oui ; au meilleuî de ma comnaissance.

Ques. louvez-vous dlire qu'avant le 10 août 18-17,
vous avez adtressé n fait adresser aucine lettre soit
t Mi. Davidson, le tésorie, oun aux synies du lyd!e,

ou aucun 'eux, demandant le rembotrseieiit îdti
prit el question, ou des sûretés pour le paiement
d'iceluîi '?

Iói. .Je n'ai point éctit de lettres semblables moi-
mme ni je n'en ai fait écrire.

Ques. Avez-vous pris, avant le 10 août 1847,
d'autres moyens ilqle ceux que vous avez déjà indi-
quîês, et quiels solit ces moyens, pour assurer la bati-
que d'épargnes dle Montréal, dont vous étiez alors
le pr'sillt,tu paimlent de ces prits que vous avez
mention (inés ds votre îdépiisi tion hier comme
ayant été laits irrégulièrement ?

Rép. Je ne ue rappell pas avoir pris d'autres
moyens. Je puis seulement dire que j'ai tut fait en
miion pouvoir pour assurer le paiement cles prêts. Je
suis que le nom d le M. Eadie, le ci-dent gérant de
la banque, est entré au délit des livres de cette ilsti-
tutliîo pour lui montant très considèrabte Il a in-
ployé les foids de la banque pour Son propre usage,
mais je ni sais pns pour qurlles Uins particulires. Je
ne pîis pas dire quand a 'omna é la débfletioi de
Mr. Eudie ni dire jusqu'à quelle auitre date (Ile celle
que j'ai déjà indhiquée s cmupte dt'argent a été cir-
rect. Il petit avoir été défatleataire pendant plusieus
années avant la faillite de ha balique, sans (ue0 l'on
s'en fût apperçu, et même pour un uotant cousidéra-
ble. Je ni'avais jaii is soupçonniéà que Mr. Eadiî lft dlé-
falcataire, jusqu'àce (qume Mr. Mur''ay 'eût dit qu'il s'6-
tait servi des fonds le lit banque, et in'cût pirlé de
l'enquûte qui avait été faite piar li et Mt. Feriier sur la
conduitle M r, Eadie, dont j'ai parlé dans ma diéposi-
tion, le 4 coramnt. Depuis la destitulin de Mr. Eiîe,
on m'a mentionné ieux transactions irrégulières de sa
part; 'une, d'uvoir reçu une petite sommme d'argent
d'une tille ou d'une femme et de lui avoir donné un
reçu sans ajouterià son nom le mot " géant," et de n'a-
voir pas fait d'entrée de ce reçu dlis le livre de
dépôls ; iutr, d'avoir reçu un dépôt d'un noimi
Wtsomn sas mi faire non plus dI'etré dais le livre
des dépôts; nais je dis positivemInent que je n'avais
rien appis de seiblabe avant la destitution de Mr.
Eadie. Le seul livre duis lequel étaient inserits les
règles et r'glemetts le lt banque d'épargnes, était
le livre îles intiutes. Les règlements île la banque
étaient aussi imprimés dans les livrets que 'in dou-
nait aux déposants. Je ne me rippelle pas qu'il ait
été it'it aucun lchugemont aux r'gtent's tels qu'im-
prinîs îdans ces livrets après les ameiements (lii
ont été Faits en différents temps aux règles et règle-
ments de la banque. Le livre des îinutes de la
banque aurait été en tout temps montré aux dé-
posants s'ils Peussent demandé. Avant d'entrer
dans Pexercice de ma charge conmme syndie ou diree-
teurl de la banque d'épargnes, je prétai le serment
d'en bien et dument remplir les devoirs, devant li
juge de paix, en Ta nimair ièree pie par hacte 4 et
5 Vie., <'h. 32. Coninie président, j'Ili pi voir que
d'autres directeurs ont prté le îmme sernent. Oui
exigeait un cautionnement de la part du gérant ; on
petit voir, je pense, quel était le moitant dle ce ucau-
tionnement par le livre des minutes. Il a été rendu
à la législature ut compte des affaires do la baique

d'épa'gnes conformément aux dispositions d la 13e Appendice
seetion de PIct e 4 et , Vie; ch. 32. Je crois que cet état (Q. Q.)
a été fourni rêguliéreuient à cbaque session, ais je
puis me tr-onper. C'était un état géinéral que l'on IJut.
traunmettait ainsi à la législature. Je ne puis pas
dire jusqu'à qeîl point on a rempli ces formalités ex-
igées par la 13e section du dit acte. Je ne me rap-
pelle pas si le coinpte était assermenté par le
trésorier, mais je présume qu'il l'êtait. ,Je lie puis
pas le rappeller si les syndo ou la majorité d'entre'
eux ont assermentô Pétat en question comme étant

oirrcct. Des sommes considérables out été prétées
par la banque et assurées par des hypothèques, nais
au meilleur de nia Colilinissance il n'a été prété ainsi
qu'environ un quart, dlui montant des dépôts à la fois.
Mi. Eadie, le gérant, avait reçu des instructions for-
molles de iler des nppositiois dans tous les cas <le
demandes de lettres de ratiltiaiton de titres des pro-
priétés vendues, sur lesquelles la banque avait îles
hypothèques. La banque d'épargnes s'était abonné
à la gazette oflicielle, afin que Mir. Eadie pût avoir
toutes les informations ncessaires relativem ent aux
veintes faites par le shérif. Je Ie rappelle très bien
quil a été njoint l Mr. atie d'y veiller speiale-
ment. Je n'ai aucune raison de croire qu'il n'ait
pas suivi ves instructions. Je n'ai point conînaissan-
ce qe la banque iit éprouvé des pertes pareq ue
Mr. Eadie n'avait pas suivi <es iistructions. J'ai
entendu dire, nais je ne ois lien particularise, que
la banque avait épr'uvé des perles depuis sa taîllite
pour avoir négligé île veiller aux ventes qui se fe-
maient par le shérif. Je n'ai assisté à aucune des
assemblées qui se sont tenies dans le teips <lu run
suir la banque, mais j'étais présent -à une assembléo
qui a été tenue à la banque d'éiparznes le 14 juillet
148, dont les dilibérations sont endrégistres dans
le livre des minutes. La g ne dans laquelle se trou-
vait alors la banque fut le sujet de la discussion à
cette assemblée. Il y lut déidéi que l'on disconti-
nierait le paiement en entier îles dépôts, et, que
l'on otlriiit aux déposants 20 pourîi cent sur les
montants à leir Crédit, payables à certaines dates
fixées par une circulaire qui avait été publiée. A
Cette assemblée la résolution suivante fit aussi adop-
tée:

il Le bureau étant d'opnion que les déposants de
(l grosses soimires d'argent accepteraient avec plaisir
"(ces transports d'hy potltulies appuyées sur' des in-
" meubles possédés par la biatîquîe, pour sûreté des
" prps faits par eelte ilstitutio, il est en cotsé-
" quence urdonné, que le bureau devra s'ocuper à
" faciliter cet arrangemîent, jusqu'à concurrence de0
400 pr uent sur le montant de tls déplts, laissant
" de côté le règlement dle la balaince île 10 potr cen,
"jusqu'au moteit île la liquidation liiale dtes atl'ai-
"res <le la banut.

Cette résolution lie lortmlait aucunement partie <le la
ioîîtticetton ordonnée par la banque, et je nie puis pas
die si les déposants uonlt reçun noi, avis public de
la passation d'une seilable résolution par le bu-
reatu. Quelques-uns îles déposants de grosses soin-
mes d'argent pioirraient avoir ignior6 la pa<satioI

'une telle rsolcutnin ; mais Pexcitation était si gtan-
de lors que tout 'e qui avait r'apt aux ittérêts des
déposants, ne iainquait pas d'être cinnu inunidi-
ateiient. Les personnes éloignées île la ville étaient
iécessai'emeit moins en état le conIaîtIece (qi! sur
passait, que les Créanciers de la banque qui résidlnient
sur les lieux. Je pense (Ie toits les priicipux dé-
Insants de gusses sitmmes d'argent, se trîuvaient
à Montréal. Ou se prévalut immédiatement île la
résolution en question. Il se fit des transports d'liy-
pWtbòqies pour des scmmes eonîsidé'ales, en vertu
île îette résolution. L'arrangeient proposé l'ut Crée-
tué entre les débiteurs et les Créanciers de la banque,
au moyen de transports enigistrês dans les Ilvr'esde
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Appendice la banque. Les personnes qui désiraient accepter le
(Q. Q.) transport d'hypothèques en paiement de leur Créance,

1 aussi bien que celles qui étant débitrices hypothêcai-
res de la banque désiraient faire le transport de leurs
hypothèques à d'autres, s'adressaient à la banque et
recevaient toutes les informations qu'elles denian-
daient. Au meilleur do ma connaissance, il n'y a
pas ei de favoritisme de la part de lia banque, lorsqu'il
s'est agi de donner ces informations. Lorsque j'i
sanctionné par mon vote le transport de créances ly-
pothêcaires aux termes de la susdite résolution, je
n'avais aucun doute que la banque ne fût ci état de
payer. .90 pour cent aux autres déposants. Je crois,
que la plupart, si 11011 tous les déposants de grosses
sommes d'argent, ont reçu des hypothèques. Je,ne
vois pas que la résolution aux termes de laquelle il
était permis de transporter des hypothèques aux dé-
posants de grosses sommes d'argent, ait retardé le
paiement le dividendes aux déposants de petites soi-
mes. Le 31 octobre 1848, les directeurs de la ban-
que d'épargnes publièrent un rapport dans lequel ils
disaient, qu'à venir jusqu'à cette date, ils avaient payé
au moyen (le transports d'hypothèques, £37,943 8s.-
5d.; conséquemment, un certain nombre de person-
nies qui avaient déposé des sonnes de £100 et au-
dessus, dont le montant collectif de leurs créances
s'élevait à £42,159 7s. id., avaient reçu alors un
dividende de 90 pour cent sur le montant de leurs
réclanations, taudis que ceux qui avaient des dépôts
de moins de cent louis n'avaient reçu que 20 pour
cent, mais ci argent. La semaine dernière, les dépo-
sants (le sommes au-dessus de £100 n'avaient pas ci-
core reçu de nouveau dividende. Les hypothèques
transportées étaient toutes considérées comme bon-
nes, au meilleur le nia connaissance. Il aurait été
difficile de les réaliser dans un court délai. Les dé-
liteurs hypothécaires auraient put apporter beaucoup
de retard dans leurs paiements ; mais les cautionne-
unents auraient pu êtro réalisés promptement. Nous
avons, dans tous les cas, exigé des cautionnements
en sus des hypothèques. Nous avons toujours été
très particuliers quant à l'acceptation des cautionne-
ments. Cependant, au temps de la faillite de la ban-
que d'épargnes, les affaires commerciales étaient
mauvaises et il était très dillicile d'avoir alors de
l'argent. Quelques-unes des personnes dont le cau-
tionnement avait été accepté comme bon en sus des
hypothèques, sont devenues insolvables avant ou peu
de temps après la faillite de la banque. Parmi les
transports d'hypothèques, en conformité des résolu-
tions du bureau des directeurs, se trouve celui d'une
hypothèque donnée par la banque d'épargnes sur les
propriétés de ma femme, Mad. Lunn, et de James
Ilutchinson, pour la somme de £2,087. Le Colonel
Wilgress accepta ce transport en paiement des 90
pour cent, qu'on avait décidé de donner aux dépo-
sants de grosses sommes d'argent. En sus du trans-
port des hypothèques don' j'ai déjà parlé, il est à nia
connaissance, que les directeurs ont sanctionné le
transport des livres de dépôts jusqu'au montant do
90 pour cent ; c'est-à-dire, qu'un débiteur de la ban-
que auquel un déposant fesait le transport de son livre
de dépôt, au temps (le la faillite de l'institution, pou-
vait payer 90 pour cent à1 ce déposant et se trouver
déchargé envers la banque. Je crois que dans-tons
les cas de transports de livres de dépôt, le créancier
de la banque a reçu 20 pour cent-le premier divi-
dende en argent-et que le transport n'était réelle-
ment que de 70 pour cent. Je ne connais aucune
résolution de la banque, sanctionnant ces transports
de livres de dépôt. Il n'a jamais été notoire pour le
public, à ma connaissance, que dO tels transports
aient été sanctionnés par le bureau. Je sais qu'ils
ont été sanctioiins par le bureau ; autrement ils,
n'auraient pas pu être effectués. Je'n'ai jamais as-
sisté à aucune assemblée du bureau où le sujet ait
été discuté, à -ma connaissance; mais il a pu 6tre

Incidemment mentionné à lassemblée du bureau Appendic
tenue la 14 juillet 1848, lorsque les transports d'hy-(
pothèques ont été sanctionnés. J'ai approuvé ces sor-
tes de transports. Il n'est pas à nia connaissance 1
que l'on ait pris des mesures pour faire connaître aux
créanciers de la banque qu'elle les sanctionnAt. Je
sellais porté à croire qu'ils le savaient. Les débiteurs
de la banque doivent en avdir ci connaissance ; au-
trement ils n'auraient pas acheté les livres de dépôt.
Le transport des livres de la banque parait avoir été
sanctionné immédiatement après le 14 juillet,.à une
assemblée à laquelle j'ai déjà dit que j'étais présent.
Je crois que ces transports se sont faits pour des
montants considérables vers ce temps là et. depuis.
Grand nombre de livres de dépôt ont été vendus aux
personnes endettées envers la banque. J'ai moi-
même acheté, je crois que c'est dans l'automne le
1848, ou de bonne heure on 1849 par l'entrenise de
Mr. Esdaile, courtier (le cette ville, des livres de dépôt
pour un montant d'environ cinq ou six cents louis,
pour payer des dettes pour lesquelles je m'étais rendu
responsable et qui étaient (lues par Duncan McYean,
cultivateur, à mon gendre Mr. ilutchinson ; sa dette
envers la banque se montait à quatre cents louis
aussi, pour payer une dette d'environ deux cents louis
due par mon gendre, Mr. -Itclinson, -à la banque.
Je ne me rappelle pas le prix que j'ai payé ces livres
j'en ai acheté ci différents temps. Je crois tue je
les ai eus à treize chelins par louis. Il avait été
payé auparavant 20 pour cent par la banque aux
propriétaires de ces livres. La banque avait trans-
porté 70 pour cent au crédit des personnes pour les-
quelles j'avais fait acheter ces livres, sur la balance
due par la banque, lors de sa faillite, aux déposants
de qui on avait acheté ces livres. La somme qui a
été payée pour ces livres était moindre que celle
portée par la banque d'épargnes au crédit des per-
sonnes pour lesquelles je m'étais rendu caution. Je
crois que le profit que j'ai fait par mon achat, a été
le cent à cent vingt louis environ. Lorsque j'ai fait

cet achat, je savais que je pouvais avoir le transport
de 70 pour cent ; conséquemment, je savais ce que
je faisais. Je n'avais pas vu les acheteurs, mais je
présume qu'ils devaient connaître qu'ui tel transport
se ferait. Longtemps avant cela, les courtiers avaient
donné avis qu'ils achetaient des livres dle dépôt ; de
manière que toutes les parties étaient bien Informées.
Mon agent, Mr. Esdaile, savait par le canal d'autres
personnes, et par des transactions antérieures, que
les livres de dépôt devaient être transportés. Alors,
et depuis le paiement du premier versement dle 20
pour cent, jusqu'à la semaine dernière, toute person-
ne qui se serait adressée à la banque pour se faire
payer quelque partie du montant -à son crédit, (et je
n'ai aucun doute que la chose ait eui lieu) aurait
éprouvé un refus. Je ne sache pas qu'aucune telle
personne ait jamais été informée à la banque, qu'en
transigeant avec ies débiteurs de la banque, elle pou-
vait se faire assurer 70 pour cent. Mais, comme je
n'avais pas pris une part bien active dans la gestion
des affaires le la banque depuis ce temps là, je ne
puis dire ce qui s'y passait. Je n'ai jamais recon-
mandé ou ordonné qu'avis fût donné aux déposants,
que de semblables transports étaient autorisés. Je
me rappelle deux personnes qui m'ont parlé dans le
bureau de l'assurance de Montréal, et qui avaient des
livres de dépôt; l'une de ces personnes m'offrit alors
son livre à de très bonnes conditions, je lui dis que
je n'en achetais pas ;, qu'elle pouvait le vendre aux
débiteurs de la banque, vu que 70 pour cent était
porté à la banque au crédit de ses débiteurs,; je ne
me rappelle pas avec qui j'ai ou cette conversation.
L'examen du témoin est ici ajourné à demain matin,
à dix heures, et il a signé.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 6 nov. 1850.

VIh. LU NN.
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Qpî)end(cc Ce septième jour do Novembre, mil huit cent cin-
(Q' Q, ) aquante, WT'illian .Lunn, Eculr, ciotinue sa déposi-
1 ution comme suit :-Je mue rappello qu'il fut question

(lu transport des livres de dépôt à l'assemblée (ut 14
juillet 1848 ; mais je ne mie rappelle pas si l'on dé-
cida alors que ces sortes (le transports seraient sanc-
tionnés. Je no me10 rappelle pas avoir exprimé mon
opinion sur ce sujet. Je ne me suis jamais pronor\-
cé contre la vente des livres de banque devant le
bureau des directeurs.

Qu es. La vente des livres de banque aura-t-elle
l'effet (le profiter aux débiteurs de la banque au détri-
ment dles créanciers de la banque qui vendent aussi
leurs livres?

Rp. Ces sortes de ventes ont eu ce résultat.

Ques. Etiez-vous un débiteur personnel de la
banque ou caution pour d'autres, quand la vente de
ces livres le banque a été autorisée ?

Rép. Je n'étais pas un de ses débiteurs person-
nels, mais seulement caution pour d'autres personnes,
comme jo l'ai mentionné hier.

Ques. Les personnes pour qui vous vous étiez
porté caution ont-elles retiré quelque avantage pécu-
niaire (le la vente des livres de banque autorisée par
les directeurs, ou avez-vous vous rême retiré quel-
que avantage de ces ventes ?

Rp. Je n'en ai moi-même retiré aucun ; mais les
personnes pour lesquelles je mue suis porté caution et
que j'ai imientionnées iier en ont retiré des avantages.
Les sommes pour lesquelles je m'étais porté caution
étaient dues, je pense, six ou neuf mois avant gnt'el-
les aient été payées. Il y eut les dimtcultés par rap-
port arr paiement, attendu que Mr. Redpath voulait
avoir de l'argent comptant. Mr, Freeland, le ci-
devant gérant, nre dit que Mr. lledpath consentait à
être payé ei livres de banque. Mr. ledpath avait
auparavant refusé, du moins Mr. Freeland rie l'a
dit, de recevoir des livres de banque on paiement.

Ques. Le transport des livres de banque était-il
permais dans tous les cas ?

Rp. Je ne puis parler que de mon propre cas.

Ques. Comme vous ie pouvez dire que les livres
de banque pouvaient être transférés dans touts les
cas, comment pouvez-vous présumer, comme vous
l'avez dit hier, que les vendeurs de livres de banque
devaient être informés que ces sorites do transports
étaient permis à la banque?

Rép. Je croirais que dans la plupart des cas les
créanciers de la banque demandaient des informa-
tions à la banque avant de vendre leurs livres.

Ques. Est-ce là la seule raison qui vous porte à avoir
cette croyance ?

Rép. Je ne puis en assigner d'autre.

Dans les minutes des délibérations de l'assenî.blée
du bureau des directeurs, tenue le 14 juillet 1848, à
laquelle j'ai dit qu'il avait été question du transport
des livres, il n'apport pas qu'il ait été adopté de ré-
solution à ce sujet ; non plus que dans les minutes
des délibérations d'aucune assemblée tenui ultêricu-
remuent: ce sujet n'est pas non plus mentionné dans
les rapports des directeurs de la banque d'épargnes
de Montréal, datés le 31 Oct. 1848 et le 31 Oct.
1849, et qui ont été publiés ; ces rapports ne mon-
tionnrent pas non plus que l'achat des livres de ban-
que ait été autorisé par les directeurs de la banque
d'épargnes. Je rie puis pas <lire d'après nia connais-
sance personnelle que les déposants de la banque
aient eu avis que de semblables transports seraient
autorisés. Lorsque j'ai dit, hier, que le profit que

j'avais fait sur les achats de livres de banque s'éle-

vait -à £100 ou £120, j'ai voulu <lire que la somme
placée au crédit des personnes pour lesquelles j'ai
agi à la banque, excédait de ce montant la somme 14 luamet.
payée pour ces livres. Je ni puis pas dire ici, si dans
le cils où la banque paierait ein plein, les acheteurs
ou les vendeurs de ces livres recevraient d'autres
dividendes.

Et le dit déposant no lit rien de plus, et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

Wht. LUNN.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce 7 Nov. 1850.

WmD. Bmus'row,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.f

Ce 7 Novembre mil huit cent cinquante, est per-
sonnelleimîent comparu Joka Eadie, écunler, <le Henry-
ville, dans le district de Montréal, lequel étant
dueient assermenté, dépose et dit:-J'étais le gé-
rant de la banque d'épargnes (le Montréal dès le 1er
Oct. 1841 et j'ai continué à l'être jusqu'en juillet
1848. Je connais les minutes des délibérations du
bureau Les directeurs insérês dans le livre (les muinu-
tes qui m'est actuellement exhibé jusqu'à la date du
premier juillet 1848 : mais je ie puis dire que j'ai vu
les minutes ult-rieures à cette date. Dans les
minutes des délibérations d'une assemblée du bureau
des directeurs, tenue le 14 juillet 1848, je trouve le
passage suivant -

I Le président informe le bureau qu'après examen
"i ultérieur (es comptes drr gérant, Mr. Eadie, il pa-
" rait qu'il se serait tellement servi des fonds de la
" banque pour ses propres affaires et pour rendre ser-
" vice à ses amis, que l'institution perdra peut-être

au del]à <le £3000 après réalisation de la valeur des
" prop1riétês hypothréquées par lui et ses amis en fa-

veur <le la banque, sans parler du montant <lu eau-
" tionnement donné par Mr. Eadie pour le dà accon-
" plisserremet de ses devoirs. Il est en conséquence
" rêsolu, que la lettre suivante sera adressée et trans-

mise à ses cautions respectivement,"

Vient alors dans les minutes un blanc de onze
lignes, après quoi on rencontre le passage suivaut:-

" C'est aussi l'opinion des membres du bureau
" qu'à la suite de ces transactions <le Mr. Eadie, dont
"itn état est donné ci-après, il est nécessaire d'infor-
" nier ce monsieur, (quoique ce soit piour eux un bien

pénible devoir de le faire,) que ses services ne sont
" plus requis à compter de cette date."

C'est la première men'tion qui soit faite dans le
livre des minutes, que je me sois servi des fonds de
la banque pour ries propres atlaires our pour rendre
service à mes amis. M M. Ferrier et Murray connais-
salent très bien, vers la fin <le 1847 ou le commence-
ment de 1848, que j'avais prêté à Mr. W. S. McFar-
lane, marchand épicier alors, de Montréal, un mon-
tant considérable des fonds de la banque. Je crois
qu'ils ont dû connaître que ce prêt se montait à
mille louis et plus. Je crois que Mr. Ferrier en a
été informé la première fois par Mr. McFarlane lui-
même, son gendre. Mr. Ferrier et Mr. Murray
m'ont dit i moi qu ils ci étaient informés. Ils ne
blamèrent d'avoir prêté cet argent à Mr. MeFarlane ;
ils me conseillèrent cependant, de me faire donner
(les billets par Mr. McFarlaie pour le monrtant que je
lui avais preté. Je nie fis donner aussi des billets
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Appendice par luit; je pense qu'il m'en a consentis pour le mon-
ffl Q.) fant d'environ £2,800. C'est cinq ou six billets qu'il

~ m'a donnés. C'était les billets de Mr. McFarlane
4une. lui-même consentis on ma faveur domme gérant de

la banque d'épargnes de Montréal. Je crois que ces
billots m'ont été donnés en mars 18P. Je crois
qu'ils étaient anti-datés et faits payabl's dans l6ét
e 1848, lorsque MM. Krrier et M urtay nie parlé-

relit d'abord. Je pense qu'ils ont cru que la somme
pretée s'élevait à environ £1000, mais elle était
réellement plus forte ; et à l'époque à laquelle les
billets ont été donnés, elle se montait à celle pour
laquelle les billets ont été donnés. Je ne sais pas
quand MM. Ferrier et Murray ont appris d'abord aux
directeurs, que j'avais prêté une partie des fonds de
la banque à Mr. McFarlane, mais je suis certain
qu'il en a été question au bureau des directeurs très
longtemps avant la faillite de la banque. Ce qui me
le fait dire, c'est que les billets dont je viens de par-
ler, comme ayant été consentis par Mr. MeFarlane,
qnt été régulièrement' mis devant le bureau,; et
quelque temps avant que j'aie laissé la banque, Mr.
Redpath comme l'organe du bureau, me remit les
billets et m'engagea à me procurer de nouveaux billets
de Mr. McFarlane, de mêmes montants, teneur et
dates, à l'exception qu'ils me seraient consentis à
moi personnellement, laissant de côté les mots " gé-
rant de la banque d'éparguies de Montréal." Je"me
fis donner des billets conformes à ces instructions et
je les remis à Mr. Redpath, après les avoir aupara-
vant endossés ci blanc, omettant le mot gérant, à
la suite de ma signature. Cette transaction eut lieu
quelque temps avant la faillite de la banque. Je crois
que c'était en mai ou juin ; je ne puis rien dire de
positif. Je pense qu'avant cette transaction Mr.
lcFarlano avait failli. Immédiatement avant de

laisser la banque, le iemne jour, je crois, que je l'ai
laissée, j'endossai au désir de Mr. Redpath les billets
en question, afin d'éviter l'avis de protêt qu'il aurait
été nécessaire le donner autrement. Je crois, et je
n'en doute-nullement, que le fait d'avoir prêté de l'ar-
gent des fonds <le la banque à Mr. McFarlane, n'était
pas ignoré des directeurs qui ont été élus le 4 mai
1848. Ils se sont occupés immédiatement à exami-
ner les affaires de la banque; ils ont examiné les
prêts en général.

La première fois que Mr. Ferrier m'a parlé de l'ar-
gent que j'avais prêté à Mr. McFarlano, Mr. Ferrier
me dlit qu'il n'avait aucun doute que le bureau me
tiendrtait responsable de ce prêt. Je me rappelle
qu'un soir, en mars ou avril 1848, il y eut une as-
semblée à la banque, à laquelle étaient présents Mr.
Murray, Mr. W. S. McFarlane, Mr. W. Footner,
marchand à commission, et moi-même. Mr. Ferrier
pouvait être à cette assemblée (et je crois qu'il y était)
au commencement de la veillée, mais il n'y est pas
demeuré aussi longtemps que nous. Le montant dû
alors par Mr. MeFarlane, fut alors constaté et les
billets dont j'ai parlé furent retirés. Je me rappelle
une seule assemblée à la banque à laquelle se trou-
vaient les personnes que j'ai mentionnées, et je suis
convaincu qu'elle eut lieu en mars ou avril.

Mr. Ferrier, Mr. Murray et Mr. ledpath m'assu-
rèrent en mai ou juin, qu'ils useraient de leur influ-
ence pour empêcher une rupture entre la banque et
moi, parceque j'avais employé les fonds de cette in-
stitution pour mes propres affaires. Je ne crois pas
qu'ils m'aient tenu parole. La raison qu'ils m'ont
donnée pour laquelle ils me déposaient de nia char-
go, en juillet 1848, était que la chose était néces-
saire afin de permettre' à la banque de poursuivre
mes cautions. Je ne leur fis point (le remontrance.
Je ne me sentais pas en podition de leur en faire.
C'est PlHonorable M. Badgley qui m'a comniuniqué
cette décision, à une assemblée du bureau. Je ne
ne rappelle pas précisément quilles étaient les:per-

sonnes présentes, mais l'Hon. W. Morris, 'l-on. W.
Badgley, Mr. Redpathi, Mr. Torrance, Mr. Murray,"
Mr. Elder, Mîr. Ransay, et Mr. Leeming êtaient yré-
sents. Cette assemblée eut lle le 17 juillet "848
je suis bien certain de'la date.

En 1847, j'ai ci plusieurs ocasions preté lesfonds
de la banque à MM. Mathewson et Sinclaîir alors
marchands <le la cité. On trouvera des détaill de"cesa
prêts dans le grand livre de la banque d'ép ges,,
page 270, savoir:-

8 janvier-argent..................
6 mars do.......;............

10 avril do............................
81 mai do........................ ..
28 octobre do...........................

£200 0 0
800 0 0
400 0 &
120 0 0

1O00 0 0

£2,020 0 0

Ces sommes sont régulièrement portées au débit
de Mathewson et Sinclair, comme on le verra dans
le grand livre, avec l'iitéret jusqu'au 31 décembre
1848, £29 17s. 7d. Mallewson et Sinclair m'ont
donné leurs bons ou billets promissoires pour autant;
et John Mathewson, Ecuier, un des directeus de
la banque, père de Mr. Mathewson de la' société
de commerce Alatliewson et Sinclair, s'est rendu
responsable envers moi, en toute occasion je crois.
En une ou deux occasions, Mr. John Matlewson
m'écrivit un billet, me priant d'avancer à Mathew-
son et Sinclair certaines sommes d'argent, et son nom
a paru quelques fois dans les bons ou billets promis-
soires qui m'étaient donnés par Matbewson et Sin-
clair. Je n'avais point d'autres sûretés pour ces
prêts.

Le 3 janvier 1848 j'ai avancé à Mr. le directeur
Mathewson £500. Je i'ài eu que son bon pour ga-
rantie. Lors de la faillite de la banque ce prêt n'a-
vait pas été remboursé. Je n'ai aucun doute que
beaucoup d'autres directeurs savaient que je lui avais
prêté cette somme.

L'examen est ici ajourné jusqu'à 10 heures demain,
et le d6posant a signé.

JOHN EADIE.
Signé pardevant moi, à Montréal,
ce 7 nov., 1850.

WM. BrIsTow,
Commissaire.

Ce 8 nov. 1850, John Eadie, écr., continue sa dés-
position comme suit:-

Au tem s de la faillite de la banque, èn juillet
1848, les £500 avancés à Mr. le directeur Mathew-
son n'étaient pas encore payés ; et sur les sommes
avancées à Mathewson et Sinclair, celle de £729 9s. 8d.
restait due aussi à cette date. Je tois par le grand
livre que cette balance est tranâpôrtée à M. le direc-
teur Matlewson, et il parait être le 30 juin 1848,
débiteur d'une somme de £1,266 11s. 0d.

Je sais que Mr., Lunn, lorsqu'il était prési-
dent de la banque, s'était procuré, en quelques ce-
càsions, des fonds de la banqile, sans donner de sûre-
tés. Je crois q né loi somnmes suivantes qu'il àa eies
de la banque, il les a eues sans donner de sûretés;
elles sont entrées dans le livré de caisse A son débit'-
5 Avril 1842-Payéà Wm. Lutin, pour

son billet payable à demandé;....i... £100 0 0
14 Avril 1842--Par do.r do....... .. 150 0 0
2 Mai 1842-Par ,(o. do......... 100 0 0

Ces souinies fuiret 'emboursées aux dtes si
vantes, et sont ainsitotéés dans lelre de Caisse:
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A pemlicO 2 Juin 1842-A Wm:. Lunnîî, -à compte
1du prêt sur billets promissoires.... .. £300 0 0

14 21 Juin 1842-A do do.............. il 15 0
22 Juillet "l -A do balance du prêt 38 5 0

Mr. Lunt paya cil même temps l'intérêt sur ces
prêts. Je remarque dans le grand livre, page 96,
compt e de \V m., Lnn, la somme de £140 portée à son
débit le 2 janvier 1816. Je ne peux pas retrouver
cette avance d'argent dans le livre de caisse ii dans
le journal, i ne pis mne rappeller pourqum elle a
été faite, i si elle a été faite sur sûretés données.
Je trouve à la date du 4 mars 1846, la somme de
£220 portée au compte de Ml. Lun n couIne lui ayant
été avancée, savoir, £60 le 3, et £160 le 4 du même
mois, sur des actions de la banque de 1I ontréal. 'Je
crois que les £140 dont j'ai déjà parlé lui ont lé
avancés sur de semblables actions. ),r. Lunaii devait
transporter à la banque d'épargnes sept actions
le la banque de Montréal, mais il ne l'a jamais
fait. Le 21 septembre 1847, Alr. Lunn reçut aussi de
la banque £384 en argent pour payr' (les versements
dus à la copinagnie du chemin de fer de M ontréal et
<le l'Atlantique. J'ai payé cette soiine par l'orlre
de Mr. Lunn, et il ne fut point donné de sûrets ci
cette occasion à la banque. Aucune partie de cette
avance n'était encore remboursèe à la banque lors de
sa faillite ; les £300 dont j'ai parlé conune ayant été
avancés sur des actions de la banque le Moitréal
D'étaient pas non plus payés encore à cette époque.

A la date di 30 oct. I847, Wn. ILun est mn1-
tionnoé dans le livre (le caisse comme ayant reçu
£205 pour vmut-deux actions dlu télégraphe de Mont-
réal. J'ai payé cette sounme par l'ordre dIe Nir.

îigum ; il n'a point donn1îé Ci cette occasion de sûre-
às à la banque. Cette sonmne a été remboursée par i

Alr. Luîî, avec intérêt, le 1 janvier suivaint, lors-
qu'il eût vendu les actions du télégraphe en question.

Dans un autre compte qui se trouve à lI page 28S
du grand hvre de la banque d'épargnes, intitu«lé
" compte (le madame villiam Lunn,' on trouve une
somme de £300 portée -à son débit, mentionnée dans
le livre (le caisse conme lui ayant été avancée le 24
octobre 184,5 sur< Phypothécatio le sa propriété de
la côte à Baron. Aladamne Lun ne donnia, lors du
prêt, que soi billet promissoire à la banque, et ne lui
donna, je crois, qu'au printemps de 1848, une hypo-
thèque sur la propriété dunt je viens (le parler. Ii-
térêt sur cette soumme fut régulièrement uorté sur sou
compte chaque année.

A la date du 11 août 1845, on trouve dans le grand
livre de la banque d'épargnes, page 232, compte (le
James Iltutcliiison et autres, que la soume de £900
a été avancée à James lIutclinson ; il n'a donné
alors qu'un billet proinissoire, payable à demnande,
quoique le livre indique qu'il a donné une hypothèque.
Il n'a pas donn6 d'hypothèque avant le printemps
de 1848. L'intérêt sur cette somme a été régulière-
ment porté sur son compte chaque année. Le billet
promissoire était signé par Janes lilutclinsoni et Mr.
et Mad. Liun. Le 13 iai 1847, la sommne de £253
16s. 10d. est portée au débit di même compte à la
réquisition de William Luinn peur acquitter un billet
de Ilutchinson en faveur de Torrance. Il n'a pas été
donné de sûretés pour ce dernier montant avant le
printemps de 1848. La Dame Lunn dont j'ai parlé
dans ma déposition, est l'épouse (le Mir. Lunn le
directeur. Mr. Hutchinson est aussi, je crois? allié
à Mr. Lunn. Les sommes prêtées -à ces individus
leur ont été avancées par moi, par ordre de Mr. le
directeur Lunn, à qui je les ai payêes personnellement.
Je suis bien persuadé que tous les directeurs qui ont
pris une part active dans l'administration de la ban-
que savaient que ces sommes avaient été prêtées à
Mr. Lunn et à sa famille. Je n'ai jamais été censuré
par aucun des directeurs pour avoir fait ces prêts.

Le 10 juin 1846, il fut décidé pas le comité les
flnaices ainsi qu'il apport par le livre des minutes dle
la banque d'épargnes, que la somme de £1000 serait
prêtée aux syndics de la mission canadienne. Il fut
donné d'abord pour sûreté du paiement de cette
somme uin billet, promi ssoire signé par Messieurs Fer-
rier et Redpatli. Tous les détails le cette transac-
tion se trouvent dans le livre'des minutes. Le billet
dont je viens de parler n'était que de £1000 ; les
avances se montent d'après le livre les minutes à
£1 ,500. Il '11 pas été pris d'hypothèque avant le
remboursement entici de cette sonune ; le manière
que lessieurs Ferrier et ledath se troulvaient res-
ponisables pour £1000 et Mi. Rodpath seul pour la
balance.

En 1,-6, dans le mois de septembre ou d'octobre,
je crois, il fut avancé à Madame ]3rondgeest, épouse
do M r. Brondgeest, Punl <les didreteurs de la ban-
que d'épargi nes, <<ne sonine <le £400, pour sûreté
dlu paiement le laquelle il fut donné une hypothèque.
Je nie trouve pas d'ont ée de cette transaction dans le
livre les minutes.

Dans le grand livre, page 97, compte de James
Ferrier, il appert (Iule <les somies ont été protées sur
le transport 'art ions <le banque. C'était dles actions
de lat banque <le Montréal transportées à la banque
d'épargnes par Mr. Ferrier en garantie de ces prêts.
A la date dlu 17 dlécembre 1845, la somme <le £2,100
est portée au crédit td<e Mr. Ferrier pour le montant
d'unii billet consenti pari Mi'. Williaimi Lunit et moi
cii sa faveur. Cet te somme a été payée à la banque
en argent par Mr. Ferrier à cette date. Cette
somme l'ut entrée comme prtée le même jour à Sir
A. MlacNaît. C'était une pure transaction de ban-
que, et Mr. Lunn et moi nous signaities le billet, Mr.
Lunn couue président et moi conmme gérant de la
banque. Ce billet fut payé par la banque lorsqu'il
fut échu, avec intérêt, et r. Ferrier est indiqué dans
le livre de caisse conne ayant été payé, comiiie
suit

"l Payé le 20 mars 1846--£2,132 2s. Od. étant
''le montant cil principal et intérêt duii billet consenti
" A Mr. Ferrier pour le prêt fait .1 Sir A. MacNab."
La somme avancée à Sir A. MlacNab, qui a occasionnéu
ces transactions lii avait été prêtée cin avril 1845 et il
n'y avait pas d'entrée des minutes (le la transaction
dans le livre les minutes de la banque. Les sûretés
données à la banque pour le prêt furent tii transport
les revenus d'unue certaine propriété appartenant à

Lady MacNab, située cin la ville d'hllanilton, et deux
billets promîuissoires de mille louis chaque, signés par
l'Ifon. IIenr11y John 13oulton et Sir A. MacNab.
L'emprunt fut négocié par lentremise de Benjamin
Iolues, écr., alors caissier de la banque de Montréal
et sanctionné par le comité des fiiances. Le mion-
tant du prét fut payé par hl banque d'épargnes
savoir mille louis le er avril 1845 et mille louis le
17 décembre suivant. La propriété sus-ientionne
avait été dans l'origine hypothéquée ci faveur de la
banque de Montréal, et M r. Ilolimes engagea les di-
recteurs <le la banque d'épairges à cin faire l'acqui-
sition. Lorsque le second versement <le mille louis
fut requis, l'n crut que la banque d'épargnes aurait
besoin de fonds, et Mir. Ferrier avança en conséq1uent-
ce les deux mille cent louis sur le billet ci-dessus
mentionné ; l'intérêt payé par la banque d'épargnes
à Mr. Ferrier sur ces £2,100 jusqu'à ce que le billet
eut été retiré, a été de six pour cent par année.

A la date du 4 Juillet 184G, la somme de £650 est
portée dans le livre de caisse de la banque d'épargnes
au débit <le Mr. le Directeur Ferrier, pour autant
payé à Mr. Murray sur le billet i ordre de Bryson et
Ferrier ;, à la date dcu 20 août 1840, la, somme de
£300 est de plus portée au débit de Mr. Ferrier, pour

Appendice

14 jilt
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Appendice autant avancé sur un semblable billot, et à la date du
21 août 1846, celle de £400 est do plus portée au

14 JUIUG? crédit de Mr. Ferrier pour autant avancé sur un sem-
blable billet. Ces trois sommes se montant ensemble
à celle de £1,850 furent par mol avancées à Bryson et
Ferrier, à la demande de Mr. Murray, sans autres
sûretés que les billets mentionnés dans les entrées.
Mr. Murray qui était un des directeurs et l'un des
membres du comité des finances de la banque d'épar-
gnes me dit alors, (lue Mr. Ferrier avant son départ
pour l'Europe où il se trouvait lorsque ces transac-
tions ont été effectuées, l'avait requis de négocier
ces emprunts pour Bryson et Ferrier s'ils en avaient
besoin. Je pense que Mr. Murray a agi comme la-
gent de Mr. Ferrier en son absence. Je ne sais pas
s'il avait ou non une procuration ; ces sommes sont
restées dues jusqu'au retour de Mr. Ferrier. Le mon-
tant fut porté au débit de la com >agnie d'assurance
de Montréal par l'ordre de Mr. lierrier. Ce trans-
port était date, dans les livres le la banque d'épargnes,
du 31 (écembre 1846. L'intérêt fut régulièrement
exigé. Ces transactions avec Bryson et Ferrier
étaient certainement connues de Mr. Lunn et de Mr.
Murray, deux des membres du comité des finances.
L'eutrée, comme on peut le voir par les livres, en
était régulièrement faite, et ces directeurs qui étaient
dans l'habitude d'examiner les livres ne pouvaient
pas manquer de les connaître. Je n'ai jamais été
censuré pour avoir fait ces avances.

Le 20 janvier 1848, Williami Murray, l'un des
directeurs, reçut £197 pour l'escompte d'un billet de
John Leceming escompté à la banque. Cette somme
est portée au crédit die William Murray à la date du
5 mai ainsi que l'intérêt sur icelle. Je rie me rap-
pelle pas si cette transaction fut sanctionnée par
d'autres que par Mr. Murray ; il ne fut donné à la
banque par Mr. Murray d'autres sûretés que le billet
dle John Leomiig, qui ne fut endossé que par Mr.
Murray. Mr. Murray ne promit point d'autres sû-
retés à la banque.

Je me rappelle que Mr. George Elder, jeune, l'un
des directeurs de la banque d'épargnes, déposa une
fois, en 1847, environ £3,000. Les détails se trou-
vent dans un livre de dépôt. Cette somme ne resta
que peu (le temps en dépôt. L'acceptation d'un dé-
pôt si considérable attira l'attention cles personnes
qui avaient affaire aux autres banques. Les direc-
teurs de la banque d'épargnes ayant appris les re-
marques qui avaient été faites -à propos de ce dépôt,
ordonnèrent à Mr. Eadie de remettre le dépôt et le
dépôt fut retiré.

L'examen du témoin est ajourné à demain à dix
heures, et il a signé.

JOHN EADIE.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce Se jour de nov. 1850,
WM. BitisTow,

Président.

Ce 9 nov. 1850, John Eadie, éculer, continue sa
déposition comme suit :-La banque d'épargnes de
Montréal n'était pas établie pour faire le commerce
d'escompter des billets, mais, de même que l'exprime
la première résolution de l'assemblée publique tenue
à Montréal le 7 août 1841, à l'effet de prendre en
considération la convenance d'établir une banque
d'épargnes, "comme une institution où les artisans
industrieux, et autres, puissent placer leurs épargnes
en sûreté et à intéret." Le compte de la banque
d'épargnes de Montréal était tenu d'abord avec la
banque de Montréal qui lui allouait quatre pour cent

par année d'intérêt sur ses dépôts, parce qu'elle était APendie
établie pour l'encouragement des classes )auvres.

Ceci est exprimé dans une lettre de Benj. ticl mes, I
éculer alors caissier de la banque de Montréal, en
date lu, 25 septembre 1841, qui m'a été adressée
comme gérant de la banque d'épargnes de Montréal.
Le livre des minutes de la banque d'épargnes con-
tient une copie de la dite lettre de Mr. Holmes et son
offre fut acceptée à une assemblée des directeurs de la
banque d'épargnes tenue le 28 septembre 1841. Le
taux de l'intrê t alloué par la banque de Montréal
était plus élevé qu'il ne l'aurait été sous d'autres cir-
constances.

Ques. Etes-vous d'opinion que la banque de Mon-
tréal aurait alloué alors quatre pour cent d'intérêt
sur les dépôts de la banque d'épargnes si l'on eut
supposé cque cette dernière institution aurait employé
ses fonds ou une partie considérable de ses fonds à
escompter des billets?

Rép. Je ne pense pas que la banque de Montréal
eût alloué un tel taux d'intérêt : au contraire, je suis
d'opinion qu'elle n'aurait, dans ce cas, alloué aucun
intérêt quelconque.

La banque d'épargnes n'a jamais escompté beau-
coup de billets 'pendant que j'étais concerné dans
cette institution ; elle ne le fesait que de temps à
autre. Dans les premières parties de nia déposition
j'ai indiqué quelques unes (le ces transactions ; en
référant aux livres <le le banque d'épargnes que j'ai
maintenant devant moi, et à l'aide de ma mémoire, je
peux on indiquer d'autres. Les transactions de cette
sorte dont je vais parler ont été faites sans autres
sûretés qlue les noms des parties aux billets escomp-
tés. Le premier billet escompté que je trouve clans
les livres est celui cie Mr. MacFarlane en faveur cde
Mr. James Ferrier, alors directeur de la banque,
consenti pour la somme de £215, devenu dû le 4 fé-
vrier 1842. Il avait été escompté le 31 déc. 1841.

Je ne me rappelle pas toutes les circonstances de
cette transaction, mais Mr. Ferrier et Mr. Murray,
deux des directeurs, ne pouvaient pas manquer (le
les connaître ; le billet en question fut escompté pour
la compagnie d'assurance de Montréal dont ils étaient
aussi directeurs. La transaction est enrégistrée
dans le livre de caisse. Le compte des intérêts est
crédité à la même date pour l'escompte sur le bill-
let ; savoir £1 4s. 8d. Je trouve dans les minutes
des délibérations d'une assemblée du bureau des
directeurs, tenue le 11 janvier 1842, à laquelle douze
membres étaient présents que les transactions de la
banque ont été soumises à cette assemblée et ap-
prouvées.

Le 25 janvier 1842, le billet de J. Coote, devenu
dû le 28 juillet, pour £206 1à. Od, y compris l'intérét,
fut escompté et lui fut payé. Ce billet était signé
par Mr. Coote et plusieurs autres messieurs de· St.
Jean. Il fut escompté à l'effet de prélever des fonds
pour y bâtir une chapelle Wesleyenne. Il ne fut
donné d'autres sûretés que les noms des parties au
billet. La transaction fut sanctionnée,je me le rap-
pelle, par Mr. Lune et Mr. Ferrier, avant que l'argent
fut payé.

Le 24 février 1842, il fut escompté deux billets
pour la compagnie d'assurance de Montréal contre le
feu, savoir, le billet de Mr. le directeur Ferrier, de-
venu dû le 27 mai, pour £200, et celui de Mr. Red-
path, devenu dû le 13 août, pour £200. Ils furent
escomptés par moi pour Mr. Murray, comme direc-
teur de la compagnie d'assurance de Montréal contre
le feu. Il n'y avait point d'autres noms à ces billets
que ceux des tireurs et de Mr. Murray.

Le 26 février 1842, le billet de Reynold en faveur
de J. Mathewson et fils, pour £100, a été escompté
à la banque d'épargnes, sans autres noms que ceux
du prometteur et de la personne à qui il avait été
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Appendice consenti. John Mathewson, directeur de la banque
(Q. Q) d'épargnes, était le chef de la maison de comnmerceJ.

SMathewson et fils. Mr. Ferrier, Mr. Murray et Mr.
Maithiewson doivent m'avoir autorioé à escompter ce
billet. Ce billet a été, je crois, renouvellé plusieurs
fois sans autres sûretés.

Le 11 mai 1842, j'ai escompté Aà la demande spé-
ciale de Mr. Murray, et avec l'approbation des autres
directeurs, un billet promissoire de Mr. Rambau con-
senti en faveur de Mr. P. Murphy pour £200. Il n'y
avait pas d'autres noms au billet que ceux du pro-
metteur et de la personne à qui il était consenti ; la
banque n'avait que ces noms pour sûreté du paie-
ment.

Le 7 juin 1842, il fut escompté deux billets de
Mathewson et Sinclair consentis en faveur de James
Ferrier, l'un pour £500, devenu dû le 10 septembre,
l'autre pour £500 devenu dû le 13 septembre, à la
demande le Mr. Ferrier, sans autres noms que ceux
des parties aux billets.

Le 16 juin 1842, fut escompté un billet de Patrick
Reynold consenti en faveur <le Join Mathewson pour
£40. Mr. le directeur Mathewson a dù avoir au-
torisé cette transaction.

A la date du 8 juin 1842, le jour suivant celui au-
quel les deux billets de Mathewson et Sinclair furent
escomptés, la somme <le £1,000 est portée au crédit
de Mr. le directeur Ferrier, comme paiement d'un
prêt que lui avait fait la banque d'épargnes, assuré
par des actions de la banque <le Montréal transpor-
tées le 8 avril précédent, et ces actions de banque
lui furent remises le 8 juin.

Ques. Vous paraît-il que la transaction dont vous
avez parlé, relativement à l'escmpte des billets de
Mathewson et Sinclair, pour £1000, ait eu l'effet d'oc-
casionner la substitution des billets de ces messieurs
en faveur le Mr. Ferrier, à la place des actions de la
banque de Montréal au moyen (lu transport desquelles
Mr. le directeur Ferrier avait d'abord obtenu les
£1000 de la banque ?

Rép. Indubitablement ; il ne fut payé aucune
somme d'argent en cette occasion. La banque remit
à Mr. Ferrier ses actions de banque et accepta ses
billets à la place.

Dans nia déposition, hier, j'ai (lit que la banque
d'épargnes avait avancé le l'argent -à Mr. Ferrier
sur le transport d'actions <le la banque de Montréal.
Je désire aujourd'hui ajouter que trois sommes se
montant - £1200 i lui pretêes en juin 1845, lui ont
été avancées sur le transport d'actions de la banque
de Montréal, de la valeur, au pair, de £1000 seule-
ment, au meilleur de nia connaissance. Avant la
faillite le la banque, je ne puis pas dire la date pré-
cise, mais pas avant 1848, ir. Ferrier petit avoir
donné en garantie d'autres actions de banque pour
£200 ou £250.

Le 27 juillet 1842, Mr. Coote renouvella son billet
augmenté de la somme de £50, avec les mêmes ga-
ranties qlue pour son premier billet.

Le 8 octobre 1842, la traite de Adam Ferrie sur
Mr. le directeur Ferrier, pour £213 5s. 6d. fut es-
comptée, je crois, à la demande de Mr. Murray ; il
ne fut donné que la traite en cette occasion pour sû-
reté du paiement de la somme.

Le nième jour, la traite de Mr. le directeur Ferrier
sur Mathewson et Sinclair. devenue due le 26 octo-
bre, pour £300 17s. Od]. eut aussi escomptée, à la
demande, j'en suis bien certain, <le Mr. le directeur
Ferrier; il ne fut point donné d'autres sûretés en
cette occasion.

Le 18 octobre 1842, la somme de £94.14s..fut

avancée à Melinda Adams, épouse de David Ilandy-
sido, et le 30 novembre, une autre somme de £27
148. fut avancée à la même personne, qui donna pour 14jut Ot.
ces montants ses billets promissoires à la banque;
et pour plus ample sûreté elle déposa une botte d'ar-
gentcrie entre les mains de Mr. le directeur Murray,
au désir duquel l'argent avait été avancé. Ces som-
mes n'étaient pas encore remboursées lorsque j'ai
laissé la banque.

Le 30 nov. 1842, Mr. Adan Ferrie se fit escomp-
ter un billet de £103. Cette somme lui fut avancée
à la demande de la compagnie d'assurance de Mont-
réal contre le feu. Le billet était, je crois, consenti
en faveur de Mr. Murray, le gérant de cette compa-
gnie ; il ne fut point donné d'autres sûretés.

En niai 1843, les billets suivants furent escomptés
par la banque d' épargnes pour la compagnie d'assu-
rance de Montréal contre le feu, savoir

le mai-Celui de Watson, Black et Cie.,
en faveur de la compagnie d'as-
surance, devenu dû le 14 juin. £150 0 0

10 mai-Celui de Murray et Sander-
son en faveur de do, devenu dû
le 13 août. 56 8 9

26 mai-Celui de la compagnie d'as-
surance en faveur <le Matlhew-
son et Sinclair, devenu dû le
29 juillet, 302 12 6

£509 1 3

Le 25 juillet 18431 le billet de Adam Ferrie en
faveur de la compagnie d'assurance, escompté dans
le mois le novembre précédent, fut renouvellé pour
£100.

Le 30 septembre 1843, le billet de G. D. Watson
en faveur de la compagnie d'assurance <le Montréal,
pour £150, tut escompté. au désir, je crois, de Mr. le
directeur Murray, sans autres sûretés.

Le 18 oct. 1843, le billet de Mr. Furguson un fa-
veur de la compagnie d'assurance, pour £50, fut es-
compté.

Le 5 décembre 1843, le billet de Macintosh en
favemr de la compagnie d'assurance, pour £150, fut
escompté, Ce billet n'était pas encore payé lorsque
j'ai laissé la banque et avait été transporté à son débit
à la page 201 du grand livre. William MacIntosh, je
crois, fit banqueroute très peu de temps après cette
transaction.

Le 19 janvier 1844, G. Brock et autres, obtin-
rent un emprunt de £30 sur un billet fait payable le
22 octobre, et endossé par les directeurs Luinn, Fer-
rier et Mathewson.

Le 1er mai 1844, le billet de Benn et autres, à 18
mois, pour £32 15s. fut escompté sur l'autorisation
<le Mr. Mathewson ou de Mr. Lunn, je ne sais pas
bien lequel.

Le 9 mai 1844, le billet de King pour £40 fut es-
compté; pour sûreté <lu paiement dle cette somme il
fut laissé quelque argenterie entre les mains de Mr.
Murray.

Le 7 mai 1844, la somme de £125 fut protée à la
compagnie d'assurance de Montréal, sur le billet pro-
missoire de Mr. Murray, le gérant de cette com-
pagnie.

Le 2 juillet 1844, le billet du docteur Black fait
pour £40 en faveur,,je crois, du bedeau de son église,
fut escompté sans endosseurs, autant que je puis me
le rappeler.

Le 8 octobre 1844, le billet de W. P.mith, 2
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A endice mois, endossé par Mr. Murray, je crois, pour £100, fut
escompté au désir do Mr. Murray.

1 4juliet. Le 10 oct. 1844, le billet de A. Forrie et autres,
fait en faveur du réverend H. Esson, à trois mois,
p ouI £100, fut escompté ; le montant lut payé à Mr.
Murray. Cette somme n'avait pas été remboursée
lorsique j'ai laissé la banque.

Le 9 janvier 1845, le billet de Coote, endossé par
plusieurs personnes, pour £75, fut escompté à la de-
mande de Messrs les directeurs Ferrier et Lum.

Le 17 janvier 1845 le billet du juge Pyke en fa-,
veur de S. Tubby, endossé par le fils <le ce dernier,
payable Ie 29 novembre, pour £120, fut escompté sur
l'autorisation de Mr. Ferrier. Tubby, à qui le billet
était consenti, était alors dans l'emploi de la banque
de l'Amérique du Nord Britannique dont Mr. Ferrier
était un les directeurs alors, Il n'avait été payé que
£12 10s. sqr ce billet lorsque j'ai laissé la banque.

Le 28 avril 1845, le billet de Cameron en faveur
de William Murray, pour £50, fut escompté au dé-
sir de Mr. Murray ; il a été payé en plusieurs verse-
ments dans le cours de Pannée 1846.

Le 9 mai 1845, le billet de John Try fait payable
le 4 août, pour £25, fut escompté au désir de Mr,
Murray.

Le 29 juillet, le billet de James Cameron, dont je
viens de parler, fut renouvellé.

Le 1er. septembre 1845, le billet de Ilutchinson
et Morrison, fait layable le 4 décembre, pour £58 ls.
Id. fut escompté je ne me rappelle pas sur l'autorisa-
tion de qui.

Le 9 septembre 1845, le billet de O'Meara en fa-
veur de O'Dolerty, devenu dû le 14 novembre, pour
£20 15s. fut, escompté sur l'autorisation de personne,
je crois.

Le 81 mars, 1846, le billet de John Clark, endossé
par McNamee et Hugli, devenu dû le 23 mars 1847,
fut escompté à la demande de Mr. le directeur
Mathewson. Ce billet n'avait pas encore été payé
lorsque j'ti laissé la banque.

Le 13 avril 1846 le billet de Mr. le directeur Mur-
ray en faveur de Mïacdonald, dû le 18 mai, pour £28
4s. fut escompté au désir de Mr. Murray.

Le 26 mai 1846, le billet de J. 11. Scott, en faveur
de Snith, à deux mois, pour £30, futescompté, je crois,
sur l'autorisation de personne.

Le 15 juillet 1846, le billet de D. Handyside, en
faveur de J. Try, devend dû le 17 octobre, pour £128
19. fut escompté au désir de Mr. Murray. Ce billet
ne fut pas payé à son échéance, et je crois qu'il fut
renouvellé le 17 février; il fut payé £50, à compte.
Le 22 mal, une autre somme de £25 fut payée ; la
balance, je crois, u'était pas encore payée lorsque j'ai
laissé la banque.

Le 1er août 1846, le billet de Bennett en favèur de
William Mprray, devenu dû le 4 novembie, pour
£200, fut escompté; il a du l'étre à la demande de
Mr. Murray.

Le 8 aofût 1846, le billet de Mathewson-etýSinclair,
je ne sais en faveur de qui, devenu dû le ô octobre,
fut escompté pour £160, à la réquisition de btr. le
directeur Mathowson.

Le 8 août ,1846, le billet de J. H. Scott en faveur
du Dr.ßmith, pour £35, et dont j'ai déjà parlé, fut
renouvellé ; ill fut qnfin pay6 on avril 1847.

Le 5 avril'1847, le, billet de Maxwell devenu dûle
8 juiligt por '£50, fut escompté

Le 7 avril 1847, le billet de Lloyd, à 12 mois, pour
£60, consenti en faveur de William Gunn, fut es-
compté. Je crois que personne ne m'a autorisé à es-
compter ce billet, mais cette transaction fut sanction-
née plus tard par la banque. Les parties au billet
étaient alors à la banque de Montréal. Je crois que
ce billet n'était pas encore payé lorsque j'ai quitté la
banque. Je suis positif à dire que Mr. Redpath et
Mr. Lunn ont eu connaissance de cette transaction.
Je ne sache pas qu'ils en fussent mécontents.

Le 8 mai 1847, le billet dle I. et A. Gunn, à de-
mande, pour £50, fut escompté sur l'autorisation de
quelqu'un des directeurs mais je ne me rappelle pas
lequel. Je ne sais pas s il y avait d'autres noms au
billet. Je crois qu'il n'était pas encore payé lorsque
j'ai laissé la banque.

Le 19 mai 1847, le billet de PHon. G."Moffatt et
autres, en faveur du révérend W. Adamson, pour
£150, à 12 mois, fut escompté avec l'autorisation des
directeurs. Il n'avait pas encore été payé lorsque
j'ai laissé la banque.

Le 21 mai 1847, le billet de Keller, devenu dû le
23 août, pour £52 17s. 6d. fut escompté, je ne sais
sur l'autorisation de qui. Réflexion faite, je crois
que personne n'avait autorisé cette transaction, et
j'ai en conséquence porté le montant de ce billet à
mon débit.

Le 26 juin 1847, le billet de Skayell devenu dû
le 28 juillet, pour £99 8s. 6d. fut escompté. Je ne
puis pas dire s'il l'a été sur l'autorisation de quelqu'un
des directeurs ; je crois l'avoir escompté de mon pro-
pre chef ; n'ayant pas été payé, je l'ai porté à mon
débit en juin 1848.

En juillet 1847, le billet de Lavender pour £109
Ils. 3d. fut escompté, mais je ne puis pas dire sur
l'autorisation de qui.

En juillet 1847, il n'est point spécifié de date,
des billets sont portés au débit de la caisse, pour le
billet le Lyman devenu dû le 28 octobre, pour £600.
Cette somme n'est pas entrée dans le grand livre à
cette date, ni à aucune date ultérieure, mais elle m'a
été remboursée en octobre 1847.

L'examen du témoin est ajourné à lundi le Il cou-
rant, et il a signé,

JONH EADIE.

Signé devant moi, à Montréal
ce 9 Nov. 1850.

W. BRISTow.

Commissaire.

Ce lnovembre 1850, John Eadie, Ecuier, continue
sa déposition comme suit.:-

Le 3 août 1847, le billekd.e Bryson et Ferrier, pour
£287 7s. 2d. fut escompté. Je l'ai escompté de mon
propre chef, autant queje puis me le rappeller. Il fut
payé à son échéance. Je parled'après ma râémoire,
Mon impression est que le billet était fait pa yable à
l'ordre des feseurs et qu'il:n'était pas neidossé. Je ne
me rappelle pas que celillet fut jamais le spjet d'au-
cune conversation entre moi et les directeurs. Je
suis porté à croire qu'il fut onné pour des lettres de
change que j avais vendues ,rsonet: eier. .Jh-
vais pour haltitude alörs d'acheter"s tres d'chan-
~edes.oflcièrs et autres et delås yqu4ré à d' utrÑa

personnes. Les Ferrier delasocié ,Brysoâ Fei-
rier, sont lesfls de PHros naés Ferrie diteette''de
la banque d'épargnas. ,Les taná pious d'6clig
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Ap en i.ce dont j'ai parlé, ont été faites pour mon propre compte
et non pour celui de la banque.

14 juillet, Le 1er et le 4 septembre 1847, j'ai escompté
deux petits billets, se montant -à £37 1s. 1d. pour J.
J. Gibb. Je ne me rappelle pas si j'étais autorisé -à
le faire.

Le 22 sept. 1847,j'ai escompté le billet le Hughes
en faveur de J. J. Gibb, £101 158. sans y avoir été
autorisé, je crois. Je ne me rappelle pas que cette
transaction ait été plus tard approuvée par aucun
des directeurs. J'ai payé ce billet à W. S. MaceFar-
lane et le montant en est porté à mon débit dans le
grand livre dans le mois de juin suivant.

Le 24 janvier 1848, le billet de D. Stewart en
faveur de Shuter, pour £254 13s. 8d. fut escompté
par moi, à la réquisition,je crois, de Mr. le directeur
Murray. Ce billet n'était pas encore payé, je crois,
lorsque j'ai laissé la banque.

Le 24 mars 1848, j'ai escompté le billet le Gibson
pour £98 14s., <le mon propre chef, je crois. Le
montant n'en avait pas encore été payé lorsque j'ai
laissé la banque ; ce montant est porté à mon débit
à la date lu mois de juin suivant.

Le 19 janvier 1847, j'escomptai un billet de E.
Thompson en ma faveur, -à six mois, pour £100.
Cette transaction fut faite à la demande, je crois, de
Mr. Thompson, et je ne me rappelle avoir été autori-
sé à le faire par aucun des directeurs. Ce billet a
été mis devant le bureau. Il nvait pas encore été
payé lorsque j'ai laissé la banque. Le montant on
avait été porté au débit le Mr. Thompson (ans le
livre de caisse lorsqu'il fut escom)tê. Ce billet ne
fut pas protesté à son éch6ance, étant payable avec
intérêt. Je crois que les directeurs m'ont souvent
engagé à en demander le paiement à Mr. Thompson.
Je l'ai fait.

En avril 1848, j'ai escompté le billet de Jolh Fair-
burn en faveur de Donald McDonald, pour £47 10s.,
à quatre mois, par l'ordre de Mr. le directeur Mur-
ray.

Le 25 avril 1848, le billet de F. Bethiel en faveur
de Patrick Reynolds, pour £25, à trois mois, fut es-
compté par l'ordre de Mr. le directeur Mathewson.

En mai 1848, je prêtai à George Small £60, et il
me donna son billet en faveur <le Andrew Small, à
six mois. Je n'étais pas autorisé -à prêter cette soin-
me ; mais cette transaction vint plus tard devant le
bureau et ne fut pas désapprouvée, au meilleur de ma
connaissance. Les transactions d'escompte énumé-
rées dans le témoignage que j'ai donné devant la
commission le 9 courant et aujourd'hui, commençant
à l'escompte du billet de MacFarlane, pour £215,
échu le 4 février 1842, et se terminant à l'escompte
du billet de George Small, pour £60, sont indiquées
dans le grand livre de la banque d'épargnes au cha-
pitre des billets échus, que je considre comprendre
les transactions d'escompte. J'ai donné les détails
de ces transactions au meilleur de ma connaissance.
Ces transactions, à l'exception de celles que j'ai par-
ticularisées doivent avoir été faites à la connaissance
des directeurs qui ont pris une part active dans l'ad-
ministration de la banque; je les considère comme
ayant été sanctionnées par eux. Il n'y avait rien
de mystérieux ni de secret dans ces transactions, dont
il était fait une entrée régulière dans les livres. Les
billets donnés comme sûretés, je les serrais dans ma
boîte aux billets ; lorsque j'en étais requis (mnais
ceci n'arrivait pas souvent) je les mettais devant le
bureau. Chaque année, avant l'assemblée annuelle,
Mr. Lunn examinait régulièrement les sûretés. En
sus des billets qlue je trouve entrés sous le titre de
billets échus, je sais qu'il en a été escompté d'autres,
que je vais tacher d'indiquer avec les circonstances

Appendice
qui ont accompagné les transactions d'escompte, au (Q, Q.)
meilleur d ta mémoire. Quand je parle de tran- ,..)
sactions d'escomîpte je n'entends parler que de celles 14 juillet,
qui ont êt6 faites sans autres sûretés données que
celles qui apparaissent par les billets.

Le 14 mai 1842, il fat prêté £200 aux syndics
de l'église de la rue St. Gabriel, sur le billet de Jonh
Fisher et Andrew Shaw en faveur de Iluttchinson et
Morrison, à 12 mois. Cette transaction fut sanction-
née par les directeurs de la banque d'êpargnîes, mais
elle n'a pas été entrée dans le livre des minutes. Le
16 juillet suivant, il fut prété une autre somme de
£100, sous de semblables circonstances, sur le billet
de Jo'hn Fisher. Le 3 février 1844, la somme de
£16 12s. 10d. fut payée à compte. Le 26 avril
1847, il fut remboursé une autre somme de £150 2s.
7d. Lorsque j'ai laissé la banque, la balance' au
débit de ce compte était de £166 19s. 7d. Je crois
qu'alors une partie de cette somme avait été payée,
mais n'avait pas été portée dans le grand livre au
crédit des syndics de l'église de St. Gabriel. Lors-
que ces sommes ont été avancées on avait l'intention
de prendre une hypothèque sur les biens de l'église,
mais cette hypothèque n'a jamais été donnée.

Le 9 janvier 1845, en sus du prêt <le £75, dont
j'ai parlé dans mon témoignage le 9 courant devant
la commission, comme fait à Mr. Coote il fut prêté
une autre sonne de £75 à la chipelle Wesleyenne, de
St. Jean, sur le billet <le William Coote et autres,
au désir de MM. Ferrier et Lunn. La balance au
débit de ce compte lorque j'ai laissé la banque était
de £433 19s. 7d.

Le 30 mai 1846, le billet de A. Laberge, dû le
1er septembre, fut escompté et placé au débit de
Moses J. l[ays pour £145. Je l'avais escompté
avec l'approbation de Mr. Murray, et probablement
<le celle de quelques autres directeurs. Je ne crois
pas qu'il fut donné en cette occasion aucune
sûreté collatérale. Le billet fut payé à son échéance.
En décembre 1847, j'escomptai le billet de Mr. J.
Ilays pour £100. Mr. le directeur Murray doit avoir
autorisé cette transaction. Ce billet n'était pas payé,
je crois, lorsque j'ai laissé la banque. La balance
alors au débit le Mr. J. lays était £2,043 5s. 2d.,
ainsi qu'il apport dans le grand livre, page 122,

Le 10 février 1844, la somme de deux cents louis
fut payée -à W. Freeland, et le 17 juin 1844, il fut
avancé une autre somme de £200 sur deux billets <le
Mathewson et autres, à l'église congrégationnelle, l
Brockville. Lorsque cet argent fut prété il ne fut
donné d'autres sûretés à la banque que les noms des
parties aux billets. Ces prêts ont été sanctionnés
régulièrement par le bureau les directeurs de la ban-
que d'épargnes ; n.is je n'en trouve pas d'entrée
dans le livre des minutes. La balance au débit
de l'église congrêgat'onnelle, de Brockville, était de
£179 19s. 8d. lorsque j'ai laissé la banque d'épar-
gnes.

Le 27 juin 1844, il fut avancé au Dr. Campbell
une somme de £1000. L'entrée dans le livre de
caisse est à son débit dans les termes suivants:-- per
4 min. du 26 courant, prét avec sûretés." En réfé-
rant à la minute mentionnée dans le livre de caisse,
je trouve l'entrée suivante :-" De George W. Camp-
"bell, M. D., emprunt de £1,000; offre d'un billet
4 promissoire signé par lui-mêmo, Mr. Lunn, et Mr.
"James IHutchinson, payable à six mois de sa date.
"Mr. Lunn offre, de la part du Dr. Campbell, une

hypothèque sur la maison de la grande rue St.
"Jacques dans laquelle le docteur réside, en sus du
" billet. Le comité est satisfait de cette offre et au-
" torise le prêt," Lorsque j'ai laissé la banque la
somme n'avait pas encore été remboursée.

Le 9 octobre 1844, il fat avancé £300 à Walter
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Apendice Miller, de Ste Rose, sur un billet signé par lui, W.
Watson et A. Kimpton. Il ne fut donné que les
noms des parties au billet pour sûretés. Je n'avais
point reçu alors l'autorisation de faire ce prêt, mais
il fut sanctionné plus tard par les directeurs. Les
£300 furent remis avec intérêt le 25 février 1846.
Il fut avancé noe autre somme de £500 à la même
personne mais qui fut assurée par une hypothèque.

J'ai aussi escompté deux ou trois autres billets
l'un de £200 avec l'approbation de Mr. Lunn ; quant
aux autres je ne me rappelle pas de quel montant ils
étaient ni en quelles circonstances je les ail escomptés.
Le premier fut renouvellé une ou deux fois, et enlii
acquitté. On trouvera tous les détails de cette
transaction dans le grand livre.

Le 13 janvier 1845, j'avançai à Mr. Goodwin, au
désir de Mr. Ferrier, la somme de £100 pour laquelle
Mr. Goodwin medonna son billet promissoire et Mr.
Ferrier se rendit responsable. Au meilleur de ia
connaissance il ne fut pas donné d'autres sûretés
pendant au moins deux ans, et le billet n'était pas
encore payé lorsque j'ai laissé,la banque.

Le 12 se itomnbre 1846, il fut avancé une somme
de £200 à honorable James Smith, pour sûreté du
paiement de laquelle il donna son propre billet et
transporta à la banque les actions qu'il avait dans la
compagnie d'assurance de Montréal.

J'escomptai, le juillet 1847, le billet de l'lo-
norable James Smith, dû le 8 octobre, sans autre
nom que le sien, en faveur, je crois, de la banque
d'épargnes, pour £500, dont le paiement est noté
dans le livre de caisse comme étant garanti par le
transport de son nining stock, mais pour sûreté de ce

alonment il n'a été transporté que ces actions, sur
esquels, je crois, il n'a jamais rien été payé par

l'ordre de Mr. Lunin et de Mr. Murray, au meilleur
de ina connaissance ; au niois je suis certain de
l'avoir escompté avec l'autorisation de quelques-uns
des directeurs. Il a été souvent question de ce prêt
dans le bureau des directeurs; mais la première
entrée que l'on en trouve se rencontre dans les mi-
nutes des délibérations d'une assemblée du comité
des finances, tenue le 24 avril 1848 à laquelle étaient
présents Messrs. Lunn, Redpat, Lberrier, EIder et le
gérant. La mimute est dans les termes suivants:-
' Après quelques affaires le routine concernant les
" prêts, le gérant reçoit instruction d'écrire à Mr. le
4 juge Smith que s'il ne paie pas les £500 d'ici à
" six mois, son billet sera mis entre les mains d'un
"e avocat, et que son niing stock sera vendu." La
note suivante se rencontre dans le livre des minutes
sous la môme date:-" Notification donnée au juge
Smith, le même jou, conformément à ce que dessus."
Le 2 m ainsim qu apport par le livre des minutes,
l'honorable juge Smitl substitua son billet i quatre
mois, endossé par Hughi Taylor, pour £500, et son
m'inng s.r lui fut remis. A la date du 19 novem-
bre 1845, i parait avoir été avancé une autre som-
me d'argent à l'hon. Jains Smith. Il est débité
dans le livre de caisse pour la somme de £1000:
l'entrée de cette transaction est comme suit ; ' By
" arrangement of Mr. Lunn, on security over the
" McTavish property, and the personal security of."
Cette somme a été prêtée par l ordre de Mr. le diree-
teur Lunn. Il n'a pas e6 donné de sûretés i la
banque lors de cette transaction. Je crois que Mr.
le juge Smith me donna un billet par lequel il recon-
naissait devoir cette somme. Le montant du billet
resta dans les livres de la banque au débit de Mr.
Smith sails qu'il fut fourni de sûretés, jusqu'au 2 niai
1848, à laquelle date on trouve l'entrée suivante dans
le livre des minutes :-4 Il est aussi ordonné, qu'il

sera accepté une hypothèque sur deux certains lots
"situés sur la rue Sherbrooke au lieu de sûretés per-
disonnelles, pour le prêt de £1000 et la balance de

"l£400." En septembre 1845, le billet du jug Appendice
Smith en faveur de la compagnie d'assurance de
Montréal fut escompté à la banque d'épargnes. Cette
somme avait été placée dans l'origine au débit de la
compagnie d'assurance de Montréa et transportée au
débit de Plion. James Smith, n'ayant pas été yayée
alors. La balance au débit de l'honorable ames
Smithi au temis de la faillite de la banque était de
£1690 los. 8d.

L'examen du témoin est ajourné jusqu'à demain,
le 12 courant, à dix heures, et il a signé.

JONI EADIE.
Signé devant moi,

ce l nov. 1850.

W. BRISTOW.

Commissaire.

Ce 12 novembre 1850, John Eadie, éculer, conti-
nue sa déposition comme suit

Le 15 novembre 1845, il fut fait un prêt à Peter
MeNce, de Sorel ; il est entré dans le livre le caisse,
à cette date, comme suit :-" Compte de Peter Mc-
Nee, payé à Mr. Lunn pour prêt à lui fait, £480."
A la date du 28 du même mois, une autre somme de
£70 est portée dans le même livre comme payée à
Mr. Lunn pour P. McNee, et à cette dernière date
iue troisième somme de £100 est aussi portée dans
le livre (le caisse comme payée à Mr. MeNee lui-m-
me. Je ne me rappelle pas si d'autres membres du
bureau des directeurs, à part de Mr. Lunn, ont expres-
sément autorisé ces prêts, niais comme de raison 'ils
doivent en avoir eu connaissance, car ils étaient
régulièrement entrés dans les livres. On ne trouve
point le minutes de ces transactions dans le livre des
délibérations du bureau des directeurs. Les seules
sûretés que l'on possédait pour ces prêts étaient origi-
nairernent ou le billet P. MNee en faveur de Mr.
Lunn, ou le billet de Mr. le directeur Lunn en faveur
de P. MeNce ; Il devait être donné une hypothèque
sur les propriétés de P. MeNce, à Sorel; mais au
meilleur de ma connaissance elle n'a jamais été don-
niée. Je suis certain qu'il n'a point été donné de
sûretés à venir jusqu'à la fin de 1847, et je ne me
rappelle pas qu'il en ait été donné en 1848. L'argent
avait été prêté à condition, si je m'en souviens bien,
qu'il serait remboursé dans les six mois après la
transaction. Aucune partie du principal ni de l'in-
térêt n'avait encore été payée lorsque j'ai laissé la
banque. La balance au débit de P. MeNoe, dans le
grand livre de la banque d'épargnes, " page 229"

3.0 juin 1848, était de £752 ls. L'affaire des prêts
faits à P. MeNce avait été fréquemment discutée au
bureau des directeurs dans les derniers temps, que
j'ai été employé dans cette institution. Je crois que
Mr. Lunn fut blamé pour ne s'être pas fait donner des
sûretés pour les prêts en question. Je nie ne me rap-
pelle pas que l'on ait voulu tenir Mr. Lunn responsa-
ble de ces prts.

Il a été prêté plusieurs sommes d'argent à David
Brown sans autres sùretés que ses billets avec, quel-
ques fois, un autre nom que le sien. Les sommes
suivantes paraissent lui avoir été avancées de cette
manière ; 2 janvier 1846, £50; 18 février, £82;
25 avril, £50 ; 23 mai, £21 ; 6 juin, pour le billet de
Mr. Murray, £100; 4 août, £50; 28 septembre,
£45 ;24 oct, £40; 21 nov., £40 ; 22 nov., £30; 3
déc., £60; 7 déc., £55; 28 fév. 1847, billet de FIl-
ton, £70; 27 fév., son prâpre billet en faveur de
Hutchinson et Morrison, £45 23, fév. 1 84a£40
Le 31 déc. 1847, son compte fut porté au erdit de
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Appendice D. Brown, avec le billet de W. Murray pour £100.
(Q. Q) Le 17 juin ce montaut fut porté au débit de la compa-
1 gnie d'assurance de Mont réal M. Murray n'ayant pas

payé son billet lorsqu'il fut devenu dû ; cette somme
était encore au débit de la compagnie d'assurance,
et au crédit de David Brown, lorsque j'ai laissé la
banque. Je remarque dans le grand livre, à la page
156, que l'entrée suivante fut substituée à mon entrée
du 31 décembre 1846 :--" David Brow'n doit A la
" compagnie d'assurance de deMontréal £100, mon tant

d'un billet de W. Murray en faveur de 1), l3rown,
" porté par erreur au débit le la compagnie d'assul-
" rance en décembre 1846." Cette entrée est faite
en mars 1849, sans date précise, de la main de àir.
Cox, l'un (les commis de la banque. Mr. Alurray sa-
vait que j'avais porté cette somme au dübit de la
compagnie d'assurance de àlontréal, dans le temps
ou vers le temps que je l'ai fait. J'ai rendu à cette
compagnie un compte régulier dans lequel ce chan-
gement d'entrée était noté. Je crois que MIr. Mur-
ray me dit que le compte devait être payé par David
Brovn. J'ai pu avoir remis le billet â Mr. Murray,
muais je ne puis pas le dire positivement ; j'avais tou-
jours en mains (les billets et des mémoires apparte-
niant à la compagnie d'assurance, et il est possible
qu'il fut parmi ces papiers. Je dois avoir rendu mes
comptes à la compagnie d'assurance en 1846 et 1847.
La somme en question était restée durant ce temps,
au débit de cette compagnie, ainsi que je l'ai déjà ob-
servé. Je n'ai jamais reçu (le la compagnie d'assu-
rance aucun état qui rejetât cette somme. La pre-
mière de ces ditl'rentes sommes que j'ai prêt6es à
David Brown, l'a été, je crois, à la demande de Mr.
Murray ; celle (le £100, le 6 juin 1846, l'a été cer-
tainement à la demande de Mr. Murray. Mr. Ferrier
et Mr. Murray ont eu connaissance (le ces prêts dès
qu'ils ont été faits ou peu de temps après. Ces prêts
n'ont jamais, à nia connaissance, été le sujet d'aucu-
ne discussion avant la faillite de la banque. Je con-
sidòre (lue ces transactions 6taient parfaitement con-
nues de Mr. Ferrier et le Mr. Murray ; mais je ne
puis pas dire qu'elles l'étaient (les autres directeurs.
Ces prêts A Mr. Brown n'ont point été enregistrés
dans le livre (les minutes du bureau des directeurs,

A la page 235 dti grand livre, " compte dle Arthur
Ross ", je trouve les détails de plusieurs sommes qui
lui ont été protées, savoir :6 janvier 1846 la somme
de £200, entrée dans le livre de caisse, " l i payée
d à compte d'un prêt sur l'hypothécation d'une sei-

leuie, &c.; 2 février 1846, la somme de £200
i payée, en outre, à compte d'un -prêt ; 25 fé-

vrier, la somme de £200, do. do.; 4 mars, £50
payés A son ordre, A compte d'un prét ; 28 mars,e£71 10s., payés do. do.; 15 mai, £100 payés A
compte d'un prêt (le £1000 ; 25 juin 1847, £154

" 8s. 5n. payés pour balance d'un prêt sur l'hypo-
thcation d'une seigneurie. I 11 e fut donné d'au-

tres sûretés pour ces prêts lorsqu'ils ont été faits que
'le reçu ou le billet <le Mr. Ross pour le montant
prêté. Ces sommes ont été prêtées sur l'autorisation
des directeurs de la banque d'épargnes. Je crois
qu'il emu avait été demandé un emprunt de la somme
de £1000, pour sûreté du paiement de laquelle la
seigneurie appartenant A Arthur Ross et à Thomas
Ross son frère, devait être hypothéquée. Le prêt
fut autorisé par le bureau, niais il se passa au moins
dix-huit mois avant qu'il fût donné aucunes sûretés.
La première entrée relative à cette transaction, dans
le livre des minutes du bureau les directeurs de la.

.banque, se trouve à l'endroit des délibérations du
comité des finances, qui ont eu lieu à une assemblée
tenue le 27 mai 1848, à laquelle étaient présents
Messrs. Morris, Elder, Murray, Redpath, Ferrier et
le gérant. La minute est dans les termes suivants :
" L'affaire de Arthur Ross est muise devant l'assem-
"blée, et Mr. Lunn -Ctant comparu dit que ceprêt
"avait été sanctionné à un assemblée-des directeurs;

l nais que comme on ne savait pas alors quand Par- Appendice
" gent serait requis ou s'il le serait du tout, la de- (Q.)
" mande tic fut pas enregistrée ; qu'alors Mr. Rboss et O

son frère étaient considérés comme riches et très 14juillet.
' respectables. "

Je parle d'après ina mémoire, mais je pense qu'il
s'est écoulé deux ou trois mois entre l'époque à la-
quelle on s'est adressé h la banque pour obtenir 'iem-
prunt ci question et celle à laquelle la première par-
tic de la sonume a été prêtée. Je crois que cette
sommnie a été prêtée vers le temps de Pélection de
âlr. Femrier comme maire de Montréal., Mr. Ross, à
<lui le prêt fut fait, était alors le trésorier <le la cor-
poration de la Cité. Mr. Ferrier et ;1r. Lunnu, je
crois, sont les personnes par l'entremise desquelles
ces préts ont été obtenus. La seule entrée que je
trouve dlans les minutes (les délibérations <lu bureau
des directeurs de la baique d'épargnes, relative au
prêt lait à Arthur Ross, est celle qie j'ai extraite des
minutes <lu 27 mai 1848. Je crois que dans le mois
de février 1848, ou un mois ou deux, peut-être, au-
paravant, l'obligation de John Ross, de Quêbee, et
d'une autre personne de Québec dont je ne me rap-
pelle pius le nom, fût acceptée par la banque. Lors-

ue j'ai laissé cette institution aucune partie <le cette
somme n'avait été payée. La somme au débit de
Arthur Ross, le 30 juin 1848, était de £1060 6s. 3d.

Le 17 avril 1847, E. M. David obtint de la ban-
que une somme <le £300 avec les billets <le Mr. llays,
sans autres sûretés. Je crois que ce prêt fut sanle-
tionné par Mr. Murray et Mir. Lunn. On ne trouve
aucune minute de la transaction dans le livre (les
minutes du bureau des directeurs.

Dans le grand 'livre, page 245, " compte de Robb
et Douglass, Montréal ", je trouve plusieurs sommes
portées à leur débit. Le 18 avril 1846, la somme de
£85 est portée à leur débit; le 30 avril, £70; pour
leur billet, le 30 mai, '£54 18s. 6d. A eux payés
le 9 juin, £37 13s.; A eux payés par un billet, le 22
juin, £26 ; le 18 juillet, £50 ; le 29 août, £40 ; plus
£25. Sur ces sommes £170 15s. étaient pour billets
escomptés. Je n'avais pas d'autorisation spéciale
pour faire ces transactions. Robb et Douglas tra-
vaillaient pour la banque comme ienuisiers. Le
montant de leur compte contre la banque pour l'an-
née 1846 est porté dans le journal à la page 60 ; la
somme de £94 19s. est placée à leur crédit à cette
date. A la nime date je trouve la somme de £122
17s. Gd. poitée au crédit de Robb et Douglas, dans
le grand livre. Je ne trouve pas d'entrée de cette
somme ni dans le livre de caisse ni dans le journal.
Je n'ai pas connaissance qu'il ait jamais été question
de ces transactions avec Robb et Douglas devant le
bureau. Je suis persuadé que Mr. Mathewson a ci
connaissance de ces transactions. Je n'ai jamais été
blàié pour ces transactions.

Par le grand livre, page 258, " compte de l'église
Wesleyennîe Méthodiste, par Thmomas Kay, Mont-
réal ", on voit que diverses sommes ont été avancées
et portées au débit de ce compte. Le 1er août 1846,
la somme de £500 est portée au débit <le ce compte
comme ayant été payée à Thomas Kay. Les sûretés
qui devaient être fournies pour ce prêt étaient, si je
nie le rappelle bien, les bous de l'église que les par-
tics devaient transporter à la banque ; mais je suis
certain que ces bons ne m'ont pas été transportés dans
le temps que j'ai prêté ces £500, et je no me rappelle
pas qu'ils aient jamais été transportés plus tard. Je
crois qu'il a été donné une hy)othòque à la banque
pour la somme, mais au bout d'une année après. Le
4 mars 1847, la somme de £381 5s. est portée comme
payée Il i Thomas Kay et autres syndics, pour ba-

lance d'un prêt à la chapelle Wesleyenne, Griffin-
" town. " Je pense que les détails de la transaction
sont les mêmes que pour le prét de £500. Le 19

7'

- ----------
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A penic, mai 1847, une autre somme de' £1019 15s. est portée
M. - comme payée à Ferrier et autres, billet on faveur <le

Sj t Dowv, pour la chapelle. Il ne fut donné en cette oc-
casion que les nois les parties au billet pour sûretés.
Le billet avait été escompté à la banque de l'Améri-
que (lu Nord Britannique, ou y avait été déposé pour
collection. Le 31 mai'1847, la somme de £100 fut
payée à Thomas Kay, sans qu'il fût donné de sûretés.
Le 4 juin 1847, un autre billet de £1028 18s. 4d.
consenti par James Ferrier et autres, en ýfavour <le
William )ow fût payé par la banque de l'Amérique
du Nord Britannique ; il ne lui fut point donné de sû-
retés en cette occasion. Le 13 août 1847 la somme
.de £429 13s. 4d. fut prêtée à Thomas kay, sans
sûretés. Tous ces prêts ont été autorisés par
Mr. Lunn, Mr. Ferrier, Mr. Kay ; -en un mot je
pourrais <lire par tous les directeurs qui ont pris une
p art active <ans l'administration des affaires de,
la banque. Des prêts étaient faits par l'ordre de
MM. Ferrier, Lunn, Kay et Mathcwson, et sanction-
nés ensuite par les autres. Jecrois que les sûretés
qui ont été données pour ces prêts ne 'l'ont pas été
avant la fin de 1847 ou le commencement de 1848.
Les sûretés qui ontêté données consistaient, je crois,
en une hypothèque sur la chapelle de la rue St. Jac-
ques et peut-être sur celle de Griffintown, et l'obliga-
tion le tous les syndics comme sûreté collatérale. Je
ne ne crois pas que lon :trouve qu'aucun de ces prêts
à la chapelle Wesleyenne ait été sanctionné par au-
cun acte du bureau des directeurs passê.à leurs as-
semblées. Je ne trouve rien de relatif à'ces prêts
dans le livre des minutes de la banque. Je trouve
la remarque suivante .dans les minutes des délibéra-
tions d'une assemblée du comité des finances, tenue
le 17 décembre 1847, à laquelle étaient présents :
MM. Lunn, R{edpath, Elder et Murray. " L'assem-
" blée s'ocenpe à examiner les prêts, particulièrement
" ceux qui ont été faits à des églises, &c., et le gérant
" reçoit instruction d'écrire à tous ceux des syndics
"<dont les emprunts datent de plus de trois ans que
"les directeurs avaient décidé que ces emprunts se-
" raient réduits graduellement. " Aucune partie de
ces prêts à la chapelle Wesleyenne n'avait été rem-
boursée lorsque j'ai laissé la banque. Le 30 juin 1848,
la balance au débit de ce compte était de £8,707
18s. 4d.

A la page 259 du grand livre, on voit que j'ai
escompté pour John Watson le billet de Sabine pour
£49 7s., pour lequel j'ai donné à John Watson
£48 17s. Od. en argent. J'ai escompté ce billet le 4
janvier 1847, de mon propre chef. Les autres soin-
mes Portées au débit le John Watson, étaient des
paiements qui lui étaient faits sur différents billets
qu'il m'avait donnés . collecter. Deux de ces
billets seulement m'ont ét6 payés et les sommes de
£24 d'une part et de £20 d'autre part furent placées
à son crédit. La balance des billets fut payée par
moi à W. S. McFarlane et formait partie du montant
de sa dette.

L'examen du témoin est ajourné à demain à 10
heures, et il a signé,

JOHN EADIE.
Signé,devant moi à Montréal,

Ce 12 novembre 1850.
WM. BRUSTOW.

Commissaire.

Le 18 nov. 1850, John Eadie, éculer, continue sa
déposition comme suit :-

A la page 2 65 , Il compte de Alexandre Davidsôn,
Niagara," à a date du 17 novembre 1846, ce dompte
est débité de 10s. 'payés pour le protêt de son bil-

jet en faveur de Mr. Ferrier,'' et dans le journal, page
58, à ladate du .31 décenbrie, le même compte est
déité à billets échus, 4 son billet en faveur de James 14 Jumet.
"Ferrier, assuré par une hypothèque, dû le 15 no-
" venibre et protesté pour non-paiement tel qu'inti-
"i m AMr. Hall par lettre en date du 16 novembre,
"£200 ; et à intérêt pour intérêt dû sur icelui,
"£13 19s. 8d."' La lettre à laquelle il est fait àllu-
sion dans l'extrait ci-dessus lu journal, est enrégis-
trée comme suit dans le livre do lettres dç la banque
d'épargnes

"BANQUE D'EPARGNEs ET DE PatWOYNCE,
,MONTRÉAL, 16 nov. 1840.

"MoNsIEU,-Votre lettre du 23 octobre m'a été
"remise, ce matin, par Mr. Ferrier à qui elle est
" adressée. Je m'empresse d'y répondre.

" Le montant dû par Mr. Davidson à Mr. Ferrier
"est indiqué dans le billet promissoire de ce mon-
"sieur en faveur de Mr. F. Ce billet, échu hier, et se
"montant à1 £212 15s. 3d., ayant été duement trans-
" porté A cette institution, est protesté pour non-
" paiement,. Nous possédons aussi l'hypothèque .en
"question qui a .été enrégistrée le 12 nov. 1844. A
"légard de l'arraniîoment que vous proposez relati-
"veument à la liquidation-de ce compte, je suis chargé
"de vous dire, que si votre client vent payer £100
4:sur le billet en question, il lui sera accordé nu délai
< raisonnable pour payer la balance ; mais à condition
"que la banque conservera son droit d'hypothèque
" pour la balance, et que Mr. Ferrier et la banque
" seront exempts de tous frais.

I Je ne doute pas que vous trouviez cet arrange-
"ment satisfaisant, et en attendant votre réponse,

"J'ai l'hon,neur d'être,
l«Monsieur,

" Votre obéissant serviteur,

<'(Signé,)

"Charles L. Hall,.éculer, &c.,
4 Niagara."

JOHN EADIE,
" Gérant, &c.

La somme de £99 5s. fût payée à compte du
prt le 7 décembre 1846, et la balance le 5 février
1848. Ce prêt fut fait le 26 novembre 1844, lors-
que le billet de Davidson en faveur de Mr. Ferrier,
avec sûretés, fait payable le 25 novembre 1845,
fut escompté pour £200. Au meilleur de ma con-
naissance le billet et l'acte créant une hypothèque en
faveur de la banque me furent remis alors. Je con-
sidérais ce prêt comme fait par la banque à 'Mr.
Ferrier. Ce prêt fut sanctionné par Mr. Ferrier, par
Mr. Murray et, je crois, par Mr. Lunn. Cette tran-
saction n'a pas été enrégistrée dans le livre des minu-
tes des délibérations des directeurs. Cntte somilne
*'a.jamais été portée au débit de Mr. Davidson à
venir jusqu'au mois de nov. 1846.

Ques. Jusquien nov. 1846, avez-vous considéré le
prêt en question sur le billet de Mr. Davidson, avec
sûretés, comme un prêt fait à Mr. Ferrier,.ou comme
un prêt fait à Mr. Dav'idsou ?

Rép. Je l'ai considéré comme'fait à Mr. Ferrier.

Ques. Pourquoi, alors, Mr. Davidson était-il fait
partie principale 'dans l'obligation lorsqu'il n'était ré-
ellement que caution?

Rép. i'arceque dans tons 'les cas, les ,ireteurs
voulaient éviter deparaître domme parties principa-
'les,iorsqué:là chose était possible.
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Appendice Dans le grand livre, page 273, " Compte de Alex-
ander Urqulart, Montréal," on trouve les détails
suivants :-Le 30 janvier 1847, ce compte est débité

14 juilet. de la somme (le £500 " A lui payée sur un prêt. '"
Les sûretés données étaient un certain nombre de
billets de- Pope en faveur de Urquhart. Je crois
que quelques uns de ces billets étaient endossés par
quelques personnes <le Quêbec, niais je ne puis dire
lesquelles. Aucun des directeurs n'a endoss6 de ces
billets. Je crois que le montant collectif les billets
ainsi donnés lt la banque pour sûreté du paiement de
ce prêt était d'environ £3,000. C'est par l'autorisa-
le Mr. Murray et <le Mr. Ferrier que cette somme

fut prêtée à Mr. Urquhart. Les billets en question
étaient -à longs délais, le plus court étant de six mois.
Il n'y a pas d'entrée dans le livre des minutes qui
fasse voir que cette transaction a ét,ê sanctionnée par
le bureau des directeurs. Je n'ai jamais été censuré
par le bureau des directeurs pour avoir fait ce prêt.
Le 30 avril 1847, j'ai prêté une autre somme <le
£250 sur la garantie des mêmes billets, avec l'autori-
sation de Mr. Ferrier et de Mr. Murray, et je crois,
le Mr. Lnn. Le livre les minutes ne fait pas voir
que j'ai été autorisé à faire ce prêt. Je n'ai jamais
été censuré pour l'avoir fait. Le 31 juillet 1847, ce
compte est débité de la somme de £50 5s. 11d., par
moi payée pour le billet <le Farquliar sans y avoir été
autorisé. Lorsque j'ai laissé la banque la balance
portée dans le grand livre au débit de ce compte
était le £404 10s. 5d. Les billets promissoires
dont je viens de parler, Là l'exception d'un ou deux
lui avaient été payés, étaient encore ci la posses-
sion le la banque.

A la page 279 du grand livre, la compagnie dt
télégraphe <le Montréal est dbitée de la somme le
£15, , payée pour la demande de versemenit le ce
jour et du 19 ultinio." Cette somme est pour des ver-
sements sur des actions que j'avais achetées pour
mon propre compte. Je transportai plus tard cette
somme à mon débit. Cette somme avait été origi-
naircinemt payée le 24 mars 1847, et transportée le
20 octobre 1847.

A la page 291 du grand livre, "compte de R.
Ioward et Cie., la somme de £373 12s. 8d. est por-
tée an débit de ce compte à la date du 20 mai 1847,
comme étant à eux payêe pour les billets de Sharp,
payables à Bytown le 25 septembre. J'ai escompté
ces billets par l'ordre de Mr. Ferrier et de Mr. Lunn,
sans autres sûretés que les nonis des parties aux
billets. Mr. Ferrier ni Mr. Lunn n'ont endossé ces
billets. En juin 1847, j'ai payé I R. Iloward, par
Pordre de Messrs. Ferrier et Lutin, une autre somme
de £403, savoir :-sur les billets de Smith, de ly-
town, £253, le 17 juin ; £136 13s., le 23 juin ; et
£13 7s., le 25 juin. Ils étaient à longue échéance,
payables, je crois, à douze mois de leur date. Il n'y
avait pas d'autres noms sur les billets <ue ceux <le
Smith et lloward. Ils furent payés en juin 1848.
On ne trouve rien dans le livre les minutes qui fasse
voir que j'ai été autorisé à escompter ces billets.
Je me rappelle qu'il a été question de la transaction
devant le bureau plis tard, et que le bureau ne la
désapprouva pas. Il ne fut pas demandé de sàretés -à
Mr. Iloward. C'était une pure transaction d'es-
compte.

Dans le grand livre, page 303, -à la date du 23 sep-
tembre 1847, la somme de £250 est portée au débit de
ce même compte comme leur ayant été prêtée sur le
transport <le la cession en faveur le lood et Thorne,
des meubles de Donêgana. Cette somme fut payée
le 26 juin suivant, et le transport annullé.

Grand livre, " compte de Daniel Gorrie, Mont-
réal.' La somme portée à son débit est, je crois,
tout ce qui lui a été avancé sur des hypothèques ou

des transports d'actions, à l'exception lu prêt qui lui Appendice

a été fait en novembre 1847 £500 " à lui payés sur
son billet payable à demande." Il n'y avait sur ce
billet que son nom, Daniel Gorrie, et peut-être le 
mien. J'ai escompté ce billet de mon propre chi et
sans avoir consulté personne. Ce billet n'était pas
encore payé au 30 juin suivant, mais le 26 juin
Daniel Gorrie donna son billet pour le montant pre-
té, £500, payable à l'ordre de Sims et Coleman.
Lorsque J'ai prêté cette somme à Mr. Gorrie, j'ai fait
une entrée régulière de la transaction dans les livres
de la banque. Ce fut dans le mois <le février ou
mars suivant que cette transaction est venue à la
connaissance des directeurs, pour la première fois.
Les directeurs examinaient à cette époque les sûretés
qui étaient données à la banque. Je ne me rapelle
pas bien ce qui s'est passé alors. Je ne me rap-
pelle pas avoir été censuré pour avoir fait ce prêt,
mais Mr. Gorrie fut requis d'assister à l'assemblée
des directeurs. Il y assista, et dans le mois de,juin,
ainsi que je l'ai déjà mentionné, il donna son billet
on faveur <le Sims et Coleman. Au meilleur de ma
connaissance je n'ai jamais été informé que je serais
responsable <le cette dette ; je ne puis pas dire non
plus que j'ai jamais été informé que j'avais outre-
passé mes pouvoirs en faisant ce prêt. Il n'y a rien
dans le livre des minutes qui fasse voir qu'on m'a
désapprouvé d'avoir fait ce prêt ; il n'y est pas même
fait du tout mention de cette transaction à venir jus-
qu'au temps que j'ai laissé la banque. Il ne fut point
donné de sûretés à la banque par Mr. Gorrie lors de
la transaction ni après, durant le temps que j'étais le
gérant de l'institution, sur lesquelles on aurait pu
compter dans le cas où le billet n'aurait pas été payé.

Les détails des transactions (l'escompte (lue j'ai don-
nés dans ma déposition devant cette commission le
onze et le douze <lu courant, et aujourd'hui, je les ai
trouvés dans le grand livre ci examinant les comptes
des personnes dont j'ai mentionné les noms respecti-
vement. Je ne me rappelle pas en ce moment avoir
escompté aucun billet pour le compte de la banque
d'épargnes, dont il n'a pas été fait une entrée dans le
grand livre. Au meilleur <le ma connaissance et
croyance en ce moment, les transactions d'escompte
déjà énumérées sont toutes celles que j'ai faites pour
le compte de la banque exclusivement. Les comptes
suivants, qui comprennent quelques transactions d'es-
compte, je ne les ai pas inclus dans l'état précédent,
attendu qu'il sera nécessaire de donner une explica-
tion complète des transactions qui se rapportent à
chacun de ces coiptes séparement. Les comptes que
je réserve de la sorte sont ceux de la compagnie d'as-
surance <le Montréal, du lycée, de William Footner,
W. S. MeFarlane, Uryson et Ferriers, et mon pro-
pre compte.

J'ai prêté les fonds <le la banque -à dit'6rentes per-
sonnes, parimi lesquelles je me rappelle Bryson et
Ferriers, en 1846. J'ai très souvent fait des avan-
ces à ces messieurs, quelques fois en argent, mais le
plus souvent cn chèques sur la banque de l'Amérique
du Nord Britannique. Les prêts, cette année, peu-
vent s'être montés -à £4,000 ou £5,000. Ils étaient
généralement payés presqu'imudiatement ; mais à
la fin de cette année ont gardait l'argent plus long-
temps. La balance de ces prêts à Brysou et Ferriers
en 1846 fut payée ei entier le on vers le 31 décem-
bre. Je crois que la plus forte somme que Bryson
et Ferriers m'ont due a été de £1,000 à la fois, cette
année. En 1847 je continuai -à leur avanc-er de Par-
gent et la somme s'accrut considérablement. Les
transactions étaient les mêmes qu'auparavant niais
les sommes que je leur prêtais étaient plus fortes.
La plus forte balance qu'ils m'ont due à la fois a été
je crois, de deux mille cinq cents louis. En plusieurs
cas? en 1847, Bryson et Ferriers ont gard6 entre leurs
mains les deniers de la banque, pendant plusieurs

Y
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Appendice mois. Je serais porté à croire qu'il a dû être avan-
MQ Q.) cé à Bryson et Ferriers en 1846, pas moins de dix

~ mille louis. A la fin de 1847, le 31 décembre, Bry-
son et Ferriers ont payé la balance en entier. A cette
époque, je crois se sont terminées mes transactions
avec Bryson et Ferriers. Durant l'année 1847, Bry-
son et L'erriers ont eu beaucoup de paiements à faire
dans le Haut-Canada, et ils ont fréquemment obtenu
de moi des chèques de la banque d'épargnes, sur la
banque de l'Amérique du Nord Britannique, fa ts
payables à l'ordre des parties dans le Haut-Canada,
à qui ces paiements devaient étre faits. Ces chèques
auraient été payés sans difficulté à toutes les banques
de la province. Ces transactions ont été fréquentes
cette année là. Ces chèques formaient partie des
prets dont j'ai parlé.

L'examen du témoin est ici ajourné à demain à
dix heures, et il a signé.

JOHN EADIE.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 13 nov. 1850.

Wn. BasrTOw,

Commissaire.

Ce 14 nov. 1850, John Eadie, écuier, continue sa
déposition comme suit :-Je ne crois pas avoir fait de
prêts de la nature de ceux dont j'ai parlé dans mon
témoignage hier, à Bryson et Ferriers, avant l'année
1846. Le premier que j'ai fait, je m'en souviens
très bien, fut à Mr. James Ferrier, jeune, fils de Mr.
le directeur Ferrier et associé de la maison Bryson
et Ferriers. On avait commencé Ù parler sur la difli-
enitò qu'il y avait de transiger avec les banques, et
la conversation s'était terminée par une demande d'ar-
gent de la part de Mr. Ferrier, jeune. Au meilleur
<le nia connaissance, j'ai donné en cette occasion à
Mr. Ferrier, jeune, un chèque sur la banque de l'A-
mérique du Nord Britannique, et il nie donna un chè-
quc de Bryson et Ferriers pour un semblable montant,
datéde quelques jours plus tard. Le chèque que je
donnai à Mr. Ferrier était signé par moi comme gé-
rant de la banque d'épargnes, et rédigé dans la forme
ordinaire des chèques de la banque d'épargnes de
Montréal. Les chèques de la banque étaient impri-
mes avec les blancs ordinaires pour les sommes, dates,
&c.: ils commençaient par les mots imprimés " ban-
que d'épargnes et de prévoyance de Montréal"; le
mot gérant était aussi imprimé % lendroit du chèque
où je signais mon nom. Les chèques de la banque
étaient généralement signés non seulement par le
gérant, mais contre-signés aussi par un <les directeurs
et par le compteur. Il y avait un blanc pour chacun
des noms des officiers, c'est-à-dire que le mot " direc-
teur" était imprimé à cet endroit du chèque où le
directeur devait signer et le mot " compteur" A l'en-
droit où le compteur devait signer son nom. Tous
les chèques que j'ai prêtes à Bryson et Ferriers étaient
régulièrement signés par quelqu'un des directeurs et
par un compteur de la banque d'épargnes. Aucun
chèque n'aurait été payé à la banque de l'Amérique
du Nord Britannique pour la banque d'épargnes, s'il
n'avait été signé par l'un des directeurs, le gé-
rant et un compteur de la banque d'épargnes.
C'était dans le temps que la banque d'épargnes tenait
ses comptes avec la banque de l'Amérique du Nord
Britannique que j'ai prêté ces chèques à Bryson et
Ferriers, et ces chèques étaient invariablement tirés
sur la'banque de l'Amérique du Nord Britannique.
Les chèques de la banque d'épargnes étaient toujours

faits payables à quelques personnes désignées, ou à or-
dre, e manière que ceux qui les présentaient avaient
à les endosser. On avait, cependant, généralement
l'habitude de faire les chèques payables au compteur
de la banque d'épargnes-qui les endossait. A l'excep-
tion des chèques dont j'ai parlé hier comme ayant été
prêtés à Bryson et Ferriers pour faire <les paiements
dans le Haut-Canada, tous les autres que je leur ai
prêtés étaient faits payables, je crois, au compteur de
la banque. C'était le désir de Mr. Ferrier, jeune,
que les chèques qui lui étaient prêtés fussent faits en
faveur du compteur et non en faveur de Bryson et
Ferriers, parce que, disait-il, il n'était pas à désirer
que Mr. Davidson, le directeur de la banque de l'A-
mérique du Nord Britannique, connût ces transactions
qu'il aurait certainement connus par l'endossement
de Bryson et Ferriers. J'ai compris par le langage
<le Mr. Ferrier qu'il considérait que la transaction
faite autrement lui ferait tort comme membre de la
maison Bryson et Ferriers, de deux manières, la pre-
mière, que l'on serait par là porté à croire que cette
maison était dans des difficultés pécuniaires, la se-
conde, qu'ils se servaient des fonds de la banque d'é-
pargnes. Presque tous les prêts que j'ai faits à la
maison Bryson et Ferriers, je les ai faits à la demande
de Mr. James Ferrier, jeune. En deux ou trois
occasions, j'ai prêté des chèques à Mr. George Ferrier,
un des associés de la maison Bryson et Ferriers, et
frère de Mr. James Ferrier, jeune. Je n'ai jamais
eu de conversation avec un des membres du bureau
des directeurs de la banque d'épargnes relativement
aux prêts que j'ai faits à Bryson et Ferriers, avant
le mois de novembre mil huit cent quarante-sept.
J'ai dit alors à Mr. le directeur Ferrier que j'avais
prêté des montants considérables à la maison Bryson
et Ferriers cette année là et l'année précédente. Mr.
le directeur Ferrier me dit que j'avais eu tort de leur
avancer ces sommes d'argent. Je lui dis aussi que
j'avais été porte -à le faire par un sentiment de sym-
pathie pour son fils ; Mr. le directeur Ferrier me ré-
pliqua qu'il n'objectait pas au motif qui m'avait fait
agir, mais que j'avais eu tort et qu'il ferait remettre
largent immédiatement. L'argent fut payé peu de
temps après. Je ne suis pas positif, mais je crois que
Mr. le directeur Ferrier me parla des prêts que j'avais
faits à Bryson et Ferriers avant que je lui en eusse parlé
moi-même. Il me demanda, je crois, si la chose
avait réellement ou lieu, et me dit que son fils James
le lui avait dit. Mr. le directeur Ferrier partit pour
l'Angleterre en 1846. Il laissa Montréal, je crois,
dans le printemps, et fut de retour dans l'automne de
la même année, et resta à Montréal jusqu'au temps
que j'ai eu avec lui la conversation en question. Il
assistait régulièrement aux assemblées <lu bureau et
prenait une part très active dans l'administration des
affaires de la banque d'épargnes Il était dans ce
même temps l'un des directeurs de l'banque de 'A-
mérique Britannique du Nord, et je suis informé qu'il
assistait régulièrement aux assemblées du bureau des
directeurs de cette banque ; il avait coutume de signer
les chèques pour la banque d'épargnes, Il a fait
cette besogne régulièrement, je pourrais dire depuis
la fin de l'année 1846 jusqu'à la fin de l'année 1847.
Mr. le directeur Ferrier a signé, au moins, autant de
chèques pour la banque d'épargnes qu'aucun autre
directeur. Il était vice-président de cette institution
durant tout ce temps, Je 'ne suis pas bien positif,
mais je suis porté à croire que quelques-uns des chè-
ques que j'ai prêtés à Bryson et Ferriers étaient si-
gnés de Mr. Ferrier comme directeur.

Ques. Puisque vous êtes porté à croire que Mr.
le directeur Ferrier a signé des chèques que vous
avez prêtés à Bryson et Ferriers, et que dans tous
les cas ces chèques portaient la signature de quel-
que directeur, n'est-il pas probable que Mr. le direc.

Appendice
(. Q.),
14 juUilt
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Appendice tour Ferrier on le directeur qui signait les dits chèques(Q. AQ.) savait que vous les prêtiez à Bryson et Ferriers ?
14 luiuu1 Rép. Non. C'était la pratique à la banque de

faire signer les chèques en général par les directeurs,
en blanc, par vingtaines ou trentaines à la fois, et ils
étaient ensuite signés par moi comme gérant, et par
le compteur, lorsqu'on en avait besoin. Il ne s'en suit
pas (le là que les directeurs qui signaient les chèques
savaient à quoi on les appliquait.

Ques. Vous aviez done alors réellement le pouvoir
(i'eml)loyer les fonds (le la banque comme vous len-
tendiez, sans aucune restriction. N'est-ce pas le cas?

Rép. J'aurais pu donner des chèques pour tout le
montant des fonds de la banque, ou dii crédit de la
banque, vù que les directeurs n'examinaient que rare-
ment, ou janais, pour quelles sommes les chèques
étaient faits, ou ne savaient pas à quoi on les appli-
quait.

Ques. Vos chèques tirés on forme sur l'institution
avec laquelle la banque d'épargnes tenait ses comptes,
auraient-ils été honorés s'ils avaient été tirés pour un
montant plus considérable que la balance au crédit
de la banque d'épargnes à cette autre banque; c'est-
à-dire, aurait-on payé les chèques (le la banque ('é-
pargnes -à cette autre banque s'ils eussent été tirés
pour plus que le montant du dépot de la banque d'é-
pargnes à l'autre banque en question ?

R6p. Généralement parlant, linstitution avec la-
quelle la banque d'épargnes tenait ses comptes ne les
aurait pas payés s'ils avaient été tirés pour un mon-
tant beaucoup plus considérable que celui porté à son
crédit mais la banque d'épargnes s'est trouvée quel-
ques fois endettée envers l'autre banque (le plus de
mille louis ; dans de semblables circonstances, Mr.
Davidson la notifiait de veiller à ce que la chose
n'arrivât plus. Il y avait un entcndement entre ces
deux institutions par lequel il était permis -à la banque
d'épargnes de retirer de l'argent au-delà de son dé-
pôt, pour un montant modéré, en donnant des sûretés
à la banque avec laquelle elle tenait ses comptes. Il
était tenu un compte régulier entre la banque d'é-
pargnes et celle où elle déposait ses fonds, et l'intérêt
était chaque jour débité et crédité sur la balance.

Il n'a jamais été fait d'entrée des prêts ou chèques
prêtés à Bryson et Ferriers, dont j'ai parlé, dans les
livres die la banque. Ils n'étaient ni débit6s (les
sommes qui leur étaient avancées ni crédités des
sommes qu'ils remboursaient. Les chèques étaient
pris du livre de chèques serriatin ; et les parties mai-
ginales des chèques restaient dans les livres de chè-
ques et indiquaient les dates et les montants. Les
noms des personqes auxquelles ces chèques étaient
prêtés n'étaient pas généralement marqués en encre
dans cette partie marginale du chèque. Dans les
cas des prêts à Bryson et Ferriers, je marquais géné-
ralenient leurs initiales B. et F. -à la partie marginale
du chèque, en crayon, et je les effaçais lorsque le
chèque était acquitté. Le compteur ne portait à son
d6bit les chèques que lorsqu'ils étaient acquittés par
Brysoin et Ferriers. Le compteur de la banque d'é-
pargnes lorsque ces prêts ont été faits à Bryson et
Ferriers était Henry Sharrocks. En référant au
livre de caisse de la banque d'épargnes on verra la
manière irrégulière dont il a porté les chèques aui
débit de son compte. Les chèques sont entrés pèle-
mêle dans le livre de caisse. Ainsi, le 31 août 1847,
les chèques Nos. 448, 450, 130, 131 et 142 sont por-
tés au crédit de la banque de l'Amérique du Nord
Britannique. Le 30 sept. 1847, les chèques Nos. 532
à 534, 285, 286 et 186. Le 30 oct. 1847, viennent
les chèques Nos. 589, 603, 632 à 634, 183 et 205.

Le 30 nov. 1847 viennent les chèques Nos. 7'15,
726, 727, 441 et 42. Le 30 décembre 1849 Nos
794, à 796, 339, 408 et 449. Plusieurs de cs;
chèques, je suis porté à le croire, sont de ceux qui
avaient été prétés àl Bryson et Ferriers et tui avaient
été quelque temps sans être acquittés.

Le livre de chèque dont j'ai parlé était tenu on-
vort il la banque. Je ne Pai jamais caché. Les
directeurs auraient pu en tout temps voir notés les
prêts que j'ai mentionnés. Le compteur, Henry
Sharrocks, comme de raison, on avait connaissance.
Les directeurs n'étaient pas beaucoup dans l'habitude
le visiter le livre de claqu(e, mais quelqu'un d'eux
avait entre les mains le livre tous les deux ou trois
jours pour signer les chèques en blanc. Je ne peux

as dire qu'ils aient beaucoup fait attention à la ma-
nière dont les chèques avaient été appliqus, mais ils
avaient les documents sous les yeux, ils pouvaient
Juger. Je ne nie rappelle pas qu'un directeur m'ait
jamais demandé pourquoi les chèques étaient donnés.
Je ne me rappelle pas un seul cas où aucun des direc-
teurs 1m'ait fait des remarques à propos les prêts de
chèquîes.

Ques. Croyez-vous, comme hommes d'affaires,
qu'avec ce livre de chèque mis (levant les direteurs
de la banque d'épargnes, ou l'unit d'eux, à les inter-
valles de deux ou trois jours seulement, et contenant
à sa marge des notes sur les prêts faits par vous,
les directeurs qui ont eu ce livre entre les mains ont
ignoré l'emploi qtue vous fusiez des fonds de la ban-
(ue duranît tout le temps que vous dites avoir fait des
prêts à Bryson et Ferriers ?

R6p. Tout difficile qu'il soit d'en venir à cette
conclusion, je suis cependant d'opinion qu'ils ne con-
naissaient que peu Ces transactions ; niais je ne puis
pas dire qu'ils les ignoraient totalement.

Ques. Quels sont ceux des directeurs qtui avaient
coutume, en 1846 et 1847, de signer les chèques de
la banque d'épargnes de Montréal?

Rêp. M essieurs Luinn, Redpath, Ferrier, Kay,
Murray et EIder ; mais Mr. Lunu et Mr. Ferrier
plus souvent que les autres.

J'ai déjà mentionné qtiue les prêts à Bryson et Fer-
riers n'étaienît pas entrés dans les livres généraux cie
la banque. Comme de raison, alors, l'intérêt sur ces
prêts n'était pas porté au débit dle Bryson et Ferriers
dans les livres (le la banque d'épargnes. Lorsque je
fesais ces prêts il était entendu que l'intérêt serait
chargé à Bryson et Ferriers. Ils comprenaient qu'ils
empruntaient de la banque d'une manière irrégulière.
Ils savaient qu'ils empruntaient hors de la connais-
sance des directeurs. Je leur disais que c'étaient
(les transactions que je ne pouvais pas laisser cou-
naître aux directeurs. Ils comprenaient que l'intérêt
devait aller at profit de la banque. Je crois avoir
mentionné -à Bryson et Ferriers que lorsqu'ils pay-
aient les intrets je pouvais en faire les entrées dans
les livres de la banque et les porter au crédit de la
banque de manière à ce qu'on ne pût le remarquer.
A la fin de 1846, lorsque je reçus, comme je l'ai
mentionné hier, la balance des prêts que j'avais faits
durant l'année à Bryson et Ferriers, je n'ai point
fait de compte d'intérêt pour les transactions de cette
année là; ils ne m'ont pas non pîus payé d'inté-
rêt. Dans les livres de la banque de cette année là
il n'a été porté aucune somme au crédit de Bryson et
Ferriers pour les prêts que je leur avais faits. Lors-
que j'ai balancé le compte des prêts faits -à Bryson et
Ferriers on 1847, comme je l'ai dit hier dans mon
témoignage, je ne reçus d'eux aucun intérêt. La chose
devait se régler plus tard. Bryson et Ferriers me
dirent qu'ils me paieraient l'intérêt sur tous ces prêts
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14 juillt.
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A pendice quad le compte d'intérêt serait préparé. Je n'ai
.potporté au crédit des livres le la banque, pour

1847, aucut intérêt sur les prêts à Bryson et Ferriers
cette année là. Bryson et Ferriers et moi nous te-
nions un mémoire de ces prêts ; nous comparions
ensemble nos mémoires et ils s'accordaient. Nous
n'avons jamais fait le calcul exact des intérêts. La
confusion dans laquelle se trouvait la banque après le
mois (le décembre 1847, nous avait fait négliger la
chose, et à venir jusqu'au temps où j'ai laissé la ban-
que il n'avait ét6 préparé aucun compte d'intérêt ni
reçu d'intérÛt (le l3ryson et Ferriers sur les préts. Je
n 'ai pas une juste idée du montant d'iitêrèt qui serait
dû sur ces prêts par Bryson et Ferriers, niais je crois
qu'il s'éleverait - plus de £100. Depuis le mois de
juillet 1848, Bryson et Ferriers m'ont payé deux
sommes, je crois, se montant -à £100. Ceci a ou lieu
depuis que j'ai été le gérant de la banque d'épargnes.
Il avait été entendu entre Mr. James Ferrier, jeune,
et moi, que ce paiement de la somme £100 était pour
satisfaction des intérêts dus sur les prêts faits par la
banque d'épargnes, mais il n'a pas été fait le compte
d'intérêt. Je serais porté à croire que ce montant
ne dépassait pas le montant (le l'intérêt dé, niais il
pourrait être de dix ou douze louis de moins. Mr.
Ferrier, jeune, m'a payé cet intérêt environ deux
mois après que j'ai laissé la banque ; conséquemment
il savait que ce paiement m'était fait à moi imdivi-
dlneleient et non à la banque.

L'examen du témoin est ici ajourné à demain à 10
heures, et il a signé.

JOHN EADIE.
Signé devant moi, à Montréal,

Cc 14 novembre 1850,
Whi. BRISTOW,

Commissaire.

Ce 15 novembre 1850, John Eadie, écuier, con-
tinue sa déposition comme suit:-

Vers le temps, à peu près, que j'ai reçu le second
paiement d'intérêt de Bryson et Ferriers, que j'ai
mentionné dans mon témoignage hier comme étant
on satisfaction de l'intérêt dû à la banque, il ne fut
point fait de compte d'intérêt, mais après réflexion,
faite, je crois que j'écrivis à Mr. Ferrier, jeune, à sa
propre réquisition, un billet dans lequel je reconnais-
sais qu'il m'avait payé lI montant des prêts que je lui
avais faits i nême les fonds de la banque, avec l'in-
térêt dû sur iceux. Au meilleur de nia connaissance,
ce billet, quoiqu'écrit probablemiient en septembre ou
octobre 18481 était daté du mois de janvier précédent.
Mr. Ferrier, jeune, m'avait prié de lui écrire un billet
dans ces termes pour faire voir que les transactions
étaient finalement réglées, sans allusion au montant
<lu principal ni de l'intérêt. 5o lui écrivis en consé-
quence le billet qu'il désirait avoir de moi et il fut
satisfait. Je n'ai jamais eu communication avec Mr.
Ferrier au sujet de l'intérêt sur les prêts faits à Bry-
son et Ferriers. Mr. le directeur Ferrier ne m'a
jamais dit qu'il voulait que je nie fisse payer les inté-
rêts sur les prêts en question ; il ne m'a jamais dit,
non plus, qu'il verrait à ce que ces intérêts fussent
payés. D'après ce que je lui ait dit les prêts faits à
Messrs. Bryson et Ferriers il a dé comprendre qu'il
était dû sur les prêts un montant considérable d'inté.-
rêt. Mr. Cox, un autre compteur de la, banque d?é-
pËrgnes, connaissait aussi mes transactions avec
Bryson et Ferriers. Les chèques que je prêtais à
Bryson et Ferriers étaient faits payables à l'ordre des

personnes que me nommait Mr. Ferrier, jeune, et qui, A penice

je suppose, corres>ondaient généralement avec Mes-
sieurs Bryson et ' erriers. Ils revenaient, comme de 14 j
raison, à la banque de l'Amérique du Nord Britan-
nique pour palement. Mr. Davidson, au meilleur
de ina connaissance, ne m'a jamais fait de remarques
par rapport à ces chèques. Messieurs Bryson et
Ferriers ne m'ont jamais rien promis pour l'es prêts
que je leur fesais.

Dans le livre de caisse, James Ferrier (directeur)
est crédité, à la date du 3 avril 1847, de la somme
de £200, et le 30 idem, de la somme de £650. A
cette dernière date, la somme de £630 los. est portée
a son débit " pour'B et F." J'avais l'intention alors
de porter ces prêts (lui étaient rellment faits à
Bryson et Ferriers, et ces paiements qu'ils avaient
faits, au compte de Mr. le directeur Ferrier, mais j'ai
changé d'avis. Ces sommes ne paraissent pas dans
le grand livre, et mon intention était, je suppose, de
porter la différence entre elles, au débit de Mr. le di-
recteur Ferrier, mais on ne voit pas que je l'aie fait.
La balance telle que portée dans le livre de caisse
doit en conséquence être incorrecte.

Peu de temps après ma conversation avec Mr. le
directeur Ferrier, que j'ai dit dans mon témoignage
hier avoir eu lieu dans le mois de novembre ou dé-
cembre 1847, Messrs. les directeurs Lunn et Murray
m'ont parlé des prêts faits à Bryson et Ferriers ; etje
crois qu'ils m'ont demandé si j'avais fait des avances
en argent à Bryson et Ferriers. Je leur répondis que
oui, et que la balance qu'ils me devaient ils la paie-
raient immédiatement. Je ne nie rappelle pas qu'ils
m'aient blainé d'avoir fait ces avances. Au meil-
leur de mna connaissance, laffaire des prêts n'a jamais
été portée d'une manière régulière devant le bureau.
Mi. Murray et Mr. Lunn n'ont jamais parlé de l'in-
térêt sur ces prêts. Je ne mue rappelle pas avoir ja-
muais parlé des prêts à Bryson et Ferriers à d'autres
directeurs.

J'ai prêté les fonds de la banque à W. S. Mc-
Farlane, épicier, (le cette cité, (le la même manière
que je les ai prêtés à Bryson et Ferriers. Mes tran-
sactions avec Mr. W. S. McFarlane ont commencé,
au meilleur de ma connaissance, en 1846 ; je ne lui
avançais généralement que de petites sommes d'ar-
gent. Les avances que je lui fesais étaient on billets
de banque, etje prenais son chèque pour le montant que
je lui avançais ; je lui remettais son chèque lorsqu'il
m'avait payé; très souvent ses chèques étaien t déposés
à la banque die l'Amérique du Nord Britannique, par
Mr. Cox, l'un des compteurs, avec les chèques et Par-
gent formant le dépôt de la banque d'épargnes à cette
institution. Dans ces cas nous avions Mr. Cox et
moi, l'autorisation de Mr. W. S. MeFarlane pour dé-
poser ainsi ses chèques. Au meilleur de ma connais-
sance, aucun des prêts faits à Mr. W. S. McFarlane
en 1846 n'a été fait en chèques de la banque d'épar-
gnes. Plusieurs fois, cette année là, j'ai prêté à
Mr. McFarlane des lettres de change et des billets
promissoires que je tenais partie pour mon pro-
pre compte et partie pour le compte de la
banque d'épargnes. L'arrangement que j'avais
avec lui dans ces cas était qu'il paierait les billets à
leur échéance. Tout le montant que j'ai prêté à Mr.
MeFarlane en 1846 peut avoir été de quinze cents.
louis, dont mille louis, peut-être, en argent. Je ne
me rappelle pas qu'il ait ou à son débit, cette année là
plus de deux ou trois cents.louis à la fois. Les billets
que je lui ai prêtés o 1846 étaient pour de petites
sommes.

L'examen du témoin est ici ajourné à lundi à 10
heures, le dit témoin ayant été sommé par Thomas,
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Appendice
(p.endi O'Neil, I. C. S., de comparaître en cour le 1er no-

vembre courant, et il a sign6.
juilet. JONI EADIE.

Signé dlevant moi, i Montréal,
Ce 15 nov, 1850,

W IZ. aIsTow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 16 nov. 1850, est personnellement comparu,
James Ferrer, jeune, écuier, marchand de la cité de
Montréal, lequel étant ducnent assermenté sur les
Saints Evangiles dépose et dit :-

Je suis un des membres (le la société Bryson et
Ferriers, marchands de cette cité. Je suis le fils de

hlion. Jaunes Ferrier, l'un (tes directeurs <le la banque
d'épargnes et de prévoyance de Montréal. Notre
maison de commerce a eu dles transactions avec la
banque d'épargnes (te Montréal, mais nous n'avons
tenu aucun compte dte banque avec cette institution.
Notre maison n'a jamais fait d'emprunt à cette ban-
qlue. Notre maison n'a jamais fait escompter de bil-
lets à la banque d'épargnes. Notre société n'a
jamais reçu de fonds de Mr, Eadie en sa qualité de
gérant (le la banque d'épargnes le Montréal ; mais
elle a reçu (les chèques de Mr. Eadie, tirés sur la
banque le l'A mèrique du Nord Britanique, et signês
par lui comme gérant. Je ie puis pas dire de iné-
moire jusqu'à quel montant. J'avais souvent <les
paiements à faire dans le IlIat-Canada, et j'ai, Ci ces
occasions, obtenu de Mr. Eadie (les chèques de la
banque d'épargnes sur la banque (le l'Amérique <lu
Nord Britanique, et quelques fois Les billets promis-
soires pour les montants considérables pour faire
rues paiements, et je lui donnais en reconnaissance de
ces transactions des chèques le notre société dte coin-
merce.

Je pourrais avoir eu des transactions de cette na-
turc avec la banque d'épargnes pour quatre à cinq
mille louis, pas plus, mais peut-être moins, pendant
deux ou trois ans, conunençant vers 1846. Je ne
puis pas dire que tous les chèques que j'échangeais
avec Mr. Eadie pour des chèques (le la banque d'é-
pargnes, je les échangeais pour faire les paiements
dans le Ilaut-Canada. Quand je (lis que j'ai échangé
des chèques avec la banque d'épargnes pour £4,000
ou £5,000, je comprends tous les chèques échangés ;
mais les transactions ayant eu lieu il y a déjà quel-
que temps passé, je puis Ie tromper quant au mon-
tant. Mr. Eadie, le gérant de la banque d'épargnes,
n'a aussi prêté pour notre société de commmerce, dif-

férentes sommes d'argent pour lesquelles je lui don-
niais des chèques le notre société, ou, si je n'avais
pas (le chèques, des bons que je remplaçais plus tard
par des chèques. Je crois avoir obtenu ainsi des
avances au montant de deux on trois mille louis.
Les chèques que je donnais ainsi à Mr. Eadie, de-
vaient être déposés quelques fois le jour suivant ; en
d'autres occasions il étäit entendu eutre lui et moi
qu'il les garderait par devers lui quelques jours. Je
considérais que Mr. Eadie ie prêtait ces chèques ou
ces sommes dl'argent, pour son propre compte et non
pour celui <le la banque d'épargnes. La raison qui
me le faisait croire est que Mr. Eadie m'a quelques
fois dit qu'il n'avait point de billets de banque le
montants élevés dans sa propre caisse, et que d'au-
.tres fois il me <lisait qu'il n'avait pas en main d'ar-

Appendice
gent ià prêter. Je le eroyais aussi en moyens d'a- (Q. Q.)
cicter les propriétés. Je ne pouvais connaître ses
airaires pri vés que par ce qu'en disait le public. Mes 1i jiuie
transactions avec Mr. Eadie avaient lieu quelques fois
avant, quelques fois durant, et quelques fois après les
heures d'oflice le la banque. Les autres commis
étaient généralement dans le bureau extérieur. Il
n'y avait rien le caché de nia part lion plus que de celle
de Mr. Eadie. Je ne pense pas que les autres comi-
nis connussent d'une manière bien particulière ces

traIIsactions, excepté les prêts de chèques. Ces cié-
(lues étaient imprimés et commençaient par les mots:
i banque d'épargnes et <le prévoyance dle Moitréal."

Ils étaient sigiés par l'un les directeurs de la banque
d'épargnes et par le gérant. Je ne puis pas nie rap-
peler s'ils étaient signés par l'tn les compteurs. Je
ne puis pas <lire positivement si Mr. Eadie m'a jamais
donné nu chèque sur la banque signé par lui seul;
mais je sais qu'il avait généralement coutume de me
donner dles chèque de la banque d'épargnes, signés et
contre-signés dans la forme ordinaire. Toutes les
transactions dont j'ai parlé pour échange de bons ou
(le chèques de notre maison, étaient faites avec Mr.
Eadie, et aucune avec aucun des autres commis de la
banque d'épargnes de Montréal. Je n'ai jamais en
aucune communication avec aucun des directeurs au
sujet le ces échanges de chèques jusqu'à ce que mon
père, Mr. le directeur Ferrier, me demanda un jour
si j'avais jamais obtenu u emprunt <le Mr. Eadie.
Je ne puis pas (lire quand ceci eut lieu, mais je
crois qfue ce fut quelque temps avant la faillite de la
banque. Je répondis à mon père que j'avais obtenu
dies emprunts de Mr. Eadie. Il nie désapprouva d'a-
voir fait ces emprunts, et me lit <le remettre imîmédi-
ateinent à Mr. Eadie son argent, si je lui en devais.
Il ume (lit que comme il 6tait dtirecteur tie la banque
d'épargnes je ne devais avoir aucune affaire avec Mr.
Eadie en matière d'argent, et que j'avais montré un
manque de discrétion qui pourrait engager les gens àl
parler défavorablement de lui (Mir. le directeur Fer-
rier.) C'est là la première conversation que j'ai cue
avec mon père au sujet de ces emprunts. J'ai tout
lieu <le croire, par la surprise et le mcontentement
qu'il manifesta alors, qu'il n'en connaissait rien au-
paravant. Je ne puis pas dire d'après: ce qui se pas.
sa cin cette occasion que mon père était alors sous
limpression (lue Mr. Eadie me prêtait ses propres
fonds ou les fonds de la banque. Je crois que mon
père n'a rien appris de ces transactions d'autres que
de moi. Mon père me demanda comment je m'ar-
rangeais en matière d'argent et si j'en avais jamais
emprunté. Je lui mentionnai alors que j'avais em-
prunté de l'argent de Mr. Eadie. A la date de cette
conversation, je devais une balance à Mr. Eadie que
je lui payai, et n'ai jamais eu d'affaires de cette na-
ture avec lui depuis cette époque. Je crois que la
balance que je lui devais alors était d'environ mille
louis. Je suis à-peu-près certain que je n'ai jamais
dû plus de deux mille louis à Mr. Eadie, ou si j'ai dû
plus que cette somme, je n'ai pu la devoir que deux
ou trois jours. Je ne crois pas que Mr. Eadie ait
jamais gardé bien longtemps entre ses mains les ch-
ques de notre société ; mais il a gardé ainsi nos bons
plus longtemps, quelques fois pendant plusieurs mois.
Je ne voudrais pas dire que durant les années 1846 et
1847 nous avons été constamment endettés envers
Mr. Eadie. Quelques fois ions acquittions entière-
ment notre compte.

Lorsque j'ai obtenu des emprunts de Mr. Eadie,
je sais <lue je lui ai dif plusieurs fois (lue je lui paie-
rais l'intért sur les balances ; je ne nie rappelle pas
avoir jamais dit -à Mr. Eadio que je désirais que ces
transactions ne fussent pas connues des directeurs de
la banque d'6pargnes; je parle au meilleur de ma
connaissance.

Zr= ý1 __7 ý== _- __ _ ___ -.--
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Appendice Ques. Vous êtes vous jamais douté que Mr. Eadie
(Q' Q ) vous prêtait les fonds de a banque d'épargnes ?
14 omilOt. R p. Je m'en suis quelquefois douté; parce qu'il

me disait qu'il voulait que les chèques fussent hono-
rés de manière à ce qu'il put remettre l'argent qu'il
devait.

Très-souvent Mr. Eadie et moi nous fesions le
calcul des intérêts que nous lui devions. Je ne pen-
se pas que la balance ('intérêt contre nous pourrait
s'élever - £100. Ce n'est qu'une opinion, mais je
ne crois pas me tromper. J'ai payé les intérêts à
Mr. Eadie en quelques-unes des occasions où l'on en
fesait le calcul. Je ne me rappelle pas lui avoir
payé des intérêts depuis qu'il a laissé la banque. Je
ne me rappelle pas qu'il ait été question des intérêts
dans la conversation que j'ai dit avoir eue avec mon
père. J'ai depuis dit à mon père que j'avais payé
(les intérêts à Mr. Eadio. Mon père n'a jamais su
de moi le montant exact de ces prêts ; je n'aimais
pas à parler avec lui de ces transactions. Mon père,
en conséquenîce, ne pouvait pas connaître le montant
de la balance d'intérêt contre moi. Je ne puis îias
dire si le nom de mon père était sur aucun des chè-
ques de la banque d'épargnes que me donnait Mr.
Eadie ; il est probable qu'il s'y trouvait, vft qu'il était
alors un des directeurs, et qu'il prenait une part ac-
tive dans l'administration de l'institution. Je crois
que Mr. Eadie m'a donné plusieurs fois des reçus
lorsque nous balancions nos comptes. Je crois aussi
qu'il m'a donné des reçus d'intérêt. Je ne me rap-
pelle pas'avoir jamais reçu aucun billet de Mr. Eadie
relativement au rêglement final de nos affaires, mais
il est très probable que j'en ai reçu. Je me rappelle
avoir, quelque temps après la sortie de Mr. Eadie de
la banque, peut-être quelques semaines après, réglé
avec lui un compte d'intérêt le compte pour argent
emprunt6 de lui ayant été rîglé quelques mois aupa-
ravant, comme je l'ai déjà dit dans mon témoignage,
et nos transactions furent alors terminées à sa satis-
faction et à la mienne ; mais, subséquemment, après
que Mr. Eadie eut laissé la banque, je crois, il me
demanda trois cents louis pour un chèque de notre
société qu'il avait en sa possession je ne me rap elle
pas exactement le montant du ch que. Le chèque
était daté de plusieurs mois auparavent, et il est cer-
tain qu'il avait été compris dans quelques-uns des
comptes que nous avions réglés auparavant, et que
j'aurais négligé d'examiner sufilsamment les pièces
justificatives qu'il m'a données lors de ces régle-
Ments. Je suis pleinement convaincu que les mon-
tants que j'avais eus de Mr. Eadie avaient été entiè-
rement acquittés, et que je ne devais rien pour ce
chèque. Après quelque discussion avec Mr. Eadie,
et des menaces de sa part de poursuivre notre société
pour le montant du chèque, je déduisis du chèque le
montant qu'il me devait pour son propre compte et
lui la balance, partie en argent et partie par
des bllts endossés par notre société, qui furent sub-
séquemment retirés. L'argent et les billets se mon-
taient à environ deux cents louis, je crois. Je Ie fis
donner par Mr. Eadie un reçu pour solde de tous
comptes entre notre société et lui. Je ne me rap-
pelle pas de quelle date était le reçu; il ne le signa
pas comme gérant. Je ne nie rappelle pas qu'il l'ait
anti-daté de manière à être considéré comme ayant
été fait du temps qu'il était le gérant de la banque.
Je ne me rappelle pas avoir jamais eu de Mr. Eadie
de reçus, lettres ou mémoires anti-datés à cet effet;
mais il est possible qu'il m'en ait donnés. Mes tran-
sactions avec Mr. Eàdie étaient pour le compte de la
maison Bryson et Ferriers.

Je crois que c'est vers la fin de 1847 que j'ai eu la
conversation en question avec mon père, relativement
à mes transactions avec Mr. Eadie, et que j'a payé
la balance que je devais à ce dernier au bout de quel+

ques jours après, environ quinze jours après, je
crois.

Et le déposant ne dit rien de plus et la présente 14Juillet.
déposition lui étant lue il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

JAMES FERRIER, fils.
Signé devant moi,

Ce 16 nov. 1850,
WM. BmsTow,

Commissaire.

Ce 18 nov. 1850, ýJohn Eadie, éculer, continue sa
déposition comme suit:-

A la fin (le l'année 1846, la balance que me devait
Mr. MeFarlane était entièrement ou presque entière-
ment payée. En 1847, mes transactions avec Mr. Mc
Farlane étaient de même nature que celles de 1846,
mais elles se fesaient pour des montants beaucoup
plus considérables. Elles consistaient en avances en
argent et en billets. Quelques-uns des billets étaient
la propriété de la banque d'épargnes et quelques-uns
m'appartenaient. Je crois avoir fait des transactions
avec Mr. McFarlane cette année là pour trois mille
louis. Mr. MeFarlane tue redevait une balance con-
sidérable à la fin de 1847. Je crois que la balance
qu'il me devait alors était de huit ou neuf cents
louis. A cette époque et auparavant j'étais très
mécontent contre Mr. McFarlano de ce qu'il ne me
payait pas bien. Je pensais qu'il fesait un commerce
plus fort que ses moyens le lui permettaient et que
conséquemment je courrais de grands risques de per-
(Ire avec lui. J'ai eu plusieurs conversations avec
Mr. McFarlane à propos de son compte, et lui ai dit
en ces occasions que je ne pouvais pas continuer à
lui prêter ainsi de l'argent. Il me dit qu'il était
gêné un pou pour le moment, et qu'il me paierait tout
l'argent que je lui avais avancé.

En 1848, je continuai à avancer de l'argent à Mr.
McFarlane jusqu'à ce qu'il me dût £2800, en mars
ou avril 1848, et alors nos transactions cessèrent.
Messrs. les directeurs Ferrier et Murray connurent
alors les choses. D'abord ils ne connaissaient pas le
montant que me devait Mr. McFarlane. J'ai donné
dans mon témoignage les circonstances des conver-
sations que j'ai eues avec Messrs. Ferrier et Murray
relativement à ce sujet, au meilleur de ma connais-
sance. Je ne puis pas dire positivement quand la
première de ces conversations a eu lieu. ,Elle ne
doit pas avoir ou lieu moins de deux ou trois semai-
ies avant que Mr. McFarlane m'ait donné les billets
ue j'ai mentionnés dans le témoignage ue j'ai
onné devant la commission le 7 courant. Je crois

que la première fois que j'ai ou de ces conversations
avec Mr. Ferrier et Mr. Murray, ils étaient sous
l'impression que Mr. McFarlane pourrait tout payer
et je ne suis pas certain, mais je puis avoir fait des
avances d'argent à Mr. McFarlane depuis ces conver-
sations. Mr. Ferrier et Mr. Murray m'ont certainement
blâmé d'avoir fait ces prêts, mais je ne puis assurer
qu'ils m'aient dit qu'ils m'en tenaient responsable.
Ils peuvent avoir dit qu'ils concevaient que les direc-
tours de la banque d'épargnes me tiendraient res-
ponsable de ces prêts. Autant que je me lé rappelle
ils considéraient l'argent, dû par Mr. McFarlane
comme dû à la banque, et nonà moi individuellement,
et ils m'ont ordonné, comme je l'aidéjà dit, de me
faire faire les billets promissoires de Mr. MeFarlano
en ma faveur comme gérant de la banque d'épärgnes.
Lorsque j'eus les billets je les déposai Parmi les do-
cuments de la banque d'épargnes. Je ne crois at
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AppendiSe noiépaavoir jamais été notifié par le bureau des directeurs
) de cette institution, ni par aucun directe.ur, ni par

aucune personne agissant au nom des directeurs de la
nudIe' banque d'épargnes, que l'on me tenait responsable

de la dette de Mr. McFarlane, à venir jusqu'au mois
de juillet 1848 alors que je portai dans le livre de
caisse, par l'ordre des directeurs, la somme de £2730
11S.- 5., à mon dans les termes suivants:-
" Pour autant par lui payé ci différents temps à W.
S. MeFarlane ainsi que l'état de compte de Mr.
Eadie le mentionne plus au long." A cette époque,
quoique cette somme reste à mon débit, la banque
d'épargnes avait entre les mains les billets promis-
soires de W. S. McFarlane ci nia faveur, ainsi que
je l'ai déjà mentionné dans fiion témoignage le 7
courant. Après la première explicatioi à Messrs.
Ferrier et Murray de nies transactions avec Mr.
MeFarlane, je contiuuai à retirer mon salaire do la
banque, comme de coutume, sans aucune déduction.
Je nie rappelle particulièrement que le 80 juin 1848,
je reçus ti ordre de l'lion. Mr. Morris, président de
la banque, sur le payeur de la banque pour mon sa-
laire jusqu'a cette date. J'avais l'assurance de la
part le Mr. Ferrier qu'il ne m'arriverait rien de dé-
sagréable par rapport à la dette de Mr. McFearlane.
Je me reposai sur les promesses de Mr. Ferrier croy-
ant qu'elles exprimaient les sentiments de Messrs.
les directeurs. Mon impression était que lorsque
j'aurais fait le transport de toutes mes propriétés à
la banque, comme je l'ai fait, pour cette dette et les
autres dettes par moi dues à la banque, l'on me tien-
drait quitte de toute responsabilité. En juin, ou de
bonne beure en juillet 1848,je trouvais mia position à
la banque si peu comfortable que je r6solus le l'abai-
donner. L'embarras où je nie trouvais nie rendit
malade, et je fus retenu deux jours à la maison cin
conséquence, et lorsque j'étais ainsi malade, Mr.
MeFarlane vint nie voir, et je lui fis part de mon in-
tention de laisser la banque ; il me pria de ne pas le
faire jusqu'à ce qu'il eut vu Mr. Ferrier. Ce jour là,
ou le jour suivant, je reçus une lettre de W. S. Mc-
Farlane, que je produis maintenant comme fosant
partie de ma déposition, et laquelle est marquée en
ma présence " Exhibit No. 10."

J'écrivis à Mr. MeFarlane une lettre en réponse,
dans laquelle je lui disais que je retournerais à la
banque le lundi suivant, et ce jour là, je crois, je re-
çus une lettre de Mr. le directeur Ferrier, que je pro-
duis maintenant comme faisant partie de ma d6posi-
tien et laquelle est marquée en ma présence "cExhi--
bit No. 11." L'exhibit No. 10 et la signature y
apposée4 sont de l'écriture et la signature de Mr. W.
S. McFarlane que j'ai vu frêquemment écrire et
signer. L'exbibit No. 11 et la signature y apposée,
sont de l'écriture et la signature de 'Hon. James
Ferrier, directeur de la banque d'épargnes que j'ai
vu fréquemment écrire et signer. Aucun de ces cx-
hibits ne sont datés. Ces lettres ne peuvent pas
avoir été écrites avant le 80 juin, ni plus tard que le
8 juillet 1846. Je ne me rappelle pas qu'entre l'époque
où ces lettres ont été écrites et celle de mia démission
qui paraît avoir été arrêtée le 14 juillet 1848 il soit
arrivé d'autres circonstances qui aient changé la posi-
tion de mon compte avec la banque d'épargnes. Je
ne connais aucune raison qui ait déterminé les di-
recteurs à vouloir me garder à la banque, à la date
de la lettre de Mr. Ferrier, formant l'exhibit No. 11,
et à me démettre quelques jours après, le 14 juillet
1848. Les faits auxquels réfÜrent les minutes des
directeurs en date du 14 juillet 1848, comme ayant'
occasionné ma démission, étaient connus de Mr.
Ferrier lorsqu'il m'a adressé la lettre en question, et
longtemps même avant cette époque.

Quelques-uns des préts que j'ai faits A Mr. McFar-
lane peuvent avoir été en chèques de la banque
d'éparges,. màais pas en, grand nombre, je pense.

Généralement ils étaient en argent lorsqu'ils n'étaient
pas en billets. Les commis à la banque connais-
saient parfaitement nies transactions avec Mr McFar-
lane. Je ne pieux dire que les directeurs les connus-
sent avant nia conversation, dont j'ai déjà parlé,
avec Mr. Ferrier et Mr. Murray. Mr. MeFarlane
comprenait bien qu'il devait nie payer l'intérêt sur
l'argent que je lui pirotais. Mr. McFarlane a dû con-
sidérer qu'il transigeait avec mol individuellement,
mais il savait que les fonds appartenaient à la ban-
que. Mr. McFarlane n'a jamais payé d'intérêt.
Lorsqu'eut lieu le règlement de compte, je ne pense
pas que les chèques et les bons que je tenais de Mr.
McFarlano lui fussent remis. Le compte fut fait
avec soin et précision, au meilleur de ma connais-
sauce. J'avais tant d'affaires avec Mr. MeFarlane,
que je ne voudrais pas jurer, cependant, qu'il n'y avait
pas d'erreur dants le régleient de ce compte pour
quelques centaines de louis. Je ne puis pas, en
conséquence, dire que le montant porté contre moi
dans les livres do la banque est tout ce que doit Mr.
MeFarlane à cette institution. Il pourrait lui devoir
quelques centaines de louis de plus. Je pense que
lorsque Mr. MeFarlanie m'a donné ses billets je lui
ai remis ses chèques et bons, mais peut-être pas tons.
Le fait est que j'en ai un en ma possession pour
£140. Je n'avais point d'autres noms que celui de
Mr. MeFarlano à ces chèques et bons pour sûretés.
Je n'ai jamais ou de promesse <le paiement de ces
prêts que de la part de Mr. MeFarlanme. Je n'ai
jamais reconnu que Mr. MeFarlane responsable de
ces avances. Je ne prêtais pas à Mr. McFarlane
pour imon profit, et tout intérèt que j'aurais reçu de
lui, je l'aurais placé au crédit de la banque. J'ai
agi dans ces transactions comme l'agent de la ban-
q ue, niais j'ai outre-passé mes pouvoirs. La question
de savoir (lui supporterait les pertes sur ces prêts s'il
y en avait, ne s'ent jamais présentée, mais comme je
l'ai déjà dit, s'il y avait eu des profits ils auraient été
pour la banque. Je ne pense pas que Mr. McFar-
faine m'ait jamais dit qu'il fût autorisé des directeurs
à faire ces emprunts de la banque. Il était bien
entendu entre nous que nous n'en parlerions pas sans
nécessité.

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à demain,
et il a signé.

JONH EADIE.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 1SNov. 1S50,

W. BIsTOW,

Commissaire.

Ce 19 nov. 1850, John Eadie, écuier, doutinue
sa déposition comme suit :-.-Quand j'ai parlé dans
mon témoignage hier du transport de nies propriétés
à la banque, je mn'ai point voulu dire que je transpor-
terais aucune partie de mes propriétés à la banque
pour la dette de Mr. McFarlane. Je considérais les
billets de Mr. MeFarlane, acceptés par la banque,
comme je l'ai dit hier, et à moi consentis comme gé-
rant de la banque, comme étant pour réglement final
de cette dette. Je ne me considérais aucunement res-
ionsablo de cette dette. 9uand s'est fait le changement
dans les billets, comme je l'ai mentionné hier, je n'ai
pas considéré que ce changement me rendit aucune-
ment responsable de la dette en question. Je ne
puis pas affirmer qu'il fut mentionné spécialement
que je ne serais pas tenu responsable. Lors ue j'ai
endossé les billets, an désir de Mr. Redpat i je ne
savais pas que je devais être déposé de ma charge de
gérant de la baque. La minute Insérée dans le

Appendice
(Q. Q.)
14 JUuile.
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Appendice livre des minutes des directeurs, relativement A ma
démission, à la date du 14 juillet 1848, ne peut pasy avoir été Insérée, j'en suis convaincu, avant le 17
juillet 1848. La première partie des délibérations
de l'assemblée du bureau, de la première date, est
probablement datée correctement ; niais il y a une
lacune dans le livre des minutes entre la première et
la dernière partie des délibérations, ainsi que je l'ai
déjà mentionné dans mon témoignage devant cette
commission.

Continuant l'histoire des prêts faits par la banque
sans sûretés, j'expliquerai les transactions de cette
institutions avec le lycée de Montréal. Le 2 février
1844, une lettre de David Davidson, écuier, secré-
taire des syndics du lycée, fut mise devant une as-
semblée du comité des finances de la banque d'épar-
gnes, à laquelle étaient présents : Messrs. Lutn, Red-

atb, Brondgeest, Armour, Feriier et le érant.
ans le livre des minutes on trouve l'entrée sui-

vante:.-" Demande par Mr. David Davidson, de la
" part des syndics du lycée, d'un emprunt de £810,
" et d'un crédit de £850, par un compte courant,
" pour les fins du dit lycée, et offre de billets pro-
4 issoires pour ces sommes respectivement, signés
" par une grande partie des syndics comme cautions
'i pour le montant. La demande est agréée."

A la date du 8 février 1844, on trouve l'entrée
suivante dans le livre de caisse: " Par David David-
" son, secrétaire du lycée de Montréal, prété à cette
" institution sur billets promissoires £310, et sur
" crédit par compte courant, £350." Des billets
promissoires furent donnés pour ces deux sommes,
savoir, pour £600. Les billets étaient faits en faveur
des syndics du lycée, au nombre desquels se trou-
vaient William Lunn James Ferrier et William
Murray, écuiers, qui étaient aussi directeurs de la
banque d'épargnes. Les billets étaient faits payables
six mois après demande, et portaient intérêt. Les
deux sommes, formant les £660, furent prétées telles
que l'entrée en est faite duns le livre de caisse, sa-
voir, £310 furent, par moi payés à Mr. Davidson en
argent, et £8b0 au commif receveur (reeowing tler>
qui avait un compte de dépôt au nom de Mr. David-
son, comme secrétaire du lycée. Ce dépôt était
épuisé à la fin de 1844; et subséquemment, il fut
avancé en sus d'autres sommes d'argent au lycée,
qui, au 31 décembre 1847, s'élevaient à £172 5s. 2d.
Aucune partie de cette somme ni des £660 n'avait
encore été payée lorsque j'ai laissé la banque, non
plus que l'intér8t accumulé depuis les prêts en ques-
tion. Il ne fut donné aucunes sûretés pour les £172
5s. 2d. à la banque.

L'examen du témoin est ici ajourné à demain, et
il a signé.

JOHN EADIE.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce 19 nov. 1850,
WM. BatsTow,

Commissaire.

Ce 20 nov. 1850, John. Eadie, écuier, continue sa
disposition comme suit: -A la page 220 du grand
livre de la banque d'épargnesy "compte de Davfd
Davidson, pour le lycée de! Montréal,' ce compte est
débité de diverses sommes que j'indiquerai ainsi que
la manière dont on les a obtenues. Le 25 juillet
1845, il fut fait un paiement qui est entré dans le
livre de caisse i cette date comme suit : "'payé à D.
" Davidson secrétaire, à compte d'un prêt fait au
" lycée, £12O0." Ce premier prét fut fait à lasinite

de différentes conversations qui eurent lieu entre Mr Appendice
Davidson et moi-môme. MAr. Davidson me dit qu'àl (
s'était arrangé avec ceux des directeurs de la banque I
d'épargnes qui étaient on même temps directeurs de
la banque de l'Amérique du Nord Britannique, savoir.
Messrs. Ferrier, Brondgeest et Dow, pour un emprunt
de trois mille six cents louis, ou environ, dont les
directeurs du lycée avaient besoin pour terminer la
bâtisse de cette institution alors on voie de construc-
tion ; il me dit aussi que l'argent serait requis par
versements qui seraient demandés à mesure que l'on
en aurait besoin ; qu'il serait donné une hypothèque
sur la bâtisse et le cautionnement de tous les direc-
teurs du lycée pour l'emprunt. Mr. Davidson me
pria de donner mes instructions à Mr. Pelton, le
notaire de la banque d'épargnes, relativement aux
actes qu'il aurait Î préparer. Il me pria aussi de
demander à Mr. Pelton de lui envoyer les projets
d'actes pour qu'il pût les soumettre à Mr. Meredith,
l'un des directeurs du lycée, et l'aviseur légal de
cette institution. ý Je ne me rappelle pas si cette con-
versation eut lieu à la banque d'épargnes ou à la
banque de l'Amérique du Nord Britannique. Je crois
que personne n'y était présent que Mr. Davidson et
mol-méme. L'entrevue out lieu quelques jours avant
le 25 juillet 1845, jour auquel j'ai fait une avance de
£1200 à Mr. Davidson. Je me rappelle avoir dit
dans une de ces conversations, je crois que c'est dans
la première que j'ai eue avec Mr. Davidson au sujet
du prêt de £3600, que la somme était forte, et que le
pret absorberait une trop grande partie des fonds de
la banque ; à quoi Mr. Davidson répliqua qu'il con-
sidérait la chose sans importance, attendu que la ban-

ue d'épargnes pourrait avoir de l'argent à la banque
e l'Amérique du Nord Britannique.

Je priai Mr. Pelton de préparer le projet de l'acte,
tel que requis par Mr. Davidson, et de le lui envoyer
afin de l'examiner. Mr. Pelton me dit qu'il no croy-
ait pas que tous les syndics du lycée signeraient cet
acte. Je lui répondis que c'était l'affaire de Mr.
Davidson, et qu'il devait préparer l'acte comme on le
voulait. Quelques jours après que j'eus donné mes
instructions à Mr. Pelton, et avant que l'acte, fût
préparé, Mr. Davidson vint me trouver et obtint
£1200 comme premier versement sur le prét de
£8600, que je payai en un chèque de la banque d'é-
pargnes sur la banque de l'Amérique du Nord Britan-
nique, en faveur de David Davidson, éculer. Je suis
bien certain que le chèque était signé par Mr. Lunn,
alors président le la banque d'épargnes. Le chèque
me revint de la banque de l'Amérique du Nord Bri-
tannique tvet d'autres chèques sur cette banqúe, et
je pense l'avoir laissé parmi les archives de lai baüque
d'épargnes. Je crois. que, forsquo Mr. Davidson vînt
demander le chèque de £1200, il n'y avaitau des
directeurs de la banque d'épargnes présents. Je neth1e
rappelle pas avoir reçu auparavant Instruction de-pr.
ter ces £1200; mals je suis certain qu'il a été question
du prêt entre Mr. Lutn et'fr. Dow. Je me rappelle
très bien que vere le temps où j'ai, en cette, conversa-
tion avec Mr. Davidgotn, Mr. Dow quifétait alord un
des directeurs de la banque' d'épargnes et de la ban-
que de P'Am6rique du Nord Britannique, me dit:
cJ'ai entendu dire que la ,baque d'épargnes devait
fairez un prêt considérable au lye ," ou quelque
chose de gemblable. Je lui répondis qu'il en, aVait
été question, et Mr. Dow me ditqu'on eri avait parlé
aussi au bureau des dirtteruits à la banque de l'Amné-
rique du Nôrd Britannique. .Je suis vôsitif à dire
que lorsque j'ai donn& 0Mr blatidson uin clièque de
1200,jau drecs mol-nie ce chèque dxprès pour
l'bccasion et Pai fait signer parMr Lun, lepréi ent.
Comrme je connaissais Parrangemùeistenfire Mr'. Dàvid-
sor et les dieeteu' de 1. banque d'éparghes qui
étalent membres deion buiren j'húrafW preté ce chêi-
que sangattorisatien' péciâle.' 'ttun destruerdr

4,

et

q"
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Ap, endieo du bureau ne m'a jamais censuré pour avoir prêté ce
(M- .) chèque. La transaction était faite ouvertement, en-
-^ trée dans les livres, et a dû être connue de tous ceux

14 jillet< qui prenaient une part active dans l'administration
des affaires de la banque d'épargnes. Il ne fut donné
aucunes sûretés pour ce prêt ; je.ne me suis pas fait
non plus donner de reçu ; je considérais l'endossement
du chèque par Mr. Davidson comme parfaitement
suffisant, en attendant que les sûretés en contempla-
tion fussent données. Le nom de Mr. Davidson dans
le chèque n'était pas suivi des mots " Trésorier du
lycée," et conséquemment il ne pouvait endosser ce
chèque qu'individuellement. Quelque temps ap rs le
prêt de ces £1200, environ une semaine après, le pro-
jet d'acte que j'avais deiandé à Mr. Pelton, fut pré-
paré et remis à Mr. Davidson pour qu'il l'examinât.
Cet acte n'était pas encore parfait, ni les sûretés n'é-
taient encore données, au 80 août 1845.

A cette dernière date, à la demande de Mr. David-
son, je liii payai un chèque, qui est entré dans le livre
de caisse:-" 30 août 1845, par D. Davidson, secré-
taire, payé de plus sur le prêt de £1200 fait au ly-
cée." Je ne me ralpelle pas lequel des directeurs a
signé le chèque, mais je crois que ce fut Mr. Lunn.

Le 4 octobre 1845, je prêtai une autre somme qui
est ainsi portée au livre de caisse : " Par David Da-
vidson, secrétaire, payé sur le prêt fait au lycée
£600. " Je ne puis pas dire lequel des directeurs
signa le chèque en cette occasion.

Le 4 décembre 1845, je prêtai un quatrième chè-
que à Mr. Davidson formant la balance les £3600.
Ce dernier )aieimeit est porté comme suit dans le livre
de caisse : " Par ). Davidson, Montréal. Payé <le plus
sur le prêt fait au lycée, £600." A venir jusqu'à
cette date Mr. Pelton n'avait pas encore parfait son
acte, et les trois derniers chèques avaient été donnés
comme le premier sans reçus ou sûretés d'aucune sor-
tes en faveur de la banque d'épargnes. Ils furent
tous donnés sur la foi de l'arrangement dont Mr.
Davidson avait parlé lorsque le premier chèque fut
donné, ou vers cette époque. Je n'ai jamais été cen-
suré par personne pour avoir fait ces avances à Mr.
Davidson. Les transactions étaient faites ouvertement,
régulièrement entrées dans les livres de la banque, et
ont dû avoir été connues de tous les directeurs qui
ont pris une part active dansl'administration des aflai-
res de la banque d'épargnes. A venir jusqu'au dernier
paiement on n'avait pas encore montré d'inquiétude
de ce que l'acte n'avait pas été parfait ou de ce que
les sûretés n'avaient pas encore été données. On ne
trouve pas de minutes de ces transactions dans les
livres de la banque à venir jusqu'au 10 août 1847.
Dans l'intervalle (lui s'est écoulé depuis l'autorisation
de ces prêts jusqu'au 10 août 1847, je me suis fré-
quemment adressé à Mr. Davidson pour me faire
donner les sûretés promises, et il m'a toujours fait
entendre que la chose s'arrangerait à la première as-
semblée des directeurs du lycée. Plus d'une fois,
durant cette intervalle, j'ai donné à Mr. Davidson les
comptes détaillés entre le lycée et la banque d'épar-
gnes, afin qu'il pût faire régler l'affaire d'une manière
définitive. J'étais fort inquiet de ce que l'affaire res-
tait si longtems sans être réglée, je n'ai jamais cru
que la banque éprouverait des pertes, parce-
que je considérais que Mr. Davidson, qui représen-
tait les directeurs du lycée dans la transaction, tien-
drait les promesses qu'il m'avait faites relativement
aux sûretés. Il a souvent été question de ces sûretés
entre Mr. Lunn, Mr. Murray et moi, et je les ai tou-
jours sollicités comme directeurs des deux institutions
de faire leurs efforts pour me faire obtenir les sûretés
qu'on m'avait promises. Ils ne m'ont jamais blamé
d'avoir fait les avances en question, ni ne m'ont jamais
parlé de la responsabilité du lycée pour la dette comme
4'une chose douteuse. Mr. Murray a toujours dit

que le lycée se trouvait dans une position qui lui fe-
sait peu d'honneur, et que pour lui il consentait à
assumer sa part de la responsabilité de la dette.

L'examen du témoin est ajourné à demain, et il a
signé.

JOHN EADIE.
Signé pardevant moi, à Montréal,

Ce 20 nov. 1850,
WM. BaIsTow,

Commissaire.

Ce 21 nov. 1850, John Eadie, écuier, continue sa
déposition comme suit :-Le bureau des directeurs
avait une parfaite connaissance de ces prêts. Je
ne me rappelle aucune époque particulière à laquelle
il fut question de ces prêts au bureau avant le 10 août
1847, date à laquelle on en trouve une entrée dans
le livre des minutes qui y a rapport. Il est certain,
cependant, que les directeurs ont ou connaissance de
ces transactions longtemps auparavant. A la fin de
chaque année on examinait comment on avait dispo-
sé des fonds de la. banque. Ceci fut fait pour les
années 1845 et 1846 ; et des prêts aussi considérables
que celui dont il est question, n'auraient pu échapper
à l'attention des directeurs. L'entrée du 10 août 1847,
dans le livre des minutes, est comme suit :-" Après
" quelques mots de conversation sur le prêt au lycée,
" le gérant reçoit ordre d'adresser une lettre à Mr.
. Davidson, le secrétaire, pour lu prier de régler le
" compte d'intérêt :" à cette assemblée Mr. Lunn et
Mr. Redpatlh 6taient présents. Dans les minutes de
ce jour on trouve aussi l'entrée suivante: " Mr. El-
" der qui ne pouvait assister à l'assemblée y vient
4 à la fin, et approuve ce qui y avait été fait."
Après avoir examiné la botte aux lettres de la ban-
que d'éparges, je ne trouve pas qu'il ait été adressé
par moi aucune lettre à Mr. Davidson, conformément
à la minute ci-dessus mentionnée. Mais je dois
avoir communiqué la chose de vive voix à Mr.
Davidson. Entre l'intervalle qui s'est écoulé depuis
la dernière assemblée et le 26 octobre 1847, il a été
plusieurs fois question du prêt fait au lycée, entre
Mr. Davidson, Mr. Lunn et moi. Et à la date en
dernier lieu mentionnée, savoir, le 26 octobre 1847,
on trouve l'entrée suivante dans le livre des minu-
tes,.-

"COMITÉ DES FINANCES) MONTR AUL,

" 26 octobre 1847.

" Présents: Messrs. Lunn, Redpath, Elder et Fer-
" rier ; aussi, Mr. Cross comme avocat de la ban-

que, et le gérant.
" L'assemblée est convoquée conformément à la

< réquisition contenue dans la lettre suivante adres-
" sée par Mr. Davidson au gérant

"MONSIEUR-Auriez-vous la bonté de prendre des
t' mesures pour qu'il soit convoqué une assemblée des
" membres du comité des finances de la banque d'é-
c pargnes et des directeurs du lycée, aux fins de
c prendre en considération l'état actuel du compte
" du lycée avec la banque d'épargnes, et les propo-
" sitions que les directeurs du lycée ont l'intention
." de faire à la banque.

" Je suis, monsieur, etc.,

"D. DAVIDSON."

"l 25 octobre 1847."

Appendice
(Q.il.)
14ju-lt
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" Messrs. Davidâorn; lai; aet Day s'àssdmblent
Ci de la p'rt' du lycée.

14'Jilloei 'A cette assemblée le' sujôt est: discuté ample-
" ment: on établit que le lycée coûtera £12,000
" lorque le terrain et les balances dues sur la bâtissc
" seront payés.

" Qu'il est enebre dû sur le prix du
" terrain.............................. £2,300 0 0

" Et des balances au montant d'en-
"' viron.......... ............ i...... 700 0 0

" En tout, environ..................... £3,000 0 0

" On dit que sur cette somme on mi bdsoin inimê-
" diatement de £1100, savoir, £400 pour payer Mr.
" Lamothe, et £700 pour payer les-balances dues sur
"la bâtisse; que quant aux autres £1,900 ils pour-
" raient être payés immédiatement ou lorsque les
" versements deviendraient dûs. Les propositions
" des directeurs du lycée sont, en substance, que la
" banque devrait payer Mr. Lamothe et les £700 on

question ; prendre une hypothèque sur la propriété
" du lycée pour cotte somme et la dette déjà exis-
"tante, et accepter un cautionnement pour le mon-
"tant que le comité jugerait à propos.
" La dette due à la banque, avec

" lintérêt jusqu'à cette date, est
Sdonviron.......................

" I l'on se propose de l'augmenter
"c' de......................

£5,200 0 0

3,000' 0 0

P Fesant en tout...................... £8,200 O 0

" Sur cette somme la- banque a des sûretés pour
" £660 et 8î années d'intérêt, ou £810.

" Sous ces circonstances, le comité est d'opinion
" que si la banque accéde à l'arrangement proposé,
"il soit donné une hypothèque pour tout le montant,
" et des cautionnements pour £3000, y compris les
< £660 ci-dessus mentionnés, chaque partie répon-
" dant pour sa part' du Montant seulement. Cet ar-
" ràngement paraît rencontrerles vues dès messieurs
" qui représentent le lycée,' qui disent qu'ils le sou-
4 mettront' aui directeurs à l'assemblée de samedi
" prochain."
Das' l'intervalle qui s'est écoulé depùis le 26

octobre etle G décembre, je n'ai Ou aucune communi-
cation'par écrit avec aucun dès directeurs du lycée,
mais dans cet intervalle j'i' plùsieurs fois rencontré
Mr. How Rtansay, le' secrétaire d -lycéeo qui n'a
informé que le sujet était encore sous considération.

L'entrée, dans le livre des minutes, du 6 décembre
1847, est comme suit:-

"BURÉÀU DES DIRECTEURS,
" MONTÉÊ AL, 6 décembre 1847.

" Présèdts': Messrs.' Lunt, Andrsn, Murray,
" Matiwson, Elder, Torrarice, Ferriet, Redpath et
"le gêrant' Les minutes du 20 octobre relative-
" ment au lycéè sont lues, et Mr. Ferrier informe ld
" comité que les diècïeurà de cette institiition fti'-
" vaillent activement à se procurer dessouscriptions

aux fins de donner' dessûretos à la banque."

Je ne thue rap 'lle pasqdils soit'passé' rien de
particuller dans 1intervalle qui s'est! écòúlà depUis le
6* d1erb 847 et l' 9 avril 184È Ufänxt cet,
inteiValle', les 'directeurs'ou uïe pahto des' dteeurs'
sont allés pluíiôdre:foiè, ebaqdo seniàirié bi nque'
ott il a été frq ueinnt qustionV dú' M fâit a'
lycêô. éfils&ohnt ét?é infóotrné que~ 1è8 dfr'cteurs dù
lycée eherchaientIlós iòyeñm de'dbnneë'dés 'stietée à
la bMnqüe 'd'êliegïis. JleM 4aVfil1 88;ilufåt tenu

une assemblée du comité des flnaics et on trouve
P'etitré'suivahte hacette dàtd dans le liVre des- ninur (Q Q

COMITÉ DEs-FINANCEs,
Lundi, l 24 avril 1848.

" Présents: Messrs. Luan, Redpathy Ferrier,, El-
l der et legérant

Le g6rant reçoit idsti-uction d'écrire à'M'r. Ram-
< say, aux fins de l'informer que si lès directeurs du
" lycée donnent une hypothèque à la bauque d'épar-
" gnes sur la propriété du lycée, et lui fournissent des

cautions pour le dû paiement de l'intérêt, la banque
" accordera au lycée douze mois de délai pour payer
" finalement la dette ; etde là prier de vouloir r6pon-
" dre à cette proposition d'ici à vendredi prochain."
A la même date;on trouve la lettre suivante dans

le livre des niinutes
" oNsiIEURt,-A ine assemblée du comité des di-

" recteurs de cette banque,, tenue ce jour, l'affaire de
" la dette du lycée a été prise on considération, et
" j'ai reçu instruction de vous écrire pour vous prier
" d'engager les directeurs du lycée à régler 'cette
"affaird.

" Le comité veut bien donner douze mois de délai
4 au lycée pour payer cette dette, mais à condi-
"tion que les directeurs donneront, aux syndics de
"la banque.une hypothèque sur les propriétés du

lycée, et dés cautionnements pour le paiement de
" l'intéret.

" Je suis' dussi chargé dèvoùs demander de vou-
l loir bien répondre à cette lettre d'ici à vendredi
"prochain.

Je suis, etc.

low Ramsay écuier,
Secrétaire du lycée,

Cette offre de la part des directeurs de la banque
d'épargnes de reboueer au cautionnement qu'ils exi-
geaient auparavant pour le principal comme pour
l'intérét, on considération d'une hypothèque sur la
btisse; était une déviation duapronier arrangement
qui était qu'il serait donné une iypothèque sur le
lycée ainsi que le cautionfienient* des directeurs de
l'institution pour le montant, du pret. Je crois qu'a-
lors c'était l'inipressioti des dIrecteurs que le prenier
arrangement ne pourrait pas être mis à effet, parce
que Mr. Davidson et les directeurs du lycée refu-
saient de réïplir' les conditions d'après lesquelles
Mr. Davidson avait obtenu l'eniprunt.
Le 2 ma le comité des finances de la banque dié-

pargnes s'est assemblé de, nouveau:; et- les délibéra-
tions suivantes ont, été enregistrées :--" Présents :
l Messrs. LunnY Ferrier, Redpatli, Elder et le-gé-

ci rânt.

Le gérant met dèv.atie:. coïié use let'tié de
" Mr. Rapisay, demandant, de la part'des directeuirs
cdu lycée, un 'dèlai'dô quÏtôré jours pour leur pr-
" mtctrb' de prn'dre'" des arîàngeïònts 'pour ré' le

d'iine' tanii'e plus satisfesañië poòr la bique 'af-
faire du prêt au lycée, ce qui est agréé."- Rin

ne fut fait ce sujet jusqU'aut 14' juin 1848dàte: à
laquelleon trouve l'entrée suivantâ'dansle livredes,
minutes-des délibératiéns d'unÔ assemblée des meer
bres du burieau des directeurs,decette date, à laquelle
étaient présents :- M'essieirs. Môrrié' Torrance'
" Badgley Lunmy' M(%rray, Ferrier, Redpath"

P'1daI du prët atidycé est' uite riseem
"' coslfd8tiod , et il'eït'r5o1Ie queelé directursde
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Appendice I cette institution soient appelés immédiatement àdon-
(Q. Q.) " ner les sûretés à la banque. Il est de plus résolu, que

4 tous les reçus donnés pour remboursement le prêts,
14 j t Il soit qu'il s'agisse du capital ou (le l'intêrêt, soient

Il signés par le gérant ou un des autres officiers de
i la banque, et aussi par un les syndics."

Il n fut rien fait de plus pour obtenir des sûretés
<lu lycée. On trouve l'avis suivant dans les minutes
des directeurs, à la date du 3 juillet 1848.

" Présents: MM. Morris, ledpath, Ferrier, Tor-
" rance, Murray, Badgley, Elder, Matlewson et
" Ramsay."

" La lettre suivante fut adressée aux directeurs
< du lycée."

" BANQUE D'IrPAnaNEs,
" Mor AL, 3juillet 1848.

" MESSEURS,-Le comité des finances de la ban-
que d'épargnes prend la liberté de rappeler à Mes-
sieurs les directeurs du lycée que l'obligation et les

" sûretés promises à la banque ne lui ont point on-
core été fournies, à son grand désappointement.

" Quelques uns (les directeurs du lycée savent
" pourtant très bien que l'emprunt n'a été obtenu

du gérant par Mr. Davidson, alors secrétaire du
" lycée, et quelques uns des directeurs qui se trou-
" vaient concernés dans les deux institutions, que

sur la promesse le la part de ces derniers, <le four-
< nir sans délai des sûretés -à la banque ; mais quoi-
" qu'ils n'aient pas exécuté cette promesse, le
4 comité des finances a encore l'espoir, néanmoins,

que ces messieurs se feront in devoir et se consi-
< dêreront comme moralement tenus de voir à ce (lue
" la banque ne souffre aucun dommage par suite de
" cette négligence.

" Le comité des finances espère donc que les dirce-
tours du lycée comprendront la nécessité qu'il y a

4 de donner, sans délai, des sùretês à la banque, con-
" sidérant la position où elle se trouve aujourd'hui."

" Je suis, messieurs,

" votre obéissant serviteur,
IW. MORRIlS,

" Président de la banque d'épargnes de Montréal.

" Aux directeurs du lycée,
"l Montréal."

La lettre suivante est reçue on réponse:"

"l LYCIÉE,
4 MONTRÉAL, 4juillet 1848.

" A l'honorable W. Morris.

" MoNsIEUIR,-d'ai l'honneur d'accuser réception
"de votre lettre d'hier que j'ai soumise, sans perte de
"temps, à une assemblée des directeurs du lycée.
" En réponse, je suis chargé de vous informer que
'<les directeurs seront préts -à donner sous peu <le
"jours une hypothèque à la banque, sûreté qui avec
" une obligation personnelle pour la somme de £600,
" paraît avoir été promise lorsque la dette a été
" contractée. Pour votre information je vous trans-
' mets avec la présente un extrait des minutes du

"lycée sur ce sujet.

" A l'égard de l'obligation personnelle qui était
on voie d'exécution il y a quelque temps, j'ai reçu

"instruction de vous dire qu'elle ne devait être com-
" plétée et délivrée à la banque que dans le cas ou
" cette dernière institution ferait une autre avance
' au lycée de la somme de £3,000 ; muais vù que
" dans l'état actuel des affaires il n'est pas probable
"'que cette avance puisse être faite, on n'a pas cru

< nécessaire d'en parler d'avantage. On peut se Appendice
" convaincre que c'était là ce qu'avaient en vue les (Q. Q.)

parties, en rêférant aux minutes du 26 octobre der- -
' nier qui ont été rédigées par le gérant de la ban- 14 juillet

" que.

"J'ai l'honneur d'otre, etc.

(Signé,) HEW RAMSAY,
4 Secrétaire honoraire.

L'examen du témoin est ici ajourné à demain, et il
a signé.

JOHN EADIE.

Signé dlevant moi, à Montréal,
Ce 21 nov. 1850,

Wh. BaIsTow,

Commissaire.

Ce 22 novembre 1850, John Eadie, éculer, conti-
nue sa déposition comme suit:-

Je ne pense pas avoir été présent à l'assemblée du
bureau des directeurs de la banque d'épargnes qui a
été tenue le 3 juillet 1848. Les minutes dans le
livre ne sont pas (le mon écriture, mais de celle
de Mr. Blackader qui était alors employé à la
banque. Je crois avoir vu la lettre que PHIIon.
W. Morris, président alors de la banque d'épargnes, a
adressée -à Uew Ramnsay, écuier, secrétaire du lycée,
oi date du 3 juillet 1848. Je ne puis pas dire d'a-
près ma connaissance personnelle quelles sont les
personnes que l'on appelle dans la dite lettre " direc-
tours concernés dans les deux institutions." J'ai dé-
jà mentionné dans mon témoignage les noms de cer-
tains messieurs par l'entremise desquels l'emprunt a
6té obtenu pour le lycée, et qui étaient directeurs de
cette institution ainsi que de la banque d'épargnes.
La lettre de M-Ir. Ramsay, secrétaire du lycée, en
date du 4 juillet 1848, m'a été exhibée. L'extrait
mentionné dans sa lettre n'a aucun rapport avec les
premières conventions relatives au prêt, niais a rap-
port à la proposition des directeurs de la banque d'é-
pargnes, on date du 26 octobre 1847. Il n'y a pas
ou d'autre arrangement entre la banque d'épargnes
et le lycée pendant que j'étais le gérant de la banque.
Les directeurs suivants <le la banque d'épargnes,
étaient directeurs du lycée lors du prêt on question,
savoir l'lon. James Ferrier, Wm. Lunn, John
Torrance et Wm. Murray, écuiers, et il.se peut qu'il
y cri ait ou d'autres.

Les transactions entre la banque d'épargnes et la
compagnie d'assurance contre le feu, ont commencé
le 11 avril 1842, par un prêt à cette compagnie de
deux chèques, se montant ensemble à £1000 ; il n'y
a point d'entrée relative à ce prêt dans le livre des
minutes de la banque d'épargnes. Comme il y a
déjà longtemps (lue ce prêt a été fait, je ne puis pas
(lire s'il fut donné des sûretés pour le remboursement
d'icelui. Il fut acquitté avec intérêt le 12 juin 1843.

Le 7 mai 1844, il fut fait un prêt à la compagnie
d'assurance de la somme de £500, pour le montant de
laquelle le gérant de cette compagnie donna son billet,
tel que je l'ai mentionné dans mon témoignage devant
cette commission, le 9 courant. Cette somme fut
d'abord débitée à billets recevables, mais transférée,
le 81 décembre 1844, au débit de la compagnie d'as-
surance contre le feu, dans le grand livre de la banque
d'épargnes (page 40) comme suit :-" La compagnie
"d'assurance de Montréal contre le feu doit à billets
"recevables-pour corriger une entrée faite le 7 mai

_o,
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A pendico " dans le livre de caisse, l'avance devant etre faite
sur le transport d'actions de cette compagnie."

14julet. Jene me rappelle pas qu'il ait été transporté aucune
action pour sûreté du payement de cette dette.

Le 18 octobre 1845, il fut avancé une somme de
£1677 15s. 3d. à la compagnie d'assurance de Mont-
réal contre le feu.--L'entrée de ce prêt est comme
suit dans le livre de caisse de la banque d'épargnes :-
" Prêt à cette compagnie tel que consenti par Mr.
Lunn, M. Ferrier et Mr. Murray." On ne trouve
pas cette transaction enregistrée dans le livre des
minutes de la banque d'épargnes. Je suis sous l'im-
pression qu'il n'a pas été donné de sûretés pourceprèt.

Le 18 mars 1845, j'escomptai à la requisition de
Mr. Murray, pour la même compagnie d'assurance, le
billet de Mr. Roebuck fait payable le 4 juin 1845,,
pour £55. Cette transaction est régulièrement entrée
dans le livre de caisse de la banque d'épargnes. Le
31 dc. 1845, la balance au débit <le l'assurance était
de £2301 11s. id.

A la date du 14 juillet 1840, la compagnie d'assu.
rance de Montréal contre le feu est débitée do la
somme de £2000, I elle prêtée à 5 pour cent, et
payable à demande." Il ne fut point donné de sûre-
tés t la banque pour le prêt de cette somme. Elle
fut avancée sur un reçu du gérant. La banque d'6-

iagnes avait alors une somme considérable d'argent
ft placer. Il n'y a pas d'entrée de ce prêt dans le
livre des minutes de la banque d'épargnes. Il n'en
fut pas question devant le bureau du tout, mais il fut
fait à la suite d'une conversation qui eut lieu entre
quelques uns cles directeurs, au nombre desquels
étaient Mr. Lunnit et Mr. Murray ; ces messieurs
étaient directeurs de la compagnie d'assurance et de
la banque d'épargnes à la fois. Je crois que Mr.,
Redpath qui était aussi un des directeurs de la banque
d'épargnes et do l'assurance, était aussi partie à la
transaction entre ces deux corps. C'est la seule fois,
durant tout le temps que j'ai ûté le gérant de la ban-
que d'épargnes, qu'elle a prêté die l'argent au-dessous
du taux de six pour cent. Je crois que lorsque ce
prêt a été fait, nous avions une balance considérable
à la banque de l'Amérique Britannique du Nord où
l'on fesait nos dépôts ; nous n'avions à cette banque
que 4 pour cent sur nos dèpots. Lorsque j'ai laissé
la banque ce prèt était encore au débit de la compa-
gnie d'assurance à 5 pour cent. La banque d'épargnes
avait encore une balance -à son crédit à la banque de
l'Amérique du Nord Britannique vers le mois de sep-
tenbre 1847, époque i laquelle le gouvernement,
par l'entremise du receveur-géndral, a demandé -à m-
prunter de la banque d'épargnes l'argent qu'elle avait
à sa disposition, au taux de six pour cent. A cette
date, ainsi qu'il apport dans lo livre des minutes de
la banque, "Ile gérant reçut instruction d'écrire en
" réponse à la lettre de Mr. Turquand, en date du
"19 août, que la banque n'avait pas d'argent valant
"la peine d'être offert au gouvernement provincial."

Le prêt à l'assurance au taux de ciuiq pour cent
d'intérêt n'était pas encore payé lorsque j'ai laissé
la banque.

Le 12 novembre 1847, je prêtai à la compagnie
d'assurance de Montréal £200 qui furent remis le 31
décembre suivant, avec l'autorisation de Mr. Murray.
Il me donna en cette occasion son chèque que je gar-
dai jusqu'au remboursement de la somme.

A la date du 31 décembre 1846, la compagnie
d'assurance de Montréal contre le feu était débitée,
comme je l'ai déjà dit dans mon témoignage devant
cette commission le 8 du courant, de la somme
de £1350, qui était au aravant au débit' de
l'hon. James Ferrier, et e la somme de £10 ;
qui étaitý au débit de David Brown. La balance, -am|

31 déc. 1846, au débit de la compagnie d'assurance ( e
de Mon tiéal était dle £5394 19s. 2d. Il n'est pas à
ma connaissance que la banque ait en d'autres sûre- e
tés pour cette balance que les reçus du gérant de la
compagnie d'assurance de Montréal contre le feu.
En 1847, aucune partie de cette somme n'avait encore
été payée, et à la fin de cette même année, la balance
au cébit de la compagnie d'assurance de Montréal
contre le feu était de £5597 8s. 9d. A cette époque la
banque d'épargnes était considérablement gênée dans
ses affaires ; et à l'assemblée des directeurii, tenue le
17 décembre 1847, la minute suivante fut enrégis-
trè:-" Présents, Messrs. Lunn, Redpath, Elder et
"Murray. L'assemblée s'occupe do l'examen des
"prêts, particul ière ment de ceux qui ont été faits aux

"é aglise, c et le gérant reçoit instruction d'écrire
"à tous les syndics dont les emprunts dataient de plus
"de trois ans, que les directeurs exigeaient qu'ils fis-
" sent des paiements sur leurs emprunts de manière à
" réduire graduellement leurs dettes envers la banque
" d'épargnes." Je crois qu'il y avait un entendement
par equel la compagnie d'assurance s'engageait à
donner un à compte à la banque d'épargnes de bonne
heure dans l'année 1848. Le 2 mars elle paya £1000 ;
le 6 juillet £1000, et le 14 juillet £1000. La ba-
lance due à la banque d'épargnes lors de sa faillite
était de £2745 3s. 5d.

Je ne me rappelle pas que la compagnie d'assu-
rance ait eu d'autres sommes d'argent de la banque
d'épargnes que celles que j'ai mentionnées dans le té-
moignage que j'ai donné aujourd'hui et les jours pré-
cédents devant la commission. Quelquefois Mr.
Murray s'est adressé à moi pour me faire payer des
chèques de la compagnie d'assurance, sur leur banque,
qui nl'avaient pas ét regulièrement dressés ; ces chè-
ques n'ayant que la signature du gérant, Mr. Murray,
tandis qu'ordinairement ils portaient aussi la signa-
ture du président ou d'un vice-président de la com-
pagnie d'assurance. Ces chèques que j'ai ainsi payés
m'ont toujours été remboursés le lendemain ob le
jour suivant. Lorsque j'avais obtenu la signature du
président ou d'un des vice-présidents, je les mettais
avec les dépôts do la banque d'épargnes à la banque
de l'Amérique du Nord Britannique. Ces chèques
n'ont jamais été entrés dans les livres de la banque
d'épargnes. Ces sortes de transactions ont été peu
nombreuses et pour un montant peu considérable.

J'ai déjà dit que j'ai été nommé gérant de la banque
d'épargnes ds son établissement on 1841, et j'ai
continué à l'être jusqu'à sa faillite. Le premier ar-
gent qui m'a été avancé par la banque l'a été le 12
avril 1844, pour payer quatre arpents de terre que
j'avais achetés du révérend D. Wilkes. Ce prêt
avait été sanctionné à une assemblée du bureau des
directeurs tenue le 9 avril 1844. Il est régulièrement
entré dans le livre des minutes de la banque d'épar-
gnes. Le montant prêté était de £200. L'acte
créant une hypothèque en faveur de la banque sur la
propriété ne fut complété qu'en 1848. La première
condition du prêt était que la terre serait hypothéquée
au paiement d'icelui. Je ne peux lias dire pourquoi la
terre n'a pas été hypothéquée phitôt. Il parattrait
que les directeurs n'y auraient pas fait attention.

Dans le mois d'octobre 1846, j'achetai d'Asa Goode-
nougi, en société avec Mr. W. Footner, marclhànd,à
commission, de cette cité, un lot de terre avec maisols
et autres bàtisses dessus érigées, situé à la côte St.
Antoine. Le prix d'achat était de £5000,; £500
devant être payés à lapassation du contrat de vente;
£500 lors du jugement ratiflánt le titre d'achat, et la
balance par sommes de £500 payables annuellement,
avec intérêt'; Mr. Goodenough reçut peu de temps
après la somme de £500. Je' crois que la prenmière
entrée pour argent payé par noi sur le prix d'achat

ý, 'à
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enl e cotte tcrre, est en date du 14 janvier 1847, pour
£220.

J'ai' fait un autre paiement- de la somme de'£52
âs. dbnt il y a une entrée dansile livre de caisse de
la banque d'épargnes, à la d'ate du 28 du même iiois.
Ces deux sommes sont, portées au débit d'un compte
intitulé, 4l John Eadie et W. Footner." k la date
du 11 février 1847, une autre somme de £150 est
portée au débit du même compte dans le livre de
la banque d'épargnes, page 272. A la date du 1er
mars 1847, le mênie compte est débité de la somme
(le £55 10s. et à la date du 31 du même mois d'une
autre somme <le £200. A venir jusqu'à cette dernière
date, quoique les directeurs aient dû avoir eu connais-
sance de mon achat, je n'avais jamais eu aucune
communication avec eux au sujet de ces paiements,
niais ils étaient régulièrement entrés dans les livres.
A cette époque, Mr. Footner, mon associé dans la-
chat, avait commencé la construction d'une maison
sur cette propriété, et notre intention était, à Mr.
Footner et à moi, de faire construire sur cette pro-
priété deux maisons, une pour lui et l'autre pour moi.
Comme on avait besoin d'une somme considérable
pour bûtir ces maisons, on avait décidé <le ne rien
faire avant d'avoir soumis la chose aux directeurs de
la banque d'épargnes.

J'engagai Mr. Footner à m'écrire une lettre dans
laquelle il aurait à fidre voir en détail ce qu'il y avait
déjà de fait et ce que nous nous proposions <le faire
encore, afin que je pusse on faire usage dans la com-

nunication que je me proposais d'avoir avec les di-
recteurs. Mr. Footner prépara la lettre suivante
que je produis maintenant, et qui est. marquée exhilbit
N O 12 ; cet exhibit (à l'exception des mots suivants
qui se trouvent à la troisième page :" Vendu, le 4
septembre à J. Young, pour 4000, la somme ci-men-
tionnée," qui sont de mon écriture,) est écrit et signé
de la main de Mr. Footner, que j'ai vu fréquemment
écrire et signer son nom.

L'examen est ici ajourné jusqu'à demain, et le dé-
posant a signé.

JOHN EADIE.

Assermenté devant moi, à Montréal,
Ce 22 nov. 1850,

WM, EImSTOw,

Commissaire.

Ce 23 nov. 1850, Joln Eadi, éculer, continue sa
déposition comme suit :

Ci-suit est une copie des extraits dont j'ai parlé
dans mon témoignage, hier, comme étant contenus
dans l. lettre de Mr. Ramsay , secrétaire du lycée,
en date du 4 juillet 1848.

ae Botraits du lime des minutes du lycèe de fontréal.
"Assemblée des déposants, 29 novembre 1845."

" Le secrétaire annonce qu'il a convoqué l'assem-
" blée aux fins de se faire autoriser à transiger l'em-
"prunt de la banque d'épargnes. Le président ayant
" exprimé ses doutes quant au pouvoir des direc-
'i tours d'eriiprunter de l'argent, il est résolu de con-
" voquer une assemblée générale aux ans de passer
"un règlement pour donner aux directeurs ce pou-
" voir."

" Assemlée spéciale des actionnaires; 20 décem>re
" 1845."

c Jolihn Blosttn, éculer, au' fauteuil ,-Le président
" ayant annoncé que lo'jde lassemblée était, tel
4 que mentionné dans les-avis lui avaient été signi-

efis aux membres, d'autoriser les directeurs à hypo-
" thèquer les propriétés de la corporation pour l'ar-
" gent emprunté ou à être emprunté à l'avenir ; il est
4 proposé par Mr. Joln Leeming secondé par Mr.
" l3arrett et résolu unaniment :-Qu'il sera du devoir
" des. directeurs de prendre de temps à autre les ar-
" rangements nécessaires pour obtenir du délai, em-
" prunter de l'argent et onner des sûretés pour le
" paiement des dettes actuelles de la corporation, ou
" qu'elle pourra contracter à lavenir, pour la cons-
" truction de la maison d'école et des autres travaux
4 qui s'y rattachent, et pour l'achat du terrain sur
"lequel a été érigée la dite maison d'école ; et les
" directeurs sont par le présent autorisés à engager
" et hypothéquer les immeubles qui appartiennent
4 maintenant ou qui pourront appartenir par la suite
4 à cette corporation pour les fins susdites."

" Assenllée des directeurs, 9 janvier 1846. Le
" secrétaire mentionne qu'en conformité de la réso-
" lution de l'assemblée précédente il a été tenu une
4 assemblée générale des imembres, et qu'à cette as-
" semblée il a été passé un reglement pour autoriser
"'les d! ..cteurs à emprunter de l'argent en donnant
"une hypothèque sur k propriétés de la corpora-
" tion.

" Extrait par

"i iEW RIAMSAY,
Secrétaire lion. du Lycée.

Je m'apperçois que je nie trompais hier lorsque je
disais que les " Extraits " contenus dans la lettre de
Mr. Ramsay concernaient la proposition du bureau
des directeurs de la banque d'épargnes du 26 oùt.
1847. Ils se rapportent -à la transaction originale
de l'emprunt, mais n'établissent pas correctement
cette transaction.

Très peu de temps après la réception de l'exhibit
No. 12, je le montrai à Mr. le président Lunn, et lui
demandai s'il pensait que la demande qu'il contenait
serait accordée. Mr. Lunn crut qu'il n'y avait rien
à objecter à cette proposition. Sur cet entendement
j'avançai de l'argent à mesure qu'on en avait
besoin pour les bâtisses qui se fesaient, et je portai
les items dans le livre comme étant payés2 au débit
de John Eadie et de William Footuer. J'ai mnen-
tionné, hier, en détail, les paiements portés -à ce
compte jusqu'au 31 mars 1847. Les paiements, sub-
sêquemment à la conversation que j'eus avec Mr.
Luin, furent faits et portés au compte ci-dessus
comme suit :-

"1847-Mai 22.-Ar gent........£65 0 0
". 26.- do. .......... 20 0 0
" 31.- do. ........... 35 0' 0

Juin 3.- do. ........... 35 2 0
8.- . ........... 17 6 3

4 23.- do. .......... 12 10 0
" 30. do. ........... 44 10 0

Juillet.- do. ........... 60 0 0
" 17.- do. ........... 5 15 0

C " 27.- do. ........... 25 0 0
Aout 0.- do. ........... 21 5 0

n Sept.28.- do............125 0 b)
Nov. 9.- do. ........... 154 6 3"

Tout le montant qui restait au débit de ce compte
au 31 décembre 1847, était de £1,699 15s. 8d.? y
compris l'intérêt jusqu'à cette date. Il ne fut point
donné de sûretés à la banque pour ces avancesi
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Appendice Elles ont été entrées dans les livres ouvertement.
(Q. Q) Quelques unes de ces avances étaient faites en ar-

gent, et quelques unes on chèques de la banque ré-
gulièrement signés par un des directeurs et par le
payeur dle la banque d'épargnes ainsi que par moi-
même. Je ne me rappelle pas si j'ai été plus am-
plement autorisé à preter ces sommes que je ne viens
de le dire ; iais les directeurs ne pouvaient pas faire
autrement que de le savoir, surtout ceux qui, pte-
naient une part active dans l'administration des
affaires de la banque. On ne m'a jamais blAmé
d'avoir fait ces prêts à venir jusqu'au mois de mars
1848, lorsque l'affaire fut discutée devant le bureau
des directeurs, et j, fus alors appelé avec Mr. Foot-
ner à donner une hypothèque pour le montant dû
pour ce compte et d'autres comptes.

Dans l'armée 1847, je me trouvai, conjointement
avec Mr. 7ootner, concerné dans d'autres transac-
tions, à part de l'achat de Mr. Goodenough, et pour
lesquel'es je pris des fonds de la banque d'épargnes.
On acleta des représentants de feu David Ross, un
lot de terre, avec maisons dessus construites, situé sur
la rue Ste. Marie. Les contrats furent passés en fa-
veur de Mr. Footner, mais il fut passé une autre tran-
saction notariée entre ce monsieur et moi, par laquelle
je devais avoir la moitié du profit qui résulterait de
l'achat, ou payer la moitié (le la perte s'il y en avait.
Je payai tout le montant du prix de cette propriété,
se montant à environ £900, en 1847, en plusieurs
versements. Dans le printemps de 1848, j ai prêté
plusieurs sommes d'argent à Mr. Footner, se mon-
tant à pins de £500, qui devaient étre remboursés
au bout de trois aois, par des billets du commissa-
riat qu'il devait recevoir. J'ai fait ces prêts à même
les fonds de la banque.

Je me rappelle qu'à la fin de 1847, ou au commen-
cement de 1848, Mr. Footner et bir. Stanley Bagg,
ci-devant un des directeurs (le la banque d'épargnes,
contractèrent avec le commissariat pour fournir du
bois pour la garnison ; et les prêts faits à Mr. Foot-
ner pour au-delà de £500, et que je viens de men-
tionner, étaient pour le mettre en état, ainsi que Mr.
Bagg de remplir les conditions du dit contrat avec le
commissariat.

En 1846, j'achetai le terrain de Beaver Hall Ter-
race, et la maison (Mansion house) depuis érigée.
Mr .Footner avait acheté cette propriété des repré-
sentants de feu Thomas Philips, et je l'achetai
ensuite de Mr. Footner. A l'époque où j'ai laissé
la banque, j'avais payé £600 aux dits représentants
sur le prix d'achat, avec de l'argent que j'avais em-
prunté de la banque d'épargnes et que j'ai placé à
mon débit dans les livres de l'institution. Le pre-
inier paiement fut fait le 4 avril 1846, et est entré
comme suit dlans le livre le caisse (le la banque d'é-
pargnes: " Par John Eadie, payé à Philips sur la
" propriété de Beaver Hall, £161 7s. 6d' Je crois
que les autres paiements faits sur cette .propriété
n'ont pas été spécialement entrés dans le livre de
caisse. Un paiement sur cette propriété devenait
dû le 4 avril 1848, pour lequel les représentants de
Philips tenaient un billet pour £200, avec Intérêt ;
ce billet avait été originairement donné par William
Footnier et par moi endossé, lora de l'achat de la pro-
priété. Dans le mois de janvier 1848, Mr. Alfred
Phmilips s'adressa à moi comme gérant de la banque
d'épargnes, et me dit que comme il avait besoin d'ar-
gent pour la succession de feu Thoias Philips, dont il
était l'administrateur, il me serait infiniment obligé
si je voulais prendre le' billet on question de £200,
et lui avancer l'argent requis sous forme de prts sur
sùretôs données. J'y consentis et lui avançai les
sommes suivantes :-

1848.
8 Janvier,
4 Février,
17 Mars,
8 Avril,
7 4

Argent,
do.
do.
do.
do.

£50
50
50
12
60

Ces paieménts sont entrés dans le grand livre de
la banque d'épargnes, page 818, dans un compte in-
titulé ' Succession P iiips. " Je remarque que
depuis que jé suis parti de la banque, ce montant et
£4 19s. 8d. d'intérêt, sont transpoetés à mon débit.
Le montant ainsi transporté à mon débit est de
£227 1ls. 3d. Je n'ai tu aucune communication
avec aucun des directeurs, au sujet des sommes que
j'ai empruntées à la banque d'épargnes pour payer la
propriété de Ste. Marie, celle de Beaver Hall, ou pour
prêter à Footner et Bagg. Les entrées faites dans les
livres de la banque d'épargnes et que je viens de
mentionner nous obligent de croire que les directeurs
qui prenaient une part active dans l'administration
des affaires de la banque d'épargnes ne pouvaient pas
ignorer ces transactions. Mais ils devaient ignorer
celles dont je n'avais pas fait d'entrées. La balance
en argent comme elle se trouvait dans les livres de la
banque ne correspondait pas avec la balance actuelle.
Il n'est pas à ma connaissance que la balance de
l'argent à la banque ait jamais été vérifiée depuis l'é-
tablissement de l'institution jusqu'à venir vers le
mois de mars 1848, époque à laquelle il y eut une
audition des comptes.

L'examen du témoin est ici ajourné à lundi pro-
chain, le 25 courant, et il a signé.

JOHN EADIE.
Sgné devant moi, à Montréal,

Ce28 nov. 1850>
Wm. Bns'Tow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.f

Ce 23 nov. 1850, est personnellement comparu,
Fdward Jameson, teneur de livres, des cité et dis-
trict de Montréal, lequel étant duement assermenté
dépose et dit :

Je suis employé par Mr. Court, gèrànt de la ban-
que d'épargnes, comme commis. J'ai copié, par mes
ordres, le livre des minutes de la banque d'épargnes,
d'après des manuscrits et des minutes des délibéra-
tions de certaines assemblées du bureau des directeurs
de la banque d'épargnes de Montréal' tenues le 10 oc-
tobre, le 19 octobre, et le 11 novembre, toutes dans
la présente année. J'ai commencé à copier ces mi-
nutes lundi dernier le 18 novembre, je crois; et j'ai
terminé ma tache hier. Ci-suivent des extraits du
livre des minutes de la banque d'épargnes, qui, ont
été correctement copils des niémoires manuscrits
fournis par Mr. Court, au meilleur de ma Éontnissad-
ce, comme je l'ai déjà mentiónnés

"MowranL 19 octÔ1re 1850.

" A une assemblée des directeurs gérants, due-
" ment tenue ce jour au buýeau de la banqüe; et à
"lauelle sont 'sénts : John Redpatli -Joli Tor-
"r-ance Wm. ûrpbyg éculers, Phonotable Wta.
"Badgey' et le g6rant.

Il est résolu, que dans certains cas spéciaux, il
" sera payé aux déposants 7s. en sus des 10s. sur le
a montant transferable, pourVu qu's donnent quit-a tance générale ;la banque.

Appendice
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Appendice(UQeQ)e J'ai copié cette partie des minutes mardi dernier,
je crois, le 19 courant. Je crois que les mémoires

14 d'après lesquels j'ai copié ces minutes étaientsignés,
mais je ne sais par qui.

Et le dit déposant ne dit rien de plus, et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

EDWARD JAMIESON.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 23 novembre 1850,

WM. IRisTOw,

Commissaire.

Ce 25 novembre 1850, John Eadie, éculer, conti-
nue sa déposition comme suit:

Lorsque je laissai la banque, mon compte avec
cette institution était complètement dans un état de
confusion, tel qu'il se voit dans le grand livre et les
autres livres, mais je ferai tout en mon pouvoir pour
le rendre intelligible autant que possible. Il y a
trois comptes dans le grand livre qui se rapportent à
mon propre compte. Le compte No. 1, se trouve à
la page 272 du grand livre et est intitulé, " John
Eadic et William Footner, Montréal." Ce compte
est débité de diverses sommes mentionnées en
détail dans le témoignage que j'ai rendu devant
cette commission le 23 du courant, se montant
à ...................... ,.....................£1,699 15 3
En outre, j'avais
dépensé diverses
sommes sur ce
compte et celui
de la propriété de
la rue Ste. Marie,
se montant à,....£4,200 4 9
dont il faut dé-
duire la propor-
tion subséquem-
ment transférée
au compte de la
propriété de la
rue Ste. Marie,
compte No. 2,... £1,525 12 11

£2,674 11 10
Ajoutez l'intérêt jusqu'au 30juin 1848, 50 16 7

Balance au débit du compte No. 1, 30
juin 1848................. £4,425 3 8

Le compte No. 1, n'a rapport qu'à la propriété
de Goodenough.
Le compte No. 2, grand livre, page

330, intitulé " William Footner,"
est débité de la somme de............£1,525 12 11

Ce compte forme le débit du compte No. 1, au 30
juin 1848. Ce compte a rapport exclusivement à la
propriété de la rue te. Marie dont j'ai déjà .parlé
dans mon témoignage devant cette commission le 23
courant.

Le compte No. 3, grand livre, page 88, intitulé
" John Eadie, gérant,' est comme suit dans le livre
et commence au 1er janvier 1847:

1847. Doit.

1er janvier,
9 c

15 mai,
22 "
31 c

31 juillet,
31 "
31 "

31 décembre,

31 "

balance,...............£104 2 6
caisse,................... 39 0 o
caisse,........ ;............ 25 0 0
caisse,.................... 30 0 0
payé divers sur son

compte, ........ 657 11 10
caisse,.................... 9 15 il
caisse (avril) ..... 195 17 6
payé à lui à compte du

prêt,.,................. 370 0 0
payé à lui à compte du

prêt,.................. 303 0 0
intéret, .................. 36 16 a

£1,771 3 1

Avoir.
31 mars,
31 décembre,

caisse,,.. £145 0 0
salaire,.. 500 0 0

-- £645 0 0
1848.

1er janvier, balance,...............£1,126 3
8 " caisse,.............. 37 4

28 février, caisse,.................. 20 0
1er avril, caisse,.................. 50 0

mai, £ 19 2 1
En différentes fois, 1,167 6 5

31 mai, ............. 77 15 0 1,264 3
1er juillet, un mois de salaire,... 41 13

juillet, un mois de salaire,
Logan, folio, 2771, 24 10

juillet, un mois de salaire
Logan, folio, 8070, 129 18

4 dépôts, Doglierty, fo-
lio, 3,882 ........... 39 6

99 dépOts, P. C. Thomp-
son, folio, 4,298,... 26 2

"c dépôts, E. R. RosS,
folio, 4,564,......... 56 17

"g dépôts, J. C. Meyer,
folio, 6060,......... 313 3

dépôts, olio, 2,849, 115 18
divers, savoir :

A billets receva-
bles pour le bil-
lot de G. Brock. £30 0 0

Billet de Scott,.... 85 0 0
" de Keller ... 52 17 6
4 de Skakel;:. i 99 8 6
" de Hugh,... 101 15 0
" de Gibson,.. t 98 14 0
" de Lavender ê 109 11 3

C. L. M. P. Vase, pour
le billet de McDowall 42 15 1 570& Cie., donné à W.
S. M..........

8

10

4

9
1

1 4

" A caisse pour une partie du billet
d'Austin en faveur de Try, en-
tré pour un montant trop con-
sidérable,.......................... 60 0 0

" A caisse, John Eadie pou' autant
payé par lui en difêrents temps
à W. S. McFarlane, tel que
mentionné par Mr. Eadie dans
l'état de son compte,............. 2,730 11 5

" A caisse pour autant dont il doit
rendre compte ................. 1,632 14 6

A J. Eadie, folio ?95,........ 191 Il 8
A E. Lougmore,............... 110 15 il

£8,540 16 Il

Appendice
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Appendice - Avoir.

1j L juillet.-Par J. Eadie et
uile Footner ..........£4 400

(pour la alance d'argent
dépensée sur les proprié-
tés qu'ils prossèdent en
commun à part du mon-
tant déjà au débit de ce
compte, suivant l'état
donné par Mr. Eadie.)

Juillet.-Par Mr. Cormack
pour autant à lui pafé
en argent pour un billet, 100 0

Juillet.-Par E. R. Ross,
pour autant avancé à
feue D. M. Ross pour
son propre compte, ot
pour laquelle somme Mr.
Iadle a transporté l'o-

igation consentie par
elle.et qu'il a en sa pos-
session,.................... 120 0

Juillet.-Par John Mac-
Lean, Montréal, pour au-
tant à lui prêté sur hypo-
thèque, avec John Taaffe
et Edward Payne, pour
cautions, et l'intérêt jus-
qu'au 81 décembre der-
nier,....... ............... 115 18

Juillet.-Par des bons de
la corporation pour l'a-
queduc, bon No. 1,...... 100 0

4 9

0

0

1

O.
4,636 2 10

Balance au débit du compte No. 3,
juillet 1848,.................... £3,904 14 1

Le compte No. 4, grand livre, page 295, intitulé,
"John Eadie No. 3," du quel la somme de £191
1ls. 8d. a été tranféré, comme ci-dessus men-
tionné, au débit de mon compte, (qui est donné en
détail dans mon témoignage tel qu'on trouve le
compte No. 3, dans le grand livre, à la page 295)
comme suit:

Doit.
1847.

3 août.-.A caisse, deux actions du fonds
de la banque de Montréal,............. '116 10 0

12 juillet.-Payé à la compagnie du té-
légraphe, de Montréal,.................. 20 0 0

6 octobre.-Payé, le versement dû à la
compagnie d'éclairage au gaz,......... 24 0 0

18 octobre.-Payé, une action du fonds
de la banque de Montréal,.............. 56 0 0

20 octobre.-Payé, vingt actions du
fonds de la compagnie du télégraphe
de Montréal .............................. 200 0 0

24 mars.-Payé, pour actions du fonds .
de la compagnie du télégraphe de
Montréal ......... 15 0 0

15 juin.-Iayé, pour ac
tions du fon s de la
compagnie du télégraphe
de Montréal,..........£ 15

15'juin .- Payé, pour ac-
tions du fonds de 'la
compagnie d'éclairage-
au gaz.................. 1 0 0

LU, !J ~>

£447 10 0

Appendice
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Avoir.
1848.

17 janvier.-Par argent,
intérêt sur le fonds du
télégraphe...............£ 12 10 0

31 mars.-Par argent sur
le fonds du télégraphe,
£287 10s. Od.; intérêt,
£C5 10s. 41.,.............. 243 84

Juillet.-Par J. Eadie,
transporté,............... 191 Il 8

£447 10 0

Lorque j'ai laissé la banque,je me trouvais, dans
les livres de cette institution, débité des sommes sui-
vantes :-

No. 1.-£4425 a 8
No. 2.- 1525 12 Il
No. 3.- 3904 14 1

Total.........£9855 10 8
J'ai examiné les entrées qui ont été faites dans le

grand livre jusqu'à cette date, et je crois avoir mis
mes initiales à un compte fait par Mr. Blackader, qui
a été pendant quelque temps employé au bureau; je
présume que le compte que j'ai signé correspond
avec l'état qui est donné dans les livres et dont j'ai
produit un extrait.

Quant au compte No. 1 qui a exclusivement rap-
port à la propriété de Goodenough, il ne fut donné ni
demandé aucunes sûretés pour les sommes prêtées, à
venir jusqu'à quelques jours avant l'assemblée an-
nuelle de la banque d'épargnes, qui eut lieu le 4 mai
1848. Avant de dresser le rapport pour l'assemblée
annuelle, Mr. Lunn fit un examen de l'actif de la
banque. Mr. Lunn me parla de faire consentir en
faveur de la banque des hypothèques sur la proprié-
té de Goodenough. Il savait que la banque d'épar-
gnes avait avancé des sommes d'argent pour cette
propriété pour environ £4000 ; je suis positif à dire
que je mentionnai alors à Mr. Eadie que j'avais
avancé une somme considérable d'argent pour cette
propriété que je n'avais pas portée au compte de cette
propriété ni à mon propre compte non plus qu'à
aucun autre compte dans les livres de la banque d'é-
pargnes. Il savait parfaitement bien que mon compte
de caisse était incorrect jusqu'à ce point. Il me
demauda.à combien je supposais que se montaient les
avances ; je lui répondis qu'avant d'avoir fait les
comptes je ne pouvais pas le lui dire exactement.
Il me demanda si £4000 pourraient payer ces avan-
ces. Je lui dis que je le pensais. Il voulut me faire
donner ainsi qu'à Mr. Footner des hypothèques
pour chacun £2,000. Les obligations furent pré-
parées par Mr. Pelton et passées le 63 mai, je
crois, le jour auquel Mr. Lunn cessa.d'étre le pré-
s dent de la banque d'épargnes, et quelques heures
s tement après qu'il eût rendu sa charge vacante.
Ces obligations furent ensuite annulées vers la on de
juin ou au commencement de juillet; on craignait
qu'elles ne fussent pas légales parce que Mr. Lunn
les avait signées comme président quelque temps
après avoir cessé de l'ètre., Les nouvelles obliga-
tions étaient à peui.ès dans la même forme que les
premières et pour le même montant. Dans l'obliga-
tion 'ue j'aii donnée ponimupart j'aihypothéqu la
propriété de Beaver Hall et celle acq comme je
l'ai déjà'mentionné, du révérend Mr. W e à part
deIla propriété de odenough. La banque l'exi-
geaitpour pIs auplnì sûreté. z Lobligstion donnée
par Mr. Footner était poûr des aancesfaes pau la

btnque pour la:proprié de p udeÈouh. Mon
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14 juillet

obligation était pour couvrir toutes les avances qui
m'avaient été faites par la banque. Les secondes
obligations furent dressées par le notaire Gibb.

Dans le compte No. 2, la balance à mon débit, sa-
voir : £1525 12s. 1ld. a été transportée au débit de
William Footner, en octobre 1848, tel qu'il apport à
la page 122 du journal de la banque d'épargnes.
£25 12s. 1ld. de cette somme sont pour intérêt sur
£1500 à compter du 18 mars -à aller jusqu'au 30
juin 1848. Cette somme a été empruntée pour être
appliquée sur la propriêté le la rue Ste. Marie, faut-
bourg de Québec, tel qu'il appert par une obligation
en date du 18 mars 1848. On remarquera que cette
entrée a été faite après mon départ de la banque.

Les entrées dans le compte No. 3 qui se trouve
dans le grand livre, sont de mon écriture à venir jus-
qu'au 31 décembre 1847. L'entrée de la balance
portée ce jour là à mon débit, £1126 3s. 1d., n'est pas
de mon écriture ; les entrées faites subséquemment
dans ce compte ne sont pas non plus de mon écriture.
Celles qui ont été faites depuis le 31 décembre 1847,
jusqu'à ce que j'aie laissé la banque sont, je crois, de
l'écriture de Mr. Blackader. Mr. Blackader a été
employé par la banque depuis la fin le mai 1848, je
crois, pour aider i tenir les livres. Je trouve dans
le livre des minutes <le la banque d'épargnes l'entrée
suivante dans les délibérations du bureau des direc-
teurs à une assemblée tenue le 14 juin 1848 : " Le
" président annonce aussi que le comité ayant trouvé
" qu'il était impossible de se passer d'un autre coni-
" mis pour terminer l'ouvrage dans les livres jus-
" qu'au 30 juin, a engagé en conséquence Mr.
" Blackader temporairement à cet effet."

L'examen du témoin est ajourné à demain, et il a
signé.

JOHN EADIE.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 25 nov. 1850,

Whi. BRISTow,
Commissaire.

Ce 26 nov. 1850, John Eadie, écuier, continue sa
déposition comme suit :-Comme je l'ai déjà men-
tionné j'ai trouvé corrects tous les items placés à mon
débit dans lb compte No. 3. La plupart de ces items
dans l'état que j'ai donné dans mon témoignage
d'hier, s'expliquent d'eux-mêmes. La somme de
£1167 6s. 5d. chargée en mai 1848, consiste en di-
verses avances faites par le payeur, à ma demande,
et, dans le temps, n'a été entrée dans aucun compte.
Ces avances étaient faites pour payer les dépenses sur
la propriété de Goodenough, et comprenaient proba-
blement les avances faites à Bagg et Footner. Les
dépôts portés à mon débit en juillet 1848, consistent
en divers-comptes qui ont été tirés pour des sommes
qui dépassaient les montants déposés. Celui de
Myer, £313 38. 9d., consiste en certaines traites à
moi payées par lui et dont je ne l'ai pas crédité dans
les livres de la banque d'épargnes. Les billets por-
tés à mon débit en juillet 1848, comme ayant été
donnés à W. S. MeFarlane pour collection, étaient
des billets escomptés par moi hors de la connaissance
des directeurs. La somme de £1632 14s. 6d. portée
à mon débit comme devant en être rendu compte
plus tard, consiste en diverses sommes avancées, je
ne me rappelle pas précisément pour quels objets,
mais elles étaient destinée' principalement pour
la propriété de Goodenough. La balance de £1682
14e. 6d. complétait le compte de caisse de la banque

jusqu'àt la date à laquelle était faite l'entrée. L'en-

trée est de mon écriture dans le livre de caisse, dans Appendice
le mois de juillet 1848, mais le jour précis n'est pqs (Q. Q.)
indiqué. Elle ne doitpas avoir été faite plus d'une ,4ul
semaine avant mon départ de la banque. L'argent du 14 •

payeur a été compté, je crois, mais je ne sais pas qui
a aidé à le compter. Je ne pense pas qu'il se soit
glissé aucune erreur considérable dans l'état tel que
donné.

Q. Pouvez-vous dire si le livre de caisse était ré-
gulièrement clos à venir jusqu'au tom ps où vous avez
fait l'entrée dont vous venez de parler,-si les ba-
lances étaient rapportées des mois précédents,-si
la balance exacte était tirée,-et si le montant
entre les mains du payeur était vérifié ?

R. Oui ; au meilleur de ma connaissance.

Q. Veuillez examiner le livre de caisse de la ban-
que d'épargnes dans lequel se trouve l'entrée dont
vous venez de parler, et dites si, d'après la manière
dont il est écrit pour ce mois, il est possible qulune
balance ait pui être tirée des entrées telles qu'elles se
trouvent dans ce livre ?

R. Le livre dans lequel cette entrée se trouve n'est
pas le livre actuel de caisse de la banque, mais est
un rêgistre des transactions générales erépaté d'après
les livres des compteurs périodiquement.

Q. Comment êtes vous parvenu à trouver la somme
précise de £1632 14s. Gd. que vous avez portée à
votre débit en juillet 1848?

R. Elle formait la différence entre l'argent en cais-
se et les balances apparentes dans les livres des comp-
teurs dont j'ai déjà parlé.

Q. Vous rappelez vous s'il se trouvait dans
quelqu'un des livres aucun état distinct, et dans ce
cas, dans lequel de ces livres se trouve un tel état
qui fasse voir par quel, procédé on peut parvenir à
faire cette balance de £1632 14s. éd ?

R. Je crois qu'il ne s'en trouve pas.

Q. D'après la manière dont les livres étaient tenus,
ttes vous prêt à dire que la balance de £1632 14s.
6d. portée à votre débit était correcte, lorsqu'elle a
été ainsi portée dans les livres ?

R. Je sais qu'il y avait des erreurs dans ce compte
qui ont été rectifiées plus tard.

Q. Cette balance de £1632 14s. 6d. approclhe-t-elle
de ce que vous croyez être la vraie balance ?

R. Cette somme était pour faire face à toutes les
différences qui pourraient se rencontrer dans les
livres.

Q. Les pièces justificatives, les chèques ou autres
documents ont-ils été examinés par vous et les comp-
teurs lorsque cette balance a été tirée?

R. Au meilleur de ia connaissance ils ne l'ont
pas été.

Q. Alors comment pouviez-vous porter à votre
débit les £1632 14s. 6d. en question?

R. Ce montant formait la différence apparente que
l'on trouve dans les livres des compteurs entre la ba-
lance et l'argent en caisse.

Q. Est-il certain alors que toute la différence doit
être portée à votre débit, à vous, ou ne devrait-elle
pas être portée en tout ou en partie au débit du payeur
et du receveur de la banque ou de l'un ou l'autre de
ces commis ?

R. Je ne suis pas prêt à dire que toute cette diffé-
rence a été portée au débit de mon compte, mais la
plus grande partie l'a été.
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Appendice Q. En étes-vous venu à quelque arrangement avec
(Q. Q.) quelqu'un des directeurs de la banque d'épargnes, par

e -lequel vous conveniez de porter la somme de £1632
14 juinLt 14s. 6d. A votre débit ?

R. Je crois que cette entrée fut faite d'après un
arrangement entre Mr. Murray, Mr. Eider et moi.

Q. Lorsque cette entrée fut faite vous attendiez
vous à laisser la banque ?

R. Je m'attendais à tout le contraire. Alors, l'é-
tat des affaires de la banque était le sujet ordinaire
de la conversation, et je considérais que dans le cas
où il serait nécessaire de règler les affaires de la
banque, mes services seraient indispensables. A
part de ces divers comptes que j'ai mentionnés comme
étant les miens propres, on en trouve un autre Ma page
286 du grand livre intitulé, " compte du chemin de
fer du St. Laurent et de l'Atlantique, John Eadie."
J'ai payé à même les fonds de la banque des verse-
ments sur les actions de cette compagnie se montant
A £65 2s. Od.La banque les prit en son nom quelques
jours avant mon départ. Elle prit aussi en même
temps dix actions dans la compagnie d'éclairage au
gaz.

Les règles et règlements de la banque d'épargnes
de Montréal furent rédigés par moi. Je les copiai
sur parchemin et les déposai au greffe de la paix,
conformément aux dispositions de l'acte 4 et à Vict.
ch. 32. Les règlements Il et 12 spécifient le mode
A suivre à l'égard des dépôts à la banque d'épargnes.
On observa d'abord les réglements à la lettre, mais
on y dévia subséquemment. Les transactions de la
banque avec les déposants étaient enregistrées ; les
dépôts dans un livre intitulé, " cash deposit book."
et les remboursements de dépôts dans un livre inti-
tulé,'" cash drafts." Le montant déposé et le mon-
tant payé était additionné chaque jour. C'est le
mode qui a été invariablement suivi à la banque de-
puis son établissement jusqu'à mon départ de la ban-
que. La banque d'épargnes déposait chaque jour
des sommes d'argent dans les banques incorporées
avec lesquelles elle fesait ses affaires. Ces dépôts se
fesaient tous les jours à trois heures, à la fermeture
de la banque d'épargnes ; c'est--dire, les dépôts de
chaque jour étaient additionnés au temps convenable
pour permettre au receveur de la banque de les dé-
poser dans la banque avec laquelle la banque d'épar-
gnes fesait ses affaires. S'il était déposé de l'argent
après que la banque d'épargnes avait préparé sa
liste des dépôts, ces dépôts formaient partie des tran-
sactions du lendemain. Les dépôts de la banque
d'épargnes se sont faits régulièrement de cette ma-
nière, conformément au lie règlement de la banque
d'épargnes, pendant deux ou trois ans à compter de
l'établissement de l'institution. En vertu de cette
règle, le commis-receveur ne pouvait point avoir d'ar-
gent entre les mains A trois heures du l'a près-midi de
chaque jour, et le livre de la banque où la banque
d'épargnes fesait ses dépôts devait correspondre
chaque jour avec le montant déposé le même jour à
la banque d'épargnes.-Les directeurs gérants pou-
vaient ainsi voir de suite que tous les deniers reçus
chaque jour étaient déposés à la banque conformé-
ment aux règlements de l'institution.

Q. Ce qui suit n'est-il pas un extrait du le régle-
ment de la banque d'épargnes :-"Et le montant
"ainsi déposé (chaque jour) devra correspondre avec
"le montant reçu et entré dans le livre de caisse,
" et le directeur du jour s'assurera que la chose s'est
" faite, et en foi de e apposera ses initiales A l'entrée
"qui en aura été faite" s

R. Oui.
Q. Ce réglement a-t-il été observé à la banque

d'épargnes lorsque vous en étiez le gérant?

R. J'ai déjà dit que ce réglement avait été observé Appendice
pendant deux ou trois ans, mais qu'on avait cessé (Q Q"
de l'observer depuis.

Q. Depuis qu'on a cessé de suivre ce réglement le
commis-receveur a-t-il été dans l'habitude de retenir
chaque jour une partie des dépôts de'la banque d'é-
pargnes?

R. Généralement, non ; mais il a été quelquefois
obligé de dévier de la règle.

L'examen du témoin est ici
main.

ajourné jusqu'à de-

JOHN EADIE.
Signé devant moi, A Montréal,

Ce 26 nov. 1850.

Ce 27 nov. 1850, John Eadie, écuier, continue sa.
déposition comme suit:-Les livres de dépôts de la
banque d'épargnes m'étant actuellement exhibés, je
trouve, pour le mois d'octobre 1841, que l'argent dé-
posé à la banque chaque jour était le montant exact
des dépôts reçus les mêmes jours à la banque d'é-
pargnes. Dans le mois de novembre 1841, et depuis
ce temps, les dépôts reçus chaque jour à la banque
d'épargnes, ne correspondent pas exactement avec
les sommes déposées chaque jour à la banque où la
banque d'épargnes fesait ses dépôts. La règle dont
j'ai parlé hier dans mon témoignage, et qui enjoint
de déposer à la banque l'argent reçu chaque jour n'a
jamais été observée que pendant un mois à compter
de l'établissement de la banque d'épargnes, savoir,
le mois d'oct. 1841. Pendant trois ou quatre ans
après le mois d'octobre 1842, les dépôts quotidiens à
la banque d'épargnes correspondaient souvent avec
les sommes déposées à la banque avec laquelle elle
fesait ses affaires ; mais après cela je ne trouve pas
une seule occasion où les dépôts reçus à la banque
d'épargnes correspondent avec ceux que fesait cette
dernière institution dans la banque avec laquelle elle
fesait ses affaires. Les dépôts de chaque jour ont
été vérifiés dans le livre des dépôts par l'un des di-
recteurs, qui y apposait ses initiales, conformément
à la 1le règle de la banque d'épargnes, depuis le 1er
oct. 1841 jusqu'au 30 sept. 1848, après laquelle épo-
on a abandonné cette coutume.

Q. Cette vérification a-t-elle été faite tous les jours,
conformément à la 1le règle de la banque d'épargnes,
depuis le 1er oct. 1841, jusqu'au 30 sept. 1843?

R. Au commencement des transactions de la ban-
que, cette vérification ne s'est faite régulièrement tous
les jours que pendant une semaine ou deux. Après
ce temps là Mr. Lunn apposait ses initiales aux dé-
pots de dix ou vingt jours à la fois.

Q. Comme d'après votre témoignage, il doit gé-
néralement, depnis le 1er oct, 1841, jusqu'au 30
sept. 1843, y avoir ou chaque jour une balance entre
les mains <lu commis-receveur, pouvez-vous dire si
le montant de cette balance était vérifié par le direc-
teur du jour lorsqu'il apposait ainsi ses initiales an
livre des dépots?

R. Je ne sache pas que la chose ait été faite une
seule fois.

Q. Y avait-il quelque livre de la banque dans le-
quel on entrait les balances de chaque jour qui re2s-
talent entre les mains du commis-receveur ?

R. Je ne crois pas.

Jusques vers le 80 septembre 1844, les dé ôts à
la banque d'épargnes correspondaient à la fn' de
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Appendice chaque nis, avec ceux que cette institution fesait à
la banqe avec laquelle elle tenait ses comptes ; le
comis-receveur réglant son compte tous les mois au
lieu de tous les jours, suivant la 1le règle. Mais
après le 30 septembre 1844, les comptes de dépots
ne correspondaient plus ensemble, à la fin de chaque
mois. Le comnis-rôceveur gardait dans une boîte
tous les fonds qu'il pouvait avoir entre ses mains.
J'ai souvent vérifié le montant qu'il avait entre les
mains, mais je ne puis pas dire si aucun des direc-
teurs l'a jamais fait. A venir jusqu'au mois de sept.
1845, le commis-receveur pouvait rarement avoir
entre les mains de fortes balances sans qu'on pût fa-
cilement le constater par les livres; et à la fin de
chaque mois, on devait s'appercevoir du déficit, s'il
y en avait. Subséquemment, le livre général de
caisse pouvait indiquer, à la fin de chaque mois, le
montant reçu et déposé par le commis-receveur, dans
le cours du mois ; mais n'indiquait pas la balance
qu'il avait entre ses mains. J'ai déjà (lit qu'il ne se
tenait pas à la banque d'épargnes aucun livre qui fit
voir les balances que le commis-receveur avait entre
ses mains. Par la 1le règle, il ne devait garder au-
cune balance entre ses mains, à la fin d'aucun jour.
Les transactions dont j'ai parlé dans mon témoi-
gnage, relatives aux prêts que j'ai faits à diverses
personnes, ont eu lieu en 1846 et 1847, et, alors et
subséquemment, le commis-receveur pouvait avoir
gardé entre ses mains de fortes balances. Ces ba-
lances consistaient en chèques et bons que j'avais
l'habitude de donner au commis-receveur pour des
sommes que je me fesais donner par lui pour les pré-
ter. Vers la fin de 1847, le commis-receveur a dà
avoir entre ses mains au delà de £2000, et ceci a dA
continuer pendant quelques mois. Il pouvait aussi
avoir en dépôts à la banque d'épargnes des sommes
qu'on lui app ortait tard le jour; et il n'y avait rien
dans les règlements de la banque pour l'empêcher de
garder entre ses mains des sommes considérables
d'argent qu'il pouvait n'avoir pas déposées.

Q. Si l'on eût observé la 11e règle cette rétention
d'argent par le commis-receveur aurait-elle été pos-
sible ?

R. Non.

Q. La banque a-t-elle éprouvé des pertes considé-
rables en conséquence de la violation de cette partie
de la 1le règle qui a rap port au devoir du directeur
du jour de voir à ce que les dépôts reçus chaque jour
à la banque d'épargnes soient duement transmis le
même jour qu'ils sont reçus à la banque avec laquelle
l'institution fait ses affaires?

R. Oui, la banque d'épargnes a perdu beaucoup
parce que cette règle a été violée.

Q. La le règle a-t-elle été, durant que vous étiez
le gérant de la banque, rescindée ou modifiée ?

R. Non. A une assemblée du bureau des direc.
teurs, tenue le 15 mai 1845, il fut résolu, qu'il serait
donné certaines instructions aux officiers de la ban-
que d'épargnes et de prévoyance ; mais ces instruc-
tions ne changeaient en rien le devoir du commis-re-
ceveur à cet égard. Elles étaient rédigées de manière
à obliger à l'observation de la partie principale de la
1le règle.

Les 1le et 12e articles des règles et règlements
originaux de la banque d'épargnes de Montréal, dont
une copie fut déposée au greffe de la paix, conformé-
ment aux dispositions de l'acte 4 et 5 Vitoria, chapi-
tre 32, exigeaient que dans le cas où l'on aurait
besoin de retirer de l'argent de la banque dans
laquelle la banque d'épargnes fesait ses dépôts, la
chose se ferait au moyen d'une traite on d'un chèque
signé par trois dbs directeurs gérants et contre-signé

par le gérant ou autre officier de l'institution ; et que Appendice

pour répondre aux demandes d'argent qui pouvaient M• QI
otre faites à l'Institution, les membres du bureau des 4

directeurs mettraient de côté, de temps à autre, telle
sommet au moyen d'un chèque sur la dite banque, en
la manière ci-dessus prescrite, dont l'institution pour-
rait avoir besoin, et que cette somme resterait à la
banque payable à l'ordre du gérant, ou de quelque
autre oflicier de la banque d'épargnes, dont le devoir
serait de satisfaire aux demandes. Il était entendu
que le gérant ou l'officier en faveur duquel Il serait
ainsi ouvert, de temps à autre, un crédit à la banque
dans laquelle la banque d'épargnes ferait ses dépôts,
donnerait ses propres chèques pour les paiements
qu'il aurait à faire pour la banque. Lorsque ces
réglements furent passés, j'étais le seul officier de la
banque, et ce mode de tenir les comptes de l'institu-
tion dura jusqu'au mois de mai 1845, époque à
laquelle de nouveaux réglements furent adoptés, et
que l'on peut voir dans le livre des minutes de la ban-
que d'épargnes à la date du 15 mai 1845. Ci-sui-
vent ces règlements.

L'examen du témoin est
demain.

ici ajourné jusqu'à

JOHN EADIE.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 27 nov. 1850,

WM. BRisTow,

Commissaire.

Ce 28 nov. 1850, John Fadie, éculer continue sa
déposition comme suit :-Ci-suivent les 'l Rêglements
" concernant les officiers de la banque d'épargnes et

de prévoyance de Montréal :
I 1. Les officiers se coniposeront, pour le moment,

"du gérant, du receveur, du payeur et du comp-
" table.

" 2. Les devoirs du gérant seront de surveiller,
en général, les procédés des commis; de placer

"les deniers sous la direction du comité des finan-
ces ; de veiller à ce que toutes les obligations, sû-
retés, hypothèques et billets, soient donnés en

" bonne et due forme, et à ce que les intérêts ou
" autres dettes dues à la banque soient duement
4 payés ; de voir A ce que les livres généraux de
"l'institution soient tenus correctement ; de tenir
" une liste de tous les achats, placements, emprunts,

hypothèques ou autres transactions; et un livre
" contenant les principaux détails de toutes les sAre-.
" tés et obligations données, ainsi qu'un état de tout

ce qui est dû en principal et intérêt, et par contre,
" de tout ce qui est payé à compte des obligations ;
" et généralement de s'employer A faire prospêrer l'ins-
" stitution. Il sera aussi de son devoir de voir chaque
" jour, à la fermeture dela banque,à ce que le receveur
"dépose tous les deniers qu'il aura reçus durant les
" heures d'affaires, à la banque avec laquelle l'insti-
" tution tiendra alors ses comptes. Il verra à ce que
"le payeur n'ait pas plus d'argent en main qu'il n'en
4 a besoin pour faire les paiements, et à ce qu'à la
"fermeture de la banque, le payeur place tous les
"fonds qu'il se trouvera alors avoir en main dans une
"boîte qu'il déposera dans les voûtes de la banque
" d'épargnes. Il comparera aussi le livre de caisse
" avec les entrées dans le grand livre, et s'assurera
ai les recettes entrées par le receveur correspondent

"avec les montants entrés par le payeur dans son
"livre, et pris des livres des déposants. Il veillera
" à ce que le payeur donne crédit pour-tous les :hè-
" ques qui lui seront payés, et à ce que -les reçiu
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Appendice " pour les montants remis aux déposants, et tous les
(Q. Q.) " autres paiements, correspondent avec lesentrées

~ -" dans le livre de caisse du payeur, et à ce qu'il soit
14 fi"uet 4 donné des reçus convenables pour chaque paie-

" ment : lorsque les livres seront corrects, il y oppo-
" sera ses initiales ; lorsqu'il ne les trouvera pas cor-
" rects, il en fera rapport au comité des finances, ou
" au président ou aux vice-présidents le la banque
" d'épargnes. Conjointement avec le président, il
" aura soin des obligations qui auront été données à
" l'institution, lesquelles seront placées dans une
" boîte qui sera déposée dans les voûtes de la banque
" avec laquelle la banque d'épargnes tiendra ses
" comptes, et cette botte devra avoir deux serrures,
" dont la clef de l'une sera gardée par le président,
ILou, en son absence, par l'un des vice-présidents, et
"la clef de l'autre par le gérant.

" 3. Les devoirs du receveur seront comme suit:-
"CIl recevra les dépôts des déposants; en fera une

4 entrée dans le livre de caisse, et dans le pass-book
" des dêposants, plaçant ses inîtiales vis-à-vis le mon-
"tant déposé. Il adressera alors les déposants au
" payeur afin que ce dernier fasse l'entrée des dépôts
"L en la manière ci-après prescrite. Il recevra aussi
"tous les dividendes ou autres montants qui seront dus
" à la banque d'épargnes. A la fermeture de la ban-
" que, chaque jour, il calculera le montant exact reçu
" par lui dans le cours de la journée et le déposera à

la banqueavec laquelle la banque d épargnes tiendra
ses comptes. Il aidera au gérant à comparer son

" deposit ,ash booke avec le compte des dépôts tenu par
"le payeur. Il vérifiera le livre général de caisse, et
" aidera au gérant à le comparer avec les pièces jus-
" tificatives. Il prendra les précautions ordinaires
"lorsqu'il s'ouvrira un nouveau compte, pour se pro-

curer les signatures requises, et fera tous ses efforts
" pour faire prospérer l'institution.

" 4. Les devoirs du payeur seront :-de payer les
"justes demandes qui seront faites à la banque d'é-

pargnes, à même les fonds qui lui seront fournis de
" la manière suivante : Un des directeurs gérants,
" qui sera un des membres du comité des finances
" pour le temps d'alors, signera tel nombre de chié-
" ques de cent louis chaque, payables à ordre, qui
csera requis pour rencontrer les demandes à étre

" probablement faites à la banque, ces chèques ne
" devant pas être payables à la banque avec laquelle
"la banque d'épargnes tiendra ses comptes, à moins
" qu'ils ne soient contre-signés, premièrement, par
"'le gérant, et secondement, par le payeur lui-mome.
" Le payeur ne pourra pas garder entre ses mains
" plus de cent louis en argent, et les chèques qu'il
« aura en main ne seront point contre-signés par
"le gérant ni par le payeur jusqu'à ce que la chose
" soit requise. Le directeur, lorsqu'il signera un
" chèque, s'assurera si le payeur donne crédit pour
"ce chèque dans son livre de caisse. Avec les fonds
" qu'il aura ainsi obtenus, il paiera tous les dépôts
4 que les déposants voudront se faire remettre, avec
"les intérets sur iceux, prenant soin que, le montant
" d'iceux n'excède pas le montant au crédit du dé-
" posant dans le grand livre des dépôts, et de se
«faire donner des reçus en bonne et ue formé pour
" chaque somme qu'il paiera, car ilsera tenu respon-
"sable pour ses négligences à cet égard. Il paiera
" aussi tous les salaires, dépenses, empruits, achats,
" ou fera tous autres paiements sanctionnés par le
"l comité dos finances, avec des chèques faits spéciale-
4 ment à l'ordre de la partie qui aura droit deles

recevoir, lesquels seront contre-signés par le gérant
" et lui-méme, et entrés audébit et au crédit de son
"livre de caisse; il so fera ýdonner des reçus conve-
"nables pour des chèques,, sous la direition "et avec
"<'vis du gérant èil tiendra le grand livre des dé-
" pôts et entrera, lorsque le déposant 'lui drà passé

" son livre de dépôts (le receveur ayant auparavant Appendie
" entré dans ce livre le montant déposé,) le montant
" déposé dans un livre qu'il tiendra à cet effet ; il 1
" indiquera alors, dans ce liyre,ala page du grand
'<livre, et, dans le grand livre, la page de ce livre à
" l'endroit du compte, après quoi il apposera ses ini-
" tiales dans le pass-book du déposant vis-à-vis l'en-
" trée qui aura été faite du dépôt et remettra ensuite
" le pass-book au déposant. Lorsqu'il fera des paie-
4 ments, il s'assurera que les montants réclamés
" sont réellement dus ; il portera alors le montant
" retiré au débit du compte qu'il appartiendra, dans
" le livre des dépôts'; en fera une entrée dans le
"pass-book; on prendra reçu on bonne et due forme,
" et pourra alors payer l'argent. A la fermeture de
"la banque, chaque jour, il placera tous le deniers,
" chèques ou autres fonds qu'il aura en main, (après
" que le gérant les aura examinés) dans une botte à
" cet effet, et il déposera cette boîte dans les voûtes
" de la banque d'épargnes; il aidera alors à vérifier
"les comptes, et fera en général tout son possible
" pour faire prospérer l'institution.

n5. Les heures auxquelles la banque sera ouverte
l au public pour toutes les fins de l'institution, seront
" depuis 10 heures avant-midi jusqu'à trois heures
' après-midi de chaque jour d'affaires ; aussi, le soir,

"les samedis et lundis depuis 6 heures jusqu'à 8.
"Le receveur rendra compte, le jour légal .suivant,
' de l'argent qu'il pourra avoir reçu le soir.

",6. Le gérant pourra se faire aider par le payeur
" et le receveur, ou par l'un ou l'autre, à calculer les
"intéréts, ou à vérifier les livres de l'institution, à
" préparer les états pour le comité des finances,
" pour les directeurs ou autres personnes, et il pourra

en général exiger leurs services dans tous les cas
" qu'il le croira nécessaire pour Pavantage de la
" banque d'épargnes.

4 7. Tous les officiers de la banque sont requis d'as-
" sister au bureau durant les heures d'affaires, ex-
" ce pté lorsqu'ils seront appelés ailleurs pour des

a aires spéciales qui con<cerneront la banque d'é-
" pargnes, ou qu'ils sèront malades, et daîîs ces cas
"il leur faudra en donner avis."

Aucune copie de ces " réglements concernant les
officiers de a banque d'épargnes de Montréal," n'a

été déposée au greffe de la paix pendant que j'étais
le gérant de l'institution, A compter du jour où les
nouveaux réglements sont venus en opération, mes
devoirs se sont trouvés considérablement changés.

Sous l'ancien système-savoiri depuis .l'établisse-
ment de la banque jusqu'en mai 1845-la pratique
adoptée à l'égard des paiements par la banque était
comme suit : Il était tenu un compte séparé au noim
du gérant de la banque d'épargnes, à la banque dans
laquelle la banque d'épargnes fesait ses dépôts ; des
sommes d'argent étaient transportées du compte gé.'
néral de la banque d'épargnes au crédit du gérant,
en la manière et forme prescrites par les 11e et 12e
règles. En vertude ces réglemente, la balance géné
rale de la banque d'épargnes, A la banque où elle
déposait son argent, ne pouvait pas étre altérée par
les opérations quotidiennes de la banque d'épargnes,
de la manière dont se feaient les paiements; elle ne
pouvait qu'étre diminuée par les chèques spéciale-
ment donnés pour transporter certaines sommes dé-
términées au compte du gérant. ý En vertu des
réglements de la banque d'épargnes adoptés lors de
sa fondation, il riÎe 'pouvai re fait de palments

au gérant à même -lé compte énéralLa pra-
tque suivie dès le principe par la banque d'épargnes
àl'égard de ses paieiments:r na jamaisé coIforme
à sew t' lements., Toas léspaeents considérable
'potr p is et lacemnrts se fesalét directeent à
néille compte énéa ;làs itspaeeufs
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Appendice fosaient à mmène In compte du gérant ; quelquefois(Q Q) le gérant tirait des chèques sur son propre compte
Ppour les sommes dont il avait besoin pour ses dé-

14 juluet. ioursés ordinairesi et, d'autres fois, il payait ces
déboursés par des chèques tirés directement sur la
banque. Par les anciens règlements, s'ils eussent été
observés, le gérent n'aurait jamais cu en sa posses-
sion (les fonds appartenant à la banque pour faire les
paiements ; muais d'après la pratique que j'ai dit
avoir été suivie, il en avait. Le compte <liu gérant
était régulièrement entré dans le livre général de
caisse (le la banque d'épargnes, et ce livre était ba-
lancé tous les mois ; cette balance indiquait le mon-
tant que le gérant avait ou devait avoir cin sa posses-
sion des fonds appartenant à la banque à ces
époques. Si les réglements de la banque d'épargnes
eussent été observés il n'y aurait pas ou de balance
d'argent entre les mains du gérant à la fin de chaque
mois ; le doit et l'avoir du livre de caisse se seraient
exactement balancés. Les balances à la fin du mois,
dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis 1841 jusqu'au
mois le mai 1845, étaient souvent très considérables,
variant depuis vingt louis jusqu'à mille louis. Pen-
dant ce temps il n y avait pias le livre <le la banque
qui indiquAt les balances de chaque jour entre les
mains du gérant.

L'effet des réglements du mois de mai 1845, dont
j'ai parlé dans mon témoignage devant cette commis-
sion, était d'ôter au gérant le droit (le faire aucun
paiement quelconque pour la banque d'épargnes, et
<le l'empêcher d'avoir entre les mains les fonds le
l'institution. Il fut alors nommé un payeur, Mr.
Henry Sharrocks, qui fut chargé de faire ces paie-
ments.

Q. Le nouveau règlement, du mois de mai 1845
fut-il observé à la banque d'épargnes en ce qu'il
avait rapport aux devoirs lu payeur ? ou, s'il n'a pas
été observé, dites en quoi il ne l'a pas été ?

R. Cette partie du règlement qui prescrit que des
chèques de cent louis chaque seront signés par l'un
des directeurs gérants et fournis au besoin au payeur,
sous certaines précautions, n'a jamais été strictement
suivie ; fréquemment, le payeur a reçu des chèques
d'un plus fort montant que cent louis à la fois pour
payer les demandes courantes faites à la banque.
La pratique de donner ces sortes de chèques de cent
louis n'a duré que sept ou huit mois ; après cela les
chèques étaient signés ei blanc, les sommes n'étant
pas spécifiées.

Cette partie de la règle qui prescrit que les salaires
seront payés d'une certaine manière et forme, n'a
jamais été observée jusqu'à venir au 1er juillet
1848 ; mais on trouve qu'elle a été observée en une
occasion -à cette époque.

Cette partie de la règle qui prescrit le mode de
payer les dépenses, les emprunts, les achats et dle
faire les autres paiements sanctionnés par le comité
des finances, a été quelquefois observée mais plus
souvent violée. La seule manière pour le comité
des finances de sanctionner les paiements, a toujours
été de ratifier dans le livre des minutes les transac-
,tions avec les parties auxquelles les prêts étaient
.faits. Les préts enregistrés dans le livre des mi-
nutes sont nombreux, mais beaucoup <le prêts n'ont
jamais été ainsi enregistrés. Très peu de temps
après le mois de mai 1845, la pratique de signer les
chèques en blanc a prévalu, et j'avais généralement
entre les mains un grand nombre de ces chèques que
je remplissais à volonté.

Cette partie de la règle qui prescrit que le payeur
ne gardera pas plus de cent louis à la fois entre ses
mains a été violée habituellement. En 1845, la ba-
lance entre ses mains à la fin du jour, ainsi qu'il-,ap-

port par le livre <le caisse qu'il tenait conformémnot
à cette règle, a été, je crois, en treize occasions, au-
dessous de cent louis ; en toutes autres occasions,
elle était au-dessus <le cette somme et s'est élevée
jusqu'à plus <le six cents louis ; en 1846, la balance
de chaque jour n'était jamais au-dessous de deux
cents louis-elle n'a été que neuf fois au-dessous de
£300, et on tout autre temps elle s'est élevée de
£300 à £1150. En 1847, jusqu'au 81 niai, la ba-
lance de chaque jour n'était jamais au-dessous de
£750, exce pté en trois occasions ; elle n'a été au-
dessous le £1000 que neuf fois ; en tout autre temps
elle s'est 61évée de £1000 à £1800. Le 81 mai
1847, Mr. Sharrocks, le payeur, me dit qu'il pensait
qu'il serait mieux de porter au débit des différentes
personnes qui devaient à la banquel la principale
partie de cette balance, ce que je lui enjoignis de
faire ; l'entrée suivante se trouve dans le livre de
caisse du payeur, sous cette date

Avoir.
1847 £ s. d.

31 Mai.-Par compte (par MeFarlane
et Burnes..................... 1 15 0

ci Par A. Il. David.............. 35 0 0
" Par mon compte............... 4 17 9
ci Par 11, Sharrocks.............. 14 1i 8
" Par James Cox................ 14 Il 8
" Par traites..................... 060 15 6
ci Par W. Murray, pour chèque,

13 Déc. 1845......... 25
" Par W. Lunn, pour escompte

sur des bons de la cit .. 2
" Par W. S. McFarlane........ 370
" Par Mathewson & Sinclair.... 120
"i Par Thos. Kay...£60 0 0
"t Par Do. pour Mr.

Eadie...............£40 0 0
.-- in

Ap endice

-4

0 0

" Par Eadie & Footner.......... 875 5 0
" Par John Eadie, pour divers.. 657 Il 10
" Par balance...................... 146 1 9

£2830 10 2

Ces entrées se trouvent, dans le livre général de
caisse le cette date, portées au débit des parties res-
pectives ; ce qui est dû par W. S. McFarlane est
porté à mon débit. L'entrée dans le livre général
de caisse en date comme je l'ai déjà dit, du mois de
mai 1847, a été ïaite, je crois, vers la fin de juin ou
<le juillet. Le livre général de caisse pour le mois
de mai 1847, n'est pas balancé cri encre, mais on
crayon. Le livre de caisse n'a jamais été balancé
en encre depuis le mois de décembre 1846 à venir
jusqu'au temps ou j'ai laissé la banque. Jusqu'àu 81
décembre 1846, le livre de caisse a régulièrement
été balancé par moi en encre. Je n'ai point eu,dans le temps que je les ai faits, ci juillet, je crois,de conversation avec aucun des directeurs de la
banque au sujet des transports de caisse du payeur
au livre général de caisse. J'ai dû avoir parlé à Mr.
Lunn et à Mr. Murray de deux petits niontants placés
à leur débit. Je ne me rappelle pas avoir jamais eu
de conversation avec aucun des directeurs soit alors,
soit depuis, relativement aux transports du livre gé.
néral de caisse, sous la date du 31 mai 1847, excepté
à propos des deux petites sommes dont j'ai parlé.

Q. Avez-vous placé à votre débit la somme de
£370, qui était dans le livre de caisse du payeur
au débit de W. S. McFarlane?

R. Je n'aurais pas aimé que cette somme fAt pla-
cée au débit <le W. S. McFalane par Mr. Sharrocks,
mais il l'a fait, parce qu'il avait donné l'argent à Mr.
McFarlane. J'ai toujours eu l'intention de la faire
porter à mon débit.
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Z1 pnc Q. Les £870 ont-ils été prétés par vous à Mr.
I.Mcarlane ?

14 juillet R. Oui.

Q. Mr. Sbarrocks a-t-il ou quelque reçu ou pièce
justificative de Mr. MeFarlane pour ces £870, ou
pour quelque partie de cette somme ?

R. Au meilleur de ma connaissance, il a ou des
chèques de Mr. AleFarlane pour le montant.

Q. Mr. Slarrocks vous a-t-il remis ces chèques ?
R. Je crois que oui.
Q. Qu'en avez-vous fait?

R. Je les ai mis avec les autres papiers de Mr.
MeFarlane.

Q. Ces chèques ont-ils jamais été payés?
R. Non.
Q. Quand Mr. McFarlane a-t-il failli.

R. Je crois que ce fut en mai ou juin 1848.

Q. Quand vous en êtes venu à un arrangement avec
Mr. McFarlane, peu de temps avant sa faillite, et
qu'il vous a donné ses billets, avez-vous remis, et à
qui avez-vous remis, ces chèques et papiers que vous
aviez en votre possession pour les prêts faits par vous
à Mr. McFarlane ?

R. Je crois avoir remis la plûpart de ces papiers
A Mr. McFarlane, et avoir gardé le reste. Je ne
suis pas sûr, mais j'en ai encore entre les mains.

Q. Aviez-vous les chèques pour les £â70 en ques-
tion en votre possession lorsque vous en êtes venu à
cet arrangement ?

R. Je ne suis pas positif, mais je crois que je les
avais par devers moi.

Q. Etes-vous positif à dire que les entrées, dans le
livre général de caisse, des transports du livre le caisse
du payeur, en date du 31 mai 1847, ont été réelle-
ment faites par vous dans le livre général de caisse,
aussi de bonne heure qu'en juillet 1847 ?

R. Je ne suis pas positif, niais je suis persuadé
q ue l'entrée n'a pas été ïalte plus tard qu'en août 1847.
Dans le mois de juin 1847, les balances de chaque
jour ont été en quatre occasions au-dessous de £100,
et dix fois au-dessous do £200 ; tous les autres jours
,de ce mois elles se sont élevées de £200 à plus de
£550. Après le 1er juillet 1847, à venir jusqu'à la
fin de cette année là, elles ont été cinq fois au-dessous
do £500 ; en tout autre temps elles se sont élevées de
cette somme à £1140 ; la balance, au 81 déc. 1847,
était de £895 2s.6d. Depuis le 1er janvier jusqu'au
80 avril 1848, la balance de chaque jour a été en
deux occasions au-dessous de £500. En tout autre
temps, dans cet intervalle, elle s'est élévée de £500,
à £1820.

L'examen du témoin est ici ajourné à demain.

JOHN EADIE.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 28nov. 1850,

W. Bl3usTow,

Commissaire.

Appendice
Ce 29 nov. 1850, John Eadie, éculer, continue sa (Q

déposition comme suit :-

Le 1er niai 1848, la balance était le £612 1e. 9d.
le 2, de £461 18s. 8d,, et le 3, de £131 9s. 6d.
Depuis ce temps là jusqu'à mon départ de la banque
elle s'est élevée de £100 à environ,£400. L'assem-
blée annuelle en 1848, eut lieu le 4 mai. Je ne puis
pas dire comment la, balance entre les mains du
payeur fut réduite à une aussi petite somme que celle
à laquelle elle s'élevait alors et s'est élevée depuis.

J'obtenais habituellement du payeur les sommes
dont j'avais besoin pour les divers prêts que je fesais
et pour les dépenses relatives aux différentes proprié-
tés dont j'ai parlé dans mon examen devant cette
commission. J'ai généralement dit au payeur de
p rendre note des sommes que j'obtenais ainsi de lui.
Les sommes que j'empruntais de cette manière du
payeur étaient rarement considérables ; elles se mon-
talent souvent à deux ou trois cents louis à la fois.
Je n'ai probablement jamais dû plus de £1500 ou
£1600 à la fois au payeur.

Q. Est-il à votre connaissance que la banque ait
éprouvé des pertes considérables par suite de la vio-
lation habituelle des anciens règlements et de ceux
du mois de mai 1845, relatifs aux devoirs du payeur
et au mode, pour la banque, de faire des paiements?

R. Il est à ma connaissance que oui.

Q. Vous avez fait voir à cette commission les fortes
balances que le payeur avait habituellement en sa
possession contrairement aux réglements de l'institu-
tion : le livre de caisse du payeur dans lequel était
entré, chaque jour, le montant de ces balances, était-
il parmi les livres de la banque, et les directeurs pou-
vaient-ils y avoir accès en tout temps?

R. Le payeur y fesait ses entrées tous les jours et
le plaçait ensuite sur son pupitre parmi les autres
livres.

Q. Le livre de caisse du payeur a-t-il jamais été
soigneusement examiné?

R. Je l'ai examiné régulièrement durant tout le
temps que j'ai été à la banque. Jusqu'ai mois de
novembre 1845 j'ai été dans l'habitude de le vérifier
chaque jour et (i'y apposer mes initiales, mais ensuite
je n'y ai plus mis mes initiales.

Q. Le directeur du jour ou quelqu'un des directeurs
a-t-il, en aucun temps, examiné le livre de caisse du
payeur?

R. Je ne sais pas s'ils l'ont fait. Le livre était
souvent mis devant eux pour des affaires relatives
aux paiements de la banque.

Dans les anciens réglements de la banque d'épar-
gnes de Montréal, tels que déposés au greffe de la
paix, il est tiuestión du directeur du jour, et linten-
tion de ces réglements était qu'un des directeurs
assistát à la banque quelque temps chaque jour.
Je ne sache pas, cependant, qu'il ait été pris des
arrangements pour mettre à effet cette partie des
réglements. Les directeurs assistaient très irrégu-
lièrement i la banque ; quelques fois on voyait entrér
un ou deux directeurs à la banque et en sortir aussitôt,
et d'autres fois ilse passait plusieurs jours sans qu'on
y vit aucun des directeurs. Plüieurs des directeurs
résidaient près de la banque ou y avaient un bureau,
de manière que je pouvais toujours, on trouver un
sans dliculté lorsqu'il'était nécessai n' y a1"ja-
mais eu d'examen journalier des tinísactiins; pe-
dant que j 'ai été à labaniqueM J'ai déjà mniitionné
l'espèce dexamen que le président et un ou deux
autres ont fait pendant les preiers moisapiès Pout-
verture de fla biquep et qui a sdséensuite. A

t t.

'jr
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Appendice
meilleur de nia connaissance, les anciens règlements
ne fixaient aucuns jours particuliers pour les assem-

14 jumt. blées du bureau. La règle No 2. voulait qu'il fût tenu
une assemblée annuelle des directeurs le premier lun-
di du mois de février de chaque année, à laquelle
assemblée les directeurs gérants étaient tenus do faire
un rapport complet des opérations de l'année précé-
dente. Le bureau des directeurs gérants 6tait
autorisé en vertu de la 4e règle le convoquer des
assemblées de temps à autre pour la transaction des
affaires de la banque. La pratique suivie était con-
forme à cette 4e règle ; aucun jour particulier n'était
flx6 pour tenir ces assemblées.

Parmi les membres du bureau des directeurs il
fut nommé un comité des finances, tel qu'il appert
par la minute suivante des délibérations de l'assen-
blée du bureau (les directeurs, tenue le 28 septembre
1841 : Iésolu, " que le président, le vice-président,
4 Mr. Ferrier et Mr. Bagg forment un comité des
" finances qui soit chargé de s'occuper et de décider
" des placements à faire, &c."

Il n'y eut point alors de jours particuliers de fixés
pour la réunion du comité des finances, mais les
membres du comité se sont assemblés de temps à
autre, lorsque les circonstances l'ont exigé.

Généralement, lorsque le bureau des directeurs ou
le comité des finances s'assemblait, je prenais moi-
même minute des procédés sur des feuilles détachées,
et ces minutes étaient corrigées et entrées dans le
livre des minutes. Il était d'usage de les lire à
l'assemblée subséquente du bureau des directeurs.
J'ai toujours assisté aux assemblées du bureau des
directeurs, et du comité de finance, jusque vers le
mois de mars ou avril 1848 ; après cette époque je
n'y ai pas toujours assisté. Je n'ai voté sur au-
cunes questions portées devant le bureau. On n'a ja-
mais trouvé rien a redire sur les minutes que je
tenais des délibérations du bureau. Le président ou
les membres du bureau n'avaient pas coutume de
signer les minutes des délibérations. La chose n'a
été faite qu'une fois, à l'occasion d'une assemblée du
comité les finances, tenue le 30 décembre 1841. On
trouve bien rarement dans le livre des minutes que
la minute des délibérations d'une assemblée ait été
lue à l'assemblée suivante.

A une assemblée du comité des finances, tenue le
12 septembre 1842, il fut résolu, " Qu'il serait fait
" hebdomadairement un 6tat des fonds de la banque,

q qui serait enrégistré dans un livre et soumis à
" i'inspection des directeurs." Je crois que plusieurs
de ces états furent faits, mais qu'ils n'ont pas été
entrés dans aucun livre, et que cela ne s'est fait que
quelques semaines. La règle n'a jamais été abolie,
mais n'a pas été observée.

En janvier 1843, avant l'assemblée annuelle pré-
paratoire, les comptes de la banque d'épargnes furent
soigneusement examinés. La minute suivante des
transactions du comité, à une assemblée tenue le
10 janvier 1843, fera voir quel procédé on adopta
alors:-

" L'assemblée prend en considération l'état des
" opérations de la banque pour l'année qui vient
" de s'écouler, et Mr. Redpath recommande qu'afin
" de satisfaire le bureau, quant à l'exactitude des
" comptes, l'on fasse apporter lès livres des déposants
" pour y insérer l'intérêt et pour comparer les ba-
'<lances, et propose que son fils, Mr. Peter Redpath,
"assiste à la banque à cet effet, depuis le*16 jus-
"qu'au 26 courant." Cette proposition fut'adoptée.
Mr. P. Redpath assista à la banque jusqu'au mois
de mai suivant. A la date du 4 février, 'entrée
suivante des délibérations de l'assemblée des direc-
teurs g6rants fait voir quels procédés furent adopt6s

par Mr. P. Redpath. " Le gérant met devant l'as-
' semblée létat les transactions de l'année dernière

<'et dit que, conformément à la résolution du comité
4les finances Mr. P. Redpath a assisté à la banque

depuis le 16 uilt et qu'il a examiné et marqué
"tous les livres qui lui avaient été présentés, et, en
« particulier, le grand livre des dépôts, ce dernier
"avec l'aide de M r. Eadie.

" Mr. Peter Redpath est alors appelé par le gé-
" rant, et fait rapport qu'il a examiné environ 280
"livres de dépôts, étant tout ce qui lai en a été ap-
"porté, et qu'il a aussi examiné le grand livre des
"dépôts et qu'il n'y a point trouvé d'erreurs de cou-
" séquence."

Il fut fait et mis devant lassemblée un bilan des
livres <le la banque embrassant toutes ses transac-
tions depuis son établissement jusqu'au 31 décembre
1842. Ce bilan fosait voir la position des comptes
dans le grand livre général. Je crois, mais je ne puis
pas l'assurer, que les balances du grand livre des
dépôts furent faites pour correspondre avec la ba-
lance (1u compte des dépôts tel qu'indiquée dans le
grand livre général. Je crois pouvoir dire sans me
tromper que le bilan de la banque d'épargnes du 31
déc. 1842, tel que compilé des minutes de l'assem-
blée du 4 février 1843, est un état fidèle et correct
<les affaires et transactions de la banque jusqu'au 31
déc. 1842.

Et le dit déposant ne dit rien de plus, et la pré-
sente déposition lui étant lue il déclare qu'elle con-
tient la vérité, et a signé.

JOHN EADIE.
Signé deyant moi, à Montréal,

Ce 20 nov. 1850,
WM. BRISTOW,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal. f

Ce 16 déc. 1850, est personnellement comparu
David Davidson, écuier, banquier, de la cité de Mon-
tréal, lequel étant duement assermenté dépose et dit :

Je suis le gérant de la branche de Montréal de la
banque de 'Amérique du Nord Britannique depuis
1842. De bonne heure en 1844, les syndics, du
lycée d'alors parmi lesquels se trouvaient Benjamin
iolmes, B. 1l. Lemoine, Wmn. Lunn, Wm. Murray,
David Torrance, James Ferrier, Joseph Savage, W.
Campbell, Michel McCulloch et moi, firent à la ban-
que d'épargnes la demande d'un emprunt d'environ
six cent cinquante louis qui leur fut accordé en
par eux donnant à la banque des billets promissoires
signés de tous les syndics. Il ne fut point donné
d'autres sûretés à la banque en cette occasion. Au-
cune partie de ces billets ne fut payé avant la faillite
de la banque. Lorsque ce prêt fut fait, j'étais le se-
crétaire du lycée.

Durant la session du parlement, en 1845, le lycée
fut incorporé, et un bureau des directeurs fut nommé,
se composant des personnes ci-dessus mentionnées,
et de M. C. Meredith, George Moffat John Young,
J. J. Day et Charles Geddes. Je fus nommé de
nouveau le secrétaire de l'institution.

Le 5 juin 1845, il fut nommé un comité, à une
assemblée des directeurs du lycée, lequel comité se
composait de Messrs. Holmes, Murray et moi, aux
fins de prendre définitivement tels arrangements qui
seraient nécessaires pour payer les versements dus
sur la propriété du lycée et défrayer le coût de la

Appendice
(Q. .)
14 jdillo.
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Appendice construction de la maison d'école. Je ne me rap-
(Q. Q-) pelle pas bien distinctement les communications qui
1j' l ont été échangées entre ce comité et la banque d'é-

pargnes ; je pense qu'elles ont été verbales. Je
ne me rappelle aucune conversation particulière que
j'aie ou sur ce sujet avec aucun des directeurs de la
banque d'épargnes ; mais l'intention du comité était
que l'institution avancerait l'argent alors requis, pour
lequel il serait donné des sûretés à la satisfaction
de la banque d'épargnes. Il n'y eut point d'arran-
gement définitif dle pris quant à la nature dos sûretés
qui devaient être alors données. Le plan des direc-
teurs du lycée, alors, était de défrayer le coût de la
construction do la maison d'école à même le capital
souscrit cn vertu de l'acte d'incorporation, qui se
montait alors à environ trois mille louis, et d'emprun-
ter une somme suffisante pour leur permettre de payer
le terrain sur lequel était la bâtisse. Si ce plan eut
réussi, les sûretés données à la banque ou à toute
autre partie qui aurait prêté l'argent requis, auraient
êté amplement siffisantes.

A une assemblée des directeurs du lycée, tenue le
5 juin 1845, et dont j'ai déjà parlé, les directeurs du

lY cée ci-après nommés, qui étaient aussi, je pense,
irectours de la banque d'épargnes, étaient présents,

savoir : Messrs. Ferrier, Lunn et Murray. Je ne me
rappelle pas s'il a été question de la banque d'é
pargnes à cette assemblée.

Le 25 juillet 1845, je reçus, en vertu de l'ordre
suivant sur la banque d'épargnes, la somme de
£1,200.

" (Copie.)

MONTRÉAL, 25juWei 1845.
"Payez au porteur douze cents louis courant.

" (Signé,) D. DAVIDSON, secrétaire du
"lycée de Montréal.

"Au gérant de la
"banque d'épargnes."

Je ie puis pas dire en vertu de quelle autorisation
j'ai tiré cette traite sur la banque d'épargnes, ni je ne
puis me rappeller aucune conversation particulière
que j'aie pu avoir eue sur ce sujet avec Mr. Eadie, le
gérant de la banque d'épargnes.

Le 80 août 1845, je reçus, comme secrétaire du
lycée, une autre somme de £1200 ; le 4 oct. 1845, la
somme de six cents louis. A l'égard de cette der-
nière somme, je trouve dans les records de la cour du
banc de la reine, dans une action instituée par les
directeurs do la banque d'épargnes contre le lycùe, un
billet dont ci-suit la copie

"(Copie.)

"MON CHER MONSIEUR,-Mr. Murray vous expli-
"quera la cause du retard qui a été apporté dans la
" complétion des sûretés que devait donner le lycée.
"En môme temps, je dois vous dire que j'ai quelques
"ouvriers à payer et que je vous serais indniment
"obligé si vous pouviez me donner un chèque pour
" £700.

"~ Votre, etc.

" (Signé,) . D. DAVIDSON,
Secrétaire.

c John tadie, écuier."
Et à légard du prêt du 4 octobre 1845, je trouve

dans les record$ de la cour du banée de la reine dans
la neme o¢tlon, n billet dont ci-suitla copie :1

"(Copie.) Appendi"

4CIIaR MoNsIEun,-Voudriez-vous nie laisser
"avoir £600, à compte du prêt pour le lycée. 14 juillet

" Votre, etc.
"(Signé,) D. DAVIDSON.

Secrétaire.

" John Eadie, écuier."

Le 9 septembre 1845 il fut tenu une assemblée
des directeurs du lycée, àt laquelle étaient présents,
je me le rappelle, Messrs. Ferrier, Murray et moi2 et
plusieurs autres. A cette assemblée, il fut décidé
que l'on ferait un emprunt de £4000, dont l'argent
déjà reçu de la banque d'épargnes devait faire partie.

Le 10 octobre 1845, il fut tenu une autre assem-
blée des directeurs du lycée, à laquelle il fut nommé
un comité composé de Messrs. Mercdith, Day et
Young, aux fins de voir qu'elle serait la nature
des sûretés à donner à la banque d'épargnes -pour
le prêt de £4000. Dans l'intervalle qui s'est écoulé
entre Passemblée du 9 septembre et celle du 10
octobre, il avait été préparé une obligation par le
notaire Pelton qui fut soumise aux directeurs pour re-
cevoir leurs signatures, mais comme la formule de
cette obligation ne leur plût pas, elle ne fut pas si-
gnée. Je ne me rappelle pas quels des directeurs
du lycée étaient présents à l'assemblée du 10 octo-
bre 1845.

Le 29 nov. 1845, il fut tenu une autre assemblée
des directeurs du lycée, à laquelle il fut résolu de
convoquer une assemblée générale des actionnaires
<lu lycée aux fins d'obtenir l'autorisation d'hypothé-
quer les propriétés du lycée en faveur de la banque
d'épargnes pour le prêt fait et à faire par cette insti-
tution au lycée. Je convoquai, suivant ma coutume,
l'assemblée du 29 novembre.

Le 20 déc. 1845, l'assemblée générale des action-
naires du lycée eut lieu, et les directeurs furent auto-
risés à emprunter de l'argent pour le lycée et d'hy-
pothéquer la propriété de l'institution et il fut enre-
gistré à cet effet une résolution dans les minutes des
délibérations de l'assemblée. Lors de cette as-
semblée, tout le prêt 'par la banque d'épargnes
au lycée, savoir trois mille sept cents louis, avait
été complété. Je ne me rappelle pas si l'as-
semblée était informée du prêt lait par la banque
d'épargnes au lycée. Subséquemment à cette assem-
blée du 20 déc. 1845, il n'est point fait d'allusion au
prêt fait par fa banque d'épargnes, dans les minutes
des directeurs du lycée, jusqu'au 21 août 1847, et
je ne me rappelle rien à cet égard qui soit arrivé du-
rant cette période. Je cessai d'être le secrétaire du

lcée en 1846 ou 1847, l'une de ces deux années.
e ne me rappelle pas qu'en aucun temps entre le 20

déc. 1845 et l'époque à laquelle j'ai laissé la banque,
.fl m'ait été demandé, de la part de la banque d'épar-
gnes,des sûretés pour le prêt que cette institution
avait fait au lycée.

Le 21 août 1847, lorsqu'on s'adressa au lycée au
sujet de ce prêt, j'avais cessé d'en être le secrétaire.
Mr. Hlow Ramsay me succéda à cet emploi, et c'est
avec lui que l'on a transigé ensuite. Dans toutes
transactions avec la banque d'épargnes à l'égard des
prêts faits au lycée j'ai agi èh ma qualité de secré-
taire du lycée.

Lorsque les prêts furent faits
pargnes au lycée cette dernièr

s endettéë à la banque., de:
ritanique, ni ne l'a été en auci

elle la quemmenété envers

par la banque d'é-
e institution n'était
['Amérique du Nord
un tem s arè mals
nildivid ement
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App)ndice Mon attention ayant été attirée sur une partie du
(Q'_Q, )témoignage donnée devant cette commission par Mr.

i4 j eadie, ci-devant le gérant de la banque d'épargnes,
le 20 novembre dernier, dans laquelle il fait allusion
à une certaine conversation qu'il allègue avoir eue
avec moi au sujet des prêts faits par la banque
d'épargnes au lycée, je dirai qu'il n'a pas été avancé
d'argent par la banque de l'Amérique du Nord Britan-
nique A la banque d'épargnes dans le temps que les
prêts ont été faits par la banque d'épargnes au lycée,
savoir, dans l'intervalle qui s'est écoulé entre le 25
juillet et le 4 décembre 1845, et qu'il ne lui aurait
point été avancé d'argent à moins que les sûretés or-
dinaires n'eussent été fournies.

Messrs. Thomas Kay, James Ferrier et William
Dow, taient directeurs de la banque de l'Amérique
du Nord 3ritannique durant toute l'aiée 1845.

Et le dit déposant ne dit rien de plus et la pr-
sente déposition lui ayant été lue il déclare qu elle
contient la vérité et a signé.

D. DAVIDSON.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 16 déc. 1850,

W. BRISTOW,

Commissaire.

Province du Canada, 1
District de Montréal. j

Ce 18 décembre 1850, est personnellement coni-
paru John James Day, écuier, avocat, de la cité de

, ontréal, lequel étant duement assermenté dépose
et dit:--J'tais un (les directeurs du lycée de cette
cité lorsque cette institution fut incorporée, et
j'avais été concerné dans l'administration des af-
faires de cette institution auparavant. Environ
un an avant, ou peu de temps avant l'incorporation du
lycée, je signai une lettre dle garantie ci faveur des
syndics du lycée qui pourraient obtenir l'emprunt
d'une somme suffisante pour défrayer les dépenses du
lycée pendant trois ans. J'ai depuis compris que la
somme empruntée en vertu de cette lettre de garan-
tie était de sept ou huit cents louis ; et j'ai depuis
(savoir, il y a environ un an) payé ma part du mon-
tant pour lequel je me suis ainsi rendu responsable
envers Mr. D. Davidson, comme trésorier (lu lycée.
Je crois avoir payé avec un chèque sur la banque de
la Cité, et que cette somme se montait à1 une trentaine
de louis. Il a été fait un calcul de la part que cha-
tun des signataires de la lettre en question avait -à
payer pour décharger les syndics qui avaient signé
les billets de leur responsabilité envers la banque;
et comme il était entendu que le scrip de la banque
d'épargnes pouvait être acheté au-dessous du pair, le
montant pour lequel je donnai un chèque était calculé
pour couvrir entièrement ma part au taux auquel on
pourrait acheter le scrip. Je crois que le calcul était
basé sur ce que l'on disait que l'on pouvait avoir le
scrt.p pour quinze chelins dans le louis. Je crois que
ma contribution et celle de ceux qui ont signé la
lettre de garantie avec moi, ont excédé la juste pro-
portion pour laquelle nous étions responsables, va
que plusieurs des signataires de la lettre étaient dé-
cédés ou devenus insolvables, et que nous étions so-
lidairement responsables.

En 1844 ou 1845, le lyc6e étant alors incorporé,
il fut décidé que l'on construirait une maison d'école,
et pour cet effet il fut souscrit une somme de plus de
trois mille louis par les actionnaires. Cette somme en
suffisant pas pour compléter la batisse il devint néces-

saire d'emprunter une autre somme à cet effet, dont je AZendice
ne me rappelle plus le montant, excepté que j'ai com-
pris depuis que le montant obtenu de la banque d'épar-
gnes 6tait d'environ quatre mille louis. Dans la vue
d'assurer le paiement de cette somme, il fut dressé
un acte par le notaire Pelton, par lequel on hypothé-
quait la propriété du lycée, et les directeurs d'alors se
rendaient personnellement responsables (le la somme.
Il fut nonmié un comité dans l'automne de 1845 je
crois, aux fins d'examiner cet acte. Mr. Meredith,
un autre des directeurs du lycée, et moi, nous fesions
partie (le ce comité. Nous désapprouvàmes l'acte qui
avait été dressé par Mr. Pelton, vû qu'il rendait per-
sonnellement responsables les directeurs d'alors, res-
ponsabilité qu'ils ne devaient point encourir ; au
moins, je suis sûr que tous les directeurs n'étaient
point convenus de devenir responsables de cette
manière. Je ne suis pas certain si j'étais présent
à l'assemblée à laquelle je fus nommé l'un des mem-
bres du comité chargé d'examiner l'acte préparé par
Mr. Pelton.

Ques. Lorsque vous avez examiné, comme mem-
bre du comit du lycée, l'acte dressé par Mr. Pelton,
saviez-vous qu'il avait été avancé de l'argent par la
banque d'épargnes à compte du prêt dont le paie-
nment devait être assuré par cet acte ?

Rép. Je ne puis pas le (lire positivement.

Lorsque j'objectai à la forme de l'acte, je ne puis
pas dire si je suggerai une autre forme.

J'étais présent à l'assemblée des directeurs du
lycée qui fut tenue en 1845. Cette assemblée eut
lieu aux fins d'autoriser les actionnaires à hypothé-
quer la propriété du lycée pour l'emprunt fait ou à
faire par la banque d'épargnes. Je suis sous l'im-
pression qu'à cette assemblée il fut question que
l'argent avait été en tout ou ci partie avancé par la
banque d'épargnes. Il fut aussi question à cette
assemblée de la responsabilité personnelle des direc-
tours ; et comme ils refusaient de devenir personnelle-
uent responsables, la résolution de l'assemblée fut

restreinte A l'autorisation à l'effet d'hypothéquer la
propriété du lycée.

Ques. Vous rappellez-vous qu'à cette assemblée
aucun des membres présents ait dit qu'il avait été
pris un arrangement avec la banque d'épargnes par
lequel il était entendu que les directeurs ou les ac-
tionnaires du lycée deviendraient personnellement
responsables pour le prêt fait par la banque d'é-
pargnes, et qu'il serait donné une hypothèque sur la
propriété du lycée?

Rêp. Je ne me rappelle pas qu'il fit entendu que
les directeurs se rendaient personnelleinent respon-
sables: il fut question de cette responsabilité, mais
les directeurs refusèrent de la donner.

Ques. Pourquoi les directeurs du lycée refusèrent-
ils de se rendre personnellement responsables pour
l'argent obtenu de la banque d'épargnes?

Rêp. Quant à ce qui re regarde personnellement,
j'ai refusé parceque, comme je ne devais pas rester
directeur plus d'une année, je n'étais pas sûr que les
affaires de l'institution seraient bien administrées par
mes successeurs, et d'autres des directeurs présents
ont exprimé alors la nime opinion. Je me rappelle
que Mr. Meredith a donné la même raison. Une
autre raison, c'est que la somme de trois mille louis
qui avait déjà 6té souscrite par les actionnaires et
dépensée sur la propriété, garantissait suffisamment
le prêt fait par la banque d épargnes.

Depuis cette assemblée générale, Il né fut plus
question des sûretés à donner pour le prét dont je
viens de parler, à venir jusqu'à il y a environ deux

w
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Appendice s il fut encore question i cette époque d'une by-
poth)que en faveur le, la banque d'épargnes, à% une

4 j assemblée des directeurs du lycée à laquelle j'étais
présent. A cette époque le lycée était considéré
comme étant n ,aet, cit conséquence, les. dirce-
leurs coiprirent qu'ils ne seraient pas justifiables
dl'autorier alors Phypoth6catioi (le la propriCté, par-
ticulièremenit parce qu'il existait d'autres réclama-
tions sur lesquelles la banque d'épargnes aurait eu
droit -à une )référcnce ; et pour ces raisons les direc-
tours refusèren t (le donner l'hypothèque. Je fus
nommé l'ui (les membres d'un comité chargé de
donner aux syndics de la banque d'épargnes les rai-
sons pour lesquelles les directeurs diu lycée refusaient
(le consentir une hypothèque, et le comité a en cou-
séquence, fait connaître ces faits aux syndics. Je
crois quemo ceci arriva en 1848, et que c'était vers le
temps où la banque d'épargnes s'est trouvée gênée
dans ses affaires.

Je n'ai pas cessé d'être directeur du lycée depuis
son incorporation. J'ai généralement assisté aux
assemblées (les directeurs. Je ne me souviens d'an-
cuie assemnblée tenue cin 1847, à laquelle il ait été
question diu prêt fait par la banque d'épargnes, ni
d'aucunes communications de la part de la banque
d'épargnes sur ce sujet.

Et le dit déposant ne dit rien de plus, et la pré-
sente déposition lui ayant étà lue il déclare qu'elle
contient la vérité et a signé.

JOHN J. DAY.

Assermienité devant moi, -à .iontr ai,
Ce 18 dée. 1850,

WuM. BRsTow,

Commissaire.

Province du Canadla,
District de Montréal.

Ce 18, décembre 1850, est personnellement com-
pari .Johin Young, ècuier, marchand, de la cité de
Montréal, lequel étant duement assermenté dépose
et (lit :-Je suis un (les directeurs du lycée de
Montréal depuis 1845. Je n'ai jamais pris une part
active dans la construction lu lycée. J'étais absent
de la ville lorsque cette mesure a été adoptée. Je
n'ai connu l'état des affaires le l'institution que lors
d'une assemblée à laquelle j'ai assisté en 1845 ; je
me rappelle que MM. Mcredith, Davidson, Day, et,
je crois, Mr. Lunon, étaient présents à cette assemblée.
L'assemblée était très nombreuse.

Il fut soumis à cette assemblée un acte pour issu-
rer à la banque d'épargnes le paiement de Pargent
obtenu pour bâtir le lyc6e, mais comme cet iacte
rendait les directeurs personnellement responsables,
j'y objectai, et il fut résolu de nommer un comité le
trois membres pour prendre en considêration la na-
ture île dlacte et faire rapport. Je compris parce
qui fut dit à 'asseiimblée que les directeurs di lycée
qui avaient emprunté l'argent de la baique d'épar-
gnes avaient promis le se rendre personnellement
responsables et de donner une hypothèqué, et que
Pacte avait été dressé dans ce sens pour le soumettre
au bureau. Je ne voulus point consentir à devenir
personnellement responsable, comme je Pali déjà dit.
Je ne peux pas nie raptielér s'il fut ou non ientionnuîé
à lassemblée qu'une partie de lPárgent emprunté
avait déjà été avancée par la banque d'épargnes an
lycée. Je n'ai pas pris une part active dans l 'admli-
nistration des aflires de cette dernière Institution ,
les membres" actifs étaient MessrS. Lun, Ferrier,
Dalvdson et lRamsay. Mei collègues d coniMt

nommé pour examiner l'acte furent (le mon avis,
qu'il n'était pas prudent de se rendre personnelle-
ment responsables, et cet acte en conséquence n'a 14 jtjîîî.'
jamais été parfait, et je ne me rappelle pas que l'on
ait fait aucun rapport formel. Je ne me rappelle pas
avoir assisté à aueune assemblée (lu lycée depuis
l'assemblée dont j'ai parlé, à laîjuî,lle on s'occupa des
sûretés à donner i la banque d'epargnes, jusqu'après
la vente du lycée par le shérif.

Et le (lit déposant ne ditylen de plus, et la présente
déposition lui étant lue il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

JOHN YOUNG.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce 18 décembre 1850t

WM. EntIsToW,
Commissaire.

Province du Canada,
District (Je Moutréal.

Ce 19 déc. 1850, est personnellement compara
l'hon. Janeg I'mrier- de la cité de Mont'éal, lequel
étant duement assermenté dépose et dit

Je suis un (les directeurs de la banque d'épargules
depuis son établissement. J'ai aussi été le second
vice-président (le l'institution depuis le 24 avril
1847 jusqu'au mnioment de sa faillite. J'avais pour
habitude d'assister aux assemblées du bureau (le la
banque lorsque je le pouvais-quand je demeurais à
la campagne. J'ai passé en Europe en 1846. Je
fus absent depuis le mois d'avril jusqu'à Pautomne
de la môme aninée.

J'ai été un des directeurs du lycée depuis son 6ta-
blissement, je crois, ou depuis la fin le 1844 jusqu'à
ce jour. Je me rappelle avoir signé deux billets, de
bonne heure en 1844, aux fins d'obtenir £660 (le la
banque d'épargnes pour le lycée. Je trouve mon
nom eniegistré comme ayant 6té présent à une as-
semblée île la banque d'épargnes tenue le 2 février
1844 lorsque le prêt fut consenti à la demande de
Mr. bavidson, le secrétaire du lycée. Je ne me Tap.
pelle pas si quelque partie île cette somme était payée
ors dle la faillite de la banque. Au îi.eilleur de ma

connaissance les billets étaient solidaires. Je n'avais
pas encore payé aucune partie de ces billets lors de
la faillite dle la banque. J'ai depuis ce temps là
payé ma part de ces billets telle qu 'eile avait été cal-
culée, le calcul étant bftsê sur ce que chacun des si-
gnataires des billets paierait sa quote-part,. C'est
cette année que j'ai payé ma part. Je priai Mr. Da-
vidson île la payer et le la porter -à mon débit, et je
sais que le montant a été payé. Je crois plutôt avoir
dit à Mr. Davidson, quelque temps auparavant, de
payer ma quote-part îles dits billets, lorsquelle serait
demandée. Je sais qu'il reste encore dA une balance
sur ces deux billets. Je me suis engagé avec Mr.
Davidson à collecter cette balance des personnes qui
ni'ont ias encore payé. J'ai payé ma part en argent.
Je crois qu'elle se montait à £40. Je n'ai pas acheté
île tranispodrs ou de livres pour ce montant. Je crois
que AIr. Davidson ou quelcies uns des autrqs signa-
taires des billets ont payé leur part ou une pqrtle de
ce qu'ils devaient cin transports de ljvres de la banque
d'épargnes.

Je me rappelle avoir été présent à une assemblée
dos directeurs du lycée:qp fut tenue le 5 juin 1845.
A cette assemblée il fut nommé un goiltc pour prieu-
dre les arrangements :nécessaires pour trouver de
l'argent; lequel comité se oomposait de MMHolmes,

'I
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Appendice

1 tmulet,

Murray, et Davidson, le secrétaire. Je n'ai aucune
connaissance (les mesures qui ont été adoptées par
Ces messieurs. Je nie ie rappelle pas avoir autorisé
aucun emprunt de la banque d épargnes pour le lycée
dans l'intervalle qui s'est écoulé entre le 5 juin 1845
et le 9 septembre 1845. J'ai assisté à l'assemblée
des directeurs du lycée, le 9 septembre 1845, lorsque
l'assemblée prit en considération l'état des finances
préparé par le secrétaire, d'après lequel il appert
qu'il est nécessaire d'emprunter la somme de quatre
mille louis aux fins de compléter la nouvelle maison
d'école. Il fut résolu de s'adresser à la banque d'é-
pargnes pour obtenir l'emprunt (le cette somme, et of-
frir la garantie des directeurs pour sûreté du paiement
de cet emprunt.

Ques.-Saviez-vouis lorsque cette assemblée eut
lieu, savoir, le 9 septembre 1845, que la banque d'é-
pargnes avait fait un on plusieurs paiements à Mr.
Davidson, trésorier du lycée, à compte du prêt fait à
cette institution ?

R6l.-Je ne puis pas dire.

Dans l'été de 1845, an meilleur de nia connais-
sance, le lycée se trouvait dans les circonstances sui-
vantes :--Il avait été souscrit une somme pour l'a-
chat du terrain et pour construire la maison d'école.
Cette somme d'argent n'ayant pas suili pour terminer
l'entreprise, il devint nécessaire d'en emprunter d'au-
tre, et je compris que l'argent devait étre enrprunté
le la banque d'épargnes, et que pour sûreté du paie-

ment (le la somme il lui serait donu1 une hypotbèque
sur la propriété lu lycée et une obligation personnelle
de la part (les directeurs. J'étais un des directeurs
de la banque d'épargnes alors, mais je rie ie rappelle
pas avoir assisté A aucune assemblée de cette insti-
tution à laquelle il fut question dle ce prêt.

Q. Etiez-vous dans llhabitude d'assister fréquemt-
ment à la banque d'épargnes dans l'été de 1845 ?

R. Je ne crois pas y avoir assisté régulièrement,
étant alors bien occupé comme maire le la cité. Je
ne crois as m'être beaucoup mêlé les affaires de lit
banque <'ëpargnes cette année là.

Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé le premier
prêt fait par la banque d'épargnes arr lycée ?

R. A,- meilleur de nia connaissance, je ne l'ai pas
sanmctionn6.

Q. Quand avez-vous su qu'il avait été avancé de
l'argent par la banque d'épargnes au lycée à compte
d'un emprunt ?

R. Je ne suis pas capable de prêciser aucune date.

Q. Savez-vous qui a autorisé les premiers paie-
ments sur le prêt fait par la banque d'épargnes au
lycée ?

R. Je n 'en sais rien.

Q. A-t-il jamais été dit (à votre connaissance, et
par qui), -à aucune assemblée du bureau des direce-
teurs de la banque d'épargnes individuellement, que
les paiements à compte du prêt fait au lycée, ou
quelques uns de ces painments, avaient été faits sans
autorisation ?

R. Les remarques que j'ai entendu faire étaient,
que, quoique ce fût Mr. Davidson, le secrétaire du
lycée, et le caissier de la banque avec qui la banque
d'épargnes tenait ses comptes, l'acte d'emprunt au-
rait dû avoir été signé avant qu'aucun argent ne fût
avancé.

Q. Quand avez-vous entendu faire cette objection
pour la première fois ?

R. Je ne me le rappelle pas.

Et le dlit déposant ne <lit rien de
sente déposition lui ayant été lue il
contient la vérité et l'a signée.

plus, et la pré-
déclare qu'elle

J. FERRIER.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 10 déc. 1850,

Whl. l3BarsToW,
Commissaire.

Province du Canada,
District <le Montréal.

Ce 20 déc. 1850, est personnellement comparu
IIew Ramsay, écuior, marchand de la cité de
Montréal, lequel étant duement assermenté dépose et
dit :-Je suis directeur et secrétaire honoraire du
lycée <le cette cité, depuis le mois d'août 1847. J'ai
été directeur de la banque d'épargnes de Moitréal
depuis le 4 niai 1848 jusqu'au 12 oct. 1848. J'ai
résigné ma charge de directeur le la banque d'épar-
gnes, parce que je croyais qu'il rie convenait pas
d'occuper dans le même temps nue charge semblable
au lycée. Je ne connais rien lui prt qui a été fait
par la banque d'épargnes air lycée si ce n'est ce que
j'en ai appris par les livres. J'ai n ma possession,
comme secrétaire du lycée, le livre des minutes des
assemblées qui ont été tenues à cette institution, et
je trouve dans ce livre qu'il a été question du prêt
fait au lycée aux assemblées qui y ont été tenues-
le 19 avril, le 5 juin, le 9 septembre, le 10 octobre,
le 18 septembre, le 29 novembre et le 20 décembre
1845 ; le 9 janvier 1846, le 9 janvier, le 21 août le
23 octobre, le 22 novembre, le 2 décembre 1847 :
le 26 février, le 6 avril, le 26 juillet, le 28 juillet, le
28 septembre 1848 ; et le 7 juillet 1849. , Je lren-
drai note des minutes qui ont rapport à l'emprunt et
j'en donnerai à cette commission des copies certifiées.

Q. Le gérant de la banque d'épargnes a-t-il Appendic,
mais été censuré ci votre présence pour avoir fit '
des avances d'argent sans autoripation, et par qui ? 14 JumeO.

R. J'ai souvent (lit on conversation, au bureau et
ailleurs, que je pensais qu'il avait grandement tort
dle ne s'être pas fait donner des sûretés avant d'avan-
cer l'argent. Mr. Eadio répliquait à cela qu'il avait
une entière confiance un Mr. Davidson qu'il donne-
rait les sûretés promises. Mr. Davidson était alors
le secrétaire du lycée.

Q. Pouvez-vous dire quand vous avez en de telles
conversations ?

R. Je ne puis pas vous préciser les dates.

Q. Pouvez-vous (lire que ce fut avant 1847 ?

R. Je ne puis pas le dire ; mais je crois que c'é-
tait avant.

Q. Etiez-vous présent à l'assemblée du comité
des finances tenue le 20 janvier 1846 lorsque fut
soumis à l'assemblée un état des fonds de la banque ?

R. Je trouve mron nom inséré dans le livre des
minutes <le ce jour comme ayant été présent.

Q. A-t-il été fait alors quelque entrée qui ait rap-
port au prêt fait au lycée, ou avez-vous connaissance
qu'il ait été question (le ce prêt à 1lassemblée ou
que l'on se soit plaint de ce qu'il avait été fait ?

R. Je ne trouve rien dans les minutes qui y ait rap-
port, et je ne puis rue rappeler s'il en a été question
à1 cette assemblée.
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Appendice Et le dlit déposant ne dit rien de plus, et la pré-
sente déposition lui étant lue il déclare qu'elle cou-
tient la vérité et a signé.

11. RAMSAY.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce 20 dée. 18b0,
Wu. BIrSTow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 20 décembre 1850, et personnellement compa-
ru Benjamin Holmes, éculer, marchand de la cité de
Montréal, lequel étant ducment assermenté, dépose
et dit:-

J'étais partie aux deux billets donnés à la banque
d'épargnes pour le prêt fait aux directeurs du lycée
d'une somme de six ou sept cents louis, en 1844, je
crois. J'ai cru jusqu'à il y a environ deux ans que
ces billets avaient été payés, lorsque je reçus notifli-
cation de la part de la banque de Montréal do payer
deux billets qu'elle me disait avoir été signés par
moi ; comme je ne nie rappelais plus la chose, et que
je craignais que ces billets eussent été, forgés, j'allai
immédiatement à la banque pour constater la vérité;
là on me montra deux billets consentis solidairement
par huit ou dix personnes en faveur le la banque
d'épargnes, et nia signature au bas de ces billets ;
j'en témoignai alors ma plus grande surprise, étant
sous l'impression que les billets avaient été retirés
depuis longteips. Je me dirigeai de suite vers la
banque d'épargnes pour savoir comment il se fesait
que ces billets n'avaient pas été retirés, et, ne rece-
vant pas d'information satisfaisante, je m'adressai à
deux ou trois des signataires, et les sollicitai de pren-
dre avec moi des mesures pour nous débarasser de la
réclamation. Il y eut peu de temps après une as-
semblée des parties intéressées, à laquelle il fut dé-
cidé que chacun paierait entre les mains de Mr.
Davidson vingt sept louis dix chelins, avec laquelle
somme, lorsque tout serait collecté, une personne
nommée à cette fin devait acheter un montant sufil-
sant de rclaniations contre la banque d'épargnes
pour acquitter celle contre les signataires des billets:
1 part des signataires des billets, il y avait encore
d'autres personnes qui se trouvaient responsables de
la dette ; le nombre de ces personnes et des signa-
taires pouvait se monter cn tout à vingt. Je payai
immédiatement ma quote part à Mr. Davidson, et je
crus, comme on pensait généralement que c'était le
cas, que toute l'affaire était arrangée avec la banque
d'épargnes. Subséquemment, cependant, je reçus
une lettre.d'avocat m'informant qu'il devait être in-
tenté une poursuite contre moi ; sur quoi j'allai trou-
ver Mr. Badgley l'avocat qui m'avait adressé cette
lettre, pour le prier le n'adopter aucune procédure
contre moi avant que j'eusse vu quelques-unes des
autres parties intéressées ; ce que je fis, et je pres-
sai Mr. Murray et Mr. Davidson de voir avec moi
toutes les autres personnes responsables de la dette
pour les engager à payer chacune leur quote-part afin
de compléter le paiement des billets. Il s'écoula
encore un temps considérable et je reçus une secon-
de notification de MM. Badgley et Abbott m'infor-
mant qu'il restait encore une balance de due sur les
billets; là-dessus j'allai à la banquie d'épargnes et
j'appris que quelques unes des parties avaient refusé
de payer leur quote-part. Je priai encore la person-
ne qui me donna cette information et Mr, Davidson
de faire un effort pour collecter la, balanco' des per-

sonnes quiavaient refusé de payer leur quete-part
parceque si elles ne payaient pas, ceux qui avaient
déjà payé se trouveraient obligés le payer cette ba- j
lance. Je leur dis que j'étais prêt à pa er ma part
de la balance et que j'avais hâte que 'affaire fût
réglée.

Je me rappelle avoir été choisi comme membre
d'un comité dont fesaient aussi partie Messrs. David-
son et Murray, aux fins d'acheter un terrain pour y
construire un lycée. Je ne puis pas dire qu'elle an-
née la chose a en lieu. Je erois qu'il a été fait rap-
port de quelques procédures relativement à l'achat
d'une propriété de Mr. Lamothe dont je ne me rap&
pelle plus les détails, parce qu'il y a déjà longtemps
de cela. Je ne puis non plus donner aucuns détails
touchant les prêts faits par la banque d'épargnes au
lycée.

Je me rappelle qu'on m'a demandé en 1845, je
crois, de devenir partie à une obligation notariée en
faveur de la banque d'épargnes, ce que je refusai.
Cette obligation me fut présentée parce que j'étais
concerné dans les affaires du lycée. Je n'ai jamais
été responsable vis-à-vis de la banque d'épargnes
pour aucun autre prêt fait au lycée que celui dont
j'ai déjà parlé.

Et le dit déposant ne dit rien de plus et la pré-
sente déposition étant lue il déclare qu'elle contient
la vérité et a signé.

BENJAMIN HOLMES.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 20 déc. 1850,

Wm. BIUSTOW,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 21 décembre 1850, est personnellement com-
paru Mr. James Rigney, de Montréal, surintendant
des travaux publics, lequel étant duoment assermenté
dépose et dit·

J'ai fait des dépôts à la banque d'épargnes, et
lors de sa faillite elle m'était endettée un la somme
de £650. J'ai depuis ce temps là reçu un dividen-
de se montant, je crois à £130. Je crois que lors-
que j'ai reçu mon dividende, un commis de la ban-
que me dit que si je voyais Mr. Lunn, je pourrais
peut-être m'arranger avec lui pour un transport.
Lorsque je vis Mr. Lunn.il voulut me faire accepter
le transport d'une hypothèque. Je refusai de leaire
sans la garantie additionnelle de madame Lunn.
L'hypothèque qu'il m'offrait était sur une propriété
à Sorel ou à Trois-Rivières, savoir, sur la propriété
d'un nommé MeNie. Comme Mr. Lunn ne voulait
pas me donner d'autres sûretés, je n'entrai point en
arrangement avec lui. Quelque temps après je vis
Mr. Armour, en consétquence, le crois d'un avertisse-
ment en son nom que j'avais lu, ou â'une lettre que
j'avais reçue de lui, et je. lui vendis mon livre pour
£800. La balance à moi due par la banque était de
£520 à part de l'intéret. M r. Armour vint avec
moi eez Mr. Gibb, le notaire, du 'y envoya, et
Mr. Gibb vint avec moi à la banque du Haut-Canada
ou à la banque Commerciale, et me paya. Il avait
un chèque à la main qu'il fit changer pour -m'en
donner l'argent. Je ne pense pas que le nom de
Mr. Gibb'fût sur le chèque.
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pe Et le dit déposant ne dit rien de pils, et la présente
p nlui étant Ilu, il déclare qu'elle contient la

14 jimce vérité et a signé.
JAMES RIGNEY.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 21 déc. 1850,

WM,î ßasTow,

Commissaire.

Province du Canada)
District (le Moctréal, .

Ce 30 dée. 1850, est personnellement comparu
Jamies Court, de la cité de M ontréal, écuier, lequel
étant dcement assermenté dépose et dit :-

Je suis gérant de la banque d'épargnes depuis le
12 août dernier. Je produis maintenant les copies
qui suivent le certains papiers qui appartiennent à
cette institution:

No 1.

MoNTREAL, l erfévrier 1844.

M lessi E]is,-Les directeurs du lycée de Montréal
désirent emprunter la soncihe de £310 dont ils ont
besoii pour un ou deux ans, et pour sûreté ils oi'renit
le billet ci-inclus pour le même moulant, sign6111. par
Messrs. Murray, Lecioiiie,'Forrance, liolmnes, Savage,
lcCulloch, Campbell, Ferrier et moi.

Les directeurs désirent de plus ouvrir uii comîpto
courant avec la banque d'épargnes dle £350, avec
pouvoir de retirer au-delà de cette somme au besoin,
et pour sûreté ils offrent citi billet pour ce nontan1t,
signé par Messrs. McCilloch, Torrance, Lunn, Camp-
bell, Leioinie, Day, Il olcmces, Ferrier et moi.

Je suis, messieurs,

(Signé,)

Votre obt. ser.

D. DAVIDSON.

Secrétaire.
Au président et aux directeurs

de la banque d'épargnes.

No. 2.

MONTREAL, 7février 1844.

JonN EADIE, éculer, gérant.

Mossn.En,-Les billets pour £350 et £310 ont
été déposés i la banque d'épargnes pour sûreté col-
latérale du paiement le l'argent emprunté par les
directeurs du lycée, tel qu'expliqué dans ina lettre du
31 ultimo.

Le paiement de l'argent aux directemus du lycée
est établi par les chèques que j'ai dressés et donnés
en garantie. Il est.vrai que les billets ne sulliraient
pas pour couvrir l'intérêt lui pourraitdevenir dû sur le
prêt, niais si vous désirez des sûretés pour cet intérêt,
je laisserai en dépôt à la banque une somme suali-
saute pour y faire face.

Je suis, monsieur,

Votre obt. serv.

(Signé,) D. DAVIDSON.

Secrétaire.

No. 3.

Ce jour de
lans l'année de notre seigneur mil huit cent quarante-
cinq, pardevant les notaires publics soussignés, due-
ment commissionnés et assermentés dans et pour
cette partie de.la province du Canada constituant ci-
levant le Bas-Canada, résidant dans la cité de Mon-

tréal, dans la dite province, est comparu l4 Le lycée
de Montréal," ducnent incorporé par un acte du pair-
lement passé dans la dernière session du parlement
provincial, agissant et représenté au présent acte par
James Ferrier, Benjamin Holmes, et David Davidson,
écuiers, de la dite cité de Montréal, trois des direc-
teurs du dit lye6e, et duencent autorisés et nommés
comme comité aux fins (les présentes, par une rùso-
lution passée à l'une des assemblées récentes du
bureau des directeurs du lit Lycée, leque! * reconnu
et confessé être au jour de la date des p,asentes, iu
et légitimement endetté envers Il le syndics de la
banque d'épargnes et die prévoyance de Montréal,"
parties aux présentes et agissant, stipulant et acce p-
tant par l'entremise de William Lunn, 6euier, de la
dite cité le Montréal, l'ni des dits syndies, et pré-
sident le la dite banque, en la somme le quatre
mille louis courant, pour valeur que le dit lycée de
Montréal reconnaît par les présentes avoir reçue en
argent à lui prêté et avancé avant l'exécutiîon des
présentes par les dits syndics <le la banque d'épar-
gnes et <le prévoyance de Montréal, à son entière sa-
tisfaction.

Laquelle dite somme de quatre mille louis le dit
lycée de Montréal, représenté comme susdit, promet
et s'oblige tant pour Iui-même que pour ses succes-
seus de bien et duement payer ou faire payer aux
<lits syndics (le la banque d'épargnes et de ,prévoy-
ance de Mont réal, dans six mois ou avant l'expirac-
tion de six mois, il compter (lu jour où les dits syn-
dies de la banque d'épargnes de Montréal, leurs re-
présentaiits ou ayans cause auront fait signillier un
avis par écrit au dit lycée le ? ontréal, ou ses suc-
cesseurs, ou son secrétaire ou trésorier ou à quel-
qu'un les directeurs du lit lycée de Montréal pour
le temps d'alors, requérant le paiement <le la dite
somme et intérêt sur Icelle jusqu'au parfait paiement,
au taux de six pour cent par année payable le dit in-
têrêt le 31e jour de décembre et le 30e jour de juin <le
chaque année, jusqu'au parfait paiement <le la dite
somme, le premier paiement devant écheoir et se faire
le trente-et-uninme jour de décembre en suivant.

Et pour sûreté du palîiement de la dite somme de
quatre mille louis et de Plintérêt qui pourra en prove-
nir le (lit lycée de Montréal, représenté comme sus-
dit, engage et hypothèqne par les présentes tout le
lot de terre sis et situé lais la dite cité <le Montréal,
de la contenance de deux lent quarante pieds <le front,
sur lia profondeur qu'il peut y avoir depuis la rue La-
gauclietière jusqu'à la rue Eelmont, savoir, deux cents
pieds de profondeur tic sud-ouest, et deux cent dix
pieds sculeneîît de l'autre côté, au nord-est, à la-
quelle profondeur le dit lot de terre ne contient qlue
deux cent trente-sept pieds et dix pouces de largeur,
tel que le tout appert d'après un plan figuratif, et le
procès-verbal d'arpentage annexés à l'acte de vente
du dit lot do terre par les héritiers Lamothe au dit
lycée de Montréal, fait et passé devant E. Guy et
son confrère, notaires publies, ci date du septième
jour de juin dernier, le tout plus ou moins, mîesure
anglaise ; borné en front à la rue Lagauchetière sus-
dite, en profondeur à la dite rue Bolnont, d'un coté,
au sud-ouest, par la continuation de la rue' Ste. Ge-
nevifve, et de l'autre eôté par les héritiers Lamothme,
avec Une grande maison de pierre ou bâtisse main-
tenant en construction sur icelul.

Appendicë
1Q. Q.
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Appendice

14 juO

Les signatures
l'acte primitif.

ci-dessus étaient en crayon sur

Et pour plus ample sûreté le dit lycée de Mon-
tréal représenté comme susdit, promet et s'engage
par les présentes de faire assurer immédiatement
contre les accidents du feu les bâtiments construits
sur le dit lot le terre, au bureau de la compagnie
d'assurance de l Montréal contre les accidents du
feu, tenu en cette cité, pour un montant qui ne sera
en aucun temps moindre que la dite somme de trois
mille louis, sur la valeur totale des dits bâtiments
construits ou à étre construits sur le dit lot de terre,
jusqu'à ce que soit payée entièrement la dite somme
de quatre mille louis et les intérêts comme susdit; et
la police ou les polices d'assurance seront de temps
à autre transportées aux dits syndics do la banque
d'épargnes et de prévoyance de Montréal, leurs hoirs
ou ayans cause par le dit lycée.

Et au dit acte étaient présents et sont comparus
en personne les dits James Ferrier, Benjamin
Holmes et David Davidson, pour eux-mêmes et en
leur propre et privé nom, le dit William Lunn aussi
pour lui-même et en son propre et privé nom, et
James Ferrier, de la dite cité de Montréal, écuier,
Benjamin Holnies, du ime lieu, écuier, David Tl'or-
rance, de la dite cité de Montréal, 'marchand, Ben-
jamin H. Lemoine, du môme lieu écuier, John
Young, du imême lieu, marchand, Charles Geddes,
lu même lieu, marchand, George William Campbell, du

même lieu, médecin et chirurgien, Michael MeCul-
loch, lu même lieu, médecin et chirurgien, James
Crawford, du mme lieu, médecin et chirurgien,
'hon. George Moffat, du même lieu, marchand, Wm.

Collis Meredith, <lu même lieu, avocat, Johi J. Day,
du mme lieu, avocat, William lurray, du ime
lieu, éculer, lesquels ont déclaré par ces présentes
s'être rendus cautions conjointement et solidaire-
ment, chacun renonçant au bénéfice de division, dis-
cussion et fidéjussion peur et en faveur du dit lycée
de Montréal du paiement fidèle et ponctuel, en la
manière susite, de la dite somme de quatre mille
louis et des intérêts comme susdit ; dont les dits
James Ferrier, Benjamin Holmes, David Davidson,
William Lunn David Torrance, Benjamin I. Le-
moine John Young, Charles Goddes, George Wil-
liam Campbell, Ilichael McCullock, James Crawford,
George Mofftht, William Collis Meredith, John J.
Day, et William Murray, font leur propre affaire.

Et pour l'exécution des présentes, les dites parties
ont élu leur domicile respectif au bureau du protono-
taire <le et pour le district de Montréal susdit. Au-
quel lieu, etc. Fait et passé en la cité de Montréal,
au bureau de Thomas J. Pelton, l'un des notaires
soussignés, au jour, mois et an susdits.

En foi de quoi, les dites parties ont signé les pré-
sentes avec nous dits notaires lecture faite.

JAMES FERRIER,
B. HOLMES,
D. DAVIDSON,
Wi. LUNN,
D. TORRANCE,
B. H. LEMOINE,
JOHN YOUNG,
CHARLES GEDDES,
G. W. CAMPBELL,
M. McCULLOCII,
JAS. CRAFFORD,
G. MOFFATT,
W. C. MEREDITH,
J. J. DAY,
WM. MURRAY.

(No. 5.)

JOHN EADIE, écuier.
Gérant.

MoNsiEun,-Auriez-vous la bonté de convoquer
une assemblée lu comité des finances de la banque
d'épargnes et des directeurs du lycée au sujet des
dettes de cette dernière institution.

Je suis, monsieur,
Votre obt. sev.

(Signé,) D. DAVIDSON.
25 oct. 1847.

(No 6, A.)
BANQUE DE L'AMERIQUE DU NORD

BRITANNIQUE, <3 avril 1848.

Mr. Davidson prie Mr. Eadie de vouloir bien lui
dire qu'elle est la somme due par le lycéè, avec 1'in-
téret jusqu'à cette date, ainsi que le montant des bil-'
lets promissoires osséés par la banque, avec linté-

Mr. D. désirait avoir ces infornations avant le 12.

AppendiceNo. 4)
Banque d'épa nos et de prévoyance. v-

aontréal, 10 août 1847. 14 t

MONsIEUR ,-A une assemblée du comité des finan-
ces de cette institution, tenue ce jour, l'état de la dette
due par les syndics du lycée de Montréal a été pris
en considération et j'ai reçu ordre de vous représen-
ter que comme l'argent qui a été avancé par la ban-
que se monte à une somme considérable, savoir:

1844.
3 fév.- Argeht..............................£660 0 '

Retiré au-delà du compte ouvert 162 10 9
Argent à vous payé on différents

temps pour bâtisses, etc.,......3700 0 0

Fesant un total de................4522 10 9
Avec intérêt jusqu'au 30 juin,

environ........................... 538 0 0

En tout......................£5060 10 9,

Les directeurs se croient obligés d'en appeler aux
syndics, non seulement pour les engager à consentir
une hypothèque sur le lycée et à donner les autres
sûretés auxquelles ils ont droit, mais particulièrement
pour les engager à payer les arrérages d'intéréis,
aucun paiement n'ayant encore été fait ni sur le prin-
cipal ni sur l'intérêt.

Auriez-vous la bonté de soumettre cette affaire à
l'assemblée générale qui se tiendra aujourd'hui, je
pense, et de me faire savoir ce qui en ýsera décidé.

Je suis, etc., etc.,
(Signé,) JOIIN EADIE,

Gérant.

DAviD DAVIDSON, 6cr.,
Secrétaire du lycée.
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BA ÑQUE D'ÍPIRNEs,

MoNTRZÉAL, 6 a>ril 1848.

Compte du lycb

1844.
3 fév.-Argent avancé

sur billets............£860 0 0

1848
6 avril.-intérét, 4 ans et

63 jours.............. 165 4 8
Nous tenons deux ---
billets pour ce mon-
tant, portantintérêt
comme ci-dessus.

825 4 8

1847.
31 déc.-ietiré au delà du

dépt -- 172 5 2
97 jours d'intérêt 2 14 10

" " Montant avanc é-- 175 0 O
sur le compte gé-
néral et intérêt
jusqu'à cette date,4211 8 4
97 jours d'intéret
sur £3700......... 59 0 0

Montant total dû par l- -- 4270 8 4
lycée, au G avril ---
1848 ........... ,..... £5270 13 0

(Signé) JOHN EADIE.
Gérant.

No. 7.

MONTREAL, 26 avril 1848.
John Eadie, écuier,

Caissier de la banque d'épargnes.
MONsmEu,-J'accuse réception de votre lettre du

24 courant. Les directeurs du lycée travaillent de-
puis quelque temps AX réaliser le montant les sûretés
exigées par la banqua pour la décharge des dettes du
lyc6e. Jusqu'ici, ils n'ont pu que se procurer une
partie de la somme requise ; niais je crois que d'ici à
quatorze jours je serai on état de vous faire un rap-
port plus favorable. J'espère que les directeurs <le
votre institution voudront bien nous attendre jusqu'à
ce temps lA. Je vous assure que les directeurs du
lycée désirent beaucoup que cette affaire soit arrangée
d'une manière plus satisfaisante pour tout le monde.

Je suis, monsieur,
Votre très obt. ser.

(Signé,) IIEW R1AMSAY.

Sec. lion. du lycée.

No. 8.

GRANDE RUE ST. JACQUES.
29juillet 1848.

MONSIEUR,-Votre lettre du 14 courant adress6e
nu secrétaire du lyc6e, m'a été soumise en imi qualité
de directeur de cette institution.

Il y a dans cette lettre quelques expressions que
je me permettrai de signaler; je prendrai aussi l'oc-
casion d'expliquer mes vues A l'égard de la transac-

ANhdI 6B
(Q. Q ) (No. 6, B.)

14 jüiftet

tien qui a donné lieu à la correspondance échangée
entre la banque d'épargnes et le lycée.

Votre lettre dit que j'ai signé l'acte qui hypoth6que
le lycée. C'est une erreur ; mon nom ne paraît que
dans une liste des directeurs d'alors du lycée, faite
au crayon.

Plus loin votre lettre dit qu'il y avait irrégularité
dans la manière d'obtenir l'emprunt, et que l'affaire
n'avait pas été portée devant le bureau comme on
avait coutume de le faire ; qu'en conséquence, il était
spécialement du devoir du président le la banque
qui a autorisé le prôt, et du secrétaire du lyc6 qui a
reçu l'argent, de voir à ce qu'il fût donné des sûre-
tés convenables à la banque.

Permettez-moi de vous dire que je ne savais pas
qu'il y dut de forme particulière pour demander de
l'argent à labanque d'épargnes, et que j'ignorais cen-
plètenient jusqu'à tout dernièrement qu'il y eût au-
cun défaut de formalité à l'égard du prôt en ques-
tien. Il n'y avait aucui manque le formalité de là
part du lycée, attendu que la résolution rel.ative à la
demande d'un emprunt -à la banque d'épargnes est
régulièrement entrée dans les minutes des délibér
tions des directeurs ; et, assurément, lorsque le prêt
était autorisé par le président de la banque d'épar-
gnes, je n'avais point (le raison de douter si l'affaire
avait été régulièrement port-e devant les directeurs
de cette institution et sanctionnée par eux. Si les
ollciers de la banque d'épargnes peuvent être accu-
sés <le négligence, il me paraît étrange qu'ou signale
leur conduite dans une lettre adressée au secrétaire
du lycée, et encore plus qu'on me ronde solidaire
le 'irrégularité en question, comme si j'en avais eu
connaissance.

Quant au temps où l'argent a été reçu de la ban-
que d'épargnes, je dirai que trois membrés dn comité
des finances de cette institution étaient cn même
temps directeurs du lycée, et que l'un <le ces mes-
sieurs fesait partie d'un comité nommé en juin 1845,
aux tins de pourvoir à des fonds pour payer la pro-
priété du lycée, et pour bAtir la maison d'éeole, avant
qu'aucun argent ne fût reçu de la banque d'épargnes.
Que ces messieurs pensassent qu'il serait donné des
sAretés à la banque d'épargnes qui pussent la satis-
faire, je n'en doute aucunement ; je suis persuadé
qu'ils n'auraient pas sanctionné le prêt sans cela.
J'étais sous l'impression que les directeurs devaient
se porter personnellement responsables de la dette et
donner on même temps une hypothèque à la banque
d'épargnes sur le lycée. Je ne veux, cependant, par-
ler ici que des £2,400 qui ont été avancés avant le
mois d'octobre 1845, car dès lors il était bien connu
que les directeurs ne voulaient pas signer Pacte dressé
par Mr. Pelton ; en uiime temps, je crois que les
sommes qui ont été subl6quemnîcut avancées l'ont
été parce que l'on était convaincu qu'il serait donné
des sûretés à la banqne d'épargnes, si non dans la
forme qu'on s'était d'abord proposée, au moins dans
quelque autre forme aussi bonne. Lorsque l'argent
a été emprunt6, on ne s'attendait pas qu une somme
aussi considérable que celle de £4,000 serait denian-
dée comme prêt à perpétuité, parce qu'il n'était pas
à supposer qu'une somme de près de £7,000 serait
toute dépensée -à bâtir le lycée, et par conséquent il
y avait moins lieu de craindre quant aux sûretés de
la banque d'épargnes, Ou quant à la sûreté <de ceux
qui pouvaient se porter personnellement responsables
<le la somme empruntée. Vous êtes déjà en poses-
sien de l'extrait des minutes diu lycée, qui est de date
postérieure à celle dont j'ai parlé ; d'après cet extrait
vous pouvez vous convai.ncre qu'on avait au moins
perdu de vue l'idée de la responsabilité personnelle
et qu'on ne parlait plus alou que d'une hpyotlièque
mais je pense que si lon eût bAté le rég emènt de

A fi te

C



15 Victorioe. Appendice (Q. Q.) A. 1851.

Appendide l'affaire, la responsabilité personnelle aurait été don-
(QI QI)inée, quoique peut-être pas dans la forme préparée

par le notaire do la banque d'épargnes qui rendait
ehaque directeur responsable (e tout le montant du
p rêt. Le réglement de l'affaire n'eut cependant pas
ieu, et dans le printemps suivant la position du lycée
était entièrement changée, par suite de la somme
considérable qui avait été dépensée sur le lycée,
aussi bien que par d'autres causes. Il a été dit qu'on
s'était fréquemment adressé aux directeurs du lycée
pour avoir les sûretés promises, mals je ne me rap-
)elle pas que rien de semblable ait été demandé avant
l'automne dernier. J'ai donné là ce que je crois être

un état correct des circonstances qui ont rapport au
prêt fait au lycée par la banque d'épargnes. Au-
jourd'hui, il y a tout lieu de le penser, une simple
bypothèque ne suidfrait pas pour assurer à la banque
d'épargnes le paiement complet de la somme qu'elle
a avancée au lycée, et conséquemment, vient natu-
rellenient la question die savoir, (vû que je suis en
ma qualité le directeur du lycée un de ceux qui ont
reçu l'arvent,) si j'ai encouru la responsabilité dont
vous parrez à la fin de votre lettre.

Tout peu disposé que je sois à encourir aucune
responsabilité ultérieure vis-à-vis du lycée, je suis
prêt à admettre que je dois supporter ma part de la
perte tue pourrait éprouver la banque d'épargnes ;
mais je dois en même temps limiter ma responsabilité
au montant qui a été reçu avant le refus de la part
des directeurs du lycée de signer l'acte préparé par
Mr. Pelton. Jusqu'alors l'argent avait été reçu
sans qu'il fut fait d'objection à la nature de la garan-
tie que la banque dl'épargnes avait coutume d'exiger,
et, par conséquent, je conçois que les directeurs
étaient tenus de donner cette garantie. Il me solu-
ble que du moment que les directeurs de la banque
d'épargnes se sont apperçus que les directeurs du
lycée hésitaient à se rendre personnellement respon-
sables, ils auraient dû cesser de leur faire des avai-
ces. Il peut se faire, comme je l'ai déjà dit, que les
directeurs de la banque d'épargnes se soient fiés,
d'un côté sur la posit.ion du lycée qui alors était as-
sez prospère, et, d'un autre côté, i ce que, s'il eût
été nécessaire, les directeurs du lycée auraient don-
né ties sûretés suillsantes à la banque d'épa.rgnes ;
mais il y a plusieurs raisons qui me font croire que
si les directeurs du lycée se fussent rendus person-
nellement responsables, les affaires de cette institu-
tions seraient dans un autre état qu'elles sont aujour-
d'hui, et que très probablement il n'existerait aucune
ditliculté pour cette institution de rencontrer tous ses
engagements sans aide extraordinaire.

En admettant une responsabilité personnelle, je
pourrais peut-être dire, strictement parlant, que je ne
suis pas plus responsable qu'aucun autre actionnaire
du lycée ; car Il était bien connu tqu'il avait été em..
prunté tc l'argent de la banque d'épargnes, et tout
actionnaire avait autant d'intérêt que moi dans Pen-
ploi les deniers ; par conséquent, l'obligation de met-
tre la banque d'épargnes à Pabri de toute perte, si
telle obligation il y a, doit-ttre la même pour tous.
Mais il he nie conviendrait peut-êtro pas de' prendre
avantage de cette position, patequo c'est avec les
directeurs du lycée que les transactions se sont faites;
je conçois, pa' conséquent, qu'il est de leur devoir
spécitdl de voir à ce que justice soit faite à qui de
droit, et do demander s'il le faut de l'aide aux action-
naires dont ils représentent les intérêts.

Je suis monsieur,
votre obéissaùt serviteur,

(Signé,) D. DAVIDSON.
Au président de la

banque d'épargnes de Montréal.

No. 9.

Le lycae de Montréal

Dt. à la banque d'épargnes de Montréal.
1845.

25 juillot.-Argent, à compte du prêt, £1200
30 août do. do. 1200
4 oct. do. do. 600
4 déc. do. do. 700

- £3700 0 0
31 déc.-Intét jusqu'à cette date........... 67 8 4

1846.
31 doc. do...........,.... ................... 222 0 0

1847.
31 déc. do....... ................ ,............... 222 0 0

1848.
30 juin. do........................ 111 0 0

£4322 8 4

L'intérêt court depuis lo 30 juin 1848, sur...... £3700 0 0

2 ioût 1848.

No. 10.

M moire pour messieurs Badgley et Rose.

Vous verrez par le compte du lycée, ci-inclus, que
£1,200 ont été retirés de la banque d'épargnes en
juillet et £1,200 en outre, en août 1845; et que la
premiýre entrée, concernant des emprunts faits i la
bnque d'épargncs, qui ait été flite dans les livres
du lycée, est en date du 9 septembre. La transac-
tion tie cet emprunt n'a jamais été portée d'une
manière régulière devant le comité des finances de
la banque d'épargnes, mais Pargent paraît avoir été
avancé sur l'autorisation de quelques uns dies mem-
bres concernés dans l'administration des affaires
du lycée, à la condition expresse que les lirecteûrs
seraient personnellement responsables de la lette
comme pour tous les autres prêts.

Il était bien entendu entre le ci-devant gérant et
Mr. Davidson que l'argent était avancé à ce dernier
à la condition expresse qu'il serait pris des mesures
pour assurer à la banque le remboursement du prét
en question ; et vous verrez par la résolution du
lycée, on septembre, que telle était l'intention des
directeurs, quoiqu'ils puissent prétendre le contraire
à présent ; et non seulement c'était là leur intention
mais encore Mr. Davidson, après avoir été informa
que la banque d'épargnes n'avait pas d'argent à
prêter alors, dit à Mr. Eadie, pour l'engager à lui
avancer l'argent, que la banque d'épargnes pourrait
retirer au delà de la somme qu'elle avait déposée à
la banque de lAmérique du Nord Britannique, jus-
qu'à eoncti1ýrence du montant de l'emprunt, sans
qu'on pût le remarquer.

Cette banque avait lors de dà faillite, pluseliers
obligations pour emprunts de même fiature, qui n'é-
taient pas signées, niais qui l'ont été depuis par les
parties.

La banque de lAnérique du Nord Britanniqtie a
aussi avancé de là n même manière une somme coisidé.
rable d'argent à la compagiiie du ehemin de fer de
Lathino, qui a complété ensûlte sea obligations honoý
rablenient ; sans cela ort anuait dessé d'avoir con-
fiance eu cette compagnie.

Si Mr. D. n'eût pas connu ces transactions, il de-
vrait donner quelque ecuse. Il est vrai que cette
banque à proposé des arrangements aux parties plutôt
que d'être obligée do recburir à des mesures léga'es ;
et dans l'espérance que la., propriété paierait à peu
près là, detteï aucune de ces propositions nla été; a-
ceptée. Et comme il est eonLtat,4que si la propriété

Appendice
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Appendice
4 Q .) était vendue aujourd'hui la banque d'épargnes n'en

retirerait que bien peu dle chose, sous ces circonstan-
14 juillet. ce les directeurs de la banque d'épargnes ont un

devoir -à remplir ; et comme ils sont convaincus qu'il
existe une responsabii té personnelle, ils se croiraient
coupables, v6 qu'ils sont assermentés, s'ils ne fai-
saient pas valoir de tout leur pouvoir leurs justes ré-
claiations, quelque pénible que ce soit pour eux (le
le faire.

La première minute du 5 juin se rapporte entière-
ment aux arrangements préliminaires, et il n'appert
pas que les parties aient rien fait, Si ce n'est pour
procurer (les souscripteurs aulyc6e ; il est certain du
moins qu'elles n'ont rien fait à l'égard du prêt de la
banque d'épargnes.

Extrait du livre des minutes du lycée.

5jin 1845.

" Que Messrs. Iolmes, Murray et Davidson for-
ment un comité les finances aux fins de prendre les
arrangements nécessaires pour payer la propriété, et
défrayer le coût le la construction de la maison
d'école.'"

9 septembre 1845.

Présents: Ferrier, Merediuth, Lemoine, Torrance,
Geddes, Murray, McCullocb, Davidson,

L'assemblée, après avoir considéré l'état des finan-
ces, crut qu'il était nécessaire d'emprunter £4000
pour terminer le lycée. " Il est résolu (le s'adresser
" - la banque d'épargnes pour l'emprunt (le cette
' somme, et de lui offrir pour sûretés les obligations
" des directeurs."

10 oct. 1845.
" Meredith, Day et Young composent un comité

pour reviser la forme de Pacte par lequel les sûretés
doivent être données à la banque."

29 nov. 1845.
Présents.: Moffatt, Geddes, Lunn McCulloch,

Murray, et le secrétaire.

" Le gérant dit qu'il a convoqué une assemblée
aux fins die se faire autoriser -à emprunter de l'argent
de la banque d'épargnes.

Mr. Molitatt, le président, exprime ses doutes quant
au pouvoir des directeurs d'emprunter de l'argent, et
il est résolu de convoquer une assemblée aux fins de
passer un réglement pour les y autoriser."

20 déc. 1845.

Présents M'assemblée générale des actionnaires:-
Boston Meredith, Barret, Phillips, Leeming, Elder,
Tait, teddes, Campbell, James Torrance, Ostell,
Day, Davidson.

J. Boston au fauteuil.

Proposé par Mr. Leeming, secondé par Mr. Barret,
et résolu unanimement :-Qu'il sera du devoir des di-
recteurs de prendre de temps à autre les arrangements
nécessaires pour obtenir du délai pour payer les de-
niers déjà empruntés, et donner de§ sûretés pour le
paiement des dettes qui ont été contractées ou qui
pourront être par la suite contractées pour la cons-
truction du lycée et des autres travaux qui s'y ratta-
client, et pour payer le terrain sur lequel se trouve
érigée la maison d'école. Et les directeurs sont par
le présent autorisés (on autant qu'il sera nécessaire)
à affecter et hypothéquer les immeubles qui appar-
tiennent maintenant ou qui pourront appartenir par
la suite à cette corporation, pour les fins susdites ou
pour aucune des fins susdites.

No. 11.

MONTIEAL, 9 oct. 1848.

MONsiiua,-Nous avons pris communication des
papiers qui nous ont été soninis à l'égard de la récla-
iation de la banque d'épargnes pour les deniers
qu'elle a avancés pour la construction du lycée do
cette cité, et nous sommes d'avis, aprés avoir consulté
les documents qui nous ont été produits, et l'état des
transactions, que Mr. Davidson est personnellement
responsable du remboursement du montant avancé
par cette institution.

Nous sommes, monsieur,

Vos obts. serviteurs

(Signé) Wm. EADGLEY.

JOHN ROSE.
L'hon. W. Morris,

Président.

No. 12.

BANQUE D'EPARGNEs DE

MONTREAL, 13 oct. 1848.

A L'ION. WM. BADGLEY,
Montréal.

CEn MONsi E,-Conf'ormément. à la résolution
passée à une assemblée des directeurs gérants de Pins-
titution, tenue le 11 courant, à laquelle vous étiez
présent, je vous transmots à l'instant le papier dans
l'affaire de la réclamation contre Mr. 1). Davidson
du lycée," et je vous prie d'intenter immédiatement
contre ce monsieur une action pour le recouvre-
ment du montant de cette réclamation et de l'intérôt.
Le montant réclamé en principal est de £3849 2s. 3d.
dont je vous transmets aussi un état.

Il y a encore une autre réclamation contre le lycée
de £660, avec intérêt ; mais vous n'en ferez rien,
attendu que ce montant est couvert par des billets
promissoires qui ne sont pas encore échus.

Je suis, monsieur,

Votre obt. serviteur,

(Signé,) CIIARLES FREELAND,
gérant

No. 13.

HENRY VILLE, 13 oct. 1848.

CHER MONSIEUn,-Votre lettre du 29 ultimo ne
m'est parvenue que le 3 courant, et comme le but de
cette lettre était de me faire venir devant une assemblée
qui devait être tenue le 80, il était trop tard pour y
répondre. A l'égard du prêt fnit par la banque au
lycée, je ne vois pas que je puisse rien ajouter à ce
que j'ai déja dit et écrit sur ce sujet. La première par-
tie du prêt est régulièrement venue devant le comité
des finances, au moins telle est mon impression ; mais
le reste, et c'est la plus grande partie, a été avancé
à Mr. Davidson à sa réquisition spéciale et
sans ordre régulier de la part du comité, dans
le tom ps, 1846. Mr. Ferrier, Mr. 3rondgeest
et Mr. Dow étaient directeurs de la banque de l'Am6-
rique du Nord Britannique aussi bien que dela banque
d'épargnes, et je suis sous limpression que Mr David-

-j
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Appendice son avait pris un arrangement, à son propre bureau,Q our obtenir le premier versenentdo£1200, peut-être
ledeuxième aussi, avant que laffairefût venue du
tout devant les directeurs de la banque d'épargnes,
ce qui est le plus probable, vu que plusieurs d'entre
eux étaient directeurs du lycée dans le môme temps,
et connaissaient les actes de Mr. Davidson comme
leur secrétaire ; telle était en effet l'identité des Bu-
reaux, et l'incertitude où l'on était quant au montant
requis, que ce ne fut qu'après que le second verse-
ment de £1200 fût fait, et que Mr. Davidson eût
donné l'information que le lycée aurait encore besoin
d'argent, que l'affaire devint le sujet d'une discussion ;
et ce fut alors que Mr. Davidson tne dit qu'il y avait
moins lieu de craindre de lui avancer la somme qu'il
demandait, parce que si nous avions l'occasion de
retirer au delà du montant que nous avions en dépôt
jusqu'à concurrence de ce montant, il ne considère-
rait pas cela comme un prêt fait à la banque d'épar-
gnes.

Je ne puis pas le dire positivement, vû qu'il y a déjà
si longtemps de cela, mais je suis sous l'impression
que j'étais informé par quelqu'une des parties que les
premiers £1200 étaient pour payer (les avances qui
avaient été faites par la banque de l'Amérique du
Nord Britannique aux directeurs (lu lycée. Miais ce
n'est là que mon impression ; je ne parle pas positi-
venent. Quand à la question des sûretés, les direc-
teurs ont toutes les informations que je puis leur don-
ner. L'acte non terminé est une preuve <le l'inten-
tion, de la part de Mr. Davidson, de donner des sûre-
tés comme on avait coutume d'en donner.

Si je puis vous ôtre encore utile en cette affaire,
ce sera toujours pour moi un plaisir.

Et je suis, cher monsieur,
Votre obt. serviteur,

(Signé,)

Wm. Lunn, éculer,
etc.,

JOHN EADIE.

No. 14.
BANQUE D'ÉPARGNES,

MONTRÉAL, 21 oct. 1848.

CHER MONSiEUR,-La lettre ci-jointe de Mr. Ea-
die, en date du 13 courant, donne quelque peu d'in-
formations, et devrait être placée parmi les papiers
du lycée.

Votre etc.,

CHARLES FREELAND.

l'Ion. Wm. Badgeley.

No. 15.
Le compte de la banque d'épargnes contre le lycée,se montant à £4,445 8s. 4d., est, je crois, parfaite-

ment correct.

Votre etc.,

(Signé,)
J. J. Day, éculer,

22 février 1849.

D. DAVIDSON.

il
Bol

No. 16.

MONTR1UAL, 22 juin 1850.

J'ai de nouveau soigneusement examiné les docu-
ments ci-joints qui m'ont été soumis touchant la ques-
tion de la responsabilité personnelle do Mr. Davidson
pour l'argent avancé au lycée par la banque d'épar-
gnes.

Tous les doutes que l'on pouvait avoir antérieure-
ment, quand à savoir si le prêt était fait à Mr. David-
son ou au lycée, semblent disparaître par le fait que
la banque d'épargnes a poursuivi le lycée, et que par
ses allégations, ses comptes et la preuve qu'elle a
faite, elle a traité le prêt comme directement fait au
lycée ; tellement, qu'en traitant même le prêt comme
ayant été fait à Mr. Davidson, quoique au profit
d'une autre partie, je considère que les prétentions
de la banque ne pourraient pas tenir plus longtemps.

La seule chose qui pourrait nous engager à croire
que Mr. Davidson est personnellement responsable
est, qu'en obtenant l'argent pour le lycée, il s'est par
là personnellement obligé à fournir à la banque des
sûretés de la part du lycée.

Il paraîtrait indubitablement que l'argent a été
avancé à la condition qu'il serait donné des sûretés ;
et Mr. Davidson, dans sa lettre à Mr. Redpath en
date du 29 juillet 1848, admet " qu'il doit supporter
sa part de la perte, mais il limite sa responsabilité au
montant reçu avant le refus des directeurs du lycée
de signer l'acte préparé par Mr. Pelton."

Sa raison pour faire cette admission est, à ce qu'il
dit, " qu'il conçoit que les directeurs du lycée sont
tenus de donner cette garantie." A part de cette
admission, faite longtemps après avoir reçu l'agent,
je ne puis rien voir, après le plus sérieux examen du
cas, qui puisse faire considérer Mr. Davidson comme
tenu personnellement de fournir les sûretés en ques-
tion ; et malgré les expressions contenues dans sa
lettre, je ne vois pas jusqu'à quel point une cour de
justice pourrait prétendre que, sous ces circonstances,
Mr. Davidson aurait encouru la responsabilité per-
sonnelle pour aucune partie de la dette, si ce n'est
conjointement avec les autres directeurs et dans le
cas où ces derniers paieraient leur quote-part.

En somme, je pourrais dire, que quoiqu'on puisse
donner quelques raisons d'une responsabilité person-
nelle de la part de Mr. Davidson, je ne suis pas.d'o-
pinion, après mûre considération de la question,qu'une
telle responsabilité puisse être maintenue devant au-
cune cour de justice.

Montréal, 22 juin 1850.

(Signé,)

Je produis maintenant le livre des
libérations' des directeurs de la banq
et ce qui suit est une copie fidèle, extri
de toutes les minutes relatives au lycé
juillet 1848 jusqu'à ce jour:-

21,

Une assemblée est tenue ce jour, àA
Présents: MM. Redpath; Badgeley,

Une lettre de Mr. D. Davidson conc
est lue. Il s'en uit quelque conversai
blée s'ajourne à demain à 8h.l.M.

,Appendice

14 julot

JOHN ROSE.

minutes des dé-
ue d'épargnes;
ite du dit livre,
ie, depuis le 81

juillet 1848.

10 h. A.M. M

Murray, Eider.

ernant le lycée
lon, et 1'assem-
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p )e CoMT DES FINANCES,
e-^~-,31 août 1848.

A une assemblée du comité des finances, tenue ce
jour, étaient présents Plhon. W. Morris, MM. John
Redpath, Wm. Murray.

Lycée.

La question discutée à cette assemblée était s'il
serait accepté une hypothèque sur la iropriété tel
que proposé par les syndics actuels du ycée, ou s'il
serait intenté une poursuite contre les individus qui
avaient emprunté largent. Ordonné,-que tous les
papiers relatifs à ce prêt soient soumis à Mr. Badgley,
pour avoir son opinion.

ASSEMBLÉE MENSUELLE.

22 septembre 1848.

L'assemblée mensuelle ordinaire les directeurs gé-
rants a été tenue ce jour.

Présents: Plon. Wni. Morris, MM. Badgley, Red-
path, Ferrier, Murray, Ramsay, Elder.

I4JCée.

Il a été ordonné, que la réclamation contre le lycée
soit mise entre les mains (le Mr. Badgloy pour qu'il
adopte les mesures qu'il croira nécessaires ; les vues
des directeurs étant qu'il tAche d'obtenir une confes-
sion de jugement, à défaut de quoi le lycée soit pour-
suivi immédiatement. Mr. Ramsay refuse de voter
sur la question.

ASSEMBLÉE SPÉCIALE DES DiRErCTEURS.

30 sptembre 1848.

Présents: les honorables Wm. Morris, J. Ferrier,
et Wm. Badgley, MM. Recdpath, Elder Lunn, Mur-
ray.

L'assemblée est convoquée pour entendre le rap-
port de Mr. Badgley dans l'affaire de la dette (lu
lyeêe, conformément aux résolutions le l'assemblée
mensuelle lu 22 septembre. Mr. Badgley informe
l'assemblée que les syndics actuels du lycée refusent
de donner une confession de jugement pour le mon-
tant de la dette due à la banque, mais qu'ils lui ont
dit qu'ils dotnneraient une hypothèque à la banque
en même temps qu'au constructeur pour le montant
de leur réclamation (£600 plus ou moins) ; ou que
s'il était intenté une action contre eux ils laisseraient
aller la cause par défaut.

Il est ensuite question des mesures qu'il convien-
drait de prendre, et quelques directeurs expriment
leur opinion que? prenant ci considération le très
petit montant qui reviendrait à cette institution de
la vente de la propriété, il serait bon d'essayer d'a-
bord à établir une responsabilité personnelle d'après
l'entendement qui eut lieu lorsque l'argent fut avai-
cé.

Il est alors

R6ésolu,-Qu'il ne soit pris pour le présent aucune
procédure légale contre le lycée ; mais que l'on con-
suite un avocat pour savoir si une action pourrait
être maintenue contre Mr. Davidson pour le mon-
tant de la réclamation, et dans ce cas qu'il soit pour-
suivi immédiatement.

L'affaire doit être conflée à Mr. Badgley.

L'assemblée s'étant divisée sur la résolution -
précêdente, les voix sont prises comme suit : 14 jWul.

Pour : Messrs. Redpath, Lunn, Badgley, Murray.

Contre : Messrs. Ferrier, E lder.

Emporté par une majorité de deux.

BUREAU DES DIREOTEURS liÉRANTs,

11 octobre 1848.

L'assemblée mensuelle ordinaire des directeurs
gérants est tenue ce jour.

Présents : les Ilonbles. Messrs. Morris et Badgley,
Messrs. Redpath, Murray et Ramsay.

Lycée.

Mr. Badgley, conformément à la résolution de la
dernière assemblée, s'est consulté avec Mr. Rose
sur la question de savoir si l'on pourrait établir une
responsabilité personnelle de la part de Mr. David-
son et se trouvant tous deux d'opinion que Mr.
Davidson est personnellement responsable, Mr.
Badgley reçoit l'instruction de commencer une action
contre Mr. Davidson.

BUREAU DES DIRECTEURS GERANTs,

14 mars 1849.

A une assemblée des directeurs gérants, tenue ce
jour, sont présents : J. Redpath, éculer, J. Ferrier,
éculer, vice-présidents ; Mlessrs. Torrance et Murray.

14cée.

Il est question des mesures qu'il conviendrait de
prendre relativement à la réclamation contre le
lycée. Le gérant reçoit instruction de prendre les
mesures nécessaires pour obtenir jugement contre le
lycée, et de voir Mr. Lamothe pour savoir de lui
qu'elle était son intention à l'égard du jugement
qu'il avait obtenu.

Billets de .0. Davdson et autres.

Le gérant reçoit instruction d'envoyer une lettre à
chacune des parties, pour leur demander le paiement
imnnmêdiat <le la dette, et de poursuivre tous ceux qui
avaient retardé à venir de Pavant.

BUREAU DES DiRECTEURs GERANTS.

Mardi, 5 juin 1849.

A une assemblée tenue ce jour à 3 h. P. M. confor-
mément à l'ajournement, sont présents: Messrs.
Morris, Redpath, Murray, Badgley.

Lcée.

Quelque conversation a lieu touchant la vente du
lycée annoncée pour le 9 juillet, et il est spécialement
question de la convenance d'acheter la réclamation de
Mr. Lamnothe. Il est décidé que l'on examinera
encore l'affaire.
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Mercredi, 4 .Ài1let 1849.

Présents : Messrs. Redpathi, Ferrier etMurray.
Il est encore question d'acheter la réclamation des

héritiers Lanotle contre le lycée, et il est mis devant
l'assemblée un état des réclamations hypothécaires
qui existent contre la propriété, Il est décidé qu'il
sera convoqué samedi une assemblée des directeurs
gérants. En même temps, Mr. Ferrier est prié de
s'entendre avce les directeurs du lycée pour savoir ce
qu'ils peuvent assurer à la banque comme rente ou
intérêt.

L'assemblée dont on vient de parler ne fut pas
convoquée pour une raison ou pour une autre. En
même temps la question prit une autre tournure.

Et le dlit déposant ne dit rien de plus; et la pré-
sente déposition lui étant luie, il déclare qu'elle con-
tient la vérité et a signé.

JAMES COURT.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 30 déc. 1850,

Wm. Bits'row,

Commissaire.

Province du Canada,
District le Montréal.

Ce 31 déc. 1850, est personnellement comparu
l'honorable Wm. Morris, <le la cité de Montréal,lequel étant duement assermenté dépose et dit

J'ai été directeur gérant de la banque d'épargnes
depuis le 4 mai 1848 jusqu'au 12 octobre die la nime
année, tel que mentionné dans une lettre que j'ai
adressée à cette commission, en date du 4 courant, et
qui forme l'exhibit No. 14 des papiers filés devant
cette commission. J'ai été aussi membre du comité
des finances depuis le 4 mai 1848, syndic depuis le
6 mai 1848, et président depuis le 6t mai 1848 jus-
qu'au 12 octobre de la même année. Avant d'entrer
en fonction à la banque d'épargnes, je ne connaissais
rien des transactions de cette institution ; mais immné-
diatement après mon entrée en charge les transac-
tions financières de la banque sont devenues un sujet
journalier d'examen pour le comité des finances, vû
qu'il s'agissait de procurer des fonds à l'institution
pour rencontrer les demandes d'argent de la part des
déposants. Mr. Redpath et moi nous avons parcou-
ru et examiné les divers prts qui avaient été faits
par la banque pour nous assurer de ceux qui étaient
échus, aussi bien que pour connaître les prêts pour
lesquels les sûretés promises n'avaient pas été coin-
plétées ; et l'avocat de la banque reçut instruction de
réclamer le paiement des prêts le la première caté-
gorie ; et quand aux prets à l'égard desquels il n'a-
vait point été donné de sûretés, tel que convenu, les
parties furent appelées à les fournir. Je ne puis
pointdonner toutes lespartlcularités qui se rattachentA
ces préts ; je ne puis que dire que le lycée n'avait
point complété ses sûretés. Il y avait aussi plusieurs
prêts qui avaient été faits à des églises et A des par-
ticuliers pour lesquels ll'n'avait point été donné de
sûretés. Parmi ces derniers, je me rappelle ceux qui
ont été faits aux deux églises méthodistes, de St.
George et de Mr. Wilks.

Je me suis principalement occupé du prêt fait au APP=4iço
lycée. Je n'en connaissais rien avant que je fusse (Q. Q'>
devenu offlcier de la banque. Mr. Redpath me don-
na tous les détails qui s'y rattachaient, et me témoi-
gna fortement sa désapprobatron de la manière dont
il avait été transigé. Quelques uns des syndics du
lycée qui avaient obtenu l'argent étaient aussi direc-
teurs de la banque d'épargnes. Je n'ai aucun doute
que les messieurs qui agissaient comme directeurs
des deux institutions à la fois aient sanctionné le
prêt lorsqu'il a été avancé. Aucun d'eux nla ja-
mais nié l'avoir sanctionné, à ma connaissance.

Nous avons, M. Redpath et moi, considéré ces mes-
sieurs comme tenus en honneur de voir A ce que la
banque n'éprouve aucune perte sur ce prêt, et nous
avons exprimé cette opinion. Nous avons vu à plu-
sieurs reprises les directeurs du lycée pour les enga-
geri à remplir leurs obligations vis-à-vis de la banque
d'épargnes. Je nie rappelle avoir écrit en ma qua-
lité de président de la banque d'épargnes, en juillet
1848, aux directeurs du lycée à propos de ce prêt et
d'avoir insisté sur le fait que quelques uns des direc-
teurs du lycée savaient très bien que l'emprunt
avait été obtenu par l'entremise de Mr; Davidsôn, le
secrétaire, et de quelques uns des directeurs du
lycée quii se trouvaient en mênie temps directeurs de
la bancne d'épargnes. Je crois que ces directeurs
étaient Messrs. Ferrier, Lunn et Murray. Lorsque
j'appris que ce prêt avait été fait au lycée, et d'au-
tres irrégularités dans l'administration de la banque
d'épargnes, j'aurais résigné si je n'eusse ias cru
faire dommage à l'institution et occasionner un
autre run sur la banque. Je considérai donc qu'il
était de mon devoir de faire tout mon possible pour
mettre la banque dans une meilleure position.
Quand j'entrai d'abord en office (le 6 mai 1848), et
mme un peu plus tard, je ne savais pas qu'il y eût
de déficit dans les fonds de la banque occasionné par
la faute du gérant d'alors, Mr. Enatie. Je crois
avoir reçu la première nouvelle de ce déficit de
l'honorable Mr. Ferrier. De bonne heure en juillet
1848, Mr. Ferrier m'accosta dans la rue et me dit
que Mr. Eadiu était coupable d'avoir disposé des
fonds de la banque sans autorisation. Je compris
par ce qu'il me dit qu'il y avait longtemps qu'il en
agissait ainsi. Mr. Ferrier, je crois, me dit aussi
que son gendre Mr. W. S. McFarlane, était en quel-
que sorte complice ie la faute de Mr. lEadie. Je
compris quelques jours plustard, d'après ce que
dirent quelques ims des directeurs, lorsqne l'affaire
fut discutée au bureau, qu'il avait été tait un exa-
men des comptes de Mr. Badie, et que Mr. Eadie
avait offert d'abandonner à la banque toutes ses pro-
priétés pour couvrir le déficit. Cet examen fut fait
par deux ou trois directeurs, Mr. Ferrier, Mr. Red-
path et Mr. Murray, je crois, qui m'ont fait rapportde leurs opérations en nia qualité de président,
lorsque nous nous assemblAmes au bureau. En
référant au livre des minutes, je vois qu'il fut
décidé à une assemblée des directeurs, tenue le 14
juillet 1848, à laquelle j'étais présemit, que Mr. Eadie
serait démis, et que cette résolution a été eu cons4-
quence mise i effet. Je me rappelle que Mr. E adiç
était présent en cette occasion. Il admit la défal-
cation. Il ne dit pas quel en était le montant précis
parre qu'il n'avait pas ehcore été bien constaté.. C
fut vers le temps de la faillite de la banque d'épar.
gnes qu'éût lijeu la démission de Mr. Edie. Ail'as-
semnblée du 14 juillet 1848, il fut décidé de discoii-
tinuer les paiements en entier des dépôts, et d'oir
aux déposants 20 pçur centsur le montant àleur
crédit, payables à certaines dates Indiquées dans' la
minute. Je me rappelle aussi une inite d mre
jour que 1%'ol trouve dans le livr' des minute, et qui
autorise les transports d'hypthèquesl appues
des propriétés immobiliètes tenues par laauque ei
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Appendice faveur de certains d1posants de fortes somies, jus-
(Q. Q.) qu'à concurrence de 90 pour cent sur le montant de
-1 ^ ii- leurs dépôts.

14 juillet. Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé aucune
autre résolution Acette assemblée du bureau à l'égard
du paiement des déposants, à part de celles dont vous
avez déjà parlé?

R. Non.

Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé à cette
assemblée quelque résolution qui autorisât le trans-
port des livres le dépôt ?

R. Non ; mais je crois que je me le rappellerais s'il
en eût été passé de semblables.

Q. Vous rappelez-vous qu'il ait jamais été passé
une semblable résolution ?

R. Non.

Et le dit déposant ne dit rien de plus ; et la pré-
sente déposition lui étant lue, il déclare qu'elle con-
tient la vérité et a signé.

Wm. MORRIS.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 31 déc. 1850,

Whr. BarsTow,

Commissaire.

Province du Canada,1
District de Montréal. f

Ce 31 déc. 1850, est personnellement comparu
John ledpath, éculer, de la cité de Montréal, lequel
6tant duement assermenté sur les Sts. Evangiles dé-
pose et <lit :-

Je suis président de la banque d'épargnes de
Montréal depuis le 17 oct. 1849, époque à laquelle
l'hon. Mr. Morris a cessé de l'être. Depuis l'éta-
blissement de la banque jusqu'au 17 oct. 1849, j'ai
été vice-président. J'ai été directeur gérant depuis
l'établissement de l'institution jusqu'à ce jour. J'ai
aussi été membre du comité des finances de l'institu-
tion pendant tout le temps à peu près qu'elle a été on
opération. J'ai, depuis dernièrement, savoir, depuis
que j'ai été nommé syndic, dans le printemps de
1848, pris une part active dans l'administration de la
banque. Je ne l'avais pas fait auparavant. Je
crois qu'il y avait près d'une année à compter du
printemps de 1845 que je n'avais pas assisté aux as-
semblées, ayant été absent de Montréal une grande
partie de l'été de 1845.

Je ne puis dire précisement le temps en 1845 que
j'ai laissé Montréal, mais je sais que c'était en été.
Ca dû être après le 25 juillet 1845 ; peut-être quel-
ques jours plus tard. Je ne me rappelle pas que le
lycée se soit adressé à aucune assemblée des direc-
teurs de la banque d'épargnes, à laquelle j'6tais
présent, pour obtenir aucun emprunt, en 1845. Je
n'ai certainement jamais sanctionné aucun tel prêt
fait en 1845. Je sais, cependant qu'il a été fait
par la banque d'épargnes un prêt de £8700 au lycée
on 1845, dont le premier versement fut fait le 25
juillet par un chèque pour £1200. Ce chèque porte
ma signature. Je crois que ma signature se trouve
sur ce chèque de cette manière : Mr. Eadie était
dans l'habitude de s'adresser à quelque directeur en
l'absence du président pour signer un, deux ou trois

chèques pour lajournéo. Ces chèques étaient ordi- Appendi e
nairenient laissés en blanc et remplis ordinairement (Q• Q
par le gérant. C'est donc de cette manière que ma
signature peut se trouver au bas de ce chèque. Je
n'ai certainemont jamais autorisé le prit on question
au lycée. Je ne me rappelle pas avoir ci connais-
sance qu'aucun prt ait été fait en 1845 par la ban-
que d'épargnes aiu lycée avant l'automne de 1847 ;
et quand j'en ai été informé, j'ai été bien surpris de
la chose, et surtout de ce que les sûretés n'avaient
pas été complétées. L'affaire fut discutée à une
assemblée du comité des finances de la banque d'é-
pargnes, tenue le 10 août 1847. On trouvera les
délibérations de cette assemblée enregistrées dans le
livre des minutes. J'étais présent à l'assemblée, et
je témoignai mon mécontentement de ce qu'une
somme aussi considérable avait été prétée, et par
rapport à la manière dont la transaction avait été
faite. J'ai aussi exprimé les mêmes sentiments à plu-
sieurs autres assemblées. J'ai parlé à Mr. Eadie
particulièrement de ces prêts? et lui ai demandé
comment la chose avait ou lieu. Ceci est arrivé
dlans le printemps de 1848. Je requis Mr. Endie
de me donner par écrit toutes les circonstances et les
détails qui se rattachaient à ce prêt, autant qu'il se
les rappelait. Mr. Eadie me Passa un mémoire
dont je produis maintenant une vraie copie

" Prêt au Ijcé(e de Momtréal.

"l Toutes les avances faites par la banque à cette
"institution, l'ont été à la sollicitation de Mr. Da-
" vidson personnellement. Nous avons sa lettre ex-
" primant ses vues au sujet de la demande de la
" première somme de £660. Les autres transactions
" ont été faites verbalement entre Mr. Davidson·et
" les membres de notre bureau qui étaient directeurs

des deux institutions ; et les différentes sommes
" qui suivent, savoir

"1845.
"25 juillet..........£1200 0 0
" 30 août............ 1200 0 0
"4 octobre.......... 600 0 0
" 4 décembre....... 700 0 0

£3,700 0 0
furent payées à Mr. Davidson.

Quelques uns des messieurs de notre bureau,
4 Mr. Armour, je crois, ei est un avaient objecté
" que la somme était trop considérable, mais pour
4 obvier aux scrupules, Mr. Davidson m'avait dit, et
"l'avait répété plus d'une fois que si la banque

avait en aucun temps besoin (le le faire, elle pour-
" rait retirer au delà du dépôt qu'elle avait à la
" bauque de l'A. N. B. jusqu'à concurrence du mou-
" tai» du prêt, sans que cela fût considéré comme un
" prêt fait par cette dernière institution à la banque
" d'épargnes.

" (Signé,)
" 19 avril 1848.

JOHN EADIE.

" John Redpath, écr."'

Aucun membre du bureau de la banque d'épargnes
n'a jamais, à rma connaissance, avoué avoir autori-
sé ce prêt. On a dit quelques fois que Mr. Eadie
avait prêté l'argent sans être suffisamment autorisé à
le faire, mais je ne puis pas dire si on l'a formelle-
ment accusé de l'avoir fait. Mr. Eadie m'a certaine-
ment dit qu'il avait rgu l'autorisation de quelques
uns des membres du bureau, mais ne m'a pas dit de
qui. Le président d'alors de la banque, Mr. Lunn,
a dû avoir ou une parfaite connaissance de ce prêt
au lycée, et de ce qu'il n'avait point été donné de
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sûretés à venir jusqu'au temps de l'assemblée annu-
elle de 1846 et 1841, lorsque, je crois, il déclara que
les documents et papiers étaient corrects. Il a dû
avoir fait cette déclaration avant d'avoir présenté
son rapport annuel après l10 août 1847. L'affaire
de la banque d'épargnes fut portée rievant des as-
semblées nombreuses du bureau, et l'on trouvera
dans les minutes du bureau qu'il en est question.
On a cru un temps, qu'il serait à propos de poursul-
vre Mr. Davidson, le secrétaire du lycée, qui vit
obtenu l'argent, mais cette idée a 616 abandonnée, et
la corporation du lycée a été poursuivie. Jo crois

qu'il a été obtenu jugement, mais le montant consi-
érable dû au bailleur de fonds absorbera tout le

produit de la vente, moins six on sept cents louis qui
sont en contestation entre le constructeur et la ban-
que.

L'examen du témoin est ajourné jusqu'au 2 jan-
vier prochain, et il a signé.

JOHN REDPATH.
Signé devant moi, à Montréal,

Ce 31 déc. 1851?
Wsr. BIustow,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 2janvier 1851, est personnellement comparul
James McCarne, journalier, de la cité Ie Montréal)
lequel étant duement assermenté dépose et dit ;-

J'étais un (les déposants à la banque d'épargnes
de Montréal lors de sa faillite. J'y avais vingt ou
vingt et un louis. J'ai reçu un petit dividende, se
montant à environ six louis, un an après sa faillite,
ou environ. Vers la fin de mai ou au commencement
dle juin dernier, je vendis mon livre à un Mr. Bar-
nard, pour onze chliens dans le louis. J'allai avec
Mr. Barnard à la banque. Mr. Barnard dit au coin-
mis dans la banque qu'il avait acheté mon livre. Le
commis fit une entrée dans le livre, et dit A Mr. Bar-
nard de veiller au percentage, que je compris être la
déduction sur le dividendo que j'avais précédemment
reçu. Je retournai avec Mr. B3arnard à son bureau,
et lorsqu'il régla le compte, d'après la manière dont
il l'avait fait, je trouvai que je devais recevoir moins
que dix chehlns dans le louis. Je fis des difflicultés,
et après quelque moment de conversation il nie
donna dix chelins dans le louis. Il né paya huit
louis. Il me dit qu'il me donnait ces dix chelins
dans le louis à condition que je lui ferais avoir d'au-
tres livres de banque; qu'il en achèterait autant
qu'il pourrait.: il nie pria aussi do ne rien dire du
prix qu'il (Mr. Barnard) les paierait, mais de lui.
amener les gens.

Et le dit déposant ne dit rien de plus, et la pré-
sente déposition lui ayant été lue il déclare qu elle
contient la vérité et a déclaré ne savoir signer.

JAMES M McCARqE.

Asserment6 devant moi, à Montréal,
Ce 2 janvier 1850'

W. BRieTow,
Commissaire.

Ce 2 janvier 1861, Mr. John Redpath continue
sa déposition comme suit :-

Jo désire corrigernel erreur dans ce que j'ai dit i' lot
devant cette commission le 81 décembre dermer, pro-
venant de mon défaut de réflexion à Pégard du
temps auquel je me suis absenté cde Montréal pour
aller aux Etats-Unis. C'est dans l'été de 1846, et
non de 1846, que j'étais aux Etats-Unis. Je pas-
sai une partie de l'été (le 1845 dans le Hfaut-Canada,
mais je ne puis dire en quel temps précisément.

En mai 1848 il fut fait certains changements aux
règlements de la banque d'épargnes. Ils sont men-
tionnés dans les minutes <le l'assemblée annuelle du
4 mai 1848. Un les objets de cette modification
était de confier le syndicat qui était auparavant exer-
cé par les treize directeurs gérants, aux président
et vice-présidents, tel que mentionné dans le témoi.-
g age que jai donné devant cette commission Je 31
décembre dernier. J'étais un des syndics nommés
lorsque ces changements curent lieut et je ie suis
subséquemment plus occupé do l'administration de la
banque d'épargnes que je ne l'avais fait auparavant.
Les syndics prirent on considération, vers ce temps
là, l'état des finances de la banque d'épargnes. Mr.
BIlackader, teneur de livres, fut nommé pour exami-
ner les livres de la banque et faire les entrées arrié-
rées. Les comptes des dépôts n'étaient pas arrié-
rés que je sache, mais quelques uns des livres géné-
raux l'étaient. Dans le temps que j'ai été nommé
syndic, savoir en mai 1848, les comptes n'avaient
été clos qu'à venir jusqu'au 31 décembre 1847. On
avait souvent, je pourrais dire tous les jours, pressé
Mr, Eadie de finfr ses comptes en 1848, et il avait
toujours promis <le le faire. J'avais commencé dls
avant ce temps là par soupçonner qu'il y avait quel.
que chose qui n'allait pas bien à l'égard de la caisse
et d'autres directeurs au nombre desquels je me rap-
pelle Messrs. EIder et Ferrier, et, je crois, Mr. Mur-
ray, avaient exprimé les mêmes craintes. Je suis
positif à dire que j'ai ou de semblables soupçons
avant mai 1848, mais je ne puis pas dire positive-
ment que d'autres en aient ou de parells avant ce
temps là. En examinant le journal de la banque
d'épargnes maintenant devant moi, je vois que quel-
ques unes des entrées pour, décembre 1847, sont de
l'écriture de Mr. Blackader ; conséquemment, ce livre
ne pouvait être fini au 31 décembre époque à la-
quelle Mr. Blackader fut d'abord employé. Le livre
de caisse était'aussi arriéré, Mr. Endie n'ayant pas
fait les entrées au-delà du 31 décembre 1847.

Lorsque Mr. Blackader commença à travailler
aux livres, nous trouvâmes qu'il y avait un déficit
considérable dans la caisse, dont il n'avait pas été
tenu compte. Après avoir interrogé Mr. Eadie, et le
payeur, Mr. Sharrocks, on constata que Mr. Eadie
avait tenu un petit livre dans lequèl il avait entré
ses propres affaires. Je ne suis pas certain si ce livre
était tenu par Mr. Eadie ou Mr. Sliarroeks. On
découvrit aussi vers le même temps que Mr. Eadie
avait prêté de l'argent hors la connaissance ou sans
le consentement des directeurs, et qu'il avait aussi
employé de l'argent de la banque pour ses propres
affaires sans autorisation.

Je ne puis pas me rappeler assez la chose pour
être positif à dire que je savais, lors de ma nominaà
tien comme syndic (le 6 mai 1848), que Mr. Eadie
fût défalcataire, mais je crois que je ne le savais pas.
Je crois que c'était aussi après ma nominatiou
comme syndic que je me suis assuré qu'il était tenu
à la banque un livre des affaires privées de Mr. Eadie.
Ce livre, la dernière fois que, je l'ai vu, était en la,
possession do Mr. Sharroclks. Je ne sais pas ce
qu'il est devenu depuis ce temps là. J'en ai parlé à
Mr. Côurt, il y a quelque temps, ët il in dit qu'il
ne l'avait jamais vu. Le livre était une espèce de
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Appendice passbook entre Air. Eadie et Mr. Sharrocks ; Mr.
rr ocks ie (lit qu'il avait reçu de AIr. Eadie l or-

Sjuilet. do e le tenir, au moins telle est mon impression.
C'est vers le temps dui mn sur la banque que j'ai

constaté pour la première fois la défalcation de Mr.
Endie d'une manière positive. Connue d'abord on
ne pouvait dire exactement quel était le montant
de la détidcation, et que l'on craignait qu'il fût plus
.onsidérable qu'on ne l'avait encore constaté, il fut

jugé A propos de garder Mr. Eadie jusqu'à ce qu'on
eût ei de lui toutes les informations possibles et qu'il
eût donné à la banque des hypothèques sur toutes
ses propriétés.

Il a souvent été question de la défalcation de Mr,
Endie avant la fallite (le la banque, mais la première
entrée que l'on trouve à ce sujet dans les minutes,est à la date du 14 juillet 1848, jour auquel la ban-
que a suspendu ses piements, le montant probable
de la défalcation de Mr. Eadie ayant été constaté
vers ce temps là.

Je me rappelle que Mlr. Murray et Mr. Ferrier
m'inforimèrent que Air. Eadie avaieut prêté le Par-
gent à Mr. W. S. AleFarlane, et aussi qu'il avait
employé l'argent de la banque pour son propre usage,
mais ai-je ou cette information avant d'avoir été
nommé syndic ou après, je ne m'en souviens pas.
Cette conversation nie confirma dans les soupçons que
j'avais eis auparavant. Je ne suis pas bien positif
à dire que lorsque Ai. Murray et Ferrier im'infor-
nièrent que Mir. Eadie leur avait avoué qu'il avait
pris de l'argent pour ses propres affaires, s'il leur
avait dit aussi qu'il avait prêté de l'argent à AIr.
McFarlane, et si, lorsqu'il (Mr. Eadie) expliqua an
bureau la nature et l, montant de sa défalcation, il
mentionna qu'il avait des billets de ir. McFarlane
pour le montant qu'il lui avait prêté ou s'il montra
ces billets ; je ne pense pas qu'aucun membre du
bureau connut aucune chose à l'égard de ces billets
jusqu'à ce temps là, ou très peu de temps aupara-
vant; quant à moi je n'en connaissais rien. Les
billets donnés en premier lieu par Ar. McFarlane à
Mr. Eadie étaient faits payables à Mr. Eadie comme
gérant, ou à lui individuellenent et non à son ordre,
et il fut trouvé nécessaire par Air. Badgley qui était
un des directeurs (le la banque, et qui aussi agissait
comme avocat (le l'institution, qu'un changement iût
fait dans la forme de ces billets pour les rendre vali-
des de manière à ce que la banque pût en réclamer
les montants contre les propriétés de AMr. MeFarlane.
Je ne nie rappelle pas si les nouveaux billets poi:-
talent la mêne date que les premiers auxquels ils
étaient substitués ; mais je crois qu'ils portaient la
nimme date. je ne crois pas que ce fût la coutume
de prendre (les billets faits par la banque en faveur
de son gérant, dans ces cas rares où des billets
étaient donnés comne sûretés collatérales cin sus des
hypothèques. Je ne sache pas qu'il cin ait jamais
été donné de semblables en faveur du gérant: je
crois qu'ils étaient donnés au noms (les syndies ou du
p résident et des directeurs. Lorsque ces tillets le
Mr. MeFarlane me furent exhibés ainsi qu'à d'autres
des directeurs en même temps je me rappelle <que
plusieurs autres billets nous ?urent aussi iontrés,
mais ces billets étaient-ils au nom de Mr. Eadie
comme gérant, je ne puis pas le dire. Je crois qu'un
autre billet subit le même changement que ceux de
Mr. MeFarlane, pour les mênies raisons, mais je ne
puis rien affirmer positivement. C'est le billet dlo
Messrs. Mathewson et Sinclair, ou de Mr. Join
Mathewson qui subit ce changement. Le montant
des billets de Mr. McFarlàne fut .porté au débit du
compte de Mr. Eadie qui ne s'y opposa point. Je ne
crois pas qu'il fut débité du montant de l'autre billet
de Mathewson et Sinclair, ou de John Mathewson,
pour la raison que l'on pensait que la banque en J

recouvrerait le montant des parties elles-nêmes. Tous Appendice
les autres billets qui ont été exhibês alors étaient, je Q
crois, portés au débit de Mr. Eadie.

Je me rappelle qu'avant l'assemblée annuelle de
la banque d'épargnes, qui eut lieu le 4 mai courant,
j'avais exammié l'état (les prts, et que le gérant on
avait préparune liste et Pavait mise devant le bureau.
Après la faillite de la banque, on trouva que pour
plusieurs prêts les sûretés promises n'avaient pas
été complét6es. Je m'occupai, dès lors, de l'af-
laire, avec d'autres, et je fis tout on ion pou-
voir pour faire donner à la banque les sûretés néces-
saires ; quelques us les prêts pour lesquels il
n'avait point é(6 encore donné de sûretés étaient
faits depuis longtemps. Un de ces prts était celui
fait à l'église épiscopafienne de Ste. Aune. Quelque
difliculté avait eu liu lorsque le prêt fut fait1 à V'-
gard des sûretés à être données, mais l'obligation
était restée ensuite dans un état incomplet. L'obli-
gation pour le prêt fait à l'église de Sion était aussi
incomîIplòte ; pour celle-ci il n'y avait point d'excuse,
vé que <lès que la deumîande <le l'emprunt a,6té faite
les sûretés étaient prêtes. Il y avait encore plusieurs
autres prêts, je ne ne rappelle pas lesquels, à l'égard
desquels les sûretés n'avaient pas été complétées.

J'étais présent à Passeniblée de la banque d'épar-
gnes qui fut tenue le 14 juillet 1848, jour auquel la
banque a suspendu ses paiements ; il fut alors résolu
de payer aux déposants 20 pour cent sur lus inontants
à leur crédit, à certaines dates spécifiées dans un
avis qui devait être publié dans les journaux du lon-
demain. Au meilleur <le ina connaissance, l'avis fut
publié conformément à la résolution du bureau. A
la nième assemblée, je crois que la résolution sulianto
fut aussi passée :-" Le bureau est d'opinion (lue
" quelques uns <les plus forts déposants seraient con-
"tenrts d'accepter en paiement de leurs dépôts des
" transports d'hîypotheques données à la banque
< comme sûretés pour <les prêts ; et il est on cosé-
" quence orloiniiî, dîu'il soit fait de tels traiisports par la

banque jusqu'à concurrence de 90 pour cent sur le
" montant des dépôts de tous tels déposants ; laissant
"<de côté le réglement de la balance <le 10 pour cent
"jusqu'à ce que les affaires de l'institution soient
" entièrement termiinées.''

Q. Avez-vous concouru dans cette résolution?

Il. Je crois que oui. Je nie rappelle, cependant,
avoir <lit que c'était trop de 90 pour cent; d'autres
pensaient que la réserve <le 10 pour cent serait am-
plenieît sullisante pour couvrir les pertes.

Q. A-t-il été donné avis aux déposants, en gêné-
ral, de cette résolution ; et dans ce cas, quand, et de
quelle manière?

R. Je ne sais pas s'il on a été donné avis dans le
temps que les résolutions ont 66 passées; niais on en
parlait à la bacnque, et je pense que, généralement,
les déposants connaissaient cette résolution. Je sais
qu'il ci a -tê fait mention spéciale dans l'état publié
par la banque le 31 octobre 1848, et que tous les dé-
posants étaient alors invités à en profiter.

Q. L'avis du 31 oct. 1848 dont vous parlez est-il
le premier de la sorte qui ait été publié?

Rl. Je ne puis pas le dire; mais je sais que la banque
possédait alors beaucoup d'hypothèques dont elle pou-
vait faire le transport.

Q. Quand l'avis du 31 oct. 1848 a-t-il été publié?

R. Vers le 10 novembre 1848.

Q. Entre le 14 juillet et le 10 novembre 1848, le
jour auquel vous dites qu'il a été donn6 avis public
aux déposants qu'il leur serait transporté des hypo-
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Atqendice n'y avait-il pas ou déjà des hypothèques de
t ransportées des déposants pour des montants con-

14 juillet. sidérables?
R. Oui. Je vois par l'état qui a été publié qu'à

venir jusqu'au 31 octobre il en avait été transporté
pour £87,948 9s. 5d.

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à demain.

JOIIN REDPATH.

Signé devant moi, à Montréal,
Ce 2janvier 1851,

W. BuIsTow,

Commissaire.

Ce 3 janvier 1851, John Red path, éculer, continue
sa déposition comme suit:-

Q. La résolution du 14 juillet 1848 autorisant les
transports d'hypothèques, a-t-elle 6to la cause que
les déposants de sommes considérables aient été
payés avant les autres ?

R. Je ne suis pas porté à le croire, vR qu'il y avait
un arrangement entre les parties par lequel il était en-
tendu qu'il serait donné un délai considérable pour-
payer le princi pal; ce délai avait été fixé par les
parties clles-m è mes.

Q. Les plus forts déposants ont-ils reçu en vertu
d'un tel transport un dividende sur le montant qui
leur était dû par la banque ?

R. En autant que la banque y était concernée, ils
ont reçu le transport comme un dividende sur leurs
réclamations, mais ils n'ont pas reçu d'argent (les
parties, ayant consenti de donner un ample délai aux
personnes qui on devaient.

Q. Les transports en question étaient-ils pour le
montant de la dette due par la banque aux déposants ?

R. Ils étaient donnés comme sûretés aux dépo-
sants qui acceptaient des transports au montant de
90 pour cent.

Q. Les personnes qui ont reçu ces sûretés étaient-
elles les plus forts déposants à la banque ?

R. Je crois que oui en général, quoiqu'il y ait
beaucoup <lo forts déposants qui aient préféré atten-
dre.

Q. Quand les déposants de petites sommes ont-ils
reçu un dividende de la banque d'épargnes ?

R. Tous les déposants ont reçu 20 pour cent ou
avaient droit de recevoir ce montant au bout d'un
mois environ après la faillite de la banque, et ils
avaient droit de recevoir en outre sept che lins dans
le louis, au premier novembre dernier.

Q. Sont-ce là les seuls dividendes qui aient été
payés aux déposants de petites sommes ?

R. Ce sont là les seuls dividendes qui ont été payés
aux déposants de ptitns sommes, et à ceux qui i'ont
pas reçu de transports. ,

Q. Y' avait-il quelques un des hypothèques pos-
sédées par la banque d'épargnes qui fussent plus
sûres que d'autres

R. Je n'en doute aucunement.

Q. Fesait-on connaître à toutes les personnes qui Appendieê
demandaient des transports la qual ité bonne ou
mauvaise des hypothèques, atln qu'elles pussent faire 14 u
leur choix?

R. Le gérant, Mr. Freeland, avait reçu instruction
de le faire, mais laissait aux parties à s'arranger
entre elles. La résolution avait en vue de placer
sur le môme pied tous ceux qui demandaient des
transports.

Q. Vous avez dit dans le témoignage que vous
avez rendu devant cette commission hier qu'entre le
14 juillet et le 81 oct. 1848, il avait ét transporté
pour £37,943 9s. 5d. d'hlypotlèques,-cette somme
ne comprend-elle pas toutes les hypothèques ou la
p lus grande partie des hypothèques possédées par la
banque, lors <le sa faillite, sur lesquelles les déposants
pouvaient choisir?

R. Je crois, par l'état qui m'a été donné par Mr.
Court, qu'il a été depuis ce temps là transporté pour
à peu près le mnie montant d'hypothèques sembla-
bles. Commeje l'ai dêjà dit, les personnes qui devaient
à la banque pouvaient s'arranger comme elles l'en-
tendaient par rapport au dólai, vû qu'elles n'étaient
tenues de payer la banque que dans les six mois à
compter du lotir notification, de manière que dans
ces cas les déposants ne pouvaient pas choisir.

Q. Quel était le montant qu'il était permis à une
personne d'avoir en dépôt à la banque lors de sa
faillite

R. L'acte 4 et 5 Vic. ch. 82, sec. 12, limite ce
montant à £500.

Q. Quelles étaient à cet égard les dispositions des
réglements de la banque d'épargnes 9

R. Par les anciens réglements de la banque d'é-
pargnes, dont Il a éi6 déposé une copie au greffe de
la paix, conformément aux dispositions de l'acte 4
& 5 Vic. 1h. 32, il était pourvu par la 8e clause,
que le montant que la banque pourrait recevoir d'un
déposant, à la fois, ne pourrait excéder £200, et que
la somme totale qu'un déposaut pourrait avoir en
aucun temps à son crédit ne pourrait excéder £500.
Le 3 nov. 1843 le bureau des directeurs, à une as-
semblée à laquelle j'étais présent, passa la résolution
qu'à dater de ce jour là il ne pourrait désormais y
avoir au crédit d'un déposant plus de £200. Je
crois que cette règle n'a jamais été déposée au greffe
de la paix.

Q. Cette dernière règle a-t-elle jamais été res-
cindée ?

R. Je ne sache pas qu'elle ait jamais été rescinde
d'une manière formelle, quoiqu'on ne voie pas qu'elle
ait été observée. Je crois que la résolution dont je
viens de parler a été passée à ma suggestion, en
conséquence de ce que le gérant était porté à rece-
voir on dépôt des sommes plus considérables que ne
le permettait la loi, ce dont je me suis plaint cons-
tamment.

Q. Lors ou depuis la faillite le la banque, les dé.
posants de sommes plus élevées que ne le permet la
loi ont-ils reçu des dividendes comme les autres
déposauts?

R. Tous les déposants ont été traités de, la même
manière.

Q. A lassemblée du bureau des directeurs.de la
banque d'épargnes, tenue le 14 juillet i848 et à la-
quelle il fut décidé que labanque suspendrait ses
paiements, fut-il passé quelque résolution on vertu de
laquelle ceux qui avaient fait des dépôts'on

QT
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S avant sa faillite pouvaient recevoir des dividendes
do plus de 20 pour cent ?

14 juillet, R. Il ne fut point enregistré ce jour là d'autro ré-
solution que celle dont je viens de parler.

L'Oxaien du témoin est ici ajourné jusqu'à de-
main.

JOHN REDPATI.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 3 janvier 1851,

Wur. 3nisTow,

Commissaire.

Ce 4 janvier 1851, John Rodpath, éculer, conti-
nue sa déposition comme suit

Je continue ma réponse à la dernière question qui
m'a été posée hier : ce jour là ou presqu'immédiate-
ment après, mais, au meilleur de ma connaissance,
c'était à une assemblée subséquente, il fut résolu,
qu'afin de faciliter le règlement des affaires de la
banque, il serait avantageux, dans l'intérêt général
de l'institution, de donner aux personnes endettées
envers la banque une occasion de payer leurs dettes
en transports de livres de dépôts, ià 90 pour cent, et
il fut décidé (ue cet avantage serait accordé à tous
ceux qui ne mettraient pas la banque dans la néces-
sité de les poursuivre pour le recouvrement de leurs
dettes.

Q. Cette résolution a-t-elle jamais été enregistrée
(ans le livre (les minutes de la banque d'épargnes ?

R. Je ne le crois pas ; mais on en donnait avis A
tous ceux qui venaient à la banque.

Q. Les autres résolutions passées par les direc-
tours de la banque d'épargnes au sujet des dividen-
des ou des paiements aux déposants, ont-elles été
régulièrement entrées dans le livre des minutes ?

R. Je crois que oui.

Q. La résolution sanctionnant, de la part des per-
sonnes endettées envers la banque, le paiement de
leurs dettes en livres de dépôts, était-e le un acte
publie ou privé (le la part des directeurs ?

R. C'était un acte public, en autant qu'il en était
donné connaissance -à tout le monde, et la chose était
connue, je pense, par toute la ville.

Q. Les autres résolutions concernant les dividen-
des et les transports d'bypotbèques, étaient-elles
d'un caractère public ?

R. Je conçois que oui.

Q. Pourquoi ces résolutions ont-elles été enregis-
trées dans le livre des minutes, tandis que la résolu-
tion autorisant les transports de livres de dépôts aux
débiteurs de la banque ne l'a pas été ?

R. Je ne puis pas en donner précisément la raison,
v6 qu'il y a de cela djà longtemps ; mais je suis sous
l'impression que cette rêsoiution ei était une à la-
quelle la banque ne pouvait devenir tierce partie.
Je n'aurais pas considéré comme prudent de la part
des directeurs d'inviter les déposants à vendre leurs
livres A aucun prix au-dessous de 90 pour cent.

Q. La banque en autorisant ainsi le transport des
livres de dépOts n'est-elle pas devenue partie à la
transaction si expressément autorisée par elle ?

l. Je nie le pense pas. Au meilleur de ma con.
naissance, cette mesure fut suggérée par quelque
membre du bureau, ien conséquence de certains bruits
qui couraient que quelques uns des déposants von-
daient leurs réclamations a des spéculateurs pour de
très modiques sommes, et pour prévenir cet incon-
vénieuit.

Q. La banque, en autorisant de la part des débi-
teurs les transports de livres de dépôt, n'est-elle pas
par là devenue partie à la transaction à l'égard do
ces débiteurs ?

R. Oui.

Q. Ces acheteurs de livres de dépôt savaient-ils,
et comment savaient-ils qu'ils pouvaient transporter
leur dette à la banque au moyen de ces livres, jus-
qu'à concurrence de 90 pour cent de la balance de
tels livres de dépôt?

R. Ils l'avaient appris à la banque, et je crois que
tout débiteur le savait.

Q. L'avis que les transports de livres seraient
reçus jusqu'à concurrence de 90 pour cent en paie-
ment les dettes dues à la banque fut-il affiché dans
la banque, ou donné par avertissement publie?

I. Je n'en sais rien.

Q. Croyez-vous qu'il ait jamais été donné aucun
avis public que les transports <les livres seraient re-
çus en paiement en tout ou en partie des dettes dues
à la banque ?

R. Je pense qu'il i'a été donné aucun avertisse-
ment public, et je n'ai pas connaissance d'aucune
autre notiication publique.

Q. Comment alors les débiteurs de la banque pou-
vaient-ils le savoir ?

R. Par la raison que presque tous les débiteurs de
la banque avaient quelque communication avec le
gérant, ou avec quelque personne le la banque, j
propos de la liquidation de leurs dettes, et par diver-
ses autres sources d'information.

Q. De quelles autres sources d'information voulez-
vous parler ?

R. Je veux parler des demandes continuelles de
livres à acheter des individus ou des courtiers.

Q. L'arrangement par lequel les débiteurs de la
banque pouvaient payer en livres de dépôt leurétait-
il avantageux ?

R. Je serais porté à le croire.

Q. Leur a-t-il été permis d'acheter les livres à
plus bas prix que la somme en laquelle ils étaient
endettés envers la banque ?

R. Non; mais l'arrangement était bon en ce que les
livres se vendaient généralement au-dessous de leur
valeur réelle.

Q. Quel moyen a-t-on pris pour informer les von-
deurs de livres, c'est-A-dire, les créanciers de la ban-
que, que leurs livres seraient reçus en paiement par
les débiteurs de la banque ?

R. Pas d'autre que je connaisse que celui que j'ai
déjà mentionné, savoir, de donner à Ja banque les
informations qu'on demandait.

Q. Pouvez-vous dire positivement, d'après votre
connaissance personnelle, que le gérant, op quelque
autre officier de la banque, ait reçu Instruction d'mn-

Aeno

14 juilet.
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A ppendice former les créanciers de l'institution que leurs livres
de dépôts seraient reçus en paiement des dettes dues
à la banque ?

14 juiilt.
R. Je suis positif à dire que le gérant reçut ins-

truction de donner toutes les informations possibles
aux déposants relativement à toutes leurs réclama-
tions ; et de plus qu'il reçut instruction d'informer
les gens de garder leurs livres, de ne pas les vendre
à bas prix, vi que, s'ils attendaient un peu, la banqne
pourrait les mayer comme il était dit dans l'état pu-
blié, et que a perte serait bien peu de chose ; et moi
person.nellenent, j'ai donné cette information à tous
es déposants. Jie nie pui s dire positivement que

le gérant, ou aucun autre officier de la banque, ait
reçu instruction d'informer les créanciers de l'insti-
tution que leurs livres seraient acceptés cin paiement
des dettes dues à la banque, mais je conçois que cela
était compris dans ses instructions générales.

Q. Comment est-il devenu notoire pour les créan-
ciers de la banque, sans aucun avis public ou ofliciel,
que leurs livres seraient acceptés cn paiement des
dettes dues à la banque ?

R. Par les avertissements qui paraissaient tous les
jours dans les journaux.

Q. Comment ces avertissements pouvaient-ils in-
former les créanciers de la banque que leurs livres
seraient reçus ei paiement des dettes dues à la ban-
qlue, à moins que ces avertissements les en informas-
sent en propres termes ?

R. Je ne puis pas définir comment ; mais on pou-
vait interpréter ces avertissements comme donnant
clairement cette information.

Q. N'est-il pas possible que des personnes voulus-
sent acheter des livres de dépôts par spéculation,
sans avoir en vue de les donner imiédiatemet à la
banque en paiement des dettes dues à cette institu-
tion ?

R. La chose est bien possible.

Q. Avez-vous d'autre raison que celles que vous
avez déjà données, qui vous porte à supposer que les
créanciers (le la banque savaient que leurs livres se-
raient acceptés en paiement des dettes dues à la ban-
que ?

R. Aucune autre ; excepté que je ne nie suis ja-
niais rencontré avec une personne qui ne le sût pas.

Q. Quand la chose est-elle devenue le notoriété
publique ?

R. Deux ou trois mois après la faillite de'la ban..
que.

Q. Quand les débiteurs <le la banque ont-ils coin-
mencé à acheter (les livres de dépôts?

R. Je ne puis pas le dire ; niais ou petit le voir
par les livres de la banque, v que toutes les trai-
sactions y sont enregistrées.

Q. Vous avez dit que la résolution qui permettait
aux débiteurs de la banque de payer en livres de dé-
pôts était avantageuse aux débiteurs ; l'était-elle
également aux créanciers de la banque ?

R. Je conçois qu'elle leur était avantageuse, mais
Pas également, et que faute de cette résolution les
ivres auraient 6t6 sacrifiés ;je le crois, pour la raison,en outre, que dûs qu'il y a cil plus d'acheteurs les

prix se sont immédiatement ê!evès.

Q. La vente des livres s'est-elle généralement
faite au pair, c'est à dire au memîne taux auquel les

D

débiteurs de la banque étaient crédités dans les livres APPendida
de l'institution ? (Q.Q9

R. Je crois qu'ils se sont vendus généralement 14 iulie
beaucoup au-dessous du pair, et que c'est la raison
qui a fait que les directeurs n'ont pas considéré juste
d'oncburager la ventle des livres,

S'il était avantageux, comme vous le dites, de
vendre des livres aux débiteurs de la banque en
vertu de la résolution qui autorisait cette vente,
pourquoi les directeurs n'ointails pas trouvé juste
d'encourager cette vente?

R. Parce que, en ménie temps que c'était le devoir
desdirecteurs de faire leur possible pour collecter
les dettes dues à la banque, il était évidemment
également de leur devoir le protéger les int6réts des
déposants, et de leur conseiller de le pas vendre
leurs livres s'il était possible.

Q. Comment pouvait-il 6tre du devoir des direc-
teurs d'aviser les créanciers de la banque contraire-
ment à ce qu'ils croyaient étro profitable à leurs in-
térêts.

R. Parce que les livres se vendaient considé-
rablement au-dessous du pair, et qu'il y a tou-
jours, dans ces circonstances, des personnes qui sont
disposées ou qui sont forcées à vendre leurs livres, et
il était avantageux pour ces personnes de les vendre
plus citer qu'elles ne l'auraient fait s'il n'y avait ou
que des spéculateurs pour les aclieter.

Q. Connaissez-vous le taux ordinaire 'auquel les
livres de dépôts ont été vendus aux débiteurs de la
banque ?

R. Je ne puis pas dire positivement le taux pour
les cas où les transactionsse fesaient entre les débiteurs
et les créanciers <le la banque ; mais, au mteilleur de nia
connaissance, j'ai entendu dire qu'ils se vendaient
par les courtiers 11s. 3d. ou 12s. lans le louis <le la
balance des 90 pour cent ; mais je ne puis rien dire
<le positif, vti que je n'ai moi-méme fait aucune trans-
action semblable.

Q. Les débiteurs de la banque n'ont-ils pas, par
l'achat de ces livres, réalisé un profit, au prix que
vous dites que les livres ont été achetés, do 50 à 60
pour cent sur le montant de leurs achats ?

R. Oui. En certains cas, je préférerais dire qu'ils
s'exemptaient d'autant de perte. Ces transactions les
mettaient en état le payer dix-huit chelins avec onze
chelins et trois deniers à douze chelinq.

Q. D'où provenaient ces profits ?

R. Ils provenaient sans aucun doute de ceux qui
vendaient les livres.

Q. Lorsqu'a été passée la résolution autorisant le
paiement à la banque, par les débiteurs, du montant
<le leurs dettes en livres de dépôts, n'y avait-il pas
plusieurs directeurs de la banque d'épargnes, qui
étaient endettés envers cette institution, ou: qui
s'étaient portés cautions pour plusieurs institutions
publiques, ou pour des individus envers la dite insti-
tution ?

R. Je crois qu'il y en avait deux ou trois qui se
trouvaient ainsi placés vis-à-vis de la banque.

Q. Y a-t-il quelques dettes, dues à la banque d'é-
pargnes au monent de sa faillite, pour lesquelles des
directeurs étaient 'responsabbles soit comme cautions
soit comme principaux, qui aient été payées en livres
de dépôts achetés au-dessous du pair ?

R. Quelques unes ont été payées en livres de dé-
pôts. Je ne puis dire à quel taux ils ont été aclie-
tès.--Je suppose qu'ils l'ont été auidessous du pair.

- -ýý= ............
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Q. Y a-t-il quelque dette pour laquelle vous étiez pour argent comptant, par ou pour la banque d'6-
responsable, lors de la faillite le la banque, qui nit pargnes ?
étù payée Ci livres de dépôts achetés au-dessous du
pair ? R. Ce sont là les seuls cas que je connaisse, si ce

n'est qu'à une assemblée tenue le 19 octobre dernier,R. Aueune. Les dettes pour lsrs- il fut résolu, que dans des cas spéeiaux, comtne lorsque
poisable (ilt été règlées définitivemîîen t, dans les dix des personnes laissent la provmee, ou qu'elles dêsi-
jours, je crois, aI)rès la faillite de la banque. Je renit particulièrenicnt clore leurs comptes, elles pour-
paya i noe soninieo Li argent conptant, et celle de raient recevoir sept cheliins en sus des dix chelins sur
£171 8. 91 en livres de dépôts, -à 90 pour cent, que le mîontanlt ransfrable, pourvu qu'elles déchargent
j'achetali au pair, et le resté des dettes pour lesquelles pleleinment la banque.
j'tais responsable envers la banque a été payé en
transports d'hypothèques. Q. Quelle est la raison particulière, qui a engag6

les directeurs à acheter <les livres de dépôts desQ. Avez-vous retiré quelque profit de la vente des courtiers, d la manière et au temps que vous avez
livres des créanciers de la banque ? mentionnés ?

R. Non. Connue je lai déjà dit je n'ai été con- R. J 'ai déjà lit, que l'on considérait la chose avai-
cerné dans aucune transaction semblable. tageuse pour la banque, et que la raison ei était, que

Q. Avez.-vous jamais autorisé des achats le livres
de dépôts pour la banque d'épargnes ; et quand les droit à une pleine part des divideis de la banque,

avezvousatioi-iudet - qullesconitios ?attendu qule la banque, achetant les livres aux taux
avez-vous autoriss et quelles conditions lui sait différce était le cette m-

. J1'ai, conjointement avec d'autres directeurs, iîère ajoutée à sol actif.
autorisé l'achat de quelques livres de déplôts qui ont Q. Auriez-vous acheté les livres d'autres parties
été otTerts à la baique par (les courtiers, (Mr.ans le mê teil
liard et. Mr. Taylor, je crois, mais je ne suis pas cer-
tain quant au prenier,) au montant d'environ douze R. Noi.
cents louis. Je ne puis pas dire exactement le temps,
mais les transactions se trouvent dans les livres de Q. ilotiquoi ces courtiers avaient-ils lp r
la banque. Les courtiers avaient fait ces achats
pour leur propre coimlpte. Je ne ie appelle pas les R. .ie n'aurais pa Crut prudent, <le li port de la
taux, mais j'ai colipis dans le temiups que les livres 1auîn(l'acheter des déposants. Je ne considère
avaient été vendus moyennant une bien faible coim- pas qu l U e préférence.
mission ; la banque croyait qu'il était plis avanta-
geux pour elle (le les acheter que le les laisser entre Q* i par celt atiim dobtre <le Siie
les mains des courtiers. -1 la hanrîne, et qu'il fût peîniis -titm courtier, qui avait

Q. Cet achat de livres des courtiers, fut-il formelle- a t es livres des déposants, (e revendre ces
nient sounis à une assemu blée <les directeurs (le la ivies à la banque, pas donne à l'acheteur
banque d'épargnes, et s'il le fut, en quel temps ? (le ces livres it privil6ge qui i'était pas accordé aux0~Vndffeurs?

R. Je crois que oui, et que l'assemblée autorisa
cet achat. Je ne puis dire eI quel temps, mais ça R. Oui.
dû ttre dans le teips qu'ils ont été achetés. Q. S'il avat été fat (es cirres lt banque par

Q. Vous rappelez-vous quels mlenbres du bureau les courtiers Ou d'autres, cri d'autre temps qu'à l'êpo-
étaient présents, lorsque cet achat fut autorisé ? que de l transaction avec Messrs. l3uîvard et Taylor,

R. Je sais que Mr. Badgley et Mr. Murray étaient
présents, et Mir. Ferrier aussi, je crois. J'étais ni- R. Non.
même -à l'assemubléc. Q. Qu'est-ce qui a fait dl cette transaction une

Q. Les courtiers ont-ils offerts ces livres au bu- exeptiot l regle générale de la banque ?
reau? R. Parc qu'il y avait, je crois, tn peu d'argent à

R. Au meilleur de ma connaissance, ils ont offert l banque dans le temps, et qte loi Croyait que cette
les livres à la banque. transaction serait avantageuse aux intérêts génCraux

Q. Ont-ils fait cette offre par écrit ? de la banque, et ajouterait quelque chose à soi actif.
Q. Pourquoi les déposants .1 lat banque, n'avaient-

R. Je ne croîs pas. ils l'avantage d'exercer le môme privilège que celui

Q. Ont-ils fait 1'oflTe personnellement au bureau, exercé par Mr. I3ruard et Mr. Taylor, s'ils croyaient
ou par l'entremise de quelque iîembre du bureau ? la chose avantageuse ?

l. Pas que je sache. Je crois que les offres R. Il n'est pas à nia connaissance que les dêpo-
furent faites par l'entremise du gérant. sauts aient deinalé ce privîlêge, et jai toujoursdouté, si lat banque pouvait convenablemnent entrer

Q. La transaction a-t-elle été enregistrée dlans le dans de pareilles transactions avec les déposants.
livre des minutes de la banque ?Q. Quelle est la différence, que l banque transige

R. Pas à ma connaissance. J'ai consulté le livre directemnt avec les déposants, ou avec les courtiers
des minutes et n'y ai rien trouvé de semblable. qui transigent avec les déposants?

Q. Pour quoi cette transaction n'a-t-elle pas été I. Mon inipression est, qu'en achetant directement
enregistrée dans le livre des minutes ? des déposants au-dessous du pair, les directeurs pour-raient s'attirer les reproches ; parceque s'ils pre-

R. Je n'en connais pas la raison. naient des arrangemeits avec un, tous les autres
demanderaient le itnnie privilge, qu'il srcait impos-

Sent-cc là les seuls cas d'acats de livres faits sible pour les directeurs d'nccotder à tous taudis

droi à ue plinepartdes ividnde de a baque
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qu'avec les courtiers le meo inconvenient n'existe
)y,~. pas.

Q. Doit-on comprendre alors que cette transaction
avec M.M. Barnard et Taylor ne devait pas dire
publique ?

R. Je ne vois pas le raison pourquoi elle devrait
àtre considérée comme une transaction privée.

Q. Dians Ceo cas, pourquoi alors les directeurs ne
veulent-ils pas que d'autres aient le même privilège
que celui qu'ils ont accord6 à M M. Barnard et Tay-
]or?

Rl. Parceque les directeurs no devaient pas le faire.

Q. Pourquoi messieurs Barnard et Taylor ont-ils
été choisis comme les parties auxquelles tous les fonds
dont on pouvait disposer à la banque ont été payés?

Il. M.M. Barnard et Taylor n'ont pas été choisis.
Ils étaient les seuls qui eussent demandé ce privilége
à la banvitue et je n'ai pas dit que tous les fonds dis-
ponibles i la banque fussent employés à les payer.

Q. Persistez-vous A1 dire que les directeurs ne
devaient pas ci payer d'autres que M M. Baruard et
Taylor?

R. J'aurais peut-être d dire qu'il n'aurait pas été
prutd,î pour eux de llfaire.

Q. La banque avait-elle d'autres fonds disponibles,
ou pouvait-elle payer d'autres personnes que M.à.
Barnard et Taylor, dans le temps qu'elle a payé ces
derniers?

IL, Je ne me rappelle pas si elle avait ou non des
fonds disponibles alors, mais je ine rappelle qu'il
fut considéré sage d'employer tous les fonds qui vien-
draient entre ses mains pour payer les dettes qu'elle
devait -à d'autres banques.

Q. La banque d'épargnes était-elle considérable-
ment emfflettée, lors de l'achat de ces livres de M M.
Barnard et Taylor, envers d'autres banques?

R. Elle était considérablement endettée envers
d'autres banques, et pour cette raison je nie suis op-
posé à tous autres achats de livres.

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à mardi
le 7 courant.

JOHN REDPATH.

Assermeê et signé devant moi,
ce 24 janvier, 1851.

Y ai. his-row,

Commissaire.

Ce 7 janvier 1851, John Redpath, écuier, continue
sa déposition comme suit:

Q. Y avait-il des directeurs de la banque d'épar-
gnes qui fussent resp'onsables comme cautions pour
quelques unes des hypothèques possédées par Piusti-
tution lors de sa faillite?

R. Il y en avait.

Q. A-t-il été transporté à des créanciers de la
banque quelques unes des hypothèques pour lesquelles
les directeurs étaient responsahies, en vertu de la ré-
solution autorisant les transports d'hypothèques à des
déposants?

R. Oui.

Q. Les créanciers hypothécaires dont les noms ont
été substitués à la place de la banque d'épargnes dans
de tels transports, ont-ils continué à posséder les
mémes garanties personnelles que possédait aupara- 
vant la banque?

R. Oui, dans tous les cas que je me rappelle, à
l'exception d'un seul où je me trouvais caution pour
MM. Htlutchinson et Morrison, la partie ne crut pas
nécessaire de s'adresser à moi pour le cautionnement,
les sûretês étant sufilsantes d'ailleurs.

Q. Les directeurs ont-ils autorisé, en aucun temps,
la vente de propriétés ou d'obligations d'aucune
sorte possédées par la banque, et pris des livres de
dépôts cin paiement?

R. Je crois que oui, dans deux ou trois occasions.
Je crois qu'il a été vendu de cette manière quelques
bons de la corporation. Je ne m'en rappelle pas le nom-
bre ni le montant; mais on peu le voir en consultant
les livres.

Q. Croyez-vous que l'achat de livres de dépôts
de cette manière était avantageux dans l'intérêt et
de la banque et <les créanciers de la banque ?

R. Je considère cet achat avantageux pour la ban-
que ; il n'a été effectué que pour cet objet. Les
O ations, autrement, n'auraient été veodues qu'à

s graidi aerifices.

Q. Croyez-vous que les achats <le livr! tent, aussi,
été avantageux pour ceux des créanciers de la ban-
que de qui on achetait les livres, c'est-à-dire, aux
propriétaires primitifs de ces livres?

R. Non ; je cr-ois qu'il aurait mieux valu pour eux
de les avoir gardés.

Q. Les ventes de bons de la corporation, ont-elles
été faites ( les personnes qui étaient eréancières <le la
banque, au monent de sa faillite, pour dettes à elles
dues par l'institution ?

E. Les ventes ont été faites à un courtier, Mr,
Barnard, je crois ; agissait-il pour lui-mme ou pour
les personnes doit il vendait les livres, je lie puis
pas le dire, n'ayant jamais au de communication avec
lui à ce sujet.

Auriz-vous donné A tout déposont qui l'aurait
dlemandé, des bons de la corporation pour son livre,

D 0 pour cent ?

R. Je ne pemlse pas ; de plus ces bons n'ont pas
été vendus à 90 pour cent, je crois qu'ils l'ont été
-à 120 environ. Le gérant avait représett la tran-
saction comme étant avantageuse. Elle se trouve
enregistrée au long dats les livres. Mr. Frecland
peut donner toutes les explications concernant cette
affaire.

Q. Les dé posants, s'ils l'eussent demandé, auraient-
ils pu avoir les transports de bons <le la corporation
alors, aux mmes conditions ?

R. Je ne sauirais le dire, vû qu'aucun n'en a de-
mandé, Aà ma conaissance.

Q. Avait-il été donné avis aux déposants qu'ils
pouvaient obtenir des bons de la corporation en paie-
muent ?

R. Je te, connais pas qu'il ait été donné aucun
avis public semblable.

. Vous rappelez-vous qu'il ait été fait une vente
de débentures <le l'aqueduc de la corporation à Mr.
T. M. Taylor, courtier de cette ville payables oa q
ont été payées on livres de dépôts

A . M -
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Appendice 1L Je crois me rappeler que Mr. Freeland m'a dit
M( Q ) qu'il était entré en négociations avec M. T. M. lay-
4 j lor, à l'égard d'une vente de bons de la corporation de

la même manière. S'il y a ci vente, je dois y avoir
consenti.

Q. Savez-vous si la banque d'épargnes à aeheté
(les livres des déposants de quelque autre manière,
ou en plus grand nombre et pour plus d'argent que
vous ne l'avez déjà mentionné dans votre témoi-
gnage devant cette commission ?

B. Je n'ai pas connaissance l'autres achats <le
livres par la banque d'épargnes ; et toutes les fois
que j'ai parlé de l'argent que la banque a placé on
achats semblables, j'ai parlé au meilleur de ima nou-
naissance, et ai renvoyé aux livres pour plus aiple
information.

Q. Vous rappelez-vous avoir été présent à une
assemblée des directeurs gérants, tenue le 27 nov.,
1848, à laquelle fut passée une résolution autorisant
le Dr. G. W. Campbell à payer en transports la moi-
tié de son billet pour nille louis, qui était alors exi-
gible ; et pouvez-vous donner d'autres raisons que
celles contenues dans la résolution pour le vote pass6
cn cette occasion ?

R. Je me rappelle avoir été présent à cette
assemblée, et m'être opposé fortement à la passation
<le la résolution ; mais elle fut emportée par la imajo-
rité des membres du bureau présent s, qui paraissaient
iou ver le cas du Dr. CamîpbcRiw un -av to7 'p.
tionnel, vû les représentations qu'il avait f.aites, et
qu'il serait mieux d'accepter ses propositions que de
le poursuivre.

Q. Le règlemeinit passé vers le temps <le la faillite
(le la banque, et qui permettait aux débiteurs <le l'ins-
titution de payer leurs (lettes vn transports de livres,
et qui avait été suivi pendant plusieurs mois avant
l résolution en question, était-il encore cn force
lorsque le Dr. Campbell voulait liquider sa dette <le
cette manière ; ou y avait-il quelque chose qui fesait
de son cas une exception à la règle générale ?

R. Le réglement était encore oin force alors ; muais
il y avait ceci on la faveur du Dr. Campbell, que la
banque tenait son billet indépendemment des autres
sûretés, et que ce billet avait 6té auparavant déposé
à la banque pour collection, et je me suis opposé à la
passation de la résolution, parceque la banque avait
le droit de percevoir le montant du billet qui était
alors dé.

Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été passé certains
règlements, en mai 1845, concernant les officiers de
la banque d'épargnes de Montréal, lesquels r6gle-
ients sont détaillès au long dans les délibèrations

d'une assemblée (les directeurs, tenue le 6 mai 1845?

R. Je mue rappelle que de semblables règle-
ments ont été passés, mnais je ie me rappelle pas
bien leur teneur.

Q. Veuillez consulter le livre des minutes, mainte-
nant devant vous, et dire si ces r6glements ne pres-
crivent pas la manière et la forme dont la banque
doit payer ses créanciers ?

R. Ils le font.

Q. Savez-vous si ces règlements ont été abrogés,
ou s'ils sont encore en force ?

R. Je ne sache pas qu'ils aient ja:maib été abro-
gés, mais je ne conçois pas comment on pourrait les
observer.

Q. Avez-vous donné votre sanction à ces règle-
nients ?

R. Je dois l'avoir fait dans le temps.

Q. Les anciens r6glements de la banque d'épar-
gnes, tels qu'ils ont été déposés au greffe de la paix
exigeaient-ils que tous les chèques pour argent paye
par la banque d'épargnes fussent signés par trois (es
directeurs gérants, et contresignés par le gérant ou
quelque autre olicier ?

R. Je crois que oui ; et je considère qu'il était du
devoir du gérant, (le voir à ce qu'ils le fussent ainsi.

Q. A-t-il jamais exist( une règle <le la banque
d'6pargnes qui justilit !a signature <les chèques en
blanc, je veux dire, qui pemînt aux directeurs de si-
gîner des chèques qui nie spécifiaient pas le montant,
ou, quand ils étaient au-dessous (le cent louis, qui ne
spéciiailent point les parties à qui Ils devaient étre
payés ?

i. Je ne connais pas s'il a jamais existé une règle
semblable.

Q. Avez-vous jamais rempli les devoirs de direc-
teur du jour en vertu dles dispositions de la lie
règle (les régiements établis pour l'administration <le
la banque d'épargnes, lors de son étabissement, et
déposés au greffe de la paix ?

I. Autant que je m'en souviens, je n'ai jamais agi
comme directeur dut jour.

Q. Vous rappelez-vous s'l ia jamais été nommé les
directeurs du jour, conforinémenit aux dispositions (le
fa ie regio y

R. Je ne me le rappelle pas.

Q. Avez-vous jamais vérifié les comptes du jour,
el conformité de cette règle ?

I. Je ne mî'enl souviens pas. Le président était
toujours coinsidéré l'oflicier exécutif de la banque,
comme dans les banques incorporées.

Q. Savez-vous s'il a été fait (les achats de livres
<le déplôts, par (les personnes qui ni paraissent pas
dans les livres de la banque comme débiteurs de
cette institution, et si le montant <le ces livres, après
avoir été placé au crédit des acheteurs, dans les
livres (le la banque d'épargnes, a été subséquemment
transport6 au crédit des comptes endettés envers la
banque d'épargnes, au temps de sa faillite ?

R. Je sais qu'il y a <les cas semblables. J'en con-
nais un, au moins, celui de James L. Mathewson,
pour liquider une dette due à la banque par John
Mathewson ; et il peut y en avoir d'autres que je rie
Ie rappelle pas.

Q. Mr. John Matlhevson était-il un des direc-
teurs de la banque d'épargnes, lors de sa faillite ?

R. Oui.

Q. Avez-vous connaissance qu'il ait été donné par
la banque, de Pargent à aucun des directeurs, pour
services rendus à l'institution ?

R. Je ne connais que le cas de l'honorable Mr.
Badgley, pour services professionnels. Ce mon-
sieur était directeur de la banque d'épargnes, et de
la société de Messrs. Badgley et Abbott, qui étaient
avocats de la banque.

Q. Avez-vous jamais, comme président (le la
banque, ou comme directeur ou syndic, signé des
rapports pour la législature, depuis l'établissement
de la banque jusqu'à ce jour ?

11. Je crois en avoir signé un durant la session de
1849 ; je ne me rappelle pas en avoir jamais signé
d'autre.

Appendice

14 juillet.
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A Q. Avez-vous assermenté le dit rapport comme
étant correct, conformément aux dispositions de la
13e sect. de l'acte 4 et 5 Vici ch. 82 ?

14 juillet.
R. Je ne m'en souviens pas.
Q. Le rapport était-il signé par les syndics ou la

majorité des syndics le la banque d'épargnes ?'
R. Je suis sous l'impression qu'il n'était signé que

par moi et le gérant, mais je ne suis pas positif.

Q. Le rapport contenait-il toutes les informations
qu'exige la 13e sec, de l'acte 4 et 5 Vic. ch. 32 ?

R. Je ne puis pas dire s'il donnait toutes ces infor-
mations.

Je désire ajouter à mon témoignage, donné devant
cette commission, les remarques suivantes :-

Que, depuis la faillite le la banque, la charge que
j'ai occupée comme syndic, et subséquemment comme
président et syndic, m'a donné, tout le temps, beau-
coup de trouble et ('inquiétude, à part du tomps con-
sidérable qu'elle m'a fait perdre. Qu'aucune consi-
dération pécuniaire ne m'aurait engagé, soit à accep-
ter, soit A continuer la charge onéreuse que j'ai exer-
cée gratuitement ; que tout ce que j'ai lait dans
l'accomplissement <le mes nombreux devoirs, je l'ai
fait dans l'unique but de protéger les intérêts des dé-
Posants, et de parvenir aux meilleurs résultats possi-
Mes, et aussi de liquider le plus promptement possi-
h1e les affaires de la banque ; que je suis actuelle-

eninment convalm~', ''ic. qu lwde qui a été
suivi était le meilleur pour atteindre cet objet ; et
que, prenant en considération l'immense diminution
dans la valeur de toute espèce d'actions et de proprié-
tés, lors le la faillite de la banque, peu d'institutions
sembl0 Ps dans la province auraient pu s'en retirer
aveu moin,% de perte, si elles avaient été forces d'ar-
rêter leurs paiements dans le m6me temps.

Et le lit déposant ne dit rien de plus, et la présente
déposition lui étant lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et a signé.

J. REDPATH.

Assermenté devant moi, à Montréal,
Ce 7 janvier 1851,

WM. iIsTOW,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce 8 janvier 1851, est personnellement comparu
John Eadie, écuier, de Htenryville, dans le district de
Montréal, lequel étant duement assermenté, dépose
et dit:--

A une assemblée du burean des directeurs de la
banque d'épargnes, tenue le 4 fév. 1843, les résolu-
tions suivantes furent passées ; on les trouve enre..-
gistrées dans le livre des minutes de la banque

"1. Proposé par John Dougall, écnier, secondé
par J. Ferrier, éculer, que la banque d'épargnes de
Montréal n'escompte point de billets ou lettres de
change sans se faire donner d'amples sûretés, sous

"forme d'hypothèques ou transports d'actions.

" Passé unanimement.

2. Proposé par Mr. Redpath, secondé par J. T.
" Brondgeest, éculer, et passé unanimemnnt,-Qu'il
"sera du devoir du gérant de convoquer une assem-

" blée du bureau des directeurs, pour le soir du pre-
" mier jour légal de chaque mois, aux fins d'examiner
" et approuver l'état mensuel ; et, dans le cas d'a-
" mondement de l'acte, d'y insérer cet amendement." 14 liiUot.

Je crois que la première résolution est demeurée
en force tout le temps que j'ai été gérant. Je ne
sache pas qu'elle ait jamais été rescindée ou amen-
dée. La seconde résolution, passée i la dite assem-
blée, a été en partie observée mais je ne sais si elle
l'a été régulièrement. Elle fut amendée à une as-
semblée tenue le 8 février, en substituant " A 3 heures
p. m., " A la place de " pour le soir." Je crois que
pendant environ un an, il fut fait un rapport men-
suel, mais cette pratique est tombée en désuétude
dans le cours de l'année suivante.

A une assemblée du comité des finances le la
banque d'épargnes, tenue le 16. janvier 1845, on
s'occupa d'un dépôt de £800.

" Mr. Redpath dit qu'il avait remarqué dans le
" livre de dépôts (deposît cash booke) qu'il avait été
" reçu de C. J. Hill un dépôt de £800 à 3 pour cent,
" et quo comme Il considère que la banque n'avait

pas le droit de le faire, il propose que le gérant re-
goive instruction d'écrire à Mr. Hill de venir reti-

" rer cette somme ; et après quelque discussion la
" proposition est agréée.>

Au meilleur de ma connaissance, la somme fut
retirée en conséquence de cette résolution.

A une assemblée spéciale, tenue à la banque d'é-
pargnes, le 12 février 1845, l'état annuel des tran-
sactions de l'année précédente fut soumis au bureau.

Présents: MM. Lunn, Redpath, Brondgeest, Fer-
rier, Mathewson, Dougall, Murray et le gérant.

Ci-suit un extrait des minutes des délibérations de
cette assemblée

" Le gérant met devant l'assemblée le projet de
"l'état général des affaires de la banque pour l'année
" dernière, qu'elle examine item par item. Le
C seul prêt que les directeurs ne trouvent pas bien
" garanti, est celui fait à la chapelle Ste. Anne,

GritUlntown ; et après quelque discussion, le gé-
" rant reçoit instruction d'informer Mr. Blethune, que
" s'il n'ajoute pas un autre nom responsable aux sûre-
" tés déjà données, il ne lui serait point avancé
" d'autre, argent, et qu'avis serait signifié aux syndics
4 de reyt. .,rser le prêt."

Les r, utions suivantes furent alors proposées et
passées:

" Proposé par J. Dougall, éculer, et secondé par
" J. T. Brondgeest, éculer:

Rlésoiu,--Que MM. Lunn, Redpath, et Mathew-
" son, forment un comité pour examiner le bilan, et
"toutes les pièces justificatives, obligations et toutes
"les transactions en général, de la banque, pour
" l'année dernière; et que pour mieux atteindre cet
" objet, ils soient autorisés A employer un teneur de
"livres compétent, sous leur direction ; aussi, qu'ils

fassent rapport des meilleurs moyens A prendre
" pour mieux gérer les affaires de la banque.

"Proposé par John Redpath, éculer, et secondé
"par J. T. Brondgeest, écifier:

" Qu'en conséquence de l'acnnehition des'affaires
A la banque, et du montant con ý rable des dépôts
et afin de faire un meilleur examen sdes affaires, il

" soit employé un autre assistant, de la manière qie
"les directeurs le jugeront à propos, après la récep-
" tion du rapport dtcomité.

î
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A pendice " Proposé par J. Ferrier, éculer, secondé par J.
Mathewson, écuier :

14 jl " Que toutes les obligations et documents appar-
"tenant à la banque d'épargnes soient déposés dans
' une banque incorporée, dans un coffre de fer ayant

" deux serrures, dont la clef d l'une sera gardée par
"t le président et celle de l'autre par le gérant."

Le 24 février, l'assemblée annuelle de la banque
d'épargnes fut tenue, et le rapport annuel fut présen-
té et approuvé. Dans ce rapport il est fait une men-
tion particulière de la restriction apportée quant au
montant des dépôts, i l'endroit qui suit :

" L'état qui est donné aujourd'hui fera voir les diffé-
" rentes classes de déposants, et le bureau demande
I que lassemblée y donne son attention. Dans une
" institution de ce genre, il est absolument impos-
c sible, dans certaines circonstances, d'empêcher ceux
" que la loi n'a pas en vue de profiter des facilités

qui sont données aux classes qu'elle a en vue d'ob-
tenir des intérêts de leurs dépôts ; le bureau a.
donc considéré de son devoir de restreindre le mon-

" tant de ces dépôts à une somme beaucoup au-des-
e' sous de celle que la législature autorise les banques
" d'épargnes -à recevoir. Ceci a jusqu'à un certain
" degré diminué la masse des dépôts, mais on a ou
" pour but en cela de favoriser ceux que la loi avait
" en contemplation. Conséquemment, tandis que le
" montant total des dépôts s'est accru de plus de
" £30,000, et que plusieurs qui avaient £100, ou à
" peu près cette somme, lors du dernier rapport, ont
" beaucoup plus aujourd'hui, la proportion relative
" des déposants qui ont des dépôts qui n'excèdent
" pas £100 reste à peu près la même qu'elle était
" l'année dernière. On peit mentionner ici une
" autre circonstance qui, quoiqu'elle regarde plus la
" statistique qu'elle n'affecte les intérêts de la banque,
"indique un changement pour le mieux qui s'est
4 opéré dans la condition de ceux auxquels s'intéres-
< salent plus particulièrement les directeurs.

" En 1843, il a été ouvert 1000 comptes nouveaux,
"et il en a été clos 570.

" Cette année le nombre de nouveaux comptes ou-
" verts a été de 1,209, tandis que le nombre de ceux
<'qui ont été clos n'a été que de 543, donnant à peu
" près la proportion relative qui suit:

" 1845, ouverts 20, clos 11.

" 1844, ouverts 24, clos 11.
"I Dans le rapport de l'année dernière les direc-

"tours ont pris l'occasion de faire allusion au mauvais
"état dans lequel se trouvait alors le commerce de la
" cité et ont dit que les états comparatifs des dépôts
" et des traites devraient être et sont de fait les
e indices infaillibles de la condition des classes indus-
" trielles.; aujourd'hui ils sont heureux do. voir que
"les résultats qu'ils indiquent.paraissent justifier Les

vues qu'ils avaient alors.

" Le,bureau termine ici son rapport, pour ne pas
" abuser de Ilindulgence de l'assemblée, et remet entre
" les mains de- ses suesesseurs l'administration des
" affaires de linstitution qui lùi avait été confiée.
( Le bureau doit cependant encore, comme il l'a fait
et jusqu'ici dans ses p'récédents rapports, inviter d'une
" manière spéciale.les, révérends membres du clergé
"et autres vice-patrons, et le public en général, à em-
" ployer tous leurs efforts et leur inflùence pour pro-
"e mouvoir .es. ins de l'institution ; nommêmçnt, pour
" engager les: industriels, les, artisans>, serviteurs,
"journaliers, etc., à placer' d'une manière sûre les'
" épargnes qu'ils pourront- faire, tout en retirant le
" pi us.haut taux d'intérêt possible. Le bureau prend
' a libertié de soumettre 1'tat aunu,el quisuit.

L'état ci-dessus. se trouve au long dans le livre
des minutes. Le rapport dont le passage qui précède
est un extrait fut reçu et adopté par l'assemblée.,
L'état présenté particularisait le nombre des' dépo-
sants et le montant des dépôts de toutes les diffé-
rentes classes. Par ce rapport, la somme de £500
paraissait être le maximum qu'un individu pouvait
déposer à la banque. Quinze personnes y sont indi-
quées comme ayant des dépôts de £500.

Q. Y avait-il alors, que vous puissiez vous rap-
poler, des personnes qui avaient à leur crédit à la
banque d'épargnes des dépôts de plus de £500?

R. Je crois qu'il y en avait plusieurs.
Q. Pouvez-vous dire pourquoi l'état ne spéciulait

pas le nombre des déposants de sommes au-dessus
de £500 ?

R. Je considère qu'ils étaien't compris dans la
classe des déposants de sommes de £500.

Q, Pourquoi votre état.n'établissait-il pas qu'il.y
avait des déposants à la banque de sommes au-des-
sus de £500?

R. Le montant des dépôts étant limité à £500
par lacte, ls directeurs n'aimaient pas qu'il parût
qu'il y avait des déposants de sommes au-dessus de
ce montant.

Q. Etes-vous sûr que dans l'état des comptes de,
la banque, que vous avez soumis aux directeurs, il
parût clairement qu'il y avait (les déposants de som-
mes au-dessus de £500, et qu'ils savaient que tel
était le cas ?

R. Je ne sais pas si les montants exacts• des dé-
pôts ont été mis devànt eux, mais je suis bien cer-
tain qu'ils savaient qu'il y avait des dépôts de som-
nies au-dessus de £500, alors.

Q. Le bilan mis devant l'assemblée spéciale du
12 Février 1845, et soumis, tel qu'il appert par les
minutes, Î Messrs. Lunn, Redpath et Mathewson,
particularisait-il les dépôts, oui s'il donnait les balan-
ces totales seulement du grand livre des dépôts ?

R. Il ne donnait'que les balances.
Q. A-t-il été préparé quelque état des balances

du grand livre des dépôts, qui ait été collationné sur
le compte des dépôts dans. le grand livre ?

R. Les états étaient régulièrement pris du compte
des dépôts, et collationnés par moi et Mr. Sharrocks.
Je ne dis pas cependant, qu'ils se balançaient exac-
tement jusqu a un chelin. Les comptes étaient très
nombreux ; il y en avait au delà de deux mille.
Les directeurs n'examinaient point ces comptes.

Q. Dites-vous que c'était par les instructions ex-
presses des directeurs de la banque d'épargnes, ou
d'aucun d'eux, que vous n'avez pas, dans l'état pré-
senté à lassemblée du 24 février 1845, fait voir qu'il
y avait des personnes qui avaient fait A la banque
d'épargnes des dépôts de.sommes de:plus de £500?

R. Je ne puis pas me rappeler s'il a jamais été,
donné de semblables instructions.

A une assemblée du comité des finances, tenue le
20 janvier 1846, A laquelle étaient présents,: Messrs.
Lunn, Broudgeesti Ferrier, t Murray, il- fut décidé
qu'il serait fait un prêt à Daniel O'Connor.

La minute: suivante. se trouve, dans le liyretdies'
minutes

" Sur les représentations faites par le maire, et
4 après beaucoup de discussion, on décide qu'il.sera
" accordé. un prêt!de £500àDanielU O'Connori en-
' parrlui, doa¢ant la hinque une-hypothèque sur

g;
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ApGnieO " certaines propriétés- de John Kelly et de Robert
(q icCooke, avec en outre le cautionnement- de ces

14 ig fmessieurs, et les obligations. nécessaires qu'on or-
" donne de préparer."

Je crois que Mr. O'Connor avait auparavant de-
mandé cet argent par écrit. C'est avec beaucoup
de répugnance que I'on consentit à cette transaction.
Mr. Lunn et Mr. Brondgeest, si je nie le rappelle
bln, ne- considéraient point les sûretés suffisantes.
Je ne crois pas, cpendaînt,,que les parties à la tran-
saction fussent en niauvaises affaires alors.

A la môme assemblée,. Mr. Brondgeest, l'un des
directeurs, suggéra que l'intérêt sur les sommes
n'excédant pas £50 fût élevé jusqu'à cinq pour cent.
La question fut remise à une autre fois ; mais le
même jouri il fut ensuite décidé,, après. avoir consul-
té la majorité du comité, d'adopter la suggestion ; et
il fut publié un avertissement, en date du môme jour,
allouant cinq pour cent'sur les dépôts au-dessous de
£50; et:quatre pour cent sur les 'dépts' excédant ce'
montant, comme auparavant.

A une a-ssembllée spéciale, convoquée le 27 avril
1846 à laquelle étaient présents:' Messrs Lunn,
Brondgeest, Mathewson et. legérant, là minute' sui.
vante a été enregistrée:

" Le gérant soumet des états des transactions de
"la banque, pour'l'année expirée le 81 décembre

dernier qui ont' été aupai'nnt: particulièrement'
' examinés par Mr. Lunn i . états ayant été ap-

" prouvés: par l'assenblée, or.dre estr donné qu'ils
" soient mis' devant l'assemblée générale, convoquée
" pour mercredi, le 29 courant. Le gérant. reçoit
" aussi instruction do préparer un rapport des dëli-
" bérations de l'assemblée etles papiers ordinaires."

Les états en question avaient été auparavant exa-
minés par Mr. Lun. 'tes obligations données Ala
banque furent exhibées et comparées. Je ne me
rappelle rien de particulier ui soit arrivé A légard'
de l'examen' du -pret.<fait au lycée; on peut tout voir
par le rapport soumis àL Mr.. Luno. L'état' annuel
qui avait été prépai:6 alors, et qui donnait, lestdétailw

!après les livres, était à la banque, je croislorsque
j'ai laissé l'institution. Il fút préparé une liste des
âéposants et des sommes' qu'ils' avaient déposées 'ou
plutôt un bilan du grand ,livre des dépôts, vû que les
nomsdes déposants, navaient pas' été donnésý mais
qu'il, n'y avait d.indiqmé que les pages ou les numé-
ros de leurs comptes. Ce dernier état fut comparé
comme à l'ordinaire par M. Shbarrocks et moi. Il
étaità peu près correct.

Le rapport'annuel fut mis devant l'assemblée géné-
rale lé. 29 avril' 1846. Il contient; le passagesui-
vaut:

" De bonne heure en janvier dernier, le gérant sou-
" mit un aperçu, de ce que pourrait être le surplus
4 d'intérêt' quanditous' les comptes, seraient fàits;
4 aussi, de ce que pourrait être! à Pavenir, le surplust
4provenant des dépôtotoujoursde plus en plus crois-
4 sants ; cet. état ayant ét& duement, pris>en consi,
"dération, votre comité'a résolu d'élever le'taux desi
"intérêts jusqu'à cinq pour cent sur tous les dépôts
4 faits' de bonne: foi, tdont' le n'ontante n'excètldrait
"pas £50, afin' do protéer parkla' clusaepour
CI lâquelle' la banque a' été 'dans l'origine instituée.
"'Gé'régMment' a êté>nlis, en:'fdrco e lé' janvier'
"è'la'prsente ann'ète asét4tblen aceneilli"et très
'bien oservé."
Da ,s':.étàte bette mêmeannée es sozmeles'

plusâélevs iaraissetaurit dés déposants>
sont portee40 à £50.l Y, avait, cependaut,
ui nombryconsidéräble de déppsant d e somnmes 1111
desssd¢ 5AQ; Pétat. iétait donc %oint.corret on'

ce point., Il ne particularisait pas non' plîuscomme en
d'autres états Pavaient déjà fait, les espe d'a
tions en lesquellesïJa banque avait placé ses> fonds,
ni les, débentures nue possédait Finstitution; maii ',
était correct quant-au montant total des actions et
des débenturese

Q. Dans cet'état, est-il fait allusion à 'des sommes
qui aient été preées sans cautionnements ou bypo-
thques données au préalable ?

R. Non.

Q. Lorsque l'état en question a été soumis, avait-,
il été fait des prêts considérables sans sûretés d'au-
cune espèce?:

R. Il avait été fait des prêts de cette espèce;
celui, par exemple, fait au lycée.

Q. Avait-il' alors été fait les prêts' pour lesquels
il n'avait' été reçuque des'gAranties personnelles?

R. Oui ;je croiiýqu'il en avait'étéýfait. Je' me' rap-
pelle celui fait à l'honorable:James Smith, et d'autres
au Dr. G. W. Campbelli,àMadame Lunn'età Jna mes
Hutchuinson. Je; ne doute' pasýqu'il en ait été fAit
d'autres.

Q. Avez-vous reçu les remerciements de l'assem-
blée tenue le 29 avril 1846?

R. Oui. Cisuit un extrait des minutes de cette
assemblée:
" Proposé par Mr. Lunn, écuier, secondé par J.

T. Brondgeest, éculer.

" Que les remerciements de cette assemblée soient
"'présentés- Mr. Eadiè, le gérant, pour lliabileté et
4 lacourtoisie- avec>lesquelles il a rempli les devoirw
"< de sa charge."

Q. Sous quels chapitres classe-t-on dans l'état dé
la -banque d!6'pargnès pour 1845 les prêts fàits avec
garanties-personnelles etsans garanties?

R. Ils forment partie d'une somnàe de £52,962
198. 6d. porté, comme étant pour " Prêts àits sur
hypothèques avec garanties personnellés en 'sus, por.
tant intéet."'

L'examen> du ténoin est: Ici ajourné jusqu'à:dew
main.

Assermenté et signé devant moi,
ce 8,jaavier1851,

JOHN'EADIE

WM. BaRstow,

Commissaire.

Ce. 9 javier 1851 John Eadie,écuier, continue sat
déposition comme suit :

A la première assemblée-du bureánu qui eut lieu
après l'assemblée générale,,laquelle pemièe assem-

ée'futfnne lépremniér 'mai 1848 et ' ueliê ik
nrouveAux officlers- forent nominéb, moni ali-aeiut
augment ' Il étaitauparava*>de £800 par a nnéé,
et i 'fut alors' élevé - £450. B'1e~ mdebres 'pi6-
sent à ette assemblée spéciale étáient-1VMessrs.
Eunn, Red th'Brôndge St Dw/ Whtsôn,
M'urray cot et le-géránt< (i'oirmêee)! "Mnn 'auk

'en ti de salaire est ré ulièf entéei ' s
lé livre desînt'es

Aiunan mbee,dmcomité;de'financesatenue 1N
19 juina laquelle étaient présents-: Messrs.
Lund B, I3rondgéet, M-rray et:le gérant,up
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Appendice
(7 c prêt fut accordé à la mission canadienne. L'extrait

suivant du livre des minutes fera voir la nature de la
14 ' transaction :-" Mr. Lunn dit qu'il avait convoqué

"I l'assemblée de la part des syndics de la nission ca-
" uadienne, qui désiraient emprunter £1000 pour la
" construction des édifices nécessaires pour les fins
" de l'institution ; que l'assemblée sait que Mr. For-
" rier, avant le partir pour l'Angleterre, avait signé
" un billet qui avait déjà été signé par Mr. Rcdpalh," en faveur (le la banque d'épargnes, pour le ion-
" tant ci-dessus mentionné, et fait payable apròs six
" mois d'avis, lequel billet est actuellement en la
" possession du gérant ; et Mr. Lunn ainsi que Mr.
" ledpath expliquent que jusqu'à ce que des hypo-
" thèques soient données à la banque, le billet serait
4 gardé pour sûreté des avances qui pourraient être
" requises.

" Que la ferme et les bâItisses qui pouvaient valoir
" ensemble deux mille louis, et plus, et qui ne sont
4 point hypothéquées, le seraient en faveur de la
" banque avec les conditions ordinaires quant aux
4 assuranes, &c., et que Mr. Ferrier, Mr .Redpath,
" et probablement deux ou trois autres syndics, con-
U sentaient à se rendre personnellement responsables
" de la dette. Ils expliquèrent en outre, et il fut dé-
" cidé, que l'argent serait placé au débit de l'institu-
" tion et porterait intérôt à compter les dates aux-
" quelles les avances seraient faites, et qu'une des
" conditions de l'obligation serait que la dette serait
" remboursée par versements périodiques d'au moins
" cent louis par année.

" L'assemblée consentit à cette proposition, et
" donna instruction au gérant de la faire exécuter."

Le 4 nov. 1840, d'après le livre dos minutes le la
banque d'épargnes, cette institution était endettée
envers la banque de l'Amérique du Nord Britannique
pour un montant considérable.

Q. Pouvez-vous dire pour quelles causes la banque
d'épargnes est alors devenue endettée envers la ban..
que de l'Amérique du Nord Britannique ?

R. Durant le cours de cette année, je trouve que
les prêts se sont montés beaucoup au-dessus de £18,
000 et que la banque à placé en actions de banques
au-dessus de £2000, ce qui explique la dette due à
la banque de l'Amérique du Nord Britannique pour
certaines portions de cette année. A la fin de l'an-
née la balance était de £598 2s. 6d. en faveur de la
banque d'épargnes.

Q. Quel était l'excédent des dépôts à la banque
d'épargnes sur le montant retiré de cette institution
en 1846 ?

R. L'excédant étail, d'environ £21,000.
Q. Des prêts et des achats d'actions de banques

en 1845, qui dites-vous, se sont montés à plus de
£20,000, quelle est la proportion enregistrée dans le
livre les minutes par les directeurs de la banque d'é-
pargnes?

R. La suivante, savoir
20 jan.-Eglise Presbytérienne, Galt,
" " John Bower,...................
" " D. O'Connor,.................
" "l J. Anderson,..............
"c " J. Tully,........................

27avril.-S. Milligan,....................
19 juin.-Mission canadienne,.........
" " G. Mantz,.. ............
" " Chapelle, Wesleyenne,Sher-

brook.................
,18 aoùt.-Corporation, Montréal,...I..

£750
100
500
150
500
600

1200
850

325 0 0
1000 0 .0

£5475 0 0

Il fut fait un autre prêt à la corporation, de £1000 Appendice
tel qu'il apport par le livre des minutes à la date du(
4 novembre 1846 ; mais, pour ce montant, des bil-
lots à six mois de date fureit escomptés à la banque
de l'Amérique du Nord Britannique, de manière que
pour ce prêt, on n'eut point recours alors aux fonds
de la banque.

Q. Quels sont les prêts et les achats d'actions de
banques qui ont été faits durant l'année 1846, dont il
n'a pas été gardé minute?

R. Je vois par les livres de la banque qu'il fut
avancé de l'argent aux parties qui suivent, pour à
peu près les montants ci-après indiqués, savoir:

Arthur Ross, environ............. £800 0 0
John Sinclair,................... 100
William Footner,................ 400 0 0
Patrick Reynolds,................ 100 O 0
Mad. Barry,.................... 100 0 U
William Lunn,..... ........ 220 O 0
Daniel Gorrie,................... 1200 0 0
Collège Baptiste, Montréal,......... 1250 0 0
Fond de banque,, ................ 2500 0,
John Kelly,..................... 1000 O 0
GeorgeBourne,.................. 1000 0 0
Sir Allan N. McNab,...... ....... 2100 0 O
James L. Engan,.....,. ...... 100 0 0
Robert Unwin,........ ....... 100 0 U
Connolly Cassidy,...... ...... ... 60
Hon. James Ferrier,.............. 1350 O 0
Eglise Zion, Montréal,.......... 800 O 0
Thomas McGin,............... 150 0 0
Compagnie d'Assurance, Montréal,. 2000 0 0
JohnGriffith,....... ........... 450 0 0
John Hutchinson,................ 200 0 '
Charles S. DeBleury, environ,....... 800 0 0
Chapelle Wesleyenne, Montréal,.... 500 0 O
Robert Everett,.......... . ........ 75 0 0
Moïse J. Hayes,................. 500 0 0
Moïse S. David,........... ....... 100 0 0
lon. James Smith,............... 200 0 0
Catherine Peck Vass,............ 400 0 0
Mad. E. Brondgeest,............. 400 0 0
Thomas Austin,.................. 206 0 0
J. H. Jobin,................ 100 0

£19,255-0 0

Je crois qu'on ne trouve point d'entrée, de ces
prûts et placements dans le livre (les minutes de la
banque d'épargnes.

A une assemblée du bureaut des directeurs, tenue
le, 28 janvier -1847- Présents :Messrs. Lunu, Fer-
rier, lledpath, Arm our, Dow, Torrance, Murray et le
gérant,-1l fut résolu d'élever le taux-de l'intérêt
sur les dépôts n'excédant pas £800, Ci-suit un ex-
trait du livre des minutes des directeurs:

'Mr. Lunin dit, que la présente assemblée spé-
"t cile est convoquée aux fins de considérer -la con-
" venance d'éleveOr letaux de l'initérêt. Qui'on afait
"icirculer le bruit que la banque d'épargnies avait
Il donné à entendre que sur lo? dép)ôts de montants
"ceonsidérables-de £300 ou £4OO, pa exeple
«elle accorderait quelque chose de, i1 lus, que 'itérê

"tordinaire, peut-être j pour cent, pourvu queý les
ledépiôts restent à, la 'banique au moins trois ou. quati'e

"mois., Que vu cette crosacl éatapé
"paré un état des affaires de 'làbanque'd'êp'argnëg
<pour l'année couiante' u sr suI à Iasm

0 ,

0 0
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l blée, par lequel il paraîtrait que l'institution serait

en, état d'augmenter.le taux de l'intérêt, pourvu
14 juillet 4 que le bureau le juge à propos. Que le gérant

" allait lire le rapport à l'assemblée.- e gérant lit
" alors le rapport suivant, soumis à une assemblée
" des directeurs gérants, tenue le 28 janvier 1847

" Comme c'est l'intention des directeuis géraqts
" de prendre en considération la convenance d'éle-
" ver le taux de l'intérêt à payer sur les dépôts ac-
"'tuellement faits, ou qui seront faits ci-après à la
"banque, l'ap& çu qui suit de l'état des affaires de
"l'institution, a été préparé pour eux afin qu'ils sa-
" chent à quoi s'en tenir sur cette qtuestion.
' Le montant, y compris l'intérêt

"jusqu'au 31 déc. 1846, peut
" être estimé A..................... £156,000 0 0

"Supposé que le taux soit élevé à 5
" pour cent sur tous les dépôts,
"l'intérêt à la fln de 1847 sur
" 156,000, au taux actuellement
" payé, environ 4 pour cent, se
" monterait A.........................

" Mais il est probable qu'il y aura
" une augmentation ýconsidérable
"dans la somme des dépôts, du-
" rant li cours de l'année ; car
"l'augmentation ordinaire a été
" del us de .,25,0001 par année,
" et i augmentation, sous les cir-
" constances actuellesi peut être
" évaluée A environ £40,000;
"l'intérêt sur cette somme pour
"l espace d'à peu prés six mois,
" au môme taux, serait de.........
Montant problable d'intérêt dû
" aux déposants à la fin de 1847.

7,605 0 0

r975 0 0

£8,580 O 0

e Le montant'des dépôts tel que ci-
i dessus est de......................£156,000

c Le compte contingent sera, lors-
" que les comptes seront faits jus-
" qu'au 31 déc. 1846, de.... . ,00

" Portant l'augmentation ci-dessus
" mentionnée, £40,000, à £20,
" 000 pour toute l'année.......... 20,000

0 0

0 0

0 0
" Montant probable des fonds por-

"tant intérêt durant 1847......£181,000 0 0

"Il paraît à désirer que la balan-
"c e qui sera gardée au crédit dit
" compte ouvert, en quelque banque
"u 'ii puisse être dans le temps, ne
"t mbe point au-dessous du mon-
"t tnt du fonds de surplus ou du
" compte contingent savoir £510K0

et il n'est pas proLable qu'il soit
"pris aucun arrangement avec au-
"cune des banques Incorporées, en
"vertu duquel on puisse avoir 4
"pour cent. Cet item produirait
"par là.......... ............ £200 0 0

"La balance des fonds,£176,000,
"étant placée, ne pourrait.produire
"dans aucun cas aujourd'hui moins
" de six 'pour cent, et pourrait pro-
"duire beaucoup plus dans bien des
" cas ;. mais, portons, pour le mo-
" ment cet intérêt-à 6 pourcent on
Saur......... ........... £10 560 00

<'Montant'etitimé; de 1lintéret auý J
3n1 déc . . £10,760 0

SPortée e-contre. .... ,. £10,760!: O O

Rapporté de l'autre part..
'Intérêt sur les d-
" pots, tel qu'esti-
" mé ci-dessus......£83580 .0

Si l'augmentation
" en contemplation

4a lieu, il sera be-
e soin d'un autre

commis ; dans ce
" cas la somme des

salaires sera d'en-
" viron............... 1,000 0 O
"Papeterie, annon-
" ces, loyer, cotisa-
" tions,&c., disons 350 0 0

' Total A être payé .. ..............

" Donnant un surplus, après lepaie-

15 Victorioe.

" ment des 5 pour cent, de........ £88 00

" Le gérant ajoute que les dépôts s'élèveraient
" plutôt au-dessus de l'estimation qu'ils ne tombe-
" raient au-dessous ; et que si les banques dans les-
" quelles l'institution possède des parts, continuient
4 à payer des dividendes de 7 pour cent, en moyenne,
" le surplus de l'intérêt serait d'au moins £800 au-
" dessus de ce qu'il est ici évalué.

" Après quelque discussion, il est proposé, secon-
"dé et agréé, que le taux de l'intérêt sera de cinq
" pour cent sur tous les dépOts actuellement A la
" banque ou qui seront ci-après faits, dont le mon-
"tant n excdera pas' £800. Cette résolution de-
" vant être mise,à exécution à dater du 1er janvier
"courant ; et le gérant reçoit instruction de la faire
"exécuter comme ci-devant.

' Il est aussi résolu, qu'en autant que la chose
"est possible, la suggestion contenue dans le rap-
" port, touchant la balance qui doit rester au crédit
" du compte ouvert avec la banque incorporée qui
4 tiendra ce compte, ne devra pas tomber 'au-dessous
" de £5,oo0, et' le gérant regoit des instructions en
" conséquence.

"Mais comme il serait très avantageux d'avoir
",le plus haut taux d'intérêt possible sur le compte
" ouvert, tel qu'on propose maintenant qu'il soit
"tenu, le gérant reçoit instruction d'adresser une
" circulaire à toutes les banques incorporées fesant
"des affaires en cette cité les' priant d'iformer la
"banque d'épargnes A quelles conditions elles pour-
"raient recevoir ses dépôts, et les informant que
"l'institution pourrait se trouver, quelquefois. dans
"la nécessité de retirer au delà de son dépôt;I mais
" que dans ces cas elle serait toujours prête à donner
" des sûretés suffisantes pour les avances. Les ré-
" ponses à la dite circulaire ne devant être ouvertes
" qu'à une assetnblée qui sera convoquée après que
"toutes les réponses seront reçues.

"Le gérant met devant l'asemblée une formule
" de certificat 'qui doit etre adressée aux déposants,
" pour faciliter le transport des 'petits dépôts par
" lespeè·sonnes éloignées, au moyen de laquelle on
Spuisse' 'éviter lem frais'de ,port et autres dépenses
" ainsi que les 'délais'; laquelle,' après 'avoir' subi
",quelque amendement, est adoptée.

L'examen du témoin est ici aj
main.,,

Assermienté et signé 'dev'ant mol
'Ce 9janvier 1851,

SWar.'BarsTrow,
r' r r~Cominissair

ouriié jusqu'à de-

)HN EADIE.

'e.

-J

'r ' r

Appendice (Q. Q.) A. '1851.

Appendce
£10,760 0 0

9,930 0 0
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zepdrr Ce 10 janvier 1851, Joln Eadie, éeier, continue
sa déposition comme suit

Conformément aux décisions de l'assemblée du
bureau du 23 janvier, les autres délibérations qui
suivent se trouvent enregistrées dans le livre des
minutes

"26janvier 1847.
c En conformité des résolutions de lassemblée

" tenue le 22 courant, contenues dans la minute ci-
" dessus, l'annonce suivante a été faite dans les
"journaux :-

"BANQUE D'ÉPARGNES ET DE PRÉVOYANCE.
" Avis est par le présent donné que le, depuis, et
après le premier jour de janvier courant, le taux

" de l'intérêt alloué sur tout dépôt fait dans cette
banque dont le montant n'excòtlera pas £300 cou-

" rant, sera de cinq pour cent par année jusqu'à non-
" vel ordre.

"JOHN EADIE,
Gérant.

"9, Grande Rue St. Jacques,
Montréal, 26 janvier 1847."

La circulaire suivante fut adressée au caissier le
chacune des banques, <le Montréal, de la Cité, du
Peuple, et Commerciale de Kingston, savoir

" BANQUE D'ÉPARGNES)

" MNTRtAL, 4 février 1847.
" MoNSIEu,-Je suis chargé par le bureau des

" directeurs gérants le cette institution, de vous
" adresser les questions suivantes, savoir :-

" Dans le cas où le bureau transférerait le compte
de la banque d'épargnes-à votre banque, quel est

" le taux d'intérêt que vous voudriez payer sur les
" dépôts quotidiens de notre institution ?

" Nous logeons chaque jour au crédit de notre
" compte ouvert le montant entier des dépôts qui ont
4 été faits à notre banque ; et c'est le désir des
" directeurs que la balance à notre crédit ne soit en

aucun temps, autant que possible, au-dessous de
£5000.

Tous nos paiements qui sont d'environ £12,500
4 par mois, se font en billets de la banque dans la-

quelle nous avons notre compte, ou par des traites
sur cette même banque.

Quoique ce soit l'intention des directeurs quo la
" balance soit de la somme ci-dessus mentionnée, ils
" désirent savoir jugqu'à quel montant votre banque
" permettrait à notre institution de retirer au-delà de
" son dépôt, si les circonstances l'exigeaient ; bien
" entendu qu'elle ne garderait cet argent 'que pour
" peu de temps et qu'Il sera donné des sûretés dans
" tous les cas pour le moutant retiré au delà du dépôt.

"Ils désirent aussi savoir combien on leur char-
" gerait d'intérêt en pareil cas.

" Attendant la faveur d'une réponse d'ici à huit
jours.

J'ai l'honneur d'être, &c.,

"JOHN EADIE,

" gérant."

Le même jour, la lettre suivante fut adressée à ÀPPendlc
Mr. Davidson, de la banque de l'Amérique du Nord (Q. Q.)
Britannique t- •

1 umuet.
" Cluat loNarNOui,-A une assemblée récente du

" bureau des directeurs-géranta de cette institution,
" à laquelle il a été résolu de rlhausser le taux de

l 'intérêt sur les dépôts, il a É;ussi, été ordonné,
" qu'il serait de nouveau adressé une elrculaire àtoutes
" les banques incorporées dont les billets sont paya-
"e bles en cette cité, pour.les prier (le vouloir bien
" informer notre institution à quelles conditions,
"l quant à, l'int6rét, &c., elles seraient disposées à
" acceptei nos dépôts. J'ai en conséquence adressé

ine lettre à ces banques, dont je vous transmets
" ci-joint une copie, et je vous serai bien obligé si vous

pouvez me faire savoir à quelles conditions votre
banque voudrait accepter les dépôts de notre ins-

" titution.

Je suis, &c.,

JOHN BADIE,

Le 18 février 1847, il fut tenu une assemblée spé-
ciale des directeurs, à laquelle étaient présents : MM.
Lunn, Ferrier, Dow, Scott, Murray, Mathewson,
Armour et le gérant. Ce qui suit est un extrait
des minutes des délibérations de cette assemblée

" Les minutes de, l'assemblée précédente furent
" lues ainsi que les avertissements et avis donnés en
" conséquence.

" Le gérant dit aussi qu'immédiatement après les
" intimations qu'il avait reçues, la nouvelle banque
t avait publié un avis, portant qu'elle accorderait, à
" compter des mêmes dates, un intérêt de ô pour
" cent sur tous les dépôts. .Qu'en conséquence,
" nombre de personnes qui avaient de plus forts dé-
t' pôts à leur crédit dans cette Institution que. le
" montant sur lequel il était alloué une augmentation
" d'intérêt avaient intimé qu'elles retireraient leurs
" dépôts ou (lu moins la différence, si l'on n'allouait
" pas le même taux d'intérêt qu'offrait l'autre
" banque.

" Après avoir consulté les membres du comité clos
finances, le gérant intima de vive voix que le taux

4 de l'intérêt sur tous les dépôts serait le même, et
" qu'il avait depuis changé l'annonce imprimée à cet
" effet."

" La circulaire adressée aux différentes banques
"incorporées fut alors lue, et les réponses à cette
" circulaire furent remises au président pour être
" ouvertes et lues. La banque de la cité offrait 4 pour
" cent sur les dépôts, et exigeait 6 pour cent sur le
" montant qui pourrait être retiré au delà. de ces
" dépôts.

" La banque du peuple, de la même manière,
" offrait 4 pour cent, et exigeait 5 pour cent.

" La banque de Montréal offrait 3 pour cent, et
" exigeait 6 pour cent.

" La banque de l'Amérique B. N. offrait 4J pour
pour cent, et exigeait 5J pour cent.

" L'assemblée étant unanimement d'opinion que
" l'offre de lid banque de l'Amérique Biitannique du
" Nord était avantageuse, cette offre' fat acceptée."

Le 19 mars 1847, Il fut tenu une asseniblée 'des
directeurs à laquelle étaient présents: MM. Lunn,
Ferrier, JSow, Mathewson, Armour, Kay, Murray,
Redpath'et lé gérant. Ce qui suit estû'i extrait des
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Appendioe délibérations de cette assemblée que l'on trouve dans
le livre des minutes.

Le gerant dit que conformément à'l'arrangement
"pris avec la banque de l'Amérique du Nord Britn-
" nique, il avait fait un 'dpôt spécial de £5000 dans
"cette' institution et que la balance au crédit du
"compte ouvert s'était augmentée d'environ le
" même montant.

L'assemblée, après quelque discussion sur l'effet
" que pourrait avoir le changement du taux de Pin-
4 t6rêt d'augmenter le montant des dépôts trop con-
" sidérablement, autorisa le gérant d'acheter pour
" £3000 d'actions de la banque commerciale, au plus
" bas prix possible."

Le 17 avril 1847, il fut tenu une assemblée des
directeurs gérants. Ce qui suit est un extrait des
délibérations de l'assembl ée

"Présents : MM. Lunn, Armour, Redpath, Fer-
le rier, Murray, Mathewson, et le gérant.

"Le gérant met devant l'assemblée l'état des
"transactions et opérations de la banqtie pour l'an-
"née expirée le 31 décembre 1846, lequel est exa-
" miné, et ordre est donné qu'il soit mis devant l'as-
" semblée générale lundi, et le gérant reçoit l'ins-
" truction de soumettre co rapport à l'assemblée de
«lundi matin pour être revu."

A cette assemblée les obligations possédées par
la banque furent examinées par Mr. Lunn, et par
Mr. Redpath aussi, je c·ois. Il fut préparé comme
d'ordinaire un bilan d'après les livres de la ban-
q ue, et un état des balances dans les grands livres
e dépôts. Je crois que l'argent en caisse corres-

pondait avec la balance portée dans le livre de'
caisse. Il n'y avait point de déficit, au moins consi-
dérable ; il est probable que s'il y an avait il ne s'é-
levait pas au-delà de £100. Les balances dans le
grand livre de dépôts correspondaient avec le" mon-
tant porté à ce com înito dans l'étai général. Il pou-
vait y avoir une différence de £20 A £30, mais pas
plus, au meilleur de ma connaissance.

L'assemblée annuelle de la banque d'épargnes fut
tenue le 19' avril 1847. Ci-suit le rapport qui fut lu
à cette assemblée:

" Les directeurs ont de nouveau, la satisfaction de
« pouvoir mettre devant l'assemblée un état des af-
4 faires de l'institution, indiquant au moins autant de'
" rospérité que dans, aucune occasion précédente.
" e nombre des déposants s'est augmenté dans A
" peu près la ième proportion que ci-devant, et le
" montant des dépôts s'est accru avec le nombre desi
" déposants.

" Les roportions relatives des plus forts et des
<'plus petits dépôts n'ont pas beaucoup varié depuiâ
'<les rapports qui ont précédé celui-cl tel qu'on peut
"le voir par la liste des différentes' casses de dépo-
c sants. Une bonne moitié du nombre consistaan
" déposants dont les balancesne se montent pas à
"£20 chaque ; près des - ont des dépôts qui n'excè-
"dent pas £10 chame ; et des 3,120'déposants, il
" y en a près d'un quart (699) dont les 'déedts sont
"au-dessous de £5 chaque; ceuiindique jusqu'à'
" quel 1omnt la classé dès journaliers, et les artisans
" de. bien faibles 'moyeks pprofitent "de 'ces sortes

d'institutions une es meillàtmres preuves on est,
" que-p as moins de 401 dépmts e s'élèent pas à
"plus e £1 chaque, r

ILördqà'eette banque fut étáblie ert octobre 1841,
< ilLn'edistitune seule banque d'épargnes dans
" cette it dnt l 0sérations 6taient très rétréciës
"' et qui n'allouait que trois pourÁcent int(rê 5 pt cela

"méme pour un montant très limité. Les messieursi
"qui organisèrent la banque d'épargnes et de, pré-
« voyance de Montréal, commencèrent par allouer
" un intérét de 4.pour'cent sur tous' les dépOts'; et
"comme ils ne se considéraient que comme les sim-
" ples'agents des déposants, ils intimèrent dans'le
" prospectus et les régleients de la banque imprim a
"au commencement de chaque livret, quils adop-
"talent ce taux d'intérét.jusqu'à ce qué les directeurs
"fussent en état de l'augmenter."

" Les affaires de la banque ont augmenté avec
une telle rapidité, et tellement au-delà de toutes

"leurs prévisions, que les directeurs s'apperçurent
" bientôt que le placement des capitaux qui en résul-
"tait, comportait une grave responsabilité. Quel-
"que circonspection qu'ils missent dans le choix des

placements et garanties il était évident que toute
"dépression, affectant permanemment aucune espèce
"de fonds, entrainerait une perte considérable pour
" la banque; et A moins de créer un fonds pour ren-
" contrer le déficit il n'existait aucun moyén de le
" prélever sur les déposants.

"En conséquence, de bonne hedro en 1843, 1a'
"inscrivirent un réglement sur leurs livres de mi-

nutes déclarant, que jusqu'à ce qu'il se 'fôt accu-
" mulé un fonds de garantie d'au moins cinq mille
"louis pour faire face à toute éventualité,ril: ne 'con-
"venait pas d'augmenter.le taux de l'intérôt ou de

faire aucune appropriation pour des fins charitables.
" Les dépôts continuaient à augmenter; là profit

" sur les intérôts s'acctimula proportionnellement;
"et à la fin de l'année 145, ayant obtenu un fonds
" d'environ £4000, et le consideratt sufnt pour
" cet objet, les directeurs annoncèrent que deuils e
" après le premier janvier 1846, le taux de l'intérét
" serait augmenté jusqu'à cinq pour cent sur toutes
" les sommes n'excédant pas cinquante louIs.

" Durant l'année qui vient de s'écouler les affaires
"de la banque, comme on 1'a déjà dit, augmentèrént
" aussi régulièrement et'au même degré que ci-de-
" vaut ; et à lá lu de l'année;, ayant, trouvé que le
" fonds des réserves exeédait le montant'u'on avait

en vue dans le principe, et ju'ily avait toute þr'o-
babilité qu'il progresserait ài l'avenir do mnlière à

«atteindre le but proposé, le bureau prit laésolution
" d'allouer cinq pour cent sur tous les dépôts ri'exèé-
4"dant pas 300, depuis et après le premier janvier
«de l'année courante; et d'aprè certaines circons-
"tances auxiquelles il -Suffit, dle faire allusion, ici,

" ils étendirent blièntôt après ce taux à' toutes ic
"sommes que la banque peut recevoir'

u'Quel effet ce dernier changement a-t-il uen sur les
"dépôts, c'est ce que fera voir Pétat périodique ordi-
" naire pour le premier trimestre de l'année'courante.
" Le prochain bureau de direction eon feta ce q1u'il
" jugera à pro pos.: En attendantyavantde terminer
" ce rapport, il sera permis au.bureau actuel de don-
' net au public et aux amis de l'institutioù"une'idée
"de l'état des placements faits par cette banqud.

SAucune action de banque appartenant à cette
" institution A l'exception de' ce es q'lle possède
"en garantie, n'a coûté plus cher "quon-nei pôuriit
"les vendre aujourd'huitandis que la plupart de 'ces
" actions pourraient dans' là moiient rapporter un
«profit de 4 à 6 pouricent., Les débentures de che-
tg mins, havres, canaux, etc., pourraient, dans tous
"les cas, payer le öût ulintérêt et mere un per-
"centage de plus dans certains cas. Quant aux

"ahutres pl êrentslès diràcteút fet ½omvoir
"assurer qu'il n'y a pas*de'i5 a'ìttiereà
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appendice " 1uà craindre, vû les amples sûretés que possède
a banque pour toutes ses transactions."

14 .juCt. Dans l'état qui accompagne le rapport, les dépo-
sants sont partagés en digérentes classes ; depuis un
louis jusqu'à cinq cents louis. Par cet état, aucun
déposant ne paraît avoir déposé au-delà de £500.
Il y avait cependant alors des déposants de sommes
plus considérables. Je pourrais dire.qu'il y en avait
au moins trente de cette dernière catégorie. L'état
présenté en cette occasion ne spécifiait pas en détail
les différentes actions de banque en lesquelles on
avait placé les fonds de l'institution, ni les débentures
qu'elle possédait.

Q. Dans l'état de l'actif le la banque appert-il que
des fonds de cette institution n'aient été placés que
sur des garanties personnelles, ou qu'ils l'aient été
sans aucune garantie quelconque?

R. On ne voit rien de semblable dans l'état en
question.

Q. Y avait-il de placé, soit sans garantie ou sur
des garanties personnelles seulement, beaucoup d'ar-
gent qui fût encore dû lorsque l'état en question a été
présenté?

R. Il y en avait. Tel était le prêt fait au lycée,
celui fait au Dr. Campbell, à Madame Lunn, et
à diverses autres personnes.

Q. Sous quel chapitre des dettes actives de la
banque ces prêts étaient-ils classés?

R. Sous le titre de " Prôts sur hypothèques avec
garanties personnelles."

Une assemblée du bureau de direction de la banque
fut tenue le 7 septembre 1847. Ci-suit un extrait
des minutes de cette assemblée

" Présents': Messrs. Lunn, Ferrier, Mathewson,
" Torrance, Eider, Anderson et le gérant.

" Après un moment de conversation sur l'accrois-
" sement rapide du montant des dépôts et après que
"les directeurs eurent exprimé leur ésiIr que les

mesures nécessaires soient prises pour empécher
que ce montant ne dépasse pas les limites légales,
il est
" Résolu-Que le gérant préparera périodique-

"ment, une fois par mois, un état de tous les dépôts
"se montant à £500, afin que le comité des finances

puisse être en état de décider de la convenance
d'en réduire le montant.

" Que le comité -des finances sera tenu pareille-
Sment, de temps à autre, ou trimestriellement, d'exa-

" miner l'état des différents prets, placements et
"sûretés de la banque, et d'en faire rapport au bu-

reau à ses séances trimestrielles."
L'examen du témoin est ici ajourné jusqueà de-

main,
JOHN EADIE.

Assermenté devant moi,
Ce 10janvier 1851,

Wu. BRrsTow,
Commissaire.

Ce il janvier 1851, John Eadie, éculer, continue
sa déposition comme suit:-

Les résolutions du 7 septembre 1847 intercalées
dans le témoignage que j'ai donné devant cette com-
mission hier, n'ont jamais été mises à exécution.

J'ai toujours continué à recevoir en dépôt les som- A
mes qui m'étaient offertes à la banque de quelque
montant qu'elles fussent. Plus tard, on retirait au-
delà du montant déposé, et on a continué de la sorte
jusqu'à la faillite de la banque.

A la même assemblée du 7 septembre, il fut prêté
différentes sommes sur hypothèques avec garanties
personnelles, au montant de £3250, savoir aux per-
sonnes qui suivent:

Walter Miller, Ste. Rose,........... £500
A. M. Delisile .................... 1000
W. Freeland, Brockville............ 1000
George Platt, ......................... . 250
W. P. Wells.................. 500

£8250

Les minutes suivantes relativement à des prêts
sont aussi extraites des minutes des délibérations du
même jour:

" Le gérant reçoit instruction d'écrire à Mr. Tur-
" quand en réponse à sa lettre du.19 août, que dans
"le moment la lianque n'a point d'argent Valant la
C peine d'être offert au gouvernement provincial.

" Mr. Ferrier dit qu'une personne en rapport avec
"le conseil exécutif était venue le trouver, lui, per-
" sonnellement, et qu'il s'était attendu à ce que cette
" personne se serait présentée aujourd'hui devant
"lPassemblée en la manière ordinaire, pour demander
" de largent à la banque, mais que comme elle ne
"lPavait pas fait, il n'a qu'une chose à dire, c'est
4 qu'il aurait recommandé cette demande à la consi-
"dération favorable de l'assemblée, si elle avait été
4 portée devant elle."

Les autres minutes qui suivent sont extraites du
livre des minutes, à la date du 10 septembre 1847.

" La lettre suivante qui a été remise au. gérant,
" aujourd'hui contient la demande dont a parlé Mr.
« Ferrier à l'assemblée tenue le 7.

MONTatL, R 10 sept. 1847.
"John Eadie, éculer.

"MONsIEUR,-Je prends la liberté de vous de-
"mander, de la part de l'hon. Dom. Daly, un prêt
" de la somme de £1200, aux conditions ordinaires
"établies par la banque à Pégàrd de semblables tran-
" sactions.

" Mr. Meredith, C. R. est prêt à se porter caution
" pour Mr. Daly et celui-ci offre de donnerune hy-
" pothèque sur des propriétés de valeur situées' en
U cette cité, et qui ne sont chargées d'aucunes dettes.

" Pourrais-je vous demander de vouloir blen atti-
l rer l'attention des'directeurs sur cette. demande à
"la première occasion que vous aurez de le faire, et
" de m'informer s'il sera besoin pour Mr. Dal de
" faire d'autres démarches pour obtenir ce qu'i de-
4 mande.

(Signé,) A. C. WEBSTER."
La lettre suivante est extraite du lire des minutes,

à la date du 15 septembre 1847.
MONTREAL, 15 septembre 1847.

"Ayant pris enconsidération la dema
" nous sommes d'avis que les sûretés q
"offertes nous permettent d'accorder le p
" ditions ordinaires.

" J. FE
"G.E

eWmi.
"JOHN EA.DIE.'~

ide ci-jointe,
ui nous sont
rôt aux con-

RRIER.
MDER Jun.

LüUN
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AppendiceA Les propriétés affectées au paiement de ce prêt par
Mr.! Day, consistaient en lots de terre et en une mai-

14 son situés dans le faubourg Ste. Marie. Je n'ai point
d'idée de la valeur de ces propriétés, et je ne sais pas
si elles étaient affectées d'aucunes dettes. : Mr. Daly

'consentit régulièrement une obligationpditant hypo-
thèque, en faveur de la banque, qui fut, je crois, en-
registrée.

Le 6 décembre 1847, la résolution suivante fut
passée à une assemblée du bureau des directeurs

Présents :-MM. Lunn, Anderson Murray, Ma-
thewson, 'Eder, Torrance, Ferrier, hRdpath et le
gérant.

"Il est résolu que le comité des finances s'assem-
"blera tous les mardis, à 0 heures, et que les di-
" recteurs s'assembleront le second lundi de chaque
" mois.

Le 17 décembre 1847, il fut tenu une assemblée
du comité des finances. Ci-suivent les minutes de
cette assemblée :--

"Présents: MM.Lunn,-Redpath Eideret Murray.
" L'assemblée s'occupe à examiner ies prêts, spéciale-
" ment ceux faits aux églises, &c., et le gérant reçoit
"Instruction d'écrire aux syndics dont les emprunts'
"étaient dus depuis plus de 8 ans, que les directeurs
" avaient 'décidé de les faire rembourser graduelle..
" ment.

Le l1 janvier 1848, il fut tenu'une autre assemblée
du comité des finances, et une autre encore le 1er
février, auxquelles les prêts faits par la banque furent
examinés. Plusieurs autres assemblées eurent lieu
vers le même temps pour les mêmes fins. Il n'en a
point été gardé minute. Le but de ces assemblées
était particulièrement de faire rentrer les prêts ou une
partie d'iceux.

A une assemblée du comité des finances, tenue le
22 février 1848, à laquelle étaient présents: MM.
Lunn, Ferrier, Murray, Elder, Redpath et le gérant,
il fut résolu:-"Qu'il ne serait point fait d'autres
" prts ou placements avant que le montant au crédit
" d compte de la banque n'eut atteint 7½ pour cent
4 sur tout le montant des dépôts. r

d

cr
l

c

s

l

tenue le 24 avril 1848, et dont j'ai parlé dans le té-
moignage que j'ai donné devant cette commission là,
i1courant-

£s s. d.
500 0 0 John Ross-lettre adresssée à lui et

à ses. cautions, 9 mars.
" 150 0

"4640 0O

"11'20 0

O Thomas Allan-lettre-dus depuis
longtemps. Mr. cross.

0 Maison, d'école Baptiste-Pelton-.
25 avril 1848.

O Socondo église congrégationnelle-
Pelton-18 avril.

"4 1200 0 0 M. J. H1ays,' 20 avril 1848.
"1118 2 8 George Auldjo-pour être payé le ou

avant le mois de juillet 1848.
George Monro-actions vendues.

" 200 0 0 Eglise congrégationelle, Sorel-lettre
à A. Savage, &c., 31 mars.

' 428 2 1 John Garmichael-pour être payé
en juin, ou poursuite.

" 1850 0 0 W. D. Lindsay-lettre du 9 mars,

"2500 0 0 H. O. Wait-avis à Dumas et Delisle,
15 mars.

" 500 0 0 ThomasRoss-Pelton, 24 avril.
" 600 0 0 Hypolite Guy--Pelton, 25 avril.
" 150 0 0 James Laverock-Pelton, 1er mai,

" 1770
"1000

"1000 O

Beauharnois,
0 Eglise St. George-Pelton, S'janvier.
0 Mad. E. Gunladck-avis par oi

signifié 13 janvier.
0 Alexander Kierzkowski-Peton, 4

mai.
0 Wm. Browne-Pelton, 24 avril
0 John Morrison-avis à lui signifié

et à ses cautions.
0 Henry Buchanan-16 mai-J, E.
O Richard Robinson-Pelton-avi à

Campbell, 17 mai.

Je no crois pas qu'il, ait été fait d'autres prêts " 500 0 0 John Hautson-Pelton-22av
epuis ce temps là par la banque, à part de celui fait " Chapelle Ste. Ann4e-avis rau, Dr.
Mr. Potts, de £560, et de celui fait à l'église de la Falloon, 10 mars.

ue Côté, de £600. On a continué à s'occuper de " 276 5 4 Chapelle Baptiste-Pelton, 22 avril.
'examen des difféeents prêts "qui avaient été faits, etle " 200 0 0 Edward Worthl-Pelton,, 5mai, Qué-4 avril 1848, à unb assemblée du comité des finan- bec.es à laquelle étaient présents : MM. Lunn, Red-'
ath, Ferier, Elder et le gérant, il fut mis devant le " 500 0 0 Mr. Dougall & Morrison-et'on,24

-ureau une liste des prêts dont on avait demandé le avril.
remboursement. Cette liste comprenait les prêts dùs •" 100 0 0 Succession de feu Gait--avis par moi
epuis le plus lcngtetups,'je 'crois, et 'on las avait signifié le 17 mai 1848. r

holsis pour l9s faire rembourser les premiers.' " 2000 0 Sir A. N. MacNab.
L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à lundi, " 200 0 0 W. H. Di*onJohn Yule, jr.-pur

3 courant. JOHN EADIE. être payé immédiatement.

Assermenté devant moi, " L'hon, juge Smith.
150 George Hm.rarison'

Ce il janvier 1851, 4 650 0 0 Peter McNee, Sorel-Cross--avis

W. BRISTow, 10 mai.4

Commissaire.' , "1000 O Arthur R -Petohr22avril.
500 0 John 'ully-Pelton, 24avril.

"' 1250r 0 O Collége' BaptitePelton, '22 avril
Ce 13 janvier 1851, John ,Eadie, écier, 'continue u' 000 ' Is8o&i BApiÏst e d

a disposition comme suit :-'

Ol-dult'uîie copie'de la'liste'dðà et mise deidn1t " 10Ö0 O rÔJjE Jobin - otifié le0 12aalde
'assemblée des directeurs de la banquel d'éparg1es,' yersnldéfai.

r, '

Î,

1

1
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Le 24 avril 1848, il fut tenu une assemblée, dont
voici un extrait -des minutes :'-l" Après quelque af-
Ifaire de routine, le gérant reçoit instruction d'é-
tcrire au juge Smith, que si le billet pour £500
c n'est pas payé d'ici à six jours, il sera donné pour
4 être oursuivi, et que ses actions dans la compa-
4 gnie (les mines seront vendues."

Dans le livre des minutes, à la même date, on
trouve un mémoire écrit de ma propre main, savoir:
Que le méme jour, j'ai écrit au juge Smith dans les
ternies de la minute ci-dessus.

Le 26 avril 1848, il fut tenu une assemblée du
bureau des directeurs. Ce qui suit est un extrait
des minutes des délibérations de cette assemblée:

" BURAUU DEs DIRECTEURS,
" 26 avril 1848.

" Présents :-Messrs. Lunn, Ferrier,. Murray,
" Dow, Elder et Watson ; présent aussi, le gérant.
" L'état des fonds, &c. pour l'ainée dernière est lu,
" et référé à Mir. Lutin pour' qu'il l'examine et le
" compare avec les pièces justificatives, et fasse rap-
" port. Il est ordonné que l'assemblée générale soit
" convoquée pour mardi le 4 mai, et qu'elle soit t-
" nue au bureau de la banque à 3 beures."

Il fut tenu une assemblée du comité des finances
le 2 mai 1848. Ce qui suit est un extrait des mii-
nutes des délibérations de cette assemblée :-" Pré-
" sents : Messrs. Lunn, Ferrier, Redpath, Elder, et
"le gérant. L'bîon. juge Smith ayant donné son
" billet à 4 mois de date, endossé par Iugh Taylor,

pour £500, le gérant reçoit instruction de lui re-
"mettre son minnqg scrip. Il est aussi ordonné,

qu'il sera accepté une hypothèque sur deux certains
"lots situés sur la rue Sherbrooke, au lieu des sûre-
"tés personnelles pour le prêt de £1000, et la ba-
" lance de £900."

Une assemblée des directeurs grants fut tenue le
4 mai 1848. Ci-suit la minute ies'délibérations de
cette assemblée :-" Présents : Messrs. Lunn, Fer-
" rier, Mathewson, Redpath, Mlurray, Elder, Tor-
"rance, et le gérant. Le gérant fait rapport, qu'il a
" parcouru et examiné toutes les pièces justilica-

tives, bons, débentures, &c., et qu'il les a trouvés
" conformes à l'état. Le rapport est alors lu para-

graplie par paragraphe et approuvé, et ordre est
4 onné qu'il soit présenté ensemble avec les états
"comme ci-devant. L'amendement 'proposé aux
C régleients, dressés par Mr. Cross, devra être sou-
" mis à l'assemblée ; et s'il est approuvé, il sera
" grossoyé et déposé au greffe de la paix. Mr. Lunn
" est autorisé à transporter pour £5,000 d'actions
"de la banque de la Cité à Mr. Davidson, pour
" couvrir la balance due à la banque de l'Amérique
"-du Nord Britannique." L'observation addition-
nelle suivante 'se trouve dans la minute être écrite
de ma propre main au crayon, à la fin du rapport
des délibérations :-" A part de son capital et des
W*£5,000, Iintitution possède actuellement des dé-
" bentures du chemin (e Montréal."

Dans l'état que j'i sounis aux directeurs gérants
le 4 mai 1848, j'ai particularisé tous les bons, dében-
tures et autres sûretés ossédées par la banque
comme on a coutume de le faire dans les états pré-
parés pour l'assemblée annuelle. J'avais fait, comme
à l'ordinaire,- un bilan des comptes du grand livre gé-
néral, et un bilan du grand livre de dépôts dans la
forme ordinaire. Je ne puis pas dire positivement que
les comptes du grand'livre général et du grand livre
de dépôts se balançaléat'exaetement:en cette occasion.
Les livres de la banque étaient àlers dans un état de
confusion, et Pon co men ait déjà craindre une fail-
lite de la part de iNustitution. 'L'état était fait jus-

Appendice u'au 31 décembre 1847, et contenait les,opérations
e la banque pour toute l'année 1847. , Cet état fut

mis devant l'assemblée générale annuelle qui fut Î
aussi tenue le 4 mai 1848.

. Comme les livres n'étaient pas balancés jus-i
qu'au 31 décembre 1847, sur quelles données avez-
vous préparé l'état de l'actif et du passif de la ban-
que qui a été soumis à l'assemblée générale dont Il
est parlé ci-dessus

R. Le montant des dépôts a été pris du grand
livre de dépôts, et le montant retiré durant l'année a
été pris du grand livre général qui avait été examiné
avec tout le soin possible, et la balance formait le
nontanit dû aux déposants. Le surplus sur le
compte d'intérêt-a été pris des grands livres de
dépôts.

Le montant, savoir, £6388, se trouve au crédit du
fonds de garantie, page 19 du grand livre général.
Ces items formaient le montant total au débit do la
banque. Les comptes au crédit de la banque de-
vaient pareillement correspondre avec les livres.
L'état que j'ai soumis aux directeurs et. duquel a été
extrait celui qui a été mis devant- lassemblée du4
mai 1848, contenait tous les détails relativement
aux divers bons, débentures, actions de'banque et
autres actions possédées par la banque et formant
son actif. L'état mis devant l'assemblée générale
donnait, je n'en doute pas, un compte fidèle de tous
les bons, (êbentures, actions de banque et autres
actions que possédait la banque d'épargnes au
31 décembre 1847. Le montant des prêts faits
aux églises, &c., &c., spécifié dans le dit état mis
devant l'assemblée générale était correct, je le

ense bien, et était fidèlement extrait de l'état que
'avais préparé de ces prêts. Les prêts sur ga-

ranties personnelles portés dans le dit état mis
devant la dite assembl6e générale A £70,950 9s. 9.
n'ont pas été correctement indiqués ; la somme
n'était qu'approximative de ce que pouvait être le
montant de ces prêts. L'argent en main porté à
£6555 18s. 3d. n'était pas cbrrect. Le compte de
caisse n'avait pas été, ba ancé à cette période.

Q. Veuillez consulter 'le grand livre au chapitre
ties dépôts, et dites si la somme indiquée comme
ayant été retirée durant l'année 1847 a été correc-
teient donnée dans l'état soumis par les directeurs
à lasseniblée générale du 4 mai 1848 ?

R. Il paraît y avoir une erreur de £800 dans l'é-
tat mis devant l'assemblée générale.

Q. Veuillez voir à la page 30 du livre de caisse
et du grand livre, I compte -de la Banque de lAmé-
rique du Nord Britaniique, " et dites quelles sont
les balances qui sont respectivement au débit de ces
deux comptes à la date du 31 décembre 1847

R. La balance au débit de caisse paraît avoir étéi,
cette date de............................... £2653 1 '41

Et au débit de la banque de l'Amé-
rique du Nord Britannique de.......... 5528 1 Il

Balance totale.................. ,,......... £8181 3 10
Q. La balance de ces deux comptes pris collecti-

veinent ne doit-elle pas correspondre avec la balance
d'argent indiquée dans l'actif de la banque dans le
compte général soumis à l'assemblée annuelle?

R. Oui.

Q. L'argent que vous aviez alors'entmain:ótItal
compté et vérifié par quelqu'un des directeurs

'I, Mon.
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Q. Aviez-vous £2,653 11d; en main au 31
décembre 18471,

R. Jo ne penae pas.
'Q. Aviez-vous une somme d'argent considérable

en main le 31 décembre 1847?

I. Je ne gardais pas l'argent moi-mome. La
balance dans le livie de caisse devait correspondre nvec
la balance que le payeur avait en main. Je trouve
que la balance entre les mains du payeur A la date du
'1décembre 1847 était de £895 2s. Od. La diffé-
rence entre cette somme et la balance de l'argent tèelle
qu'elle apport dans le livre de caisse, laquelle -iffé
rence se monte à £1,$57 19s. 11d., a dû provenir de
mes transactions avec W. 'S." Mclarlane et autres.
Je n'ai pas moi-même balancé le livre de caisse; il
paraît que c'est Mr. Cox qui l'a fait après que j'eus
lssé la 'banque.

Q.Y anit-il, que vous sachiez, des directeurs qui
sussent que l'état soumis à l'assemblée annuelle u
4 mai 1847 n'était pas exactement correct?

R. Les directeurs savaient que les comptes n'é-
taient pas exactement corrects. , Mr. Lunn, Mr. Fer-
rier, .Mr. iRedpath' et Mr. Murray ,ne pouvaient faire
autrement que de savoir, avant 'le 4 mai 1848, qu'il
y avait du>déficit dans l'argent pour l'aunée 1847.

Q. Le rapport qui fut lu à l'assemblée Ctait-il signé,et, s'il l'était, par qui l'était-il ?

R. 'Il était signé par moi par ordre du bureau.
Q. Par l'état soumis.A l'assemblée générale, ap-

pert-il'qu'il avait été fait à cette époque des prêts
sur garanties personnelles seulement, ou sans garan-
ties quelconques ?

R. On.n'y voit rien de semblable.
'Q. Etaitil dûbeaucoup àa banque pour prêts faits

avant le a1 décembre 1847 sur garanties personnelles
seulement ou sans garanties, lorsque l'état.aunuel a
été mis devant l'assemblée du 4 mai 1848?

R. Oui; iIlui était dû un montant considérable.
Q. Ce montant fait-il partie de l'actif de la banque

dans l'état soumis àL Passemblée0?
R.,Oui.
Q. Sous quel chapitre ces prêts sur garanties per-

sonnelles seulement ou sans garantiep se trouvent-ils
classés,?

R. Sous " prêts à des >glises, chapelles, écoles,compagnies d'assurance, et autres -corps "Incorpor6s,avec pas moins de deux bonnes cautions, dans cha-
que cas, £31,854 13s. 7d ;' et "prêts sur garanties
personnelles, et sur hypiothques 'comme 'sûretés col-
Itérale avec déux ýbonneset valables cautions dans
chaque cas, £70,90 9s. 9d"

Q. avait-il au décembre 1847, des -déposants
de sommes au-dessus-de £500.

R. 11 y en avait.
Q.L'état des 'opérations de la ibanque ifait il 'voir
'uiy'avait des déposatits de';sommnes au-dessus de

R. Non, L'tat meione qut-ingt-sic 'dépo-
sants de sommes au-dessus de L400;'

Le rapport suiv.aut fut mis devant Passemblée du
4mai 148:

"Sixrne'rapport annuel du bureaudes directeurs
"gérants des transactions del banque'égnes>

" dpuis le 1er janier jusqu'au 81,décembre 1847
"présenté 'à Vassemblée annuelle des patrons et di-
",retiur4, tenue le 4 mai 1848,

"Le rapport que les directeurs ont à présenter au-
'i jourd'hui ne diffère en rien d'essentiel de ceux
" qu'ils ont es à présenter aux nasemblées précé-
"dentes. Le montant des dépôts s'est beaucoup
"plus augmenté cette année que' l'année dernière ;
" cela, sans doute, est d4 prinçipalement à ce que le
" taux do l'intérêt qu'alloue la banque sur les:dépÔts
" est aujourd'hui plus élevé qu'il nétait auparavant,
4 et aussi, en partie, .à l'état florissantdu commerce
" dans les premiers six .mois.de l'année derniòre, ce
" qui a permis à plusieurs de déposer 4 cette institu-
" tion de plus fortes sonnes d'argent qu'ils n'auraient
" pu le.fairedans d'autres circonstances. On atrou-
S'vé que cette augmentation dans le montant des dé-
" ots pourrait être une source d'inconvenients.pour
",es directeurs plutôt qu'avantageux pour la banque,
" vû la nécessité dans laquelle ils se trouvent. de
"de temps 'à autre de faire des placements q'ils
' aurónt à'réaliser dans un temps peut être détavo-
" rable, lorsque les déposants viendront demander
"leur argent; mais 'es directeurs ont agi avec toute
"la prudence possible lorsqu'ils ont eu des place-
"ments à faire, ce que l'on peut voir en référant à
"l'état des fondse, etc., maintenant mis devant Pas-
" semblée ; et, après avoir bien examiné toutes les
" choses ils n'ont vuaucune raison de douter que le
"fonds de surplus,. se montant actuellement à
"£6,888 10s. 8d. ne soit beaucoup plus que sufil-
" sat pour couvrir les pertes que pourrait prouver
"l'institution soit sur ses actions de banque où dans
"les autres placements lqu'elle a faits.

" A l'égard des actions de banque qui ont éprouvé
" une 'baisse dernièrement, les directeurs sont lieu-
" roux de pouvoir dire qu'une partie considérable de

ces actions a été achqtce 'lors quelles se vendaient
" à aussi bon marché qu'aujou 'hui; et toutes les
" autres avances qu'ils ont faites P'ont été sur les
"moilleures.garanties personnelles possibles.

" Les directeurs prennent la liberté de soumettre
" l'état ordinaire des opérations de la banque, de

ses progrès et de ses fonds, que l'o, trouvera, ils
"lespèrent contenir des détail suisants sur les
"affaires de la banque."

L'examen du témoin, 7Jqhn ,Eadie, écuior,.estici
ajourné jusqu demain, et il a signé.

JOHN 'EADIE.
Assermenté et signé devant moi, 

"

Ce 18 janvier 1851,
WU. 1RSTow,

Commissaire.

lCe 14 janvier 1851, John, Eadie,'êcuier,, cotinue
a déposition comme suit-

'Q. Dans votre témoigngè donné -devait cette
commilssioni hier, vous- avet .itque vous n'avlef 4 a ' s
balanévous'meme le livre de 'caisse, mais edi a
raît 4e o'estMr."'Cox qui'a fait: pouvez-vous, ire
sit te livre'e EáiÔâsse avait <été balhùic jùéqan 3~1
"décenibre 1847, losquei Pétt- atinbel ått pés'enté,
diàoristle 4mia 1848?- t',

SAu pueilleur íd ma connaisdane& iline Paiat
pastété. à '

eu'

UNce-ee 0 Jd me'
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Appendice R. La balance était correcte, au meilleur de ma
(Q. Q-) connaissance et croyance, au 31 décembre 1846, et j'ai

alors porté la balance en encre, tel qu'il apport par
juillet. le livre de caisse. Je crois que je n'ai jamais balancé

l'argent ensuite.
Q. Veuillez voir aux livres de caisse qui vous

sont maintenant exhibés, et dites si depuis vous les
avez jamais balancés ?

R. Je ne les ai jamais balancés. Les additions
sont faites et portées au crayon. Il est aussi
indiqué au crayon une balance à la fin de chaque
mois, et cette balance est telle qu'elle devrait être si
lon compare le doit avec l'avoir du livre de caisse.

Q. Dans l'état annuel qui atêté exhibé à l'assem-
blée générale du 4 mai 1845, le doit et l'avoir ne
correspondent-ils pas exactement jusqu'à un denier ?

R. Oui.
Q. Dans l'état où se trouvaient alors les livres (le

la banque d'épargnes, était-il possible d'en extraire
un état aussi correct que celui dont vous venez de
parler ?

R. Non.

Q. Doit-on comprendre par vos observations que la
balance exacte qu'indique l'état soumis à l'assemblée
du 4 mai 1848 n'a pu être que supposée telle, ou
que l'on a faussement rapport6 les items dont se com-
pose cet état ?

R. J'ai déjà dit dans ma déposition, hier, que l'état
n'était qu'approximatif de la balance exacte ; par là
j'entendais lire que nous l'avions donné aussi exact
que possible sous les circonstances d'alors.

A une assemblée générale du 4 mai 1848, il fut
fait des amendements aux règles et règlements de la
banque. Une copie de ces amendements fut déposée
an greffe de la paix inmédiatemnent après l'assen-
blée.

Le 10 mai 1848, il fut tenue un assemblée des
directeurs gérants. Ci-suit la minute des délibéra-
tions de lassemblée

" Présents : MM. Redpath, Morris, Ramsay,
" Elder, Torrance et Badgley.

" La balance due à la banque de l'Amérique Bri-
" tannique du Nord est portée actuellement ià £12,-
" 300 ; le montant retiré depuis le mois de janvier
" est (le £23,000.

"1 Les directeurs décident que le comité des finai-
t ces s'assemblera tous les mardis à 11 heures, et
" lecture est alors faite des minutes de l'assemblée
" précédente avant que l'on procède aux autres

affaires.

"Il est résolu : Que les directeurs s'assembleront
"le second mercredi de chaque mois à 10 heures,
" après avoir été notifiés à cet effet par une circulaire ;

" Que les Messrs. suivants formeront un sous-
comité pour reviser les réglements, savoir: le pré-

" sident, Mr. Elder et Mr. Ramsay, avec injonction
" de faire rapport à la prochaine assemblée mensuelle.
"< Que les directeurs avaient eu l'intention de réduire
" le salaire du gérant à £400; mais qu'ils' avaient
" décidé à la fin de le laisser encore cette année à
" £500, et de s'informer ultérieurement des devoirs
" qui sont attachés à cette charge. Les directeurs,
" cependant, ont penché vers l'opinion que les inté-
c réts de l'institution exigeant de l'économie,ý ils se-
" raient justifiés de replacer le salaire du gérant à

ce qu'il était auparavant, £400. Il est aussi ré-
solu, que MM. Sharroclks, Cox et Mathewson res-
teront avec le même salaire que l'année dernlère."

Le 12 mai 1848, il fut tenu une assemblée du ce- App
mité des finances. Ci-suit la minute des délibéra-
tions de cette assemblée :-

" Présents: MM. Morris, Redpath, Elder. Le
" comité autorise Mr. Morris ià adresser la lettre
" suivante à la banque de Montréal:

" Au caissier de la banque de Montréal. Mon-
" sieur,-Lo comitédes finances de cette institution
" trouve que par suite du mauvais état du commerce,
" les sommes retirées de la banque depuis quelque
" temps ont été plus considérablesiq e les sommes
" qui y ont été déposécs, et qu'on conséquence il est
"devenu nécessaire de faire rentrer une partie des
" deniers qui ont été placés, soit on vendant les ac-
"tiens de banque appartenant à l'institution, ou en
" empruntant sous la garantie de ces actions, qui sont
"les seuls effets dont elle peut disposer actuellement.
" Mais comme dans ce moment ces sortes de:yentes

ne peuvent s'effectuer sans beaucoup de sacridce,
"le comité désire emprunter £15,000 de la banque
" de Montréal, sous la garantie de ses propres ne-
"tions, afin d'éviter par là un tol'sacrifice de la part
« de la banque d'épargnes, et d'empêcher la dépré-
" ciation des actions qui se trouveraient autrement

en trop grande abondance sur le marché. L'ar-
" gent serait demandé à mesure qu'on en aurait be-
" soin pour combler le déicit qui pourra se rencon-
' trer dans les dépôts, tels que comparés avec les
" sommes retirées. Cet arrangement prendrait effet
4 à compter le la date de l'emprunt en contemplation,
" qui porterait intérêt à 0 pour cent, et qui serait
" remboursé au temps et de la manière dont convien-
" drait la banque de Montréal.

"Wm. MORRIS,

Président de la B. d'Ep.

"12 mai 1848.
" Liste des prêts dont le remboursement doit éêtre

" demandé, et à être entrée dans le livre des minutes
" de manière à pouvoir être soumise au comité de-
" main à dix heures."

Le 16 mai 1848, il fut tenu une assemblée du
comité des finances. Ci-suit la minute des délibé-
rations de cette assemblée:

" Présents:-MM. Morris, Elder, Murray. L'as-
" semblée s'occupe à l'examen les prêts, et à donner
"des instructions pour que plusieurs (ie ces prêts
"soient remboursés et d'autres complétés.

" La réponse suivante du caissier de la banque de
" Montréal est lue

"A L'HoNORABLE Wr.K MoRis,
Président de la banque d'épargnes.

MoNsIEUR,-J'accuse la réception de votre
" lettre en date du 12 courant, que j'ai soumise aux
"directeurs, à leur dernière assemblée. En réponse,
" j'ai ordre do vous informer que quoiqu'ils ne puis-
" sent accepter vos conditions pour un prêt au mon-
" tant de £15,000, garanti par le transport d'actions
" de banque possédées par votre institution, les dis-
" positions de leur charte ne le permettant pas, ils
" n'ont aucune objection à ouvrir pour votre institu-
" tion un crédit au montant de la somme que vous
C demandez, payable au taux de six pour cent, à la
" condition que le montant ainsi retiré soit remboursé
" avec intérêt, sous un délai do trois mois.

" Je suis, &c

l 15 mai 1848."

"A. SIMPSON,
Caissier.
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P "d* Le 18 mat 1848 il f tenu un, assemble dg
comité des dnances Gi-suit la minute des dellbé-

- rations de l'assemblée

4 Préento-MM. Morris- Redpatb EIder, Mur-
"ray, Femier et là gê6ant.

ea miputes des anemhve précédentes, agut
e e Ir, Pçrris e4 gerpieàté par, r. Ferrier.

"Les listes ordonnées le 16 soi4 nises devant
lassemblée telles qn'elles son.t, et ordre est <onné
de les insercr dans lç livre des minute. Ordre

est aussi .onré d'onro istrer' dans le lJvro des Mi,
nutes tors les avi., &c. qui oit été donnés dans
les intervalles qui se sont écoulés entre clia.ie
assemblée, de manière que le ivre fasse voir jour

"par jour toutes les:opéraons de l banquu"

Le i3 mai 1848, il fut tonu mne asserablée i e-
mité des finances, Ci-suit laiin té des déléra.
tions de ctte assemblée:

04 Pr&éent--MM. Morris, ]Redpath, Ferrier, litr-
" ray Eldi' et le gérant,

"'On a'informe si Mr. Pelton, ainsi qu'il en avait
" ét requis plusieurs jours auparavant, a transmis
" la liste ordonnée des avis additionnels relatifs au'
"remboursement des préts, et, Comme il ne 1 a pas
"fait le comité donne instruction au gérant de le,
"notifder que si tous ses ordres ne sont pas p>romp.
"tiencntr exécutés, il sera dans la nécessjté dlem-" ployer un autre.notpire.

V. es$ aussi ordqnné, que çm qui. »?ont: paa été
"notifiés de payerlesoîeut late qut, Qt que
"la liste de ceux qui l'ont ét6 soit envoyée à la ban-
" queo àdix heures, jeudi.

" Mr. Badgley que 1lon a, consulté ailr les 90 et,
13e sections de l'acte 4 et 5 Victoria relativement
aux prêts faits par -la banqud a doni so opimon

qann)ey qui saor:--
"' mthi&, 22'ma< 1848.

" Après avo' olgneqsemerit ,examieê P'aete4 et 5
"Victoria, chap. 82,. qiti régl, 10 banquest 4'par-
"gpese, ~ t pl. partiuhørensent les 9e et h8e QQtions
"ecet acte,, j'on suis venn 4 l'opinion que l'listitu-
" ipn n'a, pas le droit doelacer ppe des toia quarts

-du montant entier quele a; reçu eg dépét et de
" piPs qu'3ll9 nq peut placer aucuns des dits eniers
"sous la garantie d'aucut n'antipsem'ent parthalier.
" Si cette prolibition de.la.loi était-établie pop pro-
"Ltéger le revenu- au moyen Vune pênalité, je s'" conSi4érerais pas conmo nul ce qui erai, faibcontre
«cette prohibitipn, ni qomme insqutqiJgle 4?aqtjop.
" qui serait portéo en conséquence,; rpLis quand iýjtte
"prohibition n'est pas pour protéger le revenu, je
"suis d'avis que la transaction n'est , ps légale et
"qtme telle actionne pogxrrait étre maintemtele
" principe de la loii tan que, lorsqdunei dispôsitien
"est établilepour desufns publiqués c'est la mmeo
A chose.que~ sidla:prehibition était fated'snewninle
4 abonf aamo dau4nm p lit.

w. SAGR
"Le gérant regoit instruction de ,régaar des

"questions sur ce su e pour i Aounêtge 'qpI-

fLa uestIoerråd~fétr au'Jycée ddtiautieriée' devanit
em r lr 't le dité¢

"Voulait sieuiinylaensdértifd~e ette questioni
"jusqu'à la prochaine assemblée il verait, dan§lii

rO b e

noire pur odenir yne consuZtptçen dle 0 ge

s questionts?étant I4levée sur la légaiA4 des
t faits par la banque d'épargnes sous des garan-
personnelles ou immobilières, ou sous ces l x

anties 4 la fois, on dsir' avoir P oinion de Mr.
redithî str lQs points sulvarits, sav~oir:

Comment doit-on'interpréter les 9e et .1e
Ions de lacte 4 et S Vie., chlap. 82, quant A'
nploi de la balance restant après le placement
trois quartsW du montant entier des dépots ?

P Dans le cas oai banque poursuivrait pour
enboursement à 'un tprêt de cette description, le
tour pourrait-il pl.aider avec succès que les
eteurs ont outre.passé leurs jouvoirs un faisant
el prèt?

La 13e section 4-t-ell quelque rppo A
e question.; est-elle expicative de la 9e, et
est sonïeffet?

4° Les directeurs qpt'.416 er vertg lqaq de
"ces deux sections ou e e deux sections, le drdit
"de préter ce quart des 4ép4t8, op quelqu partie
"d'icelui, sous les garanties mentionnées plna b4ant
"savoir sous des garanties personnelles et' ininuobilié-
"res, ou soàs des garanties personnelles seulement "

Le 27 mai 1848, il fut tenu une assemblée du co-
mité des finances. Ci-suit la ïiimttq ds déllbéra-
tions de cette assemblée

"Présents :-MM. Morris, Eider, Murray, Red-
" patb, Ferrier et le gkrant.

" Le gérant reçoit instruction d'écrire à Mr. Pel-
"torn, que pour les raisons données dans la lettre en-
"va ée par le gérant le 23 courant, et aussi parce

"'u il î'avitpoint été reu de rponse à cettiet 4e,
"le comité avait décidé de he huTemplóyer'onimf
" le notaire de la bange ; et q g(rtat raçoit ap
"ihstruction de lui dem nger d emnvôyer tos les
"papiers concernant 'nstituto, immedatertent.
4L aoQcoit¢ décide d'employer M1,r. %bcpigmne.son
" notaire, et celui ci-ayant été mandé acepte la
" charge.

" L'assemblée 'occpe da prt }rthu r
" et Mr.* Lunn ayant été requis de ei e
"devant le comité, il explique que ce prêt avait t
4 autorisé àil une assemblée des.directeurs j maiaque
'<CQimffme alors on ne sayai6 pasquandPargerib squeie
" exigé, ou s'il'le'seraitdu tout,,il'avait Ïpoint été
"fait d'entrée de la demande. Qu'alors' Mit. Ros et
"son frère étaient considérés comme riches et très
"respectables.

"&Le a ut mlentionsp fjii avergiu, par l'eptrs-
nisq d .M. Taylor, acions; lu 1onds spI
a de la anque de ]o é po.'p eggt 4p paig

8 'actions d(W. Bedib'

Le~~~ ~~ 1m ' '14%i temtease ble,419hent: directead la> kan4e 4e pa>es i-9
spitlagnse des délibrtiomaê cette ,asternllée:

," Présets:~-Éflk. Morris Tôrrânce,~ liàdgle3r,
l Luntgrry alr

j;
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" Le président dit aussi, que le comité ayant trou-
" vé absolument nécessaire d'em ployer un autre coin-
" mis pour l'aider, et rapporter les livres jusqu'au
" 80 juin, il avait en conséquence engagé temporal-
" rement Mr. Blackader à cet effet.

" Le président ajoute, que le comité des finances
4 avait trouvé nécessaire de demander le rembour-
" semant des prêts faits sur hypothèques, pour ren-
" contrer les demandes qui se lusaient chaque jour à
"la banque, et pour la plus grande sûreté de linsti-
" tution, et que Mr. Gibb, le notaire, avait été cm-
" ployé pour notifier toutes les parties de payer, et
" pour compléter toutes les obligations lui ne l'é-
"taient pas encore ; que Mr. Gibb avait été employé

à la place de Mr. Pelton qui n'avait pas doné
" satisfaction aux directeurs.

Le président dit aussi qu'il avait été donné ins-
" truction aux avocats de la banque de poursuivre le
" recouvrement de plusieurs sommes échues.

" Le comité des finances reçoit alors instruction
" de rapporter et balancer les livres jusqu'au 30 juin,

dans le plus court délai possible. "

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à de-
main, et il a signé.

JOHN EADIE.

Assermenté devant moi,
Ce 14 janvier 1851,

Wm. Bnisrow,
Commissaire.

Ce 15 janvier 1851, John Eadie, écuier, continue
sa déposition comme suit:-

Ce qui suit est extrait des minutes de l'assemblée
des directeurs du 14 juin 1848: -

" Ci-suit l'opinion le Mr. Meredith, C. R.:

"La banque d'épargnes et le prévoyance de
"Montréal, établie par l'acte 4 et 5 Vic., chap. 32,
«désire avoir l'opinion d'un avocat sur les points
"(suivants:

" Ques. 1. Comment doivent être placés les deniers
4déposés à cette banque, et y a-t-il pour la banque
4«du danger à faire des placements sous des garanties
"immobilières :

l Rop. La 9e section de l'acte contient des dis-
" positions qui ont été établies dans le but de
" nous guider sur cette matière. Mais cette section
4 a été rédigée avec si peu de soin et si maladroite-
« ment que, dans mon opinion, il est impossible de
"C dire avec certitude, qu'elle serait l'interprétation
"que pourraient donner nos cours à cette section.
"'Je trouve pourtant qu'un statut est à-peu-près la
"'copie de l'acte du Bas-Canada, 2 Gui]. 4, chap. 59,
" et que cet acte à son tour parait avoir été pris de
" l'acte impérial, 9 George 4, chap. 92. Dans l'in-
" certitude alors où nous laisse notre propre statut,
< il conviendrait d'aller à la source d'où il a été tiré.

" L'acte impérial exige formellement que tous les
" deniers qu'auront à placer les banques d'épargnes,
«le soient dans la banque d'Angleterre, ou dans la
'<banque d'Irlande, ýsuivant le cas, en annuités de
" banque, ou en billets de l'échiquier. D'après les
"dispositions de l'acte' du Bas-Canada, il est clair, ce
"me semble, que l'intention de ce dernier acte est
« que les syndics des banques d'épargnes, à être

é 6tablies en vertu de cet acte, ne placent pas les
"deniers sous leur contrôle autrement que "dans
"(les banques incorporées, ou " sous des garanties

publiques." Les délais interminables apportés
'<dans le recouvrement des deniers placés sous des

garanties immobilières, sont probablement une des
" raisons qui ont engagé la législature impériale, et
"la l6gislature du Bas-Canada, à ne pas admettre

des garantics de cette espèce'; pour cette colonie,
" on doit croire que cette raison a été suffisante,
"lorqu'on sait que des d6biteuirs de sommes excédant
4£500 peuvent aisément, et à peu de frais, retarder
4 pour une période d'aumoins deux ou trois ans le
"prononcé du jugement contre eux, et obtenir ensuite
" un plus long délai encore avant l'exécution do tel
"jugement.

" On doit admettre, cependant, que notre loi ne
"défend pas expressément les placements sous des

garanties immobilières, ni ne mentionne comment
" les fonds de la banque devraient être placés, mais
"il me semble que d'après la neuvièen section, prise
4 avec la treizième, c'était l'intention de la législature
" qu'une partie des fonds de cette institution n'excé-
4' dant pas les trois quarts, fût placée en d6bentures
" ou en actions de banques, ou sous d'autres garanties
" publiques, tel que mentionné dans la 9o section, et
" que le reste (excepté le montant entre les mains
e du trésorier, pour rencontrer les dûpenses de Pin-
"stitution, et qui peut être plac6 sous des garan-
" tics personnelles) fÙt, tel que mentionné dans la 13e
" section, placé à intérêt dans des banques, ou assuré
" sur des actions de banque, ou prêté sous des garan-
"'ties publiques, et il me paraît juste et nécessaire
" dans l'intérêt des ces institutions que lintention
"de la législature soit suivie à cet égard.

" Ques. 2. S'il y a les objections à ce qu'il soit
" fait des placements sous des garanties immobilières,

ces objections sont-elles de nature à rendre nulles
<'les hypothèques prises par la banque?

"Rép. Les observations que j'ai déjà faites font
" voir suflisamment que je pense qu'il y a des objec-
" tions aux placements sous des garanties immobi-
"lières ; mais il ne s'en suit pas dle là que les hypo-
" thèques prises pour des deniers ainsi placés soient
" nulles. Il est vrai que les corporations n'ont pas
" d'autres pouvoirs que ceux qui leur sont expressé-
" ment donn.és par la loi ou qui sont considérés comme
"leur étant absolument nécessaires pour les objets
" pour lesquels elles ont été établies ; mais le pou-
" voir de faire des placements est un pouvoir inhérent
"à toute banque d'épargnes ; et si notre législature
"n'a pas expressément déclaré comment ce pouvoir
4 doit etre exercé alors les directeurs de la banque
" peuvent, je crois, user de leur discrétion dans l'exer-

cice de ce pouvoir.

"J'appréhende que notre législature n'a pas ex-
'pressément déclaré de quelle manière le quatrième

quart des fonds <le cette institution doit être placé
4 il ne se trouve dans la-loi aucune déclaration à cet
"égard ; et quant aux trois autres quarts, voici ce
" que dit l'acte .- " Il sera loisible aux syndics d'em-
" ployer aucuns deniers n'excédant pas les trois
"quarts du montant entier déposé, etc., etc."

" Maintenant, quoique les mots " il sera loisible "
"t peuvent dans quelque cas être considérési comme
"impératifs, cependant il me semble que liés avec
"les mots " aucuns deniers n'excédant pes, etc., etc."
"ils, ne peuvent pas etre considérés impératifs au
"point de rendre nultout ce qui serait fait au con-
" traire.

"iJe suis en conséquence d'ophilon que les objeoo,
4 tions qui existent contre les, placements sous des
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Appendice aranties immobilières ne sont pas de nature à ren-
re nulles les hypothèques prises par cette banque.:

14 jillt Ques. 8. La personn qui aurait fait un emprunt
" de la banque pourrait-elle, dans une poursuite in-
" tentée contre elle, prendre avantage du fait que la
"banque en lui fesant un tel prêt aurait excédé' ses
"'pouvoirs, si tel était le cas?

"Rép. Je suis d'avis que si l'emprunteur, en pa-
reil cas, pouvait montrer que dans le contrat en-
tre lui et la banque celle-ci avait outre-passé ses

"pouvoirs, tel emprunteur pourrait prendre avantage
4de ce lait au point de faire débouter l'action inten-
"tée contre lui ; mais j'ai déjà taché de faire voir la
"différence qui existe entre l'absence totale du pou-
" voir et l'exercice impropre de ce pouvoir.

"Ques. 4. Quel est l'effet de la prohibition con-
" tenue dans la 9e clause quant aux prêts faits par la
"banque sous des garanties personnelles?

"Rep. Les mots "mais les syndics ne peuvent
"placer aucuns des dits deniers sous la garantie
" d'aucun nantissement particulier," ne devraient pas

être, ce me semble, interprétés comme prohibant
"dans tous les cas les placements sous des garanties
"personnelles, mais seulement comme obligeant les
" syndies dans tous les cas de prendre dautres ga-
" ranties suflisantes. Cette interprétation est confor-
"me à,notre loi commune qui défend aux tuteurs,
" curateurs, et autres personnes administrant des
" biens qui ne leur appartiennent pas, de placer les
"'fonds sous leur contrôle sous' des garanties person-
"nelles seulement, mais qui ne défend pas-de prendre
" de telles garanties en sus d'autres garanties ; en ou-
" tre si l'on interprétait la loi autrement il serait im-

possible à la banque de prendre des hypothèques
" sur des immeubles ; car parmi nous une hypothèque
"n'est autre chose qu'un accessoire de la dette ou de
"l'obligation personnelle qu'elle garantir. De plus,
" les transactions indiquées dans la 13e section im-
"pliquent que les banques d'épargnes peuvent quel-
"quefois prendre des garanties personnelles.

"Enfin, il me sera permis de faire observer que les
"difficultés qui pourraient résulter de l'institution
"d'actions sous le présent acte provincial, relative-
"ment aux banques d'épargnes, sont d'une nature si
"grave que je pense qu'il serait prudent d'ajourner,
"s'il est possible, les procédures émanées en vertu
"de cet acte, jusqu'à ce qu'il soit amendé.

W. C. MEREDITHJ,
C. R.

" Montreal, 16 juin 1848,"

La raison pour obtenir une opinion légale quant à
la validité de certaines obligations possédées par la
banque était,.que quelques uns. des directeurs .crai-
gnaient de rencontrer des difficulés dans le, recou-
vrement de ces prêts faits sur hypothèques. Les
prêts étaient ordinairement faits sur hypothèques
par la banque d'épargnes, sur l'avis 'de MM. Fisher
et Smith qui étaient alors les avocats de l'institution.
Ces messieurs n'ont jamais, à ma connaissance, don-
né leur opinion par écrit sur ce sujet. Lorsque les
premiers prêts ont été faits on a exigé que le notaire
suivit l'avis de MM. Fisher et Smith à l'égard de la
forme des actes. Dans tous les cas où le notaire
avait des doutes quant à la forme ou à la validité des'
obligations offertes il avait pour instruction de pren-
dre l'avis de MM. Flsher et Smith tant qu'ils seraient
les avocats de la banque, ce qui a duré jusqu'à la
mort de Mr. -Fisher. Après cette époque, j'ai reçu
ordre de oisulter Mr. Cross qui a succédé à MM.
Fisher et Smith èomme avocat de la banque. La
principale difficulté qui se rencontrait dansleo actes

en vertu desquels la banque, d'épargnes fesait ides
prêts, était lorsqu'il s'agissait de prôts faits à des
églises et à des nrors. Quelques

t ivoe id'a tr
.1mi àt 1 *âtVVtd

ne l'étaient pas, Le notaire
peu près comme il l'enteïdait

Q. Comment s'arrangeait
isteient des actes, et pour
ypolièques antérieures à cel

à la banque d'épargnes en m
R. Le notaire avait pour i

gistrer les actes aussitôt qu'
de charger le porteur du paiet
enregistrement. Les directe
dans bien peu de cas l'exam
directeurs, lorsqu'il était que
hypothèques au bureau, ce q
se fiaient aux cautions qu'il
avaient l'intention d'accepte
assez intéressées elles-mênie
hypothèques offertes étaient.

Q. Le bureau a-t-il jama
quelles mesures, pour s'assure
immeubles sur lesquels il étai
pour des prêts ?

R. Il a été fait à la recomm
eux-mêmes un nombre consid
pothèques assises sur des pr
leur était connue ; et dans cd
besoin d'autres informations.
demandaient des emprunts à
de donner des certificats de
la propriété était de valeur s

Q. Dans les cas où l'on
étaient-ils donnés par écrit,
les propriétés étaient déjà h
lorsqu'elles l'étaient, les cert
montant et la nature des hyp

R. Dans les cas dont je
donnait que la valeur de la,
question des hypothèques d
grevée.

Q. Lorsqu'il était fait un
montant ou quelque partie d'
avant que l'obligation ou 1
données ?

R. Oui; fréquemment.

Q. Avait-on généralement
que d'épargnes de différer les
prêts jusqu'à'ce que les sûreté

R. Oui; généralement i
de conventiorau contráire, j
vancer l'argent qu'après que.
fié que l'acte était signé. MV
lorsqu'il y avait cet entendem
et les parties, l'argent était a
que les sûretés eussent été do

Q. Qui fesait-on parties a
à la banque pour prêts ?

R.De lapart de la banqueg
comme président des directeu
c'était Mr. Ferrier et Mr,
deux occasions que je ne peux
moi-même représenté la banq
ainsi que les cautions, signai
nées à la banque.

Q. Eties-voúdans l'habit
dés cbques signés exprès,

agissait ' et égr

-on 't l'égard le l'enre-
savoir s'il existait des
les qui étaient données
atière de pr'ts?
nstruòtion de faire enre-
ils étaient terminés, et
nent de:l'honoraire pour
urs n'ont ordonné que
en des registres., Les
stion de la validité des
ui arrivait quelquefois,
s acceptaient ou qu'ils
r, et qu'ils supposaient
s pour s'assurer si les
bonnes.

is pris des mesures, ·et
r de la valeur réelle des
t offert des hypothèques

anda ion des directeurs
érable de prêts surly-
opriétés dont la valeur
s cas ils, n'avaient paS

Quelquefois ceux qui
la banque étaient tenual
personnes connues que
uffisante.
exigeait des certificats
et mentioinnaient-ils a
y othéquées ou non, et
if cats indiquaient-ils le
othèques?

viens de parler, on ne
propriété, il 'n'était pas''
ont elle pouvait être

prêt sur hypothèque, le
celui en était-il avancé r

es sûretés eussent été

pour habitude à la ban-
avances à compte des

s eussent été données ?

Quand' ilIn?y avait point
'avais coutume de n'a-
le nôtaire m'avait certi-
ais très souvent aussi;'
ent entre les directeurs

vancé au besoin avant
nnées.

ux obligations données

énéralementMr. Lunn,
i. Dans certaine cas,
Redpath. En une ou
spécifier, je crois avoir

ne. Les emprunteurs,
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par l'uu des directeurs
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pour les paiements faits par la bauque à, ompte de
ses prêts

R. Pas toujours. Quelquefois ils etaient aigués
exprès, niais beaucoup plus souvent je rtmplasais les
blancs de chèques que j'avas toqjourg on m pos,
session pour ces prêts.

Q. Pouvez-vous dire positivement que lça dirçecteurs
ou quelqu'un d'eux connaissaient que vous donniez
<les choques pour des prôts qu'ils avaient sanetionnés,
avant que les obligations A être acceptées pour ces
prêts eussent été complétées?

R. On avait pour habitude d'avancer Pargent si
souvent avant que les sûretés fussent données que les
directeurs qui prenaient une part active dans l'admi-
nistration dos, affaires de la banque devaient le
savoir. En plusieurs cas les avances leur étaient
faites A eux-mmnies comme syuidies des corpspublies
dont on a déjà pail4.

Q. Les directeurs do la banquç se portaient"ils
fréquemment cautions pour des prêts faits par la
banque?

R, Oui.
Q. Pouvez-vous dire qu'elle est la proportion des

prêta qui ont été faits par la banque sur le caution-
nement des directeurs, depuis la fondation de l'insti-
tution jusqu'à votre démission?

R, Je ne pourrais pas le dire positivement; mnais
il y on a au une grande partie. Je pourrais 'dire
qu'au moins un tiers des prêts sont de cotte catégorie.

Q. Dans les cas où l'on a pris l'opinion des avo-
cats de la banque d'épargnes quant à la validité des
obligations offertes pour des prets, qui payait ces
avocats?

R. Il était toujours. entendu que ce devait, être
l'emprunteur.

Q. Avant de faire les prêts, vous fesiez-vous don-
ner des certificatsdu bureau d'enregistrement par
rapport au montant dont étaient grévées les proprié-
tés que l'on devait hypothéquer on faveur de, la
banque?

R. On le fesait quelquefois ; mais pas hallituelle-
ment.

Q, Savez-vous si la banque a jamais fait des
pertes pour n'avoir pas eu la précaution de constater
auparavant le montant des dettes enregistrées au bu-
reau d'enregistrement ?

R. Je ne sache pas que la banqqe ait pour cette
raison éprouvé aucune porte avant ma démission ;
mais, je sais que des cautions, dans quelques.cas, en
ont éprouvé. Parmi ces cautipns, je pourrais nom-
mr j crois, Arthur Ross, A·tum Crry et Jeohn

Q. Savez-voue et la banque fosait gétérimetuen*
enregistrer promptement, les hypothèques qui lui
étaient donnée4 pgir dç px4t»?

R. Pas généralement.

Q. 4vez-vous ennaissance que la banq-0s sit
éprouvé des pertes pour avoir négligê de failr eie-
gistrer ses réclamations?

e. Non ; mais jq sais qqe des créanciers ont oh-
tenu priorité d'hypothéque &ur la banque pour avçir
fait enregistrer leurs réclamations. avant elle, quoi-
quo leurs obligations fussent de aateo posOrigureA à
çlles de la banqua.

Q. Pouvez-vous citer quelques uns (e ces cas?
R. Je. me rappelle celui de McDougall et Morls-

son.
Le 29 juin 1848, il fut tenu une assemblée du

comité des finances. Ci-suit la minute des délibéra-
tions de cotte assemblée:

« Frésqnts: MM, Morris, Ferrler, Reps1fr et
"Murray.

" Comme les fonds de la banque continuent A bais-
" ser, le comité croit qu'il serait à propos de a'adres-
" ser A la banque de la Cité pour savoir si elle vou-
" drait avancer A cette institution un prêt de £5000

aux conditions auxquelle a été obtenu l'emprunt
"de la banque de Montréal. Le présidept, en con-
" séquence, adresse une lettre- au caissier, semblable

à celle qui fut adressée A, Mr. Sinpson le 12 mai der-
" nier. Pour la môme raison, le gérant reçoit instrue-
" truction de préparer un état des diverses débon-
"tures garanties par la province et appartenant à l4
" banque, indiquant le taux de l'intérêt sur ces dé:-
" bentures et les dates dle leur échéance, aux flas dg
" négocier, par l'entremise de la banque de Montr4¢l,
e un emprut on Angleterre."

L'examen du temoln, John Eadie, éeuler, est i
ajourné jusqu'à dem4lu, et il a signé.

JOHN EADIE.
Assermenté et. signé devant Mui,

Co,15:janiyer 1851,

WM. BISTOW,

Commissaire.

Ce 16 janvier 1851, John Eadie, éculer, continue
sa déposilon commea auit

Ce qui suit est la copié d'un papier écrit de ma
main, que je trodve, parmi les papiers de la banque
d'éliargnes:
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PQ ee " LIsTE DU rUTs pour lesquels toutes les sûreés promises à la banque n'ont pas été donnéesQ

14 jult DATE DE LA EMPUNTEUR. MONTANT ÛBEhiTÉS QUI MANQUENT.
TRANSACTION. PittTIL.

Sept. .1848, C. J. Brown,............... 800 0 0 Point de cautionnement; il n'en a point été
exigé alors,; la somme sera payée cet été.

" 1844 et 1846, P. Raynolds,..........c. a. 250 0 0 Une caution.
" Mai 1844, John Douglass. ...... 100 0 0 Môme.
"Sept. 1848, Thomas Allan .. c. a. 150 0 0 Ditto Mr. Cross doit poursuivre.
" Nov. " John Carmichal ." 423 2 1 Ditto paiera en juin.

1844, David Davidsont, Sacre...
1845, Lycée.................... 8700 0 0 Garantie immobilière et personnelle.

1844 et 1847, Arch. Hall, M. D.,........ 850 0 0 Une caution.
" Mars 1844, Arch.' Connolly,......c. a. 180 0 0 Ditto.
" Avril 10 4 John Eadie .... ...... 200 0 0 Point de cautions.
" " " Samuel Wardley,.,..c. a. 50 0 0 Une caution.
" Juin " Thomas Ross,....." 500 0 0 Une caution.
" Octobre 1844, Rév H. Wilkes,.......... 900 0 0 Une caution.

" " N. G. Reynolds,......c. a. 1250 0 0 Une caution.
ci " John Hautson......" 500 0 0 Une caution en banqueroute.

Mars 1845, Thomas Toolce,........... 100 0 0 Une caution (P. McGill).
" Mai 1845, John McNider,......c. a. 100 o o Une caution; l'autre décédée.
" Octobre Juge Rolland,..............1000 0 0 Une ditto (A. Quesnel).
"Mai 2 1846, Samuel Milligan,.c. a. 450 04 0 Une ditto.
" Juillet ' John Hutchinson ...... 180 0 0 Une ditto.
"1846 et 1847, Chapelle Wes. Montréal,. 4000 0 0
" Sept. 1846, Thomas Austin,......c. a. 200 0 O Une caution (W. F. Coffin).
"1846 et 1847, A. W. Laird,.............. 150 0 0 Une ditto.
"Janvier 1847, James Brennan.......152 0 0 Une ditto.
" " Arch. McVean ............ 400 0 0
" Février 2 " Alex. Macdonald,......... 150 0 0 Une ditto.
" Juin 1845, Robert Drake,............. 400 0 0 Une ditto (décédée).
" Sept. 1847, lon. D. Daly,............. 1200 0 0 Une caution.
"Octobre W. Murray,................ 1000 0 0

Q. Quand avez-vous préparé cette liste ? cette somme sans étre tenues de donner dix jours
d'avis, mais qu'elles n'auront point le droit d'en

R. En 1848 : avant d'avoir laissé la banque. " retirer d'avantage avant l'expiration de ce délai.
Q. Etait-elle faite avant l'assemblée annuelle qui Cette résolution ne devant s'appliquer qu'aux per-

fut tenue le 4 mai 1848? sonnes qui ont demandé aujourd'hui cette somme,
f et qui n'en ont pas reçu le montant. Il est aussi

R. Je crois que oui. ordonné, que dans le cas de la fermeture de la
banque tous les dépôts faits depuis le matin de

. Pouvez-vous dire par Pordre de"qui vous avez vendrei, le 30 juin,' seront remis sans délai en
fait cette liste ? 2nie

R. Je crois que je fus requis de la faire à une as- L'examen du témoin, John Eadie, éculer, est ici
semblée du comité des finances ; au meilleur de nia ajourné jusqu'à demain, et il a signé.
connaissance, c'est Mr. Redpath qui m'a donné
l'ordre. JOHN EADIE.

Le 1er juillet 1848 il fut tenu une assemblée des Assermenté et signé devant moi,
directeurs gérants. tl-suit la minute des délibéra- Ce 16 janvier 1851,
tions de cette assemblée, extraite du livre des mi-
nutes W B'isTow

" Présents: Messrs. Morris, Ferrier, Elder, Badg- Commissaire.
"loy, Redpath, Lunn, Ramsay, Murray.

"Le comité des finances voyant qu'un run sur la --
",banque avait commencé hier, informe l'assemblée
" qu'il a jugé à propos de restreindre les paiements
"aux dépôts Wexcédant pas £10, conformément à Ce 17 janvier 1851, John Eadie, éculer, continue
"la quatrième règle, et qu'il a aussi jugé nécessaire sa déposition comme suit :
"de préparer une adresse qu'il soumet maintenant '

"A la considération de l'assemblée. L'adresse est Le 8 juillet 1848, il fut tenu une assemblée des
" lue et approuvée, et ordre- est donné qu'elle soit directeurs gérants. et Présents : Messrs. Morris,.
"imprimée dans les journaux et aflichée. "Redp'th, Ferrier, Torrance, Murray, Badgley, El.'

eder, Mathewson et Ramsay. Il est présenté ar" I estésol de ne ps ouvrir Mabanque, ce soir, " un certain n'ombre de déposants'de lä banque éafin quel'adresse'soit lue et prise en considération " pargnes une co'Cuiicatiöiinvitant lî irecteurs
par le publie. Il est résolu que les personnes qui " assister ià une assemblée des déposants qui doit
ont à la. báinque des sommes excédant, dix louis, 4avoir' lieu' ce' soir.' Voi la réponse î cettedôm

"auront la liberté de retirer jusduau moâtant de "mùnicatioV
u n de l inâiéatib
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e dce" ANQU , D'ÉPARGNES ET DE PRÉYOYANCE,

A I MESSIEURS MONTRÉAL, 8ji4let 1848.

" Les directeurs de cette institution, en réponse à
" votre lettre requérant la présence des directeurs de

la banque d'épargnes à une assemblée. qui doit
avoir lieu ce soir, à sept heures, pour voir en quel

de état se trouvent les affaires de l'institution, pren-
" nent la liberté de vous informer que si les d6po-

sants jugent à propos, . cette assemblée, de (6-
puter trois ou cinq d'entre eux pour faire cette ln-
vestigation, les directeurs seront heureux de les
rencontrer demain à onze heures à la banque, où
ils recevront toutes les informations désirées.

<Signé,) .
"W. MORRIS,

" Président de la banque d'épargnes."

Le 4 juillet 1848, il fut tenu une assemblée des
directeurs gérants. Ci-suit la minute des délibéra-
tions de cette assemblée :-

I Présents : Messrs, Morris, Redpath, Ferrier,
" Torrance, Murray, I3adgley, Elder et Mathewson.

" Une députation composée des Messrs. suivants,
" savoir : L'hon. A. Ferrie, MM. Prentice, Gault,
" Andrew, McFarlane, Leed et le major-de-ville
t McDonald, nommée par l'assemblée des déposants
" tenue hier soir-se présente à onze heures au bu-
" enu où elle reçoit une ample explication -sur tout
" ce qui concerne la banque. Les directeurs exami-

nent soigneusement la nature de chacune des sûre-
" ts possédées par la banque, parcourant les noins
" de toutes les personnes à qui il a été avancé de
"l'argent, Après plusieurs heures d'investigation,
" et après avoir reçu des directeurs un état détaillé

des fonds d( la banque, la députation se retire pour
" préparer un rapport de toutes les informations qni
"l ui ont été données par les directeurs sur les
" points qu'ils désiraient comaître."

Je n'ai pas été présent durant toute la conférence
qui a eu lieu en cette occasion, mais j'y ai été ap-
pelé quand on a eu besoin d'informations de moi. Les
directeurs sont entrés dans de très amples détails re-
lativement à la position de la banque? et ont exhibé
un état de son actif. Ils ont aussi fait lecture d'une
liste des prêts faits par la banque sur hypothèques
avec garanties personnelles, laquelle avait été pré-
parée avant l'assemblée annuelle, et sur laquelle Mr.
Redpatlh et quelques autres directeurs avaient écrit
des mémoires.

Le 10 juillet 1848, il fut tenu une assemblée des
directeurs. Ci-suit la minute des délibérations de
cette assemblée, extraite du livre des minutes :

I Présents : Messrs. Morris, Redpath, Undgley,
" Ferrier, Ramsay, Elder, Murray, Torrance. Le
" bureau est d'opinion, que pour rencontrer les de-
" mandes des déposants qui ont donné avis de leur
"intention de retirer les sommes à leur crédit, le et
" après le 11 courant, il serait à propos de demander'
" aux autres banques incorporées de cette cité Penm-
" prunt de £30,000 qui serait assuré sur certains
C bons et dêbentures que cette institution dépose-
" rait à ces banques.

" Les directeurs sont d'avis que toutes les denian-
" des de dépôts notifiées pour demain, se montant à
U environ £3,000, soient payées sans délai et que
t mercredi la banque essaie pareillement (le satisfaire
"aux demandes dontIl a été donné avis samedi le ler
" juillet, et se montant à environ £15,000 ; et que
" dans le cas où il y aurait un run considérable c

jour là, les portes soient fermées, Mais seulement
"juqu'à ce qu'il ait été Payé au comptoir sept QU

it l le louis de ces demandes. Les directeurs
ce consentent à donner aux banques des sûretés pour
4 au delà du montant <lu prôt de £30,000, on cas de
4 dépréciation des sûretés.

" Le président, et Messrs. Redpath, Murray,
ci Badgley et Torrance, proposent, qu'au lieu (e
" payer ces dépôts considérables qui absorbent les
" effets convertibles de la banque au préjudice pro-
" bable de ceux qui se fiaient à la solvabilité de
"lPinstitution, l'em runt soit employé au paiemnente

-à demande, de 2ou 25 pour cent sur tous les dé-
" pots au-dessus de £10, jusqu'à ce que les prêts sur
" hypothèques puissent étre collectés ; et que l'on
" continue à payer en entier les dépots au-dessous
"de ce montant ; et, aussi, que tous les dépôts faits
"le et après vendredi, 80 juin, lorsqu'a commencé le

run sur la banque, soient payés comme ci-devant,
" et ne soient point sujets à cette restriction. Mais
" après s'être consultés avec les caissiers des diver-
"ses banques, et aussi avec les messieurs qui avaient
"fait partie de la députation des déposants, ils pa-
" raissent tomber d'avis que ce paiement partiel se-
" rait regardé par le public comme une faillite. En
" conséquence, ces messieurs consentent à abandon-" ner leur proposition pour l'essai de l'expérience
"e de payer un certain montant do toutes les ré-
" clamations, sans cependant être convaincus de la
" nécessité de faire cet essai.

" Le président reçoit l'instruction de transporter à
la banque le Montréal £15,000 d'actions, pour

" couvrir le prét de ce montant consenti le jour
de dernier. Ces actions à être vendues on

"tel temps qui sera convenu, conformément à ce que
" comporte la lettre suivante."

Q. A-t-il été obtenu, subséquemment à l'assem-
blée du 10 juillet 1848, un emprunt d'environ £30,-
000 des banques incorporées <le cette cité pour la
banque d'épargnes ?

R. Il fut fait une proposition à ces banques qui fut
acceptée, mais pour moins de £80,000, je crois.
£13,000 ou £14,000 furent obtenus des banques de
Montréal et (le l'Amérique du Nord Britannique ;
environ £7,600 de la première, et £6,300 de la der-
nière.

Q. A-t-il été déposé par la banque d'épargnes des
bons et dêbentures à ces banques pour sûreté du
remboursement des ces prêts ?

R. Je n'en ai aucune connaissance personnelle.

Q. L'argent obtenu de ces banques a-t-il été em-
ployé à payer les déposants?

R. Oui.
Q. Quel est le montant qui a été payé par la ban-

que entre le Il et le 14 juillet 1848, inclusivement?
R. Environ £18,929.
Q. L'avis stipule par les réglements de la banque

d'épargnes a-t-il été régulièrement donné par toutes
les personnes qi ont retiré de l'argent de l'institution
durant le run sur la banque, et spécialement entre le

1 et le 14"juillet 1848?

R. Très peu de temps après le commencement du
run, on a exigé l'avis de la ipart de tous les déposants
dont les dépôts étaient au-dessus de £10; et, au
neilleur de ma connaissance, il n'a été payé aucune

somme durant ces quatre jours qu'en conformité des
réglemenis de la banque.

Q. Avant, que vous.ayiez demandé l'avis un nes-
tion .pour toutes les somies au-dessus de £10, te que

r 2
4



15Victorioc. Appendice (Q. Q.) A. '1851.

Appendice mentionne dans votre dernière réponse, la banque
avait-elle pour habitude de rembQurser les dépôts

4 g audessus de £10, sans avis ?

R. Oui; 4 quelques exceptlonq près
Q. En quel temps avez-vous commencé à deman-

der avis aux déposants de leur intention de retirer
leurs dépôts ?

B. On a dû avoir commencé le 1er juillet 1848.
Q. Avez-vous suivi la règle dans tous les cas ?

R. Je crois que oui.
Q. Y avait-il un rurn sur la banque le 1i et le 12

juillet 1848?
R. Oui.

. Le run a-t-il duré toute la journée du .12
juillet ?

Q. Je ne puis pas Passurer positivement; mais je
suis sous l'impression que oui.

Q. Veuillez voir au livre de caisse, et dites s'il
n'a pas été payé une somme très considérable ce jour
là ?i

Q. Il fut alors payé plus de £6,000.
Q. D'après la résolution passée à l'assemblée des

directeurs du 10 juillet 1848 la banque ne devait-
elle pas fermer le 12 juillet 1848, si le rusi avait con-
tinué toute cette journée là?

R. Oui.
Q. Vous rappelez-vous de quelques unes des rai-

sons qui ont engagé les directeurs de la banque d'épar-
gnes à tenir la banque ouverte et à continuer à payer
les déposants le 18 et le 14 juillet 1848, en contra-
vention à la résolution du 10 juillet 1848

R. Je ne me rappelle aucune raison qui ait engagé
les directeurs à tenir la banque ouverte.

Q Fut-il payé un montant considérable aux dé-
posants le 18 et le 14 juillet 1848?

R., Il fut payé environ £6,500 ces jours-là.
Q. Qui a permis que la banque fut ouverte le 18

et le 14 juillet 1848 ?
R. MM. Morris et Redpath, et probablement quel-

ques autres encore.
Q. Fut-il tenu quel que assemblée formelle du bu-

reau, et la résolution du 10 juillet, relative à la fer-
meture de la banque, fut-elle jamais rescindée?

R. Je ne connais rien de semblable.

Q. Le 14 juillet courant, vous avez parlé, dans le
témoignage que vous avez donné devant cette com-
mission, d'une proposition qui avait été faite à la ban-
que de Montréal pour en obtenir un emprunt de
£15,000, sur la garantie d'actions do banque de cette
institution, laquelle somme on a refusé d'accorder sur
cette garantie, pour la raison que la charte de la ban-
que de Montréal ne le permettait pas, - a-t-il été
subséquemment à cette date accordé de l'argent par la
banque de Montr,al 4 la banque d'épargnes, et à
quelles conditions?

IR. Il a 6té avance .11,000 ou 412,000 je 'rois
substquemâient. Je ne sadhe pas qu'il ailt été dépose
aucunes sûretés à la banque de Montréal on cette oc-
gasion ; mais il 4tait entendu que les actons de ban-
que répondaient pour le montant.

Q. Quelle citait la balance que devait la banque
d'épargnes à la baque de Monttal le 80 juin 1848?

B. £11,270 18s. 10d.
L'examen du témoin, John Eadie, éculer, est ici

ajourné jusq'A demain, et il a signé.
JOHN EADIE.

Assernenté et signé devant noi,
Ce 17 janvier 1850,

Wit. Baisrow,
Commissaire.

Ce 18 janvier 1851, John Eadie, éculer, continue sa
déposition comme suit :

En référant à un livre de la banque d'épargnes,
dans lequel est entré un état quotidien des dépôts et
des traites, je trouve que les balances aux banques
avec lesquelles la banque d'épargnes tenait ses comp-
tes, on 1848, étaient aux' dates suivantes comme
suit;-

Banque de P.A mdrique N. B.

juin...........
juillet.........

"e .........
"e ... ,.....

c'
t

4' . .. ..
"' . .. . .
"' . .. . .
" . .. ..
4 .....

£
10,959
10268
10,092
10,078

9,564
9,564
9,564
9,564
9,564
9'700

181166
14,709
14,903
15,844

App en4ie

-- b-

14J"e

Balnqîuo do MontrhL'd
£ s. d.

11,270 13 10
11,751 18 10
12,851 19 10
18,873 18 5
12,848 4 8
11,845 1 .5
11,682 13 9
12e58 14 5
11972 7 10
12,976 6 0
15,225 10 0
15,927 12 0
17)954 6 10
16,982 10 2

Je ne connais pas précisement la nature et les
montants des sûretés que possédaient la banque de
l'Amérique B. N. et la banque de Montréal, p)our les
montants à elles dûs par la banque d'épargnes, lors
de sa faillite.

Je me rappelle avoir reçu, le 14 juillet 1848,
£1,000 de la compagnie d'assurance de Montréal, et
d'avoir déposé ce montant à la banque de l'Améri-
que Britannique du Nord.

Q. Veuillez voir au livre de caisse de la banque
d?épargnes, pour le mois de mai 1845, et ditee quelle
est la somme portée au débit de " charges" dans le
livre de caisse pour ce mois?

R. Cette somme est de £48 17s. 8d.

Q. Veuillez voir ai; grand livre, page 62 au cia-
pitre des "frais de gestidn," et dites quelle est là
somme portée au débit de ce compte pour le muois de
mai 1845?

R. Cette somme est de £45 08. 6d.

Q. La somme 'au débit de " frais de gestion,"
dans le grand livre, ne devrait-elle pas corr'espondre
exactement avec la somme au débit de "charges"
dans le livre de caisse?

R. Elle le devrait.

Q. Pouvez-vous dire d'où vient la différence entre
ces deux comptes ?

R. Je ne e pi'S P..

Q Veuillez consulter de :neuve
caisse, mai 1845, et dites quelle est 1

au le ivre de
a soinme portée

ýJ
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au débi
au dbit de " billets recevables," A la date du 9

14 juillet. R. £85.
Q. Veuillez maintenant voir au grand livre, page

73, au chapitre des " billets recevables," et dites
quelle est la somme portée au débit de I billets rece-
vables" à la date du 9 mai 1845?

R. £25.
Q. Ces sommes dans le livre de caisse et dans le

grand livre n'auraient-elles pas dû correspondre en-
semble ?

R. Elles auraient dû correspondre,
Q. D'où vient qu'elles ne correspondent pas ?
R. Je n'en sais rien.
Q. Quand a-t-on trouvé qu'elles ne correspondaient

pas?
R. Peu de temps avant que j'aie laissé la banque;

dans le mois de juin 1848, je crois. Il est porté à
mon débit, en juin 1848, dans le journal, £60,
comme suit :-" John Eadie doit A caisse, pour par-
"tic du billet de Austin en faveur de Try entré de
"trop, £60."

Q. L'entrée ci-dessus dans le journal rectifie-t-elle
l'erreur qu'il y avait dans le livre de caisse ?

R. Il ne nie semble pas cela.

Q. Votre compte dans le grand livre est-il débité
de ces £00?

R. Oui.
Q. La caisse est-elle créditée de cette erreur de

£60?

B. Il ne paraît pas.
Q. Avez-vous payé dans l'origine £25 ou £85?
B. Je crois que le billet était dans le principe de

£25.
Q. Votre caisse n'a-t-elle pas dû être incorrecte en

mai 1845, et môme depuis ?
P. Cela me paraît ainsi.
Q. Votre bilan pour 1845 n'a-t-il pas dû aussi être

incorrect ?
R. Je ne me rappelle pas comment Il était. Je ne

me rappelle pas l'erreur.

Q. Veuillez consulter le livre rie caisse, septembre
1845, à l'endroit où a été faite l'entrée suivante :
" 15 septembre, caisse créditée par billets recevables
" payés par Mr. Eadie pour deux billets, échus le 31

décembre, avec intérêt, £200," et dites si cette
somme est portée au débit de quelque compte dans
le grand livre ?

R. Elle ne paraît pas avoir été portée au débit
d'aucun compte dans le grand livre, mais elle est
balancée par l'entrée suivante dans le livre de caisse,31 décembre 1845: " Caisse doit à billets recevables.
" Remboursement de ce montant avancé le 15 sep-
" tembre, et intérêt, £3 9s. 6d.-£200." Cette en-
trée ne se trouve pas dans le grand livre.

Q. Pouvez-vous dire de quels billets il s'agit dans
les entrées ci-dessus ?

R. Je ne suis pas bien certain. Mon impression
est qu'il s'agit de ceux de W. S. MeFarlane.

Q. Pouvez-vous dire si les directeurs ont eu con-
naissance de ces entrées ?

R. Je ne puis rien en dire. (Q Q)
Q. Dans le témoignage que vous avez donné

devant nous le 9 novembre dernier, vous avez parlé 14 juWeL
d'une somme qlui a été payée le 3 1jiuillet 1847, pour
le billet do Lyman, £600, laquel somme était
balancée le 28 octobre suivant par une somme sem-
blable payée à caisse ; comme aucune de ces entrées
n'est portée au grandà livre, voulez-vous nous dire A
qui vous avez proté ces £600 ?

R. A Mr. J. J. Gibb, notaire.
Q. Par qui avez-vous été autorisé à prêter cette

somme à Mr. Gibb?
R, Je ne puis pas dire si j'y ai été autorisé du

tout.
Q. Pourquoi ce prôt n'a-t-il pas été régulièrement

entré dans le grand livre,
Rl. Je ne puis pas en donner la raison.
Q. De qui l'argent en remboursement de ce prUt

a-t-il été reçu ?
R. De W. S. MeFarlane, A qui j'avais donné le

billet.
Q. Mr. McFarlane vous a-t-il payé le montant en

argent.
R. Je crois que oui.
Q. Quand ont été faites dans le livre de caisse les

entrées relatives à ce prêt, tant au débit qu'au crédit
de ce livre ?

R. Je ne puis pas exactement répondre à cette
question ; niais elles ont dé avoir été faites longtemps
après les dates qui leur sont assignées.

Q. Ces entrées étaient-elles faites avant le 31
décembre 1847 ?

R. Je ne puis pas le dire précisément ; elles pou-
vaient être faites dans le mois de décembre ou même
plus tard.

Q. Ces entrées étaient-elles faites avant que vous
ayie, Informé MM. Ferrier et Murray que vous aviez
prêtê des sommes considérables à Mr. W. S. MeFar-
anc en différents temps ?

R. Oui.
Q. Veuillez consulter le livre de caisse, décembre

1817, où l'on trouve l'entrée suivante : "17 décembre,
caisse doit à James Ferrier, jr., le remboursement de
diverses sommes prêtées à B et F. £350" et dites
quel compte est crédit6 de cette somme dans le grand
livre, ou s'il est fait quelque entrée de cette somme
dans le grand livre ?

R. Il n'y on a pas d'entrée, je crois, dans le grand
livre.

Q. Y a-t-il quelque compte ouvert dans le-grand
livre pour James Ferrier, jeune?

R. Non.
Q. Est-il le créancier de la banque pour £350, le

montant de l'entrée ci-dessus ?

R. Non ; la banque ne lui a jamais rien dû.
Q. Le paiement des £350 a-t-il été fait le 17 dé.

cembre 1847, date a laquelle il apport par le livre de
caisse qu'il a payé cette somme ?

R. Je ne m'en souviens pas, mais je suppose qu'il
a été fait alors.

Q. James Ferrier, jeune, devait-il £350 à la
banque lorsqu'il a payé ce montat ?
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(pen ce R. Je pense que oui, et même plus que cela.

- - Q. Cette somme était-elle au débit de quelque
14 ie compte dans le grand livre?

R. Je ne crois pas.

Q. Pouvez-vous dire quand vous avez fait cette
entrée dans le livre de caisse ?

R. Pas précisément.

Q. Pouvez-vous dire si vous avez fait cette entrée
avant le 4 mai 1848?

R. Oui.

Q. Etait-elle faite avant ou après que Mr. Ferrier
ait été informé par vous que vous aviez prêté de
Pargent, à MM. Uryson & Ferriers?

R. Après.

Q. Veuillez voir an livre de caisse à la date du 29
octobre 1847, où la caisse est débitée en faveur de
Samuel G6rard pour un dépôt spécial (le £1800, et
dites sous quelles circonstances, et par l'autorisation
(le qui, une somme aussi considérable a été reçue cin
dépôt ?

R. Je ne me rappelle pas si j'ai du tout été auto-
ris6 à la recevoir,

Q. Veuillez examiner le grand livre, à la page
230 "compte de la compagnie du chemin de fer de
Lac iine," et dites s'il a été acheté des actions dle ce
chemin par la banque d'épargnes avant que la com-
pagnie soit entrée on opération?

R. La banque prit vingt actions, par l'entremise
de son président, lorsque l'on projeta la construction
de ce chimin de fer.

Q. Pouvez-vous dire quels sont ceux des directeurs
qui ont autorisé l'achat des actions du chemin de lor
de Lacline ?

R. Je pourrais nommer Mr. Lunn, Mr. Murray et
Mr. Ferrier,

Q. Quels sont les versements qui ont été payés
lorsque vous étiez à la banque ?

R. Tout le montant était payó avant ma démis-
sion aux dates suivantes 1845, nov. 22, £5 ; 1846,
août 5, £95 ; 1847, janvier 27, £100- avril 9, £100;
mai 25, £100 ; août 28, £100 ; juillet 15, £100 ;
oct. 2, £100 ; nov. 6, £100 ; 1848, fév. 12, £100
128. 10ld. ; mars 14, £100.

Q. Fut-il acheté de l'hon. G. Moffiat, en août 1847,
des actions de la banque de l'Amérique du N. B. au
montant de £1380 ?

R. Oui.

Q. Cet achat fut-il autorisé par le bureau des di-
recteurs'?

R. Il fut autorisé par le comité des finances mais
il n'y en a pas (le minute.

Q. Fut-il acheté de l'Hon. J. Ferrier, en avril
1847, des actions du chemin de fer du St. Laurent et
de l'Atlantique ?

R. Oui; vingt actions, à raison d'un escompte de
£46 sur £100 ; c'est-à-dire que Mr. Ferrier avait
payé un versement <le £96 sur ses actions, et qu'il a
vendu son droit à la banque d'épargnes pour £50.

Q. Par qui fut autorisé l'achat de ces actions?
R. Il ne fut autorisé par aucun des directeurs.

Mr. Lunn se laissa gagner par Mr. Ferrier.

Q. Fut-il question de cet achat au bureau des di-
recteurs avant qu'il fut fait?

R. Non.

Q. Fut-il question de cet achat au bureau des
directeurs après qu'il eût été fait?

R. Oui.

Q. Y eut-il quelque membre du bureau qui expri-
ma son opinion relativement à cet achat ?

R. Le bureau ne le considéra pas comme bien
avantageux.

Q. L'achat fut-il fait par Mr. Lunn, le président
de la banque?

R. Oui.

Q. Etiez-vous présent à la transaction?

R. Mr. Ferrier me proposa d'abord à moi-même
d'acheter les actions pour la banque. Je lui répon-
dis que j'en parlerais à Mr. Lunn. Dans l'intervalle,
Mr. Prrier transiéra les actions à Mr. Lunn avant
qu'il eût consenti à les prendre. Mr. Luna d'abord
ne voulut pas accepter le transport, mais Mr. Ferrier
à la fin l'y fit consentir.

Q. Ces actions furent-elles vendues à leur valeur
vénale d'alors ?

R. Je crois qu'on ne put pas alors savoir précisé-
ment le prix qu'elles se vendaient. Mr. Lunn lui-
nime croyait qu'elles se vendaient bien cher au mar-
ché.

Q. Vous avez dit que Mr. Lunn s'était laissé en-
gager par Mr. Ferrier à acheter les actions ; qu'est-
ce qui vous fait dire cela ?

R. Mr. Ferrier se plaignit à moi de ce que Mr.
Lunn n'aimait pas à accepter le transport et me
demanda s'il refusait définitivement de le faire. Je lui
répondis qu'il nc m'avait pas paru aimer la transac-
tion, mais qu'il n'avait pas absolument refusé d'y
acquiescer. Mr. Ferrier se servit alors de paroles
assez dures, disant, qu'il était très impoli de la part
de Nr. Lunn de ne pas vouloir accepter le transport,
et qu'il lui parlerait à ce sujet. Le transport fut ac-
cepté peu de temps après.

Q. Jusqu'au temps où vous avez laissé la banque,
cin juillet 1848, quelle est la somme qui avait été
pay6e par la banque sur ces actions?

R. £464 Os. 7d.

L'examen du témoin, John Eadie, écuier est ici
ajourné à lundi, le 20 janvier 1851, et il a signé.

JOHN EADIE,
Assermenté et signé devant moi)

Ce 18 janvier 151,
WM. BRISTow,

Commissaire.

Ce 20 janvier 1851, John Eadie, éculer, continue
sa déposition comne suit

Q. Veuillez rapporter aussi exactemof que possi-
ble les conversations qui ont ou lieu en votre pré-
sence entre MM. Lunn et Ferrier, relativenient à
l'achat des actiois du chemin de fer du St. Laurent
et de l'Atlantique, dont vous avez parlé dans le
témoignage 4ue vous avez donnédevant cette com-
mission le 18 courant ?

Zl-
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Appendice
. R. Au meilleur de ma connaissance, il n'y a point

eu en mia présence de conversations sur ce sujet entre
41 jemet. ces deux messieurs.

Q. Mr. Lutin vous a-t-il jamais donné les raisons
qui l'ont engagé à acheter ces actions pour la banque
d'épargnes ?

R. Je crois (et je n'entretiens aucun doute quant à
cela) que M r. Lutin me (lit qu'il avait été obligé d'a-
eieter ces actions pour éviter un dillérend s6rieux
avec Mr. Ferrier.

Q. Quelle objection pensez-vous que Mr. Lunn
pouvait avoi r à l'achat de ces actions?

R. Mon impression était, mais je tie sais sur quoi
elle était fondée, que Mr. Luntin ne trouvait pas cette
transaction avantageuse pour la banque.

Q. Veuillez voir au grand livre, page 188," compte
de Arthur l'erry," et faites-nous connaitre toutes les
particularités qui se rattachent à ce compte?

R. A la date du 8 octobre 1844, Arthur Perry est
débité dans le livre de caisse de la somme (le £200,
à lui prtée suivant la minute du 1er courant. Le
bureau des directeurs, à son assemblée mensuelle lu
ler octobre 1844, sanctionna ce prèt, tel qu'il appert
par l'extrait suivant du livre des minutes de la ban-
que d'épargnes :-" Arthur Perry, £200, suivant sa
lettre, sur une certaine propriété y désignée. "

Q. Fut-il hypothéqué quelque propriété en faveur
de la biîunuie d'épargnes pour ce prêt, soit avant soit
après que largent eût été avancé

R. Il fut dressé une obligation, au mîeilleur de ma
connaissance, avant que l'argent eût été avancé.

Q. Savez-vous si la propriét6 offerte en) garantie
était suiflisante pour faire face an montant du prêt ?

R. Je suis sous l'impression qu'elle tic suilisait
pas, et qu'il y avait dans l'obligation qjuelque dfc-
tuosité radicale qui fesait qu'il était dangereux de
l'accepter.

Q. Quelles étaient les cautions à l'acte d'obliga-
tion ?

R. Les frères de Mr. Perry, je crois.

Q. Arthtur PIerry reçut-il subséquemment d'autres
sommes d'argent de la banque d'épargnes?

R. Oui ; savoir, le 28 novembre 1845, tel qu'il
appert par l'entrée suivante dans le livre de caisse :-
" Par Arthur Perry, Montral,-a lui payé à compte
4 d'un prêt tel qtue convenu entre Mr. Ferrier et Mr.
" Murray, " il reçut la somme de £42 ; et le 3 déc.
1845, il reçut une autre somme de £58, qui est portée
comme suit (lats le livre de caisse : " Par Arthur
" Perry, Montréal.-A lui payê sur un prêt, £8.-

Pour lui pay6 à Mr. Ferrier, £50.'

Q. Le bureau sanctionna-t-il ce prêt de £100 ?
R. Je ne mie le rappelle pas, et il n'y en a pas de

minute.

Q. Quelles sêretês Mr. Perry donna-t-il pour ces
£100?

R. Je ie puis le dire positivement. Mais mon im-
pression est qu'il n'en donna point lu tout. Je ne me
rappelle pas s'il a donné même un billet pour le mon-
tant; mais il peut bien avoir donné des garanties et
(ue je ne me le rappelle pas.

Q. Avait-il 6té payé quelque partie de cette soin-
me lorsque vous avez laissé la banque?

R. Non.

Q. Pouvez-vous vous rappeler quelqne conversa- Appe 6
tion qui ait eu lieu entre vous et Mr. Ferrier ou
entre vous et Mr, Murray, au sujet du prêt de h1oo
à Arthur Perry ? 14 itiltit.

R. Je nie rapelle très bien que MJr. Ferrier me dit?lorsque je lui donnai les £50, que Artihur Perry lui
devait cette somme pour loyer <le dépendances à lui
appartenant et qu'occupait Perry.

Q. Vous rappelez-vouîs quelque autre conversation
qui ait eu lieu entre vous et Mr. Ferrier, ou entre
vous et Mr. Murray, au sujet de ce prét <le £100?

BR. Pas distinctement. Mon impression est qu'il
fuît (lit quelque chose par l'un ou l'autre <le ces mes-
sieurs à l'égard de l'utilité de Perry comme pompier,
ce qui les engagea à lui avancer cette somme.

Q. Savez-vous si d'autres pompiers de mérite ont
obtenu dans le même temps des prêts de la banque
d'épargnes ?

R. Je ne me souviens d'aucun.
Q. Doit-on comprendre, par vos remarques, que

les deniers le la banque furent prtés à Mr. Arthur
Perry parce qu'il avait,6tê utile comme pompier, et
non parce que ces deniers se trouvaient entre ses
mains placés dle la manière la plus sûre.

R. Je ne doute aucunement que le prôt ni'ait été
fait sur certaines garanties, niais je tie puis dire dans
le motent sur quelles garanties.

Q. Le prêt en question fut-il fait à Arthur Perry
par faveur spéciale on comme un prêt ordinaire ?

R. Mon impression a toujours été qu'il avait été
plutôt fait par faveur spéciale qu'autrement.

q. Votre impression est-elle fondée sur 'dautres
raisons que celles que vous avez déjà dotitiées ?

R. Elle n'est fondée que sur celles que j'ai déjà
données.

Q. Quelle était la balance due par Arthur Perry
aul 30 juin 1848 ?

R. £370 8s. 7d.
Q. Veuillez voir ait livre des lettres de la banque

d'épargnes, qui contient des lettres prises au moyen
d'une machine à copier, et dites si la lettre qui se
trouve à la page 25 est de votre écriture ?

11. Elle est de mon écriture ; elle est la copie
d'une lettre écrite par moi.

Q. Cette lettre a-t-elle été écrite par ordre des
directeurs ?

R. Je pense que oui.

Q. Ce qui suit est-il une copie correcte de cette
lettre ?

"IBANQUE D'EPr'ILQNES ET DE PaÉvoYANcE,
" MorrAuL, 17 avril, 1844.

" Edward Malloch, Ecr.,
" MONSEUZ, -J'ai reçu la faveur de votre lettre

"du 12 courant, avec des chèques pour £1,000 qui
" deviendront dus le 23. Par un règlement récent
" les directeurs, nous avons limité le nontaut à rece-
" voitr en dépôt de tout individu -à £200, excepté
" pour des fins charitables et religieuses. Ainsi donc,
"tout cri portant cette somme à votre crédit, je ne
" puis vous allouer 4 pour- cent d'intérêt que sur
4 £200 seulement.

"Je suis, etc.,
" Votre obéissant serviteur,

(Signé,) "JOHN EADIE.
"Cet argent sera à votre disposition à demande.

J. E.

'11111U'I'., 
""I' 

Az,
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Appendice' R. Oui.
(Q. Q.) Q. Veuillez, voir au grand livre, page 137,
14 juill." compte de P. W. Cooper," et dites qui a autorisé

le paiement de la somme portée au débit de ce compte,
savoir: £47 2s, 8d.?

R. Je ne sais, Je crois que cette somme se com-
pose de diverses petites avances qui lui furent faites
et qui ont été d'abord entrées dans le grand livre
de dépôts et subséquemment transférées au grand li-
vre général.

Q. Veuillez voir au grand livre, page 159, " compte
de James Knupp," et dites comment cette dette à
été contractée envers la banque d'épargnes ?

R. Je trouve l'entrée qui suit dans le livre de
caisse, à la date du 14 juin 1844 : " James Knapp,
" à lui payé à compte d'un prêt sur hypothèque et
4 avec cautions, suivant la minute du
" £250. " Il n'y a pas, je crois, d'entrée de ce prêt
dans le livre des minutes. La banque obtint une
hypothèque de Mr. Knapp sur quelque propriété si-
tuée, je crois, sur la rue de Bleury, et son billet, il
me semble, endossé par un nommé Scrivin. Aucune
partie de cette somme n'avait encore été paye lors-
que j'ai laissé la banque. La somme au débit de ce
compte, au 80 juin 1848, était de £803 17s. Le
remboursement de cette somme fut demandé quel-
quefois i la première fois, je crois, en 1848. L'obli-
gation lut enregistrée vers lo temps qu'elle fut con-
sentie. Je ne sais pas si les sû1retés étaient bonnes
ou mauvaises.

Q. Est-ce qu'avant 1848 on a demandé à Mr.
Knapp le remboursement soit du principal, soit de
lintérêt ?

R. Je crois que oui.

Q. Veuillez voir au grand livre, p. 239, " compte
de John Tully ", et dites sous quelles circonstances
la dette portée à ce compte a été contractée ?

IR. Les particularités qui se rattachent à ce prêt
se trouvent en détail dans le livre des minutes de la
banque d'épargnes, à la date du 20 janvier 1846.
Ce qui suit en est un extrait fidèle : " Une lettre de
et Mr. John Tully, en date du 19 courant, deman-
" dant un emprunt de £1000, avec offre de certaines"t sûretés, est mise devant l'assemblée. Après l'a-
" voir prise en considération, l'assemblée autorise le
" gérant -à lui avancer £500 aussitôt que les fonds
" de la banque le permettront; la balance A être ui-
Stêrieureient prise ei considération. " Le 6 féivrier
suivant, John ft'ully reçut £500 en vertu de cette
minute.

Q. Avait-il été hypothéqué quelque propriété en
faveur de la banque, avant ce,paiement de £500?

R. Oui.
Q. Quelle était cette propriété?
R. Je no me le rappelle pas; je crois que c'était

une propriété située dans-Grifflntown.

Q. Cette propriété était-elle libre d'hypothèques?
R. Je n'en suis pas bien certain. Il a été fait

quelques recherches à ce sujet au bureau d'enregis-
trement ; au moins, Mr. Lunn, je crois, a fait de sem-
blables recherches, mais n'a pu obtenir d'informations
satisfaisantes.

Q. L'hypothèque de la banque d'épargnes sur
cette propriété a-t-elle été enregistrée avant que
l'argent di prêt ait été pãyéê?

R Oui; mais je né me rappelle pas la date de
l'enregistrement.

Q. A-t-il été payé quelque partie du principal ou
de l'Intérét de cette somme pendant que vous étiez
à la banque ?

R. Aucune. Le montant au débit de ce compte,
au 80 juin 1848, éait de £571 19s. 2d.

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à de-
main, et il IL signé.

JOHN EADIE.
Assermenté et signé devant moi, à Monitréal,

Ce 20 janvier 1851,
Wàr. BniwrOw,

Commissaire.

Ce 21 janvier 1851,,olhn Eadie, écnier, continue
sa déposition comme suit :

Il fut fourni à tous les déposants à la banque d'é-
pargnes (les livres de dépôts dans lesquels était impri-
mué un extrait des règles et réglements de l'institu-
tion. Ci-suit une copie de cet extrait, imprimé dans
les livres qui ont été distribués ds 'ouverture de la
banque:

" BANQUE D'ÉPARGNES ET DE PRÉ1vOYANCO DE
"MONTREAL.

" rait des rqles et régleents.

~(Q.Q~)
~ ~

jiiiI~st.

" I. Il sera reçu (les dépôts de pas moins d'un cihe-
" lin des personnes elles-mêmes, ou do leurs tuteurs,
" curateurs, &c.; leurs noms, résidences, occupa
"tions, &c., seront insérés dans le grand livre de
" dépôts de la banque, et il sera fourni on même
" temps à chaque déposant un livret (pass4oo7) dans
" lequel le dépôt sera entré, et qui sera considéré

comme le reçu de tel dépôt. Tous les dépôts à
4l'avenir seront pareillement entrés dans les livres
"(de la banque et dans le dit livret, à l'instant où ils
" seront faits ; et le gérant ou tout autre oflicier sera
4.dans tous les cas tenu d'apposer ses initiales sur
" l'entrée ainsi faite dans le dit livret.

"Il. Lorsque le déposant résidera dans Montréal
ou ses environs immédiats, il apportera le livret
pour y faire les entrées requises lorsqu'il fera uin

" dépôt ou q'i retirera un dépôt en tout ou en par-
" tic ; et ceax qui auront déjà fait des dépôts en
" personne pourront par la suite en faire par l'entre-
" mise d'autres personnes, pourvu qu'elles produisent
"le livret.

"III. Il sera alloué un intérét de 4 pour cent par
4 année (jusqu'à ce que les directeurs puissent aug-

menter ce taux) sur tous dépôts de dix louis öu au-
" dessus, A compter de la date à laquelle aura été
"fait le dépôt; et les dépôts au-dessous de dix louis
" porteront intérêt à compter du dernier jour du
" mois dans lequel aura été fit le dépôt; et dans tous
"les cas, lintérêt dû sur le montant d'un dépôt au
S31o jour de décembre de chaque année, sera ajou-

té au dit principal, et portera intérêt de la môme
" manière, aussi long temps qu'il restera A la ban-
" que.

"IV. Toutes les demandes d'argent faites -à la
"banque seront payées en billets d'hutres banques
"incorporées de la cité. Lorsque la soite n'exàè-
4 dera pas dix louis, elle sera-payée dèsque lò'ordre

sera présenté ; et pour les soniies au-dessus de dix
" louis il sera donné* dix jouts d'avis de l'intention
" que 'on aura de les retirer.

a n. ILser fourni à toufe peràsmne é-oit td
" bangqie quI aura ud depôt A cette istitution n j
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Appendice " certificat imlprimé que le dépôt a été fait, au lieu
d'un livret comme ci-devant, et aussi une formule
de traite imprimée pour lui permettre (dans le cas

14 juillet. où elle nie pourrait pas se présenter personnelle-
ment) le retirer le dépôt; et cette traite devra

" tre signée ou marquée on présence du curé oit iii-
" nistre, ou d'un magistrat, dle l'endroit ou réside le
" déposant, ou d'un directeur de la banque.

" VI. Les directeurs ou le gérant pourront refuser
'de recevoir aucun dépôt, oi Cil faire la remise avec
Sintérèt jusqu'à la date de cette reluise.

" VIL Aucunc des directeurs ne dérivera aucun
" salaire ou émolument, ou auun avantaige pécu-
" niaire quelconiqe, dii surplus d'intérôt ou des au-
" tres fonds de cette institution ; mais tout tel sur-
" plus sera, après tous les frais le gestiou payés, em-l
et ployé à augmenter le taux d'intérêt sur les dé-
" péts, &c.

VIII. La banque sera ouverte chaque jour le
S'année que les autres banques incorporées le se-
" ronit-depuis dix heures jusqu'à trois, et chaque
''lundi et samedi soir, depuis six heures jusqu'à huit.

I Bureau, No 172, rue Notre Dame."

On s'est servi dle la formule d'avis ci-dessus poin-
dant environ deux ans après l'ouvertiure dle la banque,
je crois. Lorsque le premier assortiment de livres fut
fini, on s'en procura un autre qui nie diTérait qu'en
ceci dlu premi'er, que les mots qui se trouvent entre
paranthèse dans le premier, savoir : " (jusqu'à ce que
' les directeuri's puisselit augimnte' ce taux)" étaiCnt

omis dans le dernier.

Immédiatement après la passation de l résolution
du 23 janvier 1847, par la banque d'épargnes, une
nouvelle formule d'avis fut adoptée, et îles livres
furent préparés en conformité de cet te résolution, et
remis aux nouveaux déposants à la banque. Ci-suuit
une copie de l'avis inséré dans les livres distribués
depuis l'adoption des derniers réglements :

( La banque d'épargnes et de prévoyance de Montréal.

" Cette banque fut établie, et commença ses opéra-
" tions, le 1er octobre 1841. Le principe qu'elle a
4 toujours suivi seruipuleusement depuis a été d'en-
' ployer les prolits provenant du placement des dé-
ci péts à augmîenîter le taux de l'intérêt. Conséquemî-
" ment, les directeurs allo(èrecnt d'abord 4 pour cent
" sur tous les dépôts indistinctement jusqu'à ce qu'il
" ait été en leur pouvoir "l d'augmenter ce taux. "

" Le 20 janvier 184G, ils trouvèrent que le mon-
tant des dépôts qui leur avaient été confiés " leur
permettait d'augmîen ter le taux de Pinitér'êt " et
ils l'élevèrent en conséquence à 5 pour cent ; niais
comim'e ils désiraient favoriser les personnes pour

"l'avantage desquelles la banque avait été spéciale-
" ment établie, ils décidèrent que ce taux d'intérêt

ne serait alloué qu'aux déposants de sommes de
" 50.

" Les dépôts ayant continué à s'accumuler, et.
" ayant atteint unt montant qui, après toute les dé-
" penses île l'institution payées, laissait encore un
'fonds suflisant poir garantir les déposants de toute
" perte que l'institution pourrait faire sur des place-
" ments, les directeurs élevèrent, le 23 janvier et le
" 1er f6vrier 1847, le taux de l'intérêt sur tous les

dépôts iundistiunctement que la banque pouvait re-
cevoir, à 5 pour cent.

"Ivtrait des règles et réglements.

". Il sera reçu des dépôts de pas moins d'un
chelin ni de plus de cinq cenuts louis des personnes

" ells-mêmes, ou de leurs tuteurs, curateurs, etc. ;

" leurs noms, résidences, occupations, etc., seront in- Appendice
" sérés dans le grand livre des dipôts de la banque
" et il sera fourni en même temps à chaque déposani
4 un livret (pass-book) dans lequel le dépôt sera
" entré et qui sera considéré comme le reçu de tel
4 dépôt. Tous les dépôts à l'avenir sciont pareille-
" ment entrés dans les livres de la banque et dans le
« dit livret, à l'instant où ils seront faits, et le gé-
" rant ou tout autre oficier sera dlans tous les cas
"' tenu d'apposer ses initiales sur lentrée ainsi faite
"dans le dit livret.

"Il . Lorsque le déposant résidera dans Montréal
ou ses environs imndints, il apportera le livret

" pour y faire les entrées requises, lorsqu'il fera un
dépôt ou qu'il retirera un iépôt eu tout ou cn par-

"tic ; et ceux qui auront déjà fait des dépôts on per-
sonne pourront par la suite on faire par l'entremise

<d'autres personnles, pourvu qu'elles produisent le
"livret.

" 111. Il sera allou un intérêt de 5 pour cent sur
"tons les dépôts, jusqu'à ce que les directeurs trou-

vent à propos de changer ce. taux. Lorsque le pro-
Sinier dépôt se montera à dix louis ou au-dessus, il

" portera intérêt à compter du jour légal qui suivra
" celui auquel il aura 6t fait. Lorsque tel dépôt

sera de moins de dix louis, il portera iitérêt du
" dernier jour dlu mois courant, mais chaque dépôt
" subséquent portera intérêt à compter du jour légal
' q(lui suivra celui auquel il aura été fiait. L'intérêt
"c dû sur le montant de tout dépôt, au 31 décemîbre
t le chaque année, sera capitaisé et ajouté au dit
'' principal, et portera intérêt paroillement, aussi
" longtemps qu'il 'estera à la banque ; mais la ban-
''que ne sera pas tonue <le capitaliser ainsi l'intérêt

ien d'autres temps, excepté lorsque la totalité des
' dépôts devra être retirée.

4, IV. Toutes les demandes d'argent faites à lia ban-
cc que seront payées en billets d'autires banques incor-
" )orcs de la cité. Lorsu la somme n'excèdera
" pas dix louis, elle scia piayée dès que l'ordre sera
" présenté ; et pour les sommes au-dessus <le dix
4 (Cnis, les léposants seront tenus de donner dix jours
" d'avis le leur intention de les retirer.

" V. Il sera fourni à toute personne éloignée de
''la banque qui aura des dépôts à cette institution,
"un certifIcat imprimé que le dépôt a été fait, au

lieu d'un livret comme ci-devant, et aussi une for-
i ule (le traite imprimée pour lui permettre (dans

''le cas où elle ne pourrait pas venîir à la banque elle
u même) de retirer son dépôt ; et cette traite devra

être signée ou marquée en présence dii curé ou uni-
" nistre, ou d'un magistrat, de l'endroit où réside le

déposant, oui d'un directeur de la banque.

I VI. Les directeurs ou le gérant pourront refuser
"le recevoir accun dépôt, out cin faire la remuise avec

intérêt jusqu'à li date (le cette remise.

" VII. Aucun des directeurs ne dérivera aucun
4 salaire ou émolument, ou aucun avantage pêcu-

iiaire quelconque du surplus d'intérêt ou des autres
Sl'oids de cette institution ; mais tout tel surplus
" sera après toius les frais le gestion payés, emplo-
" y -à augmenter le taux d'intérêt sui les dépôts, etc.

" JOIIN EADIE.

" Gérant.

" Bureau, No. 9, à l'encoignure des
" rues St. Frangois-Xavier et St.
" Jacques.'

Q. Veuillez voir au grand livre, page 157," compte de John Griffith, Montrónl," et nous donner
les particularités qui se rattachent au prèt qui lui a
été fait?
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Appendice R. Le 31 mai 1844, John Grillithr reçut £500,
(Q ,) étant le montant d'un prêt qui lui fut fait sur hypo-

~ tlque et avec cautions. Cette somme lui fut avan-
16t en vertu i'unne minute dii bureau, il Passemblée
mensuelle îles dir'ecteurs de la banque d'épargnes,
tenue le 7 mai 1844. Ce qui suit est une copie cor-
recto de la minute:

" La demande le Johrn Giiflith , Montréal, de
Sl'omprunt d'une somme le £500, sur l'hypothé-
' cation le certaines maisons en brique, maintenant
" ei voie de construction, et le caution[nteet de MM.
" James Ferrier et James Telfer, est agréée. "

Le 11 avril 1846, John Grulith recut une autre
somme de £100 " à lui avancée br- le transport île

débentures de la corporation de Kingston."

Le 12 mars 1846, John Gritritli reçut £67 17s. 3d.
sur le billet île Dorailn qui lut escompté.

Le 18 juillet 1840, John Griflith reçut une autre
somme dlo £300, " sur hypothèque." Il n'y a pas
d'entirée ie ce prêt dans le livre dus minutes qui fasse
voir- qu'il avait été salictionné par les directeurs. Je
ie me le rappelle pas précisément, mais je crois qu'il
fut accordé sur l'autorisation de MM. Luinn et Ma-
tlewsoin. Il fut consenti une h1yprotlhòqule avant qu'il
fut accordê, au miileur de ma connaissance. Je ne
le rappelle pas qu'elles êtaient les cautions lt l'acte.

En juillet 1847, Jolin Grifflth reçut une autre
somme de £133 Os. Od. ci deux paiements entrés
comme suit dans le livre de caisse: " 17 juillet, 

lui payé * coimpte d'un prét, £71 ; 22 juillet, à
4 lui payé, la balance, £58 Os. ."9d' l1 n'y a pas
d'entrée île ce prêt, je crois, dans le livre des i-
irites. Il fut autorisé non, je crois, à une assemblée
du buica, niais ipai' MM. Lunn et Matlrcwson, et très
probablement par MNr. Ferrier. Je crois qu'il lut
donné des sûretiGs pour ces avances, mais je rie sais
pas précisément quelles sO retés.

Le 2 novembre 1847, John Griflith reçut une
autre somme île £207 12s. 10d. On ne trouve point,
je crois, d'enitrêe die ce prêt dans le livre des minutes.
Il fut accordc, je penlse, comme celui de juillet 1847.
Lorsque j'ai laissé la banque, la balance air débit du
compte de John Grillit était île £1,228 18s Ild.

Et le dit udéposant nie dit rien de plus, et toute la
déposition qu'il a donnée devant les commissaires
depuis le 8 courant lui étant lite, il déclare qu'elle
contient la vérité, y persiste, et a signé.

JOUN EADIE.
Assermenté et siginé dlevant moi,

Ce 21 janvier 1851,
WM. BTs'row,

Commissaire.

Province du Carada,
District de Montréal.

Ce 22 janvier 1851, est personnellement comparu
Wnî. Muirray, de la cité de Montréal, district de
Montréal, lequel étant duement assermenté dépose et
dit:-

Je me rappelle avoir été présent à une assemblée
des directeurs du lycée, qui fut tenue le 5 juin 1845.
Je fus alor-s iiommé, conjointeineit avec MM. Hlolnes
et Davidson, membre du comité des finances, pour
prendre des mesures pour avoir les fonds néces-
saires pour payer les versements dus sur ,la propriété,

et défrayer Io coût de la construction des nouvelles
bâtisses A ériger. Je n'ai jamais pris part aux (16li-
b6rations de ce comité, ni je n'ai. été requis de le
faire. Je me rappelle avoir été présent à une assem-
bflêe des directeurs dni lycée, qui fut tenue, tel qu'il
apport par les minutes du lycée, le O septembre 1845.
Je Ie rappelle qu'il fut question, en cette occasion,
d'un prêt par la banque d'épargnes au lycée. Je ne
Ie souviens pas s'il fut ou nou mentionné à cette
assemblée que le lyc6e avait reçu £2,400 du la ban-
que d'Ipargn ,s. Je.me rappelle avoir été présent à
une assemblée les directeurs du lycée qui fut tenue
le 10 octobre 1845. Il fut alors nmnmi un comité
pour rêviser l'obligation qui devait être donnée pour
le prêt par la banque d'épargnes au lycée. Je ne
pumis pas dire positivement si je savais ou rion, à
l'époque à laquelle ont lieu cette assemblée, que la
banque d'épargnes avait avancé le l'argent au
lycée. Je ne me rappelle pas ce que le comité
nommé le 10 octobre 1845, décida relativenient aux
séretés à donner à la banque d'épargnes. Je me
rappelle avoir été présent'à une assemblée des direc-
tenrs du lycée, qui futtenue le 29 novenmbre 1845,
tel qu'il appert par les minutes, à laquelle assemblée
le présiderit, lhonorable G. Moflitt, exprima des
doutes quant an pouvoir des directeurs d'emprunter
de l'argent. Il est plus que probable, tiais je ne
puis l'assurer positivement, que.je savais, lors de cette
assemblée, qu'il avait ,déjà été avancé dle l'argent
par la banque d'épargînes au lycée. Il est très pi-o-
bable que j'en avais entenlu parler, soit au lycée,
soit à la banque d'épargnes. Je ne mle considérais
pas compétent à juger si les directeurs du lycée
avaient ou lion le po'u voir d'emprunter de Pargent,

Q. Avez-vous, apròs les doutes expriims à las-
semblée du 29 novembre 1815, quant nu pouvoir des
directeurs du lycée' d'emprunter'de l'argent, autorisé
de quelque manière que ce soit le prêt par la banque
d'épargnes au dit lycée?

R. Je ne m'en souviens pas du tout, mais je ne
crois pas l'avoir autorisé.

Q. Veuillez référer au No 10 (les Inpieris et records
de cette commission, et dites si Mir. Davidson, le se-
crétaire du lycée, a eu aucune conversation avec vous
relativement à l.a cause du délai ap)ortt à la comn-
pl6tion de l'obligation que devait donner le lycéee
avant (le recevoir un chèque pour £700, lequel parait
par les livres de la banque lui avoir été payù pour.le
lycée, le 4 dêcenbre 1845?

R. Je n'ai pas le moindre souvenir d'aucune con-
versation avec Mr. Davidsoi, au sujet le ce prêt, si
ce n'est le ce qui pieut avoir ét6 lit aux assemblées
du bureau.

Q. Veuillez référer aux mêmes records, qui con-
tiennent tino copie certiiée par le protonotaire dela
C. B. R. d'unl chèque, en date di 4 octobre 1845,
sur la banque le P'Améique du N. B., pour £600,
en faveur de D. Davidson, et dites si vous avez
jamais signé ce chèque comme directeur de la ban-
que d'épargnes, et si ce chèque formait partie d'un
prt par la banque d'épargnes air lycée ?

R. Il est bien probable que jai. signé ce chèque,
mais je ne m'en souviens pas distinctement, ni ne
puis dire s'il était pour le lycée ou non.

Q. Etiez-vous dans l'habitude le signer desclié-
ques poir la banque d'épargnes sans connattre les
fins auxquelles étaient employés les deniers poum les-
quels les chèques étaient tirés?

R. J'ai signé des chèques pour rencontrer les
demandes dedépôts, et aussi pour' faire certains prêts
spémciux. Je ne pouvais savoir à quels déposants
Pargent devait étre pay'é.
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Appendice Q Les blanes des chèques que vous signiez
S- -%- --Nétaient-ils toujours remplis lorsqu'on vous les (lon-
il Jîiuw. nuit à signer

R. Au meilleur d1ei ma connaissance, je n'ai jamais
signé un tithoque conino directeur de la banque d'é-
pargles, sans que les blanes un fussent au préalable
remplis.

Q. Savez-vous si qunelquoes uns des directeurs ont
eu pour pratique de signer d'avance un certain nom-
bre de ehèques en blane quant au mnlant et quant
aux n10o1s des palties auxquelles ils devaient ti
payés?

11. Je ne penmse pas qu'i ait jamais eu pour cou-
tume de siguer des chióues et blae quant aux mon-
tants ; umais quant aux personies à qui ils étaienit
faits payables la chose est possible. Ces chèques
dont les blames étaient remplis quant aux niontants,
mais nou quant aux personnes, étaient pour relnconl-
trer les demandes de dépôts qui se Vesaient chaque
jour. Les blancs detc tous les autres chques, je sup-
pose, étaient remplis quant aux nouis des persommes
auxquelles ils devaient étre payés. En même temps,
le g&rat petut avoir payé certains prêts particuliers
avec les deniers qu'il avait en main, ou avec des ch-
ques tirés par la banque pour les déposants.

Q. Quel était le montait. ordinaire (les chèques
qui étaient faits pour les demandes die dépôts de
chaque jour?

R. DO £100 à .£500.

Q. Lorsque le gérant vous donnait des chiques à
signer pontr des sonunes du plus de £500, aviez-vous
pour habitude de faire rempdir les chques par les
noms ties personnes auxquelles ils devaient tre
payés?

I. Quelquefois les sommes requises pour rencontrer
les deimnudes des déposants peuvent avoir été de
plus de £500. Il est probable qu'il a été signé des
chèques même de £1,000 pour des dépmats, iais
Ci plil uas je n'exigais Ias que les blanes fussent
repilis par les nois.

Q. Vous rappelez-vous qu'à Passemblée lenue au
lycée le 10 octobre 1845, à laquiele MM. Meredith,
Day et Yumg [urent nomims pour reviscr la forine
de l'oliligition à être donnée par le lycée à la banque
d'épargnes, il fut fait objection à la responsabilité
personnelle qu'oun voulait faire encourir aux dire-
tours du lycée?

B. Je ne m'en souviens pas.
Q. Pouvez-vous dire positivement qu'un ou plu-

sieurs îles directeurs dui lycée i'onit pas, l l'assem-
blée uIi 10 octobre 11M5, refusé foriellemIen t d'en-
courir une responsabilité personnelle ?

11. Je ne puis pas dire positivement s'il a été q
tion ot non tie cette responsabilité à cette assem-
blée, mais je ne crois pas qu'il en ait été question,

Q. Dans votre témoignage di 20 octobre dernier,
vous avez parlé d'un prêt fait par la banque d'épar-
gnes au lycée sur les billets de pIlusieîr ts directeurs
du lycée; ava t-il été payé quelque partie de ce
prêt à l'époque de la faillite de la banque, ou avait-
il été payé quelque partie de l'intérêt sur celte
somme ?

R. Je nu crois pas.

Q. lEtiez-vous u îles prometteurs à ces billets ?

R. Oui.
Q. Avez-vous, depuis, payé ces billets?

R. J'en ai payé une partie.

Q. Quel est le montant que vous en avoz payé?
R. Ail payé au-delà de £50.
Q. Quand avez-vous fait ce paiement ?

R. En juin 1850, je payai £40, et en septembre
1850, je payai £11 10s. 8d. tel qu'on peut le voir
par les entrCs qlui ont été faites dans le journal, page
199 et 210.

Je me rappellO avoir été îrésent à une assemblée
les directeurs du lycée tenue, suivait les miutes, le
28 juillet 148, lorsqu'il fut question de tonner une
hypolhèque à la banque. (ii ties messieurs présent
à cette assemblée, tie voulut point y consentir, à
moins que de semblables sûrctés ne fussent donées
aux autres créanciers du lycée,. Je us très mécon-
tent de cela, surtout parceque les directeurs avaient
déjà fait défaut dans les deux plremières tccasions où
il s'était agi île tdonner des sûretés à la banque. Je
proposai alors que chacun les directeurs avancerait
de £20 à £25 pour payer en tout ou en partie les
réelainations ides artisans contre le lycée ; mais com-
mc cette proposition île fut supportée que par trois
des messieurs présents, sans me compter, elle ne
passa pas, et comme je ie trouvais pas que l'on
agissait comm Plon devait le faire vis-àa-vis de la
banqie, j'abandonnai l'assemblée et je n'ai jamais
assisté à aucune autre assemblée depuis ce temps lM.

La compagnie d'assurance de Montréal contre le
fci a emprun t plusieurs soiu nes de la banque d'é-
parg'nes. Le premier emprunt fut négoció le il avril
1842. Je nme e rappel le pas si lon a déposé ou non
les garanties à la banume un cette occasion. Je ne
me rappelle pas avec quelles personnes j'ai négocié cet
emiî prtunt. Il i'y ua pas d'entrée de cette t ransaction
dta s siinuites du bureau des directenrs. Ce prêt
paratt, d'aprs le grand livre de lai banque d'ép arguies
qui m'est maintenant produit, avoir été 'emboursé
avec i t le 12 juin 1843. Je vois par le grand
livre de la banque d'épargnes, à la date du 7 mai
1844, qu'il a été avancé une autre somme de £500
à la copagnie di'assurane de Montréal contre le
feu, que le livre te caisse indique avoir été prêtée
sur ui billet. J îe nme rappelle pas qu'uuin billet
ait été donué en cette occasion. Le 18 octobre 1845,
la banque d'êargnes préta uie autre sonmne de
£1,077 15s. 3d. A la même compagnie d'assurance.
Ce prêt est entré dans le livre die caisse tic la banque
d'épargnes, comme ayant été consenti par "l Mr.
Lunn, AIr. Ferrier et Murray." Il ie se trouve point
dL'etrée de ce prêt dans le livre îles minutes de la
banque d'épargnes. Je crois qu'il y eut uno assem-
blée du bureau lorsqu'il fut dcidé que cette somme
serait prtée à l'assurance. Je ne me rappelle pas
qui étaieit présents à cette assemblée.

Q. Avant le paiement de ces £1,677 15s. 3d., par
la banque d'épargnes, fut-il déposé à cette istitution
des garanties pour ce prêt ?

R. Non.

Q. La compagnie d'assurance tle Montréal a-t-elle
donné plus tard ties sûretés à la banque pour ces
£L077 15a. 3d.

R. Je crois qu'il lui fut donné des garanties pour
quelque temps.

Q. Quand ces garanties lui fureit-elles données?

R. Je crois que ce fut immédiatement après la tran-
saction.

Q. Combien de temps ces sùrotés sont-elles restées
en la possession de la banque ?

R. Je ne crois pas qu'elles soient restées une an-
née en la possession de la banque.

Append
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(Q nc Q. Fut-il donné d'autres sûretés à la banque à la
place de celles qui lui furent retirées?

14 juiot L Non.

Q. Quelle était la nature des garanties qui furent
déposées pendant quelque temps à la banque par la
compagnie d'assurance pour le prôt des £1677 15s.
8d. cin question?

R. Des bons de la corporation au mnontanit de
£2000.

Q. Y fut-il déposé d'autres garanties?

R. Non.

Mr. Munro, un des entrepreneurs du nouveau niar-
ché, avait obtenu tn prêt sur les mêmes bons, <le la
banque de Aloutréal, et ayant été obligé d'en faire le
remboursement lorsqu'il ne s'y attendait pas, il se
trouva dans un grand embarras, et le progrès de la
construction dlût être par coiséquentt arrêté. On
proposa d'abord à la banque d'épargnes, au meilleur
(te ma connuaissance, d'acheter les bons <le la corpo-
ration et d'acquitter M1r. Munro ; mais il fut proposé
alors, je crois, qtue si la compagnie d'assurance ache-
tait les bons, la banque d'épargnes avancerait le
montant dû à la banque le Montréal. Cette propo-
sition fut agréée, et la compagnie d'assurance paya
à Mr. Munro la différence. Les bons sont encore en
ma possession et je les produis aujourd'hui. Je les
tiens en ia qualité de gérant de li compagnie d'as-
surance.

L'examen du t émtoin, Wmt. Murray, écuier, est ici
ajourné jusqu'à demain, et il a sign.

Wu. MURRAY.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 22 janvier 1851,

Wm. Duis'row,

Coi m issaire.

Ce 23 janvier 1851, Wm. Murray,
nue sa déposition comme suit:-

éculer, conti-

Q. Quest-ce que vous entendez dire par votre té- 1
moignage d'hier,-que la banque d'épargnes avait
avancé les £1677 15s. 3d. à la compagnie d'assu-
rance, ou qu'elle les avait avancés à lector Mauro?

R. A la compagnie d'assurance ; dans la vue d'o-
bliger la corporation de Montréal et ir. Munro.

Q. Alors, pourquoi la compagnie d'assurance dle
Montréal a-t-elle eu ci sa possession les bons de la
corporation qui étaient donnés cn garantie, à la place
de la banque d'épargnes ?

R. Au meilleur de ma connaissance, ils me furent
remis lorsqu'il fut question de collecter l'intérêt.

Q. Pour qui avez-vous collecté l'intérêt ? .

R. Pour la compagnie d'assurance, vû que la corn-
pagnie avait à payer l'intrôt à la banrjue.

Q. Comment la compagnie d'assurance pouvait'
elle collecter les intérêts dlis sur des garanties qui
appartenaient à la banque d'épargnes?

R. La banque ayant une entière conflance dans la
compagnie d'assurance de Montréal, m'avait confié
les bons, comme étant un des directeurs de la ban-
que. Pour éviter la confusioi,, la compagnie avait à
collecter l'intérêt sur £2000 de la corporation, et,
comme de rtaison, elle devait rendre compte à la ban-
que pour l'intérêt sur £1677 15s 8d.

Q. A vez-vous payé à la banque d'épargnes Pinté-
rêt sur les £1677 15s. 8d.?

R. Non. Si la banque avait demandé l'intéret que 14JUWC*..
j'avais collecté de la corporation, la compagnie aurait
payé immédiatement tout le montant plut t que
d'être troublée de cette manière.

Q. Etait-ce la règle de la banque d'épargnes que
l'intérêt sur les prêts qu'elle fesait fût payé à cer-
tailles époques déterminées ?

R. La règle était, autant que je puis me le rappe-
Ier, que l'intérêt fut calculé le 81 juin et le 81 dé-
combre de chaque année. Je rie sais pas si l'intérôt
était payé tous les six mois, mais je sais que la règle
le voulait ainsi.

Q. Avait-il été passé quelque résolution par la
banque d'épargnes qui dispensât la compagnie d'as-
surance de payeles intérêts qu'elle lui devait aux
époques ci-dessus mentionnées?

R. Pas que je sache ; la compagnie d'assurance
devait à la banque des rentes, taxes et autres -char-
ges ; et tout iuitérêt lui aurait été payé sans délai si
le gérant eût jamais présenté un compte d'intérêt, ce
qui n'a jamais été fait.

Q. Voulez-vous avoir la bonté de consulter les
livres et de dire ci quel temps la banque d'épargnes
était endettée envers la compagnie d'assurance de
Montréal contre le feu pour des rentes, en un mon-
tant égal à celui pour lequel la compagnie d'assu-
rance était endettée pour (les intérêts 2

IL Elle ne le fut jamais pour un montant égal.

Q. Pouvez-vous dire qui a permis de retirer do la
banque d'épargnes les bons au montant de £2000
qui y avaient été déposés par la compagnie d'assu-
rance le Montréal pour le prêt les £1,677 15s.8d
en question ?

R. Je ne me rappelle pas qui l'a permis. Cette
transaction a dû être basée sur la bonne foi qui'exis-
tait entre le gérant et moi.

Q. Les directeurs de la banque d'épargnes savaient-
ils que cette partie des garanties avait été retirée par
la compagnie d'assurance ?

R. Je ne puis rien en dire. Je n'en fesais pas un
secret; et les directeurs de la banque d'épargnes
auraient considéré l'assurance parfaitement solvable
sans aucune autre garantie.

Le 14 juillet 1846, le gérant de la banque d'ô-
pargnes me demanda si la compagnie d'assurande
prendrait comme emprunt £2000, vû que la banque
avait une forte balance à son, crédit à la banque de
l'Amérique du Nord B'itanniique ; et, au meilleur de
Ma connaissance, pour encourager la compagnie à
accepter cette somme, il offrit cet argent à 5 pour
cent. Je lui répondis que la compagnie n'avait pas
besoin de cet argent, et que nous ne désirions pas
prendre l'argent à un moindre taux d'int6rêt que
celui qu'obtenait la banque les autres parties Il
me vint alors -à lidée d'accepter l'argent, et de payer
un ceitain prêt que la compagnie d'assurance devait
à la banque de l'Amérique du Nord Britannique
i cette date, je pris donc l'argent et payai à la ban-
que do l'Amérique du Nord Britannique, £2500,
étant pour tout le montant dû à cette institdtion.
L'intérêt sur les £2000 fut payé î la banque '6
pargnes par la compagnie d'assurance aú tau'de six
pour cent. Cette transactiont out lieu simplement
pour rendre sérvice à la banque d'épargnes.

Q. Etes.vous bion certain que la compagn e:d's-
surance a payé six pourcent d'inté'rt sin les -£900



(Q Qn o depuis le jour (le la trausaction jusqu'au rembourse-
ment de la somme?

14 juillet I. J'en suis bien certain.

Q. Qui autorisa ce prêt à 5 pour cent?

R. J'ai dit plus liant que le gérant l'avait offert à
ce taux. Je ne sais pas s'il y avait ét6 autorisé par
le comité des finances o0( non. .Je le u 'ein suisjapu ais
informé. Ce n'était certpameet pas mon intention
de l'accepter à moius de G pour cent.

Q. Avez-vots jamais, comme directeur de la ban-
que d'pargnes, permis dO proter ties fonds de cette
institut ion à un tau d'intérêt au-dessous die 6 pour
cent?

R. Je ne me rappelle pas lavoir jamais fait.

Q. Quelles sont les sûretés qui furent données
pour ce prôt dc £2,000 ?

R. Il n'en fut ni demandé ii donn6 aucunes.

A la date du 12 novembre 1841, la somme <le
£200 est portée au débit (le la compagnie. La coi-
pagnie n'avait rien à faire avec cette transaction.
Je crois que cet argent fut obtenu le Mr. Ferrier
pour le lycée, et remboursé le 31 décembre.

A la date du 4 juillet 1846, je vois par les livres
que la sonluinc de £650 fut payée à iJryson et Fer-
riers suivtiti billet falit ('n iona favelir. Le bl let était
ilt dix jours, et i'argc ut leurt Aut av'anIcé il leur tdésir.
Le g(rnt savait que j' avais d'amles s'ictês - ia
disposition pour le montant, Je vois par les livres
île la banque que cette sonarîe fut tîransf'ée aun
compte de la compagnie d'assurance le 31 décembre

A la date du 20 août 1846, je vois par les livres
de la banque d'épargnes que la somme de £300 est
portée au débit le Janes Ferrier ; et, A la diate du
21, £400 au débit de la même personne ; 6tant pour
les montants pays A Bryson et Ferriers pour unt
billet en ma faveur et enidossé par moi. Alors, je
ne savais pas que pargent pour ce billet fût obteini
de la banque d'épargues. 1l paraiît que cette somme
a été, le 31 décenbre 1846, transférée au débit de
la compagnie d'assurance tic Montréal contre le foce
hors tIe ia coninaissance.

Q. La banque d'épargnes avait-elle coutume tie
faire tu ttat annuel de ses comptes avec la compagnie
d'assurance de Montréal ?

R. Cet état, je crois, a été fait régulièrement clu-
que année, -à Pexceptioni d'une fois où il s'est écoulé
deux années sans qu'il y ci ait en de fait.

Q. A-t-il été donné un état pour i'anuiîé 1846?

R. Je crois que cet état a été donné dans le cours
le 1847.

Q. Cet état comnprenait-il la somme de £1,350,
transférée, le 31 décembre 1846, du débit de James
Ferrier à celui de la compagnie d'assurance ?

R. Oui.

Q. La banque possédait-elle des garanties pour
ces £1,850, et quelles étaient ces garanties ?

R. Il m'avait été donné d'amples garanties, et la
somme en outre devait rester au débit de la compa-
gnie d'ascurance.

Q, Vous dites que d'amples garanties vous avaient
été données, ces garanties vous avaient-elles été
données comme gérant de la compagnie d'assuraice,
ou comme directeur de la banque d'épargnes ?

A. 1851.

R. Ceux qui me donnèrent cos garanties me les
donnèrent comme gérant ou coune idividu.

Q. La compagnie d'assurance de Montréal était- 14JUà
elle débitrice de cette somme envers la hanque d'é-
pargnes ; et si elle l'était, quand et de quelle manière
l'Ost-elle devenue ?

R. Elle le fut du iiomuent que Mr. Ferrier fit pas-
seri cette somme de sons débit à celui de l'assurance.

Q. Est-ce que Mr. Ferrier, comme président tde la
colpagnie d'assurance, vous a jaiuais donné instruc-
tion de la part de la coiuipagmiîe daccepter la respon-
sabilité tdes £1,350 avances par la banque d'épar-
gnes, et portés à son débit on juillet et août 1846 ?

P. Il a dû m'avoir donné cette instruction, muais jo
ne ie rappelle pas quand.

Q. Veuillez voir aux livres (le la banque d'par-
gnes, et dire si quelque partie des prêts que vous
dites avoir été faits par cette banque à la compagnie
d'assurance, durant les années 1844, 1845 et 1846,
ou si quelque partie des intêits ds sur- ces prêts,
était payée à la banque d'épargnes au 31 décembre
1847?

ILt. Le 31 décembre 1840 il fut ayé £500, A
compte, plus, £89 68. 8d. ;le tout, je crois, pour
liquider le principal et l'intérêt.

Q. Quelle était la balance an débit de la compa-
gi, d'assuîranîce dle Montréal, dains ses Comptes avec
lat banquellý d'épargnles, lu k$ dcein 18417 ?

R. Par le grand livre <le la banque, cette balance
paraît avoir été (le £5,597 8s. Od.

Q. Avait-il été donné pour cette dette ('autres
sûretés que Celles dont vous avez djà parlé?

R. Non.

Q. Lors (le la faillite de la banque, le 14 juillet
i S48, quelle était la balance due par la compagnie à
la banque d'épargnes ?

R, Elle paraîtrait par le livre tde la banque avoir
été de £2,745 3s. 3d.

Q. Cette balance a-t-elle depuis ce temps là 6t6
payée ?

R. Oui.

Q. Quelle était la somme au débit de l'assurance,
le 31 décembre 1848?

l. £2,317 5s. 8d. Cette balance fut soumise à
beaucoup de réduction pour rentes et autres charges.

Q. Quel était le montant de ces réductions ?

11b lnviron £300.
Q. La balance, au 31 décembre ISS, devait 6tre

d'environ £2,000 : quand cette sonume fut-elle rem-
bours6e ?

.11. Le 20 juillet 1849, il fut payé £500 ; le 23
octobre 1849, £1,000 ; et le 31 juillet 1850, £400.

Q. Pourquoi cette balance ne fut-elle pas payée
plutôt?

P. Lors de la faillite de l'institution, il fut payé
un divivende de 20 pour Cent aux déposants, et je
considérais que la banque n'raili t pas besoin dar-
gent avant qu'un autre dividende fût dclar6.

Q. Quand fut payé ce dividende de 20 pour cent?
R. Du 15 juillet au 24 août 1848. La banque

d'épargnes avait emprunté une soniune considérable
(le la banque do l'Amérique 13. N. et de la banque
de Montréal pour faire face à ce dividende ; et sij'a-

15 Victorio. Appendice (Q. Q.)
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Appendice vais trouvé à propos que cette balance fût pyée plu-(Q.Q.) tôt, il n'y a pas de doute que la banque de 'Améri-
14 jt que Britannique du Nord aurait transféré ce montant

au crédit de la banque d'épargnes et au débit de la
compagnie d'assurance.

Q. La banque d'épargnes n'avait-elle pas fait cet
emprunt considérable des dites banques à cause des
difficultés qu'elle rencontrait à collecter ses dettes ?

R. Oui.
Q. La banque d'épargnes ne donna-t-elle pas des

sûretés aux banques qui lui prêtèrent de l'argent?
R. Je crois qu'elle déposa à ces banques des dé-

bentures du gouvernement ; la banque de Montréal
reçut en outre en garantie les actions de son propre
fonds social.

Q. Est-il à votre connaissance que des garanties
données par la banque d'épargnes aux banques qui
lui avaient prêté de l'argent aient été vendues à
parte pour payer le prt en question ?

R. Je ne doute pas qu'il ait été vendu de ces ga-
ranties à perte pour faire face au prêt, et de crainte
qu'elles ne diminuassent encore de valeur.

Q. Savez-vous si les banques qui ont prêté de l'ar-
gent à la banque d'épargnes ont pressé la vente des
garanties qu'elle leur avait données ?

R. Je crois que la banque le l'Amérique du N. B.
l'a fait.

Q. Quand l'a-t-elle fait ?
R. Je no puis pas dire précisément. Je crois que

ce fut vers la fin de 1849, ou de bonne heure en
1850.

Q. La balance que devait la compagnie d'assuran-
ce de Montréal, lors do la faillite de la banque d'é-
pargnes, fut-elle toute payée er argent ?

R. Elle fut toute payée on argent, à l'exception de
la somme de £427 17.. 7d. qui le fut au ioyen d'un
transport d'une obligation de pareille somme. Je
me rappelle avoir assisté à l'assemblée des direc-
teurs de la banque d'épargnes, tenue le 14 juillet
1848, à laquelle il fut décidé que la banque suspen-
irait ses paiements. Il fut alors résolu, tel qu'il ap-

port par les minutes, de payer un dividende de 20
pour cent à tous les déposants, à certaines dates, tel
que spécifié dans un état qui a été publié de la part
de la banque d'épargnes.

Q. Fut-il adopté, au bureau, quelque résolution qui
autoristt les transports d'hypothèques jusqu'à con-
currence de 90 pour cent, pour les montants dus par
la banque à quelques uns des plus hauts déposants?

R. Il fut passé une semblable résolution. On
considérait alors que les 10 pour cent seraient plus
que suflisants pour couvrir les pertes.

Q. Cette résolution fut-elle publiée avec l'état re-
latif au paiement du dividende de 20 pour cent?

R. Je ne me le rappelle pas.

Q. Fut-il, de quelque manière, donné publicité
à cette résolution ?

R. 11 en fut certainement parlé aux déposants, si
elle ne fut pas publiée dans les journaux.

Q, Comment savez-vous que cette information fut
donnée verbalement aux déposants'?

R. Il est à ma connaissance que les officiers de la.
banque ainsi que les directeurs leur en ont parlé très
souvent. J'en ai fait autant. La chose était notoire.

Q. Etiez-vous constamment à la banque aux heu-
res qu'elle était ouverte pour la transaction des af-
faires 14

R. Non. Mais toutes les fois qu'il m'est arrivé
d'aller à la banque vers cette époque, j'ai vu des dé-
posants examiner une liste des hypothèques dont le
transport devait se faire.

Q. Combien de fois, et combien de temps chaque
fois, avez-vous assisté à la banque à cette époque ?

R. Je crois y avoir assisté tous les jours, mais pas
longtemps chaque fois.

Q. Quand vous dites que les déposants furent ver-
balement informés de la résolution, appuyez-vous
votre assertion simplement sur les raisons que vous
avez déjà données, ou si vous avez encore d'autres
raisons à l'appui de cette assertion?

R. Je n'ai point d'autres raisons.

Q. Voulez-vous nous dire positivement quand vous
avez su pour la première fois que les déposants à la
banque d'êfpargnes pouvaient avoir des transports
d'hypothèques jusqu'à concurrence de 90 pour cent
sur leurs dépôts?

R. Je ne puis dire exactement quand ; mais j'ai
dà l'avoir su immédiatement après la passation de
la résolution.

Q. Pouvez-vous dire si, avant le 31 oct. 1848,
jour auquel les directeurs de la banque d'épargnes
firent un rapport, il a été donné avis public de la dé-
cision prise relativement à ces transports?

R. Mon impression était que oui; mais, d'après
ce que j'ai entendu dire depuis, j'en doute.

Q. A l'assemblée des directeurs, tenue le 4juillet
1842, fut-il passé quelque résolution touchant le paie-
ment de dividendes, ou les transports de dettes dues
par la banque d'épargnes ?

R. Je ne sache pas qu'il en ait été passé.
Q. Savez-vous si des débiteurs de la banque ont

payé leurs dettes en tout ou en partie< au moyen de
transports de livres de dépôts ?

R. Oui.
Q. Qui a autorisé ces sortes de paiements ?
R. Les directeurs de la banque dWépargnes, j'ôse-

rais dire.
Q. L'avez-vous fait vous-même?
R. Oui.
Q. De quelle manière?
R. J'ai concouru dans une résolution passée le 14

juillet 1848, qui se trouve dans le livre des minutes
de la banque.

Q. Ayez la bonté de nous citer la résolution qui
autorise ces sortes de paiements?

R. La voici : " Le bureau est d'opinion que quel-
"ques uns des plus forts déposants seraient bien ai-
"ses d'accepter en pàiement de leurs dépôts des trans-
"ports d'hypothèques consenties à la banque pour
U sûreté des prêts faits par cette institution ; et il est
"en conséquence ordonné, que le bureau sera tenu
" de faciliter cet àrrangement jusqu'à concurrence de
"90 pour cent sur le montant au crédit de tous tels
" déposants, laissant de côté le réglement d.es,10
"pour cent restant jusqu'à,la liquidation, définitive
"des affaires de la banque.

Q. Où trouvez-vous dans cette résolution rien qui
autorise les débiteurs de la banque à payer leurs
dettes on transports de livres?

2_
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Appendice R. Je considère que cette résolution autorise les
déposants à accepter des hypothèques.

14 juillet. Q. Cette résolution donne-t-elle aux débiteurs le
pouvoir de payer en transports de livres ?

R. Je le crois certainement.

Q. Où trouvez-vous dans cette résolution rien qui
donne aux débiteurs de la banque le pouvoir de payer
leurs dettes en livres ?

R. Dans ces mots ." que le bureau sera tenu de
"faciliter cet arrangement jusqu'à concurrence de 90

pour cent."

Q. Les débiteurs de la banque sont-ils du tout
mentionnés dans cette résolution ?

R. Non ; mais lorsque les débiteurs de la banque
s'étaient une fois procuré des livres ils devenaient
créanciers de la banque, et je considère qu'alors ils
avaient le privilège de payer en livres.

Q. Est-ce que tous les débiteurs de la banque sans
exception étaient autorisés, en vertu de cette réso-
lution, à payer leurs dettes en livres de banque ?

R. Je suis porté à croire que les directeurs avaient
le choix d'accepter ou de refuser les paiements en
livres de banque suivant qu'ils le trouvaient dans
lintérét de l'institution.

Q. Dans quelle partie de la résolution trouvez-vous
que le refus ou l'acceptation des livres en paiement
était à l'option (les directeurs ?

R. Dans cette partie de la résolutiou qui a rapport
aux hypothèques. Mais les personnes qui ont obte-
nu des emprunts sur des transports d'actions de bau-
que ne pouvaient pas se prévaloir de cette résolution.

Q. Les débiteurs de la banque furent-ils informés
de quelque manière qu'ils pouvaient payer leurs dettes
en livres de banque?

R. Je ne sais ; mais la chose était généralement
connue.

Q. Les créanciers tic la banque étaient-ils infor-
niés de quelque manière de la part de la banque que
les débiteurs de l'institution pouvaient payer leurs
dettes en livres?

R. Je ne suis pas positif, mais je crois que les
officiers de la banque informèrent les créanciers de
l'institution que les débiteurs de la banque pourraient
payer leurs dettes en transports de livres, A 90 pour
cent.

Q. Sur quoi vous fondez-vous pour dire cela ?
R. Mr. Redpathi me dit que cette information avait

été donnée aux créanciers de la banque.
Q. Quand vous l'a-t-il dit ?
R. Je crois qu'il y a de cela dcix ou trois mois.

Q. Est-il à votre connaissance qu'en aucun temps
depuis la faillite de la banque il ait été donné avis
publie que les débiteurs de la banque avaient payé ou
qu'ils pouvaient payer leurs dettes en transports de
livres?

R. Je ne connais pas qu'il ait été donné d'autre
avis publie que celui que j'ai déjàmentionné, savoir,
celui qui est relatif aux transports d'hypothèques, et
que je considère avoir été donné aux débiteurs coi-
me aux créanciers. Je ne pense pas qu'il ait été
donné d'avis public que les directeurs avaient reçu
des livres dd dépôts en paiement des dettes dues -à la
banque.

Q. Lors de la faillite de la banque y avait-il beau-
coup d'argent de d6 à l'institution, pour lequel elle
avait des hypothèques ?

R. Oui. Appendice

Q. Avait-il été donné d'autres sûretés à la banque -

que ces hypothèques? 14 juillet,

R. Pour la plupart des préts, il avait été donné
les garanties personnelles à part des hypothèques.

Q. Avait-il ou n'avait-il pas été donné des garan-
ties personnelles pour tous les prêts sur hypothèques.

R. Pas pour tous, j'oserais dire.

Q. Les règlements de la banque n'exigenient-ils
pas qu'il fût donné pour tous les prêts des garanties
personnelles à part des hypothèques?

R. Je crois que oui.
Q. Lors do la faillite de la banque y avait-il des

directeurs qui fussent endettés envers l'institution?

R. Oui.
Q. Qui étaient-ils?
R. Je pense que Mi. Lunn et Mr. Mathewson de-

vaient des emprunts à la banque et que quelques
autres des directeurs lui étaient endett6s comme cau-
tions.

Q. Combien y en avait-il d'endettés comme cau-
tions?

R. Je ne puis pas dire combien ; mais il y en
avait plusieurs.

Q. Y a-t-il des directeurs qui devaient des em-
prunts à la banque qui aient payé .leurs dettes en
transports de livres ?

R. Je n'en sais rien. Je crois que MM. Lunn et
Mathewson ont trouvé ties déposants (le sommes con-
sidérables pour accepter des transports d'hypotlhèques
pour leurs dettes, et qu'ils ont pu avoir payé quelque
partie de leurs dettes en livres, mais je ne puis rien
aflirmer.

Q. A-t-il été payé en livres de dépOts quelques
dettes à la banque pour- lesquelles les directeurs 6-
taient responsables comme cautions ?

R. Oui, et je pourrais dire pour ui montant con-
sidérable.

Q. Etiez-vous un des débiteurs de la banque di-
rectement ou comme caution pour des prêts faits par
l'institution, lors tie sa faillite'?

R. Je l'étais directement pour le montant du prêt
par billets au lycée, fait en 1844, savoir, pîour ma
part de ces billets pour £660. Je l'étais aussi comme
caution, ayanît endossé un billet que la banque avait
en sa possession. Je crois que j'étais aussi caution
à des obligations. Je pouvais devoir comme caution
environ £2000.

L'exanen du témoin, Wut. Murray, écr., est ajour-
né à demain.

Wu. MURRAY.
Assermenté et signé devant moi,

Co 23 janvier 1851,
WM. Bisrow,

Commissaire.

Ce 24 Janvier 185.1, Wm. Murray, écr., continue
sa déposition comme suit

Q. La dette en vertu des billets pour £660, aux-
quels vous étiez partie, et dont vous avez parlé, a-t-elle
été payée depuis la faillite de la banque en entier?

r,
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(Q i e R. Elle n'a pas été toute payée. J'ai payé comme
je l'ai déjà mentionné, plus que ma part de cette

14 Jull. lette, savoir, £51 10s. 8d.
Q. N'étiez-vous pas individuellement responsa-

ble pour tout le montant des £660 et de l'itérét sur
cette somme, lors de la faillite de la banque ?

R. Il y avait huit ou dix noms aux billets parmi
lesquels se trouvait le mien. Je ne re rappelle pas
si l'obligation était solidaire ; si elle l'était, je me
trouvais responsable pour toute la dette.

Q. Pour le billet que vous avez endossé êtes-vous
devenu individuellement responsable, et pour quel
montant?

R. Oui, pour environ £250, je crois.
Q. Voulez-vous dire alors que depuis la faillite de

la banque vous avez payé environ £300 de dettes
pour lesquelles vous étiez responsable envers la ban-
(ue ? ,

R. Oui, et ces billets étaient pour rendre service à
d'autres.

Q. Comment avez-vous payé cette somme de £300
à la banque ?

R. Toute on transports de livres.

Q. Quand avez-vous payé ces £300 à la banque
Cn transports <le livres ?

Rl. Il paraît par les livres que ce fut le 30 septen-
bre 1850, mais je crois qu'ils avaient été payés trois
0u quatre mois auparavant.

Q. Quels sont les directeurs qui vous ont permis
<le payer A la banque vos dettes en livres ?

R. Je remis ces livres au gérant qui, comme il
avait coutume de le faire dans d'autres cas, les plaça
à mon crédit. Les directeurs, au moins ceux qui
prenaient une part active dans l'administration des
affaires de la banque, dûrent avoir connaissance <le la
transaction.

Q. Pensez-vous que c'était <le droit que vous pou-
viez payer votre dette ci livres dle banque ?

l. Cômme ce privilôge était accordé aux autres,
je ne vois pas pourquoi il levait y avoir une excep-
tion par rapport à moi.

Q. Ce privilège était-il accordé à tous les au-
tres?

R. Je crois qu'il était accordé à tous les autres,
excepté à ceux qui avaient donné en garantie des
actions de banque on d'autres sûretés semblables qui
pouvaient aisément étre converties en argent.

Q. En vertu de quel rêgloment <le la banque pou-
viez-vous payer vos dettes cn livres ?

R. Je n'en connais point 'd'autre que celui que j'ai
mentionné hier dans mon témoignage.

Q. Veuillez indiquer cette partie de la résolution
qui autorisait l'acceptation do livres de banque en
paiement die dettes does à l'institution sur des comip-
tes courants, ou sur des billets promissoires?

R. Je ne vois rien dans la résolution qui ait rap-
port à cela.

Q. A-t-il été passé, le 14juillet 1848, ou subsé-
quemnient, quelque résolution qui autorisât l'accepta-
tion de livres <le banque en paiement de comptes
courants, ou de dettes sur billets, dus A la banque ?

R. Je ne me le rappelle pas, mais on m'a dit qu'une
résolution semblable avait été passée.

Appendie
Q. Quand vous a-t-on dit qu'il avait été passé une

telle résolution ?
R. Il n'y a que quelques semaines do cela. 11111ilet

Q. Quand et où avez-vous su cela?
R. Je crois que ce fut durant une conversation qui

eut lieu à la banque il y a de cela deux ou trois se-
Mainles.

Q. Savez-vous si les directeurs ont cn quelques
occasions refusé d'accepter en paiement des livres de
dépôts, à 90 pour cent?

R. Je vois par le livre des minutes que le Dr.
Campbell a demandé, le 27 nov. 1848, qu'il lui fût
permis de payer sa dette, sur billet proinissoire, cri

livres de dépôts, et que sa proposition a été acceptée
pour une partie et refusée pour l'autre.

Q. Etiez-vous présent à cette assemblée

R. Oui.
Q. Pouvez-vous dire pourquoi il vous a été permis

de payer en livres de dépôts tandis que ce privilège a
été refusé au Dr. Campbell ?

R. Au meilleur de ma- connaissance, le billet du
Dr. Campbell avait été négocié -à la banque, et les
directcurs ne trouvant pas facile d'avancer l'argent
pour le tout, consentirent au renouvellement du billet
pour moitié, et acceptèrent des- transports pour le
reste. Cet emprunt était pour son propre compte,
tandis que mon obligation était pour le compte d au-
tres individus, et que j'avais éprouvé des pertes dans
cette affaire.

Q. Quelle est la somme précise que vous avez
payée cn livres de dépôts pour ce que vous deviez -à
la banque et dont vous étiez directement respon-
sable?

R. £315 149. Od.
Q. Combien avez-vous payé pour ces livres de dé-

pôts que vous avez transportés A la banque ?
R. Comme les livres que je m'étais procurés n'ê-

talent pas tenus sêpaêrément, je ne puis pas dire pré-
cisément combien j'ai payé la somme dont je viens
de parler.

Q. A qui avez-vous payé 20s. pour (les livres'de
banque ?

R. Je ne m'en souviens pas. Je sais que j'ai a-
cheté des livres à ce prix pour environ £200.

Q. Quelle est la somme des profits que vous avez
faits on payant la banque en livres de dépôts au lieu
<le la payer en argent ?

R. Je ne crois pas avoir fait pour cent louis de
profit.

Q. Jusqu'à quel montant, et pour quelles person-
nes étiez-vous responsable pour des hypothèques
consenties on faveur de la banque avant sa faillite, et
qui n'étaient pas encore éteintes à cette époque?

R. JPétais responsable pour une hypothèque qui
avait été donnée à la banque par John Dyde, pour
£1000 ; et pour une autre donnée par Mr. Cormick
pour un prêt de £500. Je crois que nia responsabi-
lité pour Mr. Cormick n'excédait pas £500, quoiqu'il
fût endetté de £950 envers la banque lors de sa fail-
lite. J'étais aussiresponsable pour un billet <le
l'lion. juge Smith au montant de £200.

Q. Quelle partie de ces diverses dettes dues à la
banque d'épargnes, se montant à £2,150, avez-vous
payée vous-mAme en transports do livres de banque?

R £1,293 8s. 8d.
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14 juillet,

WM. BRISTOW,
WM. SNAITH.
C. E. BELLE.

Province du Canada,
District de Montréal. f

Ce 25 janvier 1851 est personnellement comparu
l'ion, James Ferrier, de la cité de Montréal, lequel
ltant duement assermenté dépose et dit :-

En référant au livre des minutes de la banque
d'épargnes, qui contient les délibérations des direc-

Q. Comment vous êtes-vous procuré ces livres ?

I. Ils me furent offerts par un courtier et je les
ai achetés pour les principales parties entiettées en-
vers la banque.

Q. Quelles étaient les principales parties endet-
tées envers la banque pour lesquelles vous aviez
acheté ces livres ?

R. La principale était Mr. Cornmiek.

Q. Combien avez-vous payé pour ces livres ?

R. Je ne me le rappelle pas précisément.

Q. De qui avez-vous acheté ces livres ?

R. Je refuse de répondre.

Q. Avez-vous payé ces livres en argent ?

R. Je ne réponds pas à cette question.

Q. Quel montant en argent avez-vous payé à la
banque d'épargnes comme caution pour Mr. Cormnicl
et pour le juge Smith ?

R. J e n'ai payé à la banque aucun montint cn
argent.

En conséquence du refus de la part du témoin de
répondre aux deux questions qui précèdent la der-
nière, les commissaires ajournent leur séance à une
heure P. M., pour la continuer alors, et le témoin re-
goit l'ordre de comparaître de nouveau devant eux
à la dite heure, et les dits commissaires ont signé.

WI LLIAM BRISTOW.
WILLIAM SNAITII.
C. E. BELLE.

En conformité de l'ajournement ci-dessus, les coin-
iissaires s'assemblent à une heure Pl. M., et les
deux questions suivantes auxquelles le témoin, Wm.Murray, écr , avait refusé de répondre avant l'ajour.
nement, lui étant de nouveau posées, savoir :-

Q. 10. De qui avez-vous acheté ces livres ?

Q. 20. Avez-vous payé ces livres on argent ? Le
témoin répond comme suit :-

R. Avec toute la volonté possible de répondre à
ce que je crois être ' des questions pertinentes, je ne
me considère ias libre de divulguer soit mues propres
affaires, soit celles des autres, et conséqueumment je
refuse de répondre à ces deux questions.

L'examen du t6moin, Wm. Mfurray, êcr., est ici
ajourn6 sine die, et la présente déposition lui étant
lue il déclare qu'elle contient la vérité, et il a signé.

M. MURRAY.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 24janvier 1851,

WbI. BisTrow.
La cour alors s'ajourne à demain à 10 heures A.

teurs à une assemblée tenue le 4 août 1848, je trouve Appendie
la résolution suivante qui, je un'en doute pas, a té (Q. Q.)
enregistrée correctement :

" 10. Proposé par John Dougall, écuier, secondé
" par J. Ferrier, éculer : Que la banque d'épar nes

nc devra escompter aucuns billets sans avoir obte-
nu au préalable d'amples sûretés, soit sous forme
de transports d'actions, ou sous forme d'hypo-

" thèques.

"l Passé unanimenient"

Je ne me rap p elle pas que cette résolution ait ja-
mais été rescindée.

Q. Veuillez référer au livre des minutes de la ban-
que d'épargnes, et dites si, dans les rapports annuels
lus aux assemblées annuelles de chaque année, de-
puis la fondation de l'institution jusqu'au 31 d6c.
1847, lesquels sont censés donner ties tats de l'actif
de la banque, il paraît avoir été fait par la dite ban-
que des prêts sur garanties personnelles seulement ?

R. Je ne vois rien de semblable dans ces rapports.
Je ne tue rappelle pas si la dite résolution a été strie-
tement observée ou lion.

Q. Vous rappelez-vous d'un prêt qui aurait 6té
fait par la banque d'épargnes aux syndics de la mis-
sion canadienne, et pouvez-vous dire si ce prét a été
fait sur garantie personnelle seulement ?

R. Je me rappelle avoir signé un billet pour facili-
ter la négociation d'un prêt à la maison de mission,
Pointe-aux-Trembles ; mais je ne sais si Mr. Red-
path en transigeant avec la banque lui a donné d'au-
tres sûretés, parceque peu de temps après avoir signé
le billet en question je suis parti pour l'Angleterre.

Q. Vous rappelez-vous avoir été présent à quel-
que assemblée (l bureau des directeurs de la banque
d'épargnes, à la fin de l'année 184r ou en 184G, à
laquelle on aurait décidé dle prêter de Pargent à Mr.

SArthutr Ross?

I. Je ne mie rappelle pas la date, maisj'ai été
présent à une assemblée du bureau de la banque d'é-
pargnes, à laquelle Mr. A. Ross s'était adressé pour
obtenir un emprunt, offrant pour sûreté une hypothé-
(lue sur sa seigneurie ; et je suis sous Pimpression
qu'en cette occasion il offrit on outre les noms de son
frère et de Nr. Wicksteed comme cautions. Je ne
me rappelle pas si sa demande lui fut accordée alors.

Q. Avez-vous jamais personnellement sanctionné
aucun prêt en faveur de Mr. Ross avant que les sa-
rotés nécessaires de sa part eussent été données à la
banque ?

R. Je ne m'en souviens pas, et je ne crois pas
Pavoir jamais fait.

Q. Vous rappelez-vous s'il a été avancé par la
banque d'épargnes quelques sommes considérables,
en 1846 et 1847, à l'église Wesleyenne, pour les-
quelles il n'aurait été exigé que des garanties person-
nelles ?

R. Je ne me rappelle pas les dates, mais je me
souviens que les syndics des églises méthodistes ont
demandé à emprunter (le l'argent de la banque, of-
frant pour sûretés des hypothèques sur leurs églises,
avec la garantie personnelle de tous les syndics ;
mais comme Mr. Kay était le syndic-gérant, je ne
sais pas comment il s'est arrangé avec les directeurs
de la banque, ou s'il a donné des sûretés avant d'a-
voir reçu l'argent.

Q. Vous rappelez-vous avoir sanctionné, en aucun
temps vers la fin de 1846 ou de bonne heure en 1847,
certains prêts qui auraient été faits par la banque
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AIndlie d'épargnes à Alexandre Urqubart sur garanties per-
Q'i )e sonne es seulement ?
14 juillet. R. Je ne me rappelle pas avoir jamais autorisé de

semblables transactions.
Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé l'escompte,

cn mi et juin 1847, de certains billets, pour R.
Howard & Cic., sans antres sûretés que ces billets ?

R. Non. Je noe me rappelle rien de semblable, et
je no crois pas nion plus avoir jamais sanctionné de
semblables transactions.

Q. Etiez-vous dans l'habitude de signer souvent
des chèques pour la banque d'épargnes tirés sur la
banque où elles déposait ses fonds ?

Rl. Oui.
Q. Ces chèques que vous signiez ainsi étaient-ils

toujours reillis par les montants et par les nouis
des parties auxquelles ils devaient être payés?

R. Non. Les chèques étaient remplis ordinaire-
ment par les chiffres, sur la ligne des louis, mais le
corps on était laissé en blanc et le gérant remplissait
ce blanc au besoin.

Q. Lorsque ces chèques étaient pourt plus de £100,
aviez-vous coutume d'y insérer les noms de ceux à
l'ordre desquels ils devaient àtre payés, ou prétendez-
vous dire que (ans ces chèques aussi le corps en
était laissé en blanc, comme vous l'avez mentionné
dans votre dernière réponse ?

R. Mon impression est que les chèques étaient cin
général pour £100 ou £200, et que quand ils étaient
pour do plus fortes sommes, les noms étaient insérés
avant qu'ils fussent signés par moi.

Q. Croyez-vous avoir jamais signé des chèques
pour un aussi fort montant que £500, sans connaître
l'objet pour lequel ils étaient tirs, ou sans avoir ou
auparavant la précaution de les faire remplir par les
noms des personnes à l'ordre desquelles i s devaient
être payés ?

R. Il est possible que j'aie signé des chèques pour
£500 et pins, sans avoir fait insérer les noms des
personnes à l'ordre desquelles ils devaient être payés,
mais j'ai toujours ou des explications satisfaisantes de
la part de Mr. Eadie en qui je re posais toute con-
fiance alors, quant à l'objet pour lequel ils étaient
tirés.

Q. Croyez-vous avoir jamais signé des chèques
pour un plus fort montant que £1000 sans avoir pris
les précautions dont nous venons de parler?

R. La copie certifiée d'un chèque pour £1200
m'étant exhibée par un des commissaires, il me sem-
ble que j'aurais oi effet signé ce chèque pour £1200,
lequel est on date du 30 août 1845, sanis y avoir fait
insérer le nom de là personne à l'ordre de laquelle il
devait être payé. Je ne me le rappelle pas, mais je
pense que Mr. Eadie a dû m'avoir expliqué l'objet
pour lequel il était tiré ; mais m'a-t-il dit alors la vé-
rité, je ne puis l'assurer.

Q. Est-ce qu'il se signait fréquemment des ch-
ques d'un aussi fort montant que £500 en 1845?

R. Je ne sais pas.
Q. Est-ce que tous les chèques signés par vous

comme directeur étaient remplis auparavant par les
chiffres sur la ligne <les louis?

R. Je ne puis pas dire.
Q. Alors, n'est-il pas possible que le chèque pour

£1200 dont vous venez do parler, ait été par vous
sign6 en blanc ?

R. Je ne puis pas dire.
L'examen du témoin, l'ho.

ajourné à lundi, et il a sign6.
J, Ferrier, est ici

J. FERRIER.

Assermenté et sienê devant moi,
Ce 25 janvier 1851,

WM. unisTow,

Commissaire.

Ce 28 janvier 1851, l'hon. J. Ferrier continue sa
déposition comme suit -

Q. Quand avez-vous su pour la première fois que
Mr. Eadio employait les fonds de la banque pour ses
affaires privées ou pour les prêter à les individus ?

R. Peu de temps après la faillite le la banque. Je
veux dire entre la date à laquelle Mr. Morris a été
nommé Irésiderit, le 6 mai 1848, et le jour où le run
sur la banque a commencé.

Q. Ne saviez-vous pas vers la fin de 1847, ont de
bonne heure en 1848, que Mr. Eadie avait avancé des
sommes considérables i MM. Bryson et Ferriers ?

R. Je ne savais pas qu'il eût fait dus avances con-
sidérables. Je savais qu'il avait prêté de l'argent,
parce que m'en avait dit mon fils, mais je ne puis
(lire précisément quand où mou fils me donna cette
information.

Q. Votre fils vous mentionna-t-il lo montant de
ces prêts ?

R. Non.
Q. Votre fils, lorsqu'il vous a dit qu'il avait ou de

l'argent de Mr. Eadie vous a-t-il mentionné le non-
tant, ou à peu-prüs le montant, pour lequel il était
alors endetté envers Mr. Eadie ?.

R. Non.
Q. Votre fils vous a-t-il, le on vers le 17 décem-

bre 1847, informé qu'il avait fait le remboursement
de plusieurs prêts se montant à £350, ou environ, à
Mr. Eadie ?

R. Non.
Q. Saviez-vous, ou aviez-vous raison de croire

que Mr. Eadie avait fait les avances dont vous venez
le parler, à même les fonds de la banque d'épar-

gnes ?
R. Je ne pensais pas que Mr Endie eût pu faire

de pareilles transactions.
Q. Aviez-vous quelque raison de croire que Mr-.

Eadie avait des fonds à lui apppartenant qu'il pou-
vait prêter à des individus?

R. Je croyais que Mr. Eadie avait des fonds qui
lui appartenaient.

Q. Lorsque vous avez appris qjuze Mr, Eadie avait
fait ces avances, vous êtes-vous informé de l'état de
son compte avec la banque d'épargnes?

R. Non.
Q. Avez-vous lorsque vous avez appris que Mr.

Eadie avait preté de l'argent à votre fils, ou peu de
temps après, informé de ce fait les directeurs de la
banque d'épargnes?

R. Non : parcoque je ne croyais pas que la ban-
que eût rien à faire avec cela. Je ne crus donc pas
nécessaire d'eu informer les directeurs.

Appendice
(Q. Q.)
4^-int.
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11 ilp1 tif.
R. En quelle occasion avez-vous appris pour la

première fois, d'une manière certaine, que Mr. Eodie
s'était servi des fonds de la banu<ue soit pour ces af-
faires privées, soit pour" les prêter à d'autres sans y
être autorisé ; et à qui avait-il prêté ces fonds ?

R. La première chose qui nie porta à douter que
les affaires de Mr. Eadie allaient mal, fut un rapport
que j'ai entendin faire à la banque le l'Amérique Eri-
tIaniIique di Nord, savoir qu'un billet <le £1,000,
portalt les signatures le ýlr. EAdie, Mr. Footner et
Mr. W. McFarlane, avait été offert pour être es-
compté dans la rue St, François-Xavier. Je dis alors
(qule si c'était le cas, il y avait quelque chose qui
allait mal. J'allai donc immédiatement trouver Mr.
MeFarlane et l'informai (le ce que j'avais entendiu
dire. Il mue dit que son nomi ne se trouvait sur aucun
billet pour £1,000 avec ceux de Mr. Eadie et de Mr.
Footner ; iais après Pavoir questionn6 un peu, il
m'avoua qu'il avait obtenu de Pargent de Mr. Eadie,
mais il nie m'eu dlit pas le montant. J'allai alors
immédiatement trouver Mr. Wm. Murray, l'informai
le ce que j'avais entendu dlire, et lui exprimai ia

erailnte qu'il y eût quelque chose qui allât mal ton-
chiant Mi'. Eadie. Mi'. Mlurray Ie parut bien surpris
<le ce que je lui disais, et, après nous être consultés,
nous lues venir Mr. Eadi au bureau le l'assurance,
où nous étions alors, pour l'informer du rapport donit
je viens de parler et lui demander des explications à
Oe sujet. M r. Eadie nia qu'un billet de £1,000 signé
comme susdit fût jamais offert dans la rue St. Fran-
gois-Xavier pour être escomîpté, mais avona qu'il
avait pré1t le Pargent le la banlue d'épargnes à
M'. McFarlane, pour un montant qu'il ne pouvait
poinrît se traIppeler sans faire auparavant des recher-
ehes. Je lui dlis que j'exigais que ces recheches fus-
AwIt faites ce soli-là même avant qu'il laissât la
banque, et je priai Ci même temps Mr'. Murray eui
présence <le Mr. Eadie <le veiller à ce que la chose
fût faite immidiatement. J'avais tant do hâte <le
connatre ce qui cie était qule je vins tard le soir,
pour voir si ies ordres avaient été exécutés, alors
que Mr. lMuirray i'inforna qu'autant qu'ils avaient
pu le constater le montant prêté àL Mr. MeFarlane
était d'environ £1,200. Le lendemain matin ou le
surlendemain, j'informial Mr. Redpath de tout ce qur
s'était passé, et Mr. Redpatlr <lit qu'il fallait com-
luniquer le tout au bureau, ce qui fut fait. Ceci

doit avoir ou lieu dans l'intervalle qui s'est écoulé
entre la tenue <le l'asserblée annuelle <lu 4 tiai
1848, et le run sur la banque.

Q. Savez-vous si, par l'examen ultérieur des
comptes entre Mr. W. S. McFarlane et Mr. Eadie,
'l'on a découvert qu'il ait été prot6 par ce dernier au
premier entre £2,000 et £3,000, et -iure des billets
aient 6té donnés par Mir. MeFarlane pour tout le
montant de sa dette ?

R. Dès le jour où j'ai vu Mr. Redpatht dans loc-
casion dont il s'agit, je crois que l'en s'est occupé de
l'examen des comptes, jusqu'à ce qu'on ait pu con-
stater le montant qui avait 6té prêté, et j'ai compris
que l'affaire avait été réglée de quelque manière
avec Mr. McFarlane.

Q. Cette découverte que Mr. Eadie avait prêté
de Pargent à Mr. McFarlane avait-elle ét6 faite
avant que ce dernier eût suspendu ses paiements?

R. Elle a dû l'avoir été auparavant.

Q. Quand avez-vous d'abord appris que Mr. Ea-
die s'était servi des fonds de la banque, sans y être
autorisé, pour faire des paienents sur les propriétés
qu'il avait acquises conjointement avec Mr. Footner,
et pour d'autres transactions avec Mr. Footiner et
d'autres personnes ?

R. Je crois que ce fut immédiatement après avoir Appendice
vu Mr. Re(dpat dans l'occasion dont je viens de
parler. 14 jullet.

Q. Vous rappelez-vous d'un prêt par la banque
d'épargnes à John Kelly et Cie., de la somme de
£1,000, fait tard on décembre 1845, ou de bonne
heure en 1846 ?

R. Je ne puis nie rappeler exactement la date,
nius je sais qu'il a été fait timi pareil prêt, car j'étais
une des cautions à cette transaction.

Q. Cette transaction est-elle enregistrée dans le
livre des minutes?

R. Je ne la trouve pas enregistrée.

Q. Vous rappelez-vous quelles sont les personnes
qui ont demandé à emprunter cette somme ?

R. Je crois que ce fut Mr. Kelly ; mais je ne nie
le rappelle pas,

Q. Quelles sont les sûretés qui furent données
pour ce prêt ?

Q. Une hypothèque sur la propriété de Mr. Kelly
située dans le faubourg St. Laurent. Je me rappelle
que j'ai exig6 que les titres relatifs à cette propriété
fussent soumis à l'avocat de la banque pour voir si
tout était correct, et la chose fut faite. Mr. Tobin et
moi nous étions aussi solidairement responsables de la
dette.

Q. Cette dette est-elle maintenant liquidée ?

R. Je ne crois pas.

Q. Pourquoi n'avez-vous pas liquidé vous-même
cette dette puisque vous en étiez responsable ?

Ri. La banque avait accepté des syndics à la suc-
cussion de Mr. Kelly, certaines propriétés et de
l'argent, et avait déchîar'gé les propriétés de Mr.
Kelly. Ces propriétês que la banque avait acceptées
vn dernier lieu étaient alors plus que suffisantes pour
couvrir le montant le la dette, mais ont été détruites
depuis par la feu, et les autorités administratives de
la banque avaient négligé de les faire assurer. Si
je suis tenu en loi le payer la balance qui reste due
à la banque je la paierai volontiers.

Q. La banque vous a-t-elle jamais demandé la
balance de ce prêt ?

R. Mr. Redpati nie la demandée, et je lui ai dit
alors ce que je viens de dire.

Q. Vous rappelez-vous de deux prêts qui furent
faits à Daniel O'Connor, l'un de £500, et l'autre de
£250, de bonne heure en 1846 ?

R. Je vois par le livre des minutes de la banque
d'éparges qu'un prêt de £500 fut fait en janvier
1846 ; et je sais qu'il fut fait quelque temps après
un autre prtt de £250 qui ne se trouve pas entré
dans le livre des minutes.

Q. Vous rappelez-vous -à la demande de qui ces
prêts ont été accordés ?

R. Je ne m'en souviens pas, mais je me rappelle
avoir recommandé la demande.

Q. Vous rappelez-vous les sûretés qui furent
données pour ces deux prêts ?

R. Je crois qu'il fut donné des hypothèques sur les
propriétês de Cooke et Kelly, et que ces messieurs
se portèrent cautions pour la dette.

Q. Vous êtes-vous, vous-même, rendu responsable
de la dette pour le tout ou pour partie ?
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R. Non.
-~.^-, Q. Ces prête ont-ils été remboursés à la banque?

R. Pas tout-à-fait, mais je crois que les suretés
répondent sumisamment pour la balance.

Q. Vous rappelez-vous dlu transport d'une somme
de £1350 du débit de votre compte, le 31 déc. 1846,
au débit du compte le la compagnie d'assurance de
Montréal, dans les livres de la banque d'éparignes,
laquelle somme paraît avoir été avancée en juillet et
août de cette année, et alors portée au débit de votre
compte?

11. Je ne me rappelle pas avoir ordonné ce trans-
port, mais il est possible qu'il ait été fait. J'étais en
Europe en juillet et août 1846, et je n'ai certaine-
ment jamais demandé à emprunter les deniers i,
question. Si Mr. Eadie m'a informé que cette somme
avait été obtenue et portée à mon débit, et si on
s'est servi du nom de Mir. Murray pour l'obtenir,
il est très probable que j'aie donn6 instruction à Mr.
Eadie de transférer cette somme en débit du compte
de la compagnie d'assurance, pour laquelle j'ai dû
avoir présumé que Mr. Murray l'avait empruntée.

Q. Avez-vous connaissance qu'il ait été prêté une
somme de £100 à un Mr. Goodwin, de bonne heure
en 1845, et pouvez-vous dire s'il a été donné dles
sûretés en cette occasion ?

R. Je sais que cette somme lui fut prêtée, et je
pense qu'il fut donné en cette occasion une liy)othò-
(Iue sur la propriété die feu Mr. Galt. J'intervenais
comme caution dans l'obligation, et je suis encore
tenu <le la dette vis-à-vis de la personne à laquelle
l'obligation a été transportée.

Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait été prêté
plusieurs sommes d'argent à David Brown, et es-
compté pour lui plusieurs billets, en 1846, sais autres
sûretés que des garanties personnelles ?

R. Je ne le savais pas dans le temps, mais je sais
maintenant qu'il a été fait un certaim nombre le
prêts à David Brovu.

Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé, en oct.
1845 un prêt en faveur de la compagnie d'assurance
de Montr6al contre le feu, de la somme de £1677
15s. Bd. et à quelles conditions ?

R. Je ne m'en souviens pas bien, niais il paraî-
trait par le livre de caisse que je l'aurais sanctionné.

Q. Savez-vous s'il a été placé des fonds de la ban-
que d'épargnes dans <les actions de chemins de fer?

R. Oui.

L'examen du témoin est ici ajourné jusqu'à de-
main, et il a signé.

J. FERRIER.

Assermenté et signé levant moi,
Co 28 janvier 1851,

WM. DiusTow>
Commissaire.

Ce 2.9 janvier 1851, l'lhon. J. Ferrier continue sa
déposition comme suit

Q. A-t-il été acheté des actions du chemin de fer
de Lachine par la banque d'épargnes ?

Je crois qu'il fut souscrit £1000 lorsque la compa-
gnie entra d'abord en- opération. -Je crois que j'étais
en Angleterre lorsque cette somme fut souscrite.

Q. Est-il à votre connaissance que ces actions Appendice
aient été vendues à perte considérable depuis la
faillite de la banque 1 juillet

(Réponec omise.)
Q. Avez-vous connaissance qu'une vente d'actions

du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique
ait été faite de bonne heure en 1847 ?

R. Oui.
Q. De qui acheta-t-on ces actions ?

R. De moi.
Q. Le bureau des directeurs autorisa-t-il cet achat

avant qu'il fut fait ?
R. Je ne puis pas le dire, attendu que c'est une

transaction qui m'est tout à fait personnelle. J'ai
invariablement permis aux autres directeurs de déci-
der dans toute matière où j'étais personnellement
intéressé. J'ai transigé dans l'occasion en question
avec le président et le gérant de la banque. Environ
trois mois avant que le transfert de ces actions fut
opéré en faveur (le la banque d'épargnes, je les
vendis au président en présence du gérant. Voici
en quelles circonstances cette transaction Out lieu:-
Etant mécontent de ce que le bureau des directeurs
du chemin de for de lAtlantique adoptait pour le
chemin la jauge large, je me décidai à vendre les
actions que je possédais, savoir, vingt actions. Je
mentionnai à a banque d'épargnes, dans une cer-
taine conversation, mon mjécontfntement et ma dé-
termination do vendre mes actions au premier ache-
tour qui se prosenterait. Le gérant de la banque
fit remarquer au président, Mr. Lunn, que la banque
n'avait point de parts dans cette entreprise, et qu'il
serait bon d'en acheter. Le président y consentit.
Je lui donnai quelque temps pour songer Î son
afflire, et je crois qu'au bout d'un mois après je de-
mandai à Mr. Lutin de venir avec moi pour passer
le transfert. Il me dit en cette occasion qu'il était
particulièrement engagé pour le moment, mais qu'il
serait pret à aller avec moi une autre fois. Je crois
qu'environ un mois après cette dernière conversation
je le rencontrai dans la rue et le priai encore de venir
avec moi passer le transfert. Je crois qu'il me dit
qu'il n'avait pas le temps, qu'il allait à la banque
de Montréal ; mais qu'il n'avait point d'objection à
effectuer la transaction. Je le vis ensuite le 6 avril
1847, pour la même affaire. Je le rencontrai au bu-
reau (le la compagnie d'assurance de Montréal contre
le feu, et le priai de venir avec moi effectuer le trans-,
fert, au bureau du chemin de fer du St. Laurent et
de l'Atlantique. Il refusa, donnant pour raison que
les actions n'avaient plus la même valeur qu'elles
avaient auparavant. Je lui répliquai qu'il les avait
achetées il y avait trois mois, Il me dit que c'était
vrai, mais que c'était pour la banque d'épargnes. Je
lui dit qu'il n'était pas juste de me faire souffrir des
dommages par suite de sa négligence à accepter de
moi le transfert des actions; et après quelques pa-
roles peu flatteuses touchant sa négligence, je con-
sentis, plutôt que d'avoir des difficultés, à lui
déduire £46 sur le pl;x payé pour les actions. Le
transfert fut alors effectué?.

Q. Vous rappelez-vous qu'il ait été fait, en 1844
et 1845, des prêts par la banque d'épargnes à un
nommé Arthur Perry ?

R. Je vois par le livre des minutes de la banque
d'épargnes qu'il fut fait un prêt à, Arthur Perry par
ordre des directeurs, à une asseníblée tenue le 1er
oct. 1844. Je n'étais pas présent à cette assemblée.
Il est à ma connaissance que les sûretés données en
cette occasion consistaient en deux maisons à deux
étages, en brique, situées sùr la rue St. Alexandre,
avec John 1ully et les deux frères de Perry pour
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Appendloe cautions. il lui fut fait un autre prêt de £100 en
nov. et déc. 1845, tel qu'il appert par le livr^ de
caisse de la banque d'épargnes : pour ce dernier14Ju1116t, prêt il fut donné, au meilleur (le ima connaissance, les
mêmes sûretés que pour les £200 qui lui furent prê-
tés un 1844. Je sais que les maisons données pour
sûreté par Arthur Perry ont été vendues par vente
publique. J'étais absent au temps de cette vente.
Je coinpris à mon retour que le montant qu'elles rap-
port(rent fut de £350 ; qu'elles avaient, par cnsé-
quent, été sacrifiées. J'exprimai à Mr. Eadie mon
mécontentement de ce que la banque n'avait député
personne à cette vente pour empêcher que les pro-
priétés en question ne ussent sacrifiées. Je consi-
dère que ces maisons, dans le temps qu'elles ont été
vendues, valaient au moins de £600 à £700. Du
montant pour lequel ces propriétés ont été vendues,
il n'est rien resté, je crois, pour rembourser le prüt un
question. ,Je ne sais pas de quelles hypothèques
étaient grevées les propriétés lors de la vente.

Q. Savez-vous si le bureau des directeurs sanc-
tionna ou non le prêt des £100 fait un nov. et déc.
1845 -à Arthur Perry ?

R. Je ne puis pas l'assurer positivement, mais je
erois qu'il le sanctionna, attendu qu'il fut donné pour
ce prêt les mêmes sûretés que pour le premier. Je
dis ceci, parce que j'ai vu les noms des mêmes cau-
tions vis-à-vis les dieux prêts dans les livres de la
hanque d'épargnes.

Q. Reçûtes-vous vous-même une partie des £100
qui furent prêt6s à Arthur Perry ?

R. Oui. Je reçus £50, tel qu'il appert par les
livres de la banque d'épargnes. Arthur Perry me
devait cette soinme.

Q. Considériez-vous les sûretés offertes par Ar-
thur Perry, pour les prêts Ie 1844 et 1845, si elles
ont été doninées comme vous supposez qu'elles l'ont
été, suffisantes pour faire face aux prêts se montant
à £300, et aux autres hypothèques dont se trouvaient,
dans votre opinion, grevées alors les dites propriù-
tés ?

R. Oui. Je croyais M1r. Tully, l'une des cautions,
et celui qui s'était intéressé pour obtenir les prêts,
capable à lui seul de payer salis difliculté les £300
et je considérais en outre que les propriétés pou-
vaient faire face -à cette somme.

Q. Considérez-vous que Mr. Eadie, en négligeant
d'assister à la vente des propriétés de Perry, ait
compromis les intérêts de la banque à dessein ?

R. C'était le devoir de Mr. Eadie de veiller à la
conservation des sûretés qui étaient données à la
banque, et il était de son devoir d'inforner le prési-
dent ou le bureau de l'heure à laquelle se vendaient
les propriétés qui étaient hypothéquées en faveur de
l'institution ; et lorsque je l'ai taxé de négligence, il
s'est avoué coupable, au meilleur de ma connais-
sance.

Q. Vous rappelez-vous avoir été prêsenit à une
assemblée des -directeurs qui paraît, d'après le livre
des minutes, avoir été tenut le 20e jour de janvier
1846, à laquelle fut conditionnellement sanctionné un
prêt un faveur de John Tully, de lasonmne de £500?

R. D'après les minutes de ce jour, j'aurais été
présent à cette assemblée.

Q. Savez-vous si le prêt en question a été fait?

R. Il paraît, par le livre de caisse, avoir été fait
le 6 février 1846.

Q. Savez-vous quelles sûretés furent données pour
ce prt ?

R. Non. Je ne puis que vous donner les informa- AP
tions qui sont dans les livres.

Q. Avez-vous assist6 fréquemment à la banque 14 Jufiet.
dans le temps du rMi

R. Oui.
Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait été passé

une résolution, lors de la faillite de la banque, ou peu
de temps après, sanctionnant les transports en faveur
de quelques une des plus forts dé posants, d'hypothè-
ques données à la banque pour sûretés de prôts faits
par elle, jusqu'à concurrence de 90 pour' cent sur le
montant de leurs dépôts.

R. Il y a ie semblable résolution dans le livre
des minutes. Mon nom n'apport pas dans ce livre
comme ayant été présent à l'assemblée à laquelle
a été passé cette résolution.

Q. Quand avez-vous su qu'il avait été passé une
semblable résolution ?

R. Je ne puis pas le dire précisément, mais je
crois qu'elle a été passée vers le mois de septembre
1848. Au meilleur de mia connaissance, j'ai été ab-
sent pendant quelque temps après la faillite de la
banque. A mon retour, j'ai compris que la banque
offrait (les transports d'hypothèques aux déposants en
g6néral qui voulaient en accepter un paiement de
leurs dépôts.

Q. Avez-vous, le 31 oct. 1848, signé un rapport
des directeurs do la banque d'épargnes dans lequel
ils offraient aux créanciers de la banque des trans-
ports d'hypothèques jusqu'à concurrence de 90 pour
cent sur leurs dépéts ?

R. Mon nom se trouve sur ce rapport, et j'ai dû
l'avoir sanctionné.

Q. Pouvez-vous dire qu'avant la publication de
ce rapport il ait été donné avis public aux déposants
qu'ils pourraient avoir de ces transports en paiement
de leurs dépôts, jusqu'à concurrence de 90 pour cent
comme susdit?

R. Je ne puis pas dire.

Q. Est-il à votre connaissance qu'il ait été-passé
une résolution par les directeurs de la banque d'épar-
gnes, et cn quel temps, autorisant les débiteurs de la
banque à payer leurs dettes envers l'institution un
transport de livres de dépôts, à 90 pour cent

R. Je ne trouve pas dans le livre des minutes une
telle résolution, mais je crois que le bbreau en a pas-
sé une semblable d'après ce qui fut dit,je me le rap-
pelle bien, au bureau des directeurs, savoir, que les
déposants vendaient leurs livres à très bas prix ; et
on fut d'avis que s'il était permis aux débiteurs de
payer ce qu'ils devaient ci livres de dépôts à 90 pour
cent, cela aurait l'effet de donner de la valeur aux
livres de dépôts et d'empêcher les déposants de se
déposséder dle leurs livres à plus bas prix que leur va-
leur réelle.

Q. Prétendez-vous dire qu'en conséquence du bas
prix auquel se vendaient alors les livres de dépôt, les
directeurs passûrent une résolution autorisant les dé-
biteurs de la banque à payer en livres de dépôts ?

R. Je crois que ce fut là la raison qui engagea les
directeurs à passer cette résolution.

Q. Etiez-vous présent lorsque cette résolution fut
passée ?

R. Ne trouvant point de minute de cette résolu-
tion, je ne puis pas dire positivemen si j'étais pré-
sent ou non, mais je sais que j'étais de l'avis du
bureau de permettre le paiement des dettes dues à
la banque en livres de dépots.



15 Victorioe. Appedc(QQ) 1 1851.,

Ap eQ.ceQuand le bureau se décida-t-ih accepter des
livres de banque en paiement de dettes dues à

14 JU!lleL. l'institution"?
R. Je ne me rappelle pas quand.
Q. Quand avez-vous su d'abord que les débiteurs

de la banque pourraient payer leurs dettes en livres
de banque,?.

R. Je ne puis pas dire.
Q. Lorsque vous dites que vous étiez de l'avis du

bureau de permettre aux débiteurs de la banque de
payer on livres (le dépôts, prétendez-vous dire que
vous avez exprimné dette opinion avant ou après la
passation de la résolution ?

R. Je puis avoir été présent lorsque cette résolu-
tion a été passée ;- mais je ne m'en souviens pas. Si
j'ai été présent, j'ai dû m'être exprimé en faveur de
la résolution.

Q. Pouvez-voîs lire positivement si la résolution
autorisant les débiteurs à payer on livres de dépôts
était ou n'était pas passée le jour de la faillite de la
banque ou très peu de temps après ?

R. Je n'étais pas présent à l'assemblée qui eut
lieu lors de la faillite de la banque, tel qu'il apport
par le livre des minutes. Je suis sous l'impression
que c'était quelque temps après.

L'examen du témoin est ajourné à demain, et il a
signé.

JAMES FERRIER.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 29 janvier 1851,
WM. BnIsTow,

Commissaire.

Ce 30 janvier 1851, l'hon. J. Ferrier, continue
sa déposition comme suit :

Q. Etes-vous prêt - dire qu'il fut décidé de rece-
voir des livres de dépôts en paiement de lettes duos
à la banque, après qu'il fut connu au bureau des di-
recteurs que les déposants vendaient leurs livres au-
dessous du pair.

R. Autant que je puis me le rappeler c'était apròs.
Q. Est-il à votre connaissance qu'il fut donné par

la banque d'épargnes avis public aux créanciers de
cette institution que les débiteurs pouvaient payer on
livres de dépôts?

R. Je ne puis pas <lire mais je sais qu'il fut
donné aux commis instruction d'informer les dépo-
sants que les livres étaient acceptés des débiteurs à
90 pour cent.

Q. Quand ces instructions furent-elles données ?
R., Entre la fln d'août et le commencement de

septembre, d'après ce que j'en connais personnelle-
ment.

Q. Prétendez-vous dire que vous avez alors vous-
môme donné ces Instructions ?

R. Si le bureau en estvenu à cette décision aussi
de bonne heure qu'à la fin d'août ou qu'au commen-
cement de, septembre, ce dont je ne suis pas bien
certain, comme je l'ai déjà dit ne me rappel autpas
exactement le temps auquel il fut convenu d'accepter
des livres de dépOts en paiement de dettes duos à la
banque, j'ai moi-même en personne donné instruction
au gêrant et aux comimis d'informer les déposants que

leurs livres seraient acceptés en paiement de'dettes
duos à la banque au taux de, 90 pour cent mai 8si
c'egt plus tard, j'ai dû avoir donné ces. instructions a
après cette époque.e

Q. N'aurait-ce pas été mieux. d'affiicher un avis
exprès à la banque, ou de faire publier cet avis dans
les journaux, que de confier au gérant et aux commis
le soin d'avertir les déposants que leurslivres se-
raient acceptés en paiement de dettes dues à la
banque?

R. J'ai déjà lit que je ne savais pas si un tel avis
avait été afliché à la banque ou publié dans les
journaux. Je suis convaincu que les déposants un
général obtenaient les: informations de la- banque
avant de disposer de leurs livres. Toutes les fois que
les déposants se sont adressés à moi, je leur ai tou-
jours conseillé de ne point se départir de leurs livres,
vû qu'il y avait tout lieu de s'attendre à ce que la
banque paierait 90 pour cent.

Q. Savez-vous si la résolution relative i l'accep-
tation des livres de dépôts en paiement de dettes dues
à la banque s'appliquait ou non à tous les débiteus ?

R. Je crois que oui ; au meilleur de .ma connais-
sance, il était dû quelques dettes à la banques d'é-
pargnes en billets, et ces billets étaient escomptés à
d'autres banques. Dans ce dernier cas, je crois que
la règle n'était pas toujours suivie, attendu que la
banque d'épargnes n'avait point de contrôle sur les
billets.

Q. Cette règle ou résolution fut-elle d'un grand
avantage pécuniaire pour les débiteurs de la banque?

R. Les débiteurs de la banque ont dû y trouver
de l'avantage lorsqu'ils ont pu acheter des livres au-
dessous de 90 pour cent.

Q. Lorsque cette résolution a été passée y avait-il
des directeursde la banque qui fussent, soit directe-
ment, soit indirectement, responsables envers la ban-
que pour des sommes qui lui étaient dues?

R. Sans référer aux livres je ne pourrais pas dire
s'il y en avait d'autres mais quant à moi j'étais cau-
tion pour W. S. McFarlane pour une somme de
£1,000 ; je l'étais aussi pour quelques autres per-
sonnes.

Q Avez-vous payé une partie quelconque de cette
somme à la banque en livres de dépôts, lors de sa
faillite, et quelle partie en avez-vous payée?

R. Je crois qu'un de nies fils a payé pour moi
£989 19s.'9d. en livres de dépôts sur la dette de Mr.
McFarlane. Je trouve cette somme dans les livres
de la banque, n'en connaissant rien personnellement.
Cette somme parait avoir été payée comme suit :
£638 1. 8d., le 6 février 1849:; £10 10s. Od., le 18
mars 1849 ; £841 8s. 6d., le 14 mai 1849.

Q. Savez-vous combien ont coûté ces livres ?
R. Je n'en sais rien.

Q. Savez-vous de qui ils ont été achetés ?,
R. Je n'en sais rien.

Q. Savez-vous si la banque d'épargnes a jamais
acheté des livres de dépôts?

R. Je n'en savais rien à venir jusqu'à il y a quel-
ques mois; je veux dire à venir jusqu'à lautomne
dernier, alors que je fus informé que la banque og
avait acheté pour â-peu-près £1200.

Q. De qui avez-vous eu cette information?
R.; De Mr. Murray et de Mr..,Redpath, je crois.
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Q. Ces messieurs vous onti11 dit pourquoi lA bal-
. quua çþeta4 ces livres?

14 j4lqI4 R. Ils ne m'ont pas dit pourquoi, au meilleur de
ma connaissance, ni je ne leur ai demandé.

Q. Avez-vous au alors de qui ces livres avaient
été achetés par la banque?

1. Non.
Et le dit déposant ne dit rien de plus, et toute sa

déposition depuis le 25 courant lui étant lue, il dé-
claie qu'elle contient la vérité, et il a signé.

J. FERRIER.
Assermentê et signé devant moi,

Ce 30 janvier 1851,
WM. RaiaTOW,

Commissaire.

Province du Canada, 1
District de Montréal. £

e 31 janvier 1851, est personnellement Comparu
Wm. Nlurray, éer., de la cité de Montrôal, district de
Mqntréal, lequel étant dueient assermenté déposo
et dit:

Les deux questions suivantes (auxquelles il
fusé de répondre dans une première occasion)
poues au témoin, sayoir :

Q. 1. De qui avez-vous acheté ces livres ?

a re- [
étant

Q. 2. Avez-vous payé ces livres cn argent ?
Le dit témoin répond comme suit :

R, I Lorsque je refusai de répondre à la première
question, le 24 courant, je ne la considérais pas per-
tinente à lenquêéte, et j'avais beaucoup de répugnais-
ce à divulguer les affaires privées d'autres person-
nes ; mais, réflexion faite, je crois qu'il est mieux d'y
répondre? de pear que l'on suppose que les transac-
tions étaient pour mon comptu et profit. Je réponds
donc -, que Mir. Taylor, (lui est un courtier blen con-
nu, m'ayant en diverses occasions offert des livres, il
fut pris des arrangements entre Mr. Cormîick et moi
pour on acheter la plus grande partie de lui, partie
argent comptant et le reste -à crédit. J'on ai acheté
aussi de Mr. J. J. Gibb pour le compte de Mr. Cor-
nick i j'en ai acheté d'autres d'un nommé Robertson,

je crois, de la campagne ; et quelques uns d'une ou
deux autres personnes dont je ne me rappelle plus les
noms dans le moment. Ce que j'en ai acheté de
Bibertson in'a coûté 20s. dans le louis. Le reste
m'a conté ci moyenne 15s. Je désire expliquer
pourquoi j'ai fait de semblables transactions. Quel-
que temps après la faillite de la banque, je is tous
mes efforts pour trouver quelques déposants qui vou-
lussent accepter le transport de la dette de Mr. Cor-
mick. Je me rap elle, on particulier, avoir demandé
à Mr. Learmont, lu Mr. Porteous, du bureau tie poste,
et à d'autres de l'accepter. Je priai aussi Mr. Frce-
land et Mr. Cox de tâcher d'effectuer cet arrangement,
mais tout fut inutile, malgré même qu'il fût offert
dos sûiretés.

Voyant que ce transport ne pouvait s'offectier,
M4r. Cormick avait à réaliser de l'argent à grands
sacrifices. pour le mettre en état d'acheter par mon
entremise les livres qu'offrait ei vente lt courtier.
Le prêt fait à Mr. Cormick était dans le principe de
£950, et, au meilleur de ma connaissance, la banque
avait ou devait avoir pour sûxetó du paiement de
cette somme une hypothèque sur une propriété située
à Laprairie, qui, valait beaucoup plus que £950, à

part d'im billet de madame Cormick endossé par moi
pour £500, comme sûreté collatérale, et d'actions' de
la compagnie d'assurance de Montréal paur £250. La
propriété de Laprailrie fut détruite par le grand in-
cendie ; et comme le gérant avait négligé d'assurer
cette propriqt û pour la banquo, les seules sAretés qui
restèrent furent le billet pour £50p et les actions de
la compagnie d'assurance. Mr. Eadie avait aussi
avancé à Mr. Cormick, hors de ina connaissance, la
somme de £100 silmplement sur son bon, et avait
laissé accunuiler les intérts sur cetteý somme. Ce
prêt fut fait aussi Ale botne heure qIen août 1846,
mais je ne crois pas en avoir oit la moindre connais-
sauce avant la faillite de la banque. Le tout réUni,
se montait A plus de £1200.

Mr. Cornick, ayant perdu par le feu sa prQpriété
de Laprairie et éprouvé d'autres malheurs était tom-
bé on mauvaises affaires. Mr. Cormick dlésirait c-
pendant beaucotip die voir la banque payée, et si ce
n'eût 6té de moi l'institution n'aurait recouvr6 que
le montant du billet et le produit de la vente des ac-
tions qui n'auraient pas rapporté ensemble alors plus
de £700 à £750, au lieu des £1200, et plus, qui ont
été payés

Quant au billet du juge Snith pour £200, voici ce
qui en est : Il avait dépos6 entre nies mains des ac-
tions au montant de £200 que je vendis à sa réqui-
sition. Cette vente rapporta £130. La juge Smith
voulut avoir ce montant pour acheter des livres de
dépôts, mais comme mon nom se trouvait sur soit
billet pour £200, je préférai employer les £130 à
la liquidation de cette partie de sa lette envers la
banque ; et je donnai pour lui à la banque des livres
de dépôts pour £200 qui me coûtèrent audelà de
£140. Tous ces livres de dépôts furent achetés uni-
quemnent pour le compte tics parties mentionnées et
nion pour moi. Je ne pouvais pas les empêcher d'a-
voir les mimes priviléges que d'autres avaient, pour
la raison seulement que je tri trouvais être caution
pour une de ces p)arties et endossentr pour l'autre. Je
ne retirais aucun avantage des transactions de la
banque dans lesquelles se rencontrait mon nom ; au
contraire, je perdrai par ces transactions plus de
£300. Je ne me serais pas mêlé des transports de
livres, ai je 'avais pas ot onue ble sauver la ban-
que (lo pertes trop considé-rables. Si 'je n'avais pas
acheté ces livres qui m'étaient offerts, j'étais informé
qu'ils allaient passer entre les mains de spéculateurs.
En toutes occasions, j'ai dissuadé les déposants de
vendre leurs livres, et les ai informés de ce que je
pensais que la banque les paierait, et j'ai écrit à pu-
sieurs déposants éloignés -à cet effet. Je puis dire
avec assurance que pas un des prêts dans lesquels se
rencontre mon nom n'était pour mon compte, mais
uniquement pour rendre service à d'autres personnes,
sans en dériver pour moi aucun profit de quelque
manière que ce soit. Je prends la liberté d'ajouter
que tous les livres m'ont été offerts par lu courtier
qui n'en a acheté aucun pour moi.

Q. Est-il à votre connaissance que lus directeurs
de la banque d'épargnes aient jarnais autorisé l'achat
d'aucun livre de banque pour le compte de la banque
d'épargnes ?

R. Je me rappelle qu'il y a un an ou lui an et de-
mi, à peu près, une conversation eut lieu relativement
A l'achat d'un lot de livres de dépôts qui était offert
par un courtier .à la banque. Je tne rappelle pas
si c'était à une assemblée régulière du bureau ou
non. Mr. Redpath était présent, j'en suis bien cer-
tain, mais je ne sais pas s'il y cri avait d'autres. On
craignait alors que les pertes encourues par la ban-
que fussent plus eonsidérables qu'on ne le croyait
d'abord, et il fut trouvé qu'il serait avantageux pour
la banque, et j'étais de cette opiniou de soustraire
cea livres à la spéculation, parceque les spéculateurs
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s en feraient payer tout, le moetaut à 14 hanque.
Tout le montant ße Iehat, je crois était d'environ

1 ,i1 ,0 iais jea ne, puis' rien,,préclaerý quant à ce
mo5tant.

Q. Etes-vous ositif àdiro que'les livres de dépôts
furent offerts à la banque par un courtier et-non qu'un
courtier fut autoris d'acheter ces livres pour la ban-
(lue ?

R. Je suis fermement convaincu que les livres fu-
ront offerts par le courtier et que les directeurs n'ont,
jamais autorisé personne à en acheter pour la banque,

Q. Quel est le courtier qui offrit les livres à la
banque ?

R, Jd ne sais pas ; mais, je pense que c'était Mr.
Earnard ou Mr. raylor?

Q. Savez-vous si la courtier qui offrit ces livres à
la banque lorsqu'il les acheta, les a payés avec les
fonds de la banque ou non ?

R. Je suis certainement sous Pi mpression que lecour-
tieravait'd'abord achetéles livresavant doles offririàla
banque,, etnon que la banque avait fourni les fonds,
pour lese aeter. JO me rappelle que j'étais présent,
comme je l'ai déjà dlit, lorsqu'il fut mentionné qu'un
courtier offrait en vente des ivres de dépéts. J'étais
d'avis que la banque devait les acheter pour les rai-'
sons que j'ai déjà données ; mais je n'ai su que quel-
ques mois après qu'ils avaient été achetés. Je ne,
puis rien dire quant aux détails de la transaction.

Q. Est-il à votre connaissance que des d6bentures
ou autres garanties possédées par la banque aient
jamais été vendues pour des livres do dépôts?

R. Je lie n'en savais rien auparavant niais -j'ai
appris, il y a environ un an, qu'il avait 6t6 fait une
ou deux ventes de bons de la corporation à environ
20 pour cent de prime pour des livres de dlépôts, tan-
dis <lue ces bons se vendaient à 20 et 25 pour cent
d'escompte pour de l'argent comptant.

Q. Connaissez-vous quelque nouveau régleient
des directeurs de la banque d'épargnes qui autorise
de payer un dividende aux dùposants, dans certains
cas spéciaux, à condition qu'ils donnent une décharge
pleine et entiùre à la banque?

R. Je trouve dans lo livre des minutes une réso-
lution sur ce sujet qui parait avoir été passée le 19
octobre 1850 ; mais je ne me rappelle pas précisé-
ment si la résolution a été paisée à cette assemblée.
Je me rappelle qu'à une assemblée des directeurs, il
y a de cela quelques semlailies, et c'est assurément
après le mois d'octobre dernier, il fut question de,
payer un dividende atix dépoants, dans certains cas
particuliers, comme, par exemple, lorsque les dépo-
sants devaient quitter la province. Je nie rappelle
qu'à la suggestion do Mr. Redpatl il Ifut fait un
changement de quelques deniers à ce dividende.

Q. Quand avez-vous appris pour la première fois
que lyr. Eadie s'était servi des fonds (le la banque
pour lu-même ou pour d'autres?

R. Très-peu de temps après l'assemblée annuelle
de 1848. Ce qui me fit faire cette découv'erte fut
que Mr. Ferrier me mentionna que Mr. Davidson, de
la banque de PA. B. N., l'avait informé qu'un billet
pour environ £1000, portant le nom de Mr.Eadie,
avait tê offert à quelques agents, de change Polir
ètre escompté. M. erier fit alors venir Fr. die
dans mon bureau, et lui demanda s'il y avait quelqpoe
chose qui allait mal dans ses finances. Mr. Eadie
parât dans la confusion, et avoua qu'!lUavait fait usager
des fonde de la banque. Il fut alors décdé que nous
le rencontr'rrons le soir lorsque les comrnis seraient
partis. Ce soir-là mérne M F'errior et môi nous

U~ Vkt4wioe.

Q.- Vous rappelez-vous qu'avant Passemblée an-
nuelle du 4 mai 1848, Mr' Lunn, le président d'alors,
avait reçu l'instruction d'examiner les papiers et piè-
ces justificatives de la banque d'épargnes, et que le
4 mai 1848 il fit rapport qu'il les avait exaninés, et
qu'ils trouvait qu'il 'saccordaient. avec Pétat?

R. Je ne me rappelle pas du rapport. Je ne sais
(e, tout cela que ce qui est dit dans le livre des mi-
nutes, savoir, qu'il avait examiné les papiers, etc.,
de, la banque et qu'il. trouvait qu'ils s'accordaient
avec l'état.

Q. Vous PAppelez-vous que Mr. Lùun. ait informé
les directeuis, à une assemblée préparatoire, tenue le
4 niai 1848, qu'il avait, st de MWr. Endie que'tai Mr;
Eadie, ayait avancé une somne conaidûrablerenvi"on'
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rencontràmes Mr. Eadio à la banque, alors que MY.
Eadie admit qu'il avait, employé, au-delà de £100
des fonds de la banque, dont il avait prôté la plus 7
grande partie à W. S. McFaîrlane. Il, nous donna à
entendre que cette somme le mettrait on bonnes af-
faires. M. Ferrier et moi nouis fûmes bien chagrins
d'apprendre cette nouvelle. Nous doumiùmes immé-
diatoiTient à Mr. Eadie l'ordre de pré parer de
suite un 4tat de compte et de S.o faire donner le
billet de Mr. McFarlane pour le montanL A cettâ
date nous croyions Mr. McFariàne cin état de pagêr
le montant. Je crois qu'il fût' fait d'autres découver-
tes lelendemain qui fesaient voirque la position de Mr.
Eadie vis-à-vis de la banque était beaucoup pluiMau-
vaise;que nrons ie le supposions le soir précédent.
Mr. Ifermier et moi nons crûmes, on conséquence,
nécessaire d'avertir les autres directeurs de cette
défalcation. Mr. Ferrier, je erois, on parla à Mr.
Redpath ce jour-là même, et lachose fut formellement
communiquée à lassemblée du bureau dos directeurs
très-peu de temps après. Les directeurs jugèrent à
propos de faire dou'er à la banque toutes les sûretés
qu'ils pourraient obtenir de Mr. Eadie afin que l'ins-
titution perdit le moins possible. On découvritpar
Ilenquêéte que dles, sommne Conisi déralblés avaient, été
avancées à Mr. Footner pour payer des propIiétés
qu'il avait achetées conjointement avec Mr. Eadie,
et pour faire face 'à d'autres transactons. Ces avan-
ces avaient été faites sans Pautorisation. des dk
recteurs. Mm. Footner alléguait qu'il s'était adressé
à Mr. Eadie pour avoir de l'argent de la banque, et
qu'il supposait que l'argent qu'il avait reçu il lavait
ou avec la sanctionde la banque. Il blAnait Mr.
Eadie pour n'avoir pas obtenu l'autorisation. des direc-
tours. Mri Footner, je crois, donna à la banque cor-
taines garanties pour l'argent qu'il avait obtenu de
Mr. Eadie. Je crois que la banque accept-a toutes
les sûretés qu'elle pût se: faire donner. Le montant
exact de la dette ne fut constaté que quelque temps
après. Les comptes de Mir. Eadio étaient en si mau-
vais ordre qu'il. était impossible le les coinprendre.
C'étaient tous des mémoires qui n'étaient pas entrés
dans les livres. Je comprend aussi que Mr. Eadie
avait les livres privés d]ans lesquels il tenait ses comp-
tes. J'ai appris ceci, depuis, de Mr. Sharrock's. Je
suis piarfaitement convaincu que lexamen des comp-
tes de Mr. Eadie avec Mr. McFarlane et Mr. Foot-
ner n'a, pas eu lieu avant l'assemblée annuelle, d.e
1848. je n'ai connu ces transactions que depuis ce
temps là. La piùpart des directeurs avaient déjà'
témoigné leur mécontentement u cause de lirrégulité
qu'apportait Mr. Eadie dans la conduite des affaires
<le la banque, et de sa négligence ,I se faire donner
les sretés promises. Ils s?étaient ci conséquence
décidés à faire un changement dans la direction de
la banque, et à substituer P'Hon. Mr. Morris à la
place de Mr. Lunn comme président. Il était bien
ditficile d'avoir les comptes pour 'assemblée annuelte.
Les 'livres étaient beaucoup en arrière. Je crois
qu'ils n'étaient pas prêts pour lassemblée annuelle.



15 Victorii. Appendice (Q. Q.) A. 1851.

A ppenidice

14 ip~iut.

£4,000, sur la propri(t de Goodenough, les fonds
de la banque, et que lui, Mr. Lunn, avait proposé
Pacceptation d'hypothèques pour cette avance ?

R. Je ne e rappelle rien de tout cela.

Q. Vous souvenez-vous de deux obligations de
£2,000 chaque, ou environ, créant des hypothèques
sur certaines propriétés de MM. Eadie et Footner on
faveur le la banque d'épargnes, pour des prêts faits
par Mr. Eadie, lesquelles ont été préparées et
signécs par Mr. Luin, comme président de la ban-
que, le ou vers le G mai 1848?

P. Je me rappelle que des hypothèques devaient-
tre données pour les transactions entre Eadie et

Footner, mais je ne puis pas dire pour qu'elle somme.
Les obligations étaient horriblement mal dressées, et
si elles ont été présentées pour être signées aussi de
bonne heure que le 6 mai 1848, c'est qu'on n'a ap-
pris la défalcation qu'un ou deux jours luparavant.
Je ne savais rien de ces transactions avant Passem-
blée annuelle ; en quel temps après en ai-je entendu
parler, je ne puis pas dire.

Q. Etes-vous parfaitement certain que Mr. Eadie,
quelque temps avant Passemblée annuelle, tenue le 4
mai 1848, ne vous a pas informé qu'il avait fait
certains prêts A messieurs Bryson et Ferrier, on
que vous n'avez en aucune autre manière, avant la
dite assemblée annuelle, 66 informé que de pareils
prêts auraient été faits à messieurs Bryson et For-
riers ?

R. Je n'ai eu aucune connaissance de ces prêts -à
messieurs Bryson et Ferriers antérieurement à Pas-
semblée annuelle du 4 mai 1848, excepté pourtant
les deux billets endossés par moi en faveur de ies-
sieurs Bryson et Ferriers, et dont il a été question
dans mna déposition donn6e devant cette commission
le 23 du courant.

Q. Avez-vous connaissance que la banque d'épar-
gnes ait jamais acheté des actions de chemin de fer
et pour quel montant ?

R. Je me rappelle que la banque d'épargnes a pris
pour la valeur de £1,000 d'actions dans le chemin
de for de Lachine, aussitôt que les livres ont été ou-
verts au public, et je me rappelle aussi un achat
d'actions dans le chemin le fer de Portland, mais qui
a été fait longtemps après celui du chemin de fer de
Lachine ; je n'ai eu connaissance du dernier achat
qu'après qu'il a été fait.

L'examen du témoin, William Murray, écr., est
ajourné - demain, et il a signé.

WM. MURRAY.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 31 janvier 1851.

WM. BIs-ToW,

Commissaire.

Ce ler jour de février 1851, William Murray, éer.
continue sa déposition comme suit :

Q. Avez-vous connaissance des circonstances qui
se rattachent à un prêt de £200 fait par la banque
d'épargnes à Arthur Perry en 1844, et à un autre de
£100 en 1845 ?

R. J'ai connaissance que le 1er. octobre 1844, un
prêt de £200 fut voté à une assemblée de la
compagnie des directeurs, sur la garantie d'une cor-
taine propriété. J'ai aussi connaissance que cette

opriété était assurée à la compagnie d'assurance <le
ontral iau nom de la banque d'épargnes et, pour. un

montant <le £300. Je me, rappelle aussi que Mr. Eadie
et M. Ferrier, je pense, m'ont demandé mon conson-
tement -à un prêt <le £100 en faveur <le Arthur Perry,
sur une hypothèque et sur la garantie personnelle de
Mr. John Tully. Considérant la garantie suffilsante j'ai
concouru à leur demande. Je ne sais pas s'il en
fut question devant le bpreau des directeurs ou non.

Q. Vous rappelez-vous avoir autorisé un prêt on
faveur de Mine Melinda Adams, en octobre 1842, sur
le gage de quelques pièces d'argenterie, lequel se
montait -à £120 à-peu-près.

R. Je ne rappelle qu'une semblable demande a
été faite et j'y ai consenti conjointement avec les
autres directeurs. Mais avant d'avancer l'argent on
consulta Mr. Savage, Porfòvre, quant à la valeur de
l'argenterie, et l'avance était beaucoup au-dessous de
cette valeur.

Q. Vous rappelez-vous trois billets, savoir, cenx
de Watson, Black et Cie. pour £150 ; de Murray et
Anderson, pour £56 8s. 9d., et de la compagnie
d'assurance de Montréal, en faveur de Mathewson et
Sinclair pour £302 12s. 6d.,lesquels ont été escomptés
par la banque d'épargnes en faveur de la compagnie
d'assurance de Montréal, en mai 1843 ?

R. Je ne me rappelle aucunes telles transactions.
Il n'y a pas ou le semblables billets escomptés pour
la compagnie d'assurance de Montréal.

Q. Vous rappelez-vous le billet d'Adam Ferrie
pour £100, en faveur <le la compagnie d'assurance, et
qui a été escompté par la banque d'épargnes le 25
juillet 1848?

R. Je me rappelle un peu un billet <le Mr. Ferrie,
que je crois avoir endossé, et qui a été escompté par
la banque d'épargnes. Je suis sous l'impression, mais
je ne suis pas certain, que les actions du fonls social
d'une compagnie d'assurance pour un montant équi-
valent a 6té transféré, dans les livres de la compa-
gnie d'assurance, du compte d'Adam Ferrie, au
crédit de la banque d'épargnes.

Q. Vous rappelez-vous le billet de Mr. G. D.
Watson, en faveur de la compagnie d'assurance de
Montréal, qui a été escompté par la banque d'épar-
gtes le 30 septembre 1843?

R. Je ne me rappelle pas qu'un billet ait jamais
été consenti par Mr. G. D. Watson en faveur de la
compagnie d'assurance de Montréal pour la somme
le £150, ni qu'il en ait été escompté aucun par la
banque d'épargnes en sa faveur.

Q. Vous rappelez-vous le billet de Fergusson, on
faveur de la compagnie d'assurance, pour le montant
de £50, et qui a été escompté en octobre 1843 par la
banque d'épargnes ?

R. Je me rappelle avoir endossé pour Fergusson,
qui avait un grand nombre d'actions dans la compa-
gnie d'assurance, un billet de £50, ayant ces actions
pour garantie. Je ne me roppelle pas si le billet a
été escompé.

Q. Vous rappelez-vous le billet de MacIntosh on
faveur de la compagnie d'assurance pour le montant
de £100, qui a .tê escompté par la banque d'épar-
gnes le 5 décembre 1843, sans autre garantie que le
billet lui-même?

R. Je nte rappelle avoir endossé pour MacIntosh
un billet de £150, pour lequel il me transporta ses
actions; Il paraît qu'ni a fait escompter ce billet-par
la banque d'épargnes, et j'ai été obligé de le payer.

Appendi>
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Appendice Q Vous rappelez-vous un billotd'un Mr. Klng
q ui a 6té escompté on mi 1844, après qu'il eût
ait un dépôt d'argenterle comme garantie du paie-'

S eu c mont dlu dit billet ?
R. Je me rappelle qu'un prêt .de £40 lui a été fait,

sur la garantio de quelqu'argentorie, considéo
comme le double de la valeur le cette somme. Le
montant et l'intérêt en furent remboursés fidlement.

Q. Vous rappelez-vous' un prêt fait à la compagnie
d'assurance de Montréal, sur son billet, de £500, le
7 mai 1844?

R. J'ai répoidu -à cette question dans mai déposi.
tion faite devant cette commission le 22 janvier
dernier.

Q. Vous rappelez-vous le billet promissoire de
W. P., Smith, à douze mois, en votre faveur, pour
£100, et qui a été escompté par la banque d'épar-
gnes.le 8 'octobre 1844, sans autre garantie que le
billet lui-même ?

R. Je ne croispas avoir jamais fait aucune tran-
saction de billet avec le Dr. W. P. Smithl je n'ai
aucune connaissance de la transaction en question.

Q. Vous rappelez-vous le billet de Cameron, en
votre faveur, pour le montant de £50, qui a été es-'
compté par Ia'banque d'èpargnes, le 28 avril 1845,
et sans autre garantie que le billet lui-môme?

R. Je ne me rappelle rien de semblable.

Q. Vous rappelez-vous le billet de John Try,
pour £25, dù le 4 août et escompté le 9 mai 1845,
sans autre garantie que le billet lui-môme?

R. Je ne me rappelle aucunement un pareil billet.

Q. Vous rappelez-vous le billet de John Cameron
pour le montant de £0, dont on vient de parler, qui
a été renouvelé le 29 juillet 1845, sans aucune autre
garantie que le billet lui-mIme ?

R. Je n ime rappelle aucunement cette transac-
tion. Je ne connais même pas le nommé Cameron
eni question.

Q. Vous iappelez-vous le billet de Hutchinson et'
Morrison, pour £58 1Is., Id. .dû le 4 décembre 1845,
et escompté le 1èr .septembre 1845, sans autre ga-
rantie que le billet lui-môme ?

R. Je ne connais rien relativement à cette tran-
saction.

Q. Vous rappelez-vous votre propre billet on fa-
veur de McDonald, pour la soime de £28, et qui a
été escompté le 13 avril 1846, sans autre garantie,
que le billet lui-même ?,

R. Je ne me rappelle pas avoir jamais consenti
un billet pour une si petite somme en faveur de qui
que ce soit.

Q. Vous rappelez-vous le billet de David Han-
dyside, en faveur de John 'ry, qui a été escompté
pour £123 Is. le 15 juillet 1846, sans autre ga-
rantie que le billet lui-même?

R. J'ai connaissance qu'un semblable billet a été
escompté par la banque d'épargnes mais je ne crois
pas qu'il l'ait été sur mon autorisation.

Q. Vous rappelez-vous un billet de Bennett, en
votre faveur, pour le montant de £200, dû le 4 no-
vembre 1846, ît' qui a été es*oïmptéle lei août
1846, sans antre garantie que le billet lui-méie ?

R. Je ne connais pas un seul homme du note de
Bennett dans ce pays, îet je' nne Morappelle aucune
transaction seiblable.,

. Vous rappelez-vous le billet de D. Stewart
en faveur do G. Sîjuter, pour la somme de £26418.
8d. lequel fut'eseomlptt l 24janvier 1848, sans autre
garantie que le billet luimnme?

R. Jo me rappelle que le colonel Josenh Shuter a
obtenu un prêt sur un billet de 1). Stewart qui devait
être, comime je l'ai compris, garanti par une hypo-
thèque dont le colonel était en possession

Q. Vous rappelez-vous le billet de A. Laberge,
pour la somme do £145, escompté le 30 mai 1846,
et sans autre garantie que le billet lui-mme?

R. Je n'ai aucune connaissance d'une pareille
transaction,, et je suis convainu de n'y avoir ja-
mais participé.

Q. Vous rappelez-vous le billet de Mr. J. Hays sur
Solomons pour £100, escompté en déc. 1847, sans
autre garantie que le dit billet?

R. Non, et je' suis persuadé que je n'ai jamais
sanctionné cette transaction.

Q. Vous rapelez-vous un prêt qui a été fait à
l'ion. juge Smit i, sur son billet promissoire,ýpour'la
somme de £500 en juillet '1847, et 'sans ,aucune
autre garantie qi un certain " minng cr i p ?"

R. Je ne connais rien de ce prêt de £500, et je
n'ai été consulté qu'après que la transaction eut été'
faite.

Q. Vous rappelez-vous un nombre considérable de
prêts en faveur de David Brovn entrepreneur, en
1846 et on. 1847, qui, furent consentis par la banque
d'épargnes sans autre garantie qu'une garantie pure-
ment personnelle ?

R. La seule transaction dont j'eus connaissance
dans cette circonstance et qui a rapport aux prêts
le la banque d'épargnes en faveur de David Brown

fut un prêt de £100,,10 6 juin 1846, sur son 'billet
payable à huit jours et en nia faveur. ý Quand j'ap-
pris pour , la première fois que ce billet n'avait pas
té payé au temps d ce fut dans le mois d'avril

1847, alors que Mr. Eadie me remit le compte de la
compagnie d'assurance en m'envoyant le montant de
la somme. J'ai trouvé que Mr. Eadie était coupable
de négligence, particulièrement, pour l'avoir porté au
compte de la compagnie d'assurance, Subséquem-
ment, la somma fut transportée au débit de David
Brown, en mars 1848, efen rêforant au lcdger:de la
banque d'épargnes, j'ai'remarqué qu'il l'avait payée
depuis. Brown me procura le billet avant li faillite
de la banque :d'épargnes, et c'est ce même 'billet
que je produis actuellement.

Q. 'Avez-vous ou connaissanco de diverses sommes
d'argent avancées à d'Artur Ross on 1846?

IL. Je n'ai aucune connaissance du temps auquel
ces rôts ont été faits ; je n'ai pas non plus été con-
sulté relativement i ces transactions.

Q. Vous rappelez-voùs un prêt de £300 consenti'
le 26 août 1847 sur la garantie d'un billet de Mr
IIays en faveur de E. M. David.

R., Je n'ai aucunement connaissance d'un sen-
blable prêt.

Q. Vous rappelez-vous un prêt consent le 30 jan-
vier 1847, pour le montant de £500, à Alexandro
Urquhart et un autre de £250, le,30 avril 1847 au
mêindeiuividu, sur la gaantie de plusieurs billets
d'u nominé Pope on faveur do ce nême Uiquhr,
et pour lesquels, il n'y avait aucune autre garantie
que les billets eux-miêmes?

R. Jai o connaissance du premiier prêt de £500
pour garantie duquelMr. Jrgblart' consentit n bi-
letpourunünmontant d lus 'd £2000; iaisje ne
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Appendice crois pas avoir jamais en connaissance du second prêt.
Les ndosseurs des billets passaient pour être très

~4 slvables. je cr-ois que les billets étaient datés à
douze ou dix-huit mois. Je ne saurais dire depuis
combien de temps ils étaient faits quand le prLt fut
consenti.

Depuis que dans nia déposition j'ai parl6 du prêt
de £2000 fait par li banque d'épargnes à la compa-
gnie d'assurance de Montréal, j'ai examiné l'état dles
intérots, à la réquisition de la banque d'épargnes,
pour l'année 1840, et ce même état je le produis ac-
tuelleinent. En le considérant on pourra se con-
vaincre que la compagnie d'assurance avait à payer
six pour cent d'intérêt depuis le moment qre le prêt
était fait. Je produis aussi le compte pour 1847, qui
montre que la compagnie d'assurance avait six
pour cent d'intérêt à payer sur la balance (lui restait
(ule à li banque d'épargnes.

Avant de clore mon témoignage, j'aimerais à faire
remarquer que je n'ai jamais donné mon consente-
ment pour aucun prêt qui eût pui nuire à la banque, et
(lue dans toutes mes actions je n'ai jamais été guidé
que par le désir de promouvoir les intérêts de cette
institution, et que je n'ai en aucun temps distrait les
fonds de la banque pour servir mes intérêts pécuiiai-
res. Beaucoup de mon temp1s s'est écoulé à surveiller
les affaires de la banque d épargnes, et on plusieurs
occasions, ayant on vue les intérêts de pareilles is-
tittions, j'ai souvent demandé à la législaturé (le
faire nommer un inspecteur des banques d'6pargnes.

Et le déposant ne dit rien (le plus ; et cette dépo-
sition lui ayant été lue, il déclare qu'elle contient la
vérité et, il a signé.

WM. MUIRAY.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 1er février 1851,

WM. fBRsTow,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Le quatrième jour de février mil huit cent cin-
quante-et-un, est comparu personnellement John Ma-
thewson, culer, (le la cité de Montréal, district de
Montréal, lequel après avoir été duemernt assermenté
dépose et dit:

Je suis et j'ai toujours été depuis l'ouverture de la
banque d'épargnes un des directeurs gérants. Je
n'avais pas l'habitude d'assister fréquemment aux as-
semblées lu bureau, mais cela arrivait quelques fois.

Q. Avez-vous eu connaissance d'une résolution
passée au bureau des directeurs de la banque d'é-
pargnes, tenue le 4 février 1843, exprimée ci ces
termes : " Que la banque d'épargnes n'escomptera

aucun billet, sans garanties sufdisantes soit on ac-
a tions ou en obligations portant hypothèques dépo-

sées à la banque?
R. Je vois par le livre des minutes de la banque

d'épargnes que j'étais présent à cette assemblée
quand cette résolution a été adoptée.

Q. Avez-vous connaissance que cette résolution
ait ou n'ait pas été observée d'une manière regulière ?

R. Je crois <lue cette résolution a été observée
en autant que les directeurs y sont concernés comme
corps.

Q. Avez-vous connaissance, et avez-vous approuvé
différents prêts d'argent appartenant à la banque d'&.

pargnes, qui pouvaient se monter à £2,020 faite en ApOadi
différents temps, durant lannée 1847, en iavour d Q
Mesars. Mathewson et Sinclair, marchands, do
cette ville, et sans autre garantie que des bons ou
billets promissoires des différentes parties, et avec
votre promesse en outre d'indemniser la banque de
toutes pertes ?

R. Au meilleur de ma connaissance, il y a ou dif-
flrentes sommes avancées par Mr. Eadic, gérant (e la
banque d'épargnes, à Messrs. Mathewson et Sinclair,
en 1844, niais je n'en puis préciser le montant. Je
me rappelle qu'une fois j'ai écrit à Mr. Eadie que je
serais responsable pour un prêt ; mais je ne m'en
rappelle pas le montant. d'ai aussi endossé un on
plusieurs billets dont les montants, je crois, furent
ainsi avancés par Mr. Eadie. Dans le temps que
ces prêts furent faits, je crois qu'il n'y avait pas
d'autre garantie que dles bons ou les hillots promis-
soires. Un le ces billets, qui comme je puis en ju-
ger par le lodyer, a été avancé le 28 octobre 1847,
pour la somme do £1,000 qui était il dix jours do
date, tiré par Mathewson et Sinclair et endossé par
moi, n'a néanmoins pas été protesté quand il devint
d. J'ai moi-mnime payé la balance do ce billet sub-
séquemment à la faillite de Messrs. Mathîewson et
Sinclair arrivée, ci mai 1848. Je m'étais moi-même
rendu responsable pour le montant de cet argent afin
que Mr. Eadie fût exonéré de tout blAine, vù que ces
préts avaient été faits sans la participation d aucun
des directeurs, que je sache, à part moi-même. Je
ne savais pas dans le temps si les prêts faits"par
Mr. Eadio provenaient des fonds de la banque ou des
siens propres.

Q. Vous rappelez-vous que la somme de £500 vous
a été avancée à vous-même par Mr. Eadie, le 3 jan-
vier 1848, et cela saris autre garantie que votre bon ?

Il. Oui. Mais cette somme a été remboursée, et je
ne crois pas qu'aucun autre directeur que moi-même
ait cil connaissance de ce prêt.

Q. Vous rappelez-vous qu'un prêt de £200 ait
été fait le 10 février 1844, et aussi un autre pour une
pareille somme, le 17 juin 1844, à William 1 reeland,
pour l'église congrêgationelle de Brockville, sans
autre garantie pour les dits prêts que les billets pro-
missoires eux-mêmes?

R. Je me rappelle ces prêts. La demande m'en
fût faite à moi-même et je fus l'endosseur des bil-
lets. Ces prêts ont été régulièrement approuvés par
le bureau. Outre la garantie personnel le, une hypp-
thèque fût offerte sur l'église elle-même ; je suis ci
outre convaincu que cette garantie a été donnée ou
que les parties étaient tenues de la donner avant que
l'argent ait été avancé. Si on a n6gligé d'exiger
cette garantie, c'est dû à la faute de Mr. Eadie et non
à celle du bureau.

Q. Au temps de la faillite de la banque d'épar.
gnes, 6tiez-vous endetté envers cette institution

R. Oui.
Q. Pour quel montant ?
Il. Comme je l'ai montré il y a un instant, j'étais

endett6 pour plus do £1,200, niais cette somme à
été payée depuis.

Q. Quand avez-vous remboursé ce montant à la
banque?

R. A différentes époques ; c'est mon fils, Mr.
James L. Mathevson qui t'a payé pour moi.

Q. Comment cette balance que. vous deviez A la
banque a-t-elle été payée par votre fils?

R. Je crois qu'elle a été payée en livres de dépôts,
mais j'ignore si le tout a été ainsi payé par mon fils.
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A end4 c)e Q. Avezvous, vousméme acheté des livres de
dépôts depuis la faillite de la Lanque ?

14 juiihot. R. Jeo ne me rappelle pas en avoir jamais achetés.

Q. Avez-vous jamais, cn aucun temps, autorisé
votre fils, on qilqu'autre, à acheter des livres de dé-
pots pourvous

R. Je me suis entretenu de ce sujet avec mon fils,
et je l'ai autorisé à acheter des livres de dépôts, pour
payer la balance que je devais à la banque. La pro-
position, je crois, vint d'abord <le la part le mon fils,
niais je n'ai jamais autorisé d'autres personnes à a-
cheter des livres de dépôts pour moi.

Q. Saviez-vous dans le temps que vous avez au-
torisé votre fils à acheter des livres de dépôts pour
vous, que la banque d'épargnes les recevrait en paie-
ment de vos dettes?

R. Il a dû m'informer que ces livres de dépôts se-
raient reçus par la banque, et j'ai pi avoir entendu
dire cela ailleurs, mais je ne crois pas avoir ou d'au-
tres rcnsignements, et je n'avais fait aucun arrange-
ment quand à cela avec la banque.

Q. Avez-vous connaissance que quelque résolution
ait été passée par les directeurs (le la banque d'éPar-
gnes autorisant la réception des livres de dépôts P

R. Je l'ignore,
Q. Quel fût le coAt total des livres de dépôts

achetés en votre nom par votre fils, pour le paiement
de votre dette à la banque, au temps de sa faillite?

R. Je ne puis rien en dire, vû que c'est mon fils
qui a tout réglé.

Q. Quel est le taux probable auquel ont pu se
faire les achats par votre fils ori votre nom?

R. Je ne saurais le dire, vû q comme je l'ai dit
plus haut, tous ces achats ont été faits par lui.

Q. Croyez-vous que ces livres de dépôts vous ont
coûté plus ou moins que 10s. dans le louis, sur le
montant transporté -à votre crédit dans les livres de
la banque d'épargnes?

R. Je crois qu'ils ont coûté plus de los. dans le
louis,

Q. Croyez-vous qu'ils vous coûtent plus de 12s.
dans le louis ?

R. Je ne puis le dire, on verité.
Q. Au temps de la faillite de la banque d'épar-

gnes, étiez-vous arantie collatérale pour quelques
dettes dues dans temps à la baqtue sur des hypo-
thèques, ou sur d'autres garanties?

R. Je crois que je l'étais pour différentes églises,
mais je ne puis dire lesquelles. Je crois que toutes
cas dettes sont payées. Je suis responsable aussi
d'un prêt fait sur un bon de la corporation.

Q. Savez-vous si les dettes pour lesquelles vous
étiez responsable comme garantie collatérale ont été
payées en transports de livres de dépôts, subséquem-
ment à la faillite de la banque d'épargnes ?

R. J'ignore comment elles ont été payées.
Le déposant ne dit rien de plus, lecture lui ayant

été faite do sa déposition, il déclare qv¢elße coQtient
la vérité, y persiste, et a signé.

JOHN MATIIEWSON.
Assermenté et signé devant moi,

Çe 14 février 1851
WM. BIsTOWa

commissaire.

Province du CAnada,
District de Montréal,

Ce quatrième jour de février, mil huit cent cil- 14
quante et un, est personnellement comparu, James
L. Mathewson, éculer, lequel après avoir été due-
ment assermenté, dépose e it' -

Je ais que vers le temps de la faillite de la banque
d'épargnes, mon père John Mathewson, éculer,un
des d'ecteurs gérants do cotte institution, lui était
endetté pour à-peu-près £1200.-Je sais que cette
dette a été payée depuis-C'est moi-même qui l'ai
payée vt qu'une partie de la dette en question a été
contractéCpar la société Mathowson etSinclair, dont
je faisais partie. Le paiement en a été fait à dlf&-
rentes époques, c'est-à-dire £1,000 en 1849, et le
reste en 1850, Tout le montant a été payé en livres
de dépôts. Je pris un arrangement avec la banque,
ou plutôt avec son gérant, Mr. Freeland, pour faire
accepter les livres de dépôts en paiement, et comme
je m'étais procuré des livres de dépôts pour un mon-
tant consi ddrable, je les fis accepter et mettre à mon
crédit. Je ne devais rien à la banque lors de son
acceptation les livres de dépôts ; il y avait néanmoins
une somme duo pour une dette que j'avais contractée
et pour loquelle mon père s'était rendu responsable.
Mr. Freoland comprit bien dans le temps de Pacep-
tation do nies livres de dépôts qu'ils étaient A com pte
des dettes de mon père à la tanque. Plusieurs fois
je les ai fait transporter au compte de mon père, et
je prenais tui reçu au nom de quon père, ,po'r le
montant du transport. Dans le temps que je Ois
l'acquisition de ces livres de depôts, je savais qu'ils
seraient acceptés par la banque pour le paiement de
la lette le mon père, au taux de 90 pour cent., JO
ne me rappelle pas si c'est de Mr. Freeland que 'a-
vails appris cela ou si c'est par les rapports publics.
Je ne puis pas dire si j'ai jamais eu aucune conversa-
tion avec quelques-uns des directeurs qui m'ait porté
i croire que ces livres seraient reçus cri paiement. Je
ne sais pas s'il y a en des avertissements publics de
la part de la banque comportant que les livres de dé-
pôts seraient reçus à la banque en paiement de dettes,
Le montant total que j'ai payé la banqu e lir
do dépôts, peut se monter à £1,350. Je ne puis pas
dire ce que ces livres m'ont coûté on moyenne. Je
les ai achetés en différents tempq et de différents
montants. Mais je crois que pour la plupart le CQet
moyen pouvait' 2r de 15.- dans le louis sur le mo-
tant transporté.

Q. Pouvez-vous dire si les personnes de qui vques
avez acheté ces livres de dépôts savaient, dans le
temps, que ces livres seraient reçus par la banque 4
raison de 90 pour cent, en paiement de dettes dues à
la banque ?

R. Je pense que la plupart de ces personnes le
savaient,

Q. Avez-vous connaissance qu'on 1847 la société
de Messrs. Mathewson et Sinclair a ou des billets
d'escomptés par la banque d'épargnes, et cela seule--
ment sur la garantie personnelle de la société, ou
bien en y aoutant la garantie de votre père l'un des
directeurs e la banque d'épargnes?

R. Je ne me rappelle pas que la société ait jýmais
fait escompter de billets par la banque d'épargne,
mais cette même société s'est fait consenu4r Oes
prête.

Q. Quel était le montant de ces prêts ?

R. Je ne pourrais dire cela qu'en vQysat les Ilyres
de la spciété Mathewçmi & Sinclair.

Q. Pouvqsvous dire ai, ces prêts se sont élevés à
£2000 en 1047



15 Victorioe. Appendice (Q. Q.) A. 185L.

Appendice R. Je vois par'les livres de lia banque d'épargnes
(Q Q) que £2000 ont été avancés et je crois que cet état

doit être correct.

Q. Quelles sont les garanties qui ont été données
pour ces prêts ?

R. Tous ces prêts ont été consentis pour un court
délai. Pour l'un de ces prêts, la lettre Lie ga\antie
de mon père a été remise à Mr. Eadio lui-leême.
Dans une autre occasion, mon père endssa unii illet
de £1000 en faveur de Mathewson & Sinclair, dix
jours de date ; dans une autre occasion> encore, de bil-
lets promissoires furent fournis comnie garantie clla-
térale. C'est à-peu-près toute la garantie sur laquelle
ces préts ont été avancés -à la société en 1847. Le
billet de £1,000, à dix jours de date, et auquel je ré-
férais tout-à-l'heure, n'a pas été payé en entier
quand il est devenu dl, et mon père ne savait pas au
temps de la faillite de MM. Mathewson & Sinclair,
arrivée en mai 1848, qu'une partie en était encore
due. Comme toutes nos transactions s'étaient faites
avec Mr. Eadie, personnellement, nous nous inquié-
tions beaucoup (le Plexonérer de toute perte ou de
tout bltnmo pour ce qui pouvait se rapporter à nos
affaires, et, alors, à ia sollicitation, mon père en prit
la responsabilité vis-A-vis de la banque d'épargnes'
telle est la raison pour laquelle il est devenu endetti
envers la banque d'épargues pour un si hant mon-
tant.

Le déposant ne (lit rien de plus, et sa déposition lui
ayant été lue, il déclare qu'elle contient la vérité, y
persiste, et a signé.

JAMES L. MATIIEWSON.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 4 février 1851,

Wu. l3usrow,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce quatrième jour de février mil huit cent cin-
quante-et-un, est personnellement comparu Thomas
M. Taylor, (e la cité et du district de Montréal, le-
quel après avoir été duement assermenté, dépose et
dit :

Je suis courtier, et en cette qualité j'ai l'habitude
de commercer sur les capitaux dle toute espèce, et
c'est sous ces circonstances que dans beaucoup d'oc-
casions j'ai acheté des livres de dépôts des déposants
de la hauque d'épargnes, après la faillite de cette
institution. J'ai transigé de cette manière tantôt
comme agent des parties qui me donnaient des ordres,
et tantôt j'achetais les livres (le ceux qui me les of-
fraient, pour les revendre au besoin à ceux qui m'en
demandaient. Aussitôt après la faillite de la banque, il
y eut une demande de livres de dépôts. Je crois que
cette demande commença à se faire sentir quand les
débiteurs de la banque d'épargnes furent forcés de
payer leurs dettes. -Je me rappelle que les syndics
de Zon Church liquidèrent leurs dettes par des
transports de livres de dépôts au montant de £2,000,
à 90 pour cent.

Q. Savez-vous si les syndics de' Zion Churchi ont
payé aux parties de qui ils avaient acheté ces mêmes
livres de dépôts le montant entier pour lequel ces
livres furent acceptés par la banque d'épargnes ?

R. Je n'étais pas partie intéressée, mais mon im-
pression est que le montant principal de £2,000
transporté à la banque d'épargnes correspondait avec
les sommes payées pour les livres de dépôts. , Mais

pour payer le montant de lintérêt dû à la banque
par les syndics de Zion Church je dois (lire que les
livres sous ce rapport, ont été payés à un taux bien
peu élevé.

Q. Est-ce que les syndics de Zion Churc ne trou-
vaient aucun autre avantage que celui dont vous ve-
nez de parler, en payant leurs dettes A la banque en
livres de dépôts et non pas on argent comptant ?

R. L'avantage qu'ils on retiraient était un plus
long délai accordé par les parties de qui ils ache-
talent les livres.

Q. Avez-vous connaissance que la, banque ait
accepté des livres le dépôts en paiement des dettes
dues à cette institution et dites quand et coninent ?

R. Mon impression est qu'il a été annoncé publi-
queient que des livres de dépôts seraient reçus par
la banque en paiement desdettes contractées envers
cette institution et cela à raison de 90 pour cent.

Q. Sur quoi fondez-vous cette impression ?

R. C'est que quand je transigeais avec les parties,
elles nie paraissaient certaines que les livres de dé-
pôts seraient reçus par les banque, et le fait me pa-
raissait bien connu dans le temps.

Q. Quand avez-vous su pour la preniðre fois que
la banque recevrait cn paiement des livres de dépôts
au taux de 90 pour cent ?

R. Ce fut à-peu-près dans le temps de nia premiu-
ère transaction avec la banque ; presqu'aussitôt après
sa faillite.

Q. N'avez-vous jamais été employé par la banque
d'épargnes pour lui acheter des livres de dépôts ?

R. Non ; mais j'en ai vendu A Mr. Frecland qui
dans le temps, je crois, était gérant de la banque
d'épargnes.

Q. Aviez-vous acheté ces livres avant de les veni-
dre à Mr. Freland ?

R. Je le vis plusieurs fois A propos d'un compte
de livres que je collectais, et en les lui délivrant j'en
reçus le paienient, mais je ne crois pas avoir acheté
pour lui (les livres en aussi grand nombre que j'en ai
acheté pouri d'autres personnes.

Q. Etes-vous ou n'êtes-vous pas prêt A (lire si
vous avez acheté ou non une quantité <le livres de
dépôts en septembre, octobre et novembre 1849, sa-
chant bien que Mr. Freeland, alors gérant de la ban-
qi e, les aclieterait <le vous, pour lui-ême ou pour la
banque d'épargnes?

* R. Je ne pourrais répondre d'une manière certaine
à cette question qu'en considérant les ventes.

Q. Mr. Freeland, gérant de la banque dans le
temps, vous a-t-il chargé d'acheter des livres de
dépôts?

R. Non, mais il me dit qu'il en achèterait de moi;
je lui en ai procuré et il m'en a payé la valeur ; mais
il ne m'a jamais chargé d'on acheter.

Q. Quand Mr. Freeland vous a dit qu'il acheterait
des livres (le d6pôts do vous, en avez-vous acheté, et
les lui avez-vous portés, et vous en a-t-il lui-même
fait le paiement ?

R. je ne me rappelle rien de ce qui est contenu
dans la question.

Q. Avez-vous, on plusieurs occasions, porté des
livres <le d6ptts à Mr. Freeland, et en avez-vous reçu
de lui-même le alement ?

Appendice
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R. Je me rappelle qu'on plusieurs occasions j'ai
offert des livres du d6pôts i -Mr. Frceland, qu'il les a

14~ jI pris et payés.
Q. Est-ce que les diffürentes occasions dont vous

parlez sont arrivle ' dans l'intervalle d'une semai ne
ou doux, ou sont-elles arIriv6s à des intervalles de
plus ou de moins de trois mois ?

R. Je ne me le rappelle pas.

Q. Est-ce que las livres dle banque que vous avez
vendus A Mr. Freelanîd en dift'rentes occasions, l'ont
été i des taux sp6ciaux pour le nombre entier des
livres délivrés dans chaque occasion ou à un es-
compte spécial sur chaque livre?

R. Jo ne Ie le rappelle pas.
Q. Avez-vous reçu une commission, comme cour-

tier, sur les livres que vous avez vendus à Mr. Fre-
land ?

R. J'ai pu ci recevoir pour quelques tins.
Q. Pouvez-vous dire si vous avez reçu ou non des

commissions comme courtier sur tous les livres que
vous avez vendus à1 Mr. Freeland V

R. Je ne crois pas pouvoir le dire, car il a payé le
plus haut taux pour ces livres et sans cela il ne les
aurait jamais eus.

Q. N'avez-vous jamais reçu de i'argent de Mfr.
l"reeland pour des livres de dépôts avant d'avoir livré
ces livres de dépôts à la banque d'épargnes.

R. Je ne crois pas.

Q. Avez-vous jamais, en aucun temps, en des inis-
tructions de quelques iuns des syndics de la banque
vous engageant à acheter des livres de dépôts pour
cette institûtion ?

R. Je faisais nies transactions seulement avec le
g6rant. Je ic nme rappelle pas avoir jamais reçu
d'instruction( de la part des syndics.

Q. Les syndics ne vous ont-ils jamais (lit qu'ils
recevraient on achieteraient vos livres de dépôts ?

R. Je ne me rappelle pas qu'ils rme Paient jamais
dit, exc itê <inemMr. Freeland a fait de moi l'achat
dont j'ti déjà parlé.

Q. N'avez-vous jamais <lit à la banque, que vous
aviez fait l'achat de certains livres de dépôts, que
vous lui oflriez ensuite on vente?

R. J'ai déjà dit que j'avais offert ces livres au
gérant.

Q. Vous rappelez-vous du montant total des
livres que vous avez vendus à Mr. Freeland ?

R. Autant que je puis nie le rappeller je crois cn
avoir vendu pour ,000 A £1,400.

Q. Avez-vous jamais, cin aucun temps après la
faillite le la banque, acheté de cette institution des
bons, les dêbeutures ou d'autres garanties dont elle
était cil possession ?

R. J'ai an nia possession un bon que j'ai acheté
de Mr. Frelhuni. C'est une dbenture de l'aqueduc.
Je ne Ie rappelle pas avoir fait d'autre achat.

Q. Avez-vous pa6 ce bon argent comptant?
R. Mon impression est que j'ai payée bon avec

des livres et que j'ai dontiu en outre une prime de
20 pour ceit, vû que le paiement levait étre fait on
livres.

. Cet aclat de débenture de l'aqueduc a-t-il été
fait seulement entre vous et Mr. Frueklnd, ou bien y

a-t-il quelques uns des directeurs de la banqua qui
y ont pris part ?

R. Je puis bien avoir demanidó aux directeurs s'ils
avaient <les garanties à i vendre, mais cette tran-
saction n'a au lieu qu'entre moi et Mir. Freeland.

Q, Référez, s'il vous plait, àla liste des présidents,
vice-présidents, directcurs gérants, membres du co-
muité des finances et syndics de la Ianque d'épargnes,
qi vous est ex hîibée actuellemueni, nm'rquô ' ixhibit
No. 9" et ayant pour titre, "l liste des nons des prési-

dents, vice-présideits, directeurs gérant, et autres
ofliciers de la banque, depuis sa fondation en 1841,

" jusqu'au 15 iovembr'e 1850, ' et dites si depuis la
faillite dle la banque d'1éliglies vous avez en aucun
temps fait des achats l vres de dépôts soit pour
les prêsidents, vice-présidents, directeurs géranîts, pour
le comité des finances ou pour les syndics, et si c'est
le cas, dites pour qui d'ntre eux ?

R. J'ai dêjà dit que mes 'entes à la banque n'a-
vaient ci lieu qu'avec le gérant et nîonî avec les oU!-
ciers nommés au rapport. Je refuse maintenant de
dire si j'ai acheté des livres dle déots pour les per-
son ies inantionnées dans la question, cair jO désira me
consulter d'ici à domain si je dlois i'épondret ou non.

La cour accède au désir de Mr. Taylor et ajourne
son examen à demain, et il a sigîté sa déposition après
l'avoir lue.

TH1OMAS M. TAYLOIL

Signé et assermentó ô devant moi,
Ce bme jour <le février 1851,

WM. Bîus-row,

Commissaire.

Ce sixième jour de février 1851, Thoias M. Taylor,
écr., continue sa dépositioi conmme suit

Q. Référez, s'il vous plait, à ce document qui
vous est exhibé, ayant pour titre " Exlibit No. 9,
" 9 novembre 1850. Liste <les noms des présidents,
c vice-présideits, directeurs gérants, et des autres offi-
cciers de la banque depuis sa fondation ci 1841,
'jusqu'au 15 novembre 1850,' et dites si depiis la
faillite le la banque d'épargnes, vous n'avezjamais,en
votre qualité de courtier. acheté des livres de dépôts
pour les présidents, vice-prî'ésidenîts, directeurs gérants
ou pour le comtité de finances et si c'est la cas, dites
pour qui d'entre eux?

R. J'étais au temps de la faillite de la banqtîe d'é-
pargnes propriétaire d'un d6pôt de £60 que j'ai trans-
porté aussitôt après la susdite faillite à Mr. Redpath
à raison de 90 pour cent, et j'en ai alors reçu le
paiement argent comptant au mmnie taux de 90 pour
cent pour tout le montant. Il mne dit alors que c'é-
tait pour rencontrer un paiement d'une certaine som-
nie pour laquelle il s'était porté caution envers
la banque ; je ie me ralipelle pas.lui avoir transporté
d'autre somme. J'ai vendu des livres d dépôts A Mr.
Wn. Murray pour -peu-près £500, à raison de 15s.
dans le louis. Quant aux autres personnes nommées
dans l'exhibit je tic nie rappelle pas avoir ni acheté
pour eux des livres de dépôts, ni ne leur en avoir ja-
niais vendus.

Q. N'avez-vous pas, an votre qualité de courtier,
achet des livres de dépôts pour un montant considé-
r'oble ?

R. Oui. Je crois que j'en ai acheté pour û-peu-
près £5000, mais pas moin .

A
tQ' Q,)
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pr'ouver des pertes cil les vendant.

Le épsant tne dit rien de plus. botire faite de
Sa dépoisitinII, il déclare u'elle coitieit la vérité, y
persiste et a sigîé.

THOMAS M. 'l'AYLROlt.

Assermenté et sigi6 devant moi,
Ce ( f'vier 1851

W Cm. Bissraw ,

Commrissairce.

Province du Canada,
District le Montréal.

Co septième jour cle février 1851, est personnelle-
mont comparu, Francis F. Blackader, gentilhomme,
de la cité et du district de Montréal, lequel aprðs
avoir été dumnt asserîentté, dépose et dit

J'ai été employé dans la banque 'pargues de
Montréal conmne teneur die livres depuis le c'oimten-
ecîment de juin 1818, jusque vers la flin de juillet de
la même année. Pendant ce temps-là, j'ai été em-
ployé principalement aux livres de la banque. Les
livres de la banque en g6néral étaient arrièrès au
mcoînmemicenint de mon engagement. Pas une seule
entrée n'avait été fl'aite pIIr 'année 1848. Les entrées
pour 'année 1847 n'étaient complétées ni dans le
ledger, ni dans le journal. L'intért pour Pannée
finissant le 31 décembre 1847 n'avait lias été entière-
met entré dans le journal. Les calculs étaient
faits sur une feuille et ine partie île cette feuille
avait été copiée dans le journal par Mr. Eadie et c'est
moi qui ai Copié le reste.

l2es entrées étaient faites dans le ledger jusqu'à la
place où Mr. Eadie avait copié la feuille et entré 'in-
térêt dans le journal .; mais quant à la parfie de la
feuille que j'ai moi-móoie .copiêe, l'entrée n'on était

Q. Pouvez-vous dir', -pe.-près,lu taux pour ceit
attmpiel vous avez fait vos achats?

R. Au meilleur( de Ina connaissance, je crois que
c'était le 12s. Gd. à 15s. dans le louis.

Q. Vous rappelez.vous avoir vendu des livres de
banque, ou coimm nmnt de l'annlée 1849, à Mir.
James Ferrier, de la columpagniiie de Messrs. llrys( on
et Ferriers, et si vous en avez veinuls lites pîour quel
tîmontatit ?

Il. 310 ne Ie rappelle pas quîand, mais je sais que
j'ai vendu des livres de bmuîque à Mr. Ferri'r, junior,
pour le montant de £200 ot £300, je mle souviens
pas -à quel Laux.

Q. A vez-vous quelque raison de croire que les dé-
posaniits àt la banque d'épargnes qui vendaient leurs
livres de dépôts, savaient dans le temps, que <es
mtièmes livres seraient reçus en paieient le dettes
dtes à la banquItte -à raison de 90 pour cent sur le mîîonl-
tant qi leur était dû par la baique tu temps cle sa
faillite ?

R. Presque toujours les personnes qui n'ont ven-
lu leurs livres mti'inl'ornimient qu'elles savaient qle
là baniquie ne paierait pas leurs livres argent comptaint,
nais qu'ils seraient reçus à raison de 90 pour cent

en transports ; et mues acimtts de livres oit tuujouîI's
été fails à tant dans le louis sur le montant traisl'é-
rable. Ces iiulîunes personnes Ime direnit souvent que
la baque dl'('pargîîes les a% ait iiformuéies (le conserve
leurs livres jusqu'au ioient où les al1faires de la
bamiiiine seraient liqutidés, afin de n pas s'exposcr
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pas faite dans le ledger, et c'est moi-mme qui 'ai
laite. il paraît que le ledger n'avait pas été balancé
le 31 décembre 1847, et le fait il n'a pas pû Pôtre, 14 îilUîuî,
car depuis le mois de juin 1848, que j'ai été em-
ployé, j'ai fait dans le journal des. entiées qui por-
taient la date du mois de décembre 1847.

J'ai fait les entrées du livre de caisse et des journaux
depîis le 1er janvier 1848. La balance entrée dans le
livre de caisse lu 1er janvier 1848, n'était pas portée
il enre, ad je Pai entrée dans lu livre de caisse,

('n juin. Tout ce qui pouvait nie guider dans les en-
trees du livre de caisse était un brouillon du livre de
caisse de l'écrItuiede Mr. Eadie, qui contenait des ne-
t es sur les reçus et les paienients de chaque mois,c'est-
A-dire les reçus jusqu'an 19 de juin et les paiements
jttsqt'aui 30 avril 1848; les entrées subséquentes à
cette date sont de 1o1 écriture. Ou ne voyait pas dans
ce brouillon que largent eût (d6 balancé. Toutes les
entrées qule j'ai faites dlans le journial Cn 1848 ont été
extraites des livres soit de Mir. Eadie ou du compteur.
Plusieurs entrées pour cette année-là avaient été
laites dans le journal par Mr. Eadie lui-même ; elles
fu renît faites subséquement aux miennes dans le
jornal, et en conséquence il aui nitcessairement
quî'el les aient 6té faites en juin ou au Commencement
(le juillet. Elles avaient toutes rapport à sou propre
coîmîpte, excepté une qui se rapportait au compte, de
Sammnuel ubby. Je ne savais pas quand je fus
d'abord employé à la banque que Mr. lindie avait
emînployé les fonds de Cette institution pour d'autres
fins qule pour les afraires générales de la banque. Ce
n'est îqu' près avoir fait les entrées dans le livre de
'aisse et après avoir vu la balance considérable qui

restait due qIe je pus m'en appercevoir. Je deiaii-
dai alors an comptuur où était la balance ; Mr. Shar-
rocks, le colptutir, m'informa qu'il avait Cil main
une sOmme il'argen t mais qui ne pouvait cn aucune
iuiiière rencontrer la balance en question. Mr.
Slharroks ue .dit qu'il avait souvent désiré que Mr.
El:die eût arrangé cette aflaire et alors je le priai de
prévenir Mr. ladie de terminer Lott cela. Ceci a pu
avoir lieu - la liii de juin 1818. Le délicit apparent
pouvait-6tre, au meilleur de mua connaissance, de
£4,000. J'informai Mr. Morris et Mr. Redpmth du
délicit cin question. Je ne sais pas s'il s'y trouvait
alors d'autres directeurs, et je fus autorisé à deman-
der une explication - Mr. Eadie. J'en parlai à Mr.
Eadie qui mie réponîdit qu'il tme présenterait des
entrées pour expliquer cette balance ; et au coîmen-
cenent de juillet, il fit lui-même Pentrée suivante
dans le livre de caisse, de sa propre écriture

Par John Eude, 89

Juillet-Pour autant payé par lui, ci
différents temps à W. S. McFarla-
ne, tel que détaillé dans le compte
par M r. Eadie......................... £2730 Il 5

juillet-Pour autant dont il a à ren-
dre compte.............................. 1632 14 6

£4363 5 il

Cette entrée explique la balance que javais trouvée
et établit le déficit exact suivant mon compte. Je ne
savais pas, avant l'entrée l'aile par Mr. Eadie, qu'il
eût prêté le l'argent à Mr. W. S. McFarlane. Je
mne rappelle qu'après que cette entrée eût été faite
dans le livre die caisse, je fis un état de son compte
tel qu'il se trouvait dans le ledger. Il y avait deux
ou trois comptes en son nom. Je présentai ltat en
question aux directeurs. Je ciois que la balance en-
tière au débit le Mr. Eadie pouvait se monter par
cet état . .près de £101000. Mr. Eadie signa une
copie de cet état et certilla qu'elle était correcte.

q
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Appendice Pendant une partie du temps que j'ai t66 employ6
à la banque d'épargntes, j'ai copié leè minutes des

1 t délibérations des assemblées du bure ,u des dirce-
tours, entr'autres les uites les assemblées du 3,
dit 4, du 10 et du 14' juillet. On tue donnait ces
minutes sur des feuilles volantes que je copiais.
Les minutes, comme on peut le voir dans les li-
vres de la banque I'épargnes sont des copies cor-
rectes des feuilles volantes qui m'étaient données,
Je n'ai jamais omis la moindre partie de ces feuilles
dans les copies que j'en faisais.

Q. Avez-vous connaissance le quelque résoltitiQin
lit butreaut ýes directeurs de la banque d'épargnes,

pendant le temps que vous y avez été employé, mais
subsêquemmnient A la faillite de la banque d'épargnes,
qui comportait l'admlissionî decs Il%-res de d'pôts en
paiement des dettes dites à la banque ?

Il. Non. La seule résolution dont j'aie ou con-
naissance est celle relative aux transports d'hypothò-
ques, possédées par la banqpue comme garanties sur
des prêts faits à des déposants. Cette résolution
dans la minute est sous la date du 14 juillet.

Q. Avec la connaissance que vous avez eue de
l'état des livres île la banque d'épargnes, penlant le
temps que vous y avez 6té employé, pouvez-vous,
dire s'il était pos:ible de faire uin état exact de la si-
tuation <le la banque le 31 décembre 1847, ou ent an-
cut temps depuis cette date jusqu'au montent ot
vous avez été ainsi employé ?

R. Non ; ce n'était pas possible.

Q. D'après ce que vous avez pi connaître pendant
le temps que vous avez étéó à la banque et d'après les
admissions nimes de Mr. Eadie, relativement à son
déficit, pouvez-vois dire si une grande partie de son
déficit n'a pas eu lieu on 1847?

R. Je tie puis le dire.

Et le déposant ne dit rien de plus. Lecture faite
de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a sign6.

F. F. BLACKADER.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 7 février 1851,

Wul. Bnlisrow,
Commissaire.

Province di Canada,)
District de Montréal. f

Ce huitième jouir de février 1851, est personnelle-
ment comparu James Barnard, écuier, agent à com-
mission, des cité et district deMontréal, lequel après
avoir èL6 doemnent assermenté, dépose et dit

J'ai coinpaissance qu'après la faillite de la banque
d'épargnes, tir, grand ntombre de livres de d6pôts de
cette institution firent offerts cin vente à un prix
beaucoup au-dessous le leur valeur. . Je sais que la
banque acceptait ces livres au taux de 90 pour cent
pour paiement de dettes dues à la banque.- Je crois
que ce fût on septembre 1848, que j'a) pris pour la
première fois que la banque recevait ds livres de
banque en paiement des dettes. Je sus, cola par des
personnes qui avaient des paiements A faire A la ban-
que et qui désiraient se procurer des livres pour ren--
contrer leurs dettes. La Orenið'e personne qui
m'en parla, je crois, fût Mre. Audje. Je liii devais

une somme d'argent pour un billet dû par moi à la ppend'ce
compagnie de MM1. A uderson, Auldjo, Evans & Co.Q
et je rencontrai ce billet par utin chèque sur la banque
d'épargnes à raison de 00 pour cent sur la balance
que la banque nie devait lors de sa. faillite. Mr.
Auldjo me paya la valeur entière du chèque. Je fis
ensuite queiques achats de livres do dépôts que je lui
vendis à uni faible escompte. Je crois que cet es-
compte était d'p-peu-pròs 04 pour cent. Depuis le
temps de la faillite de la banque d'épargnes jusqu'à
ce jor, j'ai eu l'habitude d'acleter le toms à autre
(les livres de dépôts. Je crois que mes achats ont pé
s'élever i à-peutprès £5,000 ou £6,000. Le taux
d'escompte a varié de 2J à 50 pour cent. Le prix
ordinaire qute j'ai payé a été de 12. Gd. -à 18s. La
plupart de mes achats ont été faits à mon propre
compte, c'est-à-dire que quand quelqu'un désirait
avoir une certaine somme pour payer A la banque
d'épargnes et qu'il désirait payer un certain prix pour
cette somme, j'achetais <les ivres et je les lui vendais
ensuite si j'y trouvais quelque profit.

Q. Avez-vous jamais offert on vente à la banque
d'épargnes, pour argent comnptan t, un certain nombre
de livres que vous aviez ci votre possession ?

R. Je ne me le rappelle pas.
Q. N'avez-vous jamais acheté des bons ou les ga-

ranties lonti la banque d'épargnes était en possession,
et cela à la condition que le paiement en serait fait
en livres <le dépôts, ou bien partie on argent comp-
tanit et partie en livres de dépôts ?

R. J'ai acheté îles bons de la corporation pour à-
peu-près £1000, eti 1849 et on 1850, et ces bons je
devais les payer eti livres de dépôts A raison d'une
prime de 20 pour cent. J'ai payé tout le montant
ett livres de dîiôts. J'ai fait l'achat de Mr. Freeland,
qui était autorisé, je crois, à faire cette vente par les
directeurs.

Q. Quelle pouvait être la valeur des bons de
la corporation on argent comptant, dans le temps
que vous fites cet achat de la banque d'épargnes?

R. A-peu-près 20 pour cent d'escompte.

Q. Dans le temps que vous avez fait ces achats
de la banque d'épargnes, avez-vous dit que vous
aviez des livres de dépôts en votre possession et les
avez vous offerts on paiement des bons de la corpo-
ration?

R. Je n'ai pas dit que j'avais des livres de dé-
pôts en ma possession. Pai offert d'acheter des bons
avec des livres de dépôts.

Q. A part les bons dont vous avez parlé, avez-
vous acheté d'autres garanties de la banque d'épar-
gnes et si c'est le cas, dites à quelles conditions?

R. J'ai fait on outre deux achats d'actions de la
banque de l'Amérique du Nord, que j'ai payées partie
en argent et partie on livres de dépôts., Ces achats
tourent faits'en ,1849. Tout le montant, des actions
que j'ai achetées pouvait consister en seize parts.
Je crois que l'alîat'a été fait d'une manière nominale
quant à la valeur, avec la condition que je paierais
la noiti on argent comptant et l'autre moitié en Il-
vres de dépôts.

Q. 6Référez, s'il vous plat, aù documeni mar-
qué "Exhtibit No 9" contenant " une liste des noms
des présidents, vice-présidents, directeurs gérants'et
autres officiërs de la banque, depuis sa fondation on
1841, jusqu'au 15 novembre 1850,' et dites ai dans
aucun temps;depuis la faillite dd la banqiue d'6pargnês
vous n'avez jamais vendu dés livr e dödépôts Naucene
des personnes nommés dans ette liste, et si c'est
lcas; dites A qui?

Me
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R. J'en ai vendu pour un petit montant à Mr.,
Lunn, savoir, pour à-peu-près £5. J'en ai vendu illpour
£150 à M r. Thomas Kay,, à-peu-près, à raison de 13s.
41.dans le louis. Ce fut vers 1840 que je lui lis cette
vente, et, cn 1850, il me revendit le mme montant, au
même prix, vers l'automne, mais il m'offrit les livres
quelques mois auparavant ; de lait il me les ourit en
vente presqp'aussitôt n près les avoir ahets. Quand
Mr. Kay me revendit e intant en question, il me
fit payer l'intrt pouir le temps qui s'6eona depis la
vente que je lui ci avais faite jusqu'à la denière ven-
te. J'ai eu longtemrîs après une transaction avec
Mr. Alurray. Je ne m'en rappelle pas les parlicula-
rités. Le montant de la transaction pouvait 6tre a-
dessous de £30. J'ai vendu les livres à Mi. Jnes
L. Mathewson, teneur de livres à la banque, pur
£20 à £30. Ce sot les seules personnes noniiées
dans la liste à qui j'ai vendu des livres de dépts.

Q. Pouvez-vous dire si, on général, les persoiines
de qui 'ous achetiez des livres de dépôts, savaiet que
ces livres seraient reçus par la banque à raison dle
90 pour cent et an paiement de dettes dues à la
banque ?

Pt. Je crois qu'elles le savaient. Je leur disais
invariablement qlue j'achetais pour des persoines qui
devaient -à la banque et que la anque recevrait les
livres à raison de 90 pour cent en paiemnt (le deltes.
MIa réponse ne se rapporte qu'à ceux qui nie flesaient
cette questi on, s'ils ne mi'ont pas demoand cette ques-
tion, je ne puis pas dire alors que je les en ai in-
formés.

Q. Savez-vous si les directeurs ru le gérant (le
la banque d'épargnes n'ont jamaîtîis fait avertir pblili-
quemnent que les livres le dépôts seraient reçus eI
paiement des dettes dues à la banque ?

R. Je n'en ai jamais critendui parler. D'ailleurs c'é-
tait un fait con mnu de tout le ionde.

Et le déposaut ne dit rien de plus. Lecture faite
de sa dposition, il dlclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

JAMES BARNARI).
Assermenté et signé devant moi,

Ce 8 février 1851,
W. BaISTOWY

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal,

Ce dixième jour le février 1851,est personnellement
comparu Robert Esdaile, 6er., courtier, de la cité
et du district <le Montréal, lequel après avoir été due-
ment assermenté dépose et (lit: je suis associé à li
compagnie de Messrs Joli et Rtobert Esdaile de cette
cité. La société a acheté des livres de dépóts pour
un montant considérable, c'est-à-dire pour L-peu-
près £5,000, après la faillite de la banque d'é-
paignes. L'argent comptant donné pour acleter
ces livres peut se monter A £3à500. J'ai connaissance
qu'aussitôt après la faillite de la banque d'épargnes,
Mr. Wii. McDotiald, de Lachine, acheta le transport
d'une hypothèque que l'honorable juge Smitl avait
consenti A la banque d'épargnes pour un prôt que
cette institution lui avait fait. Je sais aussi que Mr.
McDonald acheta cette hypothèqe pour des livres
de banque que j'avais achetés pour la plupart. Je
compris en voyant Mr. McDonîald acheter ces livres
qu'il savait d'avance que la banque les accepterait un
paiement. Quoique ces livres aient été achetés par

Mr. McDonald, ils ont núarmoins été reçus par la
banque coue ayant été achetés par le juge Suith.

Q Référez, s'il vous platt, t I l'Exthibit No Di
" étont une liste les noms des, présideits, vice-prsl-
" Idits, lirecteurs grarnts, et 'autres oflicieis de la
" banque, d puis sa fnudation, e .141, jusqu'au 15

novcibre 1850" et dites si ii aucun temps depuis
la fUillite e la bhianqe d'épargnes, vous avez iche-

îles d ivres dc dlépts de quelque unes des personnes
nioimées îiu dit rapport, ou si vous en avez vendus "
cOs imtèiiîes puersonn ries, et si c'est le cas, dites auxquel-
les <le ces personnes ?

11. Iarmni les présidlents et les directeurs <le lia
banque, il n'y cin a qu'un seul pour qui nous avons
négocié, savir, Mr. Lnn. Je crois qu'il lie com-
imerçait pas pour son piopwre compte qu'au contraire
c'était pour Mlr. llurtchirson et lr NicMean. Le
montant de nos trnsauction en livres de barque
pour li fut (-eu-près le £500. Le montant ordi-
riaire payé sur ces livres île balue pouvait être de
treize chrli ns et six deniers. P i les Oliciers lde
la banque, il y cn a un à qui ous avois velu pour
un petit montant le livres de banque, savoir, pour
£20 à £50. Je ne tie rappellu pis le iontait exact.
La vente lut faite à Mir. Jamnes L. Mathîewson.

Q. Pouvez-vous dire que les personnes le qui
vous avez acheté les livres de banque savaient gé-
nraleinrit que ces livres seraielnt reçus par lit
banque à'argnes L 90 Pour cent cri paiement des
dettes dues à la bunque ?

10 e pense que presque tous les vendeurs le sa-
vaient. En plusieurs occasions nous leur avons dit
qtuie la banque recevrait les livres à 90 pour cent, en
doinait <les hypothèquesen paiement.

Q. Savez-vous si les directeurs ou le gérant <le la
baniqltue u'épargnes ont janiis fait avertir publique-
mnrictt que les livres <le dépôts scraient reçus par la
banque ai taux de 90 pour ceit ? ,

R. Je suis presque certain que la banque a fait
avertir publiquement qu'elle recevi'ait des paienents
conmne on vient de le dire, et rmi quA'elle a invité
les personies rnvers qui elle était endettée à se pré-
senter et à accepter des hiypotèques dot elle était
cin possession.

Et le dp iosant ne dit rien de plus ; et lecture <le
sa déposition lui étant faite, il déclare qu'elle con-
tient la véritê, y persiste, et a signé.

ROBERT ESDAILE.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 10 février 1851,

WM. BirsTow,
Commissaire.

Province du Canada,
District le Montréal.

Ce dixiènie jour de février 1851 est personnelle-
ment comparu John Ariour, Ger., <le la cité et du
district de Moiitréal, lequel après avoir été duement
assermenté dépose et it :

Comme agent, j'ai acheté pour différentes per-
sonnes des livres <e dépôts pour à-peu-près £700 à
£800 depuis la faillite <le la banque d'épargnes. Je
crois les avoir payés -peu-près 12s; 6d. da ns la louis.

Q. Référez, s'il vous plaît, à " ecxhibit No. 9 "
qui contient une " Liste des noms des présidents,

Appendico (Q. Q.)
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4 vice-présidents, directeurs gérants et autres o11-
" ciers de la banque depuis sa fòndation, on 1841,
"jsqu'au 15 novembre 1850 ', et dites si depuis la
failite de la banque d'épargnes, vous avez on au-
cun temps acheté des livres de dépts des personnes
nommées au rapport, ou si vous-même vous en
avez vendit à ces mmnies personnes, et dites auxquel-
les d'entre elles?

R. Je n'en ai ni vendu, ni acheté de ces per-
sonnes.

Q. Vous rappelez-vous avoir jamais achet6 un
livre de banque d'un nommé James Rigney, de cette
ville, lequel livre pouvait se monter à à-pou-près
£500.

R. Je me rappelle avoir acheté un livre d'A-peu-
p rés ce montant, mais je ne me rappelle pas de qui.
e crois que .le prix pouvait être d'A-peu-près 12s.

Od. dans le louis.
Et le déposant ne dit rien de plus, et lecture de sa

déposition lui étant faite, il déclare qu'elle contient
la vérité, y persiste, et a signé.

JPHN ARMOUR.
Assermenté et signé devant :.ioi,

Ce 10 février 1851,
WM. BJUSTOW1

Commissaire.

Province du Canada,
District dle Montréal.

Ce onzième jour de février 1851, est personnel-
lement compara Arttur, Ross, écuyer, des cité et
district de Montréal, lequel, après avoir été duement
assermenté, dépose et dit

J'étais autrefois trésorier de la cité au bureau de
la corporation. J'ai résigné cet emploi vers le mois
de mai 1847. J'obtins un prêt de la banque d'é-
pargnes en 1846 et 1847. Je l'ai reçu on différents
paiements, At commencer en 1846 jusqu'en juin 1847.
Le montant total du prêt était de £1,000. Avant
de recevoir aucune partie die ce prêt, j'en avais fait
la demande par écrit. La demande pour obtenir ce
prêt a dû être faite en 1845. Je crois qu'il s'est
écoulé plusieurs mois entre la demande et la ré-
ception de mon promier versement sur cette somme.
Je n'ai pas gardé de copie do cette demande. Je
crois que dans ma lettre, j'offrais à la banque une
hypothèque sur ma seigneurie, quand elle la requé-
rerait. J'ignore si ma demande a été présentée au
bureau des directeurs. Je ne mne rappelle pas avoir
eu aucune conversation avec aucun dles directeurs,
avant la demande que j'ai faite pour ce prêt. J'i-
gnore quand j'ai appris que le prêt m'était accordé.
Jo pense que ces informations ont dû venir de M.
Eadie. Avant de recevoir mon premier versement,
je n'avais donné aucune garantie à la banque. Je
continuai à recevoir les paiements de la banque, sans
donner d'autre garantie que mes reçus ; et jusqu'à la
réception de mon dernier versement je n'avais encore
donné aucune garantie quelconque ît la banque, si ce
n'est celle par laquelle je reconnaissais avoir reçu les
sommes d'argent. Je n'ai jamais été notifié d'avoir
à donner des garanties à la banque, avant lautomne
de 1847, alors que Mr. Badie en exigea de moi. C'est
alors que je consentis deux obligations, de; £500
chacune, en faveur de la baniqué; et outre cela, mon
frère,- M. Joln Ross, de la compagnie de MM Ross
Shuter et Co., de Québec, ainsi que Mr. Edward
Pooler, qui était mon agert pour le commeree de
bois, se portèrent mes cautions. Cette, obligation
portait hîypothècjùû sur ma seigneurie de St. Giles;

W. BRsB'wT,
Cómmissaire.

dans le district do Québec. Il y avait d'autres Appendi
thèques aVan)t celle-là sur ma seigneurie, savoir * es
constituts et le douaire de mon épouse, et une autre, . ..
pour laquelle il fut filé une opposition par la cou-
renne, dans l'été de 1847, pour le loyer des moulins
de St. Nicolas ; et encore une autre en faveur de Rose,
Shuter et Co. de Québec, pour la somme de £3,000.
Le montant I capital des constituts pouvait être
do £4,800. Le douaire d& mon épouse, sur la sei-
gneurie et sur mon autre propriété, était de £1,000.
Il y a aussi une hypothèque sur ma seigneurie pour
un montant de £100 par année, qui est un douaire
ou faveur de Mme. Walter Davidson, sa vie durant.
Ces créances étaient à-peu-près les principales sur
ma seigneurie, lorsque j'ai créé une hypothèque en
faveur de la banque d'épargnes. Je considère que
le revenu brut de ma seigneurie, quand j'ai consenti
cette hypothèque en faveur de la banque d'épargnes,
pouvait être de £800 à £900, par année, perçus en
partie cn ouvrage des personnes trop pauvres pour
payer en argent.

Q. Vers le temps de votre hypothèque en faveur
de la banque n'avez-vous pas reçu en argent des reve-
nus provenant de votre seigneurie?

R. Depuis l'année 1844, tous les revenus de ma
seigneurie furent dépensés d'abord dans la paroisse
do St. Giles, et ensuite sur le domaine de la couronne,
à St. Nicolas, dans la seigneurie de Lauzon. Les
comptes étaient tenus par mon agent et par mes frè-
res. Je ne puis pas dire quel est le montant qui a été
payé on argent comptant, et celui qui l'a été on ou-
vrage, sans rêférerà mes livres qui sont entre les mains
de Mr. Webster, le teneur de livres.

Q. Savez-vous quand l'hypothèque sur votre sei-
gneurie, en faveur de la banque d'épargnes, a été en-
registrée au bureau d'enregistrement ?

R. Je l'ignore.
Q. Pouvez-vous dire quel était le revenu annuel

de votre seigneurie avant 1844?
R. Je ne pourrais le dire.
Q. Pouvez-vous dire si, avant 1844, le revenu de

cette seigneurie en argent comptant était plus que suf-
usant pour payer les déponses d'agence et les mon-
tants à être payés sur les constituts ?

R. Je ne suis devenu on possession de la part de
Mr. MacKay qu'en 1844. Le revenu était plus que
suflisant; nous avons dû recevoir quelque chose, mais
il y a si longtemps de cela que je ne puis me le rap-
peler.

Q. Quand l'obligation passée en faveur de Messrs.
Ross, Shuter et Co., a-t-elle été consentie ?

R. Je ne me rappelle pas exactement le mois.
Q. A-t-elle été donnée avant que le prêt eût été

fait par la banque d'épargnes ?
R. Ce fût longtemps après. Je crois que c'était

vers l'automne de 1847.
Q. L'hypothèque donnée à Ross, Shuter et Co.,

l'a-t-elle été avant celle donnée à la banque d'é-
pargnes ?

R. Oui.
Et le déposant ne dit rien de plus. Lecture faite

de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

ARTHUR ROSS.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 11 février 1851,
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Province du Canada,
District d'O Montréal.

14 juillet. Ce 12e jour de février 1851, est personnellement
comparu Thomias John 1elton, éculer, de la cité et
lu district le Montréal, lequel après avoir été due-
ment assermenté dépose et dit : Je suis notaire de pro-
fession, et comme tel j'ai été employé par la banque
d'épargnes depuis 1842, ou 1843, jusqu'en 1848.
Un changement survint, et i autre fut mis à ma place
quelque temps avant la faillito de la banque d'épar-
gnes. J'avais coutume de dresser moi-même les
obligations quie la banque recevait les personnes à
qui elle prétait de l'argent,. Ces obligations renfer-
iaient généralement quelqu'hlypothèque sur des pro-

priétés avec la garantie personnelle <'un ou plusieurs
individus.

Généralement, la garantie personnelle était don-
née par une ou plusieurs personnes. C'était la
règle : je ne nie rappelle pas que personne y ait
fait d'exceptions. Aprés mûre réflexion, je dois dire
qu'il y a on effet ou des exceptions. Nécessairement,
je ne parle que des cautions mentionnées dans l'acte.
Je pis dire que, dans tous les cas, les cautions étaient
tenues solidairement avec le principal, afin qu'elles
fussent poursuivies conjointement avec lui. Je n'ai
jamais reçu d'instructions quelconques <le la banque
pour examiner la nature des garanties offertes à la
banîque, ni je n'On ai reçu pour faire des recherches
au bureau d'enregistrement pour m'assurer si ces pro-
priétés offertes comme garaties étaient h pothóquées
ou non. En quelques occasions particulières, j'ai
reçu de la banque l'ordre de faire enregistrer des
actes que j'avais dressés moi-même, mais en général
on ne me disait pas de le faire.

Q. Avez-vous eu, comme notaire, dans votre bureau,
un grand nombre d'obligations portant hypothèque
on faveur tie la banque, et ne sont-elles pas restées
très lon gtemps ou votre possession avant d'avoir été
enregistrées

R. Oui.

Q. Pourquoi négligeait-on ainsi le faire enregistrer
ces obligations ?

R. C'était dû à la négligence du président dle la
banque qui les acceptait quand elles étaient signées
par les principales parties.

Q. Arrivait-il souvent qlue le président de la ban-
que négligeait die signer les contrats quand la partie
qui s'obligeait les avait signés?

R. Très souvent, et généralement c'était le cis.
Voici à-peu-près la pratique qui était suivie : généra-
lement, je recevais du gérant les instructions pour
dresser une obligation ci faveur de la banque. Je
la dressais, et quand le document était prêt, les
parties, c'est-à-dire celui qui s'obligeait et ses cati-
tiens, signaient lacte. J'avertissais alors le gérant
que l'acte était signé, et que le président eût à pas-
ser à mon bureau pour le signer lui-même. Il se
passait souvent des mois sans pouvoir obtenir sa si-
gnature. J'ai souvent répété au président et au gé-
rant de la banque qu'ils ne devraient jamais avancer
l'argent sans avoir leurs actes entièrement coiplets.

Q. Avez-vous connaissane que la banque d'épar-
gnes ait souffert quelques pertes pour n'avoir pas fait
enregistrer ces actes après leur exécution?

R. Je ne puis rien dire le ce que j'ai vu par moi-
même, mais j'ai été informé que dans deux ou trois
circonstances la banque avait éprouvé des pertes.

Q. Vous avez dit qu'un autre vous avait rein placé
comme notaire de la banque d'épargnes en milhuit

Appendice
cent quarante-huit, savez-vous pourquoi a ou lieu ce 
changement?

R. J'avais reçu instruction du gérant de signifier I4jtdIIt,

des notifications à un grand nombre de débiteurs de
la banque, afin de lotir faire payer le montant
de ce qu'ils devaient ; pendant que je préparais
et signillais ces notifications, et avant que le tout eót
été complété, je fis requis par le gérant de fournir
une liste des avis qui avaient été 'si nifis. La liste
en question n'étant pas parvenue à la banque aussi
vite qu'on l'aurait voulu, on u'informna que si je
n'étais pas plus actif on me ferait remplacer par un
autre notaire.

Q. Y a-t-il eu contre vous des plaintes <le faites
pour avoir omis de faire enregistrer des actes à la
demande de la banque, ou pour avoir omis d'exami-
ner les cautionnements offerts -à la banque, ou
pour d'autres négligences, ou s'il n'y a pas eu contre
vous d'autres plaintes que celle dont vous , venez de
parler?

Rl. Tout le temps que j'ai été notaire de la banque,
il n'y a pas eu contre moi d'autres plaintes. En
conséquence je pouvais supposer que la banque était
satisfaite de mes services.

Je me rappelle qu'en 1845 je reçus des instructions
de Mr. Lunn ou de Mr. Eadie, je crois, pour dresser
une obligation de la part du lycée dle Montréal cin fa-
veur <le la banque. Dans cette obligation, Mr. Lunn,
Mr. Meredith, Mir. Day, Mr. Torrance et un grand
nombre d'autres personnes devenaient parties comme
cautions. J'ai examiné la minute des témoignages
rendus devant cette commission, et, -à la page 242, j'ai
trouvc une copie de cette obligation que je crois être
correcte. Après que l'obligation eût été dressée on
la montra -à Mr. Meredith, à la demande du lycée.
J 'ai appris ensuite que cette obligation ne pouvait
pas être exécutée sous cette forme, v6 que les eau-
tions se refusaient à devenir personnellement respon-
sables. Après que cette difliculté fût soulevée, j'ai,
en plusieurs occasions, je ne puis dire ci quelle an-
née, été consulté Mr. Davidson pour savoir quelle
était la forme cn laquelle l'obligation levait être
donnée. Le résultat de cette conversation fut qu'on
devait consulter M. Meredith, Je crois que cette
consultation avec Mr. Davidson a pu avoir eu lieu
quelques mois après la date <le l'acte original auquel
j'ai référé dans mon examen.

Je désire ajouter de plus pour ce qui a rapport aux
instructions que me donnait la banque, que Mr.
Ferrier me dit un jour que je n'avais aucune affaire
avec le bureau d'enregistrement ; que c'était l'affaire
des cautions et que c'était -à eux -à voir ai tout était
correct.

Et le déposant ne dit rien de plus. Lecture faite
de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

THOMAS J. PELTON.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 12 février 1851,

W. BrSTOW,

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal. S

Ce treizième jour de février mil huit cent cinquante.
et-un, est personnellement comparu Wm. Shlpherd
sergent dans l'artillerie royale de sa majesté, lequel
après avoir été duement assermenté dépose et dit; r

àà
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Appelnice J'avais des dépôts à la banque d'épargnes, lors de
MQ .) sa faillite, pour un montant de £100, partie en mon

nom et partie au nom do mon époùse Ann ShOpherd.
J'ai reçu mon dividende do 20 pour cent aussitôt que
l'avertissement en fut donné, Jo n'ai pas reçu d'au-
tre dividende, jusqu'au 4 novembre dernier. Quel-
que temps après avoir touché mon premier dividende,
dans le mois d'août 1848, je reçus l'ordre de partir
pour 'Angleterre, et je m'adressai à li banque afin
de savoir si elle pourrait m'accorder uno autre somme
à compte. Je vis Mr. Freeland, le gérant de la
banque, et, il me dit que le seul moyen que j'avais
d'avoir la somme en question, était de laisser mon
livre entre les mains d'un ami et de l'autoriser à
agir comme mon procure'ur. Je demandai A Mr.
Freeland s'il y avait quelques personnes qui avaient
perçu leur argent ; il me répondit que non. Je i'in-
formai plusieurs autres fois, mais je n'ai jamais ob-
tenu de r6ponse satisfaisante.

Q. Mr. Freciand vous a-t-il informé (lue les dettes
duos à la banque pouvaient être payées en livres (le
dépôts, à raison de 90 pour cent sur la balance de
ces mêmes livres, au temps de la faillite de la ban-
que?

R. Non.

Q. Avez-vous connaissance qu'après la faillite de
la banque d'épargnes, les directeurs aient donné avis
publie que les livres de dépôts seraient reçus par la
banque A raisou de 90 pour cent en paiement les
dettes ?

IL Non.
Mon compte à la banque, fait d'après nies livres de

banque, et que je produis actuellement est comme
suit :

No. 555.

Balance due en juillet 1848................ £65 12 il
7 août 1848, 1er dividende. £13 2 7
4 nov. 1850, 2ne do 22 19 6

_ --- 36 2 1

£C29 10 10

Le déposant ne dit rien de plus ; lecture faite de
sa déposition, il déclare qu'ellecoritient la vérité, y
persiste, et a signé.

W. SIEPHERD,
Sergent dans l'artillerie royale.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 13 février 1851.

WM. BRISTOW,

Commissaire.

Province du Canada,j
District de Montréal. J

Ce 13 février 1851, est personnellement comparu
Mr. William Robinson, de-Monti-éal, gardien des
bureaux lu département de l'ordonnance de sa
majesté, lequel étant duement assermenté dépose et
dit

J'avais des dépôts à la banque dêpargnos au
temps de sa faillite. La banque m'était endettée de
£31. Elle était aussi endettée de '£100 envers mon
beau-père, mort depuis la faillite de la baique d'é-
pargnesen sorte que cette dette m'est échue ainsi
qu'aux autres héritiers. Un diveidende 'de 20 pour
cent m'a été ýpayé sur chacun da ces comptes après
là faillite de'l baque et ce i'estqu'au moissde no-

vembre dernier que j'ai reçu d'autres dividendes
pour ces mômes sommes. Les deux comptes peuvent
6tre maintenant comme suit

No. 7798.
Balance en juillet 1848................. £31 .0 0
20 juil. 1848,1er dividende. £ 6 0 0
5 nov. 1850, 2mîe do 11 1 0

- - £17 1 0

Balance due... £13 19 0

No. 7161.
Balance en juillet 1848................ £100 0 0
25juil. 1848, 1er dividende.£20 0 0
7 nov. 1850, 2me do 35 0 0

55 0 0

Balance due... £ 45 0 0
A-peu-près une semaine après la faillite de la

banque d'épargnes, je voulus savoir quand je serais
payé et ce qu'on prétendait faire. Je m'adressai à
un commis au comptoir. Je pense qu'il s'appelait
Sharrocks. Je sais qu'il était employé depuis quel-
que temps à la banque. Pour toute rêpoIse, il me
dit d'attendre patiemment jusqu'à ce que toutes les
affaires de la banque f'usseit réglées. J'allai quel-
ques mois après -à la banque et on me fit la même
réponse. Le commis à qui je m'adressai en second
lieu n'était pas le même à qui j'avais parlé la pre-
mière fois. Je ne connais pas son non.

Q. Dans chacune des occasions *,ù vous avez été
à la banquel ou dans aucun autre temps, n'avez-vous
jamais été informé par les directeurs de cette insti-
tution que les livres de dépôts seraient reçus par la
susdite banque A raison (le 90 pour cent sur la ba.
lance due à ceux qui y avaient des dépôts au temps
de sa faillite?

R. Non, je nen ai jamais été infornié.

Q. Avez-vous connaissaice que les directeurs de
la banque d'épargnes, ou d'autres personnes en leur
nom, aient fait avertir publiquement, après la faillite
de la banque d'épargnes, que les dettes ducs à la
banque pouvaient ôtre payécs en livres de dépôts,
A raison de 90 pour dent sur lt balance do ces
mêmes livres de dépôts?

R. Je n'ai pas connaissance qu'il soit jamais sorti
d'avertissement publie à cet effet.

Voici l'avis imprimé que je reçus en réponse à une
demande que je faisais à la banque.

"BANQUE D'EPARGNES ET DE PIR1 VOYANCE
DE MONTRÉAL,

"15 juillet 1848.

Y.
14 juiJk~t.

" En conséquence de l'embarras actuel de la ban-
" que, les directeurs de cette institution ont été con-
" traints d'en venir à la décision de payer 20 pour
" cent sur le montant des dépôts actuellement à la
" banîque, et cela de la manière suivante

Pour les sommes de £50 et au-dessous, à Partir
dde ce jour, le 15 juillet.
ilPour les sommes de £100 et au-dessous, à par-

tir de ce jour, le 25 jbillet.
" Pour les sommes de £200 et au-dessous, à par-

tie de ce jour, le 4 août.
Pour les somme's de £300 et au-dessous, à paRtir,

Sde'cejour le 14 août.

lé ,iePour les soinms de £à00 et audessus à partir
de ee:jour et apre le 24 aût.



15 Victorioe. Appendice (Q. Q.) A. 1851.

Appendice l T l dépôts faits depuis le commenceient
diu run sur la banque, comme ceux qu'on pourra
faIre (, avenir, seront mis à art des autres dépôts

. et ils seront payés on entier i demande."

La note muaituscrite suivante était annexée à l'avis
imnpriI é : "I Un avertissement pour d'autres paie-
c ments sera dilement donné."

Je crois que j'ai reçu Cet avis la première fois que
je suis allé à la banque après sa faillite.

E t le déposant ne dit rien de plus. Lecture faite
de sa dóposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

WILLAM lOBINSON.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 13 février 1851.

Wàt. Bnis'row,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce quatorzième jour (le février 1851, est person-
nllement coinmparu, Mr. William Robinson, le témoin
nommé en la précédente déposition, lequel désirant
faire l'ajouté suivant à sa déposition d'hier, après
avoir été duement assermenté, dépose et (lit

Je me rappelle avoir été une troisième fois à la
banque en octobre 1849, afin de savoir où on étaient
les afflares de cette institution (en autant qu'elles
pouvaient me concerner) et dans cette circonstance
je pris la rékolution, en montraint la grande nécessité
dans laquelle je me trouvais, d'attirer sur moi la
sympathie des employés. On m'informa alors que
la banque ne pouvait encore payer personne, mais
qu'il y avait on ville des individus, tels que MM.
Barnard et (lsdale, qui achetaient des livres de dé-
pôts et à qui je pourrais vendre le mien si je le dési-
rais. J'allai trouver ces deux personnes, et l'otrre le
plus considérable qu'on me lit fIt le 1s. dans le
louis, ce que je ne voulus pas accepter.

Le déposant ne dit rien le plus. Lecture faite de
sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité, y
persiste, et a signé.

W. ROBINSON.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 14 février 1851,

WM. BiusTow,
Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal,

Ce quatorzième jour de février 1851, est person-
nellement comparu Mr. David Turbayn, ingénieur,
de cette ville, lequel après avoir été duenient asser-
nienté, dépose et dit:

J'avais des dêp,ôts à la banque d'épargnes lors de
'la faillite de cette institution, au montant de la somme
de £215.

Peu de temps après la faillite <le la banque, je
reçus un dividende de 20 pour cent, et, en novembre
dernier, j'en reçus un autre au montant de £74.
C'est tout ce que j'ai reçu de la banque. J'ai souvent
fait des demandes d'argent à la banque, et chaque
fois on m'informa que je recevrais mon argent en

nime temps que les autres créanciers de la banque.
Je n'ai jamais 6té informé ni par les olliciers, ni par
aucun les directeurs <le la banque, qu'on recevrait
des livres <le dpôts on paienient des dettes à raison
de 90 pour cent sur la balance de ces mêmes livres de
dépôts. Je n'ai jamais eu connaissance que la banque
ait donn6 <les avis publics comportant l'acceptation
par la banque les livres le dépôts en paiement des
dettes. Je n'ai pas vendu tues livres de banque.

Le déposant le dit rien de plus. Lecture faite de
sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité, y
persiste, et a signé.

DAVID TURBAYN.

Assermenté et signé <levant moi,
Ce 14 février 1851,

WM. Bnis'ow,

Commissaire.

Province du Canada
District de Montréal. f

Ce quatorzième jour de février 1851, est person-
nellement comparu devant moi, Mr. James Adams,
de la cité le Montréal, tonnellier, lequel après avoir
'té duenient assermenté, dépose et dit

J'ai eu des dépôts i la banque d'épargnes pendant
à-peu-près l'espace de huit ans avant sa faillite. Je
crois que la balance que cette institution me devait
au temps de sa faillite pouvait être de £226. Peu de
temps après la faillite, je reçus un dividende de 20
pour cent. J'ai souvent présent6 des demandes de
paiement à la banque, mais on m'a toujours répondu
qu'il fallait se conformer aux règles de cette institu-
tion ; le fait est que je n'ai jamais reçu que des gros-
sièretés <le la part d'un certain officier de la banque.
Le nom de cet employé est Mr. Cox. Depuis que
j'ai reçu mon premier dividende, j'ai vendu mon
livre à Mr. James Barnard, courtier, à raison <le
onze clielins dans le louis. J'ignore si c'est sur la ba-
lance de mon compte ou sur le montant à être trans-
porté. Je n'ai jamais été informé par aucun des
employés ou des directeurs le la banque que les
livres de dépôts seraient reçus en paiement des dettes
dues à la banque -à raison de 90 pour cent sur la ba-
lance de ces livres <le dépôts. Je n'ai jamais eu connais-
sance d'avis public <le la part de la banque, compor-
tant qu'elle accepterait des livres de dépôts en paie-
ment des dettes dues à la banque. Si j'avais été
informé que j'aurais pu obtenir un transport. d'lypo-
thèque de la banque au montant de 90 pour cent je
n'aurais certainement pas vendu mon livre à si has
prix.

Et le déposant ne <lit rien de plus. Lecture faite
de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

JAMES ADAMS.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 14 février 1851.

WM. SNrITru.

Province du Canada
District de MontréalJf

Ce quinzième jour de février 1851, est personnel-
lement comparu James A. B. McGill, inspecteur de
la cité de Montréal, dit district, lequel après avoir
été duement assermenté, dépose et dit:

Appendice
(Q. Q.)
te ihdllet.

4~ \
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àlpeuiico J'avais des dépôts à la banque d'épargnes. Lad
(QI Q balance qui m'était due au temps de sa faillite se

montait à £13. Quelque temps après la faillite de
14 u111Lt la banque je reçus un dividende de 20 pour cent, et

c'est tout ce que j'ai reçu. Il y cût un second divi-
dende de déclaré payable en novembre dernier.
Je demandai ce dividende, qu'on m'offrait do me
payer, mais ou exigeait de moi ia signature -à un
reçu imprimé lequel' était un reçu des myndies de
la banque. DIans ce reçu il y avait des blancs qui
devaient être remplis. Je refusai de le signer, car
je ne connaissais rien <le cette nomination de syn-
dies de la banque d'épargnes pour administrer ses
aiaires. Je leur fis remarquer que je signerais un
reçu pour aucun montant qu'ils voudraient, mais au
nom des directeurs. Quelque temps aprs le paie-
ment du premier dividende, je. demandai à M. Cox,
un des commis de la banque, si je pourrais avoir un
bon .le la corporation. C'était mon intention de
payer ma dette par ce moyen et d'employer ce bon
à l'achat de livres de dépôts. Ce connis nie (lit
alors que je ne pourrais jamais avoir un bon de
la corporation il de pareilles conditions.

Q. Les directeurs on les employCs de la banque
d'épargnes vous ont-ils jamais informé que les débi-
teurs de la banque pouvaient payer leurs (lettes avec
dles livres de dépôts au taux le 90 pour cent sur la
balance due sur ces livres de dépôts, au temps de la
faillite de la banque?

R. Je n'en ai jamais été informé d'une manière
certaine, ni par les employés, ni par les directeurs.
Mais j'ai pu avoir entendu (lire par quelques tius des
directeurs que cela (levait avoir lieu.

Q. Avez-vous connaissance que les employés de
la banque ou d'autres personnes agissant pour la
banque, aient donné avis public, d'une manière quel-
conque, que les livres de dépôts seraient reçus ci
paiement des dettes dues -à la banque au teups de sa
faillite?

11. Jo ne me rappelle pas avoir jamais entendu
dire une pareille chose.

Et le déposant ne dit rien le plus. Lecture faite
de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

JAMES A. B. McGILL.

Assermenté et signé devant nie,
Ce 15 février 1851,

WM. Bntsiow,

Commissaire.

Province du Canada,)
District de Montréal. f

Cc dix-septième jour de février mil huit cent cin-
quante-et-un, est personnellement comparu Peter
Von, gardermagasin, le la cité de Montréal, lequel
après avoir été duement assermenté, dépose et dit,:

J'avais des dépôts à la banque d'épargnes, lors de
sa faillite, au montait d'environ £30. Quelque temps
après que la banque eut suspendu ses paiements je
reçus un dividende de quelques louis et j'ai reçu un
autre dividende depuis. J'ai souveilt fait demande
le paiement à la banque, mais on ni'a toujourâté-

liouidu qu'il n'y avait pas de^fonds. Je n'ai jamais
été in formé, nii par les employés, ni par les directeurs
de la banque que je pouvais veridre mes livres aux
débiteurs de la banque qui avaient la permission de
payi leurs dettes ori livres de.dêépôsW au taux de 18s.

861 : ý , o

dans le louis. Je n'ai pas connaissance que li ban-
que ait en aucun temps fait annoncer publiquement
qu'elle recevrait des livres de dépôts on paiement des
dettes qui lui étaient dues, au taux <le 18s. dans le
louis.

Et le déposant ne dit rien de plus. Lecture faite
de sa déposition, il déclare qu'elle contient la vérité,
y persiste, et a signé.

PETER DON.

A ppeuidh~e
(Q. Q..,»'.
14

Assermenté et signé devant moi,
Ce 17 février 1851,

WMu. BnISTow,

Commissaire.

Province di Canada,
District <le Montréal.

Ce dix-liitièIe jour de février mil huit cent cin-
qiaiite-et-un, est personiellement comparu Charles
Freclaid, agent à commission, d'Hamilton, lequel
après avoir été dueient assermenté, dépose et dit :

Pai été le géiant le la banque d'épargnes de
Montréal depuis le 25juillet 1848 jusqu'au 31 août
1850 alors que j'ai résigié cet emploi, désirant lais.
ser Mutréal. Pendant que j'étais gérant, presque
toute la direction de la banque m'était dévolue. Il
y avait de fréquentes assemblées du bureau les di-
recteurs. Mr. Redpathl a pris tune part très active
dans la direction, et ales relations étaient plutôt avec
liii qu'avec les autres directeurs. Quand Mr. Red-
patlh était à Monitrnl il visitait la banque presque
tous les jours. J'ai au la surveillance du livre <les
minutes des procédés <lu bureau des directeurs pe-
dant le temps que j'ai été employé à la banque.
J'avais aussi la surintendance des livres de compte
de la banque ; j'examinais les entrées, et, ci général,
je vériliais Pouvrage di teneur de livres. D'abord,
quanl j'entrai dans cette institution, j'avais songé à
tenir les comptes moi-meme, nais après avoir écrit
pendant quelques jours dans le livre de caisse je
trouvai que ça ne pouvait pas faire, et c'est alors, que
j'ai cédé cet ouvrage à Mr. James Cox, alors rece-
veur ou assistant-gérant <le la bantque, J'ai ensuite
continué t tenir les livres quand Mr. Cox a laissé la
banque en mai 1850. Mr. Eadie était sorti de la
banque quelques jours avant mon entrée dans cette
institution. Quail j'entrai en situation l'ouvrage
du moislde juillet n'était pas encore fait. En géné-
rail les livres n'étaient pas arriérés, à l'exception
cependant <le l'addition du compte d'argent et de
quelques autres choses ju'il n'étaitpas absolument
nécessaire d'entrer de suite.

Q. En quoi l'addition du compte d'argent était-
elle on arrière quand vous étes entré en situation -à
la banque d'épargnes ?

R. L'argent n'avait pas été additionné ni vérifié
d'une manière finale depuis janvier 1847, mais les
chiffres de l'addition étaient portés au livre de ëaisse,
au erayon, jusqu'à la fAn de juin 1848.

Q. Pouvez-vous dire si la balance de l'argent
comptant telle qu'elle est dans les livres qui sont de-
vant vous, pour chaque mois de l'année 1847, et jus-
qu'en juillet 1848 a été réglée avant votre entrée à
la banque, ou si olle a épr-ouié quelques changements
depuis.

R. Peu de temps après que Mr. Cb. et été placé
à la tête des conptes, je lui demandai de Vérifir
l'addition de' l'renit compnit. C est ce quil fit e1
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A ppendie corrigeant les erreurs, en écrivait l'aidition avec dlel
l'en cre, et cin ritajpIortanit de itols en mîtois la balance

14 juilecorrigée. En *tró'fóraiit aux livres de caisse, je vois
quel lat in du lire de caisse No. 1, reil'eriant les
comptes lieiis le ler janvier jusqu'au 30 juin 1817,
i'est qu'aditionnée (ui crayon. A un si long inter-
valle je ne puis ie renire compte de cette omission,
mais je pîense qu'elle est due à ce que les chiffres au
craVoi povtaient laire voir qu'il y avait cu correc-
tioi et que'i( j'avais intimîié à Mr. Cox le conuneneer
à corriger à l'endroit où tilissait toite apl parenice le
correction.

Q. Avez-vous su si la balance d'argent actuelle-
ment cil main a 16 comparée avec celle qui paraît
ai livre de caisse ci juillet 13-18 Cil aucun joui' île
ce mois ?

R. Je un'ai aucuniie connîaissance pîerisonnelle de ce
fail. .J'ai tonjîouîrs comîpris quire la balance avait été
vériiée jtusque vers le 5 juillel et que le délicit qu'on
tiro'uva alors se t'ouvait à laire partie d'ul montant
porté au délit de MIr. Eadie ; nmais Ir. F. F. lac-
kader', qui dans le temps était unt îles coimîis de la
banique d'épargnes, pourra donner de plus amples in-
formations sur ce sujet.

Q. Quan ' vous êtes dervenu gérant tle la banque
d 'éargies, avez-vous comparé la balance acltielle-
nient cii main avec celle qui paraît dans le livre de
caisse ?

Rl. ''es autres devoirs m'empêchèrent pendant
quelque temîps après ion entrée ci charge de véri-
lier la balance qui paraît aut livre île caisse. Je
ie bornai -à cointer Pargent et à voir quelles étaieit

les autres dettes actives de la libanque. Il s'est peut-
étre écoulé trois mois avant la vérifieation îles cllp-
tes d'atrgent. Le tout l'ut néamuins complété cin
décembre 1818, cominu il parait par un mémoire le
correctionis plicé laidts le livre de caisse ce jour--là.
Voici une copie de ce mémoire qui a été écrit par
Mfr. Cox et dicté par moi.

lalal ice 31 juillet................. £1110 2 9
" Ajoutez à cela les dépôts débités

nci juillet, et crédités ci septembre 125 16 8
0mission de créditer J. liolImes en

avril, corrigée ci septembre....... 100 0 0

£1 ,385 19 5
" Erreur à être déduite sur un chèque 

''de la banque de ANt'éal cn
"uillet, et corrigée en août......... 14 10

>3,85 4 7
Argent comptant en main, le 31
juillet............ ....................... 127 5 2

" Différence................... £1,257 10 5

Balance, 31 décenbre................. £1,458 15 2
DiWrence à être déduite............ 1,257 19 5

Argent comptant cn main ..........
SDéficit d'argent comptant, J. C....

£200 15 9

£155 il 3
45 4 6

£200 15 9

Q. Est-ce que cette différence de £1,257 10s. 5d.
existait ieudant que Ir. Eadie était ci charge ou
pendant que vous l'étiez vous-même ?

R. C'est pendant que MIr. Eadie était en charge.
J'avais hte de mettre les livres ei ordre, afin de ne
pas étre embarrassé par la suite, et j'ai tout fait pour

inntr*er claireiient cette diffrence, Dr que la m- Appendice
lance actuelle de l'argent comptant pftt être vérifiée
ci tout temps durant ites ronetions à la banque.

Q. Est-ce le 31 décembre 1848 que vous vous
ôtes aperçu, pmur la première Cois, qu'il y avait unti dé-
flicit de £1,2b7 19s. 5N. dans l'argent comptant ?

I. C'est presq'tiissitôt iprs monli entrée à la
lat.qî ue j'llen ai eu coninoissice. Niais contine je
vieiis le le dire, le imontant précis du déficit T'a été
Coiît qul. quand j'ai fait vérifier les additions du
livre de caisse.

Q. Pouvez-vous dire positivement que quand Mr.
Eaîlie abandonna sa situation à la banque, il était
géri'lîalemîenlt coinnu qu'il y avait tune balance d'ar-
gent dont il n'avait pas été tenu comlole, contre hi
sonîe portée à son lébit cin juillet 1848 et qui
paraît, par une entrée faite de sa propre main dans le
livre de caisse duce mîtois, se mîîonter à £4,363 5s. 11d.?

11. J'iu toujoure crt que la somme de £4,363
58. 1 Id. coiprenait le montant total du défilit qu'on
conniusait alors, ou qui n'avait pas été porté à son
dtbit auparavant ; mais Mr. Ilâckader qui tenait
les lies alors est plus instruit de ce fait que mloi-
même.

Q. Vois avez dit que la différence de £1,257 198.
5d, dat1e du temips (ue MN. Eadie était géranît, pou-
vez-vous dire de quelle nmanière cela est arri . ?

R. Je nie saurais dire d'une manière précise coin-
ment cula est arrivé. NIais j'ai cru ni'appercevoir
d'un déficit dans Pargent comptant ; si cela pouvait
étre piroiivé, on le porterait au ciipte de Mir. Eadie.
Coninine la banque avait dans le temps une réclama-
tion pour un montant beaucoup plus coisidérable
contre Mr. Emlie, et qu'il était peu probable le le
recivrer, d'autant plus qu'il la contestait devant les
cours (le justice, je ti'ai pas cru nécessaire dle porter
ce délicit à soi débit, mais (d le régler d'une autre
manière. Alon principal but a été de montrer des
comptes cin ordre. J'ai roison tic croire qlue la cause
de la diffürence l question a été trouvée récemmiileit
par le gérant actuel de la banque, Mr. Court ; mais
je n'en connais pas encore les particularités. J'êtais
sous limpression qie la balance dains laquelle on
comprenait la sonue de £4,303 58. 11. dont on
tient Mlr. Eadie responsable, avait considérable-
muent diminué, au milieu du mois, avant qulle les
livres eussent été mis ci ordre et qu'en conséquence
la balance pouvait n'être pas correcte. Les ci-
trées danis le livre <le caisse, pour le mois de juil-
let 1848, sont dc l'écriture de quatre personnes,
c'est-à-savoir :de Mr.EBadiede e AIr. Blackader, de Mr
Cox et du iioi-iiêmne. Les circon1stances du run sur
la banue, la destitution di gérant, etc., tout cela a
dIli iécesSaireient causer beaucoup de coifusion, et
il le paraît lien raisonnable que plusieurs sommes
reçues avant que la balance cn question fût effacée
n'ut été entrées qne plus tard, et le là, je suppose,
la différence. Je n'ai jamlais trouvé aucun document
qii me Ilt voir les détails de Ia'balance n question.
Je suppose qu'elle a été effacée grossièrement et en-
suite mise de côté.

Avant que j'eusse été nommé gérant de la banque,
on avait dq à commencé -à faire les paiemelts (lu pre-
mier dividende de 20 potir cen t, et ils continuèrent àotre payés suivant la minute du bureau des directeurs
adoptée a l'assemblée du 14 juillet 1848, et rendue
publique.

Q. Y a-t-il eri d'autre paiement que'le dividende
en question de 20 pour cent fait aux déposants de la
banque vers le temps de votre entrée dans cette ins-
titution comme géraut'?
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ARppendie . Quelques us reçurent les tranîspors d'lyplotlhè-
ques dont la banque élait en possessiOn jîîsqu>û. 'cul-
currence de pats plus de 90 pour cent surle montant
des balaunes de leurs dépôts lui tewips;de la faillite
de la'has nq uei, dans les cis o Ils 'avaient pas perçn
leur diviullnne de 20 pour cent, et de 70 pour cent
quand ils l'uuvaaient eIru.

Q. Tous les d6posalts pouvaient-ils avoir dles
trasp(ts ilhIpotlhèques jusqu'à cncurrence de 90
pour vint sur le montant( de ce que, leur devait la
banque au temps de sa faillite ?

I. Oi, pourvu que parmi ces hypothèques il s'en
trouvAt qu'ils voulussent accepter.

Q. Ila r qu'elle autorité ces transports (d'hypothè-
ques étaient-ils faits aux créanciers de la banque?

I. De l'autitorité des directeurs, comme on11 peut le
voir par le livre des minutes sous la date du 14
juillet 1848.

Q. Refçi'ez, s'il vous platt, au livre des minutes,
et (lites si lu minute en question autorise les tVuans-
ports d'hypothèques à tous les déposants.

P. Les mots empîloyês danus la minute sont t'qu'il
" serait agréabla à ceux qui ont de grands d6pôts (le
4 re<evoir des transports d'hlypotlèq tics." Je con-
sidère qtue par cette minuite les translîiorts pouvaient
être faits à îu'i uporte quels déposants, quoiqu'il n'y
ait de mentioné que ceux qui avaient dle gros
dépôts à la banque. Dans le temps, on ne poutvait
pas calculer j usqu'à (uiel, juint les transports seraient
acceptés par les déposas I. Et on pouvait bien ssup-
poser qu'il n'y aurait que ceux qui avaient de gros
dépôts qui jouiraient de ce privilège.

Q. Savez-vous s'il y a, dans la loi relative A la
banqe d'a rgnes, auuitiene restriction qlant au
monta ut qui peut étre déposé par un seul individu à
la banque d'épargnes?

R. J'ai toujours su qu'il y avait des restrictions
quant au montant qui peut être reçu de la part d'un
dé posmnuit ; et en examinant actuellementl'acte 4 et
5 iet. cap. XXXII, je vois que la douzième section
impose tite restriction.

Q. Au temps de la faillite de la banque lépar-
gnes y avait-il des déposants qui pouvaient posséder
une balance à leur crédit respectif de plus de £500.

R. Il s'en trouvait nm grand nombre.
Q. Savez-vous qu'elle était la somme de tous les

dépots dte plus (le £500, réunis, au temps de lafaillità
de la banque?

R. Je ne puis me le rappeler ; mais le montant
peut se trouver dlans les livres dle banque.

Q. Est-ce que les personnes qui avaient à la ban-
ques cles dpôts pour plus de £500 étaient payées
comme les autres créanciers on dividendes le 20 pour
cent, on bien avaient-elles le prvilège de recevoir.des
transports d'hypothèques jusqu'à concurrence de 0
pour eut sur le montant qui leur était dA?

R. Oui. ýTous les déposants étaient placés sur le
même pied, et on ne favorisait pas plus ceux qui
avaient de gros dépôts que ceux qui en avaient les,
petits.

Q. Savez-vous si les règles et réglemilents de la ban-
que d'épargnes de Montréal, déposés au bureau du,
greflier de:la paix, prescrivaient des limites au mon
tant les dépôts qui devaient être reçus d'un seul in-
dividu ?

R., Les réâles et réglements déposés au bureau du
grefiler do la paixlimitent le mor tant qui' a
être recu d'un seul individu à £500.

Q. S-vc uis si, luan Tes personnes venaient
déposer îles somnmes à la banque, 'on leur donnait un
livre de dédópôts dans lequel se trou'vait iunà copie des
règles et réglements de la ban ué ?

R. Un livre de dépôts était presque toujours fourni
aux personnes qui déposaient des sonines à la ban-
que, et dans ce livre il y avait un extrait( des règles
et (glements le la baique. Quaint aux'prisonnes
qui restaient At ne grande distance, oni leur donnait
tout simpleeneît un certifcat de dépôt.

Q. Dans P extrait qui se trouvait diins'les livres
<le dléts, laïnme à être reçîie en d6pôt par la ban-
que était-elle limitée ?

R. Les mots employés dans les rêgléments ne sont
pas assez explicites et semblent plutôt avoir i-apport
aux dépôts à être rleç,uis en une seule fois, qu'à tous
les montants mis au crédit des individus qui déposent.

Q. Comment les créanciers de la banque ont-ils
été inforniés qu'ils recevraient les transports d'hlypo-
thèques jsqu àii concurrence de 90 pour cent sur le
siontant (tii leur était dû par la banque.

R. Par tous les déposants qui venaient s'informer
des amfliires dO la banque et qui désiraient profiter de
ce privilége.

Q. Y a-t-il eu les avis publics de donnés con-
portant que les créanciers de la banque pourraient
recevoir des transports d'lhypotlhèqies A compte då
montant qii leur était dû, et, si c'est le cas, dites
quand et comment?

R. Je 'ai pas connaissance qu'il y ait eu d'aver-
tisseeinct avant le 31 octobre 1848, mais jusque là
on rendit la résolution aussi publique que possible à
la banque, et je stuis certain qu'il ne ldoit pas s'etre
trouvé un seul déposant à la ville qui, l'ait ignorée.

Il n'y avait aucune idée de rien cacher ou de faire du
favoritismlue, et tous ceux qui avaient des dépôts, sans
exception, furent invités à profiter de cette occasion.
Quand les directeurs de la banque eurent passé la
rsolutio)n permettant les transports d'hypothèques,
ils ne purent pas' dire jusqu'à quel point il counvien-
drait d'agir d'après cette résolution. Evidemment,
c'était le meilleur moyen que la banque eût à prendre
dans cette circoistance, mais il s'en serait suivi beau-
coup:de mécontentement si la banque se'fût obligée
par avertissement publie à donner ce qu'elle n'aurait
pas ptu donner plus tard.

Q. Quand vous parlez de l'époque A laquelle les
directeurs adloptèrent la résolution de permettre les
transports, à quelle époque faites vous allusion-?

B. Je fais allusion à l'époque de la passation de la
résolution ci question, mais plus particulièrement
au temps de la misé à exécttion de la susdite résolu-
tioh. ß¡îèn lieu de transports ont en 'lieu avant mon
entrée à la banque, mais peu de temps après il s'en
fit un grand nombre.

Q. Est-ce que les transports d'obligations étaient
ou n'étaient pas faits d'après la résolution adoptée à
'assemblée du bureau des directeurs du 14 juil-
let 1848?

R. Il n'y a pas de doute qu'ils le furent. Je
n'ai jamais référé spécialement à cette minute pour
me guider, car j'avais pour celal'opinion des direc-
teurs eux-mêmes dans un grand nombre de conver-
sations.

Q.' Vous n'étiez pas oeployé à la' banque pqund
la résolution du 14 juillet 1848 fut adoptée, n'est
ce pas ?

1. Non; ear mon engagement àla banquea com-
mé'cle15 j iillèt 1848

Appenclict
(Q. Q.)
u j~au.t.

W
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ApQendice Q. Comiment pouvez-vous alors entreprendre de

donner les raisons qui ont engagé la banque à adop-
ter la résolution permettant les transports d'obliga.
tions aux déposants, créanciers de la banque?

R. Je n'ai pas donné les raisons qui ont fait agir
les directeurs ; j'ai seulement dit que, dans mon opi-
nion, avec la connaissance qu'ils en avaient, les direc-
teurs ont bien fait d'avoir adopté cette résolution.

Q. Puisque vous n'étiez pas employéà la banque au
temps de la résolution en question, dites-nous done
sur quqi vous vous fondez pour dire que les directeurs
ne pouvaient pas <lire jusqu'à quel point on pourrait
continuer à agir d'après cette résolution ?

La réponse à cette question est remise -à demain.

L'examen du témoin, Charles .Freland, est ajourné
à demain, et il a signé.

CHARLES FREELAND.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 18 février 1851,

W. BRISTOW,

Commissaire.

Ce 19e jour de février 1851, l'examen du
témoin, Charles Freeland, est continué comme suit :

Réponse à la question posée hier :-Je me
fonde sur la position de la banque dans le
temps. Le moyen adopté par la banque était une
expérience. Les diflicultés ignorées alors pouvaient
venir interrompre son exécution. L'intention pou-
vait n'étre pas comprise, et de là le mécontentement
parmi les déposants. Il y avait encore beaucoup d'in-
certitudes nue le temps seul pouvait éloigner. Les
directeurs ne pouvaient pas s'obliger à transporter
toutes les obligations ; il s'en trouvait que la banque,
ne pouvait transporter sans que sou intérêt en souf-
frit, vû qu'elles pouvaient être réalisées sous un court
délai.

Q. Toutes les obligations dont la banque était en
possession n'ont-elles pas été offertes à ses créai-
ciers?

R. Non. Celles qui d'après toute probabilité pou-
vaient être promptement converties en argent ne fu-
rent pas offertes,
. Q. Avez-vous connaissance de quelque obligation

qui n'ait pas été offerte aux créanciers ?

R. Je ne puis pas en ce moment spécifier toutes les
obligations qui furent ainsi conservées, mais je me
rappelle celle de N. G. Reynolds, de Belleville, pour
le montant de £1250 ; aussi, l'obligation, de i'glise
de Knoxu flamilion, pour £750, et celle de J. P.
XVells, pour £500.

Q. Y a-t-il eu un grand nombre d'obligations aux-
quelles des directeurs étaient parties principales ou
cautions, de transportées aux créanciers de la banque.

R. Oui; il y en a eu un grand nombre.
Q. Quelques-uns des directeurs n'étaient-ils pas

cautions dans les obligations consenties par l'église
Wesleyenne, à Montréal ; et ces obligations ont-elles
été transportées et quel en était le montant ?

R. L'bonorable James Ferrier, un des directeurs
de la banque était caution pour une de ces obliga-

tions. Je crois que le montant était de £3,500 et
qu'il fut entièrement transporté.

Q. Y avait-il quelques uns des directeurs de la i
banque d'pargnes qui fussent cautions pour quelques
uns ou pour tous leà prêts suivants, faits par la banque,
d'épargnes, au temps de sa faillite ; et une partie de
ces obligations ou le tout n'a-t.Il pas été transporté
aux créanciers de la banque, c'est à savoir

J. Dyde.................................£1000
P. Reynolds......................... 200
Arch'd, Connelly....................... 130
Congregational Clurch, Brockville... 180
Dr. G. W. Campbell........... 1000
J. Iutchinson, environ............... 1000

R. Je cr-ois que quelqu'un parmi les directeurs
s'est porté caution pour ces prêts. Tous ces prêts
ont été transportés, à l'exception de celui du Dr.
Campbell.

Vous avez lit que le transport des obligations
était évidemment le meilleur moyen que pouvait
prendre la banque dans le temps,-sur quoi fondez-
vous votre opinion ?

B. Sur différents motifs. 1a. les difficultés inévita-
bles et les délais dans la réalisation des hypothèques.
En effet il est bien reconnu qu'une poursuite devant
une cour de justice pour recouvrer sur une simple obli-
gation peut être constestée pendant deux ans: et plus,
et, après l'obtention lu jugement, la vente d'une
propriété peut encore étre retardée pendant encore
aussi longtemps. 2o. il existait de grands doutes
quant au succès immédiat de tout procédé légal
pour obtenir le paiement des prêts sur obligations.
Il était - craindre, d'après l'incertitude ou l'on était
ilquant ai senls <le l'acte de la banque d'épargnes, que
les débiteurs et particulièrenent les cautions fissent
retarder l'obtention' des jugements contre eux jusqu'à
un temps indéfini. Tous ces doutes ont ensuite été
dissipés par le résultat (les actions qui ont été inten-
tées ; mais lors <le sa faillite, la banque fut conseillée
par un procureur (le régler tout à l'amiablesi cela
était. possible, et c'est ce qui a été fait pendant le
temps de mon emploi à la bianque. 8o. la rareté de
l'argent et le mauvais état du commerce, au temps
(le la faillite (le la banque, en rendant presque im.
possible la réalisation d'un, montant considérable
assuré par les meilleures garanties, ne laissaient au-
cui doute à la banque que l'offre en 'vente d'un
montant aussi considérable que celui de £70,000 ou
£80,000 on propriété foncière causerait une déprécia-
tion ruineuse et ferait éprouver une perte imnmense à
la banque. Je suis convaincu que le mode de trans-
parts adopté par la banque fut avantageux à toutes
les Parties, car si on avait entrepris, avant tout, de
réaliser en espèces toutes les dettes actives, ceux qui
avaient des dépôts n'auraient pas reçu autant qu'ils
sont certains de recevoir maintenant. Il n'y a aucun
doute que parmi ceux qui ont acheté <les transports il
y en a qui on ont déja recouvré le montant ; mais un
grand nombre, d'après ce que j'en connais, ne seront
pas payés d'ici à quelques années, et quelques uns
devront nécessairment éprouver des pertes. Je crois
que les conséquences ont prouvé, d'une manière à
n'en pas douter, que le principe de ce mode de trans-
port était juste.

. Avez-vous connaissance que les directeurs de
la banque d'épargnes, après la faillite de cette insti-
tutionaient adopté une résolution autorisant la récep-
tion des livres de dépôts en paiement des dettes dues
A la banque?

R. Je ne connais pas d'autre résolution passé à
cet effet que celle du 24 juillet 1848.

M?5'
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Q. La résolution dy 14.juillet 1848, qui est main-Q)tenant (levant vous dans le livre des minutes des dé-
libérations du Ilureau des directours, autorise-t-elle
la réception des livres de dépôts en paiement dep lit-
tes duos à la banque ?

R. Je ni'thésite pas à dire qu'elle autorise la récep
tion des ihres de dépôts.

Q. Ayez la bonté de lire la résolution et dites le
raisons qui vous font affirmer que cette résolutioi
autorise la réception des livres de dépôts en paiemen
des dettes dlues à la banque ?

R. La résolution est conue suit : " Le bureau dei
" directeurs considérant que ceux qui ont le gros dé-
" pôts à la banque seraient bien aises de recevoir des
" transports d'hypothèques a ppuyées sur des propri-
"tés foncières, a résolq le onner des facilités pour

la négociation de ces transports jusqu'à concurrence
" de pas plus le 90 pour cent, sur le montant ds dé-

4pts ; les 10 pour cent restant devant être réglés par
la banque qind toutes les affaires seronttlnalement

" liquidées." Le but de la banque étant de donner
des facilités pour e réglcment ds prAts sur lypotlîý-
qtiès, il était permis à toute personne, qu'elle lut dé-
bitrice le la banque ou autrement, de payer ou liqui-
der le montantt du montant du prêt aux termsàde la
dite résolution. La personne liquidant ainsi un em-
prunt avait droit à un transport ; mais un transport
fait à elle-môme de sa propre dette, cela était une
absurdité,

Q Afflirmez-vous positivement que par la résolu-
tion que vous avez lue dans votre dernière réponse
clhaque débiteur dle la banqiue pouvait payer ses det-
tes à la banque cri livres de dépots?

IL Chaque débiteur de la banque e devenant pos-
sesseur des réclamations de ceux qui y avaient des
dépôtsavait droit comme de raison à tous lesprivilèges
que la résolution donnait aux déliosants. Un dépo-
sant avait le droit indubitable de disposer de s rdcia-
mation en faveur de qui que ce fût, et je ne pouvais
transiger qu'avec le possesseur d'une pareille récla-
Mation,

Q. D'après l'expérience que vous aviez de la direc-
tios de la banque, pouvez-vous dire positivement
que les débiteurs de la banque pouvaient ei tout
temps payer en livres de dépôts?

R. Non ; plusieurs ne le pouvaient pas. Dans un
grand nombre du cas on refusait positivement, spé-
cialement quand la dette pouvait , tre facilement
réalisée en espéces ; c'était seulement quand il y avait
du doute, ou bien qu'un long délai paraissait probable,
qu'on permettait cela aux débitodrs.

Q. Alors cette résolution avait-eli un caraëtère
général, ei ce qu'elle dtounait un droit aux débiteurs
coaime au créanciers de la banqne ; ou bien donnait-
elle seulpment aux directcbrs le droit de décider si
les dettes seraient payées cn livis dë dép6ts ou ion?

.R. Cette résolition permettait, niais n'e, qiqna it
pas aux directeurs de la banqué d'acpter des livres
de dépôts'; elle leur laissait à décider danîs quel cas
ces livres dA dépôts devraient être requs. Les résolu-
tions passées à la banque, pendant quej'y ASrWii-
ployé> avaient plutôt rapport à ce qui devait étre re-
coniinuadé et permis qu'à ce qui, pouvw'iitye Jinabet
décisif. Ces résolutions furëptentrées plutotý pour:
en 'ontïçr le but: que pour étre mises à exécution.
13lles p&uvaieut' êtromqt ues fôis1 et:elles étaient
so.ùn ein rîdlflðesguau it ' s'â îjtid lés niett~eà
óeéutior, mi i<sans <q'ilt at d'diIti'ée d ces u o-
difleatiois.

Q. La réception des livres de dé ôts a-t-elle étéper-
mise par la résolution du 14jul ete 148, ou est-ce
par quelqu'autre ipvitation f

IR. Comme je l'ai déjà dit, je n'ai jamais consulté'
la résolUtion, car j'étais autorisé par les directeurs
eux-mômes. Quand j'eus lu la minute je ne;douta
aicunement que le mode qui a été suivi ne fût entire
ment fondé sur cette résolution.

L'examen du témoin .est ajourné à demain, et il a
signé.

CIARLES FREELAND.

Assermenté et signé devant moi,
Ce 19 février 1851,

W. BRISTOw,

Comimisire.

Ce vingtième jour de février mil huit cent cin-
quan teet-un, le témoin, Charles Freeland, eqntiene
sa dléposition comme suit --

Q. Avez-vous reçu des instructions verbaTs de
directeurs, vous autorisant à recevoir des lIvres de
dépôts en paiement des dettes dues à1wa banpe, et
dites de qui ?

R. Jo recevais constamment des instructions 1e
directeurs qui venaient à la banqige, mais coniej,
l'ai déjà remarqué mues rapports étaient' plus freguents
avec Mr. Redpath qu'avec tout autre. Je ne me
rappelle pas avoir reçu aucune nstrictioi) pertic0
lière au sujet dont, il est question, esistucthçns
positives étaient de faire exécuter les instructie
des directeurs telles qu'elles ni'avaien, té. èî e
Le but des directeurs était de facilit:r autan aussI
promptemdnt que possible la compensatiot d't ittes

1 dues à la banque par les réclamations des; déposats,
toutes les fois que la banque y trouve.ait son int
rét. Toutes nies transactions étaient soumise aux
directeurs et elles étaient toujours- approuvées par
eux. Je n'ai jamais pu établir de distinctiony etjo
no comprends pas commenton peut en établi, entre
des personnes qui ont de légitimes réelarnations à
faire valoir comme déposants, qu'elles soient oui non,
cin mme temps, endettées envers i banquc

Q. Dites, sil vous plait, d'une manière positive, si
dans votre acceptation on votre rejet des livyres de
dépJôots, vous étiez guidé par dos! règÉIs pécisies
ad(optées à quelqu'assembIée du bureau les d reeteursi
ou bien par des instructions de quelques uns 4tesdirecteuirs;, ou bien si vous étiez giudé par vos pror
prcs vues quand à la nécessitàé de receoiör des livre
de dépôts on paiement?

IU. 'étais généraemen guidé es pOp
v~îs quun à a êOeSsi dý receVoir. ou d )n as'

recevoir le livrs de d0t u'en ra poitunt' t
jours aux instructions générales quÔj avs" reiti
Quand jf'tais dani 'incertitudeje ne eshfå 4oine
des renseignements ; çt toujpurgsï a14 q e je1  a
pu, j!ai fait approuver et coulrmer mas actes

-k
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Appendice R Je îî'en conmis aucune, mais il pourrait fort(e.7 Qibien y 'il avoir. Si on nm'en donnait tielques ex-
3 emiples, je pourrais en parler d'une tmaii re plus cer-
taiie.

Q. Savez-vons si lors de la faillite de la blanque,
l'honorable Dominique Daly était endetté envers
cette institutiuon ?

R. Il Pétait pour un prêt de £1 ,200 que la banque
lui avait consenti.

Q. Sur quelle garantie ce prêt a-t-il 6té fait I?

R. Sur une hypothèque appuyée sur ino propiiét
foncière et sur li garantie personnelle de l'dhonorable
juge Meredith.

Q. Le paiement de ce prêt a-t-il été fait en livres
de d&pôts ?

R. Oui. La dette fut transportéc i une personne
qui cn accepta le troiisport au nom <le plusieurs (l-
posants et à leur prolit.

Q. Qui est-ce qui a accepté le transport ?

R. Un des messieurs lilailton, d'llawkesbury.

Q. Sur quoi vous nppyez-vous pour dlire que M r.
Ilamilton i ncepté ce transport à la deiaude de
plusieurs déposants.

R. Parecque dans un grand nombre de conversa-
tions que j'neus avec lui avant que le transport fut
sign6, il m'a parlé le ce fait-là d'une manière spé-
ciale. Il m'a aVou6 que c'était pour protéger tes
déposants dont il avait les réelanations entre les
mains. Il pouvait se faire qu'il n'avait que la pro-
curation de es dLponsants, ou bien qu'il était réelle-
ment en lpossession des transports de leurs réclania-
tiois ; car pendant que j'étais coicerib dans ldid-
nistration du la banque, ce dernier niode était le
flus ordinairement employé par les dcposants quand
l voulaielit. acqrir le t ransport d'un prct, oiu iand

ils voulaient disposer de leurs livres de dépôts.

Q. Ce. trausport ein question a-t-il été fait au tinoi
de Mr. Iimitilton, uu coummne procureur pour les au-
tres ?

R. Je ne puis le dire positivement, mais je crois
qu'il l' fait faire en son noi.

Q. Avez-vous jamuais en connaissnnce que Mr.
dlamilton ait aheté <les livres <le dépôts de la ban-

que d'épargnes, soit par luîi-mmite, ou par ses
agents ?

R. Je n'eu ai jamais entendu parler et je tie crois
pas qu'il l'ait fait.

Q. Au meilleur le votre connaissance, tous les
déposants dont les livres ont été transportés à Mr.
Hamilton rêsidaieint-ils près d'ilawkesbury ?

R. Je crois que oui. Mr. lamilton disait que lit
société A laquelle il appartenait avait conseillé -à ses
employés de déposer leur argent à lit banque d'épa-
gnes, et que sous ces circonstances il ferait son pos-
sible pour les empêcher d'éprouver des pertes.

Q. Est.ee par un marché spécial entre Nir. Ilanil-
ton et la banque, représentée par vous ou par quel-
ques uns des directeurs, que ces livres furent reçus
en paiement d'une dlette <le l'hmonî. Mir. Dalyi et punr
laquelle la banque possédait une garantie au tenips
de sa faillite?

R. Ce fut par un marchéspécial, et toits les mar-
chés semblables doivent ôtre considérés comme tels.

J'ignore si Mr. Ianilton en a parl6 à q n lqu'un dea
diredteurs. 11 peut l'avoir fait et com ae il vint
souvenît à la banque avant le se d àider A prendre ce,
transport, il est probable qu'il l'a fait. Néanmoins,
j'étais l'agent principal danîs cette transaction*

Q. Savez-vous on ne savez-vous pas que Mr. lha-
muliton a conclu un arraîîgenent avec un ou plusieurs

.es directeurs de la batnque par rapport au transport
de Ilhypothèque sur la propriêt6 de l'bon. Mr. Daly ?

R. Je tie connais rien qui ait rapport à cette ques-

Q. Vous rappelez-vous avoir reçu des instrue-
tions de quelqu'un des directeurs pour faire exéenter
ce transport en faveur <le Mr. llamuiltoni ?

IL Je ne me rappelle pas avoir jamais reçu d'in-
struetions spéciales quant au transport du cette obli-
gation, je crois que pendnt que la transaction se
fosait j'etis tine conversation A ce sujet avec Mr.
Red patht. Je ne considère pas d'ailleurs gn'il y avait
besoin d'instructions spéciales dats ce eus-là. Avec
les instructions générales que j'avais je pouvais librej-
ment faire ce transport.

Q. Est-ce que Phypothèque consentie par Mr.
Dally sur sa propriété, aveu la garantie de Mr. Mure-
dithi, était une de ces dettes que la banque considé-
rait cent unoe douteuse, ou qui ne pourrait être réglée
qu'après lun long dMI ai?

IL Personne ne peut mettre cn doute la solvabilit6
<le M r.,Meredith1<. Mais il y avait des diutrîultôs sp6-
iales concernant ce prêt. Outre les doutes dont j'ai

déjà parlé6, (liii s'élevaient sur le moyen do faire
payer les prôts on lforçantt les débiteurs par des pour-
suites, il un existait encore ii autre causé par
l'absence duî principal débiteur, de la province. L'o-
biligatio>n conuno toutes elles consenties la ban-
que exigeait qu'il fut donn un avis de six mois ail
débiteur principal, ce qui lit suirgh une difliculté à
laquelle la banque ne savait cotiiunellt obvier, il n'y
avait pansde doute quant à la sfûre6 de la dette ; le
seul qlui existait p>ouîvait être la période plus ou
moins reculée (e sa réalisation.

Q. On doit done conrînre de cela qu'il aurait fallu
un long délai avant que d'avoir un recours contre
Mr. Tlerediith qui s'était porté caution pou ce prêt ?

R. Il est évident qu'il aurait fallu du délai, mais
je ne salirais dire lequel. le ne suis pas si les direc-
teurs dans le temîps avaient quelque moyeil e renver-
ser cette dißieult6; pour moi je n'en connaissais
aucun.

Q. Avez-vous ennaissance qu'au temlis de la fail-
lite de la banque d'épargnes Pl'Iou. juge STtith, l'on
des juges de la cour dlui banc de la reine, fût endett6
envers cette institution ?

R. Oui. Une partie de sa dette, h pen-près £1,000 ,
était garantie par une hypothèque sur tino propriété
funecière.

Q. Outre cette obligation n'y avait-il pas une ga-
rantic personnelle ?

1l Je l'ignore. Je ne nie rappelle pas avoir jamais
vu l'obligation en question.

Q. Le paiement de cette dette a-t-il été fait la
banque en livres de dépots?

R. Oui, et je crois que 'obligation a été 'trans-
portée à quelqu'un ; je n'en suis pas ceritain, mais
je pense que c'est Mr. William Macdomiid, de La'
chine.
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Le transport 1e obligation en favour de Mr.
aedonald a-t-il C lien avint le paiement fait A la'

banque au ioyen de livres de dépôts?
R. Comme le raison le transport n'a pas cu lien

avant. Je ni me rappelle pils beaucoup cette tra-
saction, iais je suis bien certain que le transport n'a
pas été cortplété avant que le montant entier des db-
pôts ne tfiût p1ayé>.

Q. Est-ce par le moyen d'un arrangement -pris
par la banque, représentée par vouls ou par qune-
qu'un des directeirs, qu'il fut résolu de recevoir le
paiemnst de la dette due par Mr. Smrith à la banque
On livres d,(u dépôts?

R. Je ne nie rappelle pas qu'i y On ait i autre
que moi qui se soit 11106 de ces transactions cepei-
dant je pense en avoir parlé à Mr. Redpath.

Q. Avec qui avez-vous fait cette transaction?

R. A vec Mr. F.maacCultoch,alors marchand A com-
mission (le tIctte ville. Je ie suit; pas certai d 'avoir
su que te transport avait été flait A Mr. Macdonald
avant d'avoir été appelé A examiner l'acte (le trans-
port ?

Q. Est-il à votre connais9ance que des livres ded.pts pour le paiement de la dette due par li'r o-
rable James SmrithI à la banque aient été achetés a
un prix bien au-dessorls du pair ?

R. Je ne connais rien de cela, et je n'ai jamais
cru que c'était de mou devoir de faire de pareilles
recherches. J'ai pu ci etre inifornim, mais dans tous
les cas j'ignore comupléement cet achat.

Q. Est-ce que l'obligation consentie par l'honorable
Janes Sitr i fa banque d'épargnes, >our le prêt qui
lui fut fit, étit doluteuse, ou ûtait-ele considrée
comme une obliga tion qui ne devait être payée qu'a-
près un long d6Ma?

R. Je nai jiamarris beaucoup examîiné la nature de
cette obligation. Je lie fils pas averti à mon entrée
à la banque qu'une obligation avait été consentie par
le juge Silit . La charge que j'avais à reuplir of-
frit eaucoup de ditleultés et j'avais en outre un
grand nombre de pr ts à exanniner. D'après la didicuté
qu'il y avait à collecter les >rOts sur hypothèques
faits par la mnque,,et dont j'ai parlé hier, surtout
la difieultt lêgale, je croyais que toutes ces obliga-
tions pouvntt drexposées àun long délai qui
pouvait .ustifier la banque de les échanger contre les
réelamxatiorîs des déposants.

Q. Quand vous avez dit liler que cétait seulement
dans leeis de doute, ou udanrs la crainte d'un lîong délai:
que les délieurs potvaient payer en livres de dépôts,
entendhez-vous par là (lire toutes les obligations quela banque plossédait étaiet douteuses et (u'elles ne
seraient coilecteus qu'après ul lung d6M?

RL Quelque silres que fassent ces obliations au
temps de leur premrière acceptation, et quelque facile
qu'en fit la réalisationu dahis des temps de prosptrité,quand 'argent abondait, il n'en est pas moins cer-
tain que la giande dépression commerciale, comnie
on n'en avait jamaisi vi, et gui existait lors dle l fai-
lite de la banque, et la nrcessité de réaliser les prots
aussi prornpten 10t que possib)e, rendaient la collection
de cbacun tie ces prêts très dilfleiie ; et quant à vou-
loir forcer les débiteurs, c'était 8'exposer & voir lesparties itéressées élover toits les obtacles possibles,
et contester les procédés pas-à-pas. Ainsi je consi-ldère que pour les prols pour esqnels on craignait ledélail alai mieux es tasporter iiecOux guavaient des dépêts.

Q. L'honorable juge Rolland n'était-il pas
dettù envers la banque ain temps de sa faillite?

R. Il l'était, pour une obligation de £1000.

e»- 10

Q Comment ce prêt a-t-il 6té garanti?

. Par une hiypothèqlue sur unse Proprid(6 fonciere.
et avec lat garantie personnelle de ltion. F. A. Ques-
net

Q. Conieont ce prêt a-t-il été remboursé e la
balique? 1

IL Par le moyen de transports faits aux dépo-
sants.

Q. L'obligation entière a-t-elle été transportée aux
déposants ?

R. Je crois que oui, mais je n'en ai pas la certi-
tude absolue.

Q. N'y a-t-il pas en une parlie dle cette dette de
payêe à la banque en livres le dépôts appartenant à
(les d qposants qui n'étaient aucrueuneént parties A cette
obligaîtiont ?

R. Il peut se faire que ces transports aient été
consentis à d'autres qu'aux personnes dont les noms
Ilppraissent à la tt e des compues respectifs dans le
ledger mais ils furent nenmnnioins faits aux rela-
manits légaux dle ces comptes.

Q. Pouvez-vous dire A qui l'obligation dont la bin-
que Gtait en possession bour le pr fait à Phon. juge
itolPand, frt transportée ?

R. Je Ie rappelle qure ce prôt a été transporté
nais je ne puis <lie à qu.
q. Vous rappelez-vous si cette obligation a été

transportée à\ plusieurs personiies, et si vous vous le
rappelez, à combien?

R. Je pense qu'elle fut transportée à trois ou
quatre.

Y a-t-il eu quoIqu'arrangement de conclu ar
la banque, représ aste par Vous ou par quelqu'uni
des directeurs, par leque il était convenu de recevoir
des livres de dépts pour te paiement d'une partie ou
de toute la lette de I ion juge Rlolland dite à la han-

e d'épargnes au temps de sa faillite P

P. J'ignore en quel temps. furent faits les arran-
gemnîcrts. Indubitablement ils ont eu lieu quelque
terirps après Ia faillite de la banque. Je crois que
c'est miuoi-irême qui les ai faits.

L'Q. arrangement que vous avez pris tait-il de
recevoir ties livres de dépôts pour une partie ou pour
toutte ladette ?

• J'ai déJÜt dit que je croyais que l'obligation en
tire avait et transportée, Qund les parties se pr-
sentaint comme déposants pour accepter un trans-
port, les arrangements étaiett qu'ils .eevraien des
transports jutsqu'à conîcuîrrence de. 90 pour cent son-
lemîeit sur le lentant de leurs rclamations.

Q. Dites à la commission, s'il vous platt,'d'unea-
níiêre dlé(liiive, si vous n'avez pastpris P'arrangemient
de recevoir des livr a e dé dpôts soit pour utue pa'tie,
ou iur tue la dette e ante dép nes au
temps (le sa suspension par g

C. aiue qu'i a d ui arangemen de
conclu coiino je lai di ily ay un-istmat.,

* Q. It-il vtr nnh re cne qu, e
de là t>anîque d'épargne aiti t ahetés a-a
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du pair dans le but de rencontrer le paiement ou
une ptie du u aiemenut de la dette due par l'hon,

a jU le Rolland à la banque d'épargnes au temps de sa

R. Je ne connais rien de cela.

L'examen du témoin est ajourné à demain, et il a
signé.

CHARLES FREEL A N[).
A8eCrmCnlé et signé devant moi

Ce 20 février 1851.

W. Blmsrow.

Commissaire.

Ce 21 février 1851, le témoin, Charles Freeland,
continue sa déposition comme suit:

Q. Mr. W. S. McFarlane n'était-il pas endetté
envers la banque d'épargnes, au temps de sa faillite,
pour un prêt à lui consenti t dont le paIemnent était
assuré par une hypothèque assise sur une certaine
propri té.

R. Oui.

Q, Outre cette hypothèque y avait-il d'autres sûre-
tés pour ce prét ?

R. Oui. Les garanties personnelles de l'hon.
James Ferrier et de Mr. William Footner.

Q. Ce prêt a-t-il été remboursé on livres de
dé pots ?

R. Oui.

Q. Avec qui fut conclu l'arrangement fait pour
recevoir les livres de (lé pts en paiement ?

R. C'est avec moi que fut conclu cet arrangement,
mais peut-être que quelques uns des directeurs s'en
sont occupés; je n'en suis pas certain.

Q. Est-ce que le prêt fait à M. V. S. McFarlane
était si douteux qu'on pouvait désespérer d'en retirer
le montant, ou qu'il était probable qu'il aurait fallu
attendre longtemps avant de pouvoir on recouvrer le
montant ?

I. On ne pouvait certainement pas mettre ci
doute la solvabilité de Mr. Ferrier, mais il y avait
(les dillicultéf spéciales quant à ce prêt. Le dé-
biteur principal était en banqueroute. La propriété
hypothéquée était tellement tombée de valeur que le
montant de l'obligation n'aurait jamais pu être re-
couvré et la garantie personnelle de Mr. Footner
n'était d'aucune valeur. Les transactions mnntai-
res entre le débiteur principal et Mr. .Jolh Eadie, le
ci-devant gérant, transactions dont on ne connaissait
ni la nature nile montant, pouvaient faireeraindreque,
pceut-tre, il ferait voir des paiements faits à Mr.
Sadie, qu'il voudrait faire imputer sur ce prêt et por.-
ter au coupte de Mr. Eadie, faisant ainsi perdre le
iontant de ces pamenits à la banque. n effet,
il imputa la somme de £126 sur ce prêt, et la ban-
que aura à perdre par là ce montant.

Q. Cette somme de £126 à laquelle vous faites
allusion formait-t-elle partie du paiement du pri-t
de £1,000 fait sur hypothèque à Mr. W. S. McFar-
lane.

R. Cette somme est encore cin litige vfl qu'elle
est aussi reclamiee par Mr. Collin Russel, qui con-
teste ce ni ntant danîs une action intentée contre lui
par la banique.

Q. Qu'y a-t-il de commun outre l'action intentée
contre CJollin Lussel et le prôt de £1,000 fit sur une
hIypoth( lue appuyée sur la propriété de W. S. Me-
Farlane?

R. Rien, si ce n'est qu'un paiement fait à la ban-
que par W. S. McFarlatie est réclamé par Collin Rus-
sel comme devant être imputó sur le piement d'un
prêt pour lequel il s'était porté caution et pour lequel
aussi il est poursui'vi par la banque.

Q- Est-ce que Collin lussel était caution pour le
plit de £,000 fait à Mr. McFarlanu ?

l. Non.

Q. La somme de £126 fut-elle payée à compte du
prêt de £1,000 ou non?

Rl. Je crois qu'elle a été payée à compte de prAt.
La question est devant la cour suptéri.uro.

Q. Quand et par qui le paiement de cette somme
de £126 fut-il fait à la banque d'épargnes, à cpmpte
du prôt de £1,000?

R. Cette somme n'a jamais été payée au comptoir.
C'était une balance restant au crédit de George
l3ourne, après la vente (le certaines actions sur le
gage desquelles il avait obtenu un emprunt. George
Bourne doinna à W. S. MeFarlane un ordre pour ce
montant. Je n'ai aucune connaissance du temps
auquel cet ordre fut donné. Je crois néanmoins
qu'il fut donné et remis i Mr. Endie vers le milieu
de mars 1848.

Q. Avez-vous quelque conimissance liersonnello
que le paiement fut fait A Mr. Eadie avec instructions
de le porter contre le prét de £1,)00 fait à Mr. Me-
Farlane ?

IR. Je n'en ai d'autre connaissance que les asser-
tions réitérées de Mr. MoFarlane lui-nième.

Q. D'après les assertions réitérées de Mr. MeFar-
lane, pouvez-vous dire qu'en mars 1848 il était per-
sonnellemnent endetté d'une forte somme envers Mr.
Eadie, alors gérant de la banque?

i. Je ne puis rien en dire. Il l'a certaine-
ment admis en conversation, mais je n'ai jamais fait
attention à ses assertions sur une chose aussi notoire
que celle-là.

Q. Est-ce que la somme de £126 fut entrée dans
les ivres de la banque au crédit du prêt ei question?

It l n'y en a pas la moindre apparence. Elle
resait partie d'une autre somme placée au erUdit do
George Bourne le 14 mars 1848.

Q. Est-ce gie la commission doit comprendre alors
qIu'ii temps de votre acceptation des livres de dépôts
en paiement du prêt de £1,000 fait à W. S. MFeVar-
lane, il existait q.uelque doute *uant à la respufuubi-
ité de phon. James Ferrier, pour le montant de
z1 ,000.

R. Oui certainement, il existait un pareil doute.

Q. LUhon. James Ferrier a-t-il jamais nié- sen
obligation enversr la banque pour la somme de
£1,000.

R. Je ne sacbe pas. qui l'ait jqmais nié. D'or
près les conversations que j'eus aveoil, no otoi;
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Q. Est-ce alors, en raison du doute qIe vous aviez
quantI à la tesponsabilité dle I'lion. James Ferrier
pour tout le montitat des £1000, que vous avez per-
mis lu paiement de cette somme cri livres de dêpêts?

R. il n'y avait pas que cette dificulté là, mais je
la trouvais suflisatte, Je considérais les dillicullês
générales dont j'ai dê ià parlé, liées à la collection

le ces prts sur hypothèque, comme une justification
sufilsaite, surtout lorsque les parties connaissaient
cesdlfßieult ès.

Q. Connaissez-vous la nature des obligations
rqui furent recues pour les prêts consentis par la
banque?

l1. Oui, piar'faitement bien.

Q. Par' ces obligations les cautions devenaient-
elles pares s principides et comme telles responsables
du, paimnclt, A l'expiration de l'avis de six mois
donIé à la personne à qui le prêt était consciti ?

R. Elles étaient cautions i'n solido, c'est-à-dire
conjointemteIt et séparóm'ét: responsables de la
dette avec lit Partie priucipale ; c'était la règle; il a
pu y avoir dies exceptionsi mais elles étaient rares.

Q. Savez-vous si vers le temps de la faillite de
la banque, il a été donné avis -à toutes parties
priicipales, -à (lui les prêts avaient été consentis ?

R. Avis a été donné à toutes les parties princi-
pales, mais il a bien pu se trouver quelques ex-,
ceptions.

Q. Combien de temps est-ce après la faillite de la
banque que otorable James Ferrier remboursa ce
prêt à W. S. Mehrlane?

R. J ie tlle le rappelle pas, mais par les livres
on. peut voir que les paiements ont été faits comme
suit

o Février 1849.................
13 àtltais il . .
14 M~ai ....... ;"

£638 ,1 3
10 10 O

841 8 6.
Je crois que.ces paiements ont été faits On livres

de dépôLts. La balance, y comtîpris l'inîtért sur le
prêt, se mnontant à £126 Os. Id., a été portée au
compte de lhionurabble Jaies Frrier, et elle est
encore à son dêbi car elle n'a pas êtéê payée.

Q. La baannîce de £126 0.. lil'est-elle pas la
sonie dont vous avez déjà fait mention, et dont
vous doutiez que M. Ferrier fût responsable?

R. Ou

Q. Mn. Willim Lunri, l'un de dit-ectëurs de là
banque d'épargnîesn'était-il pas enídett envers ette
institutiîn~atm de splidllite soit com ne partie
piricipale, sOit eîm ie 'aution'?

'r

R. Dans le lcarqer, il a pu figurer comm partie,
principale. .Mais'je nu crois pas que dans le temps
il le fût. Il était caution pour dférents prêts

Q a--Il quelques uns de ces prêts qui aient été '

piay6is en livres de dépôts?

pis qu'il ait su qu'il avait un droit dans la somme de
£126 avant tiue le prêt fut p-esqu'entîðiement payé.
JO ne len ai jamais informé, et je ne crois lpas qu'il
y on eût 'lautre que moi à la banque qui le sût,
avant qu'ill m'apprit que Mr. McFarîlane l'en avait
imfolrmé. Aucune entrée de ce mon tant n'ayant été
faite dans les livres de la banqué, je supposais que
ce montant devait être porté à compte de la dette de
Mr. MeFarlane pour deniers à lui aivancês par Mr.
l0adié. C'est on consultant Mr. McFarlane sur. le
témoignage qu'il <ourrait donner' dans ino action
intentée contre (o liiin Russel que j'appris ce q ui cil
était. Je ne puis pas diro qta à cette consultation
eut lieu. Ce lut probablemen s li fidi de l'année
1848, on le conîîîîeaceument dé* 0.

R. Deux billets sur lesquels est son nom, se mîon-
tarît à près de £270, ont été payés un livres de d-
pOts. Un prêt consenti à Donald McVean Pour lequel
Il était caution a aussi été payé on livres de dépôts.
Un antre prt d'à-peu-prs £2,000, a tté payé ci
livres dle dépôts les parties reçurent un transport
d'obligation,

. :Qu représentait la banque dans ilar rangenteîit
gil fut lins, oiu recevoir le paiemelt d'une partie
<le la dlette, pour laquelle Mr. Lutin était caution,
en livres de dépôts?

R. C'est moi-même, mais j'avais, dans cette trans-
action, reçu des instructions spéciales. Le prêt de
£2,000 fut transporté avant que j'eusse rien A faire
avec la banque. Les autres fu'ent frêqégentient
discutés* devant les i'ecteirs Les billets, ait
mon tant (le £7170, n'existaient pas au: temps <l6 la
faillite de la banque, mais furent consentis par' Mr.
Lu un cn paiement d'un, certain montant poir lequel
il était endetté. Ces billets "furent renouvclês une
feis et peut-étro deux fois aussi, et le paiement on
livres de ldêpôts on fût refusé peilant ,un assez long-
t emnps. Il Paraissait très évident qu' un long délai
serait apporté à là collection de Ces billets, et quel-
que temps apriés l'acceptation du billet, Mr. Lunn
était cin banqueroute.

Q. An temps <le la faillite de la banque, Mr. John
Redpalb n'était-il pas endetté enivers cette institu-
tioi soit comme partie principale, soit comme cautioi
pour quelques débiteurs dola banque ?

R. Son nom paraît au ledger ci tète des comptes
relatils à deux prêts ; l'un pour l'église (le la rue Côté
et ti autre pour la mission canadieumie. Mais je ne
puis pas dire si c'est comme pa:tie pri nipale', ou
comine caution. Le prêt en laveué' de l'église dle la
tue Côté était pour n montant <le £500, et celui en
faveu0.de la mission canadienne :pour, à peu, près

Q. Comment ces prêts ont-ils été respectivement
remiboursês ?

I. Par des livres de dêpôts. Cette tiansactioa
eut lieu avant mon emploi à la banque, mais l'ai vu
les eitiées do ces transports dans le journal.

Q. Référez, s'il v-ous plaite au livre de caisse ac
tuellement devant vous, et dites si lentrée g(ii y est
faite au crédit de Jonlin Redpath pour £565 0s. d
reçus à compte du prêt, ci faveur de 1église de la
rue Côté est de votre écriture ?

R. l'ouîtes les entrées dans le livre de caisse de
cette époque, ont été copiés par moi tnl' autre
livre de caisse qui était teru, je crois, par Mr. Blac-
kader. C'est par Orreur que la sonme avait été por
tée au crédit <le Mr. Rdpath. Dans le jourial c'-
talent des déptôts portés à son débit pour ce mon -
tart. Il y a plusieurs entrées semblables lfites A-
peu-près dans le mie temps et qui foîîn)nt l onn-
tant de la différence dans la' chisse -dont j'ai pair6
dans wba d6j sition' d1u1 18 outrant. Ce nî'est que
tout dernièled iit qu'on a' pu ainsi s'expliguei cette
différence. J'ai ltroui e livresà et les comptès
dans uie grände ednfustonet les entis que Je co-
piais âyftilt ét. 4upäiravant faite a sil le led er d'ru
livre, de caissù tenu sans soins, et ne -om rennti 'pas
beaucoîpdifun le tema ps les4t •nsactior à qui avaleltt
uien, il étai bleu 'delourI mol 'y d'é'urir

'des ri'èeùs.
U1;dàà A--ôiè4.

ù' 'r,

r,

r,

r, ~

A. 1851.
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.A p dice Mr. George Aunldjo, lors de la faillite de la
banque, était-il emietté envers ette institution ?

14 juiHut . ( Oui. Il était endetté pour un prêt sur la ga-
rantie personnelle de l'lhon. Peter McGill. J'ai ou-
blié quelle était la nature de la garantie, mais je
crois cependant qu'il avait été doné une lypotlhò-
(le.

Q. Ce prêt a-t-il été payé en livres de dépôts ?

R. Oui, par M r. Auldjo lui-même.

Q. lar qui, de la part de la banque, fut-il convenu
de recevoir le paiement de ce prêt en livres de dé-
pôts ?

R. Par mnoi-nieme, mais je crois que j'en avais
parl6 -à Mr. Redpath.

Q. Ce prt paraissait-il douteux, ou la collection
n'en paraissait-elle possible qu'après un long délai?

11. Quant -à la garantie du prêt il n'y avait pas le
moindre doute. b'abord, je n'étais pas consentant à
periettre que ce prèt. fût payé un livres de dépôts,
mais conînue j'avais été iinformé que Mr. Auldjo un
offrirait le montant en livres, sous protèt, et lous
entrainerait ainsi dans un procès sans fil, je crus
qu'il était mieux pour la banque d'accepter le paie-
ment en livres de dépôts. C'est à ce sujet que j'ai
parlù à Mr. Redpatl. Je dois avouer que les me-
iiares d'offrir des livres de dépôts en paiement de
dettes dues à la banque étaieit très fréquentes et
qu'elles ont très souvent réussi, ce qui pouvait
Aire u nouveau motif île permettre l'acceptation des
livres de dépôts cin paiement des dettes.

Q. La chapelle de Sion était-elle endettée envers
la baIque, au tenps de sa faillite

R. Oui pour un prèt de £2,000 fait sur une hy-
pothèque appuyée sur la propriété de la chapelle,
avec cin outre la garantie personnel le de plusieurs
personnes dont je ie me rappelle pas les noms.

Q. Parmi ces cautions se trouvait-il des directeurs
de la banque d'épargnes ?

R. Au meilleur de connaissance il n'yen avait
pas.

Q. Ce prêt, ou une partie de ce prêt, n'a-t-il pas
été remboursé un livres de dépôts ?

R. Je crois que le prêt en entier a étû remboursé
de cette manière, et que des transports ont été con-
sentis pour la plus grande partie, si nion pour toutes
les obligations.

Q. Ces transports d'obligations dont la banque
était cn possession out-ils 6té faits aux personnes
mêmes dont les livros de dépôts out 6té prlsentês à
la banque en paiement de la dette de la chapelle de
Sion, et dont on peut voir les noms dans le ledger à
la tête des comptes de chaque dépôt respectif ?

R. Je l'ignore. Ils ont pui avoir été faits à ces
personn et ils omnt pIu aussi ie pas t'avoir été, mais
indubitablement ils ont été faits à ces personnes ou
à leurs représentants.

Q. Les actes de transports portent-ils que quelques
unes des personnes à qui ils furent faits représen-
taient d'autres parties?

R. Je lignore. Ils pouvaient le spécider et ils
pouvaient ne pas le spécitier, niais jamais un trais-
port l'a été fait à d'autre qu'au possesseur légal
d'un dôpôt, dans le temps qu'il était fait.

Q. Y a-t-il ou quelqu'arrangemient de conclu par
la banque quant à la réception des livres de dépôts

'Ln paiement de la dette due par la chapelle de Sion?

IL. Oui, car ce paiement ne polivait jamais ôtre
necepté sans un arrangemenît.

Q. A qui lobligation consentie par la clhaîpelle de
Sion a-t-elle été transportée ?

R. Je ne me rappelle pas les noms des personnes.
Q. Vous rappelez-vous le nombre de personnes à

qui cette obligation a été transportée ?
Il. Non.

Q. Référez, s'il vous platt, au journal de la ban-
que d'épargnes et di s coibien on a doni111 de livres
de dépôts pour liq Ir ce prêt ?

R. Par le joutrnàîîe vois qu'on oin a donné trente-
neuf.

Q. Avez-vous connaissance qlue des livres de la
banque d'épargnes aient été achiétês au-dessous du
pair, et donnés ci paiement (le ce prêt ?

I. J'ignore cela entièrement, et je n'ai pas cru
qu'il était de mou devoir de m'en eiquérir.

Q. Ayez la bonté de dire, autant que vous vous
les rappelez, les noms des cautions pour le prêt con-
senti par la banque d'épargnes - ,l'église de Sion ?

I. Je ne me les rappelle pas bien. Je crois que
Mr. llenry Vennor était une des cautions.

Q. Les prêts coisentis à lglise île Sion étaient-
ils douteux, ou pouviez-vous craindre que le ren-
boursenent ne s'en fit qu'après u e long d ,lai?

R. Je ne crois pas que ce prêt fut douteux, mais
quand au délai je crois qu'il était inîévitable,

Q. Qui représentait la banque dans l'arrangement
qui fuît conclu pour recevoir îles livres île dépôts ci
paiement du prêt fait à l'église de Sion ?

R. Je ne me le rappelle pas, nis il n'y a pas de
doute que j'agissais commute partie prilcipale dans
cette tranisaction.

Q. Mr. William Freeland, le Brockville, i'était-
il pas endetté envers la banque, lors de sa faillite ?

R. Il était enidett6 envers la banque pour un prèt
assuré par une hypothèque appuyée sur unte prLpriê-
t( foncière située dans le Haut-Canada, et un outre
par la garantie personnelle de Messrs : Robert She-
perd et Joli Whieatherlcad, delBrockçville.

Q. Ce prêt a-t-il été remboursé en livres de dépôts.
R. Oui.

Q. Qui représentait la banque lorsqu'il fut décidé
de recevoir des livres de dépôts un paienient de
ce prêt ?

R. C'est moi-même.
Q. Etiez-vous autorisé par quelques uns des dirce-

tdure à faire cette transaction, et si vous Iltiez, dites
par qui ?

R. Je ne crois pas avoir été autorisé d'une muiiè-
re spciale. Je coisidérais que dais ce cas je pou-
vais agi' d'alirès nies instructions générales. Com-
nie je l'ai dit, je faisais toujours part île nies transac-
tions aux directeurs et paliculièrement à Mr.
Redpatlh.

Q. Avez-vous connaissance que des livres de dé.
pôts aient été achiétês au-dessous de leur valeur pour
le remboursement de ce prêt à la banque ?

R. Je n'ai pas de coniaissance personnelle de cet
affaire. Je crois que j'ai été informó par la personne
qui a payé le montant de ce prêtaX la banque qu'elle
,avait acheté des livrés dé dépôts.

ýAppe rîîlrî

(Q. Qal.),
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Ap en4ke Q. N'avez-vous jamais conseillé f aucun courtier
ou à quoIqu'autre personne d'acheter des livres <le
dépôts (de la banque d'épargnes, dans le but de les ap)-
pliquer au reiboursement de ce prêt à,la banque?

. Non. Ce prt n'a 6 remboursé ni par moi, ni
par' le dêbit.eilr principal, ni par mon défunt père,.ni
par aucune autre personne.

Q. N'avez-vous jamais conseillé à quelque courtier
d'acheter des livres d(e dépôts pour la personne qui a
remboursé ce prêt à la banque?

R. Non.
Q. N'avez-vous pas vous-mmnie acheté des livres

de dépôts qui, par Io ldger, paraissent avoir été ap-
qués au remboursement <le ce prêt?

R. Non.
Q. Ce prêt était-il douteux, ou pouviez vous crain-

dre un long délai avant d'en percevoir le rembour-
sement ?

. Je ne crois pas que ce prêt fât douteux, mais
je pense qu'un long délai se serait,coulé avant qu'on
p nt n retirer le paiemout.

L'examen du témoin est ajourné à demain et iU
a signé.

CHAS. FREELAND.
Assermenté et signé devant mol,

Ce 21février 1851.
W. Dirs'row,

Commissaire.

Ce 22 février 1851, le témoin 'Charles Freeland,
éculer, continue sa disposition comme suit:-

Q. John Matlhewson, écuier, l'un des directeurs dle
la banque, n'était-il pas endetté envers cette insti-
tution, au temlps <le sa faillite, soit:personnellement ou
comme caution pour d'autres.

R Oui Je ne pis pas dire prêcisement pour quels
prets il était caution, mais tous ces prêts ont été ac-
quittés depuis très longtemps. Il était eudetté pour
son propre compte pour une somme de près de

Q. Connaissez-vous la garantie que la banque avait
pour cette dette?

R. Voici les faits en quelques mots. Les livres
font voir qu'en janvier 1848 Mr. Mathewson a ob-
tenu une somme de £500. Je ne connais pas la na-
ture de la garantle qui en a'êté donnée. J'ignore

mem s'il y en a eu de donné. Je pense néanmoins
que Mr. Mlthevson donnason billot pour le montant
à Mr. Eadie. A la fin de dlécembre' 1847, la somme
de £7290s.8d., pour un montant payé,Ù Mathewsonet
Sinclair, est portée au débit de Mi athewson. Cette
somme était pour le paiement d'un billet de Mathey-
son et Sinclair endossé par John Mathewson, à diùX
jours le ate je crois. .a la négligence du gérant,
ce billet ne fut jamais protesté, par conséq entla ga-
rantie dle Mr, Mathewson fut perdue. Subsquem-
ment, c'est-il dire en mai 1848, Mr. Mathewson
ayant été requis de produire une garantie, copsentit
une obligation la banqu pour tout Id montant, pour
lequel il hypothéqua une certaine prçpriété.

Q. Toute la dette dé Mr. Mathewson ne tnt-elle'
pas payée 0n livrés de dépôts ?

R. Toute la dette fut payée en atrnsports:de:ivre&
de dépôts etté tränsaction fut aite pariol.

Q. La dette due à, la banque par Mr. Sinclair a-t-
elle été payée en livres de dépôts?

R. Oui, l'obligation a été transportée soit à, Mr.
T. C. Panton ou à quelque autre représenté pàr lui.

Q Mr. Panton, ou la personne représentée par
lui a-t-il payé ces livres de dépôts à la banque.

R Certainement, car sans cela il n'aurait pas
obtenu d transport.

. ui représentait la banque dans l'arrangennt
S t pour accepter les livres'de dépôts e paie.

ment de la dtt de Mr. Sinclair?
R. Cett transaction fut aite avec, plusi1urg des

direc eurs en ma résence. Je ne nie raàpp'eljops
quels étaienit cò directeurs' nis Mr cil
étlt u.

Q. Considériez-vous cette dette comme douteuse
ou bien aviez-vous raison de craindre que le pale-
ment n'en pourrait ôtre perçu qu'après un long:
délai?

R. J'y voyais ces deux difficultés àl a fois. Mr. Ma-
thewson était dans de grands embarras pécuniaires,
et la garantie spéciale n'était pas suffisante pour
couvrir la dette -en ýquestion. Je crois atvoir fait re-
marquer cela très souvent aux assemblées des direce-
teurs. J'en ai parlé souvent à Mr. Redpath, et je
lui a[ montré ce qui en était.

Q. Avez-vous acheté des livres de dêpôts poir le
paiement de cette dette.

R. Non.
Q. Avez-vous refré quelques uns do ceux qui fe-

saient des demandes à l banque, àWMr. Mathewaon,
comme achetant des livres de dépôts?

R. Oui, mais je ne me souviens que d'un seul que
j'aurais référé à Mr. Mathewson. J'aurais pu agir
de la même manière envers deux ou trois autres.
Ces personnes vinrent à la banque etdi'informèrent de
l'état des affaires de Pinstitution et 'Xu temps qu'lles
seraient payées de leurs dépôts. Je leur dis alors
ceque je disais à tons les autres, que si elles vou-
laient attendre ellcs auraient dix huit chelins dans le
louis, et je leur recommandais d'attendre si elles le
pouvaient. Comme je nai jamais informé, aucun
<les déposants, jorsqu'ils ne me le demandaient pas,
de la manière dont ils pourraient disposer de leurs
livres, je suis persuadé que ces personnes firent des
recherches pour trouver des, acheteurs. C'était cer-
tainorent le cas dans la circonstance dont je parlais
il y a un instant, et mon principal motif on envoyent
ces personnes chez Mr. Mathewson, était que je sa-
vais qu'il donnerait plus que tout autre pour les livres
de dépôts.

Q. Au temps de la faillite l a banque, John
Sinclair, écr., n'était-il pas endetté envers cette ins-
titution?

R. Oui, pour un prêt de 9600.
Q. Mr. Sinclair n'êtait il pas associé à James L.

Mathewson, fils de Johu Mathewson, culer, un des
directeurs de la banque d'épargnes?

R. Mr. Sinclair était 1'associé de Mr. J. L. Ma-
thewson, fils de Mr le directeur Matlhewvson.

Q. Quelle garantie possédait la bncu pour le
prêt fait à Mr. Sinclair ?

R. J'ai oublié les noms des cautions, mais il est pro-
bable que Mr. John Mathewson ein était une, la pro-
priété hypothéquée était d'une grande valeur, comme
il a été prouvé depuis par le produit d'une vente on
banqueroute.,

Z '<v
J,àn



Appendice Q. La (otte due par Mr. Sinîclair à la banque
était-elle une dette douteuse, ou pouvait-on craindre
que le paiement n'en fût porçu qu'après un long14 jtliet. délai ?

R. Comme je l'ai dit plus haut, .la garantie était
très bonne et la propriété devait se vendre sos poil
on banqueroute ;nanmoins, le temps où la banque
aurait pu réaliser ce montant, 6tait très incertain,
vû qu'il fallait filer la réclamation à la cour de ban-
queroute, et qu'en outre plusieurs déposants Voi-
laient 'aire des oppos*tions en sous-ordre au paiement
(les deniers adjugés à la banq u<e par la cour ; ce qui
ouvrait nécessairement tue vole à lin poès sans fiii,
particulièrement si les opposaiitsl avaient voulu récla-
mer le montant entier d leurs d(1pots, sans la dbduc-
tien de 10 pour cent.

Q. Au temps de la faillite de la banque, Ilion.
C. S. Delleury, n'était-il pas endett6 envers cette
institution ?

R. Oui, pour un montant de £700, garanti par
un transport des droits d'un bailleur de fonls créés
par une vente en faveur d'un nommé Antoine Deners
dit Dunais et sa femme.

Q. Cette (lette a-t-elle 6té payée ci livres de
dépôts?

R. Oui, le droit du bailleur (le fonds rut transporté
en paiement (les réclamations des déposants.

Q. A qui fut transporté ce privilège de bailleur
de fonds?

R. A d ifTéren tes personnes. Je ne puis me rap-
peler toutes, nais parini elles se trouvaient NIr. D.
I. Woodl, le grillier de la cour' de banqueroute :et
Mr. William ßecrezy. Je crois qu'elles étaient au
nombre de quatre.

Q. Entre qui fut-il convelnu de recevoir des livres
de d6pôts pour le paiement dle la dette de Ilion. C. S.
DeBleury ?

R. btre moi, d'un cotè, et ceux qui acceptaient les
transporis, le l'autre. Je crois avoir cii les rapports
avec tous ceux qui acceptaient les transports. Je ne
suis pas certain d'avoir coiîmuniquê avec les direc-
tours à ce sujet.

Q. Ce prt fait A1 llion. C. S. Deleury était-il
douteux quant an paiement ou (devait-on s'attendre
qu'il rie serait payé qu'après un long délai ?

R. Je ne connaissais rien (le préjudiciable à la
garantie le Mr. )eBleur'y, mais il y avait dans ce
cas une dîlliculté spéciale. Les paiements on vertu
de ce transport du pr'ivilfge de bailleur <le fonds de-
vaient étre faits dans un certain espace de temps, et
le dernier n'était exigible qu'en 1854. Le transport
en faveur de la banqu ie ni renfermait aucune obhigo-
tien de la part de Mr. Deßleury de rembourser le
montant après l'expiration le l'avis (le six mois,
mais'ceci avait été pourvu dans un autre document
sous forme de billet promissoire. Ce billet fut doti6
à un notaire pour qu'il en it la demande e Mr.
DcBleury, et quand on voulut s'en servir, il se trou-
va perdu. La perte de ce billet enleva toute possi-
bilité de faire une demande de paiement -à Mir. De-
Bleury jusqu'à ce que la propriété fut discutée.

Q. Au temps de la faillite de la banque, l'hon.
Peter McGilI était-il endetté envers cette institution ?

R. Son nom figure .à la tête d'un compte; mais
j'ignore si c'est cri qualité de débiteur principal. Ce
compte est pour deux prêts, dont l'un, indiquant uic
balance de £1,000, paraît d'après le livre de caisse

A. 185l

avoir été pay6 on argent six jou's a >rés la faillite do
la banque, et je crois en effet qu'il il'a été. L'autre
était pour un montant d'-peu-près £500. Mr-. J. P.
Wells, de Vankloek 11il, on était le débiteur princi-
pal ; pour sreté (lu paiement de cette sommîîîîe il avait
donné une hypothèque et le cautionnenulit <le l'lion.
Peter McGill?

Q. Comment, quand et sous quelles circonstances,
ce prêt <le £500 a-t-il été remboursé?

R. Les livres font voir que le prt avec l'int6ret
ont été payés de la manière suivante:

7 Octobre 1848, argent ............. £100 0 0
7 Nov. . ' '' ............. 100 0 0
6 Janvier 1849, ". ............. 37 12 10

12 F1vrier " ". ............. 125 9 7
" i dépôts ............. 163 9 4

Mir. Wells avait souvent manifest le désir de
payer ce prêt en livres (le dépls, niais je mî'y suis
touijours opposé. Je ne tme rappelle pas précisément
les raisols qui nous Olit iiiluit à accepter £163 9s.
4d. en livres de dépôts; nais je ponse qlue Mr. Wells
a fait voir que ces dépôts appartenaient à <les per-
sonnes (lui résidaient près de chez lui, et avec qui
il avait pris des arraugements par rapport au délai,
et que si la banque voulait un accepter le transport,
il remîîbourserait minédiateineiit le prêt en question,
en en payant la balauce ei argent.

Q. Au temps le la faillite <le la banque d'êpargnes,
C. Il. Castle, éculer, était-il endetté envers cette
institution.

I. Oui, pour unt prêt de £000 garanti par une
hypothèque sur une propié, avec cin outre la ga-
raitic, personnioltle d'une oit pulusieur's personnes dont
je ne me rappelle par les noms.

Q. Ce prêt n'a-t-il pas étéc rciboursê en livres de
dépôts ?

R. Oui, et la banque consentit un t'aisport à Mr.
C. A. Lov, autirefois associé de llamilton et Low,
d'llawkesbury, qui se donnait comne agissant au
n0om le iItusieurs dréposant résidant près (Le 'chez lui.
Néanmnoinus, avant que le transpor't lut signifié à Mr.
Castle, ce dernier ofirit à la banque de lui payer le
montant (lu prêt on livres de dépôts, et suIbséquemt-
ment Mr. Low abandonn !a ses droits au 'transport.
Le prêt entier fut ainsi remîbouisé on livres de
dépôts par air. Castle.

Q. Qui représentait la banque daîns l'tcceptation
qui l'ut faite les livres de dépôts cn paiement de la
ltte (le aIr. Castle ?

R' Ce paiement ne fut accepté par la banque que
quand Mr. Casile lui-iime oit offit le montant. Il
s'agit ensuite <le savoir s'il serait à propos que la
banque contestAL à Mr. Castle le droit de payer de
cette manièr'e.

Q. Est-cc que le recouvrement du prt fait A Mr.
Castle pouvait paraîtret douteux, ou y avait-il A
craindree qu'il fut remis à unlloting dóllai?

R. Il n'y a pas le moindre doute que les garan-
ties dît prêt ci question -étaient très stillisaintes.
Mais Indépendamment le la nouvelle question qu'a-
vait soulevé Pofre -de Mr. Castlo, le désir de régler
tous les prêts consentis sur des hypothèques par le
moyen de transports se nuinilestait chaque jour de
plus c'i lus.

Q. Ayez la bonté de référer au jeurnal de lagbad-
que d'êpar-guies, sous la date du mois de novembre
1848, et dites si l'entrée suivante a rapport au rem-
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A e ce boursement cri livres de dépôts du prêt fait A Mr.

Castle
4u i . i. Castile Dt. 4%A. Kicrkowsli,

Pour autant payê par Mr. C. A. [ow,
ait moyen le traisports;,sur le prt
fait A r. Cast le, et delpuis transporté
au créditde A. Kierzkowski..........£002 3 0

et dites si cette entrée a rapport au r'mboursement
On livres de dépôts du prot consenti à C .11. Castle ?

R. Ce n'est pas moi qui ai fait cette entrén, et elle
I'est pas non plus nissi coaiîpflte .qu'elle auirait pu
, 1être si je l'eusse fait e inoi-luîemîe. Mais elle est silli-
sante pour libare comprendre la transaction, et je n'ai
pas cru nécessaire de la haiger.

Q. Par le jolrnal ne voit-on pas quie la dette due
par Mir. C. Il. Castle, oui tempjus de la faillite le la
hallti, e été payée hvies de dclpôts le 23 sel[-
tembre 1818'?

P1. Oui, ces paiements sont ceux qui ont étu flails
par Mr. L ow et dont j'ai déjà pil6.

Q. Les livres de dlépôts payés A la banque d'è-
pargies ci septembre 1818, par Mir. Low, Ont-ils
été renis à Mir. l4uw ii novembre 1848?

I. Ces nots pavés et remis qui ont rapport aux
transports de d(1pots et d'hypothèques pourraient
peut-être être iina. euleiniluis. .Jo les ai iéanmiiois
mployés mni-îiôie v%'ù u<i'ils .evenîaienît si souvent

dans les q1uiesiioie, inais je n croyais pas (bpi'ils it.-
ration pu tre assz iial coniîris pour lissèr l'inter-
prêtatioii de mes réDaoses. Dans ce <as-ei Mr. Low
avait necepté le trasport de l'oligaition1 de Mr.
Castlo en piement d'ucI pareil miontait de réelan. -
tions ile dléposant s reprsenté par des livres de dépôts
et quand ce tranispîort lit ainlP et qu'il eut coInsein i
A acceter à la place uui itre transport îl'obligatioir
consentie Iruil ir. A. Kivrzumwski, eni favein' d. la
banqle, cetle tranisactioiî devinit purement ule ilfaire
de siitustitiutio si. anîréus Lsite.s dans ces comptes
de dépôts n'ont jamais 616 tii e ffacèes, ni rayées, à iiim
connaissaUnCe.

Q. Ai temiips le lt faillite de la banque d'épargnes,
Mr. A lexur ' iezyowski n'était-il pas cndettè
envoirs cette institution ?

i. Oui, pour it prêt de £1 000 sur la garantic
d'une blypot hièque appuye sit ne propliété foiière
avec oin outre la gariei , ierseoinnelle de Pierre l'à-
notlic, écuiier, notaire.

Q. Ce prêt a-t-il été remboursé en livres <le dé-
pôts?

R. Oui, et Vhypothièque fut transportCo.

Q. Qui cii autorisa le rebourseent n livres de
dépôts

Rl. C'est par'' mon consentement que les livres le
dépôts flirenit reç<ts Cii paiement. Je ne <rois pas
avoir cohsult& aueun des directeurs pou faire cette
transaction.

Q. Ce ti'ansport d'obligation a-t-il été fait auiir
pofsonines dont les livres dle dépts fcîrenit reçus ci
paiemenpt <ir conîseîti à Mi. Kier'zkowskci 1art la'
banîquo?

Il J n pisý dire* les noms qui étaIientsoi' e
livres <a ndi <e o, nt
pa être e tr's Ins le cgerdot e que 'n
sais estue le t franspoît tiî't fai qu'au posses eîî
légitiine dte es livres de dépôts.

Q. Savez-vous qui a lté transporte 6cette obliga-
tion de £1,000 consentie par Mir. Kierzkowski Q

Rl. Je ne sais pas précisément à qui. Je sais seule- 1juot
ment que Mr. Low a accepté le tranîsport d'une par-
tie'de cette obligation, c'est-A-dire pour à-peu-près
£050.

Q. Ce transport de £050 a-t-il été fait A Mir. Low
pour hii-nhome on comme reprêsentint les personnes
dotnt les livres furent reçus en paiement par la ban-
que?

R. Jo ne mc le rappelle pls, mais je crois cepun
d<bt que ce tranîsport a été filt à Mi. Low lui-
mêmte.

Q. Avez-vous connaissance que Mr. Low repré-
sentait, dans cette transaction, ledposatsdont ls
livires ltirent reçus par. la banque n paicenent de l'o-
bligation d'à-peu-près £050 qui lui avit été trans-
portée.

R. Je n'ai pas d'autre connaissance (le cela que
l'aveu qu'il m'eu a lfait. Je suis fortement porté â
croire qu'il me l'a dit. Je ne puis le dire positiv
ment.

Q. Pouvez-vous vous rlpplel. si la personne OU
les personnes à qui fut transportée l'obligation pour
la balance du prêt, se montiint A £350, étaient les
miiees que celles donit les livres Jurent reçus en paie-
mient di transport en question, par la banque ?

R. Si par ces mots " les mêmes personnes,'' vous
vouilez diire les personnes dont les noms paraissaient
à la tête le leurs comptes respectils dans le graid1
livre de dêpôts, je vous répondrai que j'ignore ai ce
sonît les iîièMîes, et que je ne crois pas que ce soient
les miîèimes.

Q. Le prêt fait à Mr. Kierzkowvski était-il don-
teulx, ou y armvnt-il raison de eraidre qu'il ne s'écou-
lht beaucoup de teips avant dle recouvrer ?

. J'ai déjà dit que le paiement les plêts faits sur
hpot èques était tellement exîosé aux délais qu'il
valait beauicoulp nieux les transporter ceux qui
avaient des dc.pôts ; et dans c cas-ci, surtout, Mr.
Lainothe étan t par sa professiona fat <le toutes
les diflicultés légales qu'on pouvait opposer aux pro-
CédsdIe riguleur pourle reeouvr'enent des dettes,

laison pour nous encourager
à tranlsporterI le prêt en question.

Q. Avez-vous eomnaissande que des livres de dé-
pôts aiendt été itelietés à îu piix ta -dessous (lelr
valeur réelle, et cela pour être employés à liquider
les dtte4 <lues à la banque, an tenlis de sa faillite,
par, C. 11. Castle ou Mr. A. Kierzkowski ?

J. je lignore. On a pu en acheter, et il se peut
qu'on en tu pas acheté.

L'exaiein du témoin est ajourné à lundi le 24
février 1851, et il a signé.

C11AlLES FREELAND.

Assermenté et signé devant moi,
CO 22 février 1851

tM. Bm.as.rowl

Conainîsaire.

C2 févrir 181, e C l iées oFeend
> nua dépositon come s i

gn~ Mr. W, tîtrróy n ~dcs di retur i t I

~. (4
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Appendice
pas endetté envers cette institution soit pour lui-
mième ou coiUîe caution pour d'autres persomes ?

14 J.*Uet. Il. 11 était caution pour d'autres débiteurs, et par-
ticulièreinent pour une sonme de £200 due à la
banque par l'hon . juge Smnith ; pour une autre souime
aussi de £150 due par Mr. Villiu Meluntosi, et
pou- une somUe encore le £1,000 due par Wil-
liat Cormlîick.

Q. Avezavonsen connaissanre que le montant ci-
tier le la dette, ou iiqu'une partie d 1e ce mnontanît', ait
été payé cn livres de dépôts ?

R. Les dettes que je viens de mentionner ont 6t-
payées en livres de dépôts.

Q. Qui représentait la banque d'épargnes dans
l'arrangement qui fut adopté dle recevoir des livres
de dépôts en paiemcnt le ces dettes dues à l'institu-
ion ?

R. Je ne sache pas qu'il ait été pris aucun arran-
genent particulier à cet ef'et. M. Alurray M'o'rit
les livres et je les acceptai, considérant que c'était
p our le plus grand avantage de la banque, car par la
négligence de l'ex-gérant l'oblgattion de Mr. lurray
était devenue caducque.

Q. Avant, d'accepter le paiement de cette dette en
livres de dépôts, avez-vous consulté quelques uns
des directeurs.

IL. Je ne puis pas le lire au juste, mais il n'y a
aucun doute que j'en ai fait part à Mi. Redpatlih

Q. Au temps de la faillite de la biaiîque, le." lBai-
tist College ' était-il endetté envers cette istitution,
nt s'il l'était, cette dette a-t-elle été payée en livres
de dépôts?

Il. Le I' Baptist College '' était eIetté envers la
banque piur <nu prêt de £1,250, accordé sur la ga-
raitie d'une lhypothèque appuyée sur la bâtisse elle-
même, avee si outre la garantie pesoUnnelle de cet-
faues personnes dont je ne me rappelle pas les noms
Ce prêt a été remboursé en entier cpar le moyen de
livres de dépôts, et je crois que l'obligation a 6té
transportée, îais je n'en suis pas cerain. J'ignore si
le cessionnaire a acheté les livres de dépôts en ques-
tion. A l'égard de ce prét, j 'avis les inlormnations
particulières que je comunuiqia aux directeurs, et
qui iUms fesaient voir qu'il était prélêrable d'accep-
ter le paiement de cette dette en livies île dépôts.

Q. Les déposants de la banque n'ont-ils jamais
été avertis publiquement que des livres de dépôts
seraient acceptés dans certains (as en paieeint de
dettes <es à la banque, A raison de 90 pour vent sr
la balance qui pouvait leur être due au temps de la
faillite (le cette institution ?

R. Le seul avertissement publis de ce genre a été
ue invitation faite aux déposants d'acepter des

transports d'hypothéques en paiement îde leurs dépôts.
Quelquefois oun me demandait si quelqu'un achetait des
dépits, alors je répondais que quelques débiteurs de la
banque en achetaient, mais je donnais ces instructions
seulement dans le but de faire voir que les livres s'a-
chetaient. Je n'ai jamais encourl'agê lt vente des livres
de dépôts ni donné aucune illoiimation à ce sujet
lorsqu'on ne n'en a pas demandé. Le taux auquel
les livres 6taient reçus, savoir, sous la déduction de
10 pour cent, était gêiéralement bien connu, et au-
cunle transaction nci règlement d'un prêt ait noyen
de livres de dépôts ne se fosait autremient que d'après
cette règle. Cette déduction de 10 pour cent était
une source continuelle de diflicultés entre les dépo-
sants et la banque, car, en général, les déposants ne 1

pouvaient pas appercevoir les raisons qui pouvaie nt
justiier cette dêduction, et ils refusaient à la banque
le droit de retenir ces 10 pour cenmt. 14 j.g»

Q. N'avez-vous pas acheté, ou fait acheter, des
Hivies de dpôts au nion de la banque ?

B. Oii au montant d'A-peu-près £1,200. Je les
ai achet és, au nomî de la banque, dle Mir. T. M. Taylor,
courtier.

Q. Tout ce montant a-t-il été acheté en une seule
Cois ?

R. Non, je crois que l'achat a pi en être fait dans
l'espace d'à-peu-près deux mois.

Q. M r. T. Ni. Taylor a-t-il acheté des livres de
dépits à votre réquisition ?

R. Je n'ai jamais requis Mr., l'aylor de faire l'a-
chat le livres de dépôts.

Q. Les livres que vous avez achetés en cette occa-
sionl ne les avez-vous pas payés à un certain taux
pour cent?

1. Je crois que oui. Le taux était soit de 12s.
ou de 12s. d. dans le louis ; peut-étre qu'une partie
de ces livres a été paye à raison d'un de ces taux et
l'autre partie à raison de l'autre.

. Mr. Taylor était-il Widommis pour l'achat de
ces livres ?

I. . Je ne nme le rappelle pas ; mais il peut bien se
faire qu'il le fût.

Q. Référez, s'il vous plaît, au livre de caisse en
date du mis le janvier 1850, et dites si la sonnue
île £1 Is. 81 . piayée à? Mr. Taylor pour commission,
est pour une partie ou pour le tout à compte des
achats île livres de dépôts (lui Ont été faits par la
buanue ?

IL. Je lignore, mais c'est peut-tre le cas. Je me
rappelle avoir payé ui compte à Mr. Taylor pour
counuission dans l'achat en question.

Q Mr. Taylor était-il ou n'était-il pas l'agent le
la banque dans l'achat d'une partie ou de tous les li-
vres de dépôts qu'il a fit pour la banque

IL Non. Quoique la banlue achetat des livres cde
Ar. Taylor, j'avais toujours le soin de lui faire ob-
server que la banque ne s'obligeait pas à les acheter.

Q. Etiez-vous autorisé par quelques uns des direc-
te'urs à faire l'achat des livres de dépôts de Mr.
Taylor?

I. Je Aus autorisé à une ussenblée des directeurs
à qielle j'étais présent. J'ignore si on a mention-
né le nom; de Mr. 'Tylor, mais on a îtpi le faire.

Q. Etiez-vous autorisé à acheter des livres de dé-
pôts pour n'importe quel montant ?

Il Non ; on devait décider plus tard si l'on con-
itllerait à en acheter.

Q. D'après Pautorisation que vous aviez eue s di-
recteuis pour faire Pachat des livres de dèpots, un avez
vous acheté d'autres personnes que de Mr. Taylor ?

IL Non. Car le meilleur moyen que les directeurs
<le la banque p:uvaient tadopter pour l'achat de ces
livres, était de ne transiger qu'avec une seule per-
sonne.

Q. Savez-vous quel était le but îles directeurs en
faisant cet achat de livres de dépôts ?

Vt. Avant que la banque eût été décidée à faire
les achats on question, j'eus une conversation à co

C, À
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Appendice sujet avec Mr. ledpath et à l'assemblée dont j'Il
___._Q.)_ parléi cette résolution lut proposée par loi. Dan

le temps Un grand nionmbre te préts avaient été trans
portés et les obligations qui restaient ,ne pouvaien
être négociées qu'avec de grandes diflicultés. Il étai
bien connu qu'un grand nombre de déposants, fatigué
d'attendre, vendaient aux courtiers et autres leurs re
claiations à un trs-bas Prix, La banque dans b
but de prévenir cet inconivénient, résolut de soustrai.
re quelques unes de ces réclamations à la vente.

Q. Cette autorisation d'acheter des livres de dépOti
qui vous fut faite par la banque a-t-elle été entrêt
dans le livre des minutes ?

R. Non, il n'y a pas ou de pareille entrée de faite.
Q. Quels étaient les directeurs présents à cette

1,95elliblée ?
R. C'est probablement une erreur de ma part d'avoir

dit qu'il y avait eu une assemblée régulière, car il n'é-
tait pas facile alors le rassenblerdes directeurs en as-
sez grand nombre pour faire une pareille asseiblée, la
plupart des affaires, d'ailleurs, étaient réglées par
ceux des directeurs qui prenaient une part active dans
la'direction le la banque, et cela A des assemblées
qui n'étaient pas régulièreient convoquées.

Q. Y a-t-il cn 'quelqu'avertissement public de
donné aux créanciers de la banque, ou n'y a-t-il ciu
que Mr. ''aylor d'averti lue la banque désirait faire
des achats de livres de dépôts ?

R. Non ; car la banque en faisant ces achats le
livres de dépôts n'avait d'autre but que celui de les
empêcher dle-tomber au-dessous de leur valeur, et en
rendant la chose publique, ont pouvait être certain
queil'inîtent îon de li banque serait mai interprétée,
et c'est pour cette raison que, craignant que la chose
ne fût connue publiquement, la banque cessa <le faire
ces sortes d'achats. La banque en cela n'a pas été
guidée du tout par linitrêt, quoiqu'il coinumenentt à
paraître douteux si la dépréciaion (les réclamations
des dépusunts pourrait etre arrêtée à moins que la
banque ne fût prete à acheter pour un plus fort
montant que celi auquel on s'attendait qu'elle en
acleterait ; et comme les moyens que la banque avait
en main pour effectuer ces achats, étaient très limités,
si on avait fait avertir plusiers parties que Il ban-
que acîchterait leurs dépôts, ce irocêdé n"aurait eu
que l'effet <le faire baisser les fonds de li banque sans
rencontrer les vues des directeurs.

Q. Avez-vous connaissance que la banque ait ja-
mais vendu aticune garantie dont elle était ei posses-
s1011 pour les prêts qu'elle avait consentis, à la con-
dition <le recevoir des livres de dépôts en paiement,
soit pour une partie ou pour le tout?

R. J'ai vendu quelques bons de la corporation <le
la ville (le Montréal, pour lesquels j'ai reçu des livres
de dépôts en paiement. Cette vente a été faite à,
Mr. J. Barnard, pour, je crois, la somme de £700
ou £800. J'ai vendu A la même personne une 4 dé-
benture <le chemin '' pour la somme de £100, et à
Mr. T aylor, un " bon de l'Aquedue" aux nièmes
conditions. Une autre foisfai vendît quelques actions'
dans la batque de l'Aiérique du Nord, A Mir. James
Barnard, et payable partie on argent et partie cin
livres de dépôts.

Une certaine propriété hypothéqtiée cil faveur de
la' banque par Mr. llobert Cook fut vendue A la
condition d'en recevo i le palenent, pour une partie,
en livres de dépôis. Je crois que le iontanît de lia
vente était de £665. Cette propriété fut adjugée A
E. Prentice, un déposante à un encan public.

Ceux qui aeceptèreit ce garaùitie's en Paiement-
des ,clamations d déposants don tils Wtaient pos-

sesseurs, les payèrent beaucoup plus chères qu'elles ne' pedc
se veridaient pour le l'argent ce qui nécessairement
(levait encourager la -banque A en disposer. - --------

Q. N'av-vous pas vous-mme ncheté d'autres
livres <de dépôts que' ceux dont vous venez de parler,
soit pour LI banque, ou pour d'autres personnes?'

B. Non, je nl'ai jamais acheté d'autres livres <le
dépôts Iue ceux que j'ai achetés de Mr. Taylor, et
je n'ai jamais non plus seryi d'agent à personne dans
l'achat les dépôts. Ces achats Ihits par la bauque,
do Mr; Taylor, sont tous entrés en détail dans les
livres.

L'examen du témoin est ajourné à demain et il a
signé.

CHAS. FREELAND.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 24 février 1851,
' b . mis'irow

Commissaire.

Ce 26 févrir 1851, le toinoin, Cliarles Freeland,
écuier, continue sa déposition comme suit

A part la propriété de Robert Cook, aucune autre
garantie que possédait la banque ne fût offerte ei
vente pour des livres (le dépôts ci paiement. Quant
à celles qui furent vendues à MM, Barnai-d et Taylor
les offres qu'avaient faites ces messieurs étaient si
avantageuses que la banque neý pouvait les refuser.
Ces garanties ne pouvaient pas, dans le temps,
être vendues pour <le Ilargent comptant, si ce n'est à
grande perte, et on retenait toujours la déduction de
10 pour cent sur les dlépôts. Plusieurs déposants
oftrirent de se porter comme -nhérisseurs à la vente
des propriétés <le Mi. Cook,'dans le cas où'l'on vou-
<rait accepter leurs livres en paiement <le partie'du
prix de vente ; et ce fut la seumle fois qu'un pareil
paiement, fiît reçu pour un achat <le propriétc de
li banque., Les noms des personnes à qui ces trans-
p)orts ont été faits ne sont pas entrés dans les livres
de la banique je ne croyais pas qi'il fût nécessaire
dc le faire, inais on peut les trouver dlaits les, actes
de transports, ait bureau du notaire. Ceci explique
les raisonspour lesquelles souvent, je .n'ai pas été
capable de dire les noims die ceux à qui les transports
étaient faits. L'acte de paiement <les dépôts était
toujours contenu dans un document à part (les trans-
ports.

A l'égard du prêt de £1,000, fait A mon défùnt
père, Mm'. William Frceland, je dois'dire, qu'à part
d'un délai pour en faire le paiement, il n'a retiré
aucun, profit de ce que ce paiement a été fait à la
banque. La personne qui a payé reçut une nouvelle
hypothèque pour'toit le montant, dont aucune partie
n'a encore été remboursée.

A légard denaidéposition donnée devantcette com-
mission le 19 courant, dans laquelle j'ai dit que la, ré
solution <les directeurspermet, e. j'entends par là
en autant qu'elleai rapport A leurs propres opérations.
Comine oilcier de la. banque, je n'aurùis jamais
voulu aller en coitravention d'aucune rêàolution, a
moins que. cette résolution" eut été oi, annuléé o
iddiliée par les directeurs eux-niimes après sa pas-'
sation. La résolution dlii 14 juillet, entre autres,
aurait nécessité de grandes iodiflcations

Quand je fus d'abord employé 'là Wbanque, il y,
avatt e qulquest ransports do0bli atàion d'l'ffectúés.
Unji livre contenarnt les,;dellils les prêts, aved läifs
garanties, était placé sii, le comptoir ettousfeux

ý- ý = =ZýZ==.;=z zz:



15 Victorio. Appendice (Q. Q.) A. 1851

en icqe qui Venaient à la banque étaient invités à lPexo-
ihre t à voir si partmi ces prts Il ne s'en trou-

unet. vait pas qu'IIs prissent necepter en paiement de leurs
r'éclamaioîs. Ceci lut rendu aussi publie que pos-
sible, muais les déposatiis en tirèrent peu d'avantage.
Namoits, iiun grand niombre d'etre eux, connais-
sant les personnsà (li la banque avait consenti des
prets, prirent des arrangements avec elles, et ainsi
les réchuainatioins des déposants ftiretil réglées assez
facilemtett par les tiansports d'obligatioins. Quand
la résolution autoistt les transporits, ut passée
on pouvait voir par les livres dle la banque que
l'artif était assez cunsblérable pour potvoir piayer 90
pour cenit à tus les déposants sur le montant de leurs
réclamtitons. Mion seul liut pendant mon eiiploi,
Ci enîcouageait les irints de préits sur hypo-
thèques, était de réglr d'me manière plups expédi-
tive les laires dle lI balnque, et d'évier les lélais
et les flrais, pour nu rien dire du trisque de la coller-
tion de ces lrts, 1tilDabord la banquie n voulut pas
se départir d'Au grand nombre (de ces pts, espérant
que quad ils dleviendraienît écluts, ils seruient payés.
Miais quand on commengå à olTrir les iéulainmtionts
des dépsatnts en veitte, et que les débiteurs le la
banque, en ien devenant en Isselinines olTnriret et
paiement le leurs dettes, et même muenaòêretît d'o-
bliger la' banque à les ncrepter, alois il nous partît
évident, nidetileniiint des autres raisons (ue j'I
donnses, que nous nous étions trttoipés ldans nos
esptéanees: et en conséquetnce, oin Offrit de faire le
transport des prêts qu'on tit', pouvait faire rentrer
qu'au movein de pourti'suites judiciaires. Un gr.titl
nombre de eiux qui avaient (le gros dépiôts à la
banque refiòrent d'aeepter' lus traisports après
avoir exiUninmót les préis, et huctup ne voulurt<
mhme pls les exaitnter, prééirait voir auparavant
quelle touriniure proulraient les allhiires de la it .
On ie faisail de faveutr à irsoine et les plus amliples
inforantions étaient doutitéts à tots ceux îqui les de-
mandaient. Toules les all'aires (lui ont été ter-
minées pmr le tnmoye it s t transports sont une forte
preuve, dans im piniioni, de l'avantge qu'il y avait
à faite cette expéience ; et je suis csviten que si
la banque avait refusù les, transports, et. exigé le
paiemtueit îles ploéts, en) argent, les tillaires auraietit
contii<nu à tre en tiauvais état penlant longtemps
que la perte aurait élé beuucoup pls considérale,
et -que les déposantis auraietint vendu leus réla-
mations à des spéculateurs, pour iune pure bagatelle.

Un noiiné Williamit Sheplierd a lit devant cette
commission qutie je l'avais informé qu'il ie lui était
pas possible dl'obtteiru transpo rt d'obli:tiun. Je
mite rappelle bien cette peisomie. Il ie iti'était guère
possible de hii recounande d'accepter tii transport,
vû qu'il étiit sut son départ, pouai l'Atîgleterre. Stons
ce4 circonstances, et parltiulièreiment comme il n'é-
tait lpas aiti tait Je ces chts's-là, s'i avait vouli se
procurer ti transport, je l'ent aurais dissuadé. Je
lui conseilii de donner sa îéchluniiitioi à quelques

uns de ses amuis, car je Vraiguas qu'i nie la venait à
trop grande ierte. J'ai toiutjoturs fait mtonu possible
pour empîeber les dépsants de eture leurs livres
et je leur recouiialais d'allendre s'ils le pruîvaienît.
J'ai bien souvent entendu, ire aux perstnes qi
cherchaient à neet <les livres que je les en emp-
chais. Il est biti probable que plusieurs déposants

te s'entela Mt is beaucoup eni aaires, me pit-
vaien1t plas tiien compremire les informations qu'ils
recevaient -à la banque, niais j'avais toujours le soin
de leur expliquer ce qui en était, d'due ianière
aussi intelligible que issible.

Toutes les tranactions qlui ont été Laites pendant
mon emploi à la baique sont toutes enit rées dans les
livres, et je suis liruoiiadé qu'eu les examinant aten-
tivenent, on s'aplercevra lue le seul mtiotif tui me gui-

dait était les uit i'étg généraux de tous les dépo-
sants, sans partialitt pur ui que ce (ett.

Et le déposant ne dit rien de plus. Lecture fatie
de lit déposition qu'il a doînée depuis le 18 du cou-
raut, il iécliare qu'elle contient la v érité, y persiste
et a aigné.

CIlARILS FREELAND.

Asserment et signé devant moi,
Cu 26 février 1851,

Wm. BritlsOw,

Commissaire.

Province d<u CanI ada,
D itit de Miontrôl.

Ce vingt-six févrir mil huit cent einquante-et-n
est per'i ullement comIpar .ailles Cox, érnier, de
liytn, Ilhutt-Caida, lequel après avoir été due-
tuent assermenté, dépose et dit

Je fus employé à la banque d'épargnes comme re-
véveur depuis le 7 avril 1845 j usqu'au 1er de tuai
1850. Moni devoir était de recevotr tous les dépôts,
et tous les autres deniers pur prêts u dlettes duos à
la banque. En uai 1845, H y eut un cndo de règle-
muents de fait pour guider les nîliviers de la banque
lais leurs devoirs. On pourra les trouver (aits le
livre des minutes de la baqulme, sous cette date. Ces
réglements un lurent janmis bien observés. Eu pre-
mier lien j,'etîlrssais toujoirs les dépoMiats qui v(il-
laient faîre entrer leurs dlpois, nu ply.ur; tmais
peu de temps nprés, les affaireîs de la banque itaient
devenues si Coisidrables qe ce te pratique luit dis-
coIttiInuée, et que je fus. oblig ri-iima e d'entrer
tois les reçs aîs min livr e dépûts, et le payeur
entrait toits les paiements dans soli livre de traites.

Eun gémal, je dé posais -à la banqiue avec laq uelle
la banque d'épa'gtnes était et coipte le mnutut ex-
att que je tece vais ehnque jour, exteplt quejues fois

lorsque le géranit eni ordiloniait atiirement. Quand il
mic le demandait, j'aidais le gérant -à comnpaîer son
livre général dle caisse avec les comiiples (les traites
tenus par le payeur; tais il arrivait rarenuet qu'il
tie le demndAt.; il ne ne l'a ut-tre junais de-

inttuó plus qu'une douzaite <le fois pliedant toutý le
temps tte j'ai été emaploy. la hltubniqe. Je ne me
stis t itp It livre de cuisse qu'nprès la faillite de
la banque. C'est le gèranit lii-mmtitîe qui l'a tenu
jusqu'à ce temps. Je n1'ai jamais assist le gérant
quand il s'agissait le comparer le livre de caisse avec
les ptiòues justilientives. Ces do emts êtaient sous
les soins dt gérant, et je n'avais aiene affaire à
tt'en occuper.

Q. Avez-vous en cotnnaissauce que les règles
adotiptées le C) mai 1845, dans le luit de guider les
oflitiers de la btque dans lexécutiti e leurs de-
VoIrs, aient jamais été annulées ?

R. Non ; mais je crois qu'il était laiss6 au g6rant
de les faire exécuter.

Quand les règlements d<li mois le mai 1845 eurent
été mis en oporatioin,je les conisidérai connuidevant
me guiider dans mes devoirs. A vant cela c'étaient
les règles et rêglemnents diéptss a humrea du gteier
de la paix qui servaient à guider les ulliciers de la
battque. Le livre de caisse dû pyeîi: ainsi que le
livre de traites étaient lae sua le ,mIUptîir, de la
banque et je les avais ouvent sous les yiu, et je
sais (lite l payeur, vers la: lin le l'année 18 7, avait
en niain n balante consilérable, citJe ti peut
s'en eonvaincre en rêfórait à ses livres. Je sais que
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Appendice Mr, Eadie recevait souvent des sommes d'argent de
Mr, Slarrocks, etje 'me rappelle qu'il eoi a reçu ainsi
depuis le mois d'octobre 1847. J'ignorais: dans le'
temps, pourquoi Mr. Eadie recevait ces sommes de
Mr; Sharroelcs.: Je ne puis mirappeler le. montant
les paiements faits par M•. Sharrocks à Mr. Eadie.

JO n'avais alors aucune , raison de croire que Mr.
Eadie su servait des fonds de la banque pour des em
prunts ou Pour aucun objet privé. Le premier soup-
çon que je conçus à cet égard fut dans le mois de mai
1848, je crois, quelques jours après Passemblée annu-
elle. Vers ce temps Mr. Slialrrocks et moi nous fames
alielés par MM.RedpathetFerrier,vIce-présidents de
la banque, à dire:si nous savions qu'il avait été donné
à Mr. Eafdle, le gérant, quelques sommes d'argent qui
devaient être eiployées à des objets particuliers.
Nous fùmnes interrogés séparément et je ne puis en
conséquence dire ce que Mr. Slarrocks répondit. Je
dis, moi, que Mr. Eadie, à diverses époques, avait re-
çu de moi jusqu'à environ £605, je crois, et que je rie
savais pour quelle fin. Il était alors dans mes livres
p ur cette somme. Ces £605 furent empruntês dans
e mois de mai 1848. Je fis alors ou vers ce temps,

un état d'affaires et le montrai à M M. Ferrier et Red-
pati, et l'affaire on resta là jusqu'au commencement
de juillet, je crois, époque à laquelle il fut soumis aux
directeurs. Le lendemain de ma conversation avec
Mt. Redpath et Ferrier, en mai 1848, je parlai lu
sujet à Mr. Sharrocks, et je pense qu'il me (lit qu'il
avait communiqué tout ce qu'il en savait. Jo pense
q (l'il Ie dit qu'il avait reconnu que Mr. Eadig lui
6tait endetté pour une somme de £1000 ou environ.'
Je savais dès le mois d'octobre 1847, que Mr.
Sharrocks tenait un livre privé, dans lequel il tenait
un conmpte qui détaillait comment se formaient tous les
jours les balances inscrites en ces livres publics. Ce
livre de mémoire privé n'était pas tenu parmi les
livres publics de la bancue, mais il était en la posses-
sion die Mr. Sharrocks, dans son propre bureau, qu'il
avait l'habitude de fermer à la clef, tous les soirs.
J'ai cependant eu ce livre très souvent après le mois
d'octobre 1847. Ce livre était dans la banque lors-
que j'en sortis on mai 1850. Il était dans un tiroir,
(lont je gardais la clef, après que Mr. Slarrocks laissa
la banque, en mars 1849. Ce livre' fut examiné par
les direteurs lorsqu'ils examinèrent les affaires de la
banque. Il contenait un mémoire du jour et de la:
date des divers prêts faits à Mr. Eadie.

L'interrogatoire du témoin est alors ajournô à de-
main, et il a signé.

JAMES COX.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 26 février 1851,
W. BrISTOV,

Commnissai re.

Ce vingt-septiind jour de février mil huit cent cin-
quante-et-un, l'interrogatoire du témoin, James Cox,
a été repris comme suit:

Le gérant, Mr. Eadio, tenait les livres g6nérank de'
l'institution ; savoir le livre d9s minutes, le livr6 de
caisse, le journal et e ledger. Il avait un brouillard
dans lequel il entrait les transactions journalières et
c'est d'après ce brouillrd et autres 'documents qù1
avait en sà posséssion qu'il fàisiii je crois, le 0 n-
tréos régulières dans ces lives.Je sais qiuelos comp-
tes pour lanie 187 "étiàieht pas tôus rguliòrd
ment erntrés jusqlu' quelqus j1urs 1añat l'asemblé
annuelle de 1848. Mr. Eade fut très, ocupé pn

dant quoique temps avant l'assemblée annuelle de
mai 1848 A balancer les livres jusqu'au 81 déc. pré-
cédent.

Q. Vouillez examiner le journal qui est maintenant
devant vous et dites si aucunes des entrées qui y sont
faites à la date de 1847 ont été faites, dans ce livre,
à l'époque de l'assemblée généraleen mai 1848.

R. Les entrées sont faites dans le journal
jutqu'au 81 décembre 1847, à l'exception de Pis-
cription au débit des diverses parties pour Pinté-
rôt d& à la banque, qui en partie se trouve de l'écri-
ture de Mr. Eadile et le reste de l'écriture de Mr.
Blackader, qui fut employé, par la banque, dans le
mois de juillet 1848, à balancer les livres. Ces der-
nières entrées furent extraites du brouillard que tenait
Mr. Eadie et doivent avoir été faites avant lassem-
blée du 4 mai 1848, mais je ne saurais dire précisé-
ment combien de temps auparavant.

Q. Toutes les entrées qui paraissent dans ce Jour-
nal subséquemment au 81 décembre 1847, ont-elles
été faites après l'engagement de Mr. Blackader, qui,
comme:vous dites, a ou lieu en juillet 1848?

R. Oui ; ces entrées sont en grande partie de
l'écriture de Mr. Blckader. Je veux dire les entrées
entre le 81 décembre 1847 et le 80 juin 1848. Quel-
ques entrées sont ça et là de l'écriture de Mr. Eadie
ou de 'la mienne ; mais les entrées subséquentes au
81 décembre 1847, dans le journal, y furent toutes
faites après que la banque d'épargnes eut suspendu
ses paiements.

Q. Veuillez examiner le livre de caisse et dites
comment il a été tenu jusqu'au 81 décembre 1847

R. Les entrées, jusqu'à cette époque, sont de l'é-
criture de Mr. Eadie. Les additions depuis le 1er
janvier 1847, jusqu'au 30 juin 1847, sont faites et
rapportées au crayon ; les chiffres sont de la main de
Mr. Eadie, Subséquemment au 30 juin 1847, et jus-
quau 31 décembre 1847, elles sont faites en encre et
par mol-même.: Ces additions, c'est--dire celles du
livre de caisse, depuis le 1er juillet 1847,:jusqu'au 31
décembre 1847, ont toutes été faites par moi, après
que la banque eut arrêté ses paiements. Les entrées

ans le livre de caisse, depuis le 1er janvier jusqu'au
80 juin 1848 sont toutes de l'écriture de Mr. Blacka.
deri à l'exception de trois faites pai Mr., Sharroc'ks.
Aucune de ces entrées dans le livre de caisse, subsé-
quemment à 1848 n'ont été faites après que la ban-
que cut arrêté paiement.

Mr. Eadie quelquefois, mais pas souvent, s'adres-
sa 1 moi pour certaines sommes appartenant ma
caisse, et l'a fait plusieurs fois dans la dornière partie
de 1847, et jus111 l'Pépoque de l'entrevue entre moi-
méme et MM. lledpath et Ferrior en 1848. Il ne me
donnait aucun reçu quelconque. Je pense qu'il me
donnait de temps en temps un bon. Quelquefois
lorsque je lui donnais de Pargent il me remittaitIles
chèques d'autres personnes datés plus taid et queje:
gardais jusqu'à maturité. ý Je sais que pluieurs de
ces chèquesvenaient de.Mr. W -. McFàrlane. :J
ne saurais me rappeler les noms deasf personnes
dont Mr' Eadi: me remeitait les chèqués.Je poensýe '

que dans une occasion. il me donna un chOqet de
MM. .Bryson et 'Ferdier., ' ne ne rapplle pas
qu'il l'aitaais'fait lus d'unèefois. Tout Yrget
que Mr. Eadie reçutd moi, on lvers temps me fut
rembursé l'exception des £605quejarmntion-
Dns dns mon témeigned'hier Je ne rappell mu 0 i

r. Eade eq ques jours apis quell banqte eut
art a Iét ment fi t ñune etréee dans le Iiyré de
caIe, afi i débitãWe få 11d
Il y est di que 280 ils.d forment t

-A
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pedi es dleiers par lui payés en divers temps à NV S.
McFarlane ; et £1ß32 14s. 6d, formaient, je erois, la
balance qui m'était due ainsi qu'à Mr. Sharrocks.

Je mue rappelle une assemblée des directeurs de la
laue d'épargneý tenue dans la soirée du 14 juillet

1848, à laquelle il lut décidé ('arréter paiement: l'on
s'entendit alors sur la forme de la cireulaire à adres-
ser à toutes les personnes qui avaient fait des dspôls,
et on la trouvera dans le livre des minutes. Elle
était impriimuée sur une simple feuille et dounée à
chacune (le ces personnes à mesure qu'il ci voiait.
Elle était prète à tre ainsi livrée le 15 juillet.

Q. Dans cette assemblée du ,14 juillet 1848, fut-il
passé une résolution autorisant le transport des ly-
pothAèques quelques unos des personnes qui avaient
fait les dépôts les plus considérables, jusqu'à concur-
rence de 0 pour cent sur le montant de leurs récla-
mations contre la banque ?

R. Oui.
Q. Cette résolution fut-elle publiée de quelque ma-

nière, et si elle le fut, comment et quand-le fut-elle ?
R. Elle fut rendue publique par moi-même. Mr.

Sharrocks, au comptoir, le (lisait A tous ceux qui y
venaient. Il fut f'ait une liste (les hypothèques, et
cette liste fut déposée sur le comptoir pour linfor-
mation du public. Cette liste doit avoir été prépa-
r6e et adlichée un jour ou deux après que la banque
eut arrêté ses paiements,

Q. Fut-il afflich dans la banque quelque avis
officiel annonçant que ces transports d'hypothèques
étaient sanctionnés par les syndics de la banque,

R. Non, je ne pense pas, mais je fus spécialement
chargé d'annoncer le fait à toute les personnes qui
avaient l'ait des dépôts.

Q. Fut-il donné dans les journaux ou par quelque
papier imprimé avis public que les transports étaient
sanctionnés par les directeurs ?,

R. Je pense que le Ilerald en parla dans un arti-
cle éditorial peu le temps après la faillite de la
banque. Mais je ne puis distinctement dire l'époque
ni la nature précise des remarques éditoriales. Je
pense que cet article éditorial l'ut publié à la sugges-
tion d'un comité choisi par les personnes qui avaient
fait des dépôts et qui s'était rendu auprès des direc-
tours. Le premier avis ofilciel que les directeurs aient
donné, à ma connaissance, c'est dans leur rapport du
31 octobre 1848.

Q. Fut-il fait des transports d'hypothèque peu de
temps après que la banque eût arrêté ses paiements ?

R. Oui, le premier transport fut fait, je crois, le 10
juillet 1848.

Q Tous ceux qui avaient fait des dépôts pouvaient-
ils sans exception recevoir des transports d'lypotlhè-
ques, et leur soumit-on toutes les hypothèques pour
qu'ils pussent choisir ?

R. Oui, on ne fit aucune distinction.
Qg Savez-vous s'il a été adopté quelques résolu-

tiens dans aucune assemblée des directeurs de la'
banque d'épargnes et si oui, quand et sous quelle
fôrme, et à quelle condition, pour autoriser la ré-
ception des livres de dépôts cn- paiement de dettes
dues à la banque lorsqu'elle arrêta paiement ?

R Il fut passé une résolution à cet effet, mais je
ne.puis m'en rappeler la date, dans le but de faciliter
le réglement d'hypothèques dues A la banque, il fut
permis dle recevoir les livres de dépôts jusqu'à con-
currence de 90 pour cent sur le montant dû, inscrit
dans les ivres de dépôts.

Q. Pouvez-vousdire si cette résolution fut passée
,Passemblée du 14,juillet. 1848, ou si c'est après

cette date-?

R, Le bureau siégeait tous les jours et je pense que Append)ce
ce fut un jour out deux après, et cette résolution était
censée conlIrmer celle du 14 juillet.

Q. Quand la banque commença.t-elle à recevoir
les livres de dépôts il paiement do dettes dues à la
banque.

R. Je pense que ce fut le 19 juillet, jour que j'ai
déjà mnentioun, que fut fait le premier transfert
dI'htyp)othèque.

Q. Tous les débiteurs do la banque purent-ils payer
leurs dlettes avec ces livres de dépôts jusqu'à con-
currence de 90 pour cent.

R. Je pense que oul
Q. Est-il enregistrà dans le livro des minutes de

la banque d'êjpargnes une résolution qui autorimse A
recevoir les livres de dépôts en paiement do dettes, à
part la résolution que vous avez déjà mentionnée,
sanctionnant le transport d'hypothèques en faveur
de quelques uns dcs plus forts déposants?

R. Je n'en sais rien.
Q. Sur quoi vous appuyez-vous pour dire que cette

réception des livres de dépôts, comme paiement, était
censée conforme à Pesprit do la résolution du 14
juillet 1848

R. Sur les instructions journalières que je recevais
du gérant et (les directeurs, et sur les conversations
qui avaient quelque fois lieu-sur le sujet.

Q. A-t-on publié, et si oui, comment a-t-on publié
le fait que les livres de dépôts étaient reçus par la
banque On paiement de dettes dues à la banque jus-
qu'à concurrence de 90 pour cent sur le montant
transfêrable des dits livres ?

R. J'a-mionçai le fait à tous ceux qui vinrent
prendre des informations, et comme règle générale
je les renvoyai au gérant pour <le plus amples infor-
mations. Je ne pense pas que l'en donna publicité
à ce fait d'aucune autre ianière. Je puis cepentdant
faire remarquer qu'il fut envoyé des circulaircs à
tous les débiteurs en les priant de payer le montant
qu'ils devaient. A tous ceux qui avaient fait des dé-
pôts, à tous les créanciers de la banque qui me de-
niandérent des renseignomnents, je conseillai invaria-
bleneît de mne point vendre leurs livres, les assurant
que j'avais toute raison de croire qu'ils finiraient par
avoir 90 pour cent.

Q. Savez-vous si les débiteurs de la banque ont
employé ou fait employer des personnes pour ache-
ter des livres de dépôts au nom de la banque ?

R. Je le sais.
Q. Savez-vous si les directeurs de la banque ont

jamais acheté, au nom de la banque, aucun livre
de <lêpUt$?

R. Il fut acheté des livres par T. M. Taylor ; mais
je re puis dire sur quelle autorité. La banque prit
ces livres jusqu'au montant d'environ £1,600, je
crois, payant à-peu-près comptant 12s. 6d. dans le
louis. On trouvera les détails, dans les livres, de
ma propre écriture.

Q. La banque reprit-elle ces livres en une soule
occasion seulement ou bien est-ce en plusieurs occa-
sions, durant plusieurs mois ?

R. Eut diverses occasions, surtout dans les mois de
septembre, octobre et novembre 1849.

Q. Savez-vous si Mr. Taylor reçutL un droit de
commission pour les livres qu'il acheta ainsi *

R. Je ne saurais dire, Je lui.páyai un dróit de
commhission, on janvier 1850 se montant:à £19 14s.
8d., ainsi quon:le voit par le livre; de caisse, mais
je ne puis dure si ce niontat ou aucune ipartie de Cà
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Appendice montant était pour l'achat de ces livros do dépôts ou

U JIîiT' Q. Savez-vous ai aucun de ces livres de dépôts
ont été' achetés par ou pour aucuns des directeurs do
la banqua d'épargnes '?

R. O ii. Il fut acheté des livres pour Mr. Ferrier,
Mr. Murray et Mr. Kay en liquidation de réclama-
tion contre eux ; aussi, pour Mr. Lunn et Mr. Joni
Mathlewson en régleniont de conptes qu'ils devaient.
La seule chose que j'en sais, c'est par les livres qui
ont été apportés et mis à leur crhIt, mais dans tous
les cas à 90 pour cent. Les détails entiers se trou-
vent aux divers chapitres dans le ledger

Q. Avez-vous connaissance qu'il ai été acheté
des livres de dépôts dans la banque0 môme par les
directeurs ou oflciers de la banque.

R. Non.
Q. Connaissez-vous les régies de la banque d'épar-

gnes relativenent à la limitation des sommes qu'il
est permis de recevoir à la banque d'un seul lndi-
vidu?

R. Oui la somme que la bian que peut recevoir
d'un seul individu ne doit pas excéder £500, d'après
les règles primitives déposées par devers le greffier
de la paix, à l'exception des sommes qui doivent ôtre
reçues au noin des institutions charitables. Je sais
qt!il existe encore une restriction plus rigoureuse
imposéCe n 1843, limitant le montant à £200'
mais elle a été viruellemeont abrogée. On ne laà
suivie tiue pendant bien peu de temps.

Q. Avez-vous quelquefois reçu on dépôts, des par-
ticuliers, des sommes qui excédaient £500?

R. Oui ;mais dans toutes les occasions le granit
me disait le les recevoir, parceque je lui soumettais
toujours le cas.

Q. Avez-vouis quelquefois, lorsqu'un seul indlvidu
déposait plus de £5 001 reçu ce dépôt on le portant
au crédit de deux ou d'un plus grand nombre de 1ier-
sonnes?

R. Oui Un ou deux, individus avalent 'einq ou
six comptes, ouvrant un compte pour chaque membre
de sa famille, parce que le montant total excédait de
beaucoup £500. Dans une ou plusieurs occasions
le g6rant m'ordonnait de faire ce partage.

Q, Avez-vous jamais reçuen dépôt de l'un des
directeurs de la banque une somme qui excedait
£500 ?

R. Oui, George Eider, jr., écr., qui fut directeur
pendant quelque temps, avait une plus forte solime
que cela à son crédit, niais le montant ne fut laissé.
dans la banque que pendant très peu de temps. A
cette exceeption près je ne pense pas qu'aucun autre
directeur l'ait fait.

Q. Receviez-vous des' dépôts excédànt £500 assez
fréquemment pour que suivant vous ce fut une 1abi-
tude, ou bien n'était-ce qu'une déviation accideintëlle
z une règle établie.

R. Ce n'était pas une rtgle généiale iais uneeX-
ception -àla règle générale, parce que cela était gé.-
néralemient décontenancé.

Q. Avez-vous sduvent refusë après le 1er jafvier
1847 de recevoir des dépôts excédant £600?

R. Je ne puis ien rappeler les dätes, mais' jer
ai refusé an plusieurs occasions. Je ne dé rappelle
aucun indivdiù eh particilier; mais la bVan qe nuetin
ou plusieurs océasions arfàsédo l firo.

Q.Lre laàa ban i soendt ses em ts
était-Il'dû u. 'montant coslderàbld, aù; p sonnes
qui avaient d td

R Je pense qu'i était d un montant considérable
à ceux' qui avaient déposé plus de £500, mais jo n'on
saurais dire le montant précis. à IîIL

Q. Ces personnes qui avaient déposé plus de
£500 ont-elles gli recevoir des transports d'hypothîé-
quas ou des divldendes comme celles qui avaient u-
pné moins?

R. Je ne puis ine rappeler dans le moment plus
d'n seul iltivida qui ait reçu une' hypothèque.
Mais tout le monde aurait pu le faire ; tiais ils ont
reçu leurs dividendes lorsqu'ils l'ont demandé ainsi
que ceux qui avaient moins déposé.

Q Vous rappelez-vous que l'on ait rejeté la des
mande de, Samnuel athtewson qui proposait à la
banque de payer sa dette en livres de dépôts?

R. Je me rappelle la circonstance, mais Mr. Ma-
theiwson refusa de donner les livres à 90 pour cent
avant que jugement fut rendu contre lui, ce qui fit
dévier de la règle générale. Je ne rappelle aussi
le cas de Mr, McGinmn, qui est à-pou-près sem-
blable.

Q. Savez-vous comment les livmes et les papiers
et les garanties de la banque furent laissés par Mr.
Eadio lorsqu'il fut destitué de:sa charge de gérant'?

R Oui. Je sais que les livres étaient ariérés,
comme je l'a, déjà dit ; je sais aussi que les papiers
t les garanties furent laissés dans un état bien in-

complet et bien peu satisfaisant. Je sais que plu-
sieurs obligations restèrent imparlaites et que d'au-
tres ne fuient pas enregistrées. Il y avait. un livre
dans lequel amn entrait; les obligations et autres
garanties de la banque ;: mais il était si imupîaéfaite-
muent tenu qu'il était inutile ou A-peu-près.

Tous les chèques tirés par la banque d'épargnes
sur la banque dans laquille celle-ci dépose ses de-
niers étaient signés par l'un les directeurs, en gé-
néral, le président, par le gérant et le payeni' Il
était d'habitude d'avoir une page de chèques dans
le livre do chèques qui comprenait quatre chèques
signés en blanc par le président ou le directeur,
maLi les chèques on blanc n'étaient jamais signés,
qu'au besoin, par les autres officiers; lorsque le pré-
sident ou le directeur signait des chèques en bianc;
l'en n'avait'pas coutume d'écrire la date, le montant,
ni le nom de celui en faveur duquel' il était, fit.
Quand je dis que lon avait l'habituide de signer
quelque chèques, ce n'était'pas une régle invariable
de signer une page, nias on le faisait quelque' fais.

Je désire ajouter à mlon témoignge d'hier, que
lorsque je fus interrogé par MM. Redpath et Ferrier
au sujet des dehiers payés à Mri Eadie, et "dont it
n'était pas tenu compte, lis exprimèrent une grande
surprise et un grand étonnement, et ùe réprinan-
dèrent pouriPavoir fait.

Et le déposant ne dit rien do plus, et ayant en-
tendu' lire toute la présente déposition, il déclare
qu'elle contient laývérité, y persiste et a signé

JAMES COX.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 27 février 1851,
W . BRISTOnW

Commissaire.

Provinces du Canada
District dé Montréal.

Ce prémier , orde mars 1852, est p rén oile n
comru: ,Claràes Freeltd, écr de Hää ilotm Ha >
lequeb ayrèa atif été duemiäntd 'asdrdieit dépos
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Ajppendice Je trouvai dle nombreuses et de grandes irrégnia.
rités dlans les livres do la banque. Bien que la ba-
lance eut été tirée chaque année ainsi que le font
voir les états d'affaires annuels il paraissait évident
que cette balance avait toujours été forcée. Je me
proposais, nussitot qune les Mrrangements, nécessités
p )ar la lilîidation,seraient en bonne voie,et quej'aur'ais
du loisir, d'examniner les livres depuis le emmnce-
ment, et de rapporter les erreurs, mais j'abandonnai
bientôt la tAâhe qui ie parut trop dilicile, et je me
bornai an conséquence à tenir colite dès valeurs
qui avaient été mises entra nies mains, et vériflant
autant que possible le coilpte de chaque individu à
miesure que les circonstances le portaient à mon atten-
t ion.

Sur le montant (les sommes portées pour dêfalcation
au débit de Mr. Eadie, ci-devant gérant, pendant le
cours des relations que j'ai cias avec la banque, inie
somme de £730 18s. 5d. est composée de sommes pour
lesquelles des iersonnes avaient des reçus cans leurs
livres le dépôts, ou d'autres reçus donnés par Mr.

uitle au noni de la banque, et dont on ne voyait
aucune trace dans les livres de la banque, et qui
n'auraient pu être découverts si les parties elles..i.
nas n'avaient apportés leurs reçus. L'une de ces
sommes, portée au crédit dans les livras de d6pôts?
est datée le 1845. Quelques personnes ont aussi
présenté des reçus donnés par Mr. Eadie pour des
montants considérables qu'elles croyaient portés à
letr criéd it dans la banque ; iais comme ces reçus,
n'étaient point de nature à obliger la banque il loi,
il était évident que la justice (due aux autres per-
soliies qui avaient déposé des deniers tic permettait
point d'admettre ces rculitiiationis, et par conséquent
elles furent rejetées.

J'éprouvai beaucoup (le diflicultês à constater des
faits qui avaient rapport aux prêts et aux placemuents.
Il n'existait aucun mémoire sur beaucoup de dêtails'
nécessaires pour bien comprendre la position de ces
einprints: d'abord je demandai des renseignements à
Mr. Eadie, et pour ces détails et pour les reçus que
jai dit avoir été donnés pour des deniers qui n' -
taient point entrés dans les livres le la banque ; mais
Je m'aperçus qu'il avait tellement oublié tout ce qui
avait rapport à ce que je lui demandais, que je cessai
bientôt de lui rien demander, vu que e'était pure
parte le temps. Je fus ainsi obligé de dépendre entiù-
rement sur les renseignements que je pouvais recueillir
moi-môme en faisant des recherches.

Q. Savez-vous si la banque a éprouvé quelques
pertes pour avoir omis d'enregistrer immédiatement
cn faisant les prêts, ses droits sur les propriétés
aifectées au paienent de ces emprunts ?

Rl. Le prêt de £1000 fait ù Arthur Ross, peut être
considéré comme une perte totale, et cela par suite,
en partie, îles retards apportés -à parflaire l'acte, et, en
partie par défaut d'enregistrement. Les ob1igations
consenties par MacDougall et Morrison pour un em-
prunitt de £500 ne furent pas dment enegistrées et il
est trs possible qu'il en soitan moins perdu une partie,
Dans d'autres cas la garantie des eniprunts peut avoir
diminué à cause des délais apportés dans l'eiiregis.
tremIIent, nais je pense que la banque souffrira des
pertes dans les deux emprunts inentionneês, et cela
A cause de négligence.

Q. Connatssez-vous d'autres cas où l'on a considé.
rablement retardé l'enregistrement ?

R. Oui, il y en a plusieurs. Dans le moment je nI
puis tous nie les rappeler, mais je me rappelle ceui
qui se rattachent aux prêts suivants, savoir A T. J
P'elton, notaire, £175; à Join McNider, £100 ;
George Harrison £100; A Peter MeNie £750; mail
il$ sont tous remboursés ou en voie de l'otre.

Et le déposant ne dit rien de plus, et ayant en-
tendu lire Sa présente dépositionl.W déclare qu'elle
contient la vérité, y persiste, et a signé.

CIIARLES FREELAND.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 1er. mars 1851,
WM. .IISToW,

Conunissaire,

p ene

Province du Canada,
District de Montréal.

Ce septième jour de mars mil huit cent cinquante-
et-tii, est personnellement comparu William S. Me-
Farlane, Fentillhomnme, los forges île St. Mauricol, dis-
trict des 'rois-Rivières, lequel 6tant dlment asser-
meité dépose et dit :

J'ai été épicier dans cette cité depuis 1837 jusques
vers le milieu de juin 1848. J'ai connu personnelle-
ment Mr. Eadie, le gérant de la banque d'épargnes
durant li plus grande partie du temps pendant lequel
il remplit cette charge Je n'ai jamais tenu de compte
avec la banque (uP'pargnîes, mais Mr. Eadie m'a pr-
té bien des sommes en dififrents temps. Au tueil-
leur de ma connaissance j'ai eu de l'argent do Mr.
Eadie dès 1840, mais je puis bien n'en avoir pas
reçu avant 1847. Ces prêts étaient partie cn argent,
partie an chèques, et partie on billets. Ces chèques
étaient ceux de diffrents marchands dans la ville,
Je puis avoir reçu parmi ces chèques quelques uns
dles choques de la banque dIpargnes, ltais je lie
puis dire d'une manière positive si j'en ai atl ou si je
n'en ai pas oui. Je n' ai jai'ais reçu, au neilleur de
mua connissance, de chèques tirés au nom de Mr.
Eadie simplenicut.

Les billets que cite prêtait Mr. Eadie étaient ceux
de diverses parties dent je puis donner quelques noms,
grâce au mémoire (lue j'cin i gardé:

Le billet de Keller, faveur de Douglass. £78 14 9
Ilood et Thoin, faveur de Ilobisoni.... 20 2 0
Pellant et Bernab& -à Lionais............ 40 0 0
Le Billet de DarwIn à Crawford......... 37 2 0
Le Billet de Meican iâ D. et W. M.... 106 5 0

£288 3 9

Ces billets nie furent prêtés en mars 1847. J'eus
aussi plusieurs autres billets de Mr. Eaulie pour un
montant considérable : je les is escompter et lui en
donnai le produit. Je nie rappelle, au meilleur de
ia connaissance, que Mr. Eadie m'envoya un billet

de Ar. Thorton pour environ ;50 en Ie priant de
l'escompter pour lui, parcequ'il ne voulait pas que
Thorton sét qu'il était dans l'habitude d'escompter, et
qu'il rembourserait le montant moins l'escompte. Je
me rappelle avoir reçu un billet de Mr. Eadie pour en-
viront £600, quelque temps vers 1840 ou 1847. Le
nom de lti' des MM. Lyman était sur le billet, ainsi
que celui de Mr. Mills et celui de Mr. Gibb,je crois, le
notaire. Je ne me rappelle pas si c'était un prêt qui
m'était fait, mais je le pense. Dans le monent, je ne
me rappelle'pas avoi eu d'autres billets.

Q. Veuillez nommer les personnes qui étaient
parties aux billets que vous ivez eus de Ar. Eadie,
en sus de ceux que vous ave a déjà nommés.

R. Je vois quelques détails dans une liste de Mr.
Eadid. C'est un compte courant, écrit par lui, au
nom de James Robertson qu'il a substitué au sien ;
la raison de cette substitution est que si ce compte
tombait entre les mtains d'aucune personne, l'on ne
pourrait pas savoir qu'il avait en les transactions

x avec moi, ce qu'il ne désirait pas faire connattre. Ce
, compte courant nie spécifde pas l'année dans laquelle
à il fut fait mais, au meilleur de nia mnémoire, c'est en
s 1847. Je ne puis me départir de l'original mais en

voici une copie
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W. S. MACFAPLÀN11,E cr., en compta avec A 'OmmTS0
* ----

DjiEv.

Janvier 2

22 A intérêt- 4 par cent.....

Balancee....

Je vois dans un autre mémorandum qui est
an ma pessession que je reçus aussi les billets su-

vants, le 2 ao0t 1847 :-W1atson, Ewing, & Cie.

£47 8s. 4d. ; J. Stowe, enIossé par le Dr. Smitl

£50.

Q. Avez-vous fait ces transactions avec Mr. Eadie

dans sa capacité privêc ou comme g6rant do la ban-

que d'épargîîes?

R. Avec Mr. Eadie comme particulier.,

Q Les directeurs de la banque d'épargnes ont-ils

jamais su de vous, et si oui, quand oiur la première

fois, que vous avez eu des transactions nmontaires

avec Mr. Eadie.

R. Le directeur Ferrier me demanda vers la fin

d'avril 1848 ou an commencement do nai, autant

que je puis me le rappeler, si jt'avais e des transac-

tions monétires avec Mr; Enlie. C'est l la prenière

parole quej'ai jamais eue à C sujet, autant quie je Iue

le rappelle, avec aucun des directeurs,

Q. Dites-vous positivement qu'au commencemnent

ou vers le commencemeîit de 1847 vous n'avez pas
fait savoir tAâ I errier que vous aviez fait des emi-

prunts de Mir. E'adie 2î

Q Je suis positif A dire que je c le lui ai.pas fait

savoir.

Q. Pouvez-vous vous rappeler les circonstances

qui vous engagòrent, au conmencement dO mai 1848,

A faire A lr. Ferrier la communication que vous dites

lui avoir faite au sujet des prêts faits par Mr. Eadie ?

R. Je ne me rappelle pas les circonstances ; soit-

lement Mr. Frrerri me demanda si j'avais reçu des

sommiies d'argent de Ir. Eadie et pour quel mtoi-

tant.-

Q. Mé. Fe riier dit-il pourquoi1i vous demandait

ai vous aviez reçu de largent de Mr. Endie?

X

Argent................
DC £15000£ 75 0 0

i 0nt . .... ... .

Par aret])av '' ... ........... 1.. ..............
Par id........ ...................

A . e.. .. ..0. ...
Par ,c .................
A , <............... .............

A .............
A

A
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Par Whi........
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PU r et

A .... 1........ ............
A "....................

A

al ...... .........
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i.ar\'lito ..................

Petr Douglas .......
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f. i Je ne me rappelle pas qu'il lo fit.
Q. Vous rappelez-vous 'si Afr. Ferrior vous de-

miinda dans cette occasion s'il était vrai qu'un billet
de £1000 portant votre signature avec celle de Mr.
.adie et de Mr. Footner avait été offert cil escomptedans la rue St. François-Xavier ?

R. Je me:rnppelle qu'il me demanda cela, mais jene suis pomt certain si c'est dans cette "occasion ou
non ; et A cela je répondis que mon nom n'était sur
aucun tel billet, et que je ne savais pas qu'un billet
pitant les noms de Mr. Eadie et de AMr. otneravait été offert il escompta.

Combien leviez-vous alors A Mr. Eadie, pour

R. Je ne puis le dire.
Q. Àvez-vous, depuis l'entrevue que vous ditesavoir Ott lieu an avril ou en mai 1848, entre vous et

Mr. FerrierI reçu d'autres prêts de Mr. Eadie ?
R. Non, au meilleur de ma connaissance.
Q. Fut-il fait un état, et si oui, quand, pour établir

la balance due par vous à la baique d'épargnes, lors-
que vous files cette coimnunication à Mr. Feréier ?

11. Il ne fut point fait d'état alors, et je n'Cen ai
Jamais reçu.

Q. Avez-vous, et si oui, comment, reconnu lemontant le la balance due par vous à Air. Eadie,lorsque vous avez lait cette dRclaration A Mr. Ferri r?
R. Sur la demande dle Mi Ferrier, je refusai 'dedire le montanit que je devais à la banqua. Il me

dit que je devais le fài.o coniiattre pai.ceque ce moi.tant devait être lalé imnídiatement, et que jedevais le reicontrer; ainsi que Mr. Eaile a la banque,ou Ah. Auray iûmmédiatemient, et fail'ô connaître' et

-. r .r ~.,.4 '" ~t

,A ppen4i(

ntérêt 14jl
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Di. Ca

102 5 8
225 ........

130 0 0
. 27 10 8
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150 0 0 ............
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140 0 ,...... .......
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75 0 0..... .
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Apndie arranger l'affaire. Je me rendis le soir à la banque,
le mnme jour je cr-ois, où je rencoitrai Mr. Murray,
Mr. Ferrier, Ir. Footuer et Mr. Eadie. Mr. Eadie
prit tine feuille de papier et mit oin chifre lu limaint
des prts qu'il peolsait m'avoir faits. MM. Murray
et Forieir étaient très muécontelits -à ce sujet. Je ne
nm'accorda pas avec Mr. Edie sur le montant, par-
cecqie je ne pensais pas que je devais autant qu'il le
disait, quelque chose <le lus que £2000. Ar. Eadie
me dit qu'il était positifà dire que c'était le cas, et
qu'il Ie transmettrait tn état correct, et je signai
alors des billets pour le moitant de la puréteinlue ba-
lanice, (lii était, je crois, <le (£2,l00) deux mille cents
louis enîvirofi.

Q. En faveur le qui ces billets fturent-ils tirés i

R. J e ne mi rappelle pas s'ils étaient à mon ordre
ou à l'ordre le M'. Endie. Ils étaient anitidatés,
mais je ne saispas de comIubicn de temps ; iais ils
étaient arrangés <le manire que ho preiier paie-
ment deveniait dû dans eiviroi un inois, je crois, et
les autres à ties périodes subséquentes.

Q. Les billets donnés alors oit-ils depuis été au-
iulés ?

R. Oui, ils lont été leu de temps après' avoir
doiiIé ces billets, Mr. Eadie vint me trouver avec
de 1ouVeaux billets, tuiis fiaits en une forme di.é-
rente ; je ne puis mne rappeler le cldugement d'une
maniêîre précise.

Q. Avez-vous suspendîu.paiement en 1848, et si
oui, i quel temps ?

R. Moi premier billet fut protesté, je Crois, le 18
juin 1848, et je fus nis cii banqueroute deux ou trois
jours après.

Q. Etait-ce avaiit le 18 juin 1848 que fut fait ce
thangement dans les billets dloiiués à 31r. Eadie pour
votre dette.

Il. Je suis presque certain que c'est avant, et je
suis positif que c'est avant que je fus mis !n banque-
route.

Q. Quand v(us avez dit à Mr. Ferrier que vous
aviez reçu le l'argent de Mr. Badie, vous a-t-il dit
qu'il rembourserait cet argent à la bauque d'épar-
gnes?

R. Il me dlit qu'il aimerait mieux le payer lui-
riêie que le se voir déshonor o le ie voir désho-
nîoré, Je lui dlis que j'étais capable <le payer mes
dettes.

Q. Y avait-il d'autres personnes que vous et Mr.
Ferrier durant cette entrevue dans laquelle vous avez
'ecoIInuu que vous aviez fait les emprunts de Mr.
Eadie ?

R. Je suis presque certain qu'il iî'y en avait pas,
plrceue c'était soit <auis ma chambre, soit dans la
rue, autant que je puis me le rappeler.

Q. Tous les emprunits lue vous .avez faits à la
baiqiue d'épargnes vous out-ils été faits pari Mi.
Eladie lui.imème ?

R. 11 était bien rare que (j'esse de l'argent danis la
banque. Mr. Eadie apportait généralement l'argent,
les billets, ou. les chèques dans mon bureau, attenîdu
qu'il î'aimait pas que les directeurs Ile vissent sou-
vent dans les envirois de la baique. Je puis dans
uim ou deux circonstances avoir reçu une faible
somme sur mes propres chèques, <le la part de quel-
ques uns des commis. Mais je ne ie rappelle au-
cun cas particulier ; et si cela a cu lieu c'est à la.de-
mande de Mr. Eadie qu'ils l'ont fait.

Q. Est-ce que Mc. Eadie, cn auîcunt temps avant
que vous ayez fait connatre -à Mr. Ferrier les em.

pIrunts que vous aviez faits, a exprimé l'inquiétudeA
qu'il avait sur le monItant que vous lui deviez?

11. Il m'a quelquefois denandé de l'argent, en 14
uie disant que je lui devais une trop forte somme, ou
quelques mots à cet effet.

Q. Veuillez examiner P'exhibit No. 10 dles papiers
déposés devant cette commission, et dites s'ils sont de
vot re ou i ion ?

R. Ils sont de mon écriture et signés par moi.
Q. Pouvez-vouîs dire la date à laquelle cette lettre

a été écrite.

R. Au meilleur de ma mémoire, j'écrivis cette
lettre quelque temps après la con versation que j'ieus
ivec Mr. Verrier, parceqIue Mi'. Ferrier désirait flue
je tisse rentrer Mr. Endie dans la banque, attendu
qu'ils avaient besoin dle lui, pour avoir des renset-
guînents dans 'état de coifusion où se trouvaient
les alhaires de la banque.

En consultant les mémoires que j'ai entre les
mains, je trouve que je reçus des prèts considérables
0u 1846. Eu mars et avril le cette aiie-l, je re-
çus en dfitTrents temps plus de £700. )ans le cours
(le 18406 et 1847 je lus constamment dans l'habitude
do recevoir de l'argent de Mr. Endie. Tous les
comptes courants ou états d'affaires que nie donnait
MW. Edie, étaient au nom de James Robertson, con-
me si c'eut été de lui (Iue je recevais l'argent. La
raison de la substitution du nom de James Robertson
à celui (le Johnl Eadie était pour éviter le tort que
cela lui causerait si ces paipiers tombaient entre les
mains des directeurs, où s'ils apprenmaient en aucuno
manière qu'il m'avait prUété de largent. Je pieuse
cependant que Mr. EaDtie a l mne prèter £S,000
ou plus. Je luii Cn payais quelquefois l'intérôt.
Je payais 5 pour cent sur quelques conptes.

Q. Vous rappelez-vous avoir été chez Mr. Footner
le prier d'assister i une assemblée de la balque aiaii
qu'il put régler son compte ou votre compte avec Mr,
Eadie.

1l. Je me rappelle y avoir été un jour, dle bonne
heure daiis le printemps de 1848, pour le prier, aiisi
que Mr. 1adie, de se rendre à la banque. Je pense
que c'est ce soir-là méme que j'ai donné mes billets
pour cette prétendue balance que je devais. Je suis
certain que c'était dans le printemps, parceque je mie
rappelle que j'allai cheval et que je suivis le trottoir
penidanit une partie di chemin pour éviter' de passer
sur Ie milieu de la rue qui avait'été récemment rma-
cadamisée. Au meilleur de ma méimoire, il n'y avait
pas de neige alors sur le sol.

Q. Voulez-vous dlire, au meilleur dle votre mé-
moire, quel est le montant le plus coisidérable que
vous ayez jamais dê à Mr. Eadie ?

i. 'Comme je n'ai pas reçu l'état d'affaires qui
m'avait été promîis, je ne puis pas dire ; mais je ne
pense pas lui avoir jamais dà £2,000 à la fois ; et je
pense quîue Mr. Eadie m'a dft une plus forte somme
que je n'en ai jamais reçu de lui.

Et le déposant ne <lit rien de plus ; et ayant en-
tendu lire la prèsente déposition, il déclare qu'elle
contient la vérité, y persiste, et a sign.

W. S. McFARLANE$

Assermenté et signé devant moi,
Ce 7 mars 1851,

W. BarsTow,
Commissaire.

îýk
à
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Provincé du Canada,
District de Montréal, J

Ca huitiòme jour de mas mil huit cent einquante
deux, est personnellement comparu Joseph Levy, des
cité et district de Montr'6al, commerçant lequel étant
dûelment assermenté déposa et dit:

J'ai fait des dépôts dans la banque d'épargnes.
La balance portée A mon crédit, lorsqu' elle a arrêté
ses paiements, étail d'environ £20. Peu de temps
aprèsla suspension de Paiement je reçus.un dividende
je ne 11e rappelle pas pour quel montant. Je demandai
deux ou trois fois A la banque la balance qui m'était
due et je fus refusé. On ne me (lit jamais dans ces
occasions que lon recevait: des livres de dépcts an
paiement les dettes dues à la banque i et j'ignore si
'on1 a jamis donné avis public que les lbvres de depots

seraient reçus on paiement pour les dettes ducs à la
banque. Je sais que quelque temps après que la ban-
que eût suspendLi, ses paiements, des agents et autres
persoies achetèrent des livres do dépôts. Je vendis
mon livre à Mr. Earnard, environ dix mois après la
la faillite (le la banque, sur le pied de dix clielins dans
le louis sur la balance qui muétait alors due par la
banque ; il ne m'accorda rien pour lintérêt qui dó-
tait dû. Quand je vendlis mon livre de dépôts à Mr.,
Ei3rnad'( je ne savais pas que la banque recevait ces
livres.de dépôts .en paiement des dettes à elle dues.

Et le dit déposant ne dit rien de plus ;et ayant en-,
tetut lire toute sa déposition, il déclare qu'elle con-
tient la vérité, y persiste, et a signé.

JOSEPI LEVY.
Assermenté et signé devant moi,

Ce S mars 1851,
W. itiwstow)

Commissaire.

Province du Canada,
District de Montréal, S

Co onzième jour du mois de mars mil huit cent,
cinquante-et-un, est personnelleme nt comparu Oliver
Carey, journalier, des cité et district de Montréal,
lequel étant dmnent assermenté dépose et dit:

J'ai fait des dépôts dans la banque d'épargnes.
Lorsqu'elle suspendit ses paieients la balance à mon
crédit était d'environ £36 et quelque, chose comme
£50 dans un autre livre que mna femme possède.,
Quelque' temps apròs la faillite de la banque je reçus
un dividende sur mon livre :il fut aussi reçu un autre
dividende sur un autre livre qui appartenait à feu
mon beau-frère. Il ne fut point payé d'autres divi-
dendes sur ces livresi jusqu'au mois de novenibre der-
nier. Je pris souvent la peine de me rendre à la ban-
que pour voir si je pourrais recevoir plus d'argent,
mais je ne réussis pas. Il ne in fut jamais <lit dans
la banque qu'il y avait des personnes'qui achieteraient
mes livres. Il ne nie fut jamais dit clans la banque
que les personnes (lui devaient à la banque pouvaient
donner des livres de dépôts ami paiement. On ia
dit à la banque qu'il n'y avait pas d'argent et qu'aus-
satôt qu'il y an aurait, la banque paierait ses dattes.

Et la déposant ne dit rien da plus, et ayant enten-
du lire sa présenta d6position, il déclare qu'elle con-
tient la vérité, y persiste et a signé.

OLIVER CA.REY.
Assermenté et signé devant moi,

Ce 11 miara 1851,

Com isaIro.

15 Victorioe.

Q. Avec quelle personne dans la banque vous ôtas-
vois d'abord arrangé pour l'escompte de ce billet ?

R. Avec Mr. Eadie.
Q. Avez-vous paé le montant de ce billet, et ai

oui, quand et comment ?
R J'ai payé tout le montant du billet, avec les

frais de la ioursuite qui a, été instituée contr6 moI,
sauf une faible balance de £2 4 8 que je dois encore
à Mr. 'Cross, l'avocat de la banque, pour les' frais.
J'ai payé en tout environ £140. Le ,premier pai-
ment fut fait eni novembre 1849; il était d'environ
£70. Je voulais payer la montant an livres de dêpôts,
mais la banqua refusa etje le,payai comptant. Pour
l'autre paiement, je demandai à le payer en livres de
dépôts et reçus an réponse une lettre que je trarismlets
maintenant. Elle me fut donnée par Mr. Cox, le re-
ceveur de la banque; ce qui suit Où est une exacte
copie.

MONTnoÂL, a2njààvior 1850.
Mn. J. CLARK

Monsieur, en' réponse à votre communication du
21 du courant, je prends la libortô de vous informer
que la banque d'6pargnes de Montréalne se croit pas
justulßble· de recevoir paiemhent de votre dette On
aucune aute nature qu'en la manière dont elle vous
a payé, ou en livres do dépôts, suivant la valeur
qu'ils comnmàndenit sur le marché, quelque soit cette
valeur.

Je suis monsieur,
Votre très abaissant serviteur,

J. REDPATfI.

Je me rendis' alors à la banque avec le livre dô
dépôts de Joseph White,. "dépôt d'argent no. 6116"
folio 4050e, dont la balance,msavoir £94 15s. Sd. e
fut cédéepar le dit J6oseph Whitei la banqué relut
ce livre de dépôts de moi,, portant A mon crédit la
somme de £62 4s. 2d. etje payai la balance coiniptant
£9 18s. 9d Mr. Cox, le receveur, me donna un billet à
l'adresse de Mr. Cross, l'avocat de la banque ; ce qui
suit est une copie exacteo Je produis maintenant
t'original,,

Mon cher monsieur,-Mr. Clarke: a reglé soi,
compte pour le transfertde dépôts jusqu'au. montant
db £62 4s. 2d., et laubalanhe comptant se montatà
£9 18. 9d. totai £7117s. lld

Votre, etc.
JCOX.

2 évrier 1850.
(Adressé àkCrosséÔ) tt tt

t t ~ t ' tt't t ' 'I:A,~

i ~t7

Ap'pen dice Q.Q.

Ce vIngt-Iuitième jour de mars 1851 est
piersonnellement coiparu Mr. Joln Clark, cul-
tivateur, de la paroisse de la Longue-Pointe, dis-
trict de Montréa , lequel après avoir été dûment as-
sermenté dépose et dit

Q. Lorsque la banque d'épargnes arrêta paiement
étiez-vous débiteur do cette institution ?

R Oui, mais mon billet ne devenait dû qu'on mars
1849, pyrs la faillite de li'nstittion.

Q. Est-ce quire votre dette à cette institution n'était
que sur blilet ou aviez-vous donné d'autres ga-
ranties ?

R. Pas d'autres garanties que le billet. Les autres
noms sur le billet étaient Thomas leugli et Williani
Evans. Je transmets maintenant le billet. Le billet
était à douze mois et devenait dû la 23 mars 1849,
pour £100 courant.

7'
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p ece ut le dit déposant ne dit rien d plus ; et ayant
entendu lire la présente dêpositIU, il déclare qu'elle
contient la vérit, y persiste, et a signé.

JOIIN CLAIKE.

Assermenté et sign6 devant moi,
Ce 28 nuirs 1851,

W"iî BîîisTrow
Commissaire.

Province du Canada, i
District de Montréal.

Ce premier jour d'avril mil huit cent einquante-et-
un, est personnellement comparu devant moi, William
Footnr, écr., des cité et district de Mlontréil, leqitiul
étant dment assermenté dépose et dit

J'ai cil des transactions pécuniaires avec M. Eadie,
ci-devant gérant de la banque d'épargues de Mont-
réal, pour un montant considérable; je pense que
ces transactions ont comnencé ci 10, lorsque con-
jointemîent avec MIr. Eadie, j'achetais ha propriitè de
Mr. oodenongh.i C'est Mr. Badie, qui se chargea
do trouver tous les fonds pour cet aliehat. Jo pelse
que le prix total de l'aclat était de £5000, £100)
furent payés comptant, le reste cin paiements aIIIInels
de £500,je crois. Vers le temps de cet nehat ou peu
de tenps après, j'écrivis une lettre à M r. Lunn,
alors président de la banque, expliquant la Uatire de
l'achat et demandant un emprunt. Je le priai d'aller
examiner la propriété, ce qu'il lit, et il fut de mon opi-
nion sur la valeur ; il ie dit qu'il arrangerait l'atire
avec Mi. Eadie pour l'emprunit, et tons les Ileniers
que Mr. E'adie paya sur la propriété, je considère
qu'il les fit avec la sanction de Mr. Lunn. 1'étais
de bonne foi un demandnt l'arget à la banqe, et
je ne m'attendais jailnis à ce que la banque perdrait
un seul denier dans la transaction. lis j'espéris
être en état de rembourser la banque lorsqu'elle exi-
gerait le rebouirsemeut. M ais je ne ni'ttedats ias
à ce que ce remboursement serait exigu si prompte-
ment. MI. Ealie et moi nous achetanes aussi con-
jointemeîcnt une pnoprité dans la rue Ste. Marie. Le
coût originaire était d'environ £700. L'achat lut fait
en ion nio Simplement ; mais M r. Eadie fit les paie-
ments avec les lends de la banque. Je ne sais nulle-
ment si le paiement de ces deniers lut sanctionno par
les directeurs ou non ; l'intention était de la revendre
immédiatement. Dans le cours de mars 18-8, je
crois, I. Eadie me piia de donner un hypothèque
sur cette deruiére protpriét , por £1500, afin de
couvrir les emprunts aittétieuremuent faits par ous
conjointement, y compris la soume de £700 avancée
pour l'achat de cette propriètC. La propiété valait
alors £1500. Je donnai nue hypothèque de £1500
sur cette propric'l6 ci laveur dle la banque. Quelque
temps après avoir dontné cette hypothèque le £1500
sur la propriété de la rue Ste. Marie M r. Radie me
demanda de donner unie iypothèque de £2000 sur la
propriété de Goodenough, sur li moitió qulle j'avais
dans cete piopiétë. Mr. Eadie avait déjà donné une
semblable hypothèque sur la mtnme propriété et pour
un même montant. L'objet de l'hypothèque était de
couvrir le montant les emprunits fails pour la cons-
tructin. Il y avait queblu'irrégularité dans cette
hypothèque de £2000 et elle fit annulée, et une autre
de différente forme subtituée pour le même montant.
Je pense que la seconde hypothèque fut accordée
quelque temps dans le mois le mai 1848.

L'Exhibit No 12 dans les archives <le cette com-
mission m'étant montré, je déclare qu'il est de mon
écriture ; c'est la lettre (lotit je viens de parler et qui
était adressée à M. Lutn. J'auriais dà diro qu'elle

était adresséo à M. Endic et qu'elle fut écrite dans
le dessein de la emont rter A M. mlinn. MI. I"uIn, je le
sais, a un cette lettre en sa possession ; et c'est après
l'avoir lue qu'il lit qite l'valuation attachée à cette
propriélé dans la lettre, i'était pas exagérée. Les
mets suivants inscrits à la troisième page de cet ex-
hibit No. 12, savoir : " vendu le 4 septembre à J.
Yong pour £1,000, la sonnc ici mnetionnée,' ne sont
Ils le nu écriture, miis sont bien de l'écriture de
Mi. ,John Eadie. Je considèr que c'est sur sa dé-
claration, et la visite en personne que I. Luinnî a fai-
te le la propriété, qu'il a été avanîcé de l'argent sur
la proriét6 le I. Goodenougli. Je suis certain
qu'il i'a été doné aucune hypothèque sur la pro-
priété de Guodnough avant 1848, comnie je l'ai déjà
mentionné.

Conjoitemiont avec M. 3agg; j'avais entrepris un
contrat de bos avec le gouvernement, soit en 1847 ont
en 1848. MI'. Elie I'avançta des soînies d'argent
Cin plus d'Une occasion. ,Je n 'ei saurais dire le mon-
tant exact, nis entre £400 là £,500, je crois, Pour
ces avances je lui doniaije crois, uit billet île Bagg et
Cie., et tout ce montant fut par moi reîboursé à M.
Eadio avaIt qU'il soit sorti de la bauique. Q àad A
ces prêts il i'est jas dl un seul denir à la banque,
vu que le montantt a été IeIboursé à M. Eaulie. J'ai
un beaucoup de chagrin lorsque j'ai entendu dire que

. Eadlie avait dùposé tre les mains de la banque
tn état par lequel il aparaissait que MM. Bagg et
Cie. taieit enîldet té seivers la banue, parceque je
consiérais que M. Eadie n'agissait pas francheîiment
à mni égard, dans cette question ; son objet on ai-
sait cet état était de faire paraître ses lettes moin-
dres qu'elles n'tict réellement.

Dans le courant de 1840, je crois, je vendis à M.
39adie Une propriété ài eaver Iliall. t Il me paya, je
croîs, £50 à £00 comme bonus et je lui transportai
la propriété. La banque d'épargnes autant (Ile je Ie
le rapelle in'avait rien à faire dans cette transaction.

Q. Quelques us des directeurs de la bamnlie
vous oult-ils inlor'in Mp . Eadie, dans ses tIansac-
tions avec vous, s'était servi des fonds de la banque,
sans amparavaIt obtenir la sanc n du. président ou
des directeurs de la banque ?

I. Je ne plis dire que je le savais ; si ce n'est
que lorsque je donnai mon hypotlèqie sur la piropiétê
île Goodlioigli, l'. Luin fit la remarque gu'il igno-
rait que nos emprunts fussent aussi considêrables.

Q. Avez-vous été informîó avant que la ban-
que d'épargies arrêtt pailement, par aucune per-
sone attaclée à la banue, au Iar aucune autre per-
sonne, <ue M. Eadle s'était servi (les fonds de la
Ianue pour ses besoins particuliers ou pour faire des
préts ou t raiisactions avec d'autres personnes. Ces
tiansactius ou es prêts étanît faits sans la sanction
lui président oui d'aucun des directeurs de la batique:

1. Oui, j'cri fus informé.

Q. De qiui et rquand avez-vous su cela.

I. Dans le mois île novenbre ou décembre 1847
je rencontrai Mi. Ferrier, str réquisition, à la ban-
que d'épargnes, et peidant ce temps-là M. lie, le
gérant, Maisait l'état de soit déeiLt. M. Ferrier en
parlant avec moi nie dit alors qu'il craignait (lue
l'état de M. Eadie le fut inexact ; qu'il avait fait
usage jusque là d'une plus grande somin e aî pparte-
niant à la bîaque qu'il n'aparaissait dans l'état ; et
cet état, au meilleur de ma mémoi'e, montrait un dé-
ficit d'environ'£1,000, sans parle <lempriiu t le
W. S. Neh'arlane et île celui que nous avions con-
jointeltent, et par ce dernier je veux dire le prêt fait
à M. Eadie et à inoi. Cette entrevue avec M. Fer-
rier eut lieu à la banque vers 8 heures P. M. Mr.W.
S. McFarlane et M. Murray étaient présent ainsi

Append
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Appendice que Mr. Eadio. Ce sont-là les seules personnes pré-
sentes,Je crois; mais il est possible que Mr. Sharrocks,

-* le teneur de livres,.yfut aussi, maisje ne penso pas. Je
a h restais à Rose-Mount dans le temps. Mr. W. S. Mc-

Farlane vint chez moH e soir pour me prier, sur la de-
mande de M. Ferrier, de venir on ville le rencontrer
à la banque d'épargnes. Je ie rap.pollo que le
temps était mauvais et les chemins aussi. Je vins on
ville en voiture, mais je ne puis dire si c'était en voi-
ture d'été ou on voiture d'hiver.

Q. Pouvez-vous dire positivement si cette entre-
vue daits la banque d'épargnes eut lieu on 1847 ?

R. Je pense fermement que oui. Je suis presque
positif à le dire.

Q. Vous avez dit que dans l'état fait par Mr. Ea-
dic, dans cotte entrevuo, Il avait (té fait mention de
certains emprunts faits conjointement avec lui;
est-ce que Plon prit dans cotte assemblée des mesu-
res pour garantir à la banque lo montant de ces
emprunts?

R. Non, il n'en fut pas pris alors.
Q. Etos-vous certain que lassemblée dont vous

avez parlé out lieu avant qle la première hypothèque
fut donnée à la banque d'épargnes, savoir, sur la pro-
priété de la rue Ste Marie,?

R. Je crois fermement que ce fut avant cette hy-
pothèque.

Q. Pouvez-vous dire positivement que cette en-
trevue à la banque à laquelle vous faites allusion eut
lieu avant le 4 mai 1S48, jour auquel l'assemblée
annuelle de la banque eut lieu ?

R. Oui, j'en suis certain, et plusieurs mois avant
ce temps.

Q. Connaissez-vous quelques personnes attachêQs
à la banque, autres que celles que vous avez déjà
mentionnées, qui connaissaient avant que la banque
eût arr té p eaoneîrt que Mr. Eadie était cin défaut
avec la banquo?

R. Je sais qu'à part Mr. Ferrier et Mr. Murray, Mr.
Lunn savait que Mr. Eadie était défaleataire. Mr.
Lunn m'en parla le jour de 1'assemblée annuelle. Nous
parlAnos dos transactions do Mr. Eadie dans les prets
q ui m'avaient étê faits ainsi qu'à lui ; les prôts
faits à Mr. McFarlanefurent aussi mentionnés par

Mr. Lunn. C'est alors que Mr. Lunn déclara qu'il ne
sedoutait pas que les emprunts que Mr. Eadio e t moi
avions faits étaient aussi considérables.

Durant l'entrevue dont j'ai parlé je pense que Mr.
MeFarlane donna des billets pour le montant qu'il
avait ou de Mr. Eadio. Je pense qu'ils se montaient de
£2,000 à £3,000. Ces billets furent subséquemment
changés. Ils avaient été orginairement faits, si je me
le rappelle bien, en faveur do Mr. Eadioegérant do la
banque d'épargnes; ils furent faits ensuite en faveur
de Mr. Eadile seul eient, à la demande les directeurs,
ainsi que Mr. Eadie et Mr. McFarlane nme le dirent.
Je pense que le changement fut fait avant quo la
banque d't-prgi1es arrOttAt paiement et avant que Mr.
MoPtarlane fit taillite, je crois.

Et le déposant no dit rien do plus, et ayant on-
tendu lecture de sa présente déposition, il déclare
qu'elle contient la vérité, y persiste, et a signé.

WILLIAM FOOTNEÉL

Assermenté et signé devant moi,
Cè lee. avril 1851

WM. BRISTOW,
Commissaire,

Province du Canada, )
District de Montréal. f

Ce dixième jour dle mai mil huit cent cinquante-et-
un, est personnellement comparu William Lunn,
éculer, de' Montréal, lequel 6tant dûmont assermenté
dépose et dit

Q. Vous rappelez-vous avoir acheté, dans le cours
de 1847, cin votre qualité do président do la banque
d'épaî'gnes un certain nombre d'actions dans la com-
pagnie dui chemin de fer du St. Laurent et dle l'Atlan-
tique, de l'honorable James Ferrier, l'un des direc-
tours de la banque d'épargnes?

R. Je me rappelle l'avoir fait.
Q. Cet achat avant d!étre complété fut-il sanc-

tionné par le bureau des directeurs de li banque
d'épargnes ?

R. Non, parcoque le président était autorisé à
acheter de temps en temps des effots publics.

Q. Pouvez-vous montrer quelqu'autorlsation de la
part des directeurs pour acheter des actions!do.che-
min de fer sans consulter le bureau?

R. Je ne puis montrer aucune autorisation spéciale
mais seulement une autorisation générale pour ache-
toi' des effets publics.

Vous rappelez-vous de l'époque précise à la-
quelle cet achat luit fait dle Mr.'Feriier

R, Je ne me rappelle pas précisément la date.
Je me rappelle que Mr. Ferrier déclara qu'il était
mécontent de quelques uns des arrangements de la
compagnie du chemin do fer de Portland et qu'il von-
lait vendre ses parts. Il on avait vingt. Vne semaine
apré, environ, j'eus une autre conversation avec Mr.
Ferrier dans la banque, au sujet de ces actions. Mr.
Eadlo, le gérant, était présent, et me recommanda
fortement de fairo cet achat vu que la banque n'avait
aucune do ces actions.. Mr. Forrior moffrit les actions
mais je ie m'engageai pas alors à les acheter. Plus
tard Mr. Forrier m'offrit dans une autre conversation
ces actions, et nie dit qu'il consentirait à sacrifer le
versement qu'il avait fait, et qui était, je crois, de qua-
rarnte six louis. Je m'engageai alors, je crois, a ache-
ter ces actions aux conditions proposées par Mr. Fer-
rier. Je ne fis aucun mémoire de l'achat dans les
livres alors, et je ne puis dire si je mentionnai imné-
diatement cela à aucun des directeurs. Quelques
temps après, je me rappelle que Mr. Eaclie m'apporta
le scrip dans la banque d'épargnes et j'acceptai le
transport.

Q. Aviez-vous eu quelque malentendu avec Mr.
Ferrior sur les termes du transport de ces actions ?

R. Il se passa quelque chose de désagréable entre
nous, niais je ne puis me rappeller ce que c'est,

Q. Aviez-vous exprimé le désir de rie point:faire
l'achat en acceptant le transport des actions?

R. Je ne me rappelle pas ce que j'ai fait après que
P'achat fut complété.

Q. Est-ce que la somme payée par la banque dé-
pargnes s'accordait avec les conditions de paiement
que vous aviez originairement faites on son nom?

R. Je pense que oui.
Q. Pouvez-vous dire positivement qlue Mr. Ferrier

n a pas fait la déduction qu'il était originairement
convenu de faire sur le Prix d'achat des dites actions?

R. Il ne fit aucune 'déduction qu j sache ur le
prix originairement conve'nu.

Q.Quell est la caiuse des déiagrf6nents surve4pos
entre vous et Mr.- Ferrie à P occasmodon d elu ai e
ces actions?

A~ppon4~q9
.(Q~ •~.)
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14 Juie.

B, Il y a si longtemps de cela que je ne puis dire
positivement si c'est par rapport au parachevement
de l'achat ou à l'achat mióme.

Q. Est-ce que lPacquisition do ces actions de chte-
min fut jamais communiquée au bureau des direc-
teurs, et si oui, quand ?

E. Jo crois qu'elle le fut mais je ne mae rappelle
pas quand.

Q. Avez-vous connaissance que quelques uns des
directeurs s'y opposèrent ?

R. Je ne mue rappelle nullement qu'on s'y opposa.
Q. Avez-vous jamais dit à Mr. Eauie, le gérant

de la banque d'épargnes, lite vous aviez été obligé
d'acheter ces actions pour éviter un mal entendu
sérieux avec Mr; Ferrier, oit avez-vous donn6 à Mr.
Eadie quelques renseigîtenents -à cet effet ?

R. Jamais.
Q. Avez vous refusé d'acheter ces actions la pre-

miêre fois que Mr. Ferrier vous les a offertes?
R. J'ai refusé de faire l'acquisition.
Q. Savez-vous quelle était la valeur les actions du

chemin de fer de Portland sur le marché lorsque vous
avez fait l'achat ?

R. Non.
Q. Avez-vous consulté quelqu'agent on autres per-

sonnes sur la valeur de ces actions à l'époque ou vous
vouliez les acheter?

R. Non.
Q. Est-ce que l'achat de ces actions de chemins de

fer n'a pas entraîté de giatdes pertes pour la banque.
R. La banque a perdu mais je ne sais combien.
Et le déposant mue <lit rien le plus ; et ayant en-

tendu lecture de toute sa épiosition, il déclare qu'elle
contient la vérité, y persiste, et a signé.

Wii, LUNN.
Assermenté et signé devant moi,

Ce dlixime jour de mai 1851,
W. Bis'row,

Commissaire,

Province dlu Canada,
District de Montréal .

Ce vingt-et-unième jour de mai mil huit cent cin-
qutante-et-un, est personnliellement comparu James
Court, écuyer, lequel étant dûnmenit assermenté, dé-
pose et dit :

Je suis actuellement et j'ai toujours été depuis ho
12 août 1850 gérant de la banque d'épargues de
Montréal. L'cxlibit No 18 devant la coutission,
étant un état des afraires de fa banque d'épargnes, le
30 sept. 1850, est de mon écriture.

La balance, folio 07, au débit de Phonorable James
Ferrier, savoir £180 19s. 3d. a depuis ét liquidée,
excepté la somme de £126 Os. ld. qui reste soumise à
la décision de la cour supérieure dans l'all'aire dans
laquelle Colin Russell est d6udeur.

Page 122 de l'état. Le compte de Moses J. Hayes
a, depuis que cet état a été fait, été en partie payé
comptant et par obligations acceptées par la banque
d'épargnes. La balance encore due est de £721 1s.
Bd. pour laquelle la banque à accord6 du délai. J'i-
gnore s'il sera reçu aucune autre somme.

Page 137 : compte e .0. Wait. La balance ain ppedc
tenant due est d'environ £1400 y compris Pintrét.
MM. Delisle et Damas doivent environ £300 sur cette l
somnie : le reste est dû par MM. Donegana et Watson
ainsi que par Mr. Wait. Le tout sera pay6 imnmé-
diatement : la partie que doit Mr. Watson le sera en
argent, et celle que doivent MM, Delisle et Dumas
en argent ou ci livres de dépôts, à leur choix.

Q. Comment MM. Dimias et Delisle sont-ils deve-
nua endettés envers la banque à l'occasion de ce prôt
Originairement fatit -à Il. 0. Wvait ?

R. Ils ont acheté une partie d'une terre hypotlié-
quée -à la banque pour cet emprunt. Ils sont couve-
inus le payer à la banque £1700 pour la partie qu'ils
ont achetée.

Q. Etait-ce une partie du contrat originaire de
vente faite à M M. Dumas et Delisle que ce menant,
serait payé en livres dce dlépots?

R. La vente ne fut pas faite par la banque mais
par~ Mr. WraIt.

Page 159 : le compte de James Knapp. Cette ba-
lance reste due. J'apprends que Mr. Knapp a con-
sentiuneobligationhypothéquant certainespropriétés
et donné le billet de M r. Bradbury et Augustus Scri-
ven. J'igntore si jugement a été obtenu contre le
principal ou nion. La banque a adopté des procé-
dures et filé une opposition sur les deniers prove-
iant de la vente du n propriété Knupp. La ban-

quie poura avoir ou nte pas avoir sa part dans la dis-
tribution des deniers provenant du la vente de cette
propriété. Il sera aussi probablement reçu un divi-
dende de la succession de Mr. W. BIadbury.

Page 103: compte (le H. Guy,-Jugement a été
obtenu, pour le montant, dans le couranitt de l'annîée
dernière. Je pense qu'il a été pris une exécution
mais elle n'a pas encore 6té mise en lbrce.

Page 183 : compte de N. G. Reynolds.--Cette
somme a été payée, à l'exception d'une somme de
£15, qui est cn litige.

Page 200 • MeDougall et Morrison. - Cette ba-
Innce est composée de deux items, d'une somie de
£300, payée le 11 f6viler 1845, et de £200, payés
le 18 octobre 1845. .Cet emprunt est enregistré
dans les minutes (le la banque d'épargnes, sons la
date du 16 janvier 1845. Les cautions étaient MM.
MAunro, Doigall, Kershaw et Rodd. Il y avait aussi
une hypothèque sur certaines propriétés. J'apprends
que le g6rant d'alors n'égligea <le faire enregistrer
l'obligation et qu'il fut ensuite consenti une autre
obligation, et la banque a ainsi perdu soi recours sur
la propriété bypothéquée. Il fut intenté une action
contre* les cautions et le principal, et vu une clause
spéciale dans l'obligation, Mr.; Cross donina par écrit
son opinion par laquelle lldisait que ce privilùge de la
banque sur les enutions 6tait d'une nature douteuse
et il recommandait un compromis. MM. Munro et
Dougail ont chacun payé une somme de £75, et la
banque les a déchargés <le toute responsabilit6 ulté-
rieure. Ce comtîpronis fut fait pendant la poursuite
depuis, jugement a été obtenu, mais il nî'a pas été
reçu d'autres sommes. La même propriété se trou-
vait engagée pour la somme de £200 conie pour
celle de £300, et ces £200 sont devenus sans valeur

I our la mnime cause. Les cautions étaient MM.
i.errier et Murray.
Q. Les MM. Ferrier et Murray que vious nommez

sont-ils les personnes qui ont été directeurs.
R, Oui.
Q. MM. Ferrier et Murray ont-ils payé lemon-

tant pour lequel ils s'étaient portés cautions à la
banque sur cet emprunt.

R. Non. J'ai souventldemandé ce montant à Mr.
Murray ; il promet de payer iimédiatement et je
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A ne doute pas qu'il paiera. Mr. Murray, dans ses re-
marques parle pour Mr. Ferrier comme pour lui. Au-

14 j tcn desâeux ne renie la responsabilitê.
Page 214: compte de sir Allan McNab. La ba-

lance sur ce compte est maintenant rédiite à £671
14s. 7d. y compris l'intérôt jusqu'au 15 (lu courant.
On s'attend à ce que cette balance sera payée dans
un mois.

Page 221 : l'hon. juge Smith. Cette balance,
£95 88. 9d. avec intérêt, disons £100, reste encore
due. En faisant le compte du juge Simith ce mon-
tant s'est trouvé en sus de celui pour lequel il avait
été donn6 des cautions et il lut donné des billets
pour la balance. J'apprends qu'il n'y a pas à dou-
ter qu'il sera finalement payé.

Page 222 : compte de George Harrison, Cette
somme a depuis été payée à l'exception de £07 19s.
8d. Sur la balance, £95 9s. 3d. ont été payés en
livres de dépôts, le 29janvier dernier, par MLM. Mat-
tlhevson et Ross qui se sont ports garants. pour une
partie de l'emu prunt, disons £100. La banque reçut
ces livres de (épôts a raison de seize chelins dans le
louis, un jugement ayant 6té obtenu contre MM.
Mathewson et Rloss. La balar.:e (les livnus de dé-
pôts est portée au crédit des r,sonncs (lui onl dépo-
sC en général, et diminue d'autant la responsa-
bilité de la banque. Une hypothèque fut originaire-
ment donnée à la banque pour cet emprunt;; mais
comme l'obligation n'a pas été enregistrée la banque
a perdu ses droits sur la propriété. Je ne connais
pas bien les autres circonstances de cet emprunt.

Page 226 : compte de John Mathewson. La ban-
que possède un bon do la corporation qui couvre
cette dette.

Page 229: compte de Peter McNie. La balance
due est de £512 ls. l1d. en sus de l'intérêt, £100
au moins. On s'attend à recevoir environ £270 dans
le courant do novembre des syndics à la faillite.
Je pense que Mr. Lunn était l'une des cautions pour
cet emprunt. J'apprends qu'une partie des propriû-
t6s possédées autrefois par Mr. Lunn peuvent 6tre
engagées pour la balance. Je ne puis cependant
parler avec précision.

Page 231: compte du congregational schoolhloiuse.
Ce montant a depuis tó payê à l'exception de
£17 bs. 4d. Il a été payé £90 5s. 7d. en livres de
dépôts.

Q. Est-ce que toute la dette du congregational
scimool liouse, se montant à £293 Os. 2d. lor-sque la
banque a arrêté paiement, a été payée en livres de
dépôts à l'exception de £17 ,s. 4d. qui sont encore
dus ?

R. C'est ce qui paraît d'après les livres.
Q. Qui s'étaient portés cautions pour cet emprunt?
R. Mr. W. Rodden, Mr. Jones Lyman, moi-même,

et d'autres personnes, je crois.
Q. Savez-vous s'il n'y a pas ou des arrangements

tous particuliers de la part de la banque pour recevoir
cette dette en livres de dépôts ?

R. Oui ; Mr. Rodden et Mr. Freeland, je pense,
m'ont informé dans le cours de 1849 que la banque
voulait bien recevoir des livres de dèpôts en paie-
ment.

Q. Savez-vous si c'est parceque l'on avait quel-
ques doutes sur la garantie que la banque avait prise
pour cet emprunt qu'elle se décida -à recevoir des li-
vres de dépôts en paiement ?

R. Non, pas que je sache.
Pa e 252: conipte de Thomas McGinn. Ce compte

a été epuis payé.
Page 261: compte de C. L. M. P. Vass. Cette ba-

lance a depuis ét payée.

15 Victorioc.

Page 869,John Yong. -Balaniee non encore re-
çue; il sera payé £197 5s. 3d. cette semaine.

Et le déposant ne dit rien de plus, et ayant entenldu
lecture de sa rêsente déposition, il déclare quelle
contient la véritéi y persiste, et a signé

JAMES COURT.
Assermenté et signé devant moi

Ce 21 mai 185i1
Wu. BiSrbw

Commissaire.

ÀM

ce (Q. Q.) A. 1851.

A pndide
Page 262: compte de Macle. E. Brondgeest. Cette

somme est encore due et pourra l'tre encore pen-
dant quelque temps. Il pourra on résulter des pertes.

Page 268 compte de Robert Unwin. Cette ba-
lance est réduite à 171 7s. 7d. pour laquelle il a
été accordé du délai jusqu'au mois (le mars prochaini
Toute cette somme sera indubitablement payée.

Page 280 : compte de W. Errnatinger. Jugement
a été obtenu pour £113 Bs. 6d. avec intérêts et frais.
J'ignore si la banque a des.srets pour, cette somme.
Pour la somme do £314 Ils. 8l. ia banque possède
un privilge de bailleur de fonds sur une certaine
1 'opribtê achetée par Mir. Erimatingor des héitiers
3onacina. Je pense qu'il n'y a oint d!autres ga-

ranties que le droit do bailleur de fonds pour ce nion-
tant,

Page 282 : compte do Robert Cooke. La balance
sera bientôt payée. Les cautions donnés à cet cm-
prunt nl'ont tous été pressés à faire ce paiement
qu'après que certains comptes ont été réglés avec
Robert Cooke, et il a 6té reçu un dividende de Mr.
W. Jones. Quand ces comptes seront réglés, la ba-
lance sera réglée par les cautions.

Page 284: compte de Donald MAurray. Cette soin-
me est en litige. Colin Russell l'un des cautions à
cet emprunt, a t'ait des offres cn livres do dépôts pour
le montant, moins la somme de £126 Os. d. qui se
trouve aujourd'hui on litige entre lui et Mr. Ferricr.

Page 312: compte de Daniel Gorrie. Cette som-
me a ét payée en livres de dépôts.

Page 331 : compte de madame Ann Craig. Cette
somme n'est pas encore réglée dans l'espoir que la
réclamation deviendra meilleure. J'ignore si la ban-
que possède des garanties personiellos pour cet em-
prunt. Je pense que l'on pourra recouvrer quelque
chose sur cette propriêté.

Page 332 : compte de madame Caverhill. Cette
balance est payée en plein.

Page 341 : compte de William Murray, trésorici-
de l'église do St. Gabriel., Mr. Murray allirine, et il
est prêt à, ein faire sermeni, qu'il a payé ce montant à
Mr. Eadie sans en retirer un reçu.

Pages 350, 351, 352: comptes de William Cole,
P. Kiig et John Ross. Ce sont des montants de
certains droits de bailleurs de fonds tranîférs par
John Gritllth, en remboursement de prêts à lui
faits par la banque. La banque a aussi la garantie
personnelle:de Mr. John Hlilton et John Matlhewson.

Page 357, 0, Freclhette. La balance est réduite A
£43 Os. bd.; une moitié est maintenant due et le reste
le sera en avril 1852.

Page 367, T. C. Panton. Paiements sur la Pro-
priété Rlose-ount par lui achetée de la banque d'é-
pargnes. £500 sont encore dus, et seront payables
en septembré et mars prochains.

Page 368, W. iI. Brehaut.: Paiements dus sur le
prix d'achit de la même propióité. £587 10s. sont
encore dus et seront payables aux nimes dates que
la somme due par T. C. Panton.



15 Victorio. Appendice (Q. Q.) A'1851.

Appendice

(Q.Q,)
NO+ts.

Adanms, Andrev A. ...
A rmour, John
Adamîîs, James ... ...

3ello, Josepli ...
Ulackndei., Francis F. ...
Barad, Jaies ... ...

Cooke, Robert ... ...
Court, James ... ...
Cox, Jnimes ... ...
Carcy, Oliver ...
Clark, Joi ...

Doran, James
Davidson, David ..

Day, John Jaics ... ...
Don, Peter

Eadie, John
Esdaile, Robert

Ferrier,Jmiiie., Jr.
Ferrier, Pilon. James ...
Freeland, Charles ... ,..
F ootncr, Willian ..

Holmes, Benjamin ...

Jamieson, ard... ...

Kelly, John..,

Luin, William .
Levy, Joseph ...

Murrny, William ...
Mess, Lawrence ... ...
Morris, 14-on1. William n.

athewson, John ...
Mativson, James L. ...
M\lcGill, Plon. Peter
MCFarlaie, Archibald
McFarlane, Andrcv ...
McFarlane, WValter.. ...
McCarno, James
McGill, Tames A. B. ...
McFarlanc, William S.

O'Connor, Daniel

Pelton, Thomas John ...

Ramsay, lew ... ...
Rigney, James ... ...
Rcdpath, John ... ...
Ross, Arthur ... ...
Robinson, William ... ...

Sinnett, William ... ...
Sabine, Alex. Fredk. ...
Shepherd, William... .

Taylor, Thomas M. ...
Turbayn, David ... ...

Watson, William ... ...

INDEX AUX TÉMOIGNAGES.

R S IDENCE.

Montréal ...
Montrénl ... ...
Montréal ... ...

Montréal ... ...
Mlontrn .l
Montréal ... ...

Montréal ... .

Bytown .. ..
Mon01trénl .. ..
Longue Pointe ...

Montréal ...
Montréal

Montréal ... ...

... lenryville ... ...
... Montréal ...

... Montréal ... C ...

Montréal
.. aditon, U. C.
Montréal

... Montréal ...

... Montréal

... Montréal ... ...

Montral ... ...

... Montrénl ...... Mlontrcii .. ..

... Montréal ...

... Montréal ...

... Montréal ...

Montréal
... iVlontréal
... Montréal
... Montréal

Montréal

PAGE.

153
262, 263
263

147, 148
200 à 207-291, 295
284 à 287
291
291, 292

148
194, 196
196, 197
269

162 à 176-177 à 185-186 à 194-217 à 241
264

17e à 177
197, 198-248 à 254
269 à 284-287, 288
292, 293

199

185, 186

150, 151

155 à 162-293, 294t
291

151 à 152-241 à 248-254 à 258
154
207, 208
258
259 à 260
146, 148
14.9
153
154 à 155
209
268 à 269
288 à 290

... Montr6al ,.. ... 149 à 150

Montr6al .. ... 266

... Montréal ...

... Montréal ...

... Montréal ... ...
Montréal

... Montréal

Montréal ...
Montréal

... Artillerie Royale ...

... Montréal ... ...

... Montréal

... Montréal ... ...

... n ,Jo.n .. Montrón .. ..

198
199 à 200
208, 209-215 à 217
265
267 à 268

146
155
266 à 267

260 à 262
268

155

197

Ap endice

(Q, Q')
14 juleill,

Young, John



Appendice (RR.) A.'

A ~~nl~<''
(R.R.)

REP ON SE

15Victori

A UNE ADRESsE do l'Assemblèe Législative à Son Excellence le Governeur-'Gnéral, en
date du 3 juillet, 1851, demandant "des copies r1ds côrespondances entre le Gouveinementle
c Bureau de Commerce, le Dr. James Douglas, les Commissaires, le Chirurgien Interne, et les

" Médecins-Visiteurs de l'Hôpital de Marine et des Emigrés de Québec, et autres personnes
au sujet de. l'administration de cet établissement."

Par ordre,

LESLIE,
Secrétaire

BUREAU DU SECRETAIRE,

Toronto, l7 juillet, 1851.

HÔPITAL DE MAIIINE ET DES EMIonls,
Qu6DEc, 18janvier, 1851.

MoNsmEun,-J'ai reçe l'ordre des commissaires
de '1-ôpital de la Marine et des Eniigr s de vous
informeri que des plaintes d'une nature grave ayant
été formulées par le chirurgien interne contre 'in-
tendant, M. Cutter, ils ont, cru devoir faire une
enquête à ce sujet, et qu'ayant reconnu, par le
résultat de. cett enquête, qud s-a conduite avait, été
entachéed'mmoralité et. (le fraude, et qu'il s'était
approprié des objets et (le l'argent pIrovenant des
patiens malades et décdés, et crai'ant qu'il ne
se d6fit de tous les objets appartenant à l'hôpital,
ils lui out ordonné de remittre les clefs, livres et
effets au chirurgien interne ; et qu'il a refusé de le
faire. Dans ces circonstances, ils prient que sa sus-
pension soit ordonné jusqu'à ce que son excellence
aît prononcé sur les preuves à l'appui des accu-
sations portées contre lui par le chirurgien interne,
qui seront transmises sous le plus court d6lai.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
N. CASAULT,

S. T. C. H. M. et E.

A PiHonorable James Leslie,
etc., etc., etc.,

Toronto.

[Traduction.]
HpiTAL DEi MARINE ET DES Em di1s,

QuímEc, 17 janvier, 1861.

MoNsiEUt-,J' l'ho nneur' do vous dire, pour
l'information (le son excellence, qu'en avril, 1849,
son excellence m'a nornmé intendant de l'hôpital de
la marine et des émigrés dle cette eille, et que depuis
cette date j'ai rempi f mont et vec diligence
moà'devoirs autant que j'en ai été capable, et sans
plainte de la part des, rédecins-visiturs on des
commissaires. Qu'en noverbre dernier, le Dr.
Lemieux, chirurgien inte'rn, à fait dès plaintes,
dornt j'i Phonie'r deuos tr·ansmettre copielainei
quo do nia réponse. Quc j'ai été privé3 pa ps'

commissaires du droit d'y répondre et d 'tre eiuten-
du impartialeîment. Qu'on a reçu des témoignages
qui n'avaient aucun rapport avec les accusatiois,
et qu'on m'a rdfusê tout moyen de les contredirè.
Qu'on n'a fait aucune enquête sur les accusations
que j'ai formulées, au désir cles commi ssaires,contre
le chirurgien interne, et dont la preuve est essen-
tielle à mi défense. Dans Ces enconstances, j'ose
espérer que son cxcellence voudra biei ordonner de
me fournir 'occasion de m laver de tout 'reproche
devant des juges impartiaux et sans prvention,
qui ne seront influencés par la crainte, Paflictîon
ou la favour de personne, et qui n'auront en vue
que les intérêts le l'hôpital.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant servitetir,

(Signé,) ISAAC IH. CUTTER
Steward, H. M. et E.

A 1lHonorable Jas.. Leslie
Scorétaire de la province,

Toronto.

[Traduction.]
HPaITL DE LA MARINE ET DES E MiGR

QtrŠnEc, 14 janvier, 1851.
Aux commissaires de l'Hôpital

de la Marine et dçs Emigs ,
MEssmauns,-Tout ce que j'ai fait en ma capacit

de stoward s'est passé sons les ycux et à la connais-
sanea de mon supéricur le ehirurgien intertée 'qui
y a donné son approbation. -S'il y avait eu quelque
chose d'irrég lie dans ma condùite, son devoir 6tait
d imc le fairemarquer et l'eh faire rappbrt sans
délai aux inédecliisvisifurs oa ax commir.il
Pendant totit le tous que j'ai été:stewtrd j'ai é
ma conduite et toutes mes actions atir lï avis et
l'exemple dt ehimrgien intorne qui n'a janiaisfait
la moindre plinte. iJ'étais prêpa é à prouver ces
fits par dAd têirisindivotre blureu, yiit.
décidé de ne iim entndí'e das 'ra défencé ù
pçt inirhùiîic Iad r. , aéii, ia dasi6 è
misso pat crit les, ccuathir ljj' p'orte

I85~.
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(R R.) contre lui. Je lai fui ; et P"xamen de ces aicn-

sations étant essentiel à ma défence, je sollicite
Is junet. respeetucusetient qu'elle nc soit pas considérée

comm teriunée avant que tmes témoins alent é
enîtendus. Gêné qîue ' j'ai été par cette décision le
votre bîureau, J'ai pu cepencdant rélute- les aoiusa-
tions les plus graves, et j'Ili justenent raison de
rue pla.indre di ce tle, penutant que vous eximani-
liiez ces charges, voius avez pOrmis qu'iin en port t
d!auîtres encore plus graves, et vez reç des dépo-
sit ions rdigées à mon avis dl in uaière la plus
injuste et lit plus icovoilte, eni même teims qIue
vous i e refusiez l'occasion de le.s réfuter, et de
prouvet duels sont lis imtis gni it engagé ' les
porter dans ce moument. Lu striete jtstice exigeait
oni que votre eniquête fut liiîîtée exclusivement aunx
clirigts dont j'i 'eçU ue copie, ouii qu'elle etmîbras-
set tous les !poiits afleetuilt les intèrêts et la bonne
adiniistration de lhôpitail, sais égard aux seiti-
imenis oit u canetère d'ti délimpniu nteompue.
La lère ensatt ion: que ls ations priesrites par
les mnecins-vsitents n'étaient pis doimées aux
paitiens, ys d'une absurdié ptente. Lsm rations
sont riscrites publiquemcnt par le mîédecin interne,
eit sont livrées aussi Iubliqteilent autx patieis

chque seiaine. Le mîontant des rations et des
ex.tras donnés à chaque patient est vérillié par lli
signature dumdecin-visiteur. ut nourritr re
crite pour îui patieînt ie snurait être diîiininée ni
roeteii iue seule journée siults que cela ulit eoinu
du chirurgien interne oit les médecins-visiteurs.

Cela 'st tellement évidentîpm tus eînx qui snmit
au fait de ladiiiistmtond'ue instituiionpublique
riraient de cette liarge . 2eîme acensaiation: j'ai
reçu très irréglièrerieit pargent pour payer les
gages, etc., et jaints à l'écha e. J'ai sou'Vent
été bli g ditaneer de petites mmnes à dles
domîestiquts et quebquefois de les payer de lion

propre rgeit quand ils laissnient Plîopital. La
2ème charge est tout à la it mensoigère i ce qui
regarde le loivr d'entré', ainsi qiuin peut s'en ussu-
er en y réfnmi. Cette neusat ion vient de lite

vaise gri!ev dle la part dii viiriurgieni iilieriie, gui
s'est luii-mi'énie rendu cou p able de s'approprier fra-
daleuse'innt de Pargent et des elfets appartenant
à des patiens décédés .hpital. La Lèîie clarge
est Msse etWiiense. Iln n'v a qu'un svul cas
où Pon ait refdso de remet ure de lrgnt à un
héritier, et (loin sulement fiut de I'uîtlorisation
néeessaire diianpitaine di hatiîunentt. Le Dr, Don-

glas, alors médeei-visiteur,dont il est assez étrange
que he déposiin'ait msété rédigée oréri,que la <bhe)e iii i i its .t( îuîî r thcrit,

m'a lavé de ltint reprole i de imauvaise intention
à <'et égard. Tclleo sonit, muessi'urîs, les nomeustumiîîîs
portées contre moi par i Dr. Lemiieuîx, et sur les-
quelles stules je pis être jIg ; ioules les iuts

<lrges qui essorieit le votre lMiite sîr les aven-
8Utions sont vpées et distinees, et devmntiu, sîli-
vaut votre propre déiasin, dhns le cas dii Dr,
Lemîieux, faire le sujet d'une ilnqiiête spéciale, ut
laquelle je suis tout disposé à nie somnur. Qiat
aux preIqes produits par lu Dr. Lemiens à 'apî-

pai de ses acusatoine, tMt ce que j'em puis di te
est qu'elles no valt pas mieux que lts neîsn- q
tions im2mes. Le preinier témoin, Sarnh GIald,
suivant sa propre admission, est une garieîl-udde
renvoyée pour s'être :uml coiliorté etnvers lu guît-
trone, et qti nL été accunusée par le D. Jotuglas,

mécecin-visiteur, dh'avoir dérobe de ,ntgeit ai I
malades à la doissance du Dr. Lemiicux, los-

qu'il Pa amen devant vos
Le 2ème téminu, Jaumes Plies, a été convainnu

en votre pr'ésnce d( e mnensong, et je euis prêt à
prouver que le teste de sou tiioig e emt égie-

mnt : faux. Le dme téinoii iaoe qu'elle s'est
ui.ssée persuadci le e demtander - deux f'ois ses gages
ilçt bien évidenît quelu mêm influence lui n

fait dire ce qu'elle a dit. J'ai raison de (Ra
plaidre que votre secrétaire M. Csaulit, m'a en
gagé à lyi ce t'Inoi n nue secontde lois, bien 1s

qu 'il fat à iia conisainicée qu'elle mii'aivait donn6
un reçu atteste. 4ènme témo, Marie Mitron; John

MeDonald le paticr a piouvó qu'elle s'êtait rendue
coupable de imensoge en déposant que je Pavais
iieriiicIe le jour où elle a dentuh témnoignage; le

rste de sa dpsitn est rfutee par so propre reçu
i ar deux 16éiumons, et dont copie est ci-au.

unevx ée. I e 5ème témloin a déelaré qu'il avait reçu
un souverain dui révérend M. Clark le muatin du

17 octobre. Ceti déclaration a été faite à l'en-
qunête devat le Dr. Morrini, et maulgré Mes pres-
sanîtes iinie, elle.n'i prs été rédige par écrit

dane le tems par le seerétaire ; la leittre du révérend
M. Clak ( îplutôt sun certifie t) dutée du jan-

vier, et dotit, je Aous ai doI I riginl à votre
dernière assemblée rélutera la d(llration de ce
témoi a. Cléoplhus Beaubieun dépose de choses.

tut à fail étrangères aux acensations, et je suis
prt à réfuter sol téiroignage lorsque je serui

apelé. Je suis égale'ment tout prêt à prouver sa
e ompnl'licit pusients des faits disgruieiux et des,
seèîcns qui sont suirvelnues dais l'>hopitil dans le

cours des denx deri ères ainées. Lu Uène témoin,
le Dr. emieux,. p v n hmodestie drebii mi dé-
Position à l'appui de ses propres nenstions. Il
voîus n été prouvé que sa déclarntion lins Pallitire

de Richard Edmunds était fausso et ialicieuse.
Suint les r èles hiei connues de la preuve cela

sullisait pour annuler son tétuoiglage, quand bien
'iI lt répu taltion (ont il jouît ne slIlirait pas

pour lI. ôter toute valeur, Ce ténoin, le Dr. Le-
ieux, est neds( devant VOus de lI' Conduit(, la

phAs imm.orale envers les feiues ualadesi et les
servanmtes ; d'avoir oiutrag la décence par des pro-

tiques bruitales; le s'être approprié frandl ouse-
nient ldes provisions pparteiait à Plhôpital ; d'avoir
foifait à toite les rùpges du décormim public et aux
sentimens et Observanecs religieuses Vn enterrant
dats lai mme bière les corps de personnes appar
teuant à dilléreides croyances religieuses; d'avoir
ordonné qu'ne petite Aile, néo de parents respe-c
tables, lût entrúe deriière Pliopitl sans être mise

d<1m0 une bière ; d'avoir fuit enterrer une petite Jille
entre les jnbes d'n Iè nre. Le Dr. Lemieux est
vii outre nséud'ivoirdérohé aux ialades leur
I rginit et leurs eltets, et d'avoir conîlivé aux irinies
praitiqnes exercées par les gardes-nalades; et cet

homme aux erililes et muqalv'rnins duiel les
fnis dont on ii acensé ne sont que coimimîe la

pj uIissière dais ht bulance, ne rougit pos de venir
rîuIdre iémoigiage. l'eniquête qui se fait mainte.
liant sur s: conduite vois fern îVoir <ieivl degré de
onf'innee vtols pouvez avoir diis sa parole sur un

sujet ou dans une oeausîion qeticOiilie.
J'ajoniterni seuleinnt qu'j'ai à ine plaindre de

PinIjuîusticc et de lextruie partialité ave lIequelles
les dérposit ions oait étl dressées par votre secrétaire.
Le soin et lu n'écision apportés à la redaction des

dépositions faites col're moi contrustent étrange-
ment lavve li lurmlle confuise souit laquelle se pre-

sntenît les témoignages enmiii faveur; vous le
verrez nl référant aux ilotes (lit secrétaire ; et le
relus absolu de tout tonmiiage qui pouvait tendre
à iripliqlier d'muures persuunns vous prouvera en-
core plus fortement l'absence d'imîpartialité et d'in-
tention de justice ch'z les commissmares

Aussitôt que les témioins produits par mii auront,
été enitendus sur les charges que je porte codrc le
chirurgien interne, je me hâterai de termrhïe mit
défense,

4 ai Phlonnîeur d'êre, M\onîsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ISAAC 1 CUTTER,,
Steward 1J. M. et
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Qu~iu~c, 18 jalîvior, issî.

Des plaintes très graves ont été por.
tées contro los ofdiciors chargés de l'administration
de lhôpital de la marine ; qla'elles soient fondées
ou non, je ne le stuurais <lire, muais elles:sont d'une
nature telle qu'elles exigent ii enquéte plus ré-
gulière que celle qui i été faite dernièrement 'par
es comimissairos, et à laquelle j'ai ouï dii qu un

seul d'entr'ear était présent. Les'uccusations sont
tellement graves qu'mie assemblô de la chambre
de commerce; sera convoqnuo ldans le but de repré-
sounier à son excelence la nécessité (le faire faire
une ennqute par des personnes désint6rcssées qui
seraient noméerns par le gouveriemwent. L'inten-
tion d cette lettre, est dle vous prier de ne prendre
aucune mesure à cet égard d'ici à un jour on ieux,
alors que la chambre de commerce aura délibéré
sur ce sujet et aura pu faire ses représentations au
gouvernei nent. sur ces plaintes,

J'ai l'hoînr d'être
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) ARCHIBALD CAMPBELL,
Agent des intérêts maritimes.

A 1 Jonorable J s Leslie,
Secrétaire provincial,

Toronto.I

(Traduction]
BURAU DU SEcniÉTAIil,

TonONTo, 25 janvier, 1851.
Monsucun,

En réponse à votre lettre du 18 du
courtint, je dois vous inforauer qu'il a pli lu gou-
vernenur-général.d'ordonner que Isaac H. Cuttei-,
tewarde l'hôpital de la umarine et des êmirés,

soit, jusqu'à nouvel ordre suspendu de ses lone-
tions, ainsi que le demande votre lettre écrite au
nom de coinniissaires cde l'hôpital, à raison de
certaines aCcusaions i nature grave portées contre
lui.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

N. Casanht, écuyer,
Sec.-Três. Hôp. Mar. et Em.,

Québec.

(Traduction.}

iBumMAu Du SEcIztCîIRE,
TonoTO, 25 janvier 1851.ý~~~ .1 1I

En conséquence d'unie còmmunica-
tion des cornniissires de l'hôpital de la murine et
des' émigrés eheltivyö cered nes acctisätîohs def
ñáturel grave portes "dtre vous côminateûlad
de ält j a.îà 'os signifièr qi le gôiuvôrnetr-

;éiéral a, jugé à propos d'ordonner que vous soyez
suspendu de vos fonctions. Vous voudrex bien on
coiiséqutence remettre imnêdiatcmenit tout ce q o
vous aveoi un votre possession, appartennà a-
pital, .entre los mtns du chirurgiîi interne, et at-
tendre que son excellence vous ait signifié sa dé-
ie'mination finale sur cette mnitière

Jeosuis, motisieur
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) J. LESLIE
Secrétaire.

M. 1. H. Cutter,
Steward do l'Hôp. de la Mar. çt des Em.>

Québec.Ir

[Traduction.]
Buncnu SEonárÉTIE
TonoN'ro, 25 janvier, 1851.

MONSIEURi,

En égard 4votre lettre du 18 du cou-
rant, rolative à certaines plaintes portées contre les
oflicirs chargés de Iadministration do l'hôpital de
la manrine et des émigrés, j'ai Plhonneur do vous
informer que le gouverneur-général, àla suite d'une
Coinmuiicatioli des commissaires, a jgé à propos
d'ordonner que le steward de Phôpital t suspendu
d ses foietions cn attendant que atres nires
soient prises lorsque le gouvernemenL aura reçu
les renseigncinens nécessaires.

J'ai l'honneur d'être,
Monusieur,

Votre très-Qbéissant serviteur,
(Signé,) J. LESLIE,

Secrétaire,
Archd. Campbel écuyer,

Québec~

HOrITAL DE LA MARINE T DE' EMrGun
Qu LuEc, 21 janvier, 1851.,

J'ai l'h6nneur de vou4 transmqttre
ci-joint, par ordre de MM. les commissaiecs de
l'hôpital, copies des plaintes portées par M. Dr.
Leimieux contr"'.' Cutter, le:steward, et de l'en.
quête que MM. les commisstiires,ont jugé nées-
sairo sur ccs'îlnintes, ainsi qi'ne copie de livera
autres docmrents, produits péndant 'enquête, et
un rapport sur le tout; et d votis prier dp soumettre
le tout à la considératioi de son excellence 1ê
gouverneuir-géné~ral

J'ai l1homur d'être,
Mönsieui

Votre très-humble serviteur

NG.CASAVLT,

L'Hon. Jamies Leslie
Secrétaije Piovincial.,

Toronto.

r' t " rt'rtrt'r'.''tl~rtP' ~ X4~'th'P

A ppendlco
(R. R.) [Traduction.]

18 Juillet,

MoNSncun,

''t

'A 151.
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($1. .) RA PPORT

Sur les noensations portées contra Isaac 11. Cuiter,
éconaôme (steward) dI lPhpiltat de la mnarioîu et
des émigrÀ, par C. Eusèbe Lemieux, chirur-
gion iterne, et sur les accusations portées contre
lu chirgien inturnie pur lu slcward, et sur Pen.
quête à laquelle elles ont donné lieu.

Les commissaires de I'hôplital de la marine et
des émigrés, un Cîoiquenee d'une lettre qu'ils ont
reçue du ehirîurgieni interne se pluignant du li
conduiio du steward, ont fait uie enquête sur les
faits qui y sont allégués et ont enienldu la défunse

du sleward. Après ue enquête inutieuse et ni re
délibération sur les preuves apportées à l'appui
des chaes s aussi bien que de la délense, il sont
d'avis ,

Que les necusations portées coltre M. Cutter ont
<té prouvées d'une muiiièr fornelle, et que les
t6itmoiis produits par M. Cutter in'ont fait à pou
d'exceptions près que coroborer les témoins cités
par le Dr. Lenm ieux.

Qu'il résulte l'enquête que
1. Les femmes malades et les servantes ont été

exposées aux outrages indé$bns de M. Cutler.

2. Il a fréquemment diminué la ration des pa.
tients et cela à son profit.

3. Il s'est approprié pour son propre usago en
diffèrentes occasions les approvision ine ents dtu
l'hôpital.

4. Que certaines fois il a payé les gages des
donestiques par petites somnues, le r a oflert des
objets sortant des imlagasills4 de l'hôpital I la place
de leurs gages, et en qpelques circonstances ne

w leur a rien donné du tout qu'entr'antres faits de
ce gete, il appert par l'adnissionl même de M.
Cutter, et par la liste des pa ivielts qui a été pro-
duite, qu'il ehargenit huit piastres par mois pour
un domestique auquel il i'en payait que six.

5. Qu'il a pri:t et s'es!t approprié dles sommies
l t pparteuat aux malades, et aussi des

Souliles (pi na vaient élé placées enître se s muainus
et appartemat à des malades qui étaient décédés.
Que les faits qui ont été révélés aux conuinissaires
par Penquète, aussi bien que les plaintes qui leur
ont élé athsdes sur ce sujet tant par le chirurgien
ilterin gque par l'agent des éîiligrés, nie leur lais-
senmt numuun doute que M. CIuer était coutumier
de Ces prt iques malhonnîtts, et ce qui les confirme
dans ce le opinion c'est le fait que M. Citer avat

h'laaitude de recevoir de Pargent des umalades sanls
lu mentionner au chirutrgin internu et sans Pins-
crire dans les livre.s destinés à ces enitrée. con.
fornéuneiut amux ternes des règleinents, et cela mal.
gr6 que sou inteition eût été souvent appelée Li
eur observance par les comin issaires.

Que M. Cutter est absolhlnent indigne de la
situali ion d steward, et qu'il st, inpossible gnu'i
dutuniore plis longternps dans l'hôpital, parce qu'il
attirerait à cette msitutioit la disgrace et le m('-
pri qm uecoripagaiillt ietcssairelieit tune pareille
conduite ; et parceqie sa présene serait iin ioven
d'cneo crager et de continuer dus déprédations et
des actes d'unmomlité qne dans sa po4ition de
stcvurd il pourrait commettre toui les joursi malgré
la surveillance la plus sévère.

Qu'une copie des documens produits à P'nif C
et de l'enquête ell-mame soit transmise sans dalai

Sl'exécutif, avec la demande que M. et Mad. Cut- (itR
ter soient démis de leurs emplois de steward et do
iatrone, et qu'ils soient remplacés d'une manière Jt

ctlicace.

Que cas accusations et ces torts ont fait naître,
clhez le steward, de la haine envers le chirurgien
inîteino, et ont soulevé entr'oux dles contentions et
ds malentedus qui nuisent à la bonne adininis-
traiion et tia bon ordre de l'hôpital ; et que dans
ces circonstances les coin missaires sont d'avis qu'il
et inpêricuseinent du leur devoir de suspendro
i.'né ilitement M. et Mnd. Cutter de leurs fone-
lions' qui seromt remplies par le chirnrgien mterne
avec l'aide de l'élève internoc Jusqu'à ce que son
excellence ait fait connaître son bon plaisir.

Que lans le cils où il plairait à son excellenco
le estilner M. et Mad. Cutter et (le nommer
d'autres Personnes a leur place, les commissaires
suggèrent respectueusement que M. et Mnd. Putrick
Wieelun, qui ont rempli pendant plusieurs années
avant la notuinuloni d M. et Mad. Cutter, les situa-
t ions de sleward et de mua rone, sont les plus propres
à être nommés, et que leur honnêteté, lent moralité
bien comnues, leurs longs et fidèles services, la
pauvreté qu'ils 6éprouveit aujourd'hui sont autant
de titres à être rétablis dans les fonctions qu'ils
occupaient.

Les comnissairs.9 ayant également pris com-
muînication des plaintes portées contre le Dr. Le-
mieux par M. Cutter dans sa lettre du ler du cou-
rant, et les deux lettres du Dr, Leiieux du 10
et du 13 du courant sont aussi d'avis:

Que M. Cutter, en attendant qu'il fût lui-même
trouvé coupable des acensations portées contre il
et cn fornulant contre le Dr. Lemieux des charges
qui n'ont servi quà démointrer sa propre cIlpabilitt,
alors que su ivait les règles de l'hôpital il était
seuli chargé des approvisionnements et des enler-
renents, n'a fait autre chose que montrer un désir
de Vnigeuîc, et prouver que ses accusations no
inéritaient auine créance.

Que tes réponses du D Lemieux sont tellement
satsfasanesqu'il est inutile îýour les Commis-
airsde faire (le nouvelles perqîuisitions, a« Moins

que le gouvernement tie leur Lit donne l'ordre.

Québec, 23 janvier 1851.

(Signé) F. X. PARADIS,
RICHARD J. ALLEYN
J. J. NEISBITT,
T. KELLY,

N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E;

Document No. 1.

HoPITAL DE LA MAialNE ET DES Earon&,e
Quenr.e, 14 novembre, 1850.

MoNsuiUn LE SFC!erTAn,.J'ai l'honneur do
vocus. transmettre un certificat ct. une lettr en daie
du 7 et lu 8 octobre dl quelques-uns des marins
qui ont été comme patients à l'hôpital d la marine,
et qui se plaignent le n'avoir pas reçu de Mon-
sieurie sari Itendant loe diè.tes prescritesjdurïille-
imtent par MM. les médp-bins-visiteurs

JO saisis cette Ciröonstance pour vous prier de
faire connaïtre en mon noni, à messieurs les corn-
inissaires quelques faits relatifs à lIi'conduite:do



tdr

( R. M. Cutter, conime mnintendant de l'hôpital d la
'uue. Duis lnngtemps je mn'aporgois que les

Ju, pa tients n'ont pas lus diètes pr8ecritue pur!s MM.
mèduis-visitu rs, t fmoi ns ellussont chargus
nu i ernu comple de JPhpital. Tout rc.mment

unnoru des putluit. sont voié su plainditr. à moi
qu'ils f'nmiiient puis la dito prescritu, ju in suis
ro1ntd' il la salle dus maludVs, ni pusé on prunce
dus pat ients, du la gardu-rnalado et du l'apot h icui ru,
les diètes, et n'ai trouvé que lai moiti( du poIds
pruseril ; ce dont a convenu M. Cut 1er lui méniu.

De plus, M. Cutuer al gardê Pt garde encore dus
sm;viteur îgnque ju i avais doli ordre de déiargur,
lorsqune ja lus croyais inutiles. :Il un, au détr'iment dus
employés, ply Intus gages par parcelles, et en su

1isant. b1ieucoup prier, Inndis qu'il doit lus puyer
ùI entier chaqtue fois qu'il reçoit de l'iugunt pour
cet 'flut dn secrétaîirerésoriur.

Ju sais mssi qu de l'argent apartenant à des
paitients dlúdos a ,nté déposé entre lus mains l
W. 'Cutler qui n utoun n jamais donné connuissunuo.

Il a même ét jusqu'à un lride e aucun compte uix
hérit irs légitimes qui se faisaient connaîtr,; dl ar.-
gent qui devnit leui' être remis.

Il ya un foule dautires faits ôgalinent graves
ralt ifs -à la coudu itede M. le surimdunt qu'il
serait trop Joug d'énni rer dans un n leti ru, rouis qui

ellqilèl e ll ,i ýtait Jugôi cssortimrienut dP nu enq uete, :. el 6tijgé nécos-
ire par mussiuurs ka comissaires.
Je teriline on excpriamanît lu regret quel fai qlue

ma position officielle m'oblige d'accomplir un aussi
pénible devoir.

J'ai l'honneur d'otre, Monsieur,
Votre tròs humble serviteur

(Signé,) C. Ek. LEMIEUX,
Chirurgien interne H. M. et E.

Vrtle eopie.
(Signé) N. O sAurr,

S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]
(Document No. 2.)

Je, Frederick Wathenyecond du brick Thornov
Chape, dèelare par les présentes quc j'ai été fr.Istré
de lles provisions .jus'quX à ce que je me11 Sois plaint
au nmédedin. On m'en a ensuite dionué le triple,
ce qui ma paru. tout à fAi sulliant, auparavant
je mourais le filim.

(Signé) FREDERICK WATHEN,
Vraie copie.

(Signé) N. CÂss. r,
S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.)
(Document No. 8.)

Nous soussignés, marins, qui avons séjourné
dans l'hôpital cc marine de Québec, soumettons
respectueusement la déclaration suivante, en vous
priant de faire une enquête sur les accusations
qu'elle contient, afin d'être utile aux hommes de
notre métier qui pourront avoir le malheur d'entrer
à lavenir dans cette institution.

Nons déclarons que nos rations ont été dimia
nuècs considéèrablement ainsi que vous lu savez,
puiscpie nous avons ou occasion de nous adiesser u
vous ut que nous vous avonsexposé nos plaintes,
et qu vous avez ou la comþlaisance de fai' peser
nos rations ; alo's :nous avonts oudsuisamment
taiidia cjidae'vâL oui ii'vidin>is eIlö tie bt

6tions presque épuisés fRute Cie nourritmoe, pa
fQuto du K uttur, lu seùard, ut cuisim, pu
ont dus eochîons sur les l i ut retrancheunt lus prI tS7 il'
visions dus malades pour lui nourrir.

Nous vous ferons aussi remuarquer qu'un jour
Cassidy vous a dit qn la servatîo d M. Cutter
tcréîImnit le luit d 1sti6 dux inuladus, le privant par
là du sa force i sur quol vous Pavez rappe
l'ordre, il y bien d'autres choses dont .nous
aucons ài nous plailidre, i is surtout (l la sotupe dont
ou a reiranuhé nunu partiu des ingrêdiuns, unie'autrns
l'orge, qjui! par la econilvunuce du Neward a été con-
sUré n isage d ses cochonc. Nous avons toute
raisonl d'êi'u faulhs du voir es soustrPctions coYi-
tmlss dans un' i nstittion pulbl ique soutunuu en
grande parti par lus contributions des marins qui
arrivent duns ce port ; ut nous faisons celtl declara
tion plutôt dans le but dé mainoenir la respeta-
bulit du Pinstiltion que pour tout autre motif,

Les fails cuu nous exposous ci-dessus peuvent
étru prouvês sous seruent s'il est nécessairo.

(Si gné) FRIED' WTATHIEN,
Scool du brick Chape.

JOH-N CASSIDY,
dOHN PRUCE,
SAiUE3L DAVIS,
T1HOMAS B3URNS,

THJOMAS W JOYCE,

TIOMAS IMILLER
THOMAS GIUFFITI-IS.

Québue, 8 novembre, 1650
Au chirurgien interne,

Hôpiital dle la marine, Quêbec.
Vraie copie.

(Signâ) N. CASAIr/r,
S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]J
(Document No. 4.)

HirIPAL DE LA MARINf: ET DEs Es aaon,

QUaIIEC, 1 décembre, 1850.MoNs1EUni,,

J'ai Phonneur de vous transmettre avec la pré-
souete pour votre information des copies du trois
documens conteint diférentes accusations contre
vou.s conme steward de P'hôpital, et du vous prier
de une faire savoir quand vous serez prêt à subir
nune enîquété.

J'ai Phonneur d'être,
etc., etc., etc.,

N. CASAULT,
S. T. C. HM. et

A M. Isaac H. Cutter,
Steward H. M, et E.

Vraie copie.
(Signé)

[Traduction. )

S, T.' C. H. M. etE.

(Document No. 5;)
HfPiTAL nm RI. anra ET D' ES o

QuenEc,15 décerne 18f5&
Mowarilun,

'ai l'honneur d'accuser la 'êcept
de votre lettre du 12 du courant aveo se inclus
etde déclJarer pour N faioges;oô rrMisii

E.

ies

I 00

est
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Sut' lis it tailtt i phlititis pottt's lth i liî -Intu

Ii. Cte dii i d lv r du III Il' < ltie t11 11 et,

lits lit illis tl ii*..' e rn (lait s (i it iî's l) t M)ll .t
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st't liiii :Ipît5 iviit l-té lttii'is pltmtt iié v<
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bi' ý iIi l ue ai ai illi : ie <tilt.sgnl

(uî<III ilt > loi's ét t(it î'oé i <amsae

1lrî . .l<v tl, sis été I't'eo(Part t t àtit l l 'i-
ritini iti4l11 et î.îî u é pari \I . tle, slw

del 't. t:itlit 11'Ilio lt'i .ixt< Is l îit Iis lssle
't tmi itîtetii dlsIiitsqui;l:d'il (l

,M.tnt ti iti :Y etit )let ,ldî t'la ut li lulîs g a t

ils tulit <litIl qu'ils ",)iVi'tt Vt-cii<re l s. lttr e

ét l iviot' lor y avili <li ' Iats <l groqen

(le ét it''5 I

Wtaivaî:4 î'reîîeut ~L's-(it commeçi tîiîll té
iblaucit(Il III l'h p tl (Ilu, l t chu-li ;l II'i o tit ai

A. vý1851.

1p i's(it lotit. E,1 gtéaéîîîliI le 1Wi (t:îiî tiés fatible.
IIl'navidIIite dIi liti quli îtlîît iîis (laits le thé,

liIII tIit. <<'liii ( ain uLx itîîltîdes. D.epiîî~le ILu'

I 'iiq (III m.xstiiate les riitjs5tii'i g(,tIIrnle-

it10iit ettî1l t vils <1<' les île'iLvi iîxtîiIadue

e tliiiiitl iiilit' et INI. C,îte siit vtfltLlS dlans
les ; <les exoplieittittits <'orlitil tuios lieil. ,08

i <iitais t,1-irent 1iults pvII% 1 es, etl fur'eten î i bien
îîî'ileaes les jiatioens flttl t ittisftitsii je

l'ai vitî elle ( i i' t MINII(. (3îîtteî' mlever aIL
milieu <l1i joui' Ila crême u'(i me 11-olivitit Ili le lait
ilîît :otx ma1IIldes (11li t IenttîIreiIIs III cette
di êtt' et les IIil lîVet' tr là i(ii Le stewvard

I mit. loi. co15 ehi 1 S, et leI c'1itiit tlila (lit qnl'iî
imit la titîîs Itlî'en Iii.i' deulx ;j'Ili son-.

venlt N'ui dlitiluit l'i'te, les l)ittites li st'' uis IJe
diIitetavu'( lt >solipi', il li<'<l près ptlein liL clitluièe

Ili vou<tlioti5 il I<<'<is'ibe<uL 'eit liiiv PIs que
('pji Ii haItit dotté dîiiii*<ixniad. )îsl
tiniIelite où lesý ialies si pltigiii'rt des lui-

t ui sI les maItîtes 't (lL tijt tiiit <;zi Iti (iIIIetis Ittix
eteltîtti. Jeus uii les lt""itlode(s se solit l)liint

auli Dr',. (k~Il tian DI.. I{biliile, etl qri'i S ot
irs tdesl matism etîîuiîîlt\us qtii I it lafin du I'étc.

vol.uiii0îuivii !it (!e qpin il:ii (lit i-es.
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Joui h luller, patient qui nava été deux muois
dis ma snila m'c dit, le jouir où il est mvori qu'il
avait de largeit dans lip ie l sou itcatalon
diii son lit ; ce que j'enti tré su ciatait à 1s 3dI ,

oci argent, et, des sous je ine sais comibiieini j'ai
r0m' iis ,cet airgeuit à M. Ciitr ou lii disant qucîe

lalroucilt cgi'll fct donné à son beau-fi'èr, s'il
vuiait le récauier, et s'il ie venait pus ci maitre

de lii pension oit il avait dlentieuCrQglii dlirait ci qu'il
eu icadroit faire. Diîis le cours d'iii iois, le

beci-frére est vanni et a recai des velemeni, il est
revecu1 à la sullo et icm'a udélar <p'il n'avait pas

reç c d'argent et qu'il était oruel de retenir l'argenct
di décdé purceege sa mire était uic v1ieili1 f lic

très pauvre.

C'ontr-iterroga pur M1. Culkcr-Le dédó ém 'a
dlit ce que J'ai délar ci-desscs; cet homiime est
mort l ý27 nîtil 1i y c i environ.iniczei jours on
trois s îiies lc sleward It'u riciis la mnièe somn-

uie et mon den u de li cii l'ire irîc, vin lt
présc di Dr. Lemieux; chirmgiil Interne, Je

uie puis dir exieticiccnt quelle raison M Ccicur
Im''a donné Iour en .gi insi, mais je me souviens

biei qu'll mi'a lit qiu'il icliit le lui donner ou la
pr'seneo dlii lr. Lemieux afin que lu docteu puPt

isuriru sci pon dans cit livre.

)n1t errogo directement -.Dans le cors de ét6

j'ni pris ai cc innlcdu nonmcué Melitosli viIgt plis-
tres, cqu j'ai reimises ait steiward. M clatosh est
Iort le 28 septembre, 1850, et la mnmn somml mn

été reilise le même jour pour passur par li cniàiiie
lilière que j'ai iIndignée dans le Cs dle Kialhler,
savoir: pour la rmuetre à M. Uctter en la présence
du dctur..

C'ontre-iterrogé par M.1 Cutler.-Meln ctoshî mn'a
of1rt pargent q aulge teml nuant sa mirt imais
j'ai rfusé dE Pacceptcr .Environ qinze jours
aiprès je lui i ii anoicué qu'il allait mourir. J'allai
Cherlicr le sleward cqu vint près dII lit diu malade,

eiut les vingt piastres, ut insérivit dans ciii Petit
livre des direutions tonclmat la destination de ses
habit st de soin urgeni (ils devaiect êtr eivoys
A sa mère). La seule autre (circoniniec dont je
me cappelle est l'échiange par NI. Cutter d'une ipe

gN Mveltoshl m'a dit acvoir paye qcuator o iesl
coitre un autre pantée près de lui et qliii valcit
qnelqies duiers. Cet homme sembil cegreter

sa pipe à i pleurer et disait que 'était un touri
de yanikee.

(Signé) SARAlt GARLAND.

A la r6quisitioni de M. Cutter la dite Sarah
Garlad est assenentéC, ei après avoir enticdo la

Irutc de sa déposition ei-dessus, elle declare y
persister ut <lit qcu'elle ne coctient que la vérité.

(Signcé) N. C.asour.
S. T. C. HI. M. et E.

[Traduction.]
28 décembre, ISòO.

2c témoin.
James Pines de Québee ci-devanct cuisiuier de
l'hpital.-J'ci iservi comme cuisinier dan l'hôpital

peindIit huit -u dix jours, je crois que c'est an
juillet dernier, à la place de Rielards Edmunds,
qui se mariait. J'ai pris su place pendant ce tems
a la cocnaissance et avec l'agrment du steward.
Les patiecns se sont plaints à moi pendant ce tems
dela aicuvaise qualité c la soupe. Un jour ion
m'a donné la moitié d'un chou, une earotte, un
cigiion, itac aavot pou faire dc la sotpû pour tous

les irialades.J* Le chirugien iterne me demanda (.R
si C'était là t jus lus légucies qlue j'avals pour lu iro
lin soupe. Sui mu réponso albmmt il sortit, et ' u

iiicdiieieniIt après lu slejcuid cnttra et ,Ii'or-
donna du miettre Pctro ciniti t Cli ehon dans la
soupe ; uu que je lis. Il onvnil alors Y avoir

gItr..vingt-dix ontadades oit d'1avantalge dans h'icôpi.
tai; je noe le pois dire ilt jastti. Avait ce tetns
je il'avaiS nuis que lI moitiù d'un liot danse la

soipu ; a partir.du li j'al toujoni's luis uit chou
entier. Lesi pituues qui ont été eciies out iou-

jours t10é envoyées c(lans les salles, trois rosses
pour les raitios ntin cs, et qluatro petites pou r les
demi rauions ; eus quatre patates pesaient environ

iln livr. Après ie les idcclades étaient servis,
lcc reste de la soupe, qulquelois trois otc quatre
gallonis, et le reste les patates uand elles n'étaient
pas toutes mngiices, étient gurés pour lus cochoos,
il y avait trois co"hois. J'ai toujours un trois
chopinies de lait pour le thl tant des iulades que
des doiestiqus, imatii ut soir.

Cteine'rrogdi par, M'I'I. Cuitter.-Le steward ni
me domit pas les lignies, imi's il me disait
alHler prendre (lu chou?) le couper e deux et
ei muere la moitié dans la soupe. J'ai obéi à ses

ordres.
(Siginé) JAMES PINES.

(Signé) N. CAs.uT,
S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]
Se témoin.

fante IIonillon.-J'aura i été garde..mlad di ans
lholipitail leucant dleux cus uin it mois <le mai pro-

Chain. J'ai été eigagée pare lu steward et le cli-
rrgien iiterne. .1 'avat is soin les salles Nos. 6 ut

64 où se trouvaient des honcries rualades. Jc me
suis plaiit aux médecics-visiteurs d l'icsu lisaince

des rations, et les rialicdes phicés soui mes soins
s'en soit éa lement plaints. Les ratiocis ont tu-
jours été fes mêmes jusqi', il y a environ six
soimcuinms que des plailtes ayant été laites pacr les

inalades an chirurgien interne, il est venuci dans les
sulles, a pusó les rations et s'est appurçu qu'elles
iuavaient pas la irctió ;la poids oronné A

dalier de ce jour les rations. oit été augmentées
au moins de phIs de moitié et ont ctinua nsi
jusqu'à ujourd'hui. Lus patients qui, aupara-

aiit, se plaignaient coistammnt ont toujousr été
sutisfaits depius. Ap rès lu diter, des patates,

environ ui dimi-iot, qui n'avaient pas été cp-
portées dais les sailes, étaient doInIcées aux aclpnîs,
et olc dnuis l miénic temps que les ialades se
plaignaient qu'ils n'vaient pas assez de iourri-
ture, &La point que je leur uin doniacis sur ima
propre ration. La gnantité de lait donée aux
nlades n i Ias celle fiNée prl'ordre des ra-
tions, et il en ianquciit douiz onces sur les tuois
chopines allou.ées Chaque jour. Je lai vu peser
moi-même. ,J'ai souvent vu Mdc. Cutter et sa
servante.écrémer le lait destiné aux malades. Le
thé était très faible ; 'un peu meilleur au teins oé
les rations furent pesées par le docteur; mais ji
ne resta pas longtemps bon. J'ai moi-même porté
le thé à M. CuItter et y ai fait mdttrWplus de sucre
parce qu'il n'était pas bnvcble. Les cmaltides se
sont constanmîent ploint de tout Ce qui se rap.
iortait uix rations, qui, comme j l'ai dit aupara-
vait, sont bier meilleures depuis encvian trois

se mnaines.

•N.1-Utn ibrthing est.t ould par nalado pour LeS lgures.
(Signé) N. CASA1'T

8. T1. C. H., M. E

rr ,
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) ("ontre-in rî pur hl.I('uller,.e î'ai pns tilt
1ur 01 rel4 ls Aloplo's t'1s10 dI e Ilait pour hk

îSillivi. rjiioins ' ,i vi i C'inrittI' lui-imême ' c îr i
lit et j l 'ati vu peIýrsnne ilutre qu1w lui, ,Nhhl

( uît'i ctsa rranti. NlIs L'a.e nI l t pas éu
bienl J'ne . P i :111onin mon zIrgent eI th

trois IwI'î, l'ai ttct i l u r t d lux is di

hius, t ie i tieI îehel ii ' clis ar t'i nii
b le. Cune ml'ik oifert ulne lmire (ILI vieilles b tite-

j e ui' i i t ii t p e'n ss < 1 tit je lits t' .l is p ii\e r v :în
ti'tn 1ie lmlef pour s hottes mept ehli us e

î I li, i huit dit ers Ï1 la lois. ('tsi ltut e
que j nIi I-ig pour olze lius du gagesr, I l x p

tîtn d'iuiI' robu i e NI dql! ('11u t icht'e Iou
tmtti pour. ire'ize ieliiiuis, t tilt ui lie pou ui n zliliy

I' i Ils. 1J'aîi t i îtrten titi i' u. tîn
l'Ii 'épolutl qIle je les avais r Iîilt en ti r. Ilh

t iu ' <u i iit tit ui ( 'ii e'îcIî' iîomun ub
Ild'1n àale M . Moe . Calsaub11 èoiivit II m

unt r qui ie ail, a dt'iui x lol s isi s pt ei hilms II

1u dr te itt eirti c t ti'î'au Itie q iu cli i' pins
trs ieIi tithlius, c ti u d hil .r 'ét it dm

sur iý un u e . , .le n i ouvNioIns (p ' ý, ja e

i un de i n tque qu'il lIt linds ren
ti 's q l i p liirai n prSa is is tirées diii ni1

cl iu t' i'' ci jho l',L sirr t t piiii. Uni de'l

t le.t i hulii)hs t e ii t s if 'hori I sus 0

(tti'i i-rs. 1n tail, dii.l tb c t it vi uxli vilm.

i t l I l a m linî i' ili e Ila rob i 1tni dfch' i réIItl
1lol e lladloock, quii eIsi mlorte il y Il environi 1roi,

lenb tlttwls 111'1i ul uit l e ' ilue
pks i S Ivs r 11 10m1U> sesIl eg- dIL M.(' er l

j'ai pri deIIII hii d o aV leri di(' 1iiirgeii' . Je lil I

dit que t e ne v ini pas t'i ni iti v i dema ider, et je litc

nI perI, vi <dont ello aIvait belsoin.

ctitl laR id EIn usi qu'il ne m'1 d I ue
ein che ns t Ï 1 di mois v dernier, Ii

qul'il III il iti (l'd que11 11reiw ia t sur le tL ri-

S.'1. til M e E

drile I'ju n y r i it

Mei". p Îia i'oii da onstîu d T'avs Pet~-, 'ue 'tz

pi t''rs ti IIt ilu t ues11 M .' Ci unri. Im 'ti ivait

jusquil'loirs. Il, i l 'ai jmunliis dlit î itih r
IIIIIi S Ii à sfit u mni quit jieti n'iurti r p d mi

leý, Ili.uf p Str i s il je n avais, pns éé p u s
. , ' lit iisser -ri e p' - 'vr il derier. parI

Ile . i l iii l\av it ii iit phisi irs fois.

M&errowée (h, nouennit drcmn.-.Cuniler
t' iliti dans mIuli 'bre. ptindant le jour et

penldant la, iuit lus r lois.

(signli) JANE X HIAMILTON.

N. .Ar
S. T1. C1., il. M. et E.

Maîîi.î' ilitoin, i' pouXse de James Pinei.-J'ni cl

emploeN I c imm nure lO h'iil .'v y ni t

y aen n n Pée d inir, 'aitravaill-. neuf jouirs
au 1 l j illet j'ai t ayée danis octoLbrev. Dans oc.

obr ~' ,.'Y trvll Tljuspu ces 27 jour,, ju

deruifer, true si os de Mr. Cituer, etl l myI (lit
pc ete smm avec le*4s qu'5 àmai donnés

dans t.11hn 11nitoto t Me (lIl m1e1 devait polir iu R }
que j'v i f i s l mO.t

emplyeel.1jouris ennune i ne e this. nobl«O t
et f'ai n.I 1l2s. (id. dais décmbrl polir 'es I14
jiurs. M'ad. Cltr'î mIi'ît onl'ct dII iiie payer '1n

t'l'its, savir, dlipa il, du he irr' i del lit vintido,
ute iîsatit quI'ellteuLn'aviîi p111-4 d'argent, ee qpie JO

refusalý;i. Jai vil Ill servouteu de M. 11111, tu
malins quandii( je' ven is vmnihr, llever lit rm

li elossîus le ltit <1 la imetre d is I' poi à lait pour
le f' Io iniinl. Pi l îî5ssi vu Mfl;t' Cliiter mouitrm
dIL Peaul dans ILe lIit de'; mal:ades. Je li ni autýssi
N'I mettre oul plid'a drIs1 unoI( mIII neI joIurnIIe,
e'l j'ti vit i elin tes souven1c-t-t lois les detix i on
trois jo r .)J'li vu ad C1e pren'dre dansýý Ile

S/ore où iinienti leIpvv.in poil ro h.s alaides,
dix livres dei' sucre dalis un qlnr (ti se um'vait làX,
ut les imjploy r l aire dus et n et je l'aui va

piiudri'IIIe la mîéine pice p(o-ur li inime ohiet utie
aîîîîée eIt a li Inme pI lt'.

N Co or I'it I toris u d'aler cho ils e paire
de son'iIIs lns IIi avi, ipparteiut i des plientF

qli; étaienlt mo ts il il voulu , n 1 , s venidro tin
C'In. SuiII monreus de les payer ce prix, il m'a

(h t lus mprer .u
ToI i det c rîiiirei nt clis le mois tIrIcîît, tit

saitîtdi soir, M. C(' rtiti' îîî't lii, l' soir avat quie
je lsssehpindspl.ropshiousonhonee
l mîi'n iîmiiîî' 0Ilt'rt 10s, si jt vouluis c'd r l ie

pré<r i <es dvirs je rfi sai vin lui disaînt uie le
gagn rais ina vii aotiriticii. Mr, Cut'ter it'i ildit

ui Irtti, (il entrant dals ital,qte si j'avais
le uimlheri tId parl r îes 1til propositioIIns qu'il m'avait

fniles, je Ile SI Iviteidrais dle loi. Il y ai <'t tilt ilu
<té dericr, j'ii surpris M. Ciller [thiis su eiiilibre

priviée ; il lIva;it unei juimmi IllemandI(e qtii l'élevnlit
el (pli I ppilait npopu, rîversi sutr iI soI m, et

t"Illit i-î m eu' delsiis. A ie quc e j'Ilii pl voir' lets
Imbils deli la j'une l'ih étaien retrousûs et cex
dle M ( 'îter ouiiverts t't baisse's. (.'t <ai ouvrat

hi ti d li chmiluibre qIe je les upphlrçs, je ime
rtlirai en les alplpe'rgvntltii ci .elflrmai la porte.

Tranutinn par il. Culler -Ne dit rien
que M.C li dsireetr.

A lin 1-éqîisiio d M. CuIter, la dép1osafttl étntt
asseIrm1îetit<ée il (lps tq et tit quei d l cot u ii de l I ile

dep os ir qpi Vient de( Ilui étreo Ilu est vrati et nov

It i e'lit rien ai re chose I la verité, et a flit sa
imarqui .

(Sigiît)

(Sigi) MA IElE ' MITRON.

S. T. IL M. et E

r{Tlrautioit.]
2.1 d('cembîlre., i1850.

2p lénmoin, James Plines, inlerrogé de iouvcau,-
I2C'î avant demttier, j'ai ('té emtployé commelîîct cuisi-

Iîiîr ù lipial. Pndant qlle je flistis nion ser-
Vice ettmie uisdil, l slevard mit' ordccttîinit, de flaire
bouillir dus puta's pour ses uclcions. J'en fai.tsais
bottilir eniviron tilt iinot sur je las où j'avais
Plhînbiîimde de prendre les puttates pour les mrt-

htiIlctfî ; J lai liaIttique deitime jouit sir l'ordre
dli Steward. Il est tai îopnnissatce gn'un di-
ttiniOce, pendant 1, le sltuard il vendu à ieu

g (Pons clii étaienit aloîrs dotilestiques l'hôpital
ti ut veste et une paire dle p ntalotis 'à chacun.

D'où ventilc'nît ces clet s, je n'e n snis rien,, i1s
imt'ont dit qu'ils avaient payé chacun deux pinatres.

Etle devuit recevoir is. par jour. N. CASA ULT,
S T. c. H;M. et E.
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R.) Dans le mrnum toms? lu steward rue répondait,
quand je lui demandclas de l'argent qu'il n'n avait

Siet, pas pour le moment, tmais qu'il mrio donnerait du
thé, du sucre, lu bouf, du bourre ou du pain au
lieu de l'argout qu'il nie devait.

Cohn1reinter'rogâ par M. C'ulter.-Pundniut n
mois flous étions deux cuisinieï·s à l'hôpital, un
jeune homme d'environ 18 ans et moi. Le joune
homme m'a lit qu'il avait huit pastres.par mois,
et moi j'en avais six." Je n'ni jamais ou davan-
ltge. Le jeune homme s'aplait Hie.

A hL réquisition du steard, le déposant est
aissermncté, et déclare que li dtposition cidessus
contient la vérité, et appose sa signature.

($ign6) JAMES PINES.

(Signé) N. CASAULT,
S. T. C. 11. I. et E.

be témoin.

Catherine Hallran, iairde à l'hôpital, a été
admise le 17 octobre. Le soir où je suis yenu à
lihôpital, un homme que je nu cètonaissais pas alors,
uins que jeI me suis ensuite assurée otre M. Cut-
tIl, m'a demliaid si jo -aits'tl pas- d'aî'gout sur
moi. Sur ina réponîso affirmative, et n1 >rs lu i avoir
dontné ia bourse et un souverain qu'e le contetait,
il Ile dit que le souverni n était >our ies dpenses
penîdanlt que je serais à l'hôpital. Deux ou trois
*1ours arès, je parlai à Jane Hliunltont (une garde-
mainlade) au sujet de mo argent, A prs vii avoir
parlé plusieurs fois à lu garde-malade, elle alla
chereh r le docteur ut l'aiena dans la salle ; je dis
au docteur que j'étais inquiùte au sujet de mon
argent ; et que je l'avais surtout fait demander potir
m'aider à le retrouver. Jo lui dis alors que je
reconnatrais la personne à qui je l'avais donné.
Ayant plusieurs fois vu M. Cutter depuis vu tems
là, je i'hêsite pas à (lire que c'est à lui que je l'ai
donné, et le livre qu'il a dans ce montent entre
les mains est le livre dlans lequel li a inserit quelue
chose au mormlent ou je li ai donrI6 l'argent.

C'ontrc-inlrrogé par M. Culer.--N ille réponse
que M. Cutter désirât faire onregistrer.

(Après avoir ét6 interroge de ionoveinn ce 0 jan-
vier 1851.) La dite déposante persiste à dire
qu'elle a donmó s sosouverain à un ceîl(siastique
(clergyman) lorsqu'elle est débarquée à la grosse
1le. De'tx jours avant sou départ il le lui a relmis.
Elle ne suit pas son nom, et ella no saurait dire
si c'est un prêtre catholique ou non. Elle ne pense
pas qu'il portât le même costume que le prêtre qui
visite cet hôpital ; mais elle persiste à déclarer que
ce quelle a l it prêcédemment est exact,

(Signé) CATHERINE H HALLERAN.
marque.

(Signé) N. CASAULr,
S. T. C. . M. et E.

Ce témoin.

Estbe Lenmieux, médecin interne-Je suis m6-
deoiti interne à l'hôpital depuis dès avant l'entrée
de ,M. Cutter, comme steard. Tout paraiésait

, AI. Cotter nyaut aditt qe Pies avait reçu six piastrcs Iair
mois, il a 1 requis de rodiilrc li liste des palénants, où Pinsä est
inscrit comme reeäni.t huit pîiatres'par mots.

(Sigoé) . C.

aller bien et être correct jusqu'à 4 ou 5 mois après
l'entrée de M. Cutter. La premièr chose qui a
attiré mon attention sur la conduito de M. Cuitter,
est colle_ quil a-tonne envers la jeune allemande
incntionuîêo par Marie Mitron, déjà entendue.
Cette jouno fille m'ayant dit qu'ello allait laisser
l'hôpital et le domicil de M. Cuiter, où elle était
entréo dominri sn filko adoptive à la suite d'une
attaque de choléra qui Pavait amenée l'hôpital
on l184l, et im'aytat lit qu'elle le laissait on con-
sêcuence dls insultes que lui avait fuites M. Beau-
hieui, l'apothicaire ; .'e eherculai à la faire expli-
quer, Ifii de trie satis ire s'il y avait quelques accu-
sittionîs fundées ie P'upthicaire qui est sous mon
contrôle et mon étudimit i alors elle Ire dit sur
lies questions réitérées, qle M. Cuiter lui avait
dit de dire qie c'était M. Beaubil l'avait
séduite, ulin de ne pas faire de peine madame
Cutter qu'elle uppe lai t sa iriaian. Ell disait
alors qu'elle était grosse de M. Cutter. Madame
Cu1er aLvait é1t absenti' pîni1da0t trois opi quatrO
semaines ' pour sa sati, <9 .t conversation <µiju je
vicns do mentionner a nu lieu deux ou trois jours
uprés son arivée. La fille est disparue dans la

émnm remaine, et c'es) M. Cutter, je pene, qui P
renudniîe hors d PIhopil . Je 'ai nien ou autre
chose à lui re'pro ler, ni rien cionuti contre sa"
conduite jusqu'au printtemîps suivant, sauf quelques
plaintes que je recevais de temps àf autres dcs mia
Iades a1 sujet des dies et dontj'aver'issais M.
Cute. JaIe !amilton, une des nurses, s'est
plaiitt à moi deux ou trois fois que M. Cutter
avait été la trouver à ut chumîî abre ltnuit et le jour,
sut quoi je lui dis dertm sa porte atf qu'il ne
put s'y introduire de noueau.

26 décembre, 1850.

J'ai irès souvent reçu des plaintes par rapport
anx d 1tes. l'u pa rlais à chaque fois à M. Cuter,
mais voyant que s plaintes le cossaient pus, et
que l'on accusait M. Cutter ce cloner,à ses cochions
ce quIti aitit destiné aux malades, je les pesai trois
ou quatre fois: l première fois il y a environ deux
et demi ou trois mois et î'ai itrouvé alors qie la
muoiti de la vinnîde et des patates. Il manquait
sur les diètes de lait à peu prèe un huitième (deux
ou trois <ionices par chopine.) Une fois je me suis
î> perçu qu'il y avait à peu près un tiers d'eau dans

li it; et les nurses se sont souvent plaint qu'il y
avait de l'eaU dans le lait. J'ai trouvé le inme
résufat à chaque fois que j'ai posé les diètes. Sur
la iention qu'on me fit un jour ce d que la fille
le M. Cutter bcrémait le lait destiné aux malades,

je lui ei fis des reproches et lui dit de n'y plus
retourner. Elle, me fit réponse qu'elle n'était pas
sous mon contrôle et qu'elle l'avait fait sur Pordre
de M., Cutler ; et malgré tues défenses, la fille qui
est lit douestique particuli're de M. Cutter continue
à aller tstils le store o ù sont les provisions des ma-

ldes comme A l'ordiîaire. Mon attention ayant
été, comme je l'ai dit, attirée sur le fait que paritie
des diètes des malades était domtiée' aux cochons
de M. Cutter, j'y veillai particulièrement, et, pen-
dant 8 ou 9 jours d'une surveillino partiealmère,
j'ai toujours trouvé, tous les jours, la phrtie êpàiaso
de la soupe, savoir, le barlcy, et ds patates clans
l'auge des cochons, et ce lorsque j'avais remarqué
que la soupe était claire oùtte mesure, et dans le
même temps que les malidès se plaignaient de
lPinsuffisanîce de leur raioin C'était imédiate-
ment 'avant que j'ai adressé les plaintes qui.'ont
le sujet; de cette enquête.

Une plaine "des. >atiens sur dá Mairuvaise qualité
du thé m'engagea enquérir sut cette tffaie. l
thé ïn'était .pour ain.sI dir6q de 1ea. 'Celui dQe

S''' < I ' ~"S S ~î . ~~S' sý07
* Y~J
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serviteurs était beancoup meilieur, et II. Cuier in i
Conîvient, liL emsIir mu'avona nlors qu'elle
tvai, toti t l , fait le thé des serviteurs inleilleiur

que celui des puients.

Uue des nurses, Jan Ilinnihon, s'était plaint
que M. Cuttr ne lui paynit pas ses gages, je lui
dis de voir M. Cuter, et celui-ri luii aant dit
qu'elle voulait le voler et se faire payer deux fois
je couseillai i la fille d'aller se piaiuie aux Com-

lissnires, et elle lut trouver le secrétaire. Quelques
jours après M. (lniler vit régler avec ello devant
moi et lui paya $0 et quelques choses. .Marie

Mitron s'est aussi pulaint g'elle i'avait pas été
In.ve pt 27 joirs qu'elle avait fait daus l'auioine
18.11, et tp'elle n'avit reçu gue 12.s. (id. :eu de

I.!s. qi lui elaien dus pour 1.1 jonrsomne nursce,

Il est -à na conniaossance que M. Cutter a reçu
dles airgents sas les enlirer da:ins le livre peur Jet
obje ce conséquene de tiuenion pinrcut.
hi're que je portai il et sjelt, ailes lnieuîntjon por -
tée vers la in de juilet d'riier eontre M. Cuiter
pir l'agent des éumigiés qui pneusit d'avoir guirdé

Lu dlemii.souverain quat dpor' Cilitre les muains

de il.îtei un noiut' john 0iolln, a mi eitre à
Phôpitat Je donnuua ros ordre nun gan!cs-maldes

dle. l jaiîis donner à M. Citr larei t qu'elles
ieî'evaîî'Ii ts iimalides aw c imie vil m'en

iinner; Le 2 unût Mia' des mr s, Snrah Gir-
land, m'inlonna qu'elle avit rnuis i l. Cniitel
lJs. Ud., suriiing, que John Kalber lhi ayn iimdnn

avant dIe IIIiniIr, en lui "eoimiimuii1ad1Ii lih le doinivii
t M. iCulr pour le ren.utre a son lennrere q'i

appelait toujours son hrère, on a son iiellrt qui
savait iicitt en uper. le Ici' octobre, le
heau-frere est venti rchlauner ve qui prten:it
Kuulheri. M. Cne qu ::aî miii .uanai padî
de cetîui ir li mua prédiel, emn hii fes ëi
signer un re_ pour ses elits ielothes id w\er.i

nges,'') qu'l n'avait pas d'argeni, et l'homme est
paîr qui saus quM. ('uter lui ait donit' l'argent. L;

nmie nur m'ne ussi uyerti g1n'elle avait dépos('
n1tre leIs unmins de M. Cuner £5 que lii aait dons

uni iiîné Williamn Meltoh, e ce n'est qie long.
tumps lrs hiort de llintosh, et luit dernie-
neit, qnue M. (utller m'a parlé de eev arget, qui

ui'"tnit pas enir(' danîs le livrev Depuis les luites,
Sujet de Cette invigatii, M: .uter n voulu uner
de ruse po 1 uWr ml i ' rignerliet de cet irgeim
Il a remis iargent à la nre, et l' pri'e de vei i

lui donner Purgent de nouveau it illm pré'seice:
Ce qu'elle fit nis je refIusnîi de signerer

Cutherbinco n lileran s'est aussi plainte de ce
quelle a meiontionné dais son îémoigunge, et dans

les mlîneîs termes qu'elle l'a dii elle-îu(ne,

Rtichard Edmunds a été gald, à l'hia-à l guntrt
on iinq semauieî liS,dyis la An de suptiore insqu'à
la fin d'octobre, saus rien faire autre chose que
prendre soin du cheval de M. Ciiter, si ec' n'est

pîeut-tr' au plus l huart du ste nps. J'Iai dit
a I. Citter tu cnummeen d'il.o-t de le
détcharger, et il mne fit réponse uiil le gardern i
jusquà lu fin du mois. Il a aussi garI' pMIdant
près d' frois seniiuies (du 27 octotJl' ait 15

ovemulre) un bounne du nom dl Grainn Moor-
head, pour, disait-il, fournir Phpital d'enu. Ls
trois quarîs du temps i ne faist rin, et M. Cuntery
a refusé de le décharger sur ina suggesîtioui à cet
îlfet.

Tramsquestiomnné par 3. Cillfr.-Vers le prib-
temps dernier j'avais témoigné à i. Cnuiter le
désir d'avoi des serviteurs qui C lanisseraient pas

l'hôpital muissitfi gu'ils y seraient habitués. Moor-
head est d'abord eitré comrmu gnrde-malade dans
les salles de chirurgie, mais il était tellement inca-

pnble que je n'i pas cru pouvoir lii conîfier des cas (R
serioiux.

(Signif,) C. E. LlIulEUX,
Chirurgien interne, IL . et E.

(Signé,)

18 JUiCt

N. CAsAUIv'r,
S. T. C. H1. M. et E.

7c lémoin.
Cléopha Beaubie,î, pupi it apothécair e M.îé-

pni depîis le Ier mui, 18,
M. Col' hiui-uiimi n'a dit qu'il avait séduit la

jene allemande mlmetilioiniée dans les témoignnges
de Miarei Miuron et du Dr. Lemtieux. Cette jeune
il couine Poin t dih ces deux émoins, appelait M.
et Muid. unlier, son iére et Sn mère. Elle était entré
à l'hôpital oo'iinîne il est dit dans le témoign ge LI
Dr. LeieuxîivIl. Un monsieur U idreuum, act'uelle-

mnuit Ideci, m'a dit que celle jetunie fille (Marie
Lehmann, a depiis déclaré dans nu hôpital où

('ll ufnit a fMoitiréal, qu'elle étnit enceinte.di M.
Cuter, et gue 'onnîîîîe élève on secrétuire tid l'hô-

itail en question, il avait ini-nmme crit à M. Cut-
tel' 1,c et' sîjot. June liaiîiltu in s'est plaint devant

moi nu Dr. Leinieux de ce que M. Cutter allait
chois su Chambre, et je l'ai vue moi-mic pliusieuis
lois le so'ir (relntr (his li chaibre do celle, fille
ei le pri teips dernier, M. Beaubien, le 'i-devanlt

ehapelibi d' i'li(lî"iil, iia dit qu'il livait vu la
jeunc li. ( Montrónal et qu'elle lui vat. déclarée
'u'elle ne imi'avait nieacus ( de sa séduction que

pour n pas laire de peine Maid. Cuter, mais que
s'é iait l. ('ler qui l'av it sédtuite,

-' ivvet cîntendu les pal ii'îits se pluimtl'e
tics diiées, el plus fortement dans le mis <'octobre

derier, temps ci leDr. D eîmienx a pesé O's diêtes
J'étais prSsvnt lorsque les di tes ont été pesés par
le Dr. L'inmieux et je suis posit l dire quei la quan-
ltié qu'il a mentionnée dans son témoignage qui
vilnt de mî'étre lu, comme mnlanipant alors sur les
dil"ts de viaid's, de paîat's et de lait est exacte,
savoir, ô peul prés la Inoitié de la vande et les

patates et t du lait, J'ai, avec le docteur, sur-
veillé ré u'on donnit aux coclons, ai visité leur
nuge avec lui et y ai vu toutes les fois le barley
(I i'épais de la stupe et les patates, et ce lorsqu'il
y vail des plaintes eoamme il l'a <lit et lorsque la

soupe était, comime il l'a dit, claire outi mesure.
J'étais aussi préseit à la conversation dl docteur
avec la Jtule fille en I-angr I. Cutter rlautive-

mniii à 'la crtm, ceIle alois i que i ait par
les oirdres tic M. C:u ler qu'elle' l'enle'vib J 'ai aussi
goû té le thé des naldes ci il y avait une grande
dilléreiec entrae le leur et clini des servieurs;

cehi des imnaldes n'étit presque que Ce l'eau
eiiude. Le Dr. fi alors goûter le thé des ser-

viteurs aux malades qui délarérent qu'ils le trou-
vamtent excellent, cela vers la fin d'octobre.

J'ai aissi coqaissance guand fJane Hamilton
s'est plaint pour sts gnges, et j'étais prsent quanid
NF. Ceru- li a pay les $9 et quelques clcliîns
qu'elle demandait. J'ai aussi entendu Marie Mitron
se plaindre des 27 jours d'ouvrage qu'elle disait
que M. Cuiter ne lui avail pas pnyés.

J'étais prés'n oirsque le beau-frère le John
Kallir est venu cülerelier ce qui avait appartenu à

ce dernier, et lorsque M. Cutter apiès lui uvoir fait
signer e reçu ponur ses hardes, lui a dit que le

iéfait, savoir : Kalher u'avait pas l'argenI, et'lors
que M. Cueiir a été parti, le beau-frère de Kalher
a <lit en-ia présence que la mère de ce dernier
Qtait trés pauvre et qu'il aurait été content de pou-
voir lui donner l'argent de son fils, s'il en avait eu.

~~pîîeîîl lot'
(R. R.)

lSiuiitci,
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Je fus un jour dcmaîndé par li nourrice pour cou.
soler McIntosl qui pleurait. Il me dit que le sujet
do sos pleurs ètait l'échange que M. Cutter avait
fait de son cril met, et que pour le cnunet de lui,
Ml[ntosh, qu'il estimait à 14s. M. Cutter lui edi
avait donné un de huit sols et de si peu do valetr
qu'il ne voulait pas fumer avoc, et il me dit alors
que c'était un yankee tric. Lo Dr. Leniieux averti

par moi, promit à Mielutoslh de lui faire rendre soit
calumet et cin parla à M. Cutter qui s'y refusa.
Par rapport à Richard Edmunds et à Moorlead,
les serviteurs, j'étîîis présent quand le Dr. Lemieux
dit à M. Cutter qu'il devait les décharger et que M.
C îtter s'y est relusé dans le, moment, c'6-tit je
pense dans le mois d'octobre., Ces denx serviteurs
ne fosaient presque vien et n'étaient pas iiles à
l'hôpitalh Moorhead ost resté ainsi sans besoin
cu026 octobre an 15novembre. Quand à l'autre je
ne puis préciser le temps.

M. Cuiter dcelare n'avoir pas de truosquestions à
poser. (Signé) T. C. BE AUBlEN,

Eiève interne.
(Signé) N. Casa nT

S. T1. C. Hl. et, E.

8e têmoin.
Thomas Burns, patient. à l'hôpital.-La signa-

ture "Thomlias Burils" lui bas de la lettre datée le
8 novembre, IS50, et adressée nu Dr. Lenionx par
moi et lusieurs autres, est ia signature Le con.
tenu de cette lettro est vrai, et les faits qui'y sont
allégués sent tous vrais et positifs, et ont eui lieu à
ma congissanice, excepté ce qui a tté dit au sujet
de la crème, fait dont je n'ai pas ou connaissance
persu iiel leeni t. Avant d'écrire la lettre ci-dessus
mentionnée, nous nous sommes plaintis verbalement
u Dr, Lemieux au sujet des rations. Il les pesan,
et le lendemain le poids en était double. Depuis
lors les rations ont été bien meilleures, et j'en suis
parfaitement satisfair. Le thi était bien iiuvanis
avant ces plaintes ; il est aussi devenn meilleur
J'ai vu la cuisinière tirer trois chopines de lait du
inomevase où elle prenait le lait pour le thé ; et

ces jours là il n'y avait pas autant île lait dans le
thé que dans d'autres teims. Le thé avait souvent
besoin de sucre pour ètre buvable. Nous avions
pour rations entières quatre ou Cinq patates de
moyenne grosseur. Un jour j'ai vu M. Cutter or-
donnuer à là cuisinière d'ôter une patate d'un plat
o e il y en.avait cinq et d'en mettre une petite a la
place. J'ai vu quatre ou cinq coolhons dans la cour
de I'hôpital, les uns appartenant à M. Cutter, d'u-
tras à la cuisinière. En octobre, dernier, j'ai vu la
cuisinière prendre des patites cans la mnênie plat
où étaient les ntres,et les mettre ensile dans une
ouve pour les cochotîs. JO l'ai vu falire cela deux
out trois foiss et dans des occasions oi onus n'avions
pas assez de patates. Les patates qu'elle donnait
ainsi aux cochons n'avaient pas été apportées dans
les salles. Les jours où j'ai vu la cuisinière prendre
ainsi dles patates, les cochons étaient servis de pa-
tales, d'orge, le légumes verts et de soupe. Les
signatures au bas de la lettre dont il s'agit ont toutes,
été écrites en ma présence, et ont été apposées à
cette lettre par Wathers, Cassidy, Price, Davis,
Miller et Griffiths, on personne. Joyce a égale-
meut fait sa marque en ia prôsence.

Par de contre interrogatoire par M. Cutter.
(Signé) THOMAS BURNS.

(Signé) N.C CAsAur
S. T. C.H. M. et E.,

Vraie copie des depositions à l'appui des charges.
(Signé) N. CASAU LT,.

S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.)
Qvnsi, SI décembre, 1850.

Dépositions des témoins produits par M. Cutter.

Appendice

t5JuUet

1er témoin appelé par Mil. Cutter.
John estrip, messager de Phôpital-J'ai été

employé dans l'hôpital depuis le'mois île juin Cer-
nier. J'ai entendu les malades se plaindre que la
souli était sais corps, noire, et qu'elle ne contenait
pas assez de léumes . J'avais soin des salles Nos.
14 et 15. Les malades doe, cs salles se plai-
gnaient de teis à autre que le th6 n'était pas assez
sucr. Pilles est parti dle lhôpitIl le jour 0W je
suis entré. Je n'ai pas vu le cochons dans les ba-
tiniens de l'hopital gnaiîd j'y suis venu. Mestgages
m'ont été payées régulièreimenit. Je n'ai janais
entendu dire rien conitre la moralità île M. Cutter.
Je i- rappelle le dernier jour où Marie Mitron est
venne laver à l'lôpihtal, Pavant-dernidr samedi. Je
n'm pas vu M. Cutter dans les salles ni iux envi.
rones es salles où elle se tonvtaiî, M. Cutter aurait
pu entrer dans les salles sans que je le visse.

Contre-interrogé.--J me souviens qu'il y a deux
cii trois mois le Dr. ti'a fait remarquer litmauvais
(lualité de la soupe. Un homme ians ma salle se
plaignait souvent des: rations et de la soupe. Un
jour le Dr. me demanda de goûter le thé ldes pations
et celui des doimnetiqucs ; celui des domiestiques
était plus sucré. Je me suis plaint au Dr. Lemieux
que javais été payé Ôu jour do moins, et lorsqu'il
m'eût (lit qne j'avais droit à être payé-j'ai de-
mandauié P'argent à M. Cutter qui ii le donna.

(Signé)
(Signé) JQN KETSTRIP.

N. CASAULT,
S. T. C. 11. M. et E.

[Traduction.]

Catherin e Moore, garde-malade à l'hôpital de-
puis le 15 mai dernier, et fernme de chambre anté-
rieurement à cette date pendant plus d'une année.
-J'avais soin des salles Nos. 71, 72, 73 et 75. Au
cornmenceient et au milieu île l'été les nialades
île ies salles se plaignaient de n'avoir pas une
assez grande quantité de viande et de patates. J'ai
cnftenduîli un patient se plaindre de ce qu'il y avait
le lenu dans le lait. Mes gages m'ont été payées

régulièrement.

Contre-interrogé. -J'ai vu la, servante de M.
Cuiter ôter la ereme de dessus le lait. Les rations
entières comprennent maintenant plus de patates
qu'il n'y on avait durant l'été ; la qiuantitó en est
presque double.

(Signé) CATHERINE X MOORE.

(S igné) N. CASAVLT,

S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]
3e témoin

Elizabeti Edinuida, cuisinière * lhp ital depuis
le S juin dernier.

J'ai-toujours eu des légumes pour la soupe au-
tant que je Pai jugé nécessairee Je ri'ai entend"
qu0el o 2epä r desträtilona. M öao
tique du docteur prenait une chopine ou unehoqueleNo .4 s p aidr ds rtins LedàéU
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Apedce

(R. R.) et

N Mario litlonl velir à 'h pt le : , verS ville

hulir et un quart on uulun heurie Vingt mimutes. Je
l'ai vue <itri dans l'h ital et inam nter Pesalier.
Ellhe em cleutanda si le )r. Lumiiux y était ; je
ne Pai vue parler ensuite a nueui nutre. i Cuter
n'a pas ouvert li porte de son bucraiu ni la sienne
quand Cle est

Con/re-'.ii/errgé-de dl.clare 1iesit innenent qie
je laurais eatidi e et vue, si ele eût parlé à M.
Ctiter ou ii quelqu'atitre personne,

(Sqii,) .1. Mc)ONALD.
(Signé,) N. Casaucr,

S. T. C. I. M. et E.

[Tmd tion.j
, 5 témoin,.8

Richarrd :dnmdà, cuisinier 1 P'lptal depuis
n ovmbre, t849, jusqu'en mai, I 50, et dhepuis cm-
ployé commiiie homme de peine (oitlside iorn) jus-
qu'à il v a trois mois lorsqu'il fût renvoyé ,ses ser-
vices ni'tlaît plus nécessaires.

Mes gages m'ont été regulièremnt paySes. On
ne ru'a jamais olert autro chose que de lo'rgent
pour luis gages; et je n'ai jaulmais eitendu clire 1
gn'un ait olert au'x doiiestiqîues autre clIose lt li
place d'urgent. Jane hanilhn m'a dit qu'elle
avait été pac eni entier, jusqu'a iois d'avril
dernier, à l'exception d'une piastre. Elle 'a
aussi déclaré qu'elle n'aum'ait piis deuainaié les
neuf pistres et queles chIelns à NI. Cnutier si
elle n'y avait pas été poussée. Elle recon nut alors
qu'elle avait déjà reçu ses gages en totalité, et
que les neuf piastres uI'ellv avit demandées lui
avaient déjà été payJes. Je i'ai pas ment ioli i
ces circonstances à M. Cutiter dans le temps, mais
je l'ai fait Iois semaines après. Petndiant que je
prenais soin du cheval de i. Ctter, dais le mois
d'oetobre, je ne recevais pas de gages de lhôpital
ni de provisions nrou plus. Il m'est arrivé gae 1-
quefois durant lété de soigner le cheval, mais M.
Cutter avait au garçon à son service pour cela. t

pino et duiiv de soplile sur neiantil vari.t de
vingt einulmt gallons. .ui ft dls voirlitures
pour NI(le. Cuiter iye Ili sucre d'rnle et li
scre cras, J'ai vu la garde-malade nue de
I'enn dans1' le lait des patins. Men gages m'ont
été pu.'<s requliereen. lJtte Hiamilton g1ai' dit
que ceux quih li avaient persunde d demu înder
ses gage's tno nCd lois nu'étaient pas ses ami s.

Conhre-nterrogée.-Ips rnins eont iennent min-
teanut plus de palates que dluiut tut l'ét. J'ni
vu Jane I auîilhon, Catîherine Moro ct Srah Car-
lanl mettre de l'eînli dais le lait (les putions, Il y
avait <as la cour de llòital, penat lété, inq
euIoihs ; quatre appartenant à Ml. Cutter et n à
moi.

(siguè) ilUlZABETH EDMIUNDlS.

(Signé) N. CasAtrLT,
S.' C H. M. et E.

[Traduction, j

John McDoald, portier de llpital depuis neuf

Mies gages mu'onît etc paan r'et lière' mient. J1'ni

A ondie

18Juillet.'

[Traduction.j

<3 emoin.
lary F , de Québec, cuisinière à l'hôtel

St Jeanl.

J'ai té employée comme garde-nulade à P'h-
pini depuis le commeucement de juillet jusqu'au
pinier décembre, cin l'unnée 1810. Mes gages
ii ont etc régulièremuent payées en argent, et je
n jais cneidi dire qui'antre chose que de
lare't fit donn î aux domestiques pour leurs
gges. Les iulales étaient bien satisilîits. Je
n'ai jinais \n M. Cutter érémer le lait, M.
Cuiter était toujours doux et boi envers les malades.
Il nvait un bon caractère moral. Je i'ai jamais
vui M. Cuiter, ni aueune personne <le sa famille,mettre do l'ent dans le lait, et je n'ai jamnais cn-
te nli Mary Lelhuniu 1111 se plaindre d la conduite
iurnioiale de M. Cutter.

Ea

(Signé,) MARY X FITZGERALD.
marque.

(Sigmé,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.j
7c témoin.

C(/herinc Don nelly, servante le M. Cutter.-M.
Cuitter lie m'a jamais ordonné d'écrémer le mait, et
je i'ai jamais dit ai Dr. Loinieux que j'avais reçu
pareil ordre. Je n'ai jamuis vu ni M. ni Mad.
Cutter enlever la crème <lu lait. Je n'ai jamais
vil que les nonrrices mettre de l'eau dts le lait
(Cathierie Moore, June Hamilton.et Sarah Gar-
laid.) J'ai vu Catherine Moore écrêmer le lait.
Je n'i jamais entendu faire aenne plainte sur
la conduite de M. Cuiter, ni d'une manière ni d'une
autre. 'ai pesé du sucre cèrasé pour en faire des
confitures, et je lai donnaé au cuisinier pour les
fuire. M. Cutter avait été dans la salle à rnanger
depuis midi et deui jusqu'à deux heures moins
un quart le jour o Marie Mitron a fait sa déposi-
tion, savoir, le 'lundi avant Noll. J'étais alors
dans la cuisine, et il n'aurait pas pu soitir des
chaiîres sans que j'en eusse connaissance. Le
dernier jour que Marie Mitron a travàillé ici, un

r7 4~i~r~ Sr

~»

conrcnterogi M. L'ieiix mie lit dlfense
e igr cheval de f. Cn ter oi d'aller près

le l'curie ; non plus Plai-je fait, ainsi que je viens
de le dire, hors quelquefois que je lni attelé, M.
Cutter a e1 un yitrgon presque l'lt hi t lonutemps peiîdant Pét. J ne puis préciser vu quel
temps il est parti. Je demeure à lIhtpital, où ma
féunne est cuisinléi' depuis quje jsuis emiploy
à couper le bois, et je prnds mes repas <his la
euisine avec les nitres domest iques, et ni femme
a reqa dii th1 16 du slre d Robertson, l'épieier,
et dl luetf dle M. Foyer, à nous tansnis par M.
Cunter. J nie soviens que ma liune a fait dles
colitires pour lMd. Cuittr' '. e.du scre d'érable
et du sicre écrnsé. Je n'avais A faire qu'en dehors
de l'hôpital. Je nourris moi-nuèîue le garçon qui
n'aIde à Louper le bois. Il inge dans li cuisine

dle l'hôpital.

(Signé,) RICIHARI) EDIIINDS.
(Signé,) N. X.suîur,

S. T. C. Il. M. et E.

? Janvier, 1851.
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R.j) saed i, je n me rmppelle ni le mois ni le quarn-
tii de cln muis, M. Cutter s'en est allé un ville im-

inuli, mndiieneîut après le th. Quand il est parti,
Mile Mitron prenait son th, et elle était partie
quand il est revenn. Je connaissais bieni Mary
L inîuns. Je ie l'ai jamais entendue dire quelque
chose conlt ro M. Cutter,

Con/rcinIerrogée.--Elle éait considuérée comme
lenfli diopf le M. Cuttler, et Pappelait Il papa."
Elle avait environ d ix-neul ou ving"t asJ '
jamais écr6mé le lait. i, Je ii

(Signé) CATUERINE z DONNELLY.

[Traduction.]
Le de témoin interrogé de rechref.

.John McDold interrogé dc nouveau.-Il n'y
avait pas de cochons dans la cour de hlup ital
lorsque James Pines a pris la place de Ric rar<d
Edmrnunîds, savoir, du 25 mai au 2 ou 3 juin. J 'ai
vu deux ou trois fois mettre le lait dans le tIh;
il y en avait pas plus d'un gallon. James Pinles
n'a été cuisinier en aucun autre teins l'été dernier.
Je sais que M. Cuter a acheté des patatesl'autone
dernier à deux reprises pour noturrir ses codions
Il y avait cinq e hons ;Pund'eux appartenait au
cuisinier. J'ai reçu de l'argent dud)r. Hail pour
M. Melntosl, et je l'ai donné à MIentosh, couché
aiNo. 43. Il a rçu e2U, deux Is. 3d., un 7d.,
el quelques sous que lui (Mcintosh) me donna.

(Sigré) JOUN McDONALD.
(Signé) N. CASAuur',

S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]
8e. témoin.

li-~abeth McNaully, femme (e dchambre à lliô-
pital depuis le 15 mai dernier-Mes gages m'ont
été payé réguilièremcnt et toujours ri argent. Je
n'ai auIas vu M. ou Mtad. Culer i la servante
enilevor la créirmo du lait. Je n'ai entendu aucuneo
plainte contre la moralité de M. Cutter, ni n 'ai
rie vu qui prt y fare tort.

(Signé) . ELIZABETH McNAULTY.

(Signé) N. Cas&uT,
S. T~ C. Il. M. et E.

[Traduction.]
Qutume, 9 janvier, 1851. .

M. Cutter présente une lettre du Rèv. M. Clark',
date ' de Valcarier, 4 janvier, 1851. La liste re-
çure de la Grosse Isle avec les pat ions envoyés à
l'hôpital, au nombre evgt-six, eindique plu-
sieurs qui avaient de l'argent doit la sonne est
nscrite vis-a..vis leurs noms respectils;. cette liste

contient le nom Ie Cathierime Halloran, vis--i
duquel il n'est imdiqu6 aucune somme d'argent.

[Traduction.]
9s témoin.

Dr. Hall, un des médecins-visiteurs de P'hôpi-
tal,-Le hirurgion-itei-ne s'est plaint à. moi de

Appendice
tems à autre, surtout vers Pantomne que les ma- R.)
Indes se plapigient de leur diète. J'ài pris le .
soin de m'informer auprès des pnt le qutîi n'étaiet Juiiet.,
pas satisfaitsde leur diète et 'en al unsuite parlé
nioi-môme à M, Cutter; après m'ètr ciqu íis des
patieîns le lende lu aii at in, j'ai vu qil'alors ils
étaient satiaits; Cela est arrivé pluieu rs fois.
Je ne snurais dire si la quantité dé nourriture
donnée aux patienîs était on n'étit pas conlforine à

chelleo table des rations prescrite par moi. Je
suis d'avis que les mnlades se plaignaicnt plus
souvent pour faire augmienter leurs rainons que pour
trouver a r àdire a la diète prescrite. Le dernier
jour (le mon service trirestriel, en décembre dur-
nier, M. Cuiter appota (l la soupe .t la montra
aufn Dr. Douglas et' i moi. Elle tai.t <le bqlrne
qualité ; c'est la seule fois ile j'ai cu Poccasion
(le l'exaiiner. Le Dr. Douglas la goûta ; je ne
le lis ps. Le )r. Ltemieux était aussi 'présent
et me fit observer qno ce n'était pa' la a soupe
qu'on donnait ordinairement, et que celle-ci avait
ét6 préparée pour l'occasion ; sur quoi M. Cutter
répliqua que la soupe aurait toujolris 6té meilleure
si le domrestique du docteur n'avait pas ou liabi-
tude d'eu prendre le meilleur. M. Cutter in a

n n reçu pour di somme d'environ £5 18s.
et qelques deniers appartenant à un patient du
nom de Mclntoshu, qui m'avait été laissée pai' son
capitaine et que j'ai payée au porteur ýqui vint
avec le reçu.

(Signé) JOHN L. HALL.
(Signé) N. CASAUr,

S. T. C. H. M. et E.

[Traduction.]
10e témoin.

Dr James Douglas, un des médecins-visiteur
de l'h6pitl.-Je nie suis plaint deux fois à M.
Cuitter de la qualité de laourriture. Le Dr. Le-
umlieux, Chirurgien interne, qui était présenît est
conrveiu chaque fois que la diète était mauvaise
M. Cutter s'est plaint que les inatières fournis
6taient <le mauvaise qualité et qu'il n'en pouvait
tirer uni meilleur parti. ' La soupe 'était pias de
li soupe ; c'était de l'cau sale. Le boStîf était
très mauvais, il était inférieur. Je déclaraile
ième jour lnu président dles commrissa -es que les

matières aliientaires fournis à I h'l-ôn1aI était de
qualité i .frie1 v, et donnaienit lien à (le justes
sujets de plainte de Lla part des malad s qui en
souiffraient au dléirirment de la réputation de hl'l-
piial. Je <lis en ilume tiis aui Dr. Leiux qu'il
existait alors lans I'hpôjital d'autres abus graves
et qui exigeaiedt Pattention imédiate des com-
missaires. (Je n'ai jamais adressé ofliciellement
par éeri t. ni secrétaire de plaintés contre l'hôpital.)
Trois jours nprès je suis retouriné auprès du pré-
sident pour lui dire qu'il n'avait encore ét6 rien
fait ; il me répondit (lue M. Paradis, le commis
'.airo le plus rapproché de l'hôpital devait y vcir.
En bouillant le boeuf gelé perd un peu plus du
quart. Je in, rappelle que lc steward précédent
avait coutume de .nourrir mn cochon dans la cour
dle Ph6ôiital. Je ie me rappelle pas qu'il cri ait
jamis nourri pls d'in. Je .nprappelle lagarcle
nialade lui fut lenvoyé .le 14 décemlre dernier
c'était pour insolence envers la matroin. Oui, je
sais contre cette garde-malade autre chose dont les
comumissaires devraient 6tie informuês, et qui a trait
égaletient à elle et au Meard, ssivöIiL qu'ils
étaicnt, de société dans les transactions. Je-crois
que leiruren liiterne y hvait tussi une prt
e partager l argelit et le e spi5å dc6.

D J

s ' Zm

4. 1851.
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A ppemulice
(R. R.) dûs ù l'hôpital. Mais je iiden'îtile M. Lonielux
-qu'avec tu seul ens. Ei ustite pour M. Ctr,

tJuitivt. je dois dire que clui n uis que je une sms phant
à lai au sujet de la itle il iniu sembulè lienl dis-
posé à y apporter remuède, et je le crois si neére.

(Signé) JOHN DOUGLAS.

(Signé) N. G.rs
S. T. (. 11. M. et E.

Pour vraie copie des déposi t ions faites par les
témoins somumés et produits par M. Cuier à sa dé-
charge.

(Signé) N. CASAUuL'r,
S, T. G. IL M. et E.

[Traduction.]

(Document No. .)

V.cwAn., 4 janvier, 1851.

Je soussigné, certifie que je suis parti de la
Grosse lie muereredi lutmîî, 16 octobre. Je certifie
également que je n'ai vu mltcii des paltileis à la
station ce maln-la. Je niu donié un souvenrin
à aucun patient, et il lie m'a pas été confié d'or
pendant la saison par aucun des paticls du l'hô-
pitl.

(Signé) P. G. C. CLAlKE, Ptre.

Vraie copie.

(Signé) N. Cas0u,
S. T. C. Iè. M. et E.

(Document No. 8.)

IIèt'e'rrat V: MAIiNE ET DYS EM1unîf:s,
Qeunwsc, 30 décembre, 1850.

Mosisua
Je suis chargé par MM. les commis-

saires du l'hôpital de la uarine et des 6tuigrés
de vous derander si, pendant le temps que vous
avez été chapelain de cette institutioni, la coniduitu
morale de M. Cuiter a été sans reproche ; sinloi ils
vous prient de leur lire coumaître toute la vérité à
ce sujet.

J'ai Plhonteur d'être,
etc., etc., etc.,

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. , il. M. et E.

Rév. M. Boumnta,
Qué bec.

(RîéuoNSE.)

QUuHEc, G janvier, 1851.

MONSIEU LE SEcabramt,

J'ai rcu votre lettre (u 30 décembre der-
nier, dans laquelle vous me demandez, au noin od
MM. les commissaires de Phôpital de la mafipe, si,

A. .1851.'

A ppeil(lce
pendant le temps que j'ai été chapelain do cette i-ii
stitutlioni, lia Conduite morale de M. Cutter a tél a .ms
reproche.

Je c)ois devoir, eut réponse, vous rapporter le flit
suivant, totit ml vous laisatnt remnarqjuer que ces run-
seignîements tme sollt venlus d'une sonrue extérieure,
la personne concernée dans celle l'aitre ne s'étant
jais préseitée à moi dants le tribunal sacré de la
péit ene. Il ne sera peut-être pas inutile non plus
de luire onunaiître que j'ai obtenu de la tito per-
sonnlie permlîision Ie faire usage de son aven pour
le bie r niraL de l'hôpital. Voici à peu près ce qui
s'est passé:

Vers lit fi de jin ou le Commencement de juil-
let, Mary Rowen, (iti était dpis plusieurs se-
mailnes à l'hopital, futransportée dans la salle No.
8. Un jour <ue je faisais na. visite utccoululuée,
cette femme me dit, ou i poi près, qu'elle se croyait
obligée, en conscetnce, de ute déclarer que M.
Cntter lui avait teilu ries propos contraires a la pu-
du, qu'il avait essayé de prendre sur elle des
libertés Ind(cutes, que mêie tn jour, sous pré-
texte de lui donnuter de l'ouvrage, il l'vait entrailnó
danis sa cpunambre et l'avait séduite, Cette femme
Me parut ayoir mie grande répugunnce à ftire cet
aveu î, surtout piarec qu'elle craignait d'attrister Mme.
Cutter, qi avait cn quelque bouté pour elle. Je
ne nmnquai pas de prendre, immédiatement et le
jour mréme, les mesures nécessaires pour empêcher
le renouvellement de pareilles scènes.

Plusieurs autres faits du mnéime genre et attaquant
la roralité de M. Cutter, soni aussi veduis à 'm- n-
imassanîce, mais comme ces faits nî'ont pas cu lieu
dans le temps que j'ai été chargé de l'hôpital, ou
ne mîî'onut pas été directement iap portés par les per-
sonnes insultées, je m'abstiens de les mentionner
ici.

J'ajouterai, M. le secrétaire, que le sentiment seul
diu devoir et d'une granlde responsabilité morale a
pu me faire vaincre la répugnance que j'avais i in-
criinuer un homme des égards et de la politesse
duquel je n'ai eu qu'à me louer pentdant les dix
m ois oîu à peu près que j'ai été Chapelain du 1ho6-
pital de la mainue et des émigrés.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,)

(Vraie copie.)

etc., etc., etc.,

E. BONNEAU, Prêtre.

N. CAsAU.r,
S. T. C. Il. M. et E.

[Traductionu.)
(Document No. 9.)

Ioôt'I'A[ oDe LA MAnIuN En nts EuEonDs
QUÊnEc, ler janvier, 1851.

Aux connnissaires de l'hôpital de la marine et
des émigrés,

MEssIEURs,

Attendîi que durant votre enquête sur
certaines accusations portées contre moi par le chi-
rurgicn internie, oni m'a refus6 J'occasion de prouver
la imalice qui a seule porté à les faire, et comme
vous m'avez demandé de dresser sous forme d'ac-
cusationi régnlière ce que j'avais à dire contre la
conduito da Dr. Lcmieux en sa qualité de chiraui--

Appendice (Rx. 11.)15 Victoia.
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A. 1851.-

A~,>r penico
.R) gien intene de cet hopital, je prends très respecti-

s'ilient la libert de vous exposer que le Dr. Le-
.Ti. mieux s'est rendu eiCoupable d'actes les plus nmno-

rtaux envers dos femmes malades et des servantes
du cotte institution ; qu'il avait lhiditadl d'ontra-
ger la déceiice oit pla ant duis un enidroit appa-
rent dans sat clamr'bre à coucher des organes mules
injeciès, qui d egoutnieit et o Itrageaient l pudeur
dos servantes, et fhisaient la disgrae de l'lô)ital
qu'il a eîu Ihabitde d A s'approprier fraudulense-
ment des provisions uipartenanît à l'hôpital, et cela
oonsécitivemeni pendat plusieurs mois; qu'à plu-
sieurs reprises, il a outragé la décence publiqau et
les seni mens et les ,sges i eligienx, en faisant en-
evelIr dans lit méme bière les eaIndvres de deux

persoimîes appartenant à des croyances religieuses
diffléirentes ; et qu'une fois il a fi t ensevelir une
jeune fille, née de citoyens respectables, entre les
jambes d'un nègre ; qu'en une certaiole occasion il
a ordoinié qu'un enfant d'émigré, ôgé <le dix-huit
mois, fut enterré sans b1ire dans I .terrain situé
derrière l'hôpital; que plendat plwiurs mois cou-
sécutifs il a commis <les fraudes au détriient de
l'hôpital ei laisanit taire soit ouvrage pur la feumi
de claoiubru et les gardes-mlatdes tc l'hôpital, qlui,
cin colnséquncileu, négligentient leurs propres fonctiots
au préjudice de lî'hpital et de la santé des malades.

J'ai l'honneur d'étre,
Messieurs,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) ISAAC 1. CUTTEI{,
S!e.t1LCrl L M. et E.

Vraie copie.

(Sign).é) N. CASAur,
S. T, C. I. M, et E.

[Traduction.]
(Document No. 10 )

N. CAssoLr; écuyer,
S. T. C. 11. M. et E.

H'1èr't'At neh ra ManriE Lir naEs läronets,
QuÉIIc, janvier, 1851.

MbNstEUa,
En réponse aux accusations portécs

contre moi par M. Cuntri datns sa leitre du premier
de ce mois, je dois tout d'abord signaler à l'atten-
tion les commissaires que M. Cutter n'a jaiais
pens5 à formulcr les plaintes contre tuoi, avant que
in pousse accusé de ialversation, d'inconduite,
d'immoralité et le nalhonnêteit, et que j'eusse
prouvé ces aceusations au-delà de mes espérances;
ce qui indique qu'il est mû plutôt par un désir de
vengeance que par un vrai et fidèle sentiment de
ses devoirs comme steward de l'hôpital et par l'in-
térot iqil porte à cet institution.

En premier lieu, on m'accuse d'une conduite
immorale lenvers les fetmmes malades et les ser-
vantes de l'hpital. Je repousse positivemeni cette
necusation comme une calomniie atroce et prómi-
ditée, et j'attendrai pour donner d'autres explica-
tions sur ce paint que M. Cutter att nommé les pcr-
sonnes qui ont jamais ou raison de porier pareille
plainte contre mai. En attendant,- <u'il me soit
permis de déclarer hardiment, sans crainte et avec
orgueil, que jone crains pas une senblableaccu-
à ition, non seuleneat des prsonnes qui demeurent
d ins P'hôpital,' is enöore du celles <lu duehors.

I r -'

La seconde nccusation est celle d'avoir placé dos irandt
organes mîtales injectês duns un endroit exposé à la
yne dans ma chambre à coucher. 8

Les commissaires voudront bien ne pas perdre
le vue qne ces obljets, ai si qu'on l'allégue, étaient

dans ma clmnbre à concher où persoIe autre que
M. Beaubien et moi n'avait accès, et qu'aucune
servante n'a pi les y voir à moins de s'introduire
iîdiscrètement daits un lieu où elle n'avait que

Voici comment les choses se sont passécs: j'a-
vais diverses prépations aiatoimiques et entre
autres des coeurs, les pournions, des bras et des
organes gunitaux <les deux sexes injectés. Ayant
découvert qu'ils avaient été rongés par les souris,
je les tirai de la boîte où ils étaient soinousemett
coinservés', et après les avoir vernis, je les mis sé-
cher sur la feniètrà <e dma chambre à coucher pen-
daît 24 liers, après qnoi je les replaçai dants la
même boîte. Cc n'est que très longtems après et
tout dcrnièrment qne j'ai appris,qu'en min ab-
sence et celle de M. Beaubien, les organes màles
avaient été m>sortas hors de ma chambre pîar une
persoie emplyée comme domestique à l'hôpital
et imntràs à queles-uiîdes nouriees. En outre,
je vous prie <le reiarqner que comme anatomisto
ces objets n'étaient entre mcie mains que des pièces
Scientifiques.

Quant à I'accusation ld'avo r approprié m- n
usage des provisions de hôpitd et cela consécu-
tivement pendant plusieurs m , elle retomberait
plus sêriensoment que tonIt .autr sur M. Cutter,
qtui a la gard des aîngausns de llhôj.ital, et qui, cin
employé idèle et connaissant son devoir, n'aurait
dû ermttre à personne, de frauder 1'institutioi
conît6e à sa garde, pîrttculièrenent ans les objets
speéialement commis il sa surveillance ; otje ré-
fère sur ce point les commissaires aux articles des
réglemens dressés pour la gouveriIc du, steward et
specialemet aux regles Nos. 1 et 8. Et-il 'pos-
sIble, je le demande, que je ne sois approprié
potir mou usage des provisions de l'hôpital, et
ela pendant plusieurs mais dle saite, sans iquO M.

CUtt en eût connaissance, et s'il Mn était ainsi,
pourquoi ne s'estil pas plaint auparavant ? Por..
quoi attendre qu'il ait été dui-mm'ie convaincu
d'appropritiois frauduleuses I est un fit, néana
tuons, <lotit j'ai eu connaissance, c'est celui-ci cn
i'imiforîmant un jour à ma servant si elle avait cn-

cOre <les patates, j'appris quielle i'en avait plus, et
que M. Clitter lui, en avait déjà donné environ un
demi-mit. Je la reprimaidai, et l'avertis d ie
plus rien emprunter ni retvoir d'eux à lavenir,
et de eraitt qu'elle î'eût dhinuè la quantité,
j'en rendis un mtîinot à M. Cutter

La quatrième accusation contenuclans la lettre
de M. Cuitter, me charge d'avoir fait enterrer les
corps dc deux personines <le religion différentes
dans la morme bière, et d'avoir fait.enterrer la flle
d'un citoyen respectable entre les janibes d'un
nègre ; aussi d'avoir ordonné qu'un enfant d'émi-
gré, ùgé de 18 mois, fût enterre sans bière dans
e terrain situé dlrrière Phopital.

Ma réponse à ces graves accusations est écrie
dans la 7me règle pour la, gouverne du sieWtard.
Il était de son devoirdo(. veiller à, cu cbu des
bières fussent fournies pour otlierrer les moits, et

ce qu'ils fussent enterrés déecmment ; et ce qutil
allègue contre mi, si c'étali vrai, serait un autre

xcrEmple, une autre preuve indubitable du pe do
soin qu'i a apporté à P'acconplissemcat de sds -u
voirs.

Je n'ai jamais fuit ?enterrer deux corps dans la
mnrm bière je n'a jamis doé qu cops

C . Mi cc 'cc S'as;osa a

5-'

'r, 41

mole



15 Victoimo. Appendice (R. R.) A. 185.

.Appenudice
(R. j.) fut enterré sans bière. Les seuls ordres que j'ai

1donn0s, si on peut les appeler des ordres, sont les
.rujtIw , MIots oui un avo, en riSpoins un domstique qui me

dmanda il, apres Paitocpe, si les caivres de-
Valent oi no devuient pas r mis dans une bière.
Je n'avais pas d'ordres à donner sur ila unière de
les enterrer. Cela Ie faisait pas partie de mon
devoir, et je nie m'eu suis jinais inforné avant.
d'apprendre qu'il courait dans la ville des hrits
- ce su1jet. J'zflinnîue que le dernier fait est sans
aucini fonîdemnent ut aIsolmeiint faux.

La dernière nunsation comporte que pendanut
plusieurs mois j'ai l'ait faire mon ouvrage par la
feme de cliai br et les gardkes-nalades de l'hô-
pital. En supposant gne î'nla liit vrai, commieit
M. Cuier peut-il mentionntr des faits à lui par-
faileient, connus dans le teips, et qu'il nuutit
laissé se continuer, bien qu'il eût dû y muiire fin,

ons'cut ivement pendant plusieurs mois,' si-
vant ses pîropres paroles. QInlit anux ganrdes-ma-
ladles c'est absobunit faux; pour la femme de
chiambre, elle a dcéltr lorsqu'elle a luait sa dépo
sitionli, que ce qu'elle avait fait pour moi ne lavait
aucunement détournée de s's fonctions, ut ne l'avait
nullement eipclie de les remplir. Durant l'hi-
ver de 18019, n'ayant que très peu d'ouvmge à faire
faire par une servante, je m'entend is avec M. Cutie
pour Iue la femme <le ehmiirln'e fit mon service in
par mii li iPny:mît li moitié des gages qu'elle
avait droit de recevoir coiune femme de chambre,
et il fît conveniu qu'avec le rleste de ses gnges il
engagerait une nutre femu le pour lui nider si cela
était n cessair. Ei coi nséqulie nce de cet a rinnli-
geient, je lui ai payé 7s. 6d. par mois et FMi
nourrie. Je ne puiis dire ce que M. Cîtter a fait
de 'antre moitiu de ses gages et de sa ration
mais je sais qu'elle a enî de l'aide; et Ili M. Cuiter
ni acune autre piersoînî ne pourra ier que soin
service, comme femm de chmbre, a été bieni
fait.

Ces epw plientms su ffroit, je l'espùre, pour ró(-
futer tous les neeusat!ons portées contre moi par
M. Cu Srr. Ni les comuissa ires n'en jugent pas
ainsi, je les prierai le nie pas me condamner ni
me cenUsurer uams m founir icensioI du m'ex-
pliquer plus mn n qu'il ie m'est possible de le
faire dans nne lettre.

J'ai l'hoinneur d'être,
M oinsiecur,

Votre très-obéissant serviteur,

(Signé,) C. E. LEMIEtX,
Chirrgienî interne Il. M. c't E.

Vrai copie.
(Signé,) N. CASAMJT,

S. 1. C. D. et E.

(Docunent No. 11.)

Extraits des règles et réglemens pour la gouverne
du stWird dI lhôital de la mraime et des e-mi-

g'rés. R :glItsauxquelles réfère le document
No. 10.

le rògle.-Le stevard aura la garde de tous les
approvisionneumen<s, antres que les médicamens, et
ent sera responsale, il ci tiendra une liste exacte
précisnient dans la forme prescrite.

Ce règle.-ll recevra toues les provisions des four.
nisseurs et autres, et les pèsera ; il les distribuera

au poids sualnt lMe listes de rations ; ces listes
des rations sr'ont allichées dans un endroit appa-
rent dans les salles, etc.

7e règl.-Il fera faire les bières pour enterrer
les morts, et veillera à ce çu'ils soient enterrés dû-
comment : les enterreinens auront liii à dles heures
fixes p ces henies seront celles qui conviendront le
imieux à l'o(liciant.

Pour extrait conforme des règles et réglemons
pour lit gouverne lu steward de Ihôpital de la ia-
nue et des émigrs.

(Si guâé) N. CASAULT,
S. T. C. H1. M. et E.

(Document No. 12.)

Le douzième jour d'août, dans l'année cIe Notre-
Seigneur, mil huit cent cilquarte, par-devant nous
notaire public soussigné, duemnt admis et asser-
monté pour eto partie de la province du Canada
ci-devant appelée le Bas-Canada, et résidant Cn la
cité de Qnebe, et les témoins ci-après nommés,
est eomnpan en Personne et fut présent Mr. Henry
Semani, marin, de ilamnovre, cin A leauigne, actuelle-
mient à l'hôpital de marine de lit li ecité de Qué-
be ;· lequel étamit rn lde de corps trais sain il'es-
prit et de mémoire, d'entendemeet de jugenient,
su iv"anit Ce qu' il nous a parti à noeus, dit notaire et
iaux dits témoins d'après ses faits et paroles, nous a
dl6aré que eoisidérant la certitude de la mort et
fliertitude de um à laquelle elle doit arriver,
il dsirit fire soit testament et acte de dernièrc
volonté gn'il a dicté mot poiur mot à maître Micliel
Tssier, itaime, en présence des dits émoimns;
comme smt, savoir :

1. Je reconuînande mon âme à Dieu.

2. Je donne et lègue à Sarali Garland, garde-
malade à hpita de marine, l sonumne.du cinq
loiis sterl ig liu i ser payée à nêîme Ids deniers
ui le îont dns ou m(li m'ppartiennent dans la dlite

cte eiQuébe, i considration des soins qu'elle
me doine durant nia présente iîaladie.

3. Je donne et lègue le reste les deniers qui me
sont dus ou qui m r appatielnent dans la dite cité
de Qlélie, et toutes ies hardes et les effets nobi-
liers ini 'appartieet dans le dit hôpital <le Ina-
rine, à Charles Ensòbe L(mieuxchirurgien an lit
hôpital de ineuc, et à iae H. Cutter, mUeward du
dit. hôpital de marine pour être entre eux divisés
par. parts ('gales.

Et je nomme par le prset le dit Charles E. Le-
mieux et laac H. Cutter pour être les exécuteurs
de mon présent testanit et acte de dernièrevo-
lonté.

Ainsi fait et dicté mot pour mot par le (lit testa-
teur gnui a déclaré le présent être son testament.et
nct de dernière volonté en présence de messieurs
Henry Neshet,<c dehurrovoe, en Ecosse et de David
,James, de CArdigan, dans la primcipauté de alls,
un Angleterie, actuel lemnentau dit hôpital de ma.
rine, témoins ui présent, en la diteà cité:de Québue,
dans le dit hôpitai dc marini, les jour etnn ci-îlés-
sus en premier lieu mentionnés. Enti foi de quoile

•Testau riiinitiont.6 dans le docunwat Nv. 13, tnù,t me4 lettre
l Dr.T.e.,jI2ux.

<Sigi~) N. CASKULT,
.T.C M. 'êt m.

.s.Tîittht;

Ais 1
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dit testateur qui a déclaré ne savoir écrire nisigner,
a fait sa marque ordinaire ou croix en présence de
nous dit notaire et dos dits témoins qui ont aussi
avec.nous signé le présent testament apiès lecture
préalablement faite deux fois d'icelui. Le présent
testament demeurant de record dans le bureau du
dit Michel Tessier, sous le numéro sept mille deux
cent cinquante-trois.

(Signé) HENRY x SEMAN.
marque

(Ainsi signé) IHENRY NESIIT,
DAVID JAMEs,
M. TEssrEn, N. P.

[Traduction. 1

(Document No. 18.)

HÔPITÀr. DE LA MAmNm ET DES Emanes,

QuÉe x c, 13 janvier 1851.

Aux commissaires de lHôpital de la Marine et des
Emigrés.

MassxEuns,
Une phrase dans la déposition du

Dr. James Douglas du 9 du courant exige de ma
part quelques explications que je prends la liberté
de vous offrir. C'est celle par laquelle il m'accuse
d'avoir une fois pris part avec le steward et une
garde-malade dans le partage de l'argent et des
effets d!un patient décédé à l'hôpital.

Dans le cours de l'été dernier, M. Cutter me dit
qu'un patient, nommé lenry Seman, avait déclaré
qu'il avait l'intention de léguer à Sarah Garlahd
(l'une des gardes-malades) une partie de ses hardes
et de son argent, et le reste à l'hôpital.

Je m'informai, le jour même, au Dr. Jackson,
l'n des médecins-visiteurs, en présence de tous
les étudians, si pareille chose était dans l'ordre.
Le doctéur répondit que' loin d'y voir aucune objec-
tion, il ou serait fort aise, pourvu que la chose se fit
d'une manière convenable ct avec les formalités
voulues par la loi. : Le mem jour, M. Tessierno-
taire, que M. Cutter avait fait appeler, entra dans
le cabinet de chirurgie, demandant une plume et
de l'encre pour faire le testament d'un matelot qui,
disait-il, l'avait fait poenir pur ce faire. Il entra de
nouveau dans le cabinet de chirurgie en sortant, et
me dit de venir chez lui avec M. Cutler après que
Phomme serait mort ; je m'y,rnclis ci effet après
la mort du patient et alors pour la première fois
j'eus connaissance du contenu du testament ci-
inclus. Je n'avais jamais, ni directement ni indi-
rectement dit un mot à l'individu au sujet.de son
argent, ni n'avais ou aucune conversation quel-
conque avec lui, t j'a i cru qu'il était si pèu répré-
hensible d'accepter les £-4s. Gd. qe. je recovais
par ce testament que jel'ai mentionn'é à quelques-
uns des médecis-visiteurs, au secrétaire de la
commissio, ef, autantque je mé le appelle à
quëlques-uns des commissaires eu-mêmes qm.i tous
ont paru en être bien coLtns

$i,jonobstant ces explications, les commissaires
sont d'avis qu'en acceptantces £4,j'ai pu en au-
cune rmanière fairettort aux etrt et, laþrpuia
tùiin de jieîtitution, l jpaérai imnitdi eïint. la
même somnibien que je Ia posèêde légaldie nt
an. trésprier púéfaire.usagq jug at

Ap ile

18Juillet,

un D um nu SECnTAIRE,

ToRnTo, 15 février~ 1851.

J'ai l'honneur d'accuser la iédèption
de votre lettre en date du 21 janvier dernier, et des
copies que, par ordre des commissaires de l'hôpitalý
vous r'avez'en même temps transmises des plaintes
portées par M. le Dr. Lemicux contre M. Cutter le;
stewoard, et de Penquete que messieurs les commis-
saires ont jugé nécessaire sur ces plaintes, ainsi que
d'une copie de divers autres documôntI produdii
pendant l'enquête; et d'un rappo-t sui le tôiùt.

'ai ou Phonneur de soumettre tous ces docu-
ments î la considération de son excellence le
gouverneur-général, et son excellence, après un
môr exa'men, me charge de vous dire, pour linfor-
mation de messieurs les comm issaires que le résul-
tat de leur enquôte justifie pleinement rrfssieuis
les cothmniésaires dans la demande qu'ils font que
M. Cutter soit démis de la place qu'il remplit dans
Phôpital, démission que sanctionne son excellenëe
et qui est communiqlu ée à M. Cutter dans uhe
lettr, en date de ce jour uo je Luiadrese' par
ordre de son excellence.

Son excellence m'enjoint en ni'imië tenipà dé
vous dire, qu'elle a pris en conisidéràtion les lohgs'
services que M. Patrick, Whelan o déjà i-ndus
comie steward de l'hôpital, f qe, sé s iediai à
la reornmaîidation pressaíie ,des coitiißiilahes
fondée sur des services mér'itoires, elle fes 'itorise
à lui òffrir. laîlacce 'steard de 'hpital; e à
son époùe, la place de hiafrone,,et'à ès mettre
immédiaterment en ereice, s'ils accepted'L

ûssitót qe cett accep ati'oji sra i
quée à son excellence par m essiers 1és dbinhis-
saires, M. Whelan recevra la. lettré de sa nomina-
tion et de celle de son épouse.

tq

01n excellence le gouerùitur-généräa i
de témoigner én cette occasion, ý iùesseurs las
coimissairôs, son apro atiôn' dé ibut' oidt
ainsi que du zèle e essoirís qui s orft ap
dans lenquête dont e raþprt fait, l suje e cete
coimrunicatiod!

r t tô et,

($i~6~ iim k

En ter'minant, messieurs, qu'il me 8oit permis de fl
dire que je ne puis comprendre ce qut a pu pousser
le Dr. Douglhs à p'rter crtre mot une accusation Ï8, a
aussi grave, alòrsque tous ces faits étaient connus
de lui depuis longtemps. Et s'il eût jamais expri
mé qu'il ne convenait pas de mettre à exébdtibn le
têstartentdont il 'agit, je nPl'au'rais pas accepté,
ou j'iurais rendu l'argent-aonfortiétn'ett M~kdrês
des commissaires.

J'ai l'honneur d'être, méasdieùrà,
etc., etc., eto.,

(Signé) C. È. LMÉtiŠ
Chirurgien interne, . Mi et E.

Vraie copie.
(Signé) N. CASAULT,

S. T. C. H. Miet É.
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18shillet.

(Ainsi signé) HENRY NESIIT,
DAVID JAMEs,
M. TEssrEn, N. P.

[Traduction. 1

(Document No. 18.)

iIIPiTj. DE LA MARINU ET DES Emaîunts,
QuItEiDc, 13 janvier 1851.

Aux commissaires de lHôpital de la Marine et des
Emigrés.

Une phrase dans la déposition du
Dr. James Douglas du 9 du courant exige de ma
part quelques explications que je prends la liberté
de vous offrir. C'est celle par laquelle il m'accuse
d'avoir une fois pris part avec le steward et une,
garde-malade dans le partage de l'argent et des
effets d'un patient décédé à l'hôpital.

Dans le cours de l'été dernier, M. Cutier me dit
qu'un patient, nommé lenry Seman avait déclaré,
qu'il avait l'intention de léguer à Sarah:Garland
(l'une des gardes-malades) une partie de ses hardes
et de son argent, et le reste à l'hôpital.'

Je m'informai, le jour même, au Dr. Jackson,
l'an des médecins-visiteurs, en présence de tous
les éfudians,' si pareille chose était dans l'ordre.
Le doctéar répondit que loin d'y voiraucune objec.-
tion, il en serait fort aise, pourvu qe la chose se fit
d'une manière conveniable et avec les formalités
voulues par la loi. : Le même jour, M. Tessier, no-
taire, que M. Cutter avait fait appeler, entra dans
le cabinet de chirurgie, demandant une plume et
de l'encre pour faire le testament d'un matelot qui,'
disait-il, l'avait fait venir pour ce faire. Il entra de
nouveau dans le cabinet de chirurgie en sortant, et
me lit de venir chez lui avec M Cutler après que
l'homme serait mort ; je m'y,renclis ci effet après
la mort du patient, et alors pour la première fois
j'ens connaissance du Contenu du testament ci-
inclu. Je n'avais jamais, ni directement ni indi-
rectement dit un jMot, à l'individu au sujet.de son
argent, ni n'avais ou aucune conversation quel-
conque avec lui, et j' ai cru qu'il était si peu' répré-
hensible d'accepter les £44s Gd. que-.je recevais
par ce testament que je l'ai mentionn'é ' quees-
uns des médecis-visiteurs, au secrétaire de la
commissioh, ef, auiant que je m le rappelle à

ueiulq es-uns des commissaires eu-mêmes q i toûs
ont paru en être bient cntts.

$i, nonóbstant ces explications, les comrnissaires
sont d'avis qu'en acceptant ces £4, ja pu en.iau
cune manière faire'tort aux iïttrt.q et laèi a
tîin de l'iniititution, je paiëräi imm'é'iäìenië t. la
même somme, bien que je la possède -égld eiint
a. trésoriei~ púia fai.re. 'usage. q cl jgpat

, 'J l , .. ý

dit testateur qui a déclaré ne savoir écrire nisigner,
a fait sa marque ordinaire ou croix en présence de
nous dit notaire et des dits témoins qui ont aussi
avec nous signé le présent testament apiès lecture
préalablement .faite deux fois d'icelui. Le présent
testament demeurant de record dans le bureau du
dit Michel Tessier, sous le numéro sept mille deux
cent cinquante-trois.

(Signé) HENRY x SEMAN.
marque

ordre de son excellence.

Son excellence m'enjoint en eni'iiet dé
vous dire, qu'elle a pris en coiisidéràtion les longs
services que M. Patrick, Whclan a déjà rendus
comrne steward de l'hôpital, tof que, se räeddifà
la reommaiaalion presanie des coiniiihes
fondée sui ces services méritoires, ëlle fes autorise
à luiffrir.la lace de 'steard de'ihpial ef à
son époue, la place de hiaätrone ,t àé lè ettre
immédiatenierd en e ûércice, s'ils accepfedt

tissitt que cette a deiati'où1 sé'ra &o diu1Ù
quée à son excellence pa niësiei's és dbu-fti s
saires, M. Whelan recevra la. lettre de sa nominä
tion et de celle de son épouse.,

Lt t
t t

'1 V

t''

tJt

on excellence le gouveiür -géné' iï e r i re
dé ténmoigner on cette occasion, à 'essieir s - la
coninissairs,, son approbatiô o'' ibu ohdut
ainsi ýque du zèle et dessori s orif apo t
dans Penquête dont le rþpr ài' uje t e t
co~irunicatiorf.

Jaid honneitr d'te 0tc e'te4

' ' r
't " . " 't't!,

t t' e'
t t t'; t~ 't,~. ~'t t''' t. ~'
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En te-'rninant, messieurs, quWil me oit permis de
dire que je ne puis comprendre ce qui a pu pousser
le Dr. Douglas à prter càditre mot une accusation "î8au1içt.
aussi grave, alorsque 'tous ces faits étaient connus
de lui depuis longtemps. Et s'il eût jamais expri
me qu'il ne convenait pas de mettre à exébdtibn le
testartient dont il É'agit, je neP' 'laurais pas accepté,
ou j'iurais rendu l'argent aonfrtiétnfett M~~drês
des commissaires.

J'ai l'honneur d'être, ie sieurs,
etc., etc., etc.,

(Signé) C. È. LM!tifl
Chirurgien interne, . Mi et E.

Vraie copie.
(Signé) N. CASAULT,

S. T. C. H. M et E.

nEUDU SEcRTARE
Tono!o, 15 février' 185

J'ai l'honneur d'accuser la rééptÔr
de votre lettre en date du,21 janvier dernier, et dées
copies que, par ordre des commissaires de l'hôpital
vous ni'avez'en même temrps transmises des plaintes
portées par I. le Dr. Lenieux contre M. Cutter le
steward, et de lenquête que messieurs les commis-'
saires ont jugé nécessaire sur ces plaintes, ainsi que
d'une copie de divers autres docuimènt produ11i
pendant l'enquête; et d'un rapport sulile tôiùt.

J'ai eu l'honneur de soumettre tous ces docu-
ments à la considération de son excellence le
gouverneur-général et son excellence, après un
mér extimen, me charge de vous dire, pour l'infor-
mation de messieurs les comm issaires que lerésul-
tat de leur enquéte justifie pleinerdeht rnesshiuËs
les cothmnissaires dans la demande qu'ils font que,
M. Cutter soit démis de la place qu'il remplit dans,
l'hôpital, démission que sanctionne son xcellen'e
et qui est communiquée à M. Cutter dans une
lettr, en date de cej

1 , Il ý,
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Appendice
(R. R,) [Traduction.]

BURBiAU DU
ta Judtet TOonmo, 15 février, 1851

Mocsirw R
J'ai reçu et soumis à son excellence

le gouverneur-général votre lettre On date du 14
février dernier.

J'ai également soumis à son excellence le rap-
port des commissaires dc l'hôpital (le marine et
des émigrés de Qu6beQ sur les acensations portées
contre vous par le Dr. Leinieux,

Après une enquête prolong6e et laborieuse,
pendant laquelle il apport qu'il vous a été fonrni
toutes les occasions de vous défendre, ils en sont
venu à la concluyion qu'il convenait de se dispen-
ser de vos services comme stewtard de cette institu-
lion. Son excellence, après avoir soigneusement
exanmiué les documents et la prouvé, partage cette
opiiion.

Son excellence, en conséquence, rme commande
do vous informer que vos services comme steword
de l'hôpital de la marine et des émigrés ne seront
plus requis à partir de cette date, non plus que
ceux de votre épouse comme matrône de l'éta-
blissemnent.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. LESLIE,
Secrétaire.

M. I. Hl. Cutter,
Hôpital de la Marine et des Emaigrés,

Québec,

[Traduction.]
Qui~nc, 8 mars, 185

J'ai ou l'honneur de recevoir, le 22
du mois dernier, votre lettre du 15 du même imois,
et j'onl anrais accusé la réception pls à bonne
heure si je n'en avais été empêché par une indis-
position sérieuse.

Vous m'informez que vous " avez soumis c son
excellence le rapport des commissaires de l'ho-
pital (le la marine et des émigrés de Québec sur
les accusations portées contre vous par le <Dr.

Lemieiux," et qu' apr6s une enqte prolongée
et laborieuse, pendant laquelle il apport qu'il
vous a été fourni tontes les occasions de vous
défendre, ils en sont venus à la conclusion qu'il
convenait de se dispenser de vos services comme

" steward de cette institution.

En me retirant dC l'hôpital, je d6sire qu'il soit
bien compris par vous et par son excellence que
les témoignages à l'appui des accusations portées
contre moi ont été obtenus de personnes d'un carac-
tère indigne, et ont été réfutés dans le temus
devant les commissaires, et que mes moyens de
défense n'ont pas été du tout écontés.

J'ai déclaré aux commissaires, dans la dernière
communication que je leur ai adressée, que j'ètais I
prêt à prouver la fausseté des accusations et les
motifs qui ont induit leur auteur à les porter contre
moi. Je prends la libert de vous transmettre
ci-iiolus rua dernière lettre aux commissaires, et

[Traduction.]
[Copie No. 2.1

Quanc, 27 janvier, 1851.
Mo&smn,

Nous, soussignés, médecins-visiteurs
de l'hôpital de la marine et des émigrés, prenons la
liberté de vous exposer, pour l'information de son
excellence le gouverneur général, que l'hôpital dont
nous avons la direction médicale est dénué de
beaucoup le choses essentielles au comfort et au
bien-être des patiens ; que les commissaires n'ont
fait aucune attention aux réquisitions réitérées que
nîous leur avons adressées; et qu'ils ont également
négligé toutes les remontrances que nous leur avons
transmises sur des matières d'un intér6t vital pour
cette institution et l'existence des pations.

Dans ces circonstances, nous sollicitons instam-
ment votre excellence de vouloir bien adopter les
mesures nécessaires pour nous permettre de remplir
nos fonctions avec licilité et honneur pour nons-
mêmes, et avantageusement pour les patiens com-
mis à nos soins.

Nous avons, etc.,

(S igné)

A l'honorable J. Leslie,

J. DOUGLAS,
JOS. PANCHAUD,
A. JACRSON,
O. L. ROBITAILLE,
JOHN L. HALL,
A. ROWAND.

Secrétaire provincial,
etc., etc., etc.

Qvenr.c, 80 janvier, 1851.
MONsIEUR,

Nous avons signé, sans trop d'examen,
une lettre én date du 27 du courant, à votre adresse,
relativement à certaines plaintes de la part des ié-
dêciis d l'hôpital de marine de Québec, contre la
cormmission (le ce département.

Cette démarche de notre part est de nature à dé
truire la confiance qui doit nécssairement exister
entre les commissaires et les rmédecins, pour le
bien de l'établissement.

Nous sommes d'opinion, réflexioi faite, que la
difficulté dont il est gnPstion dans la lettre des mé-
decins-visiteurs, pourrait " ficilerent s arranger,
sans 'il fût besoin d'avoir recours à P'xêet

En donsêquence, nous ip
sible, que nos noms soient biffés de ' difêe;,

App de
de déclarer que je suis prêt à prouver les faits (R R
qui y sont énioncés.

J'ai l'honneur d'6tre, monsieur 8 et
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) ISAAC H. CUTTER.
L'honorable James Leslie,

Secrétaire provincial,
Toronto.
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(Copie.)'
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Quénma, 8 février, 1851.

Nous croyons devoir vous2informer
que le Dr. James Douglas est le moteurs de nos
plaintes coitre les commissaires de la marine telles
que renlermées dans notre lettre du 27,janvier der-
nier, que c'est à sa demande que nous sommes as-
semblés, qu'il a lui-méme dressé le projet de lettre
et que c'est sursa crédibilité que nous avons signé.

Nous regrettons particulièrement cette partie de
la lcttre qi a' rapport aux traitemeits et à la vie
même des patients daiis l'h6pital.

Nous désirons on conséquence que le contenu
de la: présente soit mis devant son e'cellence
gouverneur-général.

Nous avons, etc.,

(Signé) JOSEPH PAINCIAUD,
. ROWAND,
O. L. ROBITAILLE.

LHon. J. Leslie,
Secrta ire provincia4

',Toronto.

[Traduction.]
(Copie;),

BunniÂu »U S on
Toronto, 13 février,1851.

.5Vctorie

Son excellence m'oràonn
avis vbns lWdevez, t£nt v<
missairescde specifiei la na
paruticuiers sur lesqt,îls il >
bsées ls' accusations
votre:lettre; 'ette'éndrciati

M essm~UR5s plus necêssaireds lescir
J'ai l'horieur d'accuser la réception ces"aàcsations out déjùé

d'une comminiction en date du 27'jinvier dernier, vos collègues.
signée par vous et par les docteurs Paincoaud, Ro-
bitaille, et Rowand, comme rmédecins-visiteurs de Son excellence le gouver
l'hpital de la maiine et des Gnrigrés de Québec;- en conséguchcé'ôxig q
cette domiriunicàtio i expose pour/Pinfortnation do dadiànhd son exàelle
gon ekoéllnee¼ gourneut-généralfgo qe l'hop-
" tadonit vou avez la dlire'ctin rmédicale, est eé b :Quel'on åd lìè<bj
" nuée de ieaucoup de choseäs esënfsentiIleè aud 'oru ofortâ et auni
" fàït' et, a(tibibh1éïre dés patients mèles:cànmii qûnià'àl hîtal9 d ù

sirest ; nont pas:tcii:attenion' aux r nisi o néec e t pi d
" réitééeedu 4 .O urou iveb drèéet di

" 't êglernánt ,tiégligé toutes les Nnraöûcs t2o. Qul e~ 19
qùie' ou ,1Ëäg tåi rai"esú iéaiuuisiions réifé'ié

<'d'u.h ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ t eité6 vi~ siu 1ett îdtin'~:"'x

tà t4,

e do vou 2 dire- qu aon
ons--n'ie üquaux coi-
ture t la dat edåâit

ést à priésumerqué sont
n&éaies i'iiqu6es dars
on réci est d'außa 6
òolitaies 'achtls ge»

Wr i drei dr0 st'

neur-nél m ordonn

de vous 6i-è ppa

š2 J

lic e ï,n a

le erseý,eÉe

sinon qu'ils soient considérés par qui de do it
comme ne a'y trouvant ps.

Nous avons, etc.,

($igi Ô JOS. PAINCHAUD,
O. L. ROBITAILLE,
A. ROWAND, M. D.

Honorable J. Leslie,
Secrétairo Provincial,

Toronto.

P. s.-Après une scrupuleuse investigation, nous
sommes convaincus que la plus sérieuse charge,
dans la lettre du 27 du courant, n'est pas fond6e et
que nous avons été honteusement induits en erreur.

(Signé) JOSEPH PAINCHAUD,
O.L.R.
AR.

(R. R.) A1851.

tence des Pae-nts; ýt'que dùnse 6nia n
o sollicdtez m ents cellenc de you-

loir bien adopter les mesurës nécessaires pour Ï8llt1û
vous permettre dermplir vos fonctions avec faci-
lité et honneur pour vous-même et avantageus.

" mant pour les patients commus vos soins.,

J'ai également reçu deux autres communications
datées respectivement du 30 janvier dernieï t du
Sfévrier courant, signées par les docteurs Pain-
chaud, Robitaille et Rowvand, dont des copies sont
ci-ncluses.

Vous verrez par ces communications que, pour
des raisons qu'ils assignent, les docteurs Painchaud,
Robitaille et Rowand, ont retiré leurs noms de la
lettre du 27 janvier que vous avez signée conjoin-
tement.

J'ai eu l'honneur de rnettre cette correspondance '4
sons les yeux dc son excellence, le gouverneur
général.

Son exccllence appréciant dans toute leur éte-
due les nvantages qui doivent résulter de l'existence
d'un hôpital de la marine et des émigrés à Québec
ne peut que regretter profondément qu'il existè une
si mauvaise ;entente entre les médecinsvisieurs
de cette institution, d'autant plus que, cet état de
choses doit diminuer la con iance du pubhe dans
la branche de l'adinitration de l'hôpital qui leur
est confiée, et'noutraliser en môme temps les avan-
tages que l'on espère naturelleineit retirer de cette '

partie e l'admimstratim de ses affaies.

Son excellence regrette également que vos'rap
ports avec los commissai es de rhiîtal aient de-
puis quelque temps été de' nature à yous mettre ' '

dans la nécessité de porter contie eux des accusa
tions qui, bien que ne se rapportant qu'à des'gérné-
ralités, nen sont pas moins très graves.

Les commisair remplissenti ratutenss d
fonctions très ardues dont ils' sesont acqittés jus-
qu'ici de nianière Ï'méritera confiance de son -
cellence, et sans qu'aucune jlah te ait jamais été
portée contre eux.

Avant d'aller plus loi dans ette matière, son
excellence est d'avis qu'il, n'est que juste que les
commissaires aienit l'occasion d'être:entendus; f náis
il serriit ijuste de les obliger A répondre ß des ac-
cusations formulées en termes aussi vagàes, qüe
celles qui sont contenues dans votre lttre du 27'
anvir dernernie'
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(R.R.) En que] temps avez-vous fait ces réquisitions ? Les
avez-vous adressées verbalement ou par écrit?

30. Quelles sont, à votre avis, "les matières d'un
intérêt " vital pour cette institution et l'existence
des patients," au sujet dequelles les commissaires
ont négligé, dites-vous, vos remontrances, et ci
quelles occasions particulières?

Je dois vous exprimer que son excellence espère
que vous ne tarderez pas à le favoriser d'une ré-
ponse.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

DR. J. DOUGLAS,
-A. JACKSON,

J. L. HALL.

TORONTO, 13 février, 1851.

MEsSmRs,
Je vous transmets avec la présente,

pour votre information, copie d'une lettre que j'écris
en réponse à la lettre du 27 janvier dernier, signée
par vous et les Drs. J. Douglas, A. Jackson et J. L.
Hall.

Je dois en même temps vous prévenir que j'ai
adressé à ces derniers, pour leur information, co-
pies de vos lettres du 30 janvier e(t a février, se rap-
portant à la dite lettre du 27 janvier.

J'ai, etc.,

(Signé)

Docteurs Josepli Painchaud,
O. L. Robitaille, et
A. Rowand,

Québec.

J. LESLIE,
Secrétaire.

[Traduction.]
(Copie.)

QuânEC, 27 janvier, 1851.

Nous avons l'honneur d'accuser la ré-
ception de votre communication du 13 du courant,
renfermant deux lettres signées par les Drs. Pain-
chaud, Robitaille et Rowand, par lesquelles ils
vous informent que, pour clos raisons qu'ils assi-
gnent, ils retirent leurs signatures d'une lettre qu'ils
vous ont adressée, conjointement, le 27 du mois
dernier. En référant à ces lettres, nous ne parle-
rons ni de leur styl1 ni du ton dans lequel elles
sont écrites, nous ric nous arrêterons qu'aux raisons
assignées par ces messieurs pour retirer leurs signa-
tures de cette lettre.

Après avoir déclaré dans leurs, lettres du 30
janvier et du 5 février qu'ils retirent leurs signa-
tures, ils ci viennent a penser qu'il leur est néces-
saire de justifier la contradiction dans;laquelle ils
sont tombés, et ils essaient de le faire, cri disant
qu'ils n'ont pas eu assez de temps pour délibérer;
qu'ils ont été " honteusement indnits en erreur ;''
qe le Dr. J. Douglas a convoqué l'assemblée;
qu'il est l'auteur de toutes les plaintes, et que. c'est
sr, sa crédibilité 'qu'ils ont signé la lqttre. Il

assg dioilû de i que g Mufrn âa p9

Append
induire cinq autres à faire de fausses déclarations (R.R)
sur des matières qu'ils connaissaient ou devaient C
connaître aussi parfaitement que lui-même. 18 i

La lettre commune en question n'était pas une
déclaration d'opinion qui pouvait être changée,
c'était un exposé de faits non pas basé sur le ipse
dixit ou la crédibilité de quelqu'un, mais sur cles
circonstances bien connues de chacun de ceux qui
ont signé la lettre. L'objet de la lettre méime était
de signaler à l'attention du gouverneur l'état actuel
de l'hôpital, les commissaires n'ayant jamais fait
attention aux remontrances réitérées des médecins-
visiteurs.

L'assemblée dont il s'agit fut proposée et con-
voquée par le Dr. Painchaud, clans le but de prendre
en considération certains articles qui avaient paru
dans les papiers publics, contenant des remarques
très sévères sur l'administration de l'hôpital, et
sur la conduite de ses officiers.

A cette assemblée il fut décidé de ne faire au
cune attention aux paragraphes de journaux. Né-
anmioitns, l'on résolût de signaler a son excellence
la mauvaise condition dCe l'hôpital, et la négligence
des commissaires a faire attention aux réquisitions
réitérées des médecins-visiteurs. C'est ce qui fut
fait dans les termes de la lettre commune du 27
janvier dernier. Aucun membre n'a exprimé le
désir qu'elle fut rédigée en termes plus modérés';
au contraire, plusieurs membres désapprouvaient
les expressions comme n'étant pas suffisanment
fortes. Un brouillon de cette lettre fut rédigé et
signé sur l'heure ; il fut ensuite remis au secrétaire
qui on prit copie Pt la fit circuler tard dans la jour-
née pour être signée. Le Dr, Painehaud " réflexion
faite " non seulement la signa lni-méme mais l'en-
voya à différents membres pour leur signature.
Que ces messieurs n'ont pas été induits en erreur
ou pris par surprise, etc., on le voit par leur propre
lettre aux commissaires, datée

" HôrPIA DE MARINE
"14 décembre, 1850.

"MONSIEUR,
Nous prenons la liberté de vous dé-

clarer, pour l'information des coinmissaires, que
la règle établie par eux pour l'admission des
amis des patiens a lhôpital a entrainé beaucoup
d'inconvénients et d'abus, et que la mort d'un

I patient survenue tout récemment peut être attri-
" buée à cete règle.

" Nous saisissons cette occasion pour signaler à
" l'attention des commissaires la mauvaise condi-
" tion de l'hôpital en gé.néral, et le manque de

couchettes, lits et couvertures pour les patients.

(Signé) "J. PAINCHAUD,
"J. DOUGLAS,
"A. JACKSON,
"O. ROBITAILLE

J. L. HALL,
A. ROWAND

On voit que cette lettre adressée aux, commris-
saires en date du l4 décembre,1850, et signée par
tous les médecins-visiteurs, contient le méme ex-
posé de faits.ei la même expression d'opinion que
la lettre commune du .27 du moisâ dernierd Nous
dlevons laisser aux docteurs Pinchaid, Rqôlitaille
*etRowvand, latèco de rédoàncilierfesifait;gîoricês
dans .ces lettres communes avec les.allégùésdon
tenus dans leurs leties du 80 janviee du 3 fê
vueo~
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Appendice
(R. R.) Dans votre communication du 18 du courant, saires nous preno

vous déclarez que son excellence regrette qu'il dé'a dé'iitïdh d
8Jujillet. xiste'un malentendu entre les médes-visiteurs. Dr.J.Duglas,

Nous preno'nsla liberté d''assurer à votre excellence pil, dit: 'Je
que, jusqu'à la récçption devotr cd'mnmunidation,' Cutter dé la ff
nous nc savion s qu'il itaucuri nialtedù lehirurgien-i
ou aucune divergencè d'opinion. loûs et estconvenu
également la liberté'd'assurer'à ~Son ecelleiie ¿ue " Cutter'déclâr
nos relations 'ave'les commissaires, ont té jus-
qu'ici très p u iiti'mes'; un dousign s 'hynentuvait
jamais vu les cormimissaie's pu le secrétaire; ui f' SOLI
antre ne les ayant vu qu'une seule fois, par occa-
sion ; et le troisième, le plus anciennement nommé rai'le méme j
des médecins-vis4iteurs de l'hôpital, ne les a vus que les Matiê
qu'une fois, par hasrd, deputis es deux dernières 'taI étaient d
années. lieu Ù de just

maàlades qui'
Enconformité des ordres de son excellence nous "éputation de

commandant de lui déclarer au Dr.Lemie
Il I'tal d'autres a

10. Quelles sont les choses essentielles au com- Il ' ention imné
fort et au bien-être d s patiens?'

''Je n'aj jam
2e. Quelle est la nature ou l'objet particulier de au 'scrétaire

vos réquisitions ritérée aux commissirsjours aps
"'pou lui ire

S. Quelles sont û votre avis les matières parti- î pur qui im
culières' qui affectent vitalement lesintérétéde 'ins- c c misae le p
titution et l Ixistence des patin voir.'

Nous prenons la liberté de répondre à ces trois
questions par un exposé général et suivi, et en ce trimestriel, les m
faisant nous nous limiterons à l'espace de temps
compris dans les trois mois qui ont précédé -la
lettre ommunc du 27 Janvier. L'état'de 1'161

comme, les' comn
Le 1er novembre, le Dr.,Lemieux, chirurgien in- rus

terne, adressa une lettre aux commissaires leur ex- une fois. Nous 1
posant, dans les term e s les plus formels, la néces- a été donnée pli

âit a-ceai d'assurer .à sonsiéabsolue dle procu~rer à lPhôpital uni certa'in
nombre d'articles essentiels a nfot et au bien-cojoiteet ne
être des patients. Le cinq ',novembre, le plus an-n
cien médecin-vrisiteur, accompagné du chirurgien-
interne et du steward (qui alorspossédait la con-
fiance dls commissaires) se prsenâta chez M., Ca- unîcatién sii
saul, secrétaire des commissaires,'et lui présenta ment que les coi
la réquisition ie date du 1er noyembre, 1850, lui dératien l'état et
exposant ixen même temps, en termes précis, que,
l'hôpital était dans uniie conditio, déplorable, et que No
les patients manquaient d'objets absolument néces-
saires. 'Entre' autres allégués à l'appui de 'ces (Sigt
faits, il lui fut'déclaré,que 160 patients, alors dans
les salles, mangeaien't avec leurs doigts,' attedu
qu'il n'y 'avait pas un seul couteau ou fourchette '
en usage dans Phôpital, et que de plus les patients
qui avaient besoin de lotions étaient obligés de lesSer
tenir dans leurs'vases dd lits, faute des bàssins ou
vassnécessaires. 14. Casault répontdit"g'il n'é-
tait pas autorisé à agir, mais qu'il soilettrait cette
réquisition aux commissaires à leur' prochaine 'as-
semblée. opie.)

Le~ médecin-visiteur alors présent demanda qu'a-
vis lui fût donné d'e't assebe, etq'n lui Rqus Pour u
'fournit l'occasion dêie'enitèndu devant'les dom- ~ én~&

misaires nou pren

sance ds faits. ,Néan
lion 'dé 'et' èkosê"'i.

3'''
33'' '3

Appendice
ns la liberté de donner un extrait! (R;:R
dresséé par leur secrétai 4 ' e "
un des médecius-visiteurs de lhô- t8Juillet
me suis plaint deux fois à M
auvaise qualité de la nourrituré;

interne était présent, ch'aque"-fois
que la diète était mauvaise. M.

a' et se plaignit que les matières
nt de mauvaise qualité et qu'il
ien faire de bon. La soupe n'était
pe>; c'était de Pleau sale ;'le'bouf
vais, il était inférieur. Je décla-
ur au président des commissaires

res alimentaires fournies à l'hôpi-
e qualité inférieure et donnaient
es sujets de plainte de la parides
en sourffrdient au détriment de la
P'hopitl: Je dis en même temps
ux qu'il existait alors dans ,lhôpi-
abus graves et qui exigeaient lat-
d iate des conimissaires.

ais adressé oiciellemenpar'écrit
de plaintes contre'Phôpital. Trois
suis reto'urn«éauprès"du p'résident
qu'il n'avait encore été rien fáit';

e répondit que M. Paradis, le com-
us rapproché de l'hôpital, devait y,

re étant le jour du renouvellement
édecins-visiteurs se réunirent pouri
de's salles. ' 1 '''a :

ital fut pris en considération, et
missaires n'avaientrien fait, il fut
nous adresserions à eux encore

e fîmes par une lettre dont la copie
is haut. 'Nous prenons la liberté
excellence qu'en vous adressant' 
tre lettro du27 du mois dernier,
làs par un sentiment impérieux de
rs P'hôpital ettenvers nous-mêmes ;
iôns pa's adýessé tne pareille com- ' 

us avions pu'espérersràisòbniable- >'

mmissaires auraient pris en consi-
les beoins e l'hôpital., " - y

us avons, etc.,

J. DOUGLAS,
½ALFRED JACKSON,
JOHN L. HALL,

mes Leslie,
taire provincial.

REQUISITION.'

sage de Phôpital, de la marine et
>3,'"'.

115 cuetutes en r

115 oreillers de~ pl.ume,
200 'chemises dflhomnmes, .

60 chemises gle femmes,
50 robes de nuit pour femmes,
â0 chemises d'enfants," '

200 téts d'oreillers,
6, douzânesbonets denuit pour hommes,

40 'Werges 'de toileôourée pour serviettes,;
I pièce de toile,écrue pour les uleaux,
1 rbs de couteaux etf fhêh di
5 douzaines 'dé orcoi pet r

'3"
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2 douzaines de bassins à laver
étain (pewter),

50 petites tables,
12 chaises percées,
8 matelats à réparer.

Appendice (R. R.)

les mains, en

(Signé,) , ISAAC H. CUTTER,
Steward H. M. et E.

Hôpital de la Marine et des Emigrês,
Québec, ler novembre, 1850.

(Copie.)

M\EssIEURs,

BUREAU nU SECRÉTAIRE,
TORONTO, 8 mars, 1851.

J'ai l'honneur, par ordre de son excel-
lence, de vous transmettre ci-inclus, des copies des
documents mentionnées dans la cédule ci-annexée,
relatifs .1 certaines plaintes portées contre vous par
les médecins-visiteurs de l'hôpital conhié à vos
soins, et de vous prier de répondre aux charges
qu'ils contiennent pour l'information de son excel-
lence.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Scrétaire.

Aux commissaires de l'hôpital de la
marine et des émigrés,

etc., etc., etc.
Québec.

CEDULE.

1. Lettre du Dr. Douglas et autres médecins-visi-
leurs de l'hôpital de la marine et des émigrés
du 27 janvier dernier, au secrétaire provincial.

2, 3 et 4. Lettres des Drs. Painchaud, Robitaille
et Rowand au secrétaire provincial, du 30 jan-
vier. et 3 février.

5. Du secrétaire provincial aux Drs. Douglas,
Jackson et Hall, du 13 février.

6. Lettre (les Drs. Douglas, Jackson et ,Iall con-
tenant une incluse intitulée " réquisition," au
secrétaire provincial.

(Copie.)

MESSIEURS,

BUREAU DU SEcRiiTAIRE,

TonONTO, 8 mars, 1851.

J'ai l'hônneur de vous transmettre,
par ordre du gouverneur-général, pour toute expli-
cation que vous désirerez donner -à ce sujet, la
copie ci-jointe d'une lettre reçue des Drs. J. Dou-
glas, Alfred Jackson et J. L. Hall, relative à la
communication que vous avez adressée conjointe-
ment le 30 janvier dernier et le 3 du mois dernier.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Dr. Joseph Painchaud,
-Q. Robitaille,

- A. Rowand.r

QUuBEc, 18 n
MONSIEUR,

s 1851

mars, 1851. (R R )~
Appendice
(R. R.)
18 Juillet. 18Juillet.En vous transmettant notre lettre d'au-

jourd'hui, en réponse à la votre du 8 courant, ac.
compagnant celle. des Drs. J. Douglas, A. Jack-
son et J. L. Hall, Cn date du 27 février, je de-
mande la permission de soumettre à son excellence,
les lettres respeclives des Drs. Rowand et Robitaille
et d'autres messieurs, avec les quelques considéra-
tions qui me sont suggérées par cette lettre des Drs.
Douglas, Jackson et Hall.

Nous sommes sous l'impression, mes deux col-
lègues et moi, que notre commune lettre du 30
janvier dernier, renferme tout ce que nous désirons
que son excellence connaisse, savoir: " que nous
"l considérons que cette démarche de notre part (les

médecins-visiteurs) est de nature à détruire la
" confiance qui doit nécessairement exister entre
"les commissaires et les médecins, pour le bien
"de l'établissement. Nous sommes d'opinion que
"la dilliculté dont il est question dans la lettre (les

médecins-visiteurs pouvait s'arranger, sans qu'il
fit besoin d'avoir recours à lexécutif."

" Après une scrupuleuse investigation, nous
nous sommes convaincus que la plus sérieuse
charge dans la lettre du 27 janvier dernier, n'est

" point fondéc, et que nous avons été honteuse.
" ment induits cn erreur."

Ces messieurs commencent par jet. r de la dé-
faveur et du ridicule, sur le style de nos lettres ; je
ne prendrai pas mnme la peine de faire remarquer
l'inconvenance et le manque de tact d'une pareille
conduite de la part d'hommes, à peu près étran-
gers au mérite d'une langue qui n'est pas-la leur;
le but de mes collègues et le mien a été uniquement
la recherche de la vérité, car nous avons plus de
confiance dans l'éloqueuce des faits, que dans celle
des phrases arrondies et vides de vérité.

Ils nous reprochent d'avoir été inconsistents et
de chercher à pallier cette circonstance, en disant,

nous avons été honteusement induits on erreur;
" c'est le Dr. Douglas qui a demandé l'assemblée,
"il est lanteur et le moteur des plaintes des
" médecins-visiteurs, et c'est sur sa crédibilité que

nous avons signé la lettre."

Je ne vois pas (le mal à avouer que l'on s'est
trompé, encore moins, qu'on a été trompé, et cette
démarche, si elle indiquait de l'inconsistance, serait
au moins la preuve d'un coeur droit et d'honnêtes
convictions.

Personne ne peut se glorifier d'échapper aux sur-
prises; mais l'homme honnéte doit retourner à la
vérité, aussitôt qu'il sait où la prendre; voila sur
ce point touto notre justification.

Mais voici quelque chose (e plus grave, et qui
demande des explications bien nettes et clairement
expriées, car il cat 6vident que le Dr. Janes Dou-
glas et ses collègues, cherchent,, ei1 spéculant sur
les mots, à nous placer en dehors du vrai.

Ils commencent, par avancer gratuitement que
nous avons dit: -C" That Dr. Douglas called the

meeting, .î"c."-puis ils réþondent: † "the ineet-
" ing in question wuas proposed and called by Dr.
" Painchaud, &c.," or nous n'avons jamais dit que
le Dr.' Douglas avait conoqué (cald) l'ssem-
blée ; nous avons simplement dit, et voici textuel-
lement les mots de n&ire lettre dû 3 f vrier dernier,
à yous adressée: 'l nous cròyons evoir' -ous n-

"Que te Di. Douglas a convoqué - assemblée.'"
L'assemblée dont il 'agiLt fut, proposée et convoquée par le

Dr. Painchaud."

4
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lice .Appaner
.) "foimer que le Dr. Douglas est le moteur de nos '" That the gentlemen wtere not led in error

" plaintes contre les commissaires de l'hôpital de " taken by surprise, le., will be shown by their on
et. " la mariii, telles que renfermées dans notre lettre " letter to the Cormissioners, datedW.arine Hos

du 27 janvier, que c'est à sa demande que nous "pital,.DecemberI4tlh, 1850,
-l af. li.,niAm dressé

ioussommas , -o& t I'l'-

"le projet de lettre, etc. (A Al.)

Nous ne sentons pas l'obligation de prouver ce-
quC nous n'avons pas avancé: nous n'avons qu'un e
obligation envers son excellence, et envers nous-
mémcs ; c'est celle de prouver tout entier le con-
tenu de nos lettres dlu 30 janvier et 3 février; cette
tftcho est facile.

Il fallait bien que les mots de nos lettres fussent
travestis dans la lettre du 27 février, pour qu'un
homme honorable comme le Dr. Jackson, la signât,
et j'étais bien convaincu, que si je lui fesais a>îpel,
en lui demandant de préciser les faits, il se hfte-
rait de rendre témoignage à la vérité ; j'avais d'au-
tant plus besoin de lui qu'il est mon téioin le
plus directe et le phis précieux. Nous avons tous
la plus parfaite:estime pour le Dr. Jackson, que
nous sonnes affligés de voir dans une aussi
fausse position, où il joue un rôle entièrement pas-
sif; il m'a dit plusieurs fois, à propos de la lettre
du 27 janvier, et il l'a dit à plusieurs autres; " si
" la chose'était à faire, je ne signerais pas, mais
('je ne puis à présent reculer ; cet homme m'en
" voudrait toute sa vie ; il me ruinerait s'il le pou-
"vait" (Voir document marque 0.)

Pour la question de savoir si le Dr. Douglas est
ou, non le moteur de l'assembléb, je prend la
liberté de vous référer au document marqué A,'
dans lequel je pose au Dr. Jackson certaines ques-
tions, auxquelles ilrépond affirmativement.

Les signataires de"la lettre du 27 février trouvent
difficilement croyable "' qu'un seul homme ait pu

en engager cinq autres,-à faire de fausses asser-
tions sur des choses qu'ils connaissent, ou de-,
vraient connattre aussi bien que lui."

Si nous avions porté des accusations graves
contre les comrnissaires, appuyées seulement sur
l bruit vague et: sans valeur de la vue, 'notre con-
duite n'eût pas été justifiable nous l'avouons, mais
le 'Dr. Douglas est un officier de l'hôpital, rien
donc d'étonnant, que ses collègues l'aient cru sur
parole; relativement à un fait particulier, concer-
nant linstituion.

A rough draft of this letter tuas made and,
signed at the lime. Different members objected

"as not being su1,iciently strong."
Les trois signitaires ne nient pas ce que'nous

avons alfirmê, dans notre lettre du 3 février, " que
'le ,Dr Douglas a lui-même dressé le projet de

"lettre," auquel ils font ici allusion ; ils se taisent
sur ce point important, etqleur silence nous est
une garantie que nous n'avons dit qüe la vérité.

Ce qu'ils isent relativement au style de la lettre
m'étonne, car ;c'st exactement tou t 'lecontraire
de la vérité ;, dans l'assernblée, le Dr. Jackson fit
retratche le nit '"1 eIler" pour, le remplacer par
le' mot ‡"<not" ,ldns la phrase suivante : ' aur
"rpeated requisitions to the Cornmisionere have
" tI (au lieu dc I neve") been attended to"
mon assert1n relative à ce fait est corroborée par,
lax lettre duf:Dir. owand marquée B~ öù sònt rela-
tes toute' les circonstances d lassemblée des
médeòins. '

Un brduilki 'de cettc' lc i fu rédigé' et signé sur l'heure.
Pliserirs nieres désn ruvalent lds eX'prcsaid a8 comni n'étant
pas siisannrht forte" '

' Sra,-J'Ve beg leave to state to you, for the
'informaion of Me Commisâioners, that the rule

" made by them for the adniission of the friendà
"of the patients in Hospital, has bee attended
S'by great inconveniences and abuses, and that
' ver y lately the death of a patient may be attri

" ' buted to t/is cause.

Ve take this opportunitt oaf calling the atten.
tion qf the Commissioners to the great inffl-
cient state of the 'Iospital and want of bed-

"'steads. "

Signed by the six Physicians. Addressed to M'
Casault, Secretary.

Cette lettre a encore été l'ouvrage du Di. Don
glas. Plusieurs de. nous étions dans une parfaite
ignorance et de la règle dont il est parlé et du cas
de mort. Le Dr. Rowand était absent, et nous
avons signé encore cette fois sur la crédibilité de!
notre collègue (BI.)

La lettre du 27 janvier n'étant que la repétition
de celle du 14 décembre, nous croyons bien qu'en
retirant nos noms de l'une ils le sont areillement
de l'autre. Illn'y a donc, pas là contra diction. (D.)

Nous avons été dans les deux cas iiîduits en
erreur, parce que dans l'un et l'autre, nous avons
cru aux assertions d'un collègue, que nous ne pou-
viois pas soupçonner, du premier abord, du des
sein de vouloir nous tromper.

'Ce n'est .qu'après le 27 janvier que' nous avons
découvert, qu'il se tramait contre 1'établissement
tout entier de, l'hôpital de la marine, une vaste,
conspiration, dont le Dr. Dou las était, ou l'auteur
ou à laquelle, du .iois, il était initié, ' puisqu'il
disait au Dr. Rowand le 27 janvier, 'c'est-à-dire,
deux jours avant la démarche du bureau de com-
merce, demandant une enqute't sr al'hôpital
" T/he abject of this meeting is ta adopt some 'ma

" sures to protect ourselves fton the cone n eeces
"of an inguiry whic/Ij aboùt tobe in8tituted by
"government in the Maeine' and Emigrant 'as
"pitai." (B2.)

Rapprochons les lignes ci-dessus avecles sui-
vantes, extraites de la lettre du bureau de conm-
merce on date du' 29 janvier.

It is also in the apprehension of the Council'a
" very serious evil, that w/ile'thie services of one of
" theniast, acconplished 'Surgens i Quebec are
"actualy paid for, by the'listitution, an 'arrange
"ment has beeù. sanctioned bi thle GovenéretW b

',"

'r

-A

"whidh his talent aid excperiènce aroniyavailable
" Que ces messieurs ,n'ont pas été induits en erreur n pris par

surprise , etc., o e 1voi par leur prore lettre aux commissaires
datée de l'épital de marine, 14 déceuire,r 1850. '

MoNaitlU
"Nous prenons la liberté de vousdéclare, pour

linformation des commissaires, que la regle établie par eux p6u
l'admission deo amis des patients a entraàné beaucou ç'ineonvé
nients et d'abtis, et que la mort d'un patient stiîveme tot récemr ' ' '

ment Peut Ôtre attribuée à-cette règle.
"Nous saisissons cette àcèâsion pour signaler a l'attention 'des

commissaires la mauvaise condition de i
man ne de couchettem.

" igné, par l i ein. dressée a asa 'ec

a "Le b ei était ed e es pour nus
protéger contre les conséqueneé d'n'enqueté ni d&ait tre ms
titUée par le gouvernement sur l'admimstration de l'hôpitald l
marieet des émlgrés.' ' '

‡"'Le condë.il est.égàldent poriuiadôqu'il iéàtlte des irinvé"
nièts Loitfériëïfde -&q'en n 'em qnu'on rétribuait 'ii

I 1I"wue les com msaueo n 'ont pas u h ai t atten- ne. peuvent-prollter de ses talents et ce .ol eJperienc' pendauttion aux équü ts réitdiérées quenou a r:vons'edeesséèë unesptie èt~ rhe dé " a'liñ..óe

'I' 'r' . '

r r.. '~~~~1 rr r '"."~P'' '. .~'t.r,,rr.r rr.'~r~ ,"r f., !î. 5 1, U44. r

A ppend
(R.IR
18 Juill



15 Victorioe Appendice (R. R.) A. 1851.

ptpeMilce
(R. R.) ",for a snall porion of the year:" et l'on aumr
-.. .» , alors la certitude, que le Dr. Douglas vonlait se
18 Juillei. servir simnnémet des médecins-visiteurs et du

bureau de 'oiinnierce pour perdre les commissaires,
et dt linrenn de coimunerce, seii, pout perdre, à
leur tour, les médecins-visi teus qui l'enpdchen/,
ai tsi que P flirme le burean de coimerce, de rei-

plir son devoir de médecin-visiteur, draiit les douze
m dis de l'année.

Le gouvernement doit se rappeler, avec quelle
repnignance le Dr. Douglas vi1 eutrcir de novenix
médecins-vistenrs clis Phòpitol, et de quel lait-
gage injurieux il se servit à leur égarcl.

Si tout eni s'eu servat, romme d'instrumeit, et
contre la comnnission et contre les otlieiers de t'ins-
tintion, il poiivaîit aussi les perdre, dans e bouIle-
versement généruil, il no lui resi riiil plus qu'à
s'avouer le succès et la réalisation de son dési r
car il 'esterait alors uaîire uigne et souverin de
hôpital ; il est visible que telle est sa pensée.

Le bureai de commerce doit ignorer comment
les choses se font à l'hôpital, antreniien il n'avait-
cerait pas ce qu'il nvnîce. Si les mîédecins-visi-
teurs se sont partagés Panée en1 qîriier:, pour
pluis ('ordre, et afin de reindre à chacn la besogne
moins onéreuse, il ien est lis moins vrai cet'pen-
dant que le DIr. Douglas peut visiter tons les jours,
s'il le vent, les salles des naladces, et donner à
ceux-ci, les fruits ce son expérience.

Mais que dirait le bur'u de comiere, si on In!
prouvait que le cliruirgien de leur prdileetion, ePst
des simaines et des mois ent iers sons paraîîre dans
l'hôpiiln, dumnt mème soit propre quartie, (E)
(T2) (E') (El) que ce "ne of te nst acconm-

plis!, d Surgeon in Quebec, actîpally paid, &c.,1
refuse de nous assister, ions,'ses collgites, de ses
talents et de son exprAeince, dans des cas dopéra-
lion capitale ?

Un individu, Ed. Cnrren, las Pété (e 1818, fût
transporté à l'hôpital <le la marine, avec une jambe
fracturée , le médecin interne, nc dontant pas que
Paniutation de la jatmbe n fût incemssire, enviya
sur le clit utnp averlir, verl<mnt, tous les méde-
eins-visiteurs, de vouloir bien se rendre à l'hôpital
sans dlib, à cise d'iui grav accident. Les Drs.
Jackison et Sewell (de quartier) s'y rendirent, je
les rencotirai peu à pr s avec le 1). Woll'; le mes-

ager avait (·té chez le Dr. Dongi ls; coiîmm nous
'attendions depuis nu temps considérable, le Dr.

Wolf s'olf it lii-imrme d'aIIi chez te Dr. Dougns;
celni-ci lui répondit " qu'l n'avait pas éténotifié
réglinorement ;" mais lui dit alors le Dr. W Pol ne
prendicz-vous pas ma paroIe coinme sufflisante?
La réponse fût "n lion !' Je nie rappelle les, paroles
du Dr. Wolf: "Q'on m'atende jusqu'à demain,

Set iils accordent ce tep au patient, un forme
de répit." (Documet (F.) (FI.) (P.)

l i your communication qf the 131h instanf,
you l sae that -lis Excell6ncy regies ta misun-
d rstardings should exist anong the Visiting
Physicians."

We beg Ieave to assure Ils Eixcellency, that
until the receipt of your communication, we uere
not aware that any misunderstandings or difler-
ence Of opinion, did exist."

Un des ehirurgies l us plaomnplis de Qudbec, et."
' Dans votre comi muniention du 113 du courant, vous dó'larmz que

son excellence regrette qu'il existe un talnteindu entre les méde-
emns-viscuurs.

la Nous prenons la libertd d'assurer à sot celtence qie isqu
la rception de votre comunicationlius ne savions pas quitl exis-taf aîúcu malecatendu ou divergenîcod'opinion.7

Nous regrettons sincèrement comme son excel
lance, cette li ienili entre -ls médecins-visiteurs,
ec nons ponvuns lassurer qu'il n'y a qu'un senti-
nient le justice envers les cotmm inissnii'res;t envers
l'insiitiioin totit entière qni nit pi ions engager à
prendre la démurche dn 30 janvier et du 3 février;
le Dr. Dou glins avait bien accueilli, par des ptroles
grièveienti ofeusantes, les nouveaux rnádecins-
visitenrs, à let entrée dans l'institution ; niais
nous avions oublié tout cela dans un but d'har-
n iie et pour le bien de ilhôpital ; outs agissions

de conearl, 'onme le pronnet nos lettres du 14
décembre et du 27 janvier, lorsque nous nous
sommes apperçus qu'on lous faisait les Complices
dni injusio comploit qnc 'o voulait nous jeter
du ns un goniTr connun, après s'être servi de nous
comme d'instrænents de iestruc ion.

Les trois signataires répondent généralement et
collectivement, " by one genercl and connected
siaement,"' anx questions précises, définies et caté-
goriques que vous leur avez posAes par l'ordre du
gouverneîr-genéral. Ce genre (le réponse a évi-
démnent son obje;il fera oublier, s'il est possible,
dans le long rWci de faits comparativement inisi-
gnifiants, et dans la repronductio de conversations
plus on moins conteslables, l'accusation la plus
grave et la senle réellement portée contre les coin-
nissaires, dans noire lettre du 14 décembre, et dans

celle du 27 janvier : " very latly thedeat of a
" patient may be altributed to this cause, that our

claims on the atention qf the Connissioners into
matte'rs vitally af ecting the interest of the Insti-

" lution and the lives of the patients, have equally
been disregarded."

Pourquoi ce silence sur une aussi grave accusa-
tion porlée un cl6but contre la commission? Nous
avons dit u'l le 'était pas appuy'e sur la vérit
il nous semble que c'est à eux de prouver qu'elle

ss'ils tiennent a.passer pour véridiques, et si,
colmne ils l'alfirment, en termi nant leur lettre du
27 février, ils obéissent à un sentiment impératif
de devoir envers l'hôpital.

t l" In support of these facts, that 160 patients
" Mpn in the VWards, lst November, 180, fed thn-

selves vith their fingers."

En m'adressant au chirurgien interne de Phôpi-
l, il m'a donné un extrait du livre de linstitution,

par leqtel il appert qu'il n'y avait dans les salles
que 142 malades, le 1er novemPbr, el consêquem-
ment il était diflille que 160 malades imangeas-
sent avec leurs doigts! (IC1).

D'ailleunrs, il n'est pas vrai que les malades
mnigent gnéralemrent avec leurs doigts; pour na
part je les a toujours vus manger avec des couteaux
qu'ils possèdent à eux ou à l'hôpital ; il y a ides
foireliottes pour un bon nombre. De plus, près
d'un tiers ou d'un quart des ndades ne peuvent se
servir que de la cuillère, et les cuillères sont ci très
grand nombre dans l'établissement.

Dans tous les cas, dans Pasrion du Dr. Dou-
glas et de ses deux collègues, il y a beaucoup
d'exagération et pas un mot de vrai; sur ce qui
doit ou a ýpu affetor la vie des patients,--:oi ne
meurt pas poir mangex avec ses doigts

Il est étonnant que le Dr. Douglas n'àit pas agi
dans cette circonstance comme dans toutes les
autres. Chaque fois qu'il avait hesoin d quelque

" Par un ipoï gmé'nra et suivi.,,
- u La mort d'un patlent survenue tout rcemnent peut être ittri-

bude à 'îue lq s commissaires ont galenient nógligl otitîs ls re-
renontrunces que nos leur avons transmises sur des matires dl'n
intóiP t vital rour ecttu institution et 'existenc des pilents."

‡ A taprui de res faits; njie 160 patients alors Aans les salles le'
ler ioyembre, 1850, angeéit uvec leurs doigts.
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Appendice
(R. R.) "for a sncll portion of the year:" et pon aum
-. -.» , alors la certitude, que le Dr. Donglas volait se
18Juille. servir stntanément des médecins-visiteurs et <lu

bureat de coimtierce pour perdre les commissaires,
et dt linrenn de coimtut nerc, se ni, pou perdre, à
len tont, l's médecins-visi teus qui l'emnpchi/,
ai tsi gue fl'a ririi le btrean de cominierce, de rei-
li r son devoir de médecinisiteur, danta les donze

mois de Painnée.

Le gonvn'ement doit se rappeler, avec quelle
ri'ápingnantCe le Dr. Douglas vit entrer de noniveauix
médeins-visitenrs dains Phòpitol, et de quel lait-
gage injurieux il se servit à letr égard.

Si tout n s'ent servant, comme d'itstrineit, et
conte la conmission et cotre les oilcrs de Pins-
iitttion, il pouvait aussi les perdre, dans ce boule-

"ersenient génénil, il ne lui resteri plus qu'à
s'avoner le succès et la réalisation de soi désir;
car il 'esterait alors mtaîre uigne et souverain de
l'hôpital ; il est visible que telle est sa pensée.

Le bureau de commerce doit igtoer eomment
les choses se font à l'hôpital, utreniett il n'avani-
corait pas ce qn'il avance. Si les niédetins-visi-
tetrs se sotnt partagés lanîtnée ei qnrtier, pour
plus dl'ordre, et afin de rendr à chtin la besogne
moins otrense, il l n est pis nis vrai cepen-
dant que le )r. Donglas peuit visite tons les jours,
s'il le Vvit, les salles les malades, et donner i
ceux-ci, les fruits de sol expéiience.

Mais que dirait le barean de cmimerce, si on lii
pr'ouait qe le chirurgien de leur prédileetion, est
des smaines et des nias entiers sus pariaître dans
'iôtin, dumnt mme son propre quatiet, (E)
(T) (E') (El) que ce *" one of Me mos/ accom

plis, d Surgeon in Quebec, ac/iallt paid, &c.
refise le nIos assister, ons,'ses collèges, cde ses
talents et de son expérience, dans les cas d'opéra-
lion capitale ?

Un individu, Ed. Cnrre, dans lété (e 1818 fût
transporté à Phôpital de la narinte, avt'eC une jaîmhe
frnetutre , le mr-deciii interne, tc dontant is que
P1ampunîtation de la jambe no fût nicessaire, evoya
sur le clunp averl ir', verbalen, tous les mide-
ins-visiteitrs, de vouloir bien se rendre à iôpital

sans dlnli, à canse d'un grave accidet. Ls Dis.
J.lson et Sewell (de qurier) s'y rendirent, je
les rencoiitrai Pon à pr1's avec le Dr. Wolf; le 1mes-

ager' avait é.el coz le Dr. Dongils ; comm nos
lattendions depuis un temt ps considérable, le Dr.
Wocl f s'olf i t luii-tmOite d'alleri chez le Dr. Douglas;
celini-eli l'ctonit " qu'il n'avait pis éténotifié

g ieet ;"' mais lui dit alors le Dr. WIolf, le
prendroz-vaus pas ma parole coiime snflsante?
La répose fût "n n !I Je te rappelle les paroles
doI Dr. Wolf: " Qu'on m'attude jusqu'à demain,
" qt qp'ils accordent ce temps an patint, ien forie

de répit." (Document (F.) (Fl.) (P.)

e" In your communication qf the 131/h instanf,
" 'Ju state ithat -lis Excell6ncy regres tat nisun-

d rstandings should exist anong the VisiHing
Physicians."

We beg leave to assure Iis Exicellency, ihat
until the receipt ofyour communication, twe ere
not awre thai any misunderslandings or dfler-
ence of opinion, did e'ist."

Un des elirurgieus les plus accomplis de Qudbec, ec.
' Dans votre co r uniention di i 3 diu courant, vous dóclarez que

son excelleice regrette qu'il existe un matnitediitu entre les méde-
emas-visirurs.

Nous prenons la liberté d'assurer à sou excellence que irîsqu'
a réception de votre counicatien'nius ne savions pas qu il exis-

ta acu mealeuend ou oudhergenco d'ophinon."

ce (R. R.) A. 1851.

- ~Appenlice
Nous regretltis sincèrement comme son excel (R R.

lence, cette dilienlit entre les médecins-visiteurs, -
et nons ponvns l'assurer qu'il nî'y a qu'un senti- 18Juillet
nment de jnstic envers les conimmissnires, envers
l'instit ii ion tonte entière qni nil pi nous engager à
prendre le démurcie du 30 janvier et du 3 février;
le Dr. Donugl is avait bien accueilli, par des pairoles
griveient offensantes, les nouveaux mnádecins-
visitetnr, à letr entrée dans l'institution ; mais
nous avions otblié tout cela dans un but d'har-

toiio et ponr le bien de ilhôpital ; nous agissions
de concert, conmae le prouvent nos lettres du 14
dcetmbre et du 27 janvier, lorsque nous nous
solimesT apperçus qu'on nous faisait les complices
din injusto ecimpiot que l'on voulait nous jeter
dans un gonatire conunnit après s'être servi de nous
comme d'instrtnents de estruct ion.

Les trois signataires répondent généralement et
collectiveent, *" by nec general and connected
statement,"' aux questions précises, définies et caté.
goriques qne vons leur avez posecs pa l'ordre du
goitverner-général. Ce gere (le réponse a évi-
dmeittenI soi objet; il fem oublier, s'il est possible,
dps le long recit de fails comparativement inisi-
gtifiants, et dans la reproduticiio de conversations
plis oti moins cotîteslables, l'accusation la plus
gralve et la seule réellement portée contre les com-
inissaires, dans notre lettre du 14 décembre, et dans
celle du 27 janvier : "very latety, th.e,delth of a

patient mai, be altributed to this cause,'that our
caims on the attention qf the Conimissioners into
maters vitally «/jecling the interest of the Insti-
"ulion and the lives of ihe patients, have equally
bee disregarded."

Pourquoi ce silence sur une aussi grave accnsa-
tion port n n d6but contre la commission ? Nous
avons dit qu'elle n''tait pas appuy'e sur la vérit;
il nous seible que c'est à eux de pronver qu'elle
l'st, s'ils tiennetit à.passer pour véridiques, et si,
comine ils Palirment, en termi nant letr lettre du
27 février, ils ob)issent à uit sentiment impératif
de devoir envers lPhôpital.

" In support of these facts, that 160 patients
" th In in the Wards, Ilst November, 18ô0, fed thn-

selves vith he'ir fingers."
En m'cressant aun chirur' gien interne de lôpi-

ti1, il u'a donné un extrait du livre de l'institution,
par lequel il ipper qu'il n'y avait dans les salles
que 142 mnaldes, le 1er novbnhr, el conséquem-
nwut il étniI diflicile que 160 malades inngeas-
sent avec leurs doigts! (EW).

D'aillnrqs, il în'est pas vrai que les malades
mangent gùnéraleimet avec leurs doigts; pour ma
part je les ai tonjours vus manger avec des couteaux
qu'ils possèclet à eux ou à Phôpital ; il y a odes
foinrchtetts ponr un bon nombre. Do plus, près
d'in tiers ou d'un quart des nudades ne peuvent se
servir que de la cuillère, et les cuillères sont on très
grand nombre dans l'établissemient.

Dans tous les cas, dans Passertion du Dr. Dou-
glas et de ses deux collègues, il y a beaucoup
d'exagération et. pas un mot de vrai ; sur ce qui
doit ou a pu affector la vie cles patients,-on ne
meurt pas poir manger avec ses doigts.

Il est étonnant que le Dr. Douglas ,'it pas agi
dans cette circonstance comme dans toutes les
autres. Chaque fois qu'il avait hesoin de quelque

Par un xpoïó géné?ral et suivi."
S"La' mort d'in patient survenue tout récemment peut être attri-

bude à ce que les commissaires ont galenient négligé 'outes ldwre-
reiontrunces que tiens leur avons transmises sur (tes matières d'in
intóilt vital roir cetté institution et existene.des paints.

‡" A Paprui de ces faits; jue 160 patients alors dans les salles le
le iyerabre, 1850/mangenlit avec leurs doigts

u'.1
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Appèedi

.Apendie
(R. turi. Après un moment d'hésitation nous suivimes

tots soni exemple et on fîmes autant. Et l'assem-
18 Jullet. blée se dispersa,

Mais il m'était resté dans l'idée que nous étions
coupables d'un acte dinjustice envers les commis-
saires par cette lettre ; et je me décidai i mn'assu-
rer de la vérité. J'ai reconnu que les accusations
les plus graves étaient fausses, et que les moindres
étaient eagrées. Après cette découverte j'ai
désir qjue mon înom fût le plus tôt possible biilZ( de
cette lettre, quelqu'inconséquent que ma conduite
pût parattre.

A légard d'une certaine lettre qui a été adressée
aux commissaires par les médecins-visiteurs, le 14
octobre, 1850, je dois déclarer que lignorais coin-
pliètement alors ce qui en faisait le sujet, et que j'y
ni npposé mn signature uniquement parce que le
Dr. Douglas avait envoyé son clerc chez moi pour
ue la faire signer.

Je demeure, etc.

Dr. Painelhand.
(Signé) A. ROWAND.

QuÉnEc, 3 février, 1851.
MossIEU

Y'ai signé, avec mes confrères, les rné-
deciîs-visiteurs de l'hôpital de la marine, une lettre
en date du 14 décembre, 1850, à l'adresse des com-
missaires de cet établissement, et on plaintes contre
un de leurs règlements qui a rapport aux visites
des parents et amis des patients; convaincu depuis
que Pavancé dans cette lettre est faux, savoir:
" (lue la mort d'un individu, tout dernièrement,
" peut être attribuée au rèqlennt on. question, est

une accusation iail et nuernent fondée," je vous
prie de denander a messieurs les commissaires
dle me permettre de retirer mon nom de cette lettre
du 14 décembre dernier, et ce faisant vous oblige-
rez,

Monsieur,
Votre, etc.,

(Signé) JO
M. Casault,

Secrétaire, H. M. E.

S. PAINCIAUD.

(E) (El)

HÔPITAL DE LA MARIN Er DEs EMIones,
QUÉLiEc, 15 mars, 1851.

MoNSIEUR

En réponse à votre lettre d'au-
jourd'hui, dans laque le vous me demandez "si,
" depuis que je suis chirurgien interne de l'hôpital

de la marine, le Dr. James Douglas a été des
" semaines et même des mois sans paraître à l'ho-
" pital," je vous 'avoue que vous me posez là une
question bien délicate, à laquelle, cependant, dans
nos positions officielles respectives, je sens qu'il
me aut répondre,,et je réponds affirmativement à
cette question.

Voici à peu près les renseignements que vous
me demandez relativement à l'extrait de la lettre
des Drs. Douglas, Jackson et Hall, au secrétaire
provinciail, cri date du 27 février dernier.

En parcourant les registres de l'hôpital, je trouve
à la date (lu 1er mai, 1849, 270 cuillères, 56 cou-
teaux, et 8-7 fourchett.s., Au 1er mars, 1851,il Wy
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[Traduction.]

Cîuna MoNsIEUR,

(E2)
QuÉnEc, 16 février, 1851.

L'hôpital de la marine étant sous
vos soins particuliers pour un mois, je crois devoir
vous signaler un cas récent de convulsions puerpé-
rales attribuées à Pérysipèle et dont le dénouement
a été fatal.

Il y a actuellement une femme enceinte sur le
poin1ttd'accouclher, et je ne doute pas que vons con-
viendrez avec moi des inconvénients de la laisser
dans la même salle et meo dans le méme étage.

J'ai, etc.,
(Signé,) JOSEPH PAINCHAUD.

Dr. J. L. lHal,
Médecin-visiteur,

H. M., Q.

[Traduction.]
(El)

QutnC, 15 février, 1851.
MON CiEi DOCTEU'R,

Le Dr. Hall vient de me remettre votre
note en date d'aujourd'hui. Vous avez 6t vous-
même chargé de l'hôpital jusqu'à samedi. Le cas
fatal dont vous me parlez est arrivé mardi, et s'il
existait alors des symptômes d'érysipèle, vous
n'auriez pas dû retardey i faire votre devoir en
insistant au près des commissaires sur l'urgence
immédiate du déplacement des autres femmes
enceintes de l'hôpital.

Je n'ai aucune discrétion à exercer dans cette
aflaire, mais je vais me faire un devoir de la sou-
mettre aux commissaires.

Tout à vous,

(Signé,) J. DOUGLAS.
Dr. Painchaud.

MoN Cnm DocTEun,

(E4)

Qu1 unso, 16 février, 1851.

Je regois à l'instant votre ilote de ce
jour, par laquelle vois m'informez avoir en du Dr.
Hall communication de la mienne à lui adressée,

ee (R. R.) A 1 l1

avait plus que 190 cuillères, 36 couteaux et 38 four- (RR
chettes, Le tiers des mnlades à peu près n'a pas
besoin de couteaux ni de, fourchettes, étant à la 18 Juillet
diète à la cuillère (spoon diet); nous avons de plus
la diète an Jait (milk diet). Les marins mangent
généralement à l'hôpital comme ils mangent à
bord de leurs vaisseaux, avec leurs propres cou-
teaux, chacun étant invariablement pourvu d'un
couteau à ressort.

Suivant les registres, il y avait 142 malades à
l'hôpital le 1cr novembre, 1850.

J'ai, etc,

(Signé) C. E. LEMIEUX,
Chirurgien interne, ri. M. et E.

Joseph Painohanld, écuyer, M. D.,
Médecin-visiteur, H. M. et E.
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[TraductioNn.]

MoN cHERt MoNsmUa,
15 mars, 1851.

J'ai reçu votre lettre en date d'hier
relativement à.une amputation opérée par le Dr.
jackson, à l'hôpital de la marine en 1848, et dans
i?.quelle vous mne demandez' si le Dr. J as. Dou-
".glas n'a pas été régulièremenït notifié aussi bien
4 quGles autres médccins de l'institution,2-quunn
" accident séri-eux avait été admis; et, en outre,
' que si, voyant qu'il:'no venait pas le Dr. Wolff

" n'était ' pas allé lui-même avec lintention de
" parler au Dr. Douglas à ce sujet ; vous me de-
" mandez aussi de dire quelle réponse le Dr.
",Douglas a faite."

Permettez-moi de vous répondre qi j'ai reçu
avis de l'accident éri question, et je me souviens
que le messager me dit qu'il avait notifié égale
mentle Dr. Douglas; outre que le Dr. Wolff l'était
allé trouver. lui-même pour requérir sa présence.
Quelle réponsele Dr. Douglas a faite, je ne le
saurais dire.

Votre très dévoué,L
(Signé,) JAS. A. SEWELLI

(Fi)'

QuènIc, 15 mars, 185L
Mon c.ni coLLEGUIn,

N'avez-vous pas faitl'amputation d'une
jambe à l'hôpital de la marine, dans l'été de 1848
en présencé des docteurs Sewell, Wolff et de moi

Le Dr.James Dôuglas avait-il 'été not fél et
était-l présent?

L'opération a-t-elle réussi ?
'Je sùis, etc.

(Signé') 'JOS. PA1NCHAUDà
à em

aussi en date d'ajourd'hui, et que " n'ayant pas
de pouvoir cn pareille matière, vous ailez vous
"llter de rainettre celte-ci aux commissaires." Si
je me suis adrdssé au Dr. Hall, c'est parce qu'il
s'est annoncé chargé de Phoôpital pour un mois
comme irécédemment, et qu'il a fait sa visite hier
et ce matin en cette qualité. Vous trouvez que j'ai
retardé à informer les commissaires, et moi je
trouve que vous vous êtes un peu trop hItté de le
faire. Vous me paraissez confondre èvre uerpé-
rale avec convulsions puerpérales ;-la différence
est cependant grande sous le rapport de la; con-
tagion. Il s'eun faut que je sois prêt -à dire que le
dernier cas le convulsions fét de nature contagieuse,
malgró sa liaison avec lPéryilème au visage.

Je me crois donc, très justifiable de n'avoir con-
seillé au Dr. Hall que de faire sortir de la salle la
sente femme enceinto qui se trouve dans l'hopital,
et qui a encore un grand. mois à attendre pour
son accouchement. Et comme vous avez déjà
communiqué de cette affaire avec les commis
saires, je vais suivre votre exemple et leur envoyer,
copie de la présente.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOS. PAINCHAUD.
Dr. J.. Douglas"

Méden-isiteur, -. M. et E.

Je demeure, monsieur,

Au Dr. Painchaud.
JAMES J. WOLFF

(G )
QufamEc 21 février, 185L'

CHEn roNsrImUR,
Vous me 'demandez dans votre note

d'aujourd'hui, "if ihere is an order prohibiing' Dr,
Wnt. Marsden'a admission it the Marine floepi,
lai, which he stated was a lie." Cette question'
m'a déjà été faite, et j'y ai répondu com me je
le fais aujourd'hui, dans l'affirmative.

Le médecin interne reçut l'ordre de deu' m -
decins-visiteurs le Dr Jamek Dougl et mo,
d'empêcher le IDr. Marsden de pénétrer dans les
salles en notre. ab eann

J'ai fait la dite opération en présence des mde-
cins ss-imentionnés, le Dr. PainOhaud; Dr. Sewell
et le Di. Wolff. Le Dr. James Douglas n'y était
pas. Lopération a parfaitement réussi.

(Signé,) A LFRED JACKSON.
M. le Dr. Painchaud

(F2)
QuiánEc, 16 mars, 1861,

CHEn MONsEUR,
En réponse,à votre lettre du 14 courant,

je dois vous dire que j'lai presqu'entièrernent oublié
les circonstances du cas auquel votre lettre réfère.
Tout ce que je me rappelle est que dans cette
circonstance j'ai oflbrt volontaircmentdeyne.rendre
auprès du Dr. Douglas, et que je sais ailé lui
demander de venir à lhôpital de marine pour y
voir un cas qui vonait justement d'tre admis, et
qu'il me semble lui avoir dit exiger l'amputation;
que les Drs. Sowell et Jackson attendaient: dans
ce moment.' Il répondit qu'il n'irait pas avant
d'otre notifié régulièrement, ou quil n'irait pas
avant d'être notifié rlgulièrement.* Je ne sais
pas précisemuent, mais des mots équiivalenis. L'opé-
ration fut faite à mon retour par le Dr.Jackson,
sans que le Dr. Douglas fut présent. Je regrette
de ne pouvoir me rappeler plus précisément les
particularités do l'affaire,: mai s elle s'cst passé à
peu près comme je viens de le dire. Il vous est
parfaiòlment ,loisible de faire usage de cette lettre
comme bon vous semblera.

Je n'aime pas à entrer dans plus de détail, je
puis dire Seulement, que cet ordre eût lieu, à
l'occasiori d'une livre de beurre; c'était une sale
affaire, presqu'aussi sale que toutes ces rumeušr qui
circulaient dernièrement contre l'tablissemen de ' »
l'hôpital de la'marine.

Tout à, .ous

Dr. J. Wolf

[Tradu ction

Toas É

(Sné,) JOS. PA!NCHAUD.

.1 ' (H.)

- QuNBin 18 mars 1851.
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QufuEc, 17 mars, 1851.
Mot; cai MonstEu

En rêponso - votre niote de ce mutin
oi vous tue priez de d.re si j'ai autorisé le Dr.
i\arsden a exhumer et exarunier uit cadavre
eiterré dans le pcietière de ihoptal de .iarile,
je dois vols diclarer quej, ni pas autorcise le Dr.
Marsden à l'exshunier et examini ter.

Votre très-dévoué

(Sign,) .1. A. PANE'I'
Coroner.

Jos Painehaud, écuyer, M. ).

(0.)
Qu;:ncc, <1J mars, 1851.

Moss men
yl îi'Y pUs tis IouLernps, M. lo h.

toInunt ilnielqies plaintes contre les .colimissuires
dle lbpial de la umnarine, et quil avai signée avec
ses colègnies muédecisiuushtetir, ile disait "i
" la cbose V tait à reetunmencer, je ne la ferais
« probablement pas," Nonu pas qu'il se repeltit
dle la voir siu4 parce qi'on pouvait croire, qul'le
pût conitenir qulque èbose unre que la vérité
ui, si jai bien compris, parce que toiute l'a(fiâire

seir itt pendre' des proportionIs qu'il naovait pas
antli lpees.

J'ai, etc.,
(Signé,) J. E. J. LANDRY.

M. le Dr. Painchaud.

Qu(!rmnc, 18mars, 1851.
Mon cun Doc'rsu

Le mootif qui m'a engagé à signer la
lettre du 30 janvier, 18bI, conjoiiltcntee avec vous
et le Dr. Rowand, exprimant à Ilhonorable M 'l
Leslie notre désir de voir nos nors biff's d'une
lettre datée le 27 janvier dernior, que les six nmé-
deoins-visheurs de l'hôpital de la marine avaient
envoyée à l'exécutif, se plaignant des commissaires
dlu dit hopital, 'est vue je n'avas pa compris
toute lotendue de ntrtte accusation contre le coin-
missaires, ei disat dans cette lettre du 27 jai-

Que I :Dr. William Mnrsden est venu à la
maison où il deeur'Iî ne, ims le cint ière de lhôptal
il mriii a li d lévrier dernier, etuli a
deinund de lui aontMer le lieu où le dernier corps
avait é enterré ? Qu'il n répondu au Dr. Marsden
quil uio pouait le luire. sans un ordre de coi-.
inissaires. Alors le Dr. Unrsen lui dit qui vait
nil ordre d n coroner et qu'tic qute aurait lien
le lundi syivnt. Il dit cn outre qu'il eoyat qu'il
n'avait ps enterré le eorps. Après tous Ces pour-
parlers le dit ,Thomas Bockley lui montra la bière,
et Pouvrit sur l'ordre du Dr. Marsden.

T H OM AS Mi I3CK LEY,

Aerinent devnt moi, oe 15 murs, 1851,
(Signé) Arr. A. PAitONT, J. P.

15 Vici;orioe.

ve «"a 1 lh io of the patets h nauy
"C ln- Dr grded accusationt qui, dans mon
opinion, est non seulement exagérée mais aussi
qui n'est pas rond ce.

ai etc.,

S ó OL ROBI TALL
Dr. Painehnùd

Quranto 19 mars, 1851.

Nous avons l'honneour dccuser 6cep-
tion du votre lettre du nmars. Coime nous
voulions uniquement faire connaitre A son excel-
lence que nous désirions faire bifer nos noms de
li lettre du 27 janvier dernier, dans nm but de
paix et d'hnmonie, et que d'aillets MIIM. Douglns,
Jackson et iai 'oo point jistifié la grave accu-
sation portée contre les commnssaires toulant la
vie des patients, nous.ne croyons pas qu'il soit né-
C'essin re d rien ajoutei à los lettres du 30 janvier
et du 8 février.

Nous avons l'honneur, etc.,

(Signé,) JOS. PAINCHAUD,
l0, G. ROBITAILLE,
A. ROWAND.

A l'lotonmble J.1, Leslie,
Sîòrém ir'e proiVn

etc., tic. etc.

Tlraducton.]
(Copie No. 3.)

HIo'irAr, onà NMAInN1. WPT Dnsmods
QUeîEc, 31 nars1 1851.

Moxssmon,
.Jami 'phonneur l'ccuser la réception

de' voirme lttdum dii 8 du conrnnt et dles doeumenty
qui lhtecomnilttiei, saviV(ir, la niopia d'une lettre
des .ndionis.visimre de Plhopitad 4 i janvier
dernier, égilement des copies de trois lettres des

P nr Pninclhand, Robitiille et Row cld des 30
Jnuvier et . février,,et d'une lettre adressée, nr
ordre die soi exeellcnce aux Drs. Douglas, Ha et
Jackson également copie d l réponso ci d es
messicurs.

Les coirnisres avant pris communication de
la correspond nc susdite, me prescrivent de vous
inrorimer que la suprise q'ils ont éprouvée A la
lecture des nensations portées conire eux pa les
médecins-visiteurs dans leur lettre du '27 janvier,
a eièrmuent disparu n parcourant les lettres des
Drs. Palnchad, Rowaod et Robitaille. Depuis
longfernjIs les cormmissaires:avaient toute raison
de croire que le Dr. Douglas n'avait pas témoigné
à 'institution de la bonne volonté qu'ilaurait dû
faire preuve envers elle. Il leur a semblé qu'il
tàcichnit de rendre <iiciles et afrues Padmnistra-
tion et la surintendance dle l'hôpital qu'il avait
conséillé et assisté M, Cutter dnant P'nquêta sur
sa conduite, et par cert ins parngraphes de la lettre
dA 29 janvier du " Bureau de Catuùhrö," ils
étaient déjià corvninus ,qu'il était le complice
sinrn linstigateur des accusations et charges
portées contre eux par ce corps. ls :taient,
eeendant, bien loin de'imgidcr le cès iois

de novénibre, 1850, il eût l'itention de leui nuire
dans Pestimn du goavernemenl et quc depuîs cetic
même époqie if s'66epát à letér làs batses d'ae-
cusatiòns que plus tard t son loiir prt

Appedic .
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R)produir contre eux 'avec Paide dos mensonges corhmissaires ornt tojireéépr' rendre juso
et des.dêeeptions dont ilse servait.pour'tronmper tice, non seulomnt aux mé6doems-vaisiteurs, is ____

10uUe. o mnedecins-visiturs qui déclarent eni propre "encore à tous les autreS ofliéil's~ de P'institutioitii 18ula~
ttrmes' "nous avQns été honteusement indtuts en leur fesaient des réquisitionis,et ils prient hiùnible-

erreur. nient gon excellence de vouloir bien exammnier les » i

minutes 4d lenr assemblées du 9 t'du 24 de-
SLes lettres des Drs. Painchaudi Rtowand et corùbre, à.P'appul docette assertion. ' De plus, il~

Robitaille3 les réponses embarassantes et êyasives n'hésitent' point à dire qtié les Drs' ,Paincliaud,
dlonniées.par les'Drs.Dougla$, Hall et Jackson aux Ròbitaille et Rowanddatsele temps mêîaneq'ils
questions directes 'et francs que vous leur avoz désihaient réparer leur fauth is à-vie d'eux, n'ont ' '

adressées par ordre de son excellence, équivalent poi¡t ésé adrnettre touto la:vérité, pdr le désir tia'ls ~
presque à une réfutation satisfactoira des charges aivaient de s'ecnsor, iorsqu'is disaient dans 'en1
contenues clas la lettre du 27janvier, et lo s COm lettre d 80 janvir:-" Ldifficultéeon qïuestin
rmissaires se seraient bornés à donner dess expl ica pouri'ait s'arraingor sans gutil fut abesoin; d'avoir
tions5 sur cotte lettre sils navaient pas désýir recours P'exêdctif;" 'car il'n'avait certainemient .

1<otit! Oi juistillmati leur; propre conduite, fairè con- pas endore existé <le dliflicultés entre les médecins
natre son excellence qum a été relleinent caun visiteurs et'lee coramissaires
que les patiets ont souffort ; qui doit être res-
pensable de la mnauvaise administration de n 'hôpi La réquisition du steward, en date d loi no-
tal et conbien a été dsagréble 'et diflicil vembr, 1850, reque parle secrétaire le 12, la ' 

remplir la tAtcho que le gouvernement leur a ini- quelle ayait été préparée par Wl.Cutter ~ous les
posée cin leur donnant la direction de l'hôpital. yeux du Dr. .Douglas,--et la lettre du chirurgien

interne, ou date du 11 du même mois, reçue le
C'estdas ce but qu'ils ont cru devoir adresser mme jour, et écrite par l'avis du secrétaire,. ous

les documents ci-inclus t faire les observations les yqu dulDr. Douglas, recommandant fortemen
uisuiventt la rquisition du: 1er novembr,Ptoutesldeux

oi cls méD sis eus' tdemandant des articles pour1851, étaient:prma
unero dfs d svitea - eus av(colanfo ent (les turées, et ne:pouvaient être prises: n considération

unkrgeairepa vixite avectl saque os que plus tard, Cette parti de la lettre des nde
.omisairesIIC, dovnoiio hptlcaleju, ins-visiteurs, on date du '14 décermbre, et reçuels doivent s'informer des besoins des patients, et lddnlqel neadi dscuhie

0 qeutctrle o: des fournitures dle lits, te etc.," ainsi que ls
saîre àX leur bien-être ; se convincre par eux- dîocumnts déjà mentionnés, devaienitêti'e pris oen
Imes que les réglments sonit strictemenit oli considération après "l'inventaire," et la liste dos
serv s ; et faire immédiatemnt rapport aux con- articles requis pour Pamie' suivante devait être -
missaires se toute irrégularité ou tout esoin, etc.,mo

auxquels ils ne peuvent porter, remède. S 'ils:ne suiant ua c msae atiî de lais lt avir

s'atWCirîtc ast s;ifogurscmcipr et s'icrupulen uvat7n iljiutte é ntiLi las letr ù il

mentcdcicett parti sdegneusevntst srilesel est parlé du décès d'un patieni occasionné par l'ad-mnîte dâ soliceen e lr ,isn s mission des amis d malade auprès de son lit, c'est
pns anssi très exacts A informer les ola remière plainte de cette nature qui ait janmais

dol tout c qui vient a lir connaissnce, il est éfaite aux commissaires Ils e pouvaient.
pr'esu' cmbpossible a ces derfils 'e remplir les 1 , s'imaginer q'avec un peu datteto de la

Jonctions <le leur charge et de s'n acquitter avec part du stéard et des grdenalaCes aux régle-
lonnur, ponctualité et discrnoment. Or c'est un mot D Phiit al, let d rii
fait bien connu, et qui ressort tant (les documents mnts do l'vpitalunpareitente P At de n e l pote
ci-inclus que <le la lettre écrite par les Drs. o uet ilsti ; en laen 'imprt avtio ditli nce tes de

loulas contreiili euxiil'[ eti rfritunrht -tei ientd

Hall et Jlackson, le 27 février, que depuisla nomni- îaenblée du4 dêc' Cbr'e et a' k13e' .p'onse
a tinl dui secrétaire actuel cde la commission, dtuDr. Lemileux. is r t2

(juillet, 1849,) jusqu'it mois cde novembr dier, no du menonsie pourf d co ine
aucutn des nmédecims-visiteurs n' amainis, soit i- pe cliu e véfidn- atevi de'smédei s
dividuellemnlt ou conjomiicmcnt avec ses col- visiteurS du 14 décembre I seuáit þnt-e
lègues, adressé à la commission ou A aucun mcm- ne'saite die faire reråid idr' 16{ sdilane de
bre cie la commission, soit verbalement ou par la part <ls irs. Douglas, Idli ot Jlacson, dánd

crit, aucune plintes, réquisitions, retmarques ou leur lttre du 27 févier; i.elativeèmdt à ce décè
remontrances relativement a l'hôpital. Qu cloue Les rnêdecins-visitours sont les "seuls juges dë~
alors est responsable, du manque " des choses né- aspuvspar igoeþti'disinou~ le

las pourvus lali pu

cessai-es aiu confort et.au bien-être des patien1w,', renvoi des mialades, etc., etc.," et Edwvard Drew,
dont le nombre s'est tant accru par le choléra en
1849, qt est devenu plus considérable en 185 ui>ar n'·éu.Ditni umg ni telot, a é été is
quil à avaiénaet ta n12e réponse du r. Lomipuar 'x",

'entrevue, qui eut lie lans le mois. de ne- prosions do bouche qils ét'é.fòinèe
vemibre, 1850, entre le Dr. Douglas, le h pour les patients ort toujours été duheô e'Ôllente
nterne, le s ard et le. serétiare, à l réquisi- qulité oobstana t les assertio s du . Douglas; 

tion du Dr' Dotglas,dans l9 but de demander pour etquoique son' excelleice ait d-jA 0dte avoir été
le printemps stuvant les articlhes qui, cen vertu dos infornmée, par le résultad cP lenqtuête concernant' r

régemnontd auraient da tro demands on janvier . Cutter dls raisons qui ont empché que la
1851 ; son refus réitéré d'écrire :dmieldlenient au nouititdie fut ussi bne qu'elle aurait 'dû l'etre,
secrétaire lorsqlu'il cn était reqeid par l Dr. Mborn, néanminis, les commissaires se doivent l' jUsti
dans les deux. dlifféêrentes occasions meidnne de dire: quplaontfait touten leurouvoir pour'
dans la lettre du 27 'févriere (sele correspon- prévenir les-plitesuii avaient étélaites l'auné ''

dnce, avec la lettre dl 14 décembre, lu ait préddnte, et ils appellent humblment atte
amaisété hangé lpus le 'mois <le juillet, t e son'excellencesu les e, e, e t ce
1849, entr les médeems-vidteurs et les nommis- r sd Li égard

sard)poutéonriu , failre conntr lofinfenfEllioplihi

que l'orn avait de faire écrir ptur lesi 'idecins- Ld corni.e e frÔeiït j a~ ~néc å
visiteurs lu leit)e du 27 janvier, ef diibr eßlie lé 'deV ý dve elud'etin'1

<le commerce celle d' 2'i' infe no e ' duti6l , s' lr¾i P afto ·x il '

fait et. qu res rt iiiii rri' r 'dos~' documents r~''~'~~'~



les uns sur les autres, et la manière dont s'mlm-
liistrent les a1iiirts de lhôital, Ils se borneront
à dire que les téde ins-visitenrs nta un contrôle
général sur tout l'établ issemnot et sur ses ofliciers
et emiployés, et constitucnt une espèce d'autorité
intermédiaire entre les odiciers et servit'urs de
l'hôpital et les comissatires.

Son excellence a dû voir pur la. lettre , du 27
février, gciCe le Dr. ll l, le protégé cu Dr. Douglas,
et le Dr. Jackson, son beau-frère, ont été comilète-
nient guidés par lui ; que d'eux-mêmes i s ne
pouvaient particulariser un seul fait, et que le
reproche d'invonsistance gn'ils font aux trois ntres
mudcecis-visitxus pouvait être rétorqpé contre eux
par n autre re >roche d'une nature bea(oup plus
grave tochnt e caractère et la réputation (le es
deux mssieurs. Quant au Dr. Dougaîs, les coin-
inissaires regrettent de (lire que, dans leur opinion,
il il'a point donné les avis et Passistance qu'ils
a vatient droit d'attendre de lui coninu édecin-
visiteu r salarié et gnloiqui'ilIs ne dcsirent point faire
mention de la manière dont il a rempli Iîiniêmmoe
ses devoirs, cependant ils doivent dire qu'il a
toujours cherché à leur rendre plus pénible la tànhe
qui leur était imposée, et à répandre des bruits
faux et caloinrilieux concernant 'établissement.

Enfinîî, les connissaires craignent que Plharimoie
et la bonne catente (lui devraient toujours régiter
entre eux et les médecins-visiteurs ne soient point
chose possible tant que les Drs. Douglas, Hall et
Jackson demeureront oi charge.

J'ai, etc.,

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. Il. M. et E.

IÔPITAL DE MARINE ET DEs ]iRanÉs,
Quînme, 20 mars, 1851.

MoNsrEun,

Les commissaires (le l'hôpital de marine
et des émigrés me chargent de vous detiander si
en aucuni temps, depuis le rnois de juillet, 1849,
jusqu'au 14 décembre, 1850, vous avez, individu-
ellement, ou conjointement avec quelqu'tutre mé-
decin-visiteur, adressé, verbalernent ou par écrit,
à la commissioi, ou à quelque membre de la com-
mission, des réquisitions, plaintes, remarques ou
informations relative .lent à l'hôpital ; et dans ce
cas veuillez dire quelles elles sont, et quand et
à qtui vous les avez adressées

J'ai, etc.,

(Signé,) N. CASAULT
S. T. C. H. M. et E.

Au Dr. Painchaud,
Dr. Robitaille,
Dr. Rowand,

QuÉBEc, 21 mars, 1851.
MoNsiEUR,

Dans votre note d'hier, vous me de-
mandez <le la part des commissaires si depuis
juillet, 1849, jusqu'au 14 décembre, 1850, j'ai,
individuellement ou conjointement avec mes col-
lèes, par'écrit ou verbalement, adressé auX com-
mi ssaires ou à quelqu'un d'eux, les réquisitions,
plaintes, remarques ou iiformations quelconques,
concernant l'hôpital dont ils ont la direotion?

A.1851.

18 Jaitlct.

(Signé,)
Monsieur N. Casault,

Secrétaire 11. M. Q.

JOS. PAINCHAÚUD.

QurenaEc, 22 mars, 1851.
MONsEUr1,

J'ai Plhonneiur d'accuser réception de
votre lettre cn date du 20 courant, dans laîiuelle
vous ine demandez si, depuis le mois de juillet,
18.19, jusqu'au 14 dcembre, 1850, j'ai fait indivi-
dunelleient ou conjointement avec mes collègues,
les mlédecis-visiteurs de l'hôpital de li marine et
des émigrés, soit verbalement ou par écrit, quelques
réquisitions, plaintes, roriarques ou inforinations i
la commission ou à quelques-uns de ses nembres.

En réponse, je (lois dire pour linformation de
M ,\ les commissaires, que je n'ai individuellement
adressé aucuine plainîtes, réquisitions, etc., etc., à
aucuns merbres cde la commission, et que.je ne
vois rien d'écrit pour particulariser dles plaintes ou
rêqu isitionîs que j'auraiS faites conjointcment avec
les autres mrédecins-visiteurs pendant la période
de temps mentionnée dans votre lettre.

J'ai, etc.,

(Signé,) O. L. ROBITAILLE,
M. V. IH. M. et E.

N. Casault, écuyer,
S. T. C. H. M. et E.

QucnEc, 27 mars, 1851.
MoxsmluR,

En réponse à votre lettre du 20 courant,
je dois vous dire que je me souviens d'une réquisi-
tion qui fût adressée par les mécecins-visiteurs
aux commissaires. Elle était cin date du ler
iovenlre, 1850. Je me rappelle aussi une lettre
contenant clos plaintes qui lit apportée chez moi
par un des élèves du Dr. Douglas pour recevoir
m signature. Elle était ditée du 14 décembre,
1850. Je ne me rappelle rien autre chose sur ce
sujet.

Votre obéissant serviteur,

(Signé,) A. ROWAND.
N. Casault, écuyer,

S. T. C. H. M. et E.

RÉQUISITION.

REQus pour l'usage de l'hôpital de la marine et
des émigrés:

115 couchettes on fer,
115 oreillers de plume,

15 Victorioe.

Je dois vous répondre, qu'après avoir fouill6 dans
ia iémoire, je lie me rappelle pas gpie cool soit

arrivé une seule fois. Je ie renlerme strictement
dans la période que vous spécifiez.

La réquisition du steiard cutter, en date du
1er novemîbre, 1850, ne devrait pas porter ce noi
puisque le steaward e est obligé de faire, tous les
automnes, uit rapport aux commissaires de c ui
manque dans l'hôpital afin d'y pourvoir le prîti-
temps prochain, avant l'ouverture de la navigation.

J'ai, etc.)

Appendice (R. Re)'
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App cri pedip

ApPOflUCp- Ape'dico
(R. .) 200 chamises d'hommes, jite, adressée par Isaaá I. Cutter, ialors stewarda

60 chemises d femmés, de 1lhôpital, le premier novembre, 1850, sont-ils
15Juillet, 50 robes do nuit pour femmes, dà la nature de ceux qui sontordinairement requis ilt

50 chemises d'enfants dans le cours de l'année ou de cet'iqi sont de
200 taes d'orille pour le ois mai suivantdouzaines de bonnets de nuit pou hommes

4'erges de toile ouvre pour serviettes, 4. L'hôpital se vde-t..il ordinairement de uialaldes
1 pièce de toile écrue pourdles rouleaux, dans l'automne, et le besin def effets mentionnés
i grosso Ii couteaux et fourhettes, dans cette réquisition devait..il à la date d'ieblle,
5 douines de crachoirs d'étain (pewter) se 'faire pats vivement sentir (ue dans l?été, ou2 douzaines de bassins à laver les mains en étan, au contrairo 0le besoin deubuveatx aricles ne

(pbsvîer),t devitil pas alors ctre ednsidévablexnic d ninué
50 petittables, avoientirement cessé

chaises perces,
8 matelas à iéparer. 5. Quelle a été cepuislel1 mai, 1850, la ualité

des matériaux fouinis pour la notiriiture des paQuébe , l'or novembre, 1850. tihnts (mateeials furnished for thn food of the
(Signé,) [SAAC H. CUTTER, Patients) et la commission ougluelqu'un de ses

Steward"H. M. etE membres s'est-il informé depis cette époque de la
Vrai copie, ;qualité dles effets fournis

(Sign) N. CasAUT 6 Les plaintes des artionts au sujet des diètes
S. T. C. H. M. et E. 6taient'-elles dlues à Jl mauvaise qualité des effets

fournis par les contracteurs ? sinon à quoi doivent-
Réqluis.ition m-rentionnéiýe dIanlas Se et 40' ýuës-elset trius

tions poséàs att Dr. Landry ; dans les Se et 4e ê
questions posées au Dr., Lemieux, et dans les 1ere 7. Eti z-vous présent lorsque dans le mois de
et 2e questions posées à M. Whelun. novembre dernier le steward, M. Cutter, se plaignit

au Dr. Douglas qù les matériaux avec lesquels
(Signé,) N. CASAULT,l j il était obligé de faire la soupe étaient d'une qualité

S. T. C. I-. M. et E. linférieure, que 'le boeuf 6tait mauvais? ?Avez vous
v' le buf ce jour.là, et était-il 'de la qualité

ordinaire ? Le steward a-t-il le drolt et Pautorisa-
tion de refuser le boeuf quand il ie le 'trouve pas
Ôlconvenable? l'a-t-il de fait refusé Îr votre comnais-HPOPNE IDEA MARINE ET DES M1GRs sance antérieurement au 15 mai, 1850 a-t-il

Quno, 20. rars, 1851. refusé depuis cette dfate

Je suis chargé par MR les commis- 8.: Les malades se plaignaient-ils autant des
saires de l'hôpital de la marine et des émigrés de diètes on 1849 qn'en 1850, et les matériaux étaient
vous transrettre les questions ci-jointes et de v ils ieilleurs 'c 1849 qu'cu 1850?'
prier d'y répondre aussi directement et précisément ,que possible sars néanmoins oublier aucun détail. 9. Veuillez rapporter au long et en détail '

conversation qui est alléguée avoir ouclieu entre
ai etc, le D)ré Douglas, vous, le stewurd et le sdcrétaire

de la commission le cinqnovembre, dans la lettre
(Signé ) N. CASAULT, le, trois des médecins-visiteurs en) date' du 27 "S. T. C. M. M. et E. février dernier, et dont copie est ói-jointe S'

Dr., Lemieux, est-il agi des besoins présents de l'hôpital ? Com-
Médecin-interne, bien y avait-il alors de patients 41 l'h6pital? Com-

H. M. et E. bien le 15 de novembre ? et combien le premier de
Sdécembre ?

10. Combien y avait alors à l'hôpital pour lusage
des malades de couteaui, de fourchettes, de ceuil-lers et de bassins? Les malades souffraient-ils

1. Les rridecins-visiteurs cloivnt-ils spéciale- alor beauCoup du manque de ces objet
Ment veiller au bieneêtre et au confort des patients ;
si l'hôpital manque: de quelque chose essentielà 11. Est-il possible et convenable d'empecher -
ce confort, doivent-ils en avertir la commission ? entièrement le amis des patients de les voir? Et
et sur quii considérez-vous lue doit retombeï· la } croyez-'vous qu'avec une attention suflisanté de la '

responsabilité dece que outirent les malades par part des nûr.ses, et une obéissance. atteiitiv de
ce manque, lorsqu'il est connu par lJs médecins a part du steward, t cotte partie les règles polr lam
visiteurs et que les commissaies n'en sont pas in- d ndufe de cet officier':-Hle wil take care t1at
formés? o spiits are introduced into the hospitl'fort A

se of any person ihuatever, and ie int b
2. Les médecins-visiteurs doivent-ils être con-' " carefl thât, no, article of food are lbràught in,

staminent' en rapport avec la comission ? et esf- " b the friends of the patients," les ais des
ce à eux ou à aucun autre officier de l'instiiution ialades puissent être admis le lundis, mercredis
Y, informer les commissairies des chlangements, ad- et vendredis deune heure à quatre de Paprès-Mid
ditions et augmentations qu'une administrâtion et Ce sdns inconyévietos? ' ' '"

bonne, utiléet eflicaèe nécessite soit dans les régle-
ntien sodit dand les ffts t dans les' pro vsions 12. Est-il à votre, connaissance que la règle

ou dans tout ce qui à rpport à l'hbpita?' po P'dmission des als des patiets ai en
auicdñ teni favaièé d s écaia bde grâanuds,Quand, en générrl, les rquisitions döi ve"nt- iñcôjfèùieuft? et ejue la rrd'dia atient arri

elle êtr'e adressées aux conimissairs Les objs à vers l&fii'd l"ainée O puisse éttr atiribe
ruentionnéè en la 'r isi iòñidôn,ý apièê c etfe qele 'b .d iqùe k uèähe '



Âppe»diee
(R.R.) fois. La réquisition on date du

1850, par I. l. Cîutter, est de la,
qui sont tonjours adressées dans
à na connaissance qu'elle l'a êt
temps de 1851.

15 Victorioe.

lativementt à ce fait, dites l, nom du patient, sa
maladie, sur lordre de gui il a été admis, s'il est
mort à Ph'ópital , de quelle maladie il est mort et,
quelle Connexion sa imiort peut avoir, avec la rògleo
cen questioin

13, Voulez-vous dire si vous avez été appelé,
ainîsi que le stewar<id et les nurases, le vingt-qnatro
déecembr dernirdevant lescomnissu ires, siégeanit
on assemblée à lhôpital de la iînrine, et ee nqui
ft alors dit et recommand par le pr.sident de la
coimission au steward ct ux rrses relat ivemîet
à l'admission des anis des patients

14, Depuis que vons étes nêédecin interne, la
Dr. iuglas a-t-il fAit sus visites régumlremet ;
s'est-il toujours rendu à lhôpital qund il vn' a 61v'
requis ponr cas durgene; a-t-il rait ses visites tous
les jours et dans les heures fixés par les règlements,
sm ,dites guanld il a iîmanignîé, comnbeib de Jours
colséentils il n 6té sans les fuire, et à quelle I sure
il les faisait

(Signó,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

Québec, 20 mars, 1851.

16T Am un r4i. Mamic nur mEsEmns,
Quémcc, 24 iiars, 1851.

.'accuse récepiLonl de votre lettre d.1
20 nais, dans laquelle vous me faites des questions
relatives à l'dmninistration de P1hpital, et, en
réponse, j'ai Ilonneur de vous transmettre e quij
su'it:

R(îponse l1re. Les médecins-visiteurs doivent,
suivant moi, veiller an bien-être et au confort des
patients dans lhpital avec le imênie soin qu'ils
veillent à leurs patients du dehors. Ce sont eux,
et eux souls, qui doivent voir à ce que rien ie
imunnque à ce confort, en flaisant colinntitre à la
vonumission ce qu'il requiert. La respoisnabilité
de ce que pourraient soufr.ir les rnalades par ce
manque devrait néeessairenent retomber sur les
médecins-vsitcars s'ils n'en avertissaient pas la
Coliisston.

2ème. Les médecins-visiteurs doivent avoir avec
la commission les mêmes rapports qu'ils ont avec
les familles chez les quelles ils soignent, et le
manque d'entente ni de rapport très-frquc nts ent re
eux ne peut que préjndicier aux malades: les
médecins-visiteurs le pouvant rien faire sans les
comnm issaires sous lesquels ils agissent, excepté
toutefois dans les cas d'uîrgetce, bien que tous les
autres olliciers de l'tablissement soient sous leurs
ordres. Le médecin interne et le steward sug.
gèrent aux médeciîs-visiteurs les chanîgieients,
addhitos et augmentations qu'ils jugenmt nées-
saires ou avantageux. Ceux-ci doivent faire la
mêmîe chose aux commissaires, sans même at-
tendre qu'ils en soient? requis, ehaîpue fois qu'ils
s'apperçoivent gje quelques changements, addi-
tions ou augmentations seraient utiles, et cela
chaque fois que ces elangements, etc., sont en
dehors des limites de leurs attributions,

Sème. Les réquisitions doivent, en général, 6tre
adressées daqs Ilhiver pour le piintermps suivnt,
et quand il, on est adtessé dlans d'autres temps,
c'est pour les besoins imprévus et irnédiats, ce
qui n'arrive que rarement et pour peu d'objets à la

Appendice (R. R.)

6me. Le nonbre des nalades diminue à l'lhôpi-
tail a peu près dans la ième proporlion que le
nombre de vaisseaux au port jusqu'Ù la clôturde
la niavig:ît ion, où il nu reste parfois qu'une vmiîgtai ne
(Le imaladles. Le noMuarc diminue encore jnsqu'au
printemps. Ce besoin des cffets mentionn6s datis
Ia rvêquisition de M. Ctter, Ci date du:ier no-
vOîlembre 1850, avait à cette date prcsqu'etièremcent

nessé,-lî nombre les imalades étant alors moins
graudque quelque nois auparavant, onî les avaient
aee omds a veceei ne, i est vrai, mais toujours
avec les itméiies eflets,

5lme. La qualité des matériaux fournis, depuis
le 15 niai, 1850, pour la nourriture îles patielnts a
îvarmblement été excellente. Les commissaires

onit à t p cte fhang e Lonsseurs, en cou-
séqience de plaintes portécs contre eux par le
steward et par nii Tous les commissan:es à
difientes reprises, le secrétaire do, la commission
presqu'à claque fois qu'il me voyait, se sont in-
formés de la qualité des effets fouris.

(3ème. Les plaintes (les patients éiaienîts duos à
'insullisance des diètes et à la mluani ère dont elles

étaient préparées et distribnées par le steward.
Les iatériaux ont toujours été excellents.

7éme. J'étais présent à l'occasion n qiiesionI.
Le steiard co s'est pas, plaint devant moi 'de la
imauîvaise qualité dit boui ides autres òoiiestibles.
Le Dir. Douglas disait que la soupe n'était que de
leau sale et îes lavrîes de plats. Le boeuf ce
jour-là était, comme d'ordinaire, excellent ; au
reste, s'il ect été d'une qualité 'inférieure, M.
Cutter devait le refuser, et il li, (le fait, souvent
refusé ava-t le iois de mai 1850; jamaisdcpuis
à ia collaissanlce.

8òme. Les mîaldes se plaignaient beaucoup
ilus des diètes en 1850 lui'en 1849 ; et le bouf et
es autres comestibles étaient meilleurs en 1850
qti'en 18419.

9ime. Vers le 7 oun le 8 novcmbre, 18500 à la
rénqisition dit Dr. Douglas, je me rendis avec le
steward, M Cuitter, au bureau île M. Casauît, le
secrétaire de la commission. Le Dr. Douglas y
arriva qnegneo i nstants après. Cet ippointemeint
tail afin de faire comnître là la commission, par

l'entremis (le ,son secrétaire, la nécessité d se
procr, ponr le printemnps suivant, certains objets
dont le besoin s'était fait sentir l'été precêdent.
Le Dr. Douglas exposa alors que lhîôpital était dans
un état et due condition indigne d'une instittion
publique, en les pntients y nanquaient de choses
absolument nécessaires que que lqucs-unîs d'eux
étaient rédnits à manger avec leurs doigts, faute
de couteaux ci le:fourchettes ài nombre suffisant,
et que qu1elques jours anparavanti il avait vu un
patient se servir d'un pot de nuit pour tonir une
lotion, parce qu'il n'y avait pas de bassins. Il de-.
manda au seerétair m e indiquer les moyens
de faire compremndré aux commissaires le besoin
de toutes cs choses, et de les engager à les procurer
pour ld printemps suivant. M. Cutter, steward,
présenta alors à M le secrétaire une rêquisition
qu'il avait pr6parée. Sur la remarque du Dr Dou-
glas qu'elle n'était pas suffisante, M. Casault dit
au sltLward de la retirer et dul'e préparer ipe autre
avec.le Dr. Dopglas et de la liii envoyer eco
p)agn6e d'ane lettre de moi pinsistant fortment sur

Appen~ie
e novembre, R R

nature ( cAlles ...

l'hIver, et il est 18Jiet
C pour le prin-
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le besoin de ces objets, et, en même temp ne
du Dr. Douglas dai e êo eso . Le Dr.

18 juillet.' Douglas ayant suggéré de l'appeler devant la com-
mission àsaprochaine assemblée, M. CasaultI lui
it remnarquier qu'ilne le pouvhit faire sans Pau-

torisation des commissaires, et ils conVmrnî'e tous
deux qu'il (lo Dr. Douglas) approtveràii pr écrit,
la lettre u j devais envoyeret la réquisition e
M. Cutter. Deux ou. trois joars après, le 1 no-
venbre, 1850, j'adressai au secrétairee de la coi-
mission ma lettre couchée dans letermos les plus
énergiques, et ce à la' suggestion du Dr. Douglas.
J'ai.déjà dit plus haut que cti appointemnent était
die se procurer, pour le printemps suivant, des eflts
dont le besoin s'était vivement :fait sentir Pété>
précédent. Le 1er novembre, 1850, il y avait 142
patients ; le 15, 88 le ler décemnbre, 70.

10ème. Je ne puis dire au juste quelle 'était alors
la qnantité de ces objets. Enmai, 1849,ily avait
270 cuillères, 56 couteaux, 87 fourchettes. Au
1er mai-s, 1851, il n'y avait plus que 190 cuillères,
30 couteaux et 38 fourchettes. 1Il a dû nécessaire-,
ment s'en perdre dlu mois de novembre, 1850, au
mois de mars, 1851 de sorte que laquantité devait,
on être phi cònsidérable au' rmois de novembre
qu'à cette dernière date. Les malades ne devaient
pas alors souffrir beaucoup du manque 'de ces
objets, quoiqu'il eût été mieux et beaucoup plus
convenable 'd'en avoir une plus grande luantité.
Sur le nombre des malades alors Ù l'hôpital, 74
avaient besoin de couteaux et ode fourclhettes
hlatf and low diet,) et sur ce nombre 80 étaient'
es matelots qui ont toujours invariablement in

couteau à ressort dornt ils.se servent à Plexclosioi
d'autres couteaux et môme de fourcliettes. Les 68
autres malades ne pouvaient se servir que de cuil-'
lères (spoon and milk diet,) et il y ci avait alors
plus que suffisamment.

Sltlme. Il n'est4 pas possible ni convenable
d'empêcher entièrement les amisdes patients de'
les voii; avec une attention suéisante de la part
du steward ecdes nu-ses, ils peuvent être admis'
sans inconvénients aux jours et aux heures fixés
par les réglemnents.

12ème. La règle pour l'adiission des amis des
patitnrts n'a jamais on elle-méne favorisé des abus,
mais le manquo d'atention de la part lu steward-
et des nurses ci a quelque fois permis Depuis
que je suis à lhôpital, la m'nort d'aueùî lpatient, que
je sache, e peut tre attribuée :à cette règle. Le
7' novembre, 1850, Edvard'Drew, 'demeurant h
Québec depuis plusieurs années, domestique d!un
M. Patterson,fut admis d l'hôpital de koharine sur,
l'ordre du Dr. James Douglas, e.t placé dans la'
salle No 55. Il avait la rougeole. Le 20, il fût
transporté dans la saoc No. 43 en pleine convales-
cence. Le 26 au soir il fût attaqué subitement de
frissons violents. Le lendemain, dotuileur de côté
inte.nse, toux, expectoratioii, etc. tout ce qu'il
fallait en un mot pour caractériser une' inflam-
mation de poumon. Alors il m'avoua qu'il avait,
à c ins de la nurse, reçu et mangé, le 26, une
cuisse de dinde, et que, dans un moment où il,
trans>irait beaucoup, il s'était rendu au lavoir et
lavé , l'eau froide pour se rafraichir. Ce refroidis-
soimrent brusque ne serait-il pas la cause de sa
pneumonîie ?~ il y a tout lieu 'de le croire. La fa-
mille Patterson, surprise de sa rechûte, avait lair
de vouloir on rejeter tout' le blam'ne sur les officiers
de lPétablissement, et insistait' à le faire' sortir de
l'hôpital, mîalgré les recommandations contraires
du Dr. Robitail[e, qui avait le malade sous ses
soins,. ,et qi, fit ,tout, ce , quil, pût ' l'ui faire

HÔiPITAL DE LA MARINE ET DEs EAionés
MoNSEUIi Je' QuéBEc, 20 mara,' 85l.

Jesuis chargé par MM. les commis-
saires de l'hôpital de la marine et des émigréer de
vous demander, sur la régie et Padministration dë
l'hôpital, sous leur contrôle, quelques iînformaàtions
que votre loing s6jour dans cette institutioni ein

ulité de médecin interne,' vous 'permt' de leu
donner correctes. ~ t

MM. les commissaires ont cru devoir ,a
la forme de questions directes etprécise, a
provoquer sur chaque fat des réponses pilu
goriques que ne le requiet ordinairement la
sé6logie d'une là tre.

I~ ï, 7" )

r '~ ' ' t ¶ r

-t- 1

qu'en sortat ,de lôpital il erdait lasule cance
qui luirestait de conserer sa ie. 2écembre,
la maladie avait cAss de fairodes rogrès. e
Dr. Douglas ayant vu1 malade cejour-làet lu
ayant ditoutn lui conseillant dê rëster· qu il
pourrait sortir en prenant<osprécautions, il laissa
Phôpita le lendmain, attrappa duý froid,'et rrourût
deux ou trois jours après d'une rechûte, na-t-on
dit, de s premîto maladie.

18ème. Vers la lin dio décembre, je ne is ie
au justo la date, mais bien pendant l'enquête sur
la conduite de M.,Cutter, je fus appelé aec, le
steward et les nurses devant ;les ;commissaires en
assemblée. Le président me demanda des expli
catione sur cette partie de la lettre ces médecins-
visiteurs en date du 14do ce mois, qui avait rappo
à la mort récente d'un patient, causée, disaient-ils,
par la règle pour l'admission des visiteurs, et. après
que j'eûs mentionné les ;faits exposés 'dans ina
précédenteréponse, le président de la commission
réprimanda les nurses, eur enjoignit, ainsi qu'a
steard, une stricte surveillance sur les visiteurs
me recommanda d!avertir les commissaires si cette
surveillance là ne uflisait pas pour réprimer les
abus,cet qu'alors ils rappelleraient la règle.

14ème. Depis qie je suis médecin interne da
hl'ôpital dc la marine, le Dr. Douglas s'est toujours

rendu à:l'hôpital quand il en afté requis par ruoi
pour des cas d'urgen ll n'est pas dans 'habi-
tude de fairO ses visites régulièrement,. ni aux
heures fixées par les réglements. Les médecins
visiteurs sont de devoir alternativement par quartier,
et trois d'entre eux le sont conjomitte'ment pendant
un qatirtier entier. Le DrDouglas, ántant: que
ma téimoire me le rappelle, a omis pendant qu'il
était de quartier de visiter l'hôpital aux époques
suivantes. Dans le, printemps de 1849 e ne me
rappelle pas avoir vu le Dr. Douglas du 15 mars
au 15 mai; dans'le printemps de 1850 une partie

rdu 'mois d'avril àtde mai; en 1851,.du 15 inars à
la date de cette lettre. Pendant'le quaitior de'P ivr
il ne venait généraxemuent que deux'foMs la semaine
quelques fois trois: fois, et le plus, souvent dans
laprès-midi. Cet, hiver, ,c'est-à-dire du 15 féviei
au 15 rars, il est venu tous $edeux joursm
Pendant son quartier de l'té dernier etde P'M6
1849, il n'a toujours visité l'hôpital que tous les
deux jours alternativement avec son collègüe, M
le Dr. Hall La visite du diranche se faisait tou-i
jours dans l'après-midi.

(Signé) C. E LEMIEUX,
Chirurgien iterne, H. M et .

g
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Appendice
( R.R.)

B8 umlet,

Questions.

lère-la niône que la lère qui
Lemieix.

2de " 2de
3o e 3e
4e " 4e
50 " 1le

a été faite au Dr.

Gêuîie. Comment le Dr. James Douglas s'est-il,
vendant les ein nues que vous avez été médeci
interne de l'hòpîitil de la narine, acquitté (ngêneral
du ses devoirs de médecin-visiteur ? Faisailil ses
visites regulreent ? Aidait-il autant qu'il le
pounvait, à la bonne administration dle l'hôpital ? Y
mettait-il des obstacles?

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. . M. et E.

MosiEUR,
QUÉDEc, 25 mars, 1851.

J'ai l'honneur de vous adresser les
réponsès qu'ont provoqué les questions i nes-
sieurs les commissaires de l'hôpital de la marinc
în'onît fait l'honneur de m'adresser. Je n'ai pas
besoin de vous dire qn'en répondant à ces questionis,
j'ai fait abstraction de personnes pour it, iat-
tacher qu'aux faits tels que ne le suggère mon
expérience dans les afluiires de l'hôpital de la
imarinie, ou tels qu'ils se sont passés pendant mon
séjour dans cette institution.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. E. J. LANDRY.

N. Casault, écuyer,
Secrétaire T. C. H. M. et E.

Première réponse.

Les médecins-vîsiteurs, sans aucun doute,doivent
veiller au bien-être et au confort (les patients con.
liCs ô leurs soins. Leur position auprès des ma-
lades les met en demeure de connaître leurs besoins,
et quand ces besoins, pour être satisfaits exigent
une plus grande autorité que celle dont jouissent
les médecins-visiteurs ceux-ci doivent s'adresser
aux commissaires, leurs supérieurs immédiats.
S ils ne le peuvent pas, et s'ils laissent sciemi-
nent les malades privés de ce qui est indispeni-
sable L leur bien-être et confort, le blâme, ce me
semble, doit retomber sur les médecins-visiteurs
seuls et not sur les commissaires à qui ils ont
laissé ignorer ces même besoins.

Deuaièôme réponse.

Comme cons-4uience rigourcuse spnd0 lés esposées dans' ma preière réýonse les mGn6deems-ng

Ils vous prient, en consquence, d'excuser cette
manière de vous adresser, et vous sollicitent de ne
leur rien cacher, et de répondre directement et
sans réserve à toutes leurs questions.

J'ai, etc.,

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. I. M. et E.

Dr. Landry,
Québec.

visiteurs doivent être Cot rapport avec les commis-
saires et leur faire connaitre, sans déla, tonlchang .
ilent, addition, etc., quuneondüinistration bonne,
utile et eféicace nécessite soit dans les règlerrents,
soit dans les provisions ou les diètes, soit enfin
dons tout ce qui a rapport au bien-être des'patiets
et. au bon gouvenement intérieure de lPhôpital.
Ce devoir, ce mc semble, apparient spécialement
ax médecins-isitCr-s qui doivent être les interm6
diaires entra les nialades ou les officiers internes et
les conmissaires, quand ils ne peuvcnt eux-mêmes
en vertu de l'titorité qui leur est dévolue, opérer
ces changements, tidditions, etc., etc.

TProisi'ne réponse.

Lesréquisitions pour achats considérabes doivent
êtro adressées aux commissaires, cil vertu d'une
règle, après J'inventaire que le steward doit avoir
tenuoiné pur la fin; du mois de décembre de
Chanque année. Mais je e gois:ll qu'on peut et
doit adresser aux cominissaires des réquisitidns
toutes les fois que des besoins imprévus les né-
cessitent. Les objets mentionnés dans la réquisi-
tion dont copi est annexée aux questions que vous
m'avez transmises et signée "Isaac . t
ci date du lbr novembr, 1850, sont de la nature
de ceux qui doivent être demandés dans lu cours
de l'hiver pour le mois de mai suivant.

Quatrème 'réponse.

L'hôpital se vide tn grande partie vers la fin
de l'automne. Le 20 novembre, 1838 1'hopital de
la marine contenait treize malades ; il en ren-
fermait vingt-huit le 30 novembre, 1844; vingt-
Cinq le 30 novembre, 1845 . et trente-Cin[ lk 30
nenmbre, 1846. Le 2 nmai, 1889, l'hôpital ne ren-
fermait. pIns que douze malades; le 80 avril, 1844,
qattorze ; le 3 mai, 1845, sept; le 26 avril, 1846,
vingt-cinq. Sans aucun doute, le besoin d'elets
tels que ceux demandés dans hi susdite réquisition
doit d'autant nioiiis se faire sentir que les malades
sont moins nombreux; et je suis disposé à croire
que si pendant une grande partie <l l'été on a;
pn avcC ce que contenait lhpital subvîir aux
besoins d'une couple de centls malades que en-
ferme ordinairement cette institution danss cette
saison, on doit être en état de satisfaire aux exi-
gences raison nables d'un beaucoup pîus petit
lomlbre (le malades saris avoir besoi de recourir
à Pachat de nouveaux articles, au moins aussi
unombreux et de la nature de la plupart de ceux
mentionnés dans la réquisition précitée.

C'inquitine réponse.
Il y aurait cruauté à empêcher btièrement les

amis des patients à les voir. Plusieurs de ces
î amis tiennent auprès de ces malades la place de
parents absents. Je ne pense pas la chose prati-
cable sans être constamment obligé de faire de nom-
breuses exceptions qui deviendraient injurieuses
parcequ'elles seraient entachées de partialité.
Cette partie des règles qui doivent guider le steward
et .dotit vous m'avez transmis une copie devra
suflire aveU de la vigilance de la part des infir-
mières (nurses) et (lu portier, et une surveillance
attentive de la )art du stewiari et des autres officiers
liternes de la maison, pour pouvoir permettre aux
amis des latinlis (le les visiter à des jours et
heures réglés, et cela sans inconvénient si- chacun
fait son devoir ctnme il le doit,

Sixib~ne réponse.

Pe idant mon s'o à jor it 1 de l ù ihe
cqrdnie clururgleôni g 'I ri. a est DougLr
a Ôr iiiaitrméo;nt" fan"it -'d"1l
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sin o tal rot a presque totalité de
ses mahices, c 'ct-à-dire, depuis les premiers jours

,is.ltiet. do mai jusque vers la fin de novembre (le chaque
année. Ces visites quotidiennes, cependant, ont,
été fréquemment -faites après les heures prescrites
et quelquefoi êe (u l'aâprès-midi. Celles
du dini"nclie par:exemple, étaient ordinairement
fitids vers le ciq heures'du soir. i IMMýles coin-
missaires penvent se rappeler Jes plaintes relatives
à cette irréularité insér as il y a quelques années
dans un journallde cette ville. J'avais reçu lordre
dû Dr.:I)ouglasde faire "sa vîsite.quand il neserait
pas veinluinfimrne la'faite à dix heures et quart.
Assez souvent dans ses visites journalières le Dr.
Douglas ne visitait pas tous ses patients e se coni-
tentait dc voir les cas nouveaux et se reposait' sur
nous du soin de voir les autres et de prescrire pour
eux. Si cependant quelqe chlangemput notable,
s'opérait chez ceux qui avaient dêjà séjourné
quelque temps dan la maison, j len instruisais
et il les svoyait alors. Ordinairement tous les deux
ou trois joursoln été sa visite était ainsi faite. li
lui arrivait aussi, assez soudent, de ne på entrer
dans toutes les salies confiées 'à ses soinlgmais
il les visitaitlors le jour suivant. 1codant lhiver
où' le nombre do patients était; considérablement
diminué et o les adinissions étaient rares, ses
visites étaient aussi Moins fréquenïtes, et deux ou
trois jours, ordiIairement, s écoulaient entre chad-
uned'elles. J'ai toujours cru, cependant, qule
Dr. 'Douglas avait alors à coeur la réputation de
Phôpital dea marino et le bien-être des patients,
sans chercher à établir s'il pouvait ou devait faire
davantage. Je m'étais persuadé qu'il était, dans
ce temps; tout puissant à opérer 'e qu'il désirait
relativement à P'hpital;. J'aipu me tronîper. J i
été en qudlque sorte 'conduit à le croire par le
fait quá'uni jour, dans une conversation qm avait
rapport,à quelque plainte ou démande faito aux
commissaires le Dr. Douglas me <lit, ainsi qu'ati
8leward,' qu'il n'était pas nécessaire dl:troubler
ainsi les pominissaires, qu'il fallait imieux, autant
que possible, faire nos propres aflaires nous-
mêmes, sans avoir recours sans cesse à leur au-
torité pour régler des choses qui pouvaient se
régler sans oùx, et pour ainsi dire onamniulle. Je
ne puis me rappeler, en ce moment, la nature ex-
acte du sujet de cette conversation; le fait seul est
resté dans matnêmoire. Je ie voudrais pas laisser
comprendre cependant, par cedi que le Dr. Douglas
répudiat toute autorité venant dls commissaires;
je compris qu'il désirait qu'il ecii è ainsi dans les
cas a rîiîportanceý secondaire. Je ne me rappelle
pas que le' Dr. l)ouglas ait mis des obstacles à la
bonne administratidii de 'hôpital de la marine.

(Sigé,) JE. Ji LANDIIY.

aébec, 25 mars, 1851.

HoPiTL DE LA MIrnNE ET nas Euronés,
QuénmEo, 20 mars,. 185L.

Mosmon, .
Je suis chargé'de la part des commis-

saires de P'hopital de la marine et des émi&és de
vous soumettre les deuxiquestions suivantes, et de
vous prier de roútloir" bien y répondre aussitôt que

L. YVoule,-vous dire combien d'nnéeèsvous.vez
agi' et qualité desteaeid de lPhôpit'al dela rnarine
'et desgémigrés; eteaguel temps ondessait

g6irålenienty l lbquisitio. .1a orpiiséî'o,ry
t de1réu1iLi&n ei-oindae<Cie

1er novem re, 1850 ,etsignée par " H utte
ou queques-uns des iterri de cette réquisition, sont-
ils de la nature de.ceux que lon demandit Iuelques
fois aux commissaires durant l éé ou':lautomne
ou cette réquisitioi est-cllé de celles qui se font '
invariableiugnt pourgle printemps;suivant?

2. Le nonbre "des patients est-il toujours l1
rnéme à l'hôpital, u décroît-il d'une manière 'sen-
sible à une certaime saisôn de 1 'nee dans ce
casý voulez-vous dii.e. én 'quel tòäips il déur'tt
si beAesôil dès articlee que I'on àemníandù,dans l1'
réquisition sué-mentionnée se faisait plus eessint1
le 1er novenibe tiCe durant 1'étô précèdetitu
au conaire, ce besoin n'a ,pas 'considéiablembit
diminué, et même tout-à-fait ce'séé '

3'ai, etc.,

(Sign, N. CASAULT
S. T. c. ., Lt E

A M. Patrick Vhelan,
Steward, il. M. et È.dL

etc., etc.,.etc.

P ôIITL DE L.A MÀiuNF, E'I ESthiGr5
QüfnEc, 21 mars, 1851

smosnu,
J'ai Phonneur dcuser la ré to

(le votre lttre en- daie dc ce joùr,. ,dané lagu{lé'
vous me demandez còmbiea d'années j'ai gti en
qualité de tetwrd de l'hôpital de la marine et dè
émigrés.' Je n'ernpresso d'y répondre.

J'ai rempli la charge de steward de cçtte
institution pendant environ seize ans.

, 4

Le temps de lannée oi l'on adresse, la réquisi-
tion générale aux çommis'saires est toujour' l'hivér,
depuis lain de janvier jusqu'au 1er M,'ai quelçjupâ
fois. Cette réquisition est généralement préparée
et adressée aux commissaires par le steward

La réquisition du" 1er novembre, 1850, si' iéé
"Isaac, Cutter," incluse dans la lettre gud voau
m'avez adressée, est une réquisition généile, em
brassant tous les articles roqtis pour ihôpital pour
lannée. .Les réquisitions de bette>espèce ne ont
Jamais présentées aux comfaisâai.res avant lépoqùe,
sus-mentionnée.

44

Le nombre des patient à P'hopitlalv'arie presqù'û'
chaque nois de l'année. Ce nombre diminue gé-
itralerient'béaicoup en novbrei r e'i dàéâ quenc¢
dle ce que les Vaiséa'laihanL lé àrtde tflê
avant la cl0tüe de la àavigtiô.h

Le besoifi des drtiecë dehié elë ë ovend
ne pouvait pas etre- aussi urgent que durant l'té
précédènt, pared que le hiombre des patients se
trouvait alors réduit de 40; et le besoin de ces
articles (s'il ei fut) n'a pas dÙi se faire, beaucoup
ressentir immédiatemenit' après cette date; et je
suis d'opinion que ce besoin avait complètement
cessé d'exister.'

Jai, etc.,

N. Casauhl.éuy ,

* Seeettrs e0 ' Mde
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Appendice
(16.R.)
18 .Tu elt.

ExTnÂAr des règles et réglements établis pour la I
gouverne des divers ofliciers de l'hôpital de la i
marine et des émigrés.

Chirurgien& interne.
16e. Il devra se contenter de la qualité du paini

de lat viande, etc., fournis par les contractants. i
28c. Les amis des patients qui voudront visiter

ces derniers s'adresseront à lui. Les jours rêgu. L
tiers pour faire les visites sont les lundis, mercredis
et veilredis, depuis une heure jusqu'à quatre
heure, P. M. Toutes domatides d'admission an
d'autres temps, ou dans des cas extraordinaires,!
devront être soumises à sa dócision.

Steward.
Se. Il recevra des contractants et autres toutes

l's provisions pour les peser et les distribuer par
mesure, conformément aux tables de diètes qui
seront suspendues dans quelqu'endroit apparent
dans les salles. Il veillera d'une manière toute
partieulière à ce qu'il ne s'introduise point de
iqueurs spiritueuses dans lhôpital pour lusage de

qui que ce soit, ni aucune sorte (le coiestilics
par llentremise des amis des patients. Il veillera
aussi à ce que les mets soient bien apprêtés et
d'une bonne qualité.

16c, Il tiendra un livre dans lequel il entrera
tous les eflh'ts qu'il aura en se. possession ainsi que
les achats (non compris les articles de consomma-
tion journalière.) Ce livre donnera, le 31 dé-
cembre de chaque année, un état cde tous les
articles qui restaient à la date. du 31 décembre
précédent, de tous ceux qui auront été reçus depuisi
cette date, et de ceux qui auront été distribués:
-avant qu'il ait préparé des états séparés de
tous les articles qui ont besoin (le réparation et
de tous ceux dont on se servira alors.

18c. A cette époque (31 décembre) le steward
préparera une liste des articles qui seront requis
pour l'année suivante.

10c. Les demandes pour l'admission des amis
des patients seront adressées au chirurgien interne
(KK comme par la règle 28 pour le chirurgien in.
terne.)

Médecinsvisiteurs.
1ère. Les médecins-visiteurs visiteront l'hôpital

chaque jour entre 8 à 10 heures du matin; ils rè-
gleront tout le traitement des patients et seront les
seuls juges les cas pourvus par la loi pour l'ad-
mission et le renvoi des dits patients, etc., etc.

5e. Ils veilleront strictement à la bonne con-
duite des personnes attachées à l'hôpital, et feront
rapport aux commissaires (le la mauvaise conduite
de ces niémes person nes, s'il y a lieu, etde la viola-
tion des réglements de l'hôpital de leur part.

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. . M. et E.

EXTRAiT du livre des minutes.
HÔPITAL DE LA MARINE ET DEs Emodnés,

QutiEV, 9 décembre, 1850.
Présents, le Dr. Morrin, président, et MM. Paradis,

Alleyn et Kelly.

Soumise,
Une réquisition de la part'du chirurgien interne,

en date du 1er, novembre, 1850, aussi, une lettre

du Dr. Lemieux, en dato du 11 novembre, men-
tioniant que l'hôpital est dans un besoin absolu
des choses nécessaires, et recommandant la ré-
quisition susmentionnée.

Il est ordonné, que LI considération de ces deux
documienitsý soit; ojouirnée jusqu'à au que, linven-"
taire <le tous les ell'ets de 'hôpital et la réquisition
générale pour W printemps de 1851 soient mis
d evant tL bureau, etque Plattention du steward soit
appelée sur cette partie des régleients qui dé-
termine la manière dont ces 'sortes (de réquisitions
doivent se faire et le temps où elles doivent être
présentées.

HÔPITA L DE LA MAliNE ET DEs EM10Rax.s,
QuÉuEc, 24 décembre, 1850.

Présents, le Dr. Morrin, présiden t MM. Paradis,
Kelly, Nesbitt, et Alleyn.

Le secrétaire soumet,
Une lettre des médecins-visiteurs (14 décembre

1850,) déclarant (lue la règle pour l'admission des
amis des patients n'avait pas été observée, et que
tout récemment la violation de cette règle avait été
cause de la mort d'un patiëlt, et appelant Patten-
tion des commissaires sur le besoin de lits et de
fournitures de lits, etc., etc.

Ordonné, que la dernière partie de la lettre ne
soit prise en considération qu'après que l'inventaire
aura été présenté. Et le chirurgien iiterne ayant
été appelé, et ayant donné des informations et des
explications sur la première partie de cette lettre
il est

Résolu, que le steward et les garde-malades
soient réprimandés pour n'avoir pas observé le
réglement relatif à l'introduction des comestibles
par les amis des patients, et, qu'après suffisante
expérience, si l'on trouve que - le règlement en
qluestion conduit à des abus qu'il est impossible
d'empécher, ce r6glement sera abrogé.

Le steward et les garde-malades étant appelés,
sont réprimandés par le président qui leur recon-
mande l'observance des réglements cn général, et
l'avoir Poil a. ce qu'il ne soit apporté par, les amis
des patients aucun article de nourriture quel-
otique.

Vraie copie,

N CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

QnBEc, 29 mars, 1851.

A Messieurs les commissaires de l'hôpital de la
marine et des émigrés.

MESSIEUns

J'obéis à otre demande de mettre par
écrit la conversation qui eút lieu dans le mois de
novembre dernier entre le Dr. Douglas, le mé-
decin interne, le stetward et moi, en disant, qu'-
ayant reçu depuis les réponses du Dr. Lemieux
aux questions que j'ai -eu ̂ lhontieur'de lui poser
d'après votre ordre, cette conversation est ò ne
peut plus correctement rapportéédansan étième
réponse et que je ,ne trouve iiàýy ajput9r, i 1 y'

ýq
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(.R)changer,, ,pas m e j1t ah it*'e'D. àqu~lité, etq? 11,~Ie'e~tbè~pr

Douglas était venù chez moi une couple de Ïibù li I Ùt en^,, m
auparavant, a m'avoir long e tretnu as "qupi aqua it souven en et pai su
dès besoins dl t etde son a' rsati sn; et nue la it lu r est à: pu j

il iit par n proposer un te^èent ans3e prli CO T s h vec & î ýu 1é 1Iî -fÙ~h t 'oi~ 1ff 1 .in ,-à 1l1büt dc' pfé'parer u le, r quisiion cses ase et Wt er
tielles pour 1été siat· àis

Je dois ai qe j j hl M ppre 0 1 M e rt Wi
bation. âAite dont b ouglas avait promis oidfifd coõl1 'lsi miSire 1'ô ta
d'appuyer la leitié du br. Lciieugili la réqisi-üh -18 -etè "it übqeiè !1i-u
tion que le 1ewad devait piéper sOUs sa dictée. d e nt r alde a a opt stit ce

al tëà iiiën è sl îd îf clër roïesta t
on s rvitur d'iüune soif 'i protesifo;

(Signé,) Ñ. CïA ës moenn tn u er iùoe

No. 4.

Qùih j invie, 11
MoNsmi n,

Les bruits ont circulé pendant un oor-
tain temps que l'hôpital de la marine àt des éri-
grés de Québec était bienmal adininistré, et que
fes officiers de ceite institution s'étaient reddu cou-'
pables de la conduite la plus dêgtadante en bien
des circonstances et. de plusieurs manièrés diffé-
rentes.

Ces bruits se sont tellement répandus et ac-
crédités que le conseil du bureau de commerce a
cru de son devoir de, s'enquérir s'ils étaient foñ-
dés ou non. Après d6u'ic avoir obtenu toutes les
informations possibles ,des personnes les rmieux
renseignées et les plus dign& de, foile conseil
regrettede ne poilvoir en veir à d'autre conclusion
qu'à celle qu'il y a grande raison. de craindre que
ni les biens, ni la morale, ni la religion de cepx
qui ont le malheur d'être admis à l'hôpital ne soient
en sûreté contre les- attaques de ceux dont le devoir
est de lôs surveller et de les protéger.

Je m'abstiens d'entrer dans les détails relative-
ment aux différoinfés atbodsatibus'ortées contre 'les

officiers et employés' d 't'tif~tion. Qelques.
udbs ont été iandiduéds danki1incori-eipndu

qurvoun a'été' adóe jo' aisily a d1qiues
jours par une deun perà'înded irñiquées dars ces
ac'cüsatibnbe't'qu i a'crW nébéssire d'iâßi'rllièï les
att î5opmüi se" jtifid; i;'öyih'dé"déferile qi, 'il

me semble', né ilui sdrViia p as b€eìticoup, mais (lu,
au contraire, pnis avec les accusations portées
contre lui parun de ses confrères officief cornrhe

ui "de linstitution, (accusations dont vos'i avez-
reçu aussi une copie, je .fois,) doit' suffire pour
engager le gouvernement à faire faire cettb'enque
que Pon sollicite par cette lettre.

Mais ce n'est pas de la conduite des officiers
dé l'hôpital seulement, quellu'e mauvaise qu'elle
soit, que le cnseil a à se plaindre. Il a raison de
pensel aùssi 'e' le nl viint d'une autre source,
qu'il o igine du systèm e essentiel ernent vicieux,
d'après le uel Pàdrhiii étreilo de Pinstitñion a
été organis e et cond'

Polir le suppori de Phopitai' il est imposé par la
loi une taxe d'dri*denier arttolinau sur toue les
viisseauixvenat d'outre4Ïner qui entrentdars le'
port ~l'Québec. Celtie taxe se rmönte à environ
£18þ0piarnnée, somrme beaucou qp s f

sante pourl'Pö et î liá en
danton aue qid ô til e d

lhôþitaa~ tel ri %åeé'Au~d~l~~

J'ai Phónnet c ràio d
votre dettreidatée du 29 janvier ,dexnaer relatie

mèùt~~ o, '&"iI d' l'h6pital*,,de la êm.jè'
erd é éï l e b ue s'ai ourmise ,9on

eel le gouernern a
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R.) " trée, et que les officiers de cette institution
s'étaient rendus coupables de la conduile la plus

8 Juillet. " dégradante, en bien des circonstances et do bien
des manières diflfrentes, et que ces bruits se
sont tellement répandus et accrédités, que le
bureau de eoiiiiierce a cru ce son devoir de
s'enquérir s'ils étaient fondés ou non." Ce qu'il

a fait, vous ajoutez, et vous continuez à dire, "l qu'a-
pres avoir obtenu toutes les informations )Os-
sibles des personnes les 'mieux renseignéces et
les plus dignes (o foi, le conseil regrette de ne
pouvoir Cin venir à d'autre conclusion qu'à celle
qu'il y a grande raison de craindre que ni les
biens, ni la morale, ni la religion de ceux qui ont
le malheur d'être admis à l'hôpital, ne soient

plus en sfireté contre les attaques de ceux dont
le devoir est de les surveiller et de les protéger."

Son excellence mc charge de vous dire qu'elle
regrette beaucoup qule (Les accusations si graves
aient 6té portées d'une manière si générale contre
les officiers et employés d'une institution publique
aussi utile ; d'autant plus que formulées de cette
manière ' elles comprennent les commissnires et
les médecins-visiteurs aussi bien que toutes autres
personnes concerne s dans l'administration de l'in-
siitut ion. Avant d'en venir -à unc décision sur voire
lettre, so excellence le gouverncur-général désire
que je vous informe qu'il ne croit qne juste que les
parties concernées soient notifiées (les faits sur
lesquels ces accusations sont censées être fondées,
et connaissent les noms (les personnes sur l'infor-
mation dlesquelles vous dites que le bureau de
commerce s'est appuyé pour porter ces accusa-
tions ; son excellence est convaincue que le con-
seil du bureau de commerce comprendra comme
elle que cela n'est qu'un acte de justice envers ces
olliciers dont la plupart remplissent les devoirs (le
leur charge respective gratuiteient, et les ont rein-
pli jusqu'ici d'une manière irréprochable.

A l'égard de cette partie de votre lettre qui a
évidemment rapport au steiward de l'institution,
comme étant Pun des officiers contre lesquels un
collègue a porté des accusations, je suis chargé
de vous informer que les commisaires ont institué,
comme il était de leur levoir de le faire, une ei-
quete aux fins de connaître quels sont les véritables
chefs d'accusations portées conmme susdit, et qu'ils
n'ont point retardé à transmettre un état (e cette
enquête au gouverneur-géniral ; et son excellence
nie charge Cie vous informer de plus que le résultat
<le cette enquête révèle une conduite si infilme
de la part du sleward, que son excelleice conçoit
que le respect qu'elle doit aix commssaires, aux
médeeinsvisitenrs et aux autres officiers et eni-
ployés de ['inistitution, l'mpêche d'avoir aucune-
ment égard aux accusations portées par un indi-
vidu dont la réputation est ainsi compromise, sur-
tout lorsque ces accusations ne sont point suppor-
tées par le témoignaire de personnes d'ne meil-
leure réputation et cititn meilleur caractère ; et
qu'en conséquence elle ne trouve pas qu'il y ait
de raisons suflisantes pour ordonner l'enquéte que
vous demandez par votre lettre.

Il est une autre partie de votre lettre que son ex-
cellence a lue avec regret; c'est ce passage ou il
est dit que Pol a manqué d'égards pour les senti-
monts religieux des patients.

Personne plus que le gouverneur ne regretterait
d'apprendre que cette accusation fut fondée ; et
personne ne verrait d'un plus mauvais oil et ne
cen'surait plus que sort excellence la conduite (le
ceux qui chercheraient à faire du prosélytisme, de
quelque source qu'il vienne, dans une institution
publique oùi l'on est obligé d'adrhettre inévitable-

Appendice (B. ]

ment (les personnes de toutes dénominations re-
ligieuses.

La surintendance de P'hpital se trouve néces
sairement partagóe en deux branches,-P'une coin
posée des commissaires gérants, et l'autre des mé-
lecins-visiturs. Ces deux bureaux ont ét établis

sans égard aux piincipes religieux (les pCrsolinles
qui les composent respectivoment; et quoiqu'il
paraisse par votre lettre que la majorité de l'un
de ces bureaux se compose de catholiques romains,
il est vrai aussi, d'un autre côté, que la majorité de
l'autre est composée de protestanits ; et si l'on peut
inférer de là qu'il y a du danger qu'il se fasse du
prosélytisme, ce danger est le mme pour les ca-
tholiques que pour les protestants. Cependant,
son excellence n'est pas -préte à croire (à moins
(que l'on établisse les faits d'une manière positive)
qu'aucun membre de l'un ou l'autre de ces deux
bureaux se soit rendu coupable d'un tel reproche.

Son excellence me charge d'assurer le conseil
du bureau de commerce qu'clle sera toujours dis-
posée A corriger les abus partout où on lui prou-
vera qu'ils existent, à lhôpital de la marine et des
émigrés de Québec, comme dans toute autre insti-
tution publique, et son excellence espère que le
conseil du bureau de conmerce lui transmettra,
sans délai, les informations requises par la présente,
et que son excellence considère comme absolument
nécessaires pour lui permettre d'en venir à une dé-
cision relativement à la demande du conseil du
bureau de commerce.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire,

James Dean, écuyer,
Président, Bureau de Commerce,

Québec,

MONsIEUti,

18Jillet,

BUREAU DU SEcRÉTAIRE,.
TORoNTO, 15 février, 1851

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-
inclus, par ordre du gonverneur-gnénral, pour votre
information et celle des autres rédecins-visiteurs
de l'hôpital de la marine et (les émigrés de Qué-
bec, la copi d'une communication rgeue du bu.
reau lde commerce de Québec, relativement à lad-
ministration de l'hôpital, et celle' d'une lettre
adressée à ce corps, en réponse à cette communi-
cation.

La présente vous est adressée purement pour
votre information, comme je viens (le vous le dire,
et non pour que vous y ayez égard avant que les
particularités. des accusations aient été fournies, et
vous aient été communiquées afin d'avoir vos
explications ou vos remarques.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

Jos. Painchaud, écuyer, M. D.,
etc, etc., etc., Québec$

BUREAU DU SEcRTAIRE
ToRoNTo, 15 février,,16

MoNsIEUR,
J'ai l'honneur de vous transmettfe

inclus, par ordre du gouverneur-général, pourv
information et celle des autres médeoins-visite

51. r

ci-
~tre r
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( R.) de Phôpital de a marine etdes émigrés de Québoc, tours ou d les impliquer dans les; sujets de
copie d'une communic-tionreçue du bureau plaintes en question plus qu'ils ne le sont réel 

lSJumUet. de commerce'de Québec, relativement à Padmi- ment pour leur négligence àempi leurs devoirs" 1
nistration de l'hôpital, et celle d'une lettre adressée

ce corps, en iéponse à cette communication. Le cqnseil n'a pas ou copie des accusations
portes critr le tewad del'hôpital rn 'du ap

La présente vous est adressée purement pour des commissaires sur ces accusations;, mais quel
votre infoimation,,comme je viens .d o vous le dire, que soit le deg'é de contravention que l'on ait puet non pour, que vous y ayez égard avant que les établir contre cet individu, le conseil ne pense pas7
particularités des accusations ,aient été fournies et que pour cela l'on doive, rejeter les déclarations
vous aient été communiquées, afin d'avoir vos aites par liii contre d'autres officiers et employés
explications ou vos remarques. de linstitutioni, comme ne.coititànt point matière

suffisaite à une enquéte. L'on a souvent dJa, etc. couvert de gands crimes sur les renseignemens
(Signé,) J. LESLIE donnés par de grands criminels, et sur ce pointle

Secrétaire. conseil l'hésite pas à dire ,ue d'après les ren
N. Casault, écuyer seignemens qu'il a reçus, il croit que ce est

Secrétaire, H. M. et E.) qu'un pur hasard -si les accusations que le steuard
Québec. contre le Chirurgien interne n'ont pas té

formellement portées avanit celles que l'on profère
contre lui.

Bien que le conseil'ne s'est pas attendt à ce
que comme mesure préliminaire de l'enquéte 'que

QuiLBEaj 3 mars, 1851. 'Pon instituait, on l'obligeàt à fournir aux partiès
MoNsavn, accusées les renseignements indiqués dans votre

J'ai eu l'honneur de recevoir et de mettre lettre et qu'il ne considère pas qelúc l áprtieé, da
devant le conseil du bureau de comnmerce votre l'état où'en sont rendues les procédures',aient droit
lettre du 15 ultimo, on réponse à la mienne du 29 à ces renseignements, cependait il est heureu'c
janvier, appelant t du gouvernement sur de pouvoir transmettre, pour Ila propre satisfaction
certains bruits qui ont circulé, ontre la côndncite de son excellence, des preuves qui a convaincront
des officiers et employés de l'hôpital de la marine qu'il y a quelque fondement à ces accusations.
et, des, émigrés;de Québe' st fait à moiconnu

un s'ii atà,oioiïà persoinellement, r

Je suis maintenant chargé de vous dire de la part qu'imn matelot, malade do la petite vérole, fut en
du conseil, pour l'information de son excellence le voyé à l'hôpital le ou vers le 5 aoti dernier ayant
gouverneur-général, que le conseil quoique pressé en si possession un ordre pour la somme de -5 s.
(le toutes parts d'informer le gouvernement de ces sur la banque do l'amérique britannique du nord.
rmeurs, a refusé de le faire jusqu'à ce qu'il ait Cet homme mourut quelques joùrs 'après; mais
été suflisamment persuadé qu'elles étaient assez dans l'intervalle on réussit à lui faire iàire un tes-
fondées poùr donner lieu à une enquêtce Ceci taient (pendant qu'il était sans 'connaiésance,
avait été mentionné en substance dans ma première dit-on?) par lequel il laissait son argent auChirur-
lettre, et le conseil avait cru que son excellence gien nterne, au steward et .à l'une des garde'
aurait eu assez de foi dans la vérité de cette infor. malades, qui on retirèrent le montant à la banque
mation, prise avec d'autres informations de méme et se le partagèrent, en faisant dans le registre
nature qu'il savait que le gouvernement, avait au- de l'hôpital une entrée comme si l'homme eût été
paravant eues en sa possession, pour accorder la renvoyé et largent à lui remis
commission d'enquête qui lui était demandée. Depuis que j'i ou l'honneur de receor re

Le conseil désirait et il désire encore ,viter de lettre, j'ai vu entre les mains du Dr. Marsden
paraître devant son excellenc en qualité de porà six ou sept affidavits qui parlent des scènes de
tilvant public où de dénonciateur privé. Il con- dérèglement et d'indécence comme 'dés faits de

sidère ce qu'il a cru de son devoir de faire en cette toutes les heures et de tous les jours dans llhôpital
matière comme quelque chose d'analogue aux tels que 'on:ne saurait- àpeine y croire s'ils
devoirs d'un grand jury. IUln'assume point la n'étaient appuyés sur Pàffidavit de personnes qui
responsabilité dés accusations qui sônt vonues à -n'ont en apparence aucune intérêt âse parjure.
sa coiaissance, ni ne demande à son excellence Ces affidavits, le Dr. Marsden les transmettra si
de condamner ou punir, ni même de faire pour- on le désire, et dans l'intervalle je transmets la à,
suivre les personnes impliquées dans ces accusa- copie de ces affidavits comnie échantillon , avec
tions. 'Tout ce qu'il demande, c'est qu'il, soit in copie d'une lettre que leDr Marsden m'écrivait le
stitué, sur les lieux, une enquete relativement à e6 du mois dernier.
la conduie de ces personnes, qui, soit conduite L'allégué dontenu dans mà lettre relativement
par un tribunal comp&tent et placé au-dessus de aux disyositionsdéfectueuses prises à Pégard dé
tout soupçon de partialité ou de préjugé. Avànt matelos rialades etinfimessus'lerapport de Ia
qu'une toile enquête ait été sanctionne. et ordon- nouriture et autrenmeint se trouve entièrement'con-'
née par son excellehce; le conseil du bureau de firrué par:les registres de Phôpital et le sera pår les,,
commerce soumet respectueusement que les partes nédecisvisiteurs.
accusées n'ont pas droit à une -spédifioation des
charges portées contre elles, et qu'encore moins ont- Cette -pattie de ma letre dans laquelle il est
elles le droit de se faire donner les noms des per- dit que lion n'avait point'd'égard aux sentimens
sonnes sùr' linformation desquelles le conseil du religieux. des malades et qu on a souvent òherèhé
bureau de commerce s'appuie pour demander lei- à faire du prosélytisme' reliiëux dans ilhpital
quête en question. ne contient: qiue des faits que'l consil peut

prouver si cela est néôessaii-Quant aux tarin'es 0ofers et employésý de,
lnstitution,S'emnployée dans ima lettre et cités dans '' ' a,~o

intention n 'était ps, de cop iendre sous cette n Siné ) AMES D Ñ
pelltiðà a omissa on ds rhdeòiMis é r n utau--ë e:dmiri W e id
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3. gogna, 20 février, 1851.

uiIet. Conformément à votre demande con-
tenue dans votre note d'hier 'e vous transmets la
copie cèrtifiée d 'affidavit 'No. 4.

Comme vous avez exprimé le désir d'avoir coi-
munication ou copie des autres affidavits qui sont
en ma possessionl, relativement à l'hôpital de la
marine et des êdii -6, j'ai vous in ormer que
ces affidavits ont l6 donnés dans une eniue
qui s'est tenue à propos du cas de Charlotte Crosb
une presbytérienne, ni est morte subitement aprts
donze hures de maladie seulement, le 11 du cou-
raint, et dont le Dr. Leileux, le chirurgien intemne,
a refusé de laisser voir le corps à F. Andrews,
écuyer, avocat, son maître, après sa mort dans
lhôpital, et qui, ainsi que cela s'est découvert en-
suite, a été Cmiiiisti-6 pendant qu'elle était sans
connaissance, suivant le rite de l'église romaine
(pour les doctrines de laquelle elle avait toujours
exprimé la plus grande horreur) et qui a 616 enter-
rée dans le cimetière catholique romain.

Mon intention en prenant les aflidavits en ques.
tion était d'en transmettre des copies aux commis-
saires de lhôpital de la marine et des 6migrés, afin
de faire éclaircir les faits qui y sont mentionnés.
Il cn sera, cependant, transmis les copies aux
commissaires aujourd'hui ou demain, et ensuite je
serai prêt à donner au bureau de commerce, ou
tout autre corps organisé, tous les renseignements
que je, possède sur un établissement aussi mal
administré dans tous ses départements que l'est
lhôpital de la marine et des émigrés.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. MARSDEN, M. D.

Jas. Dean, écuyer,
Président du bureau de commerce de Québec.

Province du Canada,
District de Québec,

Mary Riley, veuve de feu William. 'wecny,
étant cluement assermentée sur les Saints Evangiles,
dépose et dit: Qu'elle a été employée comme
garde-malade à. l'hôpital dle la marine et. des éti-
grés de cette cité pendant deux mois durant l'été
de 1849, commençanit dans le mois de juillet, et
qu'elle a 6té dêchargée à.sa propre demande.

Qu'elle connait Jane Hamilton qui était alors et
est encore garde-maladeà l'hôpital.

Qu'elle connait Jane 1amilton pour étre d'un
caractère immoral. Qu'elle a vi, en trois occasions
dif-érentes le Dr. Lemieux, le chirurgien interne
et Jane Ifamilton en, commerce criminel sur le
plancher de la c'liapelle à1lusage des patients pro-
testants. Qten plusieurs occasions elle a parlé
à Jane Hamilton de sa mauvaise conduite, et que
dans nue,de ces occasions cette dernière a nié avoir
eu affaire au Dr. LIemieui, et a dit qu'elle avait
eu -affaire au Dr. Béaubien, mais qu'une fois.
Qu'elle a vu le Dr. Lemieux' aller souvent dans
la chanbre de Jane 1-amilton, et qu'en deux oc-
casions elle a essayé à ouvrir la porte, et qu'elle
n'a pu le faire parcequ'elle était fermée en dedans.

Que lorsqu'elle (Mary Riley) a reçu ses gages
du stetward, M. Cutter, avant de laisser lhôpital,
dans lé temps riiéire qu'ee'allat en partir,.elle

dit à M. Cutter qu'elle remerciaitý Dieu de o
qu'elle lasait 1lôpital, parce qu'il était dangereux
pour Pftme comme pour. le corps d'y *demeurer.
Qu'elle entendait dire parlà qul n'y avait pas de
chance à espérer dans une place où l'on menait
une telle conduite, et où règnait continuellement
la ialadie et'la mort.

Qu'elle a reçu la visite du Dr. Lemieux et celle
du Dr. Beaubieni l'apothicaire, vers le commence.
ment de cetteannée, quilvoulaient savoir d'elle ce
qu'elle connaissait touchant M. Cutter, sur l con-
duite duquel il se fesait alors une enc uàtc (levant
les commissaires ide l'hpital, et qu'ils lont priée
d'aller à l'hôpital pour parler des accusatins por-
tées contre M. Cutter. Qu'elle est allée à l'hôpital
comme elle cei était priée l'après-midi du méme
jour, et qu'elle .y a rencontré à la porte Jane
lamillon qui l'a serrée dans ses bras et l'a em-
mene dans la chambre du chirurgien interne, et
que dans les corridors de l'hôpital, Jane Hamilton
la tenant toujours embrassée d'une manière affec-
tueuse, l'a priée pour l'amour de Dieu de ne pas
parler cde ce qu'elle, Jane lanilton, lui avait dit
relativement à ces médecins.

Que lorsqu'elle parle de ces ,médecins elle veut
dire le Dr. Lemieux et M. Beaubien, l'apothicaire.
Qu'elle n'avait jamais parlé au Dr. Lerieux, le
chiru ion interne, ou à . Beaubien, l'apothicaire,
ni ne les avait vus, depuisý qu'elle était sortie de
l'lipital jusqu'à ce moment. Qu'elle a été em-
ployée comme garde-malade à"linfirmerie dite

lnor amilton Injirniary, d acomté.de ; Letrim,
en Irlande, pendant quatre ans et demi, et qu'elle
a été déchargée sur sa propre réquisition, et qu'elle
a eu alors des certificats qu'elle a encore en: sa
possession.

Qu'elle a connu Jane Hamilton eni Irlande; que
cette dernière était malade sous ses soins à la
dite infirmerie; qu'elle l'a, aussi connue comme
garde-malade à l'hôpital dit; Screem, Hoepital, près
de la dite infirmerie, duquel hôpital elle a été
déchargée pour mauvaise conduite.

Qu'elle conait Jane,, Hamilton pour être une
femme mariée, et pour avoir eu un enfant avant
d'étre mariée et deux depuis, dont l'un est mort
dans la susdite infirmerie pendant qu'elle, Jane
lamilton, était malade à l'liôpital.

Qu'elle connait John Hamilton, le mari de la
dite J an Hamilton, et qu'elle, Jane Hamilton, a
abandonné son mari et a refusé de le voir avant
de partir pour l'Amérique.

Que Jane Hamilton l'a priée de ne dire à er-
sonne qu'elle fût mariée, vu qu'elle avait dit qu'elle
était fille. Qu'elle a vu Jane Hamilton traitèr avec
beaucoup de cruauté les malades à l'hôpital de la
marine et des émigrés. En une occasion elle l'a
vue' pendre un bâton et battre de la manière la plus
Cruelle un patient qui était dans le délire, oc-
casionne par la fièvre, et que le patient; dont le
nom était Russell, le second d'un vaisseau, est
mort le lendemain.

(Signé,) MARY RILEY.

Assermentée devaJit moi, à Québec ce, 21 fé
vrier, 1851.

(Signé,) E. GLACKM £, J P'

1,
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R. R.),eA EÒáAR

TonoNro, 21 mars 1851.
J MoNsIEUn,

J'ai lhonneur d'aduser la réceptioni de
votre lettre en date du 3 courant, onréponse à ma
lettro du 5 février,:et aussi copie d'une lettre qui
vous a été adressée 'par le Dr. Marsden:on date
du 26 ultinio, accompagnée le lacopie d'un afli-
davit on date du 21t du même mois, assermenté'
devant Edward Glckemyer, écuyer, J. P., e't de
vous informer que j!ai mis tous ces documents'
devait son excellence le gouverneur-général.

Son jexcellence, désire que: je vous répite ce
que je vous ai déjà mentionné dans rua première
lettre, qu'il n'est que juste que les personnes im-
piquées dans les accusations contenues dans votre
première commuiucation et quit sont aussi répétées
dans votre dernière connaissent pleinement ce dont
on les accuse ainsi que les inoms, des p&rsonnes
sur l'information lesquielles on s'appuie pour de-,
mander une enquête, avant qu'une semblable cin-
qu-te puisse être ordonnée.

Son excellence re rette qu'en même temps que
vous n'hésitez pas particulariser deux accusa-
tions, dont 'une paraît être bàesêe sur une lettre
du Dr. Marsdcn, (ui est postérieure on date i
votre; première lettre, contenant des accusations
en termes généraux, le bureau de commerce en
vienne encore A la conclusion injuste, relativement
à ces dernières accusations, que jusqu'à ce que soiu
excellence ait institué ou sanctionné une enquête,
'les parties accusées n'ont pas droit d'être infor-

" mées des accusations particulières qui doivent
être 'portées contre elles, et encore moins de se

"faire donner les noms des personnes sur l'infor-
mation desquelles le conseil du bureau de con-

" merce s'appuie pour demanderl'enquête en ques-
" tion,? conclusion dont l'effet est d'empêcher son
excellence d'en appeler aux parties accusées pour
obtenir d'elles ces explications préliminaires qu'il
est, dans tous les cas de cette nature, essentiel
d'obtenir; non-seulement pour décider de la con-
Venance d'instituer une telle enquête, mais aussi
pour trouver le moyen le plus, eficace de la con-
luire de manière à faire justice du mal dont on

se plaint.

A Pégard de la copie de la lettre du Dr. Marsden
qi accîomnpagne votre lettre du:S courant, son ex-
cellence ne cliarge de vous dire qu'il a été afrté
que les commissaires seraient mis en possession,
par le Dr. Marsden :lui-mme des dépositions
mentionnées dahs sa lettre, afin queles dits com-
missaires s'enquièrent des faits qu'on y allègue.
Le résultat de cette investigation sera, 'sans aucun
doute, communiqué à son excellence, sans délai,
par les commissaires. Quant au testament fait par
un matelot, dont vous parlez dans votre lettre, ce
cëas ayant fait partie de la première investigation,
mentionnée dans ma lettre du 15 février, a été
suffisamment expliqué à son excellence.

Jai, etc.,

(Signé,) J. LESLIE,
Secrétaire.

James Dean, écuyer,
Président du bureau de commerce,

Québec

BURAU nU SEcR TAîn,

Moz~sîuE, . ToEoniro, 1 mars,-1851.
En sue 'deà documents ue je öìis ai

transmis le 15 ultimo, relativeient à lh ital de
la arine ~tîdeeëmïigré dëé Quiél ec j'iorde dë

vous adresser sur e même sujet pour l'information
des commissaires de l'institution,, une lettre du
bureau de commerce de 'Québec, enî date dû S
courant, aëvec ensemble les documents qui l'acàom-
pagnent; savoir, côpie dunelettre du Dr. Masden,
en date du 26ul timo, à James Dean, écuyer,
président du bureau de commerce do Québec, et
copie d'un affidavit assermnité par Mary Rileye
devant Ed. Glackemeyer, écuyer, J. P.

Je vous transmets aussi, avec la présente, la
copie e o deo e reçuo 0de de 'soit exqellence d'adresser, au" burea ude
commerce de u b,

Les commissaires verront par cette lettre que son
excellence regrette que le bureau de commerce
refuse de articlriser les accusations mhentionnées
dans sa première communication. Son excellence,
néanmoins, considéaint que la nature d' ces e-
cusations est telle qu'elle compromet sérieusement
10. caractère de l'institution en question et lon
duilt de ses officiers et employés, espèrequ'il sera
au pouvoir des commissaires, aussi bien u'en
celui <lu chirurgien interne et des autres empl yés
qui leur sont subordonnés, de donner les expIca-
tions les plus satisfaisantes en ce qui les concerne,
et qui les justifient des graves iml)utatiois dont
on les a chargés,

Les commissaires sont pri6s de donner au chirur'
gien interne ainsi: qu'aux autres employés de l'i-
stitution qui pourraient y tré concernés, commu-
nication pleine et entière de toutes les accusations
portées contre eux tant par;les médecins visiteurs
que par le bureau de' commerce, et de toute:la cor-
respondance 'et des documents que vous avez en
votre possession et qui s'y rattachent; et de leur
demander toutes les explications possibles sur le
sujet.

Je dois ajouter,que son excellence s'attend à ce
que les commissaires, le chirurgien interne et les
autres employés concernés se conformeront sans
retard au désir de son excellence,

J'ai, etc.

(Signé, J. LESLIE,

Secrét
N. Casault, écuyer,

Secrétaire-trésorier, H. M et E.,
Québec.

aire

BUnEA De, SoRéTAIRE
TonoNTO, 21 mars, 1851

En sus des documents que je vous i
transmis leý 15 ultimo, relativement à lhopital de
la marine et des érmigrés de iébeo, j'ai .ordre' de
vous adresser sur le même sujetpour information
des commissaires de l'instituion, une làttre · du
bureau de commerce de Québec, en date du, S
courant, avec ensemble, lés documents qui Pac-
compagnent, savoir, copie d'une letteu d Dr.

,Marsduit, en date dii 26 ultimò, à James Dean
écuyer président di b üreau de commerce deL

cébe et copie d'un affidavit assermenté paé :
Mary Riley'devant Ed. Glacke eyer, J. P

Je vas transmets aussi, avec la présene, la
copie dn a de ce jour, que j ai 're Ü
ordre de son exclleince dadressàe au buxea
cori céëÏë dë Québec

Leomiet aires reirô aur cet lett e
souï excolence iegí-ete qùxë buxî t de corneroe

'efus de~ pariulaliser leésaèotîsatiör& åè~I
r... 'r 1". 'r-

i i

.'"1P

M
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(R.. R.) nées dans sa première coiiituication. Son ex-

collence, nlntéaîinoinls, ionslidérant que la dnt e
!8 hinet. Ces aesOton ti telle qu'olle collproimiet S.-

Viouseient 10 varnetèI de t'institution nii question
et la coudnite de ses ofhicuies et employés, es lue

qu'il sVr 'a poulvoir dles comitssaires, înli< ien i
p'n ~ celui du ehirtrgien interne et des mitres

eiployés qui le Ur Sola sorslannlés de donner les
expienions les ls sat isfaisantes n ce qui le

et qui vs justifient des graves inputa-
Ions dont (mi les a olarges,

Je dlois qujotsoi < son excelln s'atteili à
ce qu vos voudrez bien lui oinetr sanîs retard

les expli tms requses,.

Jos. Paeland, ecuyer, M. 1D.,t
Québec.

. I îHur. , I ,A MAINE I1:S E.mon:S,
Qusamoic, ler avril, 1851.

Mo.Nss Lui,

.'ai l'honur d'acenser réception de
votre letre cil dhile dît 21 mars dernier, ainsi que
des doculiîemlîs qu'elle uecomuigitil, savoir: co-
pies d'utnt lettre (lu Dr. Marsdeoi à Jaitmes Demi,
6cr.; d'nu aflidavt par une funnne dla nomi de
Mary Riley l d'une lettre d bnrenn de comtiire,
Ct <le la .reponse qu vous avez udressée le 21l du

mois dernier au présideît de cette corporation.

J 'ynis précédmmnti ren copie d'une lettre do
hureauî de omnre, en tite dit 20 jiîimvier, con-

tu du dus eniisutiiois contre les dillércnts olli-
eiers de 'hôpital, et aussi copie d'une leure par
lquuelle vous demndie, a nom de sou excellence,

0 piarutia e sation et de nomner Les -
personnes sur la cr'cdibilité dlesquHs ellss avi11tt

(:t proférées. de sol e
titi 21 altil

Nlessienurs les vemîtniss:ires, au xqutels le lotut a frintii d
été soinnis, nit: chaurgeit de Vois informer qe, dès ment dans
avant li réception de votre lettre, ils avaient, à et qelu hi:
la sollicitation lu Dr. emt'nx, ionut sur sa . îmru eSt q
eonduite uno engnée qute le ton impoli et réitr 1 o ls Uln
imeiinçant quo la lettre qIue leur avait adressée le voquée, et i

1r. blarsdan, ninsi que le earactère biei connu de
eux dlott il s'était pirctàé les afliduvts, ne les O L 1) I

auraient pas justifiés <Pordoiner aupara vant. des cul
ii'ises à' soi

Cette entquéte a été remtise à un jour utérien',
afin de coi ilignoîr aux parties cotnctées les

apirs doint j'ni l'hoineur d'accusr r écetion pur
cette lettre ; .mais NIM. les Comiussaires vous

ptientt d'ussrter soit excellence qu'ils procéderont
a vetne vttquêle avce tloult la diligence p>ssilel;

et aussitôt termilée, ilsla transmettront sans délai. é

J'ai, etc.,

(Signté,) N. CASA ULT,
S. T. C. Hl. M. et E.

MossNîmun lègues, j'ai

Qu~ii.x, 3avri, ~. Ilettre, du 2
ment, 6mali

Mo N st c s, en date tt
Nous avons ho'nneur d'tccuser récep. . ettedu 1)

tioi (le votre lettre, d tlaté du 21 du nmis dernicr, S et de 'tillid
et, des diers docueqi lacconpuet. desin

15 l1 ictoi'ioe.

Comupriaut toute 'npoiane tdo nle pas t roubler
j lu iranqiîilité des cousciices, in ce <ii regarde

les croyances religieuses, nous aurions (té et~nous
serios les preniers n élever la voix contr i u'tel

abus, ltt en délarat que jamis et en uncun
temps, nios n'avtos reçu, de la part des malades,
nenns inulontinus a ce sujet.

Nous avons, etc.,

(,Signuó,) JOS. PAINCHAUD,
O ROBITAILLE,

ALEX, ROWAND.

r'

11î1î;,xsî ae 1<,

eoiiratl et

QuÉnnc, 5 avril, 1851.

R«fértt à une lettre écrite le 2 du
signée par quelquelsius de mes col-

decins-visiteurs à lhôpital de la marilie
grns, en réponse àl une communication
ellence le gouverionrónéral, er dato
'o, j'ai lhonieur de vous dire, pour l'in-

t son qxcellence, gno je concours pleine-
tc: qui est exprimé dans cette lettre,
isoîn pou lagtnelIlci moI nom in 'y a pas
ne 'avais object. à la Imanière dont
à laqnelle ctte lecture avni été con

no nu (îti contenn de lia lettre cn, question

tichaud m'a donîté à entendre que
ailons sur cette matière ont été tatis-
excllenîce,

J'ai, etc.,

(Signé,) ALFRI)D JACKSON,
M. V. IL M. et E,

Leslie,
aire proviunial, etc., etc., etc.,

coroito.

QuÉnc, 3 avril, 1851.

En mon nom et cn celui de mes col-
l'honneur d'acpusr r-éception de votre

I mars dernier, avec copie d'un docu-
ni dii bureau de cornmerce de Québec,

3 dii même mois, accompigné d'uieî
r. W; Marsden un date <l 26 février
avit d'une fille du nom de Mary Rilcy%
e par Edward Glackemeyer, écuyer.

K( R.) SA. 851

Appendice:
Pour nous rendre 'n siu de son excel lenc l (R. )

gou1lVernontI-gén 1éra'fl, nous n'hésitons pas à fomrnir
toltes les îiflorînmit tins, Ln autalnt qu'il ost 4n otr Jt.

pOuvoir, eotiie mînédecins-visitours dl l'hôpital de
l, mnarino et des îémigrés. Nous nous déclarons
aussi, prêts à réponîdre à tontes les charges.on
aeousa tionîs qu'on voudmait porier cont re nons,
oinut: udcins-visieurs, dès que ces charges ou

Custits sront conve nl alenint spéeiliées.

Qutut à ce gui regarde l'accusation de Mary
Riley, dans su démiosition ci d lit di 21 vr,
toncnlitt les actes de brutalité de li part dé la

mtr, vine Hanilton, inus devons dirq gne c'est
la première fois que dle telles plaintes sont par-
venutes nos oreilles, et nous n'avons pas de doute
que cette pluiuîte n'est pis fondée. Nous avons

61 témoins, .dnls les dlriers mois de Panée do
1850, de queiques plaintes de la part les m1alades,
toichint la Inalité eI la gnan'îtité des Ilinent1s,
çt nous avons pris, de suite, touîtes les mesures
nîCessnires pour remédier àl ces plaities.

ratio
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Appendice
Il. L) Conformiment au désir de son exclkne le C'est une chos affligeamte que de voirl bureauont

gouverioenr-général, j'ai convoqué mos collegueM, do coinrco se trouver dans l'obligation d men
8sJLdUc, a par uneoirculaire, pour leur faire part des dLocu- dier l'assistance diDr W. Marsdôn ; caf il fut 187 '

ents ci-dessus. avouer, que ce corps respectable' et pulisant ne

J r tevlv'Orq n r o pouvait être plus malheureux dans le choix de
P.ertcdavoir% à, vouIs11 i ner que notrec c0,- son, autorité,

lègue, le Dr. James bouglas a refuîsé, par écrit, de
nous joindre, (voir document A.) Mes qua o Le rouge me monte au front quand je, me vois
atrs collègues avec umoi avons (de snie dressé dans la pénible nécessité dc mettre à nt les tristes 4

un projet de réponse à votre lettre du 2i nais individualts," qui sont on action pour perdre
daiier ;il était î-tend.u, que nous signerions tons l'hôpita
les eing, aussitôt que le Dr. Jkson nous aurait
fait copier le brouillon au net0 iaislalendamain, Mais l'ai la conviction que son excellence com-
ce mionsieni préteulit que nons devios cie non.. prendra et saura apprécier les motifs quime font
veau inviter le Dr. Juins Douglas, Ù nous joindre agi
ce que ]-s l)rs. Rowand, Robitaille et iloiavons Je désire doue attirer l'attention de son excel-refsé i eci explique l'al)seilcedes si(naturés de lence sur les documents qu'acompagnent 'ette,mies deux ars. Jackson.et HÎl,au docu- lettre et particulièrent sur les ajidavits de Janenment que~ jai l'honneur de vous transinettre sous c0 I:lamilton et (le Catean de Cathé r.lativement
pli pour Pintormation de son excelleni, cotte lettre à ce qu'à juré Mary Riley et à ce que le Dr ars
est telle que projetée par nlous 1, in premier dn a avancé dans sa lettre du 26 février au bureaulieu. .Je dmîande .an même temps la permission de commerce. .

de vous ransmettre, les qciques rllexions ci-des-
sous, qui n'ont'pu être introduites dans le dit projet. J'ai, etc.,

Sur quoi peut se fonder le bureau (le commerce (Signé,) JOS. PAINCI-IAtJD.
de Québec pour s'ingrer dans les aflhires de ll-
pitul de la marine, quand il existe untribunal créé
par le gouvernement pour 'surveiller tous les faits
relatifs à. cet établissement et à son personnel,
lorsque, surtout, Je bureau de commerce déclare s avril, 185
lui-nérn à son axaellene n'avoir aucunes plaintes MON cmR )OCTEUit
contre ce tribunal ?

Je concours parfaitement, dahs tout ce
Il faut que le bureau de commerce:ait été très qc vous dites dans votre lettre, et je suis prèt à yajoutor ina signiaturc, si -vous lé, ingey àpoos,' ,mal informé et induit au erreur, par des personnes ajoiue ma sis i quile ngn i ipe

qui complotant des projets le ruine contra l'hôpital quoiqu4ee sois dopppon lu i conviendrait mieux
et. ses oliciers, pour se laisser entraîner à (lire à que je ne le fisse pas
son excellence " qu'il a lde fortes raisons de craindre Votre etcpour l prospérité et la moralité ce l'hôpital, de
" c même que pour la religion de ceux qui ont le (Signé,) A. ROWAND.
" matheur.d'y être admis." Ces graves accusations
portesen termnes généraux ne sont ni appuyées par Dr. Painchaud
desfaits, ni spécifiées, ni particularisées, suivant
le désir ie son excellence, afin de rendre justice
à ceux sur la tête; desquels planaient (e telles
accusations. Qefm 29 mars, 1851.

Ne semble-t-il pas au moins qule, mû par une M
déférence respectueuse envers son excellence, le Vous avez si faussement représenté ma
bureau (le commerce aurait dû se.rcndre à sa de- conduite et mes motifs à la dernière assemblée ue
nande formelle et nommer:les personnes de qui vous avez convoqée, que je m'abstiendrai d'as.
la bureau ient. ses:renseignements, et dans les- sister à la présente assemblée.
finollos il déclare pincer son entière confiance
pour leur "knowledge «nd accutacy 9" Si la lettre de son excellence à laquelle vous

. référez me concerne aucunement ou les intérts de.
Ce refus est inexplicable et a donné lieu (le soup- l'hôpital, je suist prt à y donner ma plus grandb

çonner qu'il n'avait réellement pas de faits à pré. attentio; inmédiatement ; je vous serai obligé,
scler, e; que ses délalteurs cachés mnantuaicut de en conséquence, si vous voulez bieh me transmettre
respectabilité Ce soupçon est confirmé par la cette lettre, ou une copie dè cette lettre, aussitôt

émnarche du dit, bureau, qui, un mois après, le que vous on aurez le loisir.
25 février, s'adresse directement au Dr. W. Mars-
don, pour avoir quelques renseignements, ayant Pai, etc.
ap ris que ce dernier s'occupait à formuler des

ldavits contre l'hôpital. (r.gné,)cDOUGL A
Dr. Pamtchaud.

Le bureu de commerce, n'est-il pas on pleine
contradliton quand il prétend ne comprendre, dans
ses accusalions, ini :s conmmissaires, ni les m-
decins-visiteurs, et qu'il persiste à demáinder une
enquête générile ? Si ces, deux corps sont, à son Qofamc, 2 avr 1851
avise sans reproches, .purquoi demnander une on.. Mo4 nDcao
quête gérérale ? :Ignor-e-tl doncque toute la res- 'Aprè mre-rexion, je ne croispas
ponsabilité'de ce:qui touche aubien-être, Aâhe que nous soyons .juàtifiablës de prendre èn co6fi
moralité et à la reéligion -des fpatients (ledshôpital 'sidération la lettre de. éche *cellence, comme
pe d'abord r Pls ;rmdins visiters etàpr corps, sans en donner aVi%,2 àü D. g og.
eux sù les comInissùires lapits aoi deun ot il à t

es,4 fi,44
- 44 ' . 4' 441 Jl
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une assemblée des médecins-visiteurs, nous aurons
fait notre devoir, et il sera seul responsable de

183uillet, n'avoir pas assisté a cette assemblée.

Votre, etc.)

Dr. Painchaud.

MON CHîEnt MONsIEUuI,

.gné,) A. JACKSON.

QU6aEc, 2 avril, 1851.

J'ai reçu voire lettre de ce matin ei
réponse -à la muiein de môme date.

Comme j'étais sous l'impression lorsque notre
lettre conjointe à son excellence a été rédigée,
qu'elle devait être soumise an Dr. Douglas pour
être par lui signée s'il le jugeait à propos ; et
comme je pense encore qu'il devait la signer, ou
du moins qu'il devait avoir l'occasion d'exprimer
ses vues sur le sujet, je ne crois pas devoir la
signer comme lettre conjoilnte si ce itonsieur cn
est privé.

Votre, etc.,

(Signé,) A. JACKSON.
Dr. Painehaud.

QUâUEc, 2 avril, 1851.

J'ai considéré avec attention les docu-
ments que vous m'avez adressés hier, et je suis
prêt ô donner iion opinion sur ces documents.

Pour éviter tout malentendu, je proposerai qu'il
ne soit adopté aucunes procédures sans qu'elles
soient rédigées par écrit par le secrétaire.

Votre, etc.,

Dr. Painchaud.

M ONsI EU)R,

(Signé,) J. DOUGLAS.

Qufmnc, 3 avril, 1851.

J'ai reçu hier soir votre lettre dans la-
quelle vous proposez que, pour éviter les îmalei-
tendus, les délibérations de l'assemblée soient ré-
digées par écrit par le secrétaire.

Je regrette d'avoir à vous informer qu'il est trop
tard. L'assemblée en question a du lieu le ler du
courant, et la réponse au gouvernement était ca-
chett-e et prête à partir pour sa destination hier
l'après-midi.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOS. PAINCHAUD.
Dr. Douglas,

M. V., H . M. et E., Q.

QUÉEc, 21 février, 1851.
CHEn MONsIEUtR

Considérant que vendredi soir j'ai dit
au Dr. Marsden qu'un ordre avait été donné de
ne pas l'admettre dans l'hôpital de la marine, et

qu'il m'a répliqu6 que je mentais si je disais cela, (UR
-auriez-vous la bonté de m'informer si je suis ,-, -- ;
correct ou non dans mon assertion, vA qu'il dit 18Juillet
positivement qu'il n'existe pas une telle défense,
et qu'il traite de mentiurs ceux qui disent qu'elle
existe. Je dois dire oi même temps que lorsque
j'ai fait cette assertion je ne l'ai pas faite mali-
cieuseient ni avec l'intention de blesser les senti-
mients du Dr. Marsdcn.

Je demeure, etc.,

(Signé,) JAMES F. WOLFF.
Dr. Painchauid

M. V., If. M.

Province du Canada,
District de Québec.

Jean Baptiste S. Ainand, de la cité de Québec,
aubergiste licencié, étant assermenté sur les Saints
Evangilus, depose et dit :-Qu'il deméure dans lu.
rue Richelieu, tout auprès de la maison mal-farnc,
tonne par une personnle du nom de Louise Guy,
connue sous le nom de la "Grande Louiso" et
" Gréat Western ;"> qu'il est à sa connaissance que
le Dr. Wn. Marsden lréquente ourinllement la dite
maison mul-lame (lepuis l'été dernier; qu'il a
l'habitude de placer sa voiture à une grande dis-
tance et dans une autre rue, loiri de la maison
(le la dite Louise Guy, et dc se rendre à cette maison
par un sentier détourné, et le plus souvent par la
cour; qu'il a va lui-même une lettre que la dite
Louise Guy envoyait au Dr Marsden, l'informant
qu'elle ne pourrait pas, ce jour-là, se rendre au
rendez-vous indiqué parce qu'elle avait eu chicane
avec Jack (Jatques Dion) et qu'elle était obligée
de sortir avec lui; que la lettre commençait ainsi,
" My dear Doctor; " que dernièrement le dé posant
a entendu la conversation suivante entre la dite
Louise Guy et un individu qui lui demandait pour-
quoi elle n'avait pas été à la lecture du Dr. Mars.
den; elle répondit qu'il y avait tant de parolis par
ra >port à elle et le Dr. qu'elle n'avait pas aimé y
aller. Elle ajouta qu'elle allait abandonnér le
Dr. parce que leur fréquentation faisait trop parler
le monde, et elle lit alors à Pindividu qu'elle allait
prendre i autre ami que le Dr. Marsden. Sur
la remarque que cet individu lui fit que cet autre
qu'elle nonmait ne lui donnerait pas grand argent,
elle répondit: "Je ne me soucie pas (le l'argent,
le Dr. ne m'en donne pas non plus.", La présente
déposiioi étant lue le déposant y persite, déclarant
qu'elle contient la vérité, et a signé.

(Signé,) J. B. X ST. AMAND.

Assermenté devant moi à Québec, ce 29 mars,
185EJ

(Signé,) 'E. DuGAL, J. P.

MoNscEun,
QUÉ-aEC, 15 février, 1851.

J'arrive dans le moment de l'hôpital
de la mariie. Le médecin-résident m'a commu-
niqué votre lettre d'hier, au, sujet de la mort de
Charlotte Crosby. Je ne doute nullement q i
celui qui vous a informé n'ait été de bonne oi,
et que, d'a près ce qu'il a pu vous dire,'votre dêter-
rnination devait être de procéder à une enquête.

»'Ç~ 1~

iNIoNSIEUR,
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A ppenlc
R. R) Mais, mon cher monsieur, il n'y a rie ie tOut

cola. Je sais bien qu'il y a dans Québec des,
15rui mauvais sjeis, qui cherclient tots les moyens de

troubler l pa< de l'h6pital, et d la faire tombcr
da os 1 Ç discrédit de l'pinion publIque. JO vais
tont simplomnet entrer un détails et vous allez
vous convaincro, je l'espère, qu'il n'y a pas l'ombre
ù une investigatioin légale.

Charlotte Crosby est acclêe très henrouse-
ment dans I'lôpitlt de la marine il y a une quiI-
zaine de jours. Elle ctit ou pleine convalescence,
et se proposait même de laisser l'hôpital pour entrer
coinmmie nourrice; Le 7 du courant j'npiorgus quel-
ques taches à son front et à son visage ery(lnm).
Jo prescrivis, et cette meniàe d'érôsîp a disparut.
te ,l au matin, elle fût priso de convulsions je
la trouvai dans uni tat demi-corateu, très irri-
inble, et donnant elques signes de connaissancc.
Durant ma visite elle tomba deh nouveau on con-
vnlsions, et je ne doutai plus un instant que j'avais
naltiire à cette redoutable maladie d'érésipèle nprès
l'accouchement. Je prescrivis eonséquence. J'ap-
prouvai ce que le mcdacin-résident avait fuit i i
imn absence, et je mpressai d'envoyer le Dr.
Jackson, mon confrère midcin-visiteuren activité,
voir la malade ;-ce qu'il fit. Tout 'le jour, ImIOL
traitement a été suivi etý éner iqie ;. mais cette
pauvre patiente succomba sur les 6 heures P. M.-
Vigt-quatre heures après, l'autopsie a ou lieu.
Le Dr. Rolvand, médecin on activité, fAt invité
et su rendit. -Le cerveau ne donna point de ces
signes extrordiiaires de congestion cérébrale (apo-
plexic) les membranes du serveau senlement nous
Ilrui.ont avol iété excités par quelqu'irration. Tout

allait donc à nous faire persuader que l'érésipèle
avait été ln principale cause de cette maladie, qui
nous a dêjà enlevé tant de femmes à lhôpital de
la marine il y a quelques années, scais qu'on ail
pensé alors quil ftt nécessaire d'en infornmer le co-
ron er,

Voilà, mon cher monsieur, ce que je suis prt à
déclarer sous serment.

J'ai, etc.,

(Signé,) JOS. PAINCHAUD.

M. B. Pant, Coroner.
Vraie copie.

(Signé,) Jos. PKINCHAUD.

Province du Canada,
District do Québec,

dune a comparatt devant moi, et étant
due assermentée dépose et dit ;-

Je suis dîIrlaade, comté de, Leitrim.,
partins, à 1glise presbyttrine, et j'espère dy,
vivre et mourir. Je suils arivée,à Québec en mai,
1819, et suis entrée iminédiatemtuent comme girde-.
malade à l'h6pital de la inarie. . J'ai, conna foue
Charlotte Crosby, fille' et patiente à l'hópital d
là marine. Elle appártenat aùssi A l'églse pres-
bytrienne Elle était accouchée d'une ßlle dans
le mot's de février dernier. Environ une semaine.
np ès son accouchernent elle me demanda à parler
au révérend M. Richardson, prêtre catholique ro-
rmain, pot baptiser;so enfantJe m'y refusai
d'abord, et lui demandai poarquoi elleabandonnait
notre é likse. Elle ra réondit que le père de
son elit était un càthiolique romalîl; et cîa'eélld
se mettrait elle-môme4 catholiqué à lrrivé&du

père cWrlande ; ainsi l'enfant fUt envoyé à glie
càtholicine romain et port par )0riqnn Me-
Carthy, rde-nialo de nuit , l opÏil. En-
viroli quime jour"après, Charlotte Çosbydevint
bien malade, ei Càfhô'rine tiialermn, une Ae. a ,
tientes dl l'6 il , me .dpmanda si ,éuais i éer-
mile à la laisser, mouri sans un m Mistre on un
prêtre. Je demandai à Charlotto Crosby si eflç
désirait avoir un ministre; elle me fit signe de la
tête qe n6n. Alors athcrine Halleratn lui fit
demander si elle désirait avoir le prêtre, lWrévêrend
M. Riclardson. Elle répondit dlins l'a-ffirnriative.
Catherine Hlalleran me dit de decendre et de dire
au portier d'aller lchercher e prëre. Je refusai
parce que je n'aimais pas à:mc mêler de religion.
Catherine descendit elle-m e et envoya le portier
chercher le père RichârdnS.

JANE IAMILTQN.

Assermentée devant moi à Québec, ce 2 avril,
1851.

(Signê, E. Duo.l J. P.

Province du Canada,
District de Québc.

Catherine Halleran, serv'antl chez M. John
Sharples, surintendant des inspecteurs et mesurours
de bois, est pCsonnellemît' comparue devant moi
ce jour, et étant duenant assermentèe sur les Saints
Evanigilds, dépose etd.it:-J'ai été sixý mois
l'hôpital dle la marine et des é?nigrés à Québee
comme patient et jen suIs sortie depuis enviror
six semaines. ,ai conni Charlotte, Crosb, fille
et protesiant'. Elle est ac;ouchée d'une fill dans
l1'hôpital cet hive Elle se rétablit .de son ac-
couchmeint. Une semaine plus tard elle fit bap
tiser elle-lnm e sop en(auîtpadlà l re RichardsQn
prêtre catholig e 'romain. Eniviron' quipz jours
après, Charlotte Crosby tomba: en convlions, et
e demandai à, Jañà Harriltôn, 2ne des ga-de

1îinIaadô,. et appartenant à Péglise protestante,él
elle laisserait mourir la fille sans lui avoir, un
ministre ou un petre, et la dite 'Jne Hamilt n
répondit qu'ele n'aimerait pas à envoyer cherlher
un prtre dé peur ed'être blàmêod 'J'allai alors,
trouver Charlotte Crosby et i demandai s j
deyais envoyer chercher fmiinistre et lé n
répondit que non. Je lui demandai alors si je
devais envoyer chercher le:pèreRichardson et elle
me rêîÿndit, "Envoyez-le, che~erche. ,Je dis 'alors
Lt Jarie HaInilton de descenard et d'envoyer le por
tier chercher le, prêtre, et elle ,ne dit qu1êlle .nè
le ferait pas Je descendis moi-môme trouver la
portier et l'envoyai chercher le prêtre. Je eohsidje"
Jane H-uamilton comme une honntie femmèa,'éyant
deneuré avec elle durant sii mois à l'hôpitdl.

Rit
(Signé,) CATHARINE X HALLER

mb' W rqe.

Asserrhenté6 devant mnoi à
Québee, ce' m3narp,,1.1

(Signé,) 'R. Sniriss,, P.

Q ,18 décembre 1 1c
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ï-i coinnu Jane Narilton pendantlle di roi
u peu prés que bl'i e la caige de l'hþitde
a marine enlqùalé dà ohape in. Ddra t u
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(Vraie copie.)
(Signé,) N. CASAULT,

S. T. C. Hl. M. et E.

Je, soussigné, certifie quedepuis cinq mois que
Janu lHamihlon a été admise à l'hôpital cde la na-
rine comme garde-malade, el s'est acqiulittée Ie
tons ses devoirs avec la plus stricte régularité. De
plis, le soussigné ayant passé un imois et dem i à
J'hôpital pendant tout le temps du choléra, et était
nuit et jour sur pied pour porter les secours de la
religion à ceux de sa cotmniion, il a pn voir
par lui-même comment les choses s'y passaient, et
en mème temps s'epercevoir dls désordres qui
auraient pn exister. Pendant tout ce temps il n'a
cu qu'i se loucr de la bonne conduite de Jane

iamilton. Il i'tésite donc point, il se croit obligé
en justice de lui donner un certificat de bonnes
nttrs, de régularié et de fidélité î remplir tous

ses devoirs.

(Signé,) N. BEAUBIEN, Ptre.,
Ex-chapelain de l'hôpital de marine.

Hôpittal de la marinie, 19 fév., 1851.

(Vraie copie.)
(Signé,) N. CASAULT,

S. T. C. H. M, et E.

ST. Rocen, 1er avril, 1851.
Je, soussigné, certifie qae depuis sept mois qu'il

a été chargé de l'hôpital de la marine On qualité
de chapelain, clrant ce temps Jane [lamilton s'est
montrée honnète et digne de coifiance, et zélée
à s'acquitter de tous ses devoirs.

(Signé,) W. RICHARDSON, Pire.,
Chapelain, H. M. et E.

(Vraie copie.)
(Signé,) N. CASAULr,

S. T. C. -1. M. et E.

A.i

Je certifie que. Jane 1-amilton a servi comme
garde-rplado dans le Fever 1fospital de cette ville
pendant neuf mois, iurant liquelle période elle s'et
conduite honnételment et sobrement.

ce temps, la proprcté de cette femme, son zèle
a s'acqnit'r de tous ses devoirs, son an îpressement
ittiprès des iialides à qui elle prodignttit les soiws
les plus tendres m'ont toujours frappé. De plus,
d'après le témoignuge des pali ents eux-móméntes, je
crois pou voir certilier cneU Jane Hamilton s'est
montrée honnête et tout-à-fait digne de toute coi-
liance.

(Signé,) ED. BONNEAU, Pire.
Ass. P. de la St, Patrice.

(Vraie copie.)

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. 11. M. et E.

Ayant eu maintes occasions de visiter l'hôpital
de la marine depuis que Ja1 Ilfumi ilton y est miii-
ployée, et ayanlt ét chargé pendint un mois l'été
dernicr des malades catioliqunes de cet établisse-
ment que j'ai visité alors tous les jours, je m'unis
volontiers ai témoignage Ilie lui donne le révérend
M. Bonnileau, ayant eu occasion de reinarquer
lonîguemuent le zèle et Pinitelligeince avec lesquels
elle s'est nequitéc de son devoir.

(Signée,) C. F. CAZEAU,
Vicaire général.

Archevéché, le 19 décembre, 1850.

Jane Hamilton a été employée dans l'hôpital led
la marine et des êimigrés, comme garde-malade,
depuis le premier jour de juin demnier. Elle est
une garde-malade fidèle et pleine d bonté, et
elle est très active et honnête.

(Signé,) I. . CUTTER,
Steward, il. M. et E.

Hôpital de la marine et des émigrés,
10 avril, 1850.

QunEc, 25 février, 1851.

Jane Hamilton est noturrice à Plhpital de la
marine depuis l'été de 1849. Nous n'avons.jamais
eu une meilleure nourrice dans Phôpital. On lui
a toujoturs coifié la salle des fièvres typhoïdes. J'ai
eu maintes occasions de m'assurer de son carac-
thre et cie sa boine conduite. Elle est d'une
grande douceur et de bonne volonté autour des
malades. Cette feimme cst arrivée à un Age mûr;
elle est sobre à la lettre, et ses mTiOurs me paraissent
irréprochables. Le ci-devant concierge Cutter m'en
a parlé, Pautomne dernier, désavantageusement,
mais il ne l'a attaquée en aucune manière clns
ses mours, Il ne lai reprochait que de l'avoir ac-
cusé de mauvaise foi dans la reddition de ses
comptes.

(Signé,) JOS. PAINCHAUD,
Méd.-visit., HoIp. de la mar., Quebec

(Vraie copie.)
(Signé,) N. CAsAU/r,

S. T, C. HM. et E.

15 Victorhe.

(Signé,) THOMAS DAVIES,
M, D. et chirurgien,

Oflicier médical, Manor Hanilon, Fever Hospital.

Daté à Manor Hamilton,
ce 6 avril, 1849.

J'ai connu Janc Iliamilton il y a quelque temps
de cela, et je la crois une femme honnête et sage.
Elle est membre de Péglise établie.

(Signé,) JOHN -TAMILTON,
Curé (le lPunion de Manor HEamilton.

Manor lamilton, 6 avril, 1849.

Nous croyons que Jane Hamilton, ci-devant de
cette paroisse, est une femme très honnête. Nous
la coniaissons depuis six ans.

(Signé,) JO-IN HAMILTON,
juré de l'union de Manor Hcamilton,

Dist. de Kilmore.

THOMAS' DAVIES,
M. D..ot M. R. C. S.

10 décembre, 1849.
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J certifie que Jane Hamilton s'est toujours ac-
uittée <l son devoir, comme garde-malade, avec

8 Juilet. fidélité, beaucoup d'intelligence et à mon c'ntiòre'
satisfltion toutes les fois qu'elle a été appèlée à
agir.sous mes ordres.

(Signé,) A. ROWAND,
Mêd.-visit., H. M.et E.

Québec, 10 mars, 1851.

QumnEc, ler mars, 1851.
Je certifie que Jane 1-amilton a rempli sa char g

de garde-made dans l'hôpital do:la marine et dls
émigrés depmis le 31 mai, 1849, jusqu'à ce jour,
d'une'maniere digne d'éloges.

(Vraie copie
(Signé,)

(Signé,) O. ROBITAILLE,
Md-visit., ,-. M, et E.

N. CAS&uvr
S. T C. H. M; et E.

Province du Canada,
District de Québcc.

Est comparue devant moi, ce jour, Jane Hamil-
ton, laquel e a près serment duoment prêté sur les
Saints Evangiles, dépose et dit

Que les certificats ci-anexés et signés-Ed.
Bonneau, Ptre. P C. . Cazeau, Pire.; M. Beati
bien, Pire. ;Isaac Cutter; Jus. Painchand; A.
Rowand; O. Robitaille; W. Riehardson Jol
Hanilton, curé de Manor H.famillon Union ; et
Tho1 mas Davies-ont été copiés des originaux qui
M'ont été;donnés pour mon propre usagJr

(Signé,) JANE X HAMILTON.

Asermentiée devant moi, à
Québàc, ce 2 avril, 1851.

(Signé,) E. Duo., 3. P.

(Copie.)
No. 5.

3unEzAu Dl)SECEàTAInE,
TOnONTO,,21,mars, 1851.

MONsIEUR,
ai l'ordre de son excellence le gouver-

neur-général de vous informer qu'il a reçu du Dr.
Lemieux, le:chirurgien interne de lh6pital dc la
marine et des inmigrés de Québec, dont vous êtes un'
<lesmdecis-visiteurs,tunelettreévidemment écrite
dans le mois de février dernier, quoiqu'elle soit
datéé du S janvier, dans laquelle le Dr. Lemieux
profère certaines plaintes contre vous ; et afin que
vous ayéz loccasion d donner les explications que'
vous jugerez nécessaires sur le sujet, je suis chargé:
de vous transmettre' une' copie de cette'partie de
la lettrè qui contient les plaintes en question.
Comme la correspondanée à laquelle réfère le Dr.
Lemieux doit être en votre possession; i n'a pas
été jugé nécessaire de vous la transmnettre aved
la présente.

'i, etc.,

(Signé,) J. LESLIE
Secrétaire.

James Douglas, écuyerM. D.,
etc' tc., etc

Québec.

HonriAti »E L MAnINE
QunEc, le 8 janvie 185

ai ap 1 ris que Pi ntendaù rie l'hôpital
de la marine, M i ter, dont, pour obéir ma
conscience et aux obigations de mu charge, j'ai
oru' devoir mettre la condulto devant les commis-
saies sous le poids des plus graves accusations et;
des preuves les Plus accabiantes de culpabilité,
convaincu davoir pillé les patients, dilapidip
tal et on avoir:fait un lieu de prostitutioni-pat
représailles m'accuc des mrôes crimes auprès
du gouvernement, aiin, s'il était possible, de m'en
tratner avec lui dans sa ruine.: Mais les circon-
stances me forcent7a dire cîu'il n'est en cela que
l'instrument scryile duI Dr. James Douglas, qui en
a fait lui-môme l'aveu dans une lettro quil ia
adressée en date du 27 janvier, 1851' et marquée
C. Son excellence sera sans doute étonnée que
le Dr. Douglas so soit fait contre un confrère mé.
decin le conseil* et linstigateur dtUn subalterne,
et d'ùn homme que lenquéte des commissaires a
flétri indclibilement. Je prends la liberté do vous
envoyer ci-jointe la correspondance qui a culieu
tout récemrient entre le Dr. Douglas et moi sur
l'allaire -de 'l'hôpital. Son excellence pourra, je
pense, y trouver le motif du complot qu i se trame
contre -moi, et le secret de la prsécution qui
semble m'assaillir par tous les endroits, et quie le
Dr Douglas a trouvé le moyen d'appu r les
passions politiques, et que je m'abstiens enqalifier
d'un autre nom, et qui sous ce dernier nom sont
plus invétérées et plus impitoyables que les lis-
selitiments politiques habituels et locaux."

H ont.iJ Leslie,
Secrétaire provincial.

MONsIEUR,
QufenEc,'81 mars, 1851.

J'ai .l'lhonneur d'accuser réception de
votre communication du 21 du, courant'conténant
un extrait d'une lettre du Dr. Lomicux, dans la.
quelle 'il se plaint de Ice que j'auais aisé Ñ.
Cutter de porter certaines adcusations contre lui,
Toute la preuve ce cette plainte:ne repose que 'úu.
ce qu'il. plait au Dr. Leomicux d'appeler des aveux
(le ma part, contents dans une lettre que li ai
ad'ssée le,7 janvier dernier. Voici es termes,
formels d cete lettre: Vous avez été vousen
le scul moteur ou instigateur de tous lès omplots
et si par vos propres actes vous avez brañié la
confiance qu'on reposait dans votro honnêteté, dt
révélé <les transactions qui vous mettent ci danger
dle perdre votre situation, vous ne devez vous on'
prendre qu vous-même. 'J'ai donné conseil' à
M. Cutter, parce que je crois qu'il est de mion
devoir d'aviser toute personne'qui tient:une situa-
tion subordonnée dans l'hôpital, et je nie tiens
seul responsable du conseil que je lui ai donné.
Si vous l'aviez suivi vous-même, ce conseil, vous'
le seriez pas aujourd'hui dans la pénible position
oi vous vous tiouveZ'. Ces: paroles ne peuvént
.pas admettre Pinterprétatiôn qe leur donnelle Dr.
Lemieux, car aussi; bin pourrait M. Cutter me r-
piocher d'avoir avisé lé Dr•. Lrnieux de l'acouser,
d'après ënCore' mes propres aveux I corres
pondance liarle d'elle-mêeme; 'et le Dr. "Lemieu.c

nyanta désavoué en préseùce clu Dr. 'Mori.iniles
els giný 'onlii pr toi je> n 'luensuite pjeis@

ala chose jusielu ce que', j'eusse reu votr&e jó-'
minicatiôn J.ye nai -rien ôrnii d-à ac cùÊatio
'portées par le chirungien interh contre lel te à

j F
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(Signé,)

L'Hon. J. Leslie,
etc., etc., etc.

(Copie-)
No. G.

J. DOUGLAS.

IHoIITAL DE LA MARINER ET Drs Emanmfls,
QukreB, 16 mars, 1851.

NMo xss mun,
J'ai l'holineur de vous transmettre au-

jourd'hui, pour'information du son excellence, le
iroduit du lcpqute ordouée par MM. les coi-
missaires de l'hopital de la marine et des émigrés

sur la conduite dh médec intorno, d) "npthicaire
et d'une des nurses d l'ilstitution sous leur's soins

MM. les commissaires ont cru devoir suspendre
ette'enquête \à deux dill'éretes reprises pour me

permietrtre d'abord d'aller voir Ion père mourant,
puis d'aller rendre mes dermiers devoirs à ses restes
mortels. C'est là la cause du retard upporté à la
trasmisson d ces documents qui ont pris un
temps considerable à copier.

ni des témo0gagos nu sontijn de cestn nsnlions
ivant (ule lp' tel contre l sIeward uit' té ter-

minée, et si île meut m e temps-là, parce que le
steward midelssa alors nl mes collègues et à moi-
nime poîIu nous deiander de lui rendre le té-
moignage que le clirurgieil ne nous. avait joniis
tadressé de plains cont luig Longtmps anni

q il parl6 d'une enqnte on m'avai iiihr'm
q'il s'tai lt irodluit de grand abus dans Plopital;
rlirus alors qu'il étuit de mon devoir d'appeler

l'ultentio les omrussaires sur cett atIlh(ire, et
de la Jeur mettre entre les mains; ec, que li ,
ll'lbstle unanit dle toute coiiveisition sur l suijet,
mmî ne avec mes eollègnes; et je sis persmuinl

qu'ils l'ont point comm111( toute dtendue de cs
alblis ni dû dollinlge que soulfruit Phîôital palr
sulile (u fil ini'ivaise intelligelee qui rignait entre
Je climLrgeiel interne et le slworid, avant le mois
de déembro bien avan uci, lorsque ces individus
s'acenserut lun ltre ei présece des médecins-
visileurs de divers erimes et fanic, m er s'adossèrent

rY'iproqunw lt des injures en termes plus re-
aingn<ale<po let lo e qIule par lenti (légane' 

Je ne im'oeu;pais depuis quelque temps lhôpi-
oi (11q do11 d%'teparleint de la elîinruigie, et Je mue

suis pur là trouvé en rapports plus directs nvec
he hiruigien initerne ; etl eu 'le sil qIle lui rendre
justie que dle dire qu'il s'est toujours nquitt de
SOi devoir (4ts C ce dprtvelnt niVe diigencee, et

lmblileté, et que je n'ai en aucunme ocCaU1Sion de mie
plaindreC <le lui.

Quan t aux persécutions qu'il dit avoir endurées,
je n'en ' oIilnis rhuil. Les 1é1eis-visjtuurs n'ont
rien à lfire avec sa. conduite privée à l'hpitl ,
Cela ne regarde que lui et le gunvernement, et je
ejIra is <que les aensat ionus que lon a portees contre
lui poirimient pte the ieiu rIvées ou rofutns,
't el <la d'une lmnière bien simple. Il n'a ecpon
drt lmi(O hJit (se deti n im (11de moi) Mt
((er iln (aiwj prîni iuOmln hi ( tmps du grât-
veremiîenî <1(13t que de l faire pour des raîisonis auîssi
tiiles que Cels q('il allèg(uI nijour'Ii. Les
miotis du r. Lemnieux doivent être bien frivoles
pms n'ii nq rjbe les miens à ia politique ou a

1 nes prjnge. politques .le aen m point. , at
b)ien lis atillis so(11n11 des hiands partisans de
syseu's poUlgnes dilrents, ntis le plus mame
de Ces :us n srait bien en peine de dire quelles
Sont mis ophluiols poliqi(ues m . Les invmlges
polinigil<ls quen je possde je n(i lis .m exeres quilne
seule lois dhis un11(e h( i longue primde de temps,
et n ele ocasion je me(tus. laissé iilluencer
pus par Ianitié personnelle que javais pour .
11. liIaick que par, les opinions que j'entItetus
pour ses vues polinques.

J'ai, etc.,

A nde

( RhlIt

N. CASAULT,
S. T. C. Hl. M. et E.

2. Copies de copies des aflidavits adressés aux
eoiiuinissaires par l Dr. Wmi. Marsden.

3. Défeses du Dr. Lemieux et le M. Beau-
bien, et documents qui ont été produits avec ces
défenses.

.1 Rapport des commissaires sur le tout.

RAPPoRT Ies CommissaiMs de Phypitni de la 11a-
rine et des tu grèîs sure Pnquee oronnée par
eux sur la conduite de C. Eusèbe Lemieux,
<ch1 rurgie n-imterune, Cléophas Beaubhien, tipoth6.-
î o re, et Jane lamilton, garde-malade de Phpi-

Les vmnnissniirs de 1'hôi le l marin e et
des émigrés prennent t rès repc cueetli
liberte de soumettre à son excellence, le gouver-
neur-g6néral et faire rapport que,

Au commencement le mars ils ont reçu du Dr.
W. Marsden, de( cte ville, une lettre accompagnée
de earlainls douenens donnés comme étant des
aflidavit obtuIs par lui de différentes personnues
et contenant des neousations graves contre le chirnr-
gien ilntern, lapotlheire et une des garde-ma-
Iades ; mais le ton grossier et menaçant de sa
letre à enpché les Coilmissaires de s'en occuper.
Nénnoins ces nccsations étaient d'une nature
tellement grave que les commissaires eux-mêmes
désiraient instam mt une enqudte qu'ils ordon-
nèrent i mmédamenn aussitôt qti'elle eût été de-
mandée par le Dr. Lemicux (fini avoit préalablement
pris connaissance ce ecs aflidavits. L'intention
des commissaires était de conduire lenquête sans
prjugé ni faveur, et dl ressasser toute Paflairo
nuquau fond, quelque dur et humilimnt que fut le

résultat pour les personnes impliquées; mais en
i même temps ils voulaient rendre justice; et les
préjugés qui paraissaient avoir dominé l'eslirit dans
lequel ces difidavits avaient 61 adressés, les in-
nombrables inférences, et les oui-dires qu'ils con-
tennient au lieu le faits positifs qui sont cix très
petit nombre, les individus qui les ont certifiés
sous leurs serments, tout enfin a contribué à faire
naître es soupçons à l'égard le ces àtilrdavits.
A raisons d ces circonstances, ils ont fait venir
devant eux, pour subir un nouvel interrogatoire, les
personnes qui avaient donn6 ces aflid avits sous

f serment, à l'exception de Catherine Donnolly, ser-
vante die M Ctter qui, ils en sont conýainous,
ne ferait que répéter les îeçons ru'elle a reçues
de sdn maître, et la délosition de MariC mitron, sw

IN

J'ai, etc.,

(Signé,)

M Hon. lime Leslie,
Secrétnire provinial,

Torolnio.

1. Copin de onuuto,
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elle est vraie, prouverait que cotte supposition est
correcte. Le seul qui n'ait pas 'comparu devant
eux, bien qu'il ait, été notifié comme les autres, est
John McDonal C.

Il n'est pas nécessaire de faire remarquer -la dif-
fóreco frappante qui existe entre les aflidavits et
les dépositions ds mmes personnes reçues devant
les commissaires. Il suffit de dire que Ednon'ds
et su; femme dont les aflidavits tendaient à incrimi-
ner le Dr. , Lemieux et à inspirer les doutes quant
à la moralité do sa conduite, lont complètemeit
disculpé depuis sous ce rapport.

Grand nomlire de faits attestés dans les afl.
davits comme étant à la connaissance personnelle
les déposants, ont été reconnus dans le cours-

de lenquête n'être que des rumeurs qu'ils avaient
entendues, ont 6t6 rejetés par les commissaires
comme un genre de preuve ijuste envers l'accusé
et insuffisant pour les mettro en état d décoivrir
la vérité. Ahn de parvenir à la connaître, ils ont
cru devoir appeler devant eux les ofliciers de léta-
blissement, les nouveaux domestiques, et ceux des
ancins domestiques et des patiens de l'hôpital
dont ils ont pu s'assurer la présence, et pour le
même but ils ont senti la nécessit de: surmonter
la répugnance qu'ils éprouvaint à rencontrer la
personne qui les avait injustoment atta nées et
calomniés et' ils interrogèiant le Dr. Douglas.

Les dépositions faites et reçues devant les com-
missaires ont réduit à deux toutes les accusations
contenues dans les allidavits; muais ces deux ac-
cusations étalint très graves et retombaient lourde.
ment tant sur le chirurgien interne que sur l'apo.
thécaire ; mais principalement sur la gard-malace,
Jane lamilton ; quant à la déposition de Mary
Fitzgerald, la lettre du révérend M. McMahon,
pasteur deléglise de St. Patrick, relativement Ûà
cette femme, engagerait à n'y faire aucune atten.
lion quand même elle ne porterait pas l'empreinte
(le là, haine et des préjugés qui la caractérisent.

M. Beaubien, l'apothêcaire, était au lit, malade
de la fièvre typhoïde,' depuis huit jours au moins
avant et pendant un mois après le jour où Edmonîds
jure qu'il l'a surpris en communication criminelle-
avec Jan HI il-ton.

L'indisposition ce M. Beaubien au moment au-
quel se rapporte l'accusation cde M. Edmonds, est
si clairement prouvée par le résultat de l'enquête,
qu'il ne reste aucun doute qu'Ednionds, pour Me
servir d'une expressioni très clucc, doit s'être
trompé.

La dépravation de Mary Reily qui avoue qu'elle
avait Pris sur elle de faire, pour les motils d'in-
têrêt personnel, le rôle honteux de sêdctrrico, suffit
pour absoudre le 'Dr. Lcnieux des accusations
portées oontre lui par cette femme, quand bien
même il n'aurait pas prouvé chose dans le cours
de l'engpêe.

Quant aux enterrerens et à P'ordre que Mc-
Donald dit avoir reçu du Dr. Lemieux de placer
deux corps dans une même bière, l'assertion de,
McDonald relativement à l'enlfant Costello, est
contredite d'une manière si formelle par le cOrti-
ficat d'enterrement de l'nfant et par la deposition
de M. Rchardson, que les comrrssaires ont toute'
raison de croire que le rêglement relatif à cette
matière a toujours été observé, et que le stèward
est la seule personne qui veillât a ce que les morts
fussent placés dans dc biéres et qui s'occupât de
leur enterremnent. Ils sont en outre donfirmés darns
cette opinion p r les tém oignages de M. Godbout
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saires n'ont pas sujet <le rogretter le choix qu'ils
ont fait de 'ce monsieur pamit un grand nombre de
candidats à'la place d'apothocaire ci 1848; choix
dl principalement aux recommendations et aux
certificats alors Produits par M. Bohaubie.

Presque tous les témoins interrogé durat len-
quête rendent témoignage de la bonne conduIte de
Jane lHamiltoni et ceux (Ie ses supérieurs qtti ont
ou loccasion dle voir et d'apprécier ses servies,
disent qu'elle est ,la meilleure garde-malade de
l'hôpital. Les témoignages flattours donnés en sa
faveur par les rninistres d'une religibn à laquelle
elle n'appartient pas, en même temps qu'ils honorent
ces messicurs,'ne laissent exister aucun doute sur
le mérite personnel de cette garde-malade.

Le résultat d l'enquête :et la preuvetrée des
vingt-huit témoins interrogés par lés commissaires,
établissent de la manière la plus convainquante,
que les accusations portées contre le Dr. Lemieux
et M. Beaubien, sont le résultat. d'un complot formé
contre deux des meilleurs'officiers qui aien jamais
été employés à l'hôpital; et aussi, qu'¼in a On
recours aux moyons les plus bas pour les perdre,
ainsi que le prouve Marie Mitron, à qui la se-
vante' de M. Cutter, Catherine Donnllya offert
die l'argent pour l'engager à rendre térdoignage
contre le Dr. Lemieux et M. .eaubien.

Il est facile de concevoir les raisons qui oIt pi
engager M. Cutter, à porter contre le Dr. Lemieux
des accusations à la fois injustes et mensoingères,
puisque c'est aux plaintes de ce monsielr qu'il
doit son renvoi de lhôpital.. On peut s'imaginer
aussi très facilement, qu>il a dos sentiments de
vengeance contre le Dr. neubien qùila i n
des principaux témoins contre lui dans érquit

et M. Pelletier qui tous deux en différents temps
ont renipli les fonctions d<'pothcaire de 'hpôiital,
et plus encore par 'la déposition de John' kelstrip
qui aidait le porteur dansP 'acconplissoment do Cç
devoir; ils pourraient dire iussi par la té poingi
d'Edmonds tel que donné devant eux,

Les commissaires sont heureux de pouvoir dire
que le Dr. Lemieux, M. i3Baubicn et la 'grdd-
nlade, Jane Hamiltonse sont complètenúmt lavas
de toutes les accusations portêcs contre enx. M.
Lemieux a donné dos preves éonvainquantes de
sa bonne conduite et de sa, moralité, le a bonté
envers les malades et dé son atention et assiduité
à remplir son devoIr. Il a fait voir qu'il ne s'est
jamais approprié, pour son usage particulier, des
provisions do:lhôpital, mais au contraire, qu'il:a
toujours été d'ine attention scrupuleuse sur '
point. EnI eQet, toute l'enquête, du come.ncement
à la fin, en autant qu'il s'mgit d lui, ne conitient
qu'uno succession de louange qui vont toujours onl
augmentant. Les commissaires se contenteront
de citer la dléposition du Dr.: Douglas, qui 'dit-
"Le Dr. Lornieux à rempli ses ,fonctions avco
" diligence et bien. J'ai, toujours considéré l
" Dr. Lemieux comme l'un des meilleurchirui-
" giens internues qui aient été à l'hôbpital depuis que
" 'y suis attaché."

Bien que le résultat cie leurs recherches à ce
sujet, ne soit pas inentionné dans l'enquête, les
commissaires pensent qu'il West, que de stricte
justice envers le Dr. Lemieux, d dire que l'entrée
fausse dans le registre, à laquelle réfère le bureau
de commerce dans sa lettre du 8 de mrs dernier,
est le fait de M. Cutter seul, et que le Dr. Jenieux
n'en avait aucunement connaissance.

M. Beaubien a sa part des' louanges données
an 1V1n Dr Leiu so u r T i



Appendice
(R..) faite sur sa conduite; mais.las commissaires ne

colprenletlt pas.5 Ce qmi nairitit pu a ngager le Dr.
18 JtuittIt. Marscden à prendro tamt de trouble et de paine pour

obtenir des adidavits contre deux odiciers d'une
institution à laquelle il était absolument étranger.

IiUmn que Plenquête n'ait rapport qi'à la con-
duite du Dr. L u M Beaubien et Jano
Haii liton, les comnaîisaires ont pensé qu'ils pou-
vaient profiter de l'occasion die leur entrevue avec
las inédecins-visitents, pour s'informer d'eux.des
plaintes qu'ils pouvailt avoir à faire contre hòpi-
tail ou contra les ncomissaires ux-mêmes, et ils
signalent respectueusment à pattention de son ex-
eellence, les dépositions des Drs. liall et Jackson,
dans lesquelles ils déclarent qu'ils nî'iont jalisti5
ou aucune cause de plaimte, laissant ainsi ln Dr.

ames Douglas seul la rasponsabilité des attaques
injusius laites contre les conmmssaires, tant pr lus
médacinus-visiteurs ge par le bureau de cannerce.
On lie peut douter un instant q ue le Dr. Junes
Dotglas lie soit l'instigateur cles plaintes faites
par1 ce corps ; et pour s'cii olivaillcre, il suflit de
taire attention à la sinutanh des plaintes fuites
par les médecins-visiteurs et le buronni de coi-
merce, et dle la resseiblance frappante de la phra-
séologie dle certaines parties du leur corraspon-
dance respectueuse avec le gouvernement.

Cette déclaration( des Dis. Hall et Jacksoi doit
convainre son eelleniîce pis que jaiais, qu'il
ne satirait exister de boi ntendeent, d 'assistaiee
nimtuelle onu d nn entre le Dr. Douglas et les
eoninissaires; et i o qu'il est nécessaire d'aop.
ter proinpte ment des imnesures pour faire casser tn
état de choses dautant plus dangereux que la sai4on
de la navigation est cominenee, et que la co-opé-
ration active de tous les officiers de l'institution
era bientôt et inévitableinent indisplsale., C'est

au acte de stricte justice que les comnissaires
réclaniaîi tant pour eux gue pour P'tablissement,
Les conmmissaires délsiux d'abrége la tacel de
'exéutif et dviter tile correspondance lorsqu'elle

est iititile, ont peds qu'il convennii,d'inclure dans
ce rnpport, leurs réponses à colles des asations
d tbteaun de commerte qui n concernent pas
spécialenmenit les trois indiviiLsqui font lé sujet de
Pelnquête.

là pensent qu'il est inu ile de répéter ici les rA-
onses qu'ils otit déjà faites aux plaintes des mí

dlecii.visitcrs, rebativeinent à la qualité des aîli-
ients et à la manière dont ils étaient servis aux
patients, plaintes qui painissent avoir été copiées,
mlot pour iot, par la bureau de comiierce.

'nccusation de prosélytismo est lit seule à la-
quelle ils n'ont pmas rép-Iondul. Ils n'h1ésiteîît pw à
deire sii'aîîe lt nie cte pr ltm n éut é
laite daiis l'Iliôpitll, si e, n' est par les înbiesbr
de,, clargés des diffétentés pe ins religivuses,
sans la coinmissance dis connisa res ou des olli-
ciers, et qu'il est bînpossibIc de lîjclîer Sans
leur refaser admission dansl'tlicrcit

Qudique les malades catlioliques romains aient
presqu'invariablemnit été les plus iobreuIx, néan-
moilns, la lajcrité des em ployés appartenaielt aux
diffrentes dénominations protestantes. Ces deux
faits, pleiniment établis dans lnqute et par le
tableau qui necoi pagne la défense de M. Le-
mieux, refutent ce que le bureau dc commerce a
dit à ce sujet.

Ce qlui a rapport aux commissaires est tout-à-fait
aussi ineorrect; car cinq comissaires seulement
remplissent leurs fonctions, et sur les cinq clétix
sont protestants, savoir le Dr. Morru et le capi-
tainle -Alleyi.

.15 Victorioe.

Les commiissaires étaient si éloigns de so·tip
çonner qu'il fe fait des tentatives de prosêlytismc
par les oflichies ou les domestiques de 'établis-
setieu, que justmuau moment où ils ont lu les
plaintes du ibureau de commerce, ils ignoraient
complètement à quelle religion appartenaient les
lonestiques, et s'étaient jamais informés de leur

croyance religieuse.

(Signé,) F.X PARADIS,
ii '.T. KELLY,

RICH. Ji ALLEYN,
J. J. NESBITT.

Québec, 16 mai, 1851.

(Signé,) N. CAuLr,
S. T. C. H. M. et E.

"dunpin raipot qui prtýêdu a ét iartnunise t nu
James Douglas, t141i juillet .ou1,raut . dilus uno lettre dlu serótn re
p v inuu tl tili lit 'a t uku date, et il laquielle il i't pas encore été
reç du répi ..
tutu u tt tufdtis, 18 j<titt2, 185L t

. ÔPITAL fl1! 1A MAnliNE ET DEs EDInlas,

(Enquête.)

Sur la conduite cde Clarles E. Lemnieux, écayer,
ciri rgiec n ilterlie, et -sur celle de M. CléophIas
Beaubiei, élève interne et apothécaire, et Jane
Hamilton, une des garde-malades.

lUPEc, 3 avril, 1851.
1er Iémoin,

Marly RUlcy, veuve de fàu William Svconey
de Québec, domestique chez M. Simpson;-En
1849, j'ai été engrgée pendant environ deux mois,
à hôpital de Mariue, cIirant l'été; j'en suis sortie
de mon propre gré. J'ai été m is ii dans 'liôpital,
le reste du temps j'ai été employe dans les abris;
'est--tdire, jai d'abord été eiployêe dans les

abis, et ensuite dans l'Ihôpital, et quand on a voulu
mi renvoycr dais les abris, j'ai laissé 'hopital.
J'ai coiinciîeé à être einployée dais l'hpital ci
juillet, je crois. Dans le temps que j'y étais, j'ai
vi aDr. Lemiex et Janle Hatmilton clans la
chaimbre des. opérations, an connex ion crirninîelle
je les ai vus deux fois. Je les ai vus du cabinet
d'aisance No. 43 ; et cela, sals laide d'unetable
ou d'une chaise. C'étaI L plein:jour, mais je
nie plis me rappeler ni le mois ni le jour.clu mois.
Ils étaient couchés su le plancher. Je n'ai jarnais
Mentionné cetie circonstance avant de laisser l'i-
pitlP ni plus aul jusqu'à ce cque j'aie été appeléeose
par la Dr MarstIaîî, que je supposis àuie nwnimé,
par le gouverîuelment) et à qui Je cr-oyais ôtre
Obligée du dire la vérité et tout ac que je savais.
Le Dr Marsden m'a ccnduit, dans su propre cariole,
à lbte .e, ciez ut magistrat, qui m'a fait
prétcr sernalît.

Contre-interrogée par In Dr. Lenicue.-Je n'ai
pas été renvoyée pour' inconduite ; j'étais mécon-

teo de ce que 'étais rcnvoyc .de ilhôpital, et je
Pensis que j'avais autaLt droit dIe rester dans
'hopital qu'ello (Janic Hlamulton.) La première

fois.que lai Dr. Marsden est venu, M. Cutter était
avec lui. Il était seul quand j'ai donné mon affi.
davit. Je in'avais pas l'habitude de boire des
liqueurs quand ,je dencurais à Phôpital. J'ai ét6
marrîrîa suiv'ant la loi ; j'appartionîs à Pôgalinc an..
glicane, et je n'ai jamais apparteue a Plglise
ntholique ronaine. rous mes enfants s'appellent

Sweeiey, ils n'ont pas d'autre nom.

A. 1851.
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Appendice
(R. R.) Interrogé pr les commissaresa.-ai connue

Jane Hamilton On' Irlande à I' ptal du manoir
ut. d'Hamilton. JO n jure is as qu'elle a eu -t

enfant a vanI d'otro mariée. , 'ldut ce que j'en sais,
'est pour l'avoir entendI dire. Sur mon serient,

e ne saurais dira contre' ell que ce que j'ai ni
lendu

Contre-i nterrogée par Jane Hiamilton.-Sur la
demande de M. Cutter, j'ai été demander A Jane
Iamilton de se, rendre dans sa chambre, et je
ni dis'qu'il promettait de ne ýpas la renvoyer, non
pls qe, moie durant l'hiver, si elle voulait le
aire ; co à quoi elle se refusa péremptoirement.

J'ai seulement ouïdire qu'elle avait été renvoyée,
pour, inconduit, de l'hôpital en Irlande, je n'en
sais rien p)ersonnîîellement.

La déposition ci-dessus lui ayant été lue, la
déposante y persiste et fait sa croix, ne sachant-
signer, après avoir prêté serment.

(Signé,) MARY W, RILEY.

(Signé,) N. CASAULT,
s. '1u C. 1. M. et E.

2e témoin.
Eliza Morion, épouse de Richard Edmonds de

la ville, de Québec, jourmdier;-La conduite du
Dr. Lemienx, à ma connaissance, ýétait très con-

nable, sauf la 'minre abrupte cin laquelle je
pensC que j'ai été renvoyée. Je n'ai rien entendu
dirm de la part des patients contre le docteur;
mais je les ai entendus se plaindre que quelques-
unes des garde-malades témoignaient de leur par-
tialité à quelques-uns des patients dans leurs salles.

contre-interrogée par le Dr. Lenieux.-Je ie
connais aucun objet appartenant à l'hôpital que
Jane Hamilton se soit appropriée. Cnt IernnO Moore
m'a dit que Jane. Hamilton lui a oflrt la moitié
d'ui drap appartenant à l'hôpital. Ue Dr. Le-
mieux m'a mise sur mes gardes 1 P'égard de Kate

eenderson, et demandé à une des garde-malades
de me dire la maladio qui l'avait: amenée à Phôpi-
tal. La servante du Dr. Lemieux avait coutume
de prendre les oignons et les patates de l'hôpital
1our l'usage du Dr et elle l'a fait pendant'lUsi
eurs mois dans le cours de l'été dernier. A l'au-
tomne, lorsque le Dr fit sa provision de légtunes
pour l'hiver il exigea de sa servante, en nma pré.
sence, qu'elle -restitutft la même quantité qu'elle
avait prise les oignons furent rendus le jour sui.
vant; quait aux patates j'ai, compris; qie, c'était
une affaire à régler entre le Dr. Lemien; et le
steward, M. Cutter: quant à moi personiellènent,
le Dr; Lemieux a toujours été .respectueux, et je
ne connmaIs rien d'immoral oti d'iliconeinant danI
sa conduite. J'ai bien vu Mi Beaubien mettre i
bra'ssautour de la taille de Jane Hàmilton ciiina,
présence dans la cuisine, et lui parler quelquefois
dans le passage, mais je n'ai pas vu autre chose.
Je n'ai jamais remarqué rien d'inconvenant dans
la conduite de Jane lamiilton, outre ce que je
viens de cire.

J'ai, servi comme cuisiniérè à l'hôpital depuis
le mois de juin, 1850, jusqu'en janvier, 1851.

La déposition dessus ayant été lue, la dé
posanto y persiste et a sigié après àvoir prété ser-
ment.'

(Signé,) ELIZA MMORTON.

(Signé,) N. CÀÂuLT,
.TG. H -1 M. et E. Ë

4 r'
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Se témo

Ma Figerald, servante à l'ho el St. Jean
Je demeure à QuébOe çepsui environ quinze , ans.
Pai dereur6 chez M. Pn lhôtel St.' Geprge,
Le bruit courait partout dans l' pital que e Dr.
Lemieux, 'M. Beaubien et Jane lHamilton-vivaient
ci grandO intimité ; etil mesuimblait 166 ces nie-
sieurs se rendaient volontiers à tousss vcouxet
ses désirs. .Je puis signalr uni occasion où j'al
vu M. Bcaubion ei Janeo IrHmilton <;Yrtir d ant
chambre, laissant un lit défait comme si quelqu'un
s'y était couché ; m'indiquantle lit il me dit de
P'arranger; ce que je refusai de failr. La ciambre
en question était uie des salles inoccupées, c'est
la seule affaire dont j'ai ou POrsonnellenent con-
naissance ; le rest 'je l'ai entendu dire. C'était
durant l'été, on 1849. Je n'ai pas fait ùn secret
de ce que j'ai chu€ci-dessus et do ce que croyais
aux malades d ma salle, Inais 'je n l'ai pas dit
ar eard, ni, à la matrone, ni à aoun aqtre ofli
cier de l'institution, parceque je pensais que tous
les commissaires etes s médecins étaienlt des cana-
diens, et qiue je ne pouvais attendre d'eux aucune
justice. Je ne sais personnellement rien de pius
que ce que je ý viens de d clarer.

Contreinterrogéc.-La ci rconsance à laquelle
je fais allusiot comrnm s'étant passée entre le M.
Beaubien et Jane -amilton à eu lieu dans la sallt
No.56; je ie saurais dire le mois ni je quantiième
mais c'était vers deux heures'de P'aprs-midi.' Le
patient qui a été: maltraité par le' Dr. Lemieux,
ainsi gnq Je l'ai déclaré dans Ion ilidavif, est
un nomméWhite qu'il à foaetté à la demande.de
Janîo -lLniilton,:sans nécessité u moh, avis, Ces
messieurs (Lemieux et Beaubien) étaieleit ignorals
des meurs européennes, et blessaient leurs senti-
mens sans le' savoir. Je ne connais absolument
rien des hôpitaux ini des devoirs les officiers ou
des garde-malades n'y ayant jamais demeurée et
n'y ayant jamais été attachée avant de venirûà
l'hôpital de marine.

La présente déposition lui ayautétê lue, la dé-
posante, après serment prêté, y persiste déclarant
qu'elle contient la vérité, et ne sai signer.

(Signé,) MARY X FITZGERALDI

(Signé,) N. CASAULT,
S '. C. H. M. et E.

4e témoin.

Richard Edmonds, de Québec, journalier :-J)aj
été employé à l'hôpital depuis le 17 sepiemb:e,
1849, jusqu'au 1er octobre, 1850, et pendant cet
hivr j'ai été cmplýé pour coue.1O le bois à l'h1pi.
tal.

Je ne sais rien contre la conduite morale du Dr
Lemieux. Il n'est pas à ma connaissince person..
nelle qu'il ait excréà des durelés envers les patiens
bien que j'ai entendu dire qu'il en a maltrafté
quelques-uns; mais, j ai ou une sour malade à
l'hôpital; et pendhant toute sa maladie' personne
n aùrait pu lui témoigner plus de bonté que l'a fait'
le Dr. Lemieux. Je sais que plusieui fois 'deu
corps, ont >été placés' 'tins la mêmite, bière ;j'ai'

reçu ordre de le fairé, i 'du Dr LemieuX ni
d'aucdne aûtre pérsonnme. ' L Dr. Lemuiuuúcdoitr
avoir eu connaissanedue fois que eli corp
avaiedt êté mis dans la ni me blire parceq'i
ordonna au porteur en riia présence d'en ôter un.,
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Appendice
(R. R.) Environ une semaine après mon entrée dans

lhôpital, un messager (orderly) nommé Nicholls
'is jnot. ie dit, que si j'y prenais garde je découvrirais

bientôt qu'il existait d lintimité entre M. Beau-
bien et lane Hamilton. Un après-midi, regardant
à travers un carreau dans le cabinet No, 42, j'ap-
perçus Jane Hiamilton couché sur l plancher et
M, iBeaubien sur elle ; c'est la seule fois que je
les ai vus, cela est arrivé dans la première quin-

nine après won entrée dans l'hôpital.

Contrc-interroge par le Dr. Lemieux.-Qunnd
j'ai déclaré que le Dr. Lemnieux avait ordonné nu
porteur d'ôter mi corps d'une bicre, où il y en
avait deux, j'aurais dû ajouter que le Dr. recom-
manda au porteur d'aller dire au stewarl qu'un
ds eorps devait être bté. Je n'ai jamais miei-
tionué ce que ai 6elaré à l'égard du Dr. Beau-
bien et Jane ilamjilton -à aucun officier Io linsti-
tution, lion plus que les enterrements de deux corps
dans la même bière.

C'est M. Cutter qui m'a conduit chez le Dr.
Marsden pour (tonner lflidavit que je leur ai fait.

La réseite déposition ayant été lue, le déposant
y persiste et a signe.

(Signé,) R1ICIIARD EDMONDS.

Assermenté par le capitaine Alleyn.

(Signé,> N. C oieur,
S. T. C. IL M. et E.

QuénIc, 9 avril, 1851.

5c témoin.

Olivier Rlobitaille, écuyer, médecin de la cité de
Qu6bec, un des médecins-visiteurs de l'hôpital de
la marine et des émigrés.

A ma connaissance, le Dr. Lemieux s'est ac-
quitté de ses devoirs, comme miédecini interne,
ù ma grande satisfaction. Je n'ai jamais entendu
les patients i l'hôpital se plaindre <l'avoir été
trait6s durement par lui, je ne crois p[as non plus
qu'ils l'aient été. J'ai aussi été satisfait de la con-
duite morale clu Dr. Leinieux à l'hôpital, et je nc
connais auctie immoralité de sa part. Je n'ai
auuenn plainte i faire contre la muoralité de M.
Beaubien, Papothéaire de l'hôpital. ,Pai d6jà
donné un certifient le la bonne conduite de Jane
Hanilton, une des nurses de l'hôpital, qui y ré-
fère. J'ai toujours été très satisfait de la manière
dont cette nurse s'est acquittée de ses devoirs on-
vers les malades, et j'ajoute qIll son caractère
doux et prévenant envers les mlades, est une
preuve sufTisante et une garantie qu'elle n'a pas
exercé aucun acte <le violence envers eux. Au-
cune plainte contre le Dr. Lemieux au sujet de
prosélytisme n'est parvenue A ies oreilles, soit vn
dedans soit el dehors (le l'hôpital. Je dis la même
chose par rapport à Jlaie Hamilton.

(Signé,) OL. ROBITAI LLE.

A une question soumise sur la qualité des vivres,
le Dr. Robitaille lit qu'il a entendu des plaintes
deux on trois fois, sur les derniers mois de 1850,
que les diètes n'avaient pas la quantité telle que
piescrite. J'ai visité, dans ces lerniers mois, les
aliments des malades, et j'ai 6té très satisfait dce
la qualité des substances et vivres employées. Je
n'ai jamais entendu de plaintes sur la qualité des
alirnents fournis à l'hôpital.

(Signé,) 0L. ROBITAILLE.

6c lémoin A p 'endie

John Hall, de Québec, l'un des médecins-vsi -
tours <le l'hôpital (le la marine et des émigrés
Je suis parfaitement satisfait de la manière dont le
Dr. Leiieux a rempli ses devoirs comme -chir-
urgien interne do l'hôpital de la marine et des émi-
gres. Je n'ai jamais entendu dire qu'il ait mal-
traité les patients. Je ne connais rien d'immoral
dans sa conduite ; on ne m'a jamais dit non plus,
que sa conduite ft telle. Je ne connais rien
contre le caractère do lapothècaire, M. Beaubien,
ni contre celui de Jlane Hamilton Je ne sache pas
non plus que Plon ait jamais tenié de faire du prosé- L

lytisme à l'hôpital ; les patients ne se sont jamais
plaints à moi d'un tel grief. J'ai entendu parler
de quelque chose de semblable, hors de lh6pital ;
je ne connais riena personnellement, Je me rap-
pelle avoir soigné une jenne fille, matidc de lab
vérole, danis un petit app artment de l'hôpital, sé-
paré des autres ; qu'elle 6tait son nom, je ne
me le rappelle pas. Elle fût ensuite confiée aux
soins du Dr. Rowancd, je crois. C'était dans Pété
te 1850. Je visitais scul cutte patiente avec le
Dr. Lemieux, et je n'aurais pas permis aux élèves
<le la visiter. On n'a jamais nommé le nom du Dr.
Lemieux, lorsque j'ai entendu <lire que l'on faisait
du prosélytIsme à l'hôpital.

J'ai souvent vu donner aux patients dlu mauvais
thé et le la mauvaise soupe. Je ne m'en Suis
jamais plaint qu'à M. Cutter, le stelcard d'alors
le l'hôpital. Si je m'étais apperçu de plus cie

mual que cela t l'hôpital je m'en serais mêlé en ma
qualité officielle.

(Signé,) JOIN HALL.

7etémoin.

.Joseph Painchaud, de la cité de Québec, écuyer,
médecin,nn (les médecins-visiteurs de l'hôpital dc
la marine et des émigrés <le Québec.

Le Dr. Lemieux s'est acquitt6 de Ses devoirs,
à l'hôpital de la marine et <les émigr6s, comme
médecin interne, à mon entière satisfaction. A
ma connaissance, il a toujours traité les patients
d'une manière tros douce et tirs louable. Sa con-
Juite morale a été, à ima connaissance, toujours
irréprochable. La conduite morale de M. Beau-
bien, comme apoth6êcaire, et de Jane lamilton,
comme nourrice, ont toujours été, à mua connais.
sance, irréprochables. Cette nourrice, Janle Ha-
milton, à mna connaissance, traitait et traite ses
malades avec la plus grande douceur et le plus
grand soini Je n'ai entendu parler de prosélytisme
dans l'hôpital, que dans la copie d'une lettre
envoy6 par le gouvernement et signée W. Mars-
den, dans laquelle il signalait Charlotte Crosby,
morte à l'hôpital vers le commencement de février
dernier. De suite, je suis allé aux informations
à l'hôpital, vu que cette Charlotie Crosby était
sous mes soins; j'ai reçu in formation de la nourrice,
Jane Hamilton, et de Catherine Halleran, que la
dite Charlotte Crosby, non mariée, avait fait bap-
tiser son enfant, une semaine après son accouche-
ment, par un prêtre catholique romain. Jane Ha-
milton, de P'glise presbytérienne, lui fit des re-
proches de ce qu'elle désertait son églisc presby-
térienne comrme la sienne'; a cela, elle répondit :
" le père de l'enfant est catholique, et je dois rn
" faire catholique moi-mrmne lorsque son père sera
" arrivé d'rlande." Quinze jours. aprèét, elle fAt
prise <Le convulsion&, et s les premières; Catherine
Hialleran s'adressa à Jaie Hamilton en ces termes;
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(R..) "lez-vus laisser mourir cettefille sarismini tre

- "ou un Prêtre." Alors Jane Hamilton, dans'l'in-
18diIt. terval d'une convulsion, et lorsqu'elle avait sti

connaissance, .lui demandla R" dhcd l Isendfor t1e
Mnitèr, Ch Notte" Elle répondit "non." Ca-

therine Hlallednlui.dermanda, à son tour': ".ghdll
Isend for falher Richardsn'' (prêtrecatholique
romain) elle ré >ondit 'l es." 'Jane HFamilton re-
fusait d'aller dre au portier diávortir M. Richard-
son, craignant ds proproches en fait de religion, la
dite Catherine H-alleran descendit elle-même et
donna' Pordreau ) portier. M. Richardson fût en
onséquence appelé.

Je connais le Dr. Lemieux depuis six ans et
plus. Je sais qu'il y a eu des préparations ana-
tomiques sèches qui sont à l'hôpital depuis sept ou
huit Uns. Dans un temps, elles ont été dans la
chambre d'opération, et depuis quelques années,
savoir, depuis cinq ou dix. ans, dans le grènier de
lhôpital. Parmi ebs préparations anatomiques, il

y avait des parties génitales do l'homme. Il est
à ina connaissance que ces années dernières, le
grânier n'était pas généralement fermé à la clef.;
Quand ces préparations anatomiques ont été dans
la salle d'opêlatioii, elles y étaient la semaine
pour l'usage les pupiles et étudiants, et le di-
imanchè, lorsque le service divin y avait lieu, elles
étàient couvertes avec une nappe ou espèce de
rideau.

Les aflidavits que le gouvernement nous a en-
voyés comme médecins-visiteurs, et d'autres qui
m'ont été communiqués, et dont les originaux sont
ei la possession de W. Mairsden écnyer, et certifiés
comme vraies copies par: lé (lit W. Marsden, no
méritent, suivant moi, aucun degré de confiance.
Je n'hésite pas de déclarer de plus, que tout ce
que le Dr. W. Marsden a dit et a fait dire contre
lh >ital de la marine, est indig ne de foi. J'ai en-
voyé des preuves de cet avanc au gouvernement,
et messieurs les commissaires en ont une copie.

(Signé,) JOS. PAINCHAUD.

Le Dr. Painchaud, en réponse aux ,uestions à
lui soumises, sui l'établissement on général, par
les ominmissaires, répond : A ma connaissance,
je n'ai jamais rien vu dimpropre dans l'établisse-
ment. L'autimo dernier seul, mes patients s.
sont plaints de leùr th6 et cela plusieurs fois ; 'ai
pris les mesures pour faire cesser ces irrégulariÏél.

(Signé,). JOS. PAINCHAUD.

8e témoin.
elfred Jackson, écuyer, de la cité de Québedc

lun des nédecins-visiteurs die l'hôpital de la marine
et des émigiés de Québec .- J'ai été parfaifdment
satisfait de la manière dont le Dr. Lemieux a
rempli ses devoirs conme chirurgien interne de
l'hôpital de la marine et des émigrés. Il ne m'a
jamais été adressé aucune plainte contre lui, et
d'après:ce que je connais de lui j'ai tout lieu d'étre
satisfait de, ses attentidns , l'êgxd des, patients.
On ne s'est jànais plaint ,à moi de' ce quo sa, con-
duite fàt irrmorale non plus que delle de l'apothé-
caire,M. Beaubien,'ni celle deJane Hamiltonla
arde-rnaladc. Jane 'aniltori est lune des ieil-

eures garde-'malades de jl'établiesement je repose
tobùt confiQucé en elle Les 'patientsne s sont
jañhis 'pleintsà moiý de, c que 'oui apas eu
d'égardspäur leurs sentimeis religieux.

6tait très malade de la _érole Elle fût pla ée là
parceque toutes les autres sallès étaient -rn les,
et afin qu'on pût la soigner plus privément., cette
patiente était une jeune fillei à che oùx ioux, eint
blanc; et d'eniron vingt ans. 'J'ai compris qu'efle
s'appelait Kato Ienderson, mai e ne :suis' pas
positif à dire que ce soit son nom. Je la laissai à
l'hôpital à lPxpirationde mon terne d'office,'le 15
septembre dernier, cncor malade, et le Dr' .Il
se chargea de.la soigner. Envir-onitrois semaines
plus tard je rencontraicette fille dans les rues; elle
avait alors une éruptiòn syphilitique sur la figurel

Lorsque j'étaisde de voir à 'hpitl," je n'ai en1
tendu iie de 'plaintes que des pommes de tèrre,
J'en parlai au steward, qui mre dit qu'elles étaient
les meilleurs quil avait pu se procurer. sur le
marché. Quelques-uns des patients se sont aussi
plaints à moi de la quantité des aliments, mais
non do leur ,qualité. Je me: suis une autre fois
adressé au sieward qui me dit qu'il donnáit aux pa-
tients la quantité d'aliments qul lui était preserite;
et que c'est une chose assez ordinaire, liartîcu-
lièrement chez les matelots, de se plaindie lorsqu'ils
sont mis à un régime un peu s6vère ou qu'on ne
leur permet point de prendre une nourriture solide.

Signé,) A. JACKSON.

9e témoin.
Alexander Rowand, écuyer, de 'Québeo, mé-

decin-visiteur à l'hôpital de la marine et des émi-
grés :-Jai été parfaitenent satisfait 'de la manière
dont le Dr. Lemieux a rempli ses devoirs comme
chirurgien interne de l'hôpital de la marine et des.
émigrés, et je ne connais rien d'immoral clans sa
con uiteoni idans celle du Dr. Beaubien; l'apothé.
caire, ni dans celle de Jane Hamilton, lagarde-
malade.

Je ne connais rien contre l'administration de
l!hopital de la marine et des émigrés que je croie
nécessaire de déclarer.

(Signé,) ALEX. ROWAND,
M. V. H. M. etEï

QUÊmo, 10 avril, 1851.

10e témoin, (1er appelë par ie Dr. Lemieux.)
Messire Narcisse Beaubien, de la paroisse de

St. Vallier, curé de la:dite paroisse:-J'ai été
chapelain de l'hôpital de la marine et des émigrés
de uébec, depuis octobre, 1843, à octobre, 1849.
Pendant le temps du choléra en l'année 1849,
savoir, depuis le quinze juillet au ;premier se -
tembre, je rèstais à lhôpital continuellement, de
manière que' durant ce' temps j' ai pu, avoir con-
naissance de tout ce qui s'y passait. :Etant appelé
à remplir rmes' deVoirs comnrhe chapelain nuit t
jôir pendant ce tem'psdu"choléra j'aurais ç on-
naissance dès désordr qui pourraient. a voir'cu
lieù à P'h ital s'il /on avait eu. Cest iri pbàilëlè
que le'Dr. Leniîeùx, médècin interie de l'hôpital
se soit riidu dotípable des dciordes qu'dn l
epro ohans que jeraie e 'cohniance. J'aju '

e us e. nent -ce teins.i ic aisd'ains, la

Je' me, rapèl n aine qui' fut, placée dans [ uee 4otan-s ddxjlér,,apf Dr. Lemflèur ýP»
le puhau palieiý du cente del' bàtisse,'et qui la, "maièëre dol'nt il s'est '_co1 e6ýité'et l'teto

Il 'r' .' W,, -de ''r
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(R R.) qu'il a continuellement portée à tous les malades
à l'hôpital. JPai toujours admiré su réserve Cnvers

18 Juillet. les patients et encore plus envers les nourrices de
lhôpital. Quand à sa moralité je n'en ai jamais
cu de doutes ; sa conduite morale pendant tout l,
temps que je l'ai counu est à l'abri de tous soup-
çons.

J'ai bien connu la nourrice Jane lamilton ; elle
était occupée pendant tout 'l temps du choléra
en 1849, dans les wards 63 et 64 où sont classés
les malades des fiévres typhoïdes. Je nii qu'à
mie louer de sa conduite envers les patients, dit
soin qu'elle en prenait sans distinction d'origine
et de religion. Jane Hamîilolî est de la religion
presbytérienne. Quant à sa moralité il n'est jlamais
riaen venu à ma connaissance qui puisse m'en faire
douter.

J'ai aussi connu Mary Riley ; d'après sa con-
duito en général je ne la croirais pas sous serinent.
Elle était adonnée à la bissoin dans le tenips où
je l'ai connue ; elle n'a pas de religion arrêtée se
disant tantôt catholique, tantôt protestante, suivant
son desir die plaire et ses intérèts. J'ai souvent
recomnandé de la chasser des sheds, mais ne
pouvalnt en trouver d'autres, on était obligé de la
garder. En définitive, après huit jours d'essai
dans l'hôpital et après l'avoir surprise piendaint ce
temps plusieurs fois avec de la boisson et avec
des matelots, elle a été chaîssée honteusement d1e
l'hôpital. Elle n'a pas été chasséO parce qu'on
voulait l'envoyer de l'hôpital dans les sheds comme
elle le dit dais soi affidavit, mais elle a été
chassée pour mauvaise conduite. D'ailleurs il n'y
avait aucun besoin de ses services dans les sheds,
de sorte qu'elle n'a pu étra requise d'y aller.

J'ai connu Mary Lehinan, fille allemande,
comme palente i l'hôpital. Je puis dire avec
coniaissance dAe cause que le I. Lermieux na
au aucune relation avec elle autre que celle qu'il
a avec tous les antres patients suivant que son
devoir lexige. Il est, a mài connaissane que c'est
Isaae H. Cutter, ci-devant steward à l'hôpital qui
l'a conduite au steamîboit lors de son départ de
Québec, et qu'il l'a confiée au nommé George Cady
alors puser clu mime slecanboat au bord duqùel
elle a été conduite par M. Cutter, J'ai revu cette
jeune fille à Moitréal et elle s'est plainte ài moi de
manière à me faire croire que Cutter était Pauteur
de sU grossesse, et elle n'a fait que des louanges
de la conduite que le Dr. Lemieux avait tenue à
son égard.

(Signé,) N. BEAUBIEN, ptre.,
Curé de St. Valbler.

QuénEc, 12 avril, 1851.

le témoinm, (2e de la part du Dr. Lenieux).

Anne Sharp, de Québec, épouse de Thoimas
Sharp :-J'ai été maladh à l'hôpital de la marine,
f endant trois mois, l'été dernier. J'y entrai dans
e mois d juillet. Je ne pouvais pas être iieux

traitée que je l'ai été entre les mains (lu Dr. Le-
mieux, et celles de la garde-malade qui a eu soin
de moi; et le Dr. Lemieux était aussi bon envers
les autres patients qui étaient dans la même salle
que moi qu'il l'était envers moi, La conduite
du Dr. Lemieux vis-à-vis des femmes de cett
salle était celle d'un gentilhomme ; et au meilleur
de ma connaissance, et sur ina conscience, je puis'
dire que je n'ai rien remarqué d'irréprochable dans

Appendloë,
la conduite d'aucune personno dans l'institution (M1 R
durant le séjour quo j'y ai fait, quoique j'aie ou
toute les occasons de voir ce qui s'y passait lorsque Ï8 j t
j'étais en Convalescence, ayant alors la liberté
d'aller partout dans l'hôpital. La garde-malade
qui nio soignait était Catitherinei Moore. «J'ai connu
Kate HIent rson an Irlande et à Quêbec. Ello
était paliente à, l'hôpital d la manriie lorsque j'y
étais mol-mine. Elle était affectée alors de la
maladie vénérienne. Lorsque.je sortis de l'hôpital
elle était encore malade. J'ai connu la dite Kato
iendersoi depuis soi enfance. Elle avait une
très mauvaise réputation avnt CIO venir cin ce pays,
Elle était passagère à bord du mnme vaisseau que
noi. Sa coindtuite à bord était très déréglée, et
elle e ,dit qu'elle avait attrappé la maladie véné-
rienne du second clu vaisseau.

Durant tout le temps que j'ai été à l'hôpital je
n'nijamas enendulos atinis ni les' serviteurs

faire de plaintes contre le Dr. Lemieux ou M.
Beaubien. Aucun de ces derniers n'a jamais
parlù de religion à personne dans hl salle ou j'étais,
et il ne s'est aucunement mêlé de la croyance re-
ligieuse d'aucune personne à lhôpital à ia con-
naissance, et je n'ai vu personnie s'en mêler que
les ministres protestaits et catholiques.

La présenta déposition 6tant lue, la déposante
déclare-qu'ello contient la vérité, et qu'elle ne sait
pas signer.

(Signé,)

(Signé,) ANNE W4 SHARP.
manrque

N. CasAUT,
S. T. C. -I. M. et E.

12e ténîoin, (Se de la part du Dr. Lemieux).

Bridget Sveeny, de Quêbec, fille majeure:
J'ai été la servante du Dr. Lemieux durant six
mois, à compter du commencement de mai dernier.
Le Dr. Lemieux m'a blâmée toutes les fois qu'il
est vent à sa connaissance guc j'avais au des pro-
visions, comme des patates et des végétaux de
M. Cutter ou de sa dame, et m'a toujours ordonné
dle les remettre ; ce (lue j'ai toujours fait. L'été
dernier, quelques mois après que je fusse entrée
au service (lu docteur, j'empruntai un niinot (le pa-
lntes de M., Cutter hors de laconnaissance du.
docteur. J'empruntai aussi quelques oianois du
euisinier cie l'hôpital. Dès que le docteur l'apprit,
il me gronda et m'ordonna de les remettre, ce que
je fi c'est-à-dire que je remis à M. Cutter ses

platates et au cuisinier ses oignons. Je n'ai jamais
rien pris qu'avec la permission de M. Cutter, et
j'ai toujours remis ce que j'avais pris. J'ai aussi
quelques fois pris (le la soupe du chaudron qui
contenait celle dos patients, mais c'était pour mon
propre usage, hors ie la connaissance du docteur,
et seulement une soucoupe pleine à la fois.

La conduite du Dr. Lemieux, aussi bien que
celle de Mr. Beaubien à mon égard, et vis-A-vis
des autres servantes de l'Phôpital était irrépro-
chable; il se conduisait aussi très bien à légard des
patients des deux sexes. J'ai eu fréquemment
l'occasion d'apprécier leur conduite eni de qui con-
cerne la morale et la prudence vis-à-vis des ser-
viteurs et des patients, et elle ne pouvait être neil-
leure. Jane Hamilton s'est parfaitement bien nom-
portée -tout le temps que j''ai été à lhôpital. Elle
s'est montrée très honnête et a toujours donn6 les
soins les 'plus tendres aux malades qui ont paru
en tout temps très satisfaits d'elle.,

jà~t
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Appendice
(R. R.) J ai vu, pendus à la fenètre de la chambre à

coucher du doacteur, des organoes génitaux d'homme,
18 rtlto. Ils ont étk depuis le amedi, dans l'aprêsmidi,

jusqu'au dimanche, dans lavant-midi.: Ils ne pou-
vaient être vus de dehors. Je suis positive à dire
qu'ils n'orit pas été pendus à la fenotro plbs long-
tomps, et qi'je ne les ai jamais vus ni aupar-
avant ni après. Je suis positive à dire aussi, qu'il
était impossible de les voir lorsqu'on n'était pas
dans la chambre à:coucher. La fille de chambre
et moi, nous étions les seules personnes qui pussions
avoir accès à cette chambre.

La présente déposition étant lue, la déposante
déclare qu'elle contient la vérité, et a signé.

(Signé,) BRIDGET SWEENEY.
marquea.

(Signé,) N. CAsAuLT,
S, T. C. H. M. et E.

18e témoin (Ae de la part du Dr. Lemieux.)
Margaret Macdonald, de'Québe, fille mnajeure:

-J'ai été malade à l'hôpital depuis la fin d'avril
dernier jusqu'au commencement de juillet. Le Dr.
Lemieui, tout le temps que j'ai été à l'hôpital, a
en tous les égards possibles pour mioi, ainsi que
pour les autres patients. A nia coniaissance, sa
conduite, ainsi que celle de; M. Beaubien, était
irréprochable. J'ai été tout le temps dans la
chambre de Jane llamil4on, à l'excepion d'une
quinzaine de jours. J'ai on toutes les ocoasions r
possibles de juger de sa conduite, et elle était
strictement morale. Je puis dire ý,que sa bonté
pour les malades était excessive. Je n'ai jamais
rien remarqué dans son langage ou sa conduite
qui pût me porter à croire qu'elle ftt autre chose
qu'une femrn d'une conduite très morale.

L'a présente déposition étant lue, le témoin dé-
clare qu'elle contient la vérité et a signé.

MARGARET > MACDONALD.
marque.

(Signé,) N. CASAULT
S. T. C. . M. et E.

14e témoin.
Catherine Halleran, de Québec, fille majeure:-

J'ai été malade à l'hôpital depuis le milieu, d'oc- (Signé,)
tobre jusqu'à la fin de février dernier. Tout ce'
ue je puis dire de Jane Hamilton, sous les soins
e laquelle j'étais, est qu'elle 'est une femme hon-

néte, décente et rempliè de bonté pour les patients -
que ,je dois le :rétablisëmrit de ma santé à ses
soins assidus et à sa bonté pour moi, et qu'elle
agissait cde la meme manière, envers les autres pa- Charles
tientsqui étaient dans la même chambre que moi. vicaire-é
Le Dr.. Lemieux était aussi bien bon et sa con- servi com
duite irréprochable." Quant à, M Beaubiei, je l'ai pjital de l
vu très rarement; c'est pourquoi je ne puis rien dernier, et
dire an sa faveur ni, contre lui. Je voyais le Dr. 1849 De
Lemieux dans la salle tous les jours ment visit

j'ai remar
Une patiente, du nom de Charlotte Crosby,' est que celle,

morte à l'hôpital, environ trois semaines après étre été stiicte
accoúchée d'ui enfant. Elle a demand c ell-mrme montrés tr
M. iichardson, piétre catholiqu'e romain, ouri-ap- ajouter qu
tiser son enfant ; ce qù'il a fait' Jane Iamiltoù été onforu
q4i appartendit à la meme église qu'ellä 'lui dit', impossible

qu'elle était surprise qu'elle ne fit p.as baptisier son
enfant a leur propre église; elle répondit que le
père de l'enfant était catholique et quelle voulait
que sot enfant fût, de la même religion. Jane
Hamilton a refusé del porter l'enfant au prétrê
catholique. ' Lorsque Charlotte Crosby se mourait,
mais ayant encore toute sa connaissance, je de
mandai à Jane 1-amilton si elle la laisso'ait mourir
sans lui avoir le ministre:' sur cela,,Janà Hamiltoi
luit demanda si elle voulait envoyer cherchei là
ministre ; elle répondit: " non." Je lui demandai
alors, si elle voulait avoir M. Richardson, et sur
sa réponse affirmative, je' demandai à Jane Hanil-
ton de l'envoyer chercher, mais elle refusa, crai
gnant, dit-elle alors, d'être blAmée par es mi-
nistres. Sur cela, j'allai 'trouver le portier moi-
même, et l'envoyai chercher la père Richardson,
qui vint et administra la malade avant sa mort.

La présente déposition étant lue, le témoin dé
clare qu'elle contient la vérité, et a signé

SR
(Signé,) CATHERINE M HALLERAN

(Signé,) N. CAsUL'r,
S. T. C. . Ml. et E.

(15e témoin, (5e de la part d Dr Lemieux.)
Susan Healey, de Québec, fille majeure -J'ai

connt Mary 'Riley en Irlandedans le comté de
Leitrim. Elle jouissait clans cet endroit d'une très
mauvaise réputation. Elle s'est convertie à la
religion protestantO. Elle appartenait, lorsque je
l'ai connue, à l'église protestante, et j'ai appris que
depuis qu'elle est arrivée ei ce pays elle est re-
tournée à la religion catholique. Je ne sais pas
à quelle croyance religieuse elle appartient au-
jourd'hui. Je n'ai jamais entendu dire qu'elle fût
mariée, mais je 'sais qu'elle a eu trois enfants qui
sont connus sous trois différents noms ; le plus
àgé s'appelle Robert Sweeney, le second Mary Do-
lan et le troisième James McGowan. Je suis
d'opinion qu'on nie doit pas la- croire sous serment,
et quant à moi je ne le croirais pas. J'ai aussi
connu Jane Hamilton à Manor Hamilton, dans le
comté de Leitrim. 'Elle était une femme respec-
table et honnête, et elle était légitimement mariée.

La présente déposition étant lue, le témin dé-
clare qu'elle contient la vérité et à signé.

(Signé,)ý SUSAN; X HE ALEY.'

N. CAsAULT
S. T. C.I. M. et E

10e témoin.
Pélix cazeau, de la cité de Québeda

néral de l'archévêque ,de Québeco-Ja
'e chapelain catholique r'omain ia' I'ho-

a marine pendant quatre seétaines l'éi
aussi de. temps à autret durat l'été de

puis 1847 inclusiveinent, jai fréêqeih-
ô l'hôpital. Lorsque j'ai été à l'hôpit
qué la conduité du Dr. Lemieux âin'i
de B. eaubien' jeui'dire qu'lle
ment moralee q'il s se sont toujbùr
es attentifs 'envei~ les nmila'd6s. Je désiré
e si toutefois ler conduite; navait pas
me'à la 'morale, il aurit été à Penu prê

au ohâpelai dùthloique d'e ne pas e:
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(R. R,)

18Juit.

savoiv de qtelies patieits. T ou t ce que je puis
dire sur le comtule de .Jatie 1ilihtion est qu'elle
est une (les mIe illeures guides-mwalades que 'on
puisse trouver. Je inai jamilais rien appris contre
sa conduife morn le ; je la crois sans1 roce'. Les
rapporits qui existent entre les irlandais et leurs
prûtres (je parle d's eutholiques ronmains) soit
tels que je n'hésite pas à d ire que si le Dr. Le-
mieux, M Beaubien ou Jatte Hamiiltn se fusseut
ma comportls, le chtpelain catholique n'aur'ait
pa)s imnittqtt de l'apprendre.

Transquestionné par le I)r. Lemieux-J con-
nI l. Dr. Leitieiux depuis plusieurs années, et

j'ai é hiien couteute d'apprendre sa ienination
comme chi jrurgieu inîternte de Phâpital, à vause de,
Ja boitne opilniol (lue j'ai louis entretenue à
l'gard do sa cotiduite morale, et des symlpithies
et les soius charitables que je savais qu'il donemait
aux patients. Le Dr. Lenicux jotissait et jouit
encore d'untîe trs bonne réputatioi.

La présente déposition étant lue, le t émoin d-
clare qu'elle contient la vérité et signé.

(Signé,) C. F. CAZE AU, Ptre,

(Sjgné,) N. Cs.ou.r,
S. 'r. T. AL. . et E.

17e lfénoii.

Catherinle NMoore, garde-malade à l'hpital de la
marine :--l y aura deux ans et trois mois le 15 de
tmai prooltain que je sUIs emiîploVée à l'hôpital.
Quant à la conduite morale du l)r. Lemieux et de
M. Banbient, je réfòre à mn nitlidavit qui ne
contient que la vérit, et qui a etée assertmetté le
2.1 février, 1851. ( Le Dr. L-emieux fait faire la
lcture de l'a ddavt nu déposantt qui persiste disant
qu'elle contient la vérité.) J'ai agi cominu ne cuisi-
nière du Dr. Leieux depuis La ler.décembre,
1849, jusqn'au 15 tuai, 1850. l'ai eu durait ee
temps lotit le contrôle de la voisine du docteur qui
m'a p reveinte non setnlemuenut dle i pas prendre ou
eiprintiiter des provisis de l'hô>tal, mais mém
de ne pas ite servir des iste si es de cisin iap-
partenant à Phôpital. Il avait conittue dle me
dire, lorsque -je ieltais trop de bois dans ln pole
que je volniq l'hopital, .le servais dans le Icume
tetpls coriIme lille de eliitbre. J'etais toijolirs
payée par le Dr. Leins, et je puis lire que
durant louît ce temps je n'ai jamais pris pour lt
valeur d'nue épingle de ce qui appartenait à lh
pital pour l'usage du docteur, a sa ctmaissance
ou de soli consentement. D uralit ouit le temps
j'ai é tnourrie aux dpens du doctetur. 1'ai en
suns imtes sots, coiue garde-imailade, 1une jeune
fille du nom (le Kate Ilendersan, lété dernier.
Elle était affectée de la maladie vénériine lors-
qu'elle est veitie à Phpital, et dl'itenntie autre ;
et lorsqu'elle a quiti Plhopital elle nî'était pas e-
tnue guérie. Elle avait alors unte éruption sy-

philitique à la figure. Elle a pris des pillules
réparées au mercure jusqu'à ce quA'lle nit quitté

l'hòpital. Elle était dans la salle No. 73, et le
Dr. Painchaud a doîuîté l'ordre qu'elle fût placée
dans le palier au hant de l'escalier, à cause de sa
maladie. Un soir, après dix heures, elle avait laissé
soli lit pour aller dans la salle des hommes; lors-
que j'en fus informée, je laissai mon propre lit et
allai pour la chercher. Le Dr. Leineux ne l'a
jamais visitée, soit le soir soit le jour, sans.que je
fusse présente. Elle était d'un caractère débauché,
et elle s'est souvent exposée devant les étudiants.
Elle était très fâché conttre le docteur et coire
moi, parce qu'on ne lui permettait pas de courir
dans les différentes salles, Pour me rendre au

(Sigît

sa
(S igné,) CATHERINE W MOORE.

norguen
N. Casau eT,

S. T. C. Hl. M. et E.

Copie de l'yJ/idavit dont il est question dans la
déposilion ci-dessus.

Province du Canada,
District de Qébec. c

Callrinte Mlloore', garde-malade à l'hôpital de
la marinle, fille tnajeure, étant dueient asser-
muetUtée sur les Saints Evatgiles, dépose et dit:-
Qu'elle a été t'a bord employe comne fille de
ehambre à l'hôpital, et qu'elle a seryi coîmmne telle
pendant envirot quinzo mois, et qu'elle a été en-
suite eligagée amue garde-rmalade. Que lors-
1u'elle a été d'abord à l'hôpital le Dr. Lemieux

était emly commnc ehitmrgiei interne depuis
quelque tepIII seulemet avant qu'elle alt été elle-
mtême engagée ; qail y a main tenat environ deux
nlits et tîn alois qu'elle est engagée A l'hôpital.
La dite Catherine Moore dit de plus, que depuis
qu'elle est entrée à l'hôpital la conduite du docteur
a toujons éé décente et irréprochable, et qu'il s'est
toujours conduit de la manière la plus gemille avec
tout le monde à l'hôpital ; que personne ne pouvait
avoir pilus ('occasion qu'elle (Cal hierinée Moore) de
voir ce qui se passait dans cette institution, et
qUelle répète que la conduite du Dr. Lemieux
a été en tt temps irréprochable, ainsi que celle
de M. Beatbien, A 'hôpital.

La présete déclaration étant lue, la déposante
déclare qu'elle contient la vérité, et a déclarée ne
savoir écrire ni signer, de ce enquise, et a fait sa
marque d'une croix.

(Sigié,) CATHERINE X MOORE.
mnargIle.

Assermentée en la cité de Québee, ce 24 février,
1851, devant moi.

(Signé,) ED. Rouo«.«A, J. P.
Vraie copie.

(Signé,) N. CAVVr,
S. T. C. M. et E.

févrir

Appendico
désir du Dr. Liietx, je dis à ElIlza Morton, ( 1R)
épouso de ichrd EdmundIs, ue Kuto ilenlderson ----
avait la maladie vénérienne, et qu'elle ne devait 18 Juliet,
pas lui pernetur d'aller dais ses chanbres, Je n'ai
jamais vu personne en Irlande on en ce puys qui ait

lielnx agi envers les Ilandais et les patients on
générnI que lo Dr. Lenieux et M. Beaubien.

SJ'ai vu Mary Riley à l'hôpital on 1849. Elle
était employée îunx appentis (sheds) avant de venir
u l'hàpital. Je suis qu'elle en a été renvoyée contre
son gré, Jatne If.iiiltoni lie im'la jamais offert de
vétemienlts appartenant à lPhôpital,

,T•squestiornue parM. ILBeaubien :-M. Beau-
lucat était annlde en 1849. Il était malade des
fièvres tyhrodes pendat.envir on emq semaiites,
et il a laisse l'hôpital lo mrême jour qu'il a quitté
s"l lit, savoir, le 1er novembre. Ce qui Ie fait
rappeler ce jour, c'est que c'était tit jour de fête
et qu'il fut fhit une opération ce jour-là.

armute e ne connais rien conte la con-
duite <le Jue Hlamîto que par oui-dirc. Je n'ai
rien vu pal moi-mêiéme, slon que j'ai remaquà
que duat l'absence du Dr. Lernieux, M. Cutter
eherchait souvent à la rencontrer et à lui parler.

La présentle déposition étant lue, le témoin dé-
clare qu'ella contient la vérité et a signé.

s'
~ ,~

6,)
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Appenlice
(R, R, ) Qui.nc, 14 avril, 1851.

18e7 î imoin, (Oc de la part du Dr. Lenicux.)
Victor Pelletier, de la cité de QuLbcc étudiant

ci mdecine :-Je fr6quento· 'hôpital, coIm 6tu-
diant depuis le mois (à., juin 1850. En cetto
qualité, le visite l'hôpital journellement. J'ai rem-
pli, pendant un mois, la charge d'apothicairc, pen-
dant l'absence et la maladio de M. Beaubien,
savoir, de la fin do juin à la fin de juillet, 1850;
Pendant tout e temps que j'ai rempli les fonctions
d'apothicaire, je pensionnais avoc Ie Dr. Lemieux
et résidais dans les mêmes appartements. Sa con-
duite morale a, pendant tout ce temps, été exempte
de reproches ; et je ne crois pas qu'il lui eût été

possible de manquer ein quoique ce soit sais que
je m 'iei fusse apperçu. Il a toujours été, pendant
(c toi s, très réservé et avec les servantes et avec
les malades. Pour ces derniers, il avait toutes les
boutés et les soins qu'ils pouvaient désirer. Sur
donze serviteurs qui étaient alors à l'hôpital, quatre
seulement étaient catholiqies romains, les autres
appartenaient à diverses croyances protstantes.
Les mnies serviteurs y sont restés jusqu'au mois
de janlvier, et sur neuf qu'ils étaient à la fin de
l'automne, trois senemen t étaient catholiques. Le
Dr. Lemieux semblait ne pas s'occuper du tout des
croyances religieuses des patients, et je puis <lire
qu'il ne s'en occupait pas. Je suis positif à dire
que du dehors, il est impossible de voir des organes
gCn i taux qui seraient suspendus à l'intérieur d'une
des fenêtres des chambres du docteur. On verrait
bien qu'il y a quelque 'chose, mais il serait abso-
haunent impossible, vu la hauteur, de distinguer ce
que c'est.

J'ai remarqué, pendant ce temps, que Jane Ha-
milon prodignait à ses ialados tons les soins pos-
sibles, et qu'elle les traitait avec beaucoup de dou-
cour. Ses mours, pendant ce temps, ont, à ia
connaissance, été irréprochables, et je la crois
une très honnête feirmie.

Il y avait alors à l'hôpital, une malade du noi
de Kate Henderson. Elle y est entrée pendant
que j'agissais comme apothicaire. Ello y fut
amnnée par la syphilis primitive, elle n' avait au-
cune autre maladie. J'ai ou connaissance de son
départ : elle avait encoro la même maladie. ' Il
est môme à rua connaissance que le Dr. Hall a re-
fusé de la laisser voir aux élèves. Elle était au
haut delm escalier, derrière un écran et séparée
dlos autresîmalades. Sa conduite à l'hôpital était
plus que douteuse, et je lai rencontrée bien des
lois à des places et dans des temps où elle aurait
dû être dans sa chambre, où il était três diflicilo
de la garder,' et je Pai me surprise une fois,
entre huit et neuf heures dlu soir, dans une salle
des syphilitiques où il n'y avait que des hommes.
Pendant ce temps, il est à nia connaissance que
M. Cutter, deux ou trois fois, et le portier, très
souvent, sont venus demander au Dr. Lenieux
si l'autopsie était faite, et s'ils pouvaient mettre
le corps dans le cercueil. Je n'ai jamais vu le
Dr. Lemieux aller dans l'endroit où étaient les
cadavres après P'utopsie-il ne se melait pas du
tout de la mise des cadavres dans le cercueil, ni
de lor enterrement, et agissait en cela conie s'il
n'y eût eu rien à faire. Ni M. Cutter, ni le portier,
ne lui ont jamais demandé la manière dont ils
devaient dtre mis dans le cercueil.

Qttestionne par M. Beaubien.-Je connais M.
Beaubien depuis environ un an et demi. A ma
connaisstnce, a conduite mlnorale a, deuiis ce
temps, été oxcelleitü. J'ai souvent entendt les
malades sofliciter des soinïs du Dr. Lemieux et

A e~

de Jane Hamilton, Ils paraissaient aussi très sa- (..R
tisfaits des services de M:, Beaubien.-

18 Juillet.
La présente déposition l étant lue, le déposant dé-

clare qu'elle contient la vérité, et a sign6.

(Signé,) V. PELTIErR.

(Signé,) N. CAsxUwr,
S. T. C. 1. M. et E.

19e témoin.

Eliza McNalty, fille de chambre de l'hôpital:-
.eai été fille de chambre depuis le mois de mai
dernier. Je n'ai jamais servi deux messieurs d'une
meilleure conduite que celle tenue par le Dr. Le-
mieux et M. Beaubien, et j'ai tout lieu de croire
que leur conduite a été la méme à Pégard des
autres serviteurs et des patients.

J'ai vu cos organes génitaux dans la chambre à
coucher du Dr. Lemieux; ils sont restés dans sa
chambre depuis le samedi jusqu'au dimnanche, jour
auquel ils ont été enlevés (le là. Je ne les al jamais
vus avant ce temps4là ni après. Ils étaient, autant
que je puis me le rappeler, pendus au milieu de
la fenêtre ; et à moins qu'on ne le sôt auparavant,
il aurait été impossible de reconnaître ce que
c'était de dehors de la bâtisse, Je n'ai pas dit à
Richard Edmuncis qu'ils étaient toujours pendus
là; ils n'y ont été exposés qu'une fois le samedi.
Je les ai vus sur le manteau de la cheminée, et
le dimaiche ils étaient pendus comme je viens de
le dire. Je le dis à Riclard Edmunuds le jour qu'ils
ont été enlevés, le dimanche ; il sortit et me dit
qu'il les avait vus. Dans ce temps-là je croyais
qu'ils avaient été placés là pou m'insulter, mais
ensuite considérant quelle avait été la conduite
du docteur-avant ce temps-là et depuis, je ne crois
pas qu'il les eût placs là dans cette intention.

Depuis la mort de mon mari, j'ai désiré me faire
catholique, parcequ'il était de cette religion et qu'il
m'avait conjurée d'élever mes enfans dans cette
religion ; il y a de cela deux ans et plus, mais je
n'ai pas encore été reçue dans le sein de l'église
catholique. On n'a pas essayé, à lhôpital, d,
nie convertir à la religion catholique, et personne
du clergé ne m'en a jamais parlé que le révérend
M. Ples, ministre protestant, qui m'a fait des re-
proches bien sévères., Je n'ai jamais entendu dire
que le Dr. Lenmieux, M. Beaubien ou aucune autre
personne se soient jamais mélés de la croyance
religieuse clos patients ou serviteurs. Jusqu'en
janvier dernier il y avtiit à lhôpital cinq serviteurs
protestants, deux catholiques romains et moi-meme
qui ai l'intention de mourir dans cette religion.

Jane Hamilton a éte employée à Phôpital avant
moi. J'ai toujours entendu dire qu'elle était une
bonne garde-malade. Je n'ai jamais rien remarquée
dans ses manières ou dans sa conduite qui pût
me porter à croire qu'elle n'était pas une femme
honnête et respectable; et son langage a toujours
été irès convenable et très décent.

La présente déposition étant iue, le témbin dé-
clare qu'elle contient la vérité et a fait sa marque
ne sachant signer.

(Signé,)

(Signé, ELIZA >4 McNA LTY.
mïar-que

N. CsA rLT,
S. T. Cï H M. et E'

J'
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Apendice
(R R.1) 20e tomaoin,.

8Sarah Carland, de Québe, veuve de feu Martin
8 t. G rln d:- J'ai ('té garde- ln dd à P'lhô ital de la
marine duranît les sept imois cxpires le 14 de-
cembre deriir. Lia conduite di Dr. Lemieux a
été striciement iioriale et elle d'unî giitillhommnic
tout lu tenps que j'ai Cte à l'hôpital, aisi que celle
de M. Bentubien, lion seulenient à iion égard, iais
eicore ià l'geagrd le toutes les autres teiies de

institiution. J'ni eu toute (ension de juger de
l conduite lit Dr. Leiuieux vis-à-vis des ijiiades;
il s'est tonjours m ontré très assidut auprès d'x
ltrès attiltî et tres bIni, .e puis en dire nitnt
de M. Beaubien. .hle Illihn einit girde- 11
mlOae ans le même temps que moi. Elle était
lia ineilletre garde-malade e. l'hôpital. Elle 'st
une boine feeine et très imoclest'. Elle n'aurait
pas pu se mal coiportlr sanis que j 'it eusse cl
coniloaissmoicc.

1'ersonIne ne s'est jiliLis m Cl es
religieux des patientis 1I iuml connaissance. le i
Sails pas ci qui a ngg d's IrotestntIs -L eliLlige,
i rel igil conmc cela est arrivé Iielques fois
mais je ine raipipellc qu'nie per'sonne duii niomt de
Multtosh init a ses derniers iionientsii'a du-
mandà à avoir le prétre. Je le dis iti docteur
qui, connaissant sa religion, m'envova trouver le
portier avie un ordre pour lui d'aller clierclier le
ministre, ce qu'il tit. Le port icr (Jolih MDonald)
était un protestant ; quand il revitit il clit que le
initre reusait le venir; sur celn M. Cutter ciî-

voya clrclier le prctr qui vint, iais rcfusa de
rien faire pour lui. Le matin d'e'suite le nil-
listre n'étant pas encori venu, le rHvérend M. Ri-
charlsoi iptisa Mcilntosh qui mourut entliqu
ronain. le ne rappelle intîe autre personne du
noin de O' Brien ui désira d'avoir le prêtre. On
envoya, tependanit, Chercher le miiinisire prcmtesinnt
qui lie vint pas. Alors ut prétre cutlichy fnt il
appelé et admnistra O'Brien après avoir éte prié
par ce dernier de le taire en présence de trois ou
quatr protestcnts.

Transquestionnée par le Dr. L eieux -Je n'ai
jamais été envoyée par le l)r. Leiiieux auprès dle
Rcliards Ed timundl s, inais j'ai ét(' chez Edlt icis
à la réquisition d'EdIuiinds lui- m. lie nie
rapielle pas avoir jamais dlit à Eliza miunds
que j'avais été envoyée chez Edmtuds par le Dr.
Leniuc'x.

Ré-exammnée:-Durant tout le temps que j'ai
été employée aX llôpitalI il y avait plus des de ix
tiers des serviteurs qui Alssent pirotestants. S u
oize, trois seulemieit étalient tal liaIque ;s romains.

La présente déposition ùtant lA, le témoin dé-
clare qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) SARA H GAlDAND.

(sign.) N. s.
S. T. C. H. MI. et E.

21e té•moin.

Marie Mitron., époucse de James Pinos.-J'ai
été employée à laver et nettoyer, de temps en temps,
à lhôpital, depuis dix-neuf t Js. J'ai en occasion,
pendant ce temrps, d'examiner et cie juger la con-
duite du Dr. Lemieux, ainsi que celle le M.
Beacubien, tant leur conduite comme ofliciers de
la rnaison, que leur conduite privée. J'ai aussi été
garde-malade (nurse). Le docteur a toujours, à
ma connaissance, traité les malades avec bonté,

et aL ou pour eux tous les soins qu'un docteur pour-
rait lur doitnnr. Ils se sont toujours comportés,

vec les lotilestnoiues et les malades, je veux par-
ler du 1Dr. Leinieux et dle M. Beaubien, comme
des messieurs, et ont toujours tenu leur rang comme
il fiut, ils étaient réservés avec les servantes,
et lotir conduite était, irréprochable.

Je connais Jane licamilton, nurse à lhôpital, je
la coniuds pour une honnôto femme et une femme
respeotuble. Elle a beaucoup de soins de ses ma-
Ildus, et passe pour une bien bonne nurse. Je
n'Iai (Linmnis rien entendu dire, dans lhôpital, contre
le <uraetère ou la eonduite de cette tomme. Tout
le ,ionde Ci disait (11 bien, ainsi que du Dr. Le-
niduox et de M!. Beaubienl.

Tansquestionnée par le Dr. Lemieux.-J'ai
travaillé dans les ehambres du Dr. Lernieux, Pau-
tonun derntier. Il s'est toujours, ninsi que M.
lienlobbien, très bien comporté envers moi. Je
.e pmis non dire eontre eux. Ce sont deux mes-
sieurs paridtement respectables. Je n'ai jamais
eru que le Dr. Cherchait à me voir les jambes quand

.'ui SO!' plscabot, M. Beauhiîen non plus, et je
t'u jamais re dit de semblable à Catherine Don-
nelly, la servante du M. Cutter. Vers le quinze
du mars dernier, Catherine Donnîelly m'a dit que,
si je volaiis parler contre les docteurs, voulant
parler de M. Beaubien et du Dr. Lemieux, M.
Utter me paierait bien. Je la reçus comme elle

le méritait. Richard Edmunds m'a demandé
di 'ler chuz lui, avec Sarah.Garland, qu'il avait
quelque hoso à n tous (lire. Nous y avons été.
Nous avons parlé de dilTérentes choses: il nous a
gardées a prendre le tlié mnilgré nous, mais nous
il (lit que M. Cutter lui avat céendu de nous (lire
ce qu'il nous avait dit qu'il desm t nous comnu-
miquer.

(Signé,) MARIE >1 MITRON.
marque.

(Signé,) N. CAMuLr,
S. T. C. 11. M. et E.

22e lémoin, (17e de la pari du Dr. Lemieux.)

Bellanin (Aodboul, étudiant oit rîédccine.-Je
fr&quinte Phôpitd depuisle printemps 1847, coimime
étudint. M. Beaubien a été malade, un 1849 et
en 1850, du typhus. En 18.19,'est moi qui l'ui
remplacé comme apothica ire, savoir: depuis le
vingt d septmubre jusqu'àa . fi de novcmbre, et
peidant tout ce terps, M. Beaubien était ina.
tlde au lit ou lbsent. Il a laissé lhôpital le jour
lêre où il a laissé le lit.Je eir, rappelle ,Mary

Riley, unîî les nurses dans les sheds, ei 1849.
Conine presque toutes les nurses employées dans
les sheds pendant le clioléra, elle était adonnée àl
la boissoti. Je lai souvent vue ivre, et mnme dans
plusieurs occasions, je Pai surprise à boire le bratdy
et l'aleobol qui avaient servi ia donneur des bains
aux patients. J'êtais chez le Dr. Lemieux quand
M. Cutter lui dit qu'il désirait décharger Mary
Riley, qu'il pavait suririse avec des matelots. Le
docteur lui dit que si c'était le cas, il devait la dé-
charger, et le fait elle le fut le jour mnýne.

En 1847, dans les premiers temps que je visitais
lhôpital, j'y ai vu des organues génitaux clais le
grentier ;-c'tait avant que le Dr. Lotmîieux fût m-
decin interne. Les organes génitaux étaient des
organes mâles et étaient fjectés. Je les ai vus
depuis dais la salle dl'op6ratioin avec d'autres pré-
parations amdtomfiqpes Jpci vçu depe mbale pré-

con e -

(R. i.)
18Juilet,
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.podce
.4p R.)parations dans la Chambre du Dr. Lemieux, et lui

appartenant, dans l'téde 1850. Je no les ai
t jamais vues exposées, mais seulement entr ses
mains, occupé à les vernir, ainsique d'autres pré-
parations anatomiquos. Jo suis dans l'habitude
daller, journellement dans les chambres du 'Dr.
Lenieux, et outre Poccasion que je viens de men-
tionner, je 'n'y ai jamais vu ces préparations. Il
est absolument impossible de voir, du dehors, des
organes génitaux pendus au chassis du Dr. Le.
milcux, mmtue pour un anatomiste. , On peut bien
voir quelque chose, mais il est impossible de dire
ce que c'est. Je l'ai essayé moi-méme. J'ai pendu
les organes génitaux on quesion,à lendroit le
plus apparent du classis ; je suis sorti dehors;
et, cie tous les endroits et do toutes les positions,
je suis positif: Adire qu'il est impossible cIo dis-
tinguer les objets ài cette distance, surtout les or-
ganes génitaux mâtles qui sont uniformes dans leur
longueur, et n'offrent rien le remarquable, pas
méme la couleur qui est noiràtre.

Je connais très bien Jane Hamilton, mîrse -à
l'hôpital ; et je puis dire que dans mes fréquents
rapports avec elle, surtout lorsque j'occupais lit
situation d'apothicairr, jeo ne lui ai jamais rien vil
faire ni entendu dire qui eût pu seulement la com-

promettre. Je puis aflirmer queson activité,a ren-
plir ses devoirs, Soit habileté, sa douceur auprès des
mnaladçs et l'Pstimocjque ceux-ci lui ont toujours
16mloignée, m'ont convaincu qu'ell était la femme
la plus propr à exercergar-
malade. Sa très grande décenco dans ses niaiores
m'a toujours persuadl qu'elle était d'une honnteté
remarquable, et possédant des maars irrépro-
chables.

Je connais le Dr. Lemieux et M Beaubien in-
timement; le Dr. Lernieux depuis quinze ans.
A mn connaissance, ces deux messieurs se sont
toujours acquittés de leurs devoirs, comme offi-
ciers de Pétablissemen%, avec la plus grande exac-
titude et une activité étonnante. Quant à leur con-
duite envers lus patients, Je ne crains pas (le dire
que itlle personne au monde se serait coniportée
avec plus dle rêsrve et CIe douceur. J'ai été,
nombre de fois, témoin de Pestin que les ma-
lades portaient 1 ces doux messieurs. Quant à
leur conduite morale, ils ont toujours prouvé qu'ils
possédaient de bons principes ; et leur bonne
coiduite, leuir honinétcté irréprochable, et la pureté
de leurs mours, mie sont particulièrement con.
nuet il 6a t6, Je passe uilte grttuide partie (lu
jour à l'hôpital. Et il leur eût éé clifficile de se
permettre des familiarités avec les servantes sans

que je m'en fusse apperçu.

J'ai connu une jeune patiente lu nom de iate
Henderson, qui était -à l'hôpital dans l'été de 1850,
et afdetée do syphlis primitive. Je nie rappelle
quand elle a laissé l'hôpital ; elle n'êtait pas en-
core guérie alors : 'était vers la firnde septembre.
Sa conduite était loin d'être celle d'une honnete
femme. On la rencontrait, -à des heures indues,
partout où elle ne devait pas être.

J!ai connaissance que le portier 'est venu de-
mander au docteur, s il avait fini des cadavres, afin
de savoir s'il pouvait les mettre dans le cercueil ; le,
Dr. lui répondit oui ou non. Je ne, lui ai jamais
entendu dire autre chose, pendant tout le temps'
que j'étais apothicaire, et on plusieurs autres oc-
casions que j?étais présent à cette demande d û
portier. Le docteur ne semblait pas du tout se
meler de la mise des corpsdans le cerueil, non
plus qu de leur enterriement. Jai toujours ýc7u
que ce n'était pas:une partie -de son devoir. L'au-
tomne dernier, j'étais présent dans l'office, quand

le docteur 'Lemieux dit' à M utter, qu'ilenurit
des bruits 'en ville,-que deux cadavres avaient -
été enterrés dans un' seul cercueil ; qu'il 6taitpar- 18 t
venu à sa connaissance,' qu'en ce moment meine,
un cercue.il qui- était enàore 'à l'hôpital,, 'en con-
tenait deux, et il 'lui enjoignit de les mettrOdans
des cercueils séparés.

La présente déposition étantilue, le"déposait y
persiste, dit qu'elle ne contient' rien"autreciose
que la vérité, et a signé.

(Signé,) BELL.-GODBOUT,
Etud. Mèd.

(Signé,) A
h8. T C."H. M;rofE.

23e témoin.

George Lockingtn, de Québce, huisaier, admis
à l'hôpital sons le 'nom de James Purcll :-Je suis
entré comme patient à Phipital quelques jour avant
No6il dernier. J'avais alors les fièvres. Ma mat-
tresso de pension craignant que je fasse atteint
d'une maladie contagieuse et nt'aimant pas à me
voir sans asile, chercha à me faire a mettre à
Phôpital de la marine. Elle m'obtint une carte
d'admission do l'agent des émigrés. J'ai été ma-
lade à l'hôpital environ de cinq à sept semaines,
J'ai été mieux soigné à et hôpital que dans aucun
hôpital militaire de la Grande-Bretagne ou do tout
autre endroit. 'Le Dr.' Lemieux' était d'urie bonté
extrème,'non-seulement env's oi,'mais aussi en-
vòrs tous les patioits. 1Je n'ai jamais -nt'endu
dire uni:seul mot confre'sa condtito ; at corïtraire,
tous les patients ie la salle où j'étais et'dos autrés
salles de lhôpital 'cn"o ot toujou's faits les plus
grands 'éloges. Jo ne coni1aissas päs bien M.
Beaubien, mais sil'avit fait quelque chose de
blâmable j'en aurais entendu på ler. Après glie
'M. Cutter eût laissé l'hôpital il 'y a eu mun 'iid
ehangemient dans la quantit'comie dans la 'qia-
lité des aliments.

J'appartiens à Pglisec'anglicàiic. Personne, 'à
ma connaissance, n'a essayé de faire du prd.ély-
tisme à l'hôpital ; et chacun y a la librté de faiie
sa téligiôn comàme il l'entend. Sur le mantdau
de la cheminée il, y avait dés bibles' rotestantes
et catholiques, des pamîphoilets religieux et des
livres de prières, et, généralemht parlant, il h' y
avait que des livres protestants.

La présente déposition éant Ide, le déposdît
déclare qu'elle contierit la vérité et a signé.

(Signé,) 'GEORGE LOCKlÑGTOi4

(Signé,) N. CASLT,
S. T. C. 4..M. et E.

John Holstrip, messnger 'à Phôpital de la' n
rne :-J'ai toujours été messager à l'hôpital d&
la marine depuis 1831, à l'exception d'une année.
Le Dr. Lemieux s'est toujortis 'montré plein de
'bonté.êt d'êgaals p<urleepatrents. Je:n'ai jaai
e'ntendu dir' qu'il ait taité avec dureté'les mai'mtd,
et s'il lP'ût fait, j'en atrais edntndu parlèt. MW.
Bea ien -était aussi 'remflli d bôrité et 'je n'i'
jamais entendu fuire 'de pläimbs dòhtte lüi. 'h,
n'ai jamais imen .femoequé 'dé Ui ebnd tt d
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(R. R.) Dr. Lemieux ou de M. Bemaullien qui fut contraire

à la imrule; et d'après ltt ce gue j'ni vu je les
is. tct. crois des gentilhommîes et de honnes mnurs. 'p-Iriis À P'égl ise anglicane, et je puis dire que

l'on Li jamais essuyé a l'hòpital de lmre du proséily-
tism ne. La iiujori t des serviteurs à 'hôpital a
totjouirs été protest alto. Le Dr. Lemieux et M.

e nlItIitiIi ite se soit jam ais motl$s des prini ,pii es
religieuxl des put ieuts. J'wi souvent nidé à lu-
sevelisseimeiit des morts. Tout ce que le docteur
nous a lit à propos de lenevelissement des morts q
était ' oui'' ou " non," lorsqu'on lui denaIdait.
si les corps devaient être ensevelis et s'il un avait
fini. Avant la dénission de M. Cuiter, je n'ai
jamais va le docteur à l'ensevelissement des corps.
Avant ce temps-l il n'avait pas à s'en occuper,
excepté de dite si les corps devaient tre ei-
sevelis ou ion. Après la démission Ce M. Cutter,
le Dr. Lemieux a toujours veillé û lensevelisse-
ment des corps.

La présente déposition étant ie, le déposant
déclare qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) JOHN IELSTRIP.

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

25e témoin.

Fdouard Bonneau, de la cité de Québec, prêtre
et assistat-pasteur le l'église St. Paniec :-j' i
été le chapelu cadtholique ronmain de Il pital de
la marii depuis la fn de septembre 1840, jusqu'al
mois de uillet 1850, el durant ce temps j'ai visité
l'hôpital irés fréquemment, quelquefois tous les
ours et mème deux fois par jour.. La cond ite d i

Dr. Leinieux a l'gard des patients a toujours été
sans reprohe, et j a souvent entendu les patients
exprimer lCur plus haute satislaction des soii et.
des i'gards que le jeune doteur (etit aiisi qu'ils
appelaient le Dr. lciieux) avait pour eux. e
dois ajouter que l Dr. L .einx n très souvent
refusé de se promneir avec toi, ne donnant à e-
tendre en ces occasions qu'il était trop occupé ai-
Irès de ses malades et qu'il ne pomvait pout s'ab-
senter, Tonltes les garde-mlndes et les patients
faisiient conitnuellement les plus grands éloges du
Dr. Leinieux. Il était toujours poli et réservé. Jo
connais le Dr. Lemieux depuis mon enîfance. Il
a toujours jouir de la meilleure réputation pendant
qu'il était étudiant enituécle; je n'ai jamais
entendu faire que des compliîmeus de lui. 'Tant
que j'ai été ciployé à Phôpital, le Dr. Lemieux
et M. Beubien se siont extrêmement bien coin-
portés. S'il n eut été autrenit j'en aurais v-
tendu parler, comnme ça été le cas pour d'autres
per.soîinrs qui ne sont pls aujoiurihui llPhpital.
Les conseils qu'exigent sants cesse les irlandais
catholiges de lenrs prêtres, la confiance qu'ils
placent eu eux, m'assurenut que si ces imessietins
se fassent, mal comportés, j'en aurais mi coisa s-
sauce. Et le fait est que J'ai toujours été ilnrmó
de ce qui se passait à l'hpital, et très souvent.
méne avant que le Dr. Lemieux en eut lui-même
entendu dire un mot,

J'ai connu Jane iamilion comme garde-mnaladh
à Phôpital. Elle est protestante. Elle est la meil-
leure de toutes les garde-imalades d l'hôpital ;
elle donne des soins si attentifs aux malades, elle
est si bonti et a tont d'égards pour eux qulis me
disaient souvent qu'ils recouvreraient la santé par
les soins de leur bonne mère (me montrant Jane

APpend le
Ilailion), et un me parlait ainsi des larmes dle
runcatissance tombnient de leurs yeux. Elle
ltimil sa salle très propre et était très assidue à 18 Jullt,
ses devoirs qu'elle ie sembltit remplir lion pas
tant puir le paiement qu'elle en recevait que par
cO que lui dietait la sensibilité de son cœur. Je
la crois sincèrement une femme vertueuse. En
juin dernier encore, M. et Mad. Cutter rm'ont parlé
de June Hamilton dans les termes les plus flatteurs.

La préonte dóposition étant lue, le déposant
déclare qu'elle cnontit la vérité et a signé.

(Sign6,) E. BONNEAU, Ptre.

(Signé,) N. CASAUr,
S. T. C. H. M, et E.

Que'tEc, 15 avril, 1851.

20e témioift.

Robert George Plles, chapelain anglica de
l'hôpital de la marine et des émlgrés:-J'ai été
chapelain de 'hôpital dd la marine depuis le mois
de septembre, 1847. Durant ce temps j'ai eu Poc-
casion do voir à l'hôpital le Dr. Lenieux et le Dir.
Beaubien. Je nie connais rien d'irmmoral dans
leur conduite. Je vais à l'hôpital trois fois la
semaine dans le temps de la besogne, sans compter
los cas extraordinaires où j'y sais appelé. J'ai
quelques fois entendu les patients se plaindre de
ce qu'ils ni les soignaient pas convenablement,
inais je n'en sais rien par moi-môme. Dans
lexercica du leurs devoirs comnme officiers de Pi n.
stitution je n'ai rien vu de leur part qui fut blâ-

aitible, atuiatit que je puis en juger. Il n'est pas à
ina connissane qu'ils se soient jamais mlés de
la croyance religi use de qui que ce solt à Phopital.
le connais une garde-malade du unm de Jtie -a.-
inîlton qui se (lit de léglise anglicane. Je n'ai
jamais iin vu d'inoral dans sa conduite, et je
crois qu'elle est une garde-malade trs attenUtive.

La présente déposition étant lue, le déposant dé-
clare qu'elle contient la vérité et a signé.

(Signé,) R. G. PLEES.

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

27e témoin.

James Douglas, écuyer, l'nn des médecins-visi-
1teurs de P'Iôpitalt-J'ai agi comme médecin-visi-

teur de l'hôpital de la marine pendant plus de
qnatorze anls, avant la nounination du Dr. Lemnieux
cUmm1e eiirurgiet interne. Le Dr. Lemieux a
rempli ses devoirs de chirurgien interne avec dili-
gence et d'une manière satisfaisante, et je n'ai
anuune raisont de nie plaindre de lui. Je n'ai
jainais eutedu les patients faire des plaintes contre
lui qui fussent foînces. le ne connais rien de sa

j conduite morale. l'ai en connaissance que deux
Scorps avaient été enterrés dans li mime bière,

mais est-ce d'après les ordres du Dr. Lenieux ou
Cie quelqu'autre personne, je n'en sais rien. J'ai
toujours considéré le Dr. Lenieux comme l'un des
meilleurs chirurgiens internes qui ait jamais été
employé à l'hôpital depuis qute je suis attaché à
cette institution. Je ui connais rien du tout de la
conduite de M. I3eaubien. Il étali sous le Dr. Le-
mieux qui répondait de sa conduite, et j'avais moinp
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(R R.) de rapports avec lui qu'avec le Dr. Lamieux, Un<

chose que je reproche au Dr. Lemieux c'est d'avoi
18 sliiet. permis à M. Cutter de tenir aussi longtemps II

conduite qu'on l'ccuse d'avoir tenue sans en
avoir avertilos nédeciiis-visitcurs on ofliec. Quan
à la garde-malade, Jane.Hamilton, elle n'était pst
employ6e dans les salles doit j'étais charg, et
consgniment je na connais rien d'elle. Je n
sais pas et je n'ai janis entendu dire que le Dr.
Lemieux ou M. Beaubien se soient jamais mêlés
do la croyance religieuse (les patients.

La présente déposition étant lue, le déposant
déclare qu'elle contient la vérité et a signé

(Signô,) J. D0UGLAS.

(Signé,) N. C4sauLT,
S. T. C. H, M. et 19.

280 témoin.

William Richardson, de la cité de Quboec,
chapelain catholique romain de l'hôpital de la ina-
rine et des émigrés6:--Jai é6 chapelain de lfiô-
pital depuis le 19 août dernier; et depuis ce temps
j >ai visité l'hôpital très souvent, et quelque fois
deux fois par jour. La conduite du Dr. Lemieux
et de M Beaubicn, à légard des patients, a été
irréprochable. Il est impossible qu'ils pussent se
conduire mieux. Ils comblaient les patients de
bonté et d'attentions; aussi les patients ne parlaient
d'eux qu'avec les plus grands éloges. Ils rein-
plissaient leurs devoirs de la manière la plus satis-
taisante, -et leur conduite, morale était excellente.
Ils étaient polis et réservés à l'égard des garde-
malades et des patients. S'il en eût ét6 autrement,
et quo leur conduite n'eût pas été strictement
honnête et convenable, je l'aurais appris. des ir-
landais catholiques de Pétablissement, comme je
l'apprenais d'autres personnes qui ne sont plus
aujourd'hui dans l'hôpital. Quant à Jane famil-
ton, je réfère au certificat que je lui ai donné ci-
devant. Je la crois très lionnôte, et pleine de bonté
et d'attentions pour les malades. Elle passe pour
la meilleure garde-malade cde lhôpital. A ma
connaissance, je n'ai jamais onterré deux corps
dans une seule bière.- -Tous les catholiques'qui ont-
été enterrés Pont été dans des bières séparées.
Il n'est mort que deuxý catholiques romains dans
la semaine qu'est décédée Catherine Costello, et
ils furent tous deuxs enterrés dans des bières sépa-
rées. Catherine Costello n'est pas restée plus de
deux jours, après sa mort, sans être enterrée, Il
aurait été impossible de mettre deux catholiques
dlans une même bière sans que j'en eusse u
connaissance,

La prèsento déposition étant lue, le déposant
déclare qu'elle contient la vérité, et a signé.

(Signé,) W. RICI-IARDSON, Ptre.

(Signé,) N. CASAULT,
( S. T. C. H. M. et E.

Vraie copie des dépositions prises par les com-
missaires de l'hôpital de la marine et des émigrés
durant Penquête par eux ordonnée sur la conduite,
du chirurgien interne, de l'apothicaire, et de l'une'
des garde-malades.

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

ST, PATrrc, QU4,ano, 8 avril, 1851.
MoNsIEUR,

J'ai l'lionnieur d'accuser réception' de
t votre lettre d'hier, dans laluelle voUs me piriez,

de la part des homrrmissaires dc l'ôp de' la ma-
rine, de vous inforiùor d l'Popiniomi que j'entretiens
relativememit à la eoriuito morale d'une noirimée
Mary Fitzgçrald qui, dites-vous, ifai une très
sérieuse déposition'contre certaiis officiers de l'h6-
pital. Eim réponso, je nai qu'à dire que si oette
Mary Fitzgerald est la mnie personne qui a dc-
meuré à l'hôtel St, Georgo de cette cité, Chez
M. Payne, j'ai une bien mauvaiso 'opinioir d ilà
gonclult morale, et tellement mauvaise que jè ne
voudrais aucunement ajdutor foi à son témolignhge,
cde quelque solemnité qu'il fui acèompagn 6.

(Signé,) P. Mcl AHON, PIre.
Vraie copie.

(Signé,) N. CAsAULT,
S. T. U. H. M. et E.

[Traduçt on.]
(Copie.)

No. 8.

AFrFI AViTs adressés aux commissaires de lhôpital
de la marine et des émigrés, par William Mars-
don, écuyer.

No. 1.

Province du Canada,
District de Québec.

Richard Edmond8, journalier, après serment prété
sur les Saints Evangiles, dépose et dit

Qu'il a été premièrement employé comme cuisi-
nier, à l'hôpital de la marine et des émigrés, et
ensuite comme homme de peine, et 'maintenant
il scie le bois de chauffage pour l'hôpital. Le dé-
posant a vu des organes génitaux mâles, injectés,
qui étaient suspendus à la feiêtre ce la charibre
à coucher du Dr. Lemieux. La nommée Elizabeth
McNaulty, alors et encore maintenant, femme de
chambre à lhôpital, s'est plainite, en pleurant, à la
femme du déposant, et en la présence du déposant,
que les organes mâles susdits étaient toujours e
posés dans la chambre à coucher du c Iirurgi
interne, où elle était obligée de faire le service,
qu'ils étaient quelque fois suîr le manteau de la
cheminée; mais qu'ils étaient quelque fois sus-
pendus à la fenêtre, et visiblesi au dehors ; et
qu'elle, ne resterait pas plus longtemps au service
de l'hôpital. Que la femme du deposani engageaMcNaulty à rester et à ne pas laisser son servicé
et que le déposant se t-ansporta vis--vis la Iabe dý
l'hôpital', et vit les organes injéctés suspendus,
comme McNaulty les avait décrits." Que depùiâ
ce temps, le déposant a vu les mêmes organes de
génératiQn injct , ou dantres semblables,, dans
le grenier de Pli' pial. Que comme fes'ak partie
de&devoirs du pädépant il avait: cduttune dei-
der au ortier, le nommé John McfDonalde à-en-
sevelir es morts, et que duiraint ce .tmps, c'éthit
une pratique assez commune que de rriettrè deux
corps dans ila même bière, pay l'ordre, diüait le
portier, du Dr.e Lerieux.chiarg ,integng,t
suivant ce que pense le dépQsa»t, å la pnnSS&
sauice du Dr. Lemie puisque lui-mme e r.
Lemietp/tgitpré ert' I s'iiii plaid bórps

1~

183111u0i
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i.
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A ppeniice c
(R.R.) d'une petite fille blunche, nommé Scles, danis

-... la même bîière qu'un nègre ou un muulâtrei. Que
18JIet. la déposa nt, jusln'auluemps où il rélre, a souve ut

vu deux corps enIseveli, dans la mtm hière, et
est prêt li lhi'seminent que cel est arrivé an moins
six lois, c'st è.dire que donze corps ont ét Lnil
terres dans six bières. Que peu de Iel ps après
Pallaîo dlu imulìtre et de la petite jIlle blanhei
ellterres dans la méme bière, le Dr. Lemieux entra
cais lu chambre dii portier, ou le déposanti étîîîi
ass, et (it ain portier d'aller mîueurole Jocorps d'on

entant qui avait été ansevel.ce tin nutre cadavre
dans une bière dilrete, attuondit qu'il, le Dr.,
.Lenieux, revenmlit de la vile, ou i avait eIteidit
dile ceicainos ehoses nu sujet de Penement de
deux corps danis la mnie bière. Cela se passtut
entre liait et lieuf her s di soir.

Qu'une nloimmiée Kate liederson, hello et chor--.
mainto jetllo olilme, qui a été malade à l'hôpital
penîda iî qulue's sinles, l elodrnievr, et qui
est mainiiteoii a New-York, suivant le déposani,
lui a lit à lui et à sa femme, que le I)r. Lemieux
lui faisait la coor, et qu'il la poursuivait de ses
iiiai'lurinités. Qu 'elle avait été souiven réveillée
la liit par Ie 1)r. Leiiens qlui lui prenait les mains
et se penchnit sur elle, et elle donna dons iiiineax
d'or gardr a la feiiime dii déposanît, de peur
g1: le Dir. Lemiei ,uie les Ittil de ses doiîgIs peil-
daiit soi sommeil. Que la dite Kate llieidersoi
éinit iiue fenoniiie næiée, et avait èi(' adiis' comnmiii
telle à hpial Qe je lien ou conehnilit la it 
Kait M edersi (lait un pasn' ouiCorridor, siit
à Poi e sieir de hopitll, avec un écran de.
v:mit son lit. Le déposanit juro, en1 ore, gue oe
brit 'owriit parmi les domestignes et les aiirde-

ma 4dsque M. Beai'n, Papetllienair, et une
certainie ,Jnîe llumiliton, alors et encore mijonr..-
d'hlui gariIde-malladc à lPhôpital, nynient lPhabitue
<l'a1er ens'le dans hi chapelle protestailte et de
o-lbiter eierale. Presque toilles les servantes

ont di les y avoir vus dans différents temps et cans
di llitfre t oiads. Qu'un iinié Nihols, ser-
v do hns les sallis u'opratioins ehirurgicules, et
(i était près de la ehnpelle, a dit qu'il avait souvent
vnt les susdits Benubien et Jane liimiloi on Coul-
nexioI criminelle, et uie fnis il dlu ni dé posanît
d'aller regarder , travers le cabiiiet No. '12, et
qu'il les verrait ; il le jit, et vit Jane llamilton
coneihe sur son dos sur le plancher et lienuibien
étendu sur elle.
Que la chambre h ias lagnelle cela est arrivC'é

était 'amphithéûtre des opérations, qni servait
egilement de chapelle protiestainte, et servait aux
malades protestants pour .lenms ORices religieux.

Que le déposant a vu Beaubien et Laimnilton
sort i r, i ue autre fois, dle la chapelle durant la nuit
et sans lumière.

La déposition ci-dessus ayant été lue au dé-
posant, il déclare gn'elle contient la vérité, et a
signé, à Québec, le 18e jour CIe février, 1851.

(Signé,) RICHARD EDMONDS,
Asscrteutê 'devant moi à Québec, ce 18 février,

1851.
(Signîé,) DANIEL MCCALLUM, J. P.

Vraie copie de la déposition reste en na posses-
aloi.

1er Mars, 1851.
(SiglIé,) W. MARSDEN, M. D..

Vraie copie de la copie adressée aux commis-
saires de Plhôpital de la marine et des émigrés, par
Wm. Marsden, M. D.

(Signé,) N. CABAULT,
S. T, C. H. M. et E.

Appendice
No.2. (R.R

Province du Canada,1 18 Juillet,
Distriet di Québec,

Iohn MitcDonald, ci-devant soldat cdais lo 9e
regim ient d'ifaiterie après avoir preté serment
sir les Saints v ile,-, é> oso et d]it:-Qu'il a

1été imployé comme poriUer à 'hô>ital de la marine
et clos énigres, depuis le 1er avri dernier jusqu'aiu
18 janvier dernier, c'est-à-dir pendant nief mois
e dix..mit jours Qu'une partie de ses fanations
oisistait à miettre les corps dans clos bières avant

de les enterrer. Que le déposati a toujours reçt
ses ordres, pour les enterremticnts, lu cirurgien
iniernie, le Dr Lamienx. Que le déposant a reçul
di1 Dir. Lemies l'ordre d'ensevelir deux corps
diiis la imme bière on nef on dix occasions ditT'-
routes, et y n obtempcr. Que la première fcis que
le déposant reçut du Dr. Lviiecux l'ordre de placer
deux vorps dains la Iméi0me bière, commîîne il hó.sinit
à le faire, le Dr.. s'en apperçut et lui dit: Icela ne
fait rien, nous enii avons souvent mis deux on trois
et meo trois o quatre dai s la mîne bière avant
iijud'hui"' Qa'nie fois le déposatt a placé le

corps d'une petite fille blanche dans la iôme bie
qu'un nègte, d'alpres l'ordre dIn Dr. Leinieux, et
il fii ta isi enterré. Que dans toutes les occasions,
hors une, les or'dres donnés par le D)r. Lemieux,
relativiment aux enseveisseients et cnterrmients,
ont 6té sivis à la lettre. Que dans l'occasion dont
il s'agit, le corps d'une petite filléenoà Cahie-
tine Costello, ag'e d'environ dix-huit mois, avait
ét gardn 'dans la chambrc des morts, suans être
enterrle, plur lonmgimps que d'or'diaire d'après
l'ordre d Ir. Lemiex, poti des raisons inconnues
ait déposanlt. Que mlorsque le bedeau, un nommé
Bticday, vinut clielioer les corps comme de cou-
laine, le déposanit demanda ait Dr. Lenineux, si
Peifant en quîeslion dovait être etîterré, et il rt-
pondit Il non ; dites à Buckley cne vous n'en savez
rit'n et qpH vienne demain." Qu'après que Vet
eonfani eûit été gardé trois on quatre jours, le cle-
poisanit alla prendre les ordres di Dir. Lemieux,
pendant que le bedeau attndait ; alors le Dr.

0 Lomieux lti di de mettre dei ant dans une bière
ave tin au tre corps, ilais après quelulles mots
l'eitrteti, en fraiwnis, avec M. Beaubien, 1'apo-

thionire, le DIr. Lei ienix ordonna au dléposani t de
cieuser une fosse dans le cimletièe ada uent à Ih-
pilal, et d'y jeter le corps. Que cet ordre était si
dÇnaturit que le déposant n'y obéit pas, et pendant
1,1 nuit il plaça le corps dans une bière avec un
nutre corps, sainis dire au Dr. Leiieux qu'il Pavait
fait.

ila dposition ci-dessus avantt él lue au déposant,
il éclare qu'elle contieînt la vérilé, et a signé.

(Signé,) JOHN McDONALD,
Aqssente devant moi ce

18 janvier, 1851.

(Signé,) WILLIAM PATTON, J. P.

Vraie copie de l'origimal reste eni ma possession.
ler mars, 1851.

(Signé,) WM. MARsDEN, M. D.

Vraie copie de la copie adressée aux commis-
saires par Wm. Marsden, M. D.

(Signé,) N. CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

ouï "~l
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Appendice
(R.,) No 3.

Province du Canada,
District de Québec
Mary Fil-gerald, fille majoure et servante chez

M. E. Laroche, après sorment proté sur les Saints
vangiles, dépose et dit comme suit

Elle a été employée à l'hôpital de la marine et
des émigrés dL Qnbec comme garde-malado et
servante, depuis le 4 juillet, 1849, pnsqu'au lor jour
d'avril, 1850. Que la déposante connatt la nom-
riée Jane Hamililton, alors et encore aujourd'hui
servante ou garde-malade à l'hôpital susdit. Que
la dite Jatte Hamilton durant le temps que le dé-
posant résidait dans l'hôpital, passait pour une
femme d'un caractère douteux et se conduisait de
la maiòièrc la plus indécente et la moins cou-
ventible ; elle avait cette réputation auprès des
garde-malades et des servante'. de l'hôpital aussi
bien qu'auprès (le quelques-uns des paticns qui
étaient alors dans l'hôpital ; ils racontaient parfois
ce qui était arrivé enlre la dite Jane Ham i lion et
le Dr. Lominux et M. Beaubicn, l'apothicaire,
durant la nuit, à la vue et do manilère à tre on.
tendu des patiens susdits, que la déposanto peut
nommer.

Que la susd ite Jane Hamilton a eu on tout temps
un contrôle absolu sur les patients de l'hôpital
aussi bien que sur le Dr. Lemieux et M. Beau-
bien, qui lui étaient entièrement soumis. Que ni
le Dr. Lemieux ni M. Beaubien n'ont jamais ôs
s'opposer à sa volonté, et la déposante sait que le
Dr. Lemieux a puni des patiens qui avaient en-
couru son déplaisir.

Quo la conduite de June f-Hamilton était notoire-
ment mauvaise, et que la déposante avait cin soin
une clef du cabinet No. 4$, qui a vue dans la
elhllelc! anglaise. Que le nommé James Nicholls,
ci.dcevat messager à l'hôpital, demandait souvent
à la déposante la clef susdite afin, disait-il, d'es-
pionner la conduite abominable des médecins
(c'est.à-dire le Dr. Lemieux et M. B3eaubien) et
de Jane Hlanillon, dans la chapelle protestante
qui est aussi la chambre de dissection. Que le
susdit Nicholls a toujours décrit les actes des partie.s
susdites dans la chapelle comme dégradans et li-
fân-es, et a souvent menacé de les publier. Que
la déposante n'a jamais été voir ce qui se passait
dans la chapelle dans aucune de ces occasions,
bien que d'autres servantes lui aient dit positive-
nment qu'ils étaient cn connexion criminelle. La
déposante a vu M. Beaubien et Jaîle -Iamîiltont
sortir d'une salle inoccupée qui était sous la sur-
veillance de la déposante ils ordotnèrett à la clé-
posante de faire un lit dans lequel des personnes
avaient , ce que la déposante refusa de faire
cn disant qu'elle tic ferait pas ce lits pour elle (Jane
Hamilton) et 1e Dr. Beaubien ; sur quoi Jane -fa-
milton se contenta de lever le doigt pour lui imn
poser silence, et s'en alla on riant La déposante
ayant rapporté ce qui venait de se passer dans une
autre salle, on lui dit qu'elle ferait mieux de. sC
soumettre sans résistance; et quo tart que le Dr.
Lemieux serait dans l'hôpital Jane Hamilton serait
la maitresse, jusqu'à ce que les médecins cin
fussent las et qu'alors ils la mettraient à la porte.
Par des medcins la déposante entend le Dr. Le.
mieux et M. Beaubien.

Que la déposante a depuis laissù l'hôpital de son
propre gré, parce que la conduite de Jane Hamilton
ètait si éhontée et si immorale et que le Dr. Le-
mieux aussi bien que Jane Hamilton l'avaient
menacée; le ,Dr. Lemieux étant, -comme, je l'ai

(Signé,) E. BACQUET, J. C. S.

Vraie copie de 'original resté en ma posses-
sion, ler mars 1851.

(Sign6ê,) W 4 MASDEN, M. D.
Vraie copie do la copie adressée aux commis-

saires par Wiu. Marsden, M. D.

N. CAsAVLT,
S. T. C. H. M. et E.

No. 4.

Province clu Canada,
District de Québec.

Mary Riley, veuve de feu William Tweenty,
étant dueient assermentée sur les Saints Evan-
giles, dépose et <lit :-Qu'lle a été employée
comme garde-malade à l'hôpital de la ninrite et
cles émigrés de cette cité pendant deux mois durant
l'été cIe 1849, commonct çant dans le tnois dc juillet,
et qu'elle iý été déchargée à sa propre demande.

Qu'elle connait Jane Hamilton qui était alors
et est encore garde-malade à l'hôpital.

Qu'elle cotniait Jane -lamilton pour être d'un
caractère imiioral. Qu'elle a vu, en trois occasions
diferenies, le Dr. Lemieux, le chirurgien-interne,
et Jatne Hamilton cin commerce criminel sur le
plancher de la cha pelle à l'usage cles patients
Jrotestatits. Qu'en plusieurs occasions elle a parlé
a Jane Hamilton de sa mauvaise conduite, et que
dans une dc ces occasions cette dernière a nié
avoir e affaire au Dr. Lemieux, et a dit qu'elle
avait eu affaire au Dr, Beaubien, mais qu'une fois.
Qu'elle a vu le Dr. Lenicux aller souvent dans
la chanmbre de Jane Hamilton, et qu'en cieux oc-
casions elle a essayé à ouvrir la porte, et qu'elle
nî'a pu le faire parcoqu'elle était fermée en dedans.

Que lorsqu'elle (Mary Riley) a reçu ses gages
du steward M. Cutter, avait de laisser l'hôpital,
dans le temps même qu'elle allait ci partir, elle
dit à M. Cutter qu'elle remerciait Dieu de ce quelle
laissait l'hôpital, parcequ'il était dangereux pour
l'àne comme pour le corps d'y demeurer.- Qu'elle
enîtendait dire par là qu'il n'y avait pas de chance
à espérer dans une place où l'on mniwtait une telle
cond uite, et où régnait continuellem t la maladie
et la mort.

Qu'elle, a reçu la visite duDr. Lemiùux et celle
du Dr. Beaubien, l'apoflhicaire, vers le cominëce-
ment de cette année, qui voulaient savoir d'elle eë
qu'elle connaissait touchant M Cuttosur la con-
duite duquel il"ne faisait ülors une eriquet devant

Appendite
dit ci-dessus, entièrement sous le contrôle de Jane (R.R.)
Hamilton, et tout-à-fait passif et soumis à ses vo- -
lontés. 18Juillet.

Que la déposante sait que tout désir ou de.
mande ou ordre que Jane lamiltonl exprimait au
Dr. Lemieux et à M. Beaubien, quelqu'en fut la
nature, était aussitôt accompli, et. cela .n la pré-
sence de la déposante.

La déposition ci-dessus ayant été lue à la dé-
posante elle y persiste et a signé, ce 19e jour, de
février 1851.

(Signé,) MARY FITZGERALD,

Assermentée devant moi, à Québec, ce 20 février,
1851.
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Appendico
(R..R.) les commtvtissaires de 1'Phopital, et qu'ils Pont priée

d'aller à Phopital pour parler des accusations por-
iSJumtet. tes (olre i\l. Cutrer. Qu'elle est allée à l'hôpital

c01mm11e elI le oin était priée l'près-midi du mîémue
joui, et qu'elle y a rencontré a la porte J anc Ha.
milton qui l' serrée dti4is ses bras et l'a emmenée
dtciis la chambre du chirurgien interne, el que dans
les oorridors de l'hôpital, Jiane lamiahon li teituit
toujours embrassée d'une manière -ffeueuse, la
priée pour lumour de iu de ie pas parler de ce
u'elle,',Jnie J amilton, ii avait dt relativemet
à ces mted cins.

Que lorsqu'elle pale de ces mîédecis elle veut
dire le Dr, Lemieux et NI.Ilenben, lupultienrî.
Qu'elle n'avait jamulais parlé it Dr. Lemieux, le
chtirnrgien interne, oi à l. i3enbien, l'pothieaire,
ni nle les avis vos, depuis qI'tlle etait sortie de
Phfipital jisqt'uI ee inomulient. (ltQu'elle a 1 titi-
ployée comme garde-maluth a Piirmerie ditu
Ahienor tm I lon; Jn/irnomr, du comté de Letrhuli,
In lrhode, pembdu quatre ans et dei, el qu'elle

a ohtenuu son contgé et qu'elle a u tloirs des certili-
enls qu'elle u nuuure un s p1 ssssion.

Q I u'elle oitli Jalum I itiln enl Irluide ; que
eeu denire nitinlIadej sous s;us soinis à la

dite infirmerI'i(e ; qu'elle la aussi couitilue commfltit(e
rtde-m -alde l'hôpital <lit Scrveey llospitail, près

dle la dite iniiirmuerie, duquel Iôpital elle a été
rnvioye pour nmuvaise eonduite.

Qu'elle couiîaît Jane Ilat1i1on pour être i iune
femme11<' næriit'Ie, 't pour avoir (n'1 titi enfanlît avait
d'éîîre iiarie et deux depuis dont l'un est mllort
dais la susdite in-lruerie, pondant qu'elle, Jaeu
ltimlton, étit mlade éià Phôpital.

Qu'elle coilait Joln llamiltoî, le mari de la
die Janeé liii ton, uelle Jane llamiiilon)I, a
abandontné soit mari et a refusé de le voir avant
de partir pour l'Amérique,

Que Jane lIlamniltoin l'a priée de ne dire à per-
sonne qJu'elle fût ma'rie, vi qu'elle avaitd it qu'elle
était fille. Qu'elle avu Jane Ilalio t it raiter av'eu
leueoilp de ernautté les malades à l'hôpital de la
marine et des émigrés. I'i uLe occasionm elle l'ia
vue prendre oi bàtoin et battre de la mtunière la plus
cruelle i patient qui était laits le délire oecasinni
par la liòvre, et que le patient, dont le inoim étuit
RItussell, le second d'un vaisseau, est im'ort le leti-
dem nain,.

(Signé,) MARY R RILEY.

Assermentéc devant moi, à Québec, ce 21 février,
1851.

(Signmé,) E. GL.AcM~NVERî, J. P.

Vraie copie de lPoriginal resté en rua possession,
er mars, 1851.

(Signé,) WM. MAnson, M. D.

Vraie copie de la copie adressée aux commis-
saires par Wm. Marsden, M. D.

N. CAsAULr
S. T. C. H. M. et E'

No. 5.

Province du Canada,)
District de Québec

Eliza Morton, épouse de Richard Edmonds,
étant duemaent assermentée sur les Saints Evan-
gi-les, dépose et dit :-Qu'elle a été employée,

i commeuî cu isinière à P'hôpital de la iarine et des AppoMico
emiiigrs, depuis le 3 juin, i1850, jusqu'au 18 jan- (R. R)
vier dernier, enviroi sept is0iS et demi. 8

Que le 17 janvier dernier, M. Casanlt, le se.
erétaire des comnissaircs Ie Phitaitil, lui dit qu'à
l'avenir elle aurait à obéir aux ordres du Dr. Le-
ilieux, le elhirurgien internio, cin ce qu1i concernait
les devoirs dit steward, et que si elle obéissait aux
ordres qni lui seraient dotnn6és par M. Cutter, le
SStca«rd, elle serait immttédia tement renvoyéc.

Que dans Papròs-midi du jour Cn dernier lieu
imneitionuólé, elle s'udressa, conmeale cin avait
l'ordre, au Dr. Lonieux, pour avoir du th pour
itabIlissement, et qui lai dit pour réponse qu'il
i'enl tavait pas à luii donner et qu'il nue clercherait

à sent procuier, sur quoi elle alla trouver M.
Culter et lui denitlda du té comme a l'ordinaire,
autrnent les patients n1'eni auraient pas eu ce

Que le lclaînaiin matin, samedi, le 18 janvier,
NI. Culer viit. dans la cuisine cotamle à Pordinair'e,
et lui ordonua de descendre avec lui dans la cave
pour eheelr du bumlf. Que sachant que le Dr.
L exi ne pouvait pas pius donner cie boulque
de thé elle alla avec N Cutter et eut lu bouf pour
le diner, autrenat les patieits n'auraient rien eu
pour liier ce jour-là.

Que le soir du 17 janvier, tî"ayant reçu aucun
ordre relativemeniit à lit diète, pour les raisons ci-
dessus mentioitces, elle fit la quantité de hlié

ut'elle erut niécessaire, et lorsqu'il fut servi il Cin
resta envirot trois eliopittes. Qu'après le thé le
lji'. Leumieuix vint dans la cuisine et lui dit que
'il restait le lciendtmaiin alitant de thé elle serait

rienivoyée Le l'hôpital. Qu'il lie resta pas de thé le
leideiaiii ilutin, et que cependant elle fut coi-
gdie (le l'hôpital dans les vingt-quatre heures,
savoir, vers les trois heures de Paprès-midi du
samedi, le dix-huit de janvier.

Qu'une nonmnée Sarah Garland, ci-devant garde-
mnalide à l'hôpital, qui avait été congédiée il y
avait environ deux oi trois lois par le Dr. Dou-
glats, parce qui'elle s'était mual comportée vis-a-vis
de la matrône, vint à sa résidence (de la déposante)
il y a environ iunte senaine et lui dit qu'elle avait
été envoyée par le Dr. Lemuieux pour savoir si elle
aimerait à retourner à l'hôpital, et que si elle voulait
y reloutrner le Dr. Lerimieux la recevrait ainsi qu'elle,
Ait Garland, aussitôt que WU Cutter serait part
de I'hôpital.

Qu'elle (la d6posame) n'alla pas elle-même
trouver le Dr. Lemieux, mais que son mari y alla,
et, comnie il l'a dit et qu'il l'affirmera sous sermnent
s'il en est rcqams qu'il vit le Dr.' Lemieux qhi' lui
dit qu'il était chagrin que sa fenne (la dépostunte)
(At été congediée, et que ce n'était pas sa faute
(au Dr. Lermieux), mais qu'aussitôt que M. Cutter
serait parti <le l'hôpital elle y serait assurément
rappelée, que sa chambrc était prête pour elle, et
qu'il Pavait toujours considérée comme une femme
honnête et ,décente, et que le portior, John McDo-
iiald, était aussi-un ionnête homme et l'un odes
portiers les plus obéissants qu'il avait jamais eu,
quoiqu'il eut été congédié.

Que la déposante connait Jane Hamilton, la
garde-malade à l'hôpital, pour une femme impu-
dente, elflontée, et jouissant d'un très iauvais
caractère à l'hôpital. Que la déposante a vu Jahe
i- Hamilton dans les bras de M. Beaubion, I 'apothi-
caire, dans la cuisine de lhôpital, et que la dite
Jale Hamilton avait coutume de se procurer des
essences, des parfunis et des médecines pous..elle
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et ses amis au cabinet du chirurgie de l'hôpital.
Que lit dépositite sait (le Jane Hamilton s'est ap-

1a propriée d'aut res eflets appartenant à l'hôpital en
sus de eix qu'elle vient du mentionner; que Jane
IHamilton lui a oflrt (à la déposante) un drap do
lit jiartenant à l'hôpital pour doubler ule courte-
pointe pour elle-même, et sur le refus de la lé-
posant d'accepter le drap, disant qu'elle ne voulait
pns faire dI'll-mme une friponno(3 ei s'attribuant
ceO qii appartenait à l'hôpital taudis qu'elle p)ou vait
se procurer (10 quoi doubler sa couric-lointu pour
deux on trois chelins, Jane almilront répliqua:
" Nous fusons tous notre fortunîe à l'hôpital, pour-
quoi nî'cin feri-vous pas autant.'" Que la dépo-
sunto saittaussi que Jane H onn a offert la moitiù
d'n drap i uinno e Moore, iue garde-malade
-à l'hôpital, pour doubler ine robe, et que cette

ornnée Moore l'a refusé paruce qu'il appartenait
ù l'hôpital. Que la1 dùposante a conlui unlle nom.0-
née Katu lienderson qui a ét6 patiente à l'hôpital

duri-mt phis de trois mois, au meilleur de la con-
naissance le la iéposante. Qlue Katu H Ienderson
se i isait mari6e, et qO elle était iie belle personne
et paraissait etre d'im rang supérieur à la position
q'el le occupait alors. Que Kate Hienderson iL dit
à la déposante que le Dr. Lem ieux, le chirurgien
interne, lui faisait l'amour, et qu'il essayait son-
vent de l'embrasser et qu'elle était fatiguée de
ses importunités. Qu'un ertain dimanche soir,
le Dr. Lemiteux demanda à la déposante pourquoi
elle permettait a Kate HeIndersoin d'aller aussi
souvent dans sa chambre ; à quoi la déposante rè-
pliqiut: " Pourquoi me faites-vous cette question
maintenant qu'elle est sur le point d'être congédiée,
vous savez qu'elle vient dans ma chambre depuis
près de deux mois, que ne il'avez-vous fait cette
remarque plutôt ; vt stipposant qIu'il s'agisse de
Phonnetet de Kate Henderson, je ne n suis

jamais mélée de ses aflires."

Que le Dr. Lemîiieux demanda alors à la dépo.-
sante si elle avait eitendu dire à Kate Ienderson
quelque chose contre son caractère ou sa eonduite
vis--vis d'elle, et que la déposante répondit qu'elle
ne lui avait rien entendu dire de seiblable. Que
KattIHenderson s'était néanmoins 'plainte à elle
auparavant de la conduite duI Dr. Lemieux, mais
que cette question du Dr. Lenieux avait excité
ses soupçons, et qu'elle avait répondu lion, lors-
qu'elle aurait dé faire la réponse contraire et dire
li vérité. Qu'avant cette conversation avec le
Dr. Leim ieux, Kate Heiderson avait donné à la
déposante deux anneaux (dont l'an était tn au-
nuau de mariage) pour les garder cin sl·, parce
que, disait-elle, elle était souvent éveillée au milieu
du la nuit par le Dr. Lemnicuix qu'elle trouvait
penché sur elle et Pembrassant 1t lui prenant les
mains,' particulièrement celle dans les doigts dle
laquelle elle avait les anneaux ecn qestion, et qu'elle
craignait que le Dr. Lemnieux tes lui ôterait des
doigts pendant son sommeil. Que le dimancel
soir que la déposante a mentionné, le Dr Le-
mieux lui a dit que Kate Hienderson n'était pas
une honnele fcomequ'elle avait 6té séduite deux
ou trois fois par des officiers un Europe.

Que la déposante sait et qu'elle l'a dit aux com-
missaires (excepté le Dr. Morrin qui était absent),
que le Dr. Lemieux se servait des patates et des
oignons des patients pour toit son établissement,
et cela durant tout l'été, jusqu'à ce que le.steward,
M. Cutter, s'en soit plaint. Que la déposante
sait aussi que la servante du Dr. -Lemieux a pris
de la soupe des patients pour la convertir en
soupe aux pois pour le Dr. Lcmieun tout l'été,
jusqu'à ce que M. Cutter se soit plaint comme
susdit.

Appendi
La présente déposition étant lue, la déposante y (R. R.

persiste déclarant qtelle contient la vérité et a .-.
signé. 18 Juifle

(Signé,) ELIZA EDMUNDS,

Assermentée devant moi, ce 24 février, 1851.

(Signé,) G. HENDEnsoN, J. P.

La lecture de l'afflidavit ayant été faite à Richard
Edinunds, époux d'Eliza Morton, il déclare que
la partie de cet affidavit qui a rapport à lui et au
Dr. Leinieux est correcte et vraie.

(Signé,) RICHARD EDMUNDS.

Assermenté devant moi, ce 24 février, 1851.

(Signé,) G. HENDERSON, J. P.

Vraie copie de la copie transmise aux commis-
saires par le Dr. Marsden, et certifie par' lui
comme vraie copie de l'original resté en sa posses-
sion, daté di 1er mars, 1851.

(Signé,) N CASAULT,
S. T. C. H. M. et E.

Province du Canada,
District de Québee.

Calherine Donnelly, ion mariée, ôgée d'environ
20 ans, étant duement asserrentée sur les Saints
Evangiles, dépose et dit:

J'ai été employée comme servante de M. Cutter
ù l'hôpital de la marine pendant plus de neuf
mois. Je connais le Dr. Lemieux, le chirurgien
interne, M. Beaubien, l'apothicaire, et Jane Ha-
inilton, garde-malade - l'hôpital. J'ai souvent sur-
pris M. Beaubien et Jane Hamilton en conversa-
tion familière dans l'obscurité dans les passages
CIe l'hôpital. Il n'y a pas :pus d'une semaine,
savoir, le 13 courant, j'ni entendu M.-Beaubien ap-
peler " Jane," r Jlane Hamilton répondre à voix
basse "oui," et se rendre ensuite lats une chambre
où il n'y avait personne et y demeurer quelque
temps; ceci a eu lieu vers sept heures du soir.

J'ai souvent vu M. Beaubien attendre dans les
passages et les: escaliers Jane HaIilton qui avait
coutume de le rejoindre et de se rendre. avec lui
dans quelqu'encroit de la bâtisse où ses devoirs ne
lappelaient pas.

Le Dr. Lemieux a souvent essayé de prendre
des libertés avec moi. "Il m'a fréquemment arrêtée
et essayée de mcttre ses mains dans mon estomac.
La dernière fois que le Dr. Lenileux a essayé le
mettre ses mains dans mon estomac, il avait épi
mes pas pendant quelques minutes et m'avait sui-
vie jusqu'à la porte du vestiaire où il se plaça de
manière à m'empêcher de passer sans qu'il pût me
toucher, et lorsque je sortis il essaya encore de
mettre ses mains dans mon estomad, et en cette
occasion je lui résista dle toutes nie forces, et lui
dis d'un ton de colère que la prochaine fois qiibl
essaierait à meitre ses mains, dans mon estomac
je le rapporterais 4 M. Cutter. Depuis ce moment
là conduite du Dr.' Lemnieux a été rude t.repous-
sante à inon égard, et il à cerché à me faire rén
voyer de Plôpital. Je lui ai dis que si j'tais Jane
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Appendice
(R. R.) amihltol il lgirmit anitriint à mon égard. Avant

Ce t 1ips-lu le r Lviimx semblait brûhuî d'i-
l8 JuUn. mour pour inoi par sa 'onduite et soit luîne', et

ses gestes et iet lions ettiienit d'ilie nature qile
urlis ionit i lntioilmeir. Le l)r, I 'miex a

churhi à voir sais mes jup.s lorsql je desendlis
les 'se liers, Vit deux ooonisions ditlfTrelltes, et j'ai
ese' ve alors de l'eipt her miais in vain. M. iean-
bien n'a fait la même ehose. Un llinomméc Joseph
Neale, un gi-de-lade de nuit, nui avait vit l
conduite quet vPoi lAvalit tene il 1mliop égard lors-

que je suis entrée Phôpital, ie uit sur imies
galrdes eni me dislit :'" I)fiez-vou dî Dr. Le-
mieux et de NI. BIeaubien ; je connais leur eonduite
ilieux que vouS.'"

Une fois, I'Patomtne dernier, j'albil à la eluunbre
dt lr. Lemnieux, pour trouver une nîoîîînîuée Mlary
Plines, qui lavait le plafonid, mtonltt*- sur lim usen-

uil, et lui delualinder pourgnoi e'lie ie vnii pas
au.dC'jefu" plus tôt; elle ine, dit qu'elle nie pouvail

p y atlleri- plIs tôt, parve que le I)r. Lemieu tx t
NI, Caien eherchnient à lui voir les jamîbes, et
Pemuîpéelîaient de descendre de Pou'senîbeîant, et qu'elle
a 6lé obligea du itîettre fine paire le pantalons de
soi mari pour fiiiril son ouvrage.

J'avais entend aliirler dit I)',.rmieux et de
M.I débieomme Wtoidébuehs,avant d'eîntrer
à l'hôpital.

Une îîoînommée Mary Lehitan f, une alletmanîde,
avait cotîtutu' <le se plaindre à moi des libes
qle lIf '. DL inieux et NI, entbi'n Ceehaient
;' prenldre aveu elle, e1 un jý.ouri elle mo (lit en]
ple u iil, ijîip'. leaubien lui avait pris la main et
aivait volo lui lhâire faire des nuloucemilents suOr
n arsonne. Cei avait en lieu avant mon enttrée
Ïh l'lpiilil, dans Pc"îé de 18,19. Je connais Kate
1enderviSon ; vlle os1 noev belle fomnie qui a PaIir
't les timlièr1'es d'une d it ', el qui a 'té p:ivnte
à Ph'cipita l'été dernier. ' J'ai î'nît'nd ' fr'qptem-
inreit Kate lleiderson se plaindre à Elim Ernîunds
du ee que le )r. Leînieux prenait les libertés
avec elle et lui faisait des visites <uneturnes lors-

'elle tait an lit. Kate flenderson avait été
i'veillée pluîsie'rs fuis par les nltonelhemienlis d t
)'. L.e<iienx, et lui avait demandé, une fois, Ce

qu'il lui voulait, le )r. Lem ietix avait ri'pondîi
gl''llc avait de ' lles dits, 't qu'il aiinait â les
voir, qu''lles étnient blanches conune de l'ivoire.

CAT'l'l RIN IC Z î)ONNEL LY,

Assermnruitée devant i ti à Québe', ce 24 février'

(S igné,) T lequer, . C. S.

Vrai copie d' lPonigimal resté en tma possession.

(Signó,) W. MAso, M. D.

ler mars, 1851.

Catlherine Donnelly étant dueient asserntée
sur les saints "vangilès, dépose et dit de plus:-
Un jour, l'é dernr, jni vu tut vieillard qui 6tait
malade à lhpital, dlas Pai des passages du pr-
mnier étage de la bàtisse, denmander Je leau à
boire ; je li indiquai.o il en rouveri t, lorsque
le Dr. Lemieux, le chirurgien itterne, reneontra
le vieillard et lui dit : " qui vous atrène ici
. - vieille brute ? montez en haut ;" le Dr.

emieux le poussa alors si violein'îent, qu'il serait

tombi, itfailiblement, s'il n'eût 6 arrêté par hi'
baîluîstr'dle dce senlier ; il le traita aussi en cette
oCension, deI " sacr irlantdais." Le pluvre vieil-
lard 61tait si faible qu'il l'ut obligé de slasseoir sur
le secold degr de Pesenlr î'jusqu'à ce que la garde-
malad' l)etis, vint po<r l'aider' à marcher, î'ayant
pas tissez de l'ore pour monter seul l'escalier.

CA1TIERI NE > DONNELLY,
maitrqueQ

Asseirmetée devant moi, ee 28 février, 1851.

(Sign6,) G. HaîNznoenusoN, .1. P.
Vraie copie de l'original resté ei ina possession.

(Signé,) W. Manson, M. D.

IVr mars, 1851.

Vraie copie airessée, par le )r. Miarsden, aux
Ocimmhl ssaires,

N. CAsAUur,
S. T. C. I. M. et E.

IoTrAL DE mA Na AINE EU' Es Eb<rott's,
Quiéjî, 25 avril, 1851.

N. CAsAuL'', écuyer,
. i M. et E.

Mos:uR,
Eu obéissance à l'injonction cIe MM.

les comnissa irs, 'ai i 'lhonnenr de vous adresser,
tant sur les aflidavits soumis par le Dr. Marsden
que sur litqinfte qu'ils ot fa ite sur mna conduite,
les ren ues suivantes que je vots prie de sou-
meuttre à NIM. les comuissaires comme ina défeise,
<'n leur b''sait remuarquer que je mi'abstions (le ré-
poudre â tout ce qui ie tme regarde pas directe-
ine ut.

Dire que toutes les aceusations dont j'ai éé vice-
tnime sont une trame contre M. Cutter et son digne
ilni, le 1). Marsdeni, nte serait pas avancer au-delà
le ce dnt je sais itimeieni convaincu. Qu'il

me sullise de rapptler à NII. les commtissaires les
injures, les dilmtntiois et les caloimiies du Dr.
Marsden à tnoi égard lorsque j'ai fait aplication
pouri être niomm6irié ) apoihienire, et, depuis, les efforts
q'il a fait auprès d'eux pour détruire P'ellet des
eeri'ficats que je proluisis alors, et auxquels je
prie NINI. les coitniissaires de vouloir bien ré-

rer' aujord'lbui. Ou mie permettra, sans doute,
d'expliquer le imotif <le ce mauvais vouloi' et de
cette haine dui Dr. Masden. J'avais d'abord étudié
sous5 lui à Nicolet, liais l'ivrognrie, la débauche
et P'immînoralitê (ont il avait antrieurenent fait
Profession avaient forcé rues parents de tue retirer
d'auprès dle li au rnoment où je rn'loignais d'eux,
et de cesser ut brevôt qu'il tic voulait pas ainuler.
C'est là ce qui fait (le lui aujourd'hui, à la grande
surprise du public qui conait ses attcédents et
sa conduite prêsente, un vengeur de bonne moeurs,
je me trompe, un calornitiateuir et uit imposteur.
Un pareil homme devait nâcessairerment s'associer
avec Cutter, et tous deux devaint et pouvaient
trouver dans les serviteurs cliassés de Phôpital
pour mauvaise conduite des complices ou des
dupes qui ne résisteraient pas à leurs offres g-
néreuses coimime 'a fait Marie Mitron, un témoin
que vous avez entendu dans Peîiqu&te.

Un seul fait, nais aussi un fait et un crime
bien sérieux contre moi a été établi par l'enquête

M:

A imtlie

les,

ces
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(R.) et par les aflidavits, onr quant aux autres accu-
- sations portées contre moi dans ces affidavits, quant

18Jillet. aux inductions qu'ils contiennent elles sont 'si
vagnos et si empreintes d désir de dire ýplus
qu'on en savait qineoje ne crois pas devoir m'y ar-
rêter. C' fait a deux fois té établi sous serment
par Richard Edmunds. J6ta confondu et altéré
à la lecture de l'alhdavit de ce misérable. Fo4t
de mon innocenea, je désespérais, capendant, de
pouvoir l'établir, quand, dans lPenquêta, Edmunds
a spécifié le temps dans lequel il m'a surpris.
Dans les quinze jours, dit-il, après son entrée à
l'hôpital, qu'il jure avoir faite le 17 septembre,
1849, (les régistras disent le 18), il m'a à deux
diflrenites raprises vu dans la salle d'opération on
connexion charnelle avec Jane Ilamilton. Il est
établi por M. Godbout qui m'a remplacé comme
apothicaire, et par l nurse, Catlierinej Moore, qui
prit soin de moi, que le vingt dui mme mois,
deux jours après Parrivée d'Edmunds, j'étais ma-
lade au lit .du typhus. Le vingt-quatre, six jours
après, ma nladie avait fait de tels progrès que
le Dr; Lomieux appelait an consultation les Drs.
Rowvand et Painchaud, et me laissait sous les
soins de ee dernier, tel qu'apport par les certificats
de ces deux messieurs que je vous adresse avec
la présente. Ce môme homme jure qu'il m' a vu
sortir le soir de la même salle cn la compagnie
de Jane Hanilton et sans chandolle,-juro que
j'avais mauvaise réputation'à l'hôpital. Si, après
'effronté parjure de cet homme, MM. les commis-

saires pouvaient encore ajouter loi à sa déposition,
j'invoquerais an ma faveur l'enquête entière Où
ma réputation est établie par toutes les iïersonnes
respectables que MM. les commissaires ont fait
venir devant:'eux ainsi que par celles que le Dr.
Lemieux a produites, et qui déposent tant pour lui
que' pour moi.

L'ignoble méchanceté d'Edmunds, l'effronterie
de son parjure, sont, je crois,ý plus que des pré-
sotptions contre les autres personnes qui ont donné
des aflidavits contro moi, et mn'exemptent, jî pensq,
de noter des nocusations et des faits moins ira-
portalnts pour mon caractère et presque tous des
on-dits. Qt'il me suffise de faire remarquer 'à
MM. les commissaires le ridicule et 'absurditt
du prétendu ordre donné par Jane Hamilton à Mar
Fitzgerald de faire le lit qui aurait616 le témoin
d sa O1te, ti lieu de le faire elle-même, ordre
qui serait la preuve d'une effronterie et d'un or.
gueil du'crime qui ne peuvent pas.se 'concevoir
même chez une femme de mauvaise vie, et la
malice de la mention d'un geste inconvenant peut-
être, mais qui, an -le supposant vrai, ne pourrait
être considéré une mauvaise action puisqu'il aurait
été fait ci présence de plusieurs personns,-je
veux parler de Pallusion d'Eliia \forton au fait,
qu'un jour, dans la cuisine, j'aurais passé mon
bras nutour de la taille de Jane Hanilîton, badi-
nage cîae j'auraià évité avec soin si ma conduite
avec cette femme oùt été celle que Pon représente.

Je pourrais ansi parler des essences et des par-
fums qu'elle dit que je distribuais et que Mfll. les
commissaires savent bien ne pas se trouver dans
l'apothicaire, ainsi que dé la réputation de libertin
que Catherine Donnnell prétend m'avoir connu
avant qu'elle soit e1fftée l'hopital ; mais ce serait
fatiguer"MM.;les commissaires. ' Au reste, le ré-
vérend M. 'MeMlahton fait' justice de' Mary Fitz-
gerald, Eliza Morton, êpbuse de Richard Edmunds,
qce son alliance doit rendre suspeêteet qui' a été
déjà plus que cdonprônise 'dans'lenqüte sur la
conduitê de M. Cutter, son ciplicó et'son aesbeiéi
dans 'lai sostraction' dès diètes, et' de Caitherine

TIYoídémlly, 'tidore âctxiellethent' au service de M.

Cutter, et qui en se 'fesant 'linstrument de son
matire pour essayer de corrompre Marie Mitron, gu
prouvé quel degré de crédibilité elle mérite.

,J'ai, etc.,

(Signé,)

18?ullt

J. T. C. BEAUBIEN,
Apothicaire, H. M. et E.

Quáur.c, 8 avril, 1851.

Je, soussigné, certifie que M. Thélesphore Cléo-
plias Beaubien a été malade et incapable de laisser
sa chambre, dans l'automne de 1849, savoir : de-
puis le 24 ou 25 septembre, et qu'il a laissé l'hô.
pital la même journée qu'il a pu laisser sa chambre.

Signé,). JOS. PAINCH4AUD,
Mêd.-Visit.- H. M. Q.

(Vraie copio.1

(Signé) N. CASAULT,
S. T. C. I. M. et E.

Je certifie que Thêlesphtore Cléophas Beaubien,
apothicaire dc Phôpital de la marine et des émi-
grés, était malade de la fièvre typhoïde le 24 ou
25 septembro, 1849, et que je l'ai vu souvent en
consultation avec.le Dr. Painchaud.

(Signé,) ALEX. ROWAND,
M. D. E.

4 avril, 1851.

(Vraie copie.)

(Signé) N. Casault,
S. T. C. Il. M. et E.

HÔPITAL DE LA MARINE,
QuEsic, 1er mai, 1851.

Aux commissaires de PII-Iôpital de la Marine et des
Emigrès.

MEssiEURs,
Maintenant que l enqdte sur ma con-

duite, comme médecin interne de l'hôpital, est ter-
minée,' vous, me permettrez de la; résumer, et de
lanalyser, sans aucun -préambule.

Je désire ajouter ,aux documents déjà prodtiits
dans Penquête, les papiers ci-joits, que je consi-
dère nécessaires à ma défense et a celle de mes
co-accusés.

L; Un aflidavit par Bridget Rooney, aAsermentée
le 20 mars, 1851, devant J, B. Trudelle, écuyer,
juge de paix.-

2. Un afidavit par Tlimas Burns,'asermerit6
le 25 févier, devant Edouard,'Rdusseau, écuyée
juge de paix.

3. Deux 'certifidats en date du 28 mars 1851,
l'un du Dr. Painchaud, l'autre du Dr. A. Jackson.

4. Deux extraitè mortuaires en date du 25 oc-
tobre 1850, par le révérend 'Rchardson hape
'lain catholique, 'un de ,Câthtrine Costello 1'utre
de Ann Sheely
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A ppenudice
R. R.) . Onize certibents et reoinidii'latio donnes

A Janie amililtoni, tnt vit Irlunde q'on Canada.
i8 Juitet,

1)ès six iidividus lui ont donné au Dr. \lrsden
des itbdavits ontore M. IBeabi' et moi, qutre
ont été de nouveau exainis dlevant vouts dans

ne m'applesantiriaî sur la difrence ossen-
tielle' ut frîîapm gni î'iste'enre her témouigige,

tel ique doininé devant vous et les allidavits tels (li!
redigs 1pur le Dr. Marsde, désirai noter et ex-
aminer les faits Piii après PaItre, et y 1 l-ildre
autant u'i ni'est psib,le,-jt ferai seu ntnvt
reaiîirquei-(lu'initeritgs deviimt lidvant sur ce qu'ils
conIIiissaieIIt IPersonnellment, ils ont avont que
qulintité dle laits, su lesqnels ils jurent positive..
leti dans les llif4davits, ne sont voimis à leur

ciinaissance que pur oui-lire, et qe les faits

ql'ils ont mdtionarés devant vous, sont les seuls
qIu'ils coinlaisseit ut dont ils pe ve t seiIuliini

uposer, et ju'l u e confiiaice oin pett rejposer
Sur le tigunge de persoines qui semblent se
rire d'uni lidvit et se jouer ainsi de la solemi-
mite d'un serment.

remir om1 davit es-t veluii de Richard Ed-
itiîls, gi s'elforc de fairte oroiro que des organes
liii\ iltes t enilt tonîsnti mnt i xpos ls 

tut olaticl tbe, tl qu'il les a vus lui-ntémme lit de-
u1'S, lan \L-tlty, Brid.îet Sweeny et M.

h 11 t tlo u ti ' e 'u't llí'în( sous
PHe e n i l pi tv m n gu'ils' n'onit ('lé

'oille oun, et les mllnies pier-

soiles, avM. Vioroi Polietier, vil disant qu'ils

n étiient Pas visibles diti dehoirs.

Quant aux autres organes gtlnitax q'Edmunds
:n pu voir dans le grenier de 1'hoôpial, le Dr. Palui-
chaud et \l. Godbout disent qu'ils sont la.pro-
prité de Php)ital, it qu'ils y étaient bien avmit

que j'y entrasse commie imdcin interne. Et s'ils

potvatit servir à qine chose dans celte vil
qitèt, le seraii àtm'xeuser d'en avoir n tmoi-
même in ma possession. Tout ce qe j'ali dlit
dt'j:à à c suet datis ia lettre dui huit ;llvier
dernier se trouve plîinemeint confirmé dans 'iii

quête. Je pouttraiscen dire aliant îles enterrent0its
dîont je Il me inlais pas uit tout, potr la raison
toute simple que cet n'était pas nue partie (le ites
devoirs, et Je prie bien \lM. les commissaires de
référri à la règle N o. 7 poitr lit conduieiii' dIi wleivvrd
el enmm temp s u temoign ig de IJoh lielstrip,
de M. (Gobott et de ' \l Pttlltier, gii tots dlisit
qe je ine m'en occupais pas duli tout, aussi à cette

partie de la lposition donn( c devant vous par
lnditiîids lui-mêiumte, où il adnmet que je n'ai pas
doné ordire au lirtier dttr nîl des eux Corps

qe j'aurais appris tre dans tu cerneil mais bhmi
<'aller dire à M Ctter qu'il devrait cii ôter uin,
et au fait qu'il 1'a pas persisté devant vous là dire
qui j'étais prsenut quaid 'Pentfatnt Scules a été muis
dans la tombe.

Quant .à Kate Henderson, le mauvais vouloir et
la mauvaise foi le tois ceux qui en parlent dans
les aflidavits, paraissent dats la peiniturel qu'ils vi
font. Cn lréteIdu dame au-dessus de sa con-
dition, et que lapuvrueté sele avait, suivait eux,
forcée à demander asyle à J'hôpital, y avait été
conduite par la syphilis, était avant d'être admise
d'lne inoralité plius que sulspecte, tenait à l'hôpital
luine conduite intdécente, avait été relpguée par les
médcis-visitents dans un passage pour ne pas
avo.ir i cornrunication cve les autres malades,
et à sa sortie de Plhiôpital soutffrait encore de la
maladie qui l'y avait fait admettre. Je vous le

dio ule, mis~iiris, pourr is-ju, iloi médecin, et
cominiiis iint in niade, mîlo. reiidre coupable de ce
dMut m acousnit ette fille ; et ses craines our sa

lmistete et ses joyaux ne son)t-elles pAs es his-
toires inventées iar ell-mIlme on par cnx gqui cin
iltrlelt. Je iCfère aux témuoignages doCatherine
Mooie, de Mary Fitzgerald, de MM. (lodbout et
Pelletier, et dles Drs. Joseph Painchand, A. Jack-
M et . [il, ainsi qu'aux ertificts ci-joints des
Irsl Pincliaud et Jalckon qui sont nue réponse
tlii on que dit Ednutnds de Kutte -enlderson
q ' qu'en disenti sa femme Eliza Morton et
Catllncîjîte Donnelly. Je pourrais bien m'exempter
do parler delý Kate H lnderson pareeque presque tout
ce que l'on dit de cele femme n'est appuyé que
sur des on-di/s, niais Je tienîs surtout à ôter aux
commissaires jusqu'à lombre du doute.

Je cunois que je vous donne, niessienrs, lui
tionbl iutile en insistant si miuhtiensinent sur
toutes les parties d'un témuignage dont la véracité
se trouve détruite par iun seul fait. Edmunds a
jnrí l dieux difléreintes reprises qu'il a vu M. Beau-
bien et Jalne Ilanillon enu connexion criminelle.
C'était, dit-il, dans les quinzoe jours après son ar-
rivée J lhôpital ;--or deux jours a res son entrée
a l'hôpital, N\, lealnbien (tait mulado au lit du
lyphus, où il a été détenu jusqu'au premier no-
veinbre, et ce jour-la nmême, il est parti pour la
(clIplgan où il est resté quinze jous, tel qu'il est
etabli pr les certificats des Drs. Painclud et
lRownnd el par les témoignages de Catherine
Moore et de M. Godbont. l'eilronteriedîle ce par-
jure sdflit seul, suivant moi, pour faire voir quel
ignoble coiplôt on a tramé conte nous, et la miau-
vaise foi et la mualice dle nus accusations. Que
devais-je attendre de semblables personnes qui pour
me perdre ont Ios l'ignominie jusqu'au parjure.

Ttmt ce que J'ai dit d Richards Edmnuuds rela-
tivtiieIt aux enterrernents s'applique également à
Johln McDonhl, mais ici encore il y u un menl-
songe. Le corps de Catherine Costello, âgé de
18 Iois, a éte, di-il, retenu par mon ordre trois
ou quatre jours, puis tie voulant pas obéir ù lordre
orael qiue je lui avais donné de Penterrr derrière
l'lôpital sans evreuvil, il la mit, à mon insçu,
dans lui cercueil avec ilne autre personne et 'en-
voya ainsi au cimetière.

)eux personnes seulement sont mortes à ihôpi-
ali dipuis le 19 octobre jusqu'au 6 novemnbe, 1850,
Calirine Costello et An n Slicely. Toutes deux
ont été enterrées dans des cercueils séparés comme
l'a ffirne M. Rieliardson dans 1Mquête, et comme
l'attestent les deux eertif[cats <iune je produis. Je
l'ai déjà dit et je le r:pte les seuls ordres que
j'ai jamais donS nu portier relativement aux en-
terrements étaient les mots oui on non, lorsqu'avant
ou après Pantopsie, il venait d'après lordre du
slewrdtr, tue demtander s'il pouvait mettre le cadavre
dans le cercueil. M. Benien, si ont pc'eû t pris
soin de le joindre à moi, pourrait affirmer que je
n'en ai jmais donné d'autres, et que je ne m'oc-

ipais nullement des enterrements.

Le ridicule do certains allégués de Mary Fitz-
gerald, la généralité (le tous pourraient peux-étre
m'exempter de npter ce qu'elle dit, mais il s'agit
pîur ainsi cire de mon aveuir, et vous me purdon-
ierez messieurs, d'entrer dans des détails peut-être
inutiles. Cette femme jure que Jane Hamilton
avait une mauvaise réputation à lôpital, qu'elle
ne fesait pas mystère des bruits qui conrpRient
sur le compte de cette nurse (Jane Haminlton) et
qu'elle le disait aux malades qu'elle avait sous
ses soins. Néaninlus, sur vingt-huit personnes

Appe&dic
(R. R)

,... itot
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tSJuillet,

Je ne crains pas de le dire, Mary Fitz7gerald, a
répété sous serment, la leçon que lui ont fait ap-
prendre M. Cutter et le Dr. Marsdcen, on même
queiqu'autre que je n'aime point nommer. Ce
sont eti qui lui ont fait dire qu'il n'y avait pas
de justice à autendre des canadiens français ; ce
sont eux cqui lui ont fait dire que nous i'êtions pas
familiers avec les manières européennes, et que
nous blessions souvent, sans le savoir, la sensibilitié
<les patients. A cotte lerniière accusation, produit
ce l'antipathie nationale, je pourrais répondre par
tonte l'enqute, par le témoignage de tous Oeux qui
ont été sous mes soins à l'hôpital, et par Richard
Eclmunds lui-mme. je me contente de réfrer an
témoignage flatteur du Dr. Douglas, que j'ai rai-
son de ne pas considérer mon ami. J'aurais pu
élablir que Mary Fitzgcralcl était, depuis nombre
d'années, une prostituée et une femme de mauvaise
vie, qu'elle n'était pas crovable sous serment,
mais j'avais cu communication ,le la letIre du
révérend M. MeMahon à son sujet, et c'eût été
superflu.

Mary Riley est la seule personne qui atteste un
fait qui puisse sêricúsentert nuire à mon caractère.
Elle est la seule, avec Catheriine Donnelly, qui ôse
attaquer directement ma moralité ; car quanit aux
autres ils se sont bien efiorcés de laltîaquer par
des indLctiOns, mais ils n'ont rien dit de positif, et
devant vous, Ecdmunds et sa femme ont été obligés
de me rendre justice sur ce point. Qu'est-ce que
Mary Rilev ? Dc son ý piopre avôu, l'instrument
des infamies dce M. Cutter, la femme qui .pour
lui, travaillait à des sdductions, d'après le t
moignages du révérend M. Beaubien, do M. God-
bout, dl Snsa lealey, de Catherine Moore, ý et
d'après l'afidavit ci-joint de Bridget Rooney, une
fille dc mauvaise vie, qui a cu trois enfants qui
réclanent chac un père différent, qui jure qu'elle
a été mariée tandis qun'elle ine l'a jamais été, qui
a changé trois 'ou quatre fois de religion pour
servir ses intéréts ; une ivrognesse qui poussait:la
dépravation jusqn' boire l'alcohol et le brawly
qlui avait servi tà donner des bains aux cholériques;
enfin, une femme qpne son ivrognerie et ses mau-
vaises mours ont fait chasser cde l'hôpital, et qui.
dit, sous serment, qu'elle est sortie de son propro
gré. Voilà la femme qui m'accuse et qui iure
dans un affilavit, qu'elclim'a surpris, en trois dliflé-
rentes occasions, dans la salle d'opération, dans
un acte criminel ; mais qui, devant vous, ne se
rappelle que do deux fois. C'est ici le licu de
remarquer le.choix raisonné qu'ont fait Edmunids
et cette femme, de la seule chambre dans l'hôpital
sur laquelle il y ait une vue de l'éxtérieur. Est-il
présumable que. si nous eussions vouln commettre
le crime dont, on nous accuse, M. Beaubien .et
moi, nous urilns choisi la) seule charbre o nous
pouvions être vus, tandis que nos chamrfes à coù

que vous avez examinées, presque toutes déposent
de la bonne rputation de Jan HaniIto. Coin-
ment se fait-iluo nul autre que les affidés die M.
Cuiter n'en ait entendu parler ? Si sa mnvaiso
réputation et sa mauvaise conduite eussent été
aussi publiques qu'oil veut le faire croire, con-
tent se faia-il, que ni les commissaires ni les nmé-
dIecins-visiteurs,. i les cplitialins n'en aient cau
connaissance? Comment s fait-il que cette femme
si immorale et si impudique ait.repoussé les pro.
losiions infâmes et les attaqes do M. Cutter? de
'avon même d lacharg6 de cet ignoble message?

Comment se fait-il qu'ello ait voulu laisser l'hô-
pilal dans le printemps de 1850, pour se mettre à
l'abri des insultes de M. Cutter, qui sont venus
à la connaissance du chapelain catholique et à la
mienne et que nous avons fait cesser tous deux.

cher sont sur le menic passage, à l'extrémité de (R. R)
'ihôpitali, vis-à-vis actt même salle d'opération -

parfaitemeint à l'abri de tout oil indiscrat, et où làJuillet.
personne n'aurait jamais pu songer à venir nois
examiner. Mais il fallait choisir, un lieu où on
pût dire qu'on nous avait vus sals êtro aperçus, et
on a choisi cette chambre. Rien I'égale le ridi-
ccule des remontrances qu'elle dit avoir faltes à
Jane amiltoni sur sa conduite, et l'a que celle-
ci urait Ióisù échappor dans ses regrets, surtout
après l'admission que vous lui avez arrachée clans
l'enquête, qu'elle a essayé de fali· consentir Jane
Hamilton aux propositions malhonnêtes de M.
Cutter. Elle jure, en outre, que Jane J-anillton
avait mauvaise réputation en Irlande, qu'elle y a
été chassée d'un hôpital, et qu'ici elle était dur
aux patients ; faits qui sont contredits par les cer-
ti ficats que je produis, par toute l'cnquotc, et piu' le
témoignage de Susan HIealy quant à l'Irlande,
Qui a pu pousser cette femme A l'invention de son
histoire sur irion compte et sur celai de Jne -1a-
milton ? La jalousie contre ceott deinilère, chui
n'avait, ciit-elle, pas plus de droits CIn'ellc-rnéme
de rester à Phôpital, et sa haine contre moi qu'elle
croyait être l'auteur tic sa honteuse expulsion.

Efiza Morton, n'eût-elle que son alliaice avec
Richard Ednunds serait déjà suspecte, mais vous
vous rappelez, messietrs, que dans Penquote sur
la conduite de M. Culter, elle a été prouvée sa
complic et son associée dans la soustraction des
diòtas et du reste elle a soin de faire connaItro
son motif d'actionen s'efforçant de faire connaitre
qu'elle a été -iujustement mise à -la porte. Sa
colère passée, elle a donnû1 devant vous un té-
moignage qui est loin de m'être défavorable, Samhal
Garnnd contredit le fait qu'elle aurait été la rede
mander de ma part. Il est absurde que j'ai dit i
son mari que lui, (Ille et John McDonald étaient
les meilleurs serviteurs de l'hopilaI, quand tous
trois ont été chassés par les commissaires, pour
ainsi dire à ma réquisition.

Elle a soin de contrçdire elle-même e qu'elle
dit dans son affiduvit, que Jane iHamilton s'était
approprié les efflets de l'hpital pcur son propre
usage ainsi que pour celui de ses amis,-ainsi nuo
l'appropriaticn qu'elle m'accusait cl'avoir fait dels
e'flits de l'hôpilal. Au reste, je n'avais pas besoin
de soin admission; et les témoignagnes de Catherine
Moore et de .lridgct S\veny sont, je crois, plus
que suffisants potr me laver de cette accusation.
Je ne puis, néanmoins, m'empêcher de remarquer
la malic le l'induction qu'elle cherche à tirer de
la défense que je lui fis de voir Kate Ilederson,
quand. elle admet elle-même devant vous, ce que
Catherlin Moore confirme, que je lui avais fait dre
par cette murse la maladie dont Kate 1-eniderson
souffrait.

Reste Catherine Donnelly, alors et encore ae-
tuellement servante de A. Cutter. Le ton de sa
déposition, laplomb avec lequel une jeune fille
de vingt ans parle des libertés qu'un homie a
prises avec elle suffirait, pour lui établir un catac-
1ère et pour faire douter de sa moralité et de sa
crédibilité, si elle n'était pas même servante, cIe
M. Cutter. Elle connaissait dit-elle, notre réputa-
tion avant d'entrer à l'hôpital. Nous pussions, M.
Beaubien et moi, pour deux libertins. Ce fait, dé-
menti par l'enquete où.il est établi que nous avons
toujours joui tous deux d'une excellente réputation
prouverait contre elle-même Car que penser d'un e
jeune fille qui, de propos p rêméditég s'expose au~
insultes de deux libertin -- d'urie eunofillo qi
est dllé rester à l'hlifta , où elle savaicommne
elle le prétend, qu'une ntír jeiinô fille dèésonfge.
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(R R.) Mary elhnn, avait eu à souffrir des insultes de

,ceux qu'elle allait rcncontrer. L'histoire de Mary
183uîct. Leinan i déjà été sufflisamment expiquée dans

l'enquête sur la conduite de M. Cutter. Ce misé-
rable, non content d'avoir abusé de la faiblesse do
cette j fune tille, qu'il avait adoptéo comme son
enflani, dans un but de débauchò el de prostitution,
vent faire partager aux tintres la honte et Pinfauie
de sa conduite, et eniloie, pour y parvenir, Wie
uItre jeune fille que je ne crains pas de dire qu'il

a perlue si elle ne l'était déjà auparavant. Elle
ussi a connu iate Henderson qui ne devait pas

imnanquer d'av oir ses symnpaîtlhies. Ellb a 616 lé-
moin de ries dûretés envers les patients, mais,
mieux informée qu'Edmunds, elle a soin de sou-
tenir son accusation du nom d'une personne qui
est je ne sais ou dans les Etats-Unis. Ce serait
perdre le temps que' de s'arrêter plus longtemps ti
t6inoignage d'u ne femmie qui n'a pas dû frsi stetr à
la subornatioi dont elle se fesait l'instrument au-
près des autres. Catherine Donnelly est la per-
sonne qui offrait, le l part de M. Cutter, de l'ar-
gent à Marie Mitron pour l'engager à déposer contre
moi.

Il n'est pas diflicile de comprendre maintenant
pourquoi on a a joint M. Beaubien, pourquoi on a
même eu recours au parjure pour le faire aussi
coupable que moi. Il rêsidniit et était en contact
itmrédiat avec moi, soit témoignng mn'e ût entière-
ment disculp ; mais je ne puis imaginer dans
quel but on m'a joint Jane IHamilton, sans contredit
la meilleure nurse de Pêtabflsement, et une femme
que tout lenquête prouve être non seulement d'un
caractère irréprocliable, mais même digrie des plus
grands éloges que lu i prodigitiit les minist res d'une
religion qui n'est pas la siennie, à moins que ce
ne fût chez M. Cutter le désir de venger ce qu'il
considérait des mépris.

Je passe maintenant aux accusations du bureau
de commerce. Il est évident qu'ici encore o101
seulemnt M. Beaubien et moi, mais li conmmissionî
toute entière est victime d'une trane et d'une
conspiration dont quelqu'unn au sein même de Plh-
pital doit tenir les fils.

Les explications que jai déjà données au sujet
du testament ayant satisfait son excellence, je
pourrais m'exempter d'y faire allusion, mais je ne
puis ne pas répondre à l'accisation d'avoir parti-
cipé à la fausse entrée Iue M. Cutter a fiite dans
le livre des deniers déposés, el profitant d'ui blanc
laissé devant ties initiales qui se trouvaient là
pour attester le dépôt et non pour la remise de
'argent an déposant. Vous vous êtes assurés

vous-mêmesque je n'ai attesté que le léphiôt, et cette
perversion dont M. Cutter m'accuse (lde concert
avec lui, et dont il venit qute nous soyons ous
deux solidaires, le e momnent retombe sur lui
pour le couvrir dignoiniiic. Le criininel qui a
divulgué sa propre scêlèrate o pour la simple
satisfaction d'en rendre un autre solidaire est des-
cendu à un état de dégradation morale dont la
société n'offre heureusement que de bien rares ex-
emuples, et cette audace froide et compassée du
Crime suffirait seule, à défaut d'autres preuves,
pour enlever toute valeur aux paroles d'un pareil
accusateur.

Pour ce qui est du prosélytisme religieux, non
seulement l'enquëtc me lave . ce sùjt, imais je
n'hésite pas à dire q'u'il n'y en a janmaië eu à
l'hôpital, au moins à ma connaissance depuis tjue
"'en suis le méd-ci'tinterhe. Les deux tiers des
serviteurs, qu'on dit être tous caiholiques et que
lf íacouse 'de prenidré part à ce prc-tédu pros&é

.Appendice
lytistme, apparti ielneit au protestantisme. Et si ('R R
tuno secte devtîlt se plaindre, ce set-ait la erttholique ,..
qui, quoiqu'elle fournissä beaucoup p)tis de mn 18 3ulaet
lIdes, au moins depuis que j'ai des relations aved
lhôpital, comme le démontre le taibl&au ci-joint,
compte néanrhoins peu, d'adhérents parmi les sorvi.
tours qui en prennr soin.

Je crois avoir pleinement répondn aux accusa-
lions portées comture moi et par M. Cutter et par
le bureau de commerce et par le Dr. Marsden, et
vous avoir conivaincus que ces' graves accusations
ont pris naissance nillours que dans ima culpabilité.
Pai la conscience de mon innocence et-la Coni-
viction ci présence des 'ails que vous me jugez ii-
nocent, et qlue j'ai respect6 comme un dépôt sabré
la morale et la religion des patients et les servi
leurs et la propriété <le l'établissement et les ma-
lades eux-mêmes. Jeune et au début de ma car-
rière,membre i'ne profession honora'ole, remplis-
sart sous le gouvernement une situation égalô-
mrient honorable et de confiiene,-bicn qu'innocent
je m1e sentais humilié de me voir assailli par tant
de scélératesse et' d'ignobles trames. A mesure
que je parais des coups Portés par la haine et
les préjugés, d'autres m'atteignaient à ltimpro-
viste. J'ignorais-où s'arréterait la vengeance, pre-
liant hiaqetie jour de nouvelles formes et ourdissant
de nouveaux complots'.

Témnoin des dépradations et des scènes im-
Morales dont l'lipital était le théatre, 'je sentais
que j'avais un devoir à remplir, et, malgré mes ré-
pugnances à accuser, je vous soumis de graves
plaintes que m'avaient adressées, contre le sur-
intendant, les marins qui venait de laisser l'hôpi-
tal et auxquelles j'ajoutai les miennes propres et
le firait de ies observations.

Je ne vous dcinandai pas d'enquête; ayant de-
vant vous les faits graves cque je vdus"souimottaiS
vous leviez dêcider vons-méme si elle 'était«ou
nion nécessaire. Vous l'ordonnàtes, et vous savez,
et le gouvernement sait avec vous, si elle a prouvé
bieI au-delà de rnes accusati'ns.

Mais M. Cutter qui se contenta d'abord de se
défendre fut bientôt PouW.sóâr i d naïy invisible
Sm'accuser devant voi'précisêment dl ses crimes
et dl sa dég'oéîànth imino àlit6.

C'est la même main invisible qui dirigeait les
mnnonavres du burèatide tormerc et poussait
celuiýi à des ctisaidns indéfinies dont pourtant
l'odieux en faerdfla présente enquête ne peut re-
tomber que sur lui-mèrtre, parcequ'il, s'obstiîie à
cacher le délatetir.

La presse fut mise en mouvement évidemment
par la thimne main toujours invisible.

Les médecins-visiteurs s'agitèrent aussi, obéis-
salnt àla miéme irnpulsi6n, et tous dirig'és par cette
inain iivincible, couraient, sans le éä'oir et sans
le vouloii à leur destruction am profit d'unl seul.

Vient enfiin le Dr. I Marsdein qui, obéissant au
même pouvir-qui en avait fnithiouvoirtarit útre'
s'associa i' l'etœviè dégradante de' M. Cutter, sans
doute parcequ'il est déehù et dlu cotüchli.*:
plitce devant vous une inse d'accusaflàiis êcriteà
et assermchitées., -

Mnis quoi donc, si ce n'est cette main dirigeant
le nal'dans les ténèbres, l pu gagnen et hôhin
qui r'a dueun rîlxprUtavec l'hopital à é& faijr vb-
l-ntairo ardent, dans cette-cironstaic. oPôurqdi
s'estiiVchid é avye un irifátigable 'fanaiétade
sungaîrder bt veunger lar1 iion eturf<nortle qu'ilü'VOC u

y ,*'

Appen die (R, R.)
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(IR.) affitno être sans cesse pollués dans cet établisse-

.. monteutec rôle ne peut-pas lui être naturel. N,,
j8 uiut, le savez.-vous pas en· effet. notoire pour son immor

alité ?G Le Tpublio ne ¶ait4il pt quei bien que
marló,til s'est jait-le favori'dt le chef dine maison
mal-famée 'Nb l'a-opas vu souvent se pr !mener sansvorgogrin dans les rues de 'la, ville avec
la maîtresse, ignoble-de cattemme mnisom de débanch el j k

our mv trouver des accusateurs, il s'est associé
à la ftnge s rues qu'.ila.pour cet-objet promoné

danssa propro voiture.'S'il, en, était besoin pour
me disculpý, et si surtout lo sentiment les conl,
velances n'y répugnait, je poiirrais constater d'une
manière irréfragable' lal dégradation îmorale de ce
plus ardent! de ýms adousateurs. Mais il est une
imite que par respect pour sa dignité ct"eelle

d'autrui, l'homme honorable ne consent à franchir,
niémo pour le triomphe de la vérité et dle la justic

qne dans le plus'extroie besoin ; or, grftce < Dieu,
je me trouve vis-à-vis de l'enquête dans une con-
dition meilleure.

Nous sommes donc M Beaubien, et moi, les
victlmes d'une trarie- oSiudie tdanslorçlure et dont
les émanations ernpoisoliées' 'flétrissent' ot' fônt
pâlir la pudeur, et celui qui s'est chargé de la phl-per cette;ordure immonde au- profitdeJareligion
et des.bonnes mours,,quelloamerdérision, cost
le Dr. William Marsdpn.0, : '

Je vouis'deründdrdpàrn, messieurs, après avoir
dévoilé toute cette trame, de donner ainsi cours
à une juste indignation, et de flétxir,' entermes
peut-être trop énergiques la calomnie, calomnie
qui me poursuit depuis*tantôt six' mois aveo un
acharnement dont j2 ne croyais pas lhomme cap-
able.

Permettez-moi le vous prier <le bien vouloir
soumettrel rnua défense aàson excellenc'l' gouver-
neur-général einmme -temps que tous les autres
documents relatifs 'à cotte enquete. '! ''

Vraie copie.
(Signé,)

Je suis, etc.,

(S i )à C. É. LEMIEUX,
(4irurgien interne IHeM. ets E.

N. CASAUT,
-S. T. C. 11. M. et E.

Liste des serviteurs employés dans l'hôpital de
la marine pour le mois dejanvier, 1851:

Noms. eigio
Jordon Moorehead. . ....... protesta_.
John Kelsirip, "..... ..... . ... protestant.
Jine H-aîiilton, ............. .... protestante.
John McDonald,.. .. . .... protestant.
Eliza Edmuids, ... r. ..... .. prottante,
Jsejl x Neale........ ...... rotetaat.Î

Edmi.ds,. ........ ..... protestnuit
EizaMcNdult . .. . .. protestante.
Joseph Cross,,.....'..... ... ... protestant.
Catharime loore, .. . ....... catholique.
Sà'ah G.rlaùd;................atliöli.
Marianne McCarty ............. .catholiqLue.
Denmis Dniscoll,.. .~..... .ct.ju.

Ces serviteurs sont restés à l'hôpital iout l'été,
taint u-leur"sevice~ft étéiequis'et 'au imois,
d'octobre c'était en'di-e -les-tnen dsmaidD'risoll
Neoqr0ss et Edniund' '"' ''

Vraie copie.

Tableau montrant le naomnbra de protestants, cathd.
liques e.t- autres 4ppartenant 'd'autrees Oetes
admis à P'bôpital'de nurine dcpuis 1847 jusqu on, 18 Jill
1850 fneltdivement .ü

1847

1848
1849
I1850)

Total,

Protestants. Diasidents,

482. 180;
595 170,
42, 164.
423 164, 629

2903 1069 4742

Catholqtes.
3021 p

74,

(Signé,>

Totah-

4973C

84,12l6

C. E. LMIEUX
C~.' M et E.

Province élu Canada,
District 'deQuébee ~

e dgt Ro i-f/, servante de Mr. MarragI, maîtro
mlenllisier,'hnutifd'îrlanic, e~ xitenant de la~..tde Québec, étant ndçr1ent assermgistéoa 'r lShints E vangiles, deposQ t ¡ 

Nai connu'Mairn Riley'en'1lànde à l'hôpital des
pauvres -du " (noir d'Homlltbric où:, elle était erl
ployée cointi s:gai-de-mâlad'. Il est à ma con-naissénëe que la dita.Mary lfiley,'étt1t catiibliqu
romaine, s'est coîWdttié à ld: rollgion~ ptdeth itlorsqn!elle était au dit hôpital; Làd ite Ma ÿUíllorsqu'elle est arrivée à l'hôpital le la:marine e
QlleC, s'est donnée comme catholique, mais lors-
qtaelle en ostý sortie elle s'estfaiie protegiât"e MI.
d't otoire 'l'hôpitäl ds pauvre du ManoirH lamilton ,que la dite Mary Rilêy n'î'pg
mari'c,;qiioiq.u'elo ue,t trois e.nfants portant troisnoms différents. L'ainé de cosénfants était agédenviron dix-ans et3s'appclgit Robert, SweenlYv; 1Isecond s'appelait Mary olan et était Agé.d.sixans euviron; et le troisième, do, cinq ,ans, se nom-mait James McGowan.' Ellacest venue à: Québeeavec ces trois enfants que j'ai vus a son-ariyéq;,et l'un de ces enfants, l'aîné, m'a-t-on dit, a été
adopté par P1évéquo 'de Quèbe e. JoA eliare nesavoir signer-' -ý .

(Signé,) BRIDGET X ROONEY.
marque.

Québec, 20 mars, 1851,
A'ssdrrmentée'dvant rnoi

(Sigî~,)'~kUDi'LY~J. P.
"'V iai e c o p i ' *"' " " ' ~ "

(Signé»,' N. CASAULT,
r S~ JG~. I-I. M. e t E.

Province du Canada,
District de Québec.

Thomas -urnst, imtelot, ci-devant employé àbord de la barque "John Karr>" résidant en lacité de' Québec depuis qu'il a été malade à lhô-
pital de la marine et de énïigrês de Québec où ilest demeuré depuis le 18 novembre dernier jus.qu'u : f~eroiecorant, 4tant dueinent assermenésur les Saits Evangies, dépse et dit:-

Que le m ard in that.

M. I.'PJHM.et E

(Signé,) N. CÂsÂrA
S~ ; CH. M etÈ

? -Ïr''e

''J~j J'r UU 4 ' }';

1' _uJ

le'r~ '

ý ý 'r ',
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ts.Tuitlet.,.

Assermenté enr
1851.

la cité c Quêbec, ce 25 février,

(Signé,) En. RoUsSEAu, J. P.

Vraie copie.

(Signé,) N. C&sAuLT,
S. T. C. H. M. et E.

Je, soussigné, l'un des médecins-visiteurs de
l'hôpital de la marine et des 'migr&s, certifie que
j'ai en sous mes soins une jeunie fille du nom de
Catherine Hlenderson. Cette fille avait la syphilis,
et elle était placée sur le plns hiut palier ie l'esca-
lier, do manière n ponvoi têtre examinée et soignée.
Lorsque j'ai cessé de la soigner, le 15 le sep-
tembre, 1850, elle était était encore à l'hôpital.

(Signé,) ALFRED JACKSON,
M. V. Il. M. et E.

Vraie copie.

(Signé,) N. CAsArcT,
S . . H. M. et E.

Quánme, 28 mars, 1851.

Je soussigné, médecin-visiteur de lh6pital de
la marine et des émigrés, certifie qu'.u commence-
ment clu mois de juillet dernier, une fille émigrée
fut admise dans l'hopital et place dans la salle
des fièvres, No. 73. Le médecin interne avait
chssù sa maladie sur le ticket febricula, mais ne
la trouvant pas même attaquée dle ces légers svymp
tomes de fièvre, je me pré paras de lenvoyer dans
une autre salle, lorsqu'il ut cotistaté que ea ma-

ment, Que le dit A. Cumphull conduisit le dépo-
sant dans un appartement privé nt li demnuda à
voir son congé. Que le déposaut le clona nu dui
A. Cumphell qui le prit daus se mains, tuais ne
le regard point. Que le dit Canpbel dit au dé
posant qu'Il désirait l'avoir coine tPmoin. Que

ce(dit A. Caipbel I loi lit phusieurs questions à
propos d Pliopial, et lui dmnanda s'il avait en-
tendu paler des graves acetutions iotécs constr
les ollieiers de cette instiu tIon. Que le déposaui
r(potndit qu'il avait connu des patients qui avaii
été privés do leurs mtions, mais que tous ls pn-
lietts (talient p;u'aîtoeneit satisfaits deauis que
l'établissement 'tait conduit par le Dr. Lemieut
Que le <lit Campbcll C n demandanu d'éposant s'il
était vrai qne le Dr. Lemieux avait chorh à flaire
convertir les protestants à la religion catloliqie.
Que le déposant lui répondit qu'il n'en avait pas
entendu parler. Que le dit A. Caunphell parut
fort surpris lorsque le déposant, un écossais, lui
apprit qu'il 6tnit catholique aussi bien que sou
père'. Que le (iit A. Camphell fit au déposaut
cede autre qnestion :" Sur votve conscience, n'est-
ce pas une chose très désagréable que de vivre
parni des catholignes?" Que 1e déposant lui ré-
pondit , ''J'aime mieux vivre parmi eu'x que parmi
lUes compatriotes. Je n'ai jnmiis rencotitré de
ges plus décenis ni plus honnles." Que A.
Canpbell n'ajouta rien à cela, et que le déposant
s'en alla,

La présente déposition étant lue, le déposant dé-
clare qu'elle ne contient que la vérité et a signé de
sa propre main.

(Sigué,) TIIOMAS BURNS.

(Signé,) N. CAsAULT,
S.. C. .l. M. et E.

E'rnAIT du régistre des baptomes et sépultures de
l'hôpital de la marina pour l'aunée mil huit cent
cinquante.

le vingt-cinq octobre, mil huit cent cinquante,
nous, prêtre sonssignéê, avons inhumé, dans le
cimetière dc Plhopital de lu marine, le corps de
Cathterine Costello, décédée Plavant veille, agie
d'un at et demi.

Au dit hôpital.

Présents-Thomas Buckley et Louis Nolin, qui
n'ont su signer.

(Signé,) , W. RICIARDSON, PIre.

Lequ'l extrait, nous, prêtre soussignt, desservant
l'hôpital do la marine, certifions être vrai et con-
forme au rêgistre original qui est en notre posses-
ston.

(Signé,) W. RICHIARDSON, Ptre.

ST. Roct DE QuÊniEc, 4 avril, 1851.
Vraie copie,

(Signé,) N. CAsAoUr,
S, T. C. H. M. et E.

EXTRAIT du régistre des baptêmes et sépultures de
l'hôpital de la marine, pour lannée mil huit cent
cinquante.

Le vingt-cinq octobre, mil huit cent cinquante
nous, prêtre soussigné, avons inhumé, dans le ci-
nctière dle l'hôpital (le la murine, le corps de Anne
Sheely, native d'Irlande, et décédée la veille au
dit hôpital, agée cde douze ans.

Présents-Thomas Buckley et Louis Nolin, qui
n'ont su signer.

(Signé,) W. RICHARDSON, Ptre.
Lequel eitrait, nous, prêtre soussigné, desservant

l'hôpital de la marine, certifions étre vrai et con-
forme au régistre original qui est en notre posses-
51011.

(Signê,) W. RICHADDSON, Ptre.
Vraie copie,

(Signé,) N. CAu U .t
S. 'r c. H. et E.

ladie ftnit la syphilis : elle fit cloan mise sous les
soins du mon collègue,.le Dr. Jackson, et placée
à part, un launt du gund escaler, prs du grener,
avec un 'cmn nulour de son lit, Quanit nn om
de ctte fblle, il m'est impossilo de le donner,
Oétaut pas dans l'habitude dc m'informer du nom

de nies patients; il ie sîulit qu'ils aient droit à
l'hôpitnl. Cependan, d'après le témoignage de
Victor lelletier qui agissait comme upotiticaire,
et de celui du la nourrico qui est encore au même
posie, tous deux jrant que la fille à laquelle je
fais alusion, se nomnmnit Caiherine Henderson, j'ai
presque la certitude que tout ceci est correct.

(Signé,) JOS. PÁINCIJAUD,
Ncd..Visit. H. Ni. ut E.

Vraie copie.

.A ppen dIc

(R. R,)

8 Jumlet,

toi

'Unt WNI
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Appondice
(R. R.) cEIrwrO.Ars DEI .ANE IIAMIroN,

Je cartii(0 que .aJnn Hamilton a ô16 employée
comme gardo-nalaido 6 l'hôpital des fiévrenx de
cette ville durant nutif rnoiú, pendant laquelle
periode elle s'est conduite bonnêtement et avec
sobriété.

(Signù,) T110MAS DAVIS,
DM. ., chirurgien et officier médical de

l''Phôpital dos fiévreux du Manoir
d'H- uiilton.

Daté au Manoir dlHamilton,le 6 avril, 1849.
Vraie copie.

(Signé,) N. C S'A&ILT,
S. T. C. I. M et

J'ai coinu Jne Hamilton depuis quelque temps,
et je la crois une feim décente et de conduite
régulière. Elle est membre de l'église établie.

(Signé,) JOHN IAMIL.TON,
Curé dle l'union du Manoir d'Hamilton.

Vraie copie.
(Signé,) N. CASAULT,

S. T. C. 11. M. et E.

Nous croyons que Jane Hamilton, ci-devant de
cette paroisse, est une femme d'un:très bon carac-
tère. Nous la connaissons depuis six mois.

(Signé,) JOHN IAMILTON,
Curé de l'union du Manoir d'Hamilton,

district de Kilnore.

.(Signé,) TIHOMAS DAVIS,
M. D. et M. R. C. S.

10 décembre, 1849.
Vraie dopie.

(Signé,) N. CAstArLT,
S. T. C. H. M. et E.

I.

Je certifie que Jane lamilton s'est toujours ac-
quittée de son devoir comme garde-malade à nion
entière satisfaction toutes les fois qu'elle a 6té ap-
pelée à agir sous mes ordres.

(Signé,) A. ROWAND.
Rue St. Louis, 10 mars, 1851.

Vraie copie.

(Signé,) N. CAsAULT,
S. T. C. FL M. et E.

Quinc, 1er mars, 1851.

Je certifie que Jane Hamilton a rempli sa charge
de garde-malade dans l'hôpital de la marine et
des émigrés, depuis le 31 mai, 1849 jusqu'à ce
jout, d'une manière digne d'éloges.

(Signé,) A. C. ROBITAILLE,
Médecin-visiteur

Vraie copie.
(Signé,) N CÀAÏT,

S T. 0. H. M. e

Sppendîco
Juie Hamiltoi n a été empoyée comme garde

malade à l'hôpital de la marine et dus émîigrés-
de als le 1er luii dernier. Ell os la mcllicîur ito
garde-mulad possibl, et très lainnteà ,

(Signé,) ISAC 11. CUTTER
.Sfeu'trd dc l'il M.

V'raio copio.

(Ssg. . .. Casauvril i
S. T1. C. H. . et 7

QuÉ1EC, 25 février, 1861
Jane Ilniliton est nourrice ù l'lhopi taI di la

manrine depuis lùté 1849. , Nous. n'avons anais
eu une meilleure nourriceè à' Phpital. On lui a
toujours confié la salle.des llèvres typhoidcs. i
au maintes occasiois co M'assurer doe 'sò là -
tore et de sa, bonne conduite. ÉIl t d'une grandds
douceur et de bonne vlonté rnyi'bs ds itials,
Cette femme est arrivée à un ig mlûr. Elle est
sobre à la lettre et ses moeurs m paissent irré
prochables. Le ci-devant concierge Cutter nm'en
a parlé l'automne dernier désavaningeusement,
mais il ne l'a attanquée en aucune manière clans
ses moeurs. Il ne lui reprochait que de l'avoir
accusé de mauvaise foi dlans lt reddition de ses
comptes.

Vraie copie.

(Signé,) JOS. PAIN1HAUD,
Médecin-visiteur, H-. M. et E., Q.

(Signé,) N. CASAuI/r,
S. T. C. L M. et E.

Qu nuEc, 18 décembre, 1850

Jai connu Jane Hamilton pendant les dix mois
ou i peu près que j'ai eu1la êharge de l'hôpital de
la marine en qualité de chapelain. Durant tout
ce temps, la propreté de cette femme, son zèle
à s'acquitter de tousses devoirs, son empressement
auprès des malad-es i lle prodlgùnities~oöîs
los,plus tendres, m'ont toujours frappé. De plus,
d'apres-le témoiginge des patients eux-mêmes, je
crois potivoir eetißerc que June Hamilton s'est
mn ée hin ôte et tout--fait digne de confiance.

(Signé,) E. .3ONNE AU, Pire.
Assist. pire. de la St.Patr o

Vraie copie.
(Signé,) N. CASAULT,

S. T. C. H. M. et E.

Ayant eu souvent occasion de visiter l'hôpital
de la marine depuis qe Jane Hamilton y est em-
ployée, et ayant été chargé pendant un mois l'ét6
dernier des malades catholiques de cet établisse-
ment que j'ai visité alors tous les jours, je m'unis
volontiers au témoignage que lui donne le Rév.
M. Bonneau, ayant eu occasion de remarquer sou-
vent le zèle et l'intelligence avec lesquels elle s'est
acquittée de son devoir.

(Signé,) C. F. CAZEAU Ptie.
Vicaire-général.

Arohevéohié 10 décembre, 1850.
Vraie copie.

(Signé N. CA SkuL,
S. T C. r J et Ei

r Ès

1 ~~* 'r~~~~ll 222 ; 5 kk
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ST. RocuI, 1er avril, 185 1.

Le soussigné certifie que depuis sept mois qu'il
' a été chargé (le l'hôpital de la marine en qualité

de chapelain, durant ce temps Jane Hamilton
s'est montrée honnete et digne de confiance, zélée
à s'acquitter de tous ses devoirs.

(Signé,) W. RICIARDSON, Ptre.

Vraie copie. Chapelain, H. M. et E.

(Signé,) N. CAsAULT,
S. T. C. H. M. et E.

Le soussigné certifie que depuis cinq mois que
Jane Hamilton a été à l'hôpital de la marine
comme garde-malade, elle s'est acquittée de tous
ses devoirs avec la plus stricte régularité. De plus,
le soussigné ayant passé un mois et demi à l'h.

Appendice
(R. R.)

Q T E BEC:
IMPRIMÉE PAR LOVELL ET GIBSON,

COIN DE8 RUES ANNE ET DE8 JARDINS.

t -.

pital pendant tout le temps du choléra, et étant
nuit et jour sur pied pour porter les secours de la
religion à ceux de sa communion, il a pu voir par sh
lui-môme comment les choses s'y passaient, et en
môme temps s'appercevoir des désordres qui au-
raient pu exister. Pendant tout ce temps il n'a

'eu qu'à se louer de la bonne conduite de Janc
Hamilton,-il n'hésite donc pas et se croit obligé,
en justice, de lui donner un certificat de bonne
mours, de régularité et de fidélité à remplir ses
devoirs.

(Signé,) N. BEAUBIEN, Ptre.
Curé de St. Valieret ex-ch4pelain de

l'hôpital de marine et des émigs.

Hôpital de la marine, 19 fév., 1851.

Vraie copie.

(Signé,) N. CAsAULT,
S. T. C. H. M. et E.
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REPON S
A tt AninIsst de l'assemb>6e législative à son exco1le<ioe le gotverneur. i éraI,
ci date du '5 juin dernier, pritnt son excellence d ahiro mettre de nt 'la chambe-

Un état tabulaire des divers compagnies formées dans cette province sous l'autoritê
des deux divers actes du présent parlement, ehapitre 56 et 84 autorisant la

" foimation de, compagnies à fonds social pour la construction do chemins et autres
"travaux; le montant diu capital souscrit dans chaque, soit ou'ed hèriids ou
"autres travaux, et l'étendue des chemins projetés par chaque compagnie.

Par ordre,

JLESLIE,
Secrétaire.

Bureau du secr6taire provindial,
Toronto, 18 juillet, 18.5l

RApronr rlatif à ,'la compagnie du chemin-à-barrières de l'union de Bytown et Aylmer."

Nom de la compagnie. Montunt du capital souscrit. Etendud dulciemin.

La comnppagi du cmina- barrières de, 400 actions de £ chaque-£200 Du ontpendu de l'union au debarca
l'union dU town tA.redes vapeurs 'à Aylmer.

Notes-Le rapprt ci.haut es fait d'aprs tine copi ado l'acte dassociation depo c par la c mpagnit dans leae du
secrétaire provincial; le registrateur du comté d'Ottawa n'ayant point répondu Aia lettre eirculàtt qui, lui' et4 ddres é 9
juin dernier.

BU EU 'NR GISTREMENT,

L/noN. J. LF.sTu
Serétaire provincia 'a

Monsnw.Conform*ément 'à vot: e deninnd, je vous transniets le rapport ii-dCssous, ai moyen düinfe1
vous serez infdrm' du àeul instfunriet d'association qui a ét6 enregistré dans ce bureau, suivant les disposi-
tions de ia,3me. section de l'acte 12 Vict. chap. 50.

Nom de l'association. Montant du capital.

la compagnie du pont deOuestarnhlan, £27 . .......................... Pont sur la r1vière Yamnaskan

1'il o.erd temnser
' oièr d' tre, mosie

Votre arvteur ohee sán,
9

.1Mil

7 FOTIII

A p~cnml icu

(~. ;~.)
r~ -~

îe Juillet.
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A. 1851
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A n ico DA1/odsc 1lll ilsn ltcn e
. TAi"Iu^u dles coî mngnuies qui ont tergistré dans lo ureau du registrateur du comté d Qub0c des actes

d'association suivainut ls disnsitious de In Ume, section de l'actc 12 Vict,, clinp. 56,
18jul , e , -____

Noms de's c'ompaîgids.

" La c ampaîîgniie de lai jet éî J
<Iiduilîpuudu Caplitouge"

Ma cohniii Cmtuearou,

Williamn Subbs, et
John Suilple,)

Objets en Cni tot) plat ;uit.

La nstrution de jetiùs ct de qais iur hi grève
- i prs a ih tnhiuchuir de la rivièr du Cap

Rouge cliii lits (iiroisses de St. Fy et de St.
Augustinî, dlaits le district de QuAbee, et (liiis
les vaux irofinulcs dtil letve St; Laui'eit titi-
dev:at de la me;-tln de gard", emileri,

depser, c'mmgisinîer, et )cnsevr lu bois, ls
mandriers, les douvcs et outres boit et pîrodlue-

t ions.

Etendut ce travnx

Das qais nu jetées nu
nomlibro de trais ou
plus le 100 à 200
pied de longuerur suc

40 à 80 di luaur. .

Appnd
(S..S

Montant du capital-
£11,000 courant.

(Point ('inibrmaîntion sur
hi sontiunc souserhto.)

C. M. MONTIZAMI3I1V1',
flêgistrateur.

Québcc, 25 juin, 1851.

vTi1.sa iniliquant les actes d'8ssocition, selon les dispositions do la imn. section A l'acte 12 Vit., dmp.
50, enr'egistrs dims le bureau clc rc'gistrtteur du comté de leauharnois, ,jusqju cettc date, conform&.

ment àt lia detandu de son exeiloenun l glutvrncut-ginéral, transmisu pir le secrétaire provincial.

Cltcthetins cit autres DCsignl:ît luin ce a Ili
travaux. compagni

Chitiis de ia. coat ge (IL vh<v
drirs ...... miS île tiiiielî'îîrb

de llutitnguout t
lu lac St. rançois

Capital di ' to chemi n

35 ntiolis, tuoni-
tut £ 1780 col-

ln t. 

loit itilles à pen lirs,
dli dilhge e Illint-

iingî nu ac Sauiî i
Françîqiois nu ' fleuve

Date de 1'acte. )aIta 'enre-
gistremîentt.

D;it' le ') s.'pt embilre, 1841). 7 iars, 1851.
Acte de d 10IC t tilt devant

W. F. Lighthall, N. P., et
son collégue, 27 février,
18,0.

Rlégistrateur.
Bureau clu Régistrateur,

Durhanm, rmstown, 1 6juin, 185.

IRAowrI des compagnis formées dans le comit de Dundas suhant l'acte provincial, 12 Viet., hap. 84, qui
autorise la foriation de compagnies à fonds social pour la coistruction des chemins et autrEs travaux,

Nom de la compagnie.

Compago du chemin
de WilHuanusburgh,

Pour quai objet rmée.

Pour construire un chemin mancadmisé ou
de madriirs a Willhuusbtrgh nts t à
W 'illiauntsburgh iord, .... ............ .

Mintant dui ,
t ih btscit Etende du

d untd la .e t de chein.

i n00
14001

St milles.

Romarques.

Compîagnie brmée 1e
,ttma, 1850.

Einregismró le 3 noûtt, 1850.

ALEXANDER MuDONELL,
Rgistrateur.

Bureau du régistrateur, comté le Dundas,
10 juin, 1851.

BuImuAu n imars'inA'reta Du iot.w D Ca tro
Byto wn, 10 juin, 1850.

ONSmn,--J'ati eu l'hotmour du recevoir votre lettre du 12 du courant, et en réponse, j'ai å vous
jnfomer qu'il n'y a au que deux compagnies de foim'es dans c comt, suivant l'acte 1 Viet., chap. 84,et
comme ces associations sont fornós pour le mêmo chemin et pour la nmème partie de ce chemin, et que les

teressés oint cu recoursa'cuîx tribunaux, j'ai jugé à p-opos d'envoyer des copcs des documents etrgistrês "0 w
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dais ce bureau, qui donneront linrormation demandâe, ot vous mettront nu courant do la question On litige,
on cas qu'il 1u soit roféré à sou excellonce le gouverneur-général a ce sujet.

J'ti lhonneur d'ôtre, monsieur,

Votre obeissant serviteur,

GEO. T. BURKE,
Régistrateur du comté (e dCarlton.

A l'honorable J. Leslie,
&C. &Ce

, U.1 sr1T NoToIRE, Iu Oe vingt'ot-uniéml jour d'avril, dans l'an de notre Seigneur mil-huit-cn
tiinquantc-et-uî-Nous les sous-signós acetio>nnitrCs nous somenis assemblés dans 1o ville do Bytown, dans
le comté de Careton, dans le province du Canada, et avons résolu Ie nlous f'oriner cin compagnie, soubSlO
nom ide La Compagnie du Chemin de Bytown et Napean, conformément aux dispositions d'un certain acte
du parlement d1e cette province, intitulé "Acte pour autoriser la formation dc compagnios l fends social
pour la construction de Chemins et nutres travaux dans le Hu-Canada," afin do construire un Chemin do
madriers ou macadamisé de la;ville io Ilytown dans le comté de Carleton, à Belles Cornors, à la jonction
des chemins de lkichmoncd et de Ramsuy dans le township de Nepemi dans lo dit comté dO Carleton ; et par
ces présentes nous d(clarons que le capitil de la <lite cormpagnic sera de trois mille louis,divisé en six cents
actions au prix ou montant do cinq louis chaquo ; et nous les sous-signés actionnaires convenons par les
présoutes de prendre et accepter le nomlbro d'actions par nous suscrite après nos noms respectifs et par
les présentes nous convenonsglo payer les versements suricelles conformémet aux diepositions du dit acto
on partio cité ci-dessuset des règles, règlements, r 'solutions et lois de la dite compugnie qui doivent Ôtro
laits ou iassés là cet égard et pa. les pr.ésentes rnonmons Ârdrew Dicksoi, cer., de ackenham, Alexander
Cmnpbell, cci <le Kingston, thaniel hr wash, cer, e 3ytown, Daniel Ijîliaid d LOIkenhnI, marchard
et Williai Forbes do Fitzroy cultrateur, pour être les premiers directeurs dc la dite compagni,

Nons.,

A............ . ..............
A l der C pb l ........... ...... ........ ..........

N at h niel llurwash ......;.............. ............ ............... . .
D antie illiard,. ...... .................................................

1 m i Forbes ........ ............................. ......... .........
R obert L ues, ....... . ........................ ............

Vraie copie.

Noinbre d'actions,

dcux cents............
deux cents...........
vingt ....... .........
ciqunte ...........
cinqu a te ;........
quatre-vigt .......,.... ,..

Montant,

. £ 1000
.... 1000

......... . 100
2o,.

............ )JO

............ 400,

GEO. T. BURKE,
Régistrateur cLu comwté de Caleon.

Qu'IL sorT NoromaI, Que ce dix-nouf de mai, dans l'an de notre Seigneur miIhuit-cent cinquante-et-ùn,
Nous les sous-signós actionnaires nous sommes assemblés à Bytown, dans le comté cie Careton, dans
province dlu Canada, et avons résolu de noues former en compagnie sous le fron de La Compagnie du Che-
min de Bytown et de Carteton Ouest, cotnfornióment aux dispositions d'un certain acte du parleient de
cotto provirnce, intitulé Acte pour autoriser la formation de compagnies à fonds social pour le construction
<le chemins et autres traviix dans le laut-Canad," aflin de construire un chemin macadamisé depuis les
limites ouest de l3ytown jusqu'à Bell's Corners, sur le lot. numéro trente-cinq dans le quatrième concessiot
du townshipde N pean n front du Rideau, dans le comté susdit, la 'distance d'à'peu prôs heùf mile, su.
vant, autant qu'il sera praticable et prêfé5rablo, le tracé et la directio cLu chemin actuèclet'ptir cespietes
nous déclarons que le capital.de la. dito compagniu sera de ciiiq mille trois cent soixante louis di enié e
mille soixante et douze actions, au prix ou montant de cinq louis chaque, et par les présentes nous les sous-
signéó actionnaires convenons de prendre et d'accepter le nombre d'actions souscritesnr nounpi nos
signatures respectives, et par ces piésentes convenons de payer les versements sur icelles selon les disposi-
tiens du dit acte en partie cité ci-dessus et des règles, reglèinents; resolutions et lois de la dite com
et par les présentes nommons John McKinnonIHamnet Hll, Nicholas Srs ohi u C
ter Chapnian pour étre les premiers directeurs de la dite compagnie. ..

Vraie copie. GE T BUR1
Régistrateu- du comté de Carlt.

34 14
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dx cnts ........
Ciqu . .......

soinqante 

cinqu. .. .I.. ... ... .. .cil iilit
nil cditt,
cinqunt

emucquancito(

emqi ................

ciqunI2 ...............

1072

___________________________________________ 'c

A. 1851.

Monlîtcint.

£ ts.d.
.1000 0 0

250 0O
...... ..... 250 0 0

0. oo
...... 250 CI 0

.............. 2,50 0 0
il .0... 0ü 0 0

10 0 0
.O 0 0

.. " . . ....II l0,0 0 .0

............. 250i 0 0
......1 ...... 250 0 0

ý.... .... 25 0 0
25 0 0

250 0

.................. £ 300 0G

Vraie copie. GEO. '. BTRKE7,
R1égistratotr du conté de Carleton.

BUoEAU D'ZÑRteo!5STRE.MRNT 'DU coMTel Do RpiNFiRtEW,
Bytownî, 10 juin, 1851.

HONoIA1LIONSiEnU,-E réponse à votre faveur dhi 12 coù.rt4tt, detiindniit un rapport tabulaire'ded

différentes compngnies formées dans le comté de Renfrtw, selon Pactó provincial 12 Vict., chap. 84, auto-
risant n laoiimation de compagnies à fonds social pour la constructionl d chemilns et autres talivcux--

Le 21 do janvier, 1851, un iombre de personnes se sont issemblées au village de Cobcen,dans le comté
de Renflrew, dans la provinco d <i Canada, et ont résolu de se former on compagnie, sous lo nom de La Coin.
pagnie dît Chemin de Madriers, et Macadcmiuisé de Horton et Ross, lequel dit chemin doit commencer à la
rivièrc desOutaouwais, sur lo lot No.24, dans la septième concessionI dui townslihip de lorton etse terminant sur
le lot No. 27, dans la sixième concession du towishitp dc Ross, étant une distance de deux milles ou do plus.

Le capital delniré être de ...................................... £3OO
i n soixatnto actions, le tout souscrit ........................ 300

CoinorN, Fovrier 15, 185i.

Reçu des actionnaires de la compagnie du chemin do madriers et macadhmisé <lo Horton et Ross, la
somme <le dix-huit louis, éttnt six pour cent lu capital d la dite compagnie sujet aux ordres des directeurs
le la dite compaîgnie.

(Signé) JOHN RANKIN,
Trésorier et Secrétaire.

Noms des directeurs:
Sî'aiisc ALI.EN,
JAsoN GloUm,
1oiN RANKIN,
Jon N MîenTo'o,
D. F. McLAREN
L'acte ci-dessus est le seul instrument, con formnément à la dite compagnie, qui soit enregistré dans les

livres le ce bureau.
Je suis, monsieur,

A vous respectueusement,
JAMES ROR RIS,

R~gistratcur du comté dceRnfrew.

RArl'oRT indiunt les diffircntes cnpagnies ù fonds social formées et enregistrées dans 10 comt de Lannrk
confrmóménent à l'acte provincial 12 Vict., cap 84, de ha passation du dit acte au 16 juin, 1851.

Noi de la Coumpagnie et a quell lin formée. Langueur du Quand cnregistrée, Montant du capital
elhenIl projeté souscrit.

('omupngnie du chemin de madriers de Drunrinond et A peu prèl six milles. 11 décembre, 1850 £2000 couraint.
1lBathun rst, pour coniruire un chemvii i le midriers et

ncadumisé de la ville de Perth a ihuIderso Corners-

15 Victorio.

I.n ni i Sii illi l e..Ne .p. .-Che. .ster Chapmanîu.... , reeve... ...

l t Ilil.. ...........................
Chrlesi'c lForrestl,-pari son proecneur G,'' llîkr,,,,,.

N. Sparks............................N~î'uî (î...uuu.î........................... ...
Andrew Mi..I... ...................

Simon Fraser, .. .................................

I~evî (lîi ..i........................ ........ ....
Peterll Christi....

À t................... dI N.pa.-C eser.h.ma.r.v

Applendie (S. S.)

.4'
lT.

Appendice

(S. S.)

i &Juiiki,

JAMES BELL,
Régistrateur, comté de Lanark.

Perth, 17 juin, 1'851.



ppmice Veoie Apnie(~ S)A 8
doOldC larow seuleAîR doiiandn le bureau d1u régistriiteur du comt6 de 'Grenville

commie élanit formée sous Il'ti-té deJ lacte provincial; 12 it.chp84, autorisant les ecomljrnries
is Juillîet. îifonds social pou, là, con'struction- (Io chemmis et autres travaux dtans atCnd.ILIè

Noms de la Muntunt dti eapitd sosci Aý quelle fin Ê'todUe du'cemtiin.
Cnînpaigiie. dalls Io collt6 de Grenville. ib)rlnÉe.

La coiiipitgtile il Ol n tcoitnt tic pectit iÔre coni- Pouir'hi construe- Le cheint (Io fer 'projetù doit saét cnre u, ilrand elle-,
eeiiiîi de llî1ft Btotô dàatttnt qu'unie partie tl(ôn d'un cheini. ini entroi Bruekville eèt, 1'rsct M, 1Pld de Wla

driers dle Brock- seuilement dsotuiscriliteurti ligne dlel division enltre, lci losNo8c p ns le
ville fit Acîgosta dcmeîîrunt danis le comtû dcli re ti ir conQ~o d'ilizabothto da ce oit6
Nord. Greivillle;. lès alitresl dlemeuîr- dLede jusqu'à Augu9ta Nord,i dan Iý Mitô de-

inlt dlans le èoiitcu dle'Leeds.' Greniville. Lit distance nl'est poinit 8pocifiSe, mais jeý
Le montant entier'uâuscirit est lacrois de douze ù quatorze miilles delon 4ciur.
(le £8000.

s. S.). 0

JOHN PATTON,
Régistrateurdu comté de Grenvilce.

~prescotit, 23 juin, 1851.

MEMORANDUM.

Le réffist latu iu cot e eds a neglig6 (le fouri un rapp ort (les com'pagnies à, fonds social',

formréesý dans ce îcomnté, quoiqu'ils ait reçu l'ordre de ce departement do, le fournir, le 12ljuin'et le '10 juillet,
18.

J. LESLI-,,
* Secrétaire.

Bureau- du secrétaire, provincial,
Toronto, 18juillet, 1851.

BURCAU:YW W5T1lAT1W1hUCOMT IÎS FgoNi'rie,ý

1igtn r1r u1,151

Mos aun-J'ii l'honneur d'accuser la receptiote d otre lettre du 1 courant, 'dein'andant un ra port
mes différontes compagnics formées dan le comté de Frontenno sous l'acte provincial, 12cVitaht cmhag84
pouratoriser les compagnies àtoinds socialpour laoonstructionrddchcehiimns etautres travu dauaut etc.s

En réponse, je désire constater que je ne' connais pas plus d'une compagnie, dns cecomtné,eino.porde 4

Lous le dit acte msavoir; la' ompagnie du chonin o Kinsto et dB Lefo mojnt'an drt du capital souc-t
est de - tt',t00, (deux mille t uinq cents ent, et ndrer dv'it d'a lioreretde artcada.,
mizer est dcsix illems trois souats, et doitse faire entre les limitesdu township de d e ingston sur le chemin
dont on se sert maintenant conduisant de Bath àplarceité d ms'ingston. s z m

J'ai l'honneur d'dtrLj, mqnsieurj t

Votre servie r eobéissant, '

JAMES'DURANDI
Régistrteurv

Mo. LESLI

11

Toronto, 18 juillet, 1851

'w

K o ju 18

es d £2,500 (oux mill cinq, cet o,' etléedoducei.ui s'ag tamloe et de macada- '



15 Victorie. Appendice (S. S.) A~. 1851.

ArrOnr indiquant les diflrentl s cornpagnies floriées dans le coit" de Hastilngs, sous 1'autoritc do l' act

provincial, 1z Vict., chap. 84 ; ainsi que les compagnies forni6es sous (lautorit de Pancien consel de
district du district de Victoria.

Noms comîpagnies.

Ciinîpazgniies forrnés sous 'acte,

1. Compingnies du chemin de Sidney et
don ............. ........ .

2. CoiM lie du cliiiin de l'union de
dtzers, .........................

3. c gn e di chin dli Ti rt et
rankf'ord...,...............f

4. Coipagnlc conis social di chlin
dc madriers du l astings, .........

5. Coi pngnie foil oi'ini ducheint iin
ce madir. des ioculiins de Caniiff;;

6. Ciniignîie du cheiIi du Fraoit le )
idne ,.. ..;. ... ...'.. .... .. .....

Compîa'îies îrmis ums ,m'règlement du
conseil de district mais non enreistrnes,

7. 13elleville aux minoi lins d Ciimifl' .....

8. Compagnie du chiemiii de Victoini,......

Cnpî1 i inl.

2000

900(

1200

o000

1000

12000

2500

Nature et objet.

Madriers n v .........

g a i r . ..... .. ......

do. do, do.

Chun ide madriers,. .....

Cleiiin de madriers,...........

CheiI d nmadriers olu pivé,

de liiidriers A double voie,...

de tu di er , ....... ...........

Noîniei-

O mîlles,

D i"

1 1i "
10

a{
"J i

510

I tema:rquesi.

Se joiit iu numér6î'o 8.

Se joint nu numîro 7. N. E.

De lleville Otiestjusqui'A c'e qu'il
joigne ou coupe le No. S8

De lalleville a lu rivière Trent.

Pônges indnnt I 2 ans ; rend're n-
iite l proprivic en boit état nu

pnlys.
Péligeu pendaî n t 20 ans. Le comté

il le droit de l' priide iaipi1rès 6
li ns en paîya niti 1- pour cenit nu.-
dessus du prix coutiait et en
dIon nni t six. 1,1c01s d'avis. Au
bout de 2 0 nui, le chemin doit
dire délivr(' i bon 'tat nùx
,iîtorités du comté. Tousles
elieînlîus A l'exception d'un seul
cond ue nt (c Uelle vil le.

G., J3JN.TA MIN,
Régistrlateur.

lAirow•r des compngnies de chemnins lans lo comté de )t'latni, lbrinécs SOuS l'acte 12 Vit., chap. 8'1.

Noni de la1 compngnie. Qunnid foiilie. Nomil du to wnslip. Etr'nduc di chemin.n t t du

Compagntie du chemiui du township du Hlope, ... 27 novembre, 1850, .p.......... Six millies ......... £100

Comnpagnie du chemir d'extension de I8ope. 1850, Ie...............Quatozgiîlles,... .£300

]una Ii'Ç.xa'naiTa N nrJun nnr,

P>oit Hope, 14juin, 1851.

Je ccrtific que lo rapport çi-dessus est un tableau correct de toules les compagnies formcs on v'ertu des
actes susdits dans ce cointt.

GEORE F. WARD,
Régistratceur.

Compagnie du chemin et du pont de Cobourg et Monagha; établie le 11 juillet,,1650.-Capital, £2000,;
400 actions à £5 eh'que.

"Chemin plancheié ou do gravier, avec un pont, de la pointe Fitzgerald, au lac du Riz, dle àà travers
le township de Monnghan, se dirigeant au-nord est de la dito pointe jusqu'à il réserVe pour un clieminii entre
les lots quinze et seize, de là le long de la dito rùserve jusqu'à la riviÛre d'Otonabee, de là par un pont sur
la rivière Otonabee, de là dans la direction du nord est jusqu'à la réserve pour un chemit ontre les lots onze
et douze du township d'Otonabo."

n[Enégistrée, le-16 oû't, 1850, At niidi.1

5;

ý8 Juillet.

- *P ' 'aé

Mhippenie



A pendico (S. S) A1851

.(S.) Compagnie da la navigation de la rdivièr Trent et de la voie fere da Manoa d la 18 démbre, 180
Capital, £5000 1000 actions à £5 chaque.

0s Juillot SSIi
Afin d'noquorir par achât du gouvernement de cetto province cette partie des travaux publlie

rivière Tront lans cc comté, coînme1nçant au bas du lac du Riz et descendantla iviâÏor au bas d'ui
à la chûto d'HIoly, compronant h iciaussêo et la glissoir à la ohût d'He i ly, et 1 'cluso, la chau
glissoire aux rapides de Crooks, et aussi los terra, blâtimens et pouvoirs ydraliques y ap>partenant
aux fins de construire une vo ferrée do la rivire Trent, au-dessus de ld; susdito chûto d'Hëcly,
l partio nord du township do Soy!rnòur et la partio sud du. tovnship do BalnonteMarmora aux
la rivirero Crow, aux ouvrages d la conipagnia do la fonderie de for do Mariora, dis le susdit
do Marmora la dite voie frerrée devant s'étendre la distanco di ieuf millesle long de la hauteur
à l'ouest de la rivière Crow ; la d.tö voie étant faite de bois et do for."

s, sur la
e glissoire
ssfö. ot la,

et aussi
à travers
boïds do
touvnship
des terres

[EriKgatrèc, 4j nier, ]85I, deux heures . ]

Compagnie du chemin de 7rnt; établie 8 mars, 185 .- Capital, £5000: 000 actions à £5 c/w qe.

Aux fins de construiro un chemin planchieié ou de gravier, do l'emboucr de lriviro Trint : l'ex-
tremité ouést du pont de Iren, à Mallory'S Corners, sur le lo'tnuInèro vingt.q t in l isitm o
cession du townslip de Poi·cy." t

[Enrégistrée I1 inars, 80IIi une heur, ]'

Compagpie du chemn de Trent et Franiford; établie le JOf$rr, 1860.-Capital, 2252 0s 2 actions
à£5 chaque.

Aux fis de construire un cemin do ravie, de Macadai ouplancleié de l'embouchurede la rivire
Trent au villngo de Franl«tord, dans le tovivship do Sidney, comté do Hastings."

EEn1i~ist~'~e, ~7 avril, 1851, à deux heurcs~'

Compagnie du chemin de BMooifîield établie le 25 de mars, 1851.-Capital, £1000 200 actio
chaque.

Aux fins de construire un chemin de gravier 'du terminu du chemin do Port H ope et du lac
Phôtel de Gralam, à iBloomfield sur a igne entre les tovnships de Cavan et do Monagian.

[Eurc'gistroe le 28 inars, 1851,

J CAM RON,
Député regist

Cobourg, comté de Noithumberland,
14 juin, 185
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.Xpvvndico
(S.)

18 Swa.

NOM DU c111eMIN. ETENDUE DU CiliEMlN. MOS<ANT DU CAPITAL SoUSCIOT.

L(lmpagnie du lic11hil de In ligne d'essni (10 Loa(o, Treize illes et dtuil. S i ls,

CompaumgniG du cheminl d'imtrsoll et lOrt fltirWell.. ................... Neuf inilles-deux cent cinquaite lou is
gr

À PH' onorablo
AMud LEs14m1,
Secrétaire de la province,

&c. &. &c.

London, 14juin, 1851.

H-1. BURWELL,c
Régistr-ateur do Mbiddlese'x

B 1Unn.U mr nétt-r rElTIUfl CLITIuM

Comtés de Kent et Lambton, 18 juin, 185
MoNseruin,-J'ai lhonneur de vous informer cn réponse à votre lettre du 12.courantï qu'il n'y a pas de

compagnies à ronds social enregistrées dans mon bure'a sous l'autorité de lcte 12'Vict., chap. 84, dans le
comté le Kent, et qu'il n'y en a qu'une seule dins le comté d'Lambto, intituléo "La ompagnie duChe-
Smini Planchéiè de Port Sarnia le iontant du capii est do 3,O cöinoprefnant 630 action's à £5 chlaque

ce ointant est souscrit en entier, et le chemin comprend neuf rilles du cheinin yrinopaldo port Sarni à
Lond n.

J Honorábl 1

Secrétaire provircial

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
V Votre tres obéissant servi teur,

H. GLASS
gis trat eur.

h

_5r

'4

NoMs me cour1,AanGN A rowns socIAl enrogistréos dans le buroa d'enre stromcnt Cu comté d'Oxrord 12
Vict., chnp. 84.

No. 1.-Compagnie du chemin pIlnchéié et do gravier doXWoodstock at Huron, capital £1,500 divisé on
300 actions, enregistréo le 21 août, 1840.

2.-Compagnie du chemin d'Ingcrsoll et Port Burwell, capital £9550, divis en 1,850 actions enregistréo
le 8 ftévrierJ 50.

3.-Compagnio du chemin planchéib et dW gravier do NorvIch, Burford et Brantford, capital £3,oo0,
divisù Pn 000 actions, enregistro le 14 mai, 1850.

4.-.Compagn l chemin planchéié et do gravior et Maoad amiso lu comté d'Oxford, capital £10,000
divisé en 12,000 actions, enregistre 12 octobre, 1850,

5.-Compgnio à flonds social d'lngersoll et Brantford, capital £0,100, divisé on 1,220 actions, enre-
gistrno la 20 octobre, 1850.

C.-Comgngnie .du chemin planchéió de Silsonbury, capital £2,000, divisé on 400 aotions, enregistrée
8 janviel, 1851.

7.-Compngnie du ichemin do planche et de gravier do Woodstock et Nonvich, dapital £,000, divisé
en 200 actions, enregistreo le 5 mal, 1851.

JAMES INGERSOLL,
Róégisttatenr.

Bi reu du régistrateur,
Vnodstockç, 10 juin 1851.

RArroq des difréneites conpagnies formées dans le comté do Middlesex sous l'autorité Ie l'acte provincial,
12 Vict., chap. 84.
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18 JulIIet,

REPONSE
A UNE AD1lElSSE, de l'assemblée législative à son excellence le gouverneur...géeral,
on date du 28 nai dernier, priant sont excellence de faire mettre devant la chambre

" Un état indiquant les émoluments d'ofbce des divers régistrateurs dans le Haut-

" Canada, pour l'anlée dernière, et spécifiant, autant que la chose peut convenable-

" ment se faire, les difféirentes sources d'où proviennent ces émoluments, ainsi que les

" dates de leurs nominations respectives.

Par ordre>

J. LESLIE
Secrétaire.

BUREAU 1)1U SEcRTAirE PitoViNcIAL,

Toronto, 18 juillet, 1851.

tti du buretui d'durógisreenict du comté do Stormont, pour l'ant6o 1850.

Date de la nomination.

3 juillet, 1846.

Istrumnots, actes, etc.

Actes et somnruircs,............... ................. ................

Ju r ts, . ...........................................

I checrces,.......................................................... ........

Montant.

£

102

3

25

130

JOHN MeLEAN,

JOHN L E Iý'A N,
Régistrateur, comté de Stormont.

ÉTAr (lu bureau d'enrégistrement pour le comté (le Glengarry, du lerjanvier au 31 décenbr, 1850.

Morntant dC actes.

Chirlot ienburg, ............................. ............. .............. ........

L anens8ter, ........... ................. ... ........................ .... .
Locheil........................ ....... .......... ... ..... .........................

Moins 7 radiations d'..y.pothlus,......................... ........

170 sonilnires, à envirnn 7s. 6d. cha quc, .... , ....................................
7 raditii s d'liypothèqtie , i 5s. curique,. ......... ........ ................
9 certitleats de Jugement, à 28, Gd. chaque, ............................... .........

Sommaires.

55
40
34
48

177-
7

170
. .........
..........

Montant.

£ a. dI.

63 15 0

1 2 6

£600 12 6

Date do la commission,

Bureau d'enregistrement,
Willianstowi, 17juin, 1851.

1837.

ALEXANDER FRASER,
Régistrateur, comté de Glengarry,

dl
0

G

6

15- Victorive.
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ÉrTA ndiuainttit Ies émoluments d' e du r6gistrateur pour 1 comté do Dundas dtiuant anno 1850 eta
date de sa nomination.

8 juillet.

Montant des hono- Moitant approxima-tif de ionoi.aires
Nom du r6gistrateur et date de sa nomination. raires pour enr6.. eç por rc Total

gistroncuts. reçus pour rcchser

£ s. d. £ s. d. £ s. .
Alexander McDolcil,...... ................... 61 16 0 4 0 0 65 1 O

1 julet, 1837.

ALEXANDER McDONELL,
Régistrateur-

flureau d'enrógistremont, comté de l3undas,
17 juin, 1851.

E.rAr des 6molmîncnts du r6gtstratour des cont s unis de Prescott et Russell, pour l'année 1850, fourni en
confoirmit dea . lettre de l'honorable James Leslie, secrótaire provincial, en date lu 14 juin, 1851.

£ s. d.
Honoraires reçus pour crgistrements d'actes, hypothèques et testaments,................................ 57 3 7&
Ilonoraires reçus pour eniregistrernecnts do jugem teit, ........................... ........................ O 10 0
Hionoraires reçus pour radiations d'hypothèques, ....... ........ , ................ ,........ .......... 1 5 o,
I[onorairo pour recherches et certificats de recherches,.................... ................. ,. ...... ........... 4 7 lI

Total,.............................................. £63 8 -

Date de nia première nomination, la vingt-sixiiime jour d'octobre, 1842.
Date de ma renornination, cn vertu de l'acte 9 Victoria, chap. 34, le troisième jour de juillet, 1840.

G. D. REED
Régistrataur pour les comtés tinis do

Prescott et Russell.
L'Orignal, 18 juin, 1851.

rAT des émoluments d'office du r6gistrateur du comté (la Carleton, pour l'anne 1850.

Sources:
. s. d.

Enregistrmente do sommaires d'actes de ventcs, hypothèques et transports, .................... ,......... 142 10 0
Enîrcgistrements de certificats de d6cbarges dito dito ..... . ................... .... .......... 7 10 O
Enregistrements d jugements.. ........ ....................................................... 2 1 o
Recherchbes et autres ouvrages, ...... ý1 ................... .......... 1 .......... ............. . 0 0

Total, .... ........ ........................... .................................. £173 15 0

Date de ma présente commission, i4 Juillet, 1845.
Date de ma première commission, comté do Lnnark, na-s, 1824.

GEO. T. BURKE
Rékistrateur du omt6 de Carleton.

ÉTAT indiquant les émoluments du régistrateur du comté de Lanark, pour l'annéo 1845, et la date de sa
nomination.

£ . d.
Honoraires pour enregistrcments, et nffidavits et certifncats, .............. .................. .... ........... 1471 13 01
11nnoraires pour recherches, .'....... .. .... .. . .. .. . . ......'... ... ............ .... 6 9
Hionoraires pour copies et certifcats des premiers cnrcgistremellt, .................................... 2 3 6
Ilonoraires pour enfhiores d'nfliavita d'arpenteurs, .............. .......... ...................... O 7
Ilonoraires pour enregiotreineats de certificats do jugemeits et décharges, ....................... ........... 12 6

Total, ....... ... .£139 4 e

Date de ma nomination, 2 mars, 1850.
JAMES BELL,

égistr'atour.
Burea úd'enregistroiernt,

Porth, l juin, 1851
t , 1 -

Î1

'f.1

Aî .dfU. A;
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Illilit I~AU I)'(3Nlt I~i t5t'Itt~M t~NI, (3Ol(T['f~ lit~ B t~N r*ttuv,

MneNa, 19 juin, 1851.

Eu pons it la votre du 1.1 courn, ,j'ai lPhonnour de vous transnietire ci.joint un t t des difl rontes
sources d'ou prov loient le uts que J'irus counile régistraleur du colmté de lcu e durant
l'annéev 1850.

'I'ownsidps.

A dm aii stoni ...n.. .... . ..... .. .....,,, ... ,, .,...,.. .. ... ,.
lingot. .... .. ...... . ... . .... .. . ...............
P roumle y . .... ... .. . ..."........... .... "...... .............. "........ .... ..
Ilortoti . .. "... ..- .. ......... . ..... .. ...... .............
M nicN uht " " " "... "... ... . ".. .... . .. . .......... .. ..-.. ....... ........
IlIkeninenýti....a . .. .. . 1 .. .. .. .... .o .. ,. ........e . , .1 ....,.... .,....
Pl em bIIroke .. . . . , . . . . . . , ....... . ,............. .... ,,................
R tss .n. n. . .. . .. ... . ....... . .,.. .... .. . ,- ...... . . . . . . . . .
s inff'lordi ...,..................,...,. . ..... .. .... . .. .. .. .... .....s ....

W es.m..th ...... ..... .....,. .,.. . . ..... •.. n .a .... .... . ..

Itechie c es ...................,...-.... .. ,, ........, .. ...... s ... ." ...... ..
c ertinients;....,.................... , ... I . ................"" " " ." . ....".
certifleatd'tun jutgement dle lat couir dut 13. IL, et enregistremnent
Iladiationi d'y o b le 'e e h m .... ..............,..,.....

Sonmne de cuntit pour l'ann)Iée 1850. . .......

Enregistre
mnt de

imuinuhue et
ventes,

s 7
O 17 :1
o 19 0
:î O 0

12 17 3
: 12 0
200

46 10 2

Enregistre-
nilent d
transports,

£0 s. j>,

0 10 3
1 10 0
1 7 9
0 9 6

0 10 0

4 10 6

IeClregIgtre.
Ilient d'hypo-

.£ s. Do.

2 'o 0
0 10 0
à 10 10

o 18 O

8 9 10

Testameni ltet

£s. 1>,
0 7 6

0 9 9

8 9 10
4 16 6

46 10 2
2 a 0
0 13 0
0 5 0
0 2 J

£64 5 9

Ma norination comme régistrateut )our le comté (le lenfrev date du 3 juillet, 1840, et a été cnregis-
trée le 15e juin suivant.

Je suis, i:monsieur,
Avec le plus profond respect,

Votre très obéissant serviteur,
JAMES MORRIS,

Régistrateur pour le comté de Renfrow.

M EI M O IA N t! M.

Le régistateur du comté de Leeds a négligé (le
fournir un état de ses é moluments tel que requis par
cette ai'esse, quoi que soinn par ce dépurtmnt
de le flaire, le 12e jour de juin et le 100 jour do juillet,
18551.

J. LESLIE,
Secrétaire.

Iureau du secrétaire provincial,
Toronto, 18juillet, 1851.

E.rr indiquant les émoluments du régistrateur du
comte de Grenville, durianît l'annéc 1850.

Montnit d'honoraires pour enregistremnents de
titres et instruents nutrea lue des jugements.

Moutikat d'honoraire. pour enregistremn n tg de
jugemnents...... ............................... .....

M ontant d'honurnires pour recherches, certificats
et copie ecrtißée d'actes enregistrês .........

Montant d'lhonuorai res p i;ls vertu de l'nete
1 ( t i1 Viet , ch. 18, pour êteudre les dispo-
sitions de l'acte relatif aux inrarriages .........

£ s.ý

126 2

o 17

9 6

0 5 0

Total-Cent t:cite-six livres onze schcellinîgs
et cing deniers. ... ...................... £13 il 5

JOIIN PATTON,
Rêgistrateur pour le comté dc Grenville.

Prescott, 23 juin, 1851.

Cotmtés de Lennox et Addington.

18 juin, 1851.

oNSutuR,-Jai l'honneur d'accuser la réception
de votre lettre du 14 courant, me priant de trans-
mettre titi état des émoluments rîuo j I reçus comme
régistrateur des comtés unis de Lennox et Adding.
ton durat. l'unu 1850, et lt dato de mttL nomuîination.

En réponse; j'ai l'honneur de vous informer que le
montitnt de in recette proveniant de l'enrêgistrement
de titres, actes, hypothèques, testmrie nts, jtugements,
décharges Pi recherches, à imon bureau, cn 1850, a
été (le £172, 1Ss. Od., et que Mia nomination par ho
comte (le Ctîhcart, à la charge de régistrateur, date
lu 29e jour de décumbre, 1840.

J'ai l'honneur d'être,

Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

ISAAC FIRASER,
Régistrateur.

Comtés de Lennox et Addington.

1'Hon1. J. Leslie,

Secrétaire provincial.

Appenldice
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Cité de Kingston, actes dodiffèrentes sortes, on
tout.......... . ...............

Tovnship de Kingston do. do.
Pittsburgh y compris l'Isle Iovo do.
Portland · do. o.
Isle Wolfe do. o
Loughborough do. do.
Storrington do. do.IUlnhinrook dodo ..

Fesant ci tout deux cent quarante-
deux actes de différentes sortes enre-
gistrés clans ée comté depuis le 1er
juillet jusqu'au 81 décembre, 1850,
pour les quels j'ai reçu des honoraires
au montant l.... ............ £100
Montant des recherchesoricrnant

divers titres, y compris les copies
d'actes et certificats, etc.... ...

Honoraires pour l'enregiqtrrnent de

75
74
34
18
7

17
14
3

242

13 Q

vingt jugementsà s. ed..... 2 10 ,0

Cours de cette province... £125 5 O
Montant total d'honoraires ieçus dubùrecnudu

régistratcur pour le comté de Eroinac, durant le
semestre explrê le 31 décembre, 1850, cent vingt,
cinq livres cinq schîeings.

JAMES DURAND
Rgstrateur.

l3UnîA i'n n is'rni- ENnr,
Coe*nî FnowîredA,

Klingston, 16 juin, 1851.
Moss1i ii,-J'nai l'honneur d'accuser la réception

(l votre lettre on date du 14: courant, mu priant de
transiettro un état des ùimulumcaîts que j ai cçus
comme régistrateui. du comté <le Frontenac durant
l'anndo 1i850, po itrèet mis devant l'assemblée légis-
lative actuellement on sesion ; enréponsejo prendro
la liberté de vous traninletr c i-joint un état pour
le semestro eXpiré le trento et unième jour: de
décembre dortier. et commencé le jour que j'ai pris
possession du bureau, savoir, le le juillet, 1850 ;-et
d'après des informations prises du ci-devant député
r6gistrateur, je trouve que les, é1noluments perçus
(urllit le semestre ex piré le 1er juillet sont à peuîprés
les mêmes que ceux perçus dans le dornio, semestre,
formant on tout le somme d'environ deux cent cin-
quante livres par année.

Je vous [rie aussi do vouloir bien' obsorver que
je tiens un livre dans lequel j'entre chaque acte tel

u'il vient, et le montant des ies honoraires pour ce
aire ; ainsi qu'un compte du montant de toutes les

recherches que je fhis concernant des litres, etc., dc
manière que l'on puisse être sûr que le compte rendu
est correct. Ma commission date du 21 mai, 1850,
et j'ai pris ofliciellement possession de mon bureau
'C juillet dernier.

J'ai l'honteur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
JAMIES DURAND,

Régistrateur
A lIHon. J. Leslie.

.&c. &c. .&c.

ErÀ'r indiquant le nombre d'actes de toutes sortes,
enregistrés au bureau pour l comté de Frontenac,
dans chaque tonslhip; depuis le 1dr juilldtjusqtu'au
81 décembre 1850, savoir, dans les six mois qui ont
suivi le jour que j'ai pris possession du bureau ; et le
montant des honoraires ie j'ai reçus pour les
avoir enregistrés ; et aussi des honoraires pour
recherches, jugements et autres documents.

.&ppéndice ~(7J

Fesant en tout, autant que je puis On
juger, cent soixante livres dix schel-

'ngs"... .............. g100 10 0

Ma commission me nominant rgistrateur pour le
comté do Prince Edward est en date du 17 juin,
1846.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
JOHN P. R1OJ3LIN.

Régistrateur, Prince Edward.
1'Ion. James Leslie,

&c. &c. ct.

ßsm.LSviLLS, 1er juillet, 1851
Mossun,-E-n réponse a votre lettre en date du

14 ultino, m'enjoignant de vous transmettie un état
des émnoluments de ina charge pour l'année 1850,
j'ail'hornneur de vous transmottre ci-joint l'état que
vous désirez do moi.
546 actes et hypothèques à 10s. chaquo

en moyetne................ £273 0 0
74 jugements et autres documents à

2s. 6d....... ........... ..... .. 9 5 o
Recherches........... .. ... 22 15 0

Payê à un député..... £50 O 0
Papeterie et autres dé-

penses.............. 15 O 0

£305 O 0

65 0 0

£240 0 O

Comme je suis sous l'impression que vous désire
savoir ce que me donnentles émoluments du buireau,
je Vous ai aussi donné le montant que j'ai a paye
a mêmes es émoluments, u u 'a ae

J'ai été commissionné þar le comte do Cathcatoà '
.%á 'l 184 1

J'ai l'honieur d'tre,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JAMES DURAND

Rêgistratour pour le cot o HEast ink
iHIn Jas. Leslie,

Secrétaire p oŸüntal u4-. jy.

. T ) A 185~

ppendlopý
n'y a pas u d'actes enregistrés dans les town j
suivants

. Barrie, aucun. s
2. Beldford do.
«. Olei (Io.
4. Oso do.
5. Clarondon do.
G. Kennebec do,

$,sept townships ci-dessus n'ont rien prodi t

BuniMe dE'SWEls'rRIEyMEN
Picton, 17 juin. 1851.

ossiaui-J'ai l'honneur d'accuser la réception
otre lettre du 14 courant m'enjoignant de vous
mettre un ýétat indiquant les émoluments que
reçus comme régistrateur pour le comté do 4
ce Edward durant l'année 1850, spécifiant les
rentes son rces d'où ils proviennent, et la date de
nomination ; et do vous informer en réponse
a été enregistré en 1850,-
s, hypothèques et testaments, 364,
nnant en moyenne Ss. Od. chaque,
produisant la sommé de... .... £154 0 O
ertificats de jugements, 2s. 0d .. 1 O 0
herches, environ ............... 5 0 0

de v
trans
j'ai 1
Princ
difTó
nia
quil
Acte

do
et

12 c
Réel

k
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E'iAr des (molumnuts du régistrateur pour le comté do Poterborough, pour l'untée 1850.
A pendice

1 Juillet.

Date de ma nomination comme régistrateur, 9 décembre, 1841.
Pnrnnuonouau, 17 Jin, 1851.

CHIS. RUBIDGE.
Régistratuur, comnté de Peterborougli.

E-rxr des émolumncts du bureau ud'enrgistrement pour le comté de Durhami, indiquant les diRTóroiutes sources
d'où ils provieinnetnt, embrassant l'intervallo qui s'est écoulée depuis le premier jnvier jusqu'au trente-et-
un décembre, A. D., 1850, inclusivement.

ortHp, 17jun lE1

Je >certfi que Póa esu s orct anatqu4'n etl cosa- 'pó e irsd ueu

GEO. ' F.WR

. . . . . . . 1 . n

Gerg s.d.. drgitaer... L juilet 184 .... ............. 4331 dsqes on . s doit dédir l xloun oie£2

Je ertfienuel'éat i- esu~ st orrct utat qe lonpou le coser dureau esou e l eve d ut.

GEO ça AR,
RéitaotcotaeDrim

î!A clséouet l ueudergsrnetd ot eNrhmelnpu 'uEs50

-Îý8_d7"-I..., .... . jr Xa N.yc d. buca Nt £60 pour pae l) e jopur

Cobourg, 16 juin, 1851.
J. W. BOULTON,

Ró6gistrateur.,

Appendio
('\. T.)

BUREAU D'ENRECtSTREMENT, COMTÉ DE YoRK,
Toronto, 10 juin, 1851.

MoNsîun,-Eln réponse à votre lettre du 14 courant, j'ai l'honnenr de vous transmettre ci-inclus un
état des émoluments que j'ai reçus comme régistrateur durant l'année 1850, conformément à l'ordro de son
excellence le gouverneur-général.

A l'hon. James Leslie,
Secrétaire de la province,

&c. &c.. &c.

J'ai l'honneur d'étre,
Monsieur,

Votro très obéissant serviteur,
SAML. RIDOUT,

Régistrateur, comté de York.

Soiurccn d'ou provienncnt les ô mutnmolumntq. Mcm t mut, Montant total.

.C s. i £ e
Enregistrei nent de 678 sommaires d'netos hypothèques, testaets t atirs instrumnts 1

affetint les terrcs
Rechriches, certticitit; et extraits d'actes ..... 2 3
En registrt r dnuen titi certilIlats it jugemn t s A 2s. id. cliq ue . . 5 7 (
E'iregist remnen t do certilicalts de degròvment d'hypothèques .......................... ....... 10 5 o

Adininistration ii serment dllôgéance et cuitiiient dI dito à un ministrepsh térien
3 ccrtilcuts que des cartes géogrijliqjues ont étt dépîosées nu u îreau par duesluivdu ... '(

£318 10 10 1 £318 Io Io

4 4

IBJulIlot.
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18 Jîdill L

SAML, RIDOUT,
tégistrateLur du comté dia York.

Toronto, 16Jutin, 1851.

E'Ir du buroau d'enrgistoment lu comté do Siic,, pour launoé 1850, indiquant les émoluments du
bual'nu pour col te psriodo et spécifiant les diversos son•cs d'où proviennent ces émoluments, et la dito
de la inoi 'nition du rgistrater.

i t 1) î'éruîtes sour ces des (montinients.

Noml le l'olicier

(eorgo Lamîîb .,

Nom du burcnu.

flégistraiteuriî dlu
coié d SiLune.

lhite de 1. lomionationi.

- Ihrc con]îImiîssion l
20 îout 18647, pîr r îPe're
glinir Malillimd, sec-tti
pir ité.

2deMonmin01i.
juillet, 1840, plr le cnite d&

do Cathcatr(l sOus le grandil
scelîu de cette provlîice.

I~nî nI îiîîîc 1115
d'utiiec.'.

llçu'l pouir
récherches.

£303 10 0 £10 8 4

ciiqu pour
enire ist re..

mIet dcjtuge.

£4 7

lle i pour en.
registrenîent

idl trits, e n0tes

£368 3 10~

Je cri-ti (oc que l'état ci-dcssu sest un état correct dcs émnoluiliciits reçus au btrcnu d'eiu'gistren ont du
comté do Simeoc dilnant ilminét 1850, depuis le 'lor janvier jusqu'au 3' décembre inclusiv'eient, et qu'ils

prmoviennmenI t des difl'brentos sourcs indiquées cideossus.
GEORGC E LAMB

Régistrateur duL comltó dto Simoo.-

E-r'r mî:s nsonens promnnt du la chargo do régistrateur des comtés unis do Lineoli et Weallnci pour
l'annóicé 1850. £305 l0s. 0Od.

Le montnnt provic ut de honoraires pour ciregistromont d'actos, hypoióques ugements, décharges
d'lhypothîóqies, décharges do;jcîînments et r'eîchs.

Datodo nin uomintion i la c'in'go do règistrtur' du comté do Linooln, 9 août,1844.
A' Poncoaiion do lunion des comîtés.do Lincoln et Wellind, il est sorti une autro comidsîon n date duo

3 mai0 1840.

B3ureati denregistioemnt, conités unis d Lincohn et Wellîmd,
Nia 'u, 17 juin 185

JOHN POWELL,
Régistrateur, Lincola et Weland.

TIVA'r des émolunients du bureau d enreistrment du cemtà do FICIdirmand, )our, 1850.

1 ' oin des
Molm anît des houniornires pro enm dc l'eregistroment dit onîonnts pour Iate do la commînis5ii.

liy ot èq s.. e o ............ 2............vl ..... ........................... 17 0

....n..g... .................. 2 8 O our d'août, 1844.
Jug.......t..s . . .. ... 1 0

T ettc ........ .. 1.. .......

£17 1 0

17 juin, 1851.

é

AGNE W P.ý F A'iirU LL-, Régisýtuiiteur,

DErr hulqu t loii étoluments du biront d'enregistroment pour Jo cointû do York, pour Plannce l8t les
sources de ces 6îmolunents, etc,

Nom du rógistralcnî. E e Sources eIrs 6 inoltilmeits.

? :

<88

Sanuuel idtiout ..... 14 imati, 627 IcOs 1 a 1 o o £007 o 0 csý a i 1 110ncril5 vi v1rtL ali1ý9Vil,,' ehinp. a34.

*/I

A~.18~51.
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COMTE DE WEN T\UWOR T'1 .

lertr indiquant les ùmIloluIents du r'5gistrl'ateutr d ce comt pour Patlannée 1850.

I18t-Soiîîînaires e't ce .tleniclts de rges dl hèque.-ýsnir, les sommireS
de 7S. Ud, à l1s, et les dtcharges d'hyp thèques de W2. id. .5as, se inantant 490 11 9
en1 tou t il ...... ..... - ................ .... ... ......... .Il ... ..- ..... ........1

letc ri h li à Is. 6d,, et cel tillents à 2s, .- e ir .............................. 49 10 0
107- C ritilcits de jugements s , k ...... . .... ............................ 7 

3-Certli nto ncil rci-tu Le l'acte 9 Viet. Chap. 34, à 5s. ,,,, .......... O 15 0

T otal ...................... .... ..... i.......; . .. ... Z 5•.0 45 4 3

ato de ma fnotminatiun commne régistrateur, 8 novembre, 1844.

HIAMIL-ros, A L EX. STEWA RT, Régistrateur,
14 juillet, 1851. Comté de Wentworth.

IJA1nro0s, 14 juillet, 1851.
Mossîne,---ai l'honneur dle vous transme tre ci.inclus l'état requis par votre lettre du 14 courant

ut je regrette d'avoir retardé si long temps de l faire.
J'ai l'honneur d'ére, monsieur,

Votre tres ob(dssant serviteur,
ALEX. STEWART,

Régistrateur du comté de Wentworth.
L'hon. J,% M ts L stE, secrétaire provinciali.

E-ivr fourni par Thomas ncey, régistrateur clu comté de IIaltn, indiquant les émoluments du bureau
d'enregistremenlt de CC comté, pour 1850i et spéciFiant autant qu'il a (ûtó possible de l faire les difF'-
rentes soutces des émoluuents, et la daite de la connission dit régistrateur de ce coité.

Le 111unintant biru t deis hontornitres regus durant l'aiinîîn 18.50, peut éire porté à ............................ ... £384 12 G ct.
De ce niontan t l'tu doit déduire pour le ili tli i (I u rugstrateur ................................. £Gâ 0 0
Loyver du bureau, (-combumîsilble et papeterie, à part des rgistres pontr le townslip qmît sont 'ourmis

par le gouvernii ent............. ...... ....................... ................... . ... ....... . 38 10 0
- 83 10 0

Restant ....................... ........ £301 2

Par le livre de recette, dans lequel on entro tout nete qui (luit tire enregistré, il appert qult à étI reçut 959 ntes

pour enregirement durant l'anmée 1850. Chaque Ilato peut donner eu moyenne 7AI Gd. courant, produiaant
en tout lit com m e l de ................ ". . .. ................. ................ ..... ... ................ £ 359 12

Mon tiint des honoraires pour recherches, environ ................. ..................................... 25 0 0

£384 12 (

1SPC E D'AC TES QUI ONT T 1ENREGISTRÉS.
Dchirges d'h vpthèues..........1 . ............................. -...........- ......... 79
JItgt'nili! -ta ...................... ......... .. •. ....... "............'.'...'...... ....... 959 .. s. ruinent s.
( ulittiie ................................................................................. .- -........ - . - - -. -. -..-- • . - " ."- :,:g" 5

ett ordinirs....... .......... ... .. --- --- "l.................. .... ............................. 84

N'omninution à la charge c régistrateur du comté. L'oflice est en date du Ier mui, 1833. C'est la
1er commnisioln.

Li seondo nomination d'après l'acte duit pariletent, intitulé, "Un Acte pour consolider et amender les
Lois d'E(legistrement dl Cette partie de lit Province, qui était anciennnement appelée haut-Canada -" la
Comilissioin est en date du 3 juillet, 18,116.

Bureau d'cnrcgistrement, Uundas, couté de lalton, 14 juillet, 1851. THOMAS RACEY,
Régistratcur.

No-r.J i uteilnu ati coli,ît régulier des h oottrniires reçu, Je tienu un livre de enisse dais lequel est cntrL la mon..
talt les lnoiireV(s regus te cthauieiii persuine, iiiiism ce livre contient iassi des soinlines reqies eni palieii.enit de cOipteA, ett, et
beniaucoup det af tires du bureau ao' 'uiint Cin CIIItranîî t leC haonorairtes dianus un livrie, plari eulièremten t dius les transactions avec les
hmnies de profielibiun. •T .

BuREAu dDENEEmsTRisWN, cOTN Dn WAE'RLoO,
Cucn.rî, 18 juin, 1851.

MoNss în,-Vn réîponn à votre letiro clu 14 juin courant, j'ai l'honneur de vous tranîsmettro ci-joint
conformément à l'ordre du gouverneur-général, un état indiquant les émoluments de ia Charge comme
régistrateur du comté de Waterloo pour l'année 1150:-
lomlirnires pour en re'gistreencit le îtiarehlsa et ven tes, hypothlèques, testaicitt, vérifleatintis de testiamtaents, éilcharges d'hypo.

ithièq uies, ccrtitu de juiîgemtents, déelarges et jugemielnt s et certillcatis dU mi uiturîlibttiaon............... .£388 18 0
lleclîrîCh ................. . ............-................ . •.............I.••...... •.............. 30 4 0
Ceîtiff ets......... .. ................ ... •.. •. ......... ••.•.•........••.................... 10 17 6

-- £430

tai été nomme à la charge (le régistrateur le 3 juillet, 1840.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre tres obbissant serviteur,

L'hon. JàmEs Lâtc, EIsM. W. PETERSON, Registrateur.
Secrétaire provincial, etc., Toronto.

A mte cette somme je paie un député.

18 J.ll)i.

.Appendke
(T.- iTé

18 juillet.
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EAr sontâamiA decsc honornires reçus au burcau d'onregisd-eman comté do Oxrord, 18650.
Ô37 certlnlvats et somlinires enrceistrès, (donanlit en ulloctil0 8s. 61(I ........ ,..................... ...... ,........,....... £399 18i

ug m n s ....... . .. .. ..................... .......... . .................................................... JO ' 2 0
ercls, environ . . ..... ................................................................... .. ,...... .. .ta 2

£446 1 2
Mloiinm- le salaiie d'un assistant .......................................... ......... 160

Restant..........................£2u6 1 2

Date do la coiriiission gazettên, 11 juillet, 1840.

Bureau d'enregistrcnent. Woodstoek, 10 juin, 1851.

JAMES 1ITGI RSOLL,
Régistrateur.

iErar des éinoluments du bureau d'enregistrement du comté de Norfolk, pourtnnée 1850.

Eniolu «ments d'office. Cours actuel.

ll<noralres r<'çus pour devnir< dlu .C s.
bureau, pour l'anée 1850;.... 274 1

Ilonornires dus do, do............. 30 18

Totaldeslonorairespoirl'ann6c. £277 19

Sources des émolimitients.

ILes honoraires accordés par les: statuts> pour
l'accomnplisemnt des devoirs do dit bureau pour
la dite année-les quels devoirs ont èt de
certitler 614 actes, le même nombre le soin-
inairei, le mêmume nombre le records (ne charge.
tut que pour les certificats,) et d'entrer et en-
registrer les dits 614 somnires, lire les ildex
ailinbétiques et autres entrées et réêérances y
re lat ives.- d'enregistrer 3â'jugemienta et cliver.
ses déelharges dej gement , faire les recherches
et donner les certif cats <le telles rt.cherches
lursquc requis-donner entfi des certificats aux
ministres des dénom ina t ions ri'l lgeuses pour
les mettre en état dl céléb.rcr ainiringes.
et administrer le sernent d'idégcane dIyerses
personnes, etc.

(Certifié)

Date des comnissions.

4 jour d'avril, 1840.

juillet, 1846.

16 " février, 1848

. S. WALSH,
Réistîrateur.

BunnAu D'nt(ias REs.rMENT, comté (le Norfoli,
juin, 1851.

Er(lr dc r émoluments qui ont été reçus au bureau d'enregistremnt pour le comté de Middlesex depüule
or jour de janvicr jusqu'au 31o jour le décembre, 1850, inclusivement, fourni nonaormmn

lettre (le Plion. J. Leslie, serétairoprovincial, en date du 14 juin, 1851

Eniregistrenient da sotnittire< d'notes, etc . ...... ..... ..... .. ....... ....... o....... ......... ...
Enregistrement de üertifients de jugements ....................................................... 2 
Devoirs cil vertu de l'ncte 10 et Et Vict., chip. 18 .................. ........... .... ........ ,.. 0
Enregistrement de certifieits de naturalisation cil vertu de l'acte 12 Viet., ebap. 197.................... 2 2 6

64C Io0
A dedc1uire le salaire du député regi»trateur, dépenses du bureau, conmbustible, papeterie, etc......... 19 19

526 10

BuxinÂAu 1U mnoenIsTsR1 , comté de Middlesex,
LosnoY, 1ójuin, 1851. Rgistrtiteur de Mi'dle

A 1'hon. J. Leslie,
Secrétaire provincial,

&c., &c,, &C.
Toronto.

Goùrionmî, 24 juin, 1851
Morsisùn,--.n rêponse à votre lettre du 14 courant,J'ai 1'honenur de vous dire pour 'infornat

son excellence.le gouverneu.gênâral, que les émoluments de mna char comme rógistrateur des comnté
unis de Huron, Peth et 3ruce, ont té, pour l'année dernière, £185 15., proenant des sources sui.
vantes, savoir:-
)e l'enregistrement, d'netes et hypothèques. ....... ... .................... ... 2

De l'enreistrement de certificats de ugements.................. ........ . ..............

8 Î O

Apnic
(1.rx

'A

, 

.
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A ppendic c A and
Comm me a des ((mle Uilnt. dr in pot pas servir de rgle' '[res l inirs 'quelle olui ('LTss)

bn.sor un calcul pour la p'(scnto mu IL u los uis ll v'eni',fespère que vois voudrez bien nli ittlonil n
18 Juulet. fi jo prends la liberté cdu vous doniir tue état des recetcs de quluts unees1' a$n's predes ninsi a billet.

que dc la présonto aninuéo juisqu'i. cette date

n 1840...................... £ L I 3 1
1847 ...................... 00 4 0

1 8..........,............ 1211 1 t)
1849 ...................... 158 1l 10
1850................. . 85 15 0

1851...................... 173 2 4

Augirti atio i.
'c

'c
il

if

En supposant (ut qu1 litsete nonún cont huerit. r à duiirce sur le imêmute pied elle donnerait Ceiviron
!£360 tut une augmentation enc 18501 (e £1N9. L.i teinpaaisn dos premiears six loins dltJ 'a ' derkiòre
avec les six moins de l'Lteo actuallo lat Voir quo ce résulilt cst plus que prolatble.

(3 miois, 1850.................... :£1 7 4
14juin,1851................... 7:3 2 4 A me tation, LC . 15 0

J'ai J'honneur t're, monsieur,
'otro obissant serviteur,

JOHN CALT.

L'hon. .na eu
&e., 'c., &c.

·raIdes <mlumients du r~gist mtoaur' des comiu'is unis delh, K ent vtmbton pour i nniuée 1S 50, tel que requis
par li lettre du sorêtnlire, Žn ldate du 14,Juîi, 1851.

Noti du U isr2crI)cct, dc' l'î cîih ition dcî.
régistrit leurv. :

lic ry G lits% .............. 1819, injanvier...... .. 0I 12 dl j 0G-2 1 4l00 i0 7 18 0 0 21 1G 7

N. l.- 1i'tt vi-desmsus nle cilcn i rni pa a l't égaird dit montant slii émllolun enlc 'Iît. clu dit rýgistrtuîr desi vi conuîée ili:î dc' K ut
et Linhton avt e l'étut tranm inis an dépnrtemnt dtI lilcu llck plir amée'w 18io, par ce qu'il y aviit un flort ilnntat insér

ci 1 I état transini A eu dépairtieîiet qui ne se trouve pis nentiolmlcé danll létt c'ides <, panr cV ip l les honrirs Wuint pas
itcu(ore été pnyés.

Hl. G L ASS,

gstr
Drtr dIv rlisrtrducm dEsndqat e nlnnsde ct chrepu 'nne15.e o

julle 3, e80
18168

(I.£ . . . d. ' d j ' d. £ s. d s d' 4 d

17 15 9 16 14 0 5 1 1 3 1 17 6 1 10 0 0 10 0 5 15 0 149 112 0

JAMES ATKIN,

Saut nwd.' ic , I'e jrcc uind, 1850.'.' i '

£.15 Il il
32 18 t
35 12 I
27 i 2
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A 1ppý(10 en I op di0e
(LU. U3.) U3

u 21 Juillet.

PREMIER RAPPORT

LE COMITE PERMANENT Cles chemins (le fer et lignes tA raphiques prend'la
liberté de fiaire son itußinl narpoar.:-

L'imsros dos chemins de ft'r a vivement préoccupé l'esprit publio depuis quelque tomps.
rompressomont avec lequel les inuicipalités du Iilaut-Canada sont venuos on aido aux dif frentes

lignes de chemins do fo1r qui doivent traversar leurs localités respectives, et l'assistance promise par le
gouvernement, nous garantissent qu'elles scront coinmencées d'ici a peu de temps. Votro comité adono
cru dlevoir s'occuper d'établir un systmo uilforrne et général pour la construction et l'adniinistration do
tous les chemins de fer qui seront par la suite entrepris en Canada.

n oxaminant les chartos des chemins do ror qui existent aujourd'hui, et les différents -bis qui lui ont
été renvoyés, votre comité a pu remarquer qu'il n'existe nucnno unifrmité dans leurs dispositions, et qu'elles
varient relativement aux pouvoirs conférés et aux obligations imposées aux différentes compagnies.

Commie ces grandes entroprises empiètent considrable ment sur les droits et les intérêts dos particuliers,
il est die la plus haute importanco de les assujottir à une loi g6nCrale, afin que chaque habitant du pays
puisse conuître les droits et les priviléges qui sont conférés par une charte di chemin de fer. Dans ce but,
votre comité a dressé une série de clauses qu'il prend la liberté de soumettre à votre honorablo chambre,
et (ui, si elles sont approuvées, pourront servir Ie base à un acte général cles chenins de fer. Lorsque cet
acto aum été passé par la législature, ses clauses dispositives pourront, par un simple renvoi, être incorporées
ù toutes les chartes de chemins do ir qui scmr<nt accordées par la suite et en forimer partie, à moins qu'il ,
lnie soit autrement ordonné spócialement dans Ilacto particulier.

Après unére délibération sur ce sujet, votre coimité On est venu à la conclusion que les:interêtsde
province seraient inieux rvis par la constructIoi d'un grand tronc de chemins d fer. s'étendant de 'Qâàbeo
à Windsor sur la rire du Détroit, et se reliant à toute ligne qui pourra dtre construite entre ialifax et
Québc. Le peuple du Canada regarde cette grande ligne comme une entreprise provinciale, et elle devrait
ètro conidèrýc sons ce point: cde vue, attendu que, dans la pensée de votre comité, elle doit, conjointenent
avec notre magnifique ýchaino de communication par eat, assu'er au Canada un partie considérable du
trafic et du cominree I rouest lAmérique. La vasto 6tónduó de la ligne do chemin ce fer projctéâ et
les depenses qu'entraincra sa construction, sont tellos que son achèvement sera retardé indéfiniment, sielle
est laisse à leontreprise rivée, nmo atidéo par le gouvernement, iconfdrmément aux dispositions de lacte
dc garantio. Votre coiité a -donc appris avec satsfaction que le gouvernement était, disposé'à preridre
promptement et efflicacement Pinitiativo dans cette matidre, et à ongager le crédit et les ressources delIa
province pour ader à la construction de cette ligne.

Il' 6té reconnu que les capitalistes nnglab 'objectent fortument aux termes de l'acte de garantie (12
Vict., chap.2 ,) comme engageant le crédit de lt provinco pour venir on aide à des entreprises de chernins
de for à un degré presque illimité, et que oct acte a une in fluence pernicieuso sur la valeur et la nêgociabilité
des débentures provinciales on Angleterre.

Ila été aussi constaté que ls bons d'une ompagnie de chemin de fer, quoique les intérêts en soient
arantis par la province, n seront pas reçus avec fiaveur on Angleterre, et ne ommanderont pas le même

prique lsdbtonrcs provinciales. En conéquence, votre comité recommande que le dit acte soit
amendé do manière à restreindre son op6ration Mla ligne du tronc principal, ot à permettre au gouvernement
d'émettre on tout temps Ies débontures au mont ui'il jugern expédient pour eni en aide à ctteèigne
au lien de gAèati foulrmnt les iriférets aprê% que la moitié du chemin aura été complêt6o, tel que prescilt
mi nternnt. , ,4,E , T

Votro co nité s'est assuré après enquéte, que les Seul cheiin do ferg aient qelqie droit
garantie îprôvinciulc sont-le grand cheinin do fer oecidortal, celùi du St. L urent et de lh mntitio, et i
du nord otio Toronto et lac Sincco, et onnséqonco, que ls roits e o giiás sent s
dans lobuamódentis jui seront faits u dit aote. E r

Le statut 13 et 14 Vict., chap. 72, qi autoriser tablissnt "de 'otpágiie's par lations t
construction de chemins de fev sans àctes d'iñóörporatori spéciaux afé siýnäl6 à lidtiention dvbtde
comité. Il est vident que cet acto, s'il reste, en cnitr u i i n), cc t aa

seM n-is une ins o fCrr dans lprovince. I setrouver aucune eompagnie qui e
rigquer p grande ligne'de lchemins. do for tant' "quneassociation-privée aurnl da t

ne donnornlfow accorder-do compens'ttin dle lhoisir l partiela l ftorable de lu dttepdu

d r r d i
E: s id rrs rv lý ,l

53 rà 'd' "rîWF-ý ci tg-'ri rlj èýt àdý us4~ pý : 9 E ~~'4~ 3 ~~~
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Appelidi co A epndice
( IJ J) Il pouaau ssi LILI ri fver jeut-.'tre, gjur 'iILr personnes<' doniLS roniUit [ourI conIstru(ire Lun chîemîin d. fo'r rivatl (I,1

sans capitut et p Sut-nre s avoir rlmnIm'inientio dle r<nli'r <lenirpi, danleFI l but d'LaéiL r -
1 ui Une du c<l enterise dch ipd ter thit do bonne tii, îIi me, him<i quL le prinllipo de ctt lntn nit étû 2l

appliq ava ntagoseilent ù l'IillnliorItioniL les ChivtOrdirs (du paiy, votrlu î e tomit est d'nvis que los
vnstes pouvoirs co it'éré nécesiremnt au comipagnies do ehlins le I''r ni' devraient pas tIr e (oIIiOs à
des individus, qlielqILe nîopectables (ll'ils soienb sais la sanation prnnle de la législaim'e,

V lotLo com il e conséquenee, re'oiiuleMn iató <pml los dispositions dl dit acto qtui étedelit
J'acte primifitn l'inorpraltioni do comlnpignies le eieinujs de fer soienft abrogcs,

1 I 'y aucun sujet se rplllportanLt aux Clhmineî Ivs de fir qui-sit 15phus important IIl e Icf, el>x de la
dimension ide li voie. Votre c OIIità a lfa it de granides r che reh es et l rogu til 11s i ls miganges sur
ce point Coitesté ; il esp<re ompe iie nI t soli eIIqléto e t vi sot sor t l< roes l votro honorable

chliunlbre, avc ses propri s opiiiins il Ce sjt.
Dans le blut le fa'oriser les entrepriss de vheminLs de lor, ds notes d'incorporLti ont jusqu'iLi té

accordés sans exiger d'avane'n auîe prelve quîLe Le plliiial avLit téI <Oye oit souscrit, oiL le l'existeîce
positive 'aiucunc assochm respsable te comité, atpp<rôLhndanit les inconv<nents LLe pourrait
entraîner la continuntion de la im m pratqu, suggrî l'epportunité dl'iILSOr'r à cet égari dans tout itcto
gêuéral cde chemins de (or qui pourra etre pns îles preseript ions judicieuses sans être timi sévres.

Votre combé ii'enteLnd plis, nónnmoiLinsî, (cIinder gne<e prescript soiet applienles nuy
actes d'incorporation qui polurrolt Mre pass i durant ceuto stvsionî.

lie tout respectuousent somiS

ALLAN N. MA(CNAB,

~I juille , ty1

C i A U S E S

Proposées piour servir de basse iun bl11 pouir rhiunir
en un soul acte certailes lispositionus ordinuire-
nient iisérées dans les actes qui autoriseit li
construction de chemins de fir.

1. Que cet acte s'appliquera à tout chemin de fiür
dont la construction sera autorisée par toute acte
qui sera passé par la suite, et que cet acté se'l inicor-
pré avec [c dit acte ; et que toites les clauses et

dpositions de cet acte, sauf en autant qu'il y sera
expressément dérogé ou fait exception pari tout tel
acte, s'apipliqueronit à l'entroprise autorisée par le
dit acte, et ainsi que leS cliases et disposition s de
tout autre acte qii SUr'<i<t ilicoir1)oréL'Hs iVui le lit
acte, formieroit paI'tie dîi dit note, et seront inter.
prétés conjointement avec le dit no comme en
faisant partie.

IL Qu'en citalt le présent otte, dans tout acte
spi(l de chelIiLns de fLer, et dlails tois les milLes
actes du parlement, ainsi qui dans tois les instru.
mielnts, il sitflira dle se serviri de 'expression " Ac/ 'les
"claises consolidées dès c/iiins de r.

IIL Qu'ain ld'incorporer les dispositions di présent
acte avec les actes spéciulx qui seront pass5s par la
suite, il suffira de prescrire dans Cvs actes que les
clauses du présent aete, relativement à lia matière
qu'il s'agit d'incorporer en ènoçanit cette matière
dans les nèmes termes qu'elle est énoncón dans le
présent acte, dlans l'introduction de la disposition
relative Ù la dite matière, set'ont incorpores avec
les dits actes, et en conséquente, toutes les clauses
et dispositions du présent acte relativement à la
matière ainsi incorporée, saut' en autant qu'il y sera
expressément dCrogé ou fait exception par les dits
ïâtes, formeront partie d'icçux, et ces actes seront
int-prétés commt si la substance des dites clauses et
dispositions y étaient énoncóes relativement à la
matière à laquelle se rapporteront les dits actes.

rt.t Le pouirt con<féré pur l'ati iPécili- pour
dÔutiire Ieôhe'in dé fer ou 'piendro dès'tdrrains

pour cet objet, sera exercé conformément aux dis.
positions et restrictions contenues dans le présent
acte, «t une compensation sera accordée aux pro-
priMaires et odcLpants des terrains ainsi pris pour le
lit chemii de fer nu nuxquels, il sera Ilit dommage
par sa constntion, ainsi qu'ilux nutres intéressés,
pour la valeur des dites terrains ou los donmrnnges
éprouvés à raison le l'exercice du lit pouvoir rei-
tivement à ces terrains ou dies pouvoirs conférés tà la
compagnie par le présent acte o l'acte spécial, ou
touiit cte incorporé avec le lit acte spécial ; et hors
les ens où il en sera atrement ordonné pur lo
presCrt acto Ott l'acte spécial, le' montant ie cetto
comn[stiïon sera H.abli et réglé de la manière
prescrite par le présent acte.

V. Tîite compagnie qiut désirera obtenir tin note
spécial pour la construction d'ln chemin de fer sora
tenue de cdposer entro les inaines lu secrétaire do
la province, prAdalement A la demande qu'elle
adressera i législature nne copie de o livre d'ac-
tions, indiquant le nombre de ses sousc-iptenurs et ho
imonitant v dritable s souscriptions, et fiisant voir
qu'au moirîs la nitrnm partie du capital proplosè
Ia ét( suîscrit, ce dont il sera faitrfoi par l'affidavit
ou nifirmîlation solennele, suivant le cns, de dieux des
dii, clours ou actionnnires le lit compagnie ; et la
compagioie déposcra en m no temups entre les mains
u dit secrétaire un certificat dn eîassi'er d'une banque

imcorporée de cette province, constatant le dépôt cn
cette banque de une somme égale à dix pourt cent
du montant dos souscriptions, lo dit secrétaire ayant
le droit d'enpécheri de retirer le dit dépôt pendant
tel espace de temps que le secrétaire jugera con-
venable ne se prolongeait pas an-delà de six mois
après que le chemin do fer aura été commencé f',
sera en cours d'exécution.

VI. Aucun bill pour un acte spécial ayant pour
objet d'autoriser ou d'établir un chemin de for :ne
sera reçu par la législature à moins ni avant qu'il
ali; t déposé entre les mains des groffers des doux
chambresun certificat dt Usecrétaire de la province
constatant que la compagnie s'est conformée en tout
point aux prescriptions de la clause précédente.
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(I.LT.) INTEflRPRtFTATLION,
Svi. :Et relativomtt ( l'nI.rprétation du présuint

acto et do(tIL t l te spócial, et (los autrs coLs qui y
seront licorpOrès, qu'il soit statué comne suit

1, L'expression I l'acte spcil," omployé dans cet
set serai iliterprétée comma Osignifiant tout iote .ui

sria pass par la suito autorisant la construcilon4d'n
chemin de for, et Lveco lequel lo pr6sant acte gera
incorporé, Comio susdit ; et le mot "prescrit," im-
ployê dn.îî cot.acto rulativument mtul matiére qlui
y'sera dnoncée, sera interprété comme so inpportant
à la dite inntiôro tulle qu'elle sera prescriîe ou régl6e
dans l'acto spécial ; et la phrase idlitlquòll de
mot se rcncontrorn, sera intorprótu comme si, uu
lieu du mot " prscrit l'expresion "prescrit à cet
égard dans l'acte spécial" avaité t cmployéec et
l'expression " terrains" signifera les terroi ns que
l'acte spécial autorisera dO prendre ou enîployer
pour les fins d'icelui; et Ilex iossion ' entreprise,"
signiflIea lu chomin du 1fr ei is ciuivragus d toute
description dont la construction sera autoriseo par
l'acte spiócial.

2. Lesmots et exIdrssion, uivantes, tnnt:dans lu
p)résent acte que dans l'acte ,spécial, auront las
significations qui lutr sont assignócs pn r cottc cluso,
Sinoinls u'il n'y tit quelque (los da ns lo sujnt en le
toxte, qui etpuc couI iterpr taion, saIvir:

Lo not " torrains '> conprendra tous les biens-
fonds, propriétés fonciùres, terres, 'tónenicmis et
héritages quelconques, quelqu'en soit la teneur:

Le mot " bail " comprendra toute convention de
bail

Le mot "taux" cômprbndra tout taux, droit ou
péage exigible mn vertu dunprsent note au do l'accte
spécial, à raison de tout passager, animal, voiture,
objets, rnanrchandises, articles, matières ou choses
transportées sur le chemin du for

Le mot obljets'"comprendra les choses de toutes
sortes transiortées sur le dit chemin dfer

expresion " cours supérieurs " signifiera les
cours de chancellerie, d hbanc de la reine, et des
plaids communs dans le Haut-Canada, et la cour
supérieure dans le Bas-Canada, suivant le cas

Le mot comté ? comprendra tout rding ou autre
division inalouge d'un comté, ou toute division d'un
cont en municipalités distinctes

Le mot " chemins " signifiera fons grands chemins,
rues, ruelles, et autres voies do comnunication
publiques

Le robt " sh1-ir " co prendra le sous-shêrir, ou
autre dóéitt l6gil compétent : ot lorsq'il sera pres-
crit 'ue quelque chose soit faité relativenoht à des
terrais par ui shérif ou grelor de la paix, lPexpres-
sion "shérif," ou I'oxpression "grliMor dl, la paix"
sera inteiprétée un pareil cas comme signifiant le
shéril ou groflier de la paix du distri.ct, ornté,
ridihg, division ou localité où ces terrains seront
situés ; et si ls terrains en question; appartenant à
une m me personne ne sont pas situés én totalité
dans le môme district, comté, Hiding, dlivision ou
localité, lai mèe oxpression sera interprétée comme
signiflant- le sírif ou gráfleîf de ld pai de tout
district, càrté, riding, división où localité où qùelque
partie des dit àteîraiis seront situées:

Le mot "juge de piix" signiffera undjuge de pairx
agissant pour le district, corntë, riding, division, bité
ou localité.où surgira la matière exigeant l'interven.
tiodi de jùge de eaix, f ro iýi f'êéé'dana lVff-ire,
et klrsque cette 'màtïèro "él a 'au äge t d eteciihs,
aþparfe -itàt unà döeriíißei ais àn dittléfi'to-

tudi té danms le inétmo di trictcointé, riding, dlitisin,
c oit oc, o lulocalt , ci mot signifiera tnuige (l ppik
agis3ait pour Ie disiricio com rîté r'iding, division, cité
nunthlité ou prti clds dits terrains seront situês,
et non ittrssé dans l'allhirc ; et lorsqu'i sera pros-
crit on réglé qu'nno choso s Pit faite par doux juges
do paix, P'xpression deux juges de paix'" sera cn-
sé signi fiar deux jugosde piiix, réunis et agissant
ensemble

Chaque fois que, suivants leds dispositions du par'.
sont aicteou del'actopécial, un iwis devra tre sigh (14
t un pro>ri ótnirc de terrains, ou lorsqu'il sera prescrit
ou réglé qu'un acte queleonque devra ôtre fult du
consentemnt'd'i propriétairele not" propriétaire
se- censé signifier toute corporation ctu prso nie
qui, un vertu des dispositions de cet auto ou de l'acto
spécial ou le toutt aeto incorporé avec icelu, auri-
ent lo droit devtndre et transporter des terres à. la
compagnie

L'expression ''la ý corn pagnio?" signifira la coin-
p itt au persoin n qui seri tutor isé par l'acte
spécial à constr'uiro le cheminii de fer

e1,'xpr'ossion " chomin dejfer," signifiera le chemin
du l'o'r et les ouvragesdont la construction sora auto.
risée par-l'acte spécial

le lti '! ulaus signiflri twnt se Un disIilct
<lu i'ésnt acte uluorut autre y entioné ci pur-
Lant un numero:

Le mot " actionnaire," signifiera tout souscripteur
ou porteur d'action de l'enterprise, et s'étendra aux
représéntants personnels du l'actioiinaire et les com-
prendra:

3, L'acte d'interprétation de cette province, ci
autant, que ses dispositions y sont applicables, sera
censé former partie d'icelui dans toutes les particu.
larités.

INCORPORATION.

VI1. Toute compognie établie par un acte spécial
est par le présent acte déclarée corporation sous :le
nom qui sera énoncé dans l'acte spécial, et sera et
est par le présent acte investie ýde tousr les pouvoirs,
droits et, priilègos qui sont ou pourront être neces-
saires pour, effectuer les intentions et les objets du
présent acto et cle l'acte spécial passé à cet eftet
lui sont piopres à cette corporation, tels qu'énoncés

ou contenus dans l'acte d'interprétation de cette
province.

POUVOIRS.

La compagnie auralo pouvoir et l'autorité de

L Recovoir, possédcr ,t prendre tous octrois et
donations volontaires de terrains et autres biens qui.
lui serorit faitspour aiderà la constuction,entretien
et usage lu chemin de for, mais ces terrains et autres
biens devront ét re possédés et employés pour le fins
pour lesquellesrils euront été donnés ou octroyés:

Q. Acquérir, posséder et recevoir de toute corpo-
ration ou personne tous terrains, ou autres ebins
ieessaires, pour la cônstruction entretien, commo-
dité et usage du chomin de for, et ussi s aliénér.
et veùdre ou en disposer à voloni:

8 'Pf dreet tenird e níii no
iéné aütimènt' que pà bàl, les r'bs' li

où ttrais subiergés de totiteriviére Ôu lùc 'de àdit
p ofihbequis rl & e lo lå 'hôhii
for;e'sin ediére dodinWe' ~bditi'es iör i eou

21 Juillet.
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5, Const uite, oentretenir et '- tir' f'onctionner le
ciîe'îîiî de flr, à traver's lu g, ou sur toute riviére,

CourS d'ea i, in l, cliei nii ou eiitiin de lit q'ill
coisera ou totolbr'; lmais L ivmr, cours d'eau

ou aitl uisi croi sera remis pat li coimpugie ein
soin Imuier oi en Lun état tel que sou utilité, n'a pas
ti diniée suns necessit :

(t. [ aire. coniplétir, altérer et réparer la chetmin
du l'r à une ou plusieurs voies, et un y inploytt
conie force motrice lhtpotr ou î' inIi pressionl do

lrtmrsphcre, des niitnux o des fors inécuiniques
ou ds combinaison;s de cm iirent e's tor 'es
7. Hriger et entreteiitr toutes les bitssus statiots,

dits% quais et leirs dépendances; et les uh'e'n,
ropm'er, it agranir h vooté, et ucheir et acté.-
tir de 'gis limes ut mobiles, et des clus, waggons,

chinrs plats, et autres mnclines et inventions pour litcoimuoditô et lusage les pnssagrers, du fit et desafhures dit cleni de le r
. , Ïle l

8. Coîstriire des chentins de ford'embennellement,
s'il souit exigés et iuto'ises par lacte spécial, et les

rgit, et cetle fn exercr' Pt posséder tous les pôu.
voirs, privilèges et utotité nécossair's aussi nple-ment que pour je cliemlin rie fur

. é'tourner et clhaniger le cours' le touit rivi'ri
non uivigalrl<, o de tote coue', ruisai, ou cou's

dun',qu'il serat nécessi' ou convenable pour le dlitc ie li le fer :

10. Eriger un pont sui' foute iviîre o cou rs d'unmt
navigable, ou bras de nier, pour le pMssage exluit ilut chetîin de lur, pou1r.îVU qpue ce pont soit: construit
de atiére h tic> gn'ne r ni obsztrter inutilement lan
navigation de telle rivière, cuirs dc n c ras de
mier :

1l. Construire, (riger' ut faires toutes les autres
mîtwr"'es t eIosvu'; qti seront nécessres ut counve-

nîblu.pour eonstrui, l'extcisiotn et lusage duclheuili l' l'r,'t en exécution et et o nit île cet
ateo et de [ac'tu sp cial :

r2. endre, ta nsprter et voiture î. les per-
-siiiii' et les objets du toute r'Ic soir le eliiiiit d1e

a r'gl t'rmps et le niidrîlo de iransport, et lestux 't Cori iilst ion [t paye', et recevoir ces tauxet cumronetistlt.

1 . l'inraul e d'imnps à nutre' soit dans cetbi
province ui milleirs, lis sqims rge r'expedlie'i niturebrver.n('rteir et fai'> iiir ioei
le clictnit de fur, età titi taux d'intért pas
huit pur ceit pIrn'aée, et de ir' les bons, îlb'ttuies et nutrs obligations donn'.s pout
its etiprtrs payales srit n monnaie coliant

ot <n m1nnitie storiig, et tels lieux danii.s In provine jou hri's de la provitcc ou hors de la province qu'elle Iotrcouera ; propos, et du les vendrie åtel et tmoyen
nranit tels escompte qu'elle uera cpédilent oni né

et typothóqureî donnicil nmr/gqge .ou
ngnger' les ti'rr , taux revenus et auties piropirié-

turins, et snns lbstr i la iivigation dies dita
,rimèes oit hc : rî ilvî q( le bail nu suit II (ui

pour le, teill[Th poenla nt lequel lus dit es gr's it ter
ramts soint nces ti'(Siresi pur l'utsage du emninî dlu for

.1. air e, oontstuire ut pineer le chem lh for
tî lîra I(e sur los l rt'es de toutu corpu n' ion u p op

sonn<ue suivant lu trucé du clemin (tu 'or'
ou jusqu'à IIll distimco de ce trcà <lui sort fixdi

dans l'tote s.péoiil, bluibi que lv nomu de Cotte corpo
r:tio 'noii persoimo ne soit pas inscrit das le livro de

êrîce, e menres mentionné pui- ereui ou pont
quelqu'autro Clise, ou quand mtémtio un nitre co'.
poron ioi it personno seratt ientiotnnto erraolrénieit f
ointe tînt t pîropit aire de ces terrains out aVaLt

le droit d'in faire le transpot ou y ùtn intériessée 10. Plendro, enrleve et otployer autant qu'il sera
nóuesal-'n pour la cjnstrtion, lentretien et l
r t'aîlton<lu chirn de ler, to les terros, grviers,

li)t<tres, sable, bois ou autres imatâriux néecessnies
pour cet objet, sur les terrains expropri6s, ou sur ou
à même les terrains de toute persiîo nnadjicents à la
ligne dt chemin de fer ou aux environs.

17. Abattro ou enlover les arbres existants dans
les hais, terrains ou forts, où passera le elhinîs de
for, jusqu'à distince dle six porces de cintque cot6.

18. C'oisr ou traverser tout autre chomin de for,
et uoitiro et unir le elmaîtin de fr trut autrç Chemin
de fur à tout poitit de son trace, et sur les terrains
de tout autre <.Icmini le fètr, avec les ouvrages

nécessaires pour cette jonction ; et les plaroitairos
des doIx clernins de l'ut poumront s'unir' ensembîrle

potr opétr cet te intersection, et accorder les
heilités pour' co ltire ; et danus lu cas de désaccord

sur le inntint de la compenration à payer pour cet
objet ou su le poitIt et le mode de cvisenent ou dé

jonuctioi, la question sorta décidéo nar des arbitres qui
seront lianis pir on juges du cours supériétres du

îs.Cînnada ou du Haut-Canada suivant le cas

AllEN'T'AGES ET PLANS.
X. Les plans et arpentages seront faits et corrigés

icommîre smit:
1. Il sera fait des erpetitages et (lveets dos

teraiii ns à travers lesquels doit passer le chemin de
' 'm un.e .Carte ou plan d'ienlui et de soi cours

L dir'ecoi, aisi (lte des terrains qu'il doit t'averser
et qui devront dtire expropriés à cette hn, suivunt ce

qi sera alors conîstaél, égalenelit un livre de
t6ldene! pour' l' Chemn de flor qui contiendra tne

description générale des ilits tai'rainus, les ntoms des
propriétuires et occupants d'icoux, cri autant qu'ilssont ennus, et tos lis î'nseignements itcessires
pour biei Comprendr la dito carto ou pjluti ; et cette
cartu ou plait et livre u eérono se ronr t xaniniés
ct cerifiùs par la personne remplissant les l'onctions
Ci-devant nignéts à l',rpentcur-gênéral ou ses
iéputés, qui C'n déposeronit dus copies dans le's
bureaux des gfreier indx des distrits ou coIntés

q ne doit t lue clhetiin do fui, ainsi que dans
le burea.u du secrétairte do la provincte, et ilei
délivrera oêgaliemInt une copie à it dite coipagne ;
ai toute pensonne ura libre accès à ces copies et

Pourra ie l'are des extrttits ou upios au besoin en
payanti nu dit secrêtini-t de hi provinco ou aux dits
greffiers dU la pimx des honoraires sur le pied d six

<&Wers pour chaque cent muots ; is tits t·i'pherft
de" dites carte ou plln et livre de référence ainsi
certifiés, et nue vrai copie diiceux ce'tifiée par'i1

se>crétai' de la provico ou par hos greirs de l
paix, Sera t ust par les préseItes d¢iclarêo dcyoirfaire toi dans toute cour de justice et ailleurs

2. Toute omission, 1xposó fua dîsintion
faèsse de Ces terräinîis bu des p tro irturò4oo
occupants dècux, dan duto carte ouldt ou livi

tés de lato mpugiepurle 0pamntdîesitessomines
ut des iinté'r:,ts sut' icelles: matis Iunettw dlébture nu

représentera unli sotiol ioindto quo vingt-cinq louis, 2
11. Pnétrori dans tous terrails nplartonlatît ' sa

IMmst smumautorisation proulbh On ou eux
aipparteilti à tont( Corporation on n ersonto quel-
conque sitt:uîs dans le tracé ou la lignue proýjectéo du
chetitnî do leîr.

15. Faire tous los airpentages, relevés et autres
oprtilois nécessnires sur ces terrains pour fixar le

site du clhcîîiiiî do l'or, et d1o tirer et. déterinc lus
portions de terridn qui serort ntcessaires et propres
pour là chemin de lor.

1-1



ppemico
( {) dis tlrnN I0 rhpou ritr drrige par <l iig de

d ýiind (I o m'jîtrs d'aivis iogs propritlisie (lu ces
·,pmind <lobtt là dito ais r otiton I t los pmties ie

donnr'nt. certiliatl s'il loinî r queo cottooi ion,
xos laiux ou dlsghti<t aronue, dt Ic résultat
d'iuit erreur ; cet le ceri'il'cat nîtdnoorc los luut'li.
cultruéw dci t 3eette omi4,:ssion, Ot[n uille cqoutsi e

sera depè1ose entro les tmplids des (lits geflieirs u h
pix de (lP. ir~ials et <ctmîts r'espoetiemitut, dlants

I >li 5ces tai> münO'O Itsrisi uos,.etzserottnil (5' cosevés
parIu. lpctl0O t t.ve lOs! autres doctinenttlist

uxqtuHls ils so raoppqrttint ; W11 dlessù,lt dit carte
ou, phln oct livre dtp r'fórence. sera cetó corrjig

cotomwmtin uit au dit certiliciît ; et il sera loisible à
lit dit. tii pgia d i llle lchtmin du fr sWuinti

le dit certificat.

3 Et si lit ligne ou dliction duI cienmin Iv lor
doit d-v du pli nuîu'potige prhiti, des iriplica ta

dlos plauns et CuWpe <les changcieo ul>prt'vus par
lb îî uht t, saur la túme écblle et cotntetîunt les
nièmes dLI idls 4jue le' phl n ou arletuninge jîri i itif,

suront do1pos s de la tmuémtio 1ntnièr0 que cilo plau
p nitif,; et des cop>is au extra de ces latns et

Coui)<'s qui aiuî(îît rtppîurt au difrents disttils ot
comi ts dUSiuà ars leqùeß la c'nuust ruction <lu
cIQinii dà Itr sei. îtutorisô ott dépoés entre

lus 'ndis des a rsihrs de ,s dil'irénts dlstri on
contés.

4. Il n sera ias îwocdé à l'exécu tio du chtn iî
de fir nu di la ptidu chemin d suivi le
cas, aulieté par lis chanigemn'tts ap~portes au tracé

Cilats, .c l åt livr do tetce, ou les pluts
et coups des chlgements,aiòut otó d puss commi

r>. isgte(llsdelap trcevrotntet consov eront
les copis es plde nts Ost àrIntges pimitil', et ls

copie dos pulas t esupa lds chageivres ut ecs
copis et xtritili d'ice x respetivement ; et ils

piroturont i tonfe pu'sonn, ihîtcr'sséu doIe prt'
counitanc tPds douummits suiits 'en te'oes
copies et clos ateits i peci lne ui alide de

ycoment r

( 0. out e copus rle plans, 051 tes et livtres dcl rófé.

ren.e, ou lies tirations ou.curîections cd'iceu ou
de t ous ext tite a l'icutx Cerillées par un gellier de
hi îaix comme suîsdit, sorent reçue' dans tonue cours

d j1usuo oiti autres h oeux contuine lhursant lii des
mltme s y c nditeues ; ct le (lit gtir dl la p tx

sera tenu de c 0livrr c cci ti'nt aux prtties
idté r'ssèus lorîluîif en sera t-1iis.

. Aucune dé vintin de i his lnt til lO le la lign 1
ducnn tI d e ora u do Ponplaement quilui est
assigné su> la dio cte î<ou ln c t dans lu liv'e doe
i'éróence out p>tr les planîs et coupols, nt'num' lieuanon

pîlus oque danis travîr'S sons ait sur atucu pnrt.ie
dles te.rm>ing non> initli 1 tás Suit'la'diie uare ou phn et
dbans lo h vroe lrîéféren, oiu les pllan nu coupes, oli
qui se rc'uvent à' a distance oIe-moitns dI'úri mille <des
dits t rut eét m<nupltanntt sinit' ldat les cas pr<ó'us
par le'ate spiwl.%

8. Pourvu <gue le chiemin die fu'qr poturra être
coi-uit à utuves oui sur les teirais do toute
personn trc e long de la lignóc ou on deça de l distantce
susdito de lt dlito lign, quand muém le nomt dt elte

peisornn ti s6 Jit5 p itnSarit dans lé line ni 
renco u p reui'"oe toutte aiitro ões;, du ')ìin
nióîng quóilquîc aitrat peisoii snuit' d's@Wêo
erronnémn r<t comin' ét tntt Iblii ji'lütre dé bs
toatiW fi ou 'ymit le drblt d'e In fire lé' ihns ôt otu'
y éctnt intétessée. ' . , '''

~ L'tq'ndug le tert'ug4~ qui pogîî'ra4îiro expropriéoe
sans le ocinseutemnenkdu luropHoltai'e,nelcuag 

A'. I8~~5i.

trnil ve rges dI lur, excep ó da i s gn doroits
IL. chiheuin de lfi. sern è!cvé do plus cinq pieds, fil

dossus oii 'Misû do its.du cinq pieds au dess
de lit suiieo lo lit, ligne, ou lùlù i sein établdes

double joii o rigé dos stujIans, dépîts olut tes
ourages, ou (10 vro des iarchiai dises ; et alor, pas
phis dl< ex e IA rgis, do hoitgueur su ciggunate

dol ogetr, salo Ic tonsoneimnt (lc lit Peson
utise thir i .cCssion ies dlits ag rrains; et c

niiolitm oU Otte laà pur ilditiuplla devra 6trp
pris, sirst indiquoée sur la carte onu plid itt tïr les

plans on sectiolns, ei nutant qu'ils seront al lors
constates, mutais la défhut d'indication sur ls plan
n'itnpólern Ims qumepcu lirgieur adhditionnol lno
soit pourvu qu'ell l soit suîr la ligne indiquée
ou dan s ls liniteS de distInces fixées ci-dessus.

b. U'tenduc des grvos publiques ii tdotrjinq
inondés par les riviârs ou noes de il provmce

jrn' era ~pas Iltquanité déterminée dans lu cius
pîrécódentu.

TliZmRÀINS ET LEUfI ÈVALUATION. r

Xl. Li cussion des terrait, jour 6valuiltion et la
conpensason pour iccux, seront SoumiSes aux règles
stnvantes:

en Toute oporaion, ou pron q
suIuitlei's, grevas de, subtititiohs~ rdoiefo mgra-

Odrs, exécutui ad iOtnistt|tturs oit auitres ayans
c e nom seulement pour eux-rméne , ens luétitose

et. sce ur mms nusi pour et au nom <e ceux
µ'ils reusontent, soit qu'ils son enflin ,s
n itrti, aliétnté, idliot, fei'ni. sous þuiksae c <o

ouatrs persoinna u persotnes qui sont ou qui
~er<tt stisiOs <ou en tossion "de terrains, ou

iuisrnsié n ieu , poulront don incter e o
<iL pntter a <lig ednhrie il ts l0

e i è fout ot partie ;nt toïl c i, L r siri, li é
vente;tauîspol'tfstrntpeså'treali'Ïfait' n

m<lé s inloà tnes filiset intiot itî iclcongtis
nonobstolit "toute loi, statut, usage o cotutuie n ce
contraîire ; et tellc>scorporañtitou pC1rsbOöIs5 t
tels t.rtu(lpoisI.con ie -susdit, sont parle présent
jiîtifiluées du oit ce.qu'er pourrontft'aire, elles ou"

iucune d'elles resivctivement on vertu et ce con.,
1 tolrmité dut présmnt acte.

. or pue tt co-nè, n n i1t rit
pn r une partie antotisée, >ar ct acte à transpoter
des terains, et avantque la carte ou plan et le livre,

tde r nce aient été dépoisk, et .avait que les
terrains, nécessaires au dit chemin. de ti. rsoient-,
designées pt' constatns, sera obligatoire, ct le prix

convenu; sera ln prix que devra payer la dité
compagnir pour les dites terres si.elles sont ensuiter
ainsi désignées et constatées dans uti an n'coniptr

id l:ate du d i t contrat ou arrangement; et bien
ine les ,dites tt'trs pussant être devenues, dans

,peiter arll, lit pro:rttù d'une tierco prttie ; et rl'on
Porra prendre possession ds dites terres et l'on s'a a

tiendra a Partrangeent oet u prix comme si la prix
oùt.été fix6 par unn suntetc d'rbities tel q'il.est
cî-ap s prsscrit, et l'arrahgement tien dra lieu deëla'
senutenice. ' .

'' ' r 1 ' ,. r ,, Tote coî'porntbons ou porsonnes qui dgnîsi,
jcur dinnire delaloi ne pctent vendre oui aluie.,

ls terir nos désignées et corstatle Èlot?
ivlcndrotd 9i toune r'enuteu anuellcpggeconmgeCqtt ual'è
't ulnetic prix prmneipal.. rpa.yg po r,,

les terr ; et dans l eas 'ù,cdnott detlle den l
ne .sc'rmut pas îix'. ar coneniono compromis

jvolimtire, il sdr'a'fixó a lhtîtrnièrà pfró4citÔ'"daîi
lprenote, et tous ptrodéîés serohntIliiè& bt

Sle paiomeit~ de la dite î'etîc tnfhIcell' e !'tUtI33liés
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fuaille dea annmelle ré-ulée et lix('o et qui sein

paye purl PaIChltI (IV OUt tere upU UeUl'

patie dlit prix d'lhol d'niucne t'rr. qu' e vendeurt
consent ir à laisser' lro les tins de la dit l

cotmpatgnti', le eleinii. de fI" et les iages qIi y
setnt prlevîs t percus, sroit et ils v Mt tit p rit

prC'stent sniojer et iîl'e fecs de prMörIietnce <' totes titt n-s

r'éluatitilm di'nitlde qurveuttues; porqu le
ttie e"ud le dite chtagé et hypolthque sit diltent
enngstr' lans le burenu d'enregistrement dlu omtîé

qu'il appartiendrii.

4. Que horsqu'unterr i!opm'tiendra à pylus (Panio

personne conuippr'ietn'ie tjoint ou enU cOmmtîntitun,
ou pt' indivis, tout contrat fut teIcord lit de bonne
toi avec tun plati u des partiem qui seront proprtu
tbée pu prpnireWs conminuns d'lut tiers oplu s. d;

li dite terre, reltivemntt t iiI motnt:t e li Coi 1

peisation acco' pour In ditt ferre ig iîtu' les
domuges caut-6era guleen-llt obligatoire por 1

losautes oprétaroon propricóiatires conjoints cul
en c mu<t niitti et't par indlivis; et, le .propri niru e o les

propiimIires qui-i.ntu fne dit .10Cord pourront 1
meirt i lai possessilon des dites terirs oU 0awri

i la prendire, suivattî le cas.

5. Un mois après le<dmpót de la cnrto ou plan C't
livio de rlronet munre susdit, et i. comter de

uane qui en auira été dnu dansnu molins una1 lpe-
Iouvelle publié dlitas Ceunlîtil des districts et mtes

part lesuinls con1 se 1uaproposo de flaire passer l chivtnin
dlî ler, on pourrt s'adtesser aux propriétaires des 1

teraitus ou.aux personnes aultisées (vendre des 1

trres oi y aynnt tiùulque intérét, qui lourraient
suîfrhir quelque anr e pml Venlimueni des

mîtéiux o prt txer'ie de<pu qllqu'un des pouvoirs

cotérés à l'égid du chemlit dle fer, et 'tire tel
tecord tet îreitgeiet ivdt les dit persoinines

relativement aux dites tersou il hit compensal..tion
lit pyetr pour les ditus terres, on pouir les doi n ies,

ou à lit nmaière dont. lit dite eomItpinstitini doit étre
constatée, suivant que les dites pliaies lejugeront
a p') ropos, et cits dle iflicultt entre elles ou nuunCti
d'elles, alors toutes qustions qui s'éllveront entre

elles seront réglèe.enttile suit, si'

0. L d dépôt de la calte ou pa et lir 'r de
rf'értnc' et favis don'é. comme sutsdir de tel depôr,

seri ceusé tre un avis gnétraI sigifié à toutes lts

dites parties comme susdit, des terres qui seront
iiécessaire pour le dit clemin de'ert et t ux.

7; Il sern signilfié 1 la partie un <vis eontetant

une lescription des teres gui devroit être prises, oui
des pouvairs que .lon i intention d'exercr rela-
tivenm'ctt ù toutes terres (en les d'sigtatt) ;- uno
décla ration que lit Compagnie est pi''te h payer
certaine somrnte d'irgent (ou rente, suiv'nt Jlu cs,)
commue cotipensation ponr lc4 dites terres ou pour
tels dormntîages, et le nim a d'uneP 1 rsoni e lui sea

no , nie comme urbit de la cmmpgae, si son oiff rIe

n'est pas aeceptée, et tel avis sirit icom pagné du
certificnt d'un arpnte. jurt i pour l'unie tt Ptr 

province, suivant le cas, non i datérss n dans 'affuiire
et qui nu serît pns l'arbitie noimC Un (lit avis,
constanat que la terre (si lavis est 'elatil h la prise
de possession de terre,) est indiquie sur lia ctute ou
plan déposé coim susdit, comm étant nécessnire
pouri lt ditcu uii té l 'u ou conti unt au s lus
limites de la dl6viation permise par le présent, gu'il
connait la dite terre, oiu le <iontant des daitiages
qui probablement' résulteront de l'exercice îles dits
pouvoirs, et-que la sumiîue ainsi offert est, dans soti
ophiion, uie cornpensatioti juste pour la dito terre et
pour les dommainiges comme susdit.

8, Si la partie adverse est hors' lu district 0<1
comté où la terre sera située, ou est inconnue, alors
sur requôte adressée à aucun juge de la cour de
district ou juge de circuit, suivant le cas, acedom

A
pagnó( le ' ifs eoa!ifiens emt si dt
uthdavit di qublu' ollicier d lit 'it i ain

clonlsinInnIt quo lit aiu dee )nsi ni) ie
pu qu'apr-ès tune releb aenrive lit pvr.xnnae al

liquitl eli lit dit avis <levnit. ôtire l i'w pu r
constat e, tl ,uge ordoifnet que ravis colitno

susdit (mais sanis le cor ieatl,) so insmo nu tois
trois Cois peidani un mits delder <l us quteluîao

ppir-nouell<, pub<liC 1dans le dit ist'icit ou omidt.

f). Si dinîs les dit jours de lit signilen'tion du dit
livis ou dais le ais qui vn suivra Ir prenièrcr
putilletion susdite la lie iroudne rtiwêrmn
pint la compn.il qutelle ncreptn les lres de lit

dto comagi on ne doiunne point Io nomn dIV l'lii rd
djt'ell nomme, tÉute tel jcge pourr sur la dent nd

e la, dite eRMII nid inmnspe u Mrn jni (
pour le Iaut oi l ns.-tn, Il tivnnt le eus,
comIIeI Inrhitei<in til ur dc cminr lmt

<quo lat dite com gni ei, doit, payer.

10. Si la pa t'tie adverse, ins le temp ptreser
mi-dessts, nufloa In l ite inpnnie le <oni de la

paysenne qudlle a tuanft'f t rrî "i l e"
nrhites Pn nmnoi nt LuoggtUn I e

u, s'ils nov peuivent s core uè ce tosem lr
r'oul teil juge, suri le, denn u'de del jit dite parlé- ou do
la dita oatie (ais ayant été préatbtt

donî6 au momni un jour entier à lautre piutie)

iormieinte un tiers i bitr'o

il. Les dits m.bitres (u detx d'entre eux, ou
l'arbitre ua iqute ayant Prêté serment devant tn jugo

dt paix ti Colltt isequ les tetrmins 'onl*itul'.s
de tmtplit tidlentt et inpariialltent les deviur
d leur charge, proc-deront il constter lit nhup'n

sation que tarpnitn e n l ,ny r, e ttlle
iiritiiêt'< qu' iii t l , a lu tJtri drt litx Illrn,
et ti sentnce des dits nrhitres, ou (te d-t x d'etntr
eux, ui le l'ritre.uique seradfaleet délititive
pourvu qu'aucune telle seitee nc e sera rendue, ou

t lI <ttcutun acte olliciul nu st. lait par la I t jorn ité
d entr eux, excepté, utn Issemblue tenue duus un
tetttpsmt dans un lieu dont iuitre prh lum Leçt
tv:is nu Imois ntii Jourt entier d'avnaîoe, on aîtqltt
nura étt ijourn une s"sm'tàlé j laquelle uura
assist l troisièie aruitre,ai dont il nutrIn re tvis,

rnais il ne sett nécessaire de signifr ucut avis IL
nutUte ds parties, clles seront suffiemmet Uri'tin

pur Ietr mise le tarbitre qu'elles tutont tné
au dnt elles aurut damaund la nilinntion,

lapurvu toujors, quin dlains tous les cits où il
ura éM nonné tr is arbiins, so le montnt idjugó

î ' d ~ tt pas tlui Cille't, l-s fiis vo'itrage s<mnt

pas litt partie aildverse ut ddit i du tn tio il de
la eîrtl)-mtimn, uiremeit ils serontt payés pr ta

dito compagnie et dnnnt l'tn et l'tit en i les

Part i4es no s'tecortdeint pas' les rais lourrott &trW
taxés par tout tel juge cotunt sutsdit.

l Les arbitres on une niaijontrit d 'eux, ou i'
hitre tiiqtie piunt, a leur discrpon, exttniter

soUs seinent on atliirmatoig sodennielle les Otntri ou
lestérmoinsu (II coipatl'rontv-ilontai rimi ent devant

lui ou devant eux, et pourrtnitdtmistrer tel sor-

mnt ou aitlination ; et tout exposé liux que fera
voltoutiiremnt tui tt m ous dit senut ou
aflirmation, sera considéré conmne un pnrjure volon.
taite et pui en conséquenCe.

14. Lu juge qui t m in tiers-arh>itre ou

tin arbitre ttUnique, fixera ,etn tmiltie tenps le lout
atuqul 1 tVu Avant leui lta dite sentence sera rendue,

ct si elle n'est pas rendtue leou avant le dit joutr ou
autre jour aui l, du conentmtt es plicsti ou

ar or'dre d ltt tel juge suivant le cals elle aura
été njtournéo (commo cela peut avoir eu o turun
cause raisonnaleisur la demande du Pnr1itre umique
ou de lun des arbitres, nprés quavis préalatblo dutra

A ppendiCMc (V.)
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( l doluô au xü'es urbit tlJOui joul on avant )U) alors l inoilIanit ofit pIIi lat h inpagm q cminac

snsd i serla acompensîgtioîî qu' glic.nurn a pnynr.

I .~ 'rhiilro nonié pnur fol juge, ou siqolqùu
arbitr ie nuó: par les pa rties décôdo avant que' Il

sontono u it été6 rondue, ou refuso ou nuglige d'ugiî'
dIIns uno tmp raisnnioi's ur li d nn da de

lun oultituro l' ds pIniàs' tout toi ju o ,eti6ant
satisfltit pur 'ffidLt ou autron t dc telled Ntualif
cati on,i rùs ou dùfJIIt, pourrai dans sa disWrótion,
nommer un aut n rtrù nrtdte ir i placo'de celui quitîara
été d'abord nomrnnô par le jîîe, et lit comipugnie et
la parlît pourront chacune noîimor ,un þrbir -c'à lia

place de, leur ontbitre d6cód6ójou niu renun án'ugissant
pus conne susditi mais il n sein pas docessniro de
reocomn nocri ou r6pó or nucuns 'pioc&ls autêrieurs

dams tucuns cas.

10, Tott avis relatif à des terrans coinmu susdit
Air é r et un nouIl avis lou n pour les'

rmenW toitin ou d nutres terrainus, a' ni..
dl'utrs ji'r4onnes mois ou paroil casn riesponsa

b litô eiî%r's la prnne ou prenilei),ion notifiée
pour toisdon îTîrges orufrais par elle encourus en

coséuácodt pr'emibe avis ö du désistonent :
subsistera.

17. Larpentur bu toute auto persnno proposée
Ou nommée commIle estimnLIteur out ar ,rno soirat

pogirà rnison de ce qu'il séra
employé pur l'une ou l'natre partim, tou 'iI aura
préalablement exprim son -pinion nontnnt
de:la compensation ou qu'il ora par o allie

d'îuin membre do la ii e compagnie, pouyrvy qu'il,
ne soit phs luIimm personnellQmentintressé duns
le nontant del» compensation ; et lon ne feia vloir
aucune, raison de disqualifiention oontre' aucun

aÎbido îioni.n par ut juge dpres sa nomination,
mais les ditos ötjoet.ions seront falies avant, et la
validité ou invalidité onî sera dét.rlind d'ie
rngnière soninaire par le dituge ; ut l'oIl ne fn

vdlîd acune caus e'. diýua'lifications contre un
m'bitre nonim par: lacîompagnie ou pur la partie

adver&e, après que le tibus'-arlnti'e ura åté nmé
et la validit ou l!invalidité des objections suscitées

controe tl arbitre, Ivanoue le tiorsàrbitre soit
norri, seront .jng4es sommairment r tout tel
juge sur l demande deliI ou, l'autre parti :a) rés
un jour -ontir d'avis doné h l'autre; et si les dites

object;ions sont regardées comm valables, la nomi-
nation seri nulle et la partie qi aura offertomne
arbi re la personno,ninsi déclare disqualifiée sera
déclarée coin oe n'ayant point nomnîé d'arbitré,,

1 Nul sentetice arbitrale rendueC comme suisdit
ne sera nvalidée par défit. de lop, ou autre

objectiôn techîiique, si toutes les conditions( d prdsent
nate ut éte remplioset si la .tence êtnhi dune,
manièe f'omnôllo le nioîtant adjugé, et sles terres ou,

ntmüges propriétés, droits ou è ctoses dont ;l dît.
montant est la compen alon ; il no ser'a pas
nécessire que la personne ou personnqs auxqIelles
la dit onoe doit dtre pnyéé soient nom es dlans
la dite' sentence

19. Sur le puienfónt offrolégal de telle cor m-
pensatiioou rente annd lleainsi adjugêè, conen o
ou fixe ýmrnio sddlif, à la atie quiy ai y 'deôit,
où sr lé de u td niortitt de tllIè'e'où li'

1 'ff eii- i' th éiin , lfi'- , .f dd: dó -- it , tio
n . l, é gnie-_ 0' r ."

wnarîant n shridu dist:rict on comté oun
luissior (isIiit qu'il le tr'onvur'J convenu Il 0 ins

sL discrótioi) iu- mette la dio mvompgonn
pîîosson, et pou r iteOscoser t oute ésistanc ou
opposiîtion, ce quo 'foly ' le dit shtóri f ou;hîissie r, un
pr'oent.,a vuc lui pa tno silli ante ; puv

itjLrs, d11ito el ~u'îî.d ossin~<'''115
e accordé pur tout tel igo sutPruvu sulbst

sous telle soutenco ou *ugî'mrpnt, sous n fiduvni piou l
Ossession (ndiate dLi trrin ou pouvoir d mlir

aesti st néessai'e poui lit conl'cct ion
dle quoelqu part ie dutdit Ui'vni n cIe 'fib'r que Iln ooItîi

pnt'-he eSt prôte ù comîImencor iin1ni'di èt omet t <'l
to conipugîle doniat un tninen il la

sutisftQtoîidudit ,iîge~, l'une s<,1ItIIIeoI AIi'èto pftý
Ili M s '(Id L <li he o la umm rint in tslai

<jo 'p90w, ob déposor'a lat comTtpti inititti<n t
ser'a 'accordio dlans unsmaistiprès la seotee d'
ai'îtiî'c livueaieu intérêt d'lpuis lit ' d1
îos' io,õn et 1ecls ntes a que l cont pelnîe

devr léglmnentpet'
20 La'comîpensanto paybe pour tentes tut' o qiotie'qtll qui

pourront tr pproprc su ns lu cons It' t du
p lîitI ru, lemdlral lheuù~ »î opee di ts ter'iui ns
et t oute récunlat itoi ou charg e by' d is 1remts
ou tonte partie d 'iceu, ra <'lativetii û la. .c

pttgovni tie ont no itolunmionî à lnir'o idoit
Su a soipenstio oun , ne prioporima c'i io

lirntone d'icclle i et elleiritlosponsible on cii

Colill l'O Cett j» 'lh dito'ý
sêquonie, chaueo fois qtpuhle dnul 1a óà queliuo
comipensnti on o nole dli W

'orson s uni, n'y pal t' pal diVt, sat' sob' r'ó
contrO cotte permnt ; p 'vu queI 1i a d to

po¥sonn ie so dpcidre de roluaîiÜns ou
harg, ousil persodne I qui la csmnsin oe

î'onïe nniielle ou I ntîe il'ictöllo doit êtrepo 
infuse, d'exétute' le trn îoit et dori it goî'Lntie,

convehablt,'u si ldé 'ejoîí q t de I
réôlnmio ti eut être trôuvvån ns esiiciniuo à le2
cdmprgni, ou si ödr " iîacu autre 'slii lt

ero pagnio l àjug à o ipc 0 il lui sti'a losibl si I
teh'uns sont' situés dans I h H îítCt..dantùl l loke?
la (lite 'cotnpénsaticin don à leblur'e'u de qiou'cu'io
de' courhsséi'ioeus d h lftCnndn, ' eI 1
inirts suricdcl 'pÔ äinoiket de Imlivrer iu

die'filer de la' cbii'uinc cépioiîuîtieï)ticjtée . ' tt 'le
traisport, ou de lodmeision d'fbitred o tor ýiitoi
s'il W'y afuidu cl trnsport, etla dilt e éiso ui'litri
ou cedntmuots tt' ensuh e dornsidéreoînomiem le titr
de la cornpngnie poir leteinin y fftidiiîîé; ianuù
avis donée;i lat fiiñn~e dt podont 'l'eepdoe "de tiîî
qü ûla cotr Ilrern, séiui iné laans iun joi'trnl htile

daàns le district ou cOitét "ou, les teriitîîs i renlIt
situés dtdanù'la a46 drói u'qÙcìlavis hn0ii;ùý
con qi e 6lUtiti'a dWlicolagïi è Voii'letrt nIpon

condu~et.iònihu 'disibnVpùtrbitre est suin it lé préseiit
acfe, &t''npeller a tuutes leEspei'soins jis ont deè'

kiUt ax'its' t'èrrJ*nîdo ou Aq'lqu atédcm
ou le|''replsentiî'nts où les mtiris desp nné,
n rassées prêsenter lt~ réelnt)ions 'a"
compénsitil, ou partie 'icelleet ces eltpiai

seront reçues et d€cidées pur: la cotu'r etiò ' di"ds
procdue' t'eindront à jamais outda àréolamtions
coltii• lo dit terrain ou toute partie ùd'ioda;
corîpèis le dé uît-o,n.issi biénnquetoutes hypothèqtei
et oharges'dont ils pqtùrraient é,t geus; et. aco
fei'rdeli-glment OUrò la ,dis'ribution, le: îsiotîid
et le und d6:li consntiin etpour as ûior läu'
droit de tôutemdlégpîities intér'esséès que la justioß

et l cité,eteshipoitiold dú ésentj ott den
l'a'tee spêòidet dioexierofit; 't 'le frîis d'
dites ptWöcdlti·es'ou de qUelûüune de'ces åtl& a

oVatii d _eser t paypagar igenghi
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proi<rîioelle dls inléréts soit restiiuée à la
Coli tgconl ygie, eI si pfinr quielque errieur, fiit e on négli-

t genn du hit de d i olinngni ,l<et orlre n esit
'obtenu quîî'iîprè':'s l'exprateio des six mils, la cour

Oio ifl n compagnil ie de' p'yrir iS réclarnis

qu'illappart'ura ls iniir'is jour un plus lonig
ep i'c de temps suivant qu'il spis juti,

. i les terraiiis exp pri's silit s ui-s dSinu s
JUr iiînlaî, il si la e ii copalgnin a rai.son do

ornimb des 'INulanions, mor/ptes, hypoth (J
ou charllges, on si Inl personne il qil la oNation

ou Vriene anucîlle ou p;ale iieulle doit éfre piîyJ'e
re/se 'eécuerl'Or, spr et dit don.- la

iurauti'o coiyi' llv, ou si la persoin , qui i droit dle
réciîîîo'r la ensati ' n u enltile 1îf peut t re
t rouvée on 8est îiînîîîuîce il li coi ilngiue, ti si pour
quelque m'itre r'aison la coimpagniv le juge I pi'cpose,

lui e i loiblede déposer lia co:iiipveusatioii ont re les
maIs dle la col]ursilpérivi'îie dilistr.ict où lis ierrains
s'roi t, situics v1eC les inti' cis ici·lle 15u a1 six

mifs, et do délivrer dit prlonornire tille Coiti
ithîentique de' fcte dle trsport ou de la décisioin

d'rliliires, s'il iî'y a pas vil dle triansporit, et la die
décisio d 'arbitres ser cnsuiie considl·rée dctimn lo
titre dle la ciompnui- poui' le teru y inentionné
et di-s pIrocrohîcs seronii suiivies pour' obtenir la
coliuirmîîîation dlui titre de lia dite compngnie do la

mumn mnièe qu dlans les aui'es cas de confira.-
tii de. titre, snu qu'en addition aux é noncs
orduinires de lavis. le protonnirtîil' êîîone'i que le'
titr e deli eiliao ;gnii (savoir, l ronfi' t sio

d'iîtres) est suivant le yt-secte, et appeller
tomiC(s2 les per.sonncs qui olti dles ldroits aux <its
terra'ins tui<ti-e pm:tie dileeux, ou lus rselieSntarits

oi les mar is dIs p'sonies intéressées, dos ii's it r
ler pis il oliS pOUr. la Compenstioit i paluI c
d'icelle, et ceps ipfIi seront i'egpós et déeidle.

parî la c ou' ; letigene t ide~e of'i amti te ndra iî *
a jilanis toutes réulaions contre, le dit riinou
iîl'ic dWicelui (y conîpris le ilouii;îc onei ;

ouveiL), aussi bit que tîts 7n gLw hypothèqui'
et clarges dont il pourriit étr, grevé ; et las eomu
ieai tel régleimîent poir lI distribujioi, le paiement

et le reploi de li corlwpunsatioi, et pour nsrer les
droits de toutes les »ulties interessues, que la ,juisico
et. 1'Ù ii u , et Ls uhSpsJi11 oies ht prlésent acle et du,
Pacte sj ial t dc la hi exigieolt et les rltus des
ditus procélures tu <h quel u'une de Ces prncàdures

ou partio <cecx seront payes par hit cnilip:gnmo nu
par* <omte autre partie que lu cour o<iifnlnrswvat
Ó'êquiié ; et si le jugeneît de copÍirmationisusdit est,
obtUcI moinils le six iMois aprés le dép6t de la comne

penîsation entr' les .iîaîs dI protonîtire, le cu
oidoninelra. qu'une lait proprtionnelle des ml (cits
soit, ireStilie à la, coi p:tgiie, et si par cluelque
err'ir, tlute ou ngligelnce diiluis de h colampgnie,

ce jugement iî'est obtenue <pîi'ap alexpiratioi des
six iîPOs, la cour ordonnena à la compagnie de payer

nu protonoin irie les intéris plogjiuni plus lonig espace
de tempUIs, suivilt Iqu'il Sera jusle.

2'2. Si' le dit chemin de f!r îI ye des tetrains
ipartenit tà ne triu de Sau ages de Cette

pr'ovic on- onu sa posses onr, ou s i est fait sous1
l'autorité de-cot acte ou de i acte spó'ciî luel'htîe
chose, qui cause des dominàg' lurs'erres, îî c

ýcomIeInsa tion, leur ser payóc pour ces lonoue
de li nacirb prescrite relatvement aux terin t ut
droits d'autres indiidut et hiue lois 'qu il sera
nécessi r'e que do :arbitres soieht choisis ,par les'
parties, lalhamri'sniupnur dii dàplartesni Smáuvrg ~
dans cette lprovimce est moresé et regtîs2par. es
préseiwes de nommer un arbite nu tni des Saunges,
et la compe:nsaiou qi soma accordée >odf rdds
terr insa 'carn.l'<ppahrtenanft sera pliyée 'ntdmit'oci
supeéreur poui vusage de aue dito tribu ou baiöd

c Chaqu s'fis ql 'se icessa-ii o
cbinpaßie decülir f'es tei'"àinthpaitehtcrnt ~
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majiS C',ui qii i on t1- lini t 'r
niicun"I telmp, 'Oi ghîii uit d'signs A

gôiî(·r':lemrent uniis le nomh de <'rros de lai
oi' du e.g ou dès écelesou dls terriil
po oles noels.i iftiriis, elle. dimande
nlu préalable ln d icc onu le coiisutoem

moiiîu sîus le seing et sceau dui gouver'q
fle inmp rs <l'anlor<s, ut n près a voir obuî îten i c'e

qn conuvenmen t lle pocur'a ctouttl('hlI

et cin 'joui- joi usage u chouunir de lr.

et c ni .
courton ne,

tnrlivós<lr

ntii do tirner poIur-
tte liecnce
y prlet id e
Is te <'ii<. s

XI. LES ClEMiNS ET POINTS.
imari lisisdîîNtîesuu'u

1. Le chemin de fer ne scro'a pas poité l long
d'aucu n chomm exisnlt, mI is ji t vi orn seuliee t
dani li' lign ' chii i <le 1f,r u ( Pni

siîia hi suit obt'i'ii òdno ic de 'iutî'ité
munoI iale; une uns tavux quii pourraî'îient'ostruer

le dit. chIeinc unc soeolift. lairs sans le détquirî a
manière lu laisser oUvert un hon; pasnge pour les
voitures, et sacs remettre le chemi dans le môme
état, irpeine <in hinîeinde de W pour chique

coltraseni ;i mais dans nucun cas hlisse' u sera
coi;sid'1éc comme tu obstr uction, pour'u q ' ne
s'élve útsiiti'dostii otc né sabaisse pas au zdessous

du iv "au <lhi chîommu db r pls d'icn"poûcc.' ri'

.Auu par'lutie dutcohcnn'itîlC eleig qid oroi.seikun
ciei'i*iitlnr sans par.lej ,su' uil polit oum 5uS1 chiei f

ne s'élèvwa nu-fsusis n s'abui issîe'a tidessoÉï
duc niti uur'chi d 'plus d'tun" poucîI ,te

chimin ed ui' inou' dtre pot'ltol. litraers Il au-
dessus cde tout chtemcin dans-les'fimites? sitsdites,

Ss Motce de on himt boî utit polr jr' lé
echymii ne 1r sut ou à tr' ver's mnun r~cîttn uiIl'ri e

iotl inu Ui'oir lot teC lps une lh rgeur Iet

oiiver'tuil hibrg de v'u it pied att; mois et n
hauiteur dIe dou'/e il ed u m mr.IL, suiteè din
efcei III et le ù s' rI rcho ; fescene sous e
dit polît î'exCce ra' pais cn pid par'viigtrpids.r

eheînis s'aï u: 'elemik d'e ft' nese*ads'd
pInsd'nilial pa'vingt pi'e i csôs dò f~ hnïiutM'é

t'el d i f Kil n' de chqbine
cI fl honé ult'qui devt' vo' d

Miilss igni tîe'. pids d'éla ftiou aciIdes us dau irsId

5. Des enîs'ignies .ser'oit placéce t mnaintenuius au-
d dssud chemiiii:chaque endroit ou il sera tra-

Chec de i u'e: W c éi Hl' l e ) de iii ' s <l. eli tc'liiuttsifisant1 ltr tnt'qo i 'il y itc' (p 0 îied f D()'ti'a l dCt'
chîcmui et lebod r iîn.ul ii'iOdf d (~iiiü ner

lsqullles siotli sintes dé caue 'té CI' r

"rý rve i îitlccliel'ini <le i ' eii lettris dò six pui buî
S î'ui uts <le fn~ ti ut ; i chfu u h iti o '

jîie'Cri ji oîd I cette sedilil rWiîi'c&a ûîb îi'''

r r r r''''

rrrXII• CLO URIJES. r

o u t èrr t e t

e'c ded d l' 'd'ihüi'aYc , lhc ad d
int'me8 ou 'ôterc%'d Étde' ereé .' då ï vo r à

IL r cu 'r àfir at 'i'rg c diCâ dèif1Çsjiil cilé fu pet' I% dèsop es
tres 'af cî 6 nulachér u h cssi,' ähannlç~êriei~î~
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que 'co olotrs ou' barriéres auront éto posâes, eoV ou fuill imprimée indniant tous ls taux 'à pay' Uor
tint u'ellesi-ont entetenues ou oirordrola:com- et spécifiant le pr ou omm d'argent qui sera,

plgnie no sera4ps respousúbies de semblableo dom- exigé poucr le transport de chaque objet.'
rnngce à moins qu ils ne soient oausés.par negligencoe -ni(,si no 'iln'a

ou.vlontaioent; et tuuteý personne qui guidera,
erou conduira½ chevlou autre animal sur. XV. ASSEM'IBLÉSS C NÉRALES.

le chemin et en-dedans des clôtures et barrières ail-
leurs que sur le traverses de formo sns le coscentO' 'lstionn ires auront on tout temps le droit do

linenit de ,l compagi, paiertl pour celi contrat. se réunirn assembles gnó.alds pour "délibérer
venîtion une ainendc n'xcéódant' psle sinid de snr les affaires qia s atah'ein ou ont trnit à l'entrò

et paier 'égale'lmnt tkl lés dnitig prise, ils pourront à 'cs asserblées gén6rles dest
sout1rr'ts par la parte lésée 1 ulIe prsonne Lutje tuer t lire dos dir:crem-s, et destituer le eploydäs
quo 'clles attachées iu chemi ou y Imployee r l f i1r ; fiiiroùeq Iuer,s acnnder otinodifier le
mrareriont sur le voie; sauf au ecidroîts,où'il travei-se régloiiuiis, rugles ou 'or'dres le lo do d 'colif'c

ouilongo un cmin.tiin tiones^nsemblées génécula à l'exception soelhinéiit'
des épopùes et du lieu dl iîiln ; pour régler l'ord

2. Dans le cours desix mois aprs que des terrains trQprise otlo chcînin de fer la conduite des'passager'
auront été expropiés pour l'usage du chemin le for, et le truisport cosobjets par lo chemin d' f r et
la conpagnme, sinelle 'cII est rc'quiso par les' Propri- inposcr par dós rêglenents, desa'medcs ou confisca-
taires des ,terraings .djacents, rpetivem;îent, mais tions pour in(alion des dits ééglements rglos
non- autremen, divisera ut séparera oes terrams et ordres, n'excédant Pls la soirme de'
lòs tie stnim t séparésetdivisés des terî:es, pour chaqt infraction' pourvu qu'aucun ég leeOnt

eerrat, adjacents; au , moyen une cliro de ne serainbligatoiyo à'î'moinsqil n'ait nt approuv,
duk pr'ches, o d'une haie, fossé, terassement pua le gpuvernour en conselJ, ni avant qu'il ait été

ou' autreclôture suisanto pour cm pêcher spohos publié clans la Gazette (lu anada pendant ,qunz
1noutins et bestiaux de passer;cottdilatre Sera jours au mIns
placée et faite sur les terrains ainsi expropriés, et '

sira òntrcteriud, répaï·ée et maiitrfüe enl bn ta t
paI dônîpagnie' ts fris et des. XVI. DIRCTEUS ELECTI ET FONC

TIONS DES, DIRECTEURS

X n, ES TAUX DE P G 1'. Un bureau de directeurs ciargés d'administrer
lés affaiîes de l'entreprise et dnt' le'nombreera

5saINor riTIII1s coQII SUrr xé par l'cte 'spécial, %rra lu ainnulleri ntaparlt'
IAIU itéU aU. tLViUAIL I l VW ~tS4 tLà t UI éI~lé tiLJ VII

Les tau seont'étblis et fixés de temps à'aure si cette :lection n'ost pas fnite l jour fixé puines:
i . l l"'règlements dI la compagn e ou par lnbroc- rêglerents il ser d dfevoircles diréetéu's d'rinon-

teur., sils y sontauttoiisês par'les réglements, ôupiu cer etkfiî'e'fiuro ctte élction dans les trete jouirs
lcs acli'enais"dans les asefûbIés g'iéî'als ; (luin suivront le jour ains ixé ; et le jourainsi an
ils pourront être exigés' et reçus pour tons passagers noncersedhe ne sera admis 1 -ot excepté ceu
ott'olbjet's transportês sur le chemin de er ou' les ba- ' qui aiilaienrt' cule lr'oit de'oteri ''élection vait
teaux à vapeur appartonant à;lNntropriseket seront eulieunlojour oùellolc devrit, suivant les artields
payés aux personnes, aux. poits du chemi de fer, ou rglements; et lesacances qui salinlrn dns
de la'tamière et suivant les règIes indiquée 'par lqs le burean des directeurs meront Toinlies de mtum n
régmients; et',dans, le cas de rOfus ou. dfint de ir- 'p citopr' les ,.6l'medts otnul'niep'ourr'à
paiemnent'de ces taux'ou deMpatie dViceux à' d-d être directeui, s'il n'est actioniaird, possédat" des
à ces pprsonhss pQprrontêtre deiandé et recou nctioni absodiént de son" ropre 'droit, 'etnes,
vrê. dans toute coure Qmpétonte; ou les agents ou, àlubilN dte oùr élire les dirccteu'rir'êlectionoù
employésde sa compagnie pourront, etils sont par ilseri echoisi.
le prèsento acte autorisés à,saisir les objets à raisonsn
desctielst ces taux doivent étie, paé et les retenir 2 Le mode de convocation des assemblées gênén
Juàqu'à pîarfîit paimnnt ; et dans l'intervallo les dits raleset 'épöqué etle lieu de, hpremière assemblés
oî4et. seonit au' risqµue cespi+opriétairøs l'iceùx ; et des 'aetionnaire. pour la; noinindmtidn <les directeurs

tôusét 'elacdin'ces'tauxpourt'ront êtie diminuésg soront fixés et déterminés das lacte spécial
rédinits pï d êglmei itstax stnhöså ge nornre ds' v que chaquect nnaî -

ralcO es n<vat augniotês aussi aúment jü'il aura le dri tide dn.) bi lars chaqµe ocqasion on les
scriijugå îiêooéssd' poà s a tedtsn i menbresaurti votear, rpot loanlaiom be

pôivû qiid l ' 'rrirtnfos td x;s ri tegxi daris t desations pos dspar i à moin u'il n lt soit
ômé tern lis ct n bàdiès rcoastindce' outn aLitrement ordonné Par l'alot spécia ;lf toit ati

pei-selIns ôa stjr. l 'les objets 'dtÙ iíilr cÙ naire, soit q't'il résiye daná cette prövic ou is
qiiu-cduiivttivad , pet'i vié ou' inonopol iijuste te pourra v otr pàr oii, úsr'culó, 8 le juge a propos

'otioîádöd aulnue CI*-,so:a " caše c ö pbur¾ Vt qte' e'prb ?bil podusun. pr c ratio
sonnesîpar atmun ent rôlátif dix tau. p el eit deson coimettat, iigè dans les te s

2.Dn tons. leclà sracttsns s&4ietaiies analogues'
lepielles ls objet a s srigsrs ser on tî tports ' , ce l'un des atinnres

sur le chemiïit de 'ir eron ónsidéréscomme des de constitue ar les presentes
rillsoéitiers J;etpctiles TiotiinsOtdilneatix dnàiis do imon' pi-cured et l'utbrisô to

leopoîds dcNóobj tš, ib4~ ,ée é d d<igé poi moò o'drtner mon asseniment à föt e ffr
propotlière 4etau suivaiit le nôm6ïre d tàde natire ou close ilative a lite ntiep seut
to neauý cotenus 'iãtiop d uni tde sera ientiqn uou osêeat<uteebn
tàiicäau 5seiont/Calus eè coiîidé'ê cmtr e ctiorde la; dîtt omipagni öi I auun deu
qug'rts~ dö tnneau'. eflter '' ' edla mnaniero que le dt n le jugeraa'ropos

É~f» Wod't ,tinri foide qeiajfaöe r( entes milenýs,
fobt1 rinriôr et inrmnåie m ed t"fitirô änsou et sceau, l, Jour l r hut cent 'îîrd iltís r e'e'sll s u àô'iiuth dii s dr :

llè 1ê ç'eù t duis ri lddii'uhW dùlestint dbîsent v4Í Lôslü voix édúte lotuivaleerrtit sî

gers . seia lc di f a nr pahne Isonne àeftoute air ôaffclio qi sea p1i e
Wnpnr 1;'un pO 'aia ý,sonùÈ'' n
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Appp'edice (1l. .)

ou prise en consideration û toute assemblée des ac-
tionnaires scra décil à la majorité dos voix des
actionnaires et des fondés de procurations domalées
commO susdit, et toutes les décisions et actes le la
dite muajorite lieront la dite cohulmgnie et seront coi-
ses les actes et décisions de la comnpagunie.

5. L,'s directeurs nommés cn premiier lieu, et ceux
qui seronit nounmes pour les remplacer en cas de
vacance, resteront en chirge jusqu'à J'élection sui-
vaIte Ldes directeurs à l'époque fixée à cette fin par
les réglemts, alors qu'il sera tenu une asseoimblée
geunûrnie des actionnaires pour choisir les directeurs
pour l'année, suivre et délibérer sur les affaires de la
compagnie; pourvn toujours, que les dit directeurs,
ci cas le décós, abscence, résignation ou destitution
de quelquin d'entre eux, pourront on nommer un
autre à su place; mais s'ils n'en noinenmcit pas, le
duces, abscence, resignation on destitution, n'invali-
dera pas les actes des directeurs restants.

1. A la première assemblée ou à quelque autre
assemblée des directenrs, subséquente à l'assembleo
générale annuelle, ils éliront Plun d'entre eux pour
étre président de la conpngie, lIeuel présidera
toutes les assemblees (les directeurs, lorsqu'il sera
présent, et restera en charge jusqu'à-ce qu'il cesse
d'être directeur, ou jusqu'à ce qu'un autre président
soit élu à sa place et ils pourront élire de la même
omnnière un vicc-président, qui présidera ci l'absence
(L président.

7. A toute assemblée où,sc trouvera au moins le
quorum fixé par l'acte spécial, les directeurs auront
le droit, d'exercer tous et chacun les pourvoir dont les
dits directeurs sont investis, mais aucun directeur
ne pou'rra donner plus d'une voix à aucune assemblée,
excepté le président qui, en cus de division égale des
voix, aura la voix prépondérante ; et les directeurs
seront soumis à la surveillance et au contrôle des
actionnaires à leurs assemoblées aimmuelles, et à tous
les réglecents (le la coipagnie, et aux ordres et
directions qui seront donné de temps à autre aux
assemblées annuelles ot spéciales, ces ordres et
directions n'étant pas contraires aux prescriptions
et dispositions expresses du présent acte ou de l'acte
spécial et pourvu aussi, que les actes de la majorité
d'un qulorumri des di'ceispée tsttouto iýsoiTllléo
régulière scrout censés étie les actes des dirctours.

8. Aucun officiert ou employé (le la compagnie ni
aucune personne concernée ou intéressée dans les
contrats le la compagnie, ne pourra ktre nommé
directeur ni remplir les fonction de directeur.

0. Les di'eteurs feront des réglements pour l'admîi-
nistration et la disposition du capital, dles propriétés et
des affaires de la compagie,qui ne dérogent pas aux
lois de la province, ainsi que pour la nomination de
tous ofliciers, employés et ouvriers, et le réglement
de leurs fonctions.

10, Les directeurs pourront de temps à autre; exi-
ger des versements des actionnaires respectifs, snr le
montant du capital souscrit ou d par eux respec-
tiveient, suivant qu'ils le jugeront nécessaire, pour-
vu qu'il soit doniné au moins Irente jours d'avis pou
chaque versement ; et il ne sera demandé aucun
verserrent plus fort que le montant fixé par l'acte
spécial, rn intervalle de deux mois au moins devra
s'écouler entre chaque versement, et il ne pourra
êtrè exigé dans le cours de l'année une soirne plus
forte que le niontant fixé par l'acte spécitl ; chaque
actionnaire sera tenu dO payer le montant du verse-
met' requis sur 'es actins possédées par lui aux
personnes et aux époques et lieux qui seront fixés de
temps à atro par la compagnie ou les directeurs.

1. Si avant le jour ou le jour fixé poul' le verse-
nient un actionnaire ne verse pas la somme demamn-
mandée, il sera tenu dc payer les intérêts sur icelle

A 1851.
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au taux de six pour cent par année depuis le jour (U.e c
fixé pour le pilolent jusqu'à celui où il sera effectuâ. 

12. Si à la det fixée pour faire un versement, un 21 Juillt.
actionnaire fait délhit d'en payer le montant, il
pourra être poursuivi lvant toute cour de loi ou
équité ayant jurisdiction compétente, et dondainlùé
àt payer ce mionlant avec h's intérêts à compter du
jour où il aurait dû ôtre payé.

13. Dans une action pour recouvrer une somme
que Sur un versement, il ne sora pas nécessaire de
faire des alléguês spéciaux; maisil suffira de décla
rer (lue le délendeur' est possesseur d'une oou de plu-
sieurs actions, en indiquant le nombre des actions,
et qu'il est redevable de lin somme d'argent àalaquelle
se montent les arrúrlges des versements dus pour
une ou plusieurs actions, avec le nombra et le mon-
tant (le chacun de ces versementsIur lesquels la
compagnie à d'action en vertu dle l'acte spécial.

14. Le certificat de possession d'une, actIon sera
admis dans toutes les cours comme preuve primâý

facie du droit d'un actionnaire, ses exécuteurs, ad-
miuistrateurs, successeurs ou ayans cause à l'actioi
ymentionnée; néanmoins, l'absence de ce certificdat
nempêchera pas le possesseur d'une action d'en dis-
poser.

15. Toutes personnes qui négligeront ou refuse-
ront (le payer leurs parts proportionnelles des verse
ments comme susdit, paieront une aînÇinde n'excédant
pas cinq louis pour chaque cent. louis du montant des
actions qu'elles possùderont respectivement, dans
l'entreprise ; et toutes personnes qui négligeront de
payer leurs versements proportionnels comie susdit
lans le délai de dcut mois de calendrier après la
date fixée pour le paiement d'ic<ux, seront sujets à
la confiscation de leurs actions respectives dans
l'entreprise, et tous les lrofits et bénéfices d'icelles
et toutes ces amendes et confiscations appartiendront
à la;compagnie.

16. Pourvu qu'il ne sera, pas ýpris avantage du
droit de confiscation, i moins, que la confiscation
n'ait été prononcée à une assemblée rénêrales de la
compagnie tenue subséquemment à Fa date où elle
nura été encourue ; et cette confiscation mettra
l'actionnaire qui l'aura subie à l'abri de toute action,
proes ou poursuite quelconque quipourrakt être
commencé ou intenté pour n'avoir pas accompli le
contrat -ou autre convention passée entre le dit
actionnaire et les autres actionnaires relativeinent à
l'exécution de lentreprise.

17. Les directeurs de la compagnie pourront
vendre, soit aux enchères publiques ou par. vente
privée, et de la manière et aux conditions qu'ils
jugeront convenables toutes actions dont la confis.
cation aura éóé ainsi prononce, ainsi que les actions
du foui social (lui n'auront pas éte souscrites, ou
donner ces actions confisquées ou non; souscrites cri
garantie du paiement des prêts ou avances faitsI ou
qui seront faits sur icelles ou, de toutes soinmis em-
pruitées par la compagnie ou qui lui seront avan cs.

18. Un, certificat du trésorier de la compagnie
constatant que la confiscation des actions a été pro-
noncée, sera une prOuve'suffisante du fait y men-
tionné et de leur acquisition par l'acheteur, t con-
jointement avec le reçu du trésorier pour le prix de
ces actions, il sei-a un titï•c valide de ces actions ; le
certificat sera círodistró par le dit trésorier au nom
des acquéreurs avec indication de leurs résidences
et professions, il sera inscrit dans les lives qui
devront t-tre feius conformément aux régleinents-de
la compagnie ; et là-dessus l'acquéreur sera, censé
possesseur de ces actions et ne sera pas ton;<le
veillei à l'emploidu prix d'achat, et son titre no sei
invalidé par aucune inforrali nt dais les procéur1es
relatives à la vente, et tout actionnaire aura l oit
d'acheter les actions ainsi vendues

15 Victoric.
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10.- Les actionnaires 1qui vo
montant do leurs actions, toute
due sur lus actions respectives,
inents actuollemient exigi bles, nu
aire, et sur les sommes prmcip

!'avance, ou tall., part je d'iolles, q
excedera le'îmontantl. des veî-som
suîr les actions rsson desquelles
fiites, la conpagniie pour-a pay
taux l6gal d'intérêtpour l temps
qu il sora convenu, entre les net
ces somiries et la coîipagiie ; po

rôts ne seront pas payés a mémo.
20 Les direetours sont par le 1

cde faire, enir, clresser et'balaïnce
trenteuiirm' jour' de dêémobre

un compic fidèle, exact et détaill
levées et ròçues par la conmpaigni
teurs ou g'r-aiits d'iôlle, ou ùutr
de là'co1de la cmpgîie' etd des iai etdlaconstruction, exécution, u

nise 'on opération de 'eer-s
autres recettes et déoenses de la

d rs e t aux ússm géî
naFires doý lentrepîrise q~ui îaul-on
autro comme susdit, il sera étàbli
bénéficesnets di l'en'tr'epîrise; àni
assemblées ne'décdent l ahtrail
sera établi frour les actidns ,possêd

riali:es du I'ond~sdial'de la ëoîmn
par action que la dito assi bléo j
de fiker ou déterminer; porvu tôu
établi aucun, divîdnede qui idùisc
aucune mnanièe lé capital. le 'la c
payf sur ce capital; t aucuri divid
à raison d'aucune action après le

paiemnt.d'an vTersem2ent sur cctt
ce ersement soit payé.

1. Toutes les corporations municipales de cette
provimèe poutront souscrireautantd'actionsdu capital
de Ia compagine qu ellbs jugeront à propos, ou'preter
ou garantir totie somme d'argent emprurintéepar'la
compagie de toute 'corporatien on, personne, ouendosser ou garantir toutedebentuie qui sera émise
par la;compagme pour l1es emprunts faits par ella;'
et elle aura lo.ouyroir de répartir -et pirélever.'
volont sur l totalité des biens imposables :dea

e t' qudr t engageet
aimisi contracté, et à cette fin d'émettre des débontures
payables en tel temps et pour telles'sommes'respëectivement d 'vingtciq, louis courant anmoims,et
portant ou ne portant 'pas mntéret,' que¿la dite corp-poration jugeraapropos. 

' ,

2. Tote dlenturô- énik'endossée 'ugrni
sera valide et obligera la corporation si 'elle est
signfée ou eiidossée et 'ont'esignée páir tl officie nou
pcirsoun, et en la mnanièr-e et forme.qu'il:e.raprescrit
par tout rógeinent delacorpoï-tion, et il ne sem
pas nécèssnirdiulöe sceau d la opoiatidn*' Y soit
af1 oJé;non ilu icô' l I 'soit obhervé ouchant la dite

débëiituré'lÙcdet' atiti-e fiaiéqecle isn
21; Les <dirctfurs du la compagnie po'rroît, à prscrites p sé m us

leur discrétion, jusqu'à ce que lo cheiin de fier' soit, Aucune n municipalen s'ue.,acheve et ivré à 1W circulation; payei dès int6réts des actions nisedecliargura dette ou''Iý1 ý, ,1 esaýton'b c gead'ues'nggaux taux n'excêdant as six pour cent par annéé sur On vortù de cetactO ou de, Pacté spécial.àmoinsoutues somiues dont l' versmeent aura été 'dniandé avait qu'un reglementaiiA t pass u égllrcmnt asur, es actoris, àcompter'ies dates respeci esr de' cettfin .etadopté du conse2tèment réalablonntleur paiement, lesquels inter6ts eront'exigibles et obtenude la majorité des leéteurs qualfié d là
payés aux époques 'et auxc endrofts que leW'dire'cteurs municiptilité, cònstaté de. la iùaiêire qi ifixéront pour cesfaire: pourvu toiuours, qu ilne sera pa dt'apréunäfi jublic con teil
pas payé aux' propétaires d'act ion sur lesquélîic il Une copiu'u m n sr n
sera des arrérages ýde versemient, ds intérêts qûr ut fo'dhMioe ú apiï- bivlle iprin?ces actions ou toute autre àciùön p6ssédée 'par' le dans les i 6itel'lamunicipaiteti sahtn emêmo actionnait'aussi longtemps'quels ditsarré- noidèllc9 " b l' O<lin'bù*dPI srages, ne. scront pas pn.yés, et il ne sert pas payé apir-nbùvèl i dod'intéréts a ime le capial ouscri ni aucr e partie pus disin& et oultion das"h irni plîté

dc capital.

"22 Les directeurs umeront t volont telsflieer triaeui p ùeasouschoo aet autantd'lielersqu'ils'lejuger'ont nécessaij ei dimpae au rouscHt de possdeO -au de là,on

e'-t

exigerent deý aate umynd cuinnts teaoigpurotn df50 ua:è

litédes o rue qd sehndpoleoés eftü öêÜ au ó parI aòèglog au nmrale,, dò

acte et de l'acte'spé'eial Potu 'exécétiouiffdèlô 'dc ' î'onpse at 'ns'q'e utr ' r
ledis foîîôtions 'uivant, que le(d<its 'direceuslé' 

''"'"troveront coenal ' ' '

XVIL. ACTîONNAIREseA kcrON'''"' e. XIX ACON1eS

ON& 1 TTRNS Le ac'n do ëià,*a'' coýnpg iernt r ute

FEWItDES ACTIONS,' mneubles et 1nt trarf r s edè la iani eLes o nt presci 0te pars òr6glêmehtodô latcornanir; par lés diiódng e aïuòfiiyh" de áh ucude abtion'ppotiî 'iro-ttníférêée avant 'q,
exèités.ori double, dä'nk l fÔrmï&ïüiyást' ÏÙdÔè tons lesersn etsur icelle"ndient-.tépysou
dottdléêsmäclliW'r atl que ls è16 iWs adi'naninf ét6mdglãoàsa~ q~~

une enrèn acra faite' d h's y nu "2r ôê ú aeîînxe"objet, mais ilnn$ soxa p&ä"uu né~ ~I 1 hel d i net axoraceså el oroan~ oi~actiong tadféi-6es páatäetiuéu avantqu~ eid t nîtan gclaulmenta oâM1sea~deaudouble ao s rékdép eeût ' dés donis 4possearss

ý 1' 1 e . l:a
du'ne:.~l ac1oneipu*', tô - '

j j
j j.

'4'

j ' '

j 1.1
""j
''-z
'z

'4

le capital souscrit.,

)résent cto requis
r annuclleien n le
-de, chaqeo ànée
6 des, sonim pr
e ou, par leý diroc-
nment: 'potr l'usag

dépenses silt
pport, entrctieh et"
c, et do toutês les
compagnie ou des
néraes de ation-
tlieu d
un dividende 'des
oins' iue les' dites
'e;et cedivideride
ées 'ar les ation-
pagni' ù"tel Itaa
ugora convennable
jours,'qu'il ie'séra
ou dininhcra cix

onipagnie, ou soit;
endo ne serapayé
jour fixé pour le

ac tion avant que>

'Jt,

.4P puoidi",Lidront avacer e Je, A. B., en considération de la somme o
partie de la somme à moi payée par C.,D., lui vends, cède et transporte.au-delà dès verse- par les présentes action '(ou actions) d i'ontia liberté de ce capital de pour 'usage duadit C D;, C seles ainsi payés 3 hérition, exécuteurs,administrateursetayans causé

lii dec temps à autre sujetto aux mêmes règles et règlements taùinnémne
ents' ilors exigibles. conditions que je les possédais uinêdiateinent avant ' '.ces'avances set-ont l'exécution dus présentes Ei jeledit . D.'conyienä
cr ds .intér-ts.aux. par les présentes d'accppter ladite aOtioû (àu actions)
,d'alors, suivant ce -stijetteaux mémes- leme stj ondi ionionntairca avançarit 'j 

- jurvu. que ces inté.
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Appendiee
obligations de la corporation, et jusqu'à ce que le
montant total de ses actions ait été payé et. tousles
Il ntiJomdtirîes seront conjoi et niementi et solidniremint
responsables le toutes les dettes does aux ouviiers
et einployés de la compagnie pour les services laits
par cnx ; mis ls n pourront être poursuivis pour
cos dettes qu'après gn'une saisie-execution cont re la
compagnie aura été rapportée sans qu'il y soit
satisltit ce totalité ou en partie ; et le montant dû
sur cttc exécution sera le mont ant à recouvrer avec
les dépens contre les actionnaires.

3. Le capital primitif pourra être augmenté it
volonté indétiniment o mais cette augmentiion devra
être sanctionnée palr un vote doni personellemient
ou par procureur par les actionnaires possédant au
moins les deux tiers de toutes les actions, à uno
assembiée convoquée expressément à cetot fi pu.
les directeurs, par un avis par écrit adresi à clinqu?
actionnaire, et à lui signifié per'sonnllement, ou ai
lui convenablement adressé et déposé au bt eau de
poste le plus voisin du lieu où il résidera au moins
vingt jours avant cette assenible, iiUdiquant le temps
et le lieu et l'objet de l'assemblée, et le montant de,
l'augmentation ; et les délibérations do cette
amsmblêe seront inAérées dbns les minutes des
délibéi-ations, et là-dessus le capital pourra être
augmenté jusqu'au montant sanctionné par ce vote.

4. Les fonds de la compagnie ne pourront pris
être emîployés à lacquisition d'actions de son propre
capital li de celui d'aucune autre corporation'

XX. ACTIONS POUR COMPENSATION,
AMŠENDES ET PÉNALITÉS, ET PRO.
CÉDURES Y iELATIVES.
1. Toute action pour compensation de dommages

ou torts éprouvés à raison du chemin do fer scia
intentée dans le cours des six mois de calendrier- (qui
suivront là date ou le dommoagc suppos6 aura été
éprouvé, ou s'il y a continuitl de dominngo, alors
dans les six mois do calendrier qui suivront là date
ou le fait qui cause le dommage aura cessé, et non
après. et les dléfcñndeuúrs pourr'ont piriderý par dine-
gaton générale et citer cet acte et -l'acte spécial et
les faits speciaux dans tout procès y relati; et ils
Piiouront alléguer qlue les laits Causant le doinM0ag1
sont autorisés par cet acte ou pur l'acte spciàe.

2. Quiconque gênera ouinterrompra par quelque
moyen ou de quelque manière que de soit le librc
usage (u chemin de fer ou des chars, emibarcations,
engns ou autres ouvrages dépendant du chemin de
fer ou s'y rattachant sera pour chaque contra ventitn
coupable d'un simple délit, et sur conviction d'icelui
sera puni de, la détention dans le pénitentiaiie
provincial pendant cinq ans au plusl

3. .oute personne qui voloitnim'ipent et mali-
Bicusemrient et au prjudice du chdrnin (le fer, le
bisera, renversera, endommagera ou détruira aucune
par'tie d'icelui, ou quelqie bétsso, station, dèpôt,
quai, embarcàtions, objets, imichmes ou aties
ouvrages ou inventions deedant du chemin de fer i
ou s'y rattachant, ou qui causera tout autre tOrt ou
dommage ou genera ou interrompra volontairement
ou mnalicieusemlchlt le libre tisage du chemin de toir,
embarcations ou ouvragesj ou qui genera, rotardera
ou empèchera l'exécution, 'achevement, la réparation
on l'ent-etien du dit chemin de fr, embarcations ou
ouvrages, sera jugé coupable, d'un simple délit, à
moins que la coatravention commise ne soit déclirée
félonie par queliu autre acte ou loi, et la:'cour par
lajuelle et devant laquelle la perionne sera jugée et
condamnée aura le pouvoir et l'autorité <le ire

hiiiir ce perkônh de l'a mârhe ma'r ii6lq les
personnes coupatils d'hsmple dêlibodu dé lome
(qeivantle:òa) doiveWtrO p~uriis suivant' l'e lois
e$ vigueur dan~ cotto lprovinde,

4 Toutls là nmendes et conlisentions imposées
par le pirésont acte on l'acte spécial ou qui sèront
imposées par aucun 'églcment, desquelles amendes
ou confiscationk le prêlèvement et le redotvrement
ne sont pas spécialement réglés, par le présent acte
sc'ont sur la, preuve de l'offense, levant uh ou.
plusieur's juges de paix pour le disrict, 'comté u
endi'oit où l'offens? a étéý coniise, soit -sur li
eunl'ssion' de la partie Ou des partie's, du 'par le
serient, ou af'irmation de tout témoin ligne le foi
(lequel seIrmownt oinf'i'rrtion, tels juge on juges
soit. par le présent autorisés etTcquis d'a Iministrer
sans honoraire ni rtribution), prélevées par saisieo et
vente des menbles et effets du contre:ennnt, pur un
warrant sous, le seing et sceau ou les seig' et sceai
de tels juge on juges ; et toutes telles amendes
pannlitès ou confiscations, dont l'application n'est pas
spêceilement réglée par le présent, seront payés
entre les mains du trésorir 'd c et
seront appliquéC. et employ'cr è [usige ui (lit
chemin de fer, et le sii'plus des deniers pritlevs par
telle saisio et vente, déduction fdte de la pénalité et
des frais de piélèvement et du recouvrement
d'icelles, sera remis n pr'op'iti'e le effets ainsi
saisis et enduss et si. les dits mobles et effets ne
suLiescnt pas pomupróplever la dite pénalité et ls'
dits frais et dépens, le contrevenant sEra envoyé à
la prison pour le comté uu district où il aura été
condamné, pour y, demneui-cr sans être Ocllli à
donner, caution, peour telle période d, tems
n'axcódrpt pas f mois que les ditîs juge oujusa
jugeot à,propoà% mollis que. la dito pénalit · ou
confiscations et tous les frais en dépendanté ne soieit
apparvan' payéS ntCpirno p' i' i
de temps; imais toutes telles per'sopnou personnes
pouri'ont dlans les quatre mois. de,calerdrier apsnèmnia
conviction en appcler à la bou'des $sesion génêrales
de quarier gui seront tenues dans ef pour le comt¼
ou district.

SToute, 'contravention à cct, acte ou a1,àacto
pécil conmise par la compagnie ou par toute

autre partie, et pour laquelle aucui pen ou
penalité n'çst prononcée par cet acte, sera un sinple
délit et sera puie cii conséquence; mis l'inflict&n
de cette peine n'eIxeITIptcra par la compagipie, si elle
a coMnIs la comtraveitio de la confisaîtion'i
prononcée pal cet act et lactespécial, des piv
léges à ellO confrôs par es dits actes, si en vertu desi
(isposiLions d'iceux et de la loi, cette contravention
entraine la confiscation.

0, Tous les réglemonts, règles et rdr'es régdl èe
snent passùý, serolt rédigés par ècrit'e siyis parél
président ou la personne quiprésidicru'a'sseinlée
où ilq auront. été,adopté et ils seont déposés dans
la bureau de la. conipagnie ; et une copiesimpmrnéc
de la paltie do ces réglements, règles oi ordres qui
intéresse'ont tout,autre personne, que les memibres
on emnlployês <le la Compagnie, sera adichée ouvîrte
ment dans Chaque char destinó aux'voyageurs; et
dans tousi les endroits où des ýtaun doivent être
payés, et de la inie manière ausi sourivent qu'il y
sera fait dlos changomcîts ou'modifications et les
réglernents, règlos et 'ordres serontobligatéires pour
toules les, parties et, devronît êted observés par elles
et sUfliront dans toute doïr de loi ou l 'quité pour
justier les psomiîs qUîu iont-gi' en eru
d'iceux; et tout. cdopie d'iccux du de quelqu'un
d'îcu certifiée conformo lpai' le présideht on le
ti'ésorier, sera conîsidéréo coinï ni Uthinîqi r'fera
foi 'daù.~ toute cóeüu-, sans qu'il' soit beson i'tüii
prouve pourvu »éaïni que toyu ces lniqt
rógù ou ordres' seront'sadubjiitde 'temps s autE6 au

ornepr-agénMr olal o ,iÙtl'-'dirdnistr'a.tionidu domanioî:iio-
rmenlde cctte prevo ' Yr sp'ons appolkatio.

7.6I.es copiés "des 'tujit dedéibéYi'é 't
'résolutions des aetionhmits ae1 dinlághM ô. tôt
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,ssemblée générttlé ou spéèiale,et de miute des
dâli b6iation :et resdluti'ons des dirdteutàs, à'leurs
assnibl6éëstirées du egistre des minutes tentl par
lé' trésôrir de sla' ~orpagnie, et lr lui certifiées
0o ies conformes'tirées du dit'registredes minutes
frdnt' foiprima facie de ces délibérations et résolut
tions dans toutesA'les cours de juidiction ivilo
ot'tous'le aVis donnés par le trs'orier de la come-
pagnie, par l'ordre' de' directeurs, seront censés
des avis donnés pr le9 dits 'directdurs de lacom-
pagn e.

XXI. SERVICE DU CHEMIN DE FER.
h. chaque eiiployée 'entrerise d seNicò

dans un char à voyageurs; ou' aux stations des
rogédirs portera sur son'chaieau ou casquette un

insigne iidiqunt son emploi, et sans cet insigri
il n aura pas 'lé dioit de demander ou recevoir
dduii pasàgê a le' 'priix de son' passig ou> sa
carte, ni d'exercer aucune des fonctions de son emn
ploiL ni se nle'r,ei aucune mànière des paisagers
oi de leurs bagages et effets.

, Leat'ritih'gartlront etvo erôntà des heures
guliéreã 4ui seroht fixées par avis public, et don

tiandioït' assès de place' ou- le tansportde t'ouà
le passa gàï et objets' ui setpésenteront ou ,seroni
Présentés dans un terapý'aisonnàbèe avant lheui
du départ'pourtre transportés du point de par-
tance, et aux jonctioîis d'autres chemins-de fer, et
aux stationset relais établis pour recevoir et dé-
barquer les passagers et les objets sur la route ; et
ces passagers et objets seiont pris, trarïportés et
débar:qués aux dits lieu, moyennant le paiement
du taux, iret o prix de' passage autorisé par la
loi et toute personne lésée par quelque défaut ou
refussà'cet'égard aura une action contre la compa
gnie.

S. Des contremarques ierdtit attanhées pr lëé
employés ouagents de la compagnie à tout objet de
bagage ayant un manche, poignée ou noyen d'at
tacheý,quelconque, et un doublede cette ontrd
narque' sera délvréau passagër qui remettrW

l'objet,; et si cette contremarque est refuséeau
passager sur sa. réquisition' la compagnie paiera
au dit 'passager laý somme' de' qui
pourra être recouvrée par action civile; et de plus
idcufilpirixide passag'g id ax ne sea, e:idge ou
ru dö'depatsage,' s'il 'a 'paFé soï pa sge, le
pri* lii éHsèrd redriibônré pr le bônduétetiÝ bhad
gW di*ii;Wt pà 'ô MIi Bduia cette

uMråki dèpdifta ltiiii me élfe téêirih dtie
tout procès intenté pir lei diit ä lufdghië
pour prouver le contenu, et la valeùr de son bagage
qui ne, lui a pas été remis.

4. Les chars destinés aux bagages, fret, inar-
ehandises ou bois de onstruction ne ser·on pas
placés cri arrière de ceux des passagers, e en
est ainsi placé, l'employC ou agent qui ferkood
souffrira sciemmenn cet arrangemetit et le èohdué'-
teu- du train seront chacun d'eux coupable d'un
simple délit, et punis en conséquence.

5. Chaque engin mobile sera muni d'une cloche
pesant au nioins trente livres ou d'un sifflet à va-
ptur ;; et la cloche du le sifflet seront sonnés,à la
distance dequatre-vingt perches au moins avant
dmrivr'aux endroits où le chemini de fer tiaver-
seia un theniin,'et continuera à sonïnerà de coiris

tintrvalles jusqt à e que P'engin at traveié' le
cherin, à pihe pour chaque contravention d e
ands déd qi sera: payée parla

tole 1s' doïnmages. , éproîuvés ar- toute,'persbiihe,,, àcomnagni, qui ea égdlentñ' responisablè 'de

raison doettà contav i ;et aùoiié d,4-
innde etf' deë'ldàonrgessripté àar;iç rnÇ<nierid& é öki0âNååeê ilé aèï

rpagnië etIpr ée parl PignieurQi taéiit
ÎI& ~4

eh'argé d Ôonduiré le~dit" engin, dt tiu-a négligé
defaire 'sonner lersifflet ou la: co mme susdit.

6. Les piissa'ge-s' qui' refusero'nt' de payer leur '
passage pourront êtrè expulsé de chars par le
coniducteur du train' et les employés d-la coripa-
gnie avec leurs bages sans avoir recottirsâun em-
ploiIinutile d la force, à' toute'statioii- ordirir,
on près, de toute maison que le' onducteu choi-
sira, après avoir arrêté le train.

'/. Toute personne chargée de conduite un engin
mobile ou agissant comme .conducteur d'un char
ou d'un train de' chars, et quisera ivre surle 'che'-
min de fer, sera considérée comme coupable d'un

"t 4,

"''r'

8. Tout passager blessé pendant qu'il sera sûr
la plateforme d'un char, ou sur un char à bagages,
bois ou fret en violation des réglements imprimés
affichés alors dans un endroit apparent à'Pintérieur
des chars des passager faisant partie du 'train', né
pourra pas réclamfier de dommages pour 'de qu'il
aura souflbrt, pourvu qu'il se trouvât alors assez de
place en dedans des chars des passagers pour que
ceux..ci y logcassent'commodment.

XXII. DISPOSITION GENERALES.
1. Chaque fois qu'unt entrepreneur chargé de ' i

construction d'une partie' d'un' chemin' de fer d'
cours d'exécution sera endetté 'à un ouvrier pou~
trente jours ou moins dé trente jours de travails a-
compli pourla construction du chemin de fer, l
compagrile deviendra responsable pour le paiêînnt
à cet ouvilerdu montant dâ pour ce travail',et poui'
le recouv'rement duqùel une action pourra être iaiil-
tenue par lui contre la' bompagnie s'il a donné à-la
compagnie dansle délai'de vingt jours après l'acornñ
plissement du travaildontil demande leprixunvis
indiquant le mnontant,et le nombre de jours detravail '
sur lesquels la demande est fondée, et le temps otùet '-
l'entrepreneur pour leqtel lé travail a été accompli;ý
et l'avis sera signé pàr l'ouvrier ou son procureur;
et 'sera signifié'à un' ingénieurgt agent, 'ou surinten'
dantemployé par; a compagnie et charg'é de·la
section du chemin où le tråvail a' été accómpl4y
personnellement ou n le laiésant' au bureaû< ow'
siége ordinaire des affaires du dit ingénieur, agent
ou surintendant, à une personne d'âge raisonnable;
pourvu toujours qù'auëune acii serribláble ne
sera maintenue en vertu de d isposition de cette
secetion à moinsquelle nuait a itentée dtins le
délai do tronte. jodr' d 'la éigilleationde 'áis
donné, comme ci-dessus.'

2. La compagnie 'ne sera pas tenue do veillerâ'
l'exécution d'aucuin dldéi-ôbrririis, fo6riel òü táiditê~
auquel les actions pourraient être soumises ; et le"
reçu' de la personne 'au nom de laquelle une action
sera inscrite dans les livres de la compagnie,'ou
si une action est inscrite au nom de plus d'une
p'e§o'ne, le reçu d'une des personnes nommées
dánd le registre dds actionnaires sera une décharge
enfaveur de la compagnie pour tout dividende ou
autre somme d'argent payable à raison d'une ac
tion, nonobstant tout fidéa-commis auquel l'action
pourrait être sujette, et soit que la compagnie ait
eu ou n'ait pas eu avis des fidéi-commis, etla com-
pagniene 'SerãL' pas, óbigèéé del ëllr ài e
ploi des deniers payés sur ces reçus.

. La dite compagnie, toute, les fois qu'elle "

sera, reqise par le député-maître-général'dès pos
tes de sa majsté, le comm'È'ndant des fo'rées, o.........
toute personne ayantia surintendace'ou leor

mndemn't'de tout établissrnentde olice, trñs

y'
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Appendie effets à leur usage, et tous hommes de police,
(U. U.) constables et autres personnes voyageant pour le

service de sa majesté, sur son chemin de fer, aux
21 juillet.' termes et conditions et sous tels rCgleinents que le

gouverneur en conseil établira; et la dite compa-
gnie, chaque fois qu'elle en sera requise par le
gouverneur de cette province ou toute personne
par lui à ce autorisée, sera tenue de mettre à la dis-
position exclusive du gouvernement tout télégraphe
électrique, appareils et opérateurs qu'elle pourra
avoir et recevra ensuite une compensation raison-
nable pour ce service ; pourvu que toutes autres
dispositions que pourrait ci-après 6tablir la légis-
lature de cette province relativement au transport
de la dite malle ou des forces de sa majesté, ou
d'autres personnes et articles comme susdit, on
relativement aux taux de péages pour le dit trans-
port, ou concernant en aucune manière l'emploi de
télégraphes électriques ou autre service que rendra
la (ite compagnie au gouvernement, ne seront pas
considérées comme une infraction aux priviléges
que vent conférer le présent acte ou l'acte spécial.

4. Une liste exacte et régulière des nons et ré-
sidences des différents actionnaires sera dressée et
inscrite dans un livre qui sera tenu pour cet
objet, aussi bien que des différentes personnes qui
de temps à autre deviendront propriétaires d'ac-
tions ou auront droit à des actions, et aussi un
compte-rendu de tons les autres actes, délibérations
et transactions de la dite compagnie et des direc-
teurs en exercice.

5. Un plan et coupe du chemin de fer projeté et
des terrains expropriés ou obtenus pour l'usage du
chemin de fer seront dressés dans un délai raison-
nable après l'achèvement de l'entreprise et dépo-
sés dans le bureau des commissaires des travaux
publics, et des plans semblables des parties de
chemin de fer situées dans les différents comtés
seront déposés dans les bureaux d'enregistrement
des comtés, où ces parties de chemin de fer seront
respectivement situées ; et chaque plan sera dres-
sé suivant l'échelle et sur le papier qui seront de
temps à autre désignés par le commissaire en
chef des travaux publics, et il seront certifiés et
signés par le président ou l'ingénieur de la cor-
poration.

6. Il sera soumis annuellement aux trois bran-
ces de la législature dans les premiers quinze
jours qui suivront l'ouverture de chaque session du
parlement provincial, subséquentes au jour où le
chemin de fer ou partie d'icelui aura été livré à la
circulation, un tableau contenant un compte dé-

ApendlW
taillé assermenté par le président, ou en son ab-
sence, par le vice-président, des sommes d'argent,
reçues et dépensées par la compagnie, et un état par 21 i let
classe des passagers et objets transportés par elle
avec une copie certifiée du dernier tableau annuel;
et aucune prescription nouvelle que la législature
pourrait établir par la suite relativement à la
lorrie ou les détails de ce tableau, ou à'la manière
de l'attester on soumettre, ne sera considérée
comme une infraction des priviléges accordés à la
compagnie par le présent acte.

7. Si la construction du chemin de fer n'a pas
été commencée, et six dix pour cent du montant
total du capital n'y ont pas été dépens6s dans le
cours de trois années après la passation de l'acte
spécial, ou si lo chemin de fer n'est pas terminé et
mis en opération dans le cours de dix années après
la passation. de Pacto spécial comme susdit, l'exis-
tence de la compagnie comme corporation et ses
pouvoirs cesseront.

8. Aucune corporation établie suivant cet acte ne
placera et n'emploiera pour la construction ou ré-
partition de son chemin des rails de fer pesant pas
moins 'de par chaque verge de longeur,
excepté pour les changements de voies, voies laté-
rales aiguilles ; et la jauge d'aucun chemin n'aura
plus ni moins de pieds.

9. Le parlement de cette province pourra à vo-
lonté réduire les taux du chemin de fer, mais non
sans le consentement de la compagnie ni de ma-
nière à réduire audessous de dix pour cent les
profits sur le capital dépensé pour sa construction ;
ni à moins qu'à la suite d'un examen fait par les
commissaires des travaux publics du montant des
recettes et dépenses de la compagnie, il ne soit
reconnu que, le revenu net provenant de toute
source pour l'année écoulée excède dix pour cent
du capital réellement dépensé.

10. Le parlement provincial pourra à volonté
déclarer nulle ou dissoudre toute corporation éta-
blie suivant cet acte, mais cette dissolution n'aura
pas l'effet d'enlever ou diminuer aucun recours
contre cette corporation, ses actionnaires, officiers
ou employés, pour aucune obligation qu'elle aurait
pu contracter précédemment

11. Aucune disposition de cet acte ne dérogera
ni ne sera interprétée de manière à déroger enî
quoi que ce soit aux droits de sa majesté, ses hé-
ritiers et successeurs, ou de toute autre personne,
corporation on corps collégial, sauf les exceptions
mentionnées au présent acte.

ZOronto:
IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIB SON,

FR'ONT sTREET.

9
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H UITIEME RAPPOR'T

LES CHEMINS DE FER ET LES LIGNES TELEGRAPHIQUES.

A~9e~di~e

'50 Ao~t,

LE COMITE PERMANENT des chemins de fer et lignes télégraphiques a l'honneur de pré-

senter son HUITIEME RAPPORT:-

IL a pris en considération le bill pour accorder un acte d'incorporation pour construire un chemin de
fer à travers les possessions britanniques jusqu'à lOcéan Pacifique, et est, malgré lui, obligé de

fairo rapport que, dans son opinion, la dite demande est prématurée et que les pétitionnaires n'ont pas
adopté les mesures préliminaires qui leur donnent droit à un acte d'incorporation.

Comme ce projet entraîne on favour de la compagnie la cession d'une étendue considérable de
pays, il semble, à votre comité que le consentenient clos gouvernements impériaux et coloniaux aurait
d'abord dû étre obtenu et que ces réclamations, comme celles des tribus indigènes et de la compagnie
de la Baie d'Hudson, auraient dû étre ajustées, de manière àfaire disparaître toute cause de différends

A part cette objection, il n'a pas été prouvé à votre comité que les pétitionnaires soient capables
de commencer et continuer cette entreprise. Il ne paraît pas qu'il ait été souscrit ou payé des actions
ou que les pétitionnaires soient dans une position à profiter des avantages d'une charte, s'il leur en est
accordé une. Votre comité a déjà fait rapport qu'il est d'opinion que des chartes de chemin de fer 'ne
devraient être accordées qu'à des personnes qui peuvent prouver qu'elles sont capables et qu'elles dé-
sirent continuer l'entreprise immédiatement et cela avec énergic et succès, et il adhère à cette opinion.

En meme temps, votre comité se croit tenu de dire" que, dans son opinion, le plan 'ne doit pas être
considéré comme un plan visionnaire ou impraticable, , 'Quand M. Whitney le suggéra pour la première
fois dans les Etats-Unis, la nouveauté et la grandeur de l'idée engagèrent beaucoup de personnes à le
considérer comme tels; mais ce rnonsieur, par son énergie infatigable-par son génie, a, par dégrésy
conduit l'esprit public dans son propre pays, comme en Angleterre, à lo considérer d'un oil favorable.

Votre comité est fortement porté à croire que ce grand oeuvre, si ce continent fait, sous le rapport
de la prospérité et de la population, le progrès qu'il a fait jusqu'ici, sera entrepris dans quelques
années par la Grande-Bretagne et les Etats-Unis conjointement.

Les avantages supérieurs que possède la route à 'océan pacifique à travers le territoire britannique,
ont été habilement portés à l'attention publique par Allan McDonell, écuyer, et autres; et votre comité

nourrit l'espoir que le gouvernement impérial voudra bien considérer la question comme une question' r

d'un intêrèt national, et y rattacher un système de colonisation générale et bien ôrganisée.

Votre comité prend la liberté d'annexer à son rapport un document instructif sur le sujet écrit par
Allai McDonell, écuyer. '

Votre comité recommande que,'si votre honorable chatubre approuve le rejet de cette demande, les
honoraires que les pétitionnaires ont payés leur soient remboursés. Votre comité prend aussi la liberté
de faire rapport, de ses délibérations et des témoignages qui lui ont été donnés durantla présente session.,

Lo tout respectueusement soumis.

8O'Aot' i1 1, .

ALLAN N. MACNAB;~

*drr
r, r 'r,' " ~ ~
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'Apendice

1ý Août.

IT OUTES les nations maritimes de la terre cher-
cheT depuis IongItemps, s'efforcent depuis très

longtemps à raccourcir, par un passage à l'ouest, la
route des Inîdes qui double aujourd'hui les terribles
barrières du cap Hor ct de l'Afrique méridionale.
Les explorations (le l'Angleterre sur les côtes de
l'Atlantique comme sur les côtes du Pacifique, ont
scruté toutes les sinuosités (les rivages depuis la
latitude 300 sud jusqu'aux bords de la Zône Gla-
ciale, et dans linsuccès de toutes ces tentatives, il
a été projeté de percer le continent sur le territoire
d'un pays étranger et dans un endroit où l'Angle-
terre sera à la merci de ses rivaux. Pondant que
la France, le Mexique, les Etats-Unis et les autres
puissances pensent à percer le continent à lsthme
de Panama, que l'Angleterre cherche, au moins, si
elle ne possède pas sur son propre territoire, des-
avantages supérieurs pour atteindre au but que ces
puissances se proposent.

Dans le cours de cette dernière année, il a été
publié en Angleterre trois ouvrages sortant de trois
sources différentes, et exposant la nécessité et les
avantages qu'il y a à construire un chemin de fer
qui reliera les océans Atlantique et Pacifique et qui
sera construit dans les possessions britanniques.
Mon objet n'est pas de discuter ici les plans pro-
posés par aucune des parties (le manière à mettre
eur vue à exécution, mais bien de diriger l'at-

tention du public canadien sur l'existence de ce
projet et sur les avantages incalculables qui en res-
sortiront pour ce pays eom-me pour la. mère patrie,
si ce projet peut être rcompli. Dans l'un des
pamphlets en question, celui du major Smîitli, le

plan proposé est de faire faire ce chemin par les
condarxnês; les autres, dont l'un par un M. Wilson,
qui, je crois, était alors dans l'emploi de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, et l'autre par le lieuten-
ant Synge, des ingénieurs royaux-je ne les ai pas
vus. J'ai toute raison tIc croire que la construction
de ce chemin est très possible et je propose de le
faire suivant le plait proposé par NI. Whitney pour
un semblable chemin de for à travers les Etats
Unis; ce plan est si bien adapté aux besoins du

pays qu'il ne saurait être reçu ici moins favorable.
ment qu'il no Pa été là. L'idée de construire un
chemin le fer pour -des centaines de milles dans
un pays qui n'est encore qu'un désert semble nu
premier coiup d'oil d'une extravagante absurdité
et d'une impossibilité absolue ; et elle le serait,
si le plan proposé était de vouloir construire ce
chemin dans un court espace de temps. L'on ne
doit pias perdre de vue que même sous les circons-
tances les plus favorables il faudra quelques années
pour construire uh semblable ,chemin ; la popula-
tiqn doit marcher dé froint avec la confection du
chemin de fer ou en accompagner le progrès.

En se décidant donc sur la convenance ou la posei-
bilité qu'il y a le construire un pareil chemin, l'on
doit envisager la question sous le poiitde vue de
l'avenir,-la question n'étant pas de savoir jusqu'à
quel point Ptat actuel du puys et ses intérêts justi-
fient l'idée d'une telle entreprise, mais ai, lorsqu'il
sera, terminé, il existera un état de chose qui en
justifiera l'entreprise. Quant à la convenance ou à
lavantage qu'il y a de construire ce chemin, je ne
pense pas qu'il puisse y avoir diversité d'opinion,
si on le trouve une fois possible.

Cette partie du continent de l'Amérique du Nord
que nous habitons est précisément située dans -la
voie du commerce qui se fait entre l'Europe et
l'Inde-avec un canal de six cents trente-huit
verges autour des chètes du Sault Ste. Marie (qui
n'ont quo 21 pieds en tout) nous possédons sur notre
propre territoire la ligne de navigation intérieure la
plus belle du monde-ligne (lui traverse plus dIe la
moitié de ce continent. Au moyen d'un chemin de
fer entre la têtede cette navigation et lOcéan Paci-
fique, on créera une voie de communication sûre
et prompte qui ferasubir au comierce du monde
une révolution complète; chacun peut voir au pro-
mier coup-d'meil que ce chemin serai t sans pareil dans
le monde. Non seulement les Etats-Unis, mais en-
core tout l'Europe sent l'importance qu'il y a pour
elle d'accaparer le commercc immense de la Chine
et des Indes,--et même du temps d'lHIernando Cor-
tes on crut qu'il était possible et expédient de réu-
nir les deux océans par un canal à travers l'isthme
de Panama, et depuis cette époque presque toutes
les nations ont parlé de le faire; et aujourd'hui le
projet n'est ni abandonné ni suspendu. Même
dans les premires pages dc l'histoire de ce pays
on voit que les Français ont recherché avec persé-
vérance et anxiété une commuication qu'ils su
posaient exister entre les eaux du St. Laurent et e
Pacifique, dans le but d'accaparer, s'il était pos-
sible, ce commerce important qui de tout temps a
enrichi, au-delà de tous les calculs, toutes les na-
tions qui l'ont possédé, et qui, au, contraire, a fait
dégénérer en puissance et on richesse celles qui
l'ont perdu ou abandonné. Sans parler des eflets
que ce commerce a eu pour les autres nations, il
suffit de regarder lAngleterre; . sa grandeur et sa
force, elle les doit plutôt à son commerce avec
l'inde qu'à toute autre cause. ,Dans le moment
actuel 'Angleterre est au commerce ce que le prin-
cipe de la gravitation est au monde matériel-qui
réglo et soutient tout. Et cependant si les Etats-
Unis construisent un chemin de fer à travers leur
territoire, l'Angleterre pourrait peut-être bientôt
s'appercevoir combien est précairc la manière dont
elle tient le sceptre des mers; sa rivale active et
énergique le lui arrachera des rnains: ell, sera

REMARQUES

LA CONSTRUCTION D'UN CHEMIN DE FER
DEPUIS

LE LAC SUPERIEUR JUSQU'AU PACIFIQUE,
PAR

ALLAN McDONELL, ECUYER, TORONTO.

Appendice
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(U. UT) renversée de sa position et ses flottes indiennés Ce plan peut très bien n'exciter que la curiosité

'---- seront chassées de l'océan cornme lont été les ca- des gens qui- n'y voient autre chose qu'une hallu.
30 Août ravannes qui transportaieut autrefois à travers les '0nation propre tout auplus à amuser pendant tun'oi

déserts les richesses de, l'inde ; 'ou bien, comme ruoment et qui disparait ensuite.e "Néanmoins, cet
l'Angleterre'a enlevé le commerce des Indes à la ouvrage se fera tôt ou tard,et si ce d'esi pas, par
Hollande ainsi à son tour elle pourra en être privée le peuple ýaglais ce sera par nos voisions. , Et que
par les Etats-Unis: tel pourra être, tel seraun jour l'àn se rappelle >bien iu'il nest pas bien dificile'
'effet d'nn chemin do for qui traversera le ter·itoire d'ouvrir une voie nouvelle à un commerce nouveau

de cette dernière puissance. Il est donc de la plus mais qu'il est très dificile do changer celle qui est
grande importance pour l'Angleterre-il est one déjà établie,
do son intéret comme de son devoir de voir
s'il est possible de.construire ce cheinin à travers Ily a quelque chose qui étonne dans la proposition
les possessions britanniques, afin que notre rivale d'un chemin de fer qui relierait l'atlantique ant paci-
active et entreprenante cesse d'etre considérée fique-'quelque chose qui peut parattré chihérique t tq ''
corme telle; et le Peuple anglais n'aura pas à à l'observateur inattentif; niais quand on a vu ces
redouter parmi toutes les nations de la terre de pyramides prodigieuses que la main de l'homme a
concurrenoe pour la suprématie des mers. S'il est élevées au milieu des déserts de sables mouvants'
possible de relier le Pacifique à la tête de la navi- quand nous savons qu'en dépit des obstacles de la
gation cde nos enux intérieures, on ne doit point nature et de son ignorance dans les arts,, un peuple
différer à le faire. On doit donner à ce projet demi barbare a, bien des siècles avant l'ère chit
toutes les facilités possibles. Ce sera non seule- tienne, érigé un:mur solide autour dc son empire '

ment le moyen (le faire établir toutes les terres qui lui faisant gravir les montagnes les plus formi '

peuvent nourrir une populatioi dans ces régions, dables traverser des rivires sur des archeslu
mais ce sera encore le moyen de changer toutes les faisant suivre les déclins et les sinuosités des val-
relations commerciales le Grand'Ouest sera enri- lées pendant une distance de quinze cents milles
chi, le cours du commerce au lieu de suivre ýdes que l'on ninsulte pas,à l'esprit d'entreprise de ce
mers orageuses et des caps dangereux arrivera sur siècle éclairé en dénonçant comme visionnaire et
nos rives après s'être frayé une route paisible sur impraticable l'idée d'une simple ligne de rails-que r

'Océan Pacifique et à travers la profondeur da nos Pon placerait sur une surface qutne serait'pas plus
déserts de l'Ouest. La vapeur,cxploitêc dans des grande et qui n'offrirait pas la.moitié des obstacles
régions accessibles et sur une mer placide, mettrait a surmonter.- Vouloir 'le faire,'co serait oublier les
l'Angleterre à un quart de la distance qui l'éloigne progrùs immenses qu'a fait ce siècle. Quant à sa
aujourd'hui des trésors de l'Orient; ses marchands possibilité, je sais qu'ui grand nombre de, per
pourraient, dans leurs propres ports, vendre à plus sonnes s'y ý opposent ipour , cette raison. Néan
bas prix que les marchands des autres natiois de mis, après tous, es renseignements obtenusr je
la terre. En d'autres termes, elle leuf rendrait le pense qu'il est très possible et très facile de le faire
commerce tributaire, et le Canada deviendrait la et qu'il peut se faire même par l'esprit d'entreprise
grande voie par laquelle passerait cette immense des individus. En vendant et établissant les terres
trafic. Aucune autre route sur le continetit ané- situées sur la:ligne à mesure que le chemin avance,
ricain ne pourra rivaliser avec celle-ci, comme' la populationisuivra le chemin et yprendra de l'in
on le fera voir plus tard ; pour le moment je me térêt, et le nivelleient, etc., du terrein devra payer
contenterai d'indiquer la route proposée - en paitie le.prix du sol et l'établissement de gens.

Le plan ou mode d'opération d'après lequel 'on se
M propose de faire ce grand ouvrage, est que le gou0 '';De Liverpool au St. Laurent...........2800 vernemnent vendra à urie compagnie incorporéeDu St. Laurent , la frontière anglaise, soixante milles de terres on largeur ýdepuis le lao'

lac Supérieur . .... .... 1150 jusqu'au Pacifique, à un pri modéré, ou au'r prix
Du lac Supérieu-r au Détroit de Fuca.. 1500 que le gouuernement le payera lui-même aux di--

verses tribus indigènes qui en ont aujourd'huila '

5450 possession. Aujourd'hui ce i st qu'tin désert; et
bien que jusqu'à un certain point il puisse recevoir

La distance du Détroit de Fuca au Japon est une population considérable,'il devra rester inculte
d environ 4000 milles; à Shanghae environ 500o. et inexploité pendantque;des milliers de nosicon-
L'Isle da Vancouver commande le Détroit, et citoyens sont dnsle dénunient et meurent d
abonde en havres excellents; ou y trouve du carbon faim;; et il devra rester ainsi sans valeur et iri
d'une qualité supérieure. " Les indigènes l'ekploi- propre aux établissemerts: à moins-que l'on e
tent et 'je livrent à bord ,des bateaux à vapeur.de prenne quelques mesures propres à en faciliter l'é-
la compagnie de la Baie d'lIudson à un prx pres- tablissernent èt en faire une source de richess'é et
que nomma. Aucune partie des côtes du Paci- de puissance pour, le pays Aussit t que cent on
fique n'offre plus que celle-ci de facilités pour don.. deux Cents milles ou plus seraientainsi cédésà kla
trôler tout le commerce et le trafic du Pàcifique., couonne, la route: srait immédiatement, arpentée'

et tracée, on se préparerait à en faire le nivelle u
On peut considérer comme une chose certaine ment, etc., et l'on enverrait imihé'dipteneiit' un'

qu'une cargaison partie de Shanghae sur un steamer nombre considêrable d'ouvriers' oùu de personnes'
ôrdinaire pourra traverser cette mer placide et être qui s'y établiraient; lorsque dix mille du chirin
déposée, dans quinze ou vingt jours' dans quel- auraient été terminés' 'd'ùn'emanière éolid et
qes-uns des havres du Détroit deFuea et trois à approuvéeet à la satisfactioà (dun coniinsisàire
cinq jours ensuite exposée en ,ene ou transportée hommé par le goùvérhema'itil. sera 'ecodé.
sur les bords du lac Supér.eur ' a' oùstruction' comgfgieune patentepour:la prerèreîiiédé -'
de cec:herdin dans le~ direction duétrôit deFuca cheihi' ou- cinq milles ou des -patetes
race0incirait de soóixante Al soixnäte-dix jours 'e sonnes quitùraiiehttaclieté d i terrssrl n ign' r
voya'ge d'ngleterre eè chine, et nous ouvrirait le poux s'g'éiablii, àisi g' le' tro uvera à " ps
nai.h d'une plationdFsixdents Émillions et le'gouvernerient ádda'nt\äidéi la roitié du cmi
nousmetétrait, gogrl~iiuemeiß rläne état entrest iité ra tert si a entdte ër
déytdiärnini. Sionile livre ttlinffü'eicedes'ints.n tåépouvaritps arportïe asez idñ n å<
rets: dXícoñinereþt i peuttdiretquellène aea pþä cleniers dépeg Tau ~ixN'ilksdu cieiii PasàIV'.
laideátiñe mniereiuleèeiays'%; r àke lådp eWi l
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.Ap pendice
le gouvernement no payera pas un seul chelin;
mais, au contraire, tes cinq milles du chemnin gqle

30 oat le gOVoernement aura gardé devront augruenter etc
valeur ; si, d'un' autre côté, le prix clos terres est'
61Ov au-dessus de sa valeur actuelle jusqu'à un
montant qui excède les débours6s, alors la moitié
que possèdera le gouvernement éprouvera une
môme augmentation pour los mêmes causes, et
ceci doit être une garantie suflisante pour la cou-
fection des travaux. Telle scrait la manière d
transiger pour les terres bonnes on cultivables ;
iais comme le chemin pendant une immense dis-

tance doit traverser des terres pauvres et stériles,
la compagnie pourra vendre telle partie dles terres
les plus proches au-delà de la ligne qu'il faudra
pour payer les déboursés pour la ligne ou celto
section, et la compagnie pourra necorder des pa-
tentes ; et lorsque le tout sera termnC6, la coipa-
gnie prendra possession du chemin, sujet au con-
trôle du gouvernement, <lui ròglera et fixera les
péages, etc. Si ce plan ne réussit pas, le gouvene-
ment no peut rien perdre, parce que les terres res-
teront toujours, et que même dans ce cas la valcnr
cn sera augmentée. C'est ainsi que lon propose
un plai d'établissement absolument nouveau snr
lequel reposent les esprances de succès et sur le.
quel tout dépend. Celui qui s'établiriit sur la
ligue trouverait de l'emploi sur le chemin aussitôt
que sa maison ou su cabano serait levée, ou que son
graim de semece senmit en terre. Lorsque su reolte
serait mrie, il trouverait a sa porte uit marché ton-i
jours ouvert par ceux qui se trouveraient dans li
position dans laquelle il était la saison précédente
et s'il avait dès la commencement pay6 pour sa
terre, largent lui reviendrait directement ou mdi-
rectetuent partravail fait ou matériaux fournis sur le
chemin, d' mamnire qu'en une année le eiltivatenr
se serut fait une residence, ave des établissements
et tous les avantages de la civisation autour (lo li,
une demande pour son travail, un marché à sa
porte, et, pour le surplus de soli produit, un cherrin
de fer pour cormnimquor avec les autres marchés,
Celui qui aut pas les mnyens d'acheter les
terres même au prix le plus bas, 3s. 9d. par acre,
obtiendrait ces moyens clans le travail qu'il ferait
sur le chemin et dans sa preiure récolte-lui
aussi dans le cours d'une année aurait sa résidene
qu'il acquerrait avec les mêmes avantages et qui
le rendrait également nd nt'

Sous toute autre eirconstanîc-placè dans le
désert et loin de la civilisation, le cultivateur ne
retirerait rien (les sommes qu'il aurait payées, si,
ce n'est son titre à la terre ; -une fois sa maison
construite et sa réecolte en sûreté, il i trouve au-
cune demande pour son travail, parce que tous
ceux qui l environnent sont dans la même position
que Ii; quand sa récolte est mrie il n'a aucun
marché ; son travail, il est vrai, lui fait trouver sa
subsistance dans le soli mais il ttc peut l'changer
pour d'autres produits de l'industrie. Des moyens
convenables et systématiques que Pon adopterait
pour diriger ici l'émigration de la mère patrie,
soulagerait celle-ci de 'excédant de sa populationi
ouvrirait à l'établissement et à Pagirculture la plus
grande étendue possible de désert qui autrement
aurait été pour toujours d'une inutilité absolue ;
ferait prospérer des milliers de nos compatriotes,
et répandrait parmi eux le comfort et le bonheur,
dans notre mère-patrie qui souffre des maux incal-
culables par suite de lexubérance de sa population
pendant que cette émigration fera la prospérité de
ce pays à un degré illimité. On croira peut-être
que le gouvernement du pays devrait entreprendre
cet ouvrage et disposer des terres suivant le plan
proposé. Les particuliers opèrent avoc beaucoup,
plus de céldrite que lW gouvernement, pratiquent

plus l'économie ottravaillent avec plus d'offets.
Si le gouvernement lentreprenait la vente des
terres ne payerait jamais les (16boursés, et los dii. 3Ooh
cultés qui se présenteraient dans les retards épron.
vês dans la transaction des affaires au siége du
gouvertcnîent ne ferit que retarder l'ouvrage et lO
aire languir jusqlu'àce qu'il 6choue. Cot ouvrage

entrepris pur le gouvernement' absorberait la l6gis-
tion etière du pays, et étant exposé à des change.
monts de direction et d'pdminstration à chaque
session, Je progrès on serait entièrement arrêté.
La régie d'une pareille entreprisel et les sommes
qui seraient ainsi mises à la disposition de parti
politilue qui rônssirait dans la lutte, conduiraient
à toute espèce de corruption politique et, de trans.
action pour accaparer un prix aussi vaste qui, par
sa nature même, éloignorait les hommes doués du
caractère nécessaire pour conduire le plan; chaque
administration choisirait les. directeurs parmi ses
propres partisans, et ces directeurs emploieraient
toute Pinfluence que leur donneraient leur position
et les moyens immences qu'ils auraien}t à leur dis-
position pour maintenir au pouvoir les parties qui les
aurait iomités. Le seul vrai moyen doe mettre ce
plan à exécution se trouve dons l'entreprise indivi-
duele liée à la vente (les terres, sous la protection
du gouvernement ; ou bien il doit être faiti par 1
gouvernemenut impérial lui-mém.

Le commuencoment de ces travaux cri ferait le
point d'attraction de toute la population europé-
enne, qui accourrait de jours en jours vers les rives
américaies. La pluIart de ces 6migrês sont sans
moyens, néanmoins leur travail constitue lo calital
qui sera employé au nivellement du chemin et au
paiement partiel des terres. Ils n'auraient pas
seulement des intérêts clas ce chemin comme dans
la source où ils trouveraient tous les jours dos
moyens de subsistance, mais ils seraient encore
sûrs que le résultat ie pourrait qu'améliorer leur
sort et leur:donner l'aisance ainsi qu'à leur famille.
La civilisation et toutes ses influnces avancerait
pas à pas avecle chemin, et y attirerait après les
leux dernières années 100,000 émigrés tous les

nus. Ds cités, (les villes etdes villages s'élève-
raient comme par enchantement à la suite du che-
min qui offrirait uni moyen peu dispendieux au
transport dlu produit de lindtstrie, laissant un
ample bénéfice pour cette entreprise, et en avan-
ceant prothuirait de nouveaux moyens pour la.con-
fection du tout. Le goulernement, en échange do
cette population soudiranto qui abonde dans la mère
patrio, verrait le territoire îrimuenso et fertile qu'il
possède dans l'ouest se couvrir de hameaux et
le cette classe de cultivateurs heureux et intelligents

qui fait l'orgueil d'un pays libre.

On verra du premier coup-d'œil que lo plan pro-
posé est basé sur la présomption qu'une grande
partie du pays que doit traverser ce chemin est ca-
puble de maintenir une population nombreuse, et
aussi de fourmnir les moyens de: continuer les trà-
vaux au-delà tics endroits sur la ligne qui pourront
se trouver stérile ou ne point offrir d'établisseient
à l'homme civilisé.

Je me' propose raintenmant de prouver qu'il se
trouve une étendue presqu'illimitée de terres fer-
tiles, et que vers Pouest:nous possédons un im-
inense désert qui ne demande que le travail du
pauvre pour produire d'abondants moyens de toi-
miner ce grand ouvrage, récompenser libéralement
sou travail, et ouvrir pour ainsi dire un nouvoau
monde comme l'h6ritage da peuple anglais. d
pourrais spéculer sur Plavnir et prédire quels seiont
les immenses, los puissants résultats qui dédoue-
ront de Paccomplissement de cetté eritreris gmdis
mon objet n'est qe de donne unMiinpl exposé de
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la nature dii pays, exposé basé sur ds fanis. Il y
isur le lac Supérieur doux endroits oki 'on pQturrait

30 Août. commencer unchemin de for-claqo .cndroit offre
une ligno qui frappe lo me point au'lac La Pluie,
une distance d'environ 125 rillos, de là usqu'u
lac des Bois. 'n qui setrouvo à la rivière au
P'igeott offrc peut-etrela route la plus directe et la
meilleure sous plusieurs rapports, je crçIs; l'autre
est à Kaministaquoia, l'embouchuro'de laquelle se
trouve lPétablissement de la èompagnio de la Baie
d'Hudson-le Fort William. Je supposerai que
cette dernière route sera suivie, parce que sans
vouloir me borner Aà,xposer mesvues t mon opi-
nion sur;ies avantages qu'elle offre pour maintenir
une population agricole, jO pu.5 citer dos extraits
d'un ouvrage qui a déjà été publié et qui cen donne lh
description et fait connaître le pays à travers lequel
je propose de passer, faisant voir qu'on laissant les
bords du lac Supérieur nous entrons dans un pays
capable de fournir à lhomme tont le confort et les
choses nécessaiies à la civilisation. Le Kiaminis-
taquoia'cst une rivie magnifique et largo mais à
environ trente milles en montant la navigation-
se trouve obstruée pa. los chûtes de Kakabeka, qui
ont'environ 140 pieds de hautour; les bords do la
rivière sont couverts d'ormo de bouleaux et d'éra-
bles; au-dessus des chûtes la rivière devient encore
navigable jusqu'à la hauteur des terres à laquelle'
on arrive après une journée de voyage en canots.

La vallée de cette rivière est ainsi décrite par Sir
George Simpson, dans son voyage à l'int6riur:-

"On ne peut traverser cotte belle vallée sans,
penser que tôt on tard elle est destinée à devonir
la résidenuce heureuse de11homme civilisé avec ses'
troupeaux bélants, ses animaux, beuglants, avec
ses écoles et ses églises, ses greniers remplis et ses
foyers joyeux. Lorsque nous la visitâmes pour la
première fois, logrand obstacle qui arrotait encore
une destinée sicheureuso 6tait le désert immenso
qui s'étend vers 'est et: qui semble arrêter pour
toujoura la marche ie l civil isation. Mais ce dé-
sort mme, aujourdhui qu'il ouvre ses trésors si
longtemps cachés, donne raison d'espérer> e los
obstacles mie qu'il présentait jusqu'ici seront
bientôt enlevés. Les iines du lac Supériur,
outrä qelles établiront une continuité de route
entre l'est et Pouest, trouveront dans la valléc du
Kaminîistaquoia leurs apprivisionnements agricole.s
les plus proches et les moins dispendieux ."

Par la vallée jusqu'à la hauteur des terres, lon ment un
ne ,oncontre pas un soul obstacle qu'il'ne soit très, l'on n'a!
facile. de surmontr-en descendant depuis cette pour val
hauteur des terres jusqu'au niveau du joli lac des que du,
Mille Isles, -de là jusqu'au lac La. Pluie et au lac plendissa
des Bois. Relativement à cette partie du pays, Sir osités, sé
George Simpson dit: "La rivière par laquelle le lac étendues
La Pluie se d>charge dans le lac des Bois estdé- bérance
cidérent sous plus d'un rapport le plus beau cours torride c
d'eau quel'on rencontre sur laýroute : depuis le Fort du nord
St. François (situé sur le lac, La Pluie) pendant épaisse
unc:distance de près cie cent milles e.n descendant, la sürfac
elle n'est interrompue par aucun obstacle, tandis de fleurs
que Je courant n'est pas assez fort pour empêcher le lys ti
qu'on la remonte, et les rives en sont aussi favoi- Rivière:1
ables i làPgriculture que les eaux;le sont laa- <'Le sol
vigation.; ainsi que sur 'la Tainiso, près dé Rich des;rco
riond, on oit s'élever surleS rds mêmes de santle
riviè;re ine lpente légèr'dc.verdure, couronnée oI on culti
plusieurs endroits 'par de riches bouquets de:bons le -boufi,
leaux, de pejpliirs, de h rei, lo'd'brineét de oes, lainesson
est-ce th'op dillusion pour loeld pliilântrop eù faisanit v
de, voir dans l'avenmr cefte nobleodíivière relianìt, heuses
comme ellè lefait les riÝés feilè ci d ou ~anxds de iiil
laco vtÙe 'lba des rrrin

co r ci .LrX .~; n'. ~ ~ ' ~~ n .

de voyageurs et bordées de villès populeuses? L
bords de ce detuier lac lié sont pas, moins
que ceux do l'autre, ils produisent du riz on abon
danco et le maisy vient à perfeetion." Le lac des
Bois est encore rqllé par une, belle rivière de 0
iilles de long (lo Winipeg avec lac de .ceno'n

situé au nord ouest du lac des Bois-ces hAcs,
ainsi que bien d'autres,.sont enti remcnt sur notre
territoire-le lac des Boiîs a environ 80 nilles de
long sur 40 de largeur ; ld lac Winipêg a.280 milles
de long et 100 de largeur. Je pays dans lequelrr
ces lacs sont situés'est appelé lAssmiboin àtravers r

lequel coulela lrivière Rouge qui se décharge dans
le lac Winipeg; c'est sur:cctte rivière qu'st établie
la colonie iond6e par lord Selkrks Depuis lecôté
ouest du lac des Bois, la rivière Wimpeg ou le lace
Winipeg, compronant une distance de près de 800
milles p peut prendre toutes les directions, et
courant, ouest l'on ne rencontre pas un scul'ob
stacle qui puisseempêcher Ido conduiro:le chemin
de fer au pied mêne desMontagnes Rocheuses
distance' d'environ 800 milles, en traversant le
beau pays dePAssiniboin, arroséar la ivièrede
ce nom et par la rivière Rouge qui lo parcourent
chacune pendant des centaines der milles; plus
à l'ouest nous avons encore à tràverser le päys
du Saskatchewvan, q'arrose sune rivière qui porte
le même nom, et qui est navigable poui les gros

vaisseaux pendnt '000 milles, etc

barriots chai·gés d'ffets traversent cet
ys dans tous les sens ;t pour prouver avec
cilité toutcei se fait; sir John Simpson a

600 milles de ces rplaines dans 18 jours
chevaux et des charriots;chargés d'effets;
nt des caravanes de 200 à' 00 eharriots
t ce -plaines avec les chasseurs et leurs
et quipages à lapoursuite du buffle, et
milliers de ces animaux uniquement pour

Sir John Simpson dit qu'il a, va. di-
reasses de ces animaux cri état de putré-
t infectant lair à plusieurs milies lans le
vallée du Saslcatchewan. La vallée de
ère seile est égale étendue à tout1?An
elle abonde en miné rux, et, en su sd,

avantages et de tous les bienfaits que 'n
onftrer un pays commO celui-ci, cette
nforme du charbon quo l'oh pent extraire
danco etavce facilité; il perce-je;: sol à
iclroits, de la vallée. , En parlant de"quel-
îes dè,ce pays qu'il a traversées, il dit.;-.
s parcouru aujourd'hui a offert générale
niveau parfait olest, 1u nordaet ar
pas vu une seule o6lline, un seul arbre
oi linimenseétendpedes prairies,þendant
côté de l'ouest s'étendaient les baies ros.ý
antes de l'Assiboine aux normbreuses iuius
parées les unes cles auties par des; þoifoe
couvertes de bois." Plus loin-. L'exu'
de la vég,étation indiquaile la z6ne
t son: printemps perpétuel queles désé s'

;'nous 'foulions à ýnos picdà une' hêrbe'
dont 'laihaiteur :tteignait 'nos genòù e
à du sol elîdurci était agréableen itapissé 
diverses tellesque laroshyacnithe ët
ré.". Au sujet de aétablissemeit de' d

touges(dans le pays de lAssiboine) i it:.
est corhosé d'un tereeù òir ni prduti
ltes extraodilhiáirest.un iblé ronitpe

xsolprduittsbuvent 40ininots þare,.eet
îe, abóndàn'c'durgfain de tute.dpèe

mobtn, Çà geurr, edrring&n r n
t ÚdIes sprod qf îandeit e e .'

óir áfusîi ?qu' ipéd ides Mod iiesRo
'étid. tjar n i.sez vast e'o
onbhdininsrf l aatéfl&'
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U.) de sii George Simpson, on pourrait encore, s'il était

néccesstre, ajouter celles d'un grand nombre dau-
30 Août. ires voyageurs,.

On ne saurait nier que les Montagnes Rocheuses
opposeront un obstacle formidablo à la construe-
tion d'un chemin de fer qui conduirait au Pacifituc;
nénnmoins, je penso qu'nujourd'hui il n'y a per-
sonne qui soit assez lnrdi ou imprudent pour pré-
tendre qu'il puisse y avoir dos obstacles insurmon-
tables à la science, à Phambiletê et à l'6nergie de
l'homme, Que P'migré s'établisse une fois sur la
pente orientale (les Moitagnes Rocheuses, et bien-
tôt l1on verra s'évanouir les obstacles les plus for-
midables qui paraissent s'élever aujourd'hui.

Même aujourd'hni l'lon connait dans ces mon-
tagnes un grand nombre de passes qui permettent
de porter ha vapeur sur le versant occidental. Les
marchandises et les effets dont la compagnie de la
Baie d'Hudson a besoin pour faire son commerce
à lintérienr sont souvent descendus sur les rivages
du Pacifique et transportés à l'est par quelques-unes
de ces passes. Sir George Simnpsonî, dans son
voyage a l'intérieur, a gravi ces montagnes du
cô6 de l'est, les a traversés et est descendu jusqu'à
la rivière Colombie, sur lo côté occidental, avec
quarante-cing chevaux de chargo, dans l'espace de
six ou sept jours, faisant quelques jours jusqu'à
quarante milles par jour.

Sir Alexander MKelenzie, à une passe plus au
nord, a monté les eaux principales .de la rivière
MCenCezie jusqu'à leur source, qui s'est trouvc un
petit lac ; il s'est rendu à un autre lac cn traver-
sarit un chemin batti qui conduisait au-delà d'un
plateau peu élevé de huit cent dix-sept pas de lon-
gueur: c'était la source des au de la rivière
Fraser qu'il a suivie jusqu'à l'endroit oÙ elle se
décharge dans le golfe Georgien ou le détroit Fuca,
au 490, faisant ainsi voir qu'il existe une commu-
nication entre l'est et l'ouest. Au 5 ° lat. se
trouve encore une passe qui offi une comiu-
nication facile à la source' de la Colombie et
des branches nord du Saskatchewan; les canots
rnontent jusqu'à cet endroit depuis le fort Colville,
qui est situé à 48J lai.

Partout où la source les rivières sur les côtés
est et ouest des Montagnes Rocheuses s'approchent
les unes des autres, l'on a découvert les passes qui
y conduisent.

Les Montagnes Rocheuses ont été, par des wag-
gons, traversés à divers points de la rivière Co-
lombie, ainsi qu'au saptin ou branche sud de cette ri-
vière et au Wallawalla. Thornas P. Farnham, en
1840, les a traversées jusqu'à l'embouchure de la
rivière Colombie, et a trouvé un waggon qu'un
missionnaire amnricain lu Connecticut avait cou-
duit jusqu'au saptii et qu'il y: avait laissé sous
P'impression oiWil était qu'il ne pouvait aller plus
loin dans les montagnes; mais bientôt après des
émigrés qui se rendaient à POQrégon, cn 1843, tra.
versèrent les Montagnes Rocheuses jusqu'à la Co-
lombie avec cinquante waggons chargés d'cffets,
en faisant le trajet sans pertes ni dommages, à l'ex-
ception dle la rupture d'une bande de roue de wag-
gon; et cela doit suffire pour convaincre l'homme
le plus scep)tique qu'il est indubitablement possible
de construire un chernin de fer jusqu'aux Mon-
tagnes Rocheuses et au-delà, et qu'il y a des rai.
sons du croire qu'après avoir fait avec soin lexp)lo-
ration préliminaire qui devra êtro ordonnée, ion
trouvera à travers ces montagnes de nouvelles
passes qui nous permettront de faire les travaux
dans les limites de aotre territoire, et suivantune:

ligne plus directe avec les havres avantageux qu>of-
frent le détroit de Fuca.

L'une des lignes de,cc chemin de for qui fut pro-
poseL et lui devait traverser les Etats-Unis devait
se terminer à Puget Sound. Le colonel Fremont,
l'un des hommes les plus savants dos Etats-Unis,
reçut instruction d'examiner et faire rapport s'il
était possible de porter le termins:de ce chemin
de for au-delà des Montagnes Rocheuses. Il fit
des explorations à 48O'de lat., eLft rapport que
cela était très possible, cn disant "il ne faut point
parler d'impossibilité sur ce. sujet," soit à cet en-
droit soit même pour le continuer jusqu à San
Francisco: " que les obstacles que les nO.iges op-
poseraientiseraient limités à de courts Ospaces, et
que ces obstacles seraient peu considórables. .

Quant au pays qui se trouve sur la pente occi-
dentale des montagnes et compris dans nos limites,
aucun pays au mondo n'est mieux situé pour com-
Inunilquer avec tous les pays et les ports que bai-
gnent les eaux du Pacifique. Le détroitde Fuca
et le Georgian'Sound abondent cin havres excellents
qui n'offrent aucun obstacle pour y entrer ou en
sortir dans toutes les saisons de l'année ; etL ne sott
surpassés par aucune sous le rapport de la salubrité
du climat, et leurs avantages sont égaux . ceux
d'aucun autre pays, soit sous le rapport de Pagri-
culture et du commerde, soit sous le rapport des
facilités qu'il ofhI-o à l'exploitation manufacturiere.
Il est, pour le Pacifique et les isles qui s'y trouvent,
dans une position qui devra le mettre à la tête du
commerce ; et lorsqu'une communication directe
aura été ouverte du côté est du continent, il devra
recevoir l'aide du capital et cie l'émigration et ob-
tiendra cin peu de temps une importance qui sera à
peine égalée.

Le Rêv. C. G. Nicolay on parlant de ce pays,
dit :-" La crue du bois de toutes espèces dans les
environs du détroit de Fuca, ajoute beaucoup à sa

1 valeur comme station navale. On trouve du char-
boai dans toute la partie ouest, m'ais on le trouve
surtout à ihi surface du sol sur ie côté nord de Piso
V'ncouver. A, ces sources de richesse comuner-
ciaie, on doit ajouter les minéraux-le fer, le plomb,
étain, etc. ; et la pierre à, chaux abonde dans le
nord. On verra qu'il le cède à:bien peu de pays
sous le rapport dle la salubrité du climat, de la fer-
tilité du sol, et partant de l'exubérance de la végé-
tation et de Pautilit6 des produits, ou ctu caractère
pittoresque du pays."

Jusqu'ici j'ai cherché à démontrer la possibilité
et l'avantage qu'il y a de construire un chemin de
for jusqu'au Pacifique, à travers le territoire britan-
nique. Je puis n'avoir pas réussi, en intéressant
les leeeurs dans ce projet, . excitor ce sentimtent
d'influence si nécessaire à laccomnplissement d'une
si grande ouvre. Notre position géogiaphique
nous donne pour le faire:des avantages et des faci-
lités que ne possède aucun autre pays. Nous
sommes p lacés si au nord que le climat suffit pour
protéger l es produits végétaux et animaux contre
tout dlégat et destruction, et que le'sol, sur presque
toute la longueur de la route, est capable de nour-
rir une grande population ; donnant ainsi un dé-
bouché pour l'établissement et les ploduits de la
plus grande étendue de terres inculItes, qui autre-
ment ne seraient d'aucune utilité. C'est une quès-
tion d'une importance profondémrient natiônlé-u it
question dè philanthropie universelle, tini otive:tiu
genre humain une immense contiée de pays incülte
prêt à recevoir la popultition iåùabudi ae de
'Anéien Monde; en batissanttddecités sen ls bords

silcieux du Puliifiqu, et en últivt lbté 'sur
le peichant jdèqde là dse de M gini d tooh-

Aofrt.
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pnce ppen 1
(. nses. tj 'sais bon quo lon Orouvera un grand construction plus facile à exploiter, des côtes moins
nombre de personns qui soutiendront Pimpossibi dificiles à gravir et que Pon évitait en grande

. lité d'ur pareil ouvrage et qui n'hésiteront poit a partie les riviðres pricipales, d'autant plus qu'on Août
dire qu'il:est absolument impossible. Il n'a encore ne pouvait lcs traverser qu'à leurs sources,; d'ail-
jamais été dommenê do grands travaux sans qu'il leurs, par ottroute, la distance deI 1800 milles

y ait en des pcrsonmios peur s'y opposer o:les chi était de 300 à 500 milles plus courte que par los
caner. A ces personnes jO répondrai qu'il n'y a autres, et à Puget Sound lon pOutvait toujours se
point de travaux, (u'il n'y a point d'entreprise trop procurer des approvisionnemens de charbon venant
vaste, trop magnifique pour le travail <le l'homme, du territoire britannique adjacent au détroit Fuca.
aidé par la science et lindustrie de 1lgo actuel. Si cette route ou môme aucune autre route n'a en-

core été adoptée par. les Etats-Unis, on doit, je
Il n'y a pas bien longtemps, nous avons vu nn crois, lattribuer uniquemuent aux jalousies de lo-ca-

corps de 20,000 Mormons traverser un désert <le lités qne les autres routes projetéés ont su créer,
1200 milles et s'établir, aux pieds (les Montagnes à lintérét différent des personnes qui préconisaient "

Rocheuses et y atteindre, dans le court espace d'une les autresroutes, se diiigeant tplus au sud et qui
année, une position prospère et floissante,-y bâtir étaient toutes mués par la crainte co voir leur sec-
des cités, et, clans le fait, se poser comme. état in- tion de pays privée des avantages certains qui on
dépenant ; qui pet dire:alors qu'une émigration découlent.' Les immenses avantages, que ýcette
considérable et systématique vers les régions fer- route du nord aurait sur toutes les autres,une ligne
tiles- dle l'ouest du lac Supérieur ne pourra pas de chemin qui traverserait les possessions britan-
devenir également florissante, prospère et heureuse? niques les aurait encore sur elle.
S'il y a!quelque mérite dans le plan proposé, c'est
à M. Wlitney, de New-Yorlc, qu'il doit étre attri- Les lignes p aus au sud sont églement exposée
bué. C'est par lui qu'il a originé et qu'il est do- aux mêmes objections ou ià:des: objections sem-
venu la, base sur laquelle tant le 'personnes ont blables. Elles auront à traverser une beaucoup
construit Dans les Etats-Unisil ni'a pas été pro- plus grande étendue dé pays où les montagné se
posé moins de' six ou sept projets différents, don- trouvent beaucoup plus élevées, los rivières beau-
înant lion à des préjugés <le localités et créant des coup plus larges, et. o se trouve une immense

intérêts divers, rt le résultat a été qu'aucun des étendue: de, pays qui: ne peut être habité et le
chemins de for projetés n'ont été commencés, si manque do charbon:ou do bois de chauffage dans
ce n'est celui de Panamal Sans parler des'avan- une très grande partie de la lgne, ainsi qu'au ter-
tages que ce pays retirera du débouché qui s'on. minus sur le Pacifique, doit anéantir tout ce qui
vrra pour l'émigration vers les régions cle l'ouest, peut ressembler à la rivalité avec une ligne qui
i est bon d'examiner si ce chemin est possible, et travorserait les possessions britanmiques à un enr

dans le casoù il serait possible, s'il est probable droit où la distance est si raccourcie, et o(i la ligne
qu'il sera' commencé ou construit quelques-unes aurait à traverser quelques-unes des meilleurs con-
des lignes projetées à travers les Etats-Unis, ce qui trées de l'ouest, possédant d6jà un climat magni
aurait l'effet de endre inutile celui.qui traverserait fique et salubre, et dont la plus grande partic peut
notre territoire das le but de commander le cor- recevoir une popultion nombreuse. ;
morce des Indes, etc. 'Jo me propose démon esgrands obstacles que rencontrent les routestrer que même un canal à travers l'isthme de Pa américaines la nature les a modifiées ou fait dis
nama ne saurait lutter avec la communication que paraîtresur la ligne qui traverserait des possessions
P'on ouvrirait par a sourcedu lae Supérieur et le britanniques,-et le charbon so trouve 'cn aboi-
Pacii(lue dance dans toute, la vallée dt Saskàtehewan et au r

; Les diverses routes préconisées dans les Etats terminus au détroit de Fuca
Unis, pou la constructioin d'unchemin de fer qui On parle d'un canal à travers l'Isthine de Pana
reliera l'Atlantique et le Pacifique, sont , ma à Nicaragua ou à Tehuantepec, depuis près

de 200 ans ; on a fait des relcvés, des explorations,
1. Celle qui est appelée route du nord, depuis le mais tout en est resté lià. Il est bien vrai que cette

lac Michigan, Se terminant à Puget Sound. Isihme ne forme qu'une barrière étroite entreres
2. Une, route deusu1nri quelqe sur le deux grands océans du globe, n6àann'ioiïns il ýy a des

Msou ia se ter alure la obstacles innombrables qui empcheront que cette
omi voie devienne la meilleure, la- noins dispendie us

ou la lus courte entre l'Europe et l'Asie. 1
3. Une route depuis St. Louis, se terminant -à Isen faut de beaucou qla plus sérieuse de
nSan Francisco. ces objections soit que l'Istime de Panama est privé

4td .L p de havres sur un etlitre des'océens-J-qu'il soit r

m nant à S duatDie So. entouré de battures et dqaux peu profndes ui en
ronddnt l'entrée difficile sur les deux rive'es-qu'lî

5. Une route depuis la NouveleOrléans à tra- soit dans une latitúde exiposed aux', ceàlis aux
vers le Texas. tempêtes et aux buragans-qu'il lai un climat'rnal-

sain à Peotréme-quo pendant neuf mois dO l'nnée
6. Par listhme de Penaa, par chemin de fer. il soit exposé aux pluies torrentiellestà ure té"i

pératutre qui varie de 8pP 8, et de 90 à'95° pen-
7.1 Par.Tehiuantþec onNicaragua,,paroanal. dant les trois autres moia, température t efirn

qui doivent indubitablemoûti détruire' tousles a'niLa première route ou la route nord est celle qui q d n d tu l -
été Wit' maux et tous les prodi(s tau, et détéorr

t p g pr 1 tney, qIIU a explore et aussi cosàbemn n rtial es nanufàcaexami e pays louest des lacs lMichiganut aie
Supériéur, pour aune diétance delS00 milles é qui turés.
après 'l'avoir coniparée avec lic autrés lignesia Dans n trïajepat hlinin'de ferà àtre-slPIs lime
trouvé à elle pössède' ljpls 'raudä avantages; de Pa'aiia'l' o; ddit -écéssairém nf erþl'' la'
elle uitladeoi 0 delatitude 48r, jqu'à v táþeur;"ilfdity jvoirdes dépôts derchärbon q'il '

ce',de teninà g S$onLd I a faudra alerduherneer ihn immense'distarie sîr
trouvé Kä nr ~t 'aîsi'le nöord l'onätioùtWita bor l dé.l'tlaitiqiä è, a-di i tane f

r de trei1 9pe s à igriottltureäd boi 'ed e era•älélé 'cnelPor iefìißÿfñ
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Appendice
(U. U,) porter dos effets. Sur le Pacifique il deviendra

7 1nécessaire de faire des dépôts de charbon aux isles
30 Aût. Sandwich ou aux isles Marquises ou de la Société;

la distance de Panama à la Chine étant de 9000
milles, quel est le bateau à vapeur qui pourra
transporter du fret on sus du combustible qui lui
est nécessaire ? Pour une route semblable le coût
du combustible qui devra être placé à ces, dépôts
(une grande partie de ce combustible, sinon tout,
viendrait probablement'du détroit dle Fuca) rei drait
l'ontreprise si peu profitable qu'elle ne pourrait pas
lutter avec l'ancienne route qui double le cap.
D'ailleurs, la route à travers le Pacifique, depuis
Panama, offre beaucoup de difficultés aux vais-
seaux à voiles durant les vents, calmes, etc., de
longue durée, tellement que même un vaissean
pourrait se rendr en Chine on doublant le cap
dans un espace de temps beaucoup plus court que
par Panama.

Si ces objections ne suflisaient point d'elles-
mêmes pour décider la question quant aux avan-
tages qu'offre la route à travers l'isthme doe Pana-
mua, la distnce gagnée par la ligne tracée depuis
la tête du lac Supérieur jusqu'au détroit de Fuca
le fora certainement.

Beaucoup de personnes qui n'ont peut-être pas
réfléchi sur la position dans laquelle nous nous trou-
vons vis-à-vis la Chine, seront surprises d'apprendre
qu'ici, à Toronto, nous sormnes plus de dieux mille
milles plusprès de Canton que n'en est l'isthme (le
Panama, etqu'en conséquence l'Angleterre peut, par
le Canada, arriver aux grands marchés de l'Asie
beaucoup plus promptement que partout ailleurs.

Supposant qu'un canal fut construit à travers
lilsthme de Panama et que par là on éviterait les
retards et les dépenses considérables du transbor-
dement et du transit sur un chemin de fer, etc., et
que les bateaux-à-vapeur passant dans ce canal soit
assez grands pour transporter le combustible né-
cessaire pour un voyage de 9,000 milles, cepen-
dant la distance ni le temps ne sauront être dîmi-
nués. Que l'on prenne la carte du monde et l'on
verra d'un côté de nous lEurope à une distance
de quelques 3,000 milles, (le l'autre, l'Asie à une
distance de quelques 5,000 milles. Une ligne
droite tirée des grands marchés Européens aux
grands marchés d'Asie, passe par nos grands lacs
et traverse le Canada; et comme nous sommes
ainsi placés au centre, nous pouvons devenir la
grande voie de communication entre les deux hé-
misphères.

De Londres à Panama,l'on doit
parcourir 810 de longitude
et 42 0 de latitude, ce qui,
dans une ligne droite, ne s'6-
loignera pas beaucoup de

De Panama à Canton, 170 O de
- longitude donnant 60 milles

au degré . . . . . . .

De Londres à Quêbec ,
De Québec à la rivière

Pigeon, lac Supérieur
De la rivière Pigeon au

Détroit de Fuca . .
Du Dêtroit de Fuca à

Canton......

2,800

1,150

1,500

5,400

6,808 milles.

10,200

16,068

10,850 "

Différence en faveur de la route
du Canada, ..... 5,218

Ceci, très probablement, paraîtra incroyable,
néanmoins on s'appercevra que mes calculs ne

s'éloignent pas beaucoup de la vérité; et même
Ponl trouvera un cliflférence beaucoup plus grande
on faveur du dtroit de Fuca lorsque l'on comparera
la distance réelle -à parcourir à la voile, vu que'Ios
vaisseaux sont souvent obligés de descendre beau
coup au sud ou monter beaucoup au nord pour y
rencontrer les vents favorables.

On verra qu'en traversant le globo aux tropiques
le dégré de lorngitude mesure 60 milles entiers,
tandis que dans une direction de 30 O sur une
ligne de 60 O latitude il ne mesure que 47 milles.

Milles.
Panama au Japon . . . . . .
Panama a Shangee.... . .
Panama à Singanore . . . .
Panama aux lies Sandwich . .
Panama à l'Australie . . . .

Détroit de Fuca au Japon.
Détroit de Fuca à Shangee
Détroit de Fuca à Singapore .
Détroit de Fuca aux les Sandwich
Détroit de Fuca à l'Australie . .

7,000
10,000
10,000
3,400
6,400

4,000
5,000
7,000
2,400
6,000

Quant aux avantages des routes respectives les
commentaires sont inutiles, les chiffres et les faits
seuls décideront la question. En supposant en.
core le terminus au détroit de Fuca, nous trou-
vons des avantages sous le rapport des hatvres, du
climat et de la position à un dégré égal aux désa-
vantages de Panama-e t pour les bateaux-à-vapeur,
du charbon en abondance ; les îles du Japon abon-
dont encore en charbon ; l'on peut y on trouver, et
si cela est nécessaire, on peut on établir des dépôts
sur les îles Alentiennes ; il n'y a point de mer si
remarquablement propre à la navigation à vapeur
que le Pacifique, sa surface placide est à' peine
agitée par les tempêtes. Pour les vaisseaux à
voiles le détroit de Fuca est également avanta-
geux; il est accessible dans toutes les saisons de
l'année et situé en dehors des latitudos des calmes
permanents; le passage d'aller et revenir'peut se
faire avec les vents alisés; la direction vers les
grands marchés d'Asie serait ouest-sud et les vents
alisês nord-est souillent presque sansinterruption,
puis prenant ponr revenir une direction plus au
nord, l'on pourrait profiter 'des courants polaires
qui se dirigent au nord vers le détroit de Behring,
ainsi que des vents plus variables dans les latitudes
élevées.

J'ai donc cherché à comparer entre elles les dif-
férentes lignes que l'on propose pour ouvrir cette
grande communication du monde, à expliquer le
plan d'après lequel on se propose dc laccomplir et
à démontrer que la route même que les circons-
lances nous oblige de prendre est la seule route
qui puisse promettre l'accomplissement de ce grand
ouvre. Les capitalistes anglais sont prets, il pa-
raitrait, à accorder leur aide en faveur -de l'ouver.
ture d'une voie de communication de même nature
à travers lIsthme de Panama, oi 'on devra dé-
penser beaucoup plus d'argent qu'il n'en faudra
pour construire un chemin de fer sui notre propre
territoire; et même avec cela, ils ne pourront at-
teindre leur but à moins que les obstacles que la
nature oppose ne puissent être renversés; pendant
qu'ici la nature invite même à cette entreprise-
qu'ici ils n'auront point de faveurs à deiander à
une nation étrangèrc-qu'ici ils seront certains que
le chemin ne sera jamais fermé aux entreprises
des marchands' anglais-et que ce sera le moyen
d'assurer à la Grande-Bretagne pour toujours:les
immenses territoirés qu'elle' ýpossède sur 10Paci-
fique-de donner de nouvelles garanties à la, sta-
bilité de son pouvoir sur ce contient-.. créer entre
tous les peuples une -union qu e rien nè,pourra bri

- , . ' ''1 IV
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Ap enAe sOr, en lui donnant ei nime tomps le com erc les sIm f ais de donstruction-ce i fait vo
du mondo et on cimentant a namoyen de son em- qu'en demandant 60 milles P'on n'est pas dérai-
pire canadion cette union parles; aections etls sonnabe .;

int6réts communs .de ses sujets en . Europe eten
Asie liés entre ux par une, ceinture de fer. Sans parler du commerce.que font, par le Paci-

fique, la France, la.Hollande et les autres nations n

Le point de vue que cette entreprise découvre à du coitinent, ainsi que leEiáts Utis, envisageons
lesprit, indépendamment de ses avantages intrin- seulement l'Angleterre elle nousidonnera quelsèques, fait chanceler la spéculation par son immen ,qu'idée des avantages incalculables qu'une telle
sité et s'étend bien au-delà des règles ordinaires, communication offrirait à ce pays.,-
du calcul. Les trésors des marchés les plus vastes
du monde nous seraient ouverts, et obéissant'du es vleurs importées pa a Grande-Bretàgne
nouvel essor qui lui serait donné, le commerce des ports sivants
d'Angleterre s'agrandirait jusqu'à ce que son dra- Du Bongalde Madrag et de Bombay,
peau glorieux couvrit toutes les vagues qui nous d'aprèsfunt'sMeriian'8Magazine'
séparent de la Chine. Par les avantages supérieurs pour ler mois de mars, 1843, compre.
qui nous seraient acordtS, par notre positionäqai nant toute, l'EuroPe coitinentalc et

nous donnerait le contrélede tout le pacifique et par P CInérun du Nord o du Sud se
cette route qui traverserait notre pays, nous devien- Montent anmîellement à. . .. .. . £12 ,0000
drions la voie commun de transport du monde. A dédure le nontait importé ci

France et en Aeiérige . . .. 2,489,S40
Bien plus, il y a encore dans les régions féé-

riqueà de l'Est cs Produits desources qui nous £ ,51 6
sont à peine connues et 'iui n'atiendênt que l'irflû- De Sumatra et Java (tarif du con-
ence civilisatrice d'un projt semblable à celui-ci merce, prtie G).....21516 n

pour faire toinbef les liarrères du piéjugé et de la Des Isls hiliþpines . . ..... .. 346 602
superstition. Iböiulent empire du Japons trouve De ùá Ñot'vèÍle 'dll du Sut et de,
dans cetie catégorië paa su iature et soncaractère. VanDieni 'an d blau dure
Bien qu'il ne le 'cèd'e qu'à la Chile 'mêe, il n'a venu;, ptartië "a 474 . 1i18 g8
aucune relation avec les étrangers, et -ne npeýmot DesIlesMaurîdeš ailcau du revenu
qu'à uneo seule nation (l' Hollande)le descen fe 12)......
su· ses'ives. Est-ce'rop d'oepénrcr déïànt ainsi DtT Chiliàéyauâ . . . , 0
rapprochés de noùs, ses rihaes. maeliês n s'es o Du Péron, évalué à..0.
vriront point nre esrit aniepí-isb par des il
téréts dîplomatiquds ou commerciaux.

la Chine, l montant tl des din
Le coût de l'ouvrage, dût-il sei monter à une cefl vers produits, ths, soies, etc.. 5)000,000:,

taine de, millons, n'est pas une raison qui doive __________thé

nous détourner d'une entreprise qui rendrait toutes
les nitions du globe tributaires. de notre commerce. '£19497,240

Mais dette estimation est extravagante. Il se mon- A quoi il faut ajouter les exportations de la
ternit à peine à huit millions-moins, dans le fait, Grande-Bretagne, qui sont transhis en échange
qu'il n'en faudrait pour couper un canal à travers pour les produits précédents. es importations et''
l'Isthme de Panama, ainsi qu'on le propose, et ìqui les exportations des Indes-hollandaises et des Indes
pourrait peut-etre avoir l'effet d'entramner l'Angle- françaises doivent aussi etr-e prises en, considéra
terre'dans quelque guerre nécessaire pour protéger tion, ainsi que les exportations et les importations ,

les droits de ses sujets dans l'usage d'un canal dont des Etats-Unis; tout le commerce serait donc tri-
les dépenses sulliraient pour construire une dou- butaire de ce, chemin. '

zaine de chemins de fer-guerre.dont lAngle
terre ne sortirait qu'affaiblie, épuisée, découragée. Le gouvernement impérial s'est enga-
La confection du chemin de fer en contemplation gé à payer annuellement pour le'
à traers les posessions britanniques lui donnerait transport d'une malle mensuelle à
une, nouvelle vie, révoillerait son impulsion, aug- Chagres ...... .. ... £250 000
menterait son énergie et donnerai i son dvelo- Et de Panama à Callao, pour commu-

aement une rapidité, une vigueur qui étonnerait l 'iquer avec la marme et les officiers
estinée même. sur le Pacifique . ............ 20

La distanèe de la tête du lac Supérieur au Pac 270,000
fique est d'environ 1500' milles, et'en accordant
250r milles pour les détours et pour doubler les l importance doit
Montagnes Rocheuses - elle peut être de 1750 attacher à Pouverture d'une semblable voie de com
milles nunication avec le Pacifique, et des avantages

comparatifs Sous le polint de ve strictement com-
Pour construire un pareil chemin, les frais se- mercialjentre elle et l'isthme de Panamail n'és

raient d'environ £5000 par 'mille, faisant un total peut-éire pas hors de propos d'en parler- enêore sous
de £8,750,000.' le rapport do l'effet que la construction d'un canal

on ce dernië endroit auia pour la supr M'atie.L'espace entre son termmus sur le lac Supérieur ritime de l'Angleterre.
et le lac La Pluie, seait la partie la plus dispen'
dieuse que l'on puisse trouver sùr ce côté des Mon- , Dès le dik-septièrr sièe6 6 he 1 compa ut
tagnes Rocluses; à partir du lac La Pluie l sol formée on Ecosps par WillirPatterson, pour
est dé la qualité laplus propre à la culture, est biën améliorer les avarka Ôe offeité par Plithme dé Da
arrosé, couvert d'une riche erdure t., tc Le rien; il fut rélevé'700 000, et 1300 hoospa ,

cultivateur n'a bësoin qué de sa charrue, que tirent pour ondereié colonie; 'mais déùoniés r
graiiéA desemence,;quede sa feùx et'de' su' fau legouveinerniit, et'att s lesEpaguõí,iW
cille; à ce prix dix inilles de chai de fer coûte- fureñtdccb1és 'paidés malheurs'èansriore :'
rait £50,0b00. Cinq 'milles sur sóiiuWnt, cfièni d éé, ilnbandonêreht1%dreþls e
nent 19 0O0lacres q enîds à >ts. lmi o sèrbleavoîr;éténr is;etil e iñèiietà ît,
produiraient pa somme i c ai eî Rr,pqr, orr é ôndrsnùecin pagniê pou icolstI
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canal avec les capilaux anglais-note suicide pour
l'Angleterre dans sa bupréimatie sur les mers, car
elle donne par là aux autres nations, et particu-
lièrenient à sa rivale entreprenante (les Etats-Unis
dont lAngleterre a tant de raison de craindre les
progrès déjà faits par cette nation'vers l'égalité
maritine, des facilités,des avantiges incalculables'
Par leur position g6ographique, les Etats-Uiis
peuvent avec plus de facilités qu'aucune autre na-
tion tirer parti des avantages que cette route est dle
nature à donner. Leurs bateaux à vapeur par-
courraient le golfe du Mexique sans interruption,
leurs forces navales écraseraicrt nos établissements
sur les côtes du Nord Ouest, et leur influence
s'étendrait dans toutes nos possessions des Indes.
Les Isles Marquises, dans le cas où le projet serait
mis à elfet, situées comme elles le sont directement
dans la route de la navigatioi des Indes, devien-
drait d'un seul pas l'un des ports les plus impor-
tants du globe, pendant quo les Isles de la Société,
qui sont aussi cn la possession de la France, de-
viendraient i mmlenséIent importantes. Et ce lui
est plus important que tout cela, les vaisseaux de
toute l'Europe ne tarderaient à rapporter en reve.
nant les produits les tropiques dles isles nouvelle-
ment découvertes dans l'Océan Pacifique, et ces
isles augmenteraient en importance justement dans
la même proportion que nos possessions des An-
tilles se déprécieraient. En adoptant la.route d-e
l'Isthme de Panama, l'Angleterre abandonnerait
volontairement entre d'autres mains les, stations
maritimes et navales importantes qu'elle a gagnées
au prix de tant de diplomatie, <le persévérance et
d'or. La force et les avantages de Ste. Hêlène,
des Isles Maurice, du Cap, et des Isles Falck-

land qui commandeit le passage du cap Horne,
passeraient immédiatement i la Nouvelle-Orléans
et aux autres cités des Etats-Unis qui baignent le
golfe du Mexique, à Cuba, à Chagres,ù Panama
et aux IslesMarquises.

Par la route actuelle du Cap de Bonne Espé-
rance, et par l'Isthme de Suez, elle a déjà (les avan-
tages considérables et supérieurs à ceux des autres
nations pour le commerce des Indes, et lorsque son
pouvoir établi et sa marine supérieure dans ces
régions lui assure la prépondérance commerciale,
il est mieux qu'elle s'en tienne là, à moins qu'elle
ne gagne des avantages supérieures encore.

Le commerce dles Indes a toujours été une source
d'opulence et de force pour toutes les nations qui
l'ont possédé; par une action silencieuse et >res-
qu'imperceptible, l'Inde a été pendant des siuCles
la source secrète; mais active du progrès du genre
humain; et tout en se livrant on apparence à l'in-
dolence de son climat voluptueux, elle a changé la
balance maritime de l'Europe en faveur do chaque
peuple qui est Venu cheicher ses trésors sur ses
rives. C'est son commerce qui a doié le premier
essor à la navigation timide et assoupie-c'est lui
qui a découvert dans la direction de ses rivages
des régions jusques là inconnues. Comme les
g énies de la fable, l'inde offre encore la couronne et
k sceptre à ceux qui, sans craindre les terreurs
dont elle s'enveloppe, seront assez hardis pour des-
cendre sur ses rivages. La Phénicie, Carthage,
la Grèce, Rome, Venise, Pisé, Gênes, le Portigal
la Hollande et enfin l'Angleterre ont porté et use
le sceptre de la mer; la destinée nous loffre au-
jourd'hui.

80 M.
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DE RENVOI.

Mardi, 20 mai, 1851.
Résolu,-Qu'il soit nommé tui comiié ipée

permanent de cette chambre pour la présente se
sion pour des chemins de fer et lignes télégr
phiques, lequel dit comité aura pouvoir d'exarriini
et s'enqnérir de tous les sujets et choses quilì
seront renvoyés par la chambre, et faire rapport d]
temps à autre de ses observations et op!ions si
iceux, avec pouvoir d'envoyer quérir personne
papiers et records."

Lundi, 26 mai, 1851.
Ordonné,-.Que le dit comité soit composé de

membres suivants:
L'ion. M. I3adgley;

M. Cauchon,
M. Dickson,
M. Dumas,

L'hon. M. Hincks,
M. l soll.-g6n. Macdonald,

L'hon. M. Macdonald,
Sir Allan MacNab,
M. Morrison,
M. Ross,
M. Sherwood de LBrockville,
M. Smith de Durham,,
M. Taché.

'Mercredi, 4 juin, 1851.
Ordonné ,-Que cette partie de la harangue dc

son excellence le gouverneur-général, à l'ouverture
de la présente session, qui a rapport aux chemins
de fer, soit renvoyée au dit comité.

Jeudi 5 juin, 1851.
Ordonné,-Que la réponse à une adresse de

cette chambre à son excellence le gouverneur-gé-
néral, d'hier, demandant copie de toute la corres-
pondance qui a été échangée entre le commissaire
des travaux publics et les compagnies de cheminsde fer de cette province, soit renvoyée au dit co-
mité.'

Lundi, 9 juin, 1851.
Ordonné,-Que le message dé son excellence legouverneur-général, transmis à la chambre ce

jour, relativement au chemin de fer eii contempla
tion entre Halifax et Québec ou Montréal, soit ren-
voyé au dit comité.

Ordonné,-Que M. Scott de Bytown et M. Scott
des Deux-Montagnes soient ajoutés au dit comité.

Jeudi, 12 juin, 185!.
Ordonné,-Que la pétition de P. Filiatrault et

autres, d la paroisse de Ste. Thérèse, soit renvoyée
au dit comité.

Lundi, 16 juin, 1851.
Ordonné ,-ýQue le bi llpour incorporer la com-

pagnie du chemin de fer de Montréal et Kingaton
soit renvoyé au dit comité.

Mercredi, 18 jî nt1851.

.Ordonné,-Que.le bll'pour autoriser la' booma-
gnie du chemin de fer ,du St« Laurent et~ du aoc

Champlainm a coristruird~ un chemin d'embranche-ment jusqu'à laIfrontière dc laprovince, à l'est de
la rivière Richelieu, et à. construire un port sur l
dite rivière, soit renvoyé aïmidit comité,

Mardi,,24 juin, 1851.
Ordonné,-Que ls pétitio ,suivantes soient

renvoyées au dit comité :--De la municipalité dutownshiy de Drummond ;-de ,la mnicipalité de
la ville de Perth ;-du conseil municipal des towvn-
ships unis de Bathurst et Sherbrôoke sud ;-de J
W Anderson et autres, conseillers iriunidipaux des
townships unis de Lanark e Darling;-de la nU-
micipalité du townslip de Burgess.'

Mercredi, 25 juin, 1851.
Ordonné, Que les bills suivants,'soi nt ren-

voyés au dit comité :

Bill pour incorporer la compagnieIdu chemin de
fer de jonction de Kingston et Toronto.

Bill pour refondre les dispositions des' divers
actes relatifs à la compagnie du grand chemin de fer
occidental qui sont maintenant en force.

Bill pour remettre en tforce et continuer l'acte
d'incorporation de la compagnie du grand chemin
de fer de Toronto et du lac Huron.

Vendredi, 27 juin, 1851.
Ordonné,-Que la pétition de la compagnie du

chemin de fer de Punioi dnaio, Simcoe et [u..
ron soit renvoyée au dit comité.

Mardi, 1er juillet, 1851."
Ordonné,--Que les pétitions suivantes soient

renvoyées au dit comité :-De Jason C. Pierce et
autres, des comtés de Rouville et, Chambly;-de
E. B. Franchère et autres, des comtés de Rouvillier
et Chambly.

Mercredi, 2 juillet, 1851.
Ordonné -. Que les bills suivants soient renvo.ésau dit comité.'
Billpour amendor la charte de la compagnie du

chemin de fer de Woodstock et du lac Erie.
Bill pour incorporer la compagnie du chemin de

fer du lac Superieur et du Pacifique.
Bill pour incorporer la compagnie du grandtronc de chemin de ferde Montréal, des Outaouais

et de Kingston.
Bill pour amender un acte intitulé, "Acte pour,"incorporer la compagnie du chemin de fer d' I'

<'Toronto et Goderich," et le continuer tel 'qú'aI''mendé sous le nom de "La compagnie d'exten-
"sion du chemin de fer occidental de Toronto et''
" Guelph." 

' ,
Ordonné,--Que la pétition du maire, des éche-

vins et conseillers de la ci'té de Toronto soit ren
voyée au dit comité.

Jeudi, 8 juilet,t 1851.
'Orddnn,-Que les pétitions 'suivantek soient

renvoyées au dit Comit:-De, J .et, autres,' de la' oité'de Toronto;-de:~ Wilia P~c.,
Howland tet autres, des fo*înlii&'Yi à oik 'eUEô2 Ìo-~
bicoke.t 
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DÉLIBÉR ATI1S DU COMITÉ.

Mercredi, 28 mai, 1851.

MIÉM1nEs PREsENTs:.

L'hon. M. BAnGLEYI
M. CAUCHON,
M. DIcKsoN,
M. DUmAs,
L'hon. M. irscKs,
M. le soll.-gCn. MACDonaLD,
Sir ALLAN N. MacNAn,
M. MonnisoN,
M. Ross,
M. SnERWooD, de Brockville,
M. Suirr, de Durliam,
M. TAcas.

Lu lordre de renvoi.

Sur ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEIL.

Sur motion de l'Hon. M. liucks, secondé par
M. Ross,-

Ordonné,-Qu'il soit donné instruction au gref-
fier du comité de préparer une cédule indiquant
les noms des diverses companies incorporées pour
la construction de chemins (e fer dans la province;
le montant du capital; la longueur du chemin en
contemplation; l'époque à laquelle la charte expire
en raison du non-accomplissement des conditions
quelle impose; et toutes les autres, particularités
qui peuvent se trouver dans les diverses chartes et
avoir rapport à la question générale des chemis
de fer.

Ordonnzé,-Que le greffier, par l'entremise du
bibliothéeaire, fasse immédiatement venir de Bos-
toit la copie d'un ouvrage publié par MM. Little et
Brown, intitulé, "Railroazd Laws and Charters of
the Maine, New Hamphire, Vermont, Massachu-
setts, Rhode fsland, and Connecticut."

Ajourné à vendredi prochain, à onze heures,
A. M.

Vendredi, 80 mai, 1851.

J »IEMBREs PR ÉsENTs :

Sin ALLAN NAPIER MACNAB, Aù FAUTiUiL.

L'Hon. M. BAnoLIEv,
M. CAUcHoN,
M. Duras,
M. le soll.-gén. MÀcDoNAr,
M. MOROnsoN,
M. Ross,
M. SumaiwooD,
M. SarTff,
M. TAclu.

Le comité délibère.
Ajourné \ rzercredi, le 4 jiti.

15 Vietorio.

Mercredi, 4juin,:1851.

MEMIIREs, PRfÉsENTs
Sin ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAuTmuiL.

L'Hon. M, BADGLEY,
M. C.alcoN,
M. Dicnson<,
M. DUMàs,
L'Hon. M. Hwllcacs,
M. le soll.-gén. MaC.DONAD,
L'ßon, M. MACDoNALD,
M. Ross,
M. SHERWooD,
M. TACus.

M. herwood, secondé par M. noss, propose
qu'il soit,-

Résolu,-Que l'on Consulterait les meilleurs in-
térêts de la province en construisant une ligne de
grund tronc de chemin de fer depuis Québec jus-
qu'à Windsor, sur la rivière 136troit, en connexion
avec une ligne qui sera construite entre- Halifax et
Québec.

Et la question est mise aux voix.
Pour Contre.

MM. Badgley, M. Cauchon-1.
Dickson'
Dumas,
1-I incks,
Macdonald, (so.-gén.)
Macdoualdï de Kingson,

Shervood,
Tac hé-~9.

Elle est adoptée et résolu en conséquence.
L'Ion. M. Iincks, secondé par PHon. M. Mac-

donald, propose ;-Qu'il est expédient d'amender
l'acte de aurantie des chemins de fer, de manière
-1 limiterla garantid provinciale à la dite ligne de
grand tronc, excepté quant à tous les droits actu-
ellement existants.

Et la question est mise aux voix, et les noms
étant pris, Ils sont lesromes que dans la dernière
division.

Ajourné à onze heures, demain.

Jeudi, 5 juin, 1851.
MEtaRIs Passa~NTs

Sin ALLAN NAP12R MACNAB
L'Hon. M. BADGLEY,
M. CAUcnoy,
M. Drcson,

M.-le~ soll.:gn. MACDON n
Mi Rose,
M. SiIEnwoonD
M. Sdir1e.
Lcotédélibère.
joxéàonze heu a t: dei ern<~

J, ,
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(UJ. (U.) Vendredi, juin, 1851. Sur motion de M. Smithk,

' Mn~sNs' ' Ordonné,-Qu'ilsit doné i gref- 
Sin A LLAN NAPIER MAONAB, AU FAUTEUr, comparaître devant le comité avectous les'contrats

L'Hlon. M. BADULEY, passês'avec " La cornpagnie duichemin 'de -fer' de ~
M. CAUcnoNç, ' l'''union d'Ontario, Simcoe et Huron," et tout autre
M. DUMAs, . document ou écrit qu'il pourra produire qui 'puisse ~
L'Hon. M. HINC<s, indiquer .les opêrations ou les procédés de cette "

L'HIon. M. MAcDONALD, compagnie, avecole livre d'cin et autres livres " '

M. Ross, de la compagnie.
M. SMERn.P, 'Ajourné ' demain, à onze heures.

Ajourné A onze heures et demie, demain. Vendredi, 18 juin, 1861.' r

MEMBREs PRtÉSENT'S:

Mercredi, 11 juin, 1851. Sra ALLAN NAPIER MACNAB, AU 'FAUTEUIL, r

Vl

PR1~SENTSM. DuMAs,
MEMBRESà PRisENTs, AI! FAUTEU. L'Hon. M. HINcHs, à

Sin ALLAN NAPIE CNAB M. le soll.-gén. MAcDO '

L'Hon. M. B3 AnoLEY, M. MonnRsoN, r
M. CAUTHON, M. ScOTr, de Bytowvn, -tou'
M. Drexson, ' M. Scol'T, des Deux-Montagnes,
M. DUMAS, 'M SMITH. r rlJ

L'Hon. M. HIcKs, 'c'
M. Ross, 'uL'Hon. Hlenry John Blotd tion, membre de la Y
M ScoTT, dBtown' chambre, est interrogé. rMo,' MI (Voir minutes des tmoignages.] 'M. SM o, _____________ dactions___________

M. SMITuko

M. TAcuIs. '

--- Lundi, 16 juin, 1851;. r'

M.' Sott, de Bytown, et M. Scott, des Deux- ' ' -r 8
Montagnes, ayant été ajoutés au comité par ordre r MEMBEs PnR ENTs:
de la chambre, prennent leur siège à la table. Sn ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUJr.

'M esl.gé.ADXLsL11101.1ý.'ADGLýyM.MoinSk

Sur, motion de lHn. MI. Hinc4;fus, secondé par,

M. Cauchon,- . .
Ordonné,-Que le secré'taire et ingénieur " de la

compagnie du chemin de fer de l'union d'Ontario,
Simcoe et Huron" soit sommé de comparaître
devant le comité domain, et apporter avec lui tous'
les relevés faits par la compagnie, ainsi que tous
les contrats qu'elle peut avoir passés.

Sur motion 'de l'Hon. M. Hincks, secondé par
M. C'atichon,-

Ordonné,-Que John Cameron, écuyer, caissier
de la banque commerciale, D. M., à Toronto, soit'
prié de conparaître devant le comité demain, et
produire les contrats qu'il a entre les mains pour
a construction du 'chemin de fer de l'union d'On-

tario, Simcoe et Huron.
Ajourné à demain, 'àonie heures et demie.

L'hon. M. BA Er'

M. 'DUMAS,' "

L'hon. M. MACnONAoLD, ,

M. MORRXsoN"
M. Ross,
M. ScoT', de Bytown
M. Scovr, des Deux--Monatagnes, r' ''

M. TAciT. r r r

Sur motion de l'Hon. M. Badgie, secondé par
P'Hon. M. llacdonald, r "ir

Ordnné,-Que John Youn écuyer, de la ité
de Montréal, vice-président e la compagnie dte
chemin de fer du'St. Laurent et de P'Atlantique"
soitrsommé 'de comparaître devant 'le comité de- .

main, (â onze heures, A. M.,) pour étre-interrog
relativement au dit chemin et d'apporter avec lui
tous les relevés et documents relatifs 'au chemin

Jleudi, 12 juin, 1851. qu'il peut avoir en sa possession.

MEMBnEs PRésENT : ' Ajourné à demain à onze heures, M

SIn ALLAN NA1IER MACNAB3, AU FAUTEUL.

L'Hon. M. B&IGLtY,
M. CAÛcIon, r '' 'Mardi, 17 jUin, 185l. r~;r'

M. DUMAS,
L'Hon. M. HINcns, 'MEMBREs PRÇisENTs
M. Ross, Srn ALLAN NAPIER MACNAB, AW FAUTEU J
M. Scorr,de B town"MU
M. Scorr, des Deux-Montagnes, 'N

Mhon. r HNSi 
rlog

oeBarrow,,cuye est interrogé: ' Mlehol M. M ONd, t

L Voir rles ;idrtes' dès'tmoigage ' '

John C7ainèron,. é'yaiaïsier' el beXnque M. Sc&r½ dé Bytw, 'n'rr

nrà, Ma, 'ituet i tinterro : M. Srn,~ M.' ~ f r r 't "- C

il' 1 ýl ' - ý, 1 51 l
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Robert W. Harris, écuyer, est appel6 et inter-
rogé:

[ Voir minutes des témoignages.]
R. G. Benedict, écuyer, ingénieur on chef du

grand chemin de fer occidental, est appelé et in-
terrogé :

[Voir minutes des témoignages.]

Le comité s'ajourne alors pour se réunir en la
chambre du comité, Assemblée Législative, To-
route, lundi, le 23 du courant, onze heures, A. M.

CHAMBRE DU COMITL, AssE3BL:E1 LGIsLATIVE,
Lundi, 23 juin, 1851.

MEMBREs PR sENTs

SIR ALLANT NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

M. CAUcuoN,
M. DicicsoN,
M. le sol. -gén. MACDONALD,
L'hon. M. MACDONALD,
M. SCOTT, des Deux-Montagnes.

Ajourné, faute de quorum, à demain, à onze
heures.

Mardi, 24 juin, 1851.

SMEMBREs P'RÉsENTs

SIR ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

L'hon. M. BADtGLY,
M. DicxsoN,
MODUzmAs,
M. le soll.-gén. MACDONALD,
L'hon. M. MACDONALD,
M. SCoTT, des Dcux-Montagnes, .

M. SMITM.

Le, greffier met devant le comité des cédules
indiquant les diverses chartes de chemin de for dans
le iaut et le Bas-Canada, par lui piréparées confor-
mément à l'ordre du comité du 2 mai.

(Four les cédules, voir app. Nos. 2 et 8.)

John Young, écuyer, de Montréal, est appel6 et
interrogé :

[Voir minutes des témoignages.]
Le comité s'ajourne alors, pour se réunir au bu-

reau de la coipagnie du grand chemin de fer oc-
cidental, dans la cité d'Iiamilton, jeudi le 19 (lu
courant, à une heure, P. M.

BUREAU DE LA COMPAoNIE DU GRAND CHEMIN DE
FER OCCIDENTAL.

CHAMBRE DES DIRECTEURS,
H AMILTON, Mardi, 19 juin, 1851.

MEMBREs P'<sENTs:

SR ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

M1. C'AUcHow,
M. Dlc<soN,
M. DumaÂs,
L'hon. M. H1INcKs,
M. le soll-gén. MACDONALD,
M. 1Ross,
M. Sco-rr, de Bytown,
M. ScoT, des Deux-.Montagnes,
M. SmTH'ruî
M. TtcAnî.

u r
. 'r

John Young, écuyer, vice-président de la coin-
pagnie du chemin de fer du St. Laurent et- de'
l'Atlantique, est appelé et interrogé do nouveau.

(Voir minutes des témoignages.]

Ajourné à demain à onze heures, A. M.

Mercredi, 25 juin, 1851.

MEMIUREs PRÉsNTs

Si ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

M. CAUCIION,
M. DICKSoN,
M. DUMAs,
NM. MonnîsoN,
M. Ros,
M. SCOTr, des Deux-Montagnes.
M. SHERwooD,
M. TAc¢.

Le comité délibère.
Ajourn6 à demain, à onze heures.

Jeudi, 26 juin, 1851.

MEMBRES PRÉsENTs:

Sin ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

L'hon. M. BAD 0LEY,
M. CAUCHON,
M. DICxsoN,
M. DUMAS,
M. MORRISON,
M. Scorr, de Bytown,
M. ScoTT, des Deux-Montagnes,
M. SHERWOOD)
M., SMITH.

M. Scott (de Bytown) propose-q.-<ue messieurs
Forbes, Corning, Stewart, R. W. Ilarris et R. G.
Benedict soient sommés de comparaitre devant ce
comité, lundi, le 7 juillet proebain.

Le comité se divise,-
Pour, Contre,

MM. Dickson, MM. Cauchon,
Scott (Bytovn) Dumas,
Sherwood, Scott (Deux-Montagnes)-3.
Smith ,-4.

Ordonné on conséquence.

Ajourné sur la demande du président.

Vendredi, 27 juin, 1851

MEfdBREs PRsENTs

i1R ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

L'hon. M. BADoLiEy,
M. DIcKsoN,
M. DUMAS,
M. MoîRIsoN,
M. SCOTT, de Bytown,
M. SHERwoon,
M. SM1TH,
M. TACHI.É

R. W. iarris, écuyer, président de a omipagnie
du grnd chemin de fér oeÔidé l, est dompard et
a remis une lettre de MM.'Corning.et Forbes, relati-
vement à l'ordre de sommnition du cormité.

Appn

(U,
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onneilQue ie;reIonmi ei hnrsdn' présenden' p rac oee sietpénte un rapport .à la charnbre, à ceteft~~ quunmessage, soit enivoyé à l'ooaleCnel reconmndantqu'il soit iýitrodïit'unr ýilpOur aro30 Ao. législatif pour quil soit .permis à lHon. James' gem n es ui l sIt itui nio
Ferrier, '?uh de ses membres, de comparatre de t c , de.
vantle comité, lundi prochain. La question étant mise sur cette r1l

Ajourné à onze heures, A. M., lundi prochain.

Lund, 30 juin, 1851.

MEMUREs Pnés5ENTs
L'Hon. M. BKDoLR
M. CAUVHon,
M. DuMa~s,
L'Hon. M. Hrucas,
M. le sol-gén. MAcDONALD,
M. Ross,
M. SlHE RwOOD,
M. TACu-O9.

T.
rogé.

C. Keefer, écuyer, ingénieur civil, est inter-

[Voir minutes des témoignages.]
Ajourné à demain, onze heures, A.M

Mardi, 1er juillet, 185 1.

MEMInEs PRésENTs
SIR ALLAN NAPIER MAONAB, AU

M. CÂucaoY,
M. DCSON,
M. DUMAS,
M. MoniasoN,
M. Ross,

.LM. Scorr, des Deux-Montages,
M. SOTr, '
M. TAca,.

PAUTEUIL

Charles Seymour,. écuyer, ingénieur de' lPétat de
New-York, est interrogé.

[Voir minutes des tdmoignages.]
Ajourné à jeudi, à onze heures, A. M.

rJeudi, 3 juillet, 1851.

MEMIUnEs PaÊSENTs5,
SIR ALLAN NAPIER MACNAB, A U PA UTEU.IL

L'Hon. M. BADGLEY,
M. CÂuconoi, -

M DuMAs,
L'Ion. M. rIINCKs,
M. le soll.-gén. MAcDON#ALD,
M. Moison,
M. Ross,
M. SnEawooD,
M. SCoTT, des Deuixx-Montagnes,
M. TAcHÉ.

Résolu,-Qu'il est expédient; dans l'opinion de
'e -o ité, que t'otês les dispoéitions -d&lte inti-
nIé, 'Adte pour' aendtwet étendre les rdisposi-
'tions d'un acete pa.ssé dans le do1ièmetn~ anriée'du
règnedè rije'sté;ititlép 'tép ouir iutoi-

''so" d mpadie foidsaocial

* r]r~]Xrrrj
r r~r2rr

r' ''j ~rrr~rrj~r~j

a été adoptée, nem. con.

PRnSsETs.--MM. Dickson, Hinçks, le, solI.-gén.Macdonald, Morrison, Rose, S'ctt ('ds Deux-Mon-
tagnes ) Sherwood, Smith, et Taché.

Ajourné à demain à onze heures, A. M

Vendredi, 4 ju4llet, 1851.

MriErMBEs PR'sENTS :

SIR AL LAN NAPIER MACNAB, AUT
L'Hon. M. BADGLEY

M. CAvoro,
M. D IDon,
L'*lon;. M.. HINexs,
M. le soll.-gén. MACIONALD
L'Hon. M. 'MAcONALD,
M. M IonrIso

j;,

4A.4

M. ScorT, des Deux-Montagnes,
M. SHERWOOD
M. SMIT,
M. TAcui.

.. L'lIon Jaes errer~stinterrogé.~
[Voir minutes des tém»îoignages.]

Benjami Brewster, écuyer, de MoÙtTéal, est ih.terrogé.
[Voir minutes des témoignages.]

Ajourné à lundi, ohze heures, A. M.

Lundi, 7 juillet, 1851.

brEMlIREs Pfl1sENTs:
SIR ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUrr.

L'on. M. BAnOrLET, *

M. DreaCson, 
'M. DUMAS,

L'Hon. M. MAcrODtOAlD,)
M., Scorr, des'Deux-Montagues,
M. Sraon
M. TAcHf.

R. W. Harris,écuyer, président de la compagnie rdu grand chemii de fer ocidental, est de nouveau;
interrogé.,

.[ Voir minute~s des tOioinges.]
Ajourné à demain, one heures, A. M.

Mardi, 8'jsillet, 1851.r

MEMBnREs PRÉsEWTs
Sin ALLAN NAPIER MACNAB Au U "TIC E

L'Hon. M. BAnaLEV r

MV. DIcM8Oxs

M: Dnl '' l

'''v

q,

r ADä·î
riCMDoLD

r r r
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R. G. Benedict, écuyer, est de nouveau interrogé.
[ Voir minutes des témoignages.]

Ajourné à demain, onze heures, A. M.

Mercredi, 9 juillet, 1851.

MEMBRES PR1tISENTs

Sun ALLAN NAPIER MACNAß, AU FAUTEUIL.

L'Hon. M. B&DGoErY,
M. CAUcono,
M. DresKsoN,
M. D)Umas,
l'HI-on. M. MAcOONALD,
M. SCoTT, des Doux-Montagnes,
M. TAcH.

Ordonné,-Que P-on. M. Badgley soit autorisé
à réunir toutes les demandes d'incorporations de
compagnies de chemins de fer maintenant devant
le comité, et de faire rapport d'un bill général de
chemin de for samedi prochain.

Ajourné à samedi, à onze heures, A. M.

Samedi, 12 juillet, 1 851.

MEMBREs PREsENrs:

Sin ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.'

M. DuàuAs,
M. le sol.-gén. MACONALD,
L'Hon. M. Ma.CDONALD,
M. ScorT, le Bytown,
M. ScoTr, des Deux-Montagnes,
M. SIIERWOOD,
I. Sàuirih

M. TACns.

L'Hon. M. Badgley informe le comité qu'il
n'est pas entièrement prêt à faire rapport d'un pro-
jet de bill conforme alux instructions du comité de
mercredi dernier, mais qu'il sera prêt à le faire
lundi prochain.

Ajourné à lundi prochain, à onze heures, A. M.

Lundi, 14juillet, 1851.

MEMBRES PReésENTS:

Sin ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

L'Hon. M. BADGLEY,
M. DUblAs,
L'foni. f. HIuccs,
M. le soll.-gén. NicDoNALD,
L'Hon. M. MACDONALD,
M. Monarson,
M. ScoTT, de Bytovn,
M. SiIERwoon,
M. TAcHu.

Erastus Corning, écuyer, d'Albany, directeur de
la compagnie du grand chemin de fer occidental,
est interrogé.

[Voir minutes des témoignages.]
M. James Goold, fabricant de chars, d'Albany,

N.-Y., est interrogé.
[Voir minutes des témoignages. \

Mardi, 29 juillet, 1851.

1EMJJRtES PRÉSENTS':

L'Hon. M. BAroxLr,
M. CAUcuIO&,
M. DUMras,
L'H-on. M. HrNCxS,
L'Honm. M. MacDOr~ALD,
M. MonrusoN,
M. Ross,
M. Sco-rr, de Bytown,
M. Sc!orr, des Deux-Montagnes,
M. SmiTJi,
M. TAcHÉ.

Dans l'absence du président, M. Smith est appelé
au fauteuil, pro tem.

Le greflier rnet devant le comité une lettre de J.
A. Roebl ing, écuyer, ingéniera civil de New-Jersey,
relativement à lh ligne du grand tronc de chemin
de fer et à la " jauge" qui doit être adoptée.

[Voir minutes des témoignages. ]

Ifugh Aikan, écuyer, de Montréal, ret iterrogé.
[Voir minutes des témoignages.}

L'Hon. M. Badgley, confornàment aux instruc-
tions du comité, mercredi dernier, fait rapport dti
projet de bill pour consolider on up seul acte cor-
taiies dispositions ordinairement insérées dans les
actes qui autorisent la construction de chemins de
for.

Le dit bill est alors li par le comité.

Ordonné,-Que le ditLbill avec les délibérations
du comité et les minutes des témoignages soit im-
primé sous fone de pamphlet.

Le grellier transmet au comité une lettre de
11on. . . Killaly, en réponse à la question à
lui soumise au sujet de la "jiauge."

[ Voir minutes des témoignages]

Ajourné sur demande du président.

Mardi, 22 juillet, 1851.

MEMrRES PRÉSENTS

Sirt ALLAN NAPIER MACNAB, AU FAUTEUIL.

L'Hon. M. BADGLEY,
Mv. D)icxso.,
M. D)ozrus,
L'Hlon. Mf. HmicKs,
L'Hon. M. MAcDoNALD,
M. MounrsoN,
M. Scorr, de Bytown,
M. ScoIrr, les Deux-Montagnes,

I. C Semour, écuyer, ingénieur d'état de l'Etat
dc Nev-Yorc, est de nouveau interrogé.

[ Voir minles (les témoignages.]

William A. lerry, écuyer, est interrogé.,
[ Voir minutes des témoignages.]

Ajourné à la demande du président.

-'t-
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(U. U.) chemin de fer, aux terms et conditions et sons tels

réglements que le gouverneur on conseil établina
21 Jlilot. et la dite compagnie, chnque fois qu'elle en sera

requise par le gouverneur de cette provinee ou toute

personne par lui à co autorisée, sera tenue de mettre
a la disposition exclusive du gouvernement tout
télégraphe électrique, appareils et opérateurs qu'eIlle
pourra avoir et recevra cnsuite une compensation
raisonnable pour ce service ; pourvu que toutes
autres dispositions que pourait ci-après établir la
législature de cette province relativement au t rans-
port de la dite malle ou des forces de sa inajesté, au
d'autres personnes et articles connue susdit, oun
relativement aux taux de pétîges pour le <lit transpor't,
ou concernant cin aucune manière l'emploi de
télégraphes électriques ou autre service que rendra
la dite compagnie au gouverînenent, ne seront pas
considérées comme une infration \ aux priviléges que
veut conférer le présent acte on l'acte spécial.

4. Une liste exacte et rglredes noms et rési-
dences des irents actionnaires sera 's. et
inscrite dans un livre qui sera tenu pour cette abet,
aussi bien que des différentes prisonnes qui de temips
à antre deviendront propriétaires d'actions ou auront
droit à des act'ons, et aussi un compte-rendu de tous
les autre actes, délibérations et transactions de la
dite compagnic et des directeurs en execiec.

5. Un plan et coupe du chemin de fr proje et
des terrains expropriés ou obtenus pour lusage da
chemin dtie fr seront dressés dans un délai raisonna-
ble nprès l'achèvement de Penterprise et déposés dans
le bureau des commissaires des travaux publics, et
des plans semblables des parties le elemiin de fer
situées dans les diffïrents comtés seront déposés
dans les bureaux d'enregistreoment dles comtés, où ces
parties de chemin de for seront respectivemlent
situées ; et chaque plan sera dressée suivant l'échelle
et sur le papier qui seront de temps à autre désignés
par le comumssaire en Chef les travaux publics, et
ils seront certiflés et signés par le président ou
l'ingénieur de la corporation.

0. Il sera soumis annuellement aux trois branches
de la législature dans les premicrs quiize jours qui
suivront louverture de chaque session du parlement
provincial, subséquentes au jour où le chenin de fer
ou partie d'icelui aura été livré a la ci culation, un
tableau contenant un compte détaillé assermenté par
le président, ou cn son absence, par le vice-président,

des somimies l'argent teques et dépensées par la
compagnie, et un (ut par clussedes passagers et objets
transportès par elle ave une copie corti <it' der-
mir tableau annuel ; et nucune p)roscription nouvelle
que la législature pouirrait établir par la suite relative-
ilient i là lorme pu ls détails de ce tableau, ou àñla
inaniére de l'attester ou souiettre, ne sera considérée
comme une infiction des ptivilèges aceordés à la
compagnie par le préscnt acte.

7. Si la const rict ion du chemin do fer n'a pns été
cinmtencé, et si dix pour cenit <lu montant total dlu
capital n'y ont pas étc dépensés <lats le cour de trois
années aprós la,1psSatin dl lacte spécil, ou si lo
chemin de for n'est pas torané et; tis Cin opération
dans le cour de dix années aprés la passation de l'acte
spécial comme susdit, l'existence (le la comnpagnim
comme corporation et ses pourvoirs cesseront.,

8. Aucun(, corporation établic suivant cet acte ln
pilaccr'î et tucilie' mi'i lit eoiusti'uctioni out 1-6 pa'-
aiMon <le son clieniti (les rai ls du i r pesanot pilstnoîts
le par chaque vergedo longour, excepté pour

les changements de voies, voies latétales aigu illes;
et la jaugo d'aucun chenin naura plus i motus de

pieds,
0. Le parlement <le cette provincepourra volont

réduire les taux du chemin de f'r, mais non sans le
consentement de la compagnie ni de inore à
réduiro audessous de dix pour cent les profits sur le
capital dêpemsé pour sa construction ; nià moins qu'a
la suite d'un exumen faitparles conuissaies des trav-
aux publics du montant des recettes et dépenses
<le la comipaignie, il ne soit reconnu que le revena net
provenant de toute source poui'pan née écoulée excède
dix pour cent du capital réellement dépensé.

10. Le parlement provincial pourrta à volonté de-
clarer nulle ou dissoudi tonte cor'ation établie
sivtnt cet acte, mais cette dissolption n'aur pas
l'effet d'enlever ou diminuer aucun recours contre
cette corporation, ses Ationniirs, ofliciers oniu ei-
ployés, pour aucune obligation qu'elle atrait pu con-
tracter précédeimment.

11. Aucund disposition de cet acte ne dlérogera ni
ne sera interprétée de manière à dêrogdr en titoi qîue
ce soit aux droits <le sa majesté, ses héritiers et suc-
cesseurs, ou de toute ntre personne; corporation ou
corps collégial saif les exceptions mdntionnées au
présent acte.

MiDra fto:
IMPRIMÉ PAR LOVELL ET GIBSON,

VRON T 8 TR RuT.

"Ppen ce
(U. U.)
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(U.) M. McDonell, écuyer, préfet des comtés unis de

Lanark et Renfrew, est interrogé.
30 Ao, t [Voir minutes des témoignages.]

C. J. Forbes, écuyer, Carillon, est interrogé.
[:Voir minutes des témoignages. ]

James Moir Ferres, écuyer, de Montréal, est in-
terrogé.

[Voir minutes des témoignages.]

L'Honorable H1annet Pinhey, préfet du comté
de Carleton, est interrogé.

[Voir minutes des témoignages. ]

Duncan Sinclair, écuyer, arpenteur provincial,
Pointe Fortune, est interrogé.

[Voir minutes des témoignages. ]

P. M. lill, écuyer, maire de la cité de Kingston,
est interrogé.

[Voir minutes des témoignages.]

J. J. Girouard, écuyer, do Montréal, est inter-
rogé.

[Voir minutes les témoignages.]

Le comité prend en considération le bill pour
amender l'acte qui incorpore la compagnie du ehe-
min de fer de Bytown LetPrescott, et le bill est
adopté avec certains amendements.

Le bill pour amender et étendre l'acte qui incor-
pore la compagnie du chemin de fer de jonction de
Montréal et Vermont, est pris en considération, et
adopté avec certains amendements.

Ordonné,-Que le président pro tem. rapporte -à
la chambre à sa prochaine séance les susdits bills
tels qu'amendés.

Le bill pour amender un acte intitulé, "Acte
pour incorporer la compagnie lu chemin de ferIdc
Toronto et Geqderich," et pour continuer le dit bill
tel qu'amendé, sous le nom de "La Compagnie de
lextension du chemin de fer occidental de Torontoot
Guelph", est lu et pris en considération. Considé-
ration ultérieure ajournée à jeudi prochain.

Ajourné à 10 heures, A. M., jendi prochain.

Jeudi, 31 juillet, 1851.

MMEREs l RSENTs ,

JAMES SMITr,ý Ecn., Ati FAUTEUIL, pro tem.
L'hon. M. BADGLEY,
M. CAUc ON,
M. DicKsoN,
M. DUstas,
L'Hon. M. Hixcxs,
L'Hon. M. MAODONALD,
M. le sol.-gên. MACDONALD,
M. MORRISON
M. Ross,
M. SnERwoOÔJ
M. Scor, de Bytovn,
M. SCOTT, des Deux-Monttagnes,
M. TAceîx9

Le comité a p ris de nouveau en considération le
bill pour amernt un acte, intitulé, "Acte pour in-
'corporerIlà com nic di chemin de fer de To-

"ronto et Goderi

J. W. Gwvynne, écuyer, est comparU devant le J
comité à l'appuii du dit Bil,

3OAoftt.

L'Hon. M. Macdonald, propose qu' I soit-

Résoltt,-Que dans l'opinion du comité un acte
d'incorporation devrait étrei accordé pour la cons-
truction d'un chemin de fer do Toronto àX Guelph
on vertu des dispositions de l'acte général desche-
mins de fer, maintenant devant la chambre,l rimais
que la dite charto ne devrait pas autoriser l'ex-
tension du chemin de fer jusqu'à Goderich.

Sur laquelle résolution le comité se divise:

Pour.
MM. Badgley, MM.R

Cauchon, L
Dumas,
Hlincks,
Moirison,
Scott, (Bytown,)
Scott, (Deux-Momtagnes,)
Shèrwood,
Taché,-9.

Contre.
oss,
e sol.-én. Macdo-

nald,-2.

Ainsi elle est adoptée et résolu en conséquence.

M. Morrison propose que la charte contienne des
dispositions qui permettent i la compagnie de pro-
longer la ligne de Guelph à Goderich.

Sur laquelle proposition le comité se divise

Pour.
M. Morrison ,-1.

Contre,
MM. Badgley,

Cauchon,
Dumas,
Hincks,
Macdonald, (Kingston)
Le sol.gén. Macdonald,
Ross,
Scott, (Bytown,)
Scott, (D.-Montagnes>
S herwood,
Tahé',- 11.

Ainsi la motion est rejetée.

M. Roas propose qu'il soit-,

Résolu,-Comme l'opinion de ce comité, qu'en
recommandant qu'il fut accordé à une compagnie
une charte pour construire un chemin de fer de
Toronto à Guelph, le comité désirait offir aux ha-
bitants-de Guelph ou des environs plus de facilités
pour communiquer avec Toronto, et ne désirait
nullement faciliter la'construction d'une ligne de
chemin de fer de Guelph à Goderich comme une
ligne qui devait rivaliser avec celle de la compaý
gnie du grand chemin de fer occidental.

Sur quoi le comité se divise:

Pour.
MM. Dumas,

Macdonald, (Kingston
Le solgén.Macdonald
Ross,
Sherwood,
Scott, (Deux-M.,)
Taché,--7

Conte ,
MM. Badgley,

Cauchon,
, Hincks,

Morrison,
Scott,(Bytown,) 5.

Ainsi la motion est adoptée et résolu en consé
quence.

M. Cauchon propose que la question de la jauge
qu'il convient d'adopter pour la ligne du grand
tronc de chemin de fer à travers la province, soit,
maintenant prise, en coisidration parle corriité

A 1851.

_J
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(U. U.) Sur quoi le comité se divise:

Pour.
M. Cauclion,
.M. Dininmas,
Mv. l\orrison,
M, Macdonald, (Kingrton)
M%. lo sol.-gén. Macdonald,
I. Ross,
.l Scott, (Deux-Montagnes,)

MU. Slerwood,
M. Taché,-9.

Contre.
M. Scott, (Bytow)-1.

Ainsi la motion est adoptée, et le comité a en
conséquence pris en <onsidération la dito question.

L'Hion. M, Macdonald propose qu'il soit-

Résolu,-Que, dans l'opinion de ce comité, la
jauge moyenne le 5 pinds 6 pouces est la plus fa-
vorable aux intérêt: canadiens, et devrait être
comme telle recommandée à la chambre.

Sur quoi le comité se divise:

Pour. contre.
M. BIadgley, M. Scott, (Bytown,)
M. Canchon, M. Sherwood,-2.
M. Dumas,
M. H-1incks,
M. Macdonald, (Kingston
M.le sol. -gn.Macdonald,
M. Morrison,
M. Scott, (Deux-Montagnes,)
M. Taché ,-9.

Ainsi la motion est adoptée et résolu en consé-
quence.

L'-Ion. M. Macdonald propose qu'il soit-

Résolu,-Qie, dain l'opinion do ce comité, la
dite jauge de 5 pieds 6 pouces doit être adoptée
comme la jauge qui convient à la ligne de grand
tronc de chemin de fer à travers la provin ce del'Est
à Iltamilton, et doit aussi être par lo gouverne-
ment recommandée à l'adoption des directeurs de
la compagnie du grand chcinin de fer occidental.

Sur quoi le comité se divise,-et les noms sont
comme en la division précédente.

Ainsi la motion est adoptée et résolu en consé-
quence.

Ordonné,-Que le président pro tem. rapporte
les susdites résolutions (relatives à la jauge) à la
charmbre à sa prochaine séance.

L'Hon. M. Macdonald propose qu'il soit-

Résolu,-Que dan i la charte du chemin de fer
de Toronto à Guelph, il soit inséré une clause qui
fixe à 5 pieds 6 poucos la jauge du dit chemin de
fer.

Sur quoi le comité se divise :

Pour.
M. Badgley,
M. Cauchon,
M. Dickson,
M. Dumas,
M. Hinoks,
N. Morrison,
Macdonald, (Kingstoii,)
M. le sol.-gén. Macdonald,
Taché,--9.

Contre.
M. Scott, (Bytown,)-l.

Ainsi la motion est adoptée et résolu en corisé-
quence.

Appendice
Le bill pour amender l'acte pour incorporer la ( U)

compagnie du chemin de fer de Toronto et Goderich 
est alors amende conformément ýaux résolutions 30 Août.
précédentes et aux dispositions des clauses géné-
rales consolidées du bill des chemins do fer (main-
tenant devant la chambre) ot est adopté tel qu'a-
Inondé,

Ordonné,-Que le président pro tem. rapporte
à la chanbre, à sa prochaine séance, le dit bill tel
qu'amendé.

Ordonné,-Que le bill pour incorporer la compa-
gnie du chemin de fer d Montréal et Kingston soit
pris en considération, demain.

Ajourné à demain, à 10 heures, A. M.

Vendredi, ler Août, 1851.

MEMDREs ' PRÉsENTs
JAMES SMITH, Eca., AU FAUTEUIL, pro tem.

L'ion. M. BADOLEY
M. CAUCIHON,
M. DixsoN,
M. DumAs,
L'Hon. M. MACDONALD,
M. le sol.-gén. MACDONALD,
M. MoRRIsON,
M. Scor, de Bytown,
M. SCOTT, des Deux-Montagnes,
M. SIIERWOOD,
M. TAc1,

Le comité prend en considération le bill pour
incorporer la compagnie du chemin dc fer de Mont-
réal et Kinlgstonl.

L'Hon. R. U. Hfarwood, Vaudreuil, est interrogé.

[ oir' mintiles des témoignages.]

Chas. P. Treadwell, écuyer, shérif dos comtés
unis de Prescott et Russell, est interrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

Charles Sparrow, écuyer, maire de Bytown, est
interrogé.

Voir minutes des témoignages.]

Chauncey Johnson, écuyer, préret des comtés
unis de Prescott et Russell, est interrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

John Mackinnon, écuyer, New Edinburgh, est
interrogé.

[ Voir minutes des témoignagea.]

Robert Belt, écuyer, M. P. P., est interrogé.
(Voir minutes des témoignages.]

Benjamin Holmes, écuyer, M. P. P., est interrogé.
[ Voir minutes des témoignages.]

Thos. H. Johnson, écuyer, M. P. P., est inter-
rogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

Edward Malloch, écuyer, M. P P., est interrogé.
[Voir minutes des témoignages.]

Ajourné à lundi prochain, à onze heures.

30 Août,

K
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Lvydi, 11 aotlt, 1851.

MENIBnEs PRÉsE~NTs

JAMES SMITH, Ecit., AU FAUTEIL, pr oi».
LHon. M; BAn eEY,
M. C&tuoHoN r
M. DiîcsoN,
M., DmÂsi,ý
LlIon. M. iWvos,
M. MOarRIBN,

M.e sol.-gén. MACDONALD,
M. Uoss,
M. SuEitwoon,
M. CoTT, de Bytown,

Le comit 'délibère.

Ajourné àdemain, à onze heures, A. M.

=

30 4o~t.,
Mardi, 5 aoét,1661.

MEMBIREs PRÉsE~NTs

NORBERT DUMAS, ERn., Au FAUTETUIL pro tem.
L'Hon. M. BAIALEY,
M. CAUCION,
L'hon. M. IHNcs,
L'Hon. M. MÀCDONALD,
M. la sol.gén. MACDONALO,
M, Moiis3Or<
M. SanHnwoo»,
M. ScoTT, de Bytown,
M. Sco'r'r, des Deux-Montagnes,

Le comité prend en considération le bill pour
incorporer la compagnie du chemin de fer de Mont-
réal et Kingston, et le bill est adopté avec des
amendements,

Le bill pour incorporor la compagnie du chemin
de for do jonction do Kingston et Toronto, est pris
en considération et adoptþ avec des amendements.

Ordonné,-Quo le président rapporte les bills tels
qu'amendés àla chambre à sa prochaine séance.

Ajourné à onze heures, A. M., jeudi prochain.

Jeudi, 7 août, 1851.

ME1DiRES PResENTs:
JAMES SMITH, Eca, AU FAUTEUIL, ptO tCnt.

L'hon. M.:BAUGLEY,
M. CAUCHON,
M. DriesoN,
M. DuMAs,
L'Ion. M. 'HiNKeS,
L'hon. M. MAcDoNAr,»,
M. le sol.-gên. MACDONALD,
M. Scorr, do 1Bytowln,
M. ScoWir, des Deux-Montagnes,
M. SiEiRwobo,
M. T.ACnee.

Le comité prend en considération le bill poQ.
incorporer la com nie du chemin de fer du lac
Supériaur at du Pci que.

Allan McDonell, écu er, est comparu devant le
comité à l'appui du bilï.

La considération ultérieure du bill est remise.

Ordonné,-Que les diverses compagnies de che-
min de for en cette province qui sont entrées en
opération conformément à leurs actes d'incorpora-
tion soient chacune d'elles priées de fournir un
tableau du montat des actions souscrites de ais
la passation de l'acta qui accorde la garantie, e la
provinceaux chemins do fer,-les noms des action-
naires, le nombre des versements payés jusqu'à
cette date.

Ajourné à lundi prochain, à onze heures, A. M.

Pour.
M. Cauchon,
M. Dumas,
M. Morrison,
M. le so].-àén. Macdo-

nald,
M. Ross,
M. Sherwood,
M. Taché,-7.

Contre.
M. Badgley,
M.. Dickson,
M. Macdlonald,,(IQn ston)

M. Scott, (DeuxaMont.,)
M. Smit,-6.

Ainsi la motion est adoptée et résolu en consé.
quence.

Ajourné à jeudi prochain, onze heures, A. M.

Jeudi, 14 aof4t, 18>1.,

MEMREs5 PRIis NT5

JAMES SMITII Eca., AU FA7TEUrrE ,r
L'Hon. M. B»AGLEY,
M. CAuOCoN
M. D u8s, 

L

M. MORRIso
M. Ioss
M. Scorir, des Dcnx-Montagnes,
M. Sunswoo»,
M. TcR.

Le coinité .prend en considéationle bill pour
consolider; les dispositions des divers aote5 relatif
à la ompagin i du grand Icemin de fereociden
lesqúelssontrnaintenant oiforce,,-etilçs amen4
de maniro, àenadapter les disposit!ôns à celtes de
l'acte dés claseu cdÏëidée des chemi s de <er.

ad, 1 août,15

MEIMBRE5 PRlÉsENpTs

JAMES SMIT.-I, EcaI., AU FAUTEUIL, pro tel.

M. CauenioN,
M. DrcgsoN,
M. DUMAs,
L'Hon. M. Macnowato
M. le sol.-gén. MAcDONALD,
M. Monmxson,
M. Ross,
M. Snuniwoop,
M. Scon, de Bytown,
M. Scoir, des Deux-Montagnes,
M. TAce.

Le comit6 prend en considération le bi1 pour
incorporer la compagnie du grand tronc de chemin
de fer de Montréal, des Outaouais et de Kingston.

M. Sherwood propose qu'il n'est pas expédient
de recommander l'adoption d'un second bill pour
un chernin de fer entre Montréal et Kingston durant
la présente session.

Sur quoi le comité s'est divisé

ý,J
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(UT. U.) Ordon,-Que le président rapporte là la chan-

.bre le dit lilil, tel qu'anendé, à sa prochaine sé-
30 Août. ance.

Le comité prend en considération le bill pour
amender la charte de la compagnie du chemin de
fer de Woodstock et du lac Erim.

Résolu,-Qu'il n'est pas expédient de recoin-
mander ce bi à la chambre.

Ordonn,-Que le président présente à la chamn-
bre, à sa prochaine -(ance, un rapport expliquant
les raisons de la susdite décision.

Le président pro tom. met devant le comité une
communiention reçut, par lui de PHon. IL. H Kil-
laly, assistant-commissaire du département les
travaux publies, comme supplement à sa première
lettre.

[ Voir muiues des témoignages.]

Les témoignages suivants, relativement au bill
pour autoriser'la icoipaqxgniC (lu chem ini die for du
St. Laurent et du lae Chiamplin à conistruire un
emîbranhemuent d ,it chemmnin jusqu'à la ligne
provinciale à lest de la rivière Rîihelieu, et pour
consirnire un pont sur la dite rivière ont été pris
par le comité durant diverses slances, mais n'ont
pas été enregistrées alors dans les minutes, afin que

les témoignages pris au Isujet de la ligne du grand
tronc de chemin de fer fussent d'abord terminés.]

John Young, écuyer, de Montréal, vice-président
de la compagnie du chemin de fer lu St. Laurent
et de lAtlantique, est interroge.

[Voir minutes des témoignages.]

Beijamin Bretwster, écuyer, de Montréal, est in-
terrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

L'ion. James Ferrier, de Montréal, est interrogé.
[Voir minutes des témoignages.]

9illiam A. leèrry, écuyer, secrétaire de la com
pagnie du chemin de fer du Caamplain et du St.
Laurent, est interrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

M. N. B. Proctor, capitaine du steamer "Ethan
Allen," est interrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

Chas. Seynour, écuyer, secrétaire de la compa-
gnie du chemin <le fer de jonction de Montréal et
Vermont est interrogé.

[ Voir minutes des témoignages.]

MINUTES DES TEMOIG-NAGES.
Jeudi, 12 jiin, 1851

George .Barrow, écuyer, est interrogé.

Quest. 1. Quelle situation reniplissez-vous dans
la comptinaginie du eli n de fer de l'union d'Onta-
rio, Simcoe et 1uron -Jie suis secrtaire ainsi que
directeur; et, en obéissance à lia soiniation du
comité e que j'ai regue, je coimparais on cette qua-
lité de secrétaire ponr la coipagnie dii chemin de
fer de l'union d'OnLtrio, Simcoe et Huron. On
me demande de transmettre certains papiers ; jen'ai
pas accès à ,es ppiers vu (Ilqe pour plns de sûreté ils
ont été déposés en d'aitres mainis, et il faut un ordre
du bureau pour on obtenir la possession. Depuis
que j'ai été sommé ida comparaître, les directeurs
n'ont pu se trouver ei quîormiînî, et eux seuls peuvent
donner cet ordre. Enî conséquence, j'ai à prier le
conitéi de vouloir bieni prolonger le temîips fixé dans
la somniation ilin tue le puisse être en état d'ob-
tenir les documents néceessaires ; je serai alors
prêt à répondre a toutes les questions que le comité
pourra me soumettre.

John Cameron, écuyer, de Toronto, caissier de la
Banque Commerciale.

Quest. 2. Avez-vous la garde d'aucun marché
ou écrit fait entre la compagnie du chemin de fer
de l'union d'Ontario, Simeoe et Huron, et aucun
ingênieur employé à taire le relevé ou aucune per-
sonne entreprenant la construction du chemin ou
d'aucune partie du dit cheniin ou de tout autre
papier dle la teneur ci-dessus mentionnée ?-J'ai eu
pendant quelque temps la garde d'un papier ca-
cheté qui m'a été remis par M. Berczy, qui, je
crois, était alors président dle la compagnie ; il Ie
dit que c'était un marché passé entre les directeurs

de la compagnie et les entrepreneurs. J'ai subsé-
quemment remis ce papier n. M. H. J. Boultoi, (il
y a environ trois semaies, je crois.) Cc monsieur
est irmaintenanit président dle la compagnie. C'est
an cette capacité qu'il demanda ce papier; sur le
refus que je lui fis de le lui remettre sans une au-
torisation par écrit le la part le M. 13eczy -il m'en
rermit une ; oi conséquence, je lui donnai le papier.
Je prendrai en outre la liberté de dire que je n'ai
point d'autres papiers en ina possession qui appar-
tiennent à la compagnie.

Vendredi, 13 juin, 1851.

L'Hon. Henry John Boullon, M. P. P., président
di bureau les directeurs de "La compagnie
du chemin de fer de l'union d'Ontario, Simucoe
et Huron."

Quest. 3. Etes-vous le président du bureau des
directeurs de " La compagnie du chemin de fer de
l'union d'Ontario, Sincoe et Hluron"?-Je le suis-
et, au obéissance à l'ordre d'hier, je transmets les
contrats et les livres d'actions de la compagnie.

Quest. 4. A-t-il été passé quelques contrats pour
la construction du cliemii ; si oui, veuillez les pro-
duire ?--l cn a été passé un que j'ai produit. (Le
contrat est alors lu par M. Boulton.)

Quest. 5. Il parait cie .la compagnie a fait un
contrat avec MM. Story et, Cie. pour.construire un
chemin de fer à raison de, $25,000 par mille; et
que les dlits entrepreneurs sont. emup layés à faire
actuellement le relevé avant de faire le tra6é de la
ligne; le comité doit-il'comprendre que le contrat
a été fait avant que les relevés fussent finis et le

30 Aot.

M
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. U) tracé de la ligne fait I-Le contrat a été fait avant

que les relevés fussent fluis, mais la ompagnii
30 A . était on possession du rapport 6tudiù d'un reov6

fait qu ques années avant sur le môme territoire,
par M. Il igman ; je prends la liberté de le mettrc
maintenant devant le comité. (Le témoin trans-
met une copie imprimée d'un rapport dc releva fait
par R. Higman, inmênieur civil du chemin de fer
die Toronto et du fac Huron, daté le lar février,
183 7,--lequel est déposé parmi les archives du co-
mit é.)

Questl. 6. Pouvez-vous dire pourquoi les.condi-
tions offortes par MM. C. Story et Cie. onl été ac-
ceptées avant qu'il fat constaté quelle des diverses
routes en contemplation était la >lus avantageuse,
et quel en serait le coût probable ?-J'ai répondu
à cette question dans mi réponse précédente.

Quest. 7. MM. C. Stcry et. Cie. ont-ils, par leur
contrat, la liberté de suivre la ligne qu'ils voudront ?
-Non ; le choix de la route appartient à la coni-
pagnie.

Quest. 8. Est-ce que le relevé que vous mention-
nez était un relevé détaillé do la ligne depuis To-
ronto, en touchant au lac Simcoe, et divergeant
vers le lac Huron, ainsi que le requiert la charte I?
Est-ce là la 1igne que l'on voulait suivre, et a-t-on
fait ou doit-on faire le relevé les autres routes dans
lo but de découvrir une route moins dispendieuse,
ainsi que mentionné dans la soumission des entre-
preneurs ?-Oui.

Quest. 9. Avez-vous quelque document éerit qui
fasse voir que le choix de la route appartient à lt
compagni ?-Je répéterai que le choix de la route
appartient à la compagnie.

Quest. 10. Savez-vons combien de temps il fau-
cira pour faire le relevé du chemin ?-J'apprends
que tous les relevés seront faits dans dix ou douze

ours.

Quest. 11. Les contrats étant basés sur le rap-
port cde M. Higham, ingénieur civil, et les estima-
tions de ce monsieur étant de $10,372 à $14,971
63 cents par mille, pouve-vous dire pourquoi la
compagnie, sans faire de nouveaux relevés, a ac-
cepté un contrat à $25,000 par mille ?-Les souls
renseignements que nous possédons sur le coût réel
du chemin, du matériel, des terres à acheter et de
toutes les autres dépenses incidentes dans ces
travaux -tel'que pour le travail des ingénieurs, le
salaire de ceux qui seront nommés par nous comme
1 r eux, ont été puisés dans le rapport dle M. llig-
limm,-ct notre opinion sur le prix des dits chemins,
dans les rapports officiels faits dans les Etats-
Unis.

Quest. 12. Dites d'une manière aussi correcte
que possible le montant que la compagnie a reçu
et le montant qu'elle a payé ?-Le montant sous-
crit par des individus se monte à plus de £13,000,
et sur ce montant nous avons reçn 2J pour cent;
nous avons aussi reçu des dons qui se' montent à
environ £100. Le directeur, outre son temps, a
dépensé pour les besoins incidents de la compagnie
une somme vraiment considérable; la conpagnic
lui a donné ses bons pour le Montant de £11,000.

Quest. 13. Pour quel montant le comté de Simicoe
a-t-il souscrit-et qel montant la cité de Toronto
est-elle convenu d'offrir en don à la compagnie ?-
Le conité de Simeco a souscrit £50,000 en vertu
d'un rC4lme rt.; et la cité de Toronto a 'donné un
bonus de £25,000.

Appci~di

Pour. ùohtre
Dumas, M. Morrison,--1,

MM. H-incks,
Ross,
Scott, cde BItown,
Scott, des 1)eux-lNfontagnes,
Smnith,
Tach,--7.

Rép. Je n'aurais aucune objection à laisser au
comité copie du contrat passé avec MM. Story et
Cie., si je pouvais être certain qu'il ne sera pas
publié'; mais les entrepreneurs y ont un -intérêt
comme la compagnie, et je ne pourrais pas sans
leur consentement permettre qu'il devienne public.

Quest. 18. A quel prix Wood et Cie. offraient-ils
de construire le chemin ?-Au même prix.

Quest. 19. Est-ce que le contrat passé entre la
compagnie et les entreprenèurs est final, et les en-
trepreneurs doivent-ils profitér de l'éanrgne qu'il
serà possible de faire sur le prix de $25,000 par
mille ; et pour quel montant les entrepreneurs sont-
ils actionnaires dans la compagnie ; et quel est le
montant total dos actions ?-Le contrat' est final,
du moins d'après les termes généraux ,mais il est
évident on le -lisant que lorsque les travaux sronit
sur le pòint de eornirnencer, il sera préparé des spé-
cifications détaillées,' comme cela- se 'ait dans les
autres cas sermblables. Les entréprenurs auront
droit au mointant entierde $25,000 pa nIleqî1-

J?

c ) i' .

A . :Y !
Quest. 14. Le comté de Simcoe a-t-il en vortu

de cc régloment émis des dêbontures?-Je croï s
que oui. Les 'dôbentures ont été préparées, si. 3
gnées et exécutées, et eont, -je crois, prêtes àA tro
remises àla compagnie lorsqÏu elle les demandera,
suivant les termes du contrat et de leur rêglernent

Quest. 15. Est-ce que le paiement des verseý
rents sur les actions, la souscription du comté de
Simeoe et le don de la cité de Toronto ont été
souscrits et faits en considération de la garantie du
gouvernement promise par l'acte de la dernière
session I-Très certainement; et je considérCrais
que ce serait manquer aux engagements que d'in.
tervenir dins cette garantie, apròs que des 6tran
gars sont entrés dle bonne foi dans cette entreprise
et ont dépensé une somme considérable en dé-
penses préliniinaires dans la vue cie terminer leur
contrat.

Quesl. 16. La cité de Toronto ou le comté de
Simcoo a-t-il payé quelque chose sur ces actions ;
et combien ?-La cité de Toronto ni lo comt6 de
Simcoe n'a rien payé sur le molant de.la sou-
scription et ce n'était pas lour intention de le
faire avant que Pouvrage fut réellement en vole dc
progrès et alors seulement dans les proportions que
le rê4lement du comté de Simece (transmis ci-
jointý et les résolutions de la cité de Toronto l'in-
diquelit.

[Pour le réglenent, voir appendice No. 1.]

Quest. 17. Avez-vous quelque objection à laisser
au comité le contrat ou les contrats que la compa-
gnie a fait avec MM. Story et Cie., et les rapports
et estimations'de M. Higham, ou des copies de ces
documents?

[Cette question étant soumise, une objection est
soulevée et les voix sont prises

La question sera-t-elle soumise?



15 NTÎtO-i1oe. Appendice (U. U.) A . 1851.

Appendice
(IJ, TJ.) que puisse être la roule adoptée par le bureau après

. que les relevés auront été termins ; et les entre-
30 Août. pronours ont pris des actions pour $00,000 comme

partie du paiement, la somme totale étant de
£50Q0) 0 on $2,000,000 pour toute la route.

Mardi, 17 juin, 1851.

Johse Young, écuyer, vice-président de la eomnpa-
gaie du chenn de fer du St. Luurent et de
PAtlantique, est in rrogé.

Quest. 20. N'tes-vous pas le vice-président de
la compagnie du clemia de fer du St. Laurent et
de P'Atlanîtique ?-Oni.

Quest. 21I. Est-e que la compagiiie a passê
queluel( contrat pour la constriution de son cliciiiii
si oii, voilez-vous les prudeire ?-ll a été passé un
coirat ; j'n remets une copie au comité. (Le
témnoin transiet copie d'u contrat fait entre Blaclk,
WTool et Cie., et la compagnie du chemin de for
diu St. Laureit et de pAtlantique, n late du 30
novembre 1840 ; laquelle estdéposée parrni les pa-
piers du comité.)

Qucst. 22. Avez-vous depuis fait quelque chan-
geinent dans les coiitions de paiement des entre-
preneurs; si oui, voulezvois faire colilatre la ia-
ilire de ces chanemnts?-Notre contrat avec
Btilac, \Vood et Cie. était de £0,550 par mille.
La compaugii du chein gardait entre ses mains
le département des tavaux <le .gie, et Black,
Wood et Cie., dans leur contrat, à t tatli par mille,
étaient oblig s de livrer le ebolii et de suivre le
degré l'incliiaison, un la manière que le désirerait
l'ingénienr de la compagnie. Les travaux depuis
S t. lyaciathe jusqu'à la ligne proviluiale étaient
divisés cl trois sections et devaieit être terrminés
à cetaîines époques ; mais en conséquence de es
gPle Blaek, Wood et Cie. ne purent terminer ani
temps fixé la section de St. Ilyae inthte à Melibourne,
cette partie des travaux leur fut cle vée, et se fait
maintealt par la coupagnie aux frais des enti'-

proi etis. D'après le contrat, un quart du paie-
mient devait se faire un actions de la compagni,
prises au pair, et par ui nouvel arrangeie lit lit
ecmpagnie a raclieté leurs actions à 50 pour cent
d'escompte, ce qui réduit le coût du chemin d'e-
viroîî £1000 par mille.

Quest. 23. Voulez-vous (lire le montant souscrit
par la compgnie et le montant qui a été payé ?-
Le mîîont alit des actions payées ntetnel lemeiit est de
pIns de £230,000 ; le niointant souscrit était près
dn double de cette soîmme.

Quest. 24. Pouvez-vous doemcr le montant des
actions confisquées?-ll a été confisqué pour envi-
ron.£100,000 d'actions; sur cette soimame il avait
été payé,£17,000 qui ont été portés au crédit de la
compagie.

Quest. 25. Vous avez dit gln le montant des
actions pay6es par les actionnaires privées est
d'environ £230,000; quels autres moyens la com-
pagnie a-t-elle obtenu pour construire le chemin ?-
Indépendnmrent des sonscriptims privées, la cité
de Montréal a souscrit pour £125,000 d'actions.
La compagnie des terres de l'Amérique Britan..
nique a prêté à la coipagnie du chemin de for la
somme de £25,000, et le séminaire de St. Sulpice
a prêté une autre somme du £25,000; ces deux
dernières sommes, se montant à la soirne de
£50,000, ont la seconde hypothèque sur le chemin,

g .ani APPendîce
la provin ce ayant la 1 rmière pour la garant U
qu'elle doit donner.

'Ques. 20. Quel est lemiiontant dépensé jusqu'à
ce jour sur le chemin de Portland ?-Le montant
total des dépeises faites sur le chemin, ainsi (lue
je le trouve dans les livres, le ler juin courant, est
de £451,359 14s. (d.

30 A0ci.6

Quest. 27. Quel est le montant des dettes ac-
tuelles de lia compagnie ?-A part l'endossement
de £12,500 pour for livré par les enutreprenleurs, la
eompaugnio'a pas de billets qui soient dus, et les
entrepreneurs reçovent rêgul ièrcment 4e montant
de leur estimation mncîîsuelle ; copie vil est trans-
umise ci-jit. Nous sommes endettés euors la
liangne commerciale en une obligation de plus de
£45,000 obtînns pour continuer les travmux ap-
delà de lit muiltié de la distance à la ligne provin-
ciale, laquelle sorime, ainsi que toute autre sonne,
sera payée sur le produit de la prernière vente des
bous di 'ouvernement, auxquels la compagnie
anra droitorsque ses iiachiies et ses chars seront
prêts à passer au-delà Ie la moitié clu clerrmin.

Quest. 28. Quelle partie du chemin a été con-
plétée, et jusqu'où fonctionne-t-il ?-Le chemin
fonctionne actuellement jusqu'à St. Hyacinth, dis-
tance de trente mrilles. Les chars Ont passé Pau-
tomîune dernier douze milles plus loin, mais par
siite du démaogetrient du chorniii damns le printemps,
les ehirs ny cînt pins repassé. Le ehicimin ce Lou-
gnenil à St. lyacithc u'est pas ecore complète-
umet chargé, mais la ligne sera terminée complète-
iient jusqii' St. I Iyueîiitlie vers le Ici oetobre ; et
Pon s'attend à ce que le chemin sera ouvert jus-
gu'à \leilbourne vers le ler août, ce qui fera une
distance le siiixainte-donze nillces.

Quest. 29. Combien la ligne cIe Lonîgineuil à St.
Hyneinthe a-t-elle coité pur mille.-Avez-vous

avec vous unîe copie du coitrat-sinon, pouvez-
vous un doiner les (lé t ails-si oui, dloniez-les, ii
faisant coniître on même teips le poids dlu fer
ernployé, le niveau, la jauge, etc. ?-Le cheni n de
Longueuil à St. lyacinthe nu devait pas se faire à
tant par mtille, il n'y avait que cette partie qui se
tronve entre St. llyacintlie et la ligne provinciale.
Le cleiîini cde Longugeuil à St. Hyacinthe a été
construit pour les tris uarts en argeit et un quart
Vu actions; lorsque la ligne fut tracée, il fut publi-
quemient demndé es sonmissions, et après une
eontcsta tioi séricuse, Black, Wood et Cie. obini-
rent le contrat puer toute la ligne jnsqu'u St. Hlyal-
eintlie, except les ponts. Dans les livres cde la
coupagnie, il n'a été tenu qu'utt sul compte (sous
le titre dle comptes de construetion) pour les frais
de cheliin ; et les premières dépenses pour le relevé
de toute la ligne et les autres dépenses furent coin.
prises dans lu eo(it de la première partie clu chenin,
te ne puis iire au juiste le coût di clierrini par
mille dîpuis Loguenil jusqu'à St. H[yaciithé ; les
rêclariationîs pour dorrimages causés à (les terres
ont, sur cette partie de la ligne, e.cédé de bau-
coup colles d'aucune autre partie ; outre cela il a
fallu constuire un grand quai a Longueuil; mais
en y comprenant le grand dépôt et les boutiques
aux machines, les stations à cau, etc., le coût en-
tier de la ligne de Longueuil à St. Ilyaciritlhe est
à peu près de £215,000; cette somnhue comprend lu
coût du pont sur la rivière Richelieu qui a près de
neuf celits pieds de long et coûte environ £24,000.
Le poids clu fer est le soixante-quatre livres par
vergo,.et la jango est de cinq pieds six pouces et
se contin uo lit mone jusqu'à la ligne provinciale
el de là jusqu'à Portiand ; il se construit mainte-
nant vers Bangor un chemin qui a cette jauge ; il
n'y a point d'endroit dans toute I. ligne où le degré
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(. ) dinclinaisoh sera (e plus de quarante-cinq pieds

par mille lorsque le chemin sera termin6.
30 Août. Quest. 30, Quelle est votre opinion sur le prix,

accordé par le contrat actuel pour la construction.
du cihe mi n-le considérez-vous comme modique ?
-Je considère que ce chemin se fait à bon iarchié
cin vertu de ce contrat.

(Ha témoin transmet copie d'un rapport (le Pilon.
il. I-I. ICillaingniu civil, touchant le chemin
de fer du St. Lurent et de l'Atlantique.) [Pour
le rapport 'voir appendice No. 4.]

Jeudi, 19 juin, 1851.

R. . larris, écuyer, président de la compagnie
du grand chemin de fer occidental, est inter-
rog6.

Quest. 31. N'êtes-vous pas le président de lt
compagnie du grand chemin de fer occidental?-
Oui, je le suis.

Quesl. 32. Quel est le montant di capital de la
coipagiiie, et quel, est le montant qui cn a été
souscrit,?-Le capital de la compagnie est (le
£1,500,000 divis6 en 60,000 actions dle £25 cou-
rant chaque ; 9,723 ont été souscrites et se montent
à £243,075, savoir:

Actions souscrites par des particuliers, 2,723 ac-
tions.

Actions souscrites par des municipalités, 7,000
actions. Et la municipalité de Middlesex est con-
venue de prendre 1000 actions.

Quesi. 33. Quel nombre d'actions les entrepre-
eurs sont-ils convenus de prendre?-Dans quel-

ques cas ils sont convenus de prendre 26 pour cent,
et dans d'autres 33ý en action.

Quest. 34. Quel nombre d'actions avez-vous ré-
servé pour les entrepreneurs ?-Iluit mille actions.

Quesl. 35. Quel nombre d'actions avez-vous ré-
serv6 pour le marché anglais ?-Dix milles actions
ont été placées entre les mains de l'agent à Lon-
dres.

Quest. 36. Quel nombre d'actions avez-vous ré-
servé pour le marché américain t-Suivant un ar-
rangement, dix milles actions ont été prises par
MM. Forbes de Boston et Corning d'Albany pour
le marché uméricain. -

Quest. 37. La compa nic a-t-elle passé quelque
marché pour la construction de son chmin ; si om,
veuillez le produire ?-1l a été passé des contrats
que je transmets actuellement.

Quest. 38. Quelle est la partie de la ligne actuel-
lement en construction ?-Toute la ligne est sous
contrat, et la partie du chemin entre Hamilton et
London est actuellement nci voie de construction.

Quest. 39. Quel est le nombm d'actions qui ont
été payées, faisant une distinction entre les actions
des particuliers et celles des municipalités ?-Sur
7000 actions souscrites par les municipalités, £43,-
725 ont été payés en bons. Sur les 223 act ions
des particuliers, il a ét6 pay6 £22,852 1ls. 8d.
Il a aussi té payé £12,157 19s, 8d. sur des ac-
tions qui sont maintenant confisquées et poitécs au
crédit de Iti compagnic, (voir appendice No. 5i)
La compagnic q vendu pour e25,200 de ces bons
qui ont rapporté £'1,653 10s. net. La balance en

main la e
et le rest
compagdi
en bons u
crédit de
de croire
Amà.leterr
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nieur éta
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Quest. 40. Pensez-vous que les entrepreneurs
prendront 8000 actions dans le capital?-Je le
pense. Nous-avons cherché à engager les entre-
preneurs d'une division c nous permettre de 'les
payer cin argent ou on actions, à notre choix; mais
Ils ont refusé.

R. G. Benedict, écuyer, iigénieur iien chef du grand
chemin de fer occidental, est interrogé.

Qùest. 41. Combien a coûté, Ci moyenne, i
mille, la partie du chemin complétée,.tout compr
-Près de $22,000 on £5400 par mille. La co
truction clu pont sur la Grande Rivière co
$13,500, la ma9 onnerie $21,500-faisant en t
$35,000. Le niveau du pont est de 50 pieds
dessus de l'eau.

par
is?
ns-

out
au-

Mardi, 24 juin, 1851.

.John Young, écuyer, vice-président de la compa-
gnie du chemin de for du St. Laurent et de
l'Atlantique, est interrogé.

Quest. 42. Quelle est la différencoe dans le coût
de construction entre la grande jauge, la jauge
moyenne et la jauge étroite ?-Avant de commen-
cer le chemin de Portland, les directeurs s'occu-
pèrent de la question du coût de la grande:jauge
et de la jauge étroite, et ils trouvèrent que le coût
du chemin, des 'machines ou cles chars pour la
jauge de cinq pieds six poees n'était pas plus
grand quc pour la jauge de quatre pieds huit pouces
et demi.

Quest. 43. Voulez-vous dire au comIité votre opi-
nion relativement à une ligne de grand tronc de
chemin de fer à travers la provinee ; la jauge qu'il
faudrait adoptcr ;1 coût probable de P'entreprise ;
quelle partic (le d la ligne devrait être d'abord com-
rIencée et toutes les antres remarques qui pourront

vous venir il lesprit?-La position géographique
du Canada exige nécessairement la construction
d'unme ligne de grand tronc de chemin de for entre
les extrémités est et ouest de la province.:. Le
comierce clu Caitada avec ids Etats-Unis, surtout
celui des ports de mer du Canada Est avec l'ouest
augmente rapidement; et aujourd'hui pour voya-
ger entre ces deux points il faut passer par le terri-
toire des Etats-Unis, pendant que le Canada offre
des chemins plus courts et moins montagneux.
La distance de Détroit à Boston par Montréal est
plus courte que par aucune route qui ait cncore été
tracée par les Etats-Unis pendant que le niveau y
est supérieur à aucune ligne parallèle possibleqùe
que l'on puisse trouver dans ce pays. Ainsi donc,
pendant qu'une ligne de grand tronc de chemin' de
fer ù travers le Canada accaparerait une grinde
partie des voyageurs entre l'est etl'ouestde Etats-
Unis, le- peuple canadien aurait des moyens s r
et rapides de comminicnation d'un point à l'aütm,

U) A. 1851

n ppend ce
janvier était d'environ £5000 comptant,

e était cn bons. . L'arrangement que la
le a fait avec les banques, était de déposer 30 Août.n
n montant excédant la soira portée au
la compagnie pour ces bons. J'ai raison
que toutes les actions seront prises cn

c et aux Etats-Unis: nous avons Passu.
s hommes pratiques pour cela. L'in é
it M. Stewart, ci-devant ingénicur cn chef
de New-Yor, et mainiteit ingénieur n
iMari nie et clos bassins (les Etuts-Uis,-ý
M. Benedict. (Pour le rapport transnmis

endice No. 5.)
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Appendice
(U. U.) et an étendant l lign par le Nouvenau-Brunswick

~- .-~ et la Nonvelle-osse, la malle et les passagers
sl Août. vilant d'Angleterm pourmient dtre transportés

d'llalifax à 'ilo'oto en moins de temps qu'à New-
York.. Poir retirer les plus grands taîtuges p-
sibles de la constrnetion de ete ligne de grand
trone, je suis fortement d'opinion que l'on devrait
aoper ue jange uniilrrne et que ce jauge de-
ait être 'llo de cinq pieds six poues. Ponr

démontrer les avantages de cette jauge je renvera i
le eoillité ai rtpport coinJolt de la compagnie du
chemin ie fer dlu St. Laurent et de l'Ailaîniîqie (du
CanaIda) et de la comnpagie du eicîn de fr de
PAtluntiquîe et li St.Laurent (des Etats-Unis) Pré-
senlé au goeneneur-génn l 8481î, avant q'au-
ctuie partie du celiIîîn i'ent été terminée. Les
allégués du rapport fîurent appuyés et la jauge de
5 pieds 6 pouces adoptée. ILa longiieur di chein i
cuire le St. Laurent et l'Atluique sca d'environ
250 mis, et vec ls enmbraceeiuts qpii se li-
rîgent vers agoi, la longuenr totale d<l chemini
dii St. Laurent maintenant pu voie de construtlet s
.130inilles, sur lesquels 197 milles seront onverts
le Ici' noût pioehaii. Il est dote évitint que cette
jange, tabli du conseiiteient dlt gouverneient
canaudieii, exigen nécessaireent que la même
jauge soit établie polir les chemins qui s'tell-
droit bientôt du Maineé un Nounveau.rmuswick et à
la Nl't le-Ecosse sut 'Atlantiq ne. Et c'est aussi
la aiuge que recoiiinnde le mnajor Riobinson pour
le chemin de for de Québec et lalifrx. La partie
la plus importante de la ligne du graInd tritc uni
Cuanlada est celle qui se trouve entre Saidwieb et
llumiioi, vi que cette Iartie formiera la grande
voie di <le oiiiiiintioi de lest a travers le Cuimda,
ainsi que de PEtat de New-York, vid Queeinston.
Une gmande partie clu capital de ce Chemin tombern
enître'les mains des citoyeis iîinérienaius, qui peu-
veit, siviant la loi, être élus directeurs dcl chemin,
et il p'est pps improbble que l'intérêt tmnéricniin
poumrra désirer prévaloir sur une partie dun chenin
gnti raue eira de t26 miîles la distance de New-
York à Détroit. Pour y parvenir d'uie niîière
piis sûre, o voudra probablement adopter une
Japge smihlable à celle dît Chemrini d'Albany,
savoir, A pieds 81 ponces; cent aurait l'effet de
faire d1ii u'lîewiîî I'Albany à Smidwieb la ligne
principale, et d la li'nie (le Toronto Kingston,
Montreal et Quhleun simple cmbranchent,cx.

Iosant les personnes qui désireraient passer pi le
Canada au cnliigeInit de chars, tiasport de bu-
gae, etc., pendant glie ce changeent île si'it
pas néessaire sur la ligne principale. Convaiet
comme je suis que Il route du Canada sera la
meilleure piour les personines qti se dirigent vers
l'est, si la jtnge est îuîîforme depis Sandwich, et
eroyaînt qn'uhanchangeiîeit de jauge à l lainilton
serait tout à Pavaninge des intrêtsmé'ieniis et,
donungeablc aux intérèts canadicins, oroyant en
outre queit les machines, clars, etc., peuvent être
conîst ris sur une jauge de 5 piods ( pouces, de j
manière à assurer une plus gmnde conomie dans
le tramsport <lu fret et <les passagers que sur n ic
jnuge de 4 pieds Sb ponees,-je suis abhsoliiuieit
en faveur d'une jauge uniforme de à Pieds J ponies
d'ui bout à l'autre. Le coût du terrain variera
suivant les lieux, mais d'après l'expérience que
j'ai acquise dans les afhires de Chemins le fer, je
ne vois pas pourquoi tout le 'herinîî coûterait plus
de £1000 par muile, y compris lichit dut terrain, 
l'êquippement, les ia isons de station, etc. Lel
plhi, actuel lement suivi de terminer la moitié
d'une ligne de chemnin avant de pouvoirbnir la

arautie du gouvernement soudre beaucoup d'ob-
Jectiolis et augmente les dépenses, et Pen pourrait,
Ou toute sûreté pour le gouverinement, adopter le
plan de commencer le chemin à divers endroits.

Quest. 44. Si lI ligne de grand tronc de chemin
de fer passo à Toronto, pensez-vous qu'il sera avan-
iageux que la line continue de l'à directeienit à.
llmiltou in se rendt n l point (lui Caprait le
grand chemin de for occidental à angle droit ou
aussi droit que possible ?-J'ai vu le profil du
grnîci elhemin de fer occidental depuis Halmiton
jusqu'à Sandwich, et je Irouvc que le niveau du
iays ost très avantageux, exepot pior les premiers
10 mil les qui niquent une gradation Continue de
45 pieds pur milin. En allant de 'Toronto vers

oluest lobjet de Ilingénieur sera évidemment d'é-
v'ilr anut que possible cete gradation; inais lon
le saurait donner tune opinion juste à cot égard
iyanillt que le niveau ine,, soit pris depuis Toronto;
c'est ialors quei lon verma où se trouve le meilleur
Point d'intersection sur la ligne du grand chein
de fer occidental,

QuesI. 45. Quelle est votre opinion sur le mcil-
leint iode de procéder relativement à la ligue de
grand toie de Chemin de fer de la province ? Re-
coli manderiez-vos que toute la ligne fut soumise
à une seule charte onu à diverses chates distinltes;
et si vous crnyez qu'il en auidrait plus d'une, com-
bien en suggéreriez-vous?-J!e ne pense pas qu'il
devrait y avoir plus de trois corporations entre
ilatrénl et Sa ndwicl, Il serait irneux qu'il n'y
cul ennt que deux ; mais dllen avoir qune deux ce
serait créer des causes de jalonsies locales qu'il
Nut par dessus tont éviter. Cependant, si la plus
grane prtle des fonds étaient obtenus sous la ga-
raite du g n uremt, je pense que la provumee
devrait avoir le contrôle complet sur l'administra-
ton de toute la ligne ; et je crois cin outre que si
la lwovinco assnmait le.contrale de toute la ligne
ce serai t le moyen de s'assut rer d'un plus grand
legré d'éconoiie dans le fonctionineent di che-

min, et le public en i retirerait le bénéfice d'une
nainière plus équitable.

Vendreri, 27 juin, 1851.

R. W. Ilarris,écnyer, president de la compagnie
du grand chemin de fer occidental, est comparu et
a reimis î nie lettre île MK, Cori irig et Forbes, relati-
veilent à lt sommntion du comité:

I)IuL'MroiN, 26 juinb, 1851
R. W. HJAuuls, Ecr.

CiuR MoNssmn,--Voulez bien présenter nos
complimenits Ià sir Allait N. MacNab, et nos regrets
île ne pouvoir nous rendre à Toronto dans le imo-
ment aactel ?

Vous nous dites qu'un comité du parlement in-
terroge des témoins sur les avantages respectifs de
de la grande jauge et de la jauge étroite, et vous
lem landez notre opinion sur le sujet . Nous i'avons
ni I'tiîm ni lPautr les prétentions <lons connaître
en l'ait de génie, mais, en hiommes d'aflaires, nlous
devons dire avec confiance que nous considérons
que ce serait une chose très avantageuso que d'obli-
ger la coipagnie du grand chemin le fer occiden-
taI à adopter lia grande jauge.

Nous croyons que votro.chemin de fer est destiné
à levenir la irande voie iar laquelle passeront les
voyageurs et les articles du commiierce entre la
partie nord des Etats-Unis sur l'Atlantique et la
vallée du Mississippi ; et nous espérons voir des
charriots chargés de produits, sur lesquels sera ap-
posé le sceau des douanes, traverser le Carnada pour
se rendre vers l'ouest; mais il, s'ouvre aujour-
d'hui d'autres routes dont les avantages peuvent

Appentllî
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30 Août.

lutter d'une manière si favorable avec lesvôtres
(je pourrais dire les nôtres) qu'il ne vousest pas
permis de négliger les avantages dont vous jouis-
sez.

Vous avez les lignes droites et un niveau avan-
tageux pour lutter contre leurs distances plus rap-
prochées mais pour coimmander la préférence il
vous faut nécessairement lit même jauge que les
chemins qui sont à Pest et à louest de vous sur
cette grande ligne, et cetto jauge a déjà été à notre
connaissance certaine adoptée par eux jusqu'à
Cairo, à lermbouluiro de l'Ohio, et nous croyons
que la compagnie qui construit maintenai'nt le che-
min do Cairo à Mobile a adopté la me jauge.

Vous savez rrîieux que nous jusqu'à quel point
ce serait Cmbarrasser vos entrepreneurs que e les
obliger à changer de front -à cette époque avancée,
mais conme do raison Paugmentation les dépenses
serait con.sidêrablo pendant que les avantages se-
raient pour le moins douteux.

Il est notoiro que les meilleurs ingénieurs en
Europe en sont venus - une décision sur cette
questio, pendant qu dans Ce pays où l'on ne sau-
rait faire les eomin et le mécanisme d'une mua-
mnièr aussi solide et aussi permanente qu'en An-
gleterre, le poids de l'opinion parmi les ingénieurs
est tout-à-fait cil faveur le la jauge étroite,

Il y a cuelqu'autres causes qui s'appliquent ex-
clusivement à votre cas:

Il est certain que les compagnies de chemin de
fer de New-york qui sont autorisées par la loi à
prendre les netions, et qui exigeront <le votre part
des sollicitationls pressantes pour les engager à le
faire, refuseront positivement leur aide si vous leur
refusez la Connexion qu'eles recherchent avec
l'ouest, Cin adoptant une jauge difl'érente,-et sans
leur aide ce ne serait qu'une pure perte de temps
por tinous tue de chercher de la co-opratiòn utile
chez les Etats-Unis.

Dans une entreprise dont le mérite intrinsèque
est tel que Celui <le la vôtre, nous espérerions que
cela ne causerait qu'un retard momentané ; mais
qui peut dire combien de temps durora encore la
lièvre actuelle des chemins de fer, et s'il ne s'opé-
rera pas bientôt une réaction qui arrêtera los entre-
prises qui ne seront que commencées?

Nous pouvons être trop exag6rés dans les epé-
rances que nous nourrissons <le pouvoir avoir faci-
lement l'aide coinparativeient faible dont vous
avez besoin pour terminer i dninédiatement ces tra-
vaux magnifßques. Mais si lPon ne peut pas dé-
tourner la ealaiiitê qui vous menace aujourd'hui,
nou0s1 le devons plus espérer faire rien pour le pré-
sont de notre côté.

En vous souhaitant tout le succès,

Nous sommes sincèrement,
Vos amis et serviteurs,

J. im. FORBÉS,
ERASTUS C N1NG

Lindi, 80 juin, 1851.

T. C. Keefer, écuyer, ingénieur civil, est interrogé.

Qus. 46. Quclle est vôtre opinion, comme in-
g6tiii', sur la menilleuro juge à adopter.en Ca-
nadtour une ligne de grand tronc de chemin de fei;

M. Branel, cin commençant le gand chemin de
er'occidental, (en Angleterre,) adopta une jauge

dà sept pieds pour les raisons suivarites

1. En donnant plus de largeur à la Jauge, on
pouvait construire un engil plus puissant, des
roues motrice ed'un'diainètre plus gralid,'et obtenir
par li u hnPlus grand degré de vitesse.

Appendice
et auriz-vous la bonté de dire les raisons dle votre U..U
opinion ?-Je considère que la partie la plus utile 4
et la plus profitable des affaires de nos chemins s' o Ao't.
de for sera le trans port des articles dcestin6s aux mar-
chés de l'est do Ittat de New-York et des états de
la Nouvelle-Angleterre. La jaugo de 564 pouces
convient lemieux au Canada.

(La lettre suivante a été subséquemment reçue
de M. Keefer, en continuation de son témoignage
de ce jour.)

MONT1vAL, 10 juillet, 1851.

MoNsmrUi,-Dans la réponse que j'ai faite au co-
mité permanentdes chemins de fer, etc., relative-
ment Il la meilleure jauge à adopter en Canada
pour la ligne du grand tronc de chemin de for," j'ai
donné la préférence à celle (c 56 pouces parcd
qu'ello est celle des chemins contigus des Etats
de Nev-YXork et de la Nouvelle-Angleterre. Cette
prMféroînce a été formulée sans avoir examiné la
1.ite relatif clos jauges on débat,-par la raison qu'il
est 6tabli hors de doute que les avuntages réclamés
par une jauge sur l'autre, fussent-ils portés àleur
us haut point, ne compensent pas et ne peuvent

pas compenser les maux qui résultent d'un chan
gement dejauige. Ceuk qui diffùrent avecmoli sur la
jauge quiconvient il Canada ne s'accorderont pro-
bablement pas sur les conséquences de ce change-
ment de jauge. C'est une question de commerce,
et il mesemble qule le comité obtiendrait des rensci-
gnemens précieux s'il consultait des commerçants
pratiques sur la direction que le commerco pourra
prendre à l'avenir par nos chemins de fer, vu que
c'est le vrai point sur lequel doit se décider la ques-
tion (e la jauge au Canada. En exprinantla convic-
tion dans laquelle je suis que la grande somme de
notre commerce de chemin do fer se fera avec, les
jauges étroites de New-York et de la Nouvelle-An-
gleterre, je désire qu'ilsoit bien compris que je naai
point considéré la question de la jauge sous le point
dc vue de l'ingénieur mais sous le point de vue du
commerçant.

La seconde question proposée par le comité-
l'économie relative de la jauge étroite et de la
grande jange, et les raisons de la préférence que je
tonne a l'une sur Pautre-est strictement d a ressort

de Pigénieur, constitue tout le fonds de la ques-
tion et mérite une r6ponse au long. En le faisant,
je pense qu'il est mieux de donner au comité un
précis de l'origine de la question de la jauge, les
opinions des autorités ples plus éminentes sur le
sujet, et les réllexions qui se sont présentés à mon
esprit relativement à la diflrence lu système des
abenlins de for dans ce pays et er Angleterie où la
question a été soulevée.

En Angleterre, le berceau du système des chIe-
mins do fer, les premiers 'chemins avaient une
jauge de 3 pieds six pouces à 4'pieds. Dans les
houillières, la jauge fut portée à 4 pieds 6 pouces,
et plus tard à 4 pieds 8, pouces. C'est la jauge
qui régnait lorsque la locomotive fut découverte en
1829; et l'on doit admettre que depuis co temps
la locomotive a été faite pour la jauge et non pas
la jauge pouir la locomotive.

q
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Appendice
J1. U El'réponse a ecla, 1<I célèbre Itobert Stevenson

maintenait que I lu pouvoir de lIi loomucîiiieîtiv pouvait

30 AoÛt étr. auîgmtIé un lPlolongitt au lien cle PNrgir
et que plir eo t mioyen on donnait plus de solid<ité a

la itumlhiine. il dlit), "l La jaig de t pieds I
le poutces donne assez d'espaeu pour peruittru au

CI pouvoir moteur le plus considernblu de ltare
c f lcon ner lts trints or0$ d itires. On mo ijourt-

d'îhui sur six rottes numtanît du poids t'un peuvent
" suppoite'r six roues,-t <'est ce qui à lavenir

Scoîstituera li lime du pouvoir ilet nit pas la
'lrgeur de la jlige. Il nî'est pas dillicile de tii'

iniI;I junge eto le cqui p1uisseo tinsporter M tott-

iiu;imx il l'lhoure, ou plus. Onî pett emottrcirs sur

la gnaiîdu jag des etgins heoic'up pluts ps-
" stits et plus pesans, mais il fuit alors laire un
"I <hiemuii. ocupablu du los porter. s<uts lu point de
vie d con terîou ii sous l point de vue

"< tnniqict, lia grandfo jc n'aI cmn aviantge
" sur li petite, imîais bien ii ontrairt.".

La scond raison ayance plr I. 1iul pour
auigmnteriv la jnuge, ('lait "Pvnae eniu

"' d'cugmnter le ilminitti-tre dus roues suIs élever le
" corps dus char.'

A ecl on q0ponl gue sut la rtsistalce total e

pouir ccnt seutleueit sont dits au frottuemnitt et 78 à
lit silae icosplriqo ; et qute lot ei ditmi-
nitinlit lu frottetmett les grandes routes augmentent
la résistantce' nutOsphlig. M. Rrutnel sur ee
point, dit, '<.1<' île suis point prut dans le îîîaitic'it

à r unliilainlide inllitcutie dnliension particulbère
<c por les rues, on meme niiieuiie nllmetgîuttlation

' daits lus dilu sions :ictîielles ;-mon gr:adbjet
" est d'en nenldre îable partih, stiscept iblu de dpur-

<'futioittemieiis,

lus avantages qulle réelatin1 etnsiite lit griîde
jauge est la fcilite qu'elle offre d'employer des
engits plus pdissutts,-lo fonetiunntent des v'l-
gins jauge étroile e1t i'n Angl.teurre et nr

rique a répondu a cct 1)1ssrtion U onigi a
iuge étroitu sur le chemin Readlinig a triin 1268

toiiuenx St milles u.t8 hiurcs et 3 tintes,
lilis lI lait que toiu li h foicce d'ni engiu est rare-

meat appligne', vt qut l'intérét publi. I,.t perua't

pis q(ue les clars soiei uomplo tmentrgrs, ré-
ponid utcore cette assurt'ion dl'unîîe mialiére 1p1lti

pratri e ; et bien plus lexpierieic'e a ('Iiimout ré jtu e
ulitrcs uauses gj<o' la rc' Ile l'e'ngin limitent la

charge clitrain dans les ocensions ordinaires, r't il
sermit i coniséqjtneimprudent de pourvoir aux

Cas <t mord inaires.

Le dernier nvant ag' quIe réclame la grande jauge
est "la stafilité plus considlérmble qu'elon donne

"e rinix chars ut Piiformité plus grande li montive-
"' mtnt.''

C'est titi point qli dépend de la cndition du
chemin, 't Puxpéine siule pemut décider si Pon
pett obtenir dans les graidecs vitesse une ifilor-
mité saflisate de nouvent snr tne blîon jangt
étroite. Les expriences faites en Atghtrre ni
s'appliquent point à ce pays, vu que nos ilatrs sont
beaucoup plus longs, plus larges et, plus hauts et
proportioneent. plus solides, Eu égard t Ca-
ractè-re inférieur dles chims amtricamts compcaris
aux chemin 1s atnglais, je pense Cue li degré de vé-
locité tuainiteui sur les premiers est prinriptdumnt
di l à la longueur dles chars. LIes chars anglais.ie
potirraient rouler sur la plupart des chemins iuné-
ricains a unie vitesse de 36 miles à l'heure.

La solidité d'un char dépend de la' longueur
" du rectatgle forné par s roues," et je pense
que les longs chars employés sur les chemins ané-

Appendico
rilanins Il jauge étrite snt pIous solides que les (U. j.)
courts curs unglais eimployês sur les cheinus à
grande jauge, lorsque les uins et les autres roulent 30 Août.
sur des Chemins dans lo même état.

.IPour contrelacer lus nyantages róclumés par
la grande jnoge, on (hit certaines objectionis.

1. 1,,l chemin, les engins et les chars coûtent
beaucoup )lus.

La quest ion dit cot dit ellumini a pris eu Angle-
terri. une flormne dilri ioe(u du cu qu'elle serait e

\nîSirIq1î. uel par riJpporlùlt à la vtleur plus giadi<Itt dus
teres dans le prniier pnys ;-la conistiictioi des
muirs de pompet aux pIIts et I aux viaduCs et le
grad nombre del! tuinine Il i s'y trouvent.

Ei iAérique, lI différence dans le coût dépen-
dIra pritipaleenu t dit profil du lerrein. Lors<pie

lus imnehées et les remblais sont cnsiderables
IDoutgmntlation de la jauge enrtuuneugm -

talion (diiins les llis,. p ur Ces:items et pour le
leste. Les frais dldiîtionels dles lurreins t dus

dormaîîlts serieti peu dchose, et nlotre systôme
de pont. eusera bien peu de différenc'ntre la
jnuge de 4 pieds Né pouces et celle de 5 pieds 6

poui1es. Dans lus lmrs, les engins, les tuiders,
les hl0utieivs et les stations, il y aurait une nug-

metna 1)ion atins les premiers frais-car tout se ferait
sur IHe doile chelle.

2. I Iy a plus do froliuement duns les courbes.
Lat soilm le de frouteiment dan11s les courhes doit lrit

proportioni é àI htgt. Pus le rayon de la
courbp est faible plus la jaulgo doit être troite
e'est nInsi que dunis les louillières nous voyons lus
courbes du 10t à 12 pie'ds d myons survis sur une
jauge du I à 20 pouces.

Enfi, Pon allégne contre la gradile jauge qu'ellu
n(leessite plus de pesanîteur dlanîs les roues, ollro
plhs dCe front à la résistaneo atmoisphrique et pnr

sa longueur expose leaueciuîp plIs les axcs à se
briser-ohjectins dont aucune nu parait avoir une #

grande force.

lie couissin royale nommée en 1815, après
avoir pris des témoigages des deux ctés et avoir

xamiliné la question aveu beaucoup de soin, r6sume
ansi

I 1. Que pour la sûretéle eumfort et la commo-
"'d ité des passagers mie jauge ne possòdc pas d'a-

"' vaîit:igos bion p iononces sur Lotitre;-nmis que
sur la graiule jage le luouvement est générale-

" mnt plus 1an1ile .dais les grandes vitesses, (la
" con paraison était ici cutre la jange de 4 pieds

81 pouces ut 7 pieds.)

'I 2. Que sous le rapport de la vitussu nous Coli-
"t sidroIIs qe 'avantagu est dn coté de l graudu

jmige ; iriis nous eroyoIIs que la sûreté publique
v seraiit d iger si Poil exploitait plu qu'on île
'' lu fnit unjîiourd'hui toute la vitesse dont est sus-
" Ceptiblu la. grande jatuge-exceptu dans les vas
" où les chen i ns soint plus solides et sont conist ruii s
" d'une ianitre plus forte et plus parfnitù que

eCux des lignes actuelles.

3. Que, sous le point do vue commercial, nous
Croyonîs que la jauge étroite offre plus dIn faciii-

"tés pou le traunsprt des articles, et convient
"t mieux au commerce général du pays.

"l 4. Que la grandu jauge cntraîne plus de d-
" peuss--et que nous n'avons pu découvrir soit

Slaits Pentreticn du chemin, soit dans le coût de
" la force locomotive, soit dans les autres dépenses
" aauuelles une réduction qui fasse compensation
aux premiers frais.
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.Appentlico
(U, U.)" C'est pourquoi, considérant gnc Pinportnco

d'une grando vitesse on dos trmins extra, queque
30 Aotit. " desi rable qu'elle puisse étrU pour un nombri de

" persoinies comparatimet petit, est de0 beau-
CC Coup m'pons grand que celle de donmer plus de
" fa liités au coimmu terce dt pays cn géil ral-nons
son nues portés Ii conîsidérer que la jango 6 troue
est celle qui- doit être préférO pour I'ayuntage

On doit remarque qu'à Pépoque Ot Ce rnpport
fut fait il avait déià été eonstruit 100O milles de
clinshw à jauge étroite et 271 milies seulemnit à
grande jange.

Les connmissaires disent ci outro:-

Il Nous soues particulièrement frappés du lait
" quei prsue toUs les chemijs de fer du continent
" (int 6t6 consti'-ils sur la jauge de 4 piedhs 8A

" pouces-la plupart de ces cmins ayaunt et on-
trprim apres avoir proAuv peiant longteips la
grmnlo jauge et la jauge 6 ruite dns ces pays;
et l'onc n dÏit pas ion plus pertjre de vue le lait

u q<p quelques-uns de *. csoniins de fer ont été
" tracés et Construits par des ingénieurs anglais
" et panni eu.x nous trouvons My Brunel Joi-mnim,
" celni qni a le premier introduit lit grande Jaunge.
" M. Brlunel était aussi l'ingnieur do lI ligne de
"I Mertiyr Tydvil et Cardifi, gui est colstruit su
Sli jiuge de 4 pied.s 8. poees ;' et. n Is Croyons

quo les motifs qui, dais ce cas, l'induisirent à
" adopter la jange étroite s'appliqueraietnt 6gale-

ment 'l un graid noibro de lignes anglaises
n'étaient les grautds iiconvÉn ients '' qui rê-

sialtelt " d'un Cainigmnîit de jauge--les niveaux,
'' les courbes et le traie divers pourraient justîiler
" quelque différen c.dans la jauge. C'est là, il
" sonble, le point de vue sous lequel M Brune l a

d'abord considérù le sujet, car le Great Western
" Proper est une ligne d'un niveau extraordinaire-
" ment tvantatgeu x pitr laquelle pon s'attendait
" voir passer un uombre .considérable de voya-

gurs, et, comme il n'atteignait qu lgèrement
les districts minéraux, il olfrait tous les avan-

" tages et toutes les couinidités du système de la
' grainde jangc, et étail coinplùtenicit exempt do

" 1ef-t des défectuosités sur lesquelles nous nons
somnmes étendues; muais unie jauge de cette.di-
ttension, quelque conventablo et applictble qui'ell

" puisse d'aborl avoir paru dans son district parti-
culier, semble entièrement inapplicable, ou, au

" moins très peu counvenir nu besoins d'un grand
tomtbre de nos ligues nord et intermédiaixes.''

Ceci, on doit bien se le rappeler, était une opi-
nion forîmée entre les jauges respectives de 4 pieds
8 pouces et 7 pieds. Les comminssatres isent ,-

Nous dàsirons cependant faire e sorte que loni
ne suppose point que nous exprimons une opi-

" nion que les diniensions dje 4 pieds SI pones
" est, às, la plus propre aux objets g-
" néranx (l pays. Quelques-nus (les ingénieurs
" que nous avons interrogés ont prétendu, comme
" U lr opinion, que la jauge de cinq pieds est celle
" qui convient le mieux à it chemin de fer;

d'autres ont snggêrù 5 pieds 8 pouces, 5 piedsG
" poes, et mime 6 pieds; mais il n'en est pas

un qui ait recommandé 7 pieds, excepté deux
" qui étaient intéressés "dans les lignes à grande
"jauge. Bien plus, il y a dés ingénieurs miments

cii prêtendent qu'une jauge de 4 pieds 8ý pouces
donne assez d'espace pour le fonctionnent du
mécanisme, de l'engin, et pour tous les besoins

" doune loconotive,-ct ils.recommanderaiontiqu'il
ne fut point fait de changement dans la jauge.,
Quant au transport des marcmndises, le " Rap-
port des commissaires de la jauge," dit-?" MM.

" hlorne et Chaplin et M. I fayward qtd sont gran-
deumient intêressés et qui ont ncquis nna grande

" expériee dans la commruu de transport, ont;
" exprimrnó la ferme òoitvit ion dans laquelle ils

sont que le petit vaggonî est de beauoup plus
commodo et économique ; les persones qui lpont

" vu fonctionner dans ios districts à mines ont
" ecIoro exprimó cette opinion aveu beaucoup plus
" de force. Ces personnes disent que le petit
" waggon peut se remuri plus facilcruent, peout
(C suivre ane courbe à rayon plus faible que ne

peut le Lire le waggon pius long, que les courbes
" n rayons faibles sont très coitmmunqs dans les tra.
" vaux et dans les districts à mines ; et que la nu-
" tLre iégale du terrain rendrait les courbes d'un

rayon p us grand absolument inconiode et dis-
" pendieux.

La jauge dans le. Etats de Now-York et de la:
Noinvolle-Agleterro et dans les Etats ud Pouest
au nord de lhioi, est de 4 pieds 8b ponces; cands
quelques endroit dos Ettts du Milieu est de 4
pieds 10 pouces. Dans le 'laine, il y a des jtuges
de 4 pieds Si et 5 pieds G pouces sir les eienuis
parallbies et rivaux. Le c bon de Nw-York et
Erie a 6 pieds,--a jauge 'a plus grande en Am -
rique. Le grand c)emin de l'empereur de Russiec
(420 milles de long: dle St. Petersbourg à Moscou)
a été tracé par un ingtnicir améridain, et a une
jauge do cinq piecl. Cet ingénieur est iniort ré-
comrnient et a été reimplac6 par le mjor Browne,
lingéuieur en cefi du chamin de Nev-Yorc et
Erie. Dans nue lettre qu'il m'écrivait quelques
jours avant son départ pour la Russie, ce monsieur
exprimait Popinlion suivante .

" S'il fallait de novo 0talir une jauge pour tout
''le pays, je la fixerais à eniviron 5 pieds à 5 pieds

Dans un ouvrage qui a éué récerment publié en
Angleterre par un constructeur pratique d'engins,
en parlant de la jauge o unme d'ue question ré-
glée, il exprime Popinion qulle "le lhill're intégral
de cinq pieds" serait lt meilleure jauge.

Ayant maintenant exposè au comité l'action et
lopinion (les meilleures autorités sur la question
de la jauge, j'oserai maintenant dire cile, dans mon
opinion, la construction dos locomotives n'a pas cn-
core atteiît ce degrd de perfection qui peut nous
mettre en état de dcider d'une maiiière absolue
quelle est la meilleure jauge. Il cependant été
démontré unlé Chose, c'est cu'il faut adopter une
autre jauge pour faire bien fonctionner les trains à
paîssagcrs et à fret; et si ces cieux imi us pouvaient
se séparer, il n'est point douteux que cette poli.
tique serait adoptée. Si Plon veut simîplcmeint ob-
tenir la plus grande vitesse sans égard au cott du
pouvoir moteur,-du lit dit chemi ou de Pontre-
tien du chemin, il semble gîu'îine jauge plus larg
que 4 pieds 8A poutces doit exiger une chaudière
plus puissante, un centre da gravité plus élevé et
des roues motrices d'un diamétre plus granl-
chose qui donne la masure dela vitesse. Les en-
gins à jauge étroite peuvent parcourir un mille
clans une.minute sur un chemin unIi,-pcut:6tro
plus ; et.dans.ce pays nous ic sommes pas eucore
assez riches pour' payer pour aller plus vita au
pour construire des chemins assez sohdes pour X6-
sister à une telle vitesse,

La grande vitesse est lispenc lieuse sous tous les
rapports; d'abord le chemin doit coûter davantage';
les réparations à la voieferrée et au roulant sonît
pluscdispendieuses ; et non seuloment la résistance
augmcnte rápidament aveu la vitesse, mais la va-
peur est pquss6e avec tant e violence danà lès cy.
lindires qu'il se perd beatucoup de force. Le derniey

ý&a mo
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de la jauge «trWnî coune étant pIols ueîînede et
plus qeonmige que li grande.

Les rais looée's pour1 Ulopter la inlge éltroite'
dans les Mats-Uis étaient que lois louonIotives 't
les chars pour les pîremiers chuinin.s amrienilis
devaient veir d'Anglterre, et qu'il luit plhs sui

et plus éeonorniiqe die suivre les luniels Iîodèles.
PIeit-etr'e e(st-ce la muei raison qui a fait adopter

lu jauge sur le continent d'Europe AujounPhui
la própnderanc eni faiver dle hi ujuge treite ei
Erdpe et en Amér'pi, llos (tablissemnîts ienw-

breux et co'sidtrables qI! l'ont adoptée, til i Si.
periorit4é muriqe udint ielle jouit sous l0 mipport

des ingéniers et des mómieins fott Liroire qe
ln peut espérer de henneony plus grand's im11-
lratauns ave' cette jaugil quyee l nuire,-t uts
niluélioranions pourront être ihtees Phus promp-

temllent (uis eooiuement sur les chemins il
jauge étroite,

Elnîfin, si l'n considliri li imilre 'levn t mon-
iaglîenise. dt Nord dit Cunadl, et 1in probbi0)i (t'il

y a que plusieiurs embramneens partiIlt du
grami roe, il semblemit il les mmes 'stawls

(tui out ngag les conmissuires d t'jnge do! Pre-
férer la jauge étreuit pour le transport des mîarchail-
dises et des uinuraux silppliuueailit avec' lu
m1ellte force aux chemmns onstrmits a or'i li Si.
Lautret, 

L'opiiiion populair est en fhveur de la graine

jauge, IaIe que toutls les grnldes idées tronvent
de la favmur dans un pays de progrès, et ('est pmnr

elle ritis onitl'elle est en liveurdeenaux de raîdi
dilieilsiolls ; mIlis la ;pison n'est pus j
parce ilo la même qluatité de iareilises sera
toujours prise et < que listi se bore simple.
nent entre les tr:ain.Ilngs et %%rois et les trais

plus courts et plus larg's. A eens qui uiient
mieux raisonner par aanîlogie que pr re'herebe, il
peut se pr6senter des cus uoù la " surabnimhcîe ,
nuii;" des rues ont .t tracées trop lrgîes et des
ohenins trop griuîds pour les besoins mtod.rés du
cuimerc'e ou de pdcontement des eaux. Enl At-
gleterre lexpielcee smnbhe inud<pier tous les uns
un eliffru (e pins un plus hus cotnue le iuinlnum
de la jautge, (ui est adujnd'hni d'environ 5 pieds
pendant gue Steplhenson a dès Porigilie Imnaiitenu

que l jaîuge étroite était parfiilemiienit snfl1isanîte.
Lorsque le préjugé qui existe contr les longs chars
amnrieaius anta diaru, les capaiités de cette
jauge seront beaucoup mieux appréciéces un Angle-
terre.

icolnvénilut dniuii i nue à m-11esum, que >la jingo est
augmientAu-(vu que yhts le dmitre de la rute
mflotrice est gatul plus l cou p dlt pistou est 10) -

mmis iors le p1ods m(li pèse sur les roues t le rail
est augmenté, et l'mi N'ia pas encore établi jlsqu'à
quel p , ont lit grandeur de la roue pel t 0Y lorée.

M. 13runel il b)iiintôtabdo m les roues tmitrives
de 10 pieds et est dîenOu a Colles de d1 A 7 Pieds
qui sont vgads sur pltsimrs ehemiîs i jîuug
S( roite. Plu s s rlles sonit lItr'ges plus lles soInt

(1xeos à "iSttuOtI" til plus leur pdriphtre doîi étre
grand, vi qu'il offre plus de pesaenr et plus de
foce it cen rifug.

Put11utre et' pour le tmpo spror4t des tuu lîrîi-
(hse il est pro bableii g 1 unejge uig unîrmit iîits

du. ' pi's eds8 poucies po<unuit ét re trè(si Geonmi<1 pu ; '
datnîs toNs les ens elle est assie largi; t cun' il

est probabl, que la itte (Id cetite jiulge poure ii
traînsport les voyngrs loll"horern tons lems
le lpjs de gèlues noné's pourra tin faire
voir que pour toutes llie s lu gg ftroite e's

ssufhsate,. Il est evidenît qui auOlssit <p e l'on nui
t pourvoir ï h li for e, ;'I tal' veit sesii, a li. r

et ""\ voi"il"ûiltes Iagna svrnajulrs en fiVen r

C/mr/es N/mour, écuoyr, ingnieuir en clhf de
hi t de Nw- Yor'k, n est iuterroge.

Quest, 'i. Ntes..vous pas employa par it com-
pitgtiie du c'lind'tiii de li de 'uniioniî d'OuîtIîrio,

S" icue et ilttrn coule letr in géieur ou e'?

Queit. 17, Qnelle est votre opinion Conim ingé-
'ier r Veintient (i la gratle laige on il lu j:mgo

éroite, ut voiile.-vouis donner les raisons de votre
opin iomb, sous le raprt eS la vitesse, le lit t

de la el)neit pour le frt et dels dépenses dis l
constrti ion et l' fonctionntment?-~,o suis ei fu-

veir d lht grande jauge et de la jouge de six pieds
plat(ut que inoins; mais vin Caiada je reconaiitiaîi-
derais à l compagmilie avec bquelle je suis lié

dylîuor celle de cing pied six petes. Avec la
gmde jige vus pouvez uteindre un plus gmn d

døôdeves parce que ILes engins onlt bacn
plus dle pouvoiref 't i mme degr de vitesse,ele Idre plus île sûreté que la jauge étroite, et
ptit isportlr eue plus grande <pmintiti6 de fret
u"nlquenht p.ree qie les engins ont plus de pou-
voir. Les is le d consirnehîtion peuivent être dle
deux à trois pour Cent de plus qu11e pontr la jauge
de quatre pieds huit poniees et demi, mais les frais
de follettiloelent dle la grande jauge serolnt moin-
dres que ceux de la jauge 61roite. Les Chars et
les enlgis lin doivent pas coûter plus sur la grnlde
Jauge, et, partie qu'il y a moins d'oscillation, lusure
est moindre.

Qu '. 18 es.ous payé par la compagnie ou
par les entreprenenrs?-Je suis payé par les ontre-
preteurs.

Quest. 49. Voulez-vous soumettre pu comit6
vos arpenttges et rapport ?--le lés ai pas encore

15 Victorite.

Quelques soient les quiicvénients t i rèsult, It
dh olliiigemîenît de linge pourI' les districts issez

iueuex où (v uhligemltent se trouve, il nt'y a 30.Aoùt.
poilt de doluîte que le système des elmuis de l'U
doit be:uroup à lrivnlité des 'uineo M. 13rb'ijl,
a rélssin ittrouiire ll milleltrs elnginus et de
rneilleutrs lmirs-nue plus granideu vitesse et d

meilleurs loitts que l'un avait avant q1ue cette
rivualité coun enîç t.

Bioi que j0 plihe àl erro Iei le temps pronl.
vevra que la jlgu étroite suiit A ees emits et

potr- le cotiilereo inixto aimutel nous devons pour-
Voir; eejpiolunîtt si le C:llîla ('tait une( isle et si

Dns el IoNs app)elés t eboisir un1e jatge <Pnprts l
soi espéien qte nous U Vons migmse, je choisi-

ais a jnige , O 'e pieds adîîî <le don.er à nues
enlaills Inle dul e assuîruîee ; iais les ovinges

uo les dénsaoInges wMories à ettko didrence (on
l Iio dil renceV encore pluggnde ne sautrnit

<hliîs moi)1n opinion1, lutter ' n aveu l
glî'stion des coIlnexiols; cul si lus jauges g11ni sont

érîalemîen tadoptées à New-Yorl t dans lht
Neovl l<-A.glLerre étnielt dle i cin pieds ('t six

îUcs <nu six pids, fiI î'lsie'rais pas à adopter
la moImte flwge p .w le Cnaiîd

J'ui phloinit-nr <Pètre, mlonlsieur,
Votru e ssat seOveu,

11'11108. CX.<El 1 ~R
^uAi)"Us l,'ri<, Ecuyer,
Geflhr' du CX. P.lds (3. dle r, etc., etc.

anîibre d'asseilble , Toronto.

A lar er juille/, l1851.
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Appendico
(J. U.) terminés; mais je le ferai dans lo cours d'unîe

~-- ,quizaine, et je les soenmttrai aU ucmit
iiAoet.

Deux' autres questions ont été souilmises à M.
Seyiour, qui y répondra à soie loisir.

Ve'ndredì, 4 jeu iIci, 185 I.

VLon . times Frr-ier, est interrogé.

QuCsi. 5 1. Voulez-vous donner au coriité votre
opinion sur la i ligne (lu grand trond de clemuie de
fur à travers la province la; ljauge Cu'il convient

'adopter; le coût.probable de sac construction;
quelle partie de la ligne <loit être d'abord construite;
et toutes les untres ruumrques qui se présenteront
I votre esprit ?--1u suis d'opinion que lan dovrait

construire une ligne de gramd trnie de chemin de
lif àecavers lu prmviceu; que la constrction et
adinieistration de cotte ligue devraieit étru entre-
prises pîar ln gouvernemnt si le gonvernement an-
glats voulait, lhire, pour la eoeNstrîction do tonte la
ligne jusqu'à Windsor, les olires qu'il lait pour la
coistructioi de la ligue d'halfx . Les capitaux
obeioms ont Anegleterro pargnouraient les enpitaux
d(jà trop ihnit6s du pays; pendant qu le ehemini
donnertait uunomerce ni essor que nous tee pou-
vous gnèro concevoir imjourd'hui, Les coepa-
guis lit gmnd chemia dIL f'or oci d(enltal, de La-
chine et ce portland céderaienet leur charte en par
le gouvernemnt payat les deniirs qu'ils nuit dé-
pensés. Mon opihin est que la jauge devrait être
le quatr h pieds luit pouces et derui; 'Pupérience
e tois les jours diointre les pertes consid res,

les retards et les inconvaenouts qu'il y a à changer les
elbars à fret et n passagers cId chars sui un chemin dL
fr--ee qui doit terri ver si ln jange n'est pas la mòme.
Avec nue jînige uniforie, les chars d hliii dle
loi central du Michigane pourraient traverser fi Dé-
troit (sur un hac coivenablhemuent fait,) desceen-
draienet par la ligneo dhu grand trode de chiemuin
de fo' et se distribueraient sur les ligues collaté.
miles qui se dirigent vers les cités princti pales sur les
bords de 1llantiat; ainsi les chars ehargêsa Chi-
engo, traversant à Détroit et à d'autrus points le
St. Lairelit (conme ils le font aujourd'i. sur le
Susquehana,) pourmniet laisser leurs pissagers
et lote cet à Haiiltoi, lronto, iKingston, bont-
réal, Québuet Ialifax et phis basparlO St. Luriont,
ce qi cugmenterait le commerce de Montréal et
le Québec et de nos autres villes avec les Etats de
Ponest. Le changument ncessaire pour complé-
ter cette ligne entière serait dIe poiter à 4 pieds
huit poces et demi ht jauge de cette partie du
uceînine de Montrnl et Portland qui fonctionne ac-
tuellenieet ; cela serait puis que comipensi paur la
graide éooîeoni qui résultrait du fooctionnenient
de la jauge de 4 pieds 81 Pouces, comparé à la
grande jaugo-cve <iuii donoierait encore un cee ligne
uniforme qui conduirait à 3ostoni et New-Yo~rk.
Personne neo niera les avatagis d'une conioxioi
directe avec les chemins qui conduisent à ces
grandes cités comparées à un petit endroit commrc
Portland. Montréal et tout le pays de louest sont
privés des avantages qu'ils devraient recueillir
d'une ligne uniforme jusqu'à Boston et NOw-York,
et moins oun retardera à corriger cette grande erreur
que la compagnie du chemin de f'or de Montréal à
Iortltiid a commise en adoptant la grande jauge
plus.on consultera list intêrêts dit' commerce du
pays et ceux de la compagnie même. eA ne puis
donner aucune opinion lositive sur le coût probable
Ie la ligne d1u graid tronc ce chemin de fer à tra-

vers la province, vil que je n'ai janais vu la relevé;

.4ppscdice,
maits d'après le caractère général du pays et le prix (U )
actuel du fer, le chemin poeurrait étre construit au- -
jourd'hui à un prix raisonbl. 30o 4

Quesl. 52. Si la ligne du grand trQn.c prssait pae
Toronto> quelle serait, suivant vous, la route lh.
plis avants' agouse pour aller de là on droite ligne
ou cil ligne aussi droite que possible àl Hamnilton,
ou à i endroit qui coupera le grind: chemnin de
for oucidectal?-Mon opinion est que la ligne du
grand troue doit toucher à toutes les principales
cités, et qu'elle dòit ouvrir le pays aussi cn arrière
que possible dos lacs et du St. Laurent, en (vitant
les diflicultés trop dispendieuses ., surmointer

Quest. .53. Quel est votre opinion surie modele plus
avantageux à suivre pr ripIport à la ligne du grond
tronue a travers la prov ince, Recom anderez-vous
que tonte la ligne fêt pUlace sous un ou plusieu.rs
chartes, et, s'il doit y avoir plusieurs chartes, com-
bien eroyez-vois qu'il somit avantagoux d'eu ae-
corder ?-Mo opinion, telle que déjà exprimée, Qst
cie la ligne du grand trone devrait ôtre construite

par notre propre gouvernement ; rmais si elle était
entreprise par des conpagnies sépnies, je pense
qu'il serait mi ex pour elles de s'unir et oflrir la
constiuctioi dun chemeini à des Ioineinues tels que-

.Ils ont une organisation très étendue
pour la constrction des chenins de fer; ils ont
construit un grand nmbro des principales lignes
ci Angleterre, le chemui cental d'gcosse, et un
grmnd neombrde(l hins sur l coIntient dEu
roîp ; ils porîmiet trans pocrite ici tout leur im at-
ril avec lenrs o(liciers et leurs lommes qui como-
preueit parfaiteniet leur ouvrage ; ce plan assu-
reait l'exécution plus prompte et plus certaine des
tm ravlnx qu'on ne pourrait le fire on le doiniant par
petites sections; louvrage serait fait d'une ma-
iière pus selidl ainsi que le sont tous les chemins
de fer cni Angleterre ; et ces hommes ui se porte-
raieit entrepreneutrs douneraient de la confiance ça
Angleterre, et le gonvernemenlt ou les dompagnies
séparées pourraicnt y prêlever au moins une partie
des deniers dont elles auiraient besoin.

Benftmain Breioster, écuyer, de Montrèal, est inter-
rogé.

* Rép. ù la quest. 51. Je C pense pas qu'un Cho-
inii de fer d'Hlifax à Sandwieh pourrait myer
les dépenss comneites du oietionnement ; je ne
duite cepeidant pas que sur certaines parties de la
ligne les reces seraient bonnes et sur d'autres
plet-écre très profitables., Je pense que les recettes
sur la ligne entre Moutréal et Toronto couvriraient
probablemaent les dépenses mais c'est douteu
De llamihon à Sandwich la ligne serait probable-
iment un bon placement, parce qu'en sus du cou-
mienr de la province Pon pourrait s'attendre à un
coimemerce considérable avec l'tmuager, c consés
quecee de sa position sur la grande voie entre les
Etats de l'est et ceux de l'ouest; ces espérances
seraient encore plus flatteuses si, cn construisant
une ligne latérale, on prenait les moyens de mettre
Bunalo en connexion avec le chemin de fer canai
dien. Du cutte partin du chiemnia qui se trouve
entre Montréal et Hlalifax J'attends un bien faible
revenu, bien au-dessous des frais d'entr·etien, Je
supposerais que le chemin entre Québec et famil-
ton coûterait £4000 (comptant) par mille sais
Péquippemont; les frais d'éqwippement dépendent
cnièrement de la somme d'aflire qui se transige-
rount., Quant auxparties c la ligne qui devront
ête faites les pcremières, j'oserais dire qis si le
chemin était entrepris par le gouvernement plus
l'tendue da chemin entreprise à la lois serait
grande mieux ce seraiti parce que cela aurait lell'e
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Appenudieo
d J ~~''parîgner' l'iîtdérêt le pluis tontsidíl'tie; dlants ce
Ves, il sertit lu.mis u ec nrl n h r m d

30 AOût. geIIV'riceniîii. Moiu opiion tsi quie ljtî qi
convient le ivIetx à un ebedi de tenle tnture
Serait (tlti dIlqatr pieds huit pouces 7t demi, el

iitts riaisuiils, les voici ;-l huis lVs l'tits-V uis ete'
\ingleiterr, l'expérieice a l'lit vær, qlu lat eimr
qui l peu are trluispoile aitr un1 chir dt la n uir

h: lus e'ilique tsi d'eviron dix iitomne11;
Aumelil thlire tst dépassi, les dé penses e et
de beaucoult proportion la IPou1vrige fail; iini-
temut Pe ' requîAis pour dix lomeaux, tn <a'-

tivels les plus volineux, i'eltd pas l'esPime'

<pt I!loit peut trouver li ilm ntd is fim c.lur de

l!a junige que j'ai déjà unaone;dans ote, il

est évident que 1(tot o umenttion dansk Irge
d]oli auigmn te r les, dépienses 8sous nijouter rien il ht

(nitt e des clatis; Po ie doit t r plu' s long,
exige 'w colnsoquenl llne( pluls lnae pu nt e

feti1 lus de trivii pour L' fue<u r; il do i i ssi
êlrev p Ils groS, !: car e t unli hievi e u c mlé.-
enulique qiue touteus barrVes due l or sujenes à lit leu-

sionl, ennunel leviers, qolnt d'autnili plus fihibles
u n'elles sonit pluis lngtus, ti, ei d'utres tserm s,
'Llts doivei él re ssez lî1ts p ur pouvoir r'sister

là Polli rsunu do poids ainuhilah.. La d
roliie dans lt po i l'd ehmu - issieu esi culte

pour lea p Ziprtiqus oun qui ltsal It dmiiiiqu,
e <ui 5 t iltlu dilf reni v sur les <ptuore îsie x de

ebugnue ulmir. Pour suppoilrter een agmetnio
dan l psmerde esiexle rk- doivent é1tre

ros 's1e proportioni, t d'pliPx úie c e-
quise sur le s u s fo tiol elituitise lleui,
ceo poids, pl Mtre d'envirn huit quintumx pour
chaptqe clmlr. vr oiles urlos einis t jmpgo
Ltroite, posentI ordinuni reuol nt lingqiuxeni

et celles d li grde jugte à luit prs six qdeutiix
chaquei, oumnaonde lat peUSmiteurll pour touit

le char s, montern dote tà dix tiidt'ze quintaux,
et lin forve mloirive doit er ncnéuneag

mtcîh(ée pour pouvoir sunnottr eut ex titui de
r'sistuie'. Les rails et leurs supporis dAivnt

niussi elre plus f'orts pour pouvoir résister, nus efforts
réuniis dev la tenszion r-i-;Iiliumi d(lirta plus eou-
suîirbb. qu'on leur ilnpo et the la lorc phis

g ide mploy l la raicttion ;i ltin ti

dans lf lore, si lPin tijge pui le rsulit des
chemins (lui l iiei, a para nécessiter des
ratils beuuwonip plus pems •

Róponse aux qu's. 52 el 53. ID Tti'vo à lt-
millon je clulisivrais la route la plu s c ourte quo lay

nature di terim permîttrit.

Lundi, '7 Juillet, 1851

R. W. 1Harris, étîver, plrisideînt de l omIrpaugniii
tit grad elmui de f'r atc'ideuuial, est de tion.i

veat itrrîg(.

Quest. 541. Vou()tlez-vousti donner nui comnité votre
opinion au sujet d'une Iigite de gind ironlte île
chemin de fer à travers la province ; la jutige qu'il

onîvient d'adopter; les avatawgùs et dbésav'inges
relatifl's des diverses jauges, et tonlat res renti'r-

qut's qîui pour'raint se,•senter a evore esprit ?- -
puis que les cliiiiis de fer ont i pour la premirte
fois tais ti service di r'mmiuîerce, j'ai chiiru6l plir
tontes les oposions possiblcs d'obtenir tous les

reseign'umnts pue je pourmis rre ullir sur le
rtodle le iltilleuir et le plus 'c'tautu de cons-
iruie et faire fonctionter ces grandeti artêres du

comit terce qui ont inut fait pour (luvtge dis
pays dlatis lesquels clas tut'été introduites tusqu'ici.
Ces occasions je les ui trouvcs duns las fréquhntes

excursinis que j'ai bthes, duaint plusiturs années,
sur les prinipales ligue temn icu deior dans la

Groiule-Uî'etagnie et les l(ius-Unis, et les r'appîorlts
t'gntleituuiit qetjiteIos lipte J'ai entretetoius avec des

homliîîîîes qui étaienîît très ilitri'essés tuins les enpi-
tuwx t dais l tdiînistti o ds dt lgnw resdans

('te tdiis pays. le crois que lit llsitiot géogrIa.
phiquu dîlt onégr, d à P( (létai nettl des(tabliseents dans le puye à -Itnce vi..
li oi'il y a du iu cies ' étehwinîs 't

i'h'i'iilts d (l t C iuida Ouest, ete., vil 6tat de lpîrenlir'
au bord de lt ie' par lit vllti d Si, luaien, t

e'lia aveu vo' om ie ti m pidit, indique lit ices-
sité de couistruire, (Illo qe possible, une ligne

tic grand tronu de (I'euiin dt fer, et la enfc'ttion
de ts imvuix 'onférerait, danus mont10 op1icnion, le

plus b bien possile - un plus gaitd nmbr
îiliiims thit qCe- p e plI urlai le l'aire

n ienn nre l ttit ' uis' pu lique, Qutan t à lit
jug quIli 'onivi ii à ce celientii, je suis ortiement

en a'ilvetutrt di' la jlug étroic ou plutôt de lit juige
miopée ourles (!heios de l'or en géínvu

tqu't'llc' lilas pIuiéconomlitlli utlon scut*lemîtent (ats
s'ui oisttution tuuds enttecre dans soin0 î fon'tionne-

mntii. 'Toit le monde thitltît, je crois, qu'une to-
comoivel d'une forînt' Ie qulî nque lie peut tspor-

ltr oit iminier sui r Ila gîritide j uînge tui poids plus
olsidratble tn tlmr, tiumr'hnudises ouit ssngers

q ' nt le peut s ir une jlu gt ('troitt', et il Vst
bon conesttîIt' que tout poitt tdtionnel nu-dlà

de lt juitgc bu'in 'iluhic cde quat' pieds huait poues
't deui exige nii poids addilitiel proportiitin
uis Pengin ninsi ute itdans chspie cti'; il est

dotntevidlet tle thin chaque ttin sur lt irIte, il
lildra ille phis gande, foren maotrice pour fiie li
Itteiti smt ile d':alflni'irs sur li griide jaug <pit o

mur i jpi éto, Outré ye désavntage d'une
atgmtttc'tttion de frais de tout le ouiiatit sar lia

roiie, et le risue plus granfd de forcer ou cinloti-
aiilgrer le mtetnim dais les coti'bes,

. Quest, 55. la co mgnie du grand!ij chemin de,
fer accidentad l-t-elle adfoptfó une junge ; si oui,

wulle jluge et pouir qilles raisons eli' l'a dop-
t('e ?~-L, copangnie tit g'andtîl cheminu de fL a
icloîti. la jauge étrim'itc' ei ece que ses eal'uls, ses

phts tu ss spéeilicnts de piots sont basí
sur la jauge d0: quttatri' pileds hùtit pouces et mitnii

L ans qiapstt. 1oi po'ttée -à adopter cette jaugc
soitn: i r'ntt, sac réputatutio établie S'cu-

eient, l'("ctnouduie clais la onstriu'tioi (le plan
et les riis txigeant une force addiitiouelle pour
lht graude jmiigi') ; Troisièiniiint, dansoe dans
le fointionueumtent dI m ismu toujouirs ; et

Qutatrimeent,la fueilit" 1n'che oun're d'tabir ue
iotittioni ltuile et )tonmique avec les. chemins de
ler daus le Michigun et N'w-Yrk ii fott espérer
' la coitpagnife utne graae gmentatin ias le

traie de lit route sur legncl liv parlie considérable
suivrt jnstpià Mtrtnl lt ligne dutI grind iroll à
tmavers la provmiece.

Qunestr 50. Si le gouvernement adoptait pour la
liguie cdu grand tron la jucugc dé c picds six

ptuces, ou toutI nutrte jaige que la jauge ordinaire
de gtur >Ads huit pouces et deui, cu'eu résul-

t'nit-il lr le g'and chemin de 1r tuacitl ?~.iti -

Ju conis.idèr que uocption d'un' jauge plus grnde
quo qiaitr piedis htit polices et dltni serait rui-
nuuts ptur les itrêts le lia compagnie tt gra'd

'huin de or ccideta iul aussi bieni qu, pour lut
ligue dt grand trone jusqu'à Montrónl, parce que

je crois qu'il auidiru exploiter tous les avatiagos
poibtlîies pour s'tssurer dle la pinipaie partie du

cirmere' cie Chiien go, etc., par, la provinice, préfé-
rublement aux diverses voies qui sont ocvortes au-
jourd'hui sur la rive sud du lac Erie ; et jr suis

e

A ppendloe
(U. U.)

30 Août.
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ouivainenu. que tMnte jange qui ne pemi'motta pus
itix lmrs à fri des eiums qui touchent des deux
côtés un grand hamin de dur accidental do passer
aitre, privora le Cau de la plus graude parllie
doe e uoiner.

Quest. 57. Pensez-vous gun(o Poî dlviait aîdoptur
la mitmti jaige de Sco.dwich t Qtéba?-Je on-

sidère que îe Windusor à Iontrênil 'tuifornité
<Ihts lit jauge est très iltiportiante vu qu'elle olfre

oit ai'ciîmicaii, danis tout son parcus,
cellae iditó sidésire anjouird'hui ; et si celle

jauge ora atu Dtroitiu point le jomction lial et
eepoomigo, je suis certnin .gue Poil élablimtit tui

coimrnia de pssger vraimteutn sicdérable et
prolutable, et gtuillemntt avtagenx sous tut ls

rappots à la prcviVOI, tile parlie devant arrêter i

lh aiîiion, onie parti i t'l'oronio, nun partie à Kilig-
stoni, et., et nue grnad partiu enore jîîsquî 'à

Montral, lais.a-dlla de u point il n'y nurait
point do commerco (onirictin) d'n point à Paîtie.

Ci coinmmce na pett cependant point s'oblteîir
ep:îe par des arrantgeIenalts îm ls aI récpquîs
outre les compngnies des chemiis de for des Ituas-
Uniîs et lesuicompatgltiesilgi s'y, joitîclr:intdu àct ó dt 4

Canaul ; n cospélîieun, jîo no counisidèro iaîs qu'il
soit d'une bien mgdo inportance quea it mime
jauge soit oit ie soit pas coittihiméo sutr lit rive sud du
St. Laiurenit eutr MonttrIl et Qébc, ut sîuricit pari
la raison que J'importance de lin ité île Montrnl

Io pri'umit pas à tui grand ioiimbre de p1issagers,
soit par.nfliu r sit pîr pliisir, de s'arrót' r en puts-

soit dAns etle ittt pour P'spnei de teips siplc-
qu'accordernit SI train do jonction.

Quesi. 58. Pensezvons uo ladoption unfone
IL la i'Crande jauge iuiira Pellt de dirigr la pius

gradtl partie dit oimmrc de Pouest à iravers lt

porovio jusq'a bord die la te r?-Conne je Pail
déjà lit dans nus tépouses préceédoutos, je peise
(vite 'idoption de la grtde jiuge no trasporlera
pas nilant de passtgers a i)élroit it n txtes

do Niagama gueo la jnngc gqui qumiait Pllt Le PrO-
venir ui trusbordott c lggage Ont ltait délai

gui ait r'éósultri'uît, it clote ojauga ut serait pas aussi
nyineatsr àt lign e di grd tro'te jusqu'à J

Moniral gno lit jauge de d gto pieds huit potices
et demi. Je demandora à faira remarqu', pur
rapport i ltes méponlsas, que j in puis r'c.lIi ner
nueune con aissance sciuntil'uquie c n(l exptteinc

pratiqiut prsolnelle sur les principales questions
mainitatuit sous considrnltioii

R. G. Benedict, éer., ingénieur civilest d nion-
veau appelà ut intrrog:

Qust. ,9. Vonlez-vous dire nu cumbn v6tr
opinîîion tii sujet d'tiute ligne de grand tron de

de chemii de fr triavuïs la provineo ; la jantge
qu'il convient d'udopter; les avatages ai dus-
avantags relatils dos diverses jaugos ; et toutes
autres rmarues cliti viendront à votre esprit?-
Il io petit y avoir qu'une seule opinion sur une
Iigndl gdmnd trotta cn e ochemin die fer à travers la
hrovinle du Canuada. Tout le monde comrnetico
u un apprécier justomett la valeur et -importane,
coume moyen de transport sûr et prompt pour les
passagers et le fret dans toutes les saisons de l'an-
liée. La costriîctiotn de la dite.ligne cde grand
tron mettra le Canada dans une position entière-

ment indépendante sous le rapport d'un mîîar'ché
pour ses vastes produits et laissera, pour le voies

de communicatiòns, bien peu ce choses à désirer
qui n puissent être facilement obtenues. Quant
à la jauge, je considère qnu celle qui vaudra la

iplus grande somme d'affiaires à la ligne et qui en

A"ppndico

tt Auat.

f'bra l tmaosport la plus écononiquenient est celle
qui convient enlr Sand wieh et Je Moutrónl. nau
aîiuI donta que t jauge ordinairce ult gatro pieds
huit potes et dmin obtiendra Il'n i lautro de ces
objets, et dans imoun opinîiont c'est là la jauge qu'il
laIt t adopltr. Il y a plliasirs raisons pour cette
opinion ; je soulettrai nit comité les plus impor-
tAntes, vit g0'elles nions paraisent touber dausia
catégori dls "nvnitas un disvanttgs relat il
Tous les houmres prialiqos dans lita construction
des abomins do Ir, un Angletarre counenou Amé-

rique, prétednt ique i'oit n1'a1 jnmais loan assez
comopt de la dtiéioration ds ralils. Avec toutu
Plxpérienue de lge actuel, il est trs dli de

dir ia mnbian dure une lisse de fir; ton snit ce-
penudant asse pour Ionvoir voir et savoir que le
tinnistimo iaitienant cn îisigo est enttièrorrient

trop pesant pour la coistrctcioni> d nos chemins de
loi; e t sur a plpart des clheiniis ci n Aniglotorre
PLn adopta aujoui'hi ut clisse plus légre de

locomtiva coitnime atInt plus avnIitnlgantso sous le
rapport du coût di tmospori, et pus particulièi-
itent de li durée des rails de ftr et dit mn ismo.
Il pourtra passer dles millions de tonnaux sur dus
rails sans que ces rails en soient tendruingés on
tisés bien considérablement ; la gmnda nse qui
lait miaquer les rails e'est l'empreinte ott la laorce

a lit lque donnit les rues motrieu s de locmno-
tivo et qui les lait briser à lstrémité des barres ;
plus le coup est léger ino es st grandi le dnntuge
flait ux rails L'oit nu prlend pas, et Pou ti
dniie pas non plus cottnte un fai <pie la quantité

l fret qu i est transportée our la jamga ordiinure
puisse étra transportéell loi itnaux sur des chars
dle imttme pesanteur sur la gratde puge. uiraut
ltveir doriiir j'il at oconsii, ei fitisaht quelques
eniils sur la août du imuispri des prodius, es,

stIr l' grand abolieitî de fer accienddo detan-
dr aux compagnies de hmiin de fYr du la ligue

centrale dI'Albtmy à .1111111o et 'àL celle cli chemliin
le for de New-York et Eii quelle étit la pesan-
tour des chars qu'elles emploiit et le imxiimurn
de la eharge qu'elles y nieluent; et j'ai trouvé que
les grands chars à frt de huit reoles d la ligno

eceumd sur la jauge ordinaire iésent huit toit-
neaux et qu'ils pauvent tranporter uit teaux

ni rt. Sur le cliini Erii avec la gratde juuge
oui la jauge o lu six pieds, les chars à fret pèsent

qintory tonnux et leur charge si de d1ix toit.
Leaux. Im nomibe ordinaire oiu la mayioenne dI

tnbre des chrs frai qu i cmîposent un tuain
apres la 'lotnie du enual EtiO entre Bu ihlo et A-
lainy est de viti ; n supposanti)O ii que clitqueu char
soit chargé, la lrain constituerait un poids de 160
tonneîaux an chars et 100 tonnenux cn lrt sur la
jaga ordinuaire. L méme trainu su' lia grauidr
jauge dt chemin Eric serait dé 224 tonneaux en
clars on 16 chars et 160 tonneaux en frt, faisant
unia difference de 64 tonnîieatîx dans clnque train
an favut de la jange ordinaire-i/Tlrence prove-

niat de langmnictatioi dans lu poids, la foreo et la
dimension nécessaires pour construire de bons
hars sut, la grande jauge. Cet argument a la.

nimou fcree pour les trains à passagers et tutres;
mais afin cde démontrer cela d'une manière plus
clair aux membres du comité, je rduirai lus ton-
nouaux en dolirs et ctis, la grauda raison qui duit
lious guider dans l'adoption d'une jalge pour une
l igne Cde grand trote. Cigi des coImpîagnie
de chemin dle for enute Albaîny ut Buflnlo ont
Nhit rapport à l'ingénieur et inspecteur d'Etat de
New-York du coût réel di transport du fret par
tonneau par mille sur leurs lignes; la moyenne

est d deux cents et quatre-vingt-cinq partie de
cent. Il est à regretter-que lt compagnie du
chemin du fer.'pErie n'ait pas lit son rapport pour
sa ligne. En supposant que les soixante-quitti'
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(U. Il.) tonneaux de pesanteur mldit ionnelle de ehars sernlit
------ , utnt de rei trînsport, el1 donnerait tmlie pimstro

30 Août. (t gnatre-viîgt-doux eents par train par iille ountre
la grande aige. La. longeutr du grand eleni

de ler ocuidlntial est de deux , ceut vingt-sept
mills, Un train allant et veintt chaque jour
durant trois ceint treize jours, parcourt 1.12,11 I

miles par trains à fret ou 100,160 toniuieaix le fret
paMr amire, (nu peu plus qu'il ei est pass sur le

hninii de for oentrMl du Milhigatn petndat lit
mmîe période pour :'tiie< expirce le 3 mai 1851I,)

ce qui liiit Une dentise de 258,1625 pitires pour
traîner la pesaiteur iniiiile des eharges qu'exige
la grande jauge, Il est in's alele eoniimuor ce

<nlful jusqu'à Montrél, tutis utne partile de lui
ligne sflitra pon toute îPtenIciue et décideura t l

question. L'angnw-iluiiion dans la pesanutir des
clairs entraîne la nécessilJ d'une elulisse plus puis-
sante de ltmotives put n mme sommne d'ai-
faires, oe qtii coiduit indovitalennt t des dé-

penlsles additionnelles pour l m(nliisil(e, le bois
de hli lge, l'usure des rails, lit elleiiiii et des
coistrui(tions Il tsi impsibi1 l d'augnu.ntir lht

jaulgli d'un celint de ltfr sanis enttueiiî'r à juinis
pour le ehlemliiin qui l'adopiera toiutes ces dpenises
qui peront plus oii moins Iliiuentées nivtla
largeur de la i jlug, \'i que les propo-lrtions méca-
niques des ditreontes parties .doi\et être ob-
servites; et il est .ortainl qu'il 'n suivra iiu g-
utentliatit ds déens<s pur les objets ci-dessus
ii'ntiu.iis. On s'pperqoii,,que l'întrre pesau-

toir des engins sor le cleiin d fr le A ' rie dé-
Irait idement lous le pois sur la ligne, et l'on

minitient coistutmet et a gruae fmais tili éta-
blissueteonsiderable dont Puniique devoir est de
visiter et tparer les poits apn's le passage dus
trains et le tutintenir dVis un état pratienble ; e-
pentdant, mautlgr tlote cettue préeaion extratordi.
iuuire,qui es-tms dle leiurs ponIts se sont eerouLs
avec les liurs enitraînayeu eux la perte d'im
grande inonb d'existetee 't de p'ropriétés consi-

dlribles. il y at d'autrs objetions qui Out, rap-j
port uit deulil diu fmlutiilillocitelient prmtique dl ut
grunde junige Ses axes sont plus exlués à se
briser en eois1quee de leur longnriviii liddition-
i'ele--il est plus difliill de maiteilnir avec s(tc

un grand degre vites. etc., e. ;ij'sspòte va-
pendant qu'il vu até uassez dit puir saitisfair, h.s
personnes qui n'ont point dle pr(éjugés,

Q us 6. La (oinpagnie t grtad dein de
fer oneintal a-t.-lle idoplîtitne lange pariu-eu•
lière si oui, quelle aiuge, et uJtelle sotnt les rai-
sons pui lont eîngagee à ladopter?-lu coipuuei
lut grand cleit lde fer occidental ul adopté la

jange ord iire, dît moins les plais de counstrtui,!ion,
etc., ont éte faiis sur eetti baîs,--par la, rnison
que cette jauge a é'té cotnsidérée conuctie la plus

eotnotique t u plus uvantîgeusu à tous égutrds
une nuire raison étit que les chueins dans Pétat
duI icîbigan et de Nw-York, d'oit l'on espérnit

recevoir esie soixie Conîsidérab (le fret et le
ptssagers, et avec lesqjuels oi voulail établhr a i
mueilleuire connxexiont possible, àvaient la laige or-
dinaitc ; faire un Clutigenent dais li juiuge des
clenins (le New-York et du Miebtignai, au centre

d'une ligne de chembi du f du 100 inilles en
longueur, en serait jeter des obstacles dais la rote
du voyageir de P'st di de l'ouest; et un grau l
nombre de passagers suront portés û se servir des
rutes qui leur Sont tfet sur la rive sud du li
Erie ; autrement ils passent par le Caiada et
suivraient la ligne du grand tronc jusquà Momirénl
et Québec.

Quest. 61. Si le gouvernement adopitit la grande
jauge de 5 pieds 6, pouces on t(oute autre jauge que
la jauge étroite ordinaire de 4 pieds 81 pouces,

.Appenldice
pensez-vous qui les init.ret de la cornpagnie. di(
lit grand clemxiii de fer occidetal ett seraient tif-

léecés ?-le onsidùre que 'adoption îde lut grande 30A
jango un de tontl autre jWuge que la juge ordi

taire sàra niisile à lit cmiiipagiie (li grind eliiniti
de fior tcicidental pot lis raisonls que j'Ili déjà
donnéei.s On devrait ollirir au ticoimreo de Mis-
Sissipi et de Pouest tous les motifs possibles pour

tgag'r Imtverser le Canadta juspi'à Montréal.

Quest. 2. Pensez-vous que l'on devrnit adopter
la mOme junge pour la ligne de grand tronq eitroî
Saidvich et Québue ?-Je petse q'il slmit trs
itmîporhita d'adopter li imîéne juige eutre Sandwielb

u Montréal. Le plns léger retuard oit Un chnlige-
mîenti de tuix détoniîeit souvent le cours du iret
et des Voyagetus. Le bagage devrait être lis à
Wilndsor pour Montrónl, et le même char II bagage

devmit parcourir i toute la ligne, ou qi délair-
rasserait les voynîgeirs de tonte tisqte et de tous
soins. La mime e pourle fret; declirse-I clargécs
le fainite, de blé on d'tiainiaiux devraient ariver
ut MontrôL de Dtiroit nWhiolsor satnstranslorde-

niit uomm cula se ltit uiijourd'lui dlbany à
Bîtuli )es flmis additionnels le transborde-
ielnt et les risques decideronît souvent la route

que prendma le fret, à un cliangenti de juge.
CîGînuue ette parutie dei lia ligne à lest de Mintról

a été eoinolii e d'après une grande jiuge et
qu'uni. onutant considrnible a déjà ét(' dépens, je
novi ois pas qui'il soit bien iIp)rtitant qui', lit jIuitge
ordiltutre deseie un-delà de ce point, eepettniit
j u'e edoute point que ces eonignies tronveront

qIui'il est de leuîr inl(t6rt de posr de tnuveux ruils
et adopter la juinge ordmnin.. Montrénl sera tou-

jouts i ifu di transbordeinett, C'est pourquoi je
ne oente pas qn'il soit bien imlîportant qu'il y ait

oi qu'il ni'y ait pas de clIangeimeInt de jauge, ex-
lilpte (epeilanlt sous le point de vnie éeoique

relitivement aux lrais tii fonictionnern1enit de lat
ligne àt l'avenir,

Quest. 63. Pensez-vous que si Poi adoptait ti-
loriénent la grande jauge sur lat ligne dt grand

trote cela aurunit Iellet de diriger lit plus giude
partie du cotmimerce dle l'ouest à travers Il provice

jusqu'it bord de la tuer; et dans votre opinion le
enuineree de part en part résultt de adoptiot.

de la grande junge établirait-il ie compeisation
!wour la perte de capitaux et le défut de jonetion

avee li lign' anérieniue ?-Les réponses aix ques-
tions prédents font onuti tre nu enmi ité les vues

jemtretieunsr les clances qu'il yadedéourner
IC cominneroe et les voyageurs en adoptant lune
gra iti >ge. Je pense qu'an contire 'ellet

serti difI,lecu.

Lundi, 14 uil flet, 185 1
rasts C'or'ning, 'er., d'Albanyv,) directeur de

la eotîmpagtie dît grand emeitin (le I'i occidental,
est interroge :

Iép. d la quest. 59. Dans tmon opinion l'pon
devrait tracer mixu ligne de grand troue re echeinn
de flcr commlie la base d'après laquelle oit cou-
sinuirnit et continuerit le système de chemin de
fr dans la pxovince du Canada. La jnuge que

l'on doit, adopter devrait dépendre de la jauge
ado té dans lesï pays et les états adjacents, la-
gnue le est de 4 pieds 8 pouces. Les avantages

nt dsnvantages relatifs de diverses lauges dé-
pendent uniquement du degrô de la solidité dtu
chemin pour soutenir la pesanteur des machinies
et des chars et leur action lorsqin'ils sont on tnonýv-
ment sur les rails Toute augientation de jnuge
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/0p. à la qutest 60. La compagnie du elmin
de lor occidenal n'a pas définitivement adopté la
graide jauge, et si le choix en est laissé nu x di-
rc'cteu.rs lui résident dans les Etais-Unis, la juge

lu 'l pieds SS polies ser adopte.

lep. acx quest. (1 et 02. La jauge à l'est d'Hn-
tiiltoit devrait être la mme que colle qui doit êtr
adoptéêe par la coupagdu (it grand celiin iii CfL lPr
onccietal.

Iép. à la quesi 08. Une jauge unilforme, sans
égard à aucune dileinsioni particulière qui doit
être réglée par les principes génmraux mentionlés
plus haut, anra Pellet du développer ui cominerec
continu, et dans mon opinion l'adoption de la
grande jauge serait très prèjdi ciable nix chanîces
qu'il y a d'obtenir des capitaux des Etats-Unis.

M. Janm (oo, fabriant do chars, d'Albany,
N. Y, est intmuog:

QuIes/. 64. Voulez-vous lire la différence qu'il
y a Pire le coût de la eoistrucion dos chars à fret
et à passager pour la grande junge comme pour la
jauge étroitue?-Les chars à passagers générale-
ment employés sur la jauge de 4 pieds S pouces
et qui out été tout récoinment counstruits, ont 9
pieds de large à lexterieur, et 8 pieds 2 pouces à
l'intérieur, laissant un passage de 1 pouces entre
les siéges, chnqauc siégo ayant 3 pieds I pouce
dl loug à 'inturieur et offrant -à l'extrémit6 uxtèri-

vuru, sous chnqu Ibnmètre, un espace ct placer le
coude, et étant assez large pour que deux personnes
pissent 'y asseoir I'acleoment. La jauge du
chemin Erié est de 6 pieds et exige que les chars
à passagers nient 10 pieds 6 pouces de large-
pieds Spouces francs, laissant une utle ou passage
dLe 21 pouces, et donnant aux siéges 3 pieds 3
pouces francs, laissant ni espace plus qIe sufi-
saut pour deux personnes, rmnis inscullisant pour
trois; . cet égard l'intention des personnes qui
omt originiairemnit fait usage d cette largeur ad-
ditioinnelle a été eomnplêtemerit déçue parcue que
lun n'a jamais pu engager plus dle dfeux, personnes
à occuper un seul siége. Pour la longueur ocli-
imîre d'un char à passagers de première classe, Ia
dciférence dans les frais cde construction entre ceux
de la grande jauge et d la jauge étroite est de
200 à 2 t piastics. N'ayant point fait de chars à
fret pour la grande jauge, je ne puis positivement
dire, mais je pense que la différence est d'envron
100 piastres

au-dlolà cId celle (lui est maintenntit on1 usage
(4 pieds 8l pouces) aligmentera los Frais de con-
stroction et cle fonet ioinneuurmeit dlanis presque toutes
les branches di service d'un chemin de fer, Les
engins et les chars devront nècessairC eent ét
Portés à nie lli dinsicon tel le que les alla ires ordi-
gairs du pays ne perimmornt point d'n employer
toute la capacité, lorsqu'iil faudra envoyer los
trains, ce qui inultipliera les dépenses et reniver-
sera tout systme d'éconotnie. MOime sur les pré-
tel ins jauge.s étroites, ('4 pieds t3i ponces,) la
pesantn des engins et des chars est de mille
iivres pour chpuu ianssnger n einviroi six lois la
pesanteur ordinmire d'au ps Oit ne peut
citerl uin seul avanitage à l'appui de lagraide jauge
sans que lau cite en intute termps ui sacrifice tait
n cell augmenttion. Liés conmne les chemins
de lt prov incue le seront avec c (u du Micligai,
lu New-Yrk 'entral et nord et de la Nouvlle-

Anlglet rre qui ont adopté la jauge de l pieds Sé
pouces, cette jauge devrait ûtre adoptée pour la
ligue du gmni trone à travers la province.

Appendice
Quest. 651 Voulcz-vous dire la diflfrence qu'il (U. U.)

y a sous le rapport de la >usanteur entre les chars
à passager et les chars à but du la grande.jauge et 30 Août.
de la jauge étroite ?-Dix pour cent. ou de 1000 à
1200 lbs, dans lu poids pour es churs à passagers,
et probablement un pou mills pour lus chars Ëà
fruet.

Quest. 66. Vouilez-vous dire, pour information
du comité, les vues générales qno vous entretenez
sur la dillerenco de dêpensus gni'entraîne le Vone.
tionnoceit cun chemin à grande jauge et celuti
d'm chemin, jauge étroite ?~.. n'y a qu'un iu-
géiur pritniac ou bien un surintendant intelli-
gent et d'expérience qui puisse répondre d'un ma-
ière intelligible à cette question qui embrasse
toute Péecolcnomiu lu fonctionmement d'un chemin,et ui comprend nusi li coistruet ion du elhemi a
nmème, a pesanteur des rails cqui doivent supporter
dus loconm ivus de trenl-sept à unnrante tonneaux
avec l pesanteur addiionnUllo des ehars, etc., le
fonctionnement divers de la grande jauge et de la
Jaig otroite, et un grand noimbru de dconsiderations
que les uoistrueturs do chars ne doivent pas na-
twuellement être consés connattre.

Le groefier transmet an comit une Jetre d
l'han, il. 11. Killaly, cn réponse à îî un question à
lui soumise am sujet de la junge.

ea rnxs TîAVAex Pinrmcs,
17jfuillt 1851I.

l'MNm ,--n honnet d'accuser r'ueption
de votre lettre du 15 du courant, "l dans laquelle,
"Il coniormité de Flordr. coli m coîité permanent
des chemins de fr et u de ligues télégraphiques,"
vous me soumettez la question suivante

Quelle est votre opihfion, comimme ingénieur
sur la moilleure jauge à adopter e n Canada pour
une ligne de grand irone de chemin Idu lUr à tra-
vers la provice ; et vonluzous avoir la bonté

"lu donner avec votre réponse à cotte questioli les
raisons de votre opinlionî.''

J'ai à prscnter des excuses au comité non seulo
ment. pour ''avoir pas répondu avant, ce jour à
votre lettre, mais encore pour être obligé main-
tenaunt d'y réponidre d'uie manière suecincte. Je
suis forcé û le faire, par rapport an peu de ro-
monts qui sont laissés à ina disposition, par suite
de Mon absence prolongée de cu burean et de la
nécessité où je suis de m'en absenter de hlonveuit
ce matin.

La question relative à la supériorité respective
de la jauge étroite et die la graîide jauge a depuis
plusieurs années occupé une granîde partie de 'attention publique, il a été écrit taint d'ouvrages sur
les deux côtés de la question, et ilé ('té manifesté
tant d'animositê sur le sujet que pendant quelque
temps la question n'était connue quc sons le sou-
briquet de I'la guerre cu jauges,'' et je penche
fortement a croire que dans ce moment 'même il
existe ecore autant de diversité dans les opinions
qu'au commencement,

Par la jauge étroite," Plon entend géiérale-
met collo de i4 pieds S pouces; mais les termes
de "grande jauge," telle qu'employés ei Angle-
terre, he s'appliquent pas exactemnent à celle de
5 pieds 6 pouces. Avec cette jauge lon donne,
suivant moi, pour le tmiùsport de passagers plus
de vitesse etci de srioté, plus de conmothté et dC
comfort, et pour le transport du fret lon a de meil-
leurs chars, Pon baisse le centre cie gravité, di-
mhîu les secousses des chars, ,la détérioration
dlu inêcanuisme et cls rails,, et le danger des
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necid ntsllelaivem nt ix locomnolives, A VIIg-
ii tation de. leurs poul vois ei 1t îttîîo tioni dos

mteilles arrungl me s pourt l foioi meit
des déimil, hilug vil quiest1ionprsnednm-

breu avange.Los roues mlotrives peulvenit
1te a g1ais l rapidill'de il o . ps de 1 pistons

et lv fronlemenot dinuinnés4 et lelutonmn do
Penini plus fulvle et plus doux.

Il n'est pas néesieque lal'nue rde1hn
purpsgr et pur Ino it soit plus gnu 111ui
sur hi jauge élreit'. Plits lui en îgini pont Irnis
poriter dt t u efrei, mii oins i los frais de roule
mtent srotoid

Si j'avais le temps, jnmrrisun gmnn
ilontb 1re d'antres nynlages qui. Poxpýrience dt
)t'su noms periliet din ribuer., ansi que jil (-on

îui lu ,Inir quo Jýf -Iomlh " la granide j u e'
Je sois voeploinhu disposé, à1 (plu ue purin
lis peI.ionint e- qui pr oi isnI' lu jnuige ttroitt, si.

ttouvent u ii uns des in' ti iurs les luss éi-i
ounts etd'nte persomo'ts (1m1 oue tun nu1111
'ivt' dails la ,rgiu dolis cheiniliis d fo'r: e je t

nit is qIui lu n ou u dls arigumntIIls bien fortt
à l'ipui de tc'hjis oi ; dans le fai t, bieini que j'i

d ù dit qpueti consida'rst que Ilin iig de 5 pitdt
sx pou es i t prfrt ' S à eli$t de tii pitds i i

p tOUCOSts, !epndntles avutiagus qui en découlon
Ho ssonit pins, aoi s n1t01 oinion, d'unei n rt r

teIllm nt pronioncée qule 1 on p ise su deid orsule chloix d'uneu jnu d'apries le mourde coprni
utn ' la lujag seuuleen, sans feni

comipte do s oires iit luit' qui p uvets pnis
de Ions rt ons gl.ei d t s iredopîon d i

r b * (juigo. .Je [,is surtout aI lusio tt i aux pro.
jeIIS de lon do sn ehs autres liýgnels ou opý_.
ralio ,li el so s s p tint d i v 'e le o'lis t de

qulu s prii'ldis iliérèts por r nglme nier Ils
diIphenh si. qu il y :mr ta àarriver à une concllu N et l
sur la jaulge.

Sur av prtie (esi d la lign cid drun 'troeî de
Ce l'r provincial une grniide parti du

i st ' p u près ne 't prè une jotitgtt
de pi S ted tp os ; et je vois ( 1 ntlsrte ' chi llie

le',s person ie s i re s t duos la pirtie iost du or
gt.id irout ve'lnit i avoir li iatg u ti j I piued ) j

poluces ; v('1 prf1r10e je la rb e p icp l-
ment i fai qu lev i ns st clle (ps l ; tIr

sotie snr la plupart ds ligni s duis la de New-
Yio is lu squelles ellus se propo.sent d'entrer vu

Il n'y a point de doute qu'une ligne do chemin
lOn init'ieraodpliu et >I: s " ti ht ngteillent de ja ge it

est presque tiujours vivement à dsir er; mtais
ial s Celle c i tst m m ti sous coisid rnption,

(en ne parlant g ui, ( hli de j gesIs ) je
ne vois pas quel les initbrêis dul cheini et dcet per- .
sonnes nturs s l division am de la 0get
seraient omipromnis s'il y rsvaiiti n pîlisnem des

jrne dans le lolé de MDtl. Iounvute îseti,
les in t tde lia division ouest del ligne 11en'anron t
point à souffrir si la ne pnd as
ave les cmint' can de NcYr, avc lqutes i-
ils veulent nrr 10 onnexion, ar msmrrup iis
saut que la qige fit partout uniform, jee suis o.li
vainul qu'un erangnent de chars nra toujours
une grande confuision et de grandes doeses lors-
quealesmiachi nus roula nies dituImcom1pagipasslnt
sur 1l, ceini d'ulle noire, et plus le chemin est
lon-g et plus ces inconvénients sont grand. A AI-
hany, la farine, change de char.,, el il en cotûte on-
vironl '1s. par 100 barýrils. .

Les és qui prénedent ont été jetées à ln hâte
sur le papier. Je regrette beaucoup quie les deux

15 Victoriw.

Jeudi, 31 juillet, 1851.

Il. C. Si'ymsour, (it'yer, insgéîier de l'état de
New-.Yorki, est de noutiveu interrog:

Qtuest. 67. Dans votre opinon, les intrêts de la
r tlpagî iti grand I htiii de f r oceidental

ast' îii'ntt-iis l s 'ut inlte mtanière si l't îdupiit
'" t"ad" un" l dii'u'iite d cie' du temuit

de loi' cetiral ti libig et des chemins i l'état
de Niw-Yorlk ?--Le grd chemin d i'r occide..
in, tlinsi que tous les mures ihemits en Cna,

d i eit adopiter l ai g lt plis 'ticveniable aIt
otiire, saus tuir' ctsolmpte de, celle d'aituicun

ile u'leiij . Le seul aiynttient que l'on avance
't faveur de ittifonritI es appliy r 'avtag'

supposî t dei's chars d'(c'eianîge. S'r ui grnild
ombri d , igises c''st titi véritable inconvé'ient,

et ie eigement de jmige n srait juitltux
qu1'nntat que i'Pî pourrait éviter cet 'ehliatge de

eimî1rs. Dans le cours delre'h'rches approoies
(Ile J'ai faites sur la question de li jautge, j'ai

ttché de mn'n meittre ais fait du r('sItat de l'xpé-
ris !et dt jugement des alnmistrateurs lus us

naîciuns et le plus capubles de celivniis de fl daits
ce puys tomtie en'Eupe, et j'ai trouvé que le

systmîe 'éclhange de chars est neccosn pagn<' de
grinds indonvonients et d'sne augmeniation de

dleutises, et je suis coivaisncui que sous le rapport
de Ponmiic et des avaniiages, titi trouvera qu'il

est plus nantageuîx à's chtiaque compagnie d'un-
tourir les frais de trauisbordi ent que d'éhanger

les chars. Par li transbordement Ille gagne en
psanI1tIr inutile, eni ne changeant que les chars

de la grandeurn convenable, et elle transporte ainsi
à cimque voyage nnelharsge ui paie plus. Elle

peut réparer ses propres chars dans ses propres
tîtelies, et (Ille n'est pas obligée de réparer les
les chars d'aucune autre corspagînie. Le nom'bre
dies chars qu'il lui faut est cossidérablement réduit,
et par conséqueit elle sauve un montant cosid..
rab'e qu'il lui aurait failu dépenser en, débouîrsés

1 et eni rélrations Dans le fonctionnement jour-
Palier (u chemin, Pemploi du ponvoir moteu,

ce (U. U.) A. 1851.

jours qui se sont ('eoIlc's depiis min retour s mon
buireaul nient é16 vintièremlent -ùbó des ;Ir-
fires relatives à a ilégishItutre, ete., u tel point
qu'il in'a éut' imé upossible d'etrser plus ait loigdas

le stijel, et ite trouvant encore oblig e laissei
ion bureau dniis mtistin, je te pourrai y revt'tir
en ttiis iptu po r le comIité.

Finalement, (jotnltut nu mlérite i·ltdsdiverses
jmiges, (ainsi que je Pai déjà dit,) il al I(' lit i t

tie chose's, et vela si jutieiisemet, par les pvr-
sonnes lis plus comIplntis et les plus experi-

mintées, (que j'ai pu onisulter,) que je si'its"sjte

pas à dire queit' je (rois f ermnii t que les u1 isîopinins
qui puven'i étre dou titissu comité suir le sujet,

se tr'uvnit oilins di'aprs ces auoîrits, et
iup'io n snurnit lii donner aeun 'tiseig'eist

'ouvenut ; et il 'st i regr'ter que elte qstion,
stouis'n public! dpis lint dle temps, donne

en1(ore(1 lieu ïï des opinions aussi diverses qu'un

0u111' ii't t tt lit dis'ussion, ce qui ferait
'hiir'mt voir que, d'après l'expuer'iee, i'tslde

sup'i'i ides m 1rsits l'mnte inug sur Pulrt'st
pas, après loiu, assez frupantt potu' écider la
quest ion.

Je sMis, monsieur,
Voitre oubé issait servitesr,

IL. il ILLALY.
S'1 Pormté dsC ye ive r,

Cr's'liers du comîitS dles emsuits tdi f'es', ete,

Apltenlice
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(U. U.) 'ar'ngenent clos ateliers de réparations et
. , forces IpIi y soint eiIlployées, l'usage contiu

ii \Oùt. chars et unnlsyslên pIus ellience d'inspection et
répamtions glni ii'est que le résultat dII systé
suiivi jîlu' le prié'Iitatire (le Iî'tniph>ye'i sus a~
quie sur ses elivenîiîîs, me'nîît, suivis doL plus di,

gularit1, d'économie et d'expêdition, Le ir
liordîliceit ne eawýe Pas di'issi'n eii s

tîîDoie iî'g'as :1* cot(11i ilvle mirai
lt tran le car à fret se rendant à la lipge p>
ijutle pui éat dfariver il point d le jonuen oisheure on cie\ heures avanît Plieure iixée pont

( u es ecmn de la ligne prineipale. Ce tenerait eiuplnyé a hurîspeetion ochuro et u tar
horhi iiii des u ehl.is quii 5e trouvci' Aleit daiis

Chairs u manvis idle. Avec miite trnle orga
stioui une linue sullit pour rai ibonrder e i

ranbre it se fdi il inus e rii en i hires
tlijset av\'euîiu il(!dngr pour le fret, cj

l route. Ja le Ire dnue voitnre oit ebherc
ion r qii relia i s A Iioilitlo, k Al'bny et pa
d'nioes 'npronts, il se mmlit des trais'orened

cha ne grantde éhelle, et lnt considértion veu
ig'nsodte htne di minue ht rien les qu'iros

lu route. le pense doue cmi' les igules -gchletni
d rer i t pelient i lostoil N et il st 'o ued

l'lio, nîî'p'oîîeit ayeuun doinlge, eti raison
lngnae trat de, jligt y levr qjue ulq vcu ligue's deo l'100, I FloIIII CL l)uuîhî iîll. .1JnSquui'i
les eluees des ehheorsius le lgi NoeileiAnset
le tapvrseIIt prouint r'ucsirîî, et il est uît loeu

qu'tiis le" traver'seronît jamuais duniîe 11iiîire régi
lieýre, bien qu'il l'y tii!t iîi obstuli v ('t tout
iuiîiie adlt<tin uîtl'il dlit y av~oir qlltekpes %isie
dauns le inowIu itdes charis qIllelîjiu's distance
tjiî l' 1 a in uti-s parcu rir' suru des jilliges due uiléni
inension. Dans muon opinion, il tic devraien
llolilt sortrIi' dII ebîeinnuî de la comiplj)agieii à liqiuell

ils îppartieIInnent, L'exception à ette règle '

Y a telle exception, lie (Iilprndra que les celemi
qui 'nlutonneli t it connexion ve .d'autres qu
conjoint em1enILt formilenlt une l igne coit inue de tmntisi
entrc les deux points imporiant de counerc

cua î cde de ilBufflo à Albany ou l'on s'éclange le
chais Celte ligne cependant pourrait, stÏvan
moi, être admlnuistrée avec plus d'éonoinie pa
nue seule compagnie, irue que dais ce cas Il

inécanism semit tout nter sous le doiîtrôle de
propîriétaires. Les directeurs dlit chemin de fe
hln out déclaré, et e crois que, sur la ligne d'Aba î

à Boston, chacne des corporations, savoir : le
Cnimpaîgnies dle chemini s de tr le l'Ouest et de
Bosîon et Worcester, sauverait cles dépenses pal

le trausbordnient du fre, au lieu d'ichîager les
chars eutre elles, et les nombreuses lignes qui s'yrattnchent. Il me semble donc évident que sons
tons les r'apports, il serait dans, l'intrt du grandc
chemmiiî de ler occidenal d'adopter pour le Canada
un1W jauge differente de celle du chemin, de for

central di Michigan et ds chemins de Nev-York.
Aîjoturd 'h les machines de chaque coimpagniv

sont strictement renfernies dans les lignes de
ehque compaigIiie. Les chars à passugers .de-
mandent à être inspectés ave soin après qu'ils
ont parcouru deux on trois cents milles. La va-
leur de l'uiormité ce jauge doit done se mesurer
sur limportance qu'il y a nà transportr du fret à
un point donné dans les même e chars. Comme
qulestiun d'écon onie, le transbordement à la jonc-
tion des chemins, parait avantagoux, à moins qu'il
n'ait l'eflet d'eun détourner le commerce. Et sous
ce rapport il n'y a aucun danger à craindre. L'uex-
porience démontre que sauf le tarif et le temps, le
marchandne dematde rien tant que de recevoir
ses marchandises ci bon ordre. Le tarif et le
temps sont-lesdeux éléments qui contrOlent le com-

~~~~~~~~~===

les 0ierce et pour tout le reste les proprietaires de
d i e transport peuvent en tonte sretóé adoptern cje les lans et modes ce trinsit qui lour rapporteront
ne les plus glnmds benétices. Le bêtail et toutes es-

Srs pèces d'u anitx peut fuilement Otre trinsbordùs
l et Cela cil ami ns <le teiiips et A moins de frais
lie- tp'auiic lir empùce de fret, Pour les longtues

'e routes, il deviendra, sans doute, nécessaire de
1i! iisi'r11si les animuaux <li les Chan ps ouhl- les étables. Le lra usb'îent faciitera pescxi-

tIîle geiiets sai les r'endr îe miécessaire.4. Des boîtesle rI m rI li t toutes soites il'bespeu ivent être trans-Iîs portées cd'iun echar à Il'î t e avec écoîîoîivi rdt 'a-ais- picité, queun soit la tidlienee des jauges. La.les eoiingi cu grand echeminî dce foi' occidentallii. devinit dlone idôpit Inîti letim jauge sane tenit
'et à adopter unie jauges seiîbhable à celle îles chemins

a i ielîigwau New%-Yor'h out d'ailloeurs.
dle

ne QuesI, 68., Le chemin lu Détroit et Hlamilon
a- ctiiiit tc........... .. 220 miiules.ns D 'liinillon à Kingmoî 220 M s
is D KinDgston à Mon2tal 200
ce De Montréal à Qtuébec, 180

le De Qîiébec à Halifax, 600
Is
lar

Serait-il avantageux, suivant vous, d'adopter
ci ine jange uniforme pour ces l,420 milles ou
'e pltt ne serait-il pus mieux d'adopter un leage
x uifil'.me pour chaque section I cli, heliiîî i et

quelle est suivant vous, la plus grande distance
e qu'un char devrait parcoutrir, et veuille donner

les raisons de votre opinionL-Gonie une jau es niifrme n'obligerait pas à changer les cha's,e uais penlettruit seilenent ce haugemuent, le
tI choix de la jiultge doit se faire sans égaird à cette

e question, et je ne vois pas d'objecion à adoptertiui iverselleneint la grande jauge. L'uniformité de
s jauge n'a de bous résullats' qîî'autalt quelle ass ure
i bunî t'aisport plus promript et plus économiqu ett nous devons présuier que des direinsions fixes

sont plus avantagusos. Maintnant Cuelles doi vents oire ces t inensions ?--Cela n'a jamais été prouvé
t C'une maiire sutisfaisante ; cependant cn exami-
r nunt et r'fléchissant avec soin, lion peut à pu lee chose près, arriver à des Conclusions correctes.

s Les rechercles dirigécs par ha commission de la
r lanlge en Angleteri'e, ont donné de s renseiglne-

ments teinus et ont lait conUaître en même temps
s opinin i que les ingé nieurs les plus ému'inents etles adm1iiisiraers dles chemins de for dans ce
pays, entretiennent sur ce sujet, et j'ai examin

vec sain ces opiiicns et ces leiseignements.
L'on a évidemmntîcîu établi le fait que la grande jauge

est préférable à la juge étroite ; tout le monde
excepté deux ou trois indcividus, ri est convaineu
un grand nombre de persones ont pensé que celle
de 7 pieds est la meilleuro. Ui plus grand nombre
était en faveur de 6:pieds et G pieds et 2 pouces.
et un nombre vraiment cousidérable était en
faveur de 5A pieds et b pieds 8 pouces, et quelques-uns on faveur de 5 pied s à 5 pieds 8 poues. Le
poids de l'autorité en Angleerre paraît être en
faveur de 5 pieds G pouces à - pieds 8 pouces,
Le chemin de for de New-Yorlc et Erie est cons-
trnit sur une inuge de six pieds. Quelques-uns
tics ingénicuis de cette compagnie -voulait réduire
la jauge à 4 pieds 8 pouces lors que irès de
ciquanute millcs du chemin availcit été construits.
La compagnie nomma une conission composée
dti major irowvi,'Homtio Allen, et moi pour s'en-
quérir et faire un rapport sut la questio'. Je pré-sentai le rapport de la minorité en faveur de la

Continuation.de la grande jauge. Ce rapport fiut
adopté, et l'expr.ence acquise ýsur ce chemin et
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Appendico(U. U.) sur lois les einbrilaiîncheits constritits depuis
. d'après la gnule jinge, jusiille ph'iniiiet lusitmo-

30 Aoù t. tiCs sur lesquels oi /ippuynit pour avoensser la
grandt juge, uainsi ue la sugesse qui I présid à

e ne dcl issi n. L'e4ss i I ift l'au a liii[ de h gnuide
jiauige sur le emliiiiii de Fr de New-Vork et ie,

i ê1Ci illement lu reux que les personnes mies
qui s'y opposaient Ive I, jillis de lermeit et d'o-

piitue n aldun-ttomi aujourd'hui les avaulltnge.
L/oul ne saurait 11ononertpi, jle crois, suit (niA ge

trir e soit dans 1 pays, tne seule persoinn qui,
aprés avoir fait l'essai de hi gnle j:iung(e, cit coni-
SerVé des utts sur lah suipIiwriori'itC' q1uii l distin1ge.

J'aimerais mieux li jiuge de pieos pur le Cil-
«n, cimais je 'e suis Pts insensible aux vauiîtnges

do la junoge de 51 pilds sur lune jauge plus etroitu',
et jI me truve brre <dm'l uiiireu <i dans le choix

de eole dernire joug', Ili guvernernent di 'nin-
ui se trouve puyé par dSsautorités nombreuses
et des plus respe'labbes. Ces autorités n'ont pas

coirem pnlrdit leur infliueice, et plttiut que de uIe
imttre Vil opposition tVeu ux qui la subissent el

utigniaw ter ninsi les dligiers d'tiue jaigi t éitroite,
j luldieniloriinis li jiuu e d 5 pieds pou r le c h eij

avec leuquil j suis lie. Lis ptliistis de hla jutnge
étroite s'opposent i la grande jauge pour dls ràisons

qIlue je ne dis'lenttmi pis parce que je conisidlret gue
VUin snri, pas r'pondre aux questits Ique ut

sonlvoire honorable comitii.; mais touteus ceu'
îuhuje'liouis soti , j'osernis irt, ni nhr-l netc refuiées

p:r lu résttl d p r nu tuelle. Si l' co-
il lu désirinh j disutelirais le sujet avcc beau-

(loup du plisir, et je' tlcheas soussa d r tin
Ie 'l i r d'une tn tire 1 1 plus tîcmplte. A, at la

dimiuntion conid ble dans la dl(i otton-di-
iiiinitition t qui I'est que h<. résinhi:t titi mouveuent
plus loux dus mh.r et des engins sur la grande l
jiaige, le cooîicrt (lio le's pasgr î'proiîut sous5 le
raipport des siégis plus larges que prerinitient de
fanire les cms iui roulent sur la gnralde jauge, est

enco0rl nune t-onsidération importante. Le plani des 1
cldits Iniv ersolleii'it adoptés vn Iéie exige

uejilnge plus lari-ge- que 41 pid8pocsini que
icque p~ssg ;1r ii ui Vspnee snilisnit. Ue

uge de 53 piecîs vous IJnniitumti d faire dos clairs
(lui auront Lui pied de plhs large que ('ceux de lua

jan e étro i t. Ceir n nt.tation d is hu larget r,
surtout sur uie longie ligte, ti ra, -ar le cotîinfrt
qu'elle ourirt aux voy:ge(Irs, Pel'e i. 1 Pi'tii r es|

p g r ietugientier les prolit lit chei iii.

TaErox, N MW J MnUs, 21 juillet, 185 .

Moxss n-.,le vous transmets ci-joint quclques
reianinqies sur la quecîslotion de la juge, conformé-
uînit à hl demande contenue das votre couiitii-
cation ilI 15 tIi1ucurat, à moi rincis dtans la
cimi-iibre duli comité du chei de ir à 'Toront.

Jesus.vcrse,
Votre obéissaîcnt servituri,

JOHN A. ROII3LING,
lutgénieur civil.

Thad. Patrick, écuyer,
Grefier clu C. dts C. ce fer,

Toronto.

On a exatniné d'une manière si atntive la ques-
tilon de savir quelle est li jauge ka plus nvaitia-

gecse aux chiemins de fer, ct l'on y a répondu
d'une manière si correcte cu'il est impossible d'y
rien njouter.

Ce qui snit, cependant, peut étre considêré avec
raisonc atomme formant la base de tons les motifs
allégués dans cette question de la jauge :

Ioutes les pirles adtneîtat que lit jniug la plus
êtroiie est li plus eonomie et partant la dts

nviiit agît nse tint sous le rapp ptdes premiers fais
doh construction qui sous le rapî port de latório-
ration du luini et des nineines-to le sujet
redit aux questions suIivities:

.Quelle tst la diiiieision <qui ofre le plius de
sAûreté duins les grndes vitesses ?

2. Quell' est la dimension la pluîs nvaninguse
danIs li coistruetion des lo comiotives et des elr's ?

3. Quelle est la dimension la plus propre à ren'tdre
les lihrs à paussagers confortables et coninodes.

la réponse à la preimière question est vil Chveri
de hi jatige étroite. )ans ce pay emume E Iu-
itpe, Poln trouve Iue la jauge étroite est ussi sAre

quIle l'a grande jauge lorsquPoilo villa atteimdre -à
la plus grîtnde vIlocWt possible. Si Po voulait

conîiîsidle'i nombre des aceidnts qui iirivett siur
les diffc'ércnties ligues coinnim Pidice di degr de
sûrvl qu'elles offrent, la question pourrmit se. dec.i-
dur nii iihietr doli la jatge étroite. Sous le rappori
des courbes la j:itge êtroite ai encore Palivanîinge.
C'est généralement dans les courbes que les trInins

déraillent, et commle ces courbes ne sturaiet être
tont-à-fait évitées, que tout nu plus elles ne peuvent

Mlre qte réduits, et cclii à grutitîs frais, il himt sur-
tout VII coIIsidéreîr luvlet avecV les diverses jiges.

Lis rotus des inotrices cumule celles des cbars
étant fixcs et siionnaires sui lessieu, et suivant
lui plaît parallhle eildant toujours î'î siivre ie
ligne droite. En'i conséquence, si elles sont forcés
à suivre une courbe, les roues extérieures ayant à
paricourir im plus grand espace Iue les roues intê-
rieurc's sot clligées de glisser pour faire la dilflé-
renee., Mais elles ne peuvent aitsi glisser sans

pronver tune grande résistane< q<ui est gale à
l'ildhésion de fl pression additionnelle qui cil r-
site entre le rail et la roune. Cette résistanee se
trouve encore augineiée par lu tendance naturelle
de' tots les ecurps qui s-e îmeuvent à stivre la ligue

droite, e.--d. a niigente de la courbe. En eoil-
sé.equence, lorsque toutes ces forces qui tendent à
se uitîniniir dais la ligne droite sont plus grandes
que la résistuee des jiutes-qui agit sur les parois

dct rail exterieur et qu'elles se troiveiti encore tug-
niiîtées par quelque petit' obstruction on inégalîtc
stu la lisse-il y a deraillemrent. Maintenant la

résistaInce (lui s'établit entre li roue intérieure et la
rone ext Cieure augmente avec la laîrguri cde la voie;

en conséuece plus lat voie sera large plus les
igers seront grands. lon roivé uIle la fotre
'onique de sert à peu de chboses, et est pres-
qu'abandonnî.u

D'un i tre côlé, la grande jauge plus que lit
jalge 'troito est susceptile de donUr de la sli-

dPé aux lcais dans les conibes gn'ils ont à par-
courir. On fait disparaître it partie cette difliculté

len fiislint le rail extérienr plus élevéque le ra-il
initrieur-ee qui a lpeflfet de ieulraliser pour ainsi
dire lu force centrifuge d'tu Vlar en aetion. Si
les roues des chars n'étaient point stationnuires,
fixes sir 'ssien, ettie partie de la question serait
to ute n faveur de la grande jauge vu Pccroisse-
ment de solidité uiîc'elle olîre. Dans le fait, bien
qu'elle soit devenue uiverselle, la prtique de fixer
lOs roies d'iunr m ère statiou unaire sur les essieux
est accom pagné e '(ava ntauges bien douten x. Toutes
les fois qu'elle a été mise à P'preuve, la démons-
tratioi comme l'expérience s'est prmoneci contre
clle. La pratique do faire sinultanément tourner
deux roues sur un essieu et sous toutes les cirdolns-
tanîes est mauvaise et ne prouve in'niiiiclose-

'est que les ingénieurs et méenniciens n'aimeut
pas , sortir de la voie battue. Elles devraient ùtro
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Appenldico
(U. U.) ajustées soir l'essien mais en méme temps pouvoir

toener independammnent lorsqtu'el les rencontrent
30 Août. de la rêsistaice. Ordinairement, dans les lignes

droites elles devraient tourner avec l'essieu, iiis
dhuis les courbes elles doivent tournercd'elles-mêmes.
Il en résiîuinrait une grande diminution dans la dé-
terioratiol du mn6en isimne et une plus grande stre té.
Les rones pricnipales de lai locomotive doivent,
comme de raison, faire exception,m ais le chariot ou
Plengin de direction doit avoir des rones faciles, de
maère à pouvoir suivre les courbes avec fuilité.
Il n 'est nullent à propos d'eltrer dans les détails
de celt gqestion et de répondre aux milliers d'ob-
jetions qui nt>iI prêtes à surgir de toutes parts.
le imie conttenterai d'ajouter que dans ee pays ce
nmodo de consirnietion a ét6 suivi vec succès pont
e chemin de fer de Carbondale et sur les chemins

de lt compagnie dIL charbon de laP iensylvannie
où Poil pett encore r ernaiitI d'antres amliora-
toins iiportitles qui róduisent considurablement
s frais de fontionniement. Si l'on prend la
noyenfne des avanitnges et <les désavantages sous

le rapport de la sûreté pour les grandes vitesses, la
jnge ('troite l'emporte sar la grande avec les roues
ix es; e'm'st le comtruire avec les roues détachées.

2. Quelle est la dillimnsion la plus avantageuse
dans lt construtt ion des locomotives et dies chars ?

L'on n'a janais épronv de grands inconvéiiens, 1
sous le ilpltIort de Pospace, à construire des looo-
moitives à <ylindres et connexions extérienres.
Les connexions intérieures exigent cependant une
voie plus lirge que 4 pieds Si pouces. Mais
com1e lu connexion extérieure est plis avanta-
geilse que l'autre, ponrvn que la Vole ne soit point
trop large et que, partant lt d istance entre les rones
et la iitnivelle ne soit point trop grande, il s'en
suit que le plan adopté dans la construetion des
enutins américainis est vii faveur de la voie étroite.
Plus ht jange est largo plus est grande la distance
entre les points où le pouvoir agit, at comme la
înmînivelle agit à angles droits, il vil résultera une
torsioti. Il est mieux dIe fire face à cette augmiten-
taltion do force vi augrmueiiant la force des essieux
qut'eni afiliblissant ces essieux par des niivelles.

Quand il fant mettre des enginis puissants sur
tti jauge 6troite, le plan <le connexions exté rieures
laisse encore assez d'espace à l'intérieur pour ui
troisième cyliidre, ce qlui est une grande amélio-
ration dlaits la construction des locomotives. Des
pistons qui dirigent lets forces sur le même essieu
pair un ugle (le 120 degrés créent tu mouvement
de rotation parfaitemt régulier-et c'est le plait i
uit fant adopter pour les engins de locomotives et

et de bateaux à vapeur.

. Qitelles dimensions convieiit-il d'adopter pour
rendre les chars des passagors confortables et comii-
modes?

Il est impossible de ne point admettre que la
jauge ordinaire de 4 pieds s8 ponces i'offre pas uit
espace sulisant pour que l'on puisse, dans les chars
à passagers, faire des sièges qui contiennmîent deux
personnes ; il manque environ six pouces ; on con-
séquence j'aimerais mieux une jauge de 5 pieds
2J pouces, bien que toute augmueitation dans la
pesanteur des machines constitue une bien grande
objection puisqu'elle devient uno source constante
de dépenses, et partant un obstacle sérieux à la
prospérité d'i chemin. J'aimerais mieux une
jauge de 5 pieds à 5 pieds 8 pouces qu'une jauge
dc 4 pieds ,8ý pouces lorsque le chemin est isolé
et qu'il forme une ligne indépendante et n'est en
relation avec aucune autre jauge.

Quant aux chars à fret, la jauge ordinaire offre

Appendice
assez d'espace pour permettre de placer les ini- (U. U,)
maux et les chevaux sur le travers de la voie dans
leur pare. Et Plon doit faire attention à cela partout 30 Août.
oùtil y a beaucoup ld'animux à triansporter.

Maiitenant, quant à la question quelle est la
meilleure jauge que lon puisse alopter pour une
grande ligne de granid tronc de chemin de fer à
travers les deux Canadas, je suis actuellemtenit en
état d'y rêpoidre commîtte suit :

Si ces lignes de chemin sont par elles-mêmes
destinées à former uit griîdu système qui se sou-
tiendra lui-même et sera indépendant des autres,
je pense qu'il faudrait adopter la jauge de cinq pieds
trois polces. Si les rapports que cette ligne doit
avoir avec le chemin dle Portland, qui a adopté la
jauge de cinq pieds six pouces, sont de gnelqn'im-
port anice, je n'hésiterais pas à adopter ce dernier
chilfre. La position le lai ligne du grannd chemin
de for occideital me semble, cepcîndant, différente.
Cette ligne ie pourra jalmais être uine ligne exclu-
siveiment canadienne; clie sera plutât une ligne
ariiéiicaitne, vu qu'elle deviendra le chaînon le plus
imuportait danus li grande route de coimomuinication
entre Boston et Cl litgo, la grande rivale parallèle
de la ligne de New-York et Erie. Vouloir en faire
ue ligîte exelusiveient proviiciale, ce serait dé-

truirme toutes ses chances de succès et ci limiter les
ressources au commerce et aux passagers de loca-
litío qui, pour uin grand nombre d'anées, ne pour-
ront pointt maintenir une bonne ligne. Le Canada
Ouest 'st le pays intermédiaire entre le Michigan
et. le Gruiitd Ouest d'un côté, et entre l'Etnt de New-
York et les Etats de lEst le Pautre. En consé-
qgence, il serait impolitique de vouloir établir un
chanuigemîent de jauge sur les frontières. Unie grande
partie du produit et des aniiaux du Michigani re-
cherchera cette route et il ie doit point y avoir de
changeneis de chars. Le transbordemeint du fret
et (les animaux est d ispendieux et cause des retards,
et l'ou doit P'éviter par tons les moyens possibles
sur la ligne qui va du Mich igan à Albany. Si l'on
croit qu'une plus grande jauge conuvient mieux à
la ligne du Bas-Canacl, celle du grand chemin
de fer occidental doit correspondre avec celle de la
ligne de Niagara, Lockport et Rociester.

JOHN* A. ROEBLING,
Iungénieur civil.

Hugh Allan, écuyer, de Moutréal, est interrogé.

Quest. 609. Pensez-vous qu'il conviendrait mieux
aux intóréts de la province de construire au nord
la ligne de grand troue de chemin .de for entre
Kiigston et Ntontr6al cin passant par les villes de
P'rt i et de Bytòwn que de suivre les rives du St.
Laurent?-Je suis d'opinioi que quelque soit la
ligne de chemin que Pon construise entre Montréal
et Kingston, qu'elle suive une ligne droite ou qu'elle
fasse un détour, ou doit voir à donner un débouché
au district de l'Outaouais, soit cin passant par By-
town et Perth, soit en y construisant <les routes
latérales si on le construit Ci ligne droite.

Quest. 70., Pensez.vous qlue la ligne nord ren-
contrerait une somme d'afliires plus considérable
qu'on ne pourrait trouver sur aucune autre ligne ?-
Je crois certaincienit que si l'on ne la considère
que comme une voie de conmxerce, la ligne nord
offrirau certainement la plus grande somme- d'af-
aires, vu que par là Plon donnerait un débouché :à
un territoire d'une étendue considérable qui n'a
pas toutes les facilités de communication par eau
avec lesquelles le chemin aurait à lutter s'i suivait
les rives du St. Laurent. * v
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A pnit.

3tt ~
Ques/.it'" il it t'ii'nii-vi u <lu le' ti <ul us di' altt''liii

que i gni non i bl pî r l il lli qu' i
enon rnconu·rn sin. ýoule nuliru hägne 'orat

nue olen ion lu de que
la t i i IIuI .ehem i i sm u titi t <?-l1 Il

pas wil de le iul lur lus dépIInujsstt n Ill s nou
d'ali*tints d'un ohoeliiu de four qlui doit traver'ser lun

pa lui Ii, ' ' um il p iqueli différein e dans
Ih ooni d oI st' ruI ion de ti , I gue lig i e d ln d t

,Iln l tidti deh fnba ch m n inirait po1i)

ie une i npieiuinii onu t' ' do u t is me tli ii du, c il'

tiles l i l l i la provine î i rvil nl

lr l ir r i .te l i m i A la ligne d i itnani laisI
plui l ut t ti e i i t ' ligt. proii t ini 't ré

s III1f, it tri i I i iI qIl e mi offrivii ni si i
l'l blit tdes r s itniis et til<ht

puI moyN otI et ',ilo que

lstt u iitusi titiui y maintennt éta'IIs lis et
l>î''ux qui indubitibh ut imienit S'Y ii l ip

lhi i mpnur ie ti du tî nslporît erIl ei rs poduits sur

e s/.7J. IiUSiZ-Voltis < ue sous un poit dte
vui t liu'inirin la l ine j 'uaouais Soit 'iréf sr tite

Shit li i s l ~J .tit coni nis pe i i l all ires
IlIin i i irus, ulnue ili'l'itmgieiî qu'en otiruîîî isail lit
lignir ' ' qut ln n I w forait'queii il ue'i it uer oh i
qui lit oui rir le ' m i' ls bbm'

G n/tî 7.. Veuillhz donner t ntes les :irli s rai-
>ouîls qui >c pr u'. l ü r e pr i' lî' il av urJ-11 du
bila. ute du ord oul dl Ioni ?Iulu Ï1 V

qui 1sorde itv.uul du on'uerre t'esbvoy)
iurî y euis <P'ini 'on u'onehue drol, parad

llo mit Si. Iur u., lis à quebie iill e s Vnu ar-
1 iêro, 'Irait pi " »rnbb ;I uis je sulis si ferminent.

o r iendeý la née i ti l uil y nl d'ouvrir IL' pays
deýs Outannli, ( <h1 g ou esouce do ce pays

(IuI' jilullq'il c-' (os Ire ' relier dle quel-
y1u, IlIn iIýre Ou payý > iv!, la lg eprincuipali . J1 (

i as doine, til'un Ifý l i de l( granid tr-ont qui pnss-
rol; (i edon )d le hennluói de GlC ary

nwe b asobr.uhonen, u lign s In -v nes-
,diret, ponii niM r ulec un u ie t avec, Hv-

iownl, Perth!, elrp nh i alitre tbien aux.,
beýýiu:- du1 pay'.

M. Ielonnll,écr , ot des coainttls rî tuIs dec
blanark ei c"41eet leroé

INy à /o q11di. 69. J, 'ilis décidimn1il d'tipi-

nion quIl'il u>1 douns lu.. Iumilleurs h risde lit pro.-
vinle de fýhire pass r u le villes d(IL' ow et
Perthi hi ligine du noi irone deL eh1cnl (iu d fer
oinarl 3l0a i et iiiuIon, on 1 qu pur l;' Pou
ouvre 'à oIiIIuu nol con neIee au innuui-

a ure 111 eene ih N*endueiif de pays qlui se tr-ouIv1
entre le Laurentii et htn u iel que l'on
poule dirrieleinentl àt Mlurî nl tous les proditis dle
cen pays et des pays de 1=u4s4 ce qpue Ami ne smi-
rait faiire a e unO in (lui "Isuivrait les ri\es du1
Si. Lnlurentll " pare lpt ndsic à lagneille crtna
ligué "qui !.uIivrait hes rives dli SI. Lanuri1"' se
trouverait deÉ aiieiurn -dehi dIl ennal Rideau,
lie pourrait eingae habIWWUus de tues vnits à
choisir eev igne poir porter leurs produits oui
leuLrs objets 1unlafnIur1s1)u les mnarché, mnuis
nurnit plutôt P'elïet de les obiger à a'dese ux
cilp ap i stes des Eusvoisins (qui, soit dlit cil pas-
nult, louli d(,ià offer1) pour avoir des moensi. de

construir ne .ligne plusIý courte et plus (ni le qui
les, mette vun rapport avdec lat ligne d'Ogcdenisbuirg
par Proeott, lauleligne (celle dI'Ogdensburg)
aurait encore 1lffe, ei 1P0n consmtruit la line du

rîttî trîl' sur les riv's dîu Si. Lat r i 'uinver
'itgrnd p ri dlis prituiiihs de 'otmest tit 'otm.

m r e i '' p r i t ce i' e pet t avo r li Ji

alit w dithei posso par Prhet yw,
Dtilleurs ce nit s rai pas onlsuii er' les trî isî de'
la provi ' que de ostu h imlo ligno qui e rni t
litt r c i uxi t l i ouis <pvîs d 1i i it i y sol di
o tts ii' et qi'ui eurutittl d t de dim v ' i'dets r0va-

luns qui tiaînent ne peuîtî urd rt

flW p. à la qulest. '10. Je su'is certin que Ini ligne
r lp'rer hl' a'i u bu blî' ' ie siir la route untî e

lus gra de iitînt<Paiaiitir qie ie pu it LI
laine toutle autre routle quh l'oit pouirrait prendre

r q'uu' ellt exploitera le pays de dt' e u côt , ts)
pas:III etonnuIe elle fera il 1ravers1" Cun pays dont les

ice du'i'i iiII1 t I eUatse <$' i ciltes et des

rapides is'y t r vn,.il pls pro-
bab .qu'il Il ( ss't li j:am is un voi de conus

iliention rivale qui s'enpared'uo partie duL eoin.
merc,--'e qui, l'oan jti i'jîid i iî tisi pas

le unis4 pour les rives t i St . laurent ot Po e ou)ve
uh'is ui gnei,îtts h d co uiiiue ntion p 1r eatiu étendue

utet lion itrr utdis' i ls silo supérieurs à
ceu qu'X ( l fre un (.heria dc for du1 IIIoins égale-
tuent u s olu t i airu adopter. i l ur il

î'îuîîin t qu'il III l' ti'am it pas oublier, c s It e
'ut b le'st'qui s'"ps etiài' la navigation de ces

r'v'èr' s deviendront pour le ehluitîs de fer, dlau s tl
vns oùi il e'In seraitt'o' rt it i u ' qui offriirait tln

noityl'n faciileý de trnosporter :Iur les mIarchósý, le pro-
duit des tituitf' i lr e l i ll d prle otions
qu it une sommeî d'ndhirel s cosidirable et

qui 'n'xite pas aujourd'ii, bien q u s uité-
riii bouts se it rou t dans I ' p arti dun pays
('1 qu:aité incomiparable,

Rép. (ý la qulest. 7 1. Jo penuse, pomr les raisons
ci-dessns mentionnées, qul Pnumetation dans les

hie ss(S'il v c'i il, ce doI)nt je doute) sern plus4
que compensti par Putriseinent dans lit soqino
des ad'ii'es que l t ligte tt nord rvitt rera tn

piX r ene i's mutu re ligtit qIlue PoI p ourrbit
r tim er, îl que je sais de lt snture les t'err s tis

luvt iau nord du liduit , d celeI qui se trou-
veut au suid, aussi bn1 que des4 terres do toutes les

t purtisdo ht provine, mie perm de dire avec
condanenl(.( que les revssoIrurce dluI pays, nord ne snui-
raient être surpassées. sous c. raporld la cul-

tur, o t rs qui mîsirouv en w aîdtr patie spa-
rioliu r ue i'turst, tet les envirois deo nst\u ire

titi s ;t nuouti tutre endroit de laom
Snor du t, à ouesit de Btuhst, la jnyiS est rirpbe

vil m n r u l e bois4 de voere ion te telle

abouanc-que Ponl pouýrra pendant de longues an-
Ili' fa iiire. fa à des denllunWd s conid r le el

coniverdlr on arIIe de;oût out rPutilité que l'min so
ti·ouve dinus )la d'es ité Pi porter, nuo n h vu

Pasnedesms de trmusporter cesý articles
sur lui marché qui anIgii-ag ril les pe'rsonnesL- cil

tre ren us ù le's maunlrr. Bsion plus, je
ss d'opinion ule lýa casroide lin li'gne nord

finira par être unll p rg .pour lh province, parIIce
que' Pin ne peut pas supposer qu les gens qui

r:ieli u Or'd duL Rlideau et du plta Cl'otù di-
vre tles valléeýs d1 Si. I u e t ldes Olitnous

nis, Seront bien contlents de se voir sno'is moyen de
liansporter. leurludhs un umIJrché( quand ils ,iverront
lIsI gens résidiiit au sud] dul Rideui avoir un douýtb-le

mo1 dle transporter les le' urs sur les mlarehis jàr
lat volo d(u Si. Laitrenit et, tin (ihamlin de for qui ga
parcourru les rives. Ce point d vue sugåre dlori'
la nécessité deL conistrujiro le grand tronc is.ses nau
nord pour gue-I Ion "le soit pas obôg di construire
un autre grand trone pour Pnynntagne des sóctions
nlord du pays auquel la question a. raipport.

A ppend
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, Rep. d la quest. 69. Jo suis fermment d'opintiion
qu'il serait plus dts lus intérêts du Câiinda do

'fairepasser l a ligue du, grand nTone de Montrérd à
Kingston par laà rote nord etraversant Bytovn,
Pert h et Riclmbnd, qu'en a ivutl le bo-d du fleve

et cela pour los raisons suivtntes: Que tous les
risiques d'inîteriiption sont évités dans le ns d'wn

confit avec lés tats4Ubis, ce qui eit dójà ariv6
eti était 'sur le poin d'arriver clans 1enLes op me8

ut fS38. En donnahm un débouchéAÏ cette muagi
fique:etÙ'lune abpâtÿ (pays qui ne le cède I n 2à
locur àähaù'n autid on Canada, et suä lèquólh pI-
sliu pe~nåes tjiä ildüiîèe nuée tMM. Ml<e.

Rddp. a u 72. Le grand nyaIr tagg que li
p vinée reti cura si la igio cIe IOntnomuus est o d-

cle n prîéf"rence à toe tulir ligne unt parlit
toîncuthun spréulor dI'aiprs o que 'ai dit plus

uit Promni krmn t, 'on évitLait.do créer de la
concurrence à dlos travau que a pi-ovinco ai déjà

contrubs. Sueondemnt, n0 girado étolind le

ut cliiIîommorinles ïon1 encore exploitées, aurtait lou
le moycI d'éohun îger ses produits i ses coSe odi-

lés aveo los nutro partius de la provincue dans l'ini-
tért uomunu. .Tisinmment, le coinmerce qii

Iiit pa' l St. LiIro1Int, Serait d6tourné à Og-
denîshbrg, s'arrturn à iloPtrénl ai profit dé 1os
CoiIpagîlnis le transport dû Moitiréti;l et qua-
trièmonuit, la nIéeessitê d nstruire u econde
lign dl graid t rone nxistenuoortainomont plus,
et ailnsi li proville prolitrit do0 ces épargiies con-
sidérablus.

Rp. am; uest. 73 ct 74. Sous le point de vue
militaire, la préf'ronce, de l'aveu du tout lu monde,
doit être don'e la lgl do P'Ontaoisi. Ello

p>ossêd î.les avanîtages ut un sroté qu'on Iou
troIo point aillDes. Jo Bytownî au village Na-

>ande', p ér il, le pays, (contrrrin t à ce que
'on su ppos génîéralmnt), offr probablement lin

ligue la ppuseonvabtle pu tu elbin de fOr que
Pon pisso trouver, dans la provinueo. J c à nais

tr s bIen la plus grande partie del cette ligne, et uni
relolé c, nous i vous li t fairu du Porth à Mi igstol
a fait voir que c qe 'on sIpposIIit dus mon1ingnos
séparées par des lues et des vallées est simplecncnt
un platenli Pou s'éclajppenit dos cours cPounti qui

coulentu oc noid ut ait sud vers 1 Ontaoitus on le
St. laurnt, formaînt, lans leurs Cot:ss, es val-

les et cjes chaînes dl lis qii, à Poinst dl comté
d Laark, dlont nu pays uine apparece i nipra-

t icablo,,et i , pour uno iign dl chmins difor
fer desti é dlos fins in ilitaires, consttirturai tton-
jouîrs sa proteCtion la piuscortaine, vu que la ligne
s trouvu a quaranto rnillus do la froniro, et n'oFr e

d'obstîcle que pour les núemis, et aussi uni, dans
toute Iistatnou que j'ai mentioniée, qu peut la
désirur un ingénîiecurun hommet d'état ou un écu-

tdomisto in blic-ot sous lujn pport du mattriel, pcs-
sédant les matórinux les plus rpres à la cons-

truiction d'tîn clemin de fr. 1ulini je bonîsilère
qcia la rOnt iord L K ingston À Mont rên)î, ei tra-
versit lus'villes dI, Poerthî et Bytown, L'Origuîl et

Vaudrout il, Ste; Aune, etc.; sera la lls courte, <
. si de P'cril ello est dolitinuée jusqu'à Nîpta-

ueo it sutivait B[athîî rs1, Sherbrooke, Bedford t
Portlanîd. Cutto cosdération,si ell est corrocte,

(abi si que ja la onsidòro), joutée aux autrus ensi-
drations ei-dessus ment ionnóds età cellei quelles
siggércront néeussairoment, donant, suivant oi,
à la route nord une importatc qui. lui donne la,
préféra dles droits qu'aucune autre ie saurait
réClaniero

C. J. Forbes, éenyer, do Carillon, cst interooé.

pense quole 'reléeé des lieu ë viendra à l'a pti d'
mon opinion. Il suffitA dexamiiner la calté durp ÿ
pour êtrò~ convaunn qtie lua distad~uclôdótiéitro piu
gratidO puar; la route ÏIordl, et d'aprs la', conns
sane que ''ai du pîàys je suis sT quon, le troiifa

pl nduletpytañt fusdispundionx sil'dnVeiut
lenvlrpour un checin cde fir, dlu moins de'ltii

Moitrétil jtusqu'à lavallêe de la rivière desNation
ut je jenise que l!on trouveri quie lé sôl flëét'à

at slermeou'dússi avanfagen. Pou iir'ùuu'd ei in
do' fÇdîque ýcelui quef , routô, tliieVto 6fi,
qu'en àrert,àn l' h tliàiM i au e :érdrio ii
qUú pS_, a ' a-,le 'W dojivoit"'robié

ecsaeiément' ls 1 ë is àY' à mx : ' 0 m îlés

gnrdo i lt glagl urif : i ý'Ô
a'ci, sf

* ' ' , r ~ Jr

~t ~~r'~'r .rrr ~~$ ri~t':..'rVier
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et Killaly ont fait dus rapports)lon établimit on
peu (lu temips entro 1'Ontaounis out l St Lurent 
ulno ' nnirouso popl ation d i, mnt purement bre-Io
tonni pourrait u coup sfr être utilsée pour les fuis
inillinaires. Ie gouvernement ennàdion qui a d&
pensé tant d'urgent poit compléter une lignîo de

communication|par eau du Kinîgstoni à Montréal
par le St. Liaurnet détruarit l'et de se L msreo

si Cei.c uime moitotitó entreprenait aujourcd'hu.i
eutre eus mémos villes une voie cId commuîniention

liar Chinu de fr. Il îî'était pas eneore temps
ud'encou. ir uno nussI énonne dêponso ; elle reneon-
im Uluppui dos membres ili Haut-Canada cot e

Pl'opinion hien connue cl lord Sydenhua q i rgar
tlîut Ic cnital ldolint coamo almplement sulifsant

nux besoins du pays.,

Vendredi, 1er août, 1851

HL'ion. RI U. IHawetocl, de Vaudreuil, est appel0,6
et interrogé.

Quest. 75. Quelle route considérez-vous la plus
avantageuse pour ino ligt de graind tronc de che-
min dé fer enrli Montîréul et K(inîgstonu; celle con-
une sous lu hamru l Iroute clu S t Laurent out celle
dLu nord otqui passe par LOrinl; et quelle Ost

la jaugoqI convient le iieux a cette route-Je
considère qu'un clienîii qui iait diroetomont de

Kinîgston àc Moitraln un pcassal pr Oorm CI
IVutudrouil et traversantls0cttouis aux anlecennes
écluses cles bâteauix à vapour jcsqu'à PI'slu Prrol
et de là à Ste. Ano jusqu'à lislo de Montréial,

anit non sClernent beaucup plus court luo celui
que l'on demande vu uu'il se dirige lus vers le
nord, nmais traversuraît l'Otîtnnuis ì îles endroits oùî
il serait plus facile dl constrdre ls pents convän

aibles auix engins dles cabeiins CIO fer et qui offraient
un abri 'contreu Is dangers que les inondtions

ou les glaces pouraient casr, vu Cgic ces endroits
sont ds ptarties du luc des queexIMontagnes Ll
ligne tr-averse; c'est titi lac dont le niv'ectt- n varié

pas de phie osik ieds et oit les glaces restent
jusqu'à' oc qu'blls fonident entiemnt conime

Slaits ne: chaussée de moulin un lacqui a; plau
Sieurs décharges dont lt plus grande se trouve dr-

i rière l'islî, do'Montirél, ut doiutîte à Sto. Anne et à
Vatudrctuil cOtte parfaite sécurité cine l'en y reoiná~
que. La ituire clu pays est Èi bien adapltée aù.

T cherins de fer qu l'on ne tr-tîve aou cóbstidle
physicqu qui, s'oppose, t c qu'il soit tracé tue
ligne abriemio de Klingsto à ce pont depuis V1îu

drcilju'ue P'isle cie Porrot. JO parle surtoft
d'après la coinaissance que j'ai de cette partioda
pays depuis Prescoittun descendaht; i epuis' res
cott en 1 ontfnt, jo coamiais nhtoins le pays, mais je,

suis certain que dins tous les cas il no sera paé
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dieux. Dans le fAit, la onlstrnctioi de ponts aux
ondroits inîdpies pur les avocats dle la Ig iorI
serait non seilemenit très dispeindlieuse, mais ceus
ponts seraient encore toujours exposis à être ei-
p)ortt's,-('iemst' q(ue ['on doit éviter, s'il est possible
sur nu chmlin du cette importance. Je cosidère
qu'il est dtais l'intérêt de la provinle en génral
lion se'uleinent d'ndopter la route lit moins dispeni-
diensti et lit plis sire, tis euore Celle qui nous i
donne lu plus de chance d'attirer à nous la plus
grande partie de ce oinitrc tim se qui se lait
ivuec les vats coltrees de " Poueit." Il dodi y

avoir un graImd chemin du monde par excellence à
trivers le coltinent pour. tratspotr le cotiierce
et les voyagents de l'Ulîrope et des Et1ts et pro-
vinlces du lest jusqu'tà Poust Vt s'etende de là
j'iusgi'nu lPiîcfiqte. lIe tLnotmbre m1Ie des voya-
geurs qui travereit niuel lient l coitient pour
se entdrtsur les rives dit Pacifique, enl depit des
dangers et des risqtýes cii exigera la construction
quand lion seulement le cnnier'' et les voyageurs
d li gn Paciqie, tils.i encore trois cents iiill iotis
dl'Ans vin (hini, saus potler du la populition des
Jid's Occuidetales, devrotit être poussés sur ce
cienin. I a faitte pour la préférce sera alors
entre lit ligne du grand tronc de eheinin de for par
le Candla et les chemins lui conduisett des rives
de l'Atlantique par les Eats de P'Est et ['Etat de
Newv-York à un point coumnun sur le laue M ieligain,
d'où tous les chemns ettellemett en op(rt ion et
tons etux gnui sont projet.s partent pont l'ouest.
La iature nous a doné un pays, depuis Détroit un
descendant jtnsqts rives de PlAtlaintijuie, beau-
coup plts propre à la conîstietionl des chemins du
fer qu'elle n l'a fait pour lEttt de Ne\w-Yorlk
manis nous avons à linter avec titi petple don' des
oeur et d'énergie, et, un conséquene, l'ot ne doit Il

négliger aucune boie occasion, lorsque la ligne H
du grand trone sera non seulement préférable, miis
avec cet avantage deviendra encore plus profitable
directement et mdireetement, et étabira dans les
chemins de fer ca lie une uonfuc qui donuern
les moyuns du construir lottes les branches de
elemi ns qu'il sera tvanttageutx de construire.
D'ailleurs, ce chemin traverseru le territoire d'une
population, très riche et très grande, et ponra
pentre et 'omtiter le cominere et le tmfic des
voyagrers dit St, Ltaurent lorsque la rigueur Le
noire limat Iatura retaîn impratiunble. Cette

uigne directe du grand tronc de chifin de fer for-
inern la base imturelle vers laquelle viendront se
diriger toutes les lignes d'emtbranheenit ci don-
niera ainsi utti débouch la grande étendue d ter-
rein fertile qui se trouve entre ces deux rivières.
Un emtbranichen'ient et titn ui chribrmieltelent vraimtent
important partirait nyec, avantage de la ligne prin-
cipale à lIa vallée de lt rivière Dulisle et proc-
derait d'Alexandrie directement û l3ylown, où lon
tronvern le milleur niveau possible et condairait
par lit route la plus courte de Mointral à Bytown
à travers les terres fertiles de l'Outaouais. Cet
embranhelmeMnelt <le Bytownî à la ligne du guaiud
trone nî'aurait pas eingttanite millhs de lotng, et
mettrait ytowvn à quairev' intgt-dix ou quatre"ingt
quinze tiiîles de Moutréal, où les gens pourraient
non seulement être eu coinmunication aveu cette
(itó et les navires qti vout de là y la mer, mais
encore avec los chemins quni conduisent à Québec,
Portland, Bulington, et par le chondi de St Jetn,
à une distanîce de quaranie-et-nn milles, toucherait
à Rouse's Point sur le lae Champlain, mettant By-
towNv (un passat par Montréal par chemin de fer)
à ue distance qui ic serait gue de cent trente-six
nilles de Rouses Point, en opposition à une dis-
tance qui, par le chermtin de for projeté dC Prescott,
serait prenièrnent de soixante milles à Prescott,
deux milles pour traverser la riviùre à Ogdensburg,

et cent dix-sept milles et dori d'Ogdensburg à
Rousds Point-iifaisant un tout ccit soixante-t..d ix-
tieul nilles et dmi. Y a-t-il g'lue. chose- qui
puisse faire voir d'une manière plus évideitto la
uncessité q'il y a det Uer, sans phis rettrder, lit
ligue du gmtnd trone et la construire sans égard
aux it(éts tcs localités,.- 'importance dle cette
ligne de grand Iron est telle qu'il ie semblce vi-
dunt qu'il est do l'inttôrôt public d'établir une jiaugo
qui soit sullisamment large pour donner la plus
grande Capacité et le phs grand pouvoir possiblc
avou le nioins do frais possiile. Là jauge le cinq
pieds six poutes, adoptée par la cotpigni du
celinii de fur du Portland, satisfait à ces exgettees,
vi qu'elle donne presque tous les avntages sinon
tous les avantages que donte la jatuge de six pieds
tdoptée pouîr l echemin Ie f-r de New-York et du

a r t pr'fc'rfpar ce peuple intelligent à une
époque o l'oit Il sur le pouvoir et la vites.se d'un
chemin de fer pins dei connaissaice que b'en avait
lioston lorsque soi énergie lui fit construire ses
inmenîses lignes de cheiitu de fer sur la jauge
étroite. Une grande jauge donne plus d'espace
ponr lîging pour les fournaux et les eliandières,
et par consequent plus de vapeur (qui pioduit la
pouvoir) qu'aot ne petit obtenir sur la jauge étroite.
Cette jauge donne plus de largeur à la plateformo
pour les cluariots des passagers, les waggos, porte
plus bas la pesanteur attachée à chaque essieu, et
produit par conséquent moins d'oscillation et par-
tant motins.le frottement et de traction. Cette
jnge nous mîettrait nii état de construire des char-
riots qui offriraient plus de cortuodités aux per-
soinnes <lui ont de grandes distinces à parcourir
dans uie setulc jourine sur ces chemins de fer, ce
que la jtuge étroite ne permet Is de faire, et les
frais qti ,n résultiront seront de bien peu plus
considérables.

Cl/s. P. 7readwell, shérif des comtés mils de Pres-
cott et Russel, est ititurrogé.

Rép. d la (uest. Je suis d'opinion que sur ce ton-
itient un igue de chemin de fer, excusivemitt

destinée à tout ie parcours, tue remboursera jamais
uintérôt dîu capital employé i àla constru ire, et que

si, d'après ma position particulière, il y a une liane
sur ce continent qui puisse mériter cette apelela-
tini, ce sera certainement une ligne qui suivra le
St. Latrent, nyant d'un côt6 un canal maginifique
qui, suivant les meilleurs renseignemens que je
puis avoir, petit recevoir dla fret et des passagers
duiran sept mois de l'année, ne laissant aux che
miîns dc fer <ne cinq mois pour le transport des
pucits et des passagers, ce qui no constitue
qu'utne diflérdnuee bien miinime en:coriparaison di
commerce de parcours qui se fait dans les douze
mois, y compris la saison ; tandis qu'un chue-
mit de lr par la route nord accapmrerait le cons
inrce de la roitte cliaque jour de i anitée et pres-
qu'à chaque heure <lit jour; et corniie il est bien
probable qu'aussitôt que le chemin serait termiiné
le commerce de la route stilirait pour pay--r les
frais d'entretien, le commerc du pacoui s irait à
payer l'intérêt et créer titn fonds d'amortissenient
pour Pextinction de la <lette encourue pour la cons-
traction des travaux. 'Dans mon opinuion, cee-
dat, un chemin <le fer qui suivrait la ligne sud tie
serait que le prolongemnent du chemnin actuel de
Ltchine, et n pIierait pas plus <'intérêt. C'est
uit malheur pour le Canada lue l'on n'ait pas
montr plus de jugement qu'on ni l'a fdit jusqu'ici
dans le pays dans la constrtuction les chomins <le
fer-à deux exceptions près, le chemin do Chiin-
plain et d Rawdoi Ces circonstances mallcu-ý
renses ont plus fait pour empêcher les capitalistes
< placer leirs capitaux dans des entreprises dl
cette niture, ce qui aurait eu l'eflet d'améliorer le

rus~
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et développer les ressources intérieures du pays.
A Dans les Etatsde, la Nouvelle-An'glterrc, ion a

adopté le systèmnode construire les chemins de fer
de ville en ville eüt'de village en village, et la valeur
des propriétés en a quintuplé,et le commerce et
lindustrio dos principales villes on ont doublé.
Et pondant que le bon sons et le jugement dls per-
sonnes qui formaientdes établissements et créaient,
dos villes et qu'un'sontiment de confiance entre les,
uns les autres, de force et eux-môme les onga-
geaient â coniracter des liens et dos:rapports d'une
extrémité du pays, à lautre, nous, comme pouple,
nous nous sommes tenus à lécart, et nous: querel-
hmnt entre nous à propos de lignes droites qui, une.
fois construites, ne produiisaient pas neuf sur dix
lintérêt légal ; 'c'est ainsi qlue l'on crôe clos causes
de découragement pour, toutes les entreprises de
même nature que 1 on pourrait faire ,ensuite. Il
est prouvé d'une manière indubitable que plÜsiours
des lignes qui sont tracées de ville on ville et qui
s'étendent ainsi dans .tout le pays, outre qu'elles
présentent de grandes facilités aux habitans entre-
preneurs qii ont d'abord bâti leurs villes et.cons-
trait ensuite;leurs chemins de fer, les mett ent en-.
core' en état, par les profits qui en résultent, de
construire d'autres lignes plus 'directes entre les
grands lacs, leurs principales villes et les bords de'
la mer; pendantque si. ces habitans s'en étaient
tenus angrincipe de ne.construire que des lignes
droites qui n'aurait exploié qu'une faible partie du
commerce de la route ils seraient encore privés le
ces, voies de communications promptes et à bon
marché. Dans tous les travaux publics le cette na-
ture, la législature, quand elle accorde des chartes et,
qu'elle met le trésor public ô contribution pour les
construire, 'doit donner soi attention la plus sé-
rieuse aux débouchés qu'elle veut créer. Si la,
ligne est construite sur les bords immédiats duSt.
Laurent, elle n'ouvre point die nouveanx pays mais
crée une certaine opposition aux travaux magni-
fiques que nous construisons actuelleinent. Même
si on la mt à dix ouquinse milles dt St. Lanrent
ellà doit détruire en grande partie les .belles villes
qui s'élèveiht sur les bords dlu fleuves et on détour-
nor une grande partie des affaires: tandis qu'en la
plaçant A quarante ou cinquante milles dans l'in-
térieur, elle donne immédiatement un débouché à
un pays qui est déjà dansun' état de prospérité et
qui môme clans ce rmoment a un excédant de pro-
duits agricoles et autres plus considérables qu'on
ne peut en trouver dans la section opposée du p ays
sans jouir 'de lavantage de, la voie de communi-
cation déjà mentionnée, Quand l'on connut à
Montréal, le 4 mars*defrnier, que l'on avait adopté'
la ligne sud, je dois avouer qulil nie fut impos-
sible de comprendre pour juelles raisons Pon en
était ven à cette: décision, tandis que.le pays des
Outaouais, contenant une superficie de quatre-
vingt milles quarrés, et dont le produit les forêts et
des champs suflitý à charger. les" trois quarts des
vaisseaux à voiles qui partent'de Montréalet Qué-.,
bec, a; été omis dans les Ostimations par la crainte'
d'etre obligé de fairo quatarse milles, et demi de'
chemin de fer et un poit de péage additionnel,
lorsque cette distance même ne' s obtenait qu'en-
adoptant tnpoint-communde départ pour les deux
lignes au lieu de commencer la li ne nord au pied'
du courant au-dessous de Montréal.;

Je suis d'opinion qei le gouVernemeht împitial
ne traitera Pas corntne uhe affaire frivoie et peui
importante la coristruction d'dn:enmin.defór sur
une ligne de paysùqui pourrait d'enii une froh-
tièré dé pays et qui exigera une dépese â d& n rès
d'un million obténueicore avec a garentie taridii-
qu'avec tun somme si ',lus conillenible sí;

elle l'ost, on peut se procurer une bonne ligne de' eU
coimmu ication'i tyicnuro, Quelques, persohnes
prétendent ý(aije ine trouvo pas, aprs avoir exa-
mimé lor ýopinion avcc atteiitioii, qu'elles aient
raison) que le bois de constiuction scié ne peut
pas être transporté avec avantage sur los: chemins
de for, maisje vois qu'on en transIorte parleue-
min do for uùc grande quantité die Dunlkirl à .New-
York, distance de plus de .quatro cents milles, et
que par la mômo voie l'on transporte mnme des
rts de St, Johnsburh, Vermont, Û oston. J

pris la llot (d'extraire:do lune des belleslettres
de M. le shérif Coffn on favoui.r du pays des Outa-
ouais, les quelques lignes suivaitès qui prouvent
l'exactitude do notre position l dit :-"En fai-
sant contraster le mérito, des deux Aignas de com-
muniations die Montréal à Prescott par le St. Lau-
rent ou par les Ontaouais, il peut être à propos de
prendre en considération ,la question des distances.
La distance deMontréal à Prescott par le St. Lau
rent, est de 'cet trente milles. La distance de
Montral à Prascott par los Outaouais n'e pas
plus grande Cette assertion n'est établie sur au-
cun relevé biena exact., mais implement dans le
désir de s'approcher de la vérité, et sera bien mieux
comprise si l'on examitne une Ione cart6 et si 1 on
compare le cours des Ouiaonais et celui du St.
Laurent. La construction des ponts et los dé-
penses contingentes qu'ils citratprot peuvont.
être calculées sur le môme pieds,

" Quant à la somme ou à l'étendue du transport
intermédiaire, il est aussi bon d'observer qno tandis
qIue par le St, Laurent cinquante-cinq mUles de
chemin de for dans la directionde Prescott se ter-
mineraicnt très probablement dans une plaine ou-
verte, quelques vingt milles ou env rion e bas de
Cornwall, et comme il es évident que le ciemin
doit être terminé jusqu'à Prescott avant qu'il ipuisse
latter ou co-opérer avantagensoment avec, le canal
où le fleuve, la même étendue de chcmn de fer,
pair la voie des Outaouais so terminerait à Gre-
ville, d'où l'on peut arriver à,BytoNvn par une navi-
gation à la vapeur continue dans l'espace ce troai
ou quatre;heures,
"Et nous comptons également 'sur les iltivteurs
canadiens-frangais, ces habitans riches et intelli-
gens auxquels on a reproché avec aussi peu de sé-
vérité, que de justice un manque d'esprit.d'ntro
prise et de confiance en eux némes pour die la
confiance en lùi-inêéme le Canadien-Français n'en '

a naturellement que. trop; dans sa ligne de condui
l ne manqué ni d'esprit d!antreprise ni d'énergie
nmais:le chemin de fer n%'st paiencor, contforme à'
'sa ma:niòr de voyager; bsi nous l'avons devdadeo,
en cela,,c'est notre bonhe fortune et nonspas sa
faute; ce que l'expérience nous a apris l'pé
rienc l lui imposera; il peut voir d abord d'un >
mil timide une entreprise dispendieuseqii on en
traie 3 d'autres et qui peut entrafnér desmalheurs,
plus certains, mais il finira par voicomme nou
voyons,il fiira par être convaminu comme nous'
pas un iota; plus tard pas 'un iotam mois pruden
mont; et, une fois convaincu, il îlebarquer da- b
des entreprises de cette nature àvec autant d'ardeurl,.
et de,courage quaudun ýautre des ingrédienté qi
constituent , popation canadienne.

Jo piétnds In librte de faai lée 6xltitsä miû*idtts
d'une autre lette écrte ilyttprède dioîltins:

I aura; encore l'éflet; on re liant Laâhiiine à-St
E~ustache,ê dmere un excelléqt pays agridol
quainte rihutês dIa ~oiu de:manire qe le-

jouir de's p'#sirs~ cor n dee l'êòiibmi
rnière de Mvve etü ' ölr ne~imrh eni(Gie i leemdia ies Ô U Vilepbu~ôft Uè têae,
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n-- ton plus oublier qune les marebés seront approvi-
30 Août. sionués de tois les produits du lys, tandis que

les vastes pouvoirs d'eau de la rivière qui forme
l'isle de Montréal et Plisle i ésas etngageront les
capIialistes à exploiter les mantufactures de diverses

espe-eequi nie pourra que dóvelopper le coin-
miece et lat prosVé>rité dui pays. En montant entre
le Grand et le 1 etil Brulé, lu ligne traversera une
grmnude étendue do terrein parfaitement propre i la
nitt'." "0Le grand objet de la Com rngnie sera

ensuite de traverser les Outuouais. Ce ln, j'en suis
coriaiiii, pourra très bien se faire &i aucun point de-
puis P'isle Struther (imuainitenlit Watson) jusqt'à lit
grande jetée, aux moulins de flawkesbury. Lit
seule question à décider pour les iigénieurs est le
savoir quel endroit offre un accès plus fueile à la
rivière. Les mouilius que je viens de unommer ap-
partiennent à la succession dle feu l'(onorbl
George Hamilton, et étaient cotduits avec beau-
coup d'avantage par f1M. Hamilton et Low. Plu-
sieurs de nos gouverneurs vin ont fait lu visite ainsi
que d'autres personnages distingués, et ont déclaré
que ces 6tablissenents sont les (tablissenents les
plus parfaits et les mieux réglés des provinces bri-
tanniques pour la manufacture des madriers. Ils
sont maintenant administrés par MM. HaInilton et
rhompson, et Poil peut dire qu'il s'y niatufacture
tous les ans un demi million de madriers de pin
destinés aux marchés unglais." " Maintenant, si
tous les madriers qui sortent de cet établissement
étaient transportés lu inotin par chemin de fer et
déposés sur les quais à Montréal et vendus un louis
seulement de plus par cent, ce qui n'est que la dif-
fMrenîco qu'il y a dans le prix enite les mladriers
qui descendent en crib et les madriers qui descen-
dent ci bateaux, cela seul assurerait à lu compa-

gnie du chemin de fer un revenu annuel Ie près
de cinq mille louis, et donnerait on mrbme temps
aux madriers qui sont aux moulins la valeur qu'ils
ont aux ports d'exportation ; et lorsque le coin-
mnerce de bois aura cessé d'être profitable soit il
cause de la rareté de l'article ou autrement, les
vastes pouvoirs d'eau et la grande étendue des
facilités qu'il y a dIe les exploiter pourront encore
faire de cette place le Manchester dlu Canada.''
"A L'Orignral se concentreront tout le fret et les
passagers qui viendront de cette section des Outa-
ouais ; ceci, joint à ce que fourniront les environs,
forera, on l'espère avec confiance, un item conîsi-
dérable dlit revenu annuel ; et lorsqne la commu-
nication sera ouverte depuis les Optaouais jusqu'à
la rivière des Français et au lac luron, cet endroit
sera alors la route directe cqui conduira à l'Atlan-
tique et pur Portland et par le golfe St. Laurent."
Je reproduis aussi un extrait dti'n correspondant
du "lontreal lerald,' sous la date du21 janvier,
1851, signé " Ealrnest." 11 dit -" Je suis heureux
de voir que nos amis catnadiens S'etîgagent aujour-
d'hui daus la discussion dlu sujet avec la plume et
l'encre ; mais j'aimerais mieux les voir décidés à
donner un peu plus tic force à leurs argumeus en
y employnt tt peu ie leurs capitaux. J'ai séri-
cuserment cherché à prendre ci considération le
mérite réel tIes deux routes cin contemplatioi, et je
dois dire que je ne puis partager les vues de " A
Canadian " dans votre journal du 9 du courant.
D'après ce que je vois, il est personnellement int-
ressé dans la route clu sud et cherche à en raviver
lapopularité par une variété d'idées qui rie sont
appuyées sur rien de réel. L'esprit public a été
mis en éveil sur le sujet; ,des C combinaisons' sans
argurmens appuyés sur des faits n'ont plus de force.
Vient alors la question de savoir quels sont les
avancés on faveur de la ligne sud qui ne sont pas
corrects et quels sont les faits assez concluants
pour décider la question en faveur de la ligne nord?

Je n'ai pas donné à l'affaire aescz d'attcntotin et je
tilai pas assez dle temps à donner au sujet poiri
pouvoir' offrir à vos lecteurs des considérations 30'At
vraiment importantes ou faveur de l'une oîu die
l'auire ; telles qu'elles sont, cepenîdant, je les sou-
mots liimblecent." "Je prendrai la libert6 die
rectifier tn it" Cancilui " quand il tit "avec I 'Ou-
tiouiais seulement à traverser à Ste. Anne." L'On-
tuouais choit être travers6 à Vaudreuil comme à
Sie. Annie ; le pont à Ste. Ane doit être construit
dIe manière à exiger cle rrands déboursés; la na-
tntre peu ordinaire le Pendtroit et -le couratît et le
chuinad sont tels que Pou est justifiable do diro qu'a.
vant de réussir l'on fera plus d'une tentativo pour
construire tu ponitqui puisse s'y maintenir et ne point
obstruer la lnavigition." ýPIns loin il dit (io Jie
sollicite pms l'attention des intéressés en faveur de
combinlsons obstinées qui ne sont supportées que
sur l'égoïsme, dans le dessein de mettre à oxêcu-
t i quelque. plan favori ; mais je leur prêsonte ties
considérations hontintes, sérienses et au-dessus de
toits doutes, et qui, je lo sais, sont les seules qui
puisse conduire à leur propre avantîtage comme à
celi cdu public. Je suis certain, aprè réflexion,
que les gens dle Prescott et ceux de cinquante à
soixante milles plus bas n'ont aucune idée de venir
en aide, et, lorsqu'ils y verront cde près, ils ne pré-
terotit point leur appui pour faire passer le chemin
par le sud, où ils sont déjà tenus de supporter les
frais d'un ehemin pour l'avantage du pays qui est
au-dessous d'eux et qui contribue bien peu à lour
prospérité pendant que, d'un autre cOt , du facili-
tant l'ouverture dlu chemin [tu nord, chnque partie
pourra supporter ses propres frais, en réduisant
par là le coût du fret et des voyages, et rondrait
les profits plus certains." Je vous donnerai un
autre extrait d'une lettre écrite par M. Dtunîcaii
Sineluir aux habitauns du "comté des Deux-Mon-
tngnes," cdatée le 30 janvier, 1851 : "Un grand
nombre die persottes sont peut-être prêtes à dire
que nous n'avons pas de données suffisantes pour
pouvoir arriver à un calcul approximatif die la
somme de trafic que fournira le pays ou des profits
que Pon en peut attendre. Bien que cla puisse
être consid6ré comme en partie correct, j'espère
cependant pouvoir faire voir que ce n'est pas seule-
muent un placement sûr, mais que c'est encore un
plaucemenit profitable pour les individus comme
pour les municipalités." J'ai constaté que plus
de vingt tmtilles cordes die bois ont ét6 préparées
durant inîe seule saison pour le marché dans le
township dû Chîatham Il coûte environ 7s. 6d.
par corde pour transporter ce bois à Montréal en
barges ou ci bateaux; mais on pourrait doubler
cette qîuantité pendant plusieurs années si l'on
pouvait trouver à le vendre promptement, ainsi
gu'un chemin de fer donnerait l'occasion de faire,
bien que dans le moment le bois puisse être trans-
porté de Grenville à Chatham à 5s. par corde.
Les régions montagneuses dans Clatham, les pro-
fondeurs d'Argcnteuil et cie St. Columban sont
riches cai excelletit bois dur, et la comqpagniie du
chemn de fer comme le cultivateur y trouverait un
profit considérable à le sortir et le transporter dans
la cité, et les citoyens de Montréal pourraient avoir
le bois de chauffage, à meilleur marché qu'ils ne
peuvent l'avoir aujourd'hui. J'ai interrogé un
grand nombre de personnes qui croyent que, la
quantité le bois inscrite ci regard des paroisses
mieintioniins plus bas est moins grande que celle
que l'on pourrait s'attendre de recevoir, savoir:

Cliatharm, 80,000
Argenteuil, 5,000
St. SAholastique à-5s, par corde, Ç 0,

et
St, Columban, 5,000
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Appendice
(U. U.) Pour le trafic at le tratisport des campagnes, pre-

nons pour bâse de nos calculs le iontant 'dos
3o Août. pêagost

Pont de St. Eustaohe, cheval et charrette.
Lachapelle, «

Barrières. . . . . . . . . . . . . .. .
Pc gos pour aller ou revenir .

pour aller et revenir-.......

Le montant ds péages prélevés au
pont de St. Eustnche, durant la sai-
son de l'été, a .làtd . . . .....

Au pot cie Lachapelle......
A la barrière... .,.,.....

Total pour les voyages d'été . .

Comme les affaires d'hiver sont do
beaucoup plus considérables,
nous pouvons on toute sûreté,
doubler le Montant susdit pour
touto l'année, et dire....

Si le chemin de fer peut trans-
porter un homme et la charge que
son cheval peut porter pour.4s. 8d.,
ce qui est quatre fois le montant
du péage ou deux fois le montant
du péngo pour aller et revenir-:il
épargnera au moins une journée et
) lus et souvent deux jours-outra
'entretien de son clieval et lusgno

dc l'animal et je pense qu'il y
aura un profit incalculablé pon le
yoyageur et pour lhomme qui
transportera lu-mémo ses articles,
et que la compagnie du chemin de
fer en retirera., ...... £

s. (1.
01 5

0 5 -O 4
1 2
2 4

£550 0 0
500 0 0
440 0 0

,1540 7 0

8080 0 0

g5320 0

Comté des Deux-Montagnes . . . £22,203 0

Des personnes sur l'opinion des-
quelles on peut compter en toute
sûreté prétendent que' les affiires
du moulin de awkesbiry se mo-
teront annuellement à. £5,000 0 0

£27,000 0 O
Pour, des détails et statistiq ues plus amples, je

prends la liberté de voué renvoyer aux documens
énumérés da la cédule annexée à mon témoi-
gnage.

Je transmets aussi une squisse au crayon q4
indiquera:la position du coité de;Vaudreui Iquand
il aura terminé son chemin de fer et sou ehetn'in;à
lisses (qui, en passant, ne se fera jamais, je pense.)
No. I indique le canal Beaúbartiaist No; 2 le na-

niilque St. Larent; ÑQ. 6le chemtin de fer pro-
jeté, entre Montréal et Kingstou n No 4 le chemint
Ïolisses que l'on se propose de cchstruire dU pont
de Sto, Anne à Bytown; No. 5 la splendid rivière
des" Ouaouais et le lacd des Deux-Montagnes
Ceci fait voir cinq voies- de communicationis'pour
le conmt'é dé Vaudreuil tandi loqu les oorntés des
Deux-Moniágnes et de Tereionneeia la partie du
oontinent qui s?yarattacheilfö l'ine permïet cette

xpreision-a-doiyent etreprivés dncheiin deferi'
Cepehidäat, c'est un acte d'injstice qne notre lé-
gîsltur ne tomentra ñ inais'n. s'is itai
Lorsque l'ong ropâsa defaiie't ncherin lisses
detus Ste.' Anne on thiòLantt leê Oîitaai. e fis

l'ar kn n, ,, cetLncjndiiw dr fiii
un, avec agët etlPhalùeb'e inéius Lj?àlo

pes pij'e MZe ' iopmet"ppuyé d,âns ette oi..' tle'5pttidI1

J'4 '' '' '

Deux ingénieurs éminents, MM. Flemin t
Gzowski, ont décidé qu'il ne peut y' avoir 'ob-
stacle possible à construire un pont sur les Outa-
ouais à l'isle Watson; au Long Sault. Cotte déci-
sion 'termine la discussion n'en plus douter.
J'espère que Pon mo pardonnera si jo mentionna
in opinion qu m'a été donnée par les messieurs

qui connaissent les lois du pays relativement à la
construction les ponts à Ste. Anne et à Vaud-euil.
On a dit qu'il se présente des obstacles à ces en-
droits q1ui enfràignent les droits constitutionnels du
peuple; mais comme 'c'est une' question remplie
de difficultéese no ie crois pas compétent
offrir d'opinions sur le. sujet. Quant- à poser lcs
lisses d'un chomin de fer de Montréal à Alexandria
et de là à Bytova au lieu ýde suivre ýla route du
Long Sault, des moulins de Hawkosbury, L'Orignal
et les sources Ie Calcdohia, de là à Bytown 'et
Kingston, je ne pense pas que le monsieur qui a
fait cette suggestioi soit récillment'sérieux-dans
des discussions d' cette nature, on doit laisser
beaucoup de latitude ax deux parties qui sont en
présence. Comme oct honorable monsieur a bien
voulu relier Bytown et Montréal par Alexandria
aux dêens de toutes les autres sections des Outaa
oua:is, joffrirai en retour-uno vole de commiinica-
tion pour Alexandria, via les sources de Caledonia,
en prolongeant le chemin à lisses depuis les sources
jusqu'à Alexandria, le centre du comté représenté
par l'honorable solliciteur général, et bien que je
pense que l'élévation serait considérable, cette élé-
vation, cependant 'serait;réguliére et partant facile
à surmonter; mais, nayant pas moi-même par-
couru cotte localité, e ne puis en parler avec uue
exactitude absolue.

J'ai maiitenant devtit le' public une lettre au
sujet dés ideux chemins à lisses'mentionns dans
notre notice, le premie 'uiîav'ese Trronfté
et s'étend au nord jusqu'à une distance de qua-
rante milles depuis le gyrandl tronc; et l'att lais-
sant le 'grand ' trone aux source de Gsîcdorna et

ontant la vallée de la Naton ar le township d
.Mountain Je af'léste point à srejue juiis d
'cidemment d opinion que des troisg hemins à
isses; sls sont construits sur le mêmiie principe

qué le liniiû de Ravdon, rt porteront uc me-l
leuri·nt'-ët ur le àapital'eïnoé dnhs leur con
truction que ne pourra le fi lalgne in alemais je désire que P éoi'mprennelen'qué con-
sider'i que a ols capitatx qpi seront me loy)s dfths
la ostutndélline pri6pal serontj1 6é

tages .'
Enoneoultan nl' rå ppt d M. lrrio

reniarqurez q il délare, q rison de r e

re

nion. On fait contre la construction des ponts sur (UU
la ligne nord dos objections qui, si elles sont discu- .
tées avec soin, s'évanouiront en fumée. M. La 30 Août
chapelle, un canadion-français entreprenant, et qui
a fait luimémd sont éducation, F a prouvé jusqu'à
la démonstration il y a plus de vingt ans on cons-
truisant un pont qui, $ous le rapport de la forceý
de la durabi ité et de lavantage qu'il est do nature
à donneranu public,'a à peine été égalé par aucun
des ponts qui ont été récemment construits, etqui,
je crois, n'a éprouv6 aucun dommage on consé
quenco lu passage cls radeaux. -Personne n'osera
dira qu'il y aura l'ombra do difficulté à construire
un pont sur la rivière St. Estach.
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(U, (J.) nion, que lorsqu'il sera construit on le parcourra

dans toute sa longueur en inoins d temps,
3t) Ai>t. 1C'est avec beaucoup de raison qu'un honorable

maemabre du coiité a remarqué que la partie qui
est enl faveur de la ligne sud avait nployô un in-
grtnicar pour faire un rapport favorable à sa ligne,
et que la partie de la ligne nord on avuit fait autant.
Je prendrai la liberté du faire remnarquer ici que le
rapport do l'ingénwiur do I ligne sud a ét6 bien
sévèromnt critiqué, je crois, par des écrivains
dans le "Byown Packl," le "'Ottawa Citizen,"
et le " Montreal Gazette" pendant que le rapport
de M Flemingi sar la rive nord a obtenu une cir-
enlat ion de p'1nus de vin mu illes copies dan s los
journaux, et j'ai encore à apprendre qu'il ait étù
attaqué.

En terminant, je remarquemri que Pavis de la
petition pour la ligne nord était signé par plus
de deux cent soixante libitans de première res-
puctabilit sous le rapport de la richesse, de l'ènur-
gie et du talent qui résiulent entre Québee et King-
ston, Ce fait seul devrait engager le comnitói à
prendre le sujet un sa plus sérieuse considéra ti
D'ailluur, iei sus des arguments avancés plus haut,
si Pouvermltre d'uine prlomptc colntituniicationu entre
une ville fortifiée et une ville à garnison en ens de
guerre, d'une communication qui donnerait à la
cité de Kingstoni un accès facile à un pays situé
dans ses profondents et riche en minéraux et len
produits agricoles et qui assurerait à Montréni un
iimincse conmerde avec les Ouaouais, ainsi qu'il
a déjà 616 dérnontré-si tous ces argumuens doivent
avoir quelque poids, la route nord doit tre adoptée
commte de raison. Quand ålajaugu qu'il convient
d'adopter U'est un sujet d'une grande importance,
et comime je ne suis pas ingénieur, je ne mne crois
pas conpêtent à domier une opinion.

[Le t6moin lit au comité les lettres suivantes
qui ont rapport à la matière de son trnoignage.]

OUI'oUAs, l5 décembre, 1849.

A Nlditeur du " Life at the Spring."

Mousiun,-Dans une lettre adressée à la Ga-
zettu de Bytown et publiée dans ce journal le 9
mars, 1 848, j'ai ehreh6 à porter à lattention du
public canadien la question de construire un che-,
min de fer jusques aux districts à mines du lac
Supérieur et en désigner la route.

Dans cette communication j'ai supposé que le
chemin de fer du Québec à Hlalifax serait construit,
Cela parait maintenant douteux,; néanmoins, je
ie puis poir un moment abandonner lidée qu'il
finira par être construit. Tel a é16 le cas pour un
grand nombre d'autres grandes entreprises qui ont
été projetées; ces entreprises ont eun leur temps
d'opposition, utles projets ont é6 abandonnés pen-
dant quelque temps, mais ifs ont t16 repris et Iina-
lement terminés au ,rand avantage du public et
des actionnaires. ' el sera, j'en suis certain, le
cas pour lehemin de fer d'Ilalifax et Québce, et
lorsqu'il sera commencé ilsera continué sans in-
terruption depuis Québec jusqu'au lac Sup6rieur
par les vallées du St. Laurent et des Outaonais.
Quelques parties des travaux. avancent autant
qu'on peut l'espérer, en égard à la situation du
pays et aux grands embarras commerciaux dans
esquiels il a été depuis ces quelques années der.

nières. Je suis d'opinion que la compagnie du
chemin dc fer de Boston et d'Ogdensburgh cons-
truirait un chemin de fer depuis les mines du lac
Supérieur jusqu'à son cheminu en fixant le terminus

A. 1851

inféritIr à Proseott. Alors, si le grand chemin de
fr de jonction du St. Laureit et des Outaouais
était terminé suivant le plant tracé dans ma lettre
de janvier dernier, et publiée danlis votre journal de
cette date, ce pays marchorait dans la prospérité à
pas de géant.

Quand il y aura tu chemin de fer depuis les
mines de Pouest qui ont été découvertes sur les
bords du lac Sup6rieur, lidée qui se présente li-
médiatemnent à lesprit est de demander nourquoi
Il ne continuerait pas à travers le territoire britan-
niqe jusqu'aux bords du Pacifiqu e, pour, par ce
laoyoni, aceaparer jusqu'a un certain point, le com-
mere de transport entre Pest ct Pouest,-puisquo
c'est kla route la plus directe et la plus courte de
quelques milliers do milles.

Il y a maintenant Iltis de qutîre ann6s que je
passais un soir dans une nubergo sur lt rivière
des Outnuais, un compagnie d'au homme d'édu-
cntion de Londres,lorsque j'introduisis la question
d'un chemin de fer depuis Haifax jusqu'à lcm-
houchure de la Colombie Nous disonitimes la
possibiit du plan et les inurienses avantages que
les colonies de l'Amérinqe du Nord et la Grande-
Bretagne retireraient de P'comlssemnt de ce
grand oeuvre. 'Le muontant des deniers qui seraient
dépenisés pendant que louvmge seiait cin progrès,
l'établissement immédiat du pays par les ouvriers
mêmes qui y travailleraient, le montant pay6 sur
la ligne aux cultivateurs auxquels on demanderait
du fourrage et du grain qui pourraient yenir d'autres
parties du pays-ce sount là quelques-uns des nîomi
breux vantages que rapporterait lexécutioi de
cette grande entreprise. Le plan et 'exécution de
quelque grande amélioration dans les colonies de
l'Amériquc du Nord auraient, dans mon opinion,
l'tl't d'appais r en grande partie les discordes po-
litiques, et le peuple < e la Grande-Bretagne démen-
tirait de la manire là moins équivoque cette opi-
nion émise par quelques personnes que la Grande-
Bretagne désire se débarrasser des colonies de
l'Amérique du Nord. Quelques-uns des colons
eux-mêmes s'appercevront (le l'erreur dans laquelle
ils sont tombés. La confiance entre: la colonie et
la mère patrie serait rétablie, et les colonies ac-
querraietit de Pimportance aux yeux des autres
nations.

Ce chemin de fer une fois terminé pourrait avoir
un terminus à cinq endroits diflérents sur les côtes
de lAtlantique, savoir: New-York,,Boston, Port-
land, 1-alifax, et un autre port plus au nord dans
les possessions anglaises. il ferait surgir sui les
caps les plus ouest r Irlando un grand entrepot
où viendrait s'accumuler les produits'de la Glande-
Bretagne que les steaters à fret viendraient y
prendre et iraient dêposcr sur ce cûté de l'Atlan-
tique ; et rendus là ces produits seraient placés sur
des chars à fret et trnaspertôs sur les rives du Pa-
cifique et dans tous les pays internrêdiaires, les
villes et les cités qui sont maintenant élevées ou
qui pourront s'élever dans cette ifnmense étendue
du pays qui so trouve entre les deux océans.
Vingt à trente jours sculemont sufliraient, pour aller
d'Angleterre, de France, d'Espngne ou delà la Hol-
lande -à lembouchui-e do la Colombie et en: Cali-
fornie. Cette commun iationî, lorsqu'elle seOra ter-
minée, introduira dans le commerce du monde un
changeient dont nous nepouvons nous faire une
idée correcte ; et bien qu'au premier coup d'il
cette entreprise puisse paraître absoluient impra-
ticable, cependant, si on la cotsidère attentivemeht
et si on l'examine par section, on ne trouvera s
qu'elle- offre des obstaýlcs insuimontables Elle
offre uhe ligne de comrtunicationplus directe 'litre
Pest etloueit qu'aucnc atiutre route 'à à4ien les
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ts-Unis, ayatiii St. Louis ou Memphis pouri ter- No re d'veloppement sest op(.ro graduUemen .
ui uve. les capitQux anglais et de manirgie ms plnsieurs 'auses conspai'et maintenant à

2ametère e dlos chartes libérales polir permettre donner fossor & notre rogrOs, et la créat ion de p
capitu. américains de's'introduire dans le rot8es et de chemin de 1or hteruit Péiablissement
s conjointement: avec l'xpérienice et lesprit d'un pays nouveau comme celui-ci et cela sur un

ntroprise di ces derniers, il no peut pas exister pied qu'on se figure guères.,
seul doute sur son succés. Le grand point qu'il

it de décider maintenant est la loction qui lui Le bas prix auquel se vendent les terres d la
vient. Il existe sur ofpoint des malentendus couronne comnmenYce à avoir un bon eflet pour nous

n gruves. 'idée de construire un chemin de Le progrès que nous avons nusi fait clansjla con-
en ligne droite d'un point à un autre parce que trucion des chcmins a aussi rapporté, ses avan-
It lHigne la plus ouute, est erronée. tages ; nais il nous faut avec les autres parties de

li province une communication phs complôte par
M premier point à voir est de savoir où l'on terre afin d'ouvrir un débouch v u i pays qui'n',n

rra trouver la plus grande somme d'flhire sur avai pas jusqu90j), et y introdùire des cultivateurs
iglne ? L second de chercher le niveau i luplus qai changeropt les déserts I magnifiques champs
lle et Il torroin le plus ferme et le plus unit de blt crêeront un commerce lucratif sur tote
ligne qui combinera ces avaittages est celle qui la ligne.

'slous tablire sans doute dans vos estimations

)n devra éviter de niveler les côtes.dans la cons. une distinction entre la population et les propriété
ation d'un chemin de fer, car une giaude mon- des anontin et des nouvaux:étabisements. La
et descente enuseront loujours du ieturd tdes condition actuelle des ouvea éablissemwngije

is pour les tiins. Le emps sera bientôt la nous permet point du nous former une idée de ce
le règle gni déterminera le transport A bon nar- qu'ils seront lorsqu'il aura été ouvert un débouché,
êd'un endroit à l'autre. tudis que Paccroissemendes anien blisc-

iensl ne sera rien -en comparaison. Jo pense que
Le systèmo onricain sera probablement le seul Po lie devrait pas choses Peidre Cela de
i sera adopté pour exc6uter c grand ouvr'e à vne, et ti construisant un chemin e ferlondoit

ise du nuque. de capitaux suiisnts, La dif- pourvoir au commerce que créera le chemrncmme
ence du système établi dans la Grande-3rningne A celuiqui se fait déjà.
les Etats-Unis est celle-ci le premier estimé,
mbien d'argent peut en toute sûreié être mis Le chemin qui traverse un pays nouveau doit
us unc entreprise pour rapporter un intérêt cer- créer i commerce infiniment plus considérable
t, bien que nodéré, et potùrterminer l'ouvrage gu celui qui traversc-un pays ancien. Bien plus,
l maniière la plus solide possible,; le second un chemin de fer còasfruitsur le St,'Laurent ura

erche la plus petite somme possible qui peut suf- A lutter avec le commerce qui se fait par le fleuve,
pour eflectuer Plobjet en question dans l :temps En passant ici, au contrairP, lon no rencontre a-

plus court possibleet pour construire les sec- cne compétition. Lorsque là cagal-Rideau ft
ns qui rapporteront un profit immédiat et qui construit l'on crut que ces travaux seraientanees
trront aider A continuer les sections es Pis aire casde guerre. i cet argument était

oignées de 'ouvrage bon pour un canal ft dans Pintérieur et éloigné
de la frontière ennemie, il est également bon pourJe n0 fais ici, ue ierql suggestions sur utc chemin,dé fer,

papier, et j 'epbre qu'une plume plus habile en-
prenldia le sujet et lui donitura ce degré d'nnen- ILe pays de I'Qutaouais ne tardera pas à réclamer
i que mérte si justement l'inportance du sujet. Lie pis large part de 1'attention publique qu'il

n'en a encore u, e i ne serit ni ,é sage'i
(Sign) CI AS, TREADWE L poltoi de le négliger,; attendu qtiil coitribue

pour une grande partie au reienu u pays; l ri'
raie copie d'un extrait dû journal ferme uno Vast étiondue 'd tcrres'p»opres ' l'agri

Life at the Springs,? daté 2 oclture et à l'exploitaiti des bois. Sesmines et
avril)les pouvors de qu'il offre à Peiploiatior des,

C. H'Lon manufacturési lui prometr>nt Uiiavenir do' gran- I ''

deur quenoue.devons atteridre àvec orgueil et phn-
ds l àfait à e lle ster res

- sfýýr PîOUS avos alle etý hlelete
maiis ndtis devoùs'y lr en pedre possession,

et pour cela l nous faut des chtrn. Des h '

CraY~Na 4 vr 1851. mius, ce st là thos premiers et derniers besois. ,

-I '1o xan: DioNsruáV-Vo tre ettre du 18 du Cer et sileUr e sUraIlt a été bien longtenps sans et ur n detbe ab amis de leur' '

s pays-ce sont des philanthîropes ns devrasens
ur pok du, îmot. Pour atteindré ce bm cggilcil

ques ods, et grle e coiro mümida lat'stisfaîi'aux pd'étnie sIienom dua pays ilsli qu'il pses 1 ldeosdonnent un dél:oiüdhé intérieiï et 'auni ë
t q'i) possible de eonsttter n temps immédiatement la valeu des teres Le cu

,portun les, dt'à!ils -qu1e vouqs àeaneurmn el .ueruôqil iuoa iui taim
erais très heleux de r e iendre. à votre de- ;

natsans tutt en' Bicaiphis n < nenn lé' 
'L population dS ien est dIln 0 i ue, ti

L>éalatin es roriéés ' gand cem~n fait urúun chemin ;i trayers *

ladn 8roét ni a' ' d '''
a4cie.ndre ö d añiaon CC ('e enils Coi cte t i irono e erin for au qentre

~~ui~.) ' ' ' du~ pysp (v~ouXs êrre~ ixmédicatèmentleurrdr ~ ,

mii 'ftieii ain -ouvir enitiin' del' pos
Li>l t.tio'fit A 'ètjt.od oepmt 1ti pê49e1itelýW-d?àe ~he~natvo~léS~
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(J. tJ.) fruits du conten'een et quc ces iméliorations

doiveni nécsnirnntprodutI ire iti conieniemenit,
i At cuxe qui m wbissent l's inîsrumies de ces nobles

dessuicns iériliit bien de leur patrie.

Votre dévoué,

WM. EDWARDS.

VaX:XUm1Lî, 28 jUilil, 1851.

CIUn Morssmn,-''i reçu votre l 1e u 21
dlu couiiuil, ml eumadnti pla il prOil du

relev' que j'ia ii cdepuis lu passage d NI. Ribboni
jusyn'iaux sors de Cledon MI. Nunîe je n'ui
Ini point comIIpeItii' le plait vit que NI. Meatosh a
cru qu'il serit op tard pour vi faire tii nieul, je
Pai autorisé il vous irIvpsinciru ' projet originiil
<qu i t correct nci n' :sItancîe.

Reativiei à Ia hnutenr des Quatre Coins Mt
de Vuldliteekhill, cnu.desss de IlOrignl, ilfaudrai
quielqu tnips pour lit con(s'tatorNav c xn lid ;

d'après une observtion prisu suc le sonnut de lc
côte Mc, j'eu ni ooisitua à peu peu près la
hauteur comnue sucit

Quai ru Coi ns, ('lévnt jon anî-udessis de
'Orignal. .............. 90 pieds.

Vantcklekiiiîll, dlu. do. do. 200 "

'us résuniis no sont pus, je cois, bie'n éloignés
dc la vérité.

Je suis, cher monsieur,
Votre dévoué,

ROBERT H AMILTON, A. P.

Chas. P. Treîdwel, émuyer,
Toronto.

Le témoin a irailsmis c'rtahis papiers miienion-
nós dans son tépoauge voir à IPueidice

(No. 7.)

Céulale des papiers annexès attCncoign<tga de 11l.
Tr'eudweul

A.-Un chapitre sur le St. Lauirelt et les
Oiiunomciis,-- exirait d'un ('cricde M.
F. Collin, écuyer, shériF cojoin du
districI dé Mloncréal, intiilé, "'Trois
lcapitres sur un triple projet."

B.-Leure de C. P. Treadeill, éenyer, pu.
bliée clais le Iontbreacl Herald du 30
noeibre, 1850, a lvec près verbal
d'un relevé d'une partile du li ronie
du griund chii de fi dSale jotion
dii Si. Lunrnit et Is Otuounis, pur
Robert H aliibonc, uipeulu ucr prmvini-
ciail.

C.-Lhre publiée dns le MonIreal Herald
du 25 janv., 185, (signéù" Enroist,")
énumérant les avuîtcg's de la ligne
nord dle Mouîiréul aux scmces de Ca-
ledlonia.

D.-.'trò e l M. Duinccani Sinclair,
tenr provincial, sur le r e sujet.

E.--Extrait du Monetrel czelle dl12 ma i,
1851 ,-contnuti une leuie signée

"Ocîcnwa,"' reulcivemlent ntc rapport
de NI. Gxovsk i su r le mérite relut if
des routes des Ontcuaois ei diS .

r Laurent,-Rluplort de M. Fleming

A. 1851.

sur' fin 'oule nord,-. Lvre r d M.
Trendw\ell1 vaolnunligu le dit rap-
prit à C. A. Low, écu,-Sitis-
liqes îprépurées par NI. Tredwll
sur la popnu litionî, sur l'tvaluali in
des p'op'itês, sur les produis, ete.,
sir lI igne priojetti,-etemi rques
(extrait du " Byto\vI Pucket ") fai-
suin Voir l'étduiiclîc et la valeur du
pays des Outaoucnis.

A tic

([] {oi

F.-Extai-it dI "Mnti Gn'Ile ' du 9
juii, 1851, LAcnteant une scind

i sujet du ruipport de NI G.woi
et une leuitre de C. Pl. T'adw'll,

- ,wuyer, i suj't dles c'eiiiiiis dl'emîî-
bch cee in, ut la larg lir qiuc'il flit

donier u eliii cin de fer.

G.-Copi' d'înin aîvis is'ré dans l "' Caiaiida
GJaz'' "'el autres Journaun , ci s'jet

dloniie delInii id "V il' pciritient ei 1' -
veni de hi lign nord oit des Oiiîuon-

uis, avc lu nm des p'ciies.

Ch'arles Sparroiv, êentyor, maire leByoi et
interrogé.

Rép. 'i lai quest. 69. Je pense qu'il serait beau.
coup plus dns leus intérêts d eue provinco de
fniru passer pm- les villes de Perii et Bylowni, la
ligne de grand trote de chemins de f'r enir K(inig-
sInc et Montrél. .e pense que la ligne (lui pns-
serait par Perih et 3ylowN eIplrerit uie p lus
gride sommo d'afhiires de routie que la igne sud
du Si. Laurent.

Rp. à la queil. 70. La ligne sid ie ni'nt
ni unec* étnthiotdile pays ni -cue popitii coii égiles
à celle de lliiiîre urentu, et ayant à ivulise v nyre lI
navigation à vapuny bic supériem:i du Si. Lau-
reut nu pourmit léecleinclt pas olfrir la même
soIlc d'llire de route que le pouînit I rolle

le Peth et Bymvni. Si pcî o xamiunie les rappolis
di reeenseme due lni dernière, hir soolIici Ico-
le <lu' la populIaio i Leds, Grenville, Ihindas,

Stormioit, G'legnrry et Vnrnil , cmtés ( cuvers
lesquels passe ta igne sud, se trouvu de 98,012,
el la superficie toale de ces emitiés est d'environ
(3090) trois çvcn qutrevingc-dix nilles quarrés.
Nous trouvons que lu population dut pays que iru-
verse lacicre roue cIl irIctnt sipposons Ili cmoitié

d Lennox ei Al'.liingction, la mo itié le Lueds, et les
comtés de I.iaark ut Renlie', Carleton, Russel,
Pr'ectt et Vaudreuil, lti ville de Bylowi el li
partie du Bas-Caada ,im ia'enîi cuoigue

non p oiis du (170,000) oeui soixii'-et.dix
imilles; et si laucrute estiucée vers le nord de

viudreuil, pir les Denv-Nontagns et Tecrehoine'
li pIpulation excèdern lors deux ce:nt mil l'mcs,
et daus Pn1 et 'cuir' cas In supedhicie dli te'rritoice

qni lui offrira ii trafic excedra cinq mille cIls
qunrr's. Le p qay e li ligic.c nod es
uciissi cyningeus gie celle dli sud sous le iport

aigricole, et ilollie de bien plus gaildeî s neliiés
pour l'expiinioni des mannfuciies ài possède
des ressomc es naturelles icnfiniient plus varites
pour le développement (lu commircerce. .es oCmtés
que tnverse Ic lignI' sud, bin qW1ui soient étibl4 i
depuis cs'z longtempn~s pourn cque caque ccer'n dI

ierre arable soic uccupé,contien nt une po10iin -
t ion mosiii ois conisidrable <pue colle die la Ign

nord, bien que ceux-ci soient piuts nonveaux eni
qu'ils ne soient qu'e nartie occupés et mêlios
et, ei onséquence adifférecce, sou I Appr
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A in c n odbs avantagds du cormnrce du route, serapar la nO la sera su la foute sud on suivani le fleuve Sté UU
suite, beaucoup plus enii faveur dé la ligue nord aurent.

0 t qu'el le l'est aujourd'hui; et il n'est ps plrobable '3o
qu'il cxiste janîls un antagonisme di coct iatue Rép. id la quest. 72. Les avantages que la pro-
entre la navigation du St. Laurent et le chemin d vitièe retirerait d'un cbeimin qui ouvrit le pays

lUr sur la route sud. do l'Oùionms sont très nombreux. L paysin
culte qui se trouve surlOutaduals et se tributaires

Si la chemin de or es construit sur les bords du ne peut.oiru de mnins du seiu nllions d'acres.
St, Laurenit, lu Cbomin ne pourra exploiter la com- En donnant un dbouchéau p.ys dus O tuais
iercu que d'un soul Mcté et smrIt reçsein à n on Ili ioutes cas tenus hJ'igriuulture; qt sans

recevoir que la init iée au qu'il pourrait rceuvoir cela, ces terres resteront inculls et suis valeur.
autremient; pendant qu's'il het placé à qulJues Tout le Caundàaest protudémen intéressé à ce
millus.en airièru du liuve, ses intérêts seront op- queclus terres incutes sient onvertós et établie
pasùs à ceux desviles hties sur le fleuve qui tout car sous un pays'd profonîdepr étendu et bien
naturelleinant e n dtotrneront une grande pariie peuplé il ne peut y avoir dcuntie comniercia Ion
du commcc dl ute. Ouiru la superfili coin- du grands dépôts de commerce dans epnået
prise dans les qalculs donnés pluMs hau smi P'ten- sans cl impossibililt de Mmure à exécuton d
du d pays; qui, offrirn h la ligne nord niii coin- grands eniruprisus ou douner'essor à la rihse,

Inrcu du runie,:il y a unimnmense pys qui a pilns a la vigueur ou la pJrospéul' iouale. Lu dl-
du qniiz m ill[s îunrrés en superficie, situé snr la b)oue;ique Pln créern ponir ce puys eni d lup

ivièru des Ouaonuis ei ss t i butaires à louest ci pura comme de raison la 6ppulation, et, par consé
au nord-ouest do yiown, qui su itouveraîi iéces- quent, augmentera, les a Eifires dos cités et des

sairmoent iataché à citlignie et lui fiurîiiit un villes, la vuleur des propr'iétés qu i Wy iouve rouii
commierco consid érable. Lu conmnerce dus bois ainsi que dans le pays i génc'al.. Ce dbouché

du territoire des Oîtaouis est îprincipmlnt ex- sera enîcore grandement avaningeux à laprovince
ploité par i popuîlat ioni de ecîe seciion du pays, en gépél, vu qu'il oivrira lintéiieur, cla pro-
Ce commerce contribue pour enviroi £2010,0 Sous vineac dc manière à établir:dus moyens'directs de
les ans au revui de la: provine, et lu muntant communication entra le pays habité sur la iront ière
est de près du .£1,000,000 par anner. Mais lus sud et le pays habité dans li partic ord d lapioA
ressource agricolus t-autres du pays qe iravers vinue, La variété dans les produits ut l'industrie
la route iorci sont imïneiset plus grandes que de eus difl'éentes parties du pays est telle c1,'unîe 
celles de la routensud sans mentionner, nulli'ment coinmuiation directe serait avaningeuse a l'Ai1
dette branch e omo erce. Le puys et) question et i l'autre.
sur les Outnonuis etses tributaires rcnfernhme c-
nuellement une population agricole considérable. Répi ù la quest. 78. J pense que sous le point

Môme au-delà-dus terres arpentées, il y a dans ce de vue uilitaire la route nord est, ifidiniment pré-
miomegntdmi des fnblu aucuine antre route. La route nord est
mill iers d'habitans,-t .dans la pdrspeivu des éluignée dc la frontière et taversu la proviîcé à

Urumèliorations qui sont un contempla ioii, paricui u it. qui et lu moins epose . l est vident
lièrement lechunrin Biytownut Pemubrel et le q.nu dans le cas de guerre une comniîn icalion ini-
chemin de 1fr du Myown etPie, nous Pouvons NOnrO, ponr le parcòurs comme pour la coi muni-
dire e iioute srutó qu'lvint dix auns h' coimmurce entiond'ne ville à l'autre, serait d'tin très grand
d'unc population dl 050,000 mes se coneentr prix, pendant qu'une ligne tracée dnns un tndroit
dans Bylown, et lI i'ne du grand tron:recevra exposéde la frontière serait, pou l'unet l'autrJ
ce comnece àcete nlroih Il Ui purait dtn: vi- obJet presque sans valeur. Ceaiest partiaulière

de que les chances du comierce route sont irient vrai pourune ligne de gmtd tronc dechemin
inornpar'ablermnt meilleures pour la route mord (d fore parue quil semtau impassible de la potg

par Pert c paLr Bytown qÎ'elles ie l sont pour la dons cotte endroll, et 'nierruption de commdnica
route sud vpar le leuve St, Laurent tion dans un endroit en rendrait le parcotus impas-

si bIe, ut,' par 6ontséquienit I pour la partie la plus im
Rôp. d la quCest'/L Jo pense qua aignmentation portante do sa' dstiation,'il serait absolument

dans s' dépensessciait plus que compensée par inutile, Aucun de ces inconviints ne pe.ut arn-
l'augneietaton dans la somme des aflairis qtle la ver à la ligne nor d, et sous presque tons les nules
ligne satirait acauparur au détriniwnt de tonte aie apparis cettel igne est décid en t spéricure à La
ligne que: l'on ourrit tracer cuira Kingson et ligune sud sous le point de vua militaire.

Mbnti-éal. La;,distanco entre ces endroits par la
ligne sud peut étre évalue à 181 milles et pat' la ' Rép. la quest/4. Je prndrai la liberté d'ajou %
ligne nord à 196 milles. SI l'oa traverse la rivi4e ter aux réponses qui pr'écèdit, qu'il me, semble

de 'Oatanoudi à Pisl Perot, le coit du pontsera d'apis la posiliu géographique ,dti pays qu'en ,

le tome qu l'autre endroit eitims cecas, je eonstiisant le chemin de fer deKiiigsio A Monti
pense que la 0oute qui passeraitp a PeMi'hset 13y- réal par Perth et Bytowrn oure ja voi â une "
town siitla moits dis diuse des deux. Le inîîîcsc sormme d'améliorations dans le piy5.

rapport de . Gzowski, ingnieur civil, qui o exna- Comni cette troupe, tnverse intérieur cu pys, il
miné la ligne sud, estimn les frais à £5025 par est évident quAles aväntnges di chii de fer
nilhe, et M. Flmring, qui a xaine lailigne nord, pour la, populttio du pays semiet en adopant la

rapporte que cette ligne ectera imviron dix or ioute nord ifiniment plus grands qn'ils ne pour-
cet de moims. Le rapport de M. ShIuinly, Pigé- raint l?être parunaaui utre, et ses nvantages que

i6te chf diu chemin de fer de Prescott et Bv- en découlent augmenteront toujours a mesure que
towin, sur lignmi, value le cott à riolins de le pays avaniéra
£4000 par mille,laquelle ligne se tiouvant dansin

paysseîrblable clui de la lig. nord par Pcrth e
Bytown, fait voir'qe M. Fleming n'a as commis

d$rreiir. 'Il est 'clone évident qu'ant casëlemeht n éc 6 8 nt un
huit pour cent d difféeer dhms la distanceeir li' dê Pr t esd-t ussell, est fiiieîrge
rOutc nord, cétîc ligne a l'avantage sous le rliþþôrt
du:bni nrièhé, et Il'ri 'peut pint avoir dedoiRé la deat69 stiie ent n hi 
quale cndicè d roti dra damiÙ, în cm- ,que,'àtq iOfniis pourlligne
qute é ro t rd sdu l rt ié. âdqt dgrad t i o d e i'd&fe t van

'~ù e
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tlgenlse anx inéréis de la province que celle qui nos produits. Ceci diminuernit éviemment notroe
suivrilt le Si. Loureni, conerce de rotite liiinsi que le revenu dn tiù lignile

de grand trone de cleni Lu de fer à travers le Ca-
R àp. ù la qjuest. 70. ,Je peise qu'une ligne par

Bylowi ou Pertht s'assurerait nlcelssiremeit tutu
bJ'ientcoup plus grindc soîio d'alires de ruite
qu'tune ligne quii suivrait le Si. Luurent, et eeln
poui les raisons sivantes

1 Le pays situé sur le fleuve étant déjà bien
établi doit étre censé devait offrir bîauioiplus

de cmmuere de route parl le traiisp irl dle ses pro-
duits, imlais dans bneou> le sections pr1 lii route
lot rd, le pilys est tissi blen étbili, et le sol est
aussi productif (Ille dous le voisilinge dui Si, Laii-
rent ; et dlns les enudroits oùi il ie l'st pas, le
tttiisptati au itiubs du !i le stige t chs aippro-
visi n ices·lis ait ie-)tiii vrie li (i1c
g( 'r:al produirait infiniment plis Iu le comriiice 'Ur(

g:· ôml gue pourrait oflririt ligoe sud.

2, Il est mdmis que le sol, sur li ligne norc, est
Iott ussi propre à l'agricuture li que datns les 'nvi-

uis du Si. A ,uIret ; et lorsque lu cheii proisé
nura chatgé ce la yscii enu puys strietetîilet gri.-
colv, ce ui dloit avoir lieu avantII peu da n sil
a cettiecosidlrntion importinlt en su aveur; le

e riII'î'c'e de roue conitrnibueait des deux eûtés de
la li ti, tii ls que sti. la ligue lu St. 'iaurnt ce
conuiii*r'ee te(ctibuerait que d'un seul côté.

3. la lig21 sud doitr r trr ivlité à cette
gumid voie nturtelle le St Imuent ; et ette voie,

danlls m1-on opinion, memile S'il y il un ch-lem-it de ii.r,
contiinera à être la grande voi le t ralspoil pour
les voyageurs ronitinle pour les produits de lai ligne
limditroph pour plusieurs milles de disinîce du
fleuve, et cela dutant meur mois.de l'aInnée.

4. Sur la ligne sud ni ie remarque point <le bien
grundes sricts lattr'les qui couibiuent ii com-

mrce de li ro tle, lîttndiîs cIqie pur la lagte nord ce
geire'd clndneei viilri t iion seulement cles
deux cuités d la vallée dls Outoiniis jusqu'ii By-

towi, tniis enore de min, vilée jnsqu'à des e'n-
tinins de titilles un-dessus de Bylown gnqi s'ouvre
déjà nve mpidié, et aussi le diverses nti-es
rivieris et sections lu pys oit se fait le bois.
Queqiues-unes de ces souircs purront ontriuer'
ait comtati.iree de route pouri ces objets et pour quel-
queOS-unS seVuleent(-I ci t. ur il petil<ane,

épgIe il soir cinmmee nu gétîril pourra être
ôvalué avec raison au double de celii d St. Lan.
ret ;t c onme le elhemin se notstruit non pas
pour l'ltv%îaIingc prés:ent mlais bien surtout pour

luvounge futi clii pays, le comité, sans atueuoti
doute, tiendrn celi n compe lqu'il valnear la
sotuimmr des aiffidires et lv's profîis géntéraux que rnip.
porternu ce emin.

5. Dans le mmuent il n'y a peut-être pas de di-
férenîcce importante entre lelcifrp de lu population
des deux lignes; mais le pays sit1u sur ls bortds
do St. Lauren 'tat déj bleu ag tabli u'igmeumura
que blen lentem uuenit, itlaidis que le pays <pie devra
travertsr la ligne tunord, fatisait encore partie des
terres i mttltes, seri blentôt chngui cîaitip fler-
tile cio nsuece lit constreiluon de ce che-

rimu; et un ggard i sion étendue et a sa fertilité, il
fem probabltm l plus que doiubtler sa population

dans uoins de vingt années.

5. il est encore une auirm cosidération qui, en
apparenrce, est défavorable à la ligne sud--je veux
pnrleî dus nvatages que lu etmin de fur d'Og-
deisburg offre potr le transport des produits, etc.,
sur les marchés de la Nonvelle-Angleterre lui, ces
aimnées dernières, ont donné un excellent prix pour

mria qui parlirait de Montrenl et suivrait les bords
du St. Lfuirent.

R9p. à /i quesi. 71. Les diverses considtrntis
m iitneCs diais lu répouise à li dernière question

suiflisctnt, je pense, pour donier ralison de croire
! que langmetation dais 'la somme de coiimerce

sur lia route nord, comparé à celui d'cnine espèce
otire Monltrél ct Kinîgstonî, frniI plus gIoie com-

penîse'r lgmeitllon dans le mountant des dl-
) penses encournes pour lit consruction du cheilu

pa' cee rotte.,

Rép. r k ques/. 72. Quelques- nos dles nvtiaîges
getneraux que la province retireridi de lonverloue
d", pays ds Oiiutnuinis, joint àlu roni sud, ot

èe euumers dans la réponse a la 70e question.
)'Illutrs, tittcome le pi ys dlu Si. Laureti est dij

é tabli, Ou Co it n'aurait pas loffi!I d'ouvrir til
Ili Vea pîtys; taidis que itnmense territoire iII-
eulte situ sut' les Oniutuias et ses iribnutîinies ptur.

d.es entit es de illes se trouveruit bititòt habitL
si c ebtiniiin le trCversiut C h eintmm donnerit

nu dbocht pour les prdits d'titi pays établi en
patrtir pour trois cents mrilles ti-dessus de IByiown.
Un te autre conîsidrati iiportante parnit ôre qu'il

n devlit t point y aivoir, dans le VoisII1ge des
enuituix lit St. Laurent ini foit partie des trivux
Iubllies et qui onstitue une soIne imnportaute de
rev u oir lu province, Lu chemin qui diminue-

rait les richesses q'elle et nend.j Ce résuhi-
une 14ignie sud le prodnirait idbtbeetini

qu Il ligne ord serait tsqeez loigniée de cos Ira-
vux poutr nu leur causer nueinn dommage buient
considrble.

Rép. / qu:est. 7 Je sits décidmnuut d'opinion
qulle, sous le point de vue miliu ire, li ligne de
lOutnoin s est prl*éférable ill aucune nuire, surtoit si
imalheurusement tit jour nous deveniio ns a nue

positioi htosile à nos voisinls les r Ipblientitîs, ilsi
que le d 'montreuatmplemeut h'lisioe de lu der-
l re guerve ce pays et nos troubles polit ciges

r: cents.

R •, à Im 7us Pntr le pr'stt il ne s'offR
pns d'utires conlsildrutions n mon espril, si ce

n'est lui lait d'une itnnture local(. et quelque pul
personnelle qui, ependant, est fondé sur la Justice
iiturelle,-c'est le fuit que les imfbitans de lit ligne
l itroiphe ont dléjn pti commmulitquer avec IPoCClan

Set le mrch li monde la voie la plus mnagnique
di monde quie l't pIuse irolver, et pour luele
il a déjà été dépeins d'immenses ormmes;d'urgent;

Plduant que les habitans de la section nord n'ont
point de vde ommuieantn si ou n'est celle

que leur offre la rivire des Outnunais et pour lute
partie du obemi selement sur lequel,,cep'ndut,
Poli i dépenisé bIeun peu d'urgent comparé avec ce
que pour a fait pour les disiricts plus favorisés du
sud.

John Millackinnon, écuyer, de Ncw Edinbuirlgh, est
itIerrogv.

Rej) la quest. 69. On consultera les vrnis iité-
réis de 1l province si lo udopte li route la plus
directe dans la coistction d'une ligne de grand
troue de cleriitI de for, parce qn P'xpérience a
prouvé et en Aingleierre et aux Et n ts-Uiis qne
toutes les fois que i'on s'est départi de cett régle
l'an s'est invariable'menut, apperçu que c'ttiitnn
dérimeut dt commerce de parcouùrs. Je suis done

d'opinion qu'il ie serait pIs conforme anlnteilleurs

A Ë
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U.) intérêts de la province de prolonger la roule en se
»- dirigeant vers cs Ontaouais par Perth et Bytown.

30 Aot- ý
Rdp. d la quest. 70. On no peut pas s'attendre à

ce qu'une ligne de grand tronc plusse sudfire au comrn
merc' de route qu'il créera dans lo pays s'il n'èst
aidé d'auxiliaires soit comme chemins plnkchiés
ou macadamisés soit .comme embranchement de
chemins do for., En traversant la lign sur le St.
Lauront, le chemin aura au moins autant de chance
de s'assurer do tout le commerco des pays qui se
trouveront au miord que si l'on adoptait la route des
Outaouais par Bytoxvn et Perth. Damns le premier
cas, lo trafic de ce que Pon peut appeler "le pays
du $t. Laurant " au nord do la ligna ne pourrait
point arriver attleuve : sans traverser le chemin de
for qui aurait alors Iloccasion de l'arrêter. i)ans
le dernier cas, la plus grande somme du comnierco
des campa nos du St. Laurent se dirigorait do la
ligne du chemin de for au "Front " pendant que
l'immense pays au nord de la ligne aurait encore
besoin dc ciamins d'embranchement pour parvenir
an chemin d L fr, Le trafic se dirigera bien peu
vers le nord-tout ou presque tout la conmorco se
dirigera vers le sud-d'où l'on peut inférer quen
choisissant la route nord l'on perdrait la traria de
tout le pays qui se trouverait au sud de la ligne,
tandis qu'en adoptant la route sud tout le com.
morce du nord finirait par s'y 'abouchar.

Rép. à la quest. 71. J'ai répondu à cala dans mua
réponse à la dernière question parco que je consi-
dère que la commerce de route sera probablement
moindre sur la route nord que sur la route sud. Je

du pays on traversant cette partie du pays située
entre los Outaouais et le pays où serait tracée la
route sud que colles qui des Outaouais atteidrait so A
la ligne nord.

Robert Bell, écuyer, M. P. P. est interrogé.

Quest. 76. Quelle ligno considéroz-vous la meil-
leure pour un grand tronc de chemn de fer,-elle
connue sous le nom de route du St. Lauront ou
celle (lui passe plus au nord par :LOrignal et
queUle jauge convient le mieux à ce chemin ?-Je
suis décidément d'opinion que pour un grand trone
de' chemin de fer la routa nord a beaucoup d'avan-
tages que 'ta pas la ligne sud ou du St. Laurent,
La ligne nord traversant une partie do la|vallée
des Outaouais commanderait lasome entiè du
commerce considérable et toujours crossant de
cette partie du pays, et que cc chemin perdrait aba
solument si la route du St. Laurent était adoptée.
Sur les doux côtés de la ligne nordi pour presque
toute la distance qui se trouve entre Montrèdl et
Kingston, l'on a un beau pays agricole qui na pas
assez de débouche tandis que lautre ligne n'aurait
le trafic que d'un seul coté, et une partie considé-
rable me de ce commerce trouvarait un débouý
ché à l'océan par nôs ports de mer, pendant que
par l'autre route une grande partie arriverait à
'océan par un pays étranger. Jeho suis pas assez

au fait du sujet pour 'donner une opinion sûr le
mérite de la jauge étroite et de la grande jauge.

suis aussi d'opinion que los frais do construction Benjamin Holmes, écuyor, M. P. P. est interrog.
seraient mille pour mille beaucoup plus considé-
rables sur la route inord. Rép. 4 la quest. 76. Je suis décidément d'opinion

R l 7 Ls avanta s qe l - que de Kingston à Montréal la ligne du grand trone
Rép. à la guest. 72. Les' avantages que la pro-de chemin de fér devrait passar par l'intérieur cu

vince retirera de l'ouverture du chemin par les Ou- pays ct non pas en suivre lo front ou la route du
taouais préférablement à toute autro route seront, fleuve, dussent même la distance s'on accroître do
dans pion opinion, bien moindres que neux qu'elle 20 Ô 25 milles et les fraisde construction an pro.
retirera de la route sud. Comme j l'ai déjà dit, il portion, vu que cette route aura l'effet d donner
sera absolument indispensable d'ouvrir des cho- un débouché à un pays qui languit maintenant par
mins d'cmbranchementi pour faire ressortir les avan- l'absence de voies de communication, qu'elle ou4
tages de l'artère principale. En adoptant la route vrira un marché à ses produits et augruntera la
sud, ces embranchens' traverseraiept une plus valeur des propriétés à lintérieur qui se trouvent
grande étendue de pays, deviendraicnt par eux- bien en arrière aujourd'hui par suite de ces be-
mêmes des spéculations très profitables, et assatre- soins. Je crois que le coût dé la construction
raient à la ligna principale une plus grande somme de bons chemins de for peut en toute sûreté être
d'affaires, tandis qu'en traçant la ligne' dans les estimée A cinq ou six mille lonis par mille. 'Je
profondeurs, les embranchemens s'arrêteront tous ne puis offrir une opinion basée sur une connais-
bien on deça de ce qui autrement serait leur termi- sance pratique, mais je considère que la grandé
nus sud,. Que lon remarque bien qu'il ne sera pas jauge est préférable pour le fret comme elle est
construit d'embranchement au sud de la lignea iaussi la plus agréable et la plus sâre pour les pas-
moins que ce ne soit pour on soutirer le trafic on sagers-les chars n'étant point exposésà, autant
faveur du fleuve ou du chemin de fer américain do secousses qu'en produit la jauge étroite Je ne
(lui est au sud. pense pas que les profits provenant du fret, si

R àp. 4 là quest. 73. Sous le point de vue mili. Pon adopte la ligne du front, soient aussi considé-
taire, je ,ne pense pas que la route des Outuouais rables que si lon adoptait-la ligne nord ou dein-
nous soit assez avantageuse pour être d'aucun poids tkrieur., Durant la saison de l navigation, own n
dans la balance contre les: avantages que le co.i- peut pas supposer que la fàrine ou les autres pro
mnere retirera de l'autre route. Le siége de la gueirr duits des lacs seront déposés à Kingston ou à Pres-
serait sur la frontière; et, dans le cas improbable cott pour prendre le chemI de fer au lieu de con
où il faudrait se rejeter sur le pays des Outaouais, tinuer par eau jusqu'à leur destination; cola aurait
le chemin de fer serait immédiatement, s'il était l?ellt d'augmenter considérablmelit les delpenses
sur le St. Laurent, mis hors de service pour l'en.. sans compter les dommages qui en résulteraient et
nemi en y appliquant quelques barrils de poudre ; qlue produisent todjours les tradsbordemens-pen-
pendant que la navigation des Outaouais et du Ri- dant que dès que la navigation est fermée, il y a
deatu nous laisserait encore les moyens de trans- bien peu de- fret, s'il y eui a, riine à deso4ndrê des
porter nos munitions de guerre. 'ls par coiséqttentfla routé de front ne pourráit

retirer sur la route ' nord, au avantage lé' ce ttb'
àp. 4 l quest. 74. Je considère que le'véti-able soùreo de revenu. Je pènse qte durant les frioia

objet d'une ligne de g'rånd tronc git dans les avan- d'été"les passagerspfreraient descendte, parle
tages qu'il offre pour la construction des voies laté- flke blutvteu'par lé cheniiade fer, et ïumtne é
rais; ainsi donc, dlans lé cas qui se pésente de p'rnat laroüté deterla'diffénceid'ne her
vant nous, ces grttndes voies qui serontcetaine- euted lesdeuifrout heå seait pint d llie
mòmnt construites contribueraient plus> à' l'ouvtu ire Ir'nde-ii'fr'rand; tandi q< déiìW la >è~ê tääd~
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outre les passagers de Kingston et de Ponest, vous
niurez un plus grand nombie de voyageurs n rnp-

0 Août. polrt avc les i istriets à bois qu par la ligne dui
front, et plus du double, dans mon opinion, et cin
sus une qianiti té vraiment considrab le do fret que
Plon ne pouirrait espoer pour la ligue du front. Je
conlsidi' que les relations entre la cité (e Miont-
réal et liytownv et les régions i bois sont d'uniei
beaucoup plius grande importanîe sous le point de
vue coumercial que ne soin celles qui ex istent entr'e
Nlontr'nl et Kingston; j'oserais diie que li somme
de co ncure entre ce dernier endroit et lotréal
n'égale pas le inquième du coiunerce qui se lait
eitire hmtré'al et les districts à bmois donit Bytowni
eSt le centre. Je un pese ps qu'iîmn celm ii n de
fer enltre HYowMI et Preseou serait aussi avantageux
à la province, comme débouché pour ses p'oduits,
que .n le serait le eleiniii projeté eitre ingstoîî
et Montréal par Bytown; sans duute que ce che-
min ne serait pas avantageux à cette dernière ville
vu que le bois scié nu préparé et les mitries produits
seraient aius 1 dirigs veis la ligne d'Ogdensburg,
et que tons les profits résultaIt d'unîi coniierce de
tranlsit seraient pour des compagnies étrangòres au
lieu d'6rùe pour des compagnes provinciales. Je
un saurais dire exatmeniît quel est le coút par
mille pour le transport du bois par chemin de for,
iis si la ligne du grad irone 'tait construite de
Kinîgston à flotréi par BytowIi, lit concurrence
entre les rilles d'Ogt eiisbuairg et Montréal si le
chemii de Prescott est construit, réduira considê-
rublenitiI le prix du fret par Pune et P'ub'e route,
et ieurai le iarelaid ide Byiown ci état de trans-
porter ses produils sur les marchés dc New-York
et de PlEst à des termes plus modérés que si la ligne
<e front est adaoptée. J'i prétendî, conne mon
opinion, quon descendatii. les passagers pr'fóreront
voyager en eté par les bateaux à vapeur plutôt cnec
par les elcinis de ir. Je pense qn'i moiant
on petit s'attendre à ce que le contraire aura lieu-
le voyage se iont plus pmptement va les retards
causés par les Canaux sans par:ler <le lcesion qui
se présetenurt aux voyagnrde phhrcourir 'intérieui'
d'unî pays si peu connu. Je pense que si ce che-
liin dic for est constr', unle qniitt considerable
du bois qui d'eeiscnd njourd'lui la rivière sous
forme de billots serait nufnctui'é u planches et
En lattes, et la valeur en augnenterat considéra-
blement s'il était fait et preparé pour le imarheidce
New-Yorik en forme de bois de cbassis, cadres dc
portes, paneaux, etc., en fornie aussi di ce que
oln appelle boites en bottes, c.-à-d. des bites de

diverses dimeisions pour emballer les marchali-
d ises sèches ci le sucre-mises en pièces détachmées
et empaquetées pour l'exportation aux isles sous le
vent, d'où il s'en fransporte tous les ans une grande
quantité II Cnba,-et ainsi într coimmrcie de bois,
au lieu de bu produire que huit à dix pinsts par
arbre, laisserait dans le pays trois fois cete ttcsornme
par le Irava.il ajouté à la pièce de bois, dont toute
la valeur passe aujourd'hui enire les mains des
étrangers qui, sur les bords du lac Champlain et le
long de nos froitières, travaillent ainsi le bois uin-
porté et le préparent pour les marchés des cités de
'Atlahintique. Maintenant, le bois ainsi préparé,

lorsque les communications par eau seront miter-
rompues, snilira pour payer les frais de transport et
par conséquent ciéera uIe demade, et il sera ou-
vert un marché toute l'annie ; pendant gpie sans le
chlemiîn de fer nous continueront à n'avoir de com-
merce que pendant l'été. Je sais que dans les dis-
tricts à bois toInte la farine, l'avoine et les appro.
visionnemens trouvent un march toujours ouvert
sur les lionx ; mais il est transporté dans ces régions
beaucoup plus d'approvisionnemns ciuil n'en est
produit, par conséquent le produit du transport de'
ces produits seraient conîsidérables. Je sais que

durant l'hiver, il part de Montréal pour lytown un
nombre considrale de voitures, at qu'il n coûte
Os. 3di. à 7.. 6cI. pour l tIrIIsport d'un quat de
provisions. Je ne suis pas sulisamment au fait
de la surfuce dn pays entre Kingston et Bytoyi
Spour exprimer une opinion sur la route exacte que
devmit suivre la ligne; mais soit que la ligne
touche à Bytowvn soit qu'elle suive une ligne inter-
médiar pear lintérieur, je suis d'opinion que le
pays retirerait de la ligne nord de grands avan-
tages que la voule do front ne saurait olrir. Je ne
saurais dire d'après une connissance bien précise
qiel nombre de pont il faudrait constrnire sur la
route nord-mais je pense qu'il un faudra trois.
Presque tout le bois galirré qui se rend an Riche-
lieu pr le lac Champlain y est travaillé comme je
Pai déjà dit pour le marché de New-York et entre-
tient un .grand norrbre de moulins avec les per-
sneîîIes qui y travaillent. Le contmeree uugmîente
rapidement; depuis qu'il a commene il a plus
que qundruplê chque nnée. Par le port St. Jean,

3L-C., il était, il y a qulatre nus, de moins d'in mil-
lion .de pieds; durant la derii'ère saison il s'est
nionté à dix-sept millions ie pieds, et ce commerce
loujours croissant a presqu'uniquement sa source
dans les régions à bois qui sont eu-dessus de By-
lown et qii ir n;-et les habitans de ces
endroits demandent impêrieuseinent Nï pIomter des
uvntages que doit produire la ligne de chemin de
ftr projeté traé à i'jntêrieur, et suivant moi les
nei mleurs intérêts de la province indiquent cette

route de préférence à la ligne de front.

7h1os. H. Johlinson, écuyer, M. P. P., est imterrogé.

Rép. d la UCst. 76. Je considère que la route
nord pur les (Outaouais et Bytown est préférable à
la ligne sud par le St. LIaurenit pour une11 ligne de
granid tronc de chemin de fer, parce que la ligne
qui suivrait le St. Laurent ferait non seulement

curence à la ligne d'Ogdensburg et à la splen-
dide navigation du St. Laurent pendant l61t, mais
aurait Pelfet de détourner le commerce de Pinté-
rieur du Canada oin faveur dc la ligne américaine,
lequel se frayerait de là un chemin vers les cités
atlantiques de New-Yorkl et de Boston; pendant
que la ligne nord aurait l'elTet non seulement de
commander le même nombre de voyageurs pour
Kingston, en suivant la ligne vers 'ouest ; mais
elle renfermerait les voyages dans notre propre ter-
ritoire, et ferait de Moitréal le grand terminus,
donnerait un débouché et soutirerait le commerce de
Pimiense pays des Outaouais qui lui-même suffira
toujours pour payer plus que le montant des dé-
penses entières de la route depus Kingston en des-
endant ; pendant que le commerce dle roule entre

lungston et Montrénl, par la route sud, serait sim-
pnent nominal. Je ne suis pas sulihsamment au
ftldu sujet pour former une opion sur la jauge

qu'il serait nécessaire d'adopter.

B. ilfalloch, écuyer, M. P. P., est interrogé.

Rp. à la qtci. 76. Je suis d'opinion que la
ligne dle Mlontrêal à Kingston devrait passer par le
pays <les Outaouais au lieu de suivre le St. Lau-
'ent; J considère que si la distance était même

1plus grande, le résuhat serait non seulement d'ou-
vrir un pays comparalivement nouveau, mais que
ce chemin serait en temps de guerre tout-à-lait

t exempt des interruptions qui résulteraient d'une
iagression étrangre, et commanderait 'on môrme

temps, jusqu'à un certain point, tout le commerce
de transport des bois du riche pays qui Lvoóisiie

Appencd
(U. .
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U,.) l'Outaouais et rverserait un pays magnifique sous,

le r apport de l'agriculture ot du niveau, on touchant.
o Aoùt. un toute probabilité à L'Orignal, à Bytown, Rich--

mond, Perth et les autres nombreuses petites villes,
on soutirant de ces sections du pays Pexcédant des
produits, agricoles qui.autrement seraient transpor-
tés par le St..Laurent ou la rivière 'de l'Outaouais'
mais q1iî n seraient jamais envoyés par un chemin
de fer de front. Je ne 'pense pas que dans le cas
où la'ligno de front serait adoptée ou transporterait
les produits (le loueid par la voie du chemin de fer
durant, Pété; et je pense aussiqe les voyageurs
durantl'été aimerait mieux descendre le fleuve cin
bateaux à vapeur que .(e voyager par ehemin do
loi. Je considère que le nombre dos voyageurs
qui suivraient la ligne nord serait beaucoup plus
grand que par la ligne de front, cn conséquence de
ses ýrapports avec le: commerce de bois; dans le
fait, je pens o,qe le commerce du fret et des pas-
sagers serait plus du double; et je considère que
les voyages continuels et les relations qui exis.
lent entre J3ytown, Pérti RichmondPackenhanî
et les districts à bois sur l'Outaouais sont dc beau..-
coap plus impôrtans qu'ils ne le sont entre Mont.
réal et Kingston.

Je ne suis pas sufisamnient au fait du coût de
la construction des chemnns de fer pour hasarder
une opinion; mais d'après la connaissance person.
nuelle que j'ai du pays que doit traverser laligne
nord, j'ai toute raison de croire qu'il pourrait être
construit à un prix bien môdéré.

Depuis ces quelques années, il a surgi dans le
voisina ge de Bytown un commerce étendu de bois
scié, te que lattes, bardeaux et bois d'échantillon,
et ce commerce augmente chaque année; ce bois
serait transporté par:le chemin de for en préférence
à la voie du fleuve, et il serait sció et transporté
par le chemin 'de fer par Montréal une quantité
considérable ce bois qui est maintenant transporté
sous forme de billots;

Je n'hésite nullement à dire que les meilleurs
intérêts du pays ,n général exigent que le chemin
de fer projeté soit constrait par la ligne nord.

DWARTEDIENT DESTRAVAUX PUnLICS)

14 aoÙ, 1851.
Aui'ResIDENT'

DU CoMlT DES CHEMINS DE FEn.

MoNsECn,-Dans le but de mn'expliquer plus au
long sur la question des jauges au sujet' desquelles
le comité a bien voulu me soumettre quelques ques-
tions, j'ai lhonneur de vous transmettre ci-joint,
pour son information, une lettre de M. Seymour,
ingénieur d l'Etat de New-York, dans làquelle ce
monsieur me communique copie d'une lettre qui
lui a été adressée, le 6 du courant, par M. Rogers,
de la maison bien connue de .Rogers, Ketchum et
Grosvenor, constructeurs de locornotives à New-
Jersey.

Je prendrai aussi la liberté de dire que jeme
suis procuré une copie"'certifiée de la pesanteur des
plus'grands chars qui sont Cmp loyés sur le chemin
de fer de NeW-York et Eri, P agent co la division
Est du chemin (A. . Whiton,'cuyer,) ayamî pris
la peine d'en peser vingt séparément ; le résultat ,
été que la pesanteur de ces chars varie entre 1430
et 12,80 lives chaque, et on prenant la moyenhie
detotutes ces pesanteurs,ë ctenioyénne est; plus

près de 6 tonneaux que de sept,.-donnant 2000'
livres mnettes par chaque tonneau.

Je suis monsieur,
Avec respect,

H. H. KILLALY.'

ppendiAû

30 AoOt

ALA Y 8 aod~t 1851.

L'Hon. H. H. K LLALY.

Cmzuan MoNslUR,-Je vous transmets ci-joint
copie d'une lettre que je viens de recevoir de Thos.
Rogers, constructeur d'engin, àPaterson, N.J.
M. Rogers est l'associé-gérant dc la maison Rogers,
Kctchum et Grosvenor qui a construit, je crois, un
plus grand nombre d'engins qu'aucun autre établis-
soment en Amérique. Je penserais que Popinion
<l'uno personne aussi expérimentée que M. Rogers
aurait un grsnd poids auprès clu gouvernement.
Il est actionnaire pour un fort montant lans les
lignes de chemin de fer à jauge étroite et a cons-
t.mit des engins pour toutes les sortes de jauge.
Quand je lurai écrit je ne pensais pas qu'il parle-
rait d'une manière aussi décidée qu'il le fait en
faveur de la grande jauge.

Avec respect,

H. C. SEVMOUR.

(Copie d'une lettre mentionnée ci-dessus.)

PÂImaunsoy, N. J., 6 août, 1851.

M. H. H. SEnirou.

CHER MoNsIEUn, J'ai reçu la vôtre du 4 cou-
rant, et ai pris note du contenu relativement aux
différentes' auges, etc.

J'ai. été d'opinion un temps, et il y a de cela
quelques années, qu'une jauge plus étroite que cinq
pieds et, dlmi(5é pieds)était préférable. On cons-
truisait, alors les engins- plus :petits, et la vitesse
était moins grande qu'elle ne l'est aujourd'hui.
Par ,suite de l'augmentation dans les dimensions
des engins destinés au fret et dans la vitesse et les
dimensions des chars à passagers, nous trouvons
beaucoup: de difficultés -à placer ui bouilloire
assez large pour créer la vapeur nécessaire aux
cylindres de grandeur suffisante à la vitesse voulue
et recevoir la charge désirée.

Il'y. a une autre objection sérieuse à la jauge de
quatre pieds huit pouces et demi (4 peds 8 poices)
c'est celle d'arranger convenablement les cifl'érentes
parties d'un engin sans élever las bouilloire pls
haut qu'il ne faut sur la voie. J'ai trouvé dans
beaucoup de cas, lorsque nous a'vons constuit de
grands engins pourla jatigo étroite, que nous étions
obligés cde fdire les bouilloires et les cheindés
bien longues, et que, par suite de l'extrême lo '
guCur des cheminées, l'expansion et la contraction
de ces cheminées etaient si grandés qu'il éait fii-
possible de les tenir seryées, ce qui est une obje -
tion bien séileuse.

J'ai construit des engins pour des bhemn de
uatre pieds huit pouces eitdeni de jauge (4' pieds

84 poices) ; sept pieds. dejug(7 peds et 7jï
suis certainuiù!une voiè'e six pieds (6'ids) dex
large st, préférable àcelle deqtre p ieds huit
pduét dei inq peds. idè '
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juuge de olinq pieds et demi est préférable à celle
de six pieds.

Une jnnîg1 de cinq pieds et demi est sullsante
pour recevoir nie bouilloire d imIensions conve-

înbles 't pour permettre Parmigement de tontes
les difllreintes parties d'u engin assi pesant que
P1 venille en mottre tn sur le chemin.

Nous avons actuellinemnt dans notro atelier des
enîgi tîs que nous coistruisons poi des chemins à
juge de six pieds (0 pieds), quatre pieds h uit
ponces et demIt (4 pieds 8k po<eus) et cing pieds
quatiro pouces (5 pieds 4 pouces), et je pense qpm
la jauge de einq pieds qnuitre pouces est preérable
à nueq des autres jauges; et je pmse que deux
poices de plus, ce qu i la mettrait à cinq pieds et
dei ni, e serait d'nueun inconvLient.

Je suis denidment en faveur d'une junge plus
grande que celle de quatre pieds hit pouces et
demi.

Il s'élève encore une autre objection sérieuse à
la jauge étroite, c'est celle d'otru obligé d'élever
l'eigin à ne si grande hauteur sur la voie que,
lorsqu'il suit ue conrbe, il lait rouler lengin beau-
coup plus vite qu'il ne le Ifrait sur une .jngeli plus
large, par suite de quoi il jette une plus grande pe.
sauteur sur le rail extérieur, ce qui a 'elIbt d'aug-
mmner le firttemueni, de dét(riorer lenîgi n e le
clemrin beaucoup plus qi la grande jauge, ce qui
fait perdre beaucoup de force lorsqu'il s'ngit-c'em-
player la ph11s grande somme de pouvoir pour moui-
voir l'engin et le train dans la courbe ; oin colsé-
quence do quoi je penuse que vous pourriez recevoir
sur un chemin dLe cinq pieds et six pouces de jauge
un train beaucoup plus pesamment cltrgé que
vous ne pourriez le faire sur un chemin de quatre
pieds et huit pouces et demi de jauge.

Je pense aussi qu'il eni cotlcraît beaucoup moins
de maintenir en bon ordre de réparation un cliiniii
à grande jauge qu'il n'en cotlterait pour un chemi
à jauge étroite, parce que la pesanteur des engins
ou des chars est divisée d'une mniîiòre plus égale
sur les rails.

Votre, etc.,
THOMAS ROGERS.

[La lettre suivante, écrite à propos d la lettre de
M. Killaly ci-dessus mentionnée, a été reçue le
18 août.]

Nonoru AhMUnMIN IoTFl,
ToiONro, 18 aofd, 1851.

A TuAmDDS PArICK, Eor.,
Greff, du coin. des ch. de fer et des lignes télêg.

CmER MoNsER,--En lisant lus délibêratiotns du
comité des chemins dle fer que vous avez ou la
bonté de me transmettre ce matinl, j'ai remarqué
que M. Whiton, agent cde la division Est du chemin
cie fer de New-York et Erie, a donmé la pesantour
ce vingt des plus granids chars employés sur ce
chemin à PH1ïon. Il. Rillaly, et que la pesanteur
parIt en varier de 14,300 1 12,800 lbs. ohaque.
M. Killaily, Cii calculant la pesanteur moyenne,
déclare qu'elle est encore plus près de 6 que de 7
tonneaux. Je crains que M. Killaly n'ait été four-
voyé dans ses, calculs par le fait .lue la pesanteur
ayant probablement été doné cri tonneaux et livres,
et que cette pesanteur devrait être 14 tonneaux 800
lbe. et 12 tonneaux 800 lbs., au lieu de 14,300 livres

et 12,800 livres. Jo vous transmets ci-jouît copie
dtune lettre dle Georgo B. Reudfcild, intendant du
fret de la compagnie du chemin de fer ce Roches-
ter et Syracuse, en réponse aux qstiontiotis qui sont
soumises relativement tà la psaunteur dos chars et
des (hrges lui passent sur l jauge étroite d'Al-
bony à Bufflalo. Lus renseiganemens que j'avais
relativement à li pesanteur, etc., des chars sur le
chcmiu Erie, (jauge dle six pieds) avaient été ob-
tenus do IHenry S. Wolles qui étaient occupé à
reinplir un contrat important qu'il avait accepté sur
le dit chemin, et qui, à mn rèquisition, demunda
ces reliseignelons à I1ingénieur du chemini ;et oje
ne doute pas que es renseignemnts soint correets
parce qu'ils correspondent ai ceux de M Rodtield,
un tenant compte lla dilérence dais la largour
de la jauge. Vous remarquerez que la iroyeniio
de 12 tonneaux 800 livres et 14 toîninaux 800 livres
donneruit pour les chars une moyenne (le 13 ton-
lieaux 550 livres au lieu do 6,j tonueaux Comme
l'on donne deux milles livres par tonneau dans

IEtat de New-York, Ponl écrit ordinairemneuit la pe.
sauteur en chilire et on la manière adoptée pair .
Whiton. Il n'est pas possible que la pesanteur ds
chars sur li jauge de six pieds du chemin de fIor
Irie m peut pas être moindre que la pesaniteur des

chars de la jaugé de 4 pieds 8[ pouces d'Alhany à
ButIthlo, Je n'aurais point tronblé le comité avec
cette expliention si M. Killaly out été à Toronto
mais comnie l'assertion de M. Whitlo conmtredit:ei
apparence le témoignage que j'ai déjà donné, j'ai
cru que cette démarche do mna part était convdnable
et obligatoire.

Avec respect,
Je reste, monsieur,

ROSWELL G. BENE"DICT.

Rocamsiinu, 26 février, 1851.

R. G. UENEDicT, Ber.

Ctm s Na osmini,-J'ai la vôtre du 24 courmnt,
et ayant pris note des questions qui me sont propo-
sées, j'ai lhonneur de répondre

I remièrement, Que les chars à fret à huit roues
posent 8 tonneaux.

Secondement, Que les chars à passagers à huit
roues pèsent 8 tonneaux.

Troisièmement, Que les chariots à huit roues
pèsent 6à tonneaux.

Quatrièmement, Que la charge des chars à fret
est de sept tonneaux.

inquiòmnement, Que la moyenne du nombre do
chars chargés constituant un train à fret est de 20.

Votre respectueux,

G. B. REDFIELD

John Young, écuyer, de Montréal, vice-président
de la compagnie du chemin de fer du St. Lauj
rent et de l'Atlantique, est interrogé.

Qteest. 77. Voulez-vous avoir la bonté de com-
muniquer an comité lesvmties que vous entretenez
sur l'avantage ou la convenance qu'il y a de bâtir
ui pont sur le Richelieu à un point qublcotque
entre St. Jean et la ligne provinciale, et les'impres.
sions générales que vous nourrisésc sur le sujet,

3U
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n lilsl Cille tous les délt ils qIu i y oi rapport et qIue
voun ct s un état de e icanonuiqaur ?-JC suis opposé
i lolite entrave qu l'on voLIrn jetur dunw li nvi-

gitioniI dI liu Chaipliniî. Un polit consuI:uit sur
toi ipouit 11 qîIulcoquec au:dessus cd St. Jea t

enitru'eIrlt i an Il vigaîtion, ut telle est l'opiinion uîna-
ilineo de la cIabro dc comnierc du MoliîrêIl et

dlos aHchtuis un gén I. Je suis ngag clis
tn Coimm'nerce considérable surtout avec le Canua
Ouest et ls Elints de l'Ouest, ut, qqekluc grand qui
soit Iujourd'ui lu commerce qui s fait avec Jus
Etats du l'Est et ces localités, il n'est encore rien
comparé à celui qiI s'y fera Ivalt iéie 25 aIs.
Les l0tats cle POuest sont iitérrussés, et plus pat i.
iinlirement e peuplo du Canadii, à envoyer letr

produi t à aunî marché quelconique pur la route la
plU u icr. Le peuplo lii Canîada est encore plus
mtéress ccarra icil cciînnire qi issina aiii-
tlnanut à 1'Est par lo cnal Erié en lavetr de la
route dua Si. p'eut. Mainoa la grande massei
des roduits du P'ouest arrête Ô l3iif'ahr, 0.svego 0où
"gdIl sburg par totis les prodtit s pu blics du Ca-
nada. Une grinde quantit du prodnits du Cauiiida
urrête aussi Ô Oswego cn transit pour New-York.
JO pense iue li construction d,'un canaîl qm i relie-
rit les caux di lac Chaiplaiiin aveu celles du St.
Laurent, permurait aiinsi fin vaimsseau h
Chiicugo, Clevcinnd, lHailton on Toronto dé-
poser s1 cmrguison l Bailington onWli , et y
pirlîdre tie autre car'gnison qu'il va dlposer ai-
jourd'hui i uAilton, TorCto, Cliingo, etc., par
le canai Erie,-metrait le Canada dans une posi-
tion Ôcoinindur tout le corniîiereo de trnisport
de l'ouest à l'Est, et frait prlever sur les tIIvttix
du St Lauirent dos péages qui sont aujiotrl'linîi
versés dais le. tsor de P'lut de NY ork.
D'après ni relevé que le gonverieinent a fait faire
sur les lieux, on al nléoovert une ligne biei propiceo
à louverture (un canal, mnis le terniiius était sur
le lac Clamplaini, au-dessons cle St ,Jean et nloni
aui-desss, un'sorto que lois les vaisseauix, lot le
bois de coistruction, utc., doit passerpa St. Jet I
pour aller vers le sud. Aujourd'liî les vaisseaux,
le bois de onstruction,etc., descendent le St; Lau-
reit, montent le, Riclielien et se rendeuit mr le cnil
Cliambly jusqu'à St, Jêan. Le bois doit t passer'
par le canal, être mis in radeau à St, .Juan et être
reriorîuîé lans le lac. Les jetées dlu1 pont cn cond-
lemplation doivent avoir 60 1ieds dl lrgO Il est
donc êvidenlt que le riadean formrr6 à St. Jean devrt
être défait en crib an pnit qui sera à 21 iilks de
St. Jean et mis de nouveau en radei après avoir
passé le pont. Ceci auienteruit beatcoup les
fiais de transport. Das la saison cie 1850, il a été
exporté dlu Canada aux Etats-Unis par St Jean
environ 200,000 pieds cubes de bois, et il n'y a
point le coutO que ce 'ommnrce est dest ii i aug
m-enter avec rapidité. 2995 vaisseaux sonît arriveà
à St. Jean lans le cours ce la dernière saison, et il
on a été expédié 2997, et ce n'est là que le coin-
mencemenit d'on coîmmerce gqui augnmenrera consi-
dlblement lirsque les väisseaux des litcs Sapé.
rieurs pourront arriver dans les ports du lac Clai-
plain sans transborder leur fret. Vouloir donc ei-
traver la lnvigation entre St. Jedn et les atires ports
dû lac Champlain, c'est jeter des cnbarras sérieux,
à la navigation. Les vaisseaux qtii soint mention-
nés ceime arrivant à St Jan sont des vaisspuux
qui vont et viennent de cet éndroit, et s' I1 y avait
un pont sur le lac ces vaisseaux seraient obligés
de joteri l'ancr ét monter 'à la corell dans 'le
" paSnn1ge et alors il serait souveit mpossibIe de
continuer lorsque cetains vetis S'uflcràierata Pour
plus cde reniseignamnensg e renvèrrai au téiigta 'o
cidoné sutr l -ujet devant un comité d àih ut or
i'tat de New-York ;jen tr'aîsmes nitenan une
copie ail åcQmit (Le, é ýien i nñ r

A ppembes
prIlm0e d rapport d'un comitù du ôt de 1'îtat (U.U.)
de Nuw-York, en date dai 28 janvier, 185 1, laquelle ~-.-~-.-..
est dêposiO dans lus arclhives du ecmilté.) Suivant solAot.
les états trnsmi à Pinspecteur général, i a été
exporté de St. Jeuan en 1650
79120 tonneaux lu bois d construction, douves,

2 1,472 toînneaux de produits ageicoles.
3,577 tonneaux de prnduits dos inanufactures
1,904 tonucat.ede marchandises générales.

Begjamin Brewsler, 6cr., de Montréal, est iterrogê.
Ród. d la quest. 77. Relt ivnent à cetto, ques-

tion, j'oserais dire qu'il existe aujourd'huittiun corn-
mrI.cT e considérable entre le St. Lamttent et les ports
de lAtlantique, et qu'il serait en coIsUcjuence très
juelicnx du literilci ui-at quu possibh les mrîoyens
actaullenem t ollerls pour tralspoter les passagers
et les produits qui contribuent ainsi au soutiei de
no5 travaux publies, 11 i'y a point dO doute qu'un
put sûr le Richelica favoriserait ce commerce, et
j'oserais dire, A l'appui. de mon assertion, que la

dlass e Iitircliands qni exploitent ce genre de
commerce se préparent à un accroissement dans la
som de leurs adhires du noment qu'ils sOront
Corlai ns que cet ouvrago sera constrtit. Si l'on
jette ce pont dlans le voisinnge de Ash lsland où
Bloody Island; et qu'il soit construit de lanière el
icevoir un chemin de Crut dce manliére que les chars
puissenit y passer sans transbordament, tennit ainisi
une voie de communication ouverte lans toutes les
maisons de 'anne¿ enrapport avec une ligne doe
navigation intérieure sans rivale dans le monde ut
venant se terminer aux grandeb jetées que l'on
construit ninîtenant vis.il-vis MonitréalI nos mar-
chands de tranîspi-rt se trouverniont évidemment
dans unO position très, avantagede, t acapare-
raient ins auoun, doute ie partie considérable du
commerce qui se fait aujourd'ui par les états dl la
Nouvelle-Angleterre en passant par le eaiîl Erie.
Les prolits rsultant de ce genîîre dle commerce se-
raient, en onx-miênes, très considérables; mais en
sus des profits qu'en retireraient lus particuliers, le,
fret qui monterait du descendrait cles leesSupêrieurs
paierait des droits de péages dans tous les canaux
du Canada. L'on a p2étenda qu'un pont à Pan..
droit que j'ai mentionn6 entraverait la navigation
de la rivière Richelieu ; nais l'on pourrait.s'arrn-
ger pour lé placer dans tu endroit étroit où l'eau
est peu profonde, de manièro 1 nrétrécir que bien
peu le chenal de la rivière. D'ailleurs, il faut 'se
rappeler qu'il y a déjà pltsieurs ponis sur le Rielle
lieu, et une compagnie de chein de fer a encora
obtenu une charte pour on constrire un autre dans
le voisinage de la ville de St Jean. Ainsi doio
un pont do plus lie saurait point oliir des dillicûl-
tés insurmontables, et les personnes qui naviguent
sur le' lac et la rivière s'ea appercevraient à peine.
Il s'y fait maintenant un commerce viainent con-
sidirble, et jO n'ai jamais entendu de plainte ai
sujet des poiità cui existent déjt

L'Hon. James Ferrier, de Mo ctrál, est interrogé.
Rép. la- uIt 77. ü suis o é ce u on

jette des entrves danà les rivièresnavigables.
Les lacs ,et les rivières appartie nent à totit le
mnonde et'e c diit est inaliénablë e, yepns a
que l'on doiv, intevCni dans les droits d ðàì»
tine société et quù* lor doivMen sacrifier lbsInté~
êts' au profitdu- petit íiofmra qi pe~i po ear

òtipitnu dans lsahninò d Nfer
èe d"P por t PaÈtYeh c

S'i lee41ttstð
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dut lii' UChampclîi; quce lecomrrec nuc' cle
3 Août. proviice vi les En -t.1i1is cigin' iît rpid m iîcI,

qu'un pont qlui tle'rsiriit l' lie Chmipiii à cui
endroit quelcoine entre St. ' t e ic In ligne p'o-

vincil' doit ailectii (le ge rede' conc ei el avoir

il trsalngereux elflsuirtoutiguiml uni si grnd(ee
proportion de ce ouinini'ere exploile le bois c i cos-

iluition, et ci en is de conuc[ton esi li:S l'il

grld nauln qu'il fauil briser ù lmquenllt Pont. Cs
bc r's o lut ej(i cni WiseZ ilm vIis elfi sur le

1iîlic'lic'i, (IL j' iie (licle ti' ui 1 iv lis cugicin' m'
t'in cuistir1u'isaint I i un pont sIn le .Cli cInpîlain.

cille'urs, il IIIt ionsidéi''r qu'un g i l imbr
de cx qui puissat is eaix qui ii'igicml

dans les e cx di im 'lcunîlain ont llt,\ toutes
b.cîrs crîu'opri'tCs et tous leurs inlyens dle subsiinee

I l uis 111 v a llux. Si ['ou y je i lun poilnt, il,
se trnrniiico dns tous lo iimuis ips, et
suritout chiSh' lo ilh' ps c l oi , l'Huit lîs
tccîupét es pulii squi rgis.-îniit sur ei luce, exposes i 'tr'

I iS Vil i ri' lis Mv 's clid cii il icest
p[ s ' ible de "'i îccsci"," e l

pc"u durant icl'li'e n t. e uise îi'il sic
trouve înicnimiiiu uhuis les Etits de New-'ork et

nli venmount dles p(snn's lui lîseît dIv tout' li
ointce po 1' ui'il I' croit (iL' unlic pont ui

le lac Cluicuplaii scil' ce vMt d hi lign. Lis
V ' Pniiugi" I L' l i e "li,""is dc [»<î .c< )c" î''icsiurIîg et <lic

VrniontCnalnonle pus, innW1gr leurs." puis.
an iintérèts, , l:u l n il n ntpenldni ax

sessi s la i lctcre de N ' i r le priviige
de bîtir' iin pont ic lR us' P d l n a in dcir -

licie Pose i l, l îîc Ic s"'tc s di ' "I' ."Iti dcns
la i'luiuii' dcl' e''n' li"gisl'tîcc, cnlc 'el que si li
l'gisla tire (Ilc Pl'l'tnt <le Ndw\'ork rcfscmi vt or-
dcr le pr h.g l 'io siI ir ci p in suri l i ic

.9cclcIci', in lî"gturcicic dc'iu canîdo cieîoc'urainc
lu pu i'i' .g'rc dec btitii ccn pcoct sîur le <c'i dc' noirîe

lin ; et apres t'ei argument hi bill WHpssi <huis le
sc'-iii AuJc i"li 1- l'sl 'c i t cc s Iic hlie-
cucins de 'er d'O <u'sb rg ''t d ei'i icr Ceîlnrai
Il .I i du c c louacen t Ic le ni l in -

pliiii i t'oduis'it ti billt i 'c.d iva t ce' ' parlietl il

polur ocblu'iii' le droi 'î c oisiriin i' ni pont sir c' i'
côtéde l t ligie. Il, ont eIvoyc\e Ii AIIccîcny <'c' bill

tel quinci n', et Polit ui c' i 11s i nicuils <lis
ireuinbres des dnelchbes île ln l'mslaun'

avec lcssu c e ui'il va deveir i n. l s p-irt i-
sa 1s de lIi liîberti du naivigation sont frompîs et

poivei\' c il venir i li eclchision lq e i i h is i
tcire uncdiw'unne eîcorc droi <h h uur 'n p <uuit
sur i eI d' Su ligne, ils pevumc i bien ne-
cordei le droit d''n bair' nu ci iR us''s loiit.
Avec tous les ca-c nItailu lice ( lei de New-York i
retirés dn chemin de er I'Ogde'suig 'i avoc tous
ls iniIeris de. ee elimicin c'l de enlvi de Vennount

Cetirl exposC's et d v'opp's'c devant ler i' l i nslc-.
turc, ce gouvernint c jusqu'i'i potégé ls droiis
des personnes qui navigc'nt ser le lac' Clîuplain ,
et je ue lcine quev noire h cic'ur ci pas.ra
jamais lui act [ qui puiss'etra na cg de
ce lau.

Wiuliamn A1.Me'rr'y, écnyer, se'crétaire dei lai compi
gaie du celietii le fer du Champlain et du St.
Laurentt, ecst incterirogc.

Quest. 78. Dans quel but la compagnie cvec lai
quelle vous ètes lié demanctellu le droit de bMti
lui pont sur li rivière Iliclelieu ?-)ans le but

d'entrer en con'ueree avec le chemin de fr' d 'Og'
densburg mu un conmercu de imisport 'onsid

rMble que c coimpagie du chemin de fer dl Cham
> luin et dlu Si. Laurvnt avait créé et exploitait uvan
a construction du chemin d'Ogdernsburg, mais quÉ

dce dernic''ilin lui eilevLCI depuis at ivomIopo.
lise aujiionailhmi, saor l in isportde- rolut
des ti:cs dcli les elia Cîculoi Otsi depuis li
fleuve, Si. lil n j psl'u n 1 Claunp lin lwr lin

oinsoiiuciintion des Icit.s de l1'si ut pontr lexpiin-
lon dits les por1îts< de àtlu tiu.

Y.<pozlit, flu. calever ueil rnho 'nIldii
i vote oinipgui- ?-11yninttige de vr'er lhs l'ts
à Vendroit le plius iuinporiiii poun Ppertion sur

Illic. Clut l :îii, Ccque lit eomIiipagniie Idi St. 1,i u-
re t tI du liinif pol)vL punit fire, vil

quei son Actiuun sv teiiruunin il 3vnn el qu'elle
éut olhigI de lis trlspolrer là duis les v.is
sauilix i l i' nu g""'idtinuouico d l e drills le's

dlpenlses et lc telips,

* o . ( s sont les positions 'cliii i
quii%t'ioueipyil ic'tielleient ces deux elmilin.s dc fer

ià ldroitdlmrdnte vous parl?-Si li
légishoc dIe lEtat de New-York i'eut pa pissé

nun bill pournt orse lt (op g l itu he i
d 'î lurg onuiriiiii à RosC.c's IPoinii des je-

tîs (î'ii lsqull 51som phicó un vaiisseuî) pour
11'iiiî 1.iî' tu trinls de ic~îiî les4 tcici.x cIli lc

iPamtri'c. 'onpgnim 'lait sIci' Ili poiit dl
o' ircr liser lus ep lrles ui lon avit foi-

m ei <li Su ell por le . en
queit,>ion, illundil quet duits moins d'lui mois Ila p-

longtionde son chemi jusqu'à loise's Point sera
luicii t i vvv, dui c uiie' ec u qui noeus Iuiti

Vit i tilt d'c' n evoiî' les produits surii' le St. Lnaurenît
etm les u Ie i u endroit vl'o I'iit Ol>-l
phuis de luellités et d bie ii moiudres frmis que ne

pourrn le faire le ein d'Ogdenîsbire----eu dei-
Sierl' ivn t I18 inllies de long et le premier .37
miîl»I's elemeni. Mnis eommîîue tilt( giUniidc pirt ie
des prfoubs trnpr(1 d Catnada 'sir ces chle.
dins ist destiniée liour lioIton ou tires loeit s

hicermiinicil s si Ia ligne lu chein de fr depuis
Ronise''s Point ver, lst, et commu la coipigiie
i hmii cl<Od r es niriteciî îi

i csire c que Pou petit ppiler Cu pont flot-
tuit , et qui, d1111s le lait, est dl 'jt, flot et àl peu'o

pe VIpéé et qui perm1o1(Il,,tde 1 la m ln
un inemet sy aarselcou fret dosl.- Vermiont et

sur' l' c'hieii dl Cand inisi qu'à losion et autr's
lieux, ei evitniot la déteition et l's frais de deux

ransborderne'i et d'un bie, les av:cîtagssont tel-
le vi l -i filveur Il <iIqe, sons ces (irc inntés, il

est absolument iipussible de lutter nIv'd' elle.

Quesi. 81. est-c là un omnnere cnisidérable
et qui pourra Lîuentr?--Oui. Dîraiî les mois

(Poctobre et de inovmbre, 1849, il fui trusporté
sur le cMemi de Lapmiie à St. Jean Iour expor-

tui¡oi diils les Ellits de lJEst plus de '10,000 bcirils
le fcirine. Sn is jirler d'utres produits dIui t le
riitemups et l'étlu de 1850, lin même quamtité envi-
ron fut trainsporté' nu lac Chrlnplain, etl'on s'at-

tenclcîji l ce t V les c10i1ires de flatitouine ferrieiit
1 n ciu doub er (Illes de Plninée préccete. Le

premier o btbre lu cheminc d'Ogdensbùrg fut ouveri,
et la grande musse des produits de l'ouust prit
.euite voie jusqu'à Rouse's Point, plus de 100,000
Slais de farine nyant été déposs à Ogdensburg
l dtrant les dex dcriiie's nois d la înavigation.
)epuis cuiee époque, il est à peine pssé uin seul
de ces prod (lits alu-delù de ce, port, nu gr'aînd détri-
mient dles iit.s de iLotre comimerce e trîansport

r et des revenus <ii li os travaux publics. Il n'lest
pis possible d'évaluer le degré d'étendue auquel
peut atteindoîc utc commerce pur la voie du St. Lau-s

r-ti -et dans~ queilues anitées.

t Quest. 82. Est-c qu'uin pont constrîit- à Ash
c Ièiland, semblab1e à celui dont l'Etat de New-York

Apî~nrilcicî
U. t).)
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sur ýp1P,

y les,
Il üM ,



15 Victorioe. Appendice' (U. U.) A. 1851.

(U. U.)
... - .

vient cid. sitcl ianner la ansî'uetion, mettrait votre
cmp 11-e sur ti pid d'oIlité avec le chemlin
dl'Ogdenisblrgh, el lui udon ll une oleba di re-
couvrer et rilendre utu partie des aflhirs dott
vous aver. prlé ?-Je suis déeldément d'opinioli ne
oui, par que salis lrIl dlu lad huli li ce pont
nous donnernit d'êlhlir dlu bonnes cominit ions
avec les chiins dus Elats dl i'61, nule ita n 
sera biehil'il onvert à nto pe plus d'ui mille lit
h vre d aloitrétil, où iaus ititrontî des quais coi-
inods el Itnites las faeilités de tratsiger des afllires
à quelque umotîita t que ce soit.

Qust. 83. Qnul uoi, pense.vous, iurait sur la
navigiaion du lu rivière la construction de jetées
seitLbles à celles de Rus's Point, tmais pliaces
A Ashi Island ct avec une ouvrtie de 200J pieds ?-
Suivant moi, cela n'entraven it pas lu înavigitioi,
excepté dans ln cins très possible où un vaisseau

>prohelamiîclpendant quo'on train y traverserait,
a ors il pourrait y avoi an retard d deux à cinq
tmitas ; autrement. je peso hue au serait ui

vauntlge, puiar qu'à cet endroit le ch-al est étroit
et qnu les deux joies s'avuncernicnt des deux co-
téshuissanti nit ouverture d'environ 300 pieds; et
s'il v avail des délises et des pôlaux à cordllles
ainsi que des hitières pendant laniiiill, tous ceux
qlui niavigniet cutt rivière y vernaient une grando
aameltioration.

Quest. 84. orsquc la chom ie Ior du St. Jean
à Rousei's Point sera ouvert, les bateaux à vapeur
du lac Chtaplain descetdrut-is jusqu'à St. Jeaal
commitie antjcm d'hltni ?-Non. La corpagnie du
transport cdai lac ChumIpluai i laquelle appartient
tons lu bateaux à vapeur cli naviguent sr ces
eaux a olheileenct doii6 avis que ses bateaux

Itout pas nu-deli de 1 usu s Point, mais s' iti-
rouIt au cti hmi de fer, et j sm d'piution que tous
les vaisseaux chaîrgc's polr le Ciantda y dépuseronît
lui cargniiso. On consiur genIalomont qu
les seuls tIicles de commerce qluii 1oneronu la
rmivir serat le bois du construetlion et li grain
prodilit dans les environs ou suI le St. Lauretit'
pifus bis qui Sari, et qu i ne descendra poit de
trt pnr eau plus bas que Rouse's Poi.

Quest. 85. Las intéréts de la oom >gnie dn chle-
min de fr d'Ogdeisburg ut ceux de la compagnie
que vous reprlseitez ne sot-ls pIs idenitques et
ne subissent-ils pount tous deux la même influene?
-C'est tout lu contrairu; ils se rivalisent pour
prese toules ls branhos do ome ce,l'objet
d tn prembier Miet d'arrêter à m le com..
mree qui descend la S1. Ltret et à louse's
Point celui qui ln remiotîte, tandis que la compa-
gnia du chenit de Chatmplain et du 8t. Laurent
chercbe à iite tout deseIdrO A Montrùal par les
cana ux, ct chertbe à noneer à Moiltrbnrd pour les
faire passer par les canaux, les marchandises des-
tinées â l'ouest et qui pàssent à Rouse's Point,
Le comn erce de transport des produits de Pouest
est et sera toujours une pmiime dle disedrdt, âX
moins que les compagnies candicnnes ie soient
obligées do renoncer -à leurs prélentions s'ils soe
vôietit prives cde tout! connexióli avec les 'cheniils
des Etats du t'Est. Il n'y a pas ii directeur in-
fluent dats la conpagnie li chemin d'Ogdensburg
qui p ssède on possédera probablement jamais une
seule ctiotn dans le capital de la coniegnie du
chemin ldu Chamxîplaitnet du St. Lacurent, nonob-
stant tout ce que lon peut dire au contraire, La
dernière compagnia est absolumerit inîdépemndinte
de a premnire et continuera à l'tre aussi.

Quest. 860 Les raisons qu Plon a fait valo r
contre la costruelion d'u pont sur e lac ,Chauîn -
dlil à Rouù a Point no omnt.los pa genîe

3ppend --
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Quest. 88. Avez-vous vu les plans d'un pont
flottnt l lous's Point et les travaux qui y sont
La progrès ?-Oui.

Quest. 89. Que pensez-vous de l'effet que &,s
ponts nuruient généralemnîct sur la navigation et
partliuulièremenctt sur le commerce de bois ?-Pour
cet denière parti de la questioni j'ai peut-être
a pIs dxpéincc qu'auune ntia persottnn sur

le lac Chiarmplain. Quand ce commerce commen-
a, la batenu à vapeur qtue je commande fut cons-

init, et clpais colmps il a prsique toujours été
enployé àL remiorqjuer lus radeaux dans la saison
propre nu transport du bois sur le lac. Presque
lois les morcentix qui sont passés de St. Jean à'
Wh i tehall ont été remorqués par le "Ethani Alian.''
Ces radeaux ont quelques ois trois et quelques
tos quntre cribs e large-chaqu cnb utynnt 23
piqds ; la radeau le plus large que j'ai jamais re-

pmarqué dans le lac avait 02 pieds, excepté uni qui
avait 115 pieds, et Pn cut tont de dilhlitiltés à l
remiorguer (ne lon n'ajamaus renouvelé Pessai
ulepuis. Quand clos rdeaux ne contiennent pa
plus de 100,000 pieds ils ont ordinirement qulatre
cnibs ou 02 pieds de largo, par la raison que, come
il est souvent tnécessaire d'entrer dans des~ petites
baies sùr le lac, les plus grands radeaux, s'ils n'a-
valent que trois cribs du large, seraient trop longs
pour entier dans ses baies, autrement ils tic Saraient
Jamais plus lnrges que trois cribs-ce qu fait qu'ils
sont plus faciles à remorquer que s'ils étaient pluis
làiges. D'aillers, la rivière à lxtrémité sud du
tac est étroite, dans qaelques endroits elle 'a pas
plus (le 100 pieds, et les radeaux doivent se s6pa-
rer pour laisser Pdsser tes vaiseaux quand ils eri
rencontrent; et si lo doinait imnédiatemént aux
radeaux la largeur convenable, Pon perdrait moins
de teps et encourrait os de fris. D'après la
longuo meéieo que j'ai acquise tà emÔrquer les
radeaux smi ida Charplam je re afo? scompé
tentr former une opiimon corroete sur ce qui peuf
être dU ne pa etre un obhaile à n'l avigatio ; e-
é ', iteas q i que'.s jees érig à

Rörose'® oin Ine frrnt' stion dorñigefau ò&n-
rier ë de boisynu seux lotn;i1fPourroblIi
tMrmîr. so aúagcà Utie 96o d~ 5 Ói* pu,

du Cou ACS F1r 7

A
applicables tu pont de Ash Island ?-Nullement. (
to ic, Clnrpiniîî, à l'endroit où la pont est bAtli .
Ronisels Point, a un imille do largeur.; il point avoir
un dmimillu l'eau probnde ; à Ash Isliand,
toute la largeur.d la rivière peut étir de 600 pu1s,
lu dienal denviron ila moiti,-un su trouve duns
l ni la ino dans la rivière' frntnèdiatemnct
au-dessiu et au-dessous l'Asi Island, le chanal a
moins do 200 pieds-est droit, sans houle un mu-
cutto saiscaî et peu.de courant-dans le fait, au-
(un dl ces rasons n'a rapport ou n'est applicablo
aux jetées ouvertIs do Ashx sland. J sollicih
respectueuseIe n t Patlention dlu coimi té sur lu fait
que tous ls térnoignages donnés jusqu'ici n'a-
vaien ut rapport qu'au Irojet de constmii un pont
sur le lac lîhmnplaii I Rouse'sPoi ni, où l chenal
oi les hautes caux ont plusieursnille pieds de
large et nion pas au projet du construira ti pont sur
lu Richelieu à Ashi Islanc où il n'a pas trois cents
pieds de large.

M. N. B. Proctor, capitamo du bateau à vapeur
l thîan AHan," est interrogé.

Quest. 87. Etes-vous an fait de la navigation du
Ill Champluin et de la rivière Richelieu depuis
Rouîse's Point jusqu'à St. Jean?-Oui. J'ai iavi-
gné sur ces eauxpondant vingt-deux uns; dix-sept
ans commo pilote et les cinq dornilères années
comme capitaine du bateau à vapeur.
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fois plus large lie le plus large rndeuu. Dai ns les
gros volils sud, la hoile à Cet enidroit est si forte
qtue les radealux ne peuvent point tenir téte luix
veiltse t doivenut jeter l'ncre ; les qunlis iet les
a tes aurolnt l elîbt d'u brise-vnglio et donnuront

lui abri aux radeaux conilie aux vaisseux, ai nu
ieu d'étre un erbarras suront d'uii gniid- avuntage

à lavigaton. Qnut aux bateaux à vaîpuur et
aux vaise ilN à voilis, ion opin i est que le
passige est assez large pour leur penmettre le pas-
ser eii tout temps libremuni, et quelques fois ils
jouiront dle plus de sécilrité et pont-être mèie de
sreté quand ils pourront naviguer à Pibri de ces
jetées durant la uînil, srtol lorque les hinlières
phinées chaque eé leur servirout de giuides, ce
dot[ on a tait de besoiII aujourd'hui. J 'ai it dier-
ilièreinent ocensioi do econverser sur ce sujet avoc
pluseurs des pi loies et muitres de vaisseaux sur le
Ille, et toios, con m moi-m nême, ils snt pposs à
uln polit levis-ils approilveit touts Vidée des jutées
et aimuent b.îeunl ouli ce plan pour les raisons que
J'ai déji données. le parlais dl oeli avec M.
Peirue, de St. Juei, il y a qluelques jours. Nous
examniions les îrnvnux et je loi demandai ce qu'il
et] penisuit ? Il déclara qu'il le pouvait pas Y avoir
d'objection à vt égard, si Plon laissai tu ne' oiver.
toire dlu 150 à 200 pieds, et qu'il sigemit une pti-
tion à cet nîfeli. M. Peirce est considérableeit
eiglige dans l ommerce Ie hois ut possède aussi
des vItisseIuX a voiles, I sIli'opposa frtunt au
pont levis, ropurt devanit la législature i AI. i
ha;v et donatt sn téIoîignaîîge coitre ve plan. Le
setiment qui règne sur le lac Claimplainl est unt-
iiiine en faveur des jetées. Touls les Initres et
propriétaires de vaeisseaux sont ei faveuir.

Quest. 90. Connaissez-vous Aslh lsland, et quel
serait, suivant vous, sur la navigati, 1'ellet du jo.
tées que Pol y coinsiriiiruit tIC la ite m'nière ?-
Le chunal à Ash Island est étroit, à peine assez
large pour qu'un bateau à vapeur puisse nuotinIu-
vri ilns aliat, à Bloody Islatnd, et plus bas, i
lospitai lsland, le àa i'a u'eviroui 150 pieds

Des jetées constrailos à Ash Isaind avec une ou-
vcrture de 150 à 200 pieds omuliorermt considéra-
bluîruemet lt navigation, surtout si Pot y pilne des
luiières peid aiti la nuit. Elles n'arrêleraientî au-
cnu vaisseau ou radeai par auein Vent, mais au-
raient plutôt lellt d'empê eber ces leriiiers de seje-
1er sur les robers. l n aintti que j'y suis inutêérssé,
et j'ai du grands iitérêts à ce qtue la nlavîgation nc
soit point arrêtée, je serais content de voir cons-
truire des jtées à Ash ,sland. Je ferai remarquer
que dans ceta partie in férieure dIla ri v ière il i'y
a point do liouile-le courant est faibli. A l'Est
de Ash islanîd, la rivière n'est pas navigable vii
qu'il y pousse des joncs. Le pot à cet endroit
ne nuirait nullmcnent à la iavigaitoit, vi que lo
chenal est ilitnile, et un pont cn piotis n'arrêterait
pas l'eau ou ne la jeterait pas sur l'autre côté.

Quest. 91. Quel efle pensez-vous, aurait sur les
affaires du lac Champlain, l'extension du chemi n
de for de St. Jletan à Rouse's Point ?-Les bateaux
a vapeur et autires vaisseaux du lae qui vont au-
jourd'hui à St. Jean s'rtarngont pour arrôter à
Rouse's Point ; et conline ce ciemin est à peu près
le même, je pense que d'aujourd'hui er' deux ou
trois semaines il ne montera datns la rivière quo les
vaisseanux qui Sont engagés dans le transporf du
bois, mais ils arrêteront à Rouse's Point parc 'que
Qela sauvera plus de temps et que les affaixâs se
féeqnt 4 uneilleurs termes.

A
Chwa .Seymour, eenye, setéttire do la compugni (

dt4 cheminî de foi de joiItioni de Montréul t -
Verm uonti, est iiterrogé.

Qucst. 92. Avez-vous quelques renseignemens à
donnai tin comité sur le ill do lit 0olpngite du
cleini de furi dI Champlain et du St. Luunt;
si oui, daimieiîuz-lôs ?-J'al exImon lu bill introduit.
liar la coinpagie du chemi de for du Champlain
et ti St Laurent avant qu'il y tit 616 tait tIes
chiangietmerons et aussi depuis qu'in en a raitouché
las parties qui souffraient lu plus d'pbjections.
Ceit compngll inytnt ubandonni son projet origi-
îunl dle coi-strmre un pot sur ls eaux navigrbles
dt lae Chlamoplaiin, au nIord cle la lige provinciale,
euniyait reiplauê pii un plant sentmblbl t Ah ielui
qui a êt récimnÏientfO id adhopté par la Iégislatur de
New-York, ut qui laisse un chpnal libre et sans
obstaclu Le 250 ieCds, il y a évidenmment moins
d'objeation à la passatioi dît bill dans sa forrme
netullelque d aos celle qu'il avait d'abord. Un
trait important et faîvorable du nouveau plan est=le
fait que plus le chenl ou espace laissé librie pour
le ptssage des vaisseaux est grand, plus surent irm-
pantsles vninuîîges qu'en retireront las cheimis
de for, vo que si cette entrée étut étroite et l, pont
llottniit pei long ii train complet ne pourrait pas
le pasrer tout a la fois, tandis que lo obeiial ou
Pelorée étaiit large et exigeanti un poit floicitt plus
loig, im train coiplet pourra y p cisr d'une son le
fois. La solidité et la cap(aité générale d poiit
flottant aitru, je n'en doute pas, lus proportitlis vou-
lues et vîngrntlra nyve su longuur, a llgisir-
tare de Nvw-Yorkl en finut la coicessioni libérale
dont je viens de parler; désirait évidemrImenit con-
suîter les iintérèts de lta navigation et du chemin de
fer et voulait les fire hur;nonier ensemble. Cette
mmétue comupagtie lú cheii iti de for du Chitîrriplain
et dît St. Launt a été 'instrument 1uîi a fait oh-
tenir cete concession. On peut très bien révoquer
on doute nujourd'hui la nécessité otu mine ]l pro-
pos qu'il y a de pndliq1uer ui nouveau paIssago au
nord de lit liige prvinciale lorsque c'est cette
iétue comlingnie qui a fait obiteir ce privilège a
Rouse's Poiît ; tmais le plan de passage p unr n
et Plnitre endroit n'a plus sus esnbreuse'objue-
tiîons qu1ti exisiaient i sujet; du pont. La somme
des illi. ires entre ees deux grandes lignes dlche-
min dIe for à Ie'st et à lotîust Cd'Albny eIš plu-
sicuirs fois plus grand Iue celles ni se fout à
Rousc's Point ou Ash Island, et jusqu'ici elle s'est.
bien passé d'un pont ou d'un pont flottant sans
que lus intérèts ptblics en dicot soidblris, Si je
.mils bien:inforne, et je neitreiens auctuiú 'oute
sur la sujet, le gouvernement gnérat;des Etàts-
Untis ne permettra pnsqu'il soit jett aucun obstacle
dans la Inviation à Rouse's Point,q'telld lger
qu'ii soit, fut-ce emrie aveé la satction des légis-
latures de New-York et de Vermoni. Si, cepe-
dant, le Cantiada adittiait le moins du rotide le
prineupo du droit d'intervention dans des eaux qui
sont considérées coirrtie de droit publie et corm'
formant une navigation internationale tno voie
importante di'i nter-comnmuniciition, il est iripussîble
de dire la marcle que legotuvernenent fôdêral des
Etats-Unis pourrait ndopter relativemeint auk ob-
stinles qui pourraient nfuire donsidérablement aux
intermts du grand normbre de navigateurs t: de ìis
seaux qui sont erployés entre le canal Charbly
et lei port sur le lac Champlain.

[ Le témoin transmet la eorreslionanco suivtin
relativement à l'opinion du gouvernënent d a
Etais-Unis aä sujet du pont du lac Ibamp lti 

ppei1~e

(J. U.)~

W À~a.
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TonoNTo, 14 juillet, 1851,

L'Hon William Hcury,
Etc., etc4

COn nronsneav--Dans le. cours de votre rési-
dnce à Washington en qualité do membre du con-
gròs des Etatg.U nis, vous avez eu,,je crois, occa-
sion do conforor avO le seorétai ta au sujet
du pont construit sui les eaux navigables du lac
Champlain. Periettez-moi devous demander de
me funre connaltre l'opinion qui fut exprimée .sur
le droit; d'un ou de deux Etats à accorder une
charte semblable, et s'il est probable que le gouver-
iiement général accordera la dite charte on en rati-
fiera Poetroi

Avec respect,
Votre, ete0,

BENJ. HOLMES.

A ppendcoe

(o Ao(.

M'P~I~IçI. t

tk , t

TonoNTo, 14 juillet, 1851.

CI!R toNsir un-El réponse à votre question
relativement à l'opinion de m. iuchanan, cidevant
secrétaire d'Etat des Etats-Unis, sur la question de
construire un pont sur le lac Champlain, j'ai à
vous dire que ce monsieur expriia lopinion que
les eaux navigables du lac C anplain, qui ne; sé.
parent pas seulement deug Etats, mais qui fournis-
sent encore une voie do communication entrele
Canada et les Etats-Unis, sont en dehors du con-
trôle de PlEtat de Vermont ou de NeYork ou
même desdeux Etats;ý que ce lae appartient à la
nation-qu'il est une grande voie publique et qu'on
ne peut jeter aucun obstacle dans la navigation de
ce sans on obtenir auparavant le ognsentç-
ment du gouvernement gn6àéral.

M. Buchanan exprime lnore p oinion que la
pratique comme les égards dûs tun gouvernement
voisin et ami empêcherait le gouvernement général
de consentir à une mesure préjudiciable aux inté-
rets des citoyens du Canada.

J'ai Phonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant srviteur

WILLIAM HENRY

A B. Holmes, 6cr., M. P. P.,
Torontoa

30À t .î
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Nu. 1.

REOLEMENT -Pour prendre dans la "compagnie
du ehieniniii de fer d'Ontuario, S imeoe et luron''
des actioIs pour le imlontait de £50,000, en
émetant des débutures pour ce montant et
un Cin garantissatI l paiement.

ATTENDU que la construction d'un chemicin de
fer qui relierait les eaux des lacs Ontario, Simwoe
et IHluron , contribuerait puissammentà l'avance-
tif'nt a la prospérité dii cumé de Sirmoe :o

Et aiutendu que certaineus propositions ont été
faites aux " directeurs de la conpagniv du chemin
de fR de Punion l'Ontario, Simacoe et Iluron pour
la construction d'un clemin de fer à travers lu
coimIé de Simicue, moyennant la sornmue de six
rmille deux cent cingnante livres par mille, aux
conditions suivantes, savoir: " que le dit chemin
de fer sernit terminé dans Pespace du deux ans et
demi, à compter de l'époque où il serait commencé,

vil prenant les débentures du comté de Simcoe
pour lu M dotatt(e cinquante mil le loulis ; les sous-
criptions privées des habitas de Ioronto garanies

upar les débentures à six pour cent de la coin pagaie
i pour la somme de cinquante mille louis; les a-
tions de la compaglnu au pair pour cent cinquauto
imlle louis ave lus privilèges de la charte; la
somme de vimgt-imq mille louis votée par la chit
de Tornto pour veuir ei aide à la dite entreprise
et la balance en débentures çlu gouverierneenti ou
en actions de la compagnie, au choix des entre-
prencurs, ou suivant ce qlui pourra être ci-après
convenu ta

Et attendu que les directeurs de la dite compa-
gnia ont' en leur propre nom et raison et altant
qu'ils y sont eux-mômes concernqo, accepté les
cond itions des dites propositions:

Et atUndu aussi que par et on vertu des dispo-
sitions de certains actes de la législature provin.

APPENDICE.
C O N TJ' E N U.

No. 1 .- Ixgloment du conseil municipal du colmé de Sincoe, du 22 janvier, 1851, souscrivant £50,000
dans le capital de la compagnie du celm in de for d Punion d'Ontario, Simuoe et IHluron.

No. 2.--Tableau des diversus Compagmies inlcorporées pour la construction de chemins de fer dans le
Hauit-Canada, depuis la dlae din premier nate d'incorporation jusqu'à la fin de la session
de 1850, indiquant Ptendue des priviléges accordés à chanou corpormtion, et Paction
prise sur les dits uctus, arrangés par ordre de date.

No. 3.-Tableau des do. do, dans le Bas-Ganiada, ave un état des actes g6iînraix (lu chemin du fur
alfeutant toute la province.

No. 4.-Raîpport de PHlo Il. H .LKillay, yigénieur civil, rulutivement au chemin de fr du Si. Laurent
et de l'Atlantique.

No. 5 R.--iapport des diructeurs de la compaguie du grand ceiii n de for occidental, pour 1S51.
No, 0.-BilI puar consolider en un su notu certnams dispositions ordinuainmnti insêrêes dans les actes

autorisant la constrnultion des chemins de fer. (Rapportó par le comité.)
No. 7.-Dounts mnuItionnés duns lu tioignuge de C. P. Trendwull, 6cr.

A.-Un clapitre sur lu SI. Laurentie lus Outuouais,-etrait d'un écrit de Wm. F. Cothn,
Cmr., protonotaire conjoint dui dis:rict de Montréal, intitulé, " Trois chapitres sur un triple
proje.~

B -- Lettres de C. P. Truadwell, écr., publiées dans lu " Montreta lIlrald " du 30 novumbre,
1850, avec le rapport d'un relevé d'une partie du griîd chmemin de jonction du St. Luin-
relit et des Outaaiutas, par Rtolburt Ilam i ilton, arpenteur provincial

C.-Lettru publiée dans le Montreal Heraid du 5 janvicr, 1851, (signée " Earest,") énumné.
rnt leq avantages de la ligne nord deuis Montréal jusqu'aux sources de Caledollin.

).---Leurede M. Dunacan Sinclair, arpenteur provincial, sur le mémo sujet.
.-~.Extrait du Montret Gazetl du 12 mai, 1851,-ontuant u au lettre signée " Ottawa,"

relativemenit au rapport de M. Gzwoski, sur lu mérite comparatif des routes dn St. Laurent
et le l'Ontaouais,-Rapport de I. Fletiîîng sur la routu nord ,-Ltire du N. TreMdwell,
communiquinit le dit rapport à C. A. Low, cr.,-Statistiques prépaires par M. Tread.
well sur la popi ilation, Pévaluation des propriéêtés, les produits, etc. de la ligne projetée,
et remarques (lit yown Packet) exptosat 'éuene et la valeur duI pays des Outaouais.

F.-Extrail du Mont rail Gazetle du 9 juinh, 1851, uontenant une seconde comnnication,
signée " Otawa," au sujet du rapport dm M. Gzwoski, et une lttre (le C. 1 Treradwell,
éc., an sujut des chemins d'umbrunuiment et de la jauge que Pon doit adopter pour le
chiaritu de fer.

G.--Copie de Pannonce insérée dais la Gazette du Canada et autres papiers, au sujet de la
pétition ai parleient un favoutr de la ligne nord ou d<L i'Outaouais, avec les notms dus
pétitioni ires.

No. 8.-Tableau des diverses compagnies de chein de fer, indiquant le mottaiti ds autions sonscriles
depuis la passation de cate autorisant la garantie provinciale en fuvcur des chemins de
fer,-les noms des actiomnires, le nombre des versements payés et le notant dêpensc.

A.-Etat des afleires de la compgie du grand cheimin de lfer occidenîtal.
13.-Etat des ahaires de la compagnie lu chernin du for du St. Laurent et de l'Atlantique.

Etai supplémientaire de do,
C.-Eiat des alihireA de la compagnie du chemin de fer de Quhue et Richmond.
1).-Etat des allhires de la compagnie à li'as social du chemin de fer de irantiord et Ihuflo
E.-Etat des WMamres de la compagnie da ceniin de for de C hainplaiin et lu Si. Laurent.
F.-tat des aflaires de la compnije du chmin de fr de 'union d'Oitario, Sinue et Huron.
G,-Lettre du secrétaire de la compagnie dlu celcinm de fer de jonction de Montréal et Ver-

moni.

A p

lion
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cile, pouvoir a été donné aux corporations mnici-
pales cde prendre des aötions dans le dit chemin doe
fer pour un milontant (lui n'oxcèdera pas cinquante
mil e louis, et d'émettre les débentures pour les
ditUs actions et on déterminer le paiement on la
maniòro que les dites corporations municipales'
jugeront à propos:

lt attendu qu'il a aussi été passé des résolu-
lions par le conseil municipal lu comté de Simcoo
û l'effet qu'il était expédient, pour lu bin-ôtre
général du comté, qu'une aide lût accordée pour
Ja construction du dit chemin

.Et attendu qu'il est maintenant considéré juste
et désirable et que c'est l'intention du conseil mu-
nicipal du comté <le Simueoe, d'aider à la construc-
tion et avancement du dit chemin en prenant des
actions jusqu'au montant le cinquante mille louis
dans la dite " compagnie lu chemin de fer <le
l'union d'Ontario, Simcoe et Huron,'" aux condi-
tions ci-apr s exprimées, et on déterminant que le
paiement ,s'en fera par l'émission de débentures
payables en lu malièro ut aux couditionsci-aprèsdé-
carées et en conformité <les dispositions suivantest
que le dit conseil inunicipal du comté <le Simecoe
prendra des actions dans la dite " compagnie du
chemin du fer d'Ontario, Simcoe et Huron " jus-
qu 1 montant le cinquante mille louis, et que les
déb'ntures du. comté jusqu'au dit montant de
£50,000, seront fiites payables dans vingt années,
portant intérêt de six pour cent par année, le <lit
intérêt payabi tous les six mois, et que les dites
dêbentures seront déposées entic les mains du tré-
sorier de comté qui sera autorisé i les émettre de
termnps à autre par et sur un ordre écrit du préfet du
conseil mnnicipal du comté <le Simcoe pour le
temps d'alors; que les <lits ordres seront donnés
par le dit prélet du conseil municipal du comté cle
Simooc sur le enrtificat écrit de lingénieur civil'
erîployé dans la onstruction <le l'entreprise, cons -
tatant qu'un certain montant fixe a été réellement
dépensé sur le (lit chemin, savoir: que lorsque la
somme die dix mille 'louis aura été employéO et
dépensée par les entreprentrs pour ouvrir, faire
et construire le lit chemin, alors la cinquieb par-
tie de la dite somme ou dteux mille louis seront'
émis en débentures et le reste des dites débei-
turcs sera émis dans la môme proportion d'un cin-
quième sur les dits certificats comme sdit jus-
qu'à ce qu'il ait été éimis des débentures pour la
somme entière dle cinquante mille louis; que tout
profit qui pourra accroître durant la constr'iction
des travaux et jusqu'à ce que le éhemin soit com-
pIété seront versés et payés A la dite compagnie du
chemin de for de l'union d'Ontario Simboe et
Huron ;" que la somme de deux cent cinquante
mille louis sera payée on débentures du gouverne- .
ruent ou on actions de la compagnie,.ainsi qu'il
sera convenu entre lès directeurs et entrepreneurs
employés sur le dit chemin; que trois membres du
conseil seront nomm,és comme commissaires pour
terminer le chemin de la part du dit consei! mini-
cipil du comté de Simcoe avec les directeurs de
la " compagnie du chemin de fer de l'union d'On-
tarie, Simncoe et Huron," lesquels dits commis-
saires conserveront leur eharge jusqu'à ce que 16
contrat soit complètement fait et consenti, et au-
ront plein pouvoir de transiger toutes les affaires
nécessaires avant qu'il y soit :pris des aàtions,
d'examiner et constater que la garantie ofreîte,
donnée et acceptée dans la construction et confee-
lion du <lit chemin <le fer, et pour le plueie r 'lé
côté ouest du lac Simeoc, et mettre le dit contrat à
exécution à tous égards, est ample, bonn't satis
faisanteà.

.es cansos, qu'i t satué par les psërtee
par le conseil iminicipal du'contó ce Simooe rê
conformément au, ètatut îfit et Pourvu au di oas, , .,Cé tié vraie copieèJo Mo 'TT

Greffier die com 6 comté1 de Simcoe

et il est par le présent statué par l'autorité susdite
que (£50,000) cinquante mille louis d'actions dans -

la " compaanle <lu chemin de fer de lunion d'Ontario,
Simcoc et 'Uaron" soient immédiatement pris par
le préfet du dit conseil poUr et au,nom du dit con-
scil municipal du comté de Simcol. sujet aux pro-
viso et conditions ci-dessus mentionnés, et il est
par lo prêsbàt statué que pour le paiement dles dites
actions il sera émis par o dit conseil <les dében-
tures jusqu'au montant .de (£50,000) cinquante
mille louis payables oni vingt années à compter de
l'mission d'icelles, avec intérêt de (£6) six louis
par cent par année, payable tous les six mois; et
il est'oni otitre par le présent statué qu'il sera levé
et prélevé sirtoutes les propriétés imposables du
dit cointé dans le cours ie chacune cles quatre an-
nées prochaines consécutives, à compter de la date
des présentes, telle somme d'argenlt qui sera sufUi-
sante pour le paierment de lintérêt qui sera échu
et deviendra dû sur les débentures qui seront ou
pourront être émises à cetto in ; il est aussi- le
plus statué en outre parils préscntes, que peur les
fins susdites et cn la manière -susdite, il sera levé
et prélevé dans le cours des douze années pro-
chaines successives, savoir, clans los années qui
seront dans les années de Notre Seigneur 1855,
1856, 1857, 1858, 1859 1860, 1861, 1802, 1863,
1864, 1$65 et 1866 respectivement, telle somme
d'argenut qui suffira pour pnyer l'intérôt qui sera
échu et deviendra payable sur les dêbentures qui
seront ou pourront être éiises pour les fins sus-
dites et aussi pîour le paiement de (he) la vingtième
partie du capital de la dite soñime le (450,000)
cinquante mille louis des dites d6bentures ; il est
aussi par le présent statué en outre, que pour les
fins susdites et on la manière susdite il sera levé
et prélevé tans le -cours de chacune des quatre an-
nées suivantes successivos, lesquelles seront les
années <le Notre Seigneur 1867, 1868, 1869 et 1870
respectivement, telle somme d'argent qui sera suf-
fisante pour lo paiement de l'intérêt qui sera échu
et deviendra dû sur les dbontures qui seront et
pourront ôtre émises pour les fins susdites, et aussi
pour le paiement l'un dixième (") du capital de
la dite somme de (£50,000) cinquante mille louis
des dites dêbentares; et il est aussi ci outre par
le présent statué qu'il sera et pourra être de temps
nci temps émis <les dêbentures, ainsi qu'il paraîtra

expédient au préfet da dit comté, dans le 'but do
payer telle partie des dits (£50,000) cinquante
mille louis <le débentures qui devra être payée à
la dite compagnie du chemin de fer conforrément
aux provisos ci-dessus cités, et que le dit montant
de débentures sera payé aux directeurs de la dite
compagnie de chemin de fer lorsque les <lits dirce
tours auront droit de les recevoir ou dans un temps
raisonnable qui ne sera pas plus de sept jours
après; et il est aussi par le prêsent statué un outre
que William Armson, Thomas MeOonkey et Jona
than Lane, écùyers, seront les commissaires choisis
et ils sont par le présent autorisès et chargés dO
faire les autres choses qui pourront être nécessaires
pour mettre à ex6cutiôn les vites du dit donseil
municipal relativement A- la souîscription dës dits
(£50,000) cinquante mille louis d'actions danïs la

ite compagnie du <lit heiti de fer, et quañtà
tous les arraigemens'préliminaireñ ni pounòot
s'y rapporter et être conformes A Pespit de ce"régle-
ment, les dits nommisaires conserveront leur auto-
rité jusqua ce que le dit contrat soit complété

(Signé) WM. ARMâON, Préfet, C. S.

Copie cortiniée. FRED. C, C.aíùmuorGéran
C5 jtúi 185
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.Appienlico
(U. U.) No. 4I.1

S-r. C.ý,rn uNis, Jane'r, 1851,
BUR1EAU DU CANAL EtLLANSt

oNisiEU,-Comme jai où infrinO que Px-
eni il' désirait <p je desceidisse à Montréal pour y
rec'uvoir vos iiItrctiioli nis, je it'y sutis in nndinte-

tment rendu 't j'Ii iitiienatt phonneur de faie,
pour votre iifotiiiu lion, nu ralipport sur l'état danits le-
Lil Se touvent cýiraleIIt lus iavuux sur le

uheini d fr de nuîtrétl ut de l'Atlntiique; et1
Iui I.si lhonneur dt us sotinur'e le resêlat

de la visite ct de l'exaineu que j'ai fait sutr ces tra-
vaux, ut ji vous tinmtsiets d'une manière enssi ex-
>liqite que possile les rnseignenens exigés pIrîy
es iIsiiueitiois que vous i'avez dle"s. En le
nîisnnt, je tilerni lus diveIsus aintières dans Por-

dre dais lequel elles sointmntiouées datnts vos
tstuos. Les principanx points vu sot: -

"rmitjèremtnPlit, csoir d'um tomière 111issi
pleine et d :nllU'v que lit sitison le iermtît tiî'a otitc

la lignYlle l ult chemiiii et les diverses consiitru tions qtui
y soit ftces.

Second''tlemiî , )éterminer d'une manière géié-
ral l'ét'iuie dln1 chmiîntji sur lequel ou a trvnillé,

la soie 'umg' fail, imiitioiinanit no'issi ce qui
ao i.Oic, tHbIi. u ue t y leitauur o

lem i ralvatux outi <'Onts jusqu'iui.

Troijsjéîtiimteit, Consitier, d'après duestima-
tins gudie:'s H mu'snlles et d'après les docu-

iens qul'il deviemlra tcnssaired''xamittr le înn.
uni dls denies dépenses jusquà ue jonr sur ks
iimvau et le<t dkpeuists cuoninugntes qu'ils utlrai-

nieroit nesstiemen,-t lit sîummîîîeî ou gnuantié
des viîaiéri' livrés ou vil main pour les ivaux.

Qua itutint enfi, onstatetd'une 'manière
génmi la sutmin des.itravux lii resitnt ô faire,

le 'oti probable 'i'eux,et d'un faire rapport inISi
que suru toiul's les matières générales oi mtières
le d nil qu'iun 's ô lenircprise qu'il s-crnt nées-
sile dle fairet couunitre à lmxncutif demanière qu'il
puisse tru M(uiteti vi état d u re Ù ell''t les dis.
positions du 'acie 12 Vie , ch. 29.

Les arrangemens tieussaires nyatt été pris pour
ctiv visiti, t'ai vit l'honneur d'Oètre to pagué
n1s le tirin ordinaire des passagers lar Al.

Yocung et (:Il, diruteurs dLu chein le fur le
i\louiiuétrl et du lAilatique, ainsi que par M.

Web'etr, leur secrétaire, et par I. Uzowski, lur
inieur~ a, ne partie de la ligne qui s'éte'id

deuuis le St. Lanien't juisg tn point situéà n-
viron sept itilles au-delà de Si. lyneinîhie-de lù,
as..isté de M\l. Gali ct Govski,tii couttinu à

ids à prcurir iMoi la line. L terrain ttne s
0Iov:uu ivs conivert de nevige, j':Ii vn noie excel- i

lt'itt ot't'nsiont dcl ix iir touties ies parties dlus
iimanvtu ', apres quoi lu in.ige commtteutça à lomber

<u gutide abootuîut. Si ceite ehuit'de nicge eut
l'ut lieu tii ouit de sux jours ivmuit il m'aurait été iit-

pIsible de remplir objet de ma itmissiont.

Je vai umainten:nt donner Ile ! ua de ma vi-
mile et de PXame que j'ai fait des divers points
ainsi qn'i se présetet dans inas instruet ions.

Prmtièrmuet, Ainsi que je Pai déjà dit, après b
uvoir- eminu lus dirses b viisses e't., qîui s4e

. touvnt u trm il 1 onn , me smils ren
par hI irn;tiI A invirton st'i miles au-clhI du St.

lIh inl, 'u uninut ets ivurses stations ut

puon!' e'tc., de mu:uièiire a tpouvoir les visiter sépur'-
meni dl ld 'ti paurouru à pied le reste de la ligue,

en passant la tuit dans les cabanes des entrepro-

Appencllo
m2îrs, J'ai ui nsi pu exMin1r com ptement ls (J. Ui)
r dans lut r's d iverses plis's, juge r des tma-

lérittux et dli1 mode de co30stti, dl la nauo 30 Août,
das roeliers et des itnchues, dus terrusseiens, ece.

Secoilement, I a longueur totalo du chemin
depuis le Si. Laurent jusqu'à la ligne provincialo
peutt ère évalue à ceit ving-six milles ; sur co
chiffire il s tIrove soixate-et-Oi i iles ou envi.
11on, sur lesquels on a tmv'illc, et sur une partie do

Ces soixante-ut-onze milles, depuis le Si. Laurent
jusqu'à Si. I.vlicintho (trente milles) les chars rou-
lut uns ls lot rs depuis environ deux uns. Ces

trente milles constiutHi lu "l première section '" du
chemin. Il s'y trouva ps1tSiers pouls considéra-
hles et dispentdieux-uti sur le grand cuia à envi-
ron sept milles de Lougpe.i l,-mit nutrire e euf

vent uiiquu te pieds de long sur le Richolieu-un
aotre sur le rivière IHt uronî à environ six milles i

l'est dlu UuIielleu, Les jeiées et les eilées de tous
le ponts sont an excellulle ingonner!e dL grosses

pierr's brutes-ls cotstructions sont on excellons
mnIatérinux et bien faites, et le tout eisemlible uinti-
fesit les goaltlitès néàessuires à dls travaux bons et
durables. Cette section est prineipalemîent coum-
posée de terrassuimens qui peuvent ére évalués à

Gi pied ;tmais bien que 'oi y passe depuis long-
temps on nu sorait dire mcepeduît qu'ils soient ter-
miité s-dns le fait l'oit peut dlire (ue les consitrIuc-
lions Wy tum hté Vin guann;lhlu e t ipceir
ment placées, oit <l lem luver et, les poser de liou-
venu. Le chemin doit avmuuu tout être chargé. Il
est très (ttigualtu d'y passer Pi certains endroits,
tuais lorsquit'il nura été CIg et que les rails au-
tout t pss de nouveau, le chuemiin aura profité
du long usp)t('e de tut s durant lequel les terrasse-

m1etns uot pu Se rfliri et se consolider avant
que les rails enssent été finalement posés. L'i n-

gzniar prétid qu'il faudra £18,000 pour cela.
,)'près les prix que l'on donne pour charger ce
cliinii et le progrès que Po a fait, je ni doute
point que coe soinmte se trouvera sufisante.

La seconde section de la ligue ast depuis St.
I lyninhe' jusqu'à St. François, trente-huit milles.

Sut' ele distance il y ut douze uilles sur lesquels
les rails son t natuellnient posés, et les liens d'ut-
tneh s pour recevoirles ruils le sont à environ trois
nmil les de pl1us. Le reuste de cette sctcion a été fauit
d'nne manîière continue ut se irotvo tellement

anvunuée que les en1tre preneurs croient que tis les
'ails seront po4ss sutr toute la distance de bonne
heure ce pritmps Je quis cependait d'opinion

qe cane secin ne sera point prête à recevoir les
chars avant la dernière partice de juillet. Dats
cute scoi ion, il se trouve aussi plusieurs ponts con-
sidlrnbies sur la rivière Yanaska--les d eux brun.

ches de la rivière Noire, la rivière au Caribou, la
rivière au Bardeau, etc., et. On peut dire que le
pont sur le Yaninsika est terminé et les jetées et

uilées de toits les autres sont utssi à peu tiprs termi-
nées-la maçonnerie de tous les travaux fait beau-
coup d'honnéutr-on a aussi fait beaucoup de pro-
grès danis la construction de ces ponts qui peuvent
tre tenninés avt que les autres partios du che-
ini le soielni. Potr cette section tous les lions

d'utache, les ruils, les chaînes et les chevilles sont
prêts.

Les principaux travaux qui restent à faire sont
de rachever ce terrassernent et percer le rocher en
deux oit irois enîdroits. Le nombre d'hommes
que Pon doit y employer est nécessairement limité
soit par la naturo des canaux ou la manière dont
les travaux doivent se faire à partir des extrémités.

La section No. S comprend cette partie de la
igae depui le t François (y compris le pont jeté

11â
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Appendice
(U. V.) sur cette rivière,) jusqu'au d6pôt à Slorbrooko, 'ce

-- s qui fait 27,n1itilles. Sr cette distance il y a enyi-
30 AoÙt. ron trois milles (jusqu'au dépôt à Slherbrooke) qui

sont on vol de progrès, et los truvaux y sont beau-
e>up avaneés, quelques grands aqueducs sont con-
struits, les tranchées et les terrassomnos sont assez
avancés ainsi que lu pont sur la rivière St, Franii-
çois. La maçonnerle pour les jetécs et les culées
de ce poni, bit qu'elle soit On pierre qui n'est pas
1usceptiblu d'êtro aussi bien travailleo que celle
des autres ponts est aussi do la qualit lu plus s-
lido et la plus durable, Les rails, lbatnes, cihe.
villes et liens d'attabos pour ces trois milles sont
aussi sur les lieux. Pour le reste de cette sention
jusqu'à larbrooko, enlviron vingt-quatre milles et
un quart, il n'a été rien fait; dans toute cette dis-
tance la ligne est très avantageuse, et il ne se pré-
sente ancune d illiculté quelconque.

Lu quatrième et dernière sect ion se trouve depuis
le dêp0t à Slherbroolkc jusqu'à la ligne provinciale.
Il n'a été rien fuit sur cette section, su longueur est
d'environ trente milles et trois quarts.

En terminant mes remarques générales sur les
sujets imenitioi nés dans tmes secondes instructions,
j'ai à dire " que le style et la manière dont les tra-
vaux ont jusqu'ici été coistruits" fit Itonneur à
l'Iabileté et à la direction de l'ingénieur et offre
flhi st gam Ile h, fwhmin, lorsquVîi sera
complété, prêseitera un ouvrage solide et durable
et d'un entretien facile. Il y a quelques terrasse-
mens qui, par la nature molle du terrein qui leur
sert de b.se, et li qualité des matériaux qui les
composent soront expos6s suivant moi à bonucoup
de dérangement pendant quelques années et devront

êkro elevéset ferontqu'il seranécessaire de poser de (hi U
nouveaut los charpentos et cela à plusieurs reprises -
avant de se trouver finalement au niveau qui leur ao
convient. Cette difficulté, que l'on rencontre tou-
jours plus ou moins dans des travaux dectto nac -
turc, sera peut-êtro plus grande pour cotto., entre-
prise, ppr le fuit que quelques-uns de ces banles
Soit formés d'un seul coup par là renversement
d'une charrette ot d'une brouette,"et que Voin n'a
pas pris les moyeus d'ii consolider les matériaux.

roisièmegntt. E~n remplissant la troisièrh tde
mes instructions, savoir, cohstator daprès les osti-
Mltions mensuelles et autres documens et papiers
que je pourrais trouver nécessaires, Ile montant
dépense jusqu'à ce jour I sur les chemins et ses
dépendances, j'ai à exprimer ma reconnaissance
potur les facilités que lon m'a laissées de visiter
librment et complètement les estimations, comptes,
pièces justificatives 'de déboursés, etc., du bureau
le l'ingenieur comme de celui du secrétaire,

Lorsque d ans lo cours de mna visite, les estimations
pour le mois dO novembre furent faites et préparées
pour être pay6es et qu'il se trouvait sur les travaux
un nombre fixe d'hommes, il ne fut pas difficile de
constater ce qu'il faudrait débourser encore pour le
mois de décembre. Ainsi donc pour fournir "un
6tat du montant clpens6 jusqu'ici" j'ai'fait prépa-
Yor un oîtn que je transmots moamunùt et qu
indique les sommes payées sous divers chapitres
jusqu'au mois de nov.embre-les sommes qui doi-
vent être payées dans las mois dc novembre et dé-
cembre (moyens qui sont entre les rains de M.
Galt), ce qui mo met en étet de vous donner l'état
des affaires que vous demandez.

EXTrAIT des déboursés faits par la compagnie du chemin de fer lu St. Laurent et de lAtlantiquo pour
la construction et l'êquipoment du chemin de fer jusqu'au 25 octobre, 1850, avec l'estimation des
déboursés faits et à faire dans les mois de novembre et décembre, 1850, formant une estimation,
des délpenses de la compagnie jusqu'au ler janvier, 1851.

CoNsTRUMTON, DtPENsES DIR1COTES.

Travaux de l'ingénieur ............... ........... ..... . 4.........
Terrein, stations et clôture ......................................
Nivellement ......................................
Construction ......................................................
Fer ................... ................
1'oso de la voie ...............................
lttisses pour le fret et pour les passagers .......................
Nlchines et boutiques ............... ..........................

Stations à eau.... ..... . .. ................ ......
Platefortnes tournantes ....... .................... ...
Herses à neige ..... ...........................

£

i'AY~.

£ s.
15706 6
15602 17
92447 7
14661 4
45879 18

6778 19
8857 12
2684 0

872 1
1581 7'

17 1

À PAYER.

£
800

1600
1471

0
0
0.O
00
0
0

TOTAL.

£
16506
17202
98918
14661
46879

6773

872
1581
17

- f -- I --

199588 18 1

Black,: Wood et Oie., par leur contrat ......................... 162583 6 9-

Total............ 862066 19, 10

8871 O 0

17595 16 8

21566 J6, 8

208404 ]g i

i80120 0

888588 16 I
- t
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D pcnses de bureau ...-...............
Fruis d'agence .......................................................
Présidents....................................

4I
2.

£ s. D.
34 17 9

166 3 8
500 0) 0

DÉl SE NCDETE.

A 'AYER.

£ . n.
354 12 G

0 0 0
0 0 0

Appendce
(U. U.)

30 A&ot,.
TOTAL.

£ 9. n.
4389 10 3
2166 8 8

500 0 01
Frais de justice......................... ..... .703 5 9 0 O 0 703 r 9
Annonces...... .................................. 994 16 5 123 19 2 1068 15 7
Assurance ...... .................................. 409 2 i > 0 409 2 1
Porto sur lettres de chango............. ................ 179 il 2 179 11 'M
Profits et pertes .................. ............ .11 3 7 1O 3 7
Dépenses contingentes .................. ............. 23q9 2 O 474 1l a 2823 13 3

.....t............. ................ ... ... ... . ........ 7'354 2 2 1.250 O O 9604 2 2
Intérêt sur l s ve. . ens..... ........................... 3131 12 4 3131 12 4

.... ........ -..........£ O1783 16 Il 3203 '2 il 2-1981 1i9 10

ÉQUIPE MElNT.

P'AY. A PAYER. TOTAL.

£ s. i. .£ a. D £ S. D.
Locomoive ................................. ... ................... 10362 13 ) 1000 7 2 11363 0 2
Chars à passngrs ................................................... 3720 10 7 0 0 0 3720 10 7
Chars à fret et charriots ........................ .................... 3197 7 9 2253 4 8 5450 12 5

Total ............................ i 17280 Il 4 32J3 1l 1 20534 3 2

RÉAPITULATION.
Construction.-

Dépenses directes . . . .
Dépenses incidentes . .

£383,533 16 1
. .1,986 19 10

Total . . ,. . 408,520 15 11

Equipement . . . . . . .
Dépenses totales jnsqu'au ter jan

" Le montant des matériaux en main pour len-
treprise " se co pose de 4I098 tonnioix (le rails e n
fer, 20 tonneaux de fer pour les polits, 123 ton neln
de ehiaines à rails, 100 tonlneaux de tichus \ rails,60ù 0,000 lie ns d'attache pour les rails, 22)0,000 pieds
de bois, -1800 vergte de pierre, etc., dont la valeur
est payée et comprise eans les soimes précédentes.

utri'menf La somime du "fondis roulant '
maintenant sur le chem iii est comme suit

Un engin américaim.-dc I Colîguei".'
Deux do. écossais-le " Britannia I' et le " Prin-

cess."
Trois do. unricains-le Morin," l " Mont.

réal" I et le Il Shrbrooke."
Deu chars à passagers de première classe.
Un do. de prnière et seconde classe.
Un do. d' seconde classe.
Dix chars à fret.
Dix charriots.
Dix chars à terre.

En construclion.

DiN chiarriots.
Un char de seconde classe.

Quatrième et dernière instruction. Vouloir don-
ner en détail les, renseignemens exigés par cette

. 20,534 3 2
.429,054 19 I

partie des instructions, ce serait prendre beaucoup
de 1emps,-dans le fit il me deviendrait néces-
sai re d'entrer dans le détail du rnesnr C et de l'es-
tinmation des travaux sur le reste de la ligne.i Mýiais
bien' qu'il tme soit actuellement idpossible de le
faire, je pene quo je puis vous donner sur l'état
du chemin on général, soit en ce qui a rapport à la
partie construite comparée à celle qui reste à faire
et le montant qui y a été dpensé comparé à celui
qu'il faudra eneore dépenser, des renseignmnens
qui vous muettronmt en état d'aviser l'exécutif dans
l'application à ce cas des dispositions de la 12 Vic,
cliap. 29.

Ci-snit l'stimation que j'ai faite du coût du cle-
min, à part l'équipement. Je crois sincèrement
que ce montant suffira pour le constr'aire d'une
manière convenable. Cette estimation est blasée
sur le principe suivant, savoir: le coût de la sec.
tion No. 1 est considéré comme le montant déjà
pay6 auquel on doit ajouter le montant à puyer, le
montant nécessaire pour charger le chenin et repo-
ser les rails, et un quart de la somme donn6e dans
Pétat des dépeniss et sous le chapitre des "de ponses
incidentes," les autres troid qùarts étant portés
contre les trois anres sections.

Section 1. Trente milles en longueur et fonetion-
nant:

A 0 p 
ice

30 Août.
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A ppendico
(U. U.) Montant payé ............

" dû sur 'ouvrage fait. .
30 Aût. Pour lest et poser du nouveau

les rails
La difféirenîce entre ce montant

et £I$,000 étant comprise
ditns Pitem précédent. , Un
quart dos( déniises prólimi-
naires et incidentes. . . .

4ý199,533
3,871

16,529

6,246
-- £226, 179

2a section. 38 nilles-12 milles fonctionnant

Les rails, etc., etc., sont livrés pour le reste du
chemin qui fonctionnera an juillet prochain.

Trente-hu.lit milles à £6550 par
mille .,.,...... £248,900

Ajouter trois stations surla rente
et pour l'eau . . . . . . 1,050

Un quart clos dpenses prélimi-
naires et incidentes. . . . 6,246

-- £256,196

30 section. 27 ,1 milles-rails
Livrés pour trois milles et travaux très avancés.

Vingt-sept milles et ni quart à
£6550 par mille . . . . £178,487

Ajoutez pour lès doux stations
prinici pales, la m ison ce len-
gin et la station dle la route . 12,350

Proportion des dépenses inci-
denies . . . . . ... 6,246

£197l088

4e section. 30J milles-rien n'est fait
Trento milles et trois quarts à

£ £6550 par mille . . . . £201,412
Ajoutez pour une station, princi-

pale et maison d'etgin et trois
stations sur la route . . . 7,050

Un quart des dépenses inciden-
tes.... . . . ,.,.6,246

£214,708

Dépenses générales.
Travaux du génie et dépenses

du bureau. . . . . .. £10,000
Dépenses contingentes -bien

que dans le fait ces dépenses
soient couvertes par le coût
lu mille, disons. .... 10,000

-- £914,166

D'après l'état avancé des setions une et deux,
il n'y a point <le doute que le montant porté dans
l'estimation qui précède ne soit suîflisant pour ter-
miner le cheminn. Et je n'ai point CIe doute ion
plis qie le montant doni6 pour lia section 3 noc soit
snlisant. D'après les détails et renseignemens
transmis par M. Gzowski,. jo suis également con-
vaintcu que le montant porté pour la section 4 est
suflisant, et que pour tout dire la somme cde £914,-
166 couvrira le coût dle la construction clu chemin.
Les trois scetions 2, 3 et 4 sont donnés à l'entre-
prise à Black et Cie., qui sont des entrepreneurs
exp>rimentês et intelligents, et, bien capables de
juger à quel prix l'ouvrage peut se faire. Avant
de prendre le contrat, ils ont examiné avec soin le
terreinl et ont pu examiner en détail le mesurage et
les estimations de lingénieur, sur quoiils ont fait
leur prix. La section No. 4 telle que tracée alors
par M. Morton, était complète sur le côté Est de la
rivière Coaticook depuis les environs de Lennox-
ville jusqu'à la ligne provinciale., Elle passait par
les hauteurs du pays, offrait des tranchées pro-
fondes ot des terrassenens, quelques courbes st ni.

veaux désavantageux, quelques-unes do ces inéga-
lités so trouvant avoir cinquante-huit pieds par--
mille. On se pro >ose maintenant de traverser la 30 Août.
rivière Coaticoolc environ sept milles au sud de
Lenoxville et suivre la vallée do cotte rivière sur
la côté ouest jusqu'à la ligne provinciale. La route
a été explorée et choisie par M. Gzowski, Par
cette Voie lu sonmet se trouve à trois cent six pieds
plus bas que sur la route Est. Elle est très droite
et un mille plus courte que l'autre, et l'on évite les
tranchées et les îerrassemens considérables et le
niveau le plus grand ne sera que de quarante-cinq
pieds par mille. Ce sont là dle grands avantages
qui contribnent à lentretien do la ligne et qui fa-
vorisent également les entrepreneurs et joints à la
somme que la compagnie est autorisée à retenir
entre ses mains et qui se monte à £50,000, donnent
la garantie, suivant moi, que le chemin sera con-
struit pour la somme mentionnée.

A part les avantages précieux qui viennent d'être
énumérés ci fatven1r de la ligne ouest dO Coaticook,
il ou est un autre très important qui on résulterait
et qui est celui d'ouvrir des rapports directs avec
le chernin ie "Passumsic de Boston," 'Depuis
lendroit où la ligne ouest <le Coaticook traverse la
frontiòre jusqu'à " Clyde Pond " où le chemin de
Boston viendrait toucher il y a environ quatorze
milles. Le chemin dol Boston est intintenant ter-
miné jusqu'à St. Johnsburg lui est à environ trente-
cinq milles de Clyde Pond, Depuis Clyde Pond
jq1neq un endroit comutîmun sur la rivière Connee-
ticut (où viendrait se joindre la rente est ou ouest
Coaticook) il y a environ seize milles. La route
ouest de Coaticook serait de neuf milles plus longue
que l'autre, mais cette autgmentition dans la loti-
gent (indépendamment d l'avantage d'avoir une
jonction directe avec Boston) se trouve coipensto
parue que le pays qu'elle traverse est de beaucoup
plus favorable. Tout ce que lon vent prouver en
cela c'est que tous ces changemens qui se trouvent
si favorables depuis que le contrat a (té passé avec
MM. Black et Cie. ont directement Plcl'et de dimi-
nuer les frais'de construction.

Ainsi don lorsque lembrancherrient de ,Quêbec
sera construit, le chemin de fer cde Montréal et de
l'Atlantique aurait deux tonnes au nord, lun à
Québec et l'autre à Montréal ; et deux termes au
sud, l'un n Boston et l'autre à Portland ; et ctte par-
tic de la ligne depuis Richmond ei Canada jusqu'
Clyde Pond dans le Vermont, distance d'environ
soixante-et-douze milles, formerait une ligne de
grnnd tronc entre tous ces endroits ; -t sur ces
soixan te-douze milles, cinquante-huit se trouvent
an Canada.

En vertu du contrat, les entrepreneurs devaient
recevoir an paiemeont £125,000 des bons de la cité
de Montréal-et un quart du tmontant de leur entre-
prise an actions lats le capital de la compagnie
au pair, en outre ils devaient prendre aussi des ac
tiens pour le montant qui leur serait d sur Pettre-
prise jusqu'à ce que la moitié ci fut faite et que
les débentures portant la garantie 'provincialo
fussent émises, époque à laquelle, les actions an la
possession des entrepreneurs, en1 sus (lu quart déjà
nentionné, devaient être échangées pour tu égal
montant ci dêbentures portant la garatntie. Par
cette transaction, l'esprit di:la loi n'atirait pas été
respeció vu que la moitié du coût du chemin n'au-
rait pas été payée bona fido parla conpagnie avant
de pouvoir obtenir la garantie-ce qui, sotie totites
les circonstatnes, devait être strictement exécuté.
Mais par un arrangement Yéeont, cette condition-
celle ce substituer des débentures portant garantie
à lexctdait d montant pris en ctioi aét él
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nle sern doîîmée que pour termîinerî l'autre monitié du i
30 Aoi. chemin. ComIiIno on le voit dans Posthantion, le

coût total de in c'oistrurctioi du1 chemin est portó ù
£91(i. Les dépeniîses inoules de lu eoinpagnie
se mnounident ai 1er javie', 185 1, à £408, 19. La
posilon de la1 compagnie par rapport à la garantit
est lonle celle-ei

Moi1 du cou cde cnstruction du hm(' in £457,0183
M'oJInint d )pensé pui. lu eompagnie jus-

qu'au 1er janvier. . . . . . . . . 108,5119

Lanissant une balandee de . .£8,4

qu'il lui fauit encore vaenser amut d'avoir droit
itla garantie. Mais sûr eee soame elle deomiiîde

eredit puri £2(1,511, pau e:elle sens sur le r'mn-
lt ivtuel qui les obflige, si vu point de vie est

Ildople, à dpens'r £2,0 iyait quei la garautie
soit aecordée. D'après la marche des tr:u:îx ce
montant sert d veus en six o huil stiiinins.

Bien i (te cela no soit pas lui urgent, je pense
qu'il sern elpenant satisfaiat de vous soueiiettre
une estimaltion du coût de l.'quipenlit éessnire
pour teruini'er le elinii, U' grunde partie des
denses, eeeedant, ne devronut point étro Iyles
avat qui le chemnin 'Soit term i ncl

Coùlapoimi de Pifquipemnt.

Disons vingt-ix engile d premieère
vlasse à £2500 par......

Disons pour chars et charriots .

£0C5,000t.
t9,000

ici 4,000
Déduire la valeur de vilquip'î'ît e

mauin et déjà paxy par la comlîpagnie .£20, '000
l"iniîlemeniit regniis . . . . . . .. • 93,t

01e 1u 10 il 'it flindra li i llitic dalnis dix-
hitum is, 'i e ' st u silivaii lyxign des UiRl Ues
dut chemin ; mais l'oit ne peut demander lt gmn-
liu' avnt que lt ompiaîgntie fisse voir g'elle a dé-

penStist, li mIoití IisnS £.l6,7:, on, si dans les né-
goeintions oiellesn porti à son erédit li soniule
de £20),500, il lui faud'a proulvier' ii'ulle L dépnsé
£57000 avant de pouvoir avoir droit à lu garattlie

pour ce montant.

Dans l'estimation donmé' ni, je 1'i pas rom-
ptris l'itm d'intérêt, parue que j'ai considéré que
cela était du ressort di dép1 rtement des finiancies.
Il est peut-étre à propus que j' parie du sujet d'une
nu lère géiérale.

En e'nlitlanit sur mi progres proportionné dans
lus travux et cop1,i)tatit que la ('ompa)ugnitm pourira
obtenir Plillocation ordinaire on di tiemps pour le
paiement lit fer, ete , hr montant brut des dében-
lu res portant la garantie qu'i l faudra émetre vaUt
q'ue I, chemi y si 'n oprtit scaprobablement
de £0,000 "t aux époques taux d'initért si-
vanis.

£l0,000O. . . . 1er avril, ...... 1851.
.. . . ler juilet, . .. .

. cr janierd<,.
..... er avril,

lintérét payable sémi-ane1 lement.

J8'l.
"i

D'après ce calcul il faudrait £2,1000 pour payer'
lintérét à compter de ee jour jusqu'au ler janvier,
1858, inclusivement. Dais lit nimme période de
temrps, la coipagnic devait recevoir £34,o00 pour
le bail du chemin consenti cn faveur (l Black et
Cie.

D'après ce qui précède l'on peut voir immédiate-
ient que la signfication que je tonne aux mois

de l'acte " jusqu'à ce quela moitié de toute la ligne

A. 185f.

du chîein ia ait été terminée,' c'est (qu'après que
l'exneitud tit t le mnontant de P'estimuatioîn uiront
(le ouwsintds et adinis) la compagnie il droit à la
garantie aussil(t qu'elle pourra itire voir qu'Çle a
réellement d'pensé sur le chemin li moitié du coft
de i eonlstrutiiou. e considère que o'est là une
initerpréliiîion lion seulemllelit raisonub de Pncte
l mais (que(! dans le cas actuel il est inhiiment mieux
et dans Pini't rt clihein et, dans Pint&irêt du pu-
hiO que veote isoerprétntion suit netepl'e plutôt
que d'exiger (eume quelues personnes sont dis-
posx"il.s à faire)<que la moi (lit du omh réel de
milh.s suit tenminée, sans égard nus travaux lits
iur Pautre moitié avant que la garantie soit accor-
lée.

1

AppendIéc
(U. U.)

30 Ao(t.

L'homme riua et ln fit le ces sories de
tr Vaulx sFi t parfhilee'ntill bien que la conieetion s'eu

'iiid'u maière plus proiipte et plus avaita-
gense en travaillant simuliunónwt aux pariles les
plus tHdiiiles d chmuin dans tout son [aromurs
qu 'en ent lhimitant les oplérattiols à la mtoitit·du chle-
min seileniuent.

Lit seule raison qu0me je puisse innaginuer à l'appui
de l'opinion de ceux qui veulent que la moitié de
la distanmme soit Pabord complétée, e'est que cela
facilite le trajet et les nomuuuîtinications sur cette
itie du uichemllin. Mais cette raison quelque
bonne, cependant, et probablerent qjuelque judi-
cieuse qu'elle pu issu être en quelques cas, n'est pas
lu toinIt appliicable dans celui-ci, d'autant plus que
le centre de ee leminiu se termine an centre d'une
étendue considérablo de nmrais et est, à plusieurs
milles de distance d'unt chemnia.

Cepiduii t, si les vues Ie sont point adoptées,
les six Mois prochains doivent être entièrement
eonsacrés û surmonter deux ou trois obstacles mi-
neus qui se trouvent dans le voisinage de St.
lranços et la parelivement du chemin el sera
coinisêquenne m retardé d'auant sans qu'il en ré-
sule le plus léger bii pnatique.

Lors (le ni dernière visite, j'ai t mouvé que l'on
priployait un iomibre csidérable d'hommes à
niveler une distijneie de pliusieurs milles du chemin
par suite le Pih>pression où Pon était qu'il 'allait
terniner la moitié de lt distance. La gelée ren-
lenrée idans le sol et la nature des matériaux fai-
snii que(j ccette operation était non seulement uit
gaspillage d'arenit mais que cela serait la cause
de grinds retards vu que la gelée refermAée dans
le sol empêcherait le chemiu de se Inuer et s'as-
seuoir conivenableient. Cette imPressi est si
vivo cel moi que je recommanderais à la cotmpa-
gaie de disconttner immédiatement ces travaux
hors de saison et l'autoriserais inméd iatenent à
conimencer ses travau x sur divers poits de la ilie
où l'on doit reneontrer des rochers ou des excava-
t ions1 conusidérables. E~n adoptant cette marche, oni
mettra in à des dépenses qui sont plus qu'mnutiles
et l'on nccélérera et rendra plus certain le paralié-
veiment du chemin.

Le tout est respectueusement soumis par

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,) HIAMILTON H. KILLALY.

A 1Hion. Joseph Bunrret,
Cornmissaires des travaux publics,

Certifié vraie copie de l'original déposé dans ce
bureau.

TnoMs A. BEGrY, Secrétaire.

Départemeit des travaux publies,
Toronto, 23 janvier, 1851.
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Appeiîdh'o
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30 Août. COMPAoNIE DU GRAND C1îJCMIN DE FER OcCIDENTAL.

A une assemblée des actionnaires de la compa-
gnie tenue a palais de justice, lundi, le 2 du cou-
mnt, aux fins d'élire des directeurs pour l'année
prochaine.

E. C. Thomas, écuyer, shérif, président; J. T.
Gil1k isonu, écuyer, secrétaire.

Le président nyant expliqné 'objet do lassomi-
blée pria le secrétaire de ire le rapport dus direc-
tours sortant de charge.

Att actionnaires de la compagnie du grand chemin
de fer occidental.

Les directeurs profitent de la présente assemblé.
annuelle pour faire rapport de leurs transactions
dlurant l'anîée.

Dans votre assemblée du 14 octobre dernier,
tenue pour autoriser la demande des versements,
Vos directeurs ont soumis un rapport, détaillant
leurs transactions jusqu'à ce, jour là ; ils y annon-
çitient le moittint de la souscri tion de la cité du
Iftamilton et le cormmencînent des travaux par les
entrepreneurs. Ils ont maintenant a vous faire
connaitre les souscriptions additionnelles du comté
de Oxford et des villes de London et de Galt cia-
cune pour vingt-cinq mille Jouis courant, et ladop-
tion unanime d'un règlement par les contribuables
du comté de Middlesex, autorisant les ofliciors de
ce comté à rectilr et 4ouscrlre l êime mnditant,
laquelle souscription sera parfaite très prochaine-
ment,-et d'autres municipalités sont prêtes à
prendre des actions si cela est nécessaire.

Avec le montant des actions 1;ises par les cor-
porations et celui dles souscriptions privées, votre
bureau a cru devoir continuer graduellement les
travaux, et dans le moment actuel il e nploie sur
la ligne entre cette cité et Woodstock près dle trois
mille hommes, sans compter les inéaieurs, agents,
etc. Les sections entre Woodstock et London sont
jalonnées et prétes à recevoir le travai llour, et les mn-
trepreneurs ont été informés qu'ils pouvaient coin-
maneer le nivellement. Les.tranchées sur cettc
partie de la ligne sont cependant peu importantes
et peuvent être mises eni état de recevoir les cons-
tructions cin beaucoup moins de tenips que dans
les endroits difficiles à l'est de la Grande Rivière.

Votre bureau, comptant sur la garantie provim-
ciale pour la moitié du colIt clu chemin, a éecd
de limitor le montant dos actions à quarante mi lle
dix mille seront placées à la disposition dle M. Bue-
hatan et do M. A1ch0son, les agents de la coi t-
gnie dans la Grande-Bretagne ; et dix autres mille,
sont, par arrangement, réservés aux corporations
de chemin de ler et aux capitalistes intéressésilans
votre chemin et résidant dans les états voisins, et
dans le but ce réaliser aussi prochainement que
possible cette dernière souscription, trois personnes
de la plus haute res)actabilité, et ayant uiýe
granide expèrience dans les affaires de chemin de'
fer, et étant en liaisons et possédant la confiance
des corporations et des individus qui. sont dans.uneF
position à souscrire le plus largement, savoir:
Erastus Corning, d'Albany, John M. Forbes, de
Boston, et J.W. Brooks, <le Détroit, écuyers, sont
devenus, par le qiutant de leur souscription, qua-
lifiés à être directeurs dans votre compagnie, et les
directeurs qui sortent le charge prennent la liberté
de recommander ces messieurs au choix des Ic-'
tionnaires dans la con position du bureau pour,
l'aunée prochaine.

nehdi0,
Jusqu'à ce que les actions transmises dans la

Grande-l3retagne ou les Etats-Unis soient souserites .
ut que les vorsemonts nécessaires aient été:payés, 80 Ao
votre bureau a limité et limite encore les dépenses
aux parties du chemin qui peuvent être terminées
avec les ressources dont la compagnie dispose ac-
tuollement, c'est-à-dire la division entre cette cité
et London et la ligne jusqu'à GaIt; et aussitôt que
les souscriptions mbntionnées seront reçues (et il
n'y a point de doute qu'elles le seront dans le coprs
de ce mois) les directeurs sortant de char e recom-
mandent à leurs successeurs de presser lu confec-
tion de toute la ligne sans délai.

Les recettes de la compagnie jusqu'à ce jour se
montent à quatrevingt-un mille cinq cent soixante-
et-dix-oiuf louis deux chelins et cinq ponce cou-
rant, et les déboursés à cinquante-huit niille huit
cent soixante-et-onzo louis donzo cholins et neuf
deniers, laissaniten main unebalance de vingt-deux
Mille sepcentcnt sept lonis neuf chelins et huit pence
courant. Les directenrs ont do plus à déclarer
qu'il a été pris avec nos banquiers les arrange-
ments par lesquels il a été ouvert, à des termes
très favorables pour la compagnie, un crédit cou-
rant jusqu'au montant de cinquante mille louis,
argent courant de la provineù.

Le tout est respectueusement soumis.

(Signé,) ROBERT W. HARRIS,
Presidenmt

Bureau diu chemin de fer,

Proposé par WV. 1, Distin, écuyer, secondé par
M. L. ßull,

Résolu,-Quo le rapport qui vient d'être lu et
soumis à lassemble soit adopté et publié.

Proposé par le Dr. I lamilton, secondé par W. L.
Distin, écuyer,

Résolu,-Que les reilnerciments des actionnaires
sont partculièrneet dus au président, Robert W.
liarris, écuyer, pour le temps et l'attention qu'il a
consacrés aux allhires de la compagnie durant
l'Pnnée dernière, et que la somme <le cieux !ent
ci qutante louis lui soit offerte, ion pas comme une
r1mu êmtion proportionnée à ses services, mais
comme reconnaissance pour les services précienx
qu'il a rendu à la compagnie dans un temps si
important pour ses intérêts.

E'n rponse, le président refusa respectueusement
d'aceepter les £250.

Proposé par Miles O'Reilly, écnyer, secondé par
Edward Jackson, écuyer,

Résolu,-Que les remerciments de cette assen-
bloe sont d(îs et sont par le présent offerts aux di-
recteurs de lannée dernere.

Proposé par John WhySte, écuyer, secondé par
Jas. B. Ewart écuyer,

JRésolu,-Que les remerciments spéciaux de
cette compagnie sont dûs et sont par le présent
ofdrts à Sir Allan N. MacNab, le représe.ntant dë
cette cité, pour les services qu'il a rendus à la con-
pagnie on sa place au parlement.

Proposé jav Sir A. N. MacNab, second6 par
Geo. S. Tiflany, Cuyer

Résott-Que Alex. Crilpbell et W. LDîst a
écuyers, soient priés d'agir comme scrutateu
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O. .) on procéda alors à l'élection des directeurs, et

. , les messitrs suivanis furet élus
3À Ao't. Robert W. amris, nycr, Hiamiltot ; Sir Allant

Napier MaNui, Dundurn ; lenry McKinstry,
écuyer, Richard Jason, écuyer, John Youig, cr',
George S. Titiiny, 6cr., Hamilton ; W. Il. Dick-
son, 6cr., M. P P., Niagara ; W. P. McClaren,
tcr., Hamilton Erastus Corning, 6cr., Albany;
.lohn 1M. Forbes, écr. Boston; J. W. Brooks, 6cr.,
Détroit.

Sur mol ion de M. Walter 11. 1) iclkson, écuyer, le
shérif laisse le fauteuil, et Sir Allan N. MacNab
ayant pris le fatenil, les renerciments de Passem~-
blèe sont alors votés au shérif pour sa conduite au
fauteuil'

(Signé,)

Maison <le Justice,
Hamilton, 3 juin, 185

J. 'T. GILKINSON,
Secrétaire.

A une assembléc subséquente des directeqgrs,
Robert W. larris et W. P. McLaren, écuyers, ont
été respectivement élus présidenîts et gérants de la
compagnie .

(Signé,) J. T. GILKINSON,
Secrétaire.

Bureau dle la comnpaîgie
du grand chemin de fer occidental,

Hamilton, 3 juin, 1851.

No. G.
BlLl, pour réunir on un seul acte certaines dispo-

sitions ordinairement insérées dans les actes qui
autorisent la construction de chemins de fer.

A'TlTENDU qu'il est expé'2dient de rénnir en un,
acte général les diverses dispositions ordinaire-
mirent introduites dans les Ctes du Parlement Pro-
vincial qui autorisent la construiction des chemins
(te for cil Cette Province, et pour éviter la nécessité
de repéter les' d ispositiois de chactin des divers'
actes relativement anx dites entreprises et pour don-
ner plus dl'iniformité aux dispositions elles mêmes
à ces causes qu'il soit statu &c.

1. Que cet acto s'appliquera à tout chemin de
fer dont la construction sera autorisée par tout acte
qui sera passé par la suite, CI que cet, acte sera
incorporé avec le ,lit acte ; et qIe toutes les clauses
et dhispositions de ct acte, sau.îf on autant qu'il y
sera expressément dérogé ou fait. exception par tout
tel acte, s'appliqueront à lentreprise autorisée par
le dit acte ainsi que les ciauses et dispositions de
tout autre acte qui seront incorporées avec le dit
acte, formeront partie du dit acte et seront inter-
pr6tés conjointement avec le dit acte comme ci
faisant partie.

l. Qu'en citant le présenut acte, dais tout acte
spécial de chemins de foi, et dans tois les autres
actes dlu pa-rilleett ainsi (jue dans tous les iîîstriu-
incits, il suffira <le se servir ce l'expression stlel
des clauses consolidées dles chemins de fer."

111. Qu'afin d'ini'corporer les dispositiois dn pré-
sont acte avec les actes spéciaux qui seront passés
par la suite, il siillra de prescrire dans ces actes
que les clanses du.présent acte, relativement à la
matière qt'i l s'agit d'incorporer en énonçant'cette
matière dans les mêmes termes qu'elle est énoncée
dans le piésent acte, dans l'itroduction (le la dis-
position relative à1a dite matière, seront incofpo-
rées avec les <lits actes, et on conséquence, toutes
les:clauses et dispositions du présent acte relative-
meoit à lu matière aiisi incorporée, saufpie autant

A.1851.

qu'il y sera expressément dérogé ou fait exception
par les dits actes, formeront partic d'iceux, et ces
actes seront interprétés comme si la substance des
dites clauses et dispositions y étaient Cunonc6es re-
lativement à la matière à laquelle se rapporteront
les dits actes.

IV. Le pouvoir conféré par l'acte spécial pour
constrnire le chemin de for ou prendre des terreins
pour cet. objet, sera exercé conform6mnt aux dis-
positions et restrictions contenues dans le présent
acte, et une compensation sera accord6e aux pro-

rétaires et. occupants des tercins ainsi prs ponr
le dlit chemin de fer oit auquels il sera liit. dorm-
rage par sa construction, ainsi qu'aux autres inté-
ressés, potr la valeur des dits terreins ou les dom..
mages éprouvés à raison do l'exercice du dit poi
voir, relativement à ces lerreins ou des pouvoirs
confé rés à la compagnie par le présent acte ou l'acte
spécial, ou tout acte .incorporé avec le dit acte spé-
citil ; et, hors les cas on il ou sera aut rement ordonné
par le présent acte ou l'acte spécial, le montant de
cette compensation sera établi et réglé en la ma-
nière proscrite par le présent acte.

V. Toute corpagnie qui désirera obtenir un
acte spécial pour la construction d'un chemin de
for sera tenue <le déposer entre les mains du secré-
taire de la province, préalablement à la demande
qu'elle adressera à la législature, une copie de son
livre d'actions, indiquant le nombre de ses sous-
cripteurs et le montant véritable clos souscriptions,
et la isant voir qu'atu moins la quatri(e partie du
capital proposé a été souscrit, ce clontil sera fait
foi par l'aflidavit ou aflint ion solennelle, suivant
le cas, die deux des d irecteurs ou actionnaires de la
compagnie ; et la compagnie dposera con même
temps entre les mains du dit secr6taire un certificat
dt caissier d'une banque incorporée de cette pro-
vinice constatant le dépôt en cette banque d'une
soimme égale à dix pour cent du montant des sous-
criptions, le dit secrétaire ayant le droit d'empêcher
de retirer le dit dépô pendant tel espace de temps
que le secrétaire jugera convenable ne se prolon-
geart pas au-delà de six mois après que le chemin
le .fir aura été commencé et scra en cours d'exé-

Ctitioi.

Vl. Aucun bill pour un acte spécial ayant potur
objetd'autorisrcon d'établir un chermindefernosera
reçu par la législature à moins i avant qu'il altété
déposé entre les mains <les greffiers <les deux cham-
brs, un certificat du secrêtaire le la pirovince cons-
tatanît <tue lia compagnie s'est conformée on tout
point aux prescriptions de la clause précédente.

Appendice
(U.U.)
30O AuO.

INTERPRE'ATION.

VII. Et roelativeient à l'in terprétat ion du présent
acte et <le toit acte spécial, et des autres actes qui
y seront iimoorporés, q'il soit statué comme suit:

I. L'expIressionl ''l'acte spéciail," employé clans
cet acte sera interpiétée comme sigifiant tout
acte qui sera passe par la suite autorisaunt la cons-
truction d'un chemin de fer, et avec-lequel le pré-
sent acte sera incorporé comme susdit; et le mot
"prescrit," employé dans cet acte relativement à
toute matière qui y sera énoncée, sera interprété'
comme se rapportant à la dite matière telle qu'elle
sera prescrite ou réglée dans l'acte spécial ; et la
phrase ,dans laquelle ce mot se rencontrera, sera
initerprétéc comme si, au lieu du mot " ptescrit,'?
l'expression " prescrif à cet égard dans lacte p-
cial" -avait t employée ; et Pexpression teri
reins," signifiera les terreis que lacte ppil ai
torisera dc pre idre ou employer pour les finms id'ce

Appenidice (. .)
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lui; et l'expression " entreprise," signifiera le che-,
min de fer et les ouvrages de toute description dont
la construction sera autorisée par l'acte spécial.

2. Les mots et expressions suivantes, tant dans
le présent act que d ans lacte spécial, auront. les
significations qui leur sont assignées par cette clause
à moins qu'il n'y ait quelque chose dans le sujet
ou le texte qui répugne à cette' interprétation, savoir:

Le mot." terreins " comprendra tous les biens-
fonds,, propriétés foncières, terres, t6nements et
héritage s quelconques, quelqu'en soit la teneur:

Le mot "bail" comprendra toute convention de
bail:

Le mot "taux "comprendra tout taux, droit ou
péage exigible cin vertu du présent acte ou dC l'acte
spcial, à raison de tout passager, animal, voiture,
objets, marchandises, articles, matières ou choses
transportés sur le chemin de for

Le mrIot "Cobjets " comprendra lcs choses (e toutes
sortes transportées sur le dit chemin de fer

L'expression "cours supérieures " signifiera les
cours Cie chancellerie, du banc de la reine et des
plaids communs clans le Haut-Canada, et la cour
su érieure dans le Bas-an suivant le cas:

Vill. Toute compagnie établie par un acte spé-Le mot "comté" comprendra tout rdng ou cial est par .le" présent acte déclarée corporation
autre division analogue d'un comté, ou toute dlivi- sous le nom qui sera énoncé dans Pacte spécial, et
sion d'un comté n munmcipalités distictes: sera et est par le présent acte investie doe tous les

Le, mot ",cliéinls" Signifiera tons gramîdcîs ' eu- poùvoirs, droits et privilèges qui sont oit pourront
MIS rues, ruelles, et autres voies de communica- être nécessaires pour effetuer les intentions et les

objets dn présent acte et (le l'acte spécial passé à
cet effet et qui sont propres à cotte corporation, tels

Le mot "shérif " comprendra le sons-shérif, ou qu'énonc6s ou contenus dans l'acte d'interprétation
autre député légal comptent; et lorsqu'il sera de cette province.
prescrit que quelque chose soit faite relativement
à des terrains par un shérif ou greffier dle la paix,
l'expression "shérif," ou l'expression "greffier de
la paix," sera interprétée en pareil cas comme sig- POUVOIRS
nifiant le shérif on greffiers de la paix du districlt
comté, riding, 'division ou.localité où ces terreins La cornpagnie aura le pouvoir et l'atôrité de f
seront situes; et si' les terreins en question, appar-
tenant à une même personne le sont pas situés en d1. ioecvoir, possder et preond tous ctrois e
totalité dans le même district, comté, riding, divi- biens
sion on localité, lt même expression sera inter- qui lui scront faits pour aider à la construction,

ptém signifiant le shérif ou greffier dela' entrotmn et usage du chemin de fer, mais' ces ter-
prêtée oud i reins et autres biens devront être possédés et cm-pidctout district,' comté, tidi.nig, division Ou
localité o quelqu partie des dits terreins seront ployês pour les fins pour lesquelles ils auront été

donnés ou octroyéssitnées.
2. Acquérir, posséder et recevoir de toute cop-

Le mot "juge de paix" signiiera un juge de ration ou personne tous terreins ou autres biens
paix agissant pour le district, comté, rung div nécessaires pour la construction, entretion, commô-
sioncité on localité où surgira la matière exigeant dité et usage du chemin de fer, et aussi los'aliéner
l'intervention dc ce juge de paix, et non intéressé et vendre ou en disposer à volonté,:
dans 1'affaire et lorsque cette matière s'élèvera
au sujei Cie terreins appartenant à une personne, 3. Prendre, employer, occuper et tenir, rais non
mais non situés en totalité dans le.même district, aliéner autrement que par bail, les grèvespubliques
comté,iding, division, cité:ou 'localité, ce mot ou, terreins submergés de toute rivière'où lac de
signifiera tout ju c de paix agissant pour le district, cette province qui seront nécessaires pour le chemini
comté, ruling, dvision cité ou localité où partie de fer, sans causer de dommage aux dites grèves
des dits toireins sera situéc, et non intéressé dans ou terreins, et sans obstiuer la navigation'des dites
'affare etlorsqu il seri prescrit ou réglé qu'une rivière ou lac : pourvu que le bail ne soit passé que

chose soit faite par deux juges depaix, lexpres- pour le temps pendant lequel les dites grèves ou
sien "deuxjuges de P'x" sera . censée signifier 'terreins sorit néessaires pour lusage du chemin de
dex jge de paixuns et agissant ensemble

Clîàquc. ois que suivant les' dispositions dû pré- . Fai e,;construire ou placer lechlemin;cde fer.à'
sent acte Ou dc l'acÀ spécial, un avis dera être travers ou sur les terres deAtoute corprationou
signifié a ui póþrióaxr'e dc. teirilis,'n ou Alrsqu'il peisonne quelconque> uivant le 'tracé du elenin '

sar& resci.it~ou réglé qu'un ate* ,quelconcjue cevi~a de fer, ot jusqu a telle distance de ce facé' ti'
étreftit dui on'ientome id'uii' propiétire, e sera fixêëé dris P'acie spécial, bienque le hñ om de

upp~éÀre" 'ser c6etîs imnfieß'tc' corpfora 'ceté{ 'orpomiralonpersoine ue isoi pa&i'fï•it'
öí m'o e iiné' i-i e éigit d dispositioniis daris le ivre'deïéférenco'ci-dpes mientiotihé? þä'bétteýe'obpâfatôn r"è SO

rro l'' r'' r''rc'ner' ' ' ,'~ r
'r 'r',. r''"'r 'r,.'" ~ '~~' h

Ir

A Apapend i
cet acte ou de l'acte spédial ou de tout acte incor- (U.3I)
poré avec icelui, auraient le droit de vendre et
transporter des terres à la compagnic 30 Aût.

L'expression "la compagnie," signifiera la com-
pagne ou personne qui sera autorisée par l'acte
spécial à construire le chemin de fer :r

L'expression "chemin de fer," signifiera le che-
min de fer et les ouvrages dont la construction sera
autorisée par l'acte spécial:

Le mot "clause,". signifiera toute, section dis-
tincte du présent acte ou de tout autre y mentionné
et portant un numéro:

Le mot ";actionnaire," signifiera tout souscrip-
teur ou porteur d'actions ce l'entreprise, et s'étendra
aux représentants personnels de l'actionnaire et les
comprendra:

3. L'acte d'interprétation de cette province, en%
autant que ses dispositions y sont applicables, sera
censé former partie d'icelui dans toutes les particn-
larités.

INCORPORATION.
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(I. U.) erreur ou pour quclqu'autre cause, ou qnanld même

une autre corporation ou persulonle serait mention-
30 Août. née crronémenît comme étant le propriétaire de ces

terreins ou ayant le droit d'en raire le transport ou
y étant intéressée

5. Construire, entretenir et faire fonctionner le
chemin de fer, à travers, le long ou sur toute rivière,
cours d'cau, canal, chemin ou chemin de for qu'il
croisera ou touchera ; m-ais la rivière, cours d'eau
ou canal ainsi croisé sera remis par la compagnie
en son premier ou en nu état tel que son utilité n'a
pas été diminuée sans iecessité:

6. Faire, complòter, altérer et réparer le chemin
de fr à une on plusieurs voics, et cin y employant
comme force motrice la vapeur ou la pression de
l'atmosphère, des animaux ou les forces méca-
niques, on dles combinaisons (le ces dilTórentes
forces.

7. Eriger et entretenir tontes les bftisses, stations,
dépôts, quais et leurs dépendaices ; et les altrer,
réparer, on agrandi r à\ volonté, et acheter et acqué-
rir (les engins fixes ou mobiles, et des chars, ag-
gons, chars plats, et autres machines et inventions
pour la ciuo(lité et Pusge (les passagers, du
frêt et des alfaires du chemin de fer:

8. Construire des chemins (le for d'embranche-
ment, s'ils sont exigs et autorisés par lacte spécial
et les régir, et à cette fin exercer et posséder tons
les pouvoirs, priviléges et autorité nécessaires anssi
amplemenit que pour le chemin de fr:

9. D6tonrner et changer le cours (le toute rivière
non navigable, on de tonte coulée, ruisseau, ou
cours d'eau qu'il sera nécessaire on convenable
pour le dit chemin (le f'er:

10. Eriger un polit sur loute rivière ou cours
d'eau navigable, oi bras (le mer, pour le passage
excluisif du chlertii de fer, ponrynv' que ce pont soit
construit de manière à nc géner nii obstruer jitti-
lement la naîvigation de telle sivière, cours d'eau
ou bras de mer

11. Consiruire, ériger et faire toutes les antres
matières et choses qui seronft nécessaires et conve-
nables pour la contstructionî, l'extension et Insage
du chemin de fer, on exxcution ct en conformité de
cet acte et de Pacte spécial:

12. A prendre, transporter et Voiturer les per-
sonntes et les objets de toute sorte sur le chemin de
fer, régler le temps et le mIrode dc t ranîsport, et les
taux et compeiisatioi à payer, et recevoir ces taux
et compensation:

13. Ernprunter de temps à autre, soit dais cette
province ou ailleurs, lus soinmes d'argent. qu'il sera
expédient pour achever, entretenir et faire fone-
tionner le chemin de fer, et à un taux d'intérêt
n'excédant pas ha it pour cent par année, et de faire
les bons, d'betiures et autres obligations données
pour les sommes ainsi empruntés payables soit oit
monnaie courante ou en monnaie sterling, et à tels
lieux dans lut province ou hors de la province qu'elle
le trouvera à propos, et de les vendre à tel et mo-
yennant tel escompte qîuellC le jngera expédient
ou nécessaire, et hypothéqner, ( 01donner en morigage
ou engager les terrains, taux, revenus et autres
propriétés de la compagiie pour le paiement (les
dites sormmnes et des intérêts sur icelles ; mais an-
cune dèbentuir ne représentera une somme moll-
(Ire que vingt-cing louis.

14. Pénétrer dans tous te'rreins appartenant à sa
majesté sans autorisation préalable, ou dans ceux

appartenant à toute corporation ou personne quebL.
conque situés dlans le tracé ou la ligne projetée dti
chemint de for.

15. Faire tous les arpentages, relevés et autres
opérations nécessaires sur ces terreins pour fixer le
site du chemin de for, et de tirer et dûterinitter les
portions de terrein qui seront nécessaires et propres
pour le chemii de for.

16. Prendre, enlever et employer autant qu'il
sera nécessaire pour la construction, l'entrcticn et
la réparation du chemin de fer, toutes terres, gr-
viers, pierres, sable, bois ou autres matériaux né-
cessaires pour cet objet, sur les terreins expropriés
ou sur ou à iême les terreinîs de 10uto personne
adjacents à la ligne du chemin de fer ou aux envi-
rons.

17. Abattra on enlever les arbres existants dans
les bois, terrains ou forêts, où passera le chemin
d fer, jusqu'à distance (le six perches de chaque
côté.

18. Croiser ou traverser tout autre chemin de
fer, et joindre et unir le chemin de fer à tout autre
chemin (le fer à tout point de son tracé, et sur les
terreints (le tout autre chemin lde fer, avec les ou-
vrages nécessaires pour cette jonction ; et les pro-
priétaires des deux chemins de fer pourront s'unir
ensemble pour opérer cette intersection, et accorder
des facilités pour ce faire; et. dans le cas de désac-
cord sur le montant de la compensation à payer
pour col. objet on sar le poilt et le mode de croise-
ment ou de joniction, la question sera décidée par
des arbitres qui seront. iiomrs par un jrge des
cours supérieures du Bas-Caniadat ou du Haut-Ca-
niada suivant le cas.

ARPENTAGES ET PLANS.

X. Les plans et arpentages seront faits et corri-
gès comme suit:

L Il sera fait des apontages et nivellenierits des
terinis à travers lesquels doit passer le chemin de
for, avec utie carte ou plan d'icelui et de son cours
et dircutioi, ainsi que (les terrains qu'il doit tra-
verser et qui devront être expropriés à cette fin,
suivant ce qui sera alors coistaté, également un
livre de rélérnce pour le chtemini de for qui con-
tiendra unie description générale des dits terreins,
les ioms des propriétaires et occupants d'iceux,
en autanit qu'ils sont contus, et tous les renseigne-
nients nécessaires pour bien comprendre la dite
carte ou plani ; et cette carte ou plai et livre de
référence seront examinés et certifiés par la per-
solnne reiplissaiit les fonctions ci-devant assignées
à P'arpenteur-géérah ou ses députés, (lui n dépo-
seronît des copies dans les bureaux des greffiers de
la paix des districts on comtés (lue doit traverser
le chemîuin de fer, ainsi que dans le bureau du secré-
tuiie de la province, et il cii délivrera également
une copie à la dite compagnie ; et touts, personne
aura lih)rc accès à ces copies et pourra en faire des
extraits ou copies au besoin en payant au ditscecré-
taire de la province ou aux dits grefliers de la paix
des lonoraires sur le pied de six deniers pour
chaque cent mots - et les dits triplicata des dites
carte otrlan et livre (le référence ainsi certifiés, et
une vraie copie d'ieeux certifiée par le secrétaire
de la province ou par les grcfliers de la paix, sera
et est par les présontes déclarée devoir faire foi
dans toute cour de justice ou ailleurs.

2. Tonto omission,. expos faux ou d6signation
fausse de ces terreins, ou des propriétaires on occu-

Appendice
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30 Août.
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référence, pourra être corrigée par deux juges de
30 Août. paix sur une requisition à eux adressée, après

avoir. donné douze jours d'avis aux propriétaires
de ces terres, pour faire la dite correction, et les
parties en donneront certificat s'il leur appert que
cette omission, exposé faux ou désignation erronée,
est le résultat d'une erreur; et le certificat énoncera
les particularités de cette omission, en quoi elle
consiste, et sera déposé entre les mains des dits
greffiers de la paix des districts et comtés respec-
tivement, dans lesquels ces terreins seront situés,
et seront conservés par eux respectivement avec les,
autres documents auxquels ils se rapportent; et là
dessus, la dite carte ou plan ou livre de référence
sera censé corrigé conformément au dit certificat;
et il sera loisible à la dite compagnie de faire le
chemin de fer suivant le dit certificat.

3. Et si la ligne ou direction du chemin de fer
doit dévier du plan ou arpentage primitif, des tri-
plicata des plans et coupes, des changements ap-
prouvés par le parlement, sur la même échelle et
contenant les mômes détails que le plan ou arpen-
tage primitif, seront déposés de la même manière
(ue le plan primitif, et des copies ou extraits de

,ces plans et coupes qui auront rapport aux diffé-
rents districts ou comtés dans ou à travers lesquels
la construction du chemin de fer sera autorisée,
seront déposées entre les mains des grefliers de
ces différents districts ou eomtés.

4. Il ne sera pas procédé à l'exécution du che-
min de fer ou de la partie du chemin de fer, suivant
le cas, afifecté par.les changements apportés au
tracé avant que le plan et livre de réference, ou les
plans et coupes des changements aient été déposés
comme susdit.

5. Les greffiers de la paix recevront et conserve-
ront les copies des plans et arpentages primitils, et
les copies des plans et coupes des changements, et
les copies et extraits d'iceux respectivement ; et
ils permettront à toute personne intéress6e de
prendre connaissance des documents susdits et
d'en faire des copies et des extraits, à peine d'une,
amende de courant.

6. Toutes copies des plans,. cartes et livres de
référence, ou des altérations ou corrections d'iceux,
ou de tous extraits d'iceux, certifiées par un crref-
fier de la paix comme susdit, seront reçues ans
toutes cours de justice ou autres lieux comme fai-
sant foi des matières y contenues ; et le dit greffier
de la paix sera tenu de délivrer ce certificat aux
parties intéressées lorsqu'il en sera requis.'

7. Aucune déviation de plus d'un mille de la
ligne du chemin de fer ou de l'emplacement qui lui
est assigné sur la dite carte ou plan et dans le livre
de rêference ou par les plans et coupes, n'aura lieu
non plus que dans, à travers, sous ou sur aucune
partie des terrains non indiqués sur la dite carte ou
plan, et dans le livre de référence, ou les plans ou
coupes, ou qui se trouvent à la distance de moins
d'un mille des dits tracé et emplacement, sauf dans
les cas prévus par l'acte spécial.

8. Pourvu que le chemin de fer pourra être cons-
tmit à travers ou sur les terrains de toute personne
le long dé l ligne ou en dlça. de la distance sus-
dite de la dite ligne, quand même le nom de cette
personne ne serait pas inscrit dans le livre de réfé-
rence par erretir ou toute autre cause, ou quand
même quèlque attre personne serait désigrie'erro-
nément comme étiutle propriétaire de ces terreins
ou:ayant le droit d'en faire le ti nsport, ouy ét'n
intéressée,

9. L'étendue de terreins qui pourra être expro-
priée, sans le consentement du propriétaire, n'ex-
cèdera pas trente verges de largeur, excepté dans
les endroits où le chemin de fer sera élevé de, plus
cinq pieds au-dessus ou abaissé de plus de mcinq
pieds au-dessous de la surface de la ligne, ou là,
où il sera 6tabli des doubles voies ou érigé des sta-
tions, dépôts ou au4res ouvrages ou délivré des
marchandises ; et alors, pas plus de deux cents
verges de longeur sur cinquante de largeur, sans
le consentement de la personne autorisée à faifre
la cession des dits terreins; et les endroits où cette
largeur additionnelle devra être prise, sera in-
diquée sur la carte ou plan, ou sur les plans ou
sections, en autant qu'ils sciont alors constatés,
mais le défaut d'indication sur les plans n'em-
péchera pas que cette largeur additionnelle ne
soit prise, pourvu qu'elle le soit sur la ligne in-
diquée ou dans les limites de distances fixées ci-
dessus.

10. L'étendue des grèves publiques ou de ter-
reins inondés par les rivières ou lacs de cette pro-
vince n'exdècera pas la quantité déterminée dans
la clause précédente.

TERREINS ET LEUR EVALUATON.

XI. La cession des terreins, leur évaluation et
la compensation pour iceux, seront soumises aux
règles suivantes:

1 . Tonte corporation ou nersonne . uelconque
usufruitiers, grevésde substitutions,gariensý, cura
teurs, exécuteurs, administrateurs et autres ayant
cause, non seulement pour eux-mêmes, leurs héri
tiers et successeurs, mais aussi pour et au nom de
de ceux qu'ils représentent, soit qu'ils soient n-
fants nés ou à naitre, aliénés, idiots, femmes sous
pissance de mari, ou autres personne ou personnes
qui sont ou qui seront saisies ou en possession de
terreins, ou intéressées en iceux, pourront contrac-
ter et vendre et transporter à la dite compagnie les
dits terreins ou terres, en tout ou en partie ; et tous
contrats, marchés, ventes transports et garanties à
être ainsi faits seront valables en loi à toütes fins
et intentions quelconques, nonobstant toute loi,
statut, usage ou coutume à ce contraire; et telles
corporations ou personnes faisant tels transports
comme susdit, sont par le présent justifiées de tout
ce qu'elles pourront faire, elles onaucune d'elles
respectivement, en vertu et en conformité du pré-
sent acte.

2. Pourvu que tout contrat ou arrangement fait
par une partie autorisée par cet acte à transporter
des terreins, et avant que la carte ou plan et le hyre
de référence aient été déposés, et avant que les tr
reins nécessaires au dit chemin de fer soient dési-
gnós et constatés, sera obligatoirc, et le prix con-
venu sera le prix qtet devra payer la dito compa-
gnie pour les dites terres, si elles sont ensuite ainsi
désignées et constatées dans un an à compter de
la date du' dit contrat ou arrangenent; etbieni que
les dites terres puissent être devenues, dans linter'
vale, la propriété d'une tierce partie ; et l'on pourra
prendre possession des ditesterres et lon s en tien- y
dra à l'arrangement et au prixWomme'silo prix eut,
été fixé par une sentence d'arbitres tel qu'il estci
après prescrit, eilal'.rrangement tiendra lieu de la
sentence.

3. 'Touites coro rations âW person nesqui dase
cours ordinaire de la loi, é péïnendre ou ah
éner aucunes terres ainsi designêet eë iïonstâtéés,'
conviendront d'une rent anuel f ixer ine
équivalen, et nulemnent comiin .:r*pîôplà.

ppeudce
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4. Que lorsqu'une terre appartiendra à plus d'une
personne comme propriétaire conjoint ou en com-
Mun, ou par indivis, tout contrat ou accord fait de
bonne foi avec une partie ou des parties qui seront
propri6taire ou propriétaires communs d'un tiers
ou plus de la dite terre, relativement au montant
de la compensation accordée ponr la dite terre ou
pdur les dommages y cans6s, sera également obli-
gatoire pour les autres propriétaire ou propriétaires
conjoints ou c commun et par indivis ; et le pro-
priétaire ou les propriétaires qui auront fait le dit
accord pourront remettre la possession des dites
terres ou autoriser à la prendre, suivant le cas.

5. Un mois après le dépôt de la carte ou plan et
livre de référence comme susdit, et à compter de
l'avis qui on aura été donné dans au moins un pa-
pier-nouvelle publié dans chacni des districts et
comtés par lesquels on se propose de faire passer
le chemin de fer, on pourra s'adresser aux propriè-
laires des terrains ou aux personnes autorisées à
vendre des terres, ou y ayant quelque int6tét, qui
pourraient souf'rir quelque dommago par Penlèvo-
ment dos matériaix ou par l'exercice de quelqu'un
<les pouvoirs conférés à l'égard du chemin de fr,
et faire tel accord et arrangement avec les dites
personnes relativement aux dites terres ou à la com-
pensation à payer polir les dites terres, on pour les
dommages, ou à la manière cdont la dite comnfpen-
sation doit être constatée, suivant que les dites
parties le jugeront à propos, et Cin cas de diflictulté
entre elles ou aucune d'elles, alors totîtes qînestions
qui s6êevent entre elles seront réglées comme
suit, savoir :

G. Le dépôt de la carte ou plan et livre de réf6-
rence et l'avis donné comme susdit de tel dépôt,
sera censé être uin avis général signifié à toutes les
dites paities comme susdit, clos terres qui seront
nécessaires pour le dit chemin (le for et travaux.

7. Il sera signifi à la partie un avis contenant
une description des terres qui devront (tre prises,
ou des pouvoirs que l'on a intention d'exercer re-
lativement à toutes terres (en les désignant); une
déclaration que la compagnie est prête à payer
certaine somme d'urgent (ou rente suivant le cas,)
comme compensation pour les dites terres ou pour
tels dommagee, et le not d'une personne qui seta
nommé comme arbitre de la compagnie, si son
offre n'est pas acceptée, et tel avis sera accom-
pagi du certificat d'un arpenteur juré pour l'une
ou l'autre province, suivant le cas, non intéressé
dans laffiaire et qui ne sera pas l'arbitre nommé
au dit avis, constatant que la terre (si l'avis est
relatif à la prise de possession de terre,) est indi-
quée sur la carte ou plan d6posé comme susdit,
commne étant nécessaire pour le dit chemin de fer, ou
.e6ïme étant dans les limites de la déviation per-

6tre payé pour les terres; et dans le cas où le mon-
tant de telle rente no serait pas fixé par convention
ou compromis volontaire, il sera fixé de la manière
prescrite dans le préseut acte, et tous procédés se-
ront dans ce cas réglés comm e il est par le présent
prescrit; et ponir le paiement cie la dite rente annu-
elle ci. de tout autre redevance annuelle réglée et
fixée et qui sera payée pour l'achat de toutes terres
ou pouîr aucune partie du prix d'achat d'aucune
terre qce le vendeur consentira à laisser entre les
mains de la dite compagnie, le chemin cie fer et
les péages lui y seront prélevés et perçus, seront
et ils y sont par le présent sujets et affectés de pré-
férence à toutes autres réclamations cu demande
quelconques, pourvu que le titre créatit la dite
charge et hypothèque soit dàtmeint enregistré dans
le bureau d'enregistrement du comté qu'il appar-
tiendra.

Appendice
mise par le présent, qu'il connaît la dite terre, ou (1U. U,)
le montant des dommages qui probablement résul-
teront de l'exorcise des dits pouvoirs, et que la 3o Août.
somme ainsi olflOrte est, dans son opinion, une
compensation juste pour la dite terre et pour les
dommttages comme susdit.

8. Si la partie adverse est hors du district ou
comté où la terre sera située, ou est inconnue, alors
sur requête adress6e à aucun juge de la cour 'de
de district ou juge de circuit, suivant le cas, ac-
compagnée de tels certificats comme susdit, et d'un
aflidavit de quelque officier de la compagnie cons-
tatant que la partie adverse est ainsi absente, ou
qu'après une recherche attentive la personne à la-
quelle le dit avis devait être signifié n'a pu être
constatée, ICI juge ordonnera que l'avis comme
susdit (mais sans le certiicat,) soit inséré au moins
trois fois pcndanît un mois de calendrier dans quel-
que papier-nouvelle, publi6 dans le dit district ou
comté.

9. Si dans les dix jours de la signification du dit
avis, ou dans le mois qui on suivra la première pu-
blication susdite, la partie adverse n'informe point
la compagnie qu'elle accepte les offres de la dite
compagnie, ou ue donne point le nom de l'arbitre
qu'elle nomme, tout Ici juge pourra, sur la demande
de la dite compagnie, nommer unt arpenteur juré
pour le Hant ou le Bas-Canada, suivant le cas,
comme arbitre unique pour déterminer lindemnité
que la dite compagnic doit payer.

10. Si la partie adverse, dans le temps prescrit
ci-dessus, notifie à la dite compagnie le nom de la
personne qu'elle a nommé son arbitre, alors les
deux arbitres cin nommeront conjointement un troi-
sièm"e, oui s'ils ne peuvent s'accorder sur ce troi-
sième alors tout tel juge, sur la demande de la dite
partie ou de la dite compagnie (avis ayant été pré-
alablement donné au moi ms un jour entier à l'autre
partie), nommera un fiers arbitre,

11. Les dits arbitres on deux d'entre eux, oular-
bitre unique ayant prêté serment devant un juge de
paix du comté dans lequel les terreins sont situés,
rie renplir fidèlement et impartialement les devoirs
de leur charge, procéderont à constater la compen-
sation que la dite compagnie devra payer, cn telle
manière qu'il ou qu'ils, ou la majorité d'eux déci-
dera, et la sentence des dits arbitres, ou de cieux
d'entre eux, ou de l'arbitre unique sera finale et
définitive ; pourvu qu'aucune telle sentence ne sera
rendue, ou q'aucun acte officiel ne sera fait par
la majorité d'entr'eux, excepté à une assemblée
tenue dans un temps et dans un lieu dont l'autre
arbitre aura reçu avis au mois un jour entier d'a-
vance, on auquel aura été ajournée une assemblée
à laquelle aura assisté le troisième arbitre, ou idont
il nura reçu avis, miais il ne sera nécessaire de si-
gnilier aucun avis à aucune des parties, elles seront
suffisamment averties par .Pentremise de l'arbitre
qu'elles an t-ont nommé ou dont elles aurant de-
mandé la nomination.

12. Pourvu toujours, que dans tous les cas où il
aura été nommé trois arbitres, si le montant adju-
g6 n'exede pas celui offert, les frais, d'arbitrage
seront payés par la piartië adverse et déduits du
montant de la compensation, autrement ils seront
payés par la d ite compagnie ; et dlans l'an et P'autre
cas, si les parties ne s'accordent pas, les frais pour-
ront être taxés par tout tel juge comme susdit.

13. Les ar-bitres ou une majorité d'eux, oular-
bitre unique pourront, -à leur discrétion, examiner
sous serment ou àllirmation solennelle les parties
ou les téroins qui coniaratront volontairement
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devant lui ou devant eux, et pourront administrer dit montant est la compensation; et il ne sera pas (U. U
tel serment ou affirmation ; et tout exposé faux nécessaire que la personne ou personnes auxquelles g
que fera volontairement un témoin sous le dit ser- la dite somme doit 6tre payée soient nommées 30 Août
serment ou affirmation, sera considéré comme un dans la dite sentence.
parjure Volontaire et puni Cin Conséquence.

19. Sur le paiement ou offre légal de telle com u
14. Le juge qui aura nommé un tiers-arbitre on pensation ou rente annuelle ainsi adjugée, conye-

un arbitre unique, fixera en même temps le jour nue ou fixée comme susdit, à la partie qui y aura
auquel ou avant lequel la dite sentence rera rendue, droit, ou sur le d6pôt du montant de telle compen-
et si elle n'est pas rendue le ou avant le dit jour ou sation à Pl'ffet ci-après mentionné, la sentence ou
ou autre jour auquel, du consentement des parties convention donnera à la compagnie le pouvoir de
ou par l'ordre de tout tel juge suivant le cas, elle prendre posséssion immédiate des dites terres et
aura été ajournée (comme cela peut avoir lien pour d'exercer les droits ou de faire les choses pour les.
une cause raisonnable sur la demande (le l'arbitre quelles la dite compensation on rente annuelle a
unique ou de l'un des arbitres, apròs qu'avis préa- été accordée ou convenue et si aucune personne,
lable aura, été donné aux autres arbitres un jour ou partie offre quelque résistance on opposition à
en avant), alors le montant offert par la compagnie ce qu'ils en Acgissent ainsi, tout tel juge comme
comme susdit sera la compensation qu'elle aura à susdit pourra, sur preuve satisfaisante que les con-
payer. ditions exigées par le présent acte ont été remplies,

émaner son warrant au shérif du district ou comté
15. Si Parbitre nommé par tel juge, ou si quel- ou à un huissier (suivant qu'il le trouvera conve-

que arbitre nommé par les parties décòde avant que nable dans sa discrétion,) pour mettre la dite com-
la sentence ait été rendue, ou refuse ou néglige pagnie en possession et pour faire cesser oute ré

'agir dans un temps raisonnable, alors sur la dte- sistance ou opposition, ce que fera le dit shérif ou
mande de l'Pne ou lPautre des parties, tout tel juge huissier, en prenant avec lui l'assistance suffisante;
étant satisfait par allidavit otu autrement de telle pourvu toujours, que tel warrant de possession
disqualification, refus ou défaut, pourra, dans sa pourra aussi être accordé pur tout tel juge su·
discrétion, -nommer t autre arbitre à la place de preuve suffisante, sous telle sentence ou jugement,
celui qui aura été d'abord' o e tidavit que la possession irmédiate du ter-
la compagme etla Partie pourront' chacnnommer rein 0u pouvoir de faire la chose en question est
un arbitre a la place dleur arbitre décéd, ou -ncessaire, pour la confection de quelque partie du
trement n'agissant pas comme susdit ; mais il lie dit chemin de fer que la compagnie est prte à com.
sera pas nécessaire de recommencer on repéter au- incer immédiatement; et ladite compagnie don-
cuns procédés antérieurs dans aucun cas. n.nt un cautionnement à la satisfaction du dit juge

16. Tout avis relatif a des terreins domme sus- d'âne somme n'étant pas moins du double de la

dit pourra être retiré, et un nouvel avis donnó somme mentionnée dans l'avis, qu'elle paiera ou

pour les mêmes terreins ou d'autres terreins à la déposera la compensation qui sera accordée dans
même ou à d'autres personnes, rnais en pareil cas un mois après la sentence des arbitres rendue, avec
la responsabilité envers la personne en premier lieu intérêt depuis la prise dc possession, et avec les
notifiée pour tous dommages ou fiais par elle on- frais que la compagnie devra légalement payer.
courues on conséquence du premier avis et du dé-
sistemenclt subsistera. ý1O. La compensation payée polir toutes Aerres'

qui pourront être expropriées sans le consentement
17. L'arpenteur ou toute antre personne proposée du propriétaire, tiendra lieu et place des dits ter-

ou nommée comme estimateur on arbitre no scra rains, et toute réclamation ou charge sur les dits
point disqualifié pour agir à rais6n de ce qu'il sera terreins ou toute partie d'iceux, sera relativement'
employé par l'une ou Pautre partie, ou qu'il aura à la compagnie convertie en une réclamation àa
préalablement exprimé son opinion sur le montant faire valoir sur la compensation, ou à une propor-
de la compensation, ou qu'il sera- parent et allié tion correspondante d'icelle; et elle sera' respon-
d'aucun rrnmbre de la dite compagnie pourvu sable en conséqtnence chaque fois qu'elle aura payé
qu'il le soit pas lui-même personnellenent inté- la dite compensation ou quelque partic d"icelle, à
ressé Lans le montant di la compensation ; et l'on quelque personne qui n'y avait pas droit, sauf son
ne fera valoir aucune r'aison de disqualifications recours contre cette personne; pourvu que si ladite
contre aucun arbitre nommé par un juge après sa personne a raison de craindrO des reclarnati6ns ou
nomination, mais les dites 'objections seront faites charges, ou si la personne cqola coinpensation
avant, et la validité oninvalidité en sera déterminée ou rente annuelle ou partied'ioele doit être payée
d'nnîe manière, sommaire par le dit juge ; et l'on refuse d'exécuter le transportet donner la garantie
ne fera valoir aucune cause de disqualification convenable, ou si la personne qui a droit de la ré-
contre un arbitre no'm par l compagnie ou par clamer ne peut 6tre trouvée ou est inconnue à la
la partie adverse, après que le tiers-arbitre aura compagnie, o -i. pour qtulque autre:raison lacom-
été nommé ; et la validité ou l'invalidité des ob- pagmo le juge à propos, il lui sera loisible, si les

jections suscitées contre tel arbitre, avant que le tctreins sont situés dans le:Haut-Canada, dc dépo
tiers-arbitre soit nomma, seront jugées sommnire- ser la dite compensation dans le bureau.de quel-
ment par tout tel juge sur la demuande de lune ou qu'une des cours, supérieures du H4aut-Canada,
l'autre; partie après un jour entier d'avis donné à avec les intérêts sur icelle pour six mois, et de dé-
l'autre; et si les dites objections sont regardées livrer au -greffier de la cour -une copie authentique
comme valdbles, la nomination sera nulle et la de lacte de transport, ou de la décision d'arbitres

partie qui aura oflert comme arbitre la persoinoî ou convention s'il n'y a pei de transport, et la dite
ainsi dtclarée disqualifiée, sera déclarée coiumé dédision d'arbitre ou convention sera ,esuite con
n'ayant point nommé d'arbitre, sidérée comme le titre de la compagnie pour le ter

rein 'y mentionnê ; et un avis, dongé enlaforime t
18 Nulle sentencé arbitrald rencuecomme sus- pendant lespace de temps que la cour fixerasra

dit tic sera invalidée par d6tfaut ie forme ou autre inséré dans un, journal publié 'dans le disti-ictu
objectiou technique, si toutes les conditions dnpr. Comté, ù lès terreinsa:ront situés, et dans la cité
sent acte ont-6té remplies,' et si la sentence établit de Toronto, lequel avis annoncera que le tirc de
d'ine, manire formellele montant adj-g et les la compagden.savoir, le ti-ansport, convention, o
terres otyatres propriétés, droits u clo.sesdoitle décison crbie est stuvant e ént 'act et
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appellera toutes les personnes qui ont (les droits
aux dits terreins ou à quelque Partie d'iceux ou les
représentants ou les maris des personnes intéres-
sées, à présenter leurs réclamations pour la com-
pensation ou partie d'ieclle, et, ces réclamations
seront reçues et décidées par la cour, et les dites
procédures éteindront à jamais toutes réclamations
contre le dit terrein on toute partie d'iceux, y coin-
pris le douaire, aussi bien que toutes hypothèques
et charges dont ils pourraient être grevés ; ci la cour
fera tel régiement pour la distribution, le paiement
et le remploi de la compensation et pour assurer
les droits de toutes les p)arties intéressées que la
justice et l'équité, et les dispositions Lu présent
acte et de lPacte spécial et de la loi exigeront ; et
les frais des dites procédures ou de quelqu'une cie
ces procédures ou partie d'iceux seront payés par
la compagnie ou par toute autre partie que la
cour ordonnera suivant l'équité; et si 'ordre de
distribution susdit est obtenu moins cie six mois
après le dépôt de la compensation à la cour, celle-
ci ordonnera qu'une part proportionnelle (les intérêts
soit restituée à la compagnie, et si par quelque
erreur, faute ou négligence du fait de la com-
pagnie cet ordre n'est obtenu qu'après l'expiration
des six mois, la cour ordonnera à la compagnie cde
payer aux réclamants qu'il appartiendra les in-
térêts pour un long espace de temps suivant qu'il
sera juste.

21. Si les terriens expropriés sont situés dans le
Bas-Canada, et si la dite compagnie a raison de
craindre dles réclamations, nor'tgagnes, hypothéques
ou charges, ou si la personne à qi la compensation
ou rente annuelle ou partie d'icelle doit être payée
refuse d'exécuter le transport et de donner la garan-
tie convenable, ou si la personne qui a droit de ré-
clamer la compensation ou renteine peut étre trou-
vée ou est inconnue à la compagnie, ou si pour
quelque autre raison la compagnie le juge à propos
il lui sera loisible de déposer la compensation entre
les mains de la cour supérieure du district où les
terreins seront situés avec les intérêts sur icelle
pour six mois, et de délivrer au dit protonotoire
une copic authentique de l'acte de transport ou (le
la décision d'arbitres, s'il n'y a pas ou de transport
et la dite décision d'arbitres sera ensuite considérée
comme le titre de la compagnie pour le terrein y
mentionné, et les procédures seront suivies pour
obtenir la confirmation du titre de la dite compa-
gnie-de la même manière que dans les autres cas
de confirmation de titre, sauf qu'en addition aux
énoncés ordinaires de l'avis, le protonotaire énon-
cera que le titre de la compagnie (savoir, le trans-
port ou décision d'arbitres) est suivant le présent
acte, et appellera toutes les persounes qui ont des
droits aux dits terreins ou quelque partie d'ieeux,
ou les représentants ou les maris des personnes in-
téressées, -à présenter leurs oppositions pour la comn-
pensation ou partie d'icelle, et ces oppositions se-
ront reçues et décidées par la cour ; et le jugement
de confirmation éteindra à jamais toutes réclama-
tions contre le dit terrein ou partie d'icelui (y coi-
pris le douaire non encore ouvert), aussi bien que
tous Mortgages, hypothèques et charges dont il
pourrait être grevé ; et la cour fera tel réglement
pour la distribution, le paiement et le remploi de la
compensation, et pour assurer les droits de toute les
parties intéressées, que la justice et l'équité, et les
dispositions du présent acto et de l'acte spécial et
de la loi exigeront ; et les frais (les dites procédures
ou de quelqu'une de ces procédures ou partie d'i-
ceux seront payés par la compagnie ou par toute
autre partie que la cour ordonnera suivant l'équité;
et si le jugement de confirmation susdit est obtenu
ýmoins de six mois après le dépôt de la compensa-
tion entre les mains du protonotaire, la cour o.don.

1. Le chemin de fer ne sera pas porté le long
d'aucun chemin existant, mais le traversera seule-
ment dans la ligne du chemin de fer, à moins que
permission ne soit obtenue à cette fin de l'autorité
municipale: aucuns travaux qui pourraient obs-
truer le dit chemin ne seront faits sans le détourner
de manière -à laisser ouvert un bon passage pour
les voitures, et sans remettre le chemin dans le
même état, à peine d'une amende de pour
chaque contravention ; mais dans aucun cas la lisse
ne sera considérée comme une obstruction, pourvu
qu'elle ne s'élève pas au-dessus ou ne s'abaisse pas
au-dessous du nivean du chemin de plus d'un pouce.

2. Aucune partie du chemin de fer qui croisera
un chemin sans passer sur un pont ou sous une
arche, ne s'élèvera pas au-dessus ni ne s'abaissera
au-dessous du niveau du chemin de plus d'tui
pouce ; et le chemin de fer pourra être porté à tra-
vers ou audessus de tout chemin dans les limites
susdites.

3. L'arche de tout pont construit pour porter le
chem-in de fer sur ou a travers un chemin aura et
continuera à avoir eui tout temps une largeur et
ouverture libro de vingt pieds au moins, et une
hauteur Cie douze pieds au moins entre la surface
du chemin et le centre de l'arche ; et la descente
sous le dit pont n'excèdera pas un pied plar vingt
pieds.

4. La montée des ponts construits pour porter
les chemins par-dessus le chemir de fei ne sera
pls de plus d'un pied pairvingt pieds-rnsié de la

Appendice
ier qu'une part proportionnelle des intérêts soit (U. U.):
restituée à la compagnie, et si pur quelque erreur, ,---
faute ou négligence du fait de la compagnie, ce ju.- 30 Août.
genient n'est obtenu qu'après l'expiration des six,
mois, la cour ordonnera à la compagnie de payer
au protonotaire les intérêts pour un plus long espace
de temps, suivant qu'il sera juste.

22. Si le dit chemin de fer traverse des terreins
appartenant à une tribu de Sauvages de cette pro-
vince ou en sa possession, ou s'il est fait sous l'au-
torité de cet acté ou de l'acte spécial quelque chose
qui cause des-dommages à leurs 1erres, une com-
pensation leur sera payée pour ces dommages de
la manière prescrite relativement aux terreins et
droits d'autres individus ; et chaque fois qu'il sera
nécessaire que des arbitres soient choisis par les
parties, l'officier supérieur du département, sauvage
dans cette province est autorisé et requis par les
présentes de nommer un arbitre au nom des Sau-
vages, et la compensation qui sera, accordé pour
des terreins à eux appartenant sera payée au dit
oflicier supérieur pour l'usage de la dite tribu ou
bande.

23. Chaque fois qu'il rera nécessaire pour la
compagnie d'occuper des terreins appartenant à sa
majesté, ou qui ont été spécialement réseivés eri
aucun temps, ou qui sont désignés et connus géné-
ralement sous le nom de terres de la couronne, ou
du clergé ou des écoles, ou des terreins réservés
pour les objets'militaires, elle demandera et obtien-
dia au préalable la licence ou le consentement de
sa majesté sous le seing et sceau du gouverneur
pour le temps d'alors, et après avoir obtenu cette
licence ou consentement elle pourra ea tout .temps
prendre, posséder, tenir, employer et occuper les
dits terreins et en jonir pour l'usage du chemin de
for.

XII. LES CHEMINS ET PONTS

SERiONT' RélGIs coMME sur



5 Victore. Appendce (U. U) 1851.

/ippendie pnco
(U. U.) montée naturelle du chemin; et il sera construit tous passagers ou objets transportés sur le chemin

. de chaque côté du pont une, bonne clôture qui de fer ou les bateaux à vapeur appartenant à Pen-
30 Août. devra avoir au moins quatre pieds d'6évation au- trepriso, et seront payés aux personnes, aux points 30o

dessus du niveau du pont. do chemin de fer, de la manière et suivant les
règles iidicquées par les réglements ; et dans le

5. Des enseignes seront placées et maitenues cas de refus ou défaut de paiemcnt.de cesstaux ou
au-dessus du chemin à chaque endroit ou il sera de partie d'iceux à demande à ces personnes, ils
traversé de niveau par le chemin de fer, à une pourront ttre demandés et recouvrés clans toute
hauteur suffisante pour qu'il y ait seize pieds entre cour compétente ; ou les agents ou employés de'
Je dit chemin et Je bord i férieur des dites n la compagnie pourront, et ils sont par le présent
seignes, sur lesquelles seront peintes cde chaque acte autorisés à saisir les objets à raison desquels
côté les mots: "Tmverse du chemin de lr,".cn ces taux doivent être payés, et tes retenir jusqu'à
lettres de six pouces au moins de longueur; et parfait paiement; et dans l'intervalle, les dits ob-chaque contravention aux prescriptions de celle jets seront au risque dls propriétaires d'iceux ; et
section entraînera une amende n'excédant pas 'tous et chacun de ces taux pourront être diminués et

courant, réduits par des rêglenents faits aux assemblées
générales et de nouveau augmentés aussi souvent
qu'il sera jugé nécessaire pour les intérêts dc Pen
treprise; pourvu que les mêmes taux seront exigésXIII. CLOTURES, dans le même temps et clans les mêmes circon-
stances de toutes personnes et sur tous les objets,1. Des cltures seront érigées et entretemues de de manière à ce qu'aucun avantage, privilêge 'àchaque côté du. chemin de for de la hauteur et de monopole injuste ne soit accordé a aucune perla force des Clôtures ordinaires, avec des ouver- sonne ou classe de personnes par aucun règlementtures, barrières ou poternes, et des traverses de relatif aux.taux.ferme sur le chemin do fer pour l'usage des pro-

priétaires des terres adjacentes au chemin ; aussi, 2. Dans tous les cas, les fractions de distance
à chaque croisement de chemin, des barrières suf- sur lesquelles les objets ou passagers seront trans-
fisantes pour empcher les bestiaux et autres ani- portés sur le chemin de fer seront considérés
maux d parvenir sur le chemin cie fcr ; et jusqu'à cornme clos milles entiers'; et pour les fractions de
ce que ces clôtures et barrières contre les animaux tonneaux dans les poids des objets, il pourra être
aient été établies, la compagnie sera responsable Cxigé. et reçtu des proportions des taux 'suivantIle.
de tons les dommages qui pourront âtre causés par nombre de quarts de, tonneaux y contenus, et les
ses trains ou engins au bestiaux, chevaux et autres fractions de quarts de tonneaux seront évalués et
animaux sur le chemin de for ; et après que ces considérés comme des quarts du tonneaux entiers.
clôtures ou barrières auront été posées, et. tant
qu'elles seront entretonnes en bon ordre, la com- 3. Les directeurs in>rimerent et. afiheront, ou
pagnie ne sera Pas responsable dle semblables feront imnpîirner et aflie her, de temps à autre, dans
dommage , à moins qu'ils ne soient causés par né- le bureau et dans tous les lieux où les taux doivent
gligence on voloutairenent ; et toute personne qui être perçus, et dans chaque char destiné aux pas-
guidera; mènera, ou conduira un cheval ou autre sagers, et sera placé dans un lieu apparent une
animal sur le chemin et eul-edans cls clôtures et pancarte ou feuille imprimée indiquant tous les"
barrières ailleurs que sur les traverses de ferme, taux à payer, et spêciliant le prix ou somme d'ai
sans le consentement de la compagnie, paiera pour gent qui sera exigé pour le transport de chaque
chaque contravention une amende n'excédant pas objet.

', ùd ni pas 4r'la somme de , et paiera égaIement tous
les dommages soufferts par la partie l6s6e; et
nulle personne autre que celles attachées au XV, ASSEMBLEES GENERÂLES.
chemi ou y employées, ne marcheront sur la voie,
.sauf aux endroits oh il, traverse ou longe un Les aciionnaires auront on tout temps le droit
chenin. de se réunir en assemblées générales pour déli

bérer sur les affaires qui se rattachent ou ont traiti. Dans le cour de six mois après que des ter a Pentreprise, ils pourront -à ces assemblées gênremns'auront 6t xrptspou'r PuLsage du elcemmii ae ettere lr esdrcertdsiu
de fer, la compagie, si elle en est requise par les les etpli et élfrees faire, révqur et dit rpropeiétaires des terreins adjacent, respectivements emoyés ngremsnts, régle riwrdr ,

mais non autrement, divisera, et séparera ces ter- ounod1ifrlesci eens rmsgles i o a r -
reins et les tiendia constamment sépares et divisés doceonvocutien dos apoques et dê lieu dedes terres et terrains adjacents, au moyen d'une réunion ; pomr 'régler Pontreprise et le cemi ide 'clôture de pieux ou de perches.ou d'une haio, fe, la conduite die pssa ers et le transport des '.lossé, terrassemnent ou autre clôture suffisante pour à'bjets par le chemin de fer; et imposer par descnploi' les cochons, moutons et bestiùux de pas- réglements, des amendes ou confiscations pour ln
ser; cette, clôture sera placée et faite sur les tor- fracton des dits règlements règies oû ordres n e
reins ainsi expropriés, et sera entretenue, rparée cédant pas la somme de' pour chaque
et maintenue ci bon état par la compagnie a ses infraction : pourvu qu'aticun règlement ne serrais et dépens. obligatoiîe a moins qu'il n'ait été api-ouvé p a e

gouverneur en conseil, ni avant qu'i it éublié
lins la Gazette du Canada pendant quinze jou r

XIV LES TAUX DE PEAGE au moins.

sEnoNT AT Ls CoMMF! SUIT 
r '

XVI DIRECTEURS: FLECTION ET FOÑ-
I. Les taux seront (tablis et fixésde temps à TsnNS DES DIRECTEURS 

antré par'e réglements de la conmpagnieo par
les'direcCteurs, s 1ls y sontautoi-is ar is augle U baea der diréct'urs a ig 'dadr
mets, ou par es ictîormnairc dans les assem les t lesaffais è 'ente se, et; dot leronb

î6 alès eils ntre" pour pexiel s élà eti''ellaen r p - l
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(U. U.) par la majorité des actio0mnires votant à cette éle-

tion, et si cette élection n'est pris faite le jour fixé
30 Aoùt. par les rgleients, il sera du devoir des directeurs

d'annoncer et faire faire cette élection dans les
trente jours qui suivront le jour ainsi fixé ; et le
jour uaisi annonc, pei sonne ni ser admis à voter
excepté ceux qui auraient ou le, droit de voter si
'élection avait eu lieu le jour où elle le devait,

suivant les articles ou r6glerients; et les vacances,
qui surviendront dans le bureau des directeurs
soront remplies (le la manière prescuito par les
r6glements, et null ne pourra être directeur, s'il
n'est actionnaire, possédant les actions absolu-
Ment de son propre droit, et n'est habile à voter
pour élire les directeurs à l'élection où il sera
choisi.

2. Le mode de convocation des assemblées gé
nêrales et l'époque et le lieu de la preiiére assemn.
blée des actionnaires pour la nomination des di-
recteurs seront fixés et déterminés dans l'acte
spécial.

3. Le nombre des voix que chaque actionnaire
aura le droit de donner dans chaque occasion on
les membres auront à voter, sera proportionné au
nombre des actions possédées pnr lui, à moins
qu'il n'en soit autrement ordonné par l'acte spé-
cial; et tout actionlnaire, soit qu'il réside .dunse
cette Iovince ou ailleurs, ponrra voter par prcl-
reur, s'il le juge à pmpos; pourvu que ce procu-
reur produise une procutiomi par écrit de sou com-
mettant, rédigée dans les termes suivants ou des
termes analogues:

' Je, , de , Pun clos ac-
tionnaires de , constitue par les pré-
sentes , de mon procu-
reur, et l'autorise à voter pour moi ou donner
mon assentimeniù tonte affaire, mat îòre ou chose
relative à la dite cntreprise, qui sera mentionnéc
ou proposée à toute assemblée des actionnaires
dce la lite compagnie ou d'aucun d'eux, dle la
manière que le dit le jugera à pro-
pos. En foi de quoi, j'ai apposé anx présentes
mong seing et sceau, le jour de

mil liait cent.

4. Les voix donnes par procureur seront aussi
valides que si les comnitants avait voté en per-
sonne: et toute matière ou afl'aire qui sera pro.
posâe ou prise op considération à toute assemblée
dels actionnaires sera décidàe à la rmajorité des
actionnaires et des fondés de procurations données,
comme susdit, et toute les décisions et actes de la
dite majorité lieront la dite compagnie et seront
censés les actes et décisions de la compagnie.

5. Les directeurs nommis -in prenmir lieu, et
ceux qui seront nommés pour les remplacer en cas
de vacance, r'esteront cn charge jusqu'à l'élection

s suivante des diecteuirs à l'époque fixée à cette fIln
par les régioments, alois qu'il sera tenu u ne as.
semblée gàinérale ides actionnaires pour choisir les
directeurs pour l'année, suivie et délibérer sur les
aflir'es de la compagnie ; pourvu toujours, que les j
dits directeurs, en cas de décès, absence, résigna-
tion ou destitution de quelqu'un d'outre eumx, pour-

* rant ie nommer un autre à sa place ; mais s'ils
n'en nomment pas' le décès, absence résignation
ou destitutionî, n'invalidera pas les actes dcs direc..
leurs restants.

6. A la première assemblée ou à- quelque nuire
assemblWe des directeurs, subséquente à l'assem-
blée génûrale annuelle, ils éliront lPun d'entre eux
pouf être président.dela comagnie, lequel prési-
dera tâùtes les assemblées des directeurs lorsqu'il

sera présent, et restera cn ciarge jusqu'à ce' qu1il
cesse d'tre direteur, ou jusqu 'à ce qu'un autre
président soit élu à sa place ; et ils pourront élire
de la même manière an vice-président, qui pré-
sidera en l'absence du prsidept.

7. A toute assembl6e où se trouvera ou moins
le quorurn fixé par l'acte spécial, les directeurs
auront le droit d'exercer tous et chaeun le pouvoirs
dont les dits directeurs sont investis, mais aucun
dircteur ne pourra donner plus d'une voix à au-
eine assemblée, excepté le président qui, i cas
CIe division égale des voix, aura la voix prépon..
dérane ; et les directeurs seront soumis à la sur-
veillance et au contrôle des ntionnaires à leurs
assemblées annilles, et à tous les réglemels de
la compagnie, et aux ordres et directions qui seront
donnés de temps à autre aux assemblées annuelles
ou spùciales, ces ordres et directions n'étant pas
contraires aux prescriptions et .dispositions ex-
presses du présent acte ou de l'acte spécial ; et
pourva aussi, que les actes (le la majorité d'un
quorum des directeurs présents à toute tIssemblée
rulière seront censés être les actes des' direc-
touis.

S. Aucun offiiier on employé de la compagnie
ni aucune personne concernée ou intéressée dans
les contrais de la compagnie, n pourra être
nommo directeur ni remplir les fonctions de direc-
leur.

9. Les directeurs feront des réglerents pour
l'administration et la dispositiondu capitaldcs
propriétés et des affaires de la compagnie, qui ne
dérogent pas aux lois de la province, ainsi, que
pour la nomination de tous ofiers, employés et
onvriers, et le rélement de leurs fonctions.

10. Les directeurs poutront de temps a, autre
exiger des versements des actioînnaires respectifs,
sur le monîtant du capital souscrit ou dû par eux
respectivement, suivnnt qu'ils le jugeront néces-
si"ire, pourvu go il soit donné au mons trente jours
d'avis ponr chaque versernent ; et il ne sera de-
mande oucn versemîlent plus fort qutée le ·montant
fixé par l'acte spécial, un intervalle de deux mois
au moins devra s'écouler entre chnque versement,
et il ne pourra étre exigù dans le cours de l'année
une somme plus forte que le montant fixé pm l'acte
spécial ; chaque actionnaire sera tenu dc payer
le montant du versement requis sur les actions
possédées par lui aux personnes et aux époques
ei lieux qui seront fixés Ce temps à autre par la
compagnie ou les directeurs.

1 L Si avant le jour oi le jour fixé pour le verse-
ment un acionnaire ne, verse pas la somme de-
muaîidée, il sera tenu de payer les intérêts sur icele
au taux de six pour cent par année depuis le jour
fixé pour le paiement jusqu'à celui où il sera of
fectué,

A ppen ice

30 UAtt

12. Si à la date fixée pour faire ui versemalît,
un actionnaire fait défaut d'en payer le montant,
il pourra être poursnivi devant toute cotir de loi ou
éciîté nyant jurisdiction compétente, et condamné
à páayer ce rnontant avec les intérêts à compter du
jcUr où jl aurait d être payé.

là. Dans une actioi pour recouvrer une somme
due sur un versement, il ne sera pais nécessairc de
flaire des allégués spéciaux ; mais il suffirade dé-
clarer que.l léfeideur' est possesseurd'une bu de.
plusieurs actions, en indiquani le iiombie des Sa
tions, eÈ&il est re~vdhbo cie la ,sâmrne d Çt, d,
Slaquelle s' montent les arréragés d érs t ,*n

dus pour'ibe on p lèôtÙdre

*~ ~ ' i~ Ici sonof.-
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(U. U.) et le montant de chacun de ces versements, pour pour lttetnps d'alors, suivant cc qu'il sera convenu'(

lcquels la compagnie a d'action en vertu de Pacte ontre les actionnaires avançant ces sommes et la 
30 Act. spécial. . companie; pourvu que ces intérêts ne seront p a

Payés a même le capital souscrit.
14. Le certificat de possession dune action sera

admis dans toutes les cours comme .prcuve pri'nvd 20. Les directeurs sont par1o présent acto rcquis
facie du droit d'un actionnaire, ses exécnteurs, ad- dc faire, tenir, dresser et balancer annuellement le
ministrateurs, successeurs ou- avans cause à l'ac- trente-unièrmb jour d décembre de chaque unn6e
tion hentionée ; néanmoins, l'absence d cc certi- un compte fidèle, exact et détaillé des sommés.......-t 't

ficat. n'empóéchera pas le possesscur d'une action prélevées. et reçues par h compagnie ou 'parles '

d'en disposer. directeurs ou gérants d'icle, ou autrement pour
Plusage de .la conpagnic et de frais et dépenses

15. Toutes personnes qui négligoront OU refu- résultant ie la construction, exécution, support
seront de payer leurs parts proportionnells des entretien et mise onpération dc Pentreprse, t
versements comme susdit, paieront une amende de tontes les utre recettes et dépenses de la;comn-
n'axcédant pas cinq loi/is pour chaque cent .lois pagnic ou des dirctutrs ; et aux assemblées gé-
dlu montant des actions q'elles posséderont os- nérales d's actionnaires de llentreprise, qui auront
peetivement dans Plentreprise ; et toutes personnes ]idu de temps à autre comme sasdit il sera établi
qui négligeront de payer 16nts versemetls propor- un dividende des bénéfices nets de l'entreprisd, à
-lionnels comme susdit dans le délai de deux mois mçins que les ditesussemnblês nedécident l coh
de calendrier après la date fixée pour le paiement traire ; et oc dividende sera établi pouýrIles iotions
d'iceux, seront sujets à la confiscation du leurs ne- possédées par les actionniires du fonds social de
tionsrespectives lans lentreprise et tous les prc la coInpagniô à tel taux par action cue la dite i tt

fits et bnófees d'iolles; et 1outés cs amendes semibléc ju&er convenabl <le fixer oudéteminer
et conliscations appartiendront à la coim1pagnie. pourvu to)uours, cîn'illne, sera établi ueuii diviI

dendcl qui réduise ou diminue en aucune manière'
1dra s le capital de la cmopagnie, ou soit payé suri ce

doitde confiscationa moins cque la conlntion capital ; et aucun dividend e oseral payé à raison
n ait été prc1océe à une assemblée généale nci d d'aucune action après le jour fix6 pour leIpaemciit
la conpugnie tenue subséqlu'emment a la date ou cd'un versement scIr cette action avant que oc verse-

elle aura été encourue ; et cette confiscation mettra ment soit payé.
1'actionnaire iui Paura subie à l'abri de toute ne-
tion, procès ou poursuite quelconque qui: pourrait 21. Les directeurs de la co:npagnie pourront à

tre comrmencé cn intenté pour n'avoir >ls accoin- leur discrétion, jisquà ce que e chemin de e
pli le contrat ou autre convention pass on tu le soit achevé et livré, 'à la circulation, paye dos 'ra
dit ctionnairc et les autres actionnaires relativc- têréts aux taux n'excédant pas six·pour cent pai
ment à l'exécuion dc'l'entreprise. année sur'toutes somirries dont le vérsemtent auria

été demandé sur.les actions, à compter des dates
17. Les directeurs de la compagnie pourront respectives de leur paiement, lesquels intérêts t

ven1dre, soil aux nclères publiques ou par vente seront exigibles et payés aux époqúeset auxën
privée, et de la mantière et aux conditions qu'ils droit.s que les directeurs fixeront pour ec fLire
jugroront conlvenables toutes actions dont la confis- povu toujours qu!il ne sera pas payéaux îro
eation aura été aisi prononcé, ainsi queles ac priétaires d'action sur lesquelles il sera' d, d
tions du fonds, suial qui n'auront pas été sous- arrérages dc versemen des intérêts sur ceslötísr
crites, ou donner. ces actioni cons; squés ou non ou tcîute autre action possédée par l. ménm actiôii
souscrites eni gaanie du paiement des prêts ou maire aussi longtemps que les dits arréaîges t ieiù 'ý
avances fails aou cit seront faits sur icelles on de seront pas payés, et il e sera pas payé d'intérêt
toutes sommes empruntes par la compagnie ou à même le capital souscrit ni auèune partie'dé e
qi lui seront avancécs, capital.

ot t t t t

18; Un certificat du trésorier dc la compagnie 22. Les directeurs nommeront à 'volonté tels offi
constant que la confscation cles actions a 6té pI'o' ciers et autant d'officiers qu'ils le jugeront éces
noncée, sera une preuve uflisante dlu fait y men- sI re, et exigeront des garanties au moycn aie-,ekt'i '

tioné et de leur acquisition part l'achcteu, et con- tionnements à un montant auflisarit;ouaut rnens '

jointement avec le reg'udu trésorier pour le prix du gérant et des odiciers cha·gés' de la garde etde
de ces aciions, il se·a un titre vli de ecs actions; la coml)tab)ilté des, sommes qui seront :prélevéet, O'-
le certificat sera cuirgist é par lc dli trésorier au on vertu dcecetté tete et de t l'act pcial, p
nom clos acqluèraurs avec indication deleurs rêsi- Pcution fidèle de leurs fOnctions suivant q
donces et, professidins, il sera inscrit dans les livres les dits dirècteuis le trouveront convenable
qui devront être tenus conformément uk régle- t

i ents de la;compagnie ; et là-dessus 'aàqieur
sera censé poséessenr dc ces actions et ne sera pas -

tenù de Neiller à Enpoi clu Pri drchat, et son XVII. ACTIONNAIRES ACTIONS ET
titre ne sera infalilé par auicme inforialité dans t TRANSFPERT DES ACTIONS,
les procédurs relatives à la eùtet tout etion
naiire itua le droit d'achcter les actions ainsi 'cu- Les acions de l'entreprise pouront etre t'
t ts frées par les actiohnairds' au moyen 1a6tde'

transport exéctitésn auble dansla faiie ài
19 Les actionnaires qui vbudront aanee.rle vante:; lundes dobÏle'seiàdéliv6êaut iedÏ

montant de leurs actions, outoiute. partie de, la leurs, pour ê déposé"etconšeró: pbu i h 6d d
somié due sur les adiids respectives audèlà lad die, dmpagnie;t ienumtè i seïàfaited if k
des visomeiît *àcfauellementegiblt uront la uli livre tenu p)onr ,et'6jet;i aist lin ései
liberté ' :ètbe'faire et sules iBonies rindipàlés aucumrin iit élets;aciöns, transferée as
ainsi ÿ P áriavaeo tlle actic c tquérur avantqe î dit doubilie soit délivr d't 30', 6,M
qud em à aur 4ri dia le rmontantc ls' e enit tw '
versenets aors exigibles su% les actions a raison t

dait á onsidé atîoi " m

pourà yr de s intéris ai tux iC s 'intè re ó mo aé a
tcurd t f.i, lt
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30 AoCt. C. D., ses iLritiCrs, xcuteurs, administrateurs

et nyons cause, sujette aux mêmes règles et règle-
mets aux mémes eacoitionis que je les possédais
immdittement avant l'exécution des prsentes,
Et je, le lit C. 1),, conviens par les présentes d'ac-
cepter la dite action (ou actions) sujette eux
mies règles, et réglements et conditions,

XVIIL. MUNICIPALITÉS.

1. Toutes les corporaftions nii cipales de cenle
province pourront souscrire autant d'actions du
capital de la compagnie qu'eles jugeront à pIrpos,
ou prêtur ou garantir tonte somme d'argent mu.
pruntée par la compagnie de toute Cornoration on
personî ne, ou cndosser ou garantir toute débenture
qui sera émise par la compague pour des cam-
pnunts fais par elle ; et elle aura le pouvoir de re-
partir et pi élever à volonté sur la totalité des biens
imposables de la nanicipalitó une soîmne sulli-
saate pour la mettre en 'tt de liquider lu dete ou
remplir Pengagemncît ii nsi contracté, et à Celte fin
di'mnettre des Iébc tures payables au tel temps et
pour telles sommes respectivemllent de vingt-cing
louis Corant iiu moins, et portant on ne portant
pas intérêt, quela dite corpoM ion jugera a propos.

2. Toute débenture émise, cndossCe ou gu ntic
sera valido et obligera la corporation si elle est
signée ou endossée et contresignée par telle ollicier
ou personne, et en la manière et forme qu'il sem
prescrit par tout règlement de la COortioni, et il
ne sera pas nécessaire que le scean de la corpom-
tion y soit apposé, lion plus qutil soit observé ton-
chant la dite dMbenture aucune autre formalité que
celles qui sont prescrites par les réglements susdits

3. Aucune corpomton mumlipale ne souscrim
des actions ni se déchargera d'une dette ou s'en-
4agcra u vertu de cette acte on de l'ucte spcial
a moins ou avant qu'un réglemnetit ait 6té passé
réglièrement a Cette fin et adopté du consente-
ment prealablement obtenu de la majorité des é4Ice-
leurs qullfies de la municipalité, constat( de la
maièire qn i sera ixe par le dit. r' gle ment, après
un avis public contenant u.îne copie du réglenent
projeté, insél6 au moins quatre iois dans chaque
pli pier-nonvelle imprimé dans les Iinies de lu mu-
iicipalité, et si aicani papicr-nuvelle n'y est
pubié, alors dans in on plusieurs pupiers-non-
voiles impinmés dans la cité ou ville la plus voisine
et on circulation dans la municipalité.

4. Le maire, préfet ou reeve, chef d'une corpora-
tion municipale, qui aura soî:îscri'h ou possédera
des actions de la compagnie au montant de £25,000
on au-del, sera et continera ù Ctroe d'office tn des
dircc:eurs de la empagne, en addituon nu îrnmbre
de directeurs autorisés par l'acte spécia, et aura
les Mêmes droits, pouvoirs et attributons que tont
autre directeur de la compagnie,

XIX. ACTIONNAIRES.

1. Les actions de lacompagnie seront réputées
meubles et seront transtérables de la manière pres-

rite par les réglemenîs de la compagnie ; mois
aucune action ne pourra élre isférée avant que
tous les versements sur icelle n'aient été payés ou
que.les dites actions n'aient été déclarées confis-
quées à raison du non-payemnent dès versementse
sur belle,

2. Chane actionneaire scia responsable indlv- (J. )
duellument aux crunîciers de la ctporation pour
un montant égal au montant dont il sein redevable o
sur les nctions possédées lpar lui, pour les dettes et
obligations de la corporutio, et jusqu'à ce que le
noîtant total de ses actions ait été payé; et touY

les act ionnaires seront conjolitemeit et solidaire-
ment relsponsahles de toutes les dettes ducs aux
ouvriers et employés de la compagnie pour les ser-
vices faits par eux ; rmais ils ne pourmnt être pour
suivis pour ces dettes qu'après qu'une saisie-exé-
cuition cotre la compugnie aura été rapportée sans
quil y soit satisfait en totalité on pn partie; et le

ontunt l sur' cetto exécution sera le montant à
recouvrer avec les dépens cratroa les amietoninaires.

3. La capital primitif pourra être augmenté à
volonté indfiniteit; mais cette augnentatition
devra ô'e sanctionnée par un vote donné person-
nellement ou Par procuriur par les actionnaires
possédait ti moins les deux tiers do toutes les ac-
tions, à une assemblée convoquée expressénclt à
cette in par les directeus, par n n avis par écrit
adressé ù hinque actionnaire, et à hi signifiC per-
soiinellemnt, ou à lui convenablenîlt' adressé et
déposé nu bureau de poste le plus voisin du lien
ou l résidmr au moins vingt jours avant cette as-
semblée, indiquant le temps et le lieu et l'objet de
Pussemblêp, et le iontanUt de Pîugmentation ; et
les dMllibértiois (le cette usseîblèe seront insérées
dans les minutes des cléibérations, et là-dessus le
capital pourra tre augmenté jusqu'au montant
sanctionné par ce vote.

4. Les fonds de la compagnie ne pourront pas
être empil(yés à leuictstion d'actions de son propre
capital ii dc ceui d'aucuie autre corporation.

XX. -ACTIONS POUR .COMPENSATION,
AMENDES ET PENA LITES, AT

PROCEDURES Y RELATIVES.

1. Touteoaction pour compensat ion de dommages
ou toits 6prouvés a raison du chemn, de fer sem
intentée dans le cours des six mois de calendrier
qui saivront la date où le dommage supposé aura
été éprouvé, ou s'il y a continot6î cu deomiiage
ailos dans les six imtois de îcalendyier qui sulivront
la date ou le fait qui cause le dommage au'a cessé
et non après, et lns défenseurs pourront plaider par
dénégation générale et citer det acte et l'actc spé-
eial et les faits spéciaux dans tout procès y relati
et ils pourront tllêguer que les faits causant le
domiiimage sont autorisés par cet acte ou par l'ctI
spéeial.

Quiconcgnci gència ou inter'ompra par quelque
rnoyen ou die ,lqe ranière que ce soit le librà
uîsagc du chrnmii de fer, ou des chars, cmbarca-
lions, eugins Ou autres ouvrages dépendant du ele-
miii de fer ou s'y rattachant, sera pour chaque con-
trvention conpable d'un siniple dlitet sur con-
viction d'icelui sera punîi de la détention dads le
péniteintiaire provincial pendant Cinq ans au plLOsï

3. Toute personne qui volontairement et rialici-
casemnent et au préjudice du chernii de for, le biî-
ser, renverseruLendommagera ou dètrunia audulne
partie.d'icelui, ou quelque batiss, sîtîloîkdépôt,
quai, embarcations, objets, machines ouaies ou
vrages du inventions dépendant dcl elîriinr dé foi
oun syiaachant, ou qui cauira toutaurejoit O
dömmac oct generaIoujiterrompra v6olètiimeirät
ou ralicieusement le libr iusagorecvlierré deilcfer,
erbarev.tions ou ouvíages, du qui gri n î retar-
drï. otu errpþechera leGöt tin inÄent lg r N 'o r 
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réparation on alntration du dit chemin do fer em-
barrations on onvinges som jug cupable d'an
simple délit, à moims qu la contravention comhiTs

n soit dUelariu fm61ule par quelque autre atoe ou
loi, et la cour par laquelle et devant laquelle la
per'sonne scia:jug6e et edaînnên aura le pouvoir
et l'autorité (l aire punir cette personne eu la

meme muniòre que, les personnes coupables d!'ean
Uplo dlit ou deo félonie (sui.vant le cas) doivent

6tre punis suivant las lois anvigeur dans cate pro-
vjutce.

Toutes lés amendes et confiscations imposées
par le présent Aete ou P'cte spécial ou qui se-
ront imposées par auun rêgloisent, desquelles
anondes ou contscations le pr6lèvemrnent et le re-
couvremaut ne sdnt pas sp>cialerncut réglés par le
présen coie, seront ur la preuvielPolfene dc-
vant un ou plusieurs juges le paix pour le district,
comté on endroit o iloll'nce a été commise, soit
sir la confession de la.partie ou dos parties, ou par
IL sowinnent on atlirmaion de tout tiloin' digno de

1i (lequel serient on affirmation, tels juge "on
auges sont parle présent autorisés et requis d'ad-
rninistîrar sais honoraire ni rêtitibtion) 1 prélevées

pr saisio et vente des inieubles et alets dut contre-'
venant, par un warrant sous le seing et sceatt 'ou
es seiîgs et sceaux de telsjuge ou juges; et toutès

MIlssamendes pômdéités ou confiscatioins dont P'ap-
pclattion n'est pas spêcimment iégle par le pIé-

sent, serontpayées ent j les mains du trésorier da
la cormpnte; et seront~ appliquéecs et employées à
l>usage lu ilt chemini! de fer, etle sm.plus des do'

r sprélevés par telles saisie et vente, déduction
faite de Il pénalit6 et des frais de prélèvement 'dt
dît reconrement d'icelles, sera reisi au proprié-
taite des clots ainsi saisis et vendes; et si les dits

meubles et cllbtsne sullisenI "pasi por préleve lé
dite pénalité et les dits ràis t dépens, le controve-
1ant sî,ra cvoyé à prison porr le comté ou dis-

rrict où il uura é6 6ondamné, poCLuI y derrieurer,
smis être 'admis a donner cautin, pourille pé-

riodlo de ternis 'excédart pas un rnois que les
dits tige e tu Jgs jugeont a propos, à moitis (
la dite pfntité ou Coniscation et tousî los frais cil

éendantntre so t auparavantpayésavantPoli 
ratioe de nette pêiodo d temps n tou t
person'n où personnes pourron flans les quatre
nmois 'de calendior après la 6onvictio en appeler

aor dos sessions gêhérales de;quàiartier qlli se
ret tenutes dans et pour le eotr ou distn i "

6. Toute cóntimven tien n ct acte ou ÛrlPaöte spé-
ciul comumise par la Compagnic oi par tot autre
partie, et pourlagnelle to:acino peu'e pu pénialité

s~t prondiéo par cet acte, sera un siile délit
e e ra punie on coniîèqleouh inäais l Inlîaticoi de
cette peiin ancerriptera pas la comhpagníiegrlil
Scomnis' lut coîîtrauvcntion dola confiscation pro-

noncúé par cet.acte et cie S6eill e priwilèges
à ellé: coférdérspa' les dits ticte si onNvrtw des
dIsposiions dlîiceuaret d l i, ctte contrave-
tiön eîafne hi CoLiscatIon. r

Tou le~s rlrntnce, rès et ordrt régullre-
nïnt passs,Mérorit I édim s i écrit t Nigné pal

r e présidenlt:o;lar personne quî'présddera l'Pssèin
ée.oùt-ls, miroiî t é l Idopt, ilsrsdrdé ép s

dfliòl'e biteudrieela c n àqólìne de 1e opu itit- r
r piin(~ r a n i la aid e el às îglu u

y 1ri mne o
jr r r sInveiiLlr sèr4îr. aItIit: ai abni) et çJ11no

r rr diâôà ipl38lj t ë M r f

ront obligatoires pour lotîtes los parties et dlvront
Stre observs par lles, at suffiront dans toute cou

do loi ou d'équi.té pour justifier les personnesgi
aureut agL en vorta d'iCeux; et toute copq;d'i-

(tt ou de quelqu'un :d'iCeux certifiée conlormue'
par le président ou le" tr6sorier', sdra cdonsidérée ó'
corrme authentique et féra foirdan.gtonto cour, rsans
cin'l soit besoinu d'autre preuave :pourvu riankndn is
que tops cos règlenonts, règles ou ordres sérdut
soumiu de temps a outro au gouverneur-géral ou
à l'dicrninistrati or da gouvenement de cotte p
v lc pour son approbution.

7. Les copies dès minutes de 'dlib ations:et
y solu1ons d(eletonnalres de la compag ll' u Ç>
toute asseluloe génférale- ou sp6ciale, et' els mi- '

nutes des délibératons et résolutions des directeurs
a leurs assembles, :tirées du registre des mnutes

tenn: par le trésorier le la compagine, et pa Oiis
certifios copias conformes du ditregistre des
des minutes, lorot foi prWm Jacie de ces dêli é
railons et résoludtons ,dons toutes les coura de'u-
risdiction civile, et tous les avis donnés parle'îro
sorier de la compagma,,par l'ordre des directeurs,
seront eobscs des avis donns .pr Wa di s di'reC
recteurs de li compagnie.r,

XXL SERVICE DU CHEMIN DE F ,R

1. Chaque employé de lentreprise de servc
dans unt ciah u voyageurs ouraux stations des ydy'a '"

gents portera sur son .chapeau ou ea duottb un
insgne -induuant son emplo, et sans cet isigne

l nua pas le droit d.mander ou e1vod u a
cua passager;le pri: dle sonspassage eu sa cntç
ni d'exercraucuane dles fnctions de spn eani au

so méler en aucune rmaire des passagers ou
leurs bages et effets.

es trains artirnt et voy o't a ïdà i
r6gulléres guiseront fixés pa ais pul lie, 't eo- r'

tiendront asspEde place poor le tadsport o r'

les passagersct objets qui se pi;sentaroitt o eront
présentés dans un temps rafsonnal cdvant ljîere
dudéat or t trspo 'd une
tance,' et aax joictiono dautres chiuminsdcrPa'Ct f
aux jtcttins et relais' établis pouriCrteVoliPet dé6
barquer les passagirs et les o:jet sur kd doute"les nr2t

Ce' asg's etobjets seru t rîi~ trauôn ée
dcbtualuéts aux ditsi ':liogernoyennniitid pain e

dri ux: freitrou prix þd passage autorisé titi r lur loi,
et oute pirsonnc fåe6ec par quelque dé1al3t1dt 'f

à cet égrd aura tio actioa ontre lanprd'

3 Des conitremruuos iserort' atnahì esš pries r

emp loyés ot agents de la nognie itut 'ojét
die bagageayant tuî r'i lin, pd e durirben

d'attacha cquelconqueo, et i k:' d9uble rdd ettl'àpntrd-rr ,.

marque se adiéeal ù þmassge 'r reriira '

Pobjet et si cett contremarqú est ds r rmqu
équisition, la örpá qni ouraôerCUr~H~ auura au dit ptargrlad

sonrede' ces Ami
pr rutuin ciîviled :et de plus nueun pri~dc pasad

ou anx ne sera digê;ootdegá d ce ai~~rj;~

bousó le: o^lucteu ï hagédu rin, 6t t
psagOl quiio1 iCette còntreraiqi pôra ù'
r urhreiéetéminias tut rocès itîfZ rrr

errIaf é de son bagagequ ünaluia

nar],

r tifs ü
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rU U frira sciemment ct arrangement, et le conducteur reçu de la personne au nom de laquello uirO ntio y
du train seront chacun d'eux coupables d'un simple scr inscrite dans les livres die la compngni, oi si

r-77, t délit, et punien conséquence. tino action st .inscrite au nom de plus d'une per- 30 Aot
sModnno, la reçua d'une des Peersonnes niomm-ées,' dins. ,5. Chaque engin mobile sera muni d'une cloche le registre d es pero une odéeha idlrnt registr atles 1e0Wars eauedêhrédpesant ait moins trente livres ou d'un sifilet à va- en faveur de la Compgnie pour tout dividende ou

peur; et la cloche ou le sîfilet seront sonn6s a la autre somme d'argent; payable à raison d'une aY
distanea Cie quatrevingt Perces au moins avant lion, nonobstant toutfidê,i commis auquel l'actirin
d'arriver aux endroits ou le chemin de fir traver- pourrait 6tre sujette, et soit que la compagnie ait
sera un chemin, et continuera à sonner à de courts au ou n'ait, pas cii avis Clos fidé! commis, et la coin-
intervalles jusqu'à ce que l'eigi lit traversé le pagn m. ne sera pas obligée de veiller au remploi des
chîenmi,, à peine pour chaque contravention d'nno .eniers piyCs sur ces reçus.amend de dqui sera payée par la con-
pagaie, qui sera également responsable ce tous les 3.; La dito compagnie, toutes les fois qu'elle en
dommages epiouvés par toute personne rason de sera requise par le dépttê-maîtrc-général des postes
cette contravention ; et lai moitié le l'amende et. des de sa majesté, le cormmndant des forces, Oi toute
dommages sera hioputée par la compagnie et pré- personne ayant la surintetdance oit le connande-
levée par elle sur Iingenieur qui était chargs de ment de tout tablissement. de police, tranportera
conduire le dit engin, et aura négligé de faire son- i'r tous les moyeis à sa disposition, la malle e
nuer le sifllet ou la cloche comme susdit. sa majesté, les forces navalos ou militnires de sa

majesté, oula milice, et toutes artilleries, muai
G. Les passagers qui refuseront dl payer le u tions, approvisionnements ou autres afl'et i leur

passage pourront Otre expulsés des chars par le usage, et tois hommes d police const ables et autres
conducteur du tram et les employés de la compa- pesonns voyageant pourle service de sa majsé,

r', £tlic avec leilrS' bagages, s ans avoi r iebour* sns v gatpurl evc det s) maet,ggrecours au sur son chemi de for, aux termes et conditions et
emploi imutile dle la force, à tonte station ordinaire, sous tels réglements que le gouverneur en conseil
ou prés de toute maison que le conducteur choisira, étbliru ; et la dite comipgnii, chaque fois qu'elle
après avoir arróétè l tra. en sera requise par le gouverneur de cette province

7. Toete personne caa de conduire un ennà ceautorisée, sera tenue
7.Toe agissantc come. d condure d'u r de mettre à la disposition exclusive du. gouverne-mobile oit agissant comme conducteur d'un chlar MetnIe

ou d'un train de chars, et qui sera ivre sur le che.. ment tout tél6graphe éloetrique, uppar.is et opé-
min de for, sera considérée comme coupable d'un ratcurs qu'elle pourm avoi et recevra ensnite une
simple délit, J compensation.raisonnaible pour soserviee ; pourvu

que toutes aues s dispositions que pourrait ci-après
S. Tout passager blessé pendant qu'il sera sur la etablir la législature de cette provice relativement

plateforn'e d'un char, ou sur un char à bagage. au transport de. la dite malle ou des forcos de sa
bois ou fret en violation des règlements irlprim nis majesté, ou d'autres personnes et articles comme
aflichés alors dans un endroit apparent à l'intérieur susdit, ou relativement aux tanK de pLages pour le
des chars des passagers faisant partie du traint,ne dit tanpot ou concernant en auctune munière
pourra pas réclamer de dommages pour ce qu'il Peiploi de 16élégphes êlectriquies ou autro service
aura souffert ; pourvu qu'il su trouvàt ulors assez rlue rendra la dite compagnie au gouvernoment,'ne
de place en dedans des chars des passagers pour seront pas considerées comme une infraction aux
que ceux-ci y logeassent comiodient. privlges que veut conférer le présent acte ou l'acte

spécil.
4. Une liste exacte et régnlière des noms et ré

XXIL ISPOSlTIONS GENERALES- "1 sidences des diflîtents ctionnaires sera dressée et
Cnh u gcrite dans un livre qui sera tenu pour cet objet,

Chaque fos qu'un entreprenur chaigé de la aussi bien que des dlulérentos ersonunes qui'deconstrtioc diune partie nde u itm o eufr en temps à autre dlviendront pIopriétaires d'actions
cours Pxde tra vail accompli pour la covrstrue on auront' droit à des net ions, et aussi un'compte-trente jours d vi a reidu île tous les autres actes, d]ibérations et tran-Iion di Chenin 'd for, la compagnie deviendra sactions de la dite compagnie t des directeurs en
responsable pour le pamment à ct otnvrier du moe x
tant îdû pour ce travail, et pour le recouvrement
duquel une action * pourra étre maintenue par lui 5. Ui plan et coupe du chemin de fer projeté et
contre la compagni s'il a doin à la compagnie des terrains expopris oh obtenus pourl'uage dûr
dans le délai île vingt jours après Paccomplisse- chemin de fer seront dressés Uans un délai aison-
ment du travail dont il demande le prix, un avis nable après l'achèvement de l'entropîise et déposés
indiquant le mointant, et le nornbre de jours de tIa- dins lYs bureaux d'enrcgistrcient des comtés os
vail sur lesquels la demande est fondée, et le temps ces partiàs de chernin de fer solit respetiveinen s

SOoN e uontreprencur pour lequel le travail a été ac- tées ; et chlinu hi se·a dressé Auän l]e r"

compli ; et l'avis sera signé par lPouvrier ot son et sur le papier qui seron t <l nps'utrclsi
procureur, et sera signifié à uigénieur, agenit, ou gnés par le commissaire en chef des travauxpublics
surintendant employé par la compagnie, et chargé et ils seront certifiés et signés par le pr'sident ou:
de la section de chemn où le travail a été accoi- l'ingénîieur d. li corpoationi. r

pli, personnelleIent ou en le laissant au bureau
ou siège ordinaire des afliairespdu dit ingênieur, •6 Il se soumis aniuellemunit. aux troistbranches
agent ou surintendant, à une personne d'âge rai- dela l6gislature dlis les premiers quinze jours qui
sonnable ; pourvu toujours, qu'aucune action sem.. suivrontl'ouverture de chaque sessior du pademet
blable ne sera maintenue cn vertu des lispoitions provincial, sibsêquente au:jour ouil chirniid
de cette section à moins qu'elle n'aitt é intentée fer ou partid d'icelui aura'été livrL ' l. cirtulation
dans le délai de tre:nte joirs de la significatioide u tableau contenant un comt9cktaillf asrmerit
lavis donnîé commre ci-dessus, par le'président, ou an sdnrabseuce par led vipe-ré-r ' dTtOrrsdtd sn d teçues etde

La compagnie ti sera pas tenuee de yo à par.l ònagri, 'f nt 'par clasedsadiaå
ë dxecution d'ucun 'fidéi commris, fomelu tacit gerstl jyts trai ortênyaîelleaec d ie

auque édtiops rntre smise é eeifitdtFdeir làbleUu î e rnc pes

wrrr ~ r rr . r rr.~ ~ r ' r': ~ 'r r' r r r rrr rr ' '. ' ir. rl à
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-.... par li suite éla tivmot afornie ou les d Stailà
30 Août. de ce:tablca di à li mnan èrCId l'attester ou sou-

mttre, ~e sera eonsidêrée èormne une infraction
des privilèges accordés à la compagnie par le r(-
sent acte.

7. Si la construction d cemin de for n'a pas
été commenée, et si dix pour'c'nt du montant total
clu oapital n'y ont pas 6t6dpensé dans le cours
de trois années apròs la passation dc l'ate spdil,
ou si le chemninlde fir n'est pas terminé et mis en'
opération dans le cours de dix tnnées après la pas-
sationde Pacte spé(ial comme susit, l'existence
cIe la compagnie comme 'corporation et ses pou-
voirs cesseront.

S. Aucune corporation établie suivant cet acte-
ne pladera et n'emploiera pour' la construction ou
réparaion l son chemi des rtils de for pesant
pas moins do par chaque verge de longueur
excepté pour les chtingements de voies, voies lat,-
iles et aiguilles ; et la jauge d'aucurn chemin
nl'aura plus ni moins de pieds'

9. e parement de cette Province poura à vo-
lonté réduire les taux du chemin de fer, iais lon
sans le consenïement de la compagnie ni de ma-
nière ' réduire au-lessous d dix pour dent les pro-
fits sur le capitil 'déprisé pour sa construction; ni
à moins qu'à la:suite dlun examen fai par les coma-
missaires des travaux publicsu montant les re-
cettes et 'dépenses de la' corripngnie, il ne soit re-
cornin.uqe le révena net provenant di toute source
pour l'année ê>ulée excède dix potf cent du ca-
pital réellement deþonsé.

10 Le inrlenit pi'ovin6ial pourra ià 'volonté
déclarer nulle ou dissoudre toute corporation' ta-
blie suivant cet acte,' mais cette dissoltion n'aura'
pas l'eflt d'enlev 'u diminuer aucun recours'
con tr ce orpration, ses actionnaires, offieiz:rs
on employ6s, pour aucune obligation eiu'elle aurait
pi contracter 'précêdeîm'ent.

ii. uctne disposition de cet acte ne lérogera
ni ne sera interprétée de manière à déroger en quoi
cjue ce soit a -x droits de sa majest ls héritiers
etiuccesseurs, ou de;toute autre personne, corpo-
ration oucorps collégial, sauf les exceptions men-
tionnées au présent acte.

n No.7.

Docunens mentiomnés dans le rapport de C. 1.
Treadwel dcpyer.

.A'- Chapitre sur leSt: Lautret tet- l'âOta3" x

trait du'*'un' 'ri~plet eclrit par '.'tVrn. ,'F. Cofli,éc.
ri conjoint d

"Troi à êsurapitÎsà éci 'u t un e"ujt.,

LE ST. ýLAURÈNT ý"ET',L'OÛT'OUMIS..ý

Ayanit jusqu'ici clrché à faire, esoti r comine
trait priicipal lans un système 6u pl"de ce'i's
de ferceluiqi aurait1?let.dérelier'i 'province'
dui Chnhada'avecsagandes' òités' 'niéiicaius 'de
l!Atl'Atique pa 'la i l'à lû ritöè''i ul

éoturt' toirnonaii ntoan lé's - iM iautl

L'opIrnon quec questionna
parait indiquer une préférencen pour la: ligne qui
suit le couIrs du St. Laurent.com'me étant la:plus 30 AOÙ
avantageuse et la plusspraticable, ayant à luttr,
cependant, contre le St. Laurentet le canal. 'Nous
sugg6rons une autre route,'une route bjeii difl'érente, ''

qui oflre, suivant"nousune somme; d'avantaga s
plus vastes, d, facilités àplus grandes sans xiger
plus de dêpnscs,'en exigeant peut-6tre de'moindres ,
Nous proposons une ligne de chemin de fer lui
'commencerait'au terminus de'Lachine du chemin
de fer de Montréal et dé Lachine, qui 'traveiserait
1'islo de Montréal et P'isle Jésus jusqcu'à:St. Eus-'"
tache, mnterait cde là la" rivière Dachéne 'jusqu'à
St. André, et'de St. André jusqu'au ba'ssin 'de Gren ~
ville, distance d'environ 55 milles' par 'la' ligne. du
chemin de 'er. Il est peut-être propos de dire
ici qu'il y a actuellement une charte d'incorpora..
tion qui autoris'e la consruction d'un chemin de
fer depuis St.' Andr jusqu'à GrenVille; qu'une
ligne 'a é6 tirée et qve les' autrs mesures prélimi-
nairesv ont' été prises. A' Grnville,'POutaouais
offre des facilités nombreuses et remarquables pourn
la constru'tion d'au pont. A cet endroit' le cheni
de fer peut traverser 'la rivière aux Moulins de' '

awkesbury ou' dans les environs, en passant par n

P'Ontaouais, les districts de l'Est etde Johnstowvnda~n"' .

Canada Ouest, par les townships de Hawkesburyou
Caledonia, par Roxborough et Fmnch,' et Wmchester.'t,
et Mountamui par Matilda ouï.Edwardsburgh'jusquß ' '

Prcsdott. D'après des renseignemens sur lesquels
on pont compter ctte ligne de pays depuis' Ota ''
c'uais jusqu'au St. 'Laurent npossède 'un nmveau 're-
marquablemnent'avantageux et sm gubiLerment favo-
rable aux exîgences d'un'ehcennn <le fer.' Les faci-
lités, offertes par cette ligne de pays ont'suggêré,,il
y o' plusieurs annécs, l'idée cde construire îun canal
qui devait relier les eaux du St. Laurent à celle '

cie' l'Ououai, depuis Prescott jusqu'u bas des
rapides à Carillon. Cette lignc. a 6tC arpentée; et
le rapporten a'été fanit; 'n lui a donné non seule'
ment un " site'' mais encore -un nom.2" 'Ilifut dé- '''

sign& sous le nomdecanal de la "Petite Nation,
et la longueur-en éêtait decinquante, milles. '
férence naturelle est qu'une ligne de ays si 'avan
tagouse 'à un canal ne peut pas offur' cde grands
obstacles à la construction d'un chemin de fer.

])'après, les statistiques', imparfaites n qui' on' a
mises A notre 'dispositioncdans un délai très court, il
est'diflicild de constater la somme de transport im
rnédiat que cette section' du pays peut. fournr.
C'est auxc personnes qlui résident dans cette-localh ité v~n

'et qui'y o'nt"cdes initéréts que nous dernandons des nt

renseignemens et' de l'assistance poln"ces détails'~~'
impôrtainfts; "mjais nous savons que pluieurs des
townsh ips ci-dessus ênuméré, à travers la plupart
desquels le chemin traversera probablement soiit
riches,',fertiles 'et"possède'nt un 'haut' degré'de 'c'ul- *

d ay serait' encouragéds deù . é set

p 6i pgro table et'jplus encou~'a é qé u eclurq v a .» "

Mais aPrescott ce cheminde for arriêteratetde-e-que
cendrait~ à'Moritreai tout' le c~om-meïccé de: P'oueÎ 't'

en 'asges en fret gul¶fn'aurait p'as' déj pril

route 'de" nos canaîiix ou qiui n'aurait pas'été a
piré~ par la lignoc rivale7 'd'Ogddîisburg.» ~Ilùubie
se irappeler qu ;ce chemin'de .fer 'gn

In'wt 'nu enr nfltiermi 'I ieir

nÀ;
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nn puys montaignIîu X et difIlielle, ne proml et que
bin peu de trîusprt intermudinire, La sous le rap-

port de lit loniigiueur il cgale uii imoiins toute lu loir-
gnei de la ignîe proposée depu is Pr1'esentt à G reil-

ville et depuis Grenville jusqu'à Montréal. iEt ce-
pend av nyle tus les dusavnuinlges cooe eux et
tous les avantages un notre favour gte d'ouvrage
n 'cnt-ils pa's fitl, cenmbieni pîeu ievcs nuts pas lt !

En ' faisanit conitraster le mné i dos deux lignes
de ecmmnunienos de Montinl à Prescott pir le
St. .aiîur'ent on par les Oiunounuiais, il peut êIre à
propos de p rendro en considémtion la qiestion dus
distiiueqs. l'a distaic de Mo àtrnl à Prescott p;ur
le St Lareiint est dC cent tIrente milles, la dis-
lance de LîMon'tril à Ir'escoit par les eutouonis
n'est pus plus gmoîde. Ceile assertion l'est étible
sur aucun releve bien exaet, uuais simplIeient
dans le désir de s'lproeîer de la vérte, et sera
bien rideux comprise si Ibn xamuiie un bloîe
carie et si In uomre le cours des Ouitnauîuis et
enini du St. I nurcot. La eonsiîrnetiion des ponts
et les dCpenses contingentes qu'ils eiitraiîeroit
peuvent etru eileulées sur le iîmume pi'ds.

Voi là pour' les d istanes conmurécs. Quanti aux
fneiliiés qu'il offre il la coistructiion, elles soni-

comnpýi'ables. De Ulhine à Si. lEstnehe le pays
est d'îiun niveau parInil, plomnoiuais oNre des pas.

soges très faciles et qui le peuvent ANre encore da-
vaîîinige si Pou choisit les endroits où lt rivièr' est
Mircie on smune d'iles et de rochers. De St.

Euistnhe à St. Aud, ei suivant le cours (le la
riviè'e Duhisue, la pnute sein bîie u etî choses.
Cei est app iuy sur des renseigîelmeiis piersioiiels
et les déealrations les plus t'otes. De Si. Aiîndrc

à Grenville le iivea est prdlit Ou ù\ îu de choss (l
près. Depuis lnwheshiuy, sir POutaouais, jus-
qu'ai St. Luîent, le pays est,dcuou, remarquable-
meut iii , et si nIgulièure mont fiavorable ui cxi-
genes d'un cheiuii de fer. Quant à la soimr. oi

a léteinIu du iranispt initeridinr', il est aussi
bon d'observer que utauidis que aur le St. Laure il:

eiînnntueing milles dc eleîin de fur dans la
direction de Presccott se teminiieraient probablemnit
dans une plaine ouvierte, quelnes vingt milles ou
environ en bas de Cornwal, et oiume il est évi-

dcnt qule le elîcIuun doit 6tr-e tennin n squ'à Pies-
cott avant qu'il puiisse litter ou co-opurer avant:-
getsenîeit avec le ennal u l feuve, lt nime J
étendue de chmuin de fer parla voie des Ouitcouais
se trinernit à Grenville, d'o, l'on peut arriver à
Bytowil pur une liavigation li la vupeui continue
dans Plspace de trois ou quatre heures'"

Si Poln adopte lt loute du Grenville l'on con i-
mniindera pour ionjours le conuiinere d'uine im-
mîeuse scelio cdl pays possidani des ressources
inconnues ut inîpnimbles, et doit le développe-
nient et les progrès ont l juisqu'ini ret ardés par

jPiniférence avec inquello lona traite ses réelama-
tions et le peu <dattention qire l'o a polt les
iin s qui sent pariculièr'emet euxde Monitréal.
C'est une réparation que nous nois devous à ieus-

mnimes et à cette partie, et ious nous fhuoius quei
nous n perdons pas, par notre inertie, 'occasioi

de Iui rendre cette jus ine et de profiter nons-
mêmes cl cet avantage inestimable. Il n'y a plint

sur ec continent une ligne de ehenin qui puisse
mieux Nte ecistrio ar secion, et dont chacunîe
des sections, une fois terniiiéie, couinribuuern, ion
senlement au progrès d'uîne eînt'prise grànde et
générale, mais possèdra en elle-mnme les res-
sources snRiisantes pour rembourser le placenent,

11 n'est nullement nécessaire que les partirs en-
gagêes duos cette enitrdpi'ise la conitiîîuent immé-

Âppeîucîico
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d inient.I dcO Grenville à Lnchilne. La section I j
Grenville et Carillonî pourrait êire terminée Jimm-

cdiateiment et surit très profitable, iune fois tinin
ne, Il seit'aussi ftiuele et peut-être pr ls exp6.

dient, de comme ner une autre suci à Laidne
et la eoaut tr dle là jusqu'à. la riviòmo du CLchên

alui de pouvoir, a ine 1poque sub>quente et plus
favuri bIc, oriplèter la conntexion par le lien inier-

imuîdiaire entre St, Eustche et Si. André. La c is-
tinae du liieine à SA, Epsaache West pas ensée
ex6cîir seize iles--in l'évnIlne à vingt depuis

Mo(îtr'(al. A St. :nstaulie, le chemlin de fr neca-
jipruitmo tout le comiieree iltCrieit coiti. la route

nuliirelle pour Montrli travese ce village, i
qru, enire ce village et Monlréal, reincontre des cen-

imits tirs imuiîvnis et impminbles dirant nette
saisol de 'nnil«, 0a à mvir l miodti e dMont-
r6ni, pussurClernx pollu de gages oni passoes et
unie barrieble. Leo e ltivatteurpo n it r sotr
ille charge pesntelîi depuis la rivière <lt nord on le

Gnre jnsqu'à SI. Eusinehe, là le imusborder dhuis
des eba1rs, Pt se reiil'o lui-même à Montréal, vendre

ses prod itis, en relumr le prix et retourner chez
ii n bci OliS oup <le tem'lpS qu'il ne lui e'ni fat
(ruit pour se imadr'e à Moni tréal avec les ves de

nemiiuiiiications actuelles.

La raret6 et, l'iertiiude des approvisionnenents
pon' l nirclh de Montrênl dnis celle saison par-
twiuilèreiîunt, sot. touljuuirs nue ause de sou'-
rainces et de plaintes Cete nunée ces souffalies

ont il 6 sérieuses penr lu puvre et onIes l s
viusss de lt soctié lms oui gmveint resseies.
A tMl, le prix des vivres double oi inúmîêîîe
eiilw que le prit du bmis de cbauilage jusqu'à ce

qli "la rivière prenDe." Durant l'ntervalle qui
s'ecoule ciu re lt létire de la navigaion et Plpoqiue
où les glaces S'aUrtent Sur le St. Luiret, eous

dépendons pour les choses inécessaies, à la Vie
soit des approvisinements.e ui main soill des

resources iiparUnles et insufisantes de le du
NltiIré'ai. L'éiat des chemnins, inpratinables au à
peu près dans e.te saison, rétreit encore dlvan-j age les liites du c cercle. Les provisins nous

smnit distribues avec lu (calu et l'inidiflietence du
noippole (pii règle le ips et les prix Il faut

îenèdier à ce mal, il faut nous placer oin dehors
des vicissitudes qui. aempagnent toujours la

rorte ou le epulrice ds approvisioneents. Si
Moninr.aI doit devenir une ville grande it popu
louse, il ious faut avcir des appruvisionnemnuts à
boin iarché et bil olndants dans toutes les saisons.

l'or titi chemin de for qurîi init jusqu'à St. Andrà
nous recevrions sur nos miarchs des a pprovisionne

mntis snfisiants îles prix r isoîiables dans onles
les sa ious deI Pnen. Jisgn'à I'pogne à néquelle
j'ùcris-lo comnieneenit ni du février-il pour'it
arriver tous les jours de eat endroit à Montrdn des
chars e htel sanis interruptio. Nons ernos que
dans etue seetion dt pnys un cemin dcYcrTone-
tionlerait durant tont l'hiver et n'éprouvernit que
des obsincles bien légers ou' bi teimpraires et
pulsnne ne pent doutler le Plht qu'auraiet pour
les habitantis (le Montréal des .conirîunications
journalières avec le riche cultivateumr ies coités
des DnMontanes et d tounis. :Et

obtenir.ee résultat il n'est pas îiécossaire que le cee-
min de fer ugnréllermen St. André-; chaque
pas fait dans chue direction sera une invitutionî et

nu encoiragerent. Les approvisionnements de
cette section fer mt plus que la moitié 1 chlinn
pour nous rencontrer. Le chemin d; fr n'aura1
pas pIls tôt iuché à St. Mstacelie queas.
haires et les.citoyens <le MontruGd en rétirerâhnles
proits ; profitscqui·ne feront que sdrotr et inul-
tiplier â mîesure que les ti'avaux k åaieih, * .ñ r
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(U. U.) Nul homme pensant ne pourra nourrir des doutes'

sur Pexpêdiencc do cette entreprise avec de sem-
30 Août, blables donées devant l1idonnêes qui, quel

qu'imparfaites ou incomplètes'qu?lles soient, sont
ce pendant grosses d'avenir et d'espoir; c'est unoen -
reprise qui, on autant que la cit6 cde Montréal est

concernée, devrait ritro considrée non pas tant
commue une question d'ex pédi once, non iIas tant
sous le point devue de laspéculation que comme
une question de nécessité positive. Mais il n'y a
pas'un seul homme rêsidati dclans cette section
vraiment populuse du daunacla Est, auquel ce pro-

'jet ne présente point los avantages les plus patents,
les plus .indubitables et les plus imm6diats. Pour'
le cultivateur, il assure une demande constanteq;
pour le citoyen, des approvisionnemens qui ne man-
queront jamais ; pour le capitaliste, des profits sûrs
et certninsî Que l'on expose la questionsous son
vrai jour, sans exagération ni atténuation, que l'os-
prit public soit une fois complètement réveill6 sur
Pimportance réelle de la question, et nous pouvons
avec confiance r appeler ci son assistance. . CO
n'est pas aux capitalistes seulement que nous de-
vons demnder de l'assistance. L'homme qui a
do lrgent et qui est prudent et fait aux aflaires
n'attend spa les suggestions ni les motifs. Il con.
lait ses intréts. Que le placerent soit profitable
et nous le·trouverons là, il ne sera pas paresseux.
Nous comptons sur le, cultivateur, ce robuste cléfri.-
chieur " de l'ancien monde,'' qui s'est frayé son
chemin, qui l'a défriché jusqu'à laisance, et dont.
le gain modique mais sûr cherche des placerens
avantageux. C'est vers cet homme que nous regar-
dons avec conianîce ; soi sens exquis lui ensi-
guIra qu'il ne peut placer ses épargnes d'une ma.-.
nière pins avantageusO que c ansla construction d'un
chemin cie fer qui vicndrajusqu'à sa porte et qui, tout
en lui assurant un, intérêt de sept ou huit pour cent,
doublera la valeur de ses propriétés, de ses produits-
et de son travail. Et nous comptons également sur
les cultivateurs canadiens-français, ces habitans
riches et intelligens auxquels on a réproché avec
aussi peu cie sévérité que CIe justice un manque
d'esprit cl'ntrelprise et cie confiance en eux mêmes;
pour do la, confiance en lui-même le Canadien-
Français n'en a naturellement que trop ; cans sa
ligne de conduite il ne manucne é;i l'esprit d'entre-
prise ni d'énergie, mais' le chemin de fer n'est pas
encore conforme à sa manière de voyager ; si nous
l'avons devancé en cela, c'est notre bunune' fortune
et n1onî pas a faute ; ce que expérience nous a.
appris Pexpérience le lui imposera ; il pieut voir
d'abord d'mi oil timide une -ntreprise dispen-
dieusc i qui en :entratne <l'autres et qui petit en-
traîner des malheurs 'plus écrtains mais il fmira
par voir comme nous voyons, il filira par~ être
convaincu conitrie nous, pas un iota plus tard, pas
un iota moins prudemrent; et, une fois con-
vaincu, il s'embarqnera dans des entreprises Cie
cette nature avec autant d'ardeur et CIe conmI-Te
qu'aucun autre, des ingrédients qui constiturnfia
population canadienne."

Mais pour inspirer de la confiance entre tottes
les élasses cl'hommes ýet: entie toutes les races, il
faut quelque cho'se de plus cia des, ef'orts indivi-
duels. Les motifs d'un individu peuvent n'êtro
lias bien domypris ou mal:rinterprétése Le zèeo le
plus désintéressé ne diffère pas beaueoup "rn appa-
rence det P'umpressemént.de P'êgoisme.cT 'homume
peut g tor une cause I'.non speciî tiarturni ecd -

robrip gu e.' CO'est-aux rprésentaita du peple
dans leursrcatég>ries iespiives,'est, o ceux qui
Olittiéfitêet quir posdenaneiriflûence légitimeg
unoinfluence (luir à't c"iuî6n al suirages,
unanini&s deursrcondit o$ensrquôrrlo5 o evoris'

r rrdemnrder 'd' eeir ãétte .inflWonce del maièe'r ii mi e :dé , r r
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la plus avantageuse,-dans leurs relâtions sociales,
dans leurs conversations et dans les explications
et exhortations qu'ils donneront personnellement. so 'oft
L'homme qui rossent vivement sait aussi imprcs
sionner vivement. Nous nous adressons aux mem-
bres de la 16gislature qui, par leur capacità indivi-
duelle dans les diverses sphères et localités qtîils
occupent, sont los apôtres lCs phis zélés et les plis
capables dce toutes les amiliorations ; nous conip-
tons sur leurs eflorts et sur leur appui, et nous
sommes ebrtains qu'en cela nous ne serons pas
désappointés.

Mais c'est vers la législature elle-méme que tous
les yeux se tournent dans le moment. Récemment
élue et grosse de promesses,, elle ne peut souffrir
qu'il existe un seul instant des doutes sur Païton-
tion séricuse et l'encouragement z616 qu'elle doit
accorder à tous les projets d'améliorations et de r

progrès publics, à toutes les mesures d'utilit6 géné
rale et universelle, surtout aux entreprises dce che-
mins de fer et do canaux. Il est au pouvoir du
parlement de donner l'essor à l'esprit dýentrepriée

n Canada, aà la prospérité. en. Canada; de lui
donner en même temps une direction, une ten-
dance qui la mettra pareillement à Pabri do, la
dépiression, du changement ou le la concurrence.
Elle peut nous mettre immódiatoment dans une
position qui sera non seulement au-dessus de la'
concurrence, mais qui sera encore inaccessible à
la concurrence; elle peut assurer au commerce du
pays des avantages immenses et permanents, nion
pas par une législation odieuse et hostile, non:pas
en flattant les instincts-les plus vils de notre nature,
non pas en établissant des distinctions, dès diff-
rences et des incapacités, mais bin en affrmant la J
supériorité que la nature nous a donnée et on met
tant cette supériorité au service du genre humain.
Il est au pouvoir de notre législature, dans l cette
crise toute particulière, de faire de, cette province
lc grandeivoie de comrnunication de ?ouest, en
accordant un encouragement judicieux aux entre
prises locales appuyées sur un système bien com-
pris et établi. Ofirez aux capitaux et à l'esprit
d'ontreprise tous les avantages légitimes et avant
longtemps nous verrons s'étendre une ligne coin-
plète de canaux qui relieront les eaux de Poc6ani
aux caux de nos lacs. Nous verrons une ligne
continue do chemins de fer qui reliera le St. Lau- r

relit à P'Outaouais, P'Qutaouais à Montréal et Mont-
réal au reste du nioncde. Le Canada monopolisera
le commerce des voyageurs et dls produits der
l'ouest sur la bâs catholique ce l'économie, des,
avantages et de la célérité, et ce monopole il l'ex-
ercera du consentement et de 'approbation.de tout U

le monde, . v

Les circonstances peuvent modifier -la nature ret
la mesure de cet encouragement. Nous ne man- r

quons point d'exemple Ii de précédents. Sans
nous transporter aux Grandes Indes on aux Indes
Occidentales, à la Triniclad ou à Ceylon, ou dans
la colonie de Demerara, nòus trouvons dans nos

,soeurs colonies de la Nouvellc-Epesse et du.Nou
veau-Bruiswick des exemples rêcents etbien con-
nus dune législation sage et protectrie Le gran
cheomin de fer cde St. André et de Fredeiton, CLrr
premier fil de ce réseau de coniimunic'atiorsqua
une époqùe raiprofiéé',,reliëra les- provin r
.tannmquesrles unes aux autres ainsi qu'à PE1urope
a obtenudlè ödpitanx:nécessanies sanstflîelf6i j

hésitation crnpr a rnovince gaantîssänt einq oò r

cent par inñée sur ple méntant du capital placädé r'j

adans eëtie'eitrn.risey . a~certifudë où lon a 'té r

rdeeevoir dincipoi Cent lntre cieé dlIgarantie
, .ahanòereeeoirsix pgu on t

faithsp4atre tousjls.scropule surmonterông
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Mais nous exigeons quelque chose de plus de
notre législature pravinciale. Nous demandons
qu'elle abandonne et abroge ces principes restric-
tifs introduits dans la législation des chemins de
for-ces principes égalemenut injustes, impolitiques
et fallaciex-qui ont prescrit la limitation des
profits des chemins de fer. Nons nc pouvons nons
imaginer une plus grande absurdité, une nanomal ie
plus frappante dans la législature d'un nouveau
pays qui manque de moyenis mais qui 6st riche cil
ressources, que des dispositions qli soufflent elaud
et froid, qui invitent et éloignent, qui sollicitent
Paide des capitalistes en li manière du colporteur
qui vante scs marchandises et vise en même temps
î un tmarcli onérex. Il détourne su pratique,
provoque aux représailles et encourage à l co-
quinerie. C'est une matière notoriété publique
que toute tentative de lniitation dins les profits de
chemins de fYr ne pradnti nucun cti. On Pl'éde
ouverternent, et, en lldant, bien que l'ai com..
mette un acte d'imnoralité publique, on reçoit de
tous côtés Papprobation publique. Ainsi donc,
pourquoi la législature provoquerait-elle à la préva'-
rication ? Pourquoi persisterait-elle dans des dis-
positions injustes en principes, irunmorles dans
leur tendance et impuissantes dans leur résultat.
Si la compagnie du St. Laurent et du lac Clam-
pai n pouvait16galement déclarer un dividende de
vingt pour cit, ou si la compagnie du chemin de
fer de Montréal et LAchine déclarait un dividende
de quinze, nous ne serions pas longtemps dans la
nécessité et l'humiliation de courir aprcis les capi-
taux. Les capitaux courraient après nous au con.
traire. Les "eattentions délicates" viendraient,
toutes de Pautre part. Les etlbts canadiens com-
maudiraient une prime élevée, et notre marché
monétaire souffre aujourd'hui d'une surabondance
de lingots et de doublons. Nous désirois instam-
ment que cette entreprise provinciale soit sans délai
d6barrassée de ces entraves et de ces embarras.
Nous rie nous opposons nullement à ce que le gou-
vernement excrce une surveillance salutaire sur
les taux de p6ages et le tarif des chemins de fer.
Nons rie nous opposons point à ce que le public se
réserve le droit de prendre possession de tout chi-
min de fer i des conditions fixes et équitables;
max; nous protestons contre les restrictions. Ayonîs
la liberté de commerce et des profits sans limites.

tous les obstacles. L'application clos mémos prn
cipes assurera ici les mêmes résultats. Que la lé-
gislature de cette pruvi nec gantitsse seulement
l'intérêt sur le capital picé dans cles entreprises
de la nature du canal St. Lauret et du lac Cain-
plain--du grand chemin de ibr de jonction du St.
Laurent et de P'Outaouais--du chemi de for dit
St. Laurent et de PAtlantique-du grand chenin
cde lor Occidental, étant toits des lignes do grand
tronc, ayant un intérêt et des avantages généraux
pour la province en général, et les moyens de con-
struire ces grands travaux ne manqueront point.
Nous ne tdemandons point d'assismec pour la
ligne qui, relie le St. Laurent, vis-à-vis Montréal,
avec Swanton, dans le Vermout ; premièreet,
parce qne nons nc la regardons pas comme ine
entreprise importante pour la province; et, secon-
dernent, parce que nous considêrons qu'elle sera
inévitablement construite lorsque le caunal et les
chemins de for de Vermont seront terminés soit
par la compagnie actuelle jusqu'à St. Joan soit par
d'antres qui voilent ut atteudent sa décision ; mais
nous rclamnmus la garantic provinciale on faveur
des projets ci-dsssus mentionnés avec l'entière con-
fiance que les eflbts de cette garantie seront tels
que la garantie même ne sera qu'nne simple mua-
tière de forme.

Appendice
Voilà pour notre triple projet. Il comprend trois (1U. 1.)

ctirepriscs qui mènent toutes au mit but. La
première cst un OMcal qui rolera les eaux du lac 30 Août,
Clamplain; la seconde un, chemin de fir qui re-
Ecr Monîtr6éa à Swanlon et Burlington, Bostoi et
New--York ; la troisième mais bien la seconde en
importance, et aussi importante que le canal sous
la rappot del'Ptilit6 publique, un chemin de for
qui rollom, les eaux supérieares du St. Laurent
avec leseaux de POutaonais et les eaux de POu-
taunais avec Mi1ontréal. Nous Pavons appel6 un
triple Irojet parce que chacune des parties de cette
truie entreprise peut être prise et exécutée à part,
et. que la combinaison de ces trois entreprises assun
rera à la proyince les grands avant ages qui suivent

Il assurera à nos eunos canaux, à nos com-
munmcaions le transport d'nne immense somme
des produits de l'ouest, somme que l'on pourra ap-
peler avec ruison "la part du lion

Il aunentem en proportion les péages sur nos
canaux et les revenus de la provilne;

Il diminuera le coût du fret descencdant, et
permettra à ceux qui descendent on marché de
remonter à bon march; ils mettront Pconomie
en concurrence avec la vitesse et plucoront les au-
naux canadiens sur un pied à pouvoir lutter avec
avantag, contre le chemin de fer américain ;

A tous les points dc contact sur le ierritoire ca-
nadien il augmentera les rapports et eicra de plus
grands besoins, de pis grandes demandes et une
plus grande consommation;

il transportera sur nos chemins de fer une grande
partie du comirnerce de travail des Etats-Unis vers
'ouest;

11 ouvrira tn nouveau débouché6 au commerce
de l'Outaouais;

Il donnera une nouvelle vigueur à ce commerce
e onn diminuant les hasards et lui donnant le choix
des marchés;

l er de la grande voie de passage-
le grand entrpùt : la oie de passage du commerce
et des voyages (i en résultent, et unépt capable

approvisionner tous les marchés sous quolqu'avis
et pour quelqu'étcnduc que ce, soit;

Il assurera régulièrement à cette métropole cles
approvimomemens à bon marché dans toutes les
saisons de l'année.

Il donnera un essor nouvean et permanent à Pue-
tivit et l'énergie, au progrès et à la prospérité du
Canada.

Voilà ce que nous attendons du parlement récem-
ment convoqué. Nous répétons la conviction où
nous soumes que cette aaratntic demandée, si elle
est exploitée avec prucence et jugement, finira
par étre superflue et inutile. Elle aura été très
précieuse cornme sûreté et encouragement, inspi-
rant cde la confiance au capitaliste à l'étranger
comme dans le pays. La législature peut nous
préter son nom sans craindre de le voir déshonoré.
Nous ne manquerons pas à rencontrer nos engage-
mens. Elle sera venu c l'appui de nos garanties,
elle aura donné cours à notre crédit sans courir le
risque ou même sani avoir à éraindre-une respon-
sabilité réelle. Mais si en raison d'obstacles ira-
prévus ou qiu'on ne peut se figurer, ou si par des
circonstances facheuses ou qu'on:ne peut contrôler,
la législature venait à nous refusir sa garantie, ne
perdons point courage ni contenance,; Ne nous
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relachons point, ne nous désistons point et ne nous des millions à ouvrir des voies de communications (U.U
contcntons point de dire dans l'indolence "où pron- écartées avec des marchés imaginaires dans l'ouest
drons-nous l'argent?" 'L'argent assurément ne se lointain, et qui. ont vu se réaliser ces visiôns cl'tie 30Ao
trouvera point si on ne le cherché; tâchons de- le manière lonte mais sûre, négligeront le champ qui
trouver, ou du moins mettons nous on position à se présente à leur esprit d'entreprise et -leurs
Pemployer s'il est trouvé. Tâchons d'obtenir dO la propres portes. Ceux qui ont entrep.is le chemin
]6gislaturo tout ce qu'elle peut ou veut accorder. de for d'Ogclensburgh, ouvrage immense qui en-
Ayons tne législation intelligente, bâsée sur des traîne des dé,fencs immenses, qui ii'a i'apporté
principes grands et féconds. Ofirez aux action- aucun profit et qui n'est;utile que comme un chat-
naires tous les encouragomens qui ne sont point non de communimation, seront-ils assez aveuglés
incomrîpatibles avec la s6reté publique. Mais peiï- sur leurs propres intérêts pour se refuser à venir Ien
dant que le parlement "fera lotit ce qu'il peut," il aide à des projets qui sont emphatiqueinent: les
ni faudra pas nous endormir dansl'indolence et leurs et qui feront du chemin de Boston non seule
" rver à ce qui reste à faire.'? Le premier chemin ment une route postale, mais encore la grande vö6-
de. fer qu'entrenrirent les Bostonais eut de plus commerciale de lEurope, et qui 'les mettront en
grandes difliculté à surmonter, des embarras beau- état d'approvisionner Montréal et ses 60,000 habi
coup plus sérieux.à vaincre. Ce chemin de fer tans et la population concentrée du Candtaavec
rapporte aujourd'hui un profit sûr de huit pour ses importations et ses objets manufacturés-jui
cent. leur rapporteront Cin retour les produits -de POata

ouais et de l'ouest; et qui, dans le fait,joindrin
Aide-toi et Dieu t'aidera. Cessons d'invoquer à tons les avantages résultant du chinmin de fe

Hercule et de lutter avec le Dieu brutal. Pour d'O.densbrgh beaucoup d'autres avantages, des
construire des travaux semblables il faudra sans faciitês plus grandes,- plus de concentratioi et
aucun doute dépenser de grands capitaux. Mais beaucoup de dépenses.
le canal est une entreprise que la province assumera
probablement. Le chemin de for entre le St. Lau- En terminant, et pour excuse, nous répéterons n.

renit, l'Outaouais et Montréal cii appelle fortement encore que nous n'avons hasardé les remarques et
aux intérêts et aux bon sens dos cnpitàlistes du suggestions contenues dans les pages qui pi-écèdent,
pays. Les profits seront immédiats, les dépenses que dans l'espérance bien intime que nos offorts,
couvriront un grand nombre d'années. Il offre des nous ajouterons mme nos rriauvais calculs, pour-.
facilités remarquables à être terminé par section, ront avoir l'eelbt de porter imnédicemi'nt ces ques
et chaque section une fois terminée sera très prol-, tions à l'attention du public. S'il y a quelqus es
table. Les demandes de versemens à faire aux, choses à faire pour promouvoir ces objeis,,ilfaut
actionnaires seront déterminées par les circons- le faire maintenant.' C'est ici le temps et .Pocca
tances. Elles ne seront nécessairement ni consi- sion; ne le laissons pas échapper. bNo nous laisn
dérables ni pressées et dé endront ci grande partie sons point ballotter plus longtemps par les doutes,
du succès apparent de 1 entreprise et de la con- les craintes et les défiances; faisons face aux diffi
Iance croissante du public, cuités, s'il y ci a, préparons.nous à lutter soyons

prlts aux meilleures éventualités domme aux pires
L'Anglterr nous apprend à nie point attendre circonspcot dans le pr6sont, pleins d'espérancò

de secours d'elle. On nous dit que ses engage- pour 'avenir, dtermins à' e rien perdre parMens excèdent de benucoup ses moyens. Ce n'est notre apathie, et ayons toujors à Pesprit que
pas tout-à-fait vrai. Pour tous ses en gagemens ra-
tionnels et lêgitines elle a des moyens suflisans et Les revers de la fortune'
des noyens plus quo suflisans. Elle sort d'une Sont le creuset du courage.
fournaise ardente où elle s'est dêbarassée d l'écu-
me des folles spéculations. Les parties ont souf-
fort, mais la nation n'a rien perdu (le sa force ni de
sa richesse. L'Angleterre a môme maintellant des'
moyens et aura bientôt plus de moyens à placer' B.-LETTr de C., TreadWell écuyer, publiée
d'une manière avantageuse. Les capitaux s'ac- dans le Montreal Hercld du 30 novembre, 1850i
cumuleront cn dépit des malheurs, des crises on avec rapport de relevé d'une partie du grand
des paniques; il leur faudra de lemploi : et ils chemin de fer cie jonction 'du St. Laurent et de
seront toujours au service des spéculations avan- l'Outaouais. ,
tageuses et profitables, et au milien des derniers
malheurs financiers que le commerce à subis, nous Ce relevé a 6t fait conformément à une requete
nc voyons aucune raison particulière de douter du et sous la direction spéciale ce M. le shérif Tread-
crédit ou de désesp6rer do Pavenir des entreprises well et d'autres messieurs du district des:Outnaou- "

cri Canada. ais. Il commoncera au Long Sault sur lOutaouais,
à environ un mille plus bas que les moulins de

De la vieille Angleterre nous passons assez na- -awkesbury, et à l'endroit, suivant l'opinion P
turellement à la Nouvelle-Ang'leterre L'abolition juges compétentsle plus propicE à la consfruction
des restrictions différeutiellesret l'égalisation des d'un pont.n
droits dans cette colonie créeront de nouvelles râla.
tions commerciales avec les Etats ,nianufacturiers Depuis cet endroit jusqu'au village de Havke
de 'union. La distance et le climiiat, le fret et bury la distanceest d'un mille et vingt-sept chahies
Passurance, les frais et dêpenses pris en considé- Dans les vingt premières chaîies de cette disunå'e
tion, il, n'est pas .douteux que les manufctures et l'ascension ii'eixècld pas de beaucoupdiX '1ieds n

les machines à Boston feront une concurrene sé au.dèssusndu niveau actuel desi eaux, mais dàà s
rieuse ci Canada avec Ungleterre; Un nouvea lesspt suivantes' llei s'élève à vingt quatre
rnarché s'ouvre aujourd'hui aux: "idées améri- mi-cliemitl elle atteint la hauteur de ng-hit
caine "et à Pindustrie améaineine. Tout ce que piedsät pendan tout le se dë la.distaîtce il y ä
l'ònVet ijotrd'hui eet dc iettre"cer marché à une peïîtenfacife et graduelle de six piéds, p L
la poriée de tòutle mondpar des àomurinications .leilídaýlnipu au-dél duirrti's eiif vön
courtes, 'pi-ontes ,et à bon' inihé,' desvoesyde iigt deùx,:ieds dauesus dtui i éà
trafic et des modes de tnspórt tii créeronttet en. è iillettroisquartssivauttr eie stfe
plòyeront en même t misles capitxt ouvons 'rilhteune ascehsiô n i{on; st
iou dotèi ñn int uxm q ont,þla þprpih 'A la -ni seg il n eque n

n ~~~~i 'n 'nn >n n . n J ' J .n
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([, U chaines plus loin Cin arrivant à lIa plus grande 616-

vation de la ligne entre l'Outaouais et les sources,
30 A - cimquante-buit pieds.

Depuis cet endroit jusqu'au chemin chiez Bart-
wick, la distance est de soixanto-et-deux chaîncs
avec mie pente de vingt-deux pieds ; de là à POr-
glal la distance est d'un mille et trente-huit chaînes,
et la hauteur quamant-deux pied ; mais cette der-
nière distance présente différentes élévations dont
luelques-unes n'excèdenît pouinut vinîîgt-eint pieds.

Depuis L'Orignal, un ligne droite jusqu'aux sources,
la distance est de 7; milles. Cette partie de la
route offre toutes les facilités que l'on puisse dêsi-
rer pour la construction d'un chemin de fbr. A
l'exception dl'une légère éminence de quelques
pieds, toute la distance peut être considéréc comme
à peu près dc niveau, et je sWià certain que l'on ne
saurait trouver un site plus avantagenx depuis
L'Orignal jusqu'aux somres. Quant à la ligne
qui est trac6e ici entre le village d lHawkesbury
et L'Orignal, je ne suis pas prot à dire que ce soit
la seule route favorable, excepté pour les mar-
chands de buis. Au contraire, je ne vois point qu'il
soit nécessaire qu'elle arrête à aucun endroit sur
l'Outaouais entre ces deux endroits. La ligna
entre le village de ]-Iawkesbury et L'Orignal doit
être droite dans le but de raccourcir la, distance
comme dans celui d'assurer le choix d'une route
uniforme et meilleure.

ROBERT, HAMILTON,
Arpenteur provincial.

Hawkesbury, 22 janvier, 1849.

La compagnie clu grand chemin dle fer de jonction
de 'ulaouaîis el du SI. Laurent.

Ce chuin de fer en contemplation se réunira à 1
Monitréal avec celni du St. Laurent et de PAtlai-
tique et avec la rivière des Outuounis à lDawlkes-
bury et L'Orignal; il touchera aussi le St. l'aurent
à Prescott et se réunira par là nu chemin de fer
d'Ogdensburgh et Boston. La ligne en dernier
lieu meintinniée est Cii opposition à la ligne en
question ; néanoins, ces lignes lorsqu'elles seront
terminées créeront iuno source immiense d'allaires
P-'-- 'une pour 'autre, et produiront tdes profits impor-
tants pour le chernii de fci, de l'Atlantique et de
Porilanîd ; car il est gênéralement admis que le
comomerce et les voyageurs augmentent un propor-
tion des facilités qu'ils trouvent dans le tmnspcrt
prompt et à bon marché.

Permettez-moi d'énumérer par la voie dle votre
journal quelques-uns des avianages qlui résulteront,
dans mon opinion, de la confection de la grande
entreprise un question. D'abord ce chemin aura
l'ell'et d'augmenter la valcur des biens-fonds qgai,
dans le moment, se trouvent bien au-dessous de la
moyenne qu'ils commandent dans d'autres pays
qui ne possèdent point de plus grands avantages.

Il aura encore leflet, en reliant Lachine à St.
Eustache, de mettre un excellent pays agricole à
quarante minutes de la cité, de rianière que les
personnes qui désirent résider à la carnpagne et
jouir des plaisirs comme du l'économie de cette
manière de vivre et veiller en nméme temps à leurs
affaires de la ville, pourront le faire à des frais
comparativement modiques; et Plon ne doit pus
non plus oublier qc es marchs seront approvi-
sionnés de tous les produits du pays, tandis que
les vastes pouvouirs d'eau dé la rivière qui formo
Pisla de Montiréal et islo Jésus engageront les
capitalistes à exploiter les manufactures de odi-

Appendice
verses espèces-c .qui ne pourra que dévolopper (U. U,)
lu commerce et la prospérité du pays. En mon-
tant entre le Grand et le Petit Brulé, la ligna tra- 30 Août.
versora une grande étenduc de terrein parfaitement
propre à la culture.

Que l'on diss6mine seulement parmi le peuple
heureux qui y est établi aujourd'hui quehluus cul-
tiv:teurs écossnis des Basses tcrres,,quclques Irlan-
dais, quelques Anglais et quelques Allemands qui
introduiront puai eux un meillur systmnie de cl.
ture, et cette section dit pays qui, comme les mr-
chands peuvent très bien se le rappeler, passait
pour le plus beau pays à blé du Canada, produira
des récoltes plus abondantes que celles que l'en
vantait tant, et fournira une pls grando quantité
de vegéaiux, de volailles de moutons, de bétail et
le cochons pour les marchés de Moniréal qu'elle

n'a pu jusqu'ici en envoyer.

L'endroit le plus important qui se présente après
avoir laissé le BrIl6 sera St. André sur la rivière
Nord. Ce beau cours d'eau est particulièrement
propre à l'oxploitation des manufactures, et si les
travaux actuels sont faits il créera, à une poque
rappreéocho, une ville qui ne sera pas sans impor-
tance et rapportera, ut exceleant revenu, aux chu-
mins de for. A Carillon, le marchand de bois qui
pourra avoir passé les rapides prendra le train et
sauvera la moitiù des dépenses et beaucoup de fa-
tigues à ses hommes. On peut encore s'attendre à
recevoir de cet endroit une somme considérable
d'afhires non seulement de la part 'des marchands
résident s, mais encore des cultivateurs résidant
dans les districts les plus éloignés.

Le grand objet de la compagnic sera ensuite de
traverser les Outaonais. Cela, j'en suis certain,
ponym trus bien se foire à aucun point depuis P.isle
Struther (maintenatt Watson) jusqu'à la grande
jetée, aux moulins de Hawkesbury. La seule
question à décider por les ingénicurs est de sa-
voir quel endroit ore un accès plis facHe à la r.-
vière.

lies moulins que je viens de nommer appar-
tiennent à la succession de fou Phonorable George
Hamuilton, et étaient conduits avec beaucoup d'a-
vantage par lIM. 1-amilton et Low. Plusieurs
de nos gouverneurs en ont fait la visite ainsi que
d'autres personnages distingués, et ont déclaré que
ces établissements sont les établissements les plus
parfaits et le mieux rüglùs de provinces britan.
niqns pour la manadheture des madriers. Ils sont
maintenant administrés par 11IM. Hamilton et
Thomupson, et l'on peut dire qu'il s'y manufacture
tous les ans un dami million de madriers de pin
destinés aux marchés anglais.

Maintenant, si tous .les madriers qui sortent cde
cette 6tablissement était transportés du moulin
par chemin de fer et déposés sur les quais à Mont-
réal et vendus un louis seulement de plus par cent,
ce qui n'est que la diflérence qi'il y a-dans le prix
emnre le madriers qui descendent en crib et les
madriers qui descendent en bateaux, celai -seul
assurerait à la compagnie du chemin de fer un
revenu annuel de prèsý de cinq mille louis, et doit-
nerait un m me temilIs aux madriers qui sont aux
moulins la valeur qu'ils ont aux pois d'exporta-
tion ; et lorsque le commerce cle bois auma cessé
d'être profitable soit à cause de la rarct de l'r-
ticle ou autrement, les vastes pouvoirs deau et la'
grande étendue des facilités qu'il y a de les ex-
plbiter pourront encore' faire de cette place le Maa
chester du Canada.

A.L'Original se concentreront tout 16frt à tles
lassager qui viendront de cette setion des Outa

y'"'
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formera, on espère avec confiance, un item con- lés cultivateurs un marché pour argent conptant a
30 Aot. scidlrable du revenu annuel ; et lorsque la commu- 3AoDi

nication sciea ouverte depuis les Outaouais jusqu'à Cette route fut d'abord suggérée par M. le shérif
la rivière des Français et jusqu'au lac -luron, cet Col flin qui Cn est lavocat le plus habile. Elle offre
endroit sera alors la route directe qui conduira à plus de facilités et mois d'obstacles q'u'aucune
'Atlantique et par Portland et par. le golfe St. autro route qui ait été jusquici soumise. à l'attei-

Lauren t. tion du public. . Même les ponts, au sujetdesquels
un grand nombre de personnes font des objections,

Depuis L'Orignal jusqu'aux sources CIe Caledo- sont comparativement très faciles à construire, et
nia, distance d'environ sept milles, le niveau est comme lon veut établir des péages ils deviendront
parfait. Les affaires qui se ti'ansigent aux Sources plutôt une source de profits. , On a aussi propos6'
de Caledonia seront encore un objet important pour i construire toute la ligne par section. Ce serait
le chemin de fer, non seulement on raison du trans- l0 un autre grand avantage, car plusieurs de cés
port des passagers et du fret mais encore par l'ex. sections même avant d'être reliées les unes aux
portation (le ses eaux si célèbres qui sont mainte- autres contribueraient pour béaucoup dans le >aie
nant envoyées clans toutes len principales villes et mentdCe l'intérêt des deniers requis pour l' ntW
cités du Canada, dans plusieurs parties . des Etats- prise, et les propriétés, comme on lon déjà remar-
Unis, en Angleterre, on Irlande, on Ecosse et jus- qu, seraient portées bientôt à leur juste vleur.
qu'aux Indes Occidentales; et il n'est nullement Les révérend messieurs du séminair e de Montréal
improbable que ce commerce augmenera dans ont prêté leur appui à ce grand oeuvre, et s'ils vou-
une proportion dix fois plus grande, et que les voya- laient commuer leurs lods et ventes ils pourraient le
ges suivront la même progression. fairc avec beaucoup d'avantagein se ortant ac-

tionnaires. Leurs censitaires pourraienf aussi avec
Depuis les Sources de Caledonia, le chemin va une régie judicieuse, faire la, principale partie des

jusqu'au grand détonr de la rivière Nation, ou sur- travaux à ces endroits, et bomme ils vivent sur les
tout dans les eaux basses .le bois de sciage sera lieux ils pourraient faire ces travaux pour beaucoup
pris et transporté directement à Montréal. Cette moins. Les autres seigneuries pourraient 'n faire
section du pays renferre une immense quantité de autant, et ainsi une nouvelle activité s'introdhirait
bois de chaufge, et l'occasion qui se présentera dans toutes ces sections. Un marché avantageux
de le transporter sur les marchés de Montréal aura engagcrait le culiivateur à semer plus de grains et
des résultats avantageax et poulr la compagnie et à améliorer sa.condition à tous égards. La pre-
pour les cultivateurs. mière section serait commencée à lendroit i il y

a des matériaux, tels que le bois de construction
Après avoir laissé la rivière Nation, le chemin etc. Ceci mettrait le chemin de fer en état de se

traversera Plantagenet Sud, Cambridge et Fi nch, faire lui-ême
cin ligne droite un peu l'est des Grandes Chûtes,
et de là jusqu'à Prescott dans une ligne à peu près Il y a à Montréal des quais et des déptls pour
serblable. Il n'est peut-être pas impossible que transiger quatre fois les aihires qui s'y fout, et les
la ligne du chemin de foi depuis Bytown puiss, trains et les chars du chemin de fer de Lachine
couper la ligne tracée ici jusqu'aux G randes Chûtes peuvent àpeu près suflire à tous les besoins jus-
et si cela a lieu il reliera Bytown avec Prescott et q'à Prescott. Je sais que des homrnes dentre
Méntréal. Avant d'atteinttdr Prescott, la ligue prises à Montréal ont effectué de grandes' choqës
touchera à divers beaux pouvoirs d'can sur la ri- sous des circonstances bien défavorables, et. les
vière Nation où l'on a maintenant 6rigé des mou- temps étant changés il ne peut pas y avoir de Ciffi-
lins, et où l'on pourra peut-étre établir des mana- cuItés à effectuer les-améliorations ei contempla
factures snr un grand pied et dans un pays extrême. tion. Montréal aujourd'hui peut vanter ses travaux
ment riche cin produits agricoles, considérations publics, ses édifices publies, ses églises ses écoles
qui sont très importantes pour les propri6taires du et la position qu'elle ocecupe comme la ville la
cheminde for. plus propre ou Amérique.

CHARLES, P. TREADWELL.Prcscott était situé au pied de la nav gation des
grands lacs avant la confection des canaux dua St. L'Orignal, 23 janvier, 1849.
Laurent, et bien que cette grande voie de commu-t'
nication ait é1 en opération depuis quelques an-
n6es elle n'est mise au service du Commerce que
pendant six mois de l'année seulement. Il est peu C.-Lr'ra publiée dans le Montreal Herald du'
doutenx que les passagers cin général dans le cours 25 janvier, 1851,.(signée "Earnest") énumêant.
de l'anIée laisseraient les vaisseaux à cet endroit les avantages de la ligne nord depuis Yiontréal
pour prendre le chemin dà fer. . La variété et la jusqu'aux sourcesde Caledonia.
célérité dans le trajet les engageraient à le faire,
tandis que par là ils éviteraient entièrement les ÝowsXEUn-Depuis quelque temps j'asuiv le
dangers qui acdolmpagnent la navigation dans les progrès que fait la 'îquestioni du 'chemi de fer le
Rapides. Montréal à Prescott, telle qu'elle p t itée ar

diver's écrevamnssus le rapport de l'imortiie
Les affaires d'hiver du chemin de fer excéderont, qu'il y a d'établir le chemin sur live nord ousrì

je crois, celles 'de l'été, d'autant plüs que les faci- la rive sud de la rivière des Outaoûais a questfoù
lités offertes aux voyages d'hiver éviteront la nêces-- dé là nécessité qu'il y a'de costruird un tel chmnih
siié de conserver pendant ,six mois un fonds de de fer parait aujourd'hui clairement établie. Le
marchandises acheté sur les marchés dc Montréal, conducteur de'la l6comotive luiutia laissl'e
Nev-York, Boston, Portlandi et les marchés anglais. 'hticgne entendra, aivant longteimps,' en a
Let marchand:peut areillenient, s'il le veut, faire vis-à-vintre'cité, l'écho dla malîiiïe,4 us'e
ses coniiandes en aucun: mois de' Panhée, et sauti- prparera a laisser·notre cité pour les régon
vei· par l'in :montant coïïsidérable d'rif·étête il ti esde l'ouest. 3ien q sois
est par là n éfat de se. fomei des idées plus cor' tîlpointfamîlc avec la rivi re des O4 taodai
recee astur 'lm lnr mcle de son comme.cc et du ommc q s fa i insi e i
tîrantsigei ses, alfaies avele capit l cu'1 e iron ' nai poiil cru yusqu'àJprésëiitiî '

lui 'faudrait itrmnt e ' iu it ftroconnes pcieuse ou

î<J' Yt,



15 Victorioe. Appendice (U. U.) A. 1851

Appendico
(U, U. ) lhumble opinion que j'entretions au sujet de la di-

rection que la chemin de for doit prendre pour ai-
30 Août. vor dle cet endroit à Prseou.

Je suis heureux de voir que nos aniis canadiens
s'egaigent aujourd'hni dans la discussion du sujet
aveo à pi nie et Pencre ; iais 'aimerais mieux
les voir decidés à donner un peu pIs de force l
leurs argumens en y employant un peu de leurs

uzpitmaux.

J'ai sîricuseient cherché à prendre un consi-
dération le mérite réel des deux routes un contwu-
plation, ut je dois dire que je le puis partuger
les vues de " ( d dans votre journal
du 9 lu courant. D'après cu que ju vois, il est
personnellement itéressé dais la route du s'u et
eherlrhu à en raviver l popularité par nue variété
diidàcs qui ne sont appuyées sur iun de réel
'espit pboie a étó mis (n éveil sur le sujet ; des
combinaisons' sans argnmens appuyés sur des

faits iî'ont plus de force. Vient alois la question
de savoir quels sont los avancés en laveur, de la
ligue sud qui nie sont pis corrects et quels sont les
laits assez concluants pour décider la quesiuon en
faveur de la ligne nord ? Je n'ai pas donné à N'af-
faire assez 'atteInuon et je ai psis assezde temps
à donier ai sujet pour pouvoir ofîrir à vos lecteurs
des considétions vraiemuent importantes on la-
veur d Pune ou de l'autre ; tulles qu'elles sont,
cependant, je les soumets humblement.

de prendrai la liberté de rectirier "A21 C(tnadian ''

quand il dit " avec POutuouais selolmncit à at rl-
verser à Ste. Aune." L'Outnouais doit 6tre tra-
versé à Vauîdreuil cornme à Ste. Anne ; le pont à
Ste. Ane doit être construit de nanière à exiger
de grands déboursés ; la nature peu ordinaire.dc
Pendroit et le courant et le ebenal sont tels qne Pon
est justifiable de dire qu'avant de réussir lon fera
plus d'tne tentative pour construire un pont qui
puisse s'y nmainteir et ne point obstruer la Iaviga-
tion, Il demande aussi à être ruectilié quand il dlit,
cc et il ny a aucun ruisseau ou rivière de quelqu'um-
portance qu'il faille traversr.'' Je peunse qu'il a
dé onbler que c'est dans l'hiver qu'elles soint rein-
pies de glates et de neige. Il semble aussi avoir
oublié le joli ruissean qui vient de Pintérieui et
coule à sa porte mme (s'il réside à Riguud) et
qui, dlans l'été, fait flotter sur sa sule des mil-
liers de pieds de bois de sciage fait à des moulins
éloignés, des centaines de cordes de bois de lcui--
lage coupé dns les forêts, et ani lait aussi lotrner
la roue qui doit moudrce le bló qui sert à la consoin-
rnatioi des environs. Ce ruisseau cou le entre des
rives élevées et exigera un pont très dispndieux. 1

Je e puis me permettre de remplir vos colot]nes
précieuses avec la récaplitulation des nombreuses
ravinos quii se rencontreunt sur la rive sud oun des
cours d'cau qui font monvoir les nombreux mcoi.-

in s à scie et à farine érigés dais les différentes
paroisses. L'arpeiteur les désignera toutes il n'y
a point de doute.

Mou ami, "'A C'ùmadian.,'' " doit point trouver
dur si je l'arrête encore ici. Il prétend que par le
nord la d isntnce est rallongée de 25 milles sur 85-
qu'il donne comme la distance jusqu'aux sources
de Caledonia, taundis que par la voie postale'elle
n'est que de 78 milles et pourrait être plus courte
par le cherrin dle for. Je suis de son opinion lors-
qu'il dit qu'un chemin sur le cité sud serait d'un
grand avanitngc pour le commerce, et j'espere voir
le jour où il y ou aura un sur ce ct-là, et qu'il
sera profitable ; mais ce n'est point la la question;.
il peut biei tre servi aux dépens de son voisin•

luris celä rt peut pas so faire. La question est

guel chemin sera prolltable ? Il n est pas aussi
ifficile de trouver quelques milliers de louis deý

plus en actions pour faire passer le chemin de for 30 Ao
par un pays qui rapportera un revenu immediat et
snffismant qu'il. ne 'est de pourvoir au soutien d'un
chemii de for qui traversera un puys qui n'est pas
capable Le fournir de commerce. D'après ce que
je connms des affaires sur la rive sud, je puis dire
avec certitude et on appeler, à l'appui cie mo as-
sortion, aux proprîétaires des bateaux à vapeur-
que ces propriétaires pourraient, faire deux fois le
le imoitant des afliires qu'ils en retirent bien qu'il
n'y ait qu'un seul bateau qui voyage régnliè.romeit
de Laehiie à Carillon sur les Outannis; et suns
lu commerce dles Profondeurs au nord et à louest
et au-dessus vid Grenville, les, sources de Caledo-
dni et Bytoin, ce baton île ferait point asscz a

profit pour payer pou r le bois, le suif et Phile qu'i
consone. Les petits bateaux qui montent jus-
qu'à Bytown arrêten t rarement, except pour prn-
drc, du bois ou déoser un on deux petits paquets
pour des Personnes qui ne veulent point e ncournger,
les chemins de fer ou les grands bateaux à vapenr,
de crainte d'avoir à payer un decier de pins par
gi. Lu bateau à vapeur qui parcourt tous les
jours lOntaouais laisse Lachine chaque matin et
lie trouve point assez de fret pour être engagé à
trrêter jusqu'à ce qu'il arrive aux écluses lu Ste.
Aune. Les affires qui se font au village de Vau-
dreuil comme celles dna villaige de Rigaud ne sont
pas assez grandes pour Pngager à se détourner
le sa course ; en conséquence il nrrte à environ
six milles an-dessus d'un endroit et cinq milles au-
dessons de Pautre, et il n'arrêterail pas à la Pointe
Fortune s'il ne voulait accommoder les passagers
qui viennent des sources par la ligne sud. Et bien
qu'il y ait plusieurs guas sur cette route, sur le
côté sud, il it est plusieurs auxquels le bateau
n'arrte qne rarement faute de fret.

Le plus grand nombre des établissemens sur
eotte route se trouvent sur le clheminî dû la malle
ou de front qui est tracé à une porté e pierre oi
" peu près de lOutaonais, à partir le Lachine jus-
qu'à la Pointe Fortune. J'admettrai qu'il y a'des
routes de concession qui vont dus bords de POuta-
ouais à 'intéricur entre ces deux ponts, mais je
n'adetra point et l'on ne peut pas prouver que
ces concessions pourraient employer un seul char
lts les jours. Dans le lait, la graude masse des
cultivateurs ne voudraient point faire éecouler par
cette voie une aussi grande pare cie leur produis
S'ils le faisaient les nmrchads qui résident sur la
riVière ne tarderaient point à les pumr pour n'être
point veàus a eux, et cela en les lorgant à payer
leurs vieilles dcettes-e- qu'ils craigient. beaucoup.
Comme de raison il y a îles cas gai forment une
exceptionî à cela. Un "Canacian" dit encore une
chose qu'il faut rectifier, " o l'on voit dans la pe-
tite paroisse de Rigaud sculement dix à douze
barges qui sont continnollement employées durit
huit mois de Paunée à transporter les produits' de
la paroisse et dus townships voisins, etc., et rap-
portent cmi échange îles quantités de -marchandises
destinlés à la consommation de lint6rienr lu
pays." , Quanl il fait cette assertion, je crains fort
qu'il soit trompé ou qu'il veuille tromiper; si par
"townships voisins '' il entend le puys stuó dans,
le voisinIage immédiat et au sud de Rignud, depuis
la Pointe lF3ortuine jusqu'à Vaudreuil,, je n'hêsîto
pas à révoquer en doute son exactitude, à moins
que par produit ii n'eintend du boisdeclhmiffage,
et même avec cet article, esba e trouvent
point contiitullcment île P'erploi. : Je ,conais
toutes les barges qui naviguent ordiîairement entre
Lachiine et le canal: Grenville et je ais Pérfploi
qu'elles ont ou pendaiuti saisonå drnide,'itgest

h -

h. h
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Appendice P en

(U. U.) la connaissance que j en ai qui me fait parler cor- La première, chose elle ne peut le faire à, pésent, U.)
rectoment ou à peu près. Les barges qui ont fait et la seconde ce ne sera pas avant quelques an- -

30 Aoti. quelque chose 1année doiière sur la rive sud entre nées. 30
la Pointe Fortne et Ste. Arine jusqu'à Lachine et
la cité sont au.nombi- de dix-sopt-six desquelles Quand un marchand commence des affairesi il

y ont fait dcux. ou trois voyages chque-sept n'ont examine avec soin s'il est mieux de placer £10,000
été qu'à moitié employées, et quatre seulemont dans :une entrepriseC douteuse que d'en placer
ont été constamment employées; et sur ces quatre £12,000 dans une entreprise sur laquelle il peut
dOnt seulement ont transporté du grain, formant calculer avec sûreté ; dans la première il s'expose
on tont quatre petite cargaisons de 1500 à 1800 à perdre son temps et même son capital; ans

iniots chaque, puis avec environ dix cargaisons 'autre il sait qu'au moins il conservera ses I
de bois d sciage et deux ou trois bargos de foin et taux et a des Chances de bons profits; c'est à là e
de paille ; et le reste était du bois de chauflage cas pour les deux routes on question--sera-t-il pris
avec quelques sacs de grain-trois ou quatre barrîls 20 pour cent d'actions de plus pour suivre une
de potasse. Les barges en question, pour s'en- route dont les cinquante remiers mils seront

ployer le reste du tenps sont allées avec six ou profitables ou bien on pron ra-t-on moins et suivra-
mpl tres. à St. Andi ré, Carillon, Hawkesbury, t-on une route plus courte avoo la, certitude de

canal de Grenville et quelques fois .ont fait un perdre de l'argent pour les premiers cinquante
voynge à la Petite Nation ou à Bytown pour du milles?-Indubitablement on prendra l'excédant
bois de sciage. Après avoir monté les marehan- cles actions pour laire un chemin qui sera une en,
dises aux endroits mentionnés, et ce n'était que treprise pirofitable.'
bien pou do chose, deux ou trois des propriétaires
de barges les plus fivorisês rencontraient quelques On dira peut-être que ce que j écris est tout on
fois à transporter trois à six tonneaux chaque do faveur d'une seule ligne ; sij'avais te teips ca'&
fret à los. à 12s. par tonneau, et cela pour une crire et Il'espace nécessaire dans votre journal pré-
distance de 50 milles, fret qu'ils pouvaient aisé- c.ieux, je pourrais dire beaitcoup on faveur 'deo'
ment mettre sous le pont à l'avant ou -à l'arrière de l'autre gnet des aflaires que 'oîn peut y faire;
leurs barges, cnr on doit: se rapoler que le plus je sens qîue j'ai dêjà été trop loin, mais je nelpuis

rand nombre des barges dont'on parle sont de la laisser le sujet sans vous prier de vouloir bien
<description la plus inférieure, trausportant 30 cordes m'accorder encore quelques lignes pour que je
de bois chaque à Ss. à 4s. Gd. la corde, et du grain puisse énumérer les besois d l'a gne nord
à Id. à 1¼d. par ineiot pour une distance de 5o les avantages qui ien découlent et cn découler ht
milles quand elles peuvent on trouver et qu'elles on faveur du chemin de fer on contemÈlation. En
aiment mieux transporter plutôt Cue do ne rien partant de Lachine, traversant le pays, passant

aussi près que ossible dls villags et desendroits
l ieux établis jusqu'à St, Ensache, delà appro

Quel est le chemin de for ci pourrait faire moins chant do nouveau et traversant d'autres vil lages
que cela? Avec ces faits devant les yeux, quels jusqu'à St. Antdré, et delà à travers Chatham jus-
motifs peut-on avoir de tracer les quarante ou cii- qu'à Pendroit propice pour traverser l'Outaouais,
qnante premiers milles (e Lachine sur la rive sud ce qui pourrait ise faire à plusieuirs points .entre
du 'Outaouls. On dira queles bords du fleuve Carillon et Grenville sans nuire, à la navigation-
St. Laurent offr·iont beaucoup d'affaires sur la et de là dans une drection aussi droite que le par
route ; je dirai ion; car il y a des bateaux à va. tettmait la hécessité de passer par les villesvil
peur qui arrùtent tous les jours aussi bien que deux lages et étabissemens qui devraient contribuer
fois par semaine à tous les 'quais jusques aux Ca- pour quelque chose et continuer jusqu'à Prett
lnadas; on dira peut-être encore que ce chemin
donnera un débouché à un beau pays de profon- , voyate souvent sur les deux rives cie I7Outa

ouais et caprès la connaissance que j'ni du pays ,

dour;~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~j pnamtatc uonratms .uis dire que les chances de cette route 'uq caàaux 6tablissemens cie s'y former et. do cultiver les dus
avnt, que' pl'on Pisse y trouver de fret; pendant htham compare cels de atre routepour

aue l'eu p troveru tout cela si lo passe par St la me distance, ne soufrent aun loute et

Anne ; les actionnaires peuvent bien s'attendre à peuvent très bionc'ex p ar arnt l'anceI clos
ne rien faire avant d'arriver à cincluante milles n .-t v ie de eom rtlitdtiolns par hadr te d'ntê p ou'

delàde achne t à"accmmoer"qacqu pi- t ia cit-l trtit d sol, ilête e des" pro6foiiý
tdqeà Leurshpoes facommoder.quelcspr deursqui sont établies et s'établissent avec
tiquesi, lacondition florisante de la population,plrore 'rais.

sCnoo debne óo de communictionm par- terre"il parattra peut-être inutile pour moi d'avoir lenuancie nes vois, cie cotasseo pard, te
donnî tant de détails sur los premiers enquanto beurre, do fromagd de volailles, ec., qui ln sort-
milles de la route sud, mais je ne le fais que sous cquantité ui ne peut qu'aàg'ienter et dn le tras
l'impr-ession ou je suis qu'il est nécessaire que les p la cifé fou
50 premiers illes d'un chemin de fer fournissent Port sa irait cans ihaql vnillage eét

bliseentdo àlihireý "Conisidérables, polir le, éee
une grande somme d'nflaaires pour qu'il soit une . 4 ' 1 1 .1
entrepriso pirofitable, et c'est pour cette raison que
Je doute beiucoup de: la ioute sutce c 'té de POu- Do Chathdm ou Grenville'à'1 esctt il ne soene e
tiouais. 'Il ne serait pas juste que la partie <hà pas exister de doutes que le heinin ce fer sa

Ims.~~~4 e4444,0 eii

chemin qui va do' Prescott enl descondrint supporte profitabl,;ét c!,sipôur cette raison ie je ni as
celle qui va de Montréal on montant; chaque partie touch à le sujet't les moulin a scie seul erent'
doit se sufire à:elle-nime:ou à pu près.' les les centaines de tonnes dTs'eaux:dóèbresde Cale
actionnaîrCs ou partisans du chemîia donnent'au donia et de "Plangenet diint au comiithere& dO
sujet leur considération sérieuse, je suis4 certi Prescott et des lieu nteirmai cliri , fonuiiéië "''

qu'ils s'ac-orderoit aveC moilpour di·re 'qu Pon comerco vraimenn considérablet ofitablë
doit 'adopteaoilnord 4por ls; preiiers'cinquante'
niilles: La popúlåt't udu sud pour'les. nurhlles Joné p'i laisseî la plume san rem~nr'àgprm~
qui sont udessus d~ Montréal viendr&de .avant, cîp adop 'd'a la construction dtous: es e
je-sþèîe ù ust pa loig dài rdösr atsv net lue o fit'j "4
posera uLe rauemenau, 1fpmninea ser à vrveri esi noñ agnes iumeseeon 4

aid 'XàiTfafrve di i Wporteraloisü ?.J s'e ôt~ pté'é are côté dodmvîr
CI J 't,ý 1' P41të 4I 'k 4'' 4 '.''4'

44 ~4 4 ' 4444 '~ 4 'e
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(U Ui) dans le seul blut du passer par une ville, un village
~-~--- ., oit n établissement qui doit fournir du transport

30 Aot. Tous leurs chemins de fr passent aussi près que
possible des villages et l'on veut que ces chemins
soient profitables plutôt qlue d'eu dirniniuer la lotn-
grc anu dépens des profits. Je dirai donc que
1aus ceux qui peuvent dire on faire quelque chose
ei faveur de ce chemin travaillent à le faire passer

n nord où il scm une ent reprise profitable vu qu'il
passera par les villuges, an lieu de le fa ire passer
par le sud et perdre de Pargent. La ligne sud
aura son chemin lorsiqu'elle y sera préparé(, mais
ce n'est pas pour le présent ; l'autre côté est pré-
paré et attend et fournira son appui et son assis-
tance immédiatement.

Je lie n sollicite pas lattention (les intércssés
on faveur de combinaisons obstinées qui ne sont
supportées que sur l'goïsme, dans le dessein de
mettre à exécution qgnelIqe pin favori ; mais je
leur présente des considérati ons hninêtcs, séri-
ouses et. n-dessns (le tous doutes, et qui, je le
sais, sont les seiles <pui pmissent conduire à lotr
propre yantae coirie a eclui du public.

Je suis certain>, après réflection, que les gens de
Prescott ét ceux <de. cinquante à soixanie milles
plus bas ni'ont aucune idée de venir on aide, et
lorsqu'ils y verront de prs, ils ne prêteront point
>oint lert appu pour luire passer le cheni n par
e sud, où ils sont djà tenus dIe supporter les frais

d'un ciniii pour l'avantage du pays 1ni est ut-
dessous d'eux et qui contribue bien peu à leur
prospérité pendant que, d'un autre côté, en facili-
tant l'ouvertnrn du chem nia an nord, chaque partie

pourra supporter ses propres frais, en rédnisanit par
là le coût (lu fret .t des voyages, et rendra les
profits plus certaiis.

J'espère que mon ami "A Canadianî" et les
autres écrivains (le l'nutre lign e trouveront dans
cet écrit rien qui n'ait été écrit avec les meilleuts
motifs et les meilleures intet.tionis, et j'ai à vous
offrir mes plus sin lres remercimenis pour linîd aIl-
gence quec vous mu' avz accord(.

,A RN EST.

D.-LEmT'IZ dIe M. D. Siniclair, (e la toitte For-
lune, an sajet du clcamin de for cin contempla-
tion de Montréal à Prescoî.

AUX nAUTANS DU COMTé'1 DES D10Jx-MONTAGNES.

Pcrmettez a. un homme qui, comme la plupart
d'entre vous, prelld intti0é. das toutes les entre-
prises qui doivent prohter I la province et plus
partioulièrernent à ce comté grand et populeux, où
abonde la richesse matérielle et qui ne le cède à
aucun dans le Bas-Canada si ce n'est celui dlu
comt6 de Montréal, de s'adresser à vous au sujet
du chemini dle for dC Montréal ô Prescoti dont on a
beaucoup parlé, tandis que le tracé du chemin est
encore une question pendante, dans le but de par-
teri le sujet à votre attcnt ion et de mériter la co-opé-
ration de ceux qui i euvent beaucoup pour faie
passer le chemin de ler par la route nord.

En exprimant mes yues sur le sujet, je tàchcrai
do faire voir en peu de mots

1. Quelques-uns des avantages que produira un
chemin de for dans la section du pays qu'il traver-
sera

2. Les facilités que vous avez de prendre des
actions dans le chemin de fer ar lenremise de
votre conseil municipal.

Appendice
3. La somme probable dos affaires que donnera (U;U.)

ce comi et les profits qu'il en rutireru.
30 Août.

4. L'étendue du pays et le chilVre la poprulao-
tion qui fournr -articles de trnsl)ort au chle-
min de fer, cn construisant un erbranchement
depuis Pondroit le plus favorable sur li ligne prin-
spait.lrt s'à Bytown "la cité de P'Outnlonirs.''

5. Les avantages que la route nord paossòdce sur
la rioute sud pour le comté comme pour les action-
naires.

1. Un chemini dé fer entraînerait indubitable-
ruent pour ce comté les avantages qu'il contfre aux
autres parties du pays ; il ugmenlerrait considéra-
blerenIt le prix des terros et mlettrait à quelques
minutes, de Montréal tous ceux qui résiideraient
dans le voisinage de la ligne'; et ofirirait aux cul-
i ivateurs un moyen prompt et. peu dispendieux de
transporI&r leris produits aux marchés. Suppo-
sons qu'il y ait un d àpt àSI, Eustache, à la Belle
Rivière, - Argenteuil, à Cletham et ô Grenville, et
lorsque le St Lnurent sem traversé par un pont à
Montréal, alors s'ouvrira depuis votre porte jus-
qu'aux cités atlantiques (les Etats-Unis une voie
de commutinication noi interrompue qui ouvrira un
iriarché pour totIt ce que vous pourrez avoir à
vendre depuis la volaille le vos basses cours jus-
qn'à vos moels de foin. En conversant ces jours
derniers avec une persounlle qui réside dans le cn-
virons de Prescoti, j'ai appris qu'il y a des culti-
vateurs dans cet endroit qui. ont pris le, chemin de
fer d'Ogdensburg pour transporter sur les marchés
de Pst leur foin, leurs patates et les autres articles
jusqu'à u n montant (le deux cents louis courant.
Sunîs ce moyen (lu transport ces articles n'auraient
point pu se v'endre. On1 peut attendre de sem-
blables résultats de la construction d'un chemin
de for àï travers cette section du pays.

2. L'assemblée tenue à St. André, C. E., le 26
du mois dernier, recommanda au conseil munici-
pal de prendre des notions dans le capital du che-
min de fer jusqu'au montant d £80,000 s'il traver-
sait le comi. Apròs réflection, un grand nombre
(le personnes crurent que c'était une trop faible
somme pour lu comté tel que celui clos Deux-
Montagnes, quand Pon prenait on considération les
ressources du comté et Ilimportance dn but iquel
on voulait atteindre. Par t'acte des chemins de
fer les conseils municipaux sont autorisés à prendre
(les actions, et par un amndement à lacte des
municipalités de la dernière session ils sont autori-
sés à imposc une taxe d'ain demi denier cdans le
louis sur tontes ]cs propriétés impqsables pour les
fins générles. Je tronve dans les tableaux dépo-
sés entre les mains (lu secrétaire-trésorier que les
1 ropriétés imposables du comté se montent à
•607,e71; mais ce chiitre doit être bien au-dessous
de la valeur réelle lu comté, car le tovnship d
Ohntham que je connais parfaitement a 6té évatué
aussi correctement si non plus qu'aucune antre
paroisse du comtéret cette évaluationest.cinqnante
pour cent au-dessons du prix le plus modlré ainsi
en ajoutant la rrioitié au c Ilre précèdent lon aura
£0913641 comme étant la valeur du comt6, et le
mone nombre de demli dienior formerait £1900, ce
qui à six pour cent fornmerait litérêt aitnuel de
£351500. Le susdit amendement; de 'acI'e 5des
municipalités utorise les conseils§ i'nuici)naux à
laird faire une nouvelle évalua'tion tontes les fois
qu'ils le trouveront à prop9s et prendre leurs pri
seurs dans'un autre comt ; c'est pour cela u
nous voyons que les conseils ont e ouvoi d
pouivoir au' paienment d l'intérêt de: laàsiime
rixée dans lanimblée ûn pio tion MéiYjp jese )
que nous devrions aissitt que ösosill 'résetr
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(U. U.) une requote à la Mislture dns la session1pro-

ehaine. pour étendre les pouvoirs des conseils mu-
30 AOM. nicipaui u 'à pouvait. oir iposeu deir dans l,

louis sur toutes os propriétés imposables lorsque {
les contribuables voudraient pmindro des actions
dans la chimin do for qui passerait pur oui nuni-
cipatlité, Ut danier dans le loî'îis, ou bien tn Jouis
>onr un terre qui vandinit deux cent quarante

s, sur tontes les propriétés dans le comi des
Ocux-Montagnes, paierait l'intérêt de £ 17,000.

. Un gtnd nombre Ce personnes sont peut -tre
protes ù\ diro que nous Wiatvons las de donnéees
sullisontes pour pouvitr ariiver à.un calcul up-

proimatilf de la soinme de trafic que fournira le
pays ou de profits qe Pon en pent.ttendro. Bien
que cela puisse être considr coImie on parlïi
correct, j'espero cependant. pouvoir faire voit que
ce n'est pas seulement un pI coneut sl', nmais que
c'est encore ut placement profitnble pour les it-
dividus comme pour ls municipalités.

J'ai-constaté que plus ie vingt milles cordes de
bois ont été préparéis dnant uno seule saison
pour le iarchiô dans le townsh p de Chthat il11

Cot environ 7s. Gd, par corde pour triîsporter ce
bois à Motintréal cn barges ou en bateaux; mais

n ponren it doubler cette untitê pendant.plusi-
enrs unnées si lon ponuit trouver à lW vendte

pîctromptemoent, ainslagna chern da fer donnerait
'oceusion de falire, bjet qiue danis le imoienut le

buis putisse être transport de Grenvilie à Chatham
à 5s. par corda. Les régions mnontgns lde
Chaintha, les prufnduets d'Argentutii et. de St.

Colnmbun sont riches en excellent bois du<, et lt
compagniie d chemin de fer comurite le cultivateur

y ironverit un profit considétable à le sortir et le
i tantsporlor nclas Ir cité, et les citoyns ide Montréal
pourraienut avoir le hois de clauflge ù rneilleur

marchè qu'ils nu peuvent l'voir aujoud'lhui. J'ai
itnterrogé nu grand niomebr do personnes cîmi croyent
que la quantité cde bois insc·ltu un regard clos
paroisses mentio hics plus bas est moistis grande
que celle que l'oni pourrait s'attendre f recevoir,
savoir:

Cîhathan . ... 30,000
Argeneul, .. . .5,000
St. Schtolastiquc à

et
S t. Columbatn, 5,000 )

5s.,par corde, £10,000.

Pour le traic et le transport dans les campagnes,
prenons pour,báse de nos calculs le montant des
p6ages :

1)~5 6 ig.
ed.

Poit CIO St. Eustache cheval et charrette .. O
"i Lnchapele, ' 0 5

Barrières . ...................... 4w
Péages pour aller ou revenir . . . . . . . . . . 2

" pour allet et revenir 4 ......... 4

Le inantant des péagos prélevés au
pont de St. Eustache, durant la sa-
sou de Pété, a 6 d.. ....... .£550 0 0

Au pont dce Lachapele . . . . . . . . . 50 0 0
A la baère . . . . . .. . . . . . . . 440 0 0

Total pour:las voyages d . 0£1540 O

Comme his aflairea d'hiver sont de
beaucoup plus. considérables
nous pouvons en toutepsûreté
doubler-le monitantt susdit pour
toute P'rinéa, et difre,..... 500 0 0O

Sidle chernt: de fr eut trans-O
plte ot r 'to~. -unlC hoît~falorgo quo

sou Ceval peut porter pour 4s. 8d.
ce qui est quatre fois la montant
lu péage ou deux fois le montant

du piage pour aller ou revetir-il
êparguiem au moins une journée etIlus et souvent deux jours-outre
l'tntretion de son cheval et lnsage
do P'anitnl, et je pense quîily
aura un ptoflt incalcu lblé pour le
voyagcur et poir homnrrie C ui
trattsporter'a lui-mêmrre ses ptrodu its,
et que la cotpagile du chemin de
fer an retirer. ............. £12 320 0 d

Comi des DeuxMontagnes . . £22:W03 0
Des persotnes sur Popinion des-

quelles on peut compter en toute
sûreté prétetdent que les aflires
du moulit de Hawlkesbury se m1on1
troant nt.ielleît à . . . - . . . £5,000 0 0

C27,320 0 0

Ceux qui sont opposés à notre route ou qui voidnt
Pontreprise avec indilTotîce it tous ceux qui n
prt'emenit pas la peite de s'informer dl cocque
peuvent faire les chemins de oi dans les aUtrès
endtrots pour augmenter les nífnirOs et créer le4be

soin .des voyages, ceux-là diront cue mesnlaèl
sont baséssnrlasdipposition que toutes les afdaires
natuelles se feront pur clemints de :fer,inl:dis que
Pon tm peut pas s'attendre à pai-cille chose.E

répouse, ,j denîandertail sil est probable gu'dr
houmme r'ésidanit à Chatham,, Argentenil ou ,Stel

Scoistitque se servirait dt sonu cheval s'il peut
allei par la vapeur pour 4s. 8di, qui it juscfleet
la imoitlé des p6ages qu'il ptyc aetucllerient-our'
â. pourlPentrtelin d'un cheval et deux jours cde

dur travail ? e te doute nulement que les aliires
qui se fronpu la chemin de Lers'il enître en opé
ration, sous cas quatre clapires qui n fournissent

i.on uujourcl'hui dans cette section galei'nient tout
ce quiel'Pon peut maintenant attendre dc todt là

comté, savoir, le foin et le laIt pouele marché de.
Montréal t les animaux vivants et les patutes pour
les cités du sud.

Le nombre des bàtes e cornes dans:là còñié est
32,000 sur lesquels dix pouI cent au rfloins 320-
pourraient être ópargtés uniuellent si nous poui
vions trovpt', on marché tel qu'un chemin è ter
peut on fourtir.

4, Si le chemin de fAr de Montréal ct;Prescott
peaut passer par la dcmtê des DduMontagnesi ] oA
domtés unis de Preseot et dàssll,,'étie de Dñïu
das, et qu'il sot fait un emb'añehernentdjiis
que lqu'endroît avatnigex sur lalgne'priol pad

.u's Byoî iletévident quie par la routcjuc
vment d'et:'a tîacéei scryti une plu~ grande éen
<lue dId pays, un population plus considefable,è
des itées pies varis quon tic atirai' lé faireguì
aucuni autre. ''

La population du comté dcs Deu Mot
est soinviron 31,000. Oï pa.tend 125,0
bilmaits sotnt dep'endliîîtü'lu côrnmterce dIô BWò
e.-à-d font letirs expottilonset leutris imporlhoyîtäd6ì
par cette 'villeoi scis de 2 00O homimes à e

emloy d ausdlés ê't i1 nèns à bcie sr POw
allais et: %!ft'bctie, cntl~~usnlbt6i~

I 'importance fdu 'piy desf O tai eds on
corimerào seraA ONt-etruii UcompriSe á
fait que stir 9310,256pctcsaqîè. se n ü ls'sintanrt å '
les exportatifné de lr. dúi
de' ht pontde ois :14
faisa iL.p~ de2.pù è~<~!r
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([. U.) de la province. On pourru it (1110 heunncoup plus

de Icôse que je In'I LI l<iîips ou linclination de
30 Aoùt. dire pour le p si snl i imporilInc du pays dus

Outionais et Je sou uOoime0 qui se litit et devt
continuer. à So flire pur lytown; mais il faut le
visiler pour Io bien connliaitre.

Qn'înieu personne se Suppose plac6 sur un po1int
quelconque dls rives du grnd deuve d'ou divergo.
et 0ù ecoiverge. l co110nuerc0 de quinze rilbuaires
dIoit hi Ioiignrîi réuniu est du 207 millos-offrunt
dus 6tuiblisseim is sur '70 milles de cette d istance-
établisseinuîîs qui ougmnt it cnstiinInult et a-
pIdement, et ele aura unm idée do la position com-
mtiercialu de 3ytowi.

5. Je sais maintenant venu à la dernière partie
de e sujet, savoir, lus avantages comparatiis les
routes iord et sud.

La route qui est la plus profitable est toujours
la mei lleure pour les actionnaires, et d'iipr's ce
gni a déjà 6t dit, jO pense qu'il sia évidet poul'
toute persnne dlu )one fil que lu co ntô des
Deux-Montgn"es avue ses truize paroisses sur la
route iord fait plus que Compenser le eoim Vau-
drenil avec ses gnalre seigneuries ut titi petit towil-
shîip sur la route sud.

Por lt section du Chemini de for qui se trouve
dans lu Haut-Cauc, si la ligne passe par le nord,
lou le comió de Dundas, colume je l'apprends, le
supportera ainsi que la noitin dl S ormon ut Mpeut-
être les dnx toîwNîsl hips duits Glngarry aug nI il
faut njoit r lu coinmerc dce Bytownîî et de- l'Ou-
toilais ; mais smuivez lit oule sud, et vous i'aurez
que dix-septparoisses au lion de viniigt-nf pa-
roisses et tout le hunt de l'Outaonnis snr l'autre.
Prenez li muto norc, 1 il nl'y a pas Pombre d'p-
parence qU'i se fera jnmais une ligne ipuMlle.
1lais sulvez la roule sud, et il st proxable qu'il
y nuira b)iui-tôt uni autrhein de fer., Dans le
uiit, cînelques personnes ont déjà donné avis de
leur inite d eit clu demnclor à la légisnturc une
charte pour coistruire ui niCeminî do f!' depuis Lu
point quelconque, dans les environs le Mntréal
jusqu'à lBytown. Si ce projet se r(alisait,il unrait
un eflt fuIneste à la prospérit de la ronte sud
Il ne faut pas qnu les personnes qui veulnt se
>ortor nat ioiuires calculent sur les Etats de
'ouest tant quell nous n'aurons pas un cinu lu

fer qui jra jusqu'a la rivière Détroit ou le lac
Huron.

Les partisans de la route sud prétendent que la
distance par la route nord est de 26 milles plus
longue ; e cett ligne xig tois ponts excessi-
veument dispendieux et q]ue la d frelneo du Coût
Sera d'environ £200,000. Nous devroîîs avouer 1
que ce sont là de gros ehiffres et qu'il faudra quel- 
ques avantages bien grands pour les contreba-
litucer ; mais examinons lus un peu et je suis cer-
talu.qu'avec partie de leur proportion environi dis-
paraîtru.

Les avocats dce la route nord n'ndmettroit point
qu'il y a plus de 12 milles de dciffrence dans la
distance, jusqu'à eu que la mesure on ait 6té prise,
et qu'il n'y a qu'un pont. Je suis certnin que ce
chemin peut-tr fait. pour £3000 par mille, et le
pont pour £25,000 si on le fait à Pendroit le rnoins
dispendieux. D'après cette estimaton ce sra,-
12 milles de chemin à £3000 par rnille . £36,000
Lu pont . . . . . . . . . . . . . . . . 25,000

La diflérence entre le coût des routes nord
et sud . . . . ... ........ £61,000

Appendioc
Coummae ille partie Considérable du coût dlu hie. (.,U.)

mîii. ol r compromnd l'6quipemeint, des stations et r~.----
dcs chîinrs, les dépenses seront les mêmes pour un 30 Aot
c)loiin conue pouir antre ; c'est oqui me fai t
puiser que le chi(lci ue nstion siflira pour,' cou-
vrir toite lai diflérence qu'il y auria iîdans le coût cie
la cnisruction. Si le commerce nnIIIuel dos mou-
lins du Hawkusbury es réellement cce lue Ion dit,
et jc n'ai polit mison d'un douter il sera plus que
sillisant ponu payer l'intárêt d la somne cle
£1,000 -esss iention, ce qui luissea les
£22,320 estimés pour le comté de u-Monin-
glos contre lW comtè du Vaudrouil.

E.n terminant permettez que je vous sollicite
encore clu voIoir bien, par ontILise Cie votre
cotiseil municipal, nacorder 0£60,000 pour le chi-
mii, soinun dont lintéról ne sera qu'un donior pur
louis; iais lorsque le chimbi aura été termini,
lc valenr id comté sera portée à .u million et
demi, le qm rdoira liintéîrt à citcilue chose d
moins que l deux tiers d'Iin deioer. Il î'Y n pas
nui seul cilivateur dns le comté quhsitenit umn
seul istant à proliter d locasion qu'il a d'îîjonter

0 ponir cent à la vleur dl sus propriétés, d as-
surr la constrnet ion d'an celmmîrti ce for qui cL'unî
côté toucheria à POcéan Atlantque et de l'autre
aux graunds lacs.

E-LEr'n passant en revue lo raport de M.
Gzowski sur le mérite relatif des routes di Si.
Lauret et de POutuouais pour le chein du fer
mi conitemplation.

A 1' P.ler du lotrea l Gaz~~cti.

M0NsIlIUR,--l s'est dé écoulé quelque temps
depuis lA publication dcu rapport de ML Gzowski
sur le mérite relatif des routes de l'Outaonais et it
St. Laurent gni se disputent unjourd'hui la ligne
du chni du for u mu eontmplatiòm n entre votre cité
et 1ingston. Mais, bien qu'aux yeux d'un grand
nouîmbre de personne ce rupport soit considl a om-
me bien loin de présouier un pcoiit de vue iipar'-
tnt dlu sujet qn'il traie, et bien que lus intérêts
gn'i tioit soient reconnus comre possédant tine
très grande importance, j'ai 616 surpris cie voir que
l'on n'avait point porté à l'attention du public lee
iîîcxiictitudes qu'il renferme. Dans votre papier du
24 dernier, il a pum une correspondancu signés
SA ubscriber, qui attire l'atteition sur la cir-

constance anormalue que peralnt nu l'oen tablissuit
la d istane commu lneit important dns la coim-
potrisoîn des deux routes, Lachmiol semblait avoir
eté choisi colmme point d départ couiiiiîn pour
I'an et 'autre route, lorsqu que ePoil s'assurait
dculigie hI plus cdroite, car 'Ontaouais on prenant
pour poi t cIe d'par. le courant St. Mari. C'est
pour quoi il dcrnandait que les instructions de M.,
(zowski fussent publiées. Ces instructionus n'out
jaunais paru ; et poor cette raison ou toute autre, aut
grand détriment jecrois CIO la société qui avait va
dans soln premnier article une -promesse de faire uin
exposé des nombrenscs erreurs qui abondent dans
le rapport de M. Gzowski, votrc correspondant a
depuis laissé tomber la. discussion. Je r'eg'ette
que quelqces personnes plús capables que moi de
rendre justic a sujet n'ait pas entrepris de d6sa-
buser l'esprit public cIe liifér'enco qu'il pouvoit
avec bien peu de raison tirer, du silence général,
savoir que les amis de la ligue nord admettaient
l'quité de la décision du comité de, Montréal, et
l'exactitade du rapport de leur ingéiLeur. .Copô-

dans Comme ce n'est pas le cas, je prendr la
l iberté, sans prétendr·e. une .6poque aussi avancée

i ,,

'N. ,N.~. 'M T '' 'j' t' "

A. 1851.
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(1'. U'.) vouloir ontrer ctlns iaxaoifn cietaitre Clu rapport, cans la Uîstanea est si mou que qua Ia raucuon (
offrir quelues roriarquos sur quelques points qui vCut à peine la troubla dola damandor. Cependant

3o At. 1m10 Sembilet xposs à ]a critiquc. si on la considere dans ses rapports avec l'estia- 8o
lion extravagante qui a été faite c la moyeline du

Ji y aun nombrc di d6ails d'une importance coAt de construction sur l'une et l'autre routa; une
mineure, dans lesquels lauteur du document qui différence de 14i milles pot fairo une dîflérende
est clevant nous me sembla expos6 à LPaccusation inutante ldans le coût et M. Gzowsk(i a fait voir
d'injustice, commise sans prêméClitationle ljaspère ; qu'elle peut aller jusqu'ila somme do £74,118 15s.
tel par.exemple qau son avancé sur las avantages Le nivollemani et le: défrichement dans les nou-'
que possède Carillon comnie endroit dO passago veaux townships ne peuvont assurément pas aug
où le cenal ci'd la rivière a 400 pieds de largo, mentoi beaucoup les dépensas, s'il a réellement
dit-il, et 10 de profondour; pendant quon lui a cet effet, quand lo considère qu'on général(Pau
fait voir, ainsi que l'en suis ilnformó qu'à une petiteo menttion des dépenses ciiourues pour ouvrir uni
distanc.e au-dessus de Pendroit qu'il a visité, la iouveau pays doit-être plus que contrebalancée ar
rivière passa sur un'lit rocailleux et est si POU l'augmentation dans les dépenses encourues pour
profonde gle dans les basses eaux l'on peut Pros- acheter les terres d même éienduec dans un payst
que la lIssr à gué. Il n'a pas .pris la peine de ancien et densmont peuplé. Et il ne peutt man
vérifier les resepignements qui li étaient ainsi quae dly avoir do grandes facilités pour obteniles
communiués, et il ne Jas mentionne pas non matériaux nécessaires à la construetion:lu cheiin
pîlus dans son rapport. Mais comme il a cru à pour au moins une partie considérable du son
propos de recommander Grenville comme l'endroit étendue, quand il est bien connu que la pior et
le plus avantagoux pour traverser et comme je no la chaux se trouvcnt eo abondanca à tous-las on-
désira pas occuper v'os colonnes par la discussion d roits o lon doit traverser POutaouis, et uand
de sujets d'un inportance moins grande, je passerai tous ceux.qui sont familiors avec le pays, savant
ces sujets sous silence ct je passerai aux allégués bien ciCa la moitié de la distance entre St. Eus-
généraux dans la coniparaison dls routes. tache et la ligne ouest de flawkesbury ou Cule-

dlonia Flats, est sur 'Un fonds dur et gravoy6, etAprès avoir exposé les lignes que suivent ces qu'il existe des bancs de sabla et de gravois dans
dcux routes, M .Gzowski nous informe qu'il les " le voisinage.du chemin pour le reste de la line.

trouvées très semblables dans la' conformation Les diflicultés plus grandes qu'entrainnt la .ni-

générale clu pays pour l'une et pour l'antre," que, voilement, le chargement et la maçonnoriou- n
"la surface est très Unie et petit facilement être trannt cepndant unc dépense que M. owski 
assochée,"-qu'il y a dans l'u'no et dans l'autre anivaluée a £ 8 Li s pn x

al)ei soncq comiplète des obstacles qui sauIt dît a vlé £3S0 e pnsaieon uieuressodenéomlte dques ots peuvsnt êe important de cent quarante-six milfe louis-item t

frot cnstruis urlerivèrs ; que l ae n tr qui parait si énorme. J'attirerai maintenant votre at-
aulion t cnstritral rv tetion sur la question dos ponts ; mais avant, qu!il

etionst en général très condenséi mais co me soit permis do dire quelques Mots au sujet des
malheureusement pour P'Ontaouais, il y a une cif- a sh
férnce considérable clans le coût probable de la b avantages dont M. Gzowski a tir des argu-
construction d'un chemin dc fer, " on raison de o mesavantages pnu p sowsr
distance, di l'étendue dos ponts, du iéfîticlimnt
et du nivellemon t clos facilités u'il y a d'obtenir " La route de l'Outaonais," dit l'ingénieur 'd
ls matériaux pour les Ivaux do maçonnerie et chef du chemin do for du St. Laurent et de l'Atlan

du chargement." Cette cdifférnce dans les. fais tiqul, " traverse le comté des ]eu-Moitagnes qui
ce construction des deux lignes de chemins de fer, " a une population d'environ 28,791, ainsi que le 
dont les termes communs par une ligne aérienne ' comté di Prescott et Russell di a une poþu
depuis Lachino jusqu'à Kingston, ne sont loignés " laltion de 13,883, faisant une population totale d
Pun cde Pautre que cie 155 milles, et dont la plus cc, 42,074 fAmes."
courte doit-être construite pour £817,818, il la fixe
à. il grande surprise de ses lecteurs au chil'r Les chiffres ayant été pris, d'après toute appa
6tonnant cde £146,000 ! En sus ce la dépense, il a renco,; dans Palman'ic( dà Seobia et Balfour, p avent .

produit en faveur de la route clu St. Laurant un être considérés comno corrects pour 'la ý partie
argument tiré de la comparaison de la population ouest de la province ; mais ils sont susceptibles
qui trouverait " un intérét direct et avantageux,'' de quelques smodifications pour la partie est, o '

dans ces hins ; on-assurant iu' part les popu 'on n'a pas fait un rêcènsement bien récent. Iais'
lations de la cité et die l'île de Montréal, et du n'est-il pas bien singulier Cu'on faisant valoir là
pays qui se trouvc au delà clo s MOUlis cie ShLavr nombre ce éux qui se dlclarait " dircemt
et que l'on doit ajouter aux extrêmes a Pune ou intéressés dans un chemsin'de for" qui passerait par
Pautre dos routes, on trouvera une majorité CIe le comté des Otaonais, M. Gzowskiaitout-fait"
15,942 personnes an faveur du St. Laurent, les po- omis le parler des rdspctables habitans l comié
pulations étant r5spectivement de 58,516 et 42,674. deàTerebonneg qui se trouventmêlés.à un nombre

qui n'est pas peu considérable de leurs voisms,les
Comme il est admis de tous côtés 'et nous le Europens ot à trav's le' pays lesquels l l clin

tenons do M. G'zowsli lui même,. que sous le devrait aussi passer ? Nons;omettrons cep'endâiit, t

rapport cde la confornatioI géîcêimlc, le pays que bien qu'elle no soit point réclamtée þi les partisanst
baignent les deuxrivières est d'une description de'l'atre chemin, une partie de la pop ulationidu
n pau près semblable, il est 'évident t Wue lldliffé. comf qui réside principlemônt 'sur PIsle Jéis, t

ronce dans les densos, si une telle difFérence pour contrebdlanolur he'esir.l'lsle 'dc idrïré "

exista au point allgué doit venir comne il le vu qu'un nombre égal ou' möiudre residl südlà
prétond dequelque différbace extruordîn ir dans route"sud jusqu'a St Ane et nons rW5 ei-
ia distane, l'étendue des pont, le défricliîement et tårbniscde no grêelarrer que l'gmö~itié db' l& åpi- tt

le nivellement ou:dans 1es/ facilités qu'il y a dob latinWe 'cux qui rCsîdent sui fiar liord-otest
tonir les matériaux.La diLférence dans la dis-' Lè dom1 d Tr nni avéc ses proyès aà'1
taiicd, ainsi que cela st ñrrivé,,eát de ni illes doitiènferièr4,858 habîtan La moitiéó'ier
"et, comime"Ä Subscuboi,"naus l'a rapelée ett 'chbiffre îiofs 'dòoineat 12,42 A ce oofint'artilt~
distanei peut- ête cn-rc dimwinuée; mäis sir faut jdteiflapopulation du comté 'dè D

dit servir qqueusîtt, bien -nprtii ts dans clna~e ailn ', pas, elI u .Ct ereepr
Il' à s -I â ta' t 't' t

'tità'iâ trý te :,c 't , 'tùî

t' 'tt ''ttt'.. t" 't 'wt 4 tt''~~~rý, tM W&tt' t ' t t t
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"' Létcndne dus ponts qu'il faudra construire sur,
larouite des Outauauis, dit M. Gzowki, "j pes-
time à 5322 pieds, y compris la traverse de la
rivière cls Outrouais, la longnur du chnal, à la

prttièrec t0averse, près de St Eistache, étkat dl
232 pieds, et à la seoonde traversu, près de G en.

- wl d 2000..
"L>éterdue des ponts-sur la route du St. Laurent,

T - y conprisdla raverso à Ste. Anne qui a1881 pied ,

Ú1 .(LJ.'L

ciW pii' ru iiaVaux di n has sont a 1 94.-
ce qui surit probableîenut le chilfre le' plus correct,

comme 2000 pieds,-disiance COtiitée par M.
Gxowski à Gruville~-snt 1287, distance vérifiée

par Ii mesurage.

.Ains :rectifiéu piu 1 unPoi ogo semblablel
ng eur de.louis lus-poins sur la route le 'Otituao-

als ;sttiouveiiréduite de 5322' pieds -- *32
réiduîsant eainsi la difféihce des ,ont e ve

deiroute dua St. Latuxtà 566 aîu d 8

... ... ... ... ... ....

Omoi ris IIIIS luU[Ill)F Ull ue po- est de, 12,559 pieds, faisant voir qui ensuivt gno
pulatioin de 3500, dns le bus du comté des Outiun- du St. Laurent l'o vitu 213 pieds dc ponts),

aLis ui, Su servir t d h mm à Grenville, e
prenutii. les chiffres de M. Gzo\\sli pour les comtés : Comme 2322 et 2000 ne font pas lus 5322 pieds
unis de Prscot et RrIsell, îîousi trouverons que la de ponts mnitionnés ,dins la premiðre partie de
po~pulltion1 est àl pe prs~ celle..ci j Vlextrait Cn prlced, il es stu dès la bord und

Prtie de Terre bonn ... . 12,42 0 question sur sgigtiention qu'il fit lui Anner.
Comté des DeLnx-l\iontagnes . . 32,0 0 !l'y a deux branichus des Ouiaquais qu'il faut tra-
P'artie de l'Outalouis. .. .3,0 verser avant d'Sivr t:Eustache ; punenas.
Comts unisd rsttRsl8 nlde Mdetrat Paute entro isle lëus

et St. Euîstache. En supposant que M. Gzovsl
Total. .v l e102 Iill les corrprendru toutes derx sous la dési-

nat goion commmie de " piemière t rave.su vu nue
Comme nous avolns muelti onné la popullation des inise en opposition à la "secondol..

comts de ienebonne et des Deuxa-Motagnes pour ve:su près de renville,"'i un .urra croirm qu'au
la couire corruspolie avec Puumetan depuis lu lions dvrions liru 3322 connio étant
recensemient, il i'rost qu juste d'ljouter le moinîl la largenr des dux bral\ chias, chliffre qui serait très
cliffru à celle deu dreuil, un ppliquanit la rògle ceutainenipnt bieu éloign du lu vérité; nais cormo
qui "nous a servi pour corsitut la populat i au-. il fiut Illotier <qtelquu cose pour 1us ponits qui ne
ticlIe des autres. Aiisii rifié, un hu du 18,271 sont pint conslre its sur 'ls cbunaux princi prin
ele scrait du I9,073, qui, aveu'0,2d1 dos camités ut cwolnu lu uém chlifr se trounv dans los déux

unis de Glenguary, Siorrint et Dundas, donnerait éditions dlu apport, tlI qu'il a été publié d'abord
à la route du Si Luurnt uru papulatio de 59,18 dous lus journaux et sous fobrie dcelanphlet

ou 2184 de inAins que celle dus Out ouais. dans laquellu 'ao distribué dans le publicn nO
.n .l tiuii q c p t pt u s p que cu soit là ie irreur typo-Mau s il a t remarquer qu 'ngm rnanNo-s grupl igno, mrisTln doit oire que les 1OOCI quiles hbit'ns des cms us de Sto uxplquent poiit sont luissés pour lus ponts-nont ei Dundadns duans le chidrIde clle qui est A~ ur l is d'axcanaux ut Avne ct

tressée dans la rontu sud, les part isans le cettu i nterprétation, ju regrett du n'avoir pas les mnmes
orato corm niette lit itre irjusticue rion seulem ent en- m y es du consta e 'exa titude dl P ssrtion par

vers cull du nord, mais encor cenvers les hubitans i laquelle onprétend que i ynvursu des deux brmi-du district de lEst uux-mimes, dont un grand des, près de St. Euîstneuhe, sr moniñ à 2322pieds-
nombre, même dls lu camué dc Stormon, solt moys g r peuvent avoir les persones qui rénsi-
connus emiiuu întant fdortuoîemit cre favour de la dent plus pres des lieux , On doit remarquer que

ror dus Oaiouois ut dont n put diru, pour lus tr riiis que ponr la route du Si. Lu urent on parait
cts îîdel pStormaont et , de Dunirs uit moins, qu parler des ponts avec ue exaotitude en nppreunce

la itié de la pop u , un mnmpluIs grnde coie si on les eut iéellirent mesuretireront autant cduivautugs du crniii d e rés--am smuble pour celle des Ouinounis parler
queige souit la routl qu'il suive. Cetle popol rion d c njts , I Uêtendue des pouls,devrait alors, W toute juslice coune oullM des islus uprotes c'." Le de confi lido qdule l'ont
de cau l ouldes r - m aaccrr à la sommeiu dlus estima intionîs peuttles put bren si on ïlaussu parmi Parte fcilement su juger par l'exictitiude d' une sculo

snurs dela li gnr sud, doit, étru aussi ajon u ~ partie.. M. Gzowski n esimé la 1urgeur du chenal
chrifîru des pautisans,de la lgne nord, et alors nous b . "

nu 'ors i li pé îoî cléa rcudu opnnitaa ul n la Il scuorîdu tesprs (le GrenîIVilI lu etc l'aaurons lne rp n d population de plus p deux mille pieds.i- Je suis cn position 'de
de 1,00\. savoir le point exact oril a cNâirin la rivière

Cele question des avartages d cherin d for près de Grenville, et Ij puis drue sur Iautorité d'n
cst encore suouptible de plusieutsAi de vur. þ rpeneur provincial qui en a constaté la lurgeur
Sur ds deux lgnes il y a nle population 10inle du r par lu misurage i rigoqoniquu que depuis les
plus de cent vingt-deux m ile ms qui demiarndent P bosses frtnies sur la livu nord, à P'xtrémité .infé-
un cheinde fii r. Sur ce numbre, si nous ajou. rieure de lu grancd jetée strla rivu de Hawkes-
tons à la popilatiou de la roue des Oninonuis La bury, oh le débarcaorîe est excellent, la dlistirco
moitid l s c deux crts déjà mentionés, y n'est que 1287 pieds nu lieu de '2000, cd iflirnce
dans le listrit de PlEsi il se t rouvrn qu'en ndap- dl plus d'ui tiers et à basso miaie elle n'st que
tnut lOntaiuais on poirm servi ir ue population du de 1119 picdsS lI àsr lgrutter qpi Pin ne puisse
74,239, pandnit qu'il n'en rstema qu 47,781 gai 'ms pareillement mesu'rrus traverses à la patiï in-
restem de eu t la rOiii de ce chill'e habIite à cinq férieuore de lia rivière. Tons ces ciicostances, nrous
milles de communications par enui Iun atre serous oblli cg de les e'xnmi cdi'llune nuire mua nière

cté, si lon pred celle du it Laurent ir eta uricri y ut la plis juste est lua-ro in règle. des propor-
soule-5,1 b-jouira dus avntages d'in cheinii tions; la quesiion n'est doîc plus îu'in calcui
de fe, tondis que la majoritê--2,102-en sera arithmétique q'ira ;eolier pute résondre par la

pi' véd. règl&"e de trois. Ce sera done

En voilà assez pour la popu1lationi Je vais 2,000 1,28 : 2,322 1494
Iaintenaint prendre en considéation les dépenses

nécessaires pour les ponts, et cs rie arques suri On bien, 2322 pieds-la distancc évaluée par M.
cesnt> termif cc>'roi,-.nt l.- résnte1a comnif..r. ti,. 'l - .- - - - N -
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UT)'. U.) Il est d'tros points que j'aimerais à ,suter,
... mais jo m'o vois privé par P'espace quê cet article
30 Aot, occupe déjà. Ainsi donc, M. lPditeur, j'userai do

v'te indulgence pour les traiter dais un prochain
11i.niu6ro. En attendant,

j'O restp, monsieur,
Votre obéi ssant serviteur,

OTTAWA.

Argenteuil, 28 avril, 1851

POrAND PrActr,
Pow o Prao

Mo'urn&s. 3 mai, 1851.

Mvosnwn,-Je vous transmets dl-joint le rapport
de M. Fleming ingénieur civil, sur la rouie nord
du chemin de fer do Montfral à Kingston, vil ]3y-
town et Perth, ainsi ju'une lettre dii shitif Trnod-
well, qui l'a accompagné dans une visite pi6blmi-
nuire, et'j'ui à vous pier dû vouloir bien Pinsércr
dans le prochain numéro de votre gazette.

0l suis, monsieur, etc.,

CHAS. A. LOW.

A J. M. FEnRzs, écuyer, éditeur et propriétaire du
Montreal Gazelle.

RA'or sur un hgno de grand tronc de chemin
de for en cou ternplation deptiis la cité de Mont-
r'al jusqu'à la cité de Kingston, par Bytown et
Perth, par P' Flering, ingênieur cii.

Dans le but de construire un chemin de fer entre
Montréal et Kinigston j'ai examiné le pays qui se
trouve entre ces deux cit6s, et je suis d'opinion que
la li n aprés avoir, laissé Montréal, devrait passer
par le village Ste.Tîrèse ou dans les environs, ce
que l'ornpet faëilement faire n jetant' des ponts
sur les branches de l'Outaoltis t cet endroit et
sans qu'il oen coûte rien de plus que ne cotent- or-
dinairemeint ces ravaui. La ligne devrait alors
passer (le là an village St. Aîndrt, ca suivant une
ligne à pou près 'droite dans uri pays le niveau
nresque;parfait, 'à une petite distance: du côté du
nord.'Depuis4St. André lle peut continuer soit
par le village de Círillon où ellé renconteèrait le
ac' des leux-ontagriosdou;pnr les:profori'deu dé
ce villago, et:de là en traversat la:rivière:d Ou-'
laortis par l'i.le de Struther (atijurd'tiui Watson )
Ici la rivière sur Pùn 'et l'atre:côté de l'isle nofrie
aucune difficulté bien grande à la don'sti'tiion d?n
pont, et les pontsý dans dot endroit seraient moins'
exposés àt être endo-magés ain les- glaces qu'ils
ne le seeaient plus hauts ou plus" bas. Depuis ce
ointri menttant dàns'le dFut-Canada' sur la rive

droite de la rivièielbt cármnin de' for serait presque
die iveau Onassant par les ïuoùlits de IIwkes-

'y, UOiea jiaet'atí sdurces de Caledonia,
S'Orignál 1clieîine 'fer reñOonrcait le ba-

teau àC 'vapéur Venant de Bytown Deptis les
soîe s il purrit être cortinie cil passaIt par lor

chètes' dc essup'à là rivire šd deà -i?ife Nai
tidnh et de là par un' niveueellenit et une hge
droite jusqud'Byfown

"Difs'tou l&où our de cette ignej einr de
er tüsërait:ud6 surfacede pays gnà- leduce

e uniforme, ét.tn re'icontreieatucù'n òbstacle bien'
'r.ieuxieepoùrà ér 4 'tÛit effe un t îûtö< br6î

n " e o à ' t td in"4" '',>' t9,'4"4 ~ 'W , 

De Montréal à Ste. Thêîrèse . '. . . 15 milles."
De St. Tlérèse à St. André . . 80 do"
De St. Andr 'à 'Longueuil . . . . 17~ do
De" LongueuAil à' Byto'wn. ... .. 46." do
Uc' Bytown Ct Perth... .. .. ... 44 do
De Perth ù Kingston . ,. . . . .47 do "

200 milles

DES AVANTAGES PRtSENTS ET FUTURS
DE LA ROUTE NORD EN CON-~

TEMPLATION,

il y a maintenant vingt années quei auteur de
cet écrit dans trois lettre dressêes Plditeut du
Montréal Herald,proposa. laconstruction d'un ehe-
min' de fer depu~is la. cité dc. MotéljsuàG
derich 'sur le' lac Hurori. La.première4dèes',
lettres était datée danis leo.mois de' demre~ ,1880~'"'
Le point devue sous g
alors"l ochemnin db fer,< était dc constriiretûnä li§ f 4

de 1rad trono eitrb le port dfe Monra eSt:
.graindslcs ,d l'saecd ebr

~ 1 $ 5 1 lI

les matériaux néeessaires à la conjsti-uction d'un (UU
emrin do for, tels que la pierre, le gravois, le sa

bl et le bois de construct1on. 3 MA

De Bytownv à Perth, lai route s'écar'terait ,peu doe
la ligne droite, et suivrait un nuiveau presque conti-
nuel-et il no faudrait que des excavation on ter
rassemens bien .l'gers, et quelques ponts couveris
ou petils ponts

A partir dd quelques milles au dessde Perth
jusqu'à Kingston, le pays change ,considémbl
ment et est coup6 dans'plusieurs parties de cett
distance par des hauteurs et des bncs de Grp
wake, entrémelé,s d'arpéritês et de ravinos mais
en conséquence de la 'fonte des' gaces. et d
neiges, jo trouvai impossible dans le cours de mon
voyage de suivre aucune ligne jparticulière ais
cette section. Cependant aanI t que: jepuis n
juger par la. visite que j'ai faite,'et d'après les ren~<
seignemens qui, m ont 't donnés' par ceux qu
sont reconnus'comme parfaitement au fait de ces
licnx, je lieuse quie la ligne pourrait passer pròs de
West Port, sur le 'lac Rideau, ou autrement par le
Détroit, edt die là jusqu'à KIingston. 'Mais pour se
dsider sur la meilleure route à suivre et sur celle
qui serait la moins dispcndieuse,,il faut firo un
relevé tout particulier et minutieux.

En sonîm, je suis adopinion que pour les frais
de construction, X P'exception de la différence qu'l
peut y avoir dans les ponts sur POutaouais à PIsle
Jésus et à l'Isle Watsoin, et ls"mémes d6penses à
Vudreuil, (le coût du premnier n'ex<ô6doraitpas le
double ducoût du second), un chemin Ce fer par,
la route que j'ai indiquée, coûterait dix' pour cenit
par mille de moins que parla ligne sud; et le
nivellement, vudu coûteait
encore beaucoup mois.

Quanit ô la distnce entre les points1extrées,
vu Plabsence surla ligne nord d'un'grandànomro
de courbes et détonrs que lon doit rencontrer, si

-on prend une ligne plus au sud, parceque cette
dernière ligne doit parcourir un pays plus onduletù;.
clle ne serait pas beucoup plus courte, bien que
plus droite en apparence.'

La distance par la route susdite sera à peu près
comme s'it:
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Ce qij p(Il eL n'est LI it que ponr faire connaître
les disieSLus que lPuii ir avait alors de créer dle
grandes mu(liorations dtîs les conumieniols

hitéritcere entre le Ilu-a a a et M nra.
Cute ligue auirait doiiù l'essoi titui dvevloppemient

des4 Gaiblissemlenls duL palys--êtablissemenvis qlui pur
CoIIsq ntIII turaient été cr ous, ' olli'nîit noiisi lui-

muédiamen'ut uidéboii iul leurs prodiis ci des
ruppiorts oilestuve ntrinl Lîllmls inIi les si-

sous. Mais Le tmps change les cireoustancs. Dals
ce temps là, ybowI n'était pî'un établissement
un villl ;'t cas pour PLuIlI et les atntes

étiliiSssemenCis lus pr'olonduIlrs qui sont ujourd'hu.
<lus ucentrus et des imarelés danisbls das
luris dwisticts repectiLS. Sur les ilves du S. Iau-
runit, pour pluisieurtis milles uit dessus de Bylown,
il s'ust depuis firmé des étlissees irs pros-
pères, li mme ouù· tri fois il fallait irm Venir
d'eu bts les uppiovisionnemlîeis nécessairLes lut

counertiue des biL s tij; nuin'uli ces nidroiils :q-
pr'ovisionnmL lnu clv lulerutl ont ui ex<dt

de produits iu trilisporter I' lus narchés qni leur
vn lourniissnilut unguères, it possèdent njourd'hui

une voie de cou nintiuion in:r la vapeur sur
l'O nuton is.

Voyant les progis rapides t dltabIllmet dI
ce pays nouveau et. comemplant Pellet qu'une

voie <le comLinuiicaioli géInrvah! lile queu celle
qe l'une prjpse produirait, si elle était portîéL aux

extréités du lauut-Caunada, out senl'lemrenut d'blîor'd
à la cité de Kingston, on se demandeLrn unaituelle-
iment quelle putientmd n'insir du pays devo-t-il
traversr' ? Un peul très bitn rsoudr la questioi

en oux points-l'un, quelle est la route qui con-
tribuernit lu plLs un dvcloppemt du pays, et
donnerait le plîts <le fcilités à lextension des vois
<le out ieti-lutr quelle est celle qui se-
rit le plus prolitable aux n îulionairs qiui eifoiu-
nirnient les moyens du Construction.

L'objet désirable qui se présecte naturelleet
par le premniur point, sern auuttui si Pou ouvre la

rote id donnern un débouch u territoic le
plus tL endu jusqu'tau port de Mntlrnl à la tête
de la Il avigation océanique. On Pobtiendrail. en
suivant lit rlut de Bytown et Perit, ce qui furait
de Bytown un poL i entral où se concentruraiLnt
les produLits oi ls voyageutrs du haut des ODttouais,

gni sjttend à des ceutaines de millis au dessus du
cette cit, et qui est auj'urd'clhui établi en partie.
Ces établissemens auraient en conséquence leffet

LgrInIIIId i1011; mais puiiliremenl nu lhia Sîieoo
et à la B(e Georgini aiumex (liblissmenis <ht

]a Iluron. Unîc ligiu de gmand tronc (IL îieiiiî
dee, insi quo l'autour de pócvrit loe oniceviot

LoIs, devait laisser iPl'slu dC Mointrél rpur SI.
An jsqu'à Vauildroitl, et delà traverser lu puys

à ls disnîuies n pue pris gils entre l St. LAn-
lon eut etBylow , divisnt1111 aiisi lu pnys siin ntr

le Si. Lureii il l lostublissuinus des proloildenirs,
et foruiiiuii nue voit coiniuuleu du conmmunicntion
nu ceitru aut-Canuda tel qu'il était alors.
Una mtire point du vue utit gne joint ait unuril
Rideniî, il devnil supplúer l la nicessité d CoOs-
truirb lus comum du SI. Laurti que ln' se pio-
posait de constriire alors. Le St. L éurnt ttit
alos Ce qu'iS Iujoid'lhui, la graiide voi pour
descnudre des gnds cnes en ôté, et en plargissati
d'une muiòrtè convenabln Mcrtaines ptuies dii mi-

nul Ridenn,. il aurait fourni Iu navigatio ascen-
dtc ii s Mon'Itulil jusqu'à Kingston ; et 1hs

cannnux du SI. buauront Ilu sont utiles qul 1 LpourI
cCla titijourd'hiiui. En mîmeiit i temps ue cii Le

or mirait étalli un couneuen direlt dts toutes lus
saisos entir Montréul et lous les poilts dans ljn-
túriuir, et les routes ds grtnds laes.

d' ugmientr' apidmnt ion popllioli et (n plo-
dIlits, eI numaiei bientôt busoin d'ètre parcouru

plur ti uChemini(lu ci f qui en florait une ligne tribu-
taire, importnute.

' Bien pils, le clemin dei fui de Bytown à Perth
dnera unitnu débichi lux 6tblissimrns ferles

de Rlihmond, rulmmond, Lunark, iet, sanîs fuie
Sdiversion au Comm)ilerce etr- Poerth et MonIýtrón;,
i undis (Ie Par lto ulIre route, telle qed

MnréIl Kiugstn pur Prescott, e, la parie de
la lign de d Prusuott et. tit dessous dla uut

mlroit li serait plus quc le prolongeient dui ell-
niin dl fur d'Ogdisburg, et par, ctonscqiuent ii'ul
senit que l'îlbuientation--oiutre qu'elle i'nouvrirait

tiicn nouil veui VCIi1 pays et gI'elle I'Iauiglielituîait. c1
dvi'lopprit las buicoup les nonveaux établis-

semelns.

Comme timjt Uite Kin gstn ut Montrnl, la li-
oge inod l' serait que plus intéressti, parce

qu'elle i'v rsiajt la bellu ville dIL P ut, t la ville
le Byiowni pittoresquemient située, snivrt les

b oidss li toresquies de IPOutuonnis, pur les sources
le Caluedoulu, 1O-ignaî1l, les mlOlis dIe Hawks(-
br'y, Carillon, Si. André, St. Enstnehe, et Ste.

Thtérésu, cu.

D'ailns 11>si nous Comparons la ligne nord par
Rylonl, nyC la ljin plus au sud par Preseai, par

palinus ( Cglcs ditunie du Montrénl, disnîs d'a-
hrid jusqu'a Vaudreuil suri la lign. siI, jusqu'a

Si. Enstaulic sur' lt ligne nord, Colle dernière ne
lrapporterait pas moins LC' reviiis que la pière.
Si nous comipuirosits C eii lu lucolmiliercee qui se fait
ait dessus d'Alexnidria, sur la ligile sud, (l

Mntnl à Byltowin, en has dei Byt owunI ; nious ta-
conferios certaileiment le plus guiid revenun L

cuit( drière.-Ou bien si )toius prenions tii point
sur lit roult sud, également êloin de Kingston,
disons jusqu'à Perth, il est évideIt que nous dCe-
vous ieurder la plus gmande somm de îvenuis à
la ligne ilord pour eCnie disauue. La collipaaisonl
sous le ri-ippoiri (lit d eveilli h-1l'Iru ise comme
correcte; car pon doit idimllire gl'uilne portie con-
sidlmtble du cLiiiere du l:u igne sud u-dessus

et nu-dessouis de Prescou, de cl du St. Lan-
renl, sciit :îlevé cotle dernière ville en i-
vr <lit chemin de frl d'Ogdensburg. A l'appni

de cuula , l'o peit dire vi'aujourd'hi en bas de
Prescu, la luS graildo parti de COcldnt les
proditî de Glengarry, Lancnster, etc., est iraus-
pIort par les rivières au Sanmon jisqu'au Fout

Coviicinon dus Pest (le Nw-York, ut sans les
droits ('st l'acheteur gni les pyL,) ce inrché
serait imi lluir que Celui de iMolitrol, pendant que

Cete palie du la ligne au dessus de PrescoH, ne
pent-lre regLrdg iuLite Comme la continution Ldu
Chemin d for jusq'à Kiiigstoii. Mis dei Cil-
suite, s'ilm étit prolon.g u di Kigstoî à lH Bain

eor'gionneî, il complitterait une ligno de grud
Iron depuis les cités de .Nwcx-York et de Iostoi
jusqt'u point Ie plus rapproi dlu lac Huron, 1't
s'éloiig itrait atbsola<imeniIt de Montréal, et la chemin
de fl a Si. Launit ut LId lAtlantique et leur en-
levemait le Comitierce Le Pouest.

Nous pouvons considèrer ensuite que tous les
produit;s LIC 'industrie sur les deuix rives du 90u-
tamus jnsqu'à son extrémiit la plus éloignée, se-
raient ironsportés pur la ligne nord ; andis qu'a-

veC cullu qui serait u dessus de Piert h, le commerce
un cliangerait ps jusqu'à Mlonitral; et d'ailleurs

si plus lard eomle Poln cn a le dessCin on voulait
réunir la 3ie lorgianne pau un ombinnehement
deIpuis Pert, ceutte route offriiit une ligne beau-
coup plus directe et plus courte avec Montí'r6l que
ne pourrait faire une ligne plus:au sud t elle

Apfndiae
(U. U.)

s0 oûot.
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A ppendico A
(1U. U.) soutiendrait tout le commerce dos lates Hron, Mi- dans un discours court et. clair, exposa le résultat )

- chigan et Supérieur ; ecd qui formerait ailsi deuix dû lexamen qu'il avait fait de la route nord depuis
30 Aoù <Indos briuches de conmiunîicatioi iutêrieure, Montréal. jusqu'à Kingston Vid Outaouais, B3ytownt 30' at

inues'étendant jsitiu'à l'extrémité des établisse. et Porth, et la confiance pari1te cdans laquelle il
mens de l'Outnouais, et l'autre jusqu'à la ß3aie était que la constructiori on était très possible ; ex.
Georgine,îe posant ci rirmo temps que vu 1'poquc avancée de

la saison, la route entro Perth et Kingston n'avait
Bleu plus, si la ligne est. continuée depuis la ps té assez complòtement explorée pour pouvoir

Baie Georgionne jusqu'à Windsor, elle parcourra le mettre on état d'eu déterminor la localité p s r

ilors uie grande étendue de pays fertilO ; touchant mais qu'il 6thit certain que la route était très lpos
on mémn temps aux poits sud du lite Huron, sibl. Dans les romarqiîes que je fis au comité,
Godericli et du lac St. Clair. je tcliai d'indiquer les avantages que la route nord

poss6dait sur la route' sud.Il doit maintenant paraîtro évident que par la o
tite nord telle qu'indiquée ci-dessus ont onvrirait Promiðrment. Sous le point de vue pêctniaire

L l'agriculture et à l'ind ustrie des champs immenises parce que ectt route commnanderait une beaucoup
nu cent re des Cnumdus. D'un cté elle se formi- Plus grande somme d'aflàites de route que l'autre,incrait à la navigation itérieure la plus vaste du en irversant un pays nitux établi. cii plusieurs
nonde, et dce l'autre à Montréal-le port de 'At- endroits et e acommodant 'Outaouais qui, dans

lantiqIte. Ce serait la. ligne la plus courte pour le morfent,renfenne une section très irnportante etla luvigatioi intéreuro en reliant avec Pocéan ila très iniéressante dl Canada; eten recevant l'appui
navigation moins étenduo des Etats de l'1no1s' constant de cet immense section du pays, le ehe 
du Wisconsin et d l'Ouest min fer pourra faire le service de parcours à

La longueor e la ligna du gYrand tronc ci ques- beaucoup meilleur marché cq'une ligne qui n'au-
tionrateurès com it q rait à compter que sur les aflios de parcours seu-lion serait 1à P prs coiriie Suitlomnt.

MNtoitrattl à Pert . ...... 153 milles
Perth à la Baie Georgienne . . 147 do. Secondement. Elle offlirait au marchand, an culP

tivatur, au marchand de bois et à l'artisan des fa-
Monttréal à la 3aie Georgienne . 800 milles. cilit(qui les mettraient cin état de continuer leurs
13aie Georgincune à Windsor . 245 do. diflèrons gemnrs d'affaires avec plus de succès.

Montréal à Windsor . . . . . . 545 mill SI Troisièmoment. Elle conserverait un magnifiqueo
canal.

PETER FLEMING,
Ingénieur civil. Quatrièmemnt Elle assurerait à l'empire une

voie comm t et prompte cin cas de
A C, P. TanADwLtL, écr., guerre entre uno ville fortifiée et une;ville à garni-

L'Orignal, C. 0., avril, 1851. son. L'Etat de Netw-York auquel appartiennent
toutes les grandes lignes de. canaux et dont l'exploi-
tation heureuse lui a valu la position honorable d'Etat
impérial (Empire State) et le droit de la comman-

Lettre de 3it Treadwell coinm.un'iquan t le rapport der, acu soin de mettre ses canaux à l'abri de toute
prdcódent à C. A; Lowi, cuYer. détérioration en imposant des droits de canaux sur'

lotis les articles transportés par les chemins, de fer
H.4Lr/'s OmA Hoi, qucin suivent les rives durant la saison de la ri

nONTRAL, 2 n1d, 1841. vigation L'Etat de la Pensilvanio cn adoptant

MoN coM MonsIUnJa lo plaisir de vous fu conduite différente àl'gard de qtriques-us
transmettre,' ci-joint, le rapport de M. Fleming, in- di ses canaux les a détruits. Je me fatte que

géiieu cvil sa l liue'nod d grndtroc 1 liotre léil li e détruira point par quelqu'acte
chein ie er ntr Motréi e îigstn vc).Bi'ilîpraclent nocs magnmifiques canaux uiecs, et ne,

town et Perth tt[I q .e ce mot'iCUr vient determ'in, I itous laissera pas iipye iie dette d'à peul près J
avec la carte qu'il a faite sur cette partie de l'Ané-qatre millions et demi encourue pour les cons

Icltruire lorsque lestavu auront été àétruitsý ouù 'rîqne du Nord que doit trverser sa ligne et sur la. terosls rs
quelle il cn a tracé l'dxtension et la marche. AL 1endus inutiles, et ne forcera pas la province a re-
Fleming s'établit dans ce pays sur les recommanda- courir a une luxe direte pour payer une parIe
tions cie soucxcelleîce sir-Jamesiq Kempt, qui savait considérable de ce montant énorme. Il doit être

t évident pour tout esprit candide que c'est de cette
jleuge s'ga tis neaes leutnesle sur. Jamesrnanière que le canal Rideau a 6éé détruit. DeFleingiiý Cila tmusis;li une dos lettrcs ýde siiJameins

e jvos aussi. retei Kingston je me rendis à Ioronto pour jumettie
que j Li ransmets asi'Ayanit reciiles b'eLvceseMIoS sommes p s c aux diKérents membres du conseil. exécutif le ré-serviýes de M. Flemmig, nos omes prtis deIl
Montréal pour Kin ston, lundi, le 24 mais. Comme sultat die '1exanen de la ligne nord et pour consul-

ss dlr ailleures mesures a adopter pour assurer le sue-$1atîs dû;a, e qe l's arsa pporÙs fo.ir iri ehm ede~r e 'nlec u e
comité dans le temps pouvaient nous empêcher de cès de l'entreprise.
prêparer un rapport pour plusi<urs mois, on crut .Je crois gail est très satisfaisant potir les habi
donc à propos cie' procédetr sanîs perdre de temps, tans de l'Outaouais de voir que l'opinion publique
On nous reçut partout de la maiòère la plus obli- et géiralenment :i faWorable à la route nord depuis
gcante ; mais ces atteatiotis de tios anis, mous au- Quêbec jusqu'à Kingston, et de voir l'app'ui vrai
roIs a les reconnattro dans ue autre commumca- mont respectable que cette route a reçu nemedans

ion ;je pradiai cependant la liberte dieparler en la cité de Moutréal où là route rivale a d'abord été
pei de mots de notre réception û, Perth. Tout le suggérée et cue pour réussir il ne s'agique d'user
monde nous reçut d'une mamère qu nous fut ar- d'efforts aoifs et ersévérants '

tîculiòï.cment agréable. Eu arrivant à. Kingst'on,
le muaird, Francis M. Hill, 6euoer, Ivulut biencon- N -e-ce psuno;affaii. d'une'grande inportánce
voquer uie assenmblée clucomité du chemi de f poui les halbitans d6s vilies qui sontrsitues sur le
de la corporation; présence d tiel M. 'eming St. Lamdnt d'xainerave soin-quel eera 1eré

rA rk rý, r'X MÈ rr4-
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Appendico
(U. U;) sulta. d'un chemin de fer qui serait tracé à dix ou
.---a--, quinze minlles dais lus profondenrs. Ne pourra-t-il

0 Août pas tuer leur énergie et détruire la beauté et la

prosp)érit d ces villes, la ferme conviction est

que tel semt i le cus. Que cens qu11i sont intéressés
y foisseniIt ttuntion et examinent avec soina quel eIl
t été le résultat das les nttrbs pays nouveaux.

En adoptant la direction et constmuisaIt le chemin

par la roule nord, tout le pays situé enlre ces deux
grandes voies de commnintion, comprenant nue
lisiÛre de trente à cinuante m ilcles, sein iimmédia-
teinent étihlî, c.-à-d. elmque lot de terre uit ivable,
et un troisième front sur le côté nord du cliciiiiii de
for sera iiilédiateuieit ouvert til pays. J'ai uti-
tenda expriiier les ornintes que si lit route directe,
telle qu'on la rétendl, n'est pas immédiaternent
adoptée, Mais qie la ligne înord soit tracée la pic-
iire, I'intre ligle sm bientôt faite et accaparera

toutes les aílhi ires d("le ts Kingston jusqu'à Mont-
réal. Jai donné à lI quesion toiut Pattenution
possilbic, et je suis abasolumnt dns liipossibiité
le dirle quel principe istille Ces conclusions. Ce
Le peut certainemient pis être par rapport al la sur-

abondance dt i néamre n ce p ays que les capi-
taiistes rehetrelutil les entreprises de chein iii de
fer. Ce ne pelt pas être le prix élevé que les ne-
tioms de iieii de r enomuandeit snr le iarch
inondale. Ce ne et past te à causc des grands

profits que les capitalistes cii ont déjà retirés, cnx
qui pour îles m oi(tifs de patriotisme ont placé de
fortes sommiies d 'argenît dans les uîméliorations dt
pays. Je les flicitemai cepeidait sur le prix plus
élevé que II leus capitaux ont commnîandé dans le
cot urs des douze derniirs rnois; et j'espère qu'une
autre înnée feri encore voir lin état de chose plus
satisfaisant. Je crais fort (ue cette concelusio
ne soit tirKe de la comptraisoi que 'on vet éta-
ilir entre le Canada dans son état d'eîifance ac-
tuelle et la Grande-Bretage qui renferme dans son
sein les sciences et les arts portés à leu huuis aut
degré de perfection et iune nasse de capitaux qui
cherchent - se phicer dats tous les clurmts.

Dani létat actuel où nous nous trouvois c'est le
cutraste et IoI pas lit omnpara on que ious de-
vous établir etre nius et la Grande..Bretîgne. En
mme temps je récht une pou rir le C dica ue somme
de progrès aussi grande que celle dl'tuni pays cie
même date. S i on opnion ]n'est pa correcte,
j'espòre que le jour 'est pas éloien o nmios pour-
rons réclaner cette Position sans conradition.
Tous mes désirs sont de voir nos magnifiques tra-
vnux pIblics protègés, que les an-inhorntions pu-
bIliques soient laites à l'avenir avec jtugemn t, pcour--
suivis avec énergie et rapportent des profits réels
aux capitalistes lorsqu'ils seront tenîins. Si la
ligne nord est adopté, il ne sera pas ntcessaire
d'imposer des droits de canaux et un pays it îuimense
sera lout-à-coup mies en contact i.inédiat avec
Montréal.

Je suis, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

CHAS. P. TREADWELL.

Clhs. A. Low, écuyer,
Portland Place, Montréal.

Appondice
S'nîs'Quns relatives au pays que doit traverser ( U. U.)

la ligne nord en contemplation.
30 Août.

A l'éditeur du " Montreal Gazete."

MoN nuw,-J e prends la liberté de vous trans-
mettre les renseignemieis sti1istiques qui suiveit
relativement à la roule nord du chemiinî de fer de
Kingston.

Je ms i onsieu,
Votre ob6issant serviteur,

C. -. P.TREADWELL.

8 iai, 1851.

CIiEMIN DE FE K E KINGSTON ET
MrONTREA L

l'es chiffes de la population ont ét pris il y a
quelqnes années, et ont depuis augmentê considô-
rutblemenelt.

Cité de Montral . . . . . . .
Comté de \ontrénl . . . . . .
Comtîté de Terrebonne. . ...
Coité des Denx-M1ontagnes
Coimuîté cIe l'Ontanioî s. . . . .
Comtés de Prescott et Russel
Comté de Carletoin . . . . . .
Bytown. . . . . . . . . . . . .
Cmiutés de Lanark et Renfrew
Comîîté le Frontenae . . . . .
Cité de Kingston . . . . . . .

Année.

. . 1848

. . 1848

. . 1850

. . 1848

. . 1588

. . 1850'

. . 1848

* . 1848
. . 1848
* . 1838
. . 1848

No. <1'h.
55,24
13,893

27,849
17,870
11,333
18,500
7,000

29,l48
17,311
8,369

233,782

Bien que Pon ait cherché à obteir de tontes les
mniciuplités des renseignerens statistiques, je
n'ii cepeIdaint reç rien de ce que je deranduis,
eMn rîson, je suppose, da peu de temîps qui m'était
accordé pour cela. Je seis cependant que je dois
beaucoup1 cie recoislIiti5saice pour in'itérét qi'nt
mniifest pour cette route J. J. Giroiird, enyer,
et le Dr. Duminouchel, du comté des Deu \on-
tagnes ; paîticulièremiet poU les sttistiques et les
renscignemens qu'ils m'ont fournis. M. f' Dona ld,
grelfier de la paix pour les comtés unis de Prescdtt
et Russell, et un correspoidant de Bytown omt bien
voulu me transmettre quelqucs renscigncînemes gé-
nérnux sur le commere et ltat cie ces lieux ; et
le Bathursi Courier ut bien voulu publier aussi sur
létat amélioré de cette section de la province une
sommue de renscigiemens qui dit étontner les per-
sonnes jqui ne sont point au fait du degré de richesses
et CIe prospérité qui règne sur cette ligne (le liceminu
de fur on coiteriplatioi. Je dois aussi offr irmes
remeroimeis à Alexander Gorrie, écuyer, de Ste.
Thérèse, pour ses eflorts et l'assistance qu'il m'a
prêté L dans cette entreprise.
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CITÉ DE MONTRÉAL.

30 Août. Population en 1848 - - - - - - - - -146

Cotisation sur les loyers en 1851 (comme la moitié du revenu général) - - 9

COMTÉ DE MONTRÉAL,

Population en 1848 - - - - - - - - -

COMTÉ DE TERREBONNE.

Population en en 1850 - - - - - - - - - -25,064

COMTÉ DES DEUX-MONTAGNES.

Gore et Wentworth - -

St. Andrews - - -

Chatham - - -

Grenville et augmentation -
St. Jérusalem (d'Argent.) -

St. Hermas - -

St. Eustache .
St. Scholastique -
St. Augustin - - -

St. Raphael, de l'Isle Bizard -
St. Colomban - . -

St. Benoit - - - -

Population.
- - - - - - - 1291

- - - - - 2672

- - - - - · · - - 2989

- - - - - - ·· - 2075

- - - - - - - · 1645

* - - - - - - 1676

·· · - - - 3025

- - - ·· - - 4109

- - - - - - - - 2600

- ·· ·· - - - - 1200

S- - - - - - - .1000

- - - - - - - 3568

Total 27,849

Evalat*ion.
£8 928 10 0
113,267 5 0
59,391 10 0
16;374 0 0
45,815 0 O

41,616.10 0
76,262 O 0
89,923 0 ô
56,674 0 0
10,006 13 '

8,980 8 0
86,522 0 0

£608761 11. 0

25 églises et chapelles.'
16 moulins à farine.

7 moulins à orge.
7 moulins à farine d'avoine.

25 moulins à scie.
6 moulins à fouler.

8 moulins à, carder.
52 moulins à battre.
9 tanneries.

79 manufactures de potasse et de perlasse.
2 brasseries et deux distilleries.

50 boutiquiers ou marchands.

COMTÉ DE L'OUTAOUAIS.-(Favoisé par celle ligne.)
Population en 1848,......

COMTÉS UNIS DE

. I . . . . . . . . . . . 17,870

PRESCOTT ET RUSSELL.

ToWNHiPs.

1. Hawkesbury est
2. Iawkesbury ouest
3. Coledonia
4. Longueuil
5. Alfred .

6. Plantagenet nord.
7. Plantagenet sud
'8. Claience
9, Cumberland

10. Cambridge
11. Ruâsell.

£ s.
26,762 0
82,448 7

9,428 7
29,886 0

9i860 0
17,488 0
10,1.18 O

,619' 8
9,967 17
1,555 12
4,81$. 12

£155,897 3 8

2517
2643

955
1345
411
1111;
503
881.
915
162
89

1T 888

8 14

522

1 1~

2 8

2

1 1 2

21-
1 . .

8 2 8

*D

P
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VILLE DE EYTOWN.

Population environ 7,000.

Evaluation des propriétés, environ 700,000.

Bois de sciage manufacturé chaque année, cn-
virol 20,000,000 pieds.

Taxes du gouvernement sur le bois de cons-
truction par année, environ £25,000.

(Ces dernières statistiques sont extraites d'un
numéro dn Packet du mois de janvier.)

Statistiques des comtés unis de Lçzn6th et Rnfrew.

D'après le recensement fait Pann6e der-
nière, il pgxïait qu'à 'xception ce quatre
lo\vnships qui ne sont pas comripris dans
le rapport, la population de ces comtés
était de . . . . . . . . . . . 29,996

ýes quatre townships, savoir :-Pembrooke
Iortpp, Ross et Levant peuvent en toute
sûreté être portés i . . . . . . . 3000

Faisant en tout une population de . 32,996

D'après le rapport dans le bureau du greflier de
la paix, il parait que durant Pannée 1850, il était
cultivé 113,715, et les produits suivants ont été
recueillis et transmis au marché :

Blé, minîgt .
Avoine, do.
Patates, do
Sucre d'érable IL
Bourre, d
Potasses, qtx .

215,528
204,680
463,075
221,876
305,343

7,048

La population des townships que doit traverser
le chemin de fer on contemplatior, est-

Beclwith.
:Druimond
Elnslcy
Bathurst
Burgess

. . . . 24135
3,797
1713

. . . . . 2,500

. . . 950

La quantité des produits týansrais par chaque
township durant 1850, était-

Beckwith .

Drummonl .

Elmsley N. .

Blé, minois
Avoine, do
Patates, du .
Beurr, lbs
Sucre d'érable lbs
Potasses, qtxt

Minots, blé
Fleur, lbs
Avoine, minots.
Patates, do
Bourre, lbs
Suc:e d'érable, Il

B16, minots
Avoine, do
Patates, do
Beurre, lbs
Sucre d'érable, Il
Potasse, qtx .

Bathurst . Blé, minets
Avoine, do
Patates, do.
Sucre d'érable, ibm
Beurre, do
Potasse, qtx .

47)037

9,856

20 ,65
ii,006

Q0,475
38)501

11,449-

. . 44

6,59()

. . 1,9

.s . 64

A,180

.l 1

18,236
19667,

11 >920
S . 37661

sli.

Bgrgers . Bl, minots
Avoine do
.atates do

Sucre d'érable, lbs
Beurre,
Potasse,

Appendice

6,164 (iU)
12,602 3OAot
9,083
7,330
81

L'évaluation des propriétés situées dans la ville
de Porth, suivant la nouvelle loi des cotisations,
est portée à £ 120,000. Nous app)renons que deux
<le nos marchands ont export chacun environ
660 barils de potasse, durant la saison dernière.
Les cultivateurs qui n'ont point de titres ce pro-
priété fabriquent une girande quantité <le potassé
qui n'est pas comprisO dans le tableau donné plus
liant. Ces faits et ces chif'res viendront sans
doute encourager ceux qui ne sont point encore
entrés de cour et ('cne dans le projet du chemin
du nord, mais qui calculent encore les doppise.s.
On devrait se rappeler que si un chemin ce fer
passe par les townships qui viennent d'être ên.-
ilrês, ces chiffres se trouveront portés plus haut,-
peut-être à trois fois plus haut qu'ils ne paraissent,
va P'ssor que ce chemin donnerait à l'esprit d'en-
treprise et à l'industrie.

Le commerce de bois et des opérations ne sont
point du tout comptés, et ce n'est pas une petite
branche de notre commerce.

On devrait recueillir et publier toutes les stati8-
tiques qne l'on peut avoir, de manière que les avan.
tages de la ligne nord puissent paraitre sous leur
véritable point de vue, et cesser d'être aveuglément
condamnée. Qu'on la juge suivant son mérite.

Le comité du chemin de fer s'est réuni vendredi
soir dernier, et a été dûment organisé par la nomi-
nation ce lhon. R. Matheson, conune président,
et de James Thonison, comme secrétaire. Le Dr.
J. S. Nicol et W. O. Buîel et J. Deaçon, écuyer,
ont été ajoutés au comité. Avant d'ajourner, le
comité a adopté quelques mesures préparatoires à
une exploration de la route entre cette ville et
Kingston, on passant par Loborough.-athurst
Courier.

ZEMfARqUEs sur l'éteaçlue et les ressources du pays
ces Outaouais.

(Extrait de .Blytown Packet.)

Le grand bassin où la région qu'arrose l'Outa-
ouais et ses tributaires, est situé au centre de la
province unic. dc Canada, et occupe près d'un
quart de toute son étendue, ayant une superficie de
80,000 milles, à part l'Isle de Montréal, qui est
située à 'embouchure, des Ontaouais. Ce pays
est appelé le pays dos Ontaouais depuis la tête cde
cette Isle on montant,

Bien que ce pays soit le centre principal du
commerce des bois, et contribue puissamment à
lapprovisionnement cie ce grand' articld d'expor-
tation canadienne ; et nonobstant cette importance
commercialc, ce pays est bien peu connu en Ca-
napda, et il- passe presqu'inapperçu dans les ou-
vrages géographiques et statistiques récemment
publiés dans la Grande Brctagne.

' Il n'est pas bien surprenant qu'il ci soit ainsi-,
quand nous considérons que le couruit de:P'in
gration ne passe pas par cette route. dt quü. clans.
cette immense région, un huitième des terres sou-
lement a été arpenté et divisé on townships et
seigneuries qui ne sont pas endore bien peuplés, et
qu'un autre-huitième ajouté à celui là comprendrait
toute l'étendue de territoire sur lequel on:exploite
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Append) le commerce de bois, laissant les trois quarts du
territoire absolument inhabités, si ce n'est par

0 A quelques centaines des familles indigènes ; et cette
étendue égalé à pou près touto l'Angleterre, et est
presqu' entièrement inconnue, xcept6 des seuls
agents de la compagnie de la Baie Hndson.

L'objet le plus intéressant dans le pays qui nous
reste à décrire, c'est lt grande rivière d'où il tire
soi nom et son importance.

Le circuit parcouru par les eaux clos Outaouais
est d'un peu plus de ille milles, et sa plus grande
longueur est probablement de sept cent quatre-
vingt railles, environ cinquante milles do mroins
que le liin. Depuis sa source qui est supposée
un peu au dessus de la lat. 40o N., et à peu près
760 O., long., il suit généralement une direction
sud-ouest à , travers un pays pros qu'inconnu ; et
après avoir reçu les eaux de plusieurs tributaires
depuis les hautes teres (lui séparent ses eaux de
celles de la Baie d.'iudsoni, et traversant plusieurs
lacs--dont l'un a près de quatre-vingt milles io
longueur, à plus ie trois cents milles de sa source,
et à quatro cent trente milles de son embouchure
au bout de lIsle, en 'bas de Montréal-il ientre
dans lo lac long et étroit de Temiseai.mong qui
tournant à angle droite, s'étend à soixante et sept
milles, S. E.

Depuis son entrée dans le lac Tcmiscamong en
descendant, lo cours de l'Outaouais a été arpenta
et est bien connu aujourd'hui. A la téte du lac se
trouve l'embouchure cde la Rivière Blanche qui
vient du nord après avoir parcouru une distance
d'environ quatre-viigt-dix milles. Trente-quatre
milles plus bas, le lac reçoit la Rivière Montréal
qui vient du nord-ouest après avoir parcouru cent
vingt milles ; cette dernière rivière est celle que
suivent les comtés depuis lOutaouais jusqu'à la
Baie d'-ludson/ Six milles plus bas, il reçoit en-
core sur le côté est, la rivière Keepawa, une grande
rivière quitraverse un pays inconnu et qui prend
sa source dans un lac qui, dit-on, a cinquante
milles de long. Le Keepawa excède ou volume
les plus grandes rivières de la Grande Bretagne, et
en se jetant dans le lac Temiscaneng, il présente
une cascade magnifique de cent vingts pieds de
haut. Bien que le mil lieu du cours Cie cette rivière
ne soit pas connu, sa source si on peut l'appeler
ainsi, a été arpentée, et ello est extraordinaire dans
sa nature. A quatre-vingt-dix milles au dessus de
sort embouchure, cette rivière coule lentement,
m-ais ses eaux sont profondes; elle a près de trois
cents pieds de large et sort du côté ouest du lac
Keepawa. AI-lextroiité sud de ce grand laa eit
rivière du Moine qui se jette dans liOutaouais à
cent milles au dessous de Keepawa, présente un
cours lent, mais des caux profondes et'unè largeur
de cent cinquante pieds ; offrant ainsi une phéno-
mène semblable i l'union du Rio Negro ét de
l'Orinoco.

Depuis le Lonîg Sault, nu pied du lac- Ternis-
cameng, -à 233 millesauý dessus de Bytown: (qui
se trouve à 180 milles de lembouchure de l'Ou-
taouais-au-dessous de Moitréal,) jusqu'aux rapides
des deux Joachins'àila tête dela.Rivière Creuse-
c'est-à-dire quatre-vingt .neuf' milles-l'Outaouais,
à l'exceptioni ýde dix-sept milles nu, dessous- idu
Lonlg Sault, et quelques autres intervalles est rem-
pli ce rapides et n'est navigable que pour les ca-
nots. A pûrt dautres iributaires, il reçoit dans
cette intervalle,'à 197 milles de Bytown, dw côté'
ouest, le Matawa que arcourent lese anots qui'
se- reideiît' au lac Suron par le lacNipissingt

epuis le Matawa; l Outouais coule est-sudjus-
qu'à la gourcie lai Rivire- Gre'se à neuf milles'

15 Victoriee.

Dans le lac des Allumettes d'en hantj, à 115
milles de Bytown, l'Outaouais reçoit di Pouest le
Petewawa, lun de ses plus grands tributaires qui
a près de 140' milles . de distance, arrosant une
superficie de 2200 milles quarrés ; et Ù, Pembroke,
neuf milles plus bas sur le môme côté, la rivière
des sauvages, cours d'eau inférieur.

A la tète du lac Cologne, à 79 milles do Bytovn,
il reçoit lu nord la Rivière Noire, qui a 130 milles,
de longueur et arrose une superficie de 1120 milles
quarrés, et neuf milles plus ba$j sui le même côté
dle la rivière Cologne qui a 160 milles en longueur
avec une vallée de 1800 milles quarrés.

Depuis la tête des chûtes du Calument jusqu'au
portage d l fort, la tête de la navigation à la va-

ttt
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peur, huit milles, il y a- des rapIdes impratîcab1e
A cinquantes milles au dessous de Bytovn, l'Ou-
taouois reçoit à Polest le Boncherre, ciii a 110
milles de longueur, et qui arrose une superficio de
980 milles. ýA 11 milles plus bas, il reçoit le Ma-
dawaska, l'une de ses grandes artère qui parcourt
210 milles et arrose une superficie de 4100'millos, '

quarrés. .A 26 milles de Bytown, il reçoit le Misg"
sissippi (lui parcourt une distance de 101 milles et
arrose 'ime vallée de 1120 'iill'oïquerrés.

A 37 milles au desus de B'ytown; il y a une '

interruption dans la' navigation, causê pt(ioi-
milles de rapides et de chûtes ; et'Poa a construit'
un chemin de for pour les traverser. Au pieds des
rapides, l'Outaouais se partage entýe diverses îslè9' '

et forme' de nombretLx chenaut qui' préselitent!tniet

barrière imposante de ehûltes.,

A six milles au dessus de Bytown commencent,,
les rapides qui s terminent aux chûtes de la
Chanci ère lesquelles bien clu' nfêiiers axfites
d'e' Niagara sous le rapport de la grndleur- o
sècdent pet4tre -un intértplué darable en, ce
qu'elles offrentt-plus de variétés.

La plus grande hauteur, des chûtes de l1 Chi'
sor ttest lesvron quarante pids., Disposées
osuvés~ tl formi imagin~abls-en ri-assifs

obsc 'ese ascades racieuses où envayur:6-
gère, co cens tnjour représddtées doîmeurufai' tt

se an dec qui eierhen nue iss'ue' L

À ' 'ý î 'J
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au dcessus où il reçoit i rivière du Moine venant
du nord.

Depus la source ce la Rivière Creuse, commo 3OAo
cette parlie de l'Outaouais est ppelée, jusqu'an
pied du lac Supérieur des allumnettes-deic milles
au dessous du village de Prmbrooke-Pon en-
contre des eaux navigables do'qarante trois milles t

de longueur. La direction générale dela rière
dans cette distance est sud-est. Les montagnestsur
la rive nord dc la Rivière Crouse qui ont plus de'
maille pieds de hauteur, et le grand nombrie d'lsles'
boisées sur le lac des Allumettes, font do ettb
partie des Outaouais la scène la plus rmagnifique t

et laplus pittoresque, surpassant do beaucoup le
lac célèbre clos Milles Islos dans lo St. Laurent. t

En passant, le petit rliide dos Allumettes et
tournant au nord lextrémité inférieure de dsle des
Allumettes; qui a quatorze milles de long, et huit
dans sa plus grande largeur, et tournant au sud-estt
par le lac Cologne, et passant derrière les isles ù
peu près semblables du Calumet, jusqu'à la tête
des chûtes du Calumet, cette rivière présente ein-
quante milles d'eaux navigables. - Les montagnes t

situ6es sur le côté nord du lac Cologne, qui s'élè
vent en apparence jusqu'à ue élévation de quinze
cents pieds, ajoutent un degré de grandeur à la
scène, qui sans cela est nagnilque et variée.t

1,- v
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point le moins int6rossant n'est pas la Chaudière

.- , perdue, où un volume d'catn plus considérable que
30 Aoùt la Tamnise à Londres est lontement soutirée du

fonds et disparait sous le sol.

A Bytown l'Outaouais reçoit le Rideau qui
parcourt 116 milles et arrose une superficie de
1350 milles quarrés.

Un mille plus bas il reçoit du nord son tributaire
le plus considérable, le Gaàtineau, qui dans un cours
de 420 milles arrose une superlicle de 22,000 mil-
les quarrés. Pour environ 200 milles le cours su-
périeur de la rivière se trouve dans une partie
inconnue du nord. A l'endroit le plus éloigné
qui ait été arpent-à 217 milles dle son embou-
chure, c'est encore un cours d'eau magnifique, largo
de mille pieds-moins profond sans être moins
large.

A dix-huit milles plus bas, la rivière du Lièvre
vient du nord,- après avoir parcouru environ 260
milles et arrosé une superficie de 4100 milles quar-
rés. Quinze milles au dessous, lOutaouais reçoit
les rivières nation nord et sud, sur l'un et l'auitre
côté, la première ayant 95 et la dernière 100 milles
de long. Vingt-deux milles plus loin, il reçoit
encore du nord la Rivière Rouge longue de 90
milles.

A vingt et un milles plus bas il reçoit du même
côté la rivière du nord, qui est longue de 160 mil-
les ; et enfin immédiatement au dessus cde son
embouchure, il reçoit la Rivière l'Assomption qui
parcourt 130 milles.

Depuis Bytown la rivière est navigable jusqu'à
G renvilîle, cinquante-huit milles pendant lesquels
ou évite par une suite de canaux, les rapides qui
se trouvent dans une distance de douze mille.
Vingt trois milles plus bas, à l'une des embou-
chures de l'Outaouais, une seule écluse, pour évi-
ter un petit rapide, ouvre un passage dans le lIau
St. Louis sur le St. Laurent au dessus de Mont-
ré ah.

L'autre moitié des eaux de lOutaouais se fraye
un chemin vers le St. Lau rent en passant par deux
chenaux derrière l'île de Montréal et del'isle é-
sus pour la distance de trente et un milles. Ce
cours est interrompu par dos rapides; et c'est par
l'un de ces rapides que tout le bois des Outaouais
se rend sur les marchés. Ainsi donc au bout
de lîsle, lOutaouais se confond avec le St. Lau-
rent à cent trente milles au dessous de lytownî.

Le grand trait casactéristique de 'Outaouais c't
sou grand volume. Même au dessus de Bytown,
où il reçoit des tributaires aussi importants que
l'Hudson, le Shannon, la Tamise, le Tweed, le
Spey et le Clyde,---préscnte clanis les endroits où il
n'est point gêné uie largeur d'un demi mille de
rapides bouillonnants; et aux plus fortes cau,
lorsque les eaux du nord passent, le volume,
d'après des calculs approximatifs, est pour le moins
égale à celui qui passe dans le Niagara,-c'est-à-
dire, le double dl volume ordinaire du Ganges.

A vue d'oiseau, la vallée des Outaouais présente
un pays égal en 6tendue à huit fois celle de l'état
de Vermont ou dix. fois celle de Massachusett
avec sa grande artère, l'Outaouais qui y serpente
et qui, par la longueur de son cours ressemble au
Rhin et au Danubo par sa grandeur.

Cette immense région présente une variété con-
sidtrable de formations géologiques et on offre tous
les traits cametéristiques, depuis la surface uni-
forme du système illurien qui- domine sur toute

e ý Append ce"
l'étendue de la rive sud des Outaouais jusqu'aux
formations métamorphiques et primitives de mon-
tagnes bouleversées et romantiques qui s'étendent o Aoû
au loin vers le nord et le nord ouest.

De tonte la partie du pays que nous connaissons,
nous trouvons que la plus grande partie est cou-
verte de magnifiques forêts ie pin blanc et rouge,
ce qui en fait les forêts les plus précleuses du
monde, urrosées comme elles sonl par de nom-
breuses et grandes rivières, capables do transporter
le bois de construction sur les marchés.

Le reste, s'il n'est pas aussi bien boisé, présente
un champ étendu et avantageux à lagricultuic.
Sans parler des nombreux townships qui sont déjà
arpentés et établis on partie et les grandes éten-
ducs de bonnes terres qui se trouvent dispersées
dans tout lo territoire à bois, le grand pays qui se
trouve sur le cours supérieur des tributaires ouest
de l'Outaouais, derrière le pays à pin rouge, sur-
passe de beaucoup en étendue l'Etat du New
Hampshire, avec un climat égal et un sol supérieur.
En gniral, c'est un beau pays ondul6, couvert
d'une riche forot d'érable, de hêtre, ce merisier,
d'orme, etc., et arrosé par un lac et un cours d'eau
qui offre do nombreux pouvoirs d'eau et du poisson
on abondance. Borné d'un côté par un pays à bois
auquel est ouvert un excellent marché, et touchant
cde l'autre au lac Huron, ce pays est dans une po-
sition hautement avantageuse bien que comparati-
veinent inférieure.

Sous le rapport de la variété dos ressources, le
pays des Outaouais offre un encouragement peu
ordinaire à l'industrie agricole comme -à l'esprit
d'entreprise commercial. Les opérations du mar-
chand dc bois donnent une valeur peu ordinaire
aux produits dcs cultivateurs les plus éloignés, en
raison des grandes demandes qu'elles créent sur
les lieux, pendant que les profits du bois donnent

ceux qui s'y sont engagés des richesses qu'il
n'auraient pu acquérir autrement dans le pays.

La valeur des ressources que les habitans de
l'Outaouais trouvent dans leurs forêts peut être ap-
préciée si l'on compare la valeur de leurs exporta-
tions avec celle des autres pays. Prenez par ex-
emple lEtat du Mainle avec tous ses avantages
commerciaux et l'esprit d'entreprise de son peuple
(esprit d'entreprise dont on parle tant.) Lorsque
la population de cet Etat de plus de cinq cents
milles les exportations se montent à $1,078,683
pendant que la valeur cles exportations du pays des
Outaouais se monte au double de cette somme
avec une population d'un tiers de moins.

Si tel est le cas aujourd'hui, quel ne sera pas
l'état des choses lorsque en sus des produits plus
considérables de l'agriculture, les pouvoirs d'eaux
illimités que l'Outaouais et ses tributaires présen-
tent seront méme partiellerment mis au service des
manufactures en général, et de celles des madriers
en particulier. 1 serait impossible de concevoir
ds pouvoirs d'eau placés d'une m'nière plus avan-
tageuse que ceux que l'Outaouais présente à cha-
cune de ses chûtes. En meme temps qu'il prodigue
pour ainsi dire so.n pouvoir à l'encouragement des
manufactures il présente son vaste sein pour trans-
porter le coton du sud et le bois de construction du
nord.

Et il ne faut pas mépriser les ressources miné-
rales que présente le pays des Outaouais. Et vient
encore le·Gatineau qui offre ses services avec ses
mines inépuisables de fer excellent et situé, à un
mille des eaux navigables, dans: le voisinage de
ses chûtes inférieures qui offrent des; pouvoirs
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(Ij IJ.) d'eaux illimités et du bois do chauflage on abon-

dance; et los autres parties' dO l'Outaouais présen-
30 Août tlnt autant d'avantages pour cette exploitation. Lit

plorlbagine, le plomb, le cuivre, lo marbre et les
ocres du pays dos Outaouais deviendront dos arti-
cles importans dans le commerce.

Pour jnger de limportanco du pays des Outaou-
ais, nous devons prendre on considération la popu-
iation que ses ressources agricoles et commoròialos
peuvent alimenter. Si l'on prend pour donnée la
condilion actuello dlu New Hampshire, sans parler,
do sa grando importance sous le rapport commer-
oil, le pays des Ontaouais, lorsqu'il aura atteint
le même degré dc prospérité, ce qui n'est pas beau-
coup demander, devrait supporter une population
du týois millions, d'habitans. Mais si l'on prend
lEcosso que I pays des Outaouais égale certaine-
ment sous le rapport du sol, et auquel il pourrait
ressembler pnr suite do ses avantages particuliers
sous le rapport du commerce et des manufactures,
la vallûe dos Outaouais devrait maintenir une po-
pulation de 8,000,000 d'âmes.

F.-Erra lr du "Montreal Gazelle " du 9 juin,

A N'é'ditur d " lIontreal Gazelle."

MoNSTEUIn,-Je pense que dans ma dernière j'ai.
fait voir d'une manière conclaaite que largument
pIis6 dans la population parle entièrement an lla-
vour de POutaouais. Je pense aussi que d'nprès
le fait que j'ai indiqué sur des témoignages incon,
testables, que M. Gzowski avait commis une erreur
cde 713 pieds cil portaht à 1287 la largeur réelle du
chenal de la rivièro à Grenville, vos lecteurs auront
commencé à accepter avec quelques doutes les cul-
culs qu'il fait pour les autres traverses ainsi que
pour les ponts on g6n6ral. Il rio reste clonc, pour
accomplir ma promesse, de parler de quelqu'autrcs
points qui n'y ont pas été mentionnés ou qui ne
Pont 6t6 qu'en passant,

Et d'abord, relativemrent à l'excédant de la dis-
tance de 14ý milles, il est amusant de voir avec
quelle adresse l'ingénieur l'a fait tourner contre les
intérêts de l'Outaouais. Non content d'un mon-
tant considérable accordé pour les autres dépenses,
M. Gzowskîi s'est servi de la force motrice et dO
'equipcment pour grossir les dépenses de la route

Iord. Après on avoir ajout le -coût au coût ap-
proximatif de chaque mille de la route sud, il a
multiplié le montant, sans aucune réduction, par
le nombre additionnel de milles que la. route dce
l'Outaouais a sur l'autre ligne. Y a-t-il quelqu'un
qui puisse supposer que s'il faut un certain nornbre
de locomotives, tenders et chars pour un chemin
d'environ 162¾, il faudra augmenter ce nombre si
l'on dévie légèrenent de lu ligne droite-et que
cette déviation cause un prolongement de 14
imilles ?-M. Gzowski entretientail cette idée pour
un moment ? S'il ne l'entretient pas, il a laissé
publier, bien quo sans intention, li avancé erroné
qui a eu leflt d'ajouter considérablement aux dé.
pensos apparentes di la route des Outaouais; et il
doit étre bien content cue cela soit mis au rang des
iniexactitudes que renferme son rapport.

Qu'il me soit perinis de remarquer on passant la;
précision singliêre avec laquello M. GzoVsCi cal-
cule ses distances; précision qui cloit donner' à ses,
calculs une apparence de grande autorité aux yeux
de ceux qui ne sont point au fait des ir-églarités
des cdrtos dont léclille a'fourni ces doknées Aux
ynux de ceux uu santque d'aboid las-'cartes
sont dCfectiieses,-qu'cnsuite, ctuilqu'exacte que
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puisse être la direction par ino ligne aérionne, 'le
chemin doit être exposé à do nombrouses déviations
qui pouvent bien être légères; mais qui ajoutos
onsemblo forment des milles-cotte' prêteon tion à
l'xactitudle minutieuse est simplement ridicule.
" Dopuis St. Polycarpe, dans, la seigneurie do la
Nou vol lo-Longuiil, jusqu'aux moulins dc Sheaver,
à la monitagno, distance de plus de 57¾ mi11llùs, lû
chemin suivra une ligne droite P" Ci nquatnte-liuit
rnilles auraient fait trop--cinquant-sopt milles
trois quart n'aurait pas fait assez; c'est quelque
chose entre les cieux chiffres: "plus de 67.ï milles,"
Depuis les moulins de Sheavor, la route suit encorp
uno ligne droite "jusqu'à Furnae .Falls, dans le
township de Lansdowne, fiaisant uue autre tangente
CIe 42 milles.

Il a été fait allusion à la nature du pays de l'Ou-
taouais que doit suivre le chemin ide fer et aux fa-
cilités qu'il y a d'obtenir les matériaux nécessaires
à sa construction. Comme M. Gzowski t déclaré
que ces matériaux manquent, qu'ils n'existent pas
ou qu'.ils devront ètre transportés d'une distance
considérable ; il convient de considérer cette partie
CIa sujet un- pOu plus au long.

En commençant par lu pierre calcaire des envi-
rons de Montréal et q1ui est très rapprochde d la
ligne, et celle de l'isle Bizard et autres lieux, je
suppose que l'on admettra. que l'on n éprouverait
pas de grandes ciflieultês à se procurai les maté-
riaux nécessaires pour les ponts à l'Abord à Plouffe
et à St. Eustache. Quant aux avantages dO cette
espèce, ces'traverses seraient ài peu près,égales à
celles do Ste. Ane et de lislo Perrot. DO St.
Eustache i la Belle Rivière, le chemin passera
pîour la plus grande distancc sur un sol dur et pior-
rieux qui fournirait les matériaux nécessaires; et
depuis ce dernier endroit jusqu'à celui n-il citre-
rait dans la seigneurie d'gcnteuil, il passerait
dans le voisitnage d'nit banc de sable et de gravois,
pas ti plus d'un mille de ce banc à tous les endroits
et -à un demi mille dans quelques endroits. A
quelques intervalles près, clats Argenteuil, le sol
devient sec et pierreux on passant dans Chatham,
township où se trouve, on abondance, la pierie 1à
chaux de la meilleure qualité; on s'il passe à Ca-
rillon, le front de Hawhesbury fournirait les mêmes
avantages. S'il traverse à l'isle Watson ce sera à
un nille de ln carière d'où a été extraite la peie
avec laquelle ont été construites les cluses à Ca-
rillon ; et s'il traverse 1 Grenville, M. Gzowski
trouvera sur les deux côtés de la rivière du gravois
on abondance et cela à un jet de l'endroit où doit
être placé la culée de ce pont. L'absence dos
matériaux et la diliclté di charroyage ne peut
donc pas être bien grande dans cet endroit,

Depuis l'Original jusqu'aux moulins de Shoeaver,
distance d'environ 60 milles, le pays, ainsi que dit
M. Gzowski est à peu près encore on bois debout,
et probablement s'accorde assez sous d'aures rap'
ports avec la description qu'il cn fait. Mais parce
qu'il est à peu près en bois debout, il voudrait nous
faire croire que les dépenses additionnelles pour le
mettre on, bon ordre seraient de £83,000; me
après avoir fait une grosse allouïnce do £5,425p )ar
mille. On ne fait pas voir la possibilité qu'il y a de'
trouver une compensation à Ces frais de dfli'h-
ment dns la différence de la valeur dos terre
dans un' vieut pays 'c dans' un pays noueau.
Vos lecteurs noe s'nquèteront peut-ête i6tit beaù-
coup ci pénétrer avec précision les' mystères que'
comuporteut' les mots ennquos&" dêfricherhent ' et
iiivllerent'." nais si par ceötte pliraso ilavoùlu
parlr principalemerit de lopéiatioi" du, dfriech-
ment dans le sens ordiiifàrt du mot, je ne,' pmiS
pas jail y cdune seule Pdsonne au fait d sij
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Mais il est temps d'exmintr si ca Portantt lt
moyenne cs dépenses à £5026 par miille, M.
Gzowski n'a pas exa"ùrù ndiio le coût du sau ronte
lavorite-cello du St. Laurent. Est-e qu n
chemin de fer n Canada, dh! la longuenr du clii
qu'il faut (ntre Montréal et Kingston, lia pourrait
pas ltre construit pour une solmne moindre cîue le
montant porté ? Ceux qui repoidronît non, citeront
à lappui de leur vue dxpêrionee des Etats-(Jnis.
Mais les Etats-Unis nu sount pas plus ine rfuls
pour L Canada que n serait pour les Etats-Unis
P'oxpèrience des chemins de fer anglais, Il est
b ien difrnd de p srcou ir ue unie telle1
que le Canada et gui suivant M. Gzowski n'offre
ontre Montrénl et Kingstou, de pente plus fortu
que 30 pieds par mnille,-.ct de gravir des coteaux,
escalader des préeipices et avoir a surnonter on
gé tril ts les obstactiles que het nature cppose à
Part dans Pétat des Vertus Moi gnes,-cu- lus
côtes et gorges égaloilIcIt foridaibles ut ler lis du
ruchers, dans lesquels il faut pratiquer cls excava-
Ious et des souiterreins dans l'état des Ganits.
Il est bien diffrend de faire travailler dans cun
pays ou lu saluire moyen d'un manoîumvre ordinaire
est d'unu piastre par jour, et dans in autre puys
ou ce salaire I'ost que de dtux cheliius et deui à
trois chelins par jour. Il est bien dlil'érend d'a-
elter des terres sur lu ligne d'uti chemin do fer

qui traverse arn pays ou le prix dus propi6t6s fo-
cières est élevé, et d'en acheter on Canada où on
consquence des lbitudes partieulières d'unu par-
tic du la population et des citrares que jette la
lenuro seigneuriale, la valeur des terres est bien
au uessous de la valeur intrinsòque et où cotte va-
leur ne s'est jamais élevée à une valeur équivalento
à celle des terres de l'autre côté des lignes, un
raison cde la grando nouveauté clu pays. Il est
bien diffêrend d'importer du fer soumnis aux exac.
lions d'un tarif outrageant et de ,Pacheter dans un
pays où il n'est soumis qu'à un droit nominal. La
diffrence dIu temps conmm celle des lieux méiito
considération. La forest uîjourd'hui, et il l'a 61

quli 1no m'aippuiQrom pas quand je dis qu'il n'y a

point ani seule plirie l de li route de lOriginal à
migston sur laquello oit no0 pritse pas trouver à

laire air nu unchinin du 100 pieds de larg pour
£60 par nille. Cependant cn laissant au mot, sa
plus grande signification, nous Pouvons évoluer lu
dléfriemnit ut lu nivellement u côut estimé par
Jo jugu .l3rown, donné dans und assembléu publiqueu
à 1iytownî relativement au chemin de for <n onit-
tempbilioi depuis cette villa jusqu'à Prescott,-
savoir, £75 par mille. Comme j'rai uiencore Pou-
ctsioni du parlerIl du jnge Browii, je no dirai pair-
le présent rica de plus à son égord, si ce n'ust que
Pstuiimtion en question 6tait pour lu pays qui su
trouvu un ligue droite de Botown l rescott, laquelle
se trouve Puno des roulus exploies depuis par M.
Stanley, eit qui, d'onprès son rpports consiste pour
les trois quarts un terres à bois,-" pour la plus
grande partie ei còdro et (pinotto,"-espòe de
bois et du sol nullemnt favorable a nu défrichie-
ment facie. Le juge Birownî, das son estimation
de £75 pur ille, porto a £4,500 lu dbricheenit
et le nivol le mnu t de 50 mi il les-sonome qui est un
pol m11o0lire, il faut l'avouerquu cl lu dl £33,80 
de M. Gowskl, qi comprend mérmo quelques
frais de lust. ut do imgoiînoriu gnij no sauraijen t tru
considérble, attenudu qu'ils ne sont pas plus piur
cette partie du chemn que pour le reste gui no
Présentto aucuno dilliculté. En sommuije p ensu
que Pou nous perimra hu moin si ous soimes
assez modérs pour nu point réclamer une balanîe
en favumr de notre route à cause du bon marchl
des terres, de rejeter absolument ces " frais addi-
tionnels du ijvellenient leste, et iiiIçonniitrie.

Pour nottoyer et. niveler la ligne
du chemin de lr, par mille -

Pour creuser le lit du chemin et
les soutrreins - - - - - -

Pour les ponts ut la imîaçonieie
'Bois cde construction-----
Fer, par mille - - - - - - -
Pose des lignes des chemins - -
Travaux des itugéunieutrs - - -
D6êpunsos incidentes-- --
Pour domnmages causés aux ter-

res, btisses de station et équi-

£ 75 0 0

depuis qulquo temps à bien meilleur marché on
Angluturre qu'il nu Pa été dupuis un grand Iombro
d'aUIéCs. LUs travaux pub hs gut cxigent une
grande consommatiu du fer seront pprovisionnés
aveuplns d'économie. Danslo fait, ladifférenc dans
le prix du for causera dcis lu coût du la construction
des chemins du for ino dijflrence do quolques een-
taines de lonis par muill. Et nime au prix qu'il
est actuellemeit pour les consomm ateurs dans les
deux pays, les Amlicii-ains, ecpencait? anront à
payer, cin raison de l'exaction do letir tarff, polir les
t ravaux qu'ils voudraient ontreprendlro, une somme
do £9 à £10 par toinonîu, pendant qu'on Canada
on peut l'avoir pour £7. Et Particle des bois a
tssez d'inmport ance pon qu'oun lM penne on csi-
dérmtion dans l'estontion du uoût de oUnstructjon
d'un chemin de for. Le cuarbon est à bon marché
à New Castle, et le boIs cle uonstruiction, surtout
sur la rouie doe POulonais, peut 6truecertainement
obtenu à bicn muilleur inarchli qu'aux Etats-Unis,
noiobstanît tun droi t presque prohibitif. Les aIvan-
tages supérieurs qu'olfru alors un pays umi-lus fl-
cilités qui résu et du prix de Li main d'œouvre-
lt valen compinraiveient modique des terres et

patant-mois de dépunses pour " donmîmages cuu-
sùs aux terres "-le prix rnodéré dn bois (le cons-
tractioun-l'acùs qui os est toujours ouvert sur
lus marchés anglais pour la fo, et les circonstances
favorables qui doivent nous engager uctuellement
a neleter-tout su réuînlit pour nous indiquer dé-
monstmtivement que Po peut construire unî che-

ini d for ei Coda à bien muilleur miarcdié que
lon ne peut uonstruire les travaux de rrimo nature
lans les Etats-Unis.

Si. Pon demande nuel est luteur de Pécrit et
quelle raisonî il a du s'attendre à cc qlue son Opi-
nicn sera adoptée par le publiu Cîn prfrence à

euile di'un iigéniur, j répoidrai gue jd n'ai rien
ivaniu qui ne puisse tru facilormit sontenu sur

Pautorité du personnes qui sont compétontes à
jlgIr Cs questions, y coipris les membres de la
professioni même clu-M. GIzowskli. Le premier té-
moi qu j'appUllerai 1est PHon. A. C. Bron, d'Og-
densbuî rglt, qui, ait s'adressnut à une assemblée
publique tonue à Prescott le 28 cdn mois d d-
cmbre dernier, à propos du chemin de fer le By--

town et .ldrescott,-chrmcie fer qui, à l'exception
des pons, n'ofsu pas plus de facilités que le nutre
sous le rpporTu de la costrmtion, delura comime
sou opiion cIe Pouvrage pourrait se faire pour
£3000 par mille. " Il nt doutait nullement " que
Co chemin " ponvait 6tre fait ponr £8000 par mille,
la moitié environ de eu que le chemin de fer dl'Og-
densburgh a en6t, et qu'il serait aussi profitable."
Les PIlns grandus dpenses sont potur la nivelle-
ment; Il mais la natue,'' dit-il, " a presquc tont fMit
Poir le' nivellenmîent chez voaus'." A une assemblée
sulbsquent tenue en la salle publique à 3Bytovn,
le 22 janvier, le juge B3rown donna tuno estimation
dl 1oû t probable Iulc chemin dle fur dIL i1ytown à
Prescott-" chiffre,'' dlit-il, " qui, d'aprs Pexfè-
rienc que j'ai anquise dans ces matières, ne petit
pas tre blen nu-dessous du coût réel."
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Bois de construction, 2200 liens par
mille à Is, chaque- - ----

Nivellement, par mille - ----
Leste- - - - - - - - --
Clôture - - - - - - - -
Fer
Droit de passuge, par mille - - -

£110
250
150
75

750
90

t £1425 : O ý

15 Victoo.

peant nessaire pour 'cons-
truire las opérations, par mille 1048 0 0

En tout, pur mille - - £3000 '0 0

50 milles de chemin feront - -£150,000 0 '"0

Semblable dans sa nature est o t6moignage d'un
6 trivain qui, dans un excellent article publê dans
le Packel du 30 novembre, su souscrit "An .Eingi-
ner.". Après avoir énuméré les facilités que nous
possédons dans le pays sous le rapport des commu-
ieations faciles et que Pon ne trouve pas dans les

Etats-Unis, l'crivaim continue ainsi

Ou ne doit rien conclure de ca que le chemin
du St. Laurent et du 'Atlantique a été construit
pour£6550 par mille, à part les d6penses des in-
génieurs, le fonds roulant et los stations: cela fait
voir seulement quel Ctnorme escompte l'on s'atten-
dait à payer sur le papier que les entrepreneurs
recevaient an palement. Avec cet arrangement le
coût du paiement pont ôtre porté an clifh os ronds
à £8000 par mrillo, et comme le gouvernement
fournit la moitié du capital et retient une hypo-,
iique sur le clemin p>our six pour cent sur les di-

videndes pour payer lintérêt, et trois par cent doe
plus comme fonds d'amortissement pour payer la
dette, les actionnaires pourront considérer leurs
action s connme n'ayant aucune valeuar-la contint
passé pour la construction du chemin étant le,
dublé du prix coûtant."

"Bien que tout lù monde soit convaincu de l'im-
manse importance des chemins de fer pour la so-
ciété, bien peu dl personnes," dit-il, " au risque
de leurs intérêts indiiduels, placCront leurs capi.-
taux sous cas circonstances. Mais le peuple du
Canada a l'expérience d'un grand niombre de pa s
pour le guidor, et il apprendra qu'un chemin de for
peut étre construit pour £3000 à £4000 par mille.
Nous avons deux ou trois exenples pour établir ce
cas, ci. si les capitalistes dans d'autres parties du
pays voulaient venir d lavant avec les capitaux
ccessuires pour terminer leurs propres chTeiins

sans avoir recours à l'aide étranger, ils ne fini-
raient point, comme ont fait un grand nombre, par
sacrifier leur argent pout le bien public."

Quelques peu 6lav6es que puissent paraître ces
estimations lia juge Brown et de "An Engineer,"
si on lus compare avec le coût de ielques chemins
actuels, elles sont appuy6es sur le coût r6cl d'un
grand nombre de chemins de fer dans los Etats-
Unis. Mais il est inutile d'aller à P'étranger pour
(les exemples. Dans nos provinces il y a aujour-
d'hui, et je pense an être certain, deux chemins de
fOr-celui de St. André et Woodstoelc et celui de
St. Jeau et Rouse's Point-qui sont donnés -à l'en-
treprise pour environ £3000 par mille.

L'estimation suivante de quelques-unes des prin-
cipales dpensas,telles que transmises pêcialement
pour la route nord ou des Outaouais, par un mon-
sieur qui a entrepris li dos chemins cde fer cana-
diens actuellement an voie de construction, fera
voir que le coût de notre chemin n'exðcdera pas les
limites de la stricte économie.

Nous sommes maintenant préparés à donner Une
estimation approximative de la différence réelle'
dans le coût des routes du St. Laurent et d lOu-
taouais. Si l'estimation do £5025 par mille de M.
Gzowski est trop élevée, il paraîtrait qu'un chemin
del for sur la route nord serait probablementcons
truit pour beaucoup moins qu'il n'est allou6 pour
la ligne sud; il est évident que les déponses addi-
tionnelles encourues pour la premier, an raison des
14 milles de.plus seront moildros i il, ora aussi
évident quo quelqu'un puisse être le montant posi-
tif il sera plus facilement senti par les capitalistes
du pays. En abandonnant don la question de
savoir quel montant moindre que celui lixé par M.
Gzowski les deux routos pourraient être construites
dans toute la longueur, nous allons maintenant nous
occuper à chercher la différence qu'il y aura dans
In coût dos deux; et pour cette raison j'admettrai la
première ligne de la récapitulation de M. Gzowski
qui, par la multiplication de 162,1 par £5025, porte
le coût de la route sud à £817,818 15s. Prenant
cotte somme comme le coût de la route sud, quel
sera le coût de la route nord. M. Gzowvski dit
qu'elle coûtera £140,549 15s. de plus que l'autre.,
Il est cependant évident d'après ce que l'on vient
de voir, que las charges qui constituent cette son-
me doivent être considérablement réduitos. La
première ainsi q'ue nous lavons vu, est dans le
coût des 14, que M. Gzwski a multiplié par son
chifTre moyon de £5025. . Comme le fonds roulant
et léquipement sont compris dans lestimation de
£3000 d juge Broivn, je ne pense pas donner un
chiffl're trop bas on disant qu'à part le fonds roulant
etc., la route nord nu peut pas coûter plus de
£3,600 par mille, surtout quand les dépenses des
ponts et toutes les autres dépenses additionnelles
sont portées ailleurs. Cecinous donnerait £52,200.
Viennent ensuite les frais le " défrichement et de
nivellement," auxiuelles nous aVons déjà fait ob-
jection in toto. Dans P'stimation du coût du pont,
on pourrait s'attendre à ce que dans labsenco dé'
données plus certaines, nous ado iterions les 566
pieds que, par une proportion établie d'après P'r-
reur commise à Grenville, nous considérons domme
'excédant le plus probable clos ponts sur la'route
nord ; montant qui, ritultiplié par £156,845i aillot-
ance dl M. Gzwski par pied, telle qu'obtenu par
une comparaison des distances et des dépenses,
nous donnerait pour coût additionnel des ponts sur
l'Outaouais, £8,877 8s 6ý. D'après la manière
upeu corredte dont l'estimation de la largeur du
chenal a été faite à Grenville, et qui faisait une
erreur de 713 pieds sur la largeur réelle de 1281
pieds, il y a toute raison de' supposer que ce soit
dans la mme proportion ou non, qu'une pareille
incertitudo règne par rapport aux autres estimations,
et nous seions tout à fait justifiables d'apþuydr
nos calouls sur dette présornption. Mais nous
adopterons une marche plus g6néia use, et espère
que lo noùs tiendra compte: d nôtre gériérosité
sin doninant à M. Gzowski tous les avanta'gs des
incertiiudes ci peuvent exister stile' montaîli
exact des erreurs, ious abandonnons rios réela
mations relativement aux autres ponts, et'nd'lit
permcittois d'établir lui 'meié P'stiriatidid
coût des'travaux par pieds, noes contcntaùt 'de' ré
clamer 'une r6duction de £11,188, por ls, 718
pieds qa'un arpei teör provincial acontat cornÑié
excédantlavéritablelasgur du chenal illèt
£1 1,188 déduits sur la grande' e iniain. d

£8,6381, qt'il a faite, laissent 1 ôur co cliir
sonie de £27,448~'

j î

e (U. U.) A 1851ï

Appondie
A ce qui pr6cède, il faudrait ajouter une somme (J

considérable pour maçonnerie et pont, pour les sot
terreinÉ, les traverses des formes, les travaux de so o
génie, dépenses 'incidentes, etc.
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Appendice Dans la comparaison (le nos résultats, le montant
de lestimation de M. Gzowski sur la dillbrenc

0 Août. du cot. des deux routes, parait comme suit dans
le tableau ci-joint.

Diflêrce du coût des deux rou
les suivant M. Gzowski

1I4 tmilles suivant no-
tre estimation de
£3,6000 )ar mille. £52,200 O0

Coût additionniel dos
ponts, était le
mont ati don par
L Gzowski, en ne

déduisantque lex-
cédant de lest imta-
tion à Grenville. 27,448 0 0

£e'1549 là

0

79,618 0 0

Excédant de l'estimation (le M.
Gzowski (le la dîffirnettee du
coût entre les deux routes . . £66,90 16 0

Dans le tableau comparé qui précède, je laisse
à présumer que, quelque suit le coût dc. chemi n
par mille, les deux chemins seront cotstruits pour
uno distance dontée pour le même prix ; c'est une
supposition, cependant, que les amis de la route
nord n'ont jamais été disposés à admettre, par ce
qu'ils oui tcmujours crut fermment que la difilrence
a toujours été in faveur de l'Outaouais sous tous
les rapports excepti pour les potits. Le rapport de
l. Flemintg qui vient d'être publié, vient donner à

lopiniongêtérale dais cette partie clu pays tout
le poids dlune autorité p rofessiolltelle. Ce Mon-
sieur deitre comme sa couvietion qu' Paxception
de quchins diérentes dans les ponts, un cemnin
qui passerait par lt vallée dej'Outiouais coûtomait
di. peur cent de moins par mille, qe ne coûterait
celui que l'oi Ferait pUr la route sud ; et aussi,
que le niveau srait bien plus avantageux dans un
cas que dans antre. Mais s'il n'en était pas Aisi,
si la différence était cn faveur cu St. Laurent et
jusqu'au poitt indiqué dans les chiffres qui précè-
cent, le public, clans la crait ce voir augmenter
les dépenses qui, avec tout ce clao l!on y pouirrait
ajouter tn sauraient dépasser la sonitm de £79,048,
consentirait-il à ce que Ion pit une route, (en sup-
posant que l'n auisse trouver pour 'Outaouais iie
route plus courte que pur la Chine) qui doit épar-
gîter une d (istace de14 milles au dépens d'nue
population considérable et d'ie somme dc'aflhirs
de route qui excéde incoiimmnsurblemet celle
que le chemin pourrait trouver pal le St. Laurent.
L'excédnt de lit somme d'alhires dans une bonne
amie sur POntaouais, femit plus qe contreba-
lancer cette différence. Les actionnairms consn-
tirott-ils au risques certains .auxquels Pudoption
de la route du St. Laurent les exposerait afin
qu'un chemrin de fer rival, tel que celui qu'exigent
l'expansion illimitée et les ressources magnifiqies
du pays des Ontaonais, soit mis en existence avec
les chances d'unie extension illimit, telle qu'il fait-
dra pour recevoir le conminrce gigantesque de l'ouest
et lu nord sutr les rives du lue Huron. Quel est
Pavantage d'une domic heure dans le parcours, si
elle est obtenue aux prix cles afflaires de route.
Quel désavantage y a-t-il à parcourir 14à milles de
chemin deplus si le commerce de route qui ci ré-
su]te suflit non seulement pour rapporter un joli
proIt aux actionataires, mais pour réduire ùncore
les dépenses gênérales du chemin et à diminuerle
coût du transport do parcours? Même pour la
vitesse, si le niveau est meilleur sur la route nord,
la difreUnce serait en sa faveur, mais achetéc au
prix dtune graciid augmentation dans la distance. Un
conflit d'intérêt et la dsution peut pour un temps
retarder l'exécution de travaux qui doivent donner

un débouché au commerce intérieur d seotion
importante di pays, et il pont se rencontrer des
hounes assez aveutgls sur leurs vérltables intérêts 30 Aoutt.
pour al] imenter pcendatnt quelque temps une diyision
dont Itlb sera d'arrêter la confectiàn des deux
chemins ; mais lentreprise que nos amis du l'Ou-

1 tuonais ont commeonc6 est trop impoIrtanto pour
subir.une suspension plus que tempomire. Elle
triomphera de toutes les difheultés ; et les caplitu-
listes qui auraiant pu vancer leurs intérêts indi-
viducis on s'identibant à ses progròs, mais qui ont
aimé mieux prêter leur appui dans une antre di-
rectioti, pourront finir par déconvrir à la fin dins
Pitsueòès de leur spéculation combien leurs pro-
cédés ont été ihmpol itiques.

Je suis Mons., votre obéissant serviteur,
OTTAWA.

A iEditeur du " llontreal Gazette."

MONsIEUR,-ans le rapport du l'ingenieur nti
a tait le relevé de la ligne nord du chemin de for,

Idepuis Montréal j usqn'à KCingston, via P'Out nouais,
Bytown et Perth, il n'a pas été fait mention des
embraneImes on des trains dont-il est parlé
dans la demando d'une charte faite au parlement,
et je n'ai pas cru non plus devoir la mentionner
dans ina lettre à M. Lowe. Cette omission de-
mande n un explication ; la saison était tellement
avuncée qu'il était ilupossible à M. Flemini ug de
les examiner à temps pour Jes porter à l'attention
du public dans son premier rappiort, et les iabitans
dies lenlités particulièrement intéressés anront
une année, à compter de l'octroi de la charte, pour
fuimn relav6 et un diagrane correct de leurs em-
branchemens respoetifs, et les déposer par devers
qni de droit. Néanmoins je remarquerai, que dans
maon opinioi, Pembranchement qui laisserait le
gand troue à St. Enstache, Ste. Thérèsc on lisle
Jésus, et qui s'étendrait jusqu'à Terreboune, et qui
continuerait vers le nord jusqu'à une profondeur de
gunrante milles, seiait plus cé état de payer Pin-
térêt du capital ernploy6 à le construire, que ne le
forait lit ligne pritnciIipale, si cet embranchemen.
était enusrnit sur le même plan que le chemin ie
fer de Rawdon ; il eontribuerait en rnême temps à
ipprovisminer les marchés de Montrnal de bois,
de végétaux et de volailles, et cela plus abondum-
mient qu'aujourd'hni, et ajouterait de deux à quatire
pour cent à la sommre des adhidres de la ligue. La
iime renmrqne s'Appliquerait à Pembmeceent
qui laisserait la ligie principale aux sourecs de
Caledonia, et qui monteait la vallée de la Rivière
Nation. Quant nux placement des capitaux, laug-
mentution de la distance que doivent parcourir les
passagers et les produits de cette section du pays,
augmenteront de cinq à dix pour cent, lit somme
des adhires, et la somme ces avantages que retirera
cette partie (lu pays est ineaculabT. Les deux
griides quesuons qui restent à décider, est la lo-
cation de li ligne, et la jauge qu'il est le plus
avaitagex d'u optor. Quant à la première ques-
tion, faites venir un ingénieur de quelque répu-
tatiti dans la Grando Uretagne ou leu Etats-Unis,
simplement pour décider la route à suivre, et si les
afdhires locales et Pavancement dlu pays sont une
eounsidmtion dans la décision à prendre un sujet
de li ligne qu'il convient d'adopter, vu que les difi-
férentes nuinicipalités et la provine doivent payer
lt plus grande partie des frais de construction, il
n'y a point de doute que la ligne nord sera adoptée.
Quant à la seconde quiestion-Celle cde lu jauge, le
gouvernement devrait instituer immédiatement
une enquête, et Pou devrait consulter sur le sujet
l'expérience acqu ise dans les Etats-Unis, la Grande
Bretagne, la France, l'Allemagne et la ]3elgi que
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JO suis, cher monsieur,
Votre très obéissant serviteur

C. P. TREADWELL.

Montrêal, 31 mai 1851.

G.-Copie de lavis inséró dans la" Gazotte du
Canada n sujet de la pétition au parlement on
faveur do la ligne nord et des Outaouais, avec
les norns des actionnaires.

Avis.-Nous soussignós donnons avis que nous
présenterons une pétition à la législature provin-
ciale, dans sa prochaine session, demandant un
acte d'incorporation on faveur d'une compagnie
pour construire un chemin de fer, avec tous les
privilèges ord inaires, depuis un point quelconque
dans la cité de Montréal ou aupr s, ou à Lachino
à travers l'Jsle Jésus, par Ste. Thêrèse ou St.
Eustache et St. André, avec le. privilége de cons-
truire des ponts sur les cours d'eaux ; traversant
de nouveau lutaouais a quelqu'endroit entre Ca-
rillon et Grenville, sur un pont qui y sera construit
avec ou sans les privilèges ordinaires d'un pont de
p6ago; delà par HIIawkesbury, L'Orignal et les
sources de Calodonia jusqu'à Bytown, delà dans
la direction de Richmond et Perti, jusqu'û Kings-
ton ; avec le privil6 e de construire un embran.
chement on chemin ?t lisses. depuis St. Eustache,
Ste. Thérèse ou l'isle Jésus, dans une direction
nord jusqu'à une distance de quaranto milles;
aussi depuis les sources de Caledoiiia, en montant
la vallée de la riviðre de la Petite Nation, par le
township de Mountain, dans le comté de DIuncas.

Montróal.-Chars. A. Low, Benjamin Lyman,
David Torrance, Robert Cross, William Carter,
William Cowan, N. S. Whitney, H. Seymour, Alex,
Bryson, Joln Smith, Hy. Mullolland, J. IH. Joseph),
John Frothingham, H. B. Smith, George Bont, C.
Dorwin, James P. Cowan, S. P. Tilton, John G.
Dinning, Walter MaeFarlane, W. Easton, A. Hall,
M. D., Joseph Knapp, J. A. Perkins, D. Busteed, J.
H. Abbott, Edwin Atwater, J. A. 3erthelot, Alfred
Morson, M. D., Wm. Rodden, Henry Thornas, J.
Torrance, J. Carter, Benjamin Brewster, John Mol-
son, M. Hays, Hector Russell, A. M. Delisle, R. 13.
.l1ohnson, Made. Masson, Wrn. Parker, Geo. Weekes,
J. T. Badgley, J. W. A. R. Masson, H. L. Routh,
H. Il. Whitniey, M. 1-. Seyrmour, por J. B'. Raby.

Terrebonne.-J. O. Alfred Turgeon, maire comté
de Terrbonne, J. B. Turgeon, P. C.; G. Ràby. A.
McKenzie,Jolhn McKenzio,G.M. Prévost, P.Marier.

St. Martin.-Clias. Smallwood, M. D.

St. Eustache.-DeBellcfeuillc, W. H. Scott,
M.P.P., F. E. Globensky.

Ste., Thérès.-Alplious Kimpton, John Ovsald,
David Morris.

St. Benoit.-Jamnes Watts, maeire.
Deux-Moitagnos, J. J. Girouard, Dr.
chel, F. H., Lemaire, 1-1. Demouchel.

.Belle Rivibre.-W. Éorrin.

comté d
L. Dem

les

St. Andr.-Robert Simpson, Frlnk Faisii,
Nehion Davis, Charles Wales, Dunan Dewar,
Duncn"Sincluir.

Carillon- C. J. Forbes, J. -P., Sta fell Forbe.

Cltthn.-L Cuishig Ranakdo FuPller
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Clhs. P. Treadvell, Willarn Collin.

Sources de Cvalódonia.-J. L. Wilkinson, James
Brock, Alexr. McPhoe.

Calódoia.-William Broadley, Reevo.

Plantlagenette.-John Kearnes.

Clarence.-James McCaul.

Petite Nation.-W. M., Dole, W. J. ay.

Cunboerlad.-William Wilson, Reevo, Archi-
bald Petrie, G. G. Dunning.

New Edinburgh.-Thos. McKay, John Mc-
Kinnon.

Bytownl.---Chas. Sparrow, maire; Alex. Work-
man, Reeve; R. W. Scott, Deputy Reeve, N.
Sparks, Edward McGilvery, I-Iamunett Hill, Joseph
Aumond, J. B. Lewis, Edward Grillin, William
Stewart, J. Durie, Richard Stethem, Clements
Bradely, George Dyett, Daniel O'Conner, J. Ba-
reillo, John Thomson.

Gatineau.-Thos. McGoey

Lanark,-Gerrard McCres

AYlmner.-John Egan, M. P. P., Charles Synims,
James Thomson, Robert Conroy. Peter Aylen.

Merriclcville.-W. Merrick.

Ccrleton.-Iamnett Phiney, Warden.

Perth.-R. Matheson, Thomas M., Thomson,
John P. Grant, W. A. Buell, F. G. Hall, M. Mc-
Donnell, Warden U. C. L., etR.,Alexander Bane,
James M. Erskine, W., et F. Mair, James Shaw
et fils, John C. Malloch, Robt.ý Douglassi, James
Bell, J. Deacon, Jr., C. H. Bell, James Wilson
John Haggar James rhompson, John McKay
W. R. F. Berlord C. P., A. Fraser, George Cox.

BathurstI-Josiah Ritchie, Reeve, Joshua Adams
James Allan.

Burgess-John Dorn, Reeve; Robert Elliôt
Councillor.

G'rosby.-John Kilburn.

Kingston--F. M. Hill, maire; Thormas Kirk-
patrick, échevains; K. Mackenzie, 6ehevains ; J
O'Riely, 6chevains ; A. Campbell,.chevains R-
bert Jackson, échevains; Archibald J. Macdonnell,
échevains; Joscph Milner, Couneilor; John Couii-
ta Thomas A Corbett, Sheriff; John Watkins* Sa-
muel Muckleston- A. Cameron, Thornas Deœs,
Donald: McIntosh,' James , A. McDowall Robcit
Stewart, M. W. Stance Robert L. Innesl C E
Wm. Anc'len, City C iamberland-; Robert McCorý
mick, Jon m BredeiThos. WilsonF. D~ Ferrié,
William Fergusson, trésorier du comté; Ge"ore
Davidson, conseiller; Wm. Foid, Jr., échevains
John R. Forsyth.

Qüébec-Jolhn Thomso, Röbe iIñ in; R.
Robei.ts, Ja. Gibb, A D. Bell; H. B'.Bell,áWmr
Petry H6xrÿÀtkinson, J. ,P6ter, David D. Young ' å
George eswi c Cobert lteil, b Wn.
Gunn, AI. ni PR Poli s l

Grenville.-Thomas Kains, George Kains.
Moulins d'Hawkesbury.-Geo. Hamilton, John 3-A-

Hamilton, Tlios. ligginson.

Hawkesbury.-Charles Hersey, L B. Wyman,
C. M. Evoritt, --. W. McCann, John Watson.

Vankleekl Iill.-James Stirling, M. D. Noil
Stewart, James P. Wells.

L'Orignal.-Ch. Johnson, Warden P. et R.,
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(U ) Wm. Walker, Jr.; J. M. Mckle, J. R. Youn, M.
Stevenson, Wn Stvenson, D. Friser, Jc;sepli

30 Aoùt. Parko1, D.Urn J . mer . eilstoni, Duni-
can Palon, ,Sohn Smilt h, Jolun Ross, JmusTun bnll,
:Idmîxuond( SOWell, Greaves Claiplall, Wirm. Price, A.
Johna Maxhamn, 'D. R. Stenari, Alexander :Borrow-
inan, Alexander Provriu, Tfhos. Gibb, C. H. Russ,
)Unneanî .McPhersonî, Hl. Lesuier, It. V. Cassels,

.1his. Ross, P. Shoplhard, 11-enry 131u'stall, Jas, Gil.
euspie, J. B. Forsyti, James Di, Jmir., iugli
Murry, Ai drew Patterson, Robert Shaw, J. B. Re-
llind, W. K. Baird, Henry W. Wlch, D. Melher-
son , J. If. Clini, Win. G. Wurtele,
Jas. J.. Wilsoi t, Archibald Campbell, 1 f. J.
Noad, Wmru. St ubbs, E, Clhlieo, Geo. 1.1.Smad,
Adam 3nrns, Yves Tessier, Juliin Ci nard, A.
.1 mel et Tròres, .5. Thibodeau, E. A,.Irechette, A,
Côté, P. 13oisseau, P. r Deblois, L. etu, L. '11i-

Appendice
lodeau, W. S. Hhdorson, L. G. Raillairge, J ames ( U. U.)
H Leiry, JIohnc Munni, E. J. lorIn, ptre ; J. Z. Nault.,

.3<0 Août,
Montri, 4 mars 1851.

En sus des nms prêeédeîît s, les suivilts ont
616 joits à P'avis publi (t dais la Gaz.L de
Monitréal.

Pcrh.--C. Rico, Wn. Bell, Wmc. Bail; . Il.
McD)onugh, A. M.; 11. Harris, A. M. ; T. Mnislield,
Alex. l"rasmr, M. McIlhersoi, M. Stan loy, Jus. Krr,
J. Diavies, W. M. Saliwr, .J. Adiamts, Jtnil. 1). Kerr,
T5. I'\1nCalry, D). MuuacMulin, T.~ M. Rtadenblurst, \.
ILeslie, J1. 1'. ;R. Kelloek,,., lechni, Mf<. ID.; .1. G.
Malloeb, jugo; A. Di]ksou, shérif; .1. Bell, regis.
Iiatenr ; R. Douglas, conseiller ; Geo. Cox, do ; J.,
McI)ougull, do,

R1 E M A R'i Q Uý E SI~EYFASUR LAE
SL< i.

CONSTRUCTION DUN CMIN DE FE
LAC SUPER1[UR J UQU'PU PACIFIQUE,

A I a1/.M AD M )0N I), Eer., Tormto.

Tontes les nations maritimes de la terre cher-
CI lnt depuis lnIIg e> npt, s'eflbreeit depu s trés
longtemnps a raueci., nipal il posge d louest,
la IIroute des indes <pu dcucblu aujourd'hiui les ter-
ribles barrières di CUp Ilor et de 'Afrique méri-
dionale. Les ex(pratioVs d 'Anigleterre snr les
côtes de Atlanthge cunoe sur les côtes du Paui-
fique, out surntt toidts les siinuosités des rivages
depuis la latitude 30° sud josqu'aux bords de la
Zile Gleiaule, et dans l'insuccès de toutes Ces tei-
iives, il a été projeté de percer le continunt sur lu
territoire d'un pay étainger.e dans un endroit oit
l'Atglcterre sue. a la imterei de ses rivaux. IPeidatnit
que la Franîce, le Mexique, les Etits-U is et es
ntres pu 1)issancs(tU peInsenit à perur le coitinenit à

MI'tsI ite de LIP iania, qlne 'Angletecherulce, nu
moins, si elle ice possò;dol pas suir soin propre terri-
loire, des avaiit agus sipriures pour atteindre tiia
but que ces puissances se

Dans le cours dU cette dcrnière anîêe, il a été
publiù Cn Angleterro t rois ouvriges sortaiîtd e trois
sources diférentes, et exposant la iîéuessité et les
avantages qu'il y a à construire titi chemin de fèrî
qui reliera les océans Atlantique et Paci ique et qui
sera construit dans les possessions britanniques.
Mon objet ni'est pas de discuter ici les plans propo.
sés par aucune des parties de manière à mettre
leur vue à ex6cution, mais bien de diriger l'atten-
tion du public cnnadien sur l'existence de ce projet
et sur les avantages incalculables qui un resortiroît
pour ce pays comme pour la mère-patrie, si Ce pro-
jet peut étre accompli. Dans Pun des pamphlets en
question, celui du major Smnith, Je plan proposé est
de faire faire ce chemin par les condamnés; les
antres, dont l'un par un M. Wilson, qui, je crois,
étnit alors dans l'emploi de la compugnie de la
Baj d'Hudclson, et l'autre pur le lieutenant Synge,
des inîgéiiieurs royaux-je ne les ai pas vus. J'ai

toite raisone de croire que la conîstrut n ion <Le ce
elieiiin est Irès possible et je propose de le fairu
suivant le phml proposé pa M, Whitiy pour uit
seiiblable chinitî du fer a trvers les Etats-Unis
ce plaît est si hiuidapté aux besoins da pays qu'il
ne saurenit être erei ic'i muoins favorablement qu'il
no l'a été là. Lidée de coistruîire un chenilnîî de
fer pour des ctinles de milles dans uin pays qui
nt'est encore qu'un désert semble au premier coup-
d'œil d'nne exttvngante bstidité et d'nie l ipos-
sihilité absolue ; et elle le seai t, si le plait proposé
était de vouloir consinire ce clemin dans nn court
espace de temps. 10n it, doit pIas perdre de veo
que î ne sons les circonstanices les plus favorables
il faudrn qulques années pour coIstIlire un sein-
blall chîemiî ; la population doit marcher de front

avec la confection du chemini de fer ou -il accoml,
pngnier le progrès.

Iln se décidant donc sur la convenance ot la pos-
sibilité ga'il y a de const ruire nil lreil chemiîî,
l'on doit, envisager la qluestion soUs le point de vue
de 'aveiir,-Ia question n'êtantt pas de savoir jus-
qu'à quel point 'éttt actuel du. pays et ses intérts
,justifient Pidée d'uîne telle entreprise, mais si, lors-
qu'il sera lrnu6iié, il existera un état de chose qui
cn justifiera Peutreprise. Quant à la convenance
ou à l'avantage qu'il y a de Construire ce chemin,
je ne piese pas qu'il pedsse y avoir diversité d'opi-
nlions, si ou le trouve une fois possible.

Cette partie da continent de l'Amérique du Nord
cque 1 nous habitons est précisémnlt située dans la
voie du comicrce qui se fait entre PEurope et
lindo-a.vec nu canal le six cents trente-huit verges
autour des Chûtes du Sault Ste. Marie (qui n'ont
que 21 pieds un tout) nous possédons sur notre
p)ropire trriloiru la ligne de navigation iiftrienre
la plus belle du moundo-Iignéu qui traverse pl)us de
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le fora voir plus tard; pour la moment je me con- (U. .
tenterai d'indiquer la routa propos:e

Do Liverpool au St Laiurnt .......... 2800
Du St. Laurent à la frontière anglaisa,

lau S.prieur .... ... , .. .. . .. .1150
Du lac Sup6riaur au Détroit de Fuca .. 1500

30 AoLtt.

la moitié do co continont. Au moyen d'un chemin
du foir entra lat tôta do catte navigation et l'Océan
Pacifiqua, on créora ino voie de communication
sûro et promapto qui fbra subir au commerco du
monda una révolution complète ; chacun pet voir
nul premier coup-d'œil que co chenin serait sans
paroil dains le imondo. Non soulamont les Etats-
Unis, mais encore touta P'Etirol) sont l'importantn
qu'il y a pour alle d'accaparai la commerce imi-
monso cd la China et des lndes,-oi mmo du
lemps d'Hernando Cortés on crat qu'il était possible
et oxpédient de réunir les deux océans par un Canl
à travers P'Isthmw do Panama, et dapuis catta
<poquo pesque0 toutes las nations ont parlé du la
finra; ut unjourd'hui le projet n'>est ni abandonné
!il suspula. i uMme dans los promnières puges do
lPhistoire du ce pays on voit qiiue las Frangnis ont
raolhruhé avec pesêvéranca ut auîxiétô une coin
inniation qu'ils supposaient existar entre las eaux

<lu St. Lutrent et la 'Pacifique, dans le but d'aca-
parr, s'il était possible, ce conrerc important
qui de tout. temps a enrichi, nu-clàlâ do tous las
alculs, toutes les nations qui l'ont posséd6, et qui,

au contraire, a fait drégnèrer oun pnissance et en
richetss ctles qui l'ont perdu ou abandonné. Sans
purlar des efllts gle eu commerce o. an pour los
antres nations, il suffit du regarder l'Angleterre; sa
grandui et sa forco, elle las doit plutôt à son con-
merce aveu l uda qu'à toute aitra cause. Dans le
inoment actul PAnglterro est aI commaroU Ce
que le principe de la gravitat ion ast an monda ma.
ériel~-qui règle at soutie nt tout. Et cependant si

Jus Etats-Unis construisant u chemin do for à tra..
vers leur toritoire, l'Angleterre pourrait poet-étra
bientôt s'appurcvoir combien est précaire la ma-
itièro dont elle tient la sceptra dus mors; sa rivale
active et 6nurgique la lui arrachera des mains; alla
sera renverséa de su position et ses flottes indiennes
seronl Chassées d Poaéan comme l'ont té les Ca-
ravannus qui trasportaient autrelois à travers les
désrts las riehossas die Pi[nde ; on bien, commie
i'Anglterro a onlvé.1 colCmmerce dos Indes à la
Hollande ainsi à son tour ella pourra an étro privée
par lus Etats-Unis; toi pourra étre, tel sora ilui jour
'laift d 'un chemin de for qui traversera l territoire

du aotto durîièro puissance. Il est dona du la plus
ginda importance pour PAnglotorre-il ast dlona
dL son intérêt comme do son devoir de voir
s'il est possible de construire coc chrnin à travers
las possessions britanniques, afin que notre rivale
active et uentraprenanta cesso d'ètre consid(éréa
comme tellu; et le peu1ple anglais nî'aura pas à
redontor parmi tontes las nations du la terre de
concuîrrence pour la supr6mat [o des mars. S'il est
possiblu de relier le Pacifique à la téta de la navi-
gation dû nos eaux intérieures, on ic doit point
dificrer là I' faire. On doit donner à ce projet
toutes les facilités possibles. Ce sura non soute-
tment la moyen du faire établir toutes las terros qui
pouynt nourrir nn population dans ces régions,
mais ce sora encore le moyen do changer tontes lus
relations commerciales ; le Grand Onust sera eari-
chi, le cours du comerca au lieu CIO suivre des
murs orageuses et des caps dangaroux arrivara sur
nos rives après s'êtro frayô une route paisible sur
P'Océan Pacifique et à travers la profondeur do nos
déserts Io l'Ouest. La vapeur exploitée dans des
régions nacessibles et sur tie tuer placide, mettrait
l'Augleterre à un quart de la distance (lui l'éloigne
aujourd'hui dos trôsors de l'Orient ; ses marchands
pourraient, dans leurs propres p3orts, vendre à plus
bas prix quc les marchand s -dos autres nations d
la terre. Eni d'autres terines,ý elle leur rendrait te
commerce tributairo, et l Canada' devieidlrait la
gronde vola par laquelle passerait cot inimenso
tîafic- Aunine autre route sur le continent am-
ricai n ne pourr rivnliser avec. oölci Ccormo ou

5450
La distance du D6troit do Fuca au Jpon estL

d'environ 4000 rmillas; à Shanghme environ 5000.
L'lslo de Vancouver commandù le Détroit, ut
abonde m havres xxcellents; on y trouvo du charbon
d'un qualté supêriura. Les idigènes lexploi-
tant et Je livrotit à bord clos bateaux à vapeur die
la compagnia cila Baie d'Hudson à un prix pros-
quea nominial. Aucune partia dos côtes du Paci-
fiqu n'ofifre plus que calle-ci cde licilités pour con-
trôlar tout le commerce et la trafle du Pacifique.

On pout considérr comne une chose cortaino
qu'une cargaison partie d Slhnghae sur un steamer
ordinairo pourra traverser cette mer placido et être
déposée, dans quinze on vingt jours, dans quel-
cnes-nns dos havres du Détroit du Fuca, et trois à
cinîq jours ensuite exposée Cn vento ou transportée
sur los bords du lue Supêrieur. La construction
do ce cliemi dans la direation du D6troit de Fuca
raccourcirait le soixante à soixante-clix jours le
voyage c'Angleterie on Chine, et nous ouvrirait le
mare i cl'ao population rde six cents millions, et
nous mettrait, gêographiquemenît pailant, on état
d'y dominer. Si on le livre à linîfliuenco dos int6-
î'éts d.1 commerce, qui pin.t diro quelle ne sera pas
la destinée commerciale de ce pays

GO plan pleut. très bien n'excitor io la curiosité
des gens qui n'y voidnt autre chose qu'una hallu-
cilution propre tout au plus à amuser pendant un
moment et quii dispaait ensuito. Nnanmoins, cet
onvrnga se fra tôt ou tand,-t si cc n'est pas par
le poupla anglais ce sera par nos voisins Et que

,('on sO rappelle bieu qu'il n'ust pas bien dillicile
d'ouvrir' uHna voIe nouvelle à un conmmuerca nouvoan
mais qu'il est:très difficile de chatger cello qui est
dléjà établie.

Il y a quelque chose qui étonne cans la propositiomi
d'un chemin ie fer qui relierait Platlantique au paci-
liqua-quelque chose qui ptit paraître chimrimque
à 'observateur .inaentil; mais quanît on a vu es
pyramiiles prodigieuses que la main du lhomme a
élevées au milicu dos déserts de sables mouvants
quand nous savons qu'on dépit des obstacles de la

aiiture et do son ignorance dans les nrts, un peuple
demi barbarie a, bien des siècles avant Père brté-
tienne, êrigé un mur solide autour do soi empire m
lui faisant gravir les mrontaignies le plus formin-
dables, traverser des -rivières sur des arches, lui
faisant suivre les déclins et les sinuosités ds val-
16es pendant une distance d quinze ents millos-
que l'on n'insulte pas à l'esprit d'entreprisa do ce
siècle 6clairé en dénonçant comme visionnaire dt
impraticable Plidée d'une simple ligne de rails qu
Pon placerait sur une surface qui ne srait pas:plus
grandO et qui n'offrirait pas la moitiédes obstacles
c surmonter. Vouloir le faire, ce serait oublierles
progrès imneases qu'a fait ca siècle. Qunt à'sa
possibilité, je sais qu'un grand nombre dé pie
sonnos s'y opposent pour cetle ratison, Nai
mnoins, après tous les renseign6ment s htênis, 'je
pens qu'il est très possible et très facil dclfaire
et qu'il pout se faire même par l'esýrit d'en feriise '

des individus. En veudantdétáblissariles tei-ès
situées sur la ligre -à nesùrd (ito ld clhmeim a'àace,
la population suivra le chii ae y pen' do in
tt, et äle, nivellieent e. du tefreitile ÿyr
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Le plan on mode d'opération d'apròs lequel on lie
30 Août propose de lire ce grand ouvrge, est u le le go-

vorneimenit vendra à uie compf, ngnie incorporée
soixitIIe milles de terres en largeur depuis le lue
jusqu'au Pallcilique, à un pr;x iuodér, ou nu prix
gue le gouvernement le payera lui-même aux di-
verses tribus inidigònos gni en ont aujourd'hui la
Possession. Anijoird'liiii Ce n'est qu'un désert ; et
bien (Ile jusqu'à (mit certain poiit il puisse recevoir
ltno le aion consideruble, il devrt rester iulnte
et iniexploitê pendant que des milliers de nos col-
citoyens sont dans le déituent et, meurent de
faii; et il devra rester aisi sans valeur et iu-
propre aux établissenmnts à moins (qlle l'olt ne
prenne quelques miiesures propres à Mn theiliter l'é-
talissemnent et iri Une soîrce de richesse et
de piissance pour lu pays. Aussitôt que cIt oi
deux cents milles oun plus semient aisi cedes à la
cournne, la route serait inmédtlitemet arpentée
et tracée, on se préparerait à en flaire le nivelle-
ment, CIe., et l'on y eiverrait innîdiatement il
uoibre considérnible d'ouvriers ou de personnes
qui s'y éînblirnieit ; lorsque dix milles du ehemini
auraient été tenninés d'une mianire solide et
aipprouvee et à la satislhetioi d'n conmmissur
nommîué par le gouverneimenît, il serait accortd à ht
comipagniie une piltenfte pour la premièîre moitié de
cmiut cinq m illes, oit des patentes nux pr-

sounes qui auraient naeol6 des terres sur lai ligne
pour s'y établir, ainsi qu'on le trouvera à propos;
le gouvemom et gardant ainsi la rmoiti du eleini
entre ses mains. Mainîteinut si lit vente dles terres
ne pouvait pas rapporter assez pour reiboiuser les
di rs dépensés sur dix milles du cleimin, pessai
auirt ét fait alors aux dépens de la compagnwi, et
le gouverlrnent ne payera, pas un seul chelin;
mais, nu contraire, les eing milles dt clerin que
le gouve rnerl lu lit aura gardés devronît nugnwaeren
valeur; si, d'un uatre eôté, l prix des terres est
élevé au-dessus dle su valer eluelle jusqu'à un
montiat qi excèd les .d6brsao la moitn i
quie possédera le gouvrnement éprouvera une
mmle lut imgmentati ion pour les mêmes canscs, et
occi doit 6-tre une garnutie siîllisatet pour la con-
feetion îles tavaux. Telle serîit lt manière de
trpusiger pour les lerres ibonnes oi cultivables;
liais comm fie le chemin pendant ue inunense dis-

tance doit traverser des terres pauvres et stériles,
la compa.gni pourra vendre telle pIaie îles terres
les Pilus proches aui-dlà de la ligne qu'il faudrt
poi r payer les déboursés poir lit ligne on cette
section, et la coiipagnie purra accorder des p-
tenites ; et lorsque le tout sera terminî, lit compa-
gnie preidra possession dut chemin, sujet lu COli-
trôle du gouvernetient,, qui règlera et fixera les
péages, etc. Si c plit ne réussit pas, le gouverne-
ment lie peut ren peirre, parce que les terres res-
teront toujours, et que imême dans ce cis la valenr
en sern augmntée. C'est ainsi que Po propose
un plan (l'talissement absolument nouveau sur
lequel reposent les espérmuces de sucés et sur le-
quel tout dépend. Celui qui s'élablirait sur la
ligne trouverait de Pemploi sut le chemin nriussitot
que st maisont ou sa cabane serait levée, ou que son
grain de sremIecc serait cn terre. Lorsque sa récolte
scrait iûrie, il irouvertit à sa porte un narché tIm-
jours ouvert par ceux qui se trouveraient dans la
position dans laquelle il était la saison précédente ;
et s'il avait clès le comm'îencomrent payé pour sa
terre, l'argent lui reviendrait directement on indi-
retemnt par ravail fait ou matériaux fournis surle
chemin, le niauòèro qu'en une annéc le cultivateur
se serait fait une résidence, avec des établissements
et tous les avantages de la civilisation autour de lui,
une demiando pour sou travail, im marché à sau
porte, et, pour le surplus de son produit, un chemin I
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de fer pour communiquer avec les autres marchés. (U,.U,)
Cclui qui n'auait pus les loyens d'acheter les 
terres rnome au prix 10 plus bu 3s. Od. par acro, ou Auùe
obtiendrait ces mioyens dinîs le travail qu'il ferait
sur le elemin et dans sa première récolte-lui
tussi dans le conts d'ue minée amraitstrêsidence

quu'il acquerrait avec les momes avanttages et qui
le rendruit également indépendant.

Sous toute untre circonstance-placé dans le
désert et loin de la civilisation, le cultivateur ne
retireruit rien des somnes qu'il aurait payue, NI
ce l'est son titre à la terre; lit fois su ma11ison 1
constiite et sa recolle un sûreté, il ne trouve au-
cuie dem:nde pour soi travail, parce que tous
ceux ui l'environnent sont dans la même position
que lii; quant sa récolte est m<'ie il n'ia ainoit
iiirelih ; son travail, il est vrai, lui fait trouyer sa
subsistnnce dans le sol, iais il ne petit p'échuinger

pour d'atres produils de Piinustrie. Des moyens
conve nibles et systéntiques que on Adop teit t
pou driger ici lmigration de li mòe patrie,
soulngemait celle-ci de l'xcédant de sa popinlation;
ouvrir'it à Ptablissemniu t et à l'Pgiculture la plus
grande étenue possible cde désert qui itreen ut
aurait été pour toujours d'une inutilité absolue;
1rni1 prospérer des milliers de nos compatiotes,
et réptndrait parmni eux le comiort et le bonienr,
dans noire mèrepatric qui sonffre des maux iical-
culuies par suite de l'xubérance detsa Poplution
pueun qnu cele émigration fera la prospêrité dc
ce pys à lui dégré il imité. on Croira C peut-être
ue le gonvernement du pays devrait entrpndre
cet ouvrIage et disposer des terres suivant le plan
p roposé. Les particuliers opbrent avec beaneu'p
pu:s de célérité q e le gonvernemet, pratquelnit
plus Péeoniomi et travaillent avec pins d'efets,.
Si le gornm' ent 'entrepreiînit lit vente des
terres ne payerait jamais les débonîsés, et les diiii-
cultés qui se présenteraient dans les retards éprou-
vés lidais li transaction les aflaires nu siège dt
gunvernement uc frait gqe retarder lovnmge et le
luire laignir jusa'à ce qu'il échoue. Cet oivrage
entrepris par le gouvernement absorberait lut légis-
tion entière du pays, et étant exposé à les cliaige-
miients de direction et d'admnistration à chaque
sessionî le prmogrés en serait entièrement arrété.
La régie d'une lareille entrepise et les sommes
qui seraient aiisi miiises u't la disposition de parti

politique (li réussim'it dans la lntte, conduiraient
à tute espèce (le corruiptition1 politique et de trais-
niotion pour iuceipnroir uinî prix aussi vaste qui, par
sa ntu ric mu ,ne, éloignerait les hommes doués du
ornetr'e niécessire pour ocldire le pluit; chagne
ad uministrimtioi cloisiait les directeurs Purmi ses

pprs partisauns, et ces directeurs emploiraient
tute 'ifluence que leur donnerient leur position
et les moyens inenses qu'ils auraient à leur dis-
position pour muintenir au pouvoir les parties guiles
aurait nommés. Le seul vrai moyen de mettre ce
plai à exécution se trouve dais P'ntreprisO idlvi-
duielle liée à la vent les terres, sous la protection
da gouvernement; ou bien il doit être fait par la
gomuvercînemnt impérial lui-i-nèmme.

Le comumencement d ces travaux cri ferait le
point d'attraction deI toute li populatioi curopé-
enule, (ii accourrait d jours mi jours vers les rives
uméricaiins. Laplupart de ces êmigrs soit sans
moyens, néanroins loutr travail consitue le capital
qui sera employé au nivellement du cheinim et au
paiemnent partial des teres. Ils nauraient pas
seulement des imtér'ts dans ce chemin comme dans
la source où ils trouveraient tous les jours des
moyens de subsistance, mais ils seraient encore
sm que le résultat to pourrait qu'amélioer leur
sort et leur donner paisance ainsi qu'à leur fanille.
Lu civilisation et toutds ses influences avantcoraient
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.U.) pas à pas avec le chemin, et y attircraient après los
deux dernières années 100,000 émigrés tous les

30 Aoftt. ans. Dos cités, dls villes et dos villagOs s'éiòvoa-
raient commo par enchantomnet à la suite diu clie.
minîquiofliiriit unmoyependispendieuxautrans-
port dos produits dco IlindLstrie, laissant un ample
bénéfice ponr cette entreprise, et à mesure qu'il avan-
crat, il produirait do nouveaux moyens pour la con.
fectilo dn tnt. Le gouven'ment, an échnnge de
cette population souilrante cui abondo dans lamère

antrie, verrait le territoire immense et fertile qu'il.
pcssèd dans louest se couvrir de hameaux et de
clto Classe do cultivateurs heureux et intelligents
qui font l'orgueil d'ui pays libre.

On verra du premier coup-d'ceil que le plan pro-
posé est bàs sur la présomption qu'une grando
partie du pays quo doit traverser ce chemin est ca-
pable de maintenir une population nombreuse, et'
aussi de fournir les myons de continuer los tra.
vaux au-dolà des endroits sur la ligne a 'i pourront
se trouver stériles ou ne pein offrir d'êtnblissement
à P'hommnîe civilisé.

JO me propose maintenant -de prouver qu'il se
trouve une étendue presqîu'illimruiîtê de terres fer-
tiles, et que vers Pouest nous possédous un in-
merise dcsort qui ne demande que le travail du,
pauvre pour produire d'abondants moyens de tor-
minOr ce grand ouvrage, récompenser libéralomont
son travail, et ouvrir pour ainsi dire un nouveanu
monde conne lhéritage du peuple anglais, JO
pourrais spéculer sur l'avenir et prédire quels seront
les immenses, les puissants résultats qui découle-
ront de l'aecomplissemcnt de cette entreprise, mais
moii objet n'est qne de donner un simple exposé sur
la nature du pays, exposé basé sîr des faits il y
a sur le la( Supérieur doux endroits où l'on pourrait
commencer un cherin de for-cliaque endroit olfro
une ligne quil frappe le même point au lac La Pluie,
une distaneo d'environ 125 milles, de là jusqu'anu
hie des Bois. L'un.qui se trouve à la rivière au
Pigeon allre peut-être la route la plus directe et la
meilleure sous plusieurs rapports, je crois ; l'autre
est \ Kaministaquoia, à l'mbouchure de laquelle
sO trouvo 1tuablisscment de la compagnie de la Baie
d'IlHudîson-lu Fort William. Jc supposerai que
cOtto dernière route sera suivie, paree que sans
vouloir nie borner à exposer mes vues et mon opi-
niaoi sur les avantages qu'elle offre pour mailutenir
une population agiole, je puis citer dos extraits
d'un ouvrage qui a déjà été publié et qui en donne la
description et fait comniattre le pays à travers lengnol
jo propose de passer, faisant voir qu'en laissant les
bords du lac Supérieur nous entrons dans un pays
capaiblo ce fournir à l'homme tout le coifort et 's
choses nécessaires à la civilisation. Le Kaminils-
taquoia est une rivière magnifique et large ; mais
à environ trente milles an montant la navigation
se trouve obstruée par les chûtes de Kalcabeka, qui
ont environ 140 pieds de hauteur; les bords de la
riviro' sont couverts d'ormes, dc bouleaux et d'éra-
bles; un-dessus des chûtes, la rivière devient encore
navigable jusqu'à la hauteur des terres à laquclle
on arrive après une journée de voyage en canots.

La vallée de cette rivière est ainsi décrite par Sir
George Simpson, dans son voyage à lintérieur:-

"On ne peut traverser cette belle vallée sans
penser que tôt ou tard elle est destinée à devenir
la résidence heureuse 'de l'homme civilisé avec ses
troupeaux bélants, ses animaux beuglants, avCd
ses écoles et ses églises, ses greniers remplis et ses
foyers joyeux. ' Lorsque nous la visitàmes pour la
première fois, le grand obstacle qui. aritait encore
une destinée si-hreures é tait désert inuneonse
lui s'étend vers l'est, et qui, semble arreterspour
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toujours la marche dle la civilisation. Mais co dé- (U. U.)
sort même, aujourd'h1ui qu'il ouvre ses tr6sors si -
longtemps cach6s, donne raison d'espter que las 30 Aott.
obstacles mômo qu'il prùsantait jusqu'ici seront
bientôt enlevés. Les mines du lac Supérieur,
outro qu'elles établiront une continuith co routo
entra l'est et louest, trouvoront dans la vallée du
Kininistaquoia leurs apprivisionnarnents agricoles
les plus proches et las moins dispendieux."

Par i vallée jusqu'à la hauteur dos terros, 'on
ne rencontre pas un soul obstacle qui'il ne soit très
facile do surmonter-en descendant depuis cetta
hauteur clos terres jusqu'au niveau du joli lac des
Mille Isles, do là 'jusqu'au lac La Pluio et au lac
des 3ois. Relativement à cotte partie du pays, Sir
GeorgeSimpson dit: " La rivière par laquella le lae
La Pluie se décharge dans le lac dos Bois est dé-
cidément sous plus d'un rapport le plus bean cours
d'eau que Pon rencontre surlaroute; depuisle Fort
St. François (situé sur le lac La Pluie) pendant
un distance de près de cent milles en descendant,
elle n'est paterrompu par aucun obstacle, tandis
que le courant n'est pas assez fort pour empêcher
qu'on la remonta, et les rives on sont aussi favo-
rables à l'agriculture que las eaux la sont à la na-
vigation ; ainsi que sur la Tamiso, près die Rich-
moud, on voit s'élever sur les bords mêmes de la
rivière une ponte 16gère de verdure, couronuée on
plusieurs endroits par dle riches bouquets de bou-
leaux, de pe o liers, de hêtres, d'ormes et de chênes;
est-ce trop d'i lusion pour l'oil cLu philanthrope que
de voir dans lavenir cette noble rivière-rliant,
comme elle le fait, les rives fertiles de deux grands
lacs,-couvertos de bateaux à vapour encombrés de
voyageurs et bordés de villes populeuses? Les
bords de ce dernier lac ne sont pas moins fertiles
que ceux de l'autre, ils produisent du riz on aboi-
dance et le mais y vient à perfection." Le lac <les
Bois est encore relié par une belle rivière de 800
milles de long (le WiipeT) avec le lac de ce nom
sitiu au nord ouest du .ac des bois-ces lacs,
ainsi que bien <l'autres, sont entièrement sur notro
territoir-le lac dos bois a environ 80 milles de
lon g sur 40 de largeur ; le lac Winigog a 280 milles
de long et 100 de largeur. Le pays dans lequel
ces lacs sont situés est appelé PAssiniboin à travers
lequel coule la rivièro Rouge qui se décharge dans
le lae Winipeg; c'est sur cette rivière qu'est établie
la colonic fonlée par lord Sclkirk. Depuis le côté
ouest du lac des Bois, la rivière Winipeg ou le lac
Winipeg, compreuant une distance do près de 300
milles, on peut prendre toutes los directions, et
courant ouest l'on ne rencontre pas un seul obstacle
qui puisse empêcher de conduire le chemin de fer
au pied même des Montagnes Rocheuses, dis-
tance d'environ 900 mnilles, oi traversant le beau
pays de l'Assiniboin, arrosé par la rivière de ce
nom et par la rivière Rouge qui le parcourant cha-

nne pendant des centaines de milles; plus à l'ou-
est nous avons encoro à traverser le pays du Sas-
ktichewan, du'arrose une rivière qui porte le même
nom, et qui est navigablo pour les gros vaisseaux
pendant 600 milles, etc.

Des charriots chargés d'effets traversent cet im-
inense pays dans tous les sens; et pour prouver avec
quelle facilita tout ceci se fait, sir Joln Simpson a
parcouru 600 nilles de cas plaines dans 13 Jours
avec 50 chevaux et des charriots chargés dl'èflets;
et souvent des caravanes de 200 à 300 chariots
trversont cs plaines avec les chasseurs et leurs
familles et équipages à la poursuite du-buffllo, et
tuent des milliers ce ces animaux uniquement poUr
la peau. Sir Johnî Simpson dit qu'il lu dix
milles carosses de ces; animaux en état d-pùtré-
faction et infectant lair à plusicurs milles clani le
lit de la vallée lu Saskatdhewan,. La vallée de
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U,) cette rivière seule est égale en étencue à tout lAu-

glOterre; elle abonde cn minérunx, et, en sus de
30 Août. lots les nvantages et de tons les binfits que 'on

puisse coiférer àia ui pays conme celti-ci, ce
vallée renferme du charbon que l'un peut extraite
en abondane, et avec rtheililt ; il perJe ie sol à
dioms endroits cIe la valléen, E parlant de qucl-
ques parties de ce pays qu'il a iraveisées, il dit:--
" Le pays parcouru aujutlird'hii a cllert générale-
maeit n itveaut parlait ; à l'est, tui nord et au sud
PO I'a pas vu unite seule colline, u seule arbre
pour vari'r Pinnse éttndue des prairies, pendant
qIe du côté de i'ouest s'étendaient les baies res-
pleidissaites de I'\ssibciii aux iobrises sinti-
ositès, séparées les iues des cuties par des pointes
étendues couvertes de bois." PIns lui--"L'exn-
branuice CIe la v gétatioii jtiiiti t plutôt la zône
torride et son priitemîips perpétuel que les déserts
du nord; nous fodions a nos piedls u herbe
épaisse dont la hanitcu ntgiait ilis genuox, et
hi suirfIeu du sol endurci était agréablenin issé
de fleurs dikvcrss telles que la ise, 'hyaeinthe et
le lys tigr." AcI sujet le l'tablisseient e la
'Rivière Rmoige (lanis le pays d PlAssiboin) il dit :
''Le sol est comîposé d'ou terreau lir niti produit
cles réoltes extraordinaires et un blé rond et pe-
sant,-le sol prodluiit souvent 10 iiinois par ne, et
l'on. cultivo en anoidaice du graini cie totin, espce;
Je butif, le mouton, le beuire, le fromage, et la
laine sont des procits qui aboideIt également ;
fiosant. voir ainsi qu'at pied des \Iontagnes Ro-
cheuses s'étcînd uin pays assez vaste pour nourrir
des millions d'liabitiis, lorsque l'oi aura tubli
des commuieicuts ponr y arriver'." A ces paroles
de sir George Simpson, on ourrait encore, s'il était
mcessaire, ujouter elles d'un grain nomabre d'au-
voyageurs.

On ne sanrait ici que les Montans Rochoeses
opposeront uit obstale formidable à la construction
d'n chein. de fr (ui conduiait aiu Pacifique ;
iaiimnoins, je pense qu'aujourd'hui il n'y a per-
sonne qci soit assez hardi oui imprudent poueiir pré-
tendre qu'il puisse y avoir ls obstacles insurmon-
tables à la seiuce, à ihabilh et à l'éiergi de
Policîmie. Que lénigr 'étabdisse une fii sur la
pente orieitale des Montagnes Rocbieuses, et bien-
tt l'on verra s'évmtotir les obstacles les plus fbr-
midables qui paraissent s'élever Iaijourld'lii.

Môme aUjouI'Iui l'on connait dans ces mon-
tagnes un grand nombre de passes qui permUettct
ie porter a vLpenr sur le versant occidental. Les

marchandises et les eCs dont la cmpagnie de la
Baie <PlTudson a besoin ponr fIre son comimece
à l'intérieur stont souvent decnus sur les rivages
du IPacifique et transportés à l'est pal quelques-unes
de ces passes. Sir George Simpson, dans soit
voyage à lintém'iutr, a gravi Ces miontingnes di
côté cie l'est, les a traversés et est deseediciu jusqu'à
la rivière Colornbie, scur le côté occicdental, avec

qartiite-ci nig chevaux de charge, dans lespace de
six oi sept jours, faisant quelques jours jusqu'à
quarante railles par jour.

Sir Alexander MeKenzie, à une passe plns anu
nord, a finonté les eaux principales de la rivire
McKenzie jusqu'à leur soumce, qui s'est trouvée un

petit lac; il s'est rendu à un autor lac un traver-
sant un chemin battu qcui conduisait au-delà d'un
plateau peu élevé cie huit cent dix-sept pas de lon-
gueur: c'était la source ties eutix de la rivière
Fraser qn'il a snivi jusqu'à P'enmit o elle se
décharge dans le golfo Georgicn on le détroit Ftca,
-u 40° faisant ainsi voir qu'il existe une coninu-
nication eotre l'est' et lonest. An 521° t. se
trouve encore une passe qui offire une comiîiea-
tion facile à la source de la Colombie et des
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brancfhles nord dul Saskcatchîew'an ; les canots mon- (Ul.U.)
lent jusqu'à cet endroit depuis le fort Colville, qui
est situé à 486 lat. C Aoùi.

Partont où la source des îivières sur les côtés
est et ouest des Montagnes Rocheuses s'approchent
los nues des autres, Pon a déconvert des passes
gni y conduisent.

Les MontagIIes Rocheuses ont ùté, par des wng-
gons, traversées à divers points de la rivière Co-
lombie, ainsi gn'un saplin ou branche sud de culte
rivière et anu Vallawulia. Thomas P. Farnhfalm,
en 1840, les a traversées jusqu'à Pleibouchlure de
rivière Colombie, et a t rouvù un waggon qu'un
missionnaire américain dn Coniecticut avait con-
duit jusqu'au saptin et qu'il y avait laissé sous
'impression où il était qu'il ne pouvait aller pius

loi dans les montagnes; mais bientôt après des
étmigrés qui se rendaient à PrO6gon, on 1843, ira-
versèrent les Moutngnes Rocheuses jusqu'à la Co-
lonbie avec cinuante vaggeons îtchrgés d'eflTts,
eu faisant l trajet sans pertes ni dommages, à l'ex-
Ception de la rupture d'nne bande dle roino (le wag-
gcn ; et cla cdoit sullire pon r contvainere Phlomme le
plus sceptique qpc'il est indabtaledenet possi bie de
consirtire un chemin de for ji usqc'anx Montagnes
Rebteuses et a-cdù, et gn'il y a des raisois de
croire qu'après avoir fait avec soin i'xploration
prdmintairt qui devra 6tre ordonéte, lon tronyca
à travers ces montagnes cde nouvelles passes qui
nons pemnettront de faire les travaux dans les
limites de notre territoire, et suivant unte l igne plus
directe avec les havres avantageux qu'offrent le
détroit de Fca.

F.une des lignes de ce chemin dle for qui frt pro-
posée et qui devait traverser les E tats-Unis devait
se terniner à Pcget Sound. Le culonel Fremnt,
Pna des iotmes les plus savaits des Eltats-Unis,
reçut instrtction d'examiner et faire rapport s'il
était posssi de (le porter le terminns de ce chemin
de for au-delà des Montagnes Rocheuses, Il lit
des explorations à 48° de lat., et lit rapport que
cela bait niés possible, en disant "lil ne lact point
parli d'impossibilité sur ee'sujet,". soit à cet on-
droit soit même por le continuer jusqu'à San
Frncisco: " que les obstacles que les neiges op-
poseraient seraient limités à de courts espaces, et
que ces obstacles seraient peu considérables.'

Quant au pays qui se trouve sur la pente occi-
dentale des imontagnes et compris dans nos linites
nucun pays rm monde n'est mieux situé pour com-
muniquer avec tous les pnys et les ports que bai-
glient les caux du Pacirigno. Le détroit de Fuica
et le Georgati Smd abonîdent en havres excellents
qui Ii'ofli-ett lluca obstacle pour y entrer oun cn
sortir dans toutes les saisois de PaIne ; et ie sont
surpassés par ancne sous.le rapport de la salu-
brité .lu cliiait, et leurs avantages sont égaux à
ceux d'iticunt autre pays, soit sous le rappmort de
Ila<grieni ure et du commerce, soit sous le rapport
dles facilités qiil offre lexploitation mainlifictu-
rièr0. Il est, pour le Pacifique et les isles qui s'y
troun veut, dans une positioi pi! devra le metre à la
10t dl commerce; et lorsqu'nné communication
dircert aura été ouverte du cNté est du continent,
il devra recevoir laide dIi capital et de l'émigra-
tion et obtiendra en peu de temps une importance
gni sera à peine égulée.

La Rév. C. G. Nicolay on parlant de ce pays,
dit:-"La ertie du bois cde toutes espèces, datis les
environs d détroit de Fuca ajoile * beaucoup à sa
valeur comme station navale. On trouve du char-
bon ldans toute la partie onest, mais on le trouve
surtout à la surface du sol sur le côté nord de Pisle
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ancouver, A ces sources <le rielîcsse commer-
c ale, on doit ajouter les minraux-le for, le plomb,
l'étain, etc.; et la pierre à chaux abondo dans le
nord. On verra qu'il le cède à bien peu de pays
sous le rapport de la salubrité dIu climat, de la fer-
til ité du sol, et partant de l'exubérance de la vég..
tation et de l'utilité des produits, ou du caractòre
pittoresque du pays."

Junsqu'ici j'ai cherchl à démontrer la possibilité
et l'avantage qu'il y a <le construire un chemin <le
for jusqu'au Paciilque, à travers le territoire britan-
ilique. Je puis n'avoir pas réussi, Ln intéressant
les lecteurs dans ce projet, à exciter ce sentiment
d'influence si nécessaire à l'accomplissement d'une
si grande ouvre. Notre position géographique
ntous donne pour le laire les avantages et des faci-
lités que ne possède aucun autre pays. Nous
sommes placés si an nord que le climat suflit pour
protéger les produits végétaux et animaux contre
tout dêgat et destruction, et que le sol, sur presque
toute la longour de la route, est capable de nourrir
ie grande populatioi ; donnan t ainsi u dé bouché

)our l'établissement c[ les produits de la plus grande,
étendue dotrres incultes, qui autrement ne seraient
d'aucune utilité. C'est une question d'une impor-
tance proflnd ément nationale-une question de
philantrophie universelle, ,qui onvrc au genre li-
mllaii une imenso contrée de pays imiulte prêt à
recevoir la population surabondante de l'Ancie
Monde, cin bàtissant des cités sur les bords silenî-
cieux du Paeifique, et oIn cultivant le blé sur le
ponchant jusque là désert les Montagnous Roch-
oeuses. Je sais bien que l'on trouvera un grand
nombre dO personnes qui soutiendronît la dificulté
d'un epareil ouvrage et qtui n'hésiteront point à
<lire qu'il est abtiolumuent imrpossible. Il n'a encore
jantais été conmone de grands travaux sans qu'il
y ait co, les personnmes pour s'y opposer ou les cli-
caner, A ces persomos je repondrai qu'il n'y a
point de travaux, qu'il n'y a point d'entreprise trop
vaste, trop magnifique pour l travail de l'homme,
aidé par a science et l'industrie de l'àge actuel.

il n'y a pas bien longtemps, nous avons vu un
corps de 20,000 Mormons traverser un désert de
1200 milles et s'établir aux pieds los Montagnes
Rocheuses et y atteindre, danîs le court espace d'une
année, une position prospère et florissante ,-y bâtir
ces cités, et, dans le fai, se poser comme état in-
dépendant ; qui peut dire alors qu'une émigration
considérable et systématique vers les régions for-
tiles de l'ouest du lac Supérieur ic pourra pas de-
venir également florissante, prospère et heureuse
S'il y a quelque mérite dans le plan propos6, c'est
à M. Whitncy, de Ncw-York, qu'il doit être attri-
bit6. C'est par lui qu'il a originé et qu'il est do-
venu la bâse sur laquelle tant <le personnes ont
construit. Dians les Etats-Unis, il n'a pas été pro-
posé moins de six on sept projets di i1lronts, don-
nuant lieu à clos préjugés'de localités et créant <les
intérêts divers, et le résultat a été qu'aucun des
clicis de fer projetées n'ont été commencés, si
ce n'est celui d Panama. Sans parler des avai t
tages que ce pays retirera du débouché qui s'ou-
vira pour 'éPmigration vers les régions de l'ouest,
il est bon d'examiner si ce chemin est possible, et
dans le cas où il sorit possible, s'il est probable
qu'il sera commencé ou construit quelques-unes
dos lignes projetécs à traversles Etats-Unis, ce qui
aurait l'ol'et de rendro inutile celui qui traversorait
notre territoire dans le but de commander le com-
merce <les Inîdes, etc. .Je propose do démon-
trer que m me un ctinal à travers Istlime de P'a-
nama ne saurait lutter avec la conimunicatioli qué
ilon ouvrirait par la sourceo du lue Supérieu iet Id
Pac ifique,
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30O Aotn

s~ ~ ~~p dan leeltts(.uLes diverses routes préconisées dans les Etats- (UnUUnis, pour la construction d'un chemin de fer qui
reliera l'Atlantique et le Pacifique, sont 30 Août.

1. Celle qui est appelée route du nord, depuis le
lac Michigan, se terminant I Ptget Sound.

2. Une route depuis un endroit quelconque sur
le Missouri, se terminant à l'embouchure de la
Colombie,

3. Une route depuis St. Louis, se terminant à
San Fí·ancisco.

4. Une route depuis St. Louis, par Gila, se ter-
minant à San Diego.

5. Une route depuis la Nouvelle-Orléans, à tra-
vers le Texas.

6. Par l'isthme de Panama, par ehomin de fer.

7. Par Tohuantepec ou Nicaragua, par canal.

La première route ou la routo nord est celle qui
a ét6 projetée paIr M. Whitney, qui a exploré et
examiné le pays à l'ouest des lacs Michigan et
Supéricur, pour une distance de 800 milles et qui
apròs l'avoir comparée avec les autres lignes, a
trouvé qu'elle possède les plus grands avantages-
elle suit la direction 48O de latitude nord, jusqu'à
ce qu'elle se termine à Puget Sound. L'on a
trouvé qu'en prenant ainsi le nord l'on rencontrait
des terres plus propres à l'agriculture, du bois de
construction plus facile à exploiter, des côtes moins
difficiles à gravir et que l'on évitait on grando
partio les rivières principales, d'autant plus qu'on
ne pouvait les traverser qu'à leurs sources; d'ail-
leurs, par cette route, la distance de 1800 milles
était de 300 -à 500 milles plus courte que par le§
autres, et à Puget Sound l'on pouvait toujours se
procurer (les approvisionnements de charbon venant
du territoire britannique adjacent au détroit Fuca.
Si cette route ou même aucune autre route n'a en-
core ét6 adoptée par les Etats-Unis, oit doit, je
crois, Pattribuer uniquement aux jalousies de loca
lités que les autres routes proljtues ont su créer
à l'intérêt differeit des personnes qui préconisaient
les autres routes se dirigeant plus au sud et qui
étaient toutes mues par la crainte de voir leur sec-
tion de pays privée des avantages certains qui cn
découlent. Les immenses avantages que cette
route du nord aurait sur toutes les autres, une ligne
de chemin (lui traverserait les )ossssions britan-
niques les aurait encore sur elle.

Les lignes plus au sud sont également exposées
aux mémes objections ou à des objections sem-
blables. Elles auront à traverser une beaucoup
plus grande étendue de pays où les montagnes: se
trouvent beaucoup plus élevées, les rivières beau-
coup plus larges, et où se trouvent une immense
étendue de pays qui ne peut être habité; et ]e
manque de charbon ou le bois de chauflag dans
une très grande partie de la ligne, ainsi qu'au ter-
minus sur le Pacific, doit 'anéantir tout ce qui
peut ressembler à la rivalité avec une ligne qui
traverserait les possessions britanniques à un en-
droitý où la distance est si'raccourciectoù la ligne
aurait à traverser quelques-uies des meilleurs con-
trées d 'oùest, possédant déjà un climat magni-
fique et salubre, et dontt la plus grando partio-peut
récevoir une population nombreuse.

Les giands obstacles que rencontrent les routë
américaines, la nature les a modifiées ou fait dis'
paraître sur la ligne qui traverserait les possessions r

britanniques,-et 'lb charbon se trouve en abon
dance dans toutr la illée du Saskatlewan et Fuil
terminus au détroit de Fuca. ,r
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X.) On parla d'un canil i travers l'Isthme do Pana-

ina, àNicaragua ou à hluantopoc, depuis près
30 Août de 200 anis ; on a fait dls relevés, des explorations,

mais tout un est rest6 là. Il est bien vraie que celte
Jsthme nu formc qu'ana barrièr 6troite entre lus
dieux grande océans du Tglobe, unnrnuins il y a dos
obstiiles iiniinbrables qui enpécheront que cotte,
voie devienne la meilleuro, la moins dispondieuse
on la plus courte entre l'Europe et lAsiu..

Il s'cn faut de haucoup que la plus seriouse de
ces objoetiois soit que ['isthine de Panaia est
privé de hnvres sur l'a et lautre des ocauds-qu'il
soit entouré de battenrs et d'eaux pu profondes
qui an rendent l'entrée diUliile sur les deux rivs
-qu'il soit dans ume latitude exposée aux caahus,
aux tempôtes et aux ourugans-qu'l ait. un limat
mialsain à P'xtrêmn-que pendant neuf mois du
l'année il soit exposé aux 1 mucis iorrentielles et à
une temp6rature qui varia de 820 à 88 O, et de
00 0 à 05 0 pendant les trois nultrs mois, tuimp-
rature et climat qui doivent indubitablement dé-
traire tous les animaux et tous les produits végé-
taux, et détériorer aussi considérablemnt tous les
articles manufacturés.

Dans un trajt par chemn dl for à travers llstliin
d Panama, Pol doit nécessairement nemployer la
vapeur; il doit y avoir des d6p6ts de charbon qu'il
faudra aller chearcher à une immensu distance :sur
le bord de PAtlantique, par conséquent la taux du
fret sora si élevé que l'an ne pourra y faire trans-
porter dés allbis. Sur le Paciliquu il deviendra
nécessaire de faire des dépôts du charbon aux isles
Sandwich ou aux isies Marquises ou de la Sociét ;
la distance de Pananm à la Chine étant de 9000
rilles, quaI est le bateau à vapeur qui pourra
transporter cui fret cn sus du combustiblu qui lui
ast nécessaira ? Pour une roule semlablae le ot
du combustiblo qui devra être placé à ces dépôts
(une grand partie de ce combnstible, sinon tout,
viendrait probablement clu détroit de Faca) readrait
l'entreprise si peu profitabla qu'dllc nu pounait pas
lutter avec lancienne route qui doublue l cap.
D'ailleurs, la routa à travers le Pacifique, depuis
Pananma, offri beaiucop dlic dille uts aux vais-
seaux à voiles durant les vents, canlmcs, (tc., de
longun durée, lelloment que intie un vaisseaa
pourrait se rendre en Chit an doublant le cap
dans un espace d temps beaucoup plus court que
par Panama.

Si ces objections ne suflisaient point d'elles-
mûmes pour décider ia question quant aux avai-
tages qu'olie la roule à travers l'Isthme de Pana-
nia, la distance gagnée par la ligue tracée dopuis
la. tte clu lac Supérieur jusqu'au détroit de Fuca
le fera crtainement.

Beaucoup de person ns qui n'iont peut-6tre pas
réfléchi sur la position dans laquelle nons nous
trouvons vis-à-vis la Chine, seront surprises dl'ap-
prendre qu'ici, à Toronto, nous soîmus plus de
deux mille milles plus près dc Cantoit que n'en
ast Plstune de Panama, et qu'en conséquence
PAnglcterre peut, par le Canada, arriver aux
grands marchés du l'Asie beaucoup plus prompte-
ient que partout ailleurs.

Supposant qu'un canal fut construit à travers
listhme de Panama et que par là on éviterait les
retards et les dâpenses considérables du transbor-
demnent et du trnsit sur un chemin de fer, etc., et
que les bateaux-à-vapeur passant dans ce canal soit
assez grands pour transporter le combustible né-
cessaire pour un voyage de 9,000 milles, capen-
dant la distance ni le temps ne sauront âtre dimi-
nués. Que l'on prenne la carte du monde et l'on
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vermr d'un côté dc nous lEuropo à une distance (u, U.)
cle quelques 3,000 milles, de l'autre, lAsie à un
distance de quelques 5,000 milles. Une ligne 30 Août.
droitd tirée des grands marchés Euop6êns ax
grands marchés d'Asie, passe par nos grands lacs
ai traverse le Canada ; et comme jinous sonunes
ainsi plucés an contre, nous potiuons devenir la
tralde voie de communicaiou entre les deux he-

b r

Do Londires à Panama, lon doit
parcourir 810 de longitudo
et 420 die latitude, ce qui,
dans une ligne cdroita, n s'é-
loigncia pas bleacoudp c l

Du Panama à Cantoi, 170 O de
longitidu donnant 60 milles
an degré . . . . . . .

De Londres à QuGhoc .
De Québcà à la Rivière

Pigeon lo Stpérieur
De la Rivière Iigeon au

Détroit de Fa. ,
Du Détroit de Fuca à

Cantoin . . . . .

2,800

1,150

1,500

5,400

Diffrence on faveur de la route
du Canada . . . . . .

5,868 inilles.

10,200 «

10,08 "

10,850

5,218 "

Ceci, très probablenent, paratra ineroyable,
n oin s on s'appercevra que mes calculs ne
s'éloignent pas beaucoup de la varité ; et mémc
Ploi trouvera une difl'érence beaucoup plus grande
en lavour da dtroit Ie Fca lorsque l'on con-
parora la distance réelle à parcourir à la voile, vu
que les vaisseaux sont souvent obligés de desccidre
beaucoup on sncd ou mlonter beaucoup au nord
ponr y rencontrer les vents favorables.

On verra qu'en traversant le globe aux tropiques
le dégrà de longitude mesure 60 milles entiers,
tandis que dans une direction de 80 0 sur une
ligne ci, 60 0 latitude il ne mesure que 47 milles.

Panama au Japon. . . . . .
Panamîa à Shnungoe. ..
'nama. à Singaporc .

Panama aux les Sandwich.
Pariauna à P'AustraliC .

Détroit tie Fuca au Japon.
I)troit de Fuca:t à Shange.c
Uétroit de Fuca à Singapore
D)troit de Faca aux les Sandwich
Détroit de Fuca à l'Australie - .

N illem.
7,000
10,600
10,600
3,400
6,400

4,000
5,000
7,000
2,400
0,000

Quant aux avantages ds routes respectives les
Coimîmentaires sont inutiles, les clill'res et les faits
seuls décideront la question. En supposanit en-
cor le terninus au déti-oit 'de Fuca, nous trou-
vons des avantags sous le rapport clos havres, du
climat et de la position à un dâgré égal aux désa-
vantages cl Paniama-et pour les bateaux-à-vapeur,
du charbon on abondance ; les îles du Japon abon-
dent encore on charbon ; l'on peut y en trouver, et
si cela est nécessaire, on peut cii établir des dépôts
sur les iles Aleutionnes ; il n'y a point de mner si
remarquablement propre à la navigation à vapeur
que le Pacifique, sa surface placide est à peine
agitée, par les tempôtes. Pour les yaisseaux, à-
voiles le détroit de ruca est égalemont avantageux;
il ast abcessible dans toutes los saisons de lanmée,
et situé en dehors les latitudes descalnes perma-
nments; le passage d'aller et reveir peutse faire
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(U. U.) avec les vents alis6s; la direction vers les grands

marchés d'Asie serait ouest-sud et les vents alisüs
30 Aoùt. nord-est souillent presque suns interruption, puis

prennnt pour revenir une directioli plus Lut nord,
l'on pourrait profiter des coîurants polaires qui se
dirigent au nord vers le détroit de Behring, ainsi
qe des vents plus variables dans les latitudes
élevées.

J'ai donc cherché à comparer cntre elles les clif-
férentes lignes que l'on propose pour ouvrir cette
gande conmun ication du imonde, à expliquer le
plan d'après lequel on se propose de l'accomuplir et
à démontrer que la route même que les cireonis-
lances nous obligent de prendre est la seule route
qoi puisse promet tre l'acconplissement de ce grand
oeuvre. Les capitalists anglais sont prêts, il pa-
raîtrait, àl accorder leur aide en faveutr de louver-
tire d'une voie de communication de mnéime nature
à travers lsthme de Pania, ou l'on devra dé-
penser beaucoup plus d'argent qu'il n'en faudra
por construire un chemin cie flr sur notre propre
lorritoire ; et même avec cela, ils ne pourront at-
teindre leur but à moins que les obstacles ciu la
natturo opposent ne puissent être renversés; pendant
qu'ici lit nature invite mêmo à cette entreprise-
qu'ici ils n'aumurot point die faveurs à demander à

iune nat ion étrangère-qu' ici ils scront certains que
le chemin uei sera jamais formé aux entreprises
des marcuands anglais-et que ce sera le moyen
d'assurer à la GranIdC-Bretagne pour toujours les
immenses territoires qu'elle possède sur le Paci-
fique-de donner de nouvelles garanties à la sta-
, ilité de son pouvoir sur ce contin it-créer entre
tous les peuples une union que rien ne pourra bri-
ser on -lui donnant cn même temps le commerce
du monde et Cn cimentant au moyen de son cm-
pire canadien cette union par les al'fîctions et les
intérêts communs de ses sujets on Europe et en
Asie liés entre eux par une ceinturc de for,

Le point de vue que cette entreprise découvre à
l'esprit, indépndamment ie ses avantages intrin-
sèques, fait chanceler la spéculation par son immen-
sité et s'étend bien au-dolà des ordinaires
du calcul. Les trésors ries marchés les plus vastes
du monde nous seraient ouverts, et obéissant au
nonvel essor qui lui serait donné, le corrimerce
d'ngleterre s'agrandirait jusqu'à ce que son cira-
peau glorieux couvrit toutes les vagues qui nous
séparent de la Chine. Par les avantages supérieurs
qui nous seraient accords, par notre position qui
nous donnerait le cont rôle de tout le pacifique et par
cette route qui traverserait notre pays, nous devien-
drions la voie commune de transport du monde.

Bien plus, il y a encore dans les régions f6ériques
de l'Est des produits et des ressources qui nous sont
àt peine connues et qui n'attendent que l'inlucne
civilisatrice d'un projet semblable à celui-ci pour
faire tomber les barrières du préjugé et de la super-
stition. L'opulent empire du Japon se trouve dlans
cette catégoric par sa nature et soa caractère.
Bien qu'il ne le cède qu'à la Chine même, il n'a
aucune relation avec les étrangers et ne permet
qu'à une seule nation (la 1-ollande)de descendre
sur ses rives. Est-ce trop d'espérer qu'étant ainsi
rapprochés de nous, ses riches marchés ne s'Ou-
vriroiit point à nôtre esprit d'entreprise par des in-
t6rêts diplomatiques ou commerciaux.

Le coût de l'ouvrage, dût-il se monter à une cen-
taiie de millions, n'est, pas une raison qui doive
nous détourner d'une entreprise qui rendrait toutes
lés nations du globe tributaires de notri commerce.
Mais cette estimnation est cxtravagante., l se mon-
terait à peine à huit rnillions-moins, dans le fait1
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qu'il n'en faudrait pour couper un canal à travers
l'isthme de Panama, ainsi qu'on le propose; et qui
pourrait peut-6tre avoir P'elibt d'entraîner l'Angle- 30Août
terre dans quelque guerre nécessaire pour protéger
les droits (le ses sujets dans l'usage d'un camal dont
les dépenses suffiraient pour construire une dou-
z.aine- dc chemins de fer-guerre dont l'Angleterre
nue sortirait qn'affaiblic, épuisée, découragée. . La
conrectionm du chemin de for en contemplation à
travers les possessions itanniques lui donnerait
une nouvelle vie, réveillerait son impulsion, aug
monterait son énergie et dbonncrait à son dlvelop-
pomont une rapidité, une vigu eurqui étonnerait la
destinée même.

La d istance ce la tête d u lac Supérieur au Paci-
fique est cl'environ 1500 milles, et en accordant
250 milles pour les détours et polr doubler les
Montagnes Rocheuses-elle peut être cde 1750
milles.

Pour construire un pareil chemin, les frais se-
raient d'environ £5000 par mille, faisant un total
de £8,750,000.

L'espace entre son terminus sur le lac Supérieur
et le lac La Pluie, serait la partie la plus dispen
dicos que l'on puisse trouver sur ce côté des Mon-
tagnes Rocheuses ; à partir du lac La Pluie le sol
est de la qualité la plus propre à la culture, est bien
arrosé, couvert d'une riche verdure, etc., etc. Le
cultivateur n'a besoin que de sa charrue, que de
graines de semence, que de sa faulx et de sa fau-
cille ; à ce prix dix milles de chemin de fer coàte-
rait £50,000. Cinq mailles sur soixante contien-
lient 192,000 acres, qui vendus, à 5s. lPacro, ne
produiraient pas la somme nêdessaire pour payer
les simple frais de construction-ce qui fait voir
qu'on demandant 60 milles l'on n'est pas dêrai-
sonnab le.

Sans parler du commerce que
fique, la Fruce, la -Iollande et
du continent, ainsi que les Etats-
seulement l'Angleterre; ell nou
qu'idée des avantages incalcula
communication ofiirait à ce pay

Les valeurs importées par la
les ports suivants

Du Bengal, die Madras et cie Boni
d'après Ilunt's Merchants' i
zinc pour le mois <le mars, 1
comprenant toute l'Europe c
nontale et l'Amérique du Nord
Sud se montent annuellement

A déduire le montant irlmorté
France et en Amérique . . . .

De Sumatra et Java (tarif du
merce, partie 6) . . . . . . . . . .

Des Isles Philippines . . . . . . . .
De la Nouvelle Galle du Sud e

Van Dieman's Land (tableau d
venu, partie 12, page 474) . . .

Des Isles Maurices(tableau du rev
partie 12) . ... . . . . . . . . . . . .

Du Chili,év à . . . . . . . . . .
Du Pérou, évalué à . . . . . . . . .

De la Chine, le montant total de
vers produits, thés, soies, etc. .

font, par le Paci.
les autre nations
Jnis, envisageons
s donnera quel-
bles qu'une telle

Grande-Bretagne

bay,

.843,
onti-

'aga-

et du
.£12,000000

en
2,489,840

£ 9,510,060

.. . 215,216
346,692

t de
ux re-

.) ..1118,0881
enu,
. . . . 806,593

... 1 500,00o'.1,000,000 ,k

£4, 497):401.0s d

£ 94,497,240

H'
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A quoi il faut noniiter les exportations d la
Granîde-B3retagnio, qui sont transmises an canlgu
pour les prodiii itpcédents. Ls importationis ut
les expor (ions des I hds llaniss t des Indas
rng. n iss doivent aussi être prises 0n consulêra-

tiotn, 11i14i que les exporttions et les impo'tationus
des Itas-Unis ; tout le commerce sinrit domne tri-
bataire de ce chemin.

LgonvermIllent impériil s'est ungn-
gé à payer annullemient pou le
itranîsport d'uie in1iaIe mnisiuell à
C hagr s . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Et. de Punaîu à Callao, pour commn-
niquer ave lai marine et les oiliciers
sur le Pauifiqu e . . . . . . . . . . . . .

£2i50,000

20,000

£270,000
Ayant ainsi parl6 le l'importance que l'oit doit

attachuer à Pouver lire d'une semblable voie do uom-
mu111niation aveu le Pal cifique, et des avantages
comnraitifs sons lu point du vue striotmnt com-
imercial enitre elle et listhme de Panani, il n'est
pant-étre pas hors de propos d'en parler encoru sous
le rapport de le'lIt qtua la construction d'un canal
en ce dernier endroit aura pour la supréiatic ina-
ritime d'Angleterre.

Dès le dix-septième siècle, une coripagnie fut
formó en Eciossa par Williun Pattrsonu, pour
anlùiore. les avaninges offeris par P'sthme de Da-
riu ; il fut próélevé £700,000, et 1200 homenias par-
tirent pour fonder ne colonie ; mais dénon6s par
la goiuvernment et attqagés par les Espagnils, ils
furent aceabls par des malheurs sans nombre, et,
désespérés, ils abanlodonnòrnt l'etrcprise. Le
projet serible avoir été repris, ut il s'est maintenant
formé à Londres une compagnie pour construire un
canal avec las capitaux anglais-acta suicide pour
PAngleterra dans sa suprématie sut les mers, car
elle donne par là aux autires ialions, et partion-
liurement à sa rivale entreprenante des Etats-Unis
dont l'Angleterre a tant de raison de craindre las
progrès déjà faits par cette nation vers légalité
maritime, <ls facilités, des avantages incalculables.
Par leur position géographique, les Etats-Unis
puveut avec plus du faaciités qu'aucune autre a-
lion tirer parti des avanctages que eeu routa est de
nature, à donner. Leurs bateaux à vapeur par-
courraient le golfe da Mexique sans interruption,
leirs forces ntavales éemseraient nos établissements
sur les cutes du Nord Ouest, et leur influence s'é-
tendraient dans toutes nos possessions des ides.
Les Isles Marquises, dans le cas où le projet serait
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mis à alIbi, situées comm elles le sont directement (U. U.)
dans la roule de la navigation des Iacs, devien-,
draient dl'nn seul pas Pun des ports les plus impor- 30 Anti
,truis du globe, penda nt que les Isis de la Sociélé,
qui sont aussi en ILI possession du la France, de»
viundraiet immoinsnant importales. Et aa qui
est plus important que tout Cela, las vaisseaux de
toule l'Europe ne tardernient à rapporter en revu-
îiant les produits des tropiques des isles nouvelle-
Ment dcouvertes dans PlOcéan Pacifique, et ces
isles augmnenieraiant oun importanac juseen dans
lit même proportion que nos possessions des Ai-
iles se dépréuiuraiunt. En adoptant la route de
I'Isthima de Panama, l'Angleterre abandonnarait
volontairinent à d'autres mains les stations na-
ritiries et navales imlîportantes qu'elle a gagnées
au prix de tant de diplomatic, du persévérarca et
d'or. La force et les avantages de Ste. Hélòna,
des lsles Muriee, du Cap, et des Isles Falcland
qui commuanudent la passage du cap 1-orne, passe-
raient immédiatement à la Novaile-Orléans et aux
autres eités des Etats-Unis qui baignent le golfe du
Mexigu, à Cuba, à Ciagres, à Panama et aux
Islus Marquises.

Pur la route actuelle du Cup de Bonna Espé-
rance, et par PlIsthme de Suez, elle a déjà des
avantages considrables et supérieurs i ceux des
utras nations pour le commerc des Indes, et lors-

qcue son pouvoir .tabli t sa marine supérieure dans
cas régions lui assure la prépondérance commer-
clale, il est mieux qu'ella s'en tienne là, à moins
qu'elle nu gagna des avantages supérieures encore.

Le commero las bides a toujours été une sourco
d'opulence et de forea pour toutes les nations qui
Pont possédé ; par une action silencieuse et pres-
qu'imprceUptible, Ilindu a t pendant ds siècles
la source searèta mais activa du progrs lu gnre
humain ; et tout an se livrant ci apparence [ Ii-
dolence d son climat voluptueux, alle a changé la
balance maritime PEurpe en favour de chaque
peuplo qui est venu chercher sas trésors sur ses
rivas. C'est son commercu qui a donné le premier
assor à la ntavigation timide et assoupie-cast ini
gii a.découvert dans la dirclion de ses rivages des
régions jusques là inconnues. Comrne les génies
de la fable, l'Inde ollre encore la couronne, et lu
sceptre à ceux qui, sans craindre les tarreurs lotit
elle s'anvloppu, seront assez hardis pour descendre
sur ses rivages. La Phénicie, Carthage, la Gréca,
Rome,Venise, Pisa, Gènes, le Portugal, la Hollande
et auin PAnglatirro ont porté et usé tour-à-tour le
sceptra de la mer; la destin6e nous 'offre aujourd'hui.
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Apendice

(U U.)

J.ln A .rnold.
Jolm Applegarth
1. Arthur .... . . . .
William l lllin . . I

J0ol Addison.
Miel Alkml ac........ ........

Willinn Atkinon & C .
Adii Alnslia .................

r. W . Brookes .. ..... .. ......
Jaluc ]rown................ .

Alexanner &uchana

Georl a Barri .. .........
HlIed C.1ooar ,..ickc............

.John lirwie...............
Thoais N. t..................
3uch n Harris & Ce ...........
Nicholas olaner,...................

Richard lull...I............
l ßlyth. ..................

George 1Burton.........
IH C. BeechIeroîî.......
William lalkwe..............
H. Jrwell os l...............
Ctharles Brookes ..............

H1. C. Baker.. .............
Wvillia Bellamry... ........

John13urns . a .............
n teoner & Cie ..............
Alexander Buti... .............

Johnila rowni .... ..........
Tristra 3ickle..............
Alfired lookr.................
Arthur owen..u ..........

Josins 13rOway.........................
W. I Cilligs...............
. S: B aey ................

Thtncas Cheer ...............
Peter Carroln. ............

Malcolm Caeron................
G. Car.ter ..... ......

D. Ctt, ...ent ......................

Hiram Cap .n. ...............
Jlorase Capron. ............

.111011eU Dee ....... l..........Thomas Childso. ....

Stephein Collins .................
Jates Cuminkgs..........

Ceo. E. Cart wigt...............
Janes F. Carter...............
Anithony Colpp..............
W illiam Copip..;...... ......
William Cragieo.............
Joel Carpenter.................
Hiram Cook..l....... .......
Charles 0. Counse... ..........
Molcolm Cowan...........
Andrew Clark,...... .....
Jaies Cowan. .........
James Cromb .. e..t ..........
E rastus Cornn n ..........
Hlenry Davis..- ..........
Richard 0. Duggan ......
J. D. Dent ... ..........
W . L. Distin ..... ......
James Dotnahughl............
IDaniel,Dewve ......... .......
Thomas Davidson-............
Edwin Dally ........ ......
Walter:ýH;- )ickson......
Lockhiart Duff.

Johni, Davidson..
Williamn Dickson ...........
,Jo>sepWls,. obn . ...........
JajniesB.ý E wart .....

Dne;.Eastwood' .. ......
Williin J.,Ecclestonl .. ....

Toronto ,
-Iamilton

Paris ......... ....
Hamilton.

do

do
Galt

Detroit
G alt,.. ........ ... .

do

Woodstock .........
do

Hamilton .......
do
do
do
do

London ,
udo4

do .
do .
do .
do.
do.
do.
do.
d o.
do,
do ....

do.do ............

do0...............

Woodsto..........

London ............
.aris ..............

do..............
do

Hamilton

doni .. ... .... ...
oo ............

do .............
do .Hailo..............

do .
do .............

do.

do ................
do...............
do...............
do0........... ...

Ancaster ...........
Gat .............

do ...............
Albany .............
London.............
Hamnilton..........
Woodstock.........
Hamilton........

do ............
do............
do............
do............

Nia ra ...........
d 0...............

do ............
Galt ... ........

London............
Dundai.. .......
Hamilton'l

dd ..........

PortS GDr iawWe part...

20

2
10
20
4

10
4

10
4

3
5

200
2

10
1

2
2
20

16
10

2
2
2

2

10
3

12

10

2

10

2

10

50

1

5

20

1004

1

1

1
4
2

40
3

112
2

10
2

10
2

10
:1
4

40
5

10
100

4
22
5
1i

r:9Q4r,

500
75

125
26
50

250
500
100
250
100
250
100
125
76

125
5000

50
250

25
476

50
50
50
26

400
50
50
50
50
25
75

25
12560

125
500

1250
25

125
500
125

26
25

126
25
50'
26
25

100
60

1000
75

2800
50

125
125
250

60
250

60
250

26
100,
126
60J

1000
125
250

2500
100
550
125

25.

22000

176
113G
5

30
154
10
75
10
25

5
31
22
12

2750
2

51
3

214
10
10
8

10
160
12
à

39
15
5

10
5

15
7

38
12
5

313
381

8
26

120
45
7
7

38
7
7

or

15
205
22'

701
17
43

75
16

15
64

0 6
25
38

7
460

25,
87

750,
32

192
25

.6838.

35
10
26
15
10
16
80
10
30
10
10
5

25
26
10

0
25
20
15
40
20
20
16
40
40
26
10
36
80
20
25
20
0
80
80
25
20

80

3030

25
25
36
30
80
30
30
15

25
s

30
20
39
25
85
36
6

so
80
2jr

30
26

25
26
30r
15
45
20

80
30
35r
30
30,

'c

r,"

r r , r r r r .r r , r
, '' r r r

r r . r r r ' r r,'~r
r <r r r r~~r

I r

No. 9. U. U )

em dos affaires dos diversos compagnies de chemin de for, indiquant les noms des actionnairos et le
montent dos actions souscrites ot payées depuis la passation de l'acte 12 Vic., c. 29, pour accorder
la garantie du gouvernement on faveur des chemins do for, (excepte pour le grand chemin de for
Occidental qui comprend tout lo montant des actions souscrites.)

s des actionnaires, etc., du grand chemin do fer occidenta, Hamilton, 8 août, 1851,

ActionsNoms les Actionnaires, Rósidanc. Actns Valeur. Montant payé. Par Cent,souscrites.
_____ __ __ ___1
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Listo des Acoen is, clu., dci la ompogn la du graid clhani o dul o f deutral.-Canamon.

Nois des A ctionmil res Re..sidence AtCIcasouscritcs,

j o\ lc lt... ... ... ... .. ll , .. . .. ... .. , It [1, I t l ) l . 6 " .. . .

Johcitn Eart u .... ,.,.,.,, dil(lvlcccr Ica lc gl ..... ................d

Anrw ill t & Cie ........ ..... .. ( l

lobert F 'oocll-, . l .......... Fei..ni....el
S. ( l. r ., . .. . .... ...,,n cl .

Jolnl Fal knîer . ..m. ......... ,.......,-1 (Io

ChaII)les Iostl r . .. ... ,-....i do
Blchaird .i.h .......... (..
F r e l& Cie .. ... ...... .* 0 ..... ...

\itlet l). CI Forbe

J liltu s ( .dd. ,c ît .......

1IcLc rl et tc c ,,. .................. .,,..... I .......tui
Stcpic' M , Vlcv0ui ......... ........ ,,, duit ...... ...

Vvudel l i ' Iik & ...... l m lol.... . .

, s G .. Goodh ... ........ .. , (. .

(2IîtIIL M . ;I lullwuhl1 .. .. ,..... ..... ...........
JcclG . l1b I luldun ............... OI. ........... ,,.....,., l

l> tr tc~ .. ,,................. ., lii lo il..........

W ll itc Gordoil ........... . Io
Peter Grn. t. . ..n.s ................... ,, du
John G nui nerIV.I. .. . .. .I. ... ... (1 . .... ...

W illimul III Gla1seo .. ... .. . .

Joi Il, 1ibbsq ................ ..
J1. et 1). I. GalbrentiI ...th .I

. iri cc s ...iii .y................. , (du. .. .........

Thaiai s GIl c dy ............... (Io ....

Arulî, ~ Lle Kccr..,,., .... ,.,......... u

lic vry J. Grit een treet is. . . .

b. J. G.rd.....................

l(ulbert N.ile.scl

Wcilliam ,. Gl .

A. 
liope,

............ iIcctllîc.......................
ActIcc il ..... IIc ... ... .. ,I..... , Lo lut . .... . ....

W . 1?.vý c'clc Iicc i . . . .. .............. .. Du cc s .. ....

John Gµilvey llt ............. ,,,, oncîcii..........
N.obert W ,. larrig ...................... t d r0

Joîc it ct...................,.,. i o do ......lto

E. , ol u.............. h s,...........
Rll ari :rpur

1>aric Moigcci ...... ............ , l

&lii r lo rdike. ... .......... l .

JoI'îîîB. i itc ........... .. ,, cl(, . . .
Itilccicî M11iioro......................(lu

John l, llli...................dL
Petr l ................................... .

Ciné Ci ln(tro p.. ....(

J . J lle ... ... .... ... .G. a (t .. . 1..ý
... .. .. ... .. .. (o .. ..

Chn-le Nvly Ci ........... .. i on
W ilfi tll . ...... ..... ........ I ilton .....

r , ! lIlt11 ... .. .. . .. .. .. d( o ... . . ... ..
(CI IlUdý'... .... ... .... ... ..d

K viII (I .... .... ..... .. .. h o ton ....

A rc . or .. .. :... .. .. ... .. .. .. l (o ............
'l' oilis lilx .. .. ... .. I.. .. .. .. .. do .........

Villmil ........ I ......... Gal
1'.C .K e r,......... ..... .. .... ::J d .. .Par.is. .
A. W Lig t .. ............... huW o iltonk......

J Ilste li itI rý .... I ..... . ever1l ylo l...
J.111Il JItki , ... .. .. .... ..... . Sen o 1.e.n
)NILa en ti - ................. Lý ýondIso k......
A , ogi .........1 .... 1..Du..bisit n -,..

(ha Io n ........

Pet lio tl ess.... ... . . ......... dIo

HLehavrd JuantleB... ......... I

J:Ne . n ing un r.,..... tos

Jolmn Judd..ie............. ....I lan to

W illiam blG R, ...........rr. Io. . . .

Æ enis K o r ............. Inedy.u . .

Joseph L ister .. .. ... ........ d . . . .

A .Logie ... y... ...........1 (0 . . . . . .

Vill dc LoPotidoaurepai

.904
60

10
1
1c

10
1

1 N

300

4
4

1 )

1000

1

4

13

1

o

10 t
32

.1
:3

41>

123

4 i
.10

:3

10
40

3
400
40
1
6

20

10

100

4

4

40

13
I

n 1

V nlc n r,

x

1000

100

20

2 0
2 (J
20

7t

120
.)70()

102) i

100201

3 il
25

)0

100

75
25

320

250
120

mIo

12(00

201)
00 1

120

050Oc)

w-0
1250

700

7115

3070
300
25

IN

75

100

3210

25)

75

100000

195

125

2;0
120

300
1000

20)
20>
250
111h

0)

250
1200
:25

3 00
70

1300

125
310
26

:125
260

70
120

8104 12020001 0 1 .0

Montint paîy0. Par Cent .

Appendico
(U. U.)

30 Aoftt.

Appendico
(U. U.)

'J) Anah>î

0833: 8
377 10)

87 10
8 t
8 (3

87 10
9 13

10 7
910 1

0700 10
35 1
ri 1

70 7
1300

4 t
11 14
21 2
8 308 1

32 7
il 7

0I 8
4 30

7u 3012 il
8720 0

70 a
12 19

10 0)
\2 11)

1025 t
187 5

1076 5

7 10
1:1 10
10 8
:î t)31 0
20 1

2513
12 (10

760 10
22 19

3001 4
7 M3

31 11
43 16r

152 19
87 10
77 4
38 ;7
:16 7
:35 5

350 0
11 12
7 12

123 9
20 11

100 18
10 12
64 18
11) 7
2 12

8800 (
4 15

100 10
4 0

41a 3
13 7
5 10

10 2
27 7

100 4
8 15
S :3
o '7

:12 3
78 2
16 0
319 0

78627 7, .7 7l
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Listo dos Aotionnairos, oto, do la compagnie du grand ohomin do for occidîental.-Contin ation

30 Août. Aoioû sNoms duo Actionnairos, R6sidnco.

Jlames Mlilloir .. ...
Andrev M...l..ol....
Stuphou MOlht.. do
.ohnl1 Millor ....
Dudloy MUrrils. . London
Coimrtô dtu Middlusox . ' .
Mooro & MuEliroy . lurniltoi .
Mary MoLcy . ... Ldon
Allun N. MONiL . Hamilton .
Alxa lr M Luo .o. Oxfo r . .......

n. . Ma. milton .............
Giul iNa . t do .............

bt Muco pa................
illiai dilolait .. London..........
illonL.. don ..............

I Iry M K liiY l ton.............
D iul Mtabn d .. ........
IL dQuont. .............

DHaiitdlo .... .i..a.....c..
surîuul M c rdy ..............

IWLLau. Pl.a Larn & Clu . (I .

I)uîîuilc iaakityý . do..... 1 .....

Roburt MaClry . d. .
MaKOJ(1ziU, Gatos & CIO.lu . 1 ............

Jo0uu11 Maokilail î................. do .......
W. alliau &Ca.... ......d.

W11tun111 a M)oOI................. .
I.y WM laloKitrhuy....... Eagland...........

MuQietán Crotriurti& C . Ilidîton..........
'ite raNtib. ............. du.-,............

MO Ta f 't d...............do .............

R 'O b e r M c E r o .

McKuNaluy ................. d.............
J .on M orau ...................clu.............
Di Mcolnus OChoL.............Waodstock.........

Mus lMDuily...............1-failtoo..........
R.bert W.M ongh ...................du.............

OsMouir & yllr ................(o.............
S Ophi M a ................. ..1lu.............

..... ............

Ge oll Northey o .. 0 ................

Willia Osbrou..................do.............
Elizatl 0orhiu...............do.............

.losep Purs...............Woostoak.........
SRtui] .Ptorn................Lan ..............

Cliarleos Patturson . ... .....-. . . 1ItLaiiitonl...........
J. l11Oig S. owell ............... du............

oims xrid. ...... St. Georga..........
Iliddel I .......................

l. ut Pr sIloplo..............Simao............
ne .tr . ......... .... ......... ...

Robit losbattrgs..............Paris.............
Th. Itobsa .P..................London............

TV. A. Ruiduy...............rgusol...........
.is dlid............... .... milton..........

Sattul W. Ryukan...............
Fî alii t o.l.................. do ..........
C ll . id ............. . .............
]tubPrta ..oy......................l
Jolii ..L.........................do

. IL. Slliva................... o....
Statîi & lludsoî..............St. Georgo..........
Ancuw Smit................. WoOtook .........
Ituburt Smor ,..r............. London ............

eorgo sutît................. St. Ggo ...........
A. puitivoci.................Paris..............

itvii Si ith .......--.......... unilton ..........
G rg S rlig................ o ............

rth & Fir .............. do .............
W illiam Sn w o .. .. .o .............

IELl Sa.ar..........................
Chas. Stk....... ...... .............
Stwart & C..........................

i ard . Strot.............. do .............
Thomdas S.nit......................;.

ober R. Siley.............. O .............
Ho. Samty ..................... .

llats S. Sttv o .............. o ............
do M. Si.mo.........Ch a A.(l ...... ......

3. E. Stbi........ . d .............
Iloburt Smiiitl..d . ........ Engld..........

Joahni Stephuni.............. oî ............
Glidiî Slor..oot............. ocImiltk ........

Absalom ShadL ............. Gait..... ......
.Jonathan Sipon ............. Irnilton.........
GorgodS. ..if.ny...... .0
DaSiT n.. io............

W.rtÔonobson o ar..

1*~
!0974

8104
1
4
5

1
1000

45
10

151
1

40
20
5
1
I

60
I

20
1

4

1

2
20

10

5

66
10
4
I
2

10
10
10
4
5
1

1000
10
5

4
2

1
5
1
2
1
8
2
1

10

2

3
2
1

1
8
5
1
3
4

13
I
1
5
4
2

10
3

3
9
1

22

2
40
10
40
12

Montant payÔ. Par Catit,ucor.

£ . c.
202600 0 0

25 0 0
100 0 0
125 0 0
20 0 0)

50 0 0,
25000 0 0

1125 0 F0
250 0 0

3775 0 0
25 0 0

1000 0 0
(500 0 -O0
125 0 0
25 0 0
25 0 0

1500 0 0)
215 O 0O

500 0 O
25 0 O

125 0 0i
0 0 0

500 O )
500 0 0
125 0 0
500 0 0
100 0 0

1650 ) (
250 0 0
100 0 0
25 0 ()
50 '0 0

250 () O
250 0 0
250 0 0
100 0 0
125 0 0
25 0 0

25000 0 0
250 0 0
125 0 0
125 0 0
75 0 0
25 0 O

125 0 0
25 0 0
50 0 0
25 0 0

200 0 0
50 0 O
25 0 0

250 0 O
50 0 0

500 0 O
25 0 0

100 0 (
50 0 0
75 0 0
50 0 0
25 0 0'
50 0 0
25 0 0
75 0 0

125 0 0
25 0 0
75 0 0

100 0 0
325 0 0
25 0 0
25 0 0

125 0 0
100 0 0
50 0 0

250 0 0
.75 0 0
125 0 0
75 0 0

225 0 0
125 0 0
550 0 0
.25 0 0

0 071000 0 0
250 0 0

1000 0 0
30C 0 0

.U s. CI.
78527 7 7

11 10 8 40
35 1 0 35.

6 6 4 5
25 2 10
15 0 9 13

8750 0 0 85
1125 0 0 100

51 r 5 20
1321 5 0 85

5 O 5 20
305 14 6 30
175 0 0 35
38 10 0 ' 35

5 9 2 20
6 15 7 25

462 16 6 30
6 13 10 25

161 8 9 30
7 15 9 30
3 17 7 15

38 18 0 30
15 9 4 30

104 7 3 20
155 8 4 30
38 15 5 30

128 0 4 phis ClO 25
25 9 6 25

577 10 0 35
76 17 5 30

101 ) 100
25 o 0 100
15 8 4 30
87 10 0 35
67 16 1 25
52 2 2 20
25 15 5 25
43 15 u 35

6 7 4 25
8800 0 0 35

260 0 0 100
51 11 1 40
31 8 7 25
12 15 8 15
3 16 1 15

.38,16 8 80
4 0 2 15

16 19 0 '30
4 () 6 15

44 17 9 20
13 2 1 25

5 4 10 20
39 7 4 15

5 9 10
103 9 5 20

6 8 3 25
25 il 5 25
12 15 10 25
19 6 0 25
7 10 0 15
4 03 15

18 6 0 35
4 3 10 15

16 4 0 20
25 18 2 20
8 18 11 15

15 12 2 20
20 16 0 20
97 16 9 30
7 16 W 30
8 15 0 85

382 8 11 25
35 8 11 35
1153 9 30
89 19 6 3tâ
19 9 7 25
38 16 1 30
19 1 2 25

138 13 10 60'
8 15, 0 35

192 .10 0' 3

9 , 2
,12 .11 il f25.

103 10 10 40
9SS 94 6 95
79 6 9 25

105438 132 7

Pendfee

30 Acht.

îk

hJ
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Listo des actionnaires, etc., do la compagnie du grand chemin do for occidental.-(continuation.)
Appendice
(u. U)

80 Août.

LISTE ALPHAflýTIQUE des actionnaires de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlan-
tique, extraite des livres de la compagnie, G août, 1851.

Jean Baptiste Allard ..........
Robert Armour.............. .
Armour et Ramsay ..........
Allison et Company .... ....
James Adley ..............
Teavil Appleton ............
C . A ustin ...................
Robert Fisher Audrews .......
Francisco Joseph Alves .....
W. Auld ................
Alexander Arthur ............
Charles Alexander .........
James Armstrong ............
James D. Adams .............
W illard Ayer ................
Gardener Ayer ...............
Carleton Ayer............
Enos Algier............... ..
A. A. Adams ................
Ezra Aldrick .............
L. et Ira M. Aldrick .. ......
Thomas C. Allis..............
Andrw Armstrong ...........
Job Adams ..................
Stephen Allen .............
W illiam Arme ...............
Antoine S. Archanmbault ... . . .

Porté en l'autre part. ...

4
4
2
2
2
2
2
2
2

2
2
2
2
2
2
4
2

130

Quatre Actions.
Vingt-quatre "
Trente "
Dix "t
Quatre "
Deux "
Quatre
Deux "
Quatre "
Quatre "t
Quatre "
Deux "
Deux "
Deux "
Deux "
Deux t
Deux "
Deux 4
Six "
Deux "
Deux f
Deux "
Deux 4
Deux "
Deux e
Quatre 4
Deux "

.....n.Action1s.

Rapporté de l'autre part
Henry Archibald ............
L. Archaimbault ...........
Thomas 1l1l .............
lon. Joseph Bourret........
Lion. Francis P. Bruneau.
Jean Bruneau, . .....
Josopl, Boulanget..........
F. X. Brazeau ............
F. M. Belingo ...........
C. A. Brault .............
Jean Baptiste Brousseau.
A. Burroughs .............
P. B. Badeaux............
John Boston .............
Tancred Bonthillier........
0. T. Bruneau ............
J. U. Beaudry............
Charles Bowntan...........
Budden et Vennor.........
John C. Becket ...........
Samuel Benjamin..........
P. Benoit................
Catamie J. uel .
Joseph Bertheaumo ......
Louis Joseph Beliveau.......
Louis Biache .............
Thoinas Bell ..............

Porté en l'autre part ....

134
4
2
4
4

10
10
4
6
4
4

12
4
2

10
10
4
8
4
4
2
4
4
2
2
2
4
2

262

.............. Actions.
Quatre "
Deux e
Quatre
Quatre
Dix "
Dix
Quatre
Six
Quatre
Quatre
Douze "
Quatre "
Deux "
Dix "
Dix "
Quatre
Huit
Quatre
Quatre
Deux
Quatre
Quatre
Deux "
Deux
Deux
Quatre "
Deux

A ctionNoms des Actionnaires. lRtsidence sousert s. Value. Montantpay. Par cent.

llspiportc ......... 10974 274350 0 0 104438 12 7
Patrick Thornton ............. lamilton.1 25 O 0 a 17 8 15,
George Taylor .................... do.2 50 O O 17 10 O 35
John et James Turner..............do.............. . 75 0 O 26 5 0 M
E. Cartwright Thomas..............dO.............. 2 50 O O 12 14 5 25
N. I. Titus et Cie................do.............. 10 250 0 0 51 6 3 20
William lTallman.................. C0 0 0 60 5 4 100
l[enry Vansittart...............Woodstock............. 25 025 O 0 128 10 3 20

John G, Vansittart................. .o 12 300 O O 105 0 0 36
Hugh B. Wilson................ltimilton............... 125 0 0 36 4 7 15
John White ,......................CO................ 400 O 0 165 2 10 .96
James S. Wetenhall........... do.............. 8 200 0 0 45 18 0 20
Charles Wardmn ............ . .o.......... . 75 0 O 21 5 10 30
James L. Wilson 1 75 0 0 25 1 a 30
John Wau g h....................do............. . 25 0 o 3 17 4 15
James Walker .................... dO.............. 4 100 0 l 20 15 6 20
James M. Williams................do.............. 21 525 O 0 '0
John Whito...................Palerinu............... 125 O O 25 15 10 20
Thomis Whito.................(t.............. CI o o 15 :; 0 10
John Yoing .................. lainilton............ 10 250 0 O 87 10 O 85
John Young, jun..................do.............. 2 50 0 0 17 10 0 35
Edward Zealand...................do.............. 4 100 0 0 20 10 7 20
Edward Zealnd, jun......... do.............. 4 100 0 O 20 10 7 20
William Zealand .. ................ 4 100 O 20 10 7 20
John Vernam et Cie....do.............. 7 176 0 0 175 0 0 100
John Duonn.. . .... . ... ý ........... doR................ 25 0 3 10 7 15

Divers paiemens sur le 10itl ce
ju ...... t..... .................... .... .......... ................... 3150

11135 278385 0 0 106837 2 2
Actions confisquées........... ..................... .......... ...... .... .... 12147 19 8

-. Montamnt total reçu ................. 118905 1 10
Sept versement (le 5 pour cent chacjuo sur la capital ont été demnandés.

ROBERT W. HARRIS,

BUREAU DE LA COMPAGNIE DU GRAND
CHE~MIN DE 'ER OCCIDENTAL,

Hamilton, 8 août, 1851.
J. GILKISON, Secrétaire,

Appendice

80 Août
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Appendice
ITr T T \ acteAni ntioannirea de la cdomnanie;du chdrin le fer du St. Lauront et de 'Atlantigtue,-Continuution.

30 ,Août.

x1~* ~J., -

Rapport do l'autre part. 262 ........... Actions,
Williail Phrtilip Bennett., 4 Quatre " Hilaire
G. R. Brown ..... .......... 2 Deux ' C. S.
John Brodie................. 4 Quatre " C. J.
G. C. Buck ............ ............. 4 Quatre " Georg
Th6rðse Ilertholet ............. 10 Dix " Docte
William Berozy .,....... 2 Deux " Andre
Henry E, Bienson .............. 8 Huit W. F.
J. L. Beaudry......,,,,,............. 4 Quatre Carter
A. Brauit et Cie ........... ,...... 2 Deux " Cowa
Joseph Beaudry .................... 2 Deux 4 R. Coi
Joseph A. Berthelot ........ ,.... 2 Deux " Franic
William W. Brown...,........... 4 Quatre " S. et
Joseph Belle.................... 4 Quatre " Edgar
Louis Blanchard. ..... ,,.... 2 Deux t C. Co
William M. Brown,. ............ 4 Quatre R. C.
Plossis Belair ..................... 2 Deux James
Louis R. Plessiajlelair .......... 2 Deux " Léan
L. P. Boivin ................. , 4 Quatre J. Ci
J. B. Beaudry........................ 8 Huit " Norto
David Brown ............... ...... 4 Quatre 'irefl v
Emneline B. Dent............,.. 2 Deux " R. et
William Benjamin ................. 4 Quatre L Alexa
Joseph Brassard..,.............. 2 Deux " John t
Strachan Bethune ........ ,......... 6 Six " Mose
Pierre 13eaubien ................ 20 Vingt " Jame
Joseph Beaubien ....... ,........ 2 Doux 4 Abrgl
J. Baty .................... 2 Deux t Josop
Ilobert Balfour .................... 2 Deux " Josep
Francis Badgloy............... 4 Quatre " Louis
E. Baid ............................... 2 Deux " Mada
J. Bastion ............................ 4 Quatre " Jane
Lambert Bleau .. ..... 2 Deux t John
Pierre Beaudry .............. 20 Vingt " Joln
Robert Bennett ............ . 2 Deux " Willi
George Busby.................,,,,., 2 Deux 4 N. O
Louis Barsalo .................. 10 Dix " Josep
Robert Baille ....................... 2 Deux " Wilii
William Bristow................... 10 Dix " Rev.
Campbell Bryson ................. 4 Quatre " John
Comp. des terres de l'A. B....... 1000 Mille " Thom
Sanuel Brooks ..................... 100 Cent " Louis
William Brooks ..... ........ ,..... 20 Vingt " W. C
Charles Brooks .................... 10 Dix " Lewi
Warren Betts ...................... 2 Deux " C. B.
Peter Bowen ............... ,..... 6 Six " Elias
John C. Burheek. .................. 2 Deux " Charl
(I. E. et A. Brown..... 2 Deux 4 Davi
John S. Bacon............ 2 Deux " Jose
Richard Baldwin...... ........ 4 Quatre " Squir
Levi Baldwin .............. 2 Deux 4 Jona
Ebonezer Bacon................. 4 Quatre " Luke
Azro Bliss .................... ...... 2 Deux " John
C. A. Blailey ...................... 2 Deux " Bingl
John B3ellows ...................... 2 Deux " Levi
George W. Brooks.............. 10 Dix " Willi
Lotes Baldwin ...................... 2 Deux " Nor
Gardner Boynton . ; .......... 2 Deux " Sant
O. G. Brown ........................ 2 Deux 4 Asap
Martin Bissell..................... . 2 Deux " E. C
Joel Baker ........ 2 Deux 4 Jona
Simon Beattie.........,............ 2 Deux " Ezra
John B3thwell. ........... 2 Deux 4 Aaro
Nelson Blartlett ...... ........ 2 Deux H liais
Moses Barnett ..................... 2 Deux I Edin
L. C. Bail .................. 10 Dix 4 C. B
A. P. IBil .................. 2 Deux 4 John
Aarun T1, Batngs.............. 2 Deux " M. 1
Chorles B. Barton ......... ,........ 4 Quatre " M F
Jesse P. BIoynton ............... 2 Deux " W.
Ei angs................... 2 Deux Neh
Ebeuezer Barry .... ........... 2 Deux Cush
T. C. Butler .,................. 2 Deux 'a. C
James Barrie ........ ,........... 2 Deux " Nor
David Ball ..................... 2 Deux 2 Caro
Henry Becket ............... 4 Quatre Fran
John W. Baxter ....4 ........... ... 10 Dix ' F. C
James Brodie .............. .4 Quatre Anto
Leonard K. Burton............. 2 Deux " F. V
Maurice Buckley ...l........ ..... 4 Quatre 4, E. C
Charles Bearegard ........... 4 Quatre Chai
Ederard Benoît:....;........... 6 Six, Mar
Leonard Boivin ....... . 6 Six Wal
Alexander l ............. 2 Deux . Etic

Quatreýiille,' Max
B3lack, Wood et Øie. ........ 479 opent

ttrente'-deùf, Al'pl
Thomas BleIfIythe ,....... 4 Quatre L; A
Docteur Thomai Bouthillier.. 4 Quatre ,Ge
John Broake .n.,;.... .42 QuarantiMleux Beit

~ 6r n 'ute at.;,~681 ~ Atin.V

Rapport6 de rautre part... 6481 ............ Actions.
S ernir ................ 2 Deux
Cherrier ...................... 10 Dix
Coursol ... ,;................. 2 Deux
e E Cartier ................. 10 Dix
ur James Crawford ......... 4 Quatre
w Cowan .................... 4 Quatre
Colin ...................... 10 Dix
Cowan et Cie. .... ...... 20 Vingt

n et Cos ................. 4 Quatre
mpbell ..... ............. 4 Quatre "
s Clarke .................... 4 Quatre "
W. Charles,................... . Six"
Cook.................... 4 Quatre
rmier .......................... 2 Deux
Chevalier .....,,............ 2 Deux
Clark .................... 2 Deux
dru Chaput.................. 2 Deux
shing .................. 2 Deux
n 13. Corse..................... 2 Deux
Cherrier .,........., ,..... .. 4 Quatre
Il. Corse ......;.......... 16 Seize
nder Cross........ ......,.. 4 Quatre
Caverhill ................... 4 Quatre "

s Carter ........................ 4 Quatre
SCla .ey ................. 2 Deux
ham Clèment dit Larivière, 4 Quatre
h Content ...........,......... 2 Deux
h Civalior ....... ....... 2 Deux
Catis........................ 2 Deux

me Catis ....................... 2 Deux

s Cooper ......... ,....... 2 Deux

Chester ................. . ... 2 Deux
Craig.......................... 6 Six
ai Connely.............. 20 Vingt

Coursolle .................... 2 Deux IL
h Cheney ................ 2 Deux
an Christie................ 2 Deux
M. Charbonel................ 4 Quatre
Conielly;................. 4 Quatre "
las Edmond Campbell ...... 80 Quatrevingt
s Comte ...................... 4 Quatre

.H. Cofin................... 4 Quatre "
s Comto................ 10 Seize

Clevland ................. 6 Six
Chenoy .................. 2 Deux
es Comstock ................. 2 Deux "
Connell...... .............. 2 Deux
ph C. Chase.................... 2 Deux
e Colby ......................... 2 Doux
thain Cuitting .................. 4 Quatre
Chadduck .................... 2 Deux
C. Cooke ..... ............ 2 Doux. Lt

ham Caswell . ................ 2 Deux
Cleveland ................. 2 Deux
ai Cleveland.................. 2 Deux
man Cleveland,................ 2 Deux
uci Cleveland ............... 6 Six
h Converso ... ............. 6 Six
larke............................. 2 Deux
than Converse........... .. 2 Deux
Caswell........ 2 Deux
n Corby ... ................ 2 Deux "
ey Cleveland ............ 2 Deux
und Cox ................. . 2 Deux

Cleveland, junior,........... 2 Deux
Chilas ........................... 2 Deux
. Cushing ..................... 2 Deux
Colby .......................... 4 Quatre ".

G.Cook. ............. 6 Six
einîah Clarke.............. 2 Deux "
hman Cloike; ................. 2 Deux
urtis .......................... 4 Quatre

maen Cleveland.... ......... 2 Deux
line Cherrier .;,;.......I...... 2 Deux,
qois Charon.............. 2 Deu.
adoret .................. 4 Quatre '

ine Cote ..................... 2 Deux
Cadieux............... 2 Deux

artier ........... . 4 Quatre , "

dsell et frère............2 Deux',
gäret S. Charleboig..........2 Deux
tér Colquhoun............. 6 si X,
nae A. Dubois...........10 Dix'
toire Desnoy e............ 2 Deux.
dinm:as '. u . .4 Quatre
io .. Da ...... ...... 4,uat

Dslles ............. Qùarat
rgeDesba it ............ 0 unte

..tn..DelisDi.......... 10 I

j'
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ppendipende
(U. U.) Listo dos actionnaires de la compagnic du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique.-Continuation.

30 Aoùt,
R1apportû de l'autre part.

A. M . Delisle .... .. . . .
A. A. Dorion .............
John Dunlop.............
William Dunlop..........
K. . Desmuarteau..........
F. X. Demeve.
John S. Day ............
A. Desmnarms ..........
C. M. Delise .............
Jamnes Donehu............
i, Dikenson .............
Iiugli Dairranîuglh...........
.John Dodds ..............
L. '. Druntmond..... ..
William Don ..............
Doctor Dorion ...........
Peoter varren Dease........
Jeian Baptiste Dubue........
'I'. Dennoyer .............
Jacques Desautel ....-...
A. Dorval et A. Gauthier
M. Dura ...............
D. Davidson ..............
S. A. Doherty............
Joseph Dufreane.........
Thomas L. Doutney........
The Ilon. S. De lleaujou .
A-aron 1 Dvid ...........
L. B. Derrick .............
Ebeuezer Damnon..........
Jameis Doak ..............
Simon M. Dennison........
William Delaney ..........
John Drummnuonl..........
Lucius Dcolittle...........
1\lattlhew Dixon..........
hliram Davis .............
Dudley Davis ,............
Madamte DeMontenach.
Laurent Iufresue..........
Bloucher De la Bruyero......
J.amnes H1. Douglas
Davignlon et Prefontoiiue
Enethii1ll Dowle ............

,Jamuîes Dwiu .............
WVilliam Dow ............ .
Dow et Cie...............
Solliciteur-gniéral Thos. Evaus
W\illiam' Eduaonstone.....
Robert Easton1............
Johi n Ileury Evans.........
Pierre Elie...............
hIercules Ellis. .....
Robert Elliott.............
Audrew Eliott.. .........
tobert Elliott.............

John Elliott ....... .....
Iliram Edgall ............
Wy¡llhn I1. Ediugtoi .......
John Edington............
W.Ewan................
W'illiamn Easton...........
Phillip Earl1 ... ........ ....
Olivier Freehette..........
Jo1mhn Frothinighaii.........
J.. Il Forsyth............
Williamî Fursyth...........
W, Footner ..............
C. R. Fabre ............
N'ihliam Footnet...........
Olivier Faureau...........
Arthur Fisher ...........
John Follenus............

Villiam Frinis, junior.
James Ferrier, junior........
George Fellers ............
Martin iFarley.
William Ileury Fleet........
François' Fournier
Thonms Foley -• .
James Foster ...........
James Fitzpatriek..........
John Fraser ..............
Felix Fortier .............
John Feeron ..............
George Fullun............
Charies F. Fowler.......
Edward Franklin.......
DIAniel Forde.............

2
2

Port6 en l'autre part ..... 7720

............ Actions.
Vingt-quatre "
Deux "
Deux "
Deux e
iliut

Dix "e

Deux e
Quatre e
Deux "
Quatre "
Quatre t
Dix "
Vingt "
Deux "
Dix "
Dix "
Deux e
Deux t

Deux "
Deux e
Dix "
Quatro 4

Quatre "
Quatre "
Six "
Dix "
Deux "
D)eux "
Deux e
Deux "
Deux "
D)eux "
Huit f
Deux c
Deux "
Deux "
Dix "

Dix-luit "
Dieux "
Deux "
lueux C
Quarante "
Quaranîte e
Soixinte "
Trente "
Quarante-quatre
Vingt c
1luit 4
Quatre "
Quatre "
Deux "
Quatre "
Deux t
Quatre "
Deux "
Six "
Viîîgt
Deux
Deux
Huit
Quatre "
Dix "
Cinquante "
Vingt "
Vingt "
Dix .
Dix a
Quatre
Quatre
Quatre "
Quatre 4
Quatre "
Dix
Deux
Deux
Deux "
Deux
Deux
Six
Deux
Quatre "
Six "
Dix
Quatre "
Deux "
Deux
Deux

......... Actions.

30 Ae~t,
Raportù de l'autre part...

ArchibalFerguson ........
David Ferguson ..........
Justine Fronire ...........
John Ford ..... .......
William Farwell ..........
Gladden Farwell..........
Wenthop Fo .............
Williamîî Flin g............
hiram Frouenh...........

Joshua Fos ..............
George K. Foster..........
John Farwoll.............
Moses S. Field............
A. '. Foster.............
Jonathan Field et lus.......
Alonzo Vield.............
William i. Felton.........
Williain Frenchi et fils.......
.Joseph Fitcehtt ...........
Daniel Fisher ...........
Alvii Fatrwell.............
Sainuel Gerrard...........
B3aron Grant ..............
hiemahi Gibb .... .. .. .
Gillespie, Mohllatt et Cie.
. E. Gullbeault ...........

Jolii Greig ..............
Jerône Grenier.....
J. P. Germaaiu............
A. Giard .. .............
Crawlbrl Glen............
T. A. Gibson.............
John Gainer ..............
T. J. Gremn ..............
John Gibson .............
lrnuiois Gibeault........
Williman Guinn............
William Graham. .
Jeau Gariepy .. ..

uet y.. .......
P'. .uu................
C. Gaeu...............
Eteinne (uy ..............
John Gleninon............
John George .............
Margaret Gibson..........
N. Il. (osselin............
Charles (arth.. .......
George Garth.............
Jospli Grenier...........

'Ithet .Godfroy
Jamiiies Goudie............
Jolii Gord.on.............
lttv.rend Jean François Gagnon
Noah Glidtlen............
Ilnben .r......
l ichard Gunining........
Jalcub Gilson.............
Sawyer Gould............
T. b. Gilbert.............
Elisha Gallup.............
John Grilfith.............
John G. Gilinan...........
Ast Gaylord . -..........
George F. Gates...........
Alexander T. Galt........
Joltn Glit .... ..........
Iminues Grisami ...........
Josephl Gaouette..........
Grant, lall et Cie.........
'Tmlinds Gainfort ........
Noel Guertin .............
Miclel Gaudette......
Ephraii Iludon .........
Louis Hlaldimand ..........
llenry hlarkin ............
Benjamin Ilolmes
it. A. A. Richard Huber.
George Hall ..............
George Iéron ............
William J. Holmes.........
lludon et Lesaieur.........
John lutehison ...........
ltobert lick.............
James Iloneymian..........
Williamn Ilutchison.........
Joseph N. Hall ..........
lHoward et Cie...........
Jî W. Hlerbërt et Cie:

;Port6 cin l'autre part..

7729
4
4
2
2
4
2
2
2
2
4

4

.2
4

4
12
2

24
2
2

40
2

20
80
10

500

8
2
4
4
2

2
20
2
2
2
2

2

4
4

4

2
4
2

2
2
2

2
2
2

2
2

2
2

2
2
4

2

2
4
4
2
12
4
4
2
12
4

2
2
4
2

4

.281

......... Actions.
Quatro '
Quatre "l
Deux "i
Deiux
Deux "'
Deux
Deux

Uuit
Deux
Deux
Quatre 4

.Dou'40
.Deux "
Vinîgt..quatro "

'Deux "t

Deux
Quaranîîte"
Deux e

Vingt : l
Quatre-vingt"
Dix "t
Soixante ",
Uuit"
)eux.

Quate 4t

Quatrevi8 "

Deux

Quatre
Dux "
DeuxDieux

Deux "Deux "t

Deux
Deux"
Quatre
Qu:tre "t
Deux
Quatre "
Dix "'

Dix "g
Quatre Il
Deuix "g
Deux "L
Deux "
Deux "l
Quatre "
Deux "e
Deux "t
Deux
Dieux
Deux
Deux II
Deux
Deux 4

Deux "g

Deuxt f

Quatre
Deux
Deux
Cinquante "

Deux f
Deux "t
Quatre ce
Quatroe e
Deux "t
Deux 4
Quatre tg
Quatre tg
Deux 44

Dix 4

Douze t
Quatre '4

Quatre '4

Deux 4
Deux '4

Quatre dg
Deux '

Deux "
Dieux "4

Quatre (4
Deux "
Quatre

il.. ..... Aeios.ý8
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Listo dos actionnaires do la compagnio du ohomin de for du St, Lauront ot do 'Atlantique.-Continutio

30 Août*
Rapporté de l'autre part...

Lewis J. flarkin ... ..........
Edward Holgai .....................
A . Hutton .. ;........................
John one .........................
E. and V. Iludon ........ .........
John Hlod ......................
PIllhII 111 land .6..................
Leonr H urtòau .............. .. .......
George larding ...........
R6vorend Il. Fludon, V. G.'......
Adam llg ...................
Levi Iodkinson . ...........
E. IIausimnan.........................
len janil l............... .........
G eorge Ilart ........................
Michel Houlé. ............
Robert larwood ...........
Jiohn Hilton .....................
P1aul lltehce k .....................
.Lewis F. Ilanson ...............
Nathaniel Hanse ................
Sutinnor IIitcheock ..................
lieaumriont Hitchcoek...............
E dward Itile .......................
Sanuel P. larvey ............
HIorneo hlovcy..... ............
C. A . od ... ..................
Weis R. 1 odge. ............
Edward 1itlcock. .
Lewis Hanson................
Meci'ah Hanson................
N . I. 11111 ...........................
'Taylor Hacket .....................
Henry Hollister ...............
Phinehns Hubberd..................
J. M. Hubberd ...................
Ilenry Ilubberd .....................
Hazen Ilazeltine ................. ~..
Williai loney .....................
Ilogue et Deslandes ..............
James lutton........................
Margaret liiggs ........ .....
Mary llow .....................
C. Ilnger....... ..................
Richard Harrison.......... ....
Jsse Joseph ....................
Joseph Jones ............
F. G. Johnson .................
E rnest Idler ........................
Thomas Ireland....................
James Johnston ........ ............
Pierre Jodoin ........................
Robert Irwin .......................
Pierre Joli ...............
llenry Jackson ...........
James Irwin .. ............
'ihonasJenkins.....................
Jonathan Jordan ..................
Révérend C. Jackson........
Jose h Ives.............
Ira Jamieson ...........
El! Ives ............
Ienry J. F. Jackson.............
lelin Janitson. ..........

Robert Kirkup .............
Thomas Kay et Cie .........

Villiatn Kely ............
H. Kirkpatrick ............
A. Kierskowski ...........
A. W. Kendrick ...........
A. O. Keillun............
Sherburn Kasa............
liHu h Kennedy ............

Sra i ......................
Simnon Ketiser............
Edward King.
Ebenezer Et borne
Albert Knight. ............
Samuel KnTght
Alexander Kilborne
John Keillûr ...........
Margaret:Kerr
'B. •LeMoi ............
H. Liohä6is .
P. Josepli La-rox.........
J. C. 1 Laeroix'.
Ovide Leblne...
T.E Leeler .

.Port t nautr¥ r~...

8281
2
10
4
4
4
4

10
4
2
2
2

144

2
8

210

2
4

14
4
2
20

2
2

44
10
2
2
2
2
4
2
2
2
2

10
2
2
2
2
2
4
6
o

684
20
10
22
4

10
2
4

10
2
4

10
4
2
2

10
2
2
2

42

12
20
2
4
4

10
4
2
'2
2
2
2
2

10
4

20
2

4
4 i
.4
4
2
8

*977

...Actions.
Deux
Dix "
Six "
Quatre "
Quatre
Quatre
Dix
Quatre
Deux
Deux
])eux
Six
Deux
Iluit
Deux
)eux

Quatre
Quatorze "
Quatre
Deux
Deux
Deux
Deux
Quarante-quatre
Six.
Deux 4

Deux
Deux
Deux
Quatro "
Deux
Deux
Denx
Deux "
Dix "
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Quatre "é
Six
Six
Cinq cent quatre

vingt..quatre"
Vingt
Dix
Vingt-deux
Quatre
Dix
15eux
Quatre
Dix
Deux
Quatre
Dix"
Quatre "
Deu x
Deux "
Dix
Deux
Deux "
Deux '
Quarante-deux
Six "
Douze
Vingt
Deux
Quatre
Quatre
Dix
Quatre "
Deux "
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux t
Dix
Quatre
Vingt
Deux "
Six
Quatre
Qbatre

Quatre
Deux
Huit

A 'etion

037
8
4

Reapplort6 do 1'utre part...
James ILogan ............
W. E. Logan .
Aliled Larocque.
P. L othh......
M. Ltiunboise
Loiesurior, Routh et Cie.
A. et T. Lesperance........
Charles Lefebro...........
11. Laviolette .. ........
J. M ai. am.otho ...........
C.,Lamontagno ...........
F. Loblane .............
John Luveil ........
Gcorge Lulbam............
C. M..Ljeprobonl ........ .
Theodore Lyman.........
Jameis Lewis . .....
J. A. Labadie. .............
Louis R. Lappare ..........
Mark Lefuvre. .............
Leandre Lufontaine .........
Germaini Leblanc ..........
Toahom gs L . .an.............
Jean Gaspard Laviolette
W. F. Leste ...............
James 11. Lamb. ..........
F. Leclair ..... ........
Edward Lani.che ..........
Ilpnjanin Lyn .............
Thomus Litti .............
L'Honorablc L. H. Lafontaino
J. D. Laeroix ... ........
Louis Longpr6............
G. D. Lamarche...........
Thomas Laing ............
Etionne L'Africain.........
C. P. Ladd . ...............
Henry Lynian
-1, 1ri.ntPPtrL -...............
Il Latham ................
A. Lavigne . ............
Toussaint Labelle ..........
Charles F. Lovey .... ......
Joseph Lougee ............

o'i"r niir Leberoran ........
Z. C. Legendre .............
Willi D. Ltrnbki n ..........
iros Lebourveau ...........
Orson Lindsay ............
Adam Loouas ............
E. H. Lebanon ............
Isaac T. L ndsay..........
Ralph Linsay .............
Galen Lothrop ............
Joshua nb ....... ......
Thomas Lock.... .......
Edward Longinore .........
Charles Libbec et Wiliam Dresser
Edwin Lothîrop. .....
Francis Looinas.....
Erastds Le. ............
Leoti Langmond ...........
Noah Lawrence............
L. R. Lacoste.............
J. M. Lamothe............
Veuve Leelern. ...........
John Lowe...
Et. Leclere......
Isaact Lan ieller é..........

L' Espdranc
F. M. L ir ............
L'Honorablo A. N. Morn
Iobert Mackay ............
P. Malot................
J. Macfarlane.......
UHonorable George Moflat.
C. B. Monk;... ...........
S; W. Monk .............
L'Honorable Peter McGUl.
Docteu. M. McCulloch.
HenryMe .. . . .

Hein Maso..... ........
O411ry s ...........

Leon Malard. . ........
iJïe- Martel...... .....
EdouardMercitr
Joeph H. Meada.....
Fraeis'MeKby. .....

. orté eh1% rt ar!~...

1'

101

A.18~1'.

80 ot.
7 .............. Actions.

2 Quatreyingtdeux "
o Quarante
2 Quarante-deux
2 Deux.,,
4 Quatre
0 Dix
4 Quatre
12 Deux
2 Deux
2 Deux '
4 Quatre
2 Deux
2 Deux
4 Quatre
4 Quatre
2 Deux
2 Deux
4 Quatre
2 'Deux
2 Deux
2 Deux
4 Quatre
4 Quatre "'

10 Dix
4 Quatre

20 Vingt
10 Dix
2 Deux

10 Dix
2 Deux

20 Vingt
8 nuit
2 Deux
4 Quatre
4 Quatre
2 Deux
4 Quatre

10 Dix
2 Deux
4 Quatre
2 Deux
2 Deux

00 Cent
8 Huit 44

2 Deux
4 Quatre
2 Deux
2 Deux
2 Doux 44

6 Six "'
2 Deux 4
4 Quatre
2 Deux
2 Deux
2 Deux
2 Deux

2 Deux "
2 Deux
2 Deux

40 Quarante
2 Deux
2 Deux
2 Deux
2 Deux
2 Deux
2 Deux
2 Deux'
2 Deux
2 Deux h

2 Deux
40 Qûarante 4'
40 Quarante

2 Deux
4 Quatre

40 Quarante '
20 Vingt-

8 Huit
40 Qiaraâte
40 Quarnteë' "
G Quatreé 'J

4 Six, '-

4 Quatre
2 Deux
2 Deux
6 S
4 Qt

83' ... f,.,,.,..A~tio 7
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AppenAppendice
(U. U.) Liste des actionnaires de la compagnie du chemin de for du St. Lauroiit at de 'Atlantiquo.-(Continuation.) (U.

30 Août.
R1apporté le I futre part...

A. Marlou .......................
Louis blaroland.....................
J. Il. ialtlaiid .....................
1obert lorton .................
George MeNînce..............
John E. Millîs ......................
L' i loorablo Willian Morris
Michael T. McGrail ..............
G. Michon ..........................
Archibald Macilarlii ............
William Muir, junior...............
George Morton ...............
Joit Mncrow .....................
1Iugh McCulloch ..................
F. 3. Matthews .....................
lIonry Munro......................
Neil [eltosml .....................
Patrick Murliy .....................
Mrls. Major ...........................
.lhn MlcG.regor .....................
William Murray .... ....... ..........
Alexander ieDonald ............
Jaines Morrison ....................
M. A. M iller ........................
Robert Marris .....................
E et 11. erril .................
William Moié .....................
Henry Mulliollaud.................
Charles Mondelet..........
G. 11. Mend ........................
Il. J. Meyer ........................
P. P. Martin ........................
George elver ..............
IL. 1). McPherson ..... .....
Plierre Moreau .....................
J. Il. Meilleur ...... ..............
A. Mnedonald.....................
John McDonald................
Francis cNaniec ..................
Joseph bienidler ..................
Michael Moses .. ............
George M r.
A. McNaughton...............
Isane Moft, senior ...............
Cliarles Meakins ...............
Miceli Merimagh .................
M. Moses ..... 1 ..................
John R, Me Laren ..... ............
John MeDounald.....................
William S, Moss....................
Bernard Maguire ..................
- - Morlcy .....................
Charles Melletiry ..........
L'Evôque de Montr6al ............
George Me Dougal ..................
Jaines Edward Major ..........
P. B3. MIerritt ...............
John Mellenn....... ......
Dennet Mlaui .... .........
Allen McDonnell ................. ,
D. L. McPiherson ..................
Rev. MI. Alieotte ..................
F. N. Malboeul' ..................
George Me Donell ..................
John Moore ....................
Williaii Morris .....................
A. S., Merrill .......................
Andirew McCleary..................
John Morse ..........................
John McCulloch ...............
llenjatint Martin ...............
Morey, Ilurd et Cie. ...............
Villian lvowles . . ...........

,Johin McCniell ..................
Daniel Martin........................
MaÈrsh Martin,..,....................
John N. Martin .....................
Ozro Morrill ........................
Hugli 11. MeGaw ..................
James MeGaw .....................
D. W. Mack ........................
Hetiry blcGafl'r................
Daniel Manuin .....................
W. Il. Mc Cullough ...............
Willia;m lcGafl'ey ...............
D. G. Morrison .....................
Sir 1D. McDouga -...............
William Molson .....................
Edward Maitland4 'Iylee et Cie.

porté crn l'autre part...

10786
'2
2

10103
2
24

4
4
2

20
10
.4
4
4
2
4
4
4
2

2
2
4
4
4

20
2
2
2

22
4
2
2
2

4

2

10

2

4
2

4
4

2
4

2
4
2
2

10
4)

4>

4

4
(3
4
2

4
20
20
4

20
10

2
20
20

4
4>

(i
2

4>

2
2
c>
4
2
2
2
4
4

4
2
(i
2
2
4

20
208

10

10785

.. ............ A tions,
Deux 4
Deux
Quatre
Quatre
D)eux"
Vingt
Dix Il
Quatrn "
Quatro "
Quatre I
])eux "
Quatre "
Quatre 
Quatre "
Deux 4

Dieux "
Deux "
Quatro "
Quat ro"
Quatre "
Vingt 4
Deux e
Deux "
Deux
Vingt-deux "
Quatre

Deux e
Deux "
Six "
Deux
Deux "
Quatre "
Deux
Quatre
Quatre "
Deux "
Deux 4
Deux
Quatre
Quatre
Deux
Deux "
Dlix 4
Deux f
Deux &
Quatro "
Deux e
Deux i
Deux 4

Deux
Quatre 4
Six 44

Quatre
Deux
Quatre
Vingt
Vingt
Quatre 44

Vingt
Dix
Deux
Deux 4
Vingt
Vingt
Quatre
Deux
Six "
Deux 4
Deux e
Deux "
Deux s
Deux "
Quatre "
Deux e
Deux 4

Deux t
Quatre "
Quatre t
Deux f
Quatre e

Deux t
Six 4
Deux t
Deux -
Quatre
Vingt
eux cent huit"
Dix ,

... .. .. Acionus.

R3.apportC de l'autre part ...
Alexander M hCler.,................
Thomias cii'e Waters ..............
'Thoauils lolson ............... ,.
MeLen et Wright..................

s Messier .....................
Joluhn Il. IL on ...............
Claude MlcCallm............
1). Lorn Macdougall ...............
TI'homnas Nye ....................
Janes Norton.......................
Docteur W. Nelson ...............
Arthur Nicholson ... i..............
I[lery E. Nicoill ..................
Williîn Nunns ...................
Jolu Or..................
A ndré Ouliet .....................
Michael O'Meara ..................
lieujauinu Ouimet ..................
WI ilin RL. Orr ............
John Osteli...........................
'Iliomas O'lrien ...........
Itobort O'Brien .....................
lilubert PIar ......................
A. Prevost ...........................
Louis..rrault ...................

J.F. Pelletiter. ................. ...
Ferdinand Perrin ..................
George Platt .............
CharIle s Ph"iia... .......
llenry Peacock ...... ......
C. 1), Proctor ......... ..............
1). E. Paincu .....................
Jolun Platt .....................
Edvard Payne .....................
Chiarles Pigeon .....................
Idward Prentice ................
ILev. V. Pliniquet ...........
Olivier Pichett ............
Edlwarid GolF' Penny ...........
Alf.cd Prevost .........
August Perrault.....................
0. Perrault...........................
Arthîur Plerry ........................
Williamu Patton .....................
Alf'rel Finsoenault..................
Pierre Paquili...............
James Poi tenus ...........
Luir i ttoI ........................
Walter Prendergast ...............
Gilbert Proust .....................
Ilichard Philben.....................
Joseph Penuoyer ..................
Iieijaiin Poneroy..................
Audrew Pennoyer ..................
Chiarles Penuoyer ..................
Auldin Phemiiley...............
Altrnml G. l'arker ..................
Jonathan L. Pool .................
,John Il. Pope ........................
Caleb Putuey ........................
L'ucius D. Pope .....................
D. Piteaithly .............
Anulrew Patton ................
George P'omieroy .................
James Pensly .......................
WVilder Pierce .......................
llizen Poueroy .....................
Quarters Poneroy ................ .
Wý'Ianrei Page .............
AlicIel Planiondun..................
Joseph lre'ontaine ..............
-- Papineau ..................

Joseph 'Pilot te .....................
Clharles Picard ....................
Frederick Playardt.................
F. A. Quesuel .....................
Roner Roy ...........................
A. Ranmbau...........................
Robertson, Masoin et Cie..........
Andrcw Robertson..................
Tlhomais RLattray..............
Euclide Roy ..............
lirs; Colin IXussell.........
Willian Rodden.....................
Elizabeth Robertson ...............
Willian Robinson .............
L. A. Robitailo ,.....................
Elizinbeth L. Russell ............
Joseph Ros .............s

30 Août.

1'ort6ciilute pit...I 1

............ $.A ctions.
Doux
Deux
Soixante-six "
Dix
Deux
Vingt-quatre
Six
Quatorze "
Vingt
Deux
Quatre "
Quatre
Quarante "
Deux
Quatre
Dix et
Quatre e
Deux
Deux
Dix
Deux
Dix
Vingt "
Dix f
Quatre
Duit
Quatre "
Huit . "
Cinquante "
Deux "
Six
Dix "
Quatre "
Quatre
Deux
Deux
Deux t
Six
Quatre 4

Deux
Six "
Quatre "
Deux "
Deux l
Vingt :
Deux
Quatre "
Deux f
Quatre "i
Deux s
Quatre "t
Huit "
Quarante "t
Deux "
Deux t
Deux s4
Quatre 4
Deux "
Deux '4

Quatre d4
Deux "
Deux e4
Dex "
Deux
Quatro
Quarante "
Six 44
Dix "
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux 44

Deux
Dix
Quatre
Quatre
Quarante '

Deux
Quatre Il
Quatre "é
Dix "
Dix "
Dix
Quatre fi
Deux
Deux
Quatre '4
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Uad.nd ic e
(.U.) Listo dos actionnairos do lat corDpagnie du le emin de fer du St. Laurorit et do l'At1o.nt que,-ContinJdlion.,

Rapportc de l'autre part... 11485
David Ren ..... ........
G. Reinhardt ........... .... 4
Jean Baptiste Roll n........... 2
Alexander Rtonald ,..,,.,. 2
François Ricard ............... 2
Geore loy ................ 2
IIypo ite taza .............. 2
John Riddl4o....
Louis Renaud....4
Jeanii Baptiste Renaud 2
Alexander Roy ............... 4
Alexander Ite ............... 10
William Ilitchie ............... 4
George Itea................. 2
Salvin lichardson. ......... 2
He'Ionry lichardson............. 2
Samuel Itichardson............ 2
A.,D. Rand................. 2
Simon F. Rankin.............. 2
Joseph IL Rankin............. 2
C. P. Reid .................. 4
C. A. Richardson.............. 2
Lewis E. Rtose............... 50
Geor e IL. tose............. 2
Donad Rose .2
Pierre Robitaille2
Patrick Ro ................. 2
Joseph Savage................ 8
Alfred Sava e................ 4
Charles E. Shieler............ 10
Androw Shaw ................ .2
Joseph Shuter ................. 20
Thonmas A. Stayner............ 84
Fleury St. Jean ...............
L. V. Sicotte.6
L'honorable James Sm0th
Il. B, Smnith................... 4
Siméon et Terroux.............. 4
D). Senecal .................... 2
J. l. Sprinrgl ....... 10
Jlohn Smith....... 10
Charles Smith.................. 2
William Sn der............... 2
ice Sharpl ey. ............... 4
D. Savage .... .............. 2
Jean Baptiste Sancer...........4
William Smith ............... 4
Sis ut Colman .............. 10
Ainable Simnard ...............
S. C. Sewell ................. 2
Eusèbe Sen ................. 2
A. Il, Stewart................ 10
Dugald Stewart. ............. 10
Jacob Steller ................ 4
James Smith.......... ....... 4
Docteur Il. P. Smith...........0
Joseph Surgison .. ............ 2
A. Stevenson ................ 2
George Staccy ............... 2
Daniel Suthérland........... 2
hI. St. Armour ...............
James Scott................. 4
Thomnas Steers............... 6
G.. S es .100
llollio mJhO
Thomas Steel... ............ 10
Arba Stinson . ............... 10
G. G. Stev.ens.. .............. 2
Sidne Spatford............... 2
Jonatan i Snow............... 2
Joel P Sinith ................ 2
Jose l Smith ................ 4
William H. Stuart............. 2
J. B. Shirtliff ... ............. 4
David G. Sloan .2
C. B. Stmnison ...................
lchabod Sinith, ................ 1
LeviSp......... 4
Wila Smith.i................4
Jean Biaptiste St.,Deils

2

pierreSo........ .2
Rtobcrnit'>îx ' .. . 1
Sir' GeorgeSmpo . .44,

Manrgareët Stat.......2
Executeurs dé 'Wiliamx mith

2
.,2 w

Prtùée l'eutre'p~~', ~~

t'2

..... ....... Actions.
Quatre "
Quatre
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Quatre
Quatre
Deux "
Quatre
Dix
Quatre
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Deux
Quatre "
Deux"
Cinquante "
Deux
Deux
Deux "
Deux
IIuit
Quatre
Dix
Deux "
Vingt

Quatrevingt.quatro"
Huit
Six
Vingt
Quatre
Quatre
Deux
Dix
Dix '

Deux
Deux
Quatre "
Deux "
Quatre
Quatre
Dix
Quatre
Deux
Deux
Dix
Dix
Quaitre
Quittre te
Dix
Deux
Deux tg
Doux
Deux
Deux
Quatre
Six
Cent le

Dix L
Dix
Dix
Deux 44

Deux
Deux
Deux
Quatre
Deux
Quatre
leux
Deux
Dix
Qàatre
Deux
Quatre.
Deux
Deux
Dix
Quriante.q untre
Deux
Quatré 
Deux
Huit 'ti

Deux

ACt Ion$.

RapportS do l'autre part...
James Scott ........................
Herotiers du Mdo. Janot Smith..
Henry S. Scott, Tuteurs des Mi.

neurs Scott ,....................
Jo Shutor.. .... ..............
John Torrance et Cio. ...........
John Torrance ... . ............
John M. Tobin .............
Tait Fowler et Clo. .......
H'ugb Taylor .....................
Thomas M. Taylor ..............
William Thomson .........
Hu h Thonmson ..........
J. . 'Tison ........................
Major Taylor ................
Ives Tossier ..................
J. I. Thomas.......................
François Trudenu .................
Joseph Tiffin .......................
Jolil Tholionpson.............. ......
A. Trudeau...........................
Hoier Taylor ................
William Thompson .............
Veuve FranQois Toupin ........
A. D.Taylor .................
Tlhornson et Fils .....................
Joel T ilden.....................,.....
Mitchell Teylor ..........
Samnuel L. Terrill .............
Samuel Tuck ................
John Thorntou ...................
Henry 'owlo ......................
Robert Trenhoin ........... ......
Jose h 1. Territt ..................
Char es Towle .....................
James Tomson.................
Timnothy Taylor.............
Sith Taylor....................
A lbe T i'a ......................
James iTorrance dà....... ....
J'V. V.Tetu'.................
Madame Hugli Tyre ...........
James 'yr ........ ...........
J. T. Tetu .................
Robert Unwin;. ....................
Thomas Ure .. .............
Elizabeth Ure.................
Louis Voligny...........

Narcise alois ..............
L'IHIonorable L. M. Viger .........
Joseph Vallée , .....................
Rev. J. J. Vinet...............
Frederick Voit .................
Robert Vincent .....................
Robert Weir et Cie. ..............
11. H. Whitney et Cie. ............
Cand G. Wrig it.... .. m...........
M iles W illiams ....................
G. D. W atson......................
Charles W ilsoi ...................
Geor e H. Wheeler ........
A Wilcott ..............
Edward Wilson .................
John W hitlaw........................
Trhomnas Wallaco .,..........
M. Whito et Cie. .........
John James White.................
George Wetks ..............
Benjamin Workman ........
John Wood et Fils ........
Thomas Watson..........
Charles E. Wurtle........
Luke Wadleigh ..........
Chestr WooUierd
P.aul Whitconb ............
Richard Wilford. ..........
Sylveáter'Wheeler.. .

william Walker ..........
Jtih Wadleigh ............
Jose h,S. Wal(on ..
E Vi White. .............
Willard et Goodàiu.j
Danicl:Way........
David Wh.
Calvin Wilcox
Luthcr Wilteön............

E. D. Whitbr .. .......... a

12043
10
6

2
20
40
40
10
20
20
20
2
4
4
6
2
2
4

12
4
2
4

6
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2
2

6

2,
42
2

4
20

12
23
2
4
4

4
4
4

6
10
2
2

20
4

20
2
6
2
2
2
2

porté, enTà l'autre pirt'. 1 254à

... . A,... ctions.
Dix,
Six "4

Deux
Vingt e'
Quarante
Quarante '
Dix '4

Vingt
Vingt
Vingt t'
Doux et
Quatre te
Quatre 49
Six 4'
Deux tg
Deux '4

Quatre
Douze t
Quatre e'
Deux tg
Quatre '4

Huit 4'ý
Six 4'
Six tg
Deux '4

Deux
Deux '4

Deux de
Deux tg
Deux 4'
Deux
Deux 4'
Deux 't
Deux
Deux
Deu. 44

Six e'
Deux 44

Quatre 44
Deux
Douze
Six 4'
Deux dé
Quatre 4

QuaIj '

Six
Quatre
Quatre
Quatre
Huit,
Six
Dix
Deux
Deux '4

Vingt 4'

Quatre "'
Huit '4

Vingt I
Deux
Six là
Deux
Deux
Deux 4'
Deux
Deux
Quatre et
Quatre 4
Quatre
Deux
Deux
Deux
Quatre
Deux
Deux es
Deux
Deux 4
Quatre 4

Quatre 4

Huit
Deux
Dcxx
Deux
Deux
'Dex

Deuk'
*Deux 44

30 Ao t

7 t,

a4
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Appenice Appendi
(U. TJ.) Liste ,des actionnaires de la compagnio du chemin de fer du St. ILaurent et de l'½tlantique.-ontincuiion. (UJ. UJ.

Rapporté de l'autre part.....', 12726 .......... Actions. Rappor té do l'autre part...... 12779 ............... Actions,
Whita ker ............................ 2 Drthoniu WatsO. ............... 4 Quatre "

Edward Worth ................. 2 Deux " Ceorge Young........................ 2 Deux
John Webstor, junr. ............... 2 Deux " David Young 2 Deux
W. W, Wadleigh .................... 2 Deux " John Young ......................... 44 Quarante-quatre
liei'amin Wynan ............. ,. 2 Deux " Albert Young........ 2 Deux
Wilm Whiteford.................. e Six " James Young ...... ........ ;. 2 Doux
Arthur C. Webster ..,........... 38 Trente-huit " John Zeigler ......................... 4 Quatre

Porté en 'autre part......... 12779 .......... Actions. Actions............ 12889 £320,975

30 Août.

Douze mille huit cent trente-neuf actions de £25 chaque, faisant un total de trois cent vingt mille neuf cent soixante-et-
quinze louis-payés en entier.

Certifié. A. C. WEBSTER, Secrétaire.
Bureau de lt compagnie du chemin de fer du St. Laurent

et de l'Atlantique, Montréal, 8 août, 1851.

Actionnaires privilégiés de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique, 6 août, 1851.

La cité de M ontréal .......................... .......................................... 5000 Cinq mille actions.

Cinq mille actions de £25 chaque, faisant un total de cent vingt.cinq mille louis-payées en entier.

Certidié. A. C. WERSTER, Secrétaire.
Bureau de li compagnie du chemin dle fer du St. Laurent A

et de l'Atlantique, MontrCal, 8 août, 1851.

Extrait des livres de la compagnie du chemin de for du St. Laurent et de lAtlantique, 6 août, 1851.

Actions souscrites ................................................................ 12839 @£26 chaque 320975 0 0
Actions portant privilége souscrites ......................................... 5000 125000 0 0

Nombre total des actions souscrites ....................................... ............ 17839

Se montant à .......................................... £445975 0 0
Laquelle dite somme a été entrée et payée par les souscripteurs respectivement, excepté une balance de ..... , 34884 0 O
Le montant réalisé par la compagnie sur les actions souscrites et payées avant le 6i août, 1851, est de quatre

cent onze mille quatrevingt-dix louis neuf chelins et deux deniers .............................................. 411090 9 2

CertifIé. A. C. WEBSTER, Secrétaire
Bureau de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent

et de l'Atlantique, Montréal, 8 août, 185L

Actions souscrites dans la compagnie du chemin do for du St. Laurent et de l'Atlantique, depuis le 30
mai, 1849.

Black, W ood et Cie......................................... . . ................... 4739 Quatre mille sept cent trente-neuf.

Quatre mille sept cent trente-neuf actions à £25 chaque, rentrées et payées en entier, faisunt un total de cent dix-huit
mille quatre cent soixalte-et-quinze louis.

Certifié. A. C. WEBSTER, Secrétaire
Bureau de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent 1

et de l'Atlantique, Montr6al, 19 août, 1851.

Actions privilógiées dans la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de l'Atlantique souscrites
depuis le 30 mai, 1849.

La cité de M ontréal .................................... ..................... .. ............ 5000 Cinq mille.

Cinq mille actions de £25 chaque, rentrées et payées en entier faisant un total de cent vingt-cinq mille louis.

Certifré.. A. C. WEBSTER, Secrétaire.,
Bureau de la compagnie du chemin de fer du St Laurent

et de l'Atlantique, Montréal, 19 août, 1851.
Note.-Un montant considérable d'actions a t poré au cre nt rnurs pour ouragait depuis queJ doi

idon térnoignage devant le comité.
JOsN YOUNG, le-pr6sldent;o

Certfié,A. C WEBTER ecrea r

30 Août
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CHEMIN DE FER DE QUÉBEC ET RICHMOND.
No. 1.

I1

30Août

TAnEAu Statistique conformément à un ordre du coínitô permanent de l'assemblée législative des che-
mins de for et des lignes de télégraphe,-des noms des actionnaires et du montant des actions' sous-
entes dans cotte compagne.

NOMS. Résideneo. M tNombro
des actions.

£ s
Anderson et Paradis ......... . .................... Québec ...................... 125
Andrews, Frederick ................................ do..................... 2 25 o
Andrews, F. Il. ..................................... do ........................ 1 10
Angers, Fra, Iual ............. ............... do ....................... 10 125 )
Armstronp, William ................................. do ..................... .2 25 O
Ardouin, George ......................... do ........................ 2 26 0
Ardouin, C. J. ............................... do........................ i 12 1o
Atkinson, Ilenry .............................. Spencer Wood................. 10 125 Obc ............................. 10 125

A uld, Jo................................ o

laillairge, P. P. X..............................do ......................
flaldwin, William ................... do,........... 25 0
laril Eustache......................Arthabaska........................ 12 W
eaudoin, Andr6...... ................Soerst.... ........... ........ 12 10

Aleiudoln, C rles ........ . ...... ............ do ........................ 12 10
Beaumont, le Rv. ................ .St. jean.n...................... 2 25 
Ilcyne, D ................................. Leeds ........................... 2 25 O

ienso, W.c J. Chpmn ~'To.es N, ew Liverpool.................... '8 1000 01
cuyr e uteur ..................... 5

Blennett, Benisoni............................. Québec ..................... i 12 10,
BIenjamini, Hlenry ....... I....... ... >.......... do ... Iý................. 62 10,
lcienu P. N................................. do ................
flurry, Daniel................................. Leeds ............................ i 12 10
Ilickell, 'Ilhimas ........... o................. Québec................ ........... i 12 10
Ilissctt, George.......................... do ............................ 2 25
Ilulodeau, Louis ........ 1....I................. do ..................... 4 50O
Bosse, J. B .................... ............ do ............................ 2 25O
Bois, Fabien............ ...... d0-..... .......... ....... ......... i 12 10
Ilorrownian, Alexander ........................ do ................ ...... il 1 12 I0
Iloisvert, JOoscp 1............................ Warwick........................... i 12 10
]loisvert, Josephè,........................... Drummondville ......... ........... i 12 10

ilotrkePiere dt ............. 125

flo.......rr.d.t.................... Soimerset...................... î 120
Briset, Michel. ........................ do 12 10
iouchereno, Moisu ..................... I..... do ...... ...................... i1 12 10
flrowne, Sauckville....I.............. I....... .. Kingsey.................... .... .... 26 O
BJrown, Robert .............................. Québec ........................... j 12 10
'Bourke, Jean llpte ........ I................ Solmet.......................... I 12 10
flrownl, William.................... Québec ...... I..................... i 12 10
1irothers, Luke...................... do.....................I 12 10
fllttliamnt, A. C. l........................o....... o ................ 2 26 0
)lurnot, D'avid .................... ........ do ............................ 4 60 0
flurroughe,,Edward ...................... o......... ................. 1o 125 0
Iiurstoll, Echvnrd,............................. do ............ .............. 10 126 Oý
Ijinell, William .......... é................... do ............. à...... 2 25 0
flrockelsbyi Ilenry ................. o............................... 2 26 0
Illaiklock, George.................o............................... 2 25 0 o
Illiglit, 1"i7llain....................o.... ........................ .. .. 10 ý

lieswiek, George...............do...... ... ....................... 10 126 O
floisvert, Pierre ........................ Warwick....:........ ............. 1 12 '10
Iloisvert, Narcisse ý........ o ........................... 101

Joseph ...................... S'omerset ........................... i1 12 W0
livcrt, P................................. Stanfold .......................... 2 26 o

i3rotisscau, J ,................................ Québeca.......................... i 12 1
l3rousscau, L ............................i........ do ........... ................. i 12 10.

Caron, l'lion. Roué E. (Pré.sident)........d.......................... o .0 125 0
Camnpbell, Archibald, scur..................... do .......................... 10 126
Campibell, Archubald, junr .................. do .......................... 2 25 0
Camupboll, William D.......................... do > i*i........ 12 I0

Campbcl~ Jàu.......... .......... Inverness..................22O

CambelJoi . i ......... 225 02

CasdIrtes...... .............. Kinggey ............................ 2 25 O
Carrier, Frnçoi................. ..... Québeo........ ............... 2 26
Carrier, Joseph ......................... do ............................... 1 12 10
Caaswy, ''iolas ........................ do .......................... 2 62 0
Caronneau Jen .,.te..... ....... Drummondvile............. 1 12 10
Caunt, N ........................... Québee ......................... 2 25
(Jaulficld.r.. ................... ........ . IO ............ .............. 2 26
CBuabot, l'lon. J .................. ........ . ......... 4 25 0
Chauveu, J. P. O..................... L do ................................. 4 25 0
Couherd, exSmuel .......................... ... 20 260

hantdonais. . ....................... Stanfold.. ............. ..... 1 12 10
Cliahnrs, Janes ........................... 25 0
Charlran, .ON.i.............................. ........................... 2 Québec'

B ar, h Dan i c :i ... ...................... ............... Ledruum nds ......................... 21
Cie , ohs...,....;,.........Qéen............. ...........Qube1 12 fo

et, .......... ................do ............................... 2 25Chie, o ........................... do . 4 5U"

CBois, Ie ............... ............... d.o...........1 12 10
Clarke, Alrex.... ........ .......... do',, ............................. .'.1 1

larkset, Joeha .... ;...............érwc5....... ...... Com........~ 1 12 10

Cloierlt osephd......... ............. Drummond ..................... 2 2 1

Bro nRo er .............. ag.......... ué ec .......;. ........... ....... 1 12 10
liou keJea Ep e. ......................... So ers t ......... ;.............1 1 .11

13rown, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ " Wlam....................Q be ........--.... 12' 10
13ro her, L ke ............................. do ........................ 2 1

Bu h m n .C ..... ;........ .... o ............,...22
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Liste des actionnaires du chemin de for de Qu6bec et Riclmond.-(Continuation.)

NOMS. lésidence. Nombra Montant.
des actions.

Cleveland, C. B. innr ....................
Clit, J. L .... ........................
C loutier, M ichel ........................
Cole, W illiam ............................
C ote et cio ..............................
Cook, S. .........................
Colford, John ......................
Cook, Valentine.
Cralg, Geor g....
Cox, Colone .......................
Craig, Th11oma11s .....................
Crawtord, Acheson..................
Coughlin, Richard..................
Comnptoi0, Prosper...................
Creimaize, 11. .....................
Chapmnan, William..................

Dailkin, H. S.......................
Dalkin, Edward. ...................
)avson, William ....................

Dean, Jamne .......................
Deniers, Modeste ....................
Daniels, Itamnuel ....................
Dinning, Willhin ....................
Do Foy, Charles . ................
Dorval, Alexis...
Dorion et Garneau......... ........
Douglas, Dr. James..................
Douglas, Dr. George.................
Donnelly, Daniel....................
Duchesnay, Antoine J.................
Dumblin, L. B ......................
Dumnas, Germain .....................
Do ian, Isaac . .
Dunn, Timothy il:,... ...........
Dubord, I. .........................
Dussault, J. T., dit..............
Drapeau, Noël ...................
Drum, William ......................
Dorai, William.....................
Desicard, S. A......................

Rapporté de l'autre part ...
Danville ................
Québec .................
Somerset................
Québec .................

do -
Leeds..................
Québec .................
Drunmmondvillo............
Leeds ...................

y ....y.................
Qué ce .... ... .. ..

do .
do .. . . . . . . . . .

Somerset................
QuÛbec .................
London, England..........

Quebec .................
do .
do .
do.

Sonerset................
Shiptoti .............
Québec.do ....................do.

do .
do .
do .

do .

dIo . . . . . . .
(10 . .. . . . .. .

do .
do .do.

Aoierset................
Québec .................

do .
Stanfold................

Endon, W illiam ...................... . Québec ...................
Evanturelle, F., junt .............. ....... do .......

Felton, William L. .................
Fiset, L. ........................
Flint, B. J. ........... ...........
Flint, Simon ........................
Flint, Ilendall ......... ............
Forsey, F. X. ...................
Fraser, Jiohn Malcoln ................
Fraser, Alexander ...................
Frechette, J. Bapte..................
Freer, Nauh ........ .............
Foster, George R. (directeur)...........
Forsyth, James Bell, (directeur)..........
Frye, A. ...... ..................
Forsytl, Joseph Bell1..................
Fitch, George .......................

Ga Ane, ...... ..................
Thomas .....................

Garneau, Gaspard....................
Gauthier, F O...
Guvin, Jusephi.....................
Gaff'ry, Thomas.....................
Gibb, James .......................
Gibblin, John ......................
Gillard, William
Girouard, Joseph, jun.................
Goulette, François...................
Giroux, O. Pierre ...................
Glover et Fry .. ...................
Garneau, Bernard ....................
Gosselin, Guillaume.................
Gowen, llamond.....................
Graham, Ihenry .....................
Grei, Robert .. .................
G i,Thomas .....................
Guerard, Louis .....................
Grondon, Toussant ..................
Glass, Thanias .. ..................
Griffin, William ....................
Gauthier Augustin ..................
Girouard, François...................
Groves, John .......................

Ascot ..................
Québec .................
Shipton .................

do
do .. . . . . .. .. .

Québec.................
do
do
do .. . . .

Richmond ..........-....
Qu ..bec.................
Windsor ................
Q u1be ..... ...............

do .....................

Etchmin ..........

Q uébec ... . . . . . . .. .

do .
do,
do .

Shiton .................
Qu ibec .................

do .
do .

Stanld .................
Arthab.aska..............
Québec ....

do .................

Warwick ................
Sonerset ................
Qdélibes . ... . . .. . .Qué.bc..................

Drummond...........
Warwick................

do .
do .

Soimerset................
Inveiness................
Québec ........

do
Stanfold................
Inverness ...............

Porte en l'autre part

6
10
10
1
1
I

2
5
1

1
1

10
1
1
2
1
2
s
2

10
4
1

.1
2
,1
2
1
1
2

.n.== 4

£3887
126
25

12 r
25
26
26
260
25
12
26
25
12
12
12
50

250

50
ð0
25
62
12
12
25
12
25
25
62

100
12
62
12
12
25
12
25
12
12
12
25
25

25
50

25
25
26

12
12
25
26
12,

(26

62
125
12
12
12

126
62
12
12
12
12

126
12
12
25
12
25
62
25
125
ð0
12
12
12
26
12
12
25
12
12
25

I67
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10
10
0

0
0
0O
0

10
10
0
0
0
0
0
0

0
0

10
10
10
0
0

1000

10l10
10
10
0

10

1000
10
0
0
0

0
0

0
10
0
0

10
10
0
0

10
10
0
0

10
10
1.00

10
0

1.0
10
0

10
o

10
0
0
0

10
0
0
0

10
10

10

10
10
1.0

10
10

O

'J
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Liste des actionnaiies du chemin de fer de Québec ot Richmod..--(Coniiuation.)

NOMS. Residence. Doin r Montant.
1 desato .

H Cae, Jefer. ............................
H 'all, i................................
.iamel, J. .............................. ,
Ilamel et Frère ................
IIardy, J. B. .............. ..........
Hardy, John .................
H argrave, James .. ........ .......................
Iharvoy, John ...... ..................
Ilawkins, Alfred ....................
1Icaly, W illiam ... .................................
1 ealy, Alexander ........... .........
Il3bert NoUl .... .................. .........
1Ierbert, J. Théophile ............ .................
HIealy, John .......................
Ilearn, Patrick ..... .................
Hlenderson, W. S......... .................
Ilenderson, George ..................................
Ilenry, J. W. ............................

elcroux, Olivier ............ ..........................
IIolehouse, William ..................
Iloo , W . 1-1. .................... .......
Ulouf Isadore ................. ...
Iould, Isaac .....................................

Hlnard, Benjamin ....................................
Hunt, Josiab ..........................
Hlunt, les héritiers ....................................
Ilamel, Joseph ............................
IIould, Landry .... 0 ......................
llossack, J. ...........................................
Ilenim ing, A . ............... .........................

Jeffery, Thomas .. .................................
Jefiery, Win. II . ...............................
Jolhnstone, Francis ..................................
.Joly, le sieur Gustave P. .....................
Joncs, John . ...............
.ones, William ..............................
Jones, H. N. . ............................
Joseph et Cie. é. ...................
Jordan, Widow E. .......................

Kane, John ........ ..............................
K elley, Daniel ...... ..............................
Kelley, Thaddeus .......................
King, Sau el .....................................

Labranche, Joseph . ...................
Lakey, John ....... ............
Lafon , Moyse ...... ...............
Lahaye, Geor e ...............
Lampson, Wi tu ..................
Langevin, C. F. ....... ...........
Langlois, J.........................
Langlois, Peter, jur . ..................
Leayeraft, J. W.
Lailyière, Thonas.
Laueux, Edouard . ...................
La , S. D. .. ............ ......
Lee, 'lhoias Conrad......... ........
Lee, John et cie..... ................
Leniesurier Henry$ (directeur) ...........
LeMay, Anotole' ....................
Lenleux, F., M. P P ..................
LeMoine, A..... ................
Lepper, Paul .... ...................
Lesperatice, Alex. ....................
Lindsay, Errol B ..............
Lissons, Robert ......................
Lillois, J., F. ........................
Lloyd, Thomas W., (directeur) ..........
Lambert, Pierre . .....................
Lynnet, Patrick . .....................
Lamothe, Augustin ...................
Leith, John . ......................
Lachance, F. ........................
Le.i... Gilbert ... ...............
Legré,, Henry ......................

Matire, D . .........................
Ma Ony, .................. .
Mackle, George, rév. Dr.'
Massue, hon. Louis...... ..... .

arlr, G. ..............
Martineau, S. F. et M
MacPhee, Joh . .....
M~,ackey,a W'illiamn.. ....

Rapporté de l'autre part .
QuSbec
Leeds .....
Québec .

do .
do .

Melbourne .
Leeds ..
Warwick
Québec .
Richmond

1 do .....;... .....1.. ..
Arthabaska .

do .
Shipton .
Qu bec .

do ,
do .
do ..

Arthabaska....... .......
Québec .................

do .
Stanfold . .................

sotnerset ................
Québec ......... ........

do .
Cap Rouge....... .......
Stanfold . .................
Québec .........

do .

do ,
do .
do .

Lotbinière..........
Québec ............ .
Drummiondville....
Québec .................

do . ..................
do ..................

do ............
do ..............
do . ..................
do . ..................

Kiugsey .................
Grantham ...............

do ..................
do . ..................

Québec .................
do .. é............é..........
do . ..................
(1 ..ho .....................
do . ..................
do. ..................

Etchtnin ................
do

Québec.......... .......
Leeds ......... .........
Québec.................
Stanfold.... .............
Québec .................

do . ..................
do ..................

Granthami ...............
Québec ................
New Liverpool ............
Qubec .................

do .. ............
Sté' Nicholas.
Qu6dec .................
Somerset .... ..............
Inverness ....... ...... ...
Qué.bec ...... ...........
Stanfold ...... ...........

'do ......... ..... ....

Q uébec ,~. . .

do....... ..............
d .......................'do .'.......

Drummondville .......
Québec '.

do' .' . .t.
do'..................

'Porté e 'ur at,. 886

584

42
1
4
1
2
2
4
2

1
1
1

1
1
1
1

1

2
4
1
2,

2
10
2
1
2
2

1

1

110
2

10
10

2ý5-

11
2
1
1
2
4

10
20
4
2

2

1

2
2
2
1

1

1
2
2
2

1

10

2
10

2
2
1

11074.

'r'e

A ot.

£6074
62
25
12
60
12
25
26
60
25
12
12
12
12
12
12

125
12
60
12
25
60
12
25
12
25

125
25
12
25
25

12
62
12

1875
126

12
62
50
12

12
12
25
12

12
25
12
12

250
60
25

125
25
12
25
25
23
12

125
12

125
12
25

12125
26
26
12

123
26
12

126
12
26
23
12

12
12
62'
26

126

25
r 2'
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Os.
10
0

10

0
10
0
Io
0

10
10
10
10
10
10
0

10
0

10
0

0
0
0
0
0
0
E0
0
0

10

1o
10
10

10

'0

10

10

'0

10
o

10
10

10

10
10
0

10

10 f

0
10
10

10

10
0

10'

0'

10
10
10
0

10
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Appendico -Appendic

(U.U) Liste dos actionnaires de la compagnio du chemin do for do Qu6bec et Richmoncl-(Continuation.) (C. U.)

Noni. Résidence. No. d'actions. Montant.

MncPelce, James . ....................
lacxwell, George..... ...............

McCallev, lIugh. ....................
M.cC.i , homas ..............
MeCal num, D................... ....
McDoniall, Acgus .................
.McDoiald, 8.... ...................
McDocnell, MI. ..........................
McDougaill, James........ ...........
McElroy, Thomas ...................
McIugh, Patrick, ....................
MlcKcnnaR, James. .....................
McLcea, 'homas .....................
McNaughtou, John
McTeer, l lugh ... ..................
Mercier, Fred erick ...................
Mercier, l).......... ...........
Merrick, F. ........ ............
]Iilhr, Robert .... ..................
M1en ut, lccc ry...... ................
Melrose, 1). E...... ................
MeCthot, Iloncble, Louis
Methot, F. X ..... ..................
Alillar, George . .........
31illar, IL ......................
.M0cEachemc,, Donald ..................
MNloucntaii, . G.... .................
31aekie, Edmnuid 1..................
.Moctimlbert, Edward... .............
Muirny, Johi........ ...........
M.urphy, J. i ........ ...............
lunroe, William .. ............
IcLeanti, Allan ..... ............
M ceK ililp, Peter ............ ...I.......
Mercier, D ........... ..........
Muir, George William .................
Mcl)oncald, Charles
Murplhy, Peter ..... .................

N airci, John .................. ......................
Nault, Augustin ...... ,............................
N oad, Il. J....................................,.......
Normand, J ques....................................
N olin, Patrick .. .......................
N eil, Joun ..... ........ ...........................

O 'Brien , Patrick ......................................
O'Connell, Jamcies .......... ...........
O 'Conncell, Thomas ................................
O liver, Thomas 1-1 .....................................
O liver, Jamies G ......... ..............................
O M lley, A drew ..................................
O 'N eil, \V illian .....................................
O 'Brien, Villiam ....................................

Patersonc, Peter, V G 1. Inill, exécuteur ......
Poitras, Pierre R. ...........................
Parant, Rév. Antoine.................
Paradis, Francçois Xavier ...............
Paradis, Laurent L. ..................
Pan rott, Ambrose .... ................
Pratte, Frs. Xavier.... ...............
Parent, Ant. A. I..... ...........
Parke, G. 1l ..............
Paterson, Youncg et Cie ................
Paterson, Williamn. ..................
Panet, Cliarles . ......................
Parke, Andrew .......................
Patton, Duncan . .....................
Parkin, John 1. ......................
Peebles, Phillip ......................
Petry, Willian .......................
Pleters, Simon .... ...................
Perkins, Stepien . ....................
Peniston, Richard .....................
Pentland, W. G.......... ....
Pinard, Felix .................
Perigard, Jean Verre., dit ..............
Pope, Thomos .
Poston, Charles ......... ............
Poston, Willian .....................
Poudrier, Gilbert Lemay ...............
Poudrier, F. L..............................
PottS, E., et Cie.....................
Prevost, Louis .......................
Phillippe, E. De.................................

Rapporté do l'autre part......
Québec .............................

do ........ ......................
Granthamn .. .......................
Wickhan..............................
Québec ............................,..
Portneuf ....................... .
Druiimondville ................... ,
Québec ..............................

do ................. ,,,.........
do ...........................
dIo ................ ..............
do .... .......................
do ............................

New Liverpool ............ .
Leeds .................................
Soicirset .....................
Québec .....................

do ................. ,............
Drunmondville ...... ..........

do ..................
Québec ............ ..............

do0 .. ........ ..................,
do .......... ............

Drunucnondville ......................
do ............. ,.....

Inverness, Ste. Agathe..............
Quebec ..............................

do ..... ..................
Montréal ..............................
Québec ...........................

dIo ..............................
Calp Rouge ........ ,.................
Inverness..........................

Québec ..............................
Glasgow, Scotl d ..... .....
Québec .............. ................

do0 ........... I............,......

Mu rray Bay ....................
Stanfirold .....................
Québec ..............................

do ..............................
do ........................... ,

Nelson, Invcrces ..................

Qué bec
d c
do
do
do
do
do
do

Montnorency ,...................
Québec ........ ........... .....

do ..............................
do ......... .. ...........
do ...........................

St fo .............................
Que bec ..............................

do ............... ..........
do ..........................
do ...........................
do ............... ...........
do .............................
do ..............................
do .......................
do ............................
do ....................... ...
do ............................

Shio .............................
Québec .......................

do .............................
Grantham ............... ...........

do .......................
Québe ...........................

do .............................
do ..........................

Stanfold .............................
Som erst .............. ,........ .....
Québec ........... ................

do0 ...... .........................
do ...........,.. .................

Porté un l'autre part.........

886 11075 0
62 10
12 10

4 3
112 10
0 62 10

10 1125 ()
112- 10

12 10

12 10
12 10
62 10

2 2
2 25 o

02 10
22 0

12 10
112 10

12 10
2 25 0

10 125
9 112

10 125 0
112 10
223
4 40 0
2 25 o
8 100 0
1 12 10)
1 12 10
2 25 0

10 123 o
10 125 0

22
100
2 2
20 250
2 25 0
1 12 10

à (12 10
1 12 10

10 125 0
4 ")0 0
1 12 10
I 12 10

12 25 0
4 50 0
1 12 10

23 12 10
25a25 10

4 50 0'
2 25 0
1 12 10
1 12 10

15 140I7 10
1 4 30 0
2 25 0
10 125 0
10 125 0
2 23 0
10 125 0
2 26 0
2 25 0
10 120 0
4 5 0
1 12 10

12 10
1 12 10
4 50 O0
2 125 0

10 125 0

250 0

212 O0
I12 10

125 0

1 12 10

2 5

12 10

12 10
12 10

2 25 0
2 25 0

10 125 0
12 10

1 12 10
21

1 12

119 16487. 1
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Apn U. Lictoried ape dié (U foi, d. 181
(U 1.)Listo dos act 0 maîres de l compagnie dchi aîi do or, do Q 6hç et We ,Cnpti

80 Août Nom. Rsicdencei No. d'actions. Montant. t

Rapporte de l'autre part...... 1819 16487 10
1lunket, M....... .................................. Québec .................... 2 S6 Q
Powcri Richn'd ............. . ........................ d ................ 2 10
1Powoll, W 1illia1 .................. ,................... Inverness ...... ,...,,..,,,,,,,... 2 26 0
Prico, illia ................ . . Qu e o .,,. ,, .... 10 125'
Patton, W illiam ..................................... do ........ *................ ,,, 2 26 O
Pope, Francis . .. . . ......... , Warwck .................... ,.. I 12 10
.Prince, J. 1............................................ Stanlold .......................... 12 10
Pelletier, Aiable .................................. Q uébec, ....... ,.........s....,;.. 12 40
Patterson, H ugh ..................................... i do ............................. 1 12 10
.Pooler, rothers ...................... ............. ............ 2 25 0
Plrice, Thomas ....................... Stanfold i...................... 2 25 0

Quinn, Williamn .................................... ,... 1 12 10

Rhodes, William, Captain, (Diretor).......Québec ................... ,. 10 125 O
loach, Doniinick .......... ............... do ........................... 2 25 o
Roach, N 'icliolas..;... ................................ do . ........................ ... 1 12 10
Rtobe, John ............................................. do . ........................... 1 12 10
Robert Roberts ....................................... New Liverpool...................... 5 62 10
R8osg, unbar, M. P. Pl.................Qu6be ....... o.,........,......... 10 126
Rtoss, Rev. G, M., ...................... Urummondyille ...... ,,,....,... 2 26 Q
floss, John ............................ Qubec ... ,..,,..,......,.,,....... 4 50
Roy, Williamî Ilenry ....................... do ... ,,,..,,,,.,,.... 4 50 0
Ilourke, Francis ........................ do . ...... ,....... 12 10
Ros, Mraret ........................ do .......... ,,... .... , 1 12 10
Russell, Willi...... . ........... .do.... ,...................... . 10 125 0
1Russell, R. I., (Chef de Police) ........... , ..., do ................ ..... 12 10
ilyan, Edward.......... ... .................. do ........ ,.................... 62 10
Rousseau, Franois....... ............. Somerset .... .................... I 12 10
Richard, Louis . ...................... .Stanfold .......................... 3 37 10
Ramsay, W illiam .. ,... ....................... Québec .............................. 1 12 10

Sadlier, Thomas ...................... Workhar............................i 12 10
Scott, M ichael ..................................... Calr louge ;. ........................ 10 125 0
Scott; Ienry S. ......... ,....................... Québec ............................ 8 100 O
Sowell, Dr. James .......................... ............. 4 '50
Sowell, Johni, Colonel.................................. do ...................... ....... 2 25 0
Sharples, Johri................................do............................2 25 0
Sheppard, Ilotiorable Wn. ............... Wondover ........... ............... 3 37 10
Shaw, R obèr t ... ........................ Qu bec ............................. i 12 10
Shaw, Richard J........................ do...........................2 26 0
Simard, George IL, (Directeur),.................... do ........................... 10 125 0
Sinjohn, Thomas.................................... do ....... .... . . ...... 1 12 10
Swcaton Alexander .,........do.................. ......... I 12 10

Sle por Lew s ..... ............................. do ......... o................,,,,, 1 12 10
Smith, 1 hornton.............. ............. ... ..................... I 62 10
Smith, John............ .................. Leeds ... ,,..,, ...... 10 126 0
Snith, James ................... ..................... Shipto...... ;................. . 2 26 0
Sinôlait, Pèter ......... ;............. Québec ............................. 2 26 0
Steuart, D.R., (Directeur)................ do..................., 10 126 0
StuartAndrew .... ..... ......... do ........ ........ 8 100 0

Stewart, Chas. Gre . ...... do ... ............... 5 62 10
Stovenson, M ichael.......... . ;. .. . . . . . . . . . . . . .  do .............................. 10 125G
Stevensonl, Matthew ................... do ........................... , 12 10
Stevenson, William...................... do ............................. . 10 126 0
Stavely, Edward.........................do......... do ... ....... , ........ 2 25 O
SymesGeorgeBurns.............. do ................. 10 125 o
Symes, Robert... o......................................do ........................... 1 12 0
Sewell, William ...................... .. do ............................. 62

Taschéreau, J. A ............ ............... do .......................... 3 37 L
Tait, Thomas................................... .. M elbourne .... :.i.................... 10 126
Taylor, E. et J. ..... ............... Québec ..............,...;.... 10 125 0
Tenee .................................. do....................... .... 1 12 10
Terrien, Nicols . ......................... Arthabaska ... ........ .............. Y 12 0
Terrien, Gillaumc...................... 'do .. .......................1 12 10
Tessier, u. J.. ....................... .4 .
Tetu, Lurent et Cyrus ...... .............. do ............... 4..... ' 0
T.ibb.ts Ja s .......... ................... do .......................... 1 12 10
''icrnay, Michael.................................. ... do ..... ............ . . 1 12 1
Tilstone; W. H. .I...... ,................do...................,.2 25
Thibaudeau .M . ..... .do............... 4 50 O
T.hompsn, Jes............ ............. New Liverpool .......... 2 2...
TrudelleJ. 13.................................... Qubec X.....12 1
Toomeyi Edwàrd ............ ........ . Granthama... . . 2 '25

Turner, James .. ........... .... ..... Qu6bec.....2 25O
Tweeddol!, Thomas .;...................d.. d ...... . 12 0
Tweddell, John..............;............. do ...... .2 25
Tashern J. Th.mas.............;...........do .4 50

Vae 0 iar B ,.,..do 2 26
Vauga avid. ............ ..... i do. . . . . 12 1....
Vachon J B.... ........ ..... Ne..e.p.o 2

Voni 2 2uac

S2..........a 1 12 10

l'vaile0012' 1

P'''v

jÞe
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Appendice
(U, U.) Listo ds actionntairas de la compagnie du chemin do fer do Quboca et Riclupond.-(Contination) U.U.)

30 Août Nom Résidenco. No, d'actions, Montant.

lùipporttc de l'autre part... 1601 20012 0
Wainwri t, Richard ............. . QuIIbeu . 2 25 10
Walker, on. Williamu ............ ..... .... do 10 123 0
Watts, R. N., M. P. P, (Directeur)............... Druniondville .. . 20 250 O
W are, W illiamI ........ ...... ..................... 2
Wilson, Mat thews J. ............... ......... o ........................ 25 0
W hIlitcompil, SUlaS.............S itn ,........ I.. .... 110
WVurtele, Christian . QU3boo . I . 125 ,
W urtele, W illiam ................................ d. . . 87

W olfT' James F. ................ ............. do . . 12 Io

W yse, Frederick ..................... (o ............. lI 2
Wyat, Jeflry ..... do . 2
Worrall, Joseph .. 1 . . 12 M

M'aes NaluUi S. ....................... a pporté de.... .'autre.par...... 10010

Young, David 1)otlglts .......... l..... Qu6bou ................ 4 ri0 0
Young, James I. ...................................... do. ........... ............... 2 2 0

Fordth, da. .es . . . ............................... .

Iderson, N'. S....................... Cent quarante actions sot gr-, 2
lason, William.....Q ......................s ,n d.pôt pour d.s arties
lod, Thomnas W ............. . sdnt dans les to..i..l.. -ce 140 1760 

Stetart, David IS .ton......................... . .mbr diminuera à .esur. que1
ScoQt, Mielble ... ls .oms .es sousc.i.ptours se-

joues, john .......... do............................... Iotta it i , ..........

Adgers, F. . .al.......................

1803 22.7 10

E.P .
25 t10

80 *Auùt.

Québec, 14 août, 1851.

TÂflAmu lu montant (les actions souscrites dans la compagnie du chemin de for (le Brantford at Buf'alo-
noms des actionnaires-et montant payù sur icelles.

Montant payC étant le 1er
Noms des actionnaires. No, d'actions. Montant versement de 6 pour cent.

P. C. Vanboocklin. ........................
John Lovejoy.....................
M. IL Pruyn . ...........................
W. 1L Clark . ............................
1lenry Lemon.... .......................
Sutherland Grißi n........................
John Kerby .............................
Southworth Colo .........................
Archibald Gilkison ................ ......
James Kerby ... .........................
Wellesley Jolinstone ......................
Abraham Kerby ... .......................
Daniel M. Gilkison ........................
Androw i nbothan. .....................
Duncan Mc .ny... .......................
Ebeiezer Ro'. .... ....................
Alexander Kirkland .......................
Henry Rtacey ... .........................
Franis.II. Leonard... ....................
Walter Rubidge ..........................
leginald Ilenwood...... ..................

John Turner ... .........................
Thomas Swan .............. .............
David Christie .... .......................
James F. Mair . ...........................
John M; Colver .
A. B. Bennett ....
Arunah luntingtorn .......................
Ignatius Cockshutt ........................
eorge S. Wilkes ................. ..................

.Tohu A. Vilkes.... ......................
liichard R. Strowbridge ....................

Portè en l'autre part.........

£
250
375
100
75

125
60

250
60

100
100
100
60

125
35
50
50
50
25
25
50
50
60
60
60

100
125
750
750
500
250
126

s. d £ ýs .d.
0 0 16 0 ()
0 0 22 10 0
00 0 0 0
0 0 4 10 0
0 0 7,10 0
0 0 3 12 0
0 0 15 0 0
0 0 3 Q 0
00 0 0 0
00 0 0 0
0 0 0' 0 0
0 0 3 0 0
0 0 7 10 0
0 0 3 0 0
00 3 0 0
0 0 3 0 0
0 0 3 0 0
0 0 1 10 0
0 0 1 10 0
0 0 a 0 0
0 0 3 0 0
0 0 3 0 0
0 0 3 0 0
0 0 3 0 0
00 3 0 0

0 0 7 10 01
0 0 4 10 0

0 0 46 0 0
0 0 30 0 0
0 0 15 O 0
0- 7 10

4810 O8 0
ý1

4810 0'



-5 Victoiio.

'Apondlte
( l. U.) List' -des' actionn

30 Août.

App dice (U U.)

aires de lacompagnie du chemin de for de Brantford etBuffalo.-(Contniati

Noms des actionnaires. No. d'actions.

Rapport6 do l'autre part........ ....... ...2
Thomas Bothamn.. ......................... 2
Jaeis Christie .................................. 2
Alian Cleghorne..... ............................ 20
Frederick P. Wilkes.............................. 60
Jolin Comnerford. ................................. 1
Allan Gond...... ................................ 6
Francis Fostor .......................................... 10
-Abraham .K. Smith........................... ....26
Jol 1. Iado . ..................................
Jonathan Halo ...... ....44..............
Jamnes Moore . ................................ ...
Ilenry Yardington ............................... )0
Peter Jones... ................................. 20
George Babcock. ................................. 40
Hentry A. Hardy.... .............................. 6
Alfred Dgby ... ...... ......................
Thomas Grantham60.
Alexander Dickio........... 
Charlos C. Dickson. ........................... .10
llenry Mo rs . ................................ ... ,
Clement .Ilaninmg ............ ...... 20
Robert 1 Bown ................................. 10
Joseph D. Clenent .............................. 20
Will an Mcityro ............................. ..
Garett Trhune. ..................................
A. Brovnson'... ........................... 40

.lla Topson......... ...................... 20
L. S. Wthtierby .................................. 0
Ilezekiah Davis . ..................... 40
Lyman Chapin ................ 2
Edmund Christie ............................................. 6
Sylvester Day. .................................. 10
'illiai Miles.. ................................ 10
Hugli Asher . .................................... 10
T shoma Carlyle.............. ................ ..
John Armour.................. .................. 10
William Sholfiold ............................ . .
Richard Chambers............. ................... 5
Thoias T. Wiggins .......................
lleury Pony ...... ............................. 20
E. W. Cloaveland ................................ 10
Samuel C. Davis ................................ 20
Hezekiah Hyatt,.. ............................... 20
James Adanis.. I ............. ........... . .
S. Darling ............................ ......... 40
William Wallace .............................. 10000
William A. Uuuth ........................ 6
George Ilardison ................................. 6
Jamies Wadsworth........ ....................... 60
Aaron D. Patchin ..... ........................... 60
1hilip C. Vanbocklin.. .......................... 6180
Barton Farr ..... ............................... 20
Thoînaa Boyle et Cie... .......................... 40
J. I4 Birown ..... ............................... 20
Philip C.'Vinbocklin. ............................. 60
Muicipalite du township de Brantford,-D. Chris-2
tic, Ree e ............. .................... ....

John H. Moore ......................... 6
James Loughry......... ........................ 16
James Wilkes.. ................................ 2U
John Heaton . ................................... 20
William Lonny.......... ................ 5
('. W. Carlisle............. ..................... 10
Hudson Kellog ................................. .10
Willianm sn 10
Levi Carter.......... ....................... ... 6
John Root ........ ............................. 10
WUiliatin u ............................................... , 6
James Molidoo.... .................................. 60
La rnunicipalit6 du township do Bortie,-Alexandcr I '2000'

1 oýaRooveý.... . -...... I................l
John C., ClIarke .......... ...1......... 1......2.
La municipaitè du townshmip- do, Canboroi- A. 400

llradsaw, ......... ...... ..........
Samuel Ilirdmaill.. ......Il... I.............. ....... 26
La nîunlatpilit6 dos townships unis do Sherbrooke

00

'et' Moultoù,-Léý J. Wctlerby, 4bava........
Tfhniras' Muir ......;............ ...... ...... ........ 2

S. Aaoueo'................... .............. 10o
S, ~Aisde.................................. 0

Johna1t O llld .l......-................................ .0

Job-1 *....... ......................................... 1

r , ', r ' 2

'Poit620
'~ ' r r0

'r r ,, r1'

£ s.

4810 0
100 0
125 0
100 0
260 0

1a 0
25 0
60 0

125 0
25 0
25 0
26 0
260 0
100 0
200 0
26 0
50 0

250 0
26 0
60 0
25 0

100 0
60 0

100 0
30 0
26 0

200 0
100 0
100 0
200 0
125 0

26 0
60 0
60 0
60 0
26 0
60 0
25 0
25 0
25 0

100 0
60 0

100 0
100 0

25 0
.00 0

60000 0
2'd 0
26 0

250 0
250 0

25900 0
100 0
200 0
100 0

2860 0

12500 0
126 0
76 0

100 0
100 0
95 0
60 0
60 0
60 0
25 A
60 0
25 0

250 0
10000 0

26 0
2000 0
126 0

6000 O

10 0
60 0
60 0

200 0
600
25 O
000

119370 O

Montatit pa 6tan
Sversement do6 pou

£ s.,d.
004 18 0

6 0 0-
7 10 0

16 0 0
4 10 0
1 10 0
3 0 0
7 10 0
1 10 0
1 10 0
I10 0

1Q 0 0
W 0 o
1 10 0

3 O O
1 10 0
00 0
1 10 0
110 0

0 0
11 000- 10 0

1 0 0
12 0 0J

12 0 0
6 0 0

12 0 0
7 10 0

0 0
0 0

a 0 0
1 10 0
a 0 0
1 10' 0
1 10 0
1 10 0
0 0 0
3 0 0
0 0 0 r

0 '0 0
1 10 0

12 0 0
3000 01 0

110 0
1 10 0

16 0 0
1- 0 O

1554 0 0
G0 0 0

12 0 0
6 ,0 0

0 0

760 0 '
710 0r
4,10 0
6, Or 0
0 00
1 10 0

8OÔ 0 0

0 0

120 0

1 10 0
300
1 10 0

15 00 '0

006 Or0

120 00

110 0.,r r

.012 0
S00

12 0

310

r '7~1781O'O

rrr

, Ï -

~51
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Appendice
(U. U.)
80 .Août.

Liste des actionnaires de la compagnie du chemin de for de Brantford et Buffalo.-(Continuation)

Noms des actionnaires. No. d'actions. Montant. Montant o étant o 1etrvorseotitle 6pourcenit,

Rlapport6 de l'autre part............1.... 45095 119370 0 0 7178 10 o
Franiklin P. Goold . ......... ........ ........ 10 0
Robert Sproule .................................. ...... 6 25 O 0 1 10 o
G corgo Varcy, junior ......... . ............................ 5 10
Frederick Simîpson .. 10 .0 . . 3 
John M. Tupper ... 52
L ither flurley ........................... ,.................. 10 r 0 0 8 3 O 0
W 'illitun Mathe ws ............................................. 10 60 () 0 3 O o
A . toid ........... ,.. ...... ... *... .......................... 10 60 0 0 3 0 0
W Villia M ellish......,.,........ .............................. 10 60 O O a 0 0
Johi Rus l1 ................................................... 10 0 3 0 0
L ewvis llurw ll ........ .......... ............. ............ 52 10
Le conseil do ville do la ville do ]rantford,-J. II. 0

Moore, maire ............. ........... .
La unicipalit6 du township de Wainflect, John 1000 6000 O 0 000 0 0Graylie, R Cevo ........................................ 2.
W illiam Sm ith ............................................... 5
willia MCIch ....... 1050 0 0 3 0 0

10000 j 1650000 0 0 0000 0

Je certifie que le tableau qjui pr6ùcède est èorroct.

30 A&oût..

ARCHIBALD GILKISON,
Scor6taire, C. du ch. de for de B. et B.

Brantford, 9 août, 1851.

LisrE des actionnaires de la compagnie dn chemini dle fer du Cliarnplain et du St. Laurent.

No. dos actions de No. dos notions do
Noms. £60 aque Payées £25 aque

. versemens de dix
pour cent par an.

Abbott, Rcv. W illiai ............... ..... I.......... ....................... 7
Allat, Ilugh ........................................................... 10 10
A rmour, lobert........................................................................................ .. 8
A twater, E............................................................................. ................. 4

B aker, W illian ............................................................................................
B ake, Ann ................ ,......................................................................... .. .... 1. 8
13lenkley, W illiam ................................................................................. .. 8 18
B olton, c apt............ .................................................................................. i
U3rooko, Jo lm ............................................................................................. 4
Boston, John ................... ..................... ..................................... 3
Ioulangot, Joseph. ..................................................................... .......... . 2 2
Brewster, Benjamin .............. ......................................... 18 63
Buchanan, James ........................................... 22
B urns, W illiam ........................... . ....................... 4

Cainoron, J. D. ................................................. .. 9
C arter, John ................................... e.......................................................... . 41 41
Cai ron, A ngus ..................................... ................................................ . 29
Caneron, T. '.............................. . ......................
Campbell, U. R.................................................... 602
Corse, . and 1 . ....................................................................................... . .
Cotton, Estate C. C............... .................................................. ............... ..... 2
Conolly, Estate M i...........,......................................................................... . il 4
Cringanl, MInrgaret ... ................................................................... 25 25

David, M. E............................................................................. 10 10
elise, A. M........................................................ 10 10

Debeaujeau, G. 11. S........I....................................... I..................... 8
Doniegani, Josephi............................... ...................................... 4

1Finlaysorn, D.....................I................................................. ...... i
Forbes, C. J ........ .................................................................... ili
Protlîinghiam, J ..... ... ...I ...................... i..................................... .2

GXale, ......o....,....................................................' 3 .... 3...
Gerrard, Snmuel.... ..................................... .... l. .. lé ....... .... ...... 2

I>ort6 en l'autre part ........ ,...., 0030'



Appendice enda
(3 J)Liste dos actionnaires do la compagnie du chemin de fer du Champlain et du St. Laurent.-(oitinuation,) (,, '

30, Aoùi. Noqà des actions do 8 oi
No. dLs actions de £0 chaqu par

Noms. £50 chaque payées versemense de lx
leu entier. pour cent tous les,

ans.
1de

Rapporté de l'autre part................
Ilowden C. et C.............................................
Iloyle, anmOs .......................................

Joseph, J. H........... ........................................

Keith, Jaies ................................................

Lnngan, Succession do Juliana........ ............. ...............
........... ............ ~............ 4..................... ............. ....

« dé ......... .. dc.......... 1... ........................... 
..........................

Leslie, 3Madenoisello G.........................................
LyImnt, VW1i1liam. ....................................

Macdonald, Willinn............ .....................................................
Macdonald, Janes...... ......................................
Marler; L. ... ........... . .......... ....................
IcGilli L'Fon. P.. ............................

.Molson, John...... .........................................
McDonnell, Allan ............................... .........

McIntosh, Williani . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
McTavish, Succession de J. G.............................................

M c'uan, John.............. .........................
M cMillan, John..... ............ ............................................

McDonaldi Archd....................................
.cK.enzie, J. G......................... .....

Mi ountain, .. S. S ........................................
Mussen, 'TIhomBas ......................................

Phillips, Succession de W S .............. .......................
Phullips, Charles .......................... ...............

R1aisey,SeRev. J. . . ...................
Robertson, e. ................................. .....

Rogers, Re6v. E~. J ..... . . . . . . . . .

1lowand, John ................ ......
Robertson, R .v. d . ...................... - .............
R1ussell, MvBiss G.......... ............. ......................

1lussell, lectr . ......................................... .....
Irussell, al'. Dle. C................................. ....

Siveight,,1ohn .. o......................... . ....... .......
Simpson, Sir George.....................................

Rsiseb, J. B ..... ..................................................................

T1'iffin, John.................... ............................
Tovcy, Alexander...................................... ......
Tovnshend, H........................................

W hitwell, Rev. -R............. ......... e................ .....4 ..

Wood, Rcv. S. S....... ......................................

Workman, William, (rsident)......................................
W orkrnan, Thorna1s . .......... 1 .... .... ...... 6..... ........

Y ale, J. M ............. ..... ......l ..... ...... ...... ...........

2000
£100,000

S4~

Montréal, 9 août, 1851.

r , . r r r
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69
17
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Appendice endce
FeJ U.)ýu.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE L'UNION D'ONTARIO SIMCOE ET HURON.

R o m m ordre du comit6 permanent de l'assemblée égislative mir les abomins de fer et les lignes
le t6lógrnphes ; noms des actionnaires et. montant dus actions souscrites dans la susdito compagnio,

et le montant payé.

Montant MontantNoms des actionnIres. Nombre des nctions, souscrit. paye.

lflonorabl llenry John iiîulton, M, P. 1P................I......
Josp (,M oio, M . , P . .......................
Frederick (2. Capreol
George llarrow .
Iliugli Scobi .
Join Fisher .
Il. W . Si t hi ......, .. .I... ... .. .... .Il. ... . ....
flowes et 1111l i ..i .
John 1 lilyard Caieron, M. P. P..
tobert Baldwin .
George 'T. Delnioni.
P. Vankoughet....
Jonas T. Iush .
Alexani der Ogilviu et Compagni..................
Gilnor et Colison
John Arnold ...
W. A. ldi.win .
Whitteire, Rutherford et Cie .................
Jamnes U.nwn .
John Ewart, juu
Ilayes, rothers...
Shaw, Turnbull et C .
John McM.rrieb ,
WViliiitn M. Gorri..
Walker et llutison. .
Joseph 1Uecket et Cjie ..... .... ..... ......
G. W. Alla ..
J. S. lard ...
F. T. Wilkes .
William Itall .
Thoinmas .ik .
i.l. Brett ....
Thomas llaworth .
F. J. Fuller ..
M . Rosin et frères- ............. ..... .......

lietley et ay... .
]lrowne et Childs
11. Fowl er .
A. and S. Nordhei e.
Allan Caineron
Ed1adteckett.
Charles Loumt ............. ......................
E. F. W'hittemor................................
Gooderhani et Worts..............................
John Salt .............................
William Wakefield. .................... ........
.. Lukin Robinsonl. ............... .............
Jacques et Ilay .. ................................
Robert W'hitman et Cl..........................
Reid et Leith............... ....................
George 11. Chency................................
Amos Uostwick ..................................
Williarn Proud.oot................................
Thomas Clarkson .................................
E. et R. McPhai.................................
J. Watston et Cie .................................
D. Macdonnell ..................................
J. Joseph ......................... ........
Sanîuel Gn .......... ...........................
J S. Playflir ............... .............

Shortis................... ..........
.Joseph Rogerson.................
Wilhianm Grainger.. ...................... .......
E. C. Jons ........................... .........
H Jerbert 'op.ing..... ..................... .......
Edward Shortis ..................................Eda. M. lr ................................................A.- M. Clark ...
Johnu Ilenderson......... ........
J. T. Mathcws..................................
E dward Godrich.. ................ ................................... .....
J. B riggs........................................................................
Rober t G. Dalton .................................
A d min W ilson...................................................... ..........
A. Patrick .......................... .............
A lex. Ih mn ltl on ........................ ................................

Porte en l'autre part..... ........ ,...........,

Cent .......................
Cent ...................

CenIt ......................Cent ... d......... ..

Cent, ........ ........
Cent ....................
Cent . ....... .
Cent ........ ............
Cent .................

Cinquant .............
Cinqunînte .........
Soixant ..................
Soixanlto ...............
Quarante.................
Quarante..................
T rnte .................
'li te ............ tu........
Trento....................

rente ........ ..........

or te ......................Trente ......................
Trenîte ...... .........

Trente ......................
Srenite ............... .........
1ronelte ........................
Vingt .......................
Vingt ........ ,..... ..
Vingt ....................
Vingt .............. .
Vingt ......................
Vingt ..............
Vingt .............
Vingt ......... ..........
Vinlgt .......................
Vingt ....................
Vingt ........... ....
Vingt .............. ........
Vingt ........................
Vingt ....................
Vingt ...................
Vtingt ... I.........o...........
Vingt ...................
Vinlgt .........
Vingt I......................
Vingt ....................
Vingt ........................
Vingt ... ,....................
Vinigt .....................
Quinze .................
Quinze .....................
Quinze .....................
Quinze ...................
Quinze ................ ....
Quinze .......... ..... ....
Quinzo .....................
Qix ze .......... .......
Dix ,.................
Dix .I.....................
Dix ................
Dix ...............
Dix .....................
Dix ...............
Dix ...........................
Dix ......... ...........
Dix .....................
Dix ............... ...... ..
Dix ,............

Dix .....................
Dix ;.... I ..................
Dix .......................
Dix ..........................
Dix .......................
D ix .... . .......I.-............

Deux mille quatre cent-
cinquante actions. S

£

500
500
500
500
600
600
200
200
500
600
250
250
100
000

200
200
150
150
150
160<
10
10
10
160
150
150
100
100
100
100
100
100o
100
100
100
100
100
100'
100
100
100
100
100
100
100
100
100
100
l00
75

75
75
75
75
60
50
50
50
60
50
(0
60
50
60
50
50

6060
50
50

1S250

1

2
I
1

1
i

I
i

I
1

d1.
0
0
0

0
0

0

0
0
0

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

.0
0

0

,0
:0
|0
'0

0

0

0
0

0
0
0
0
0
0
0
0
0
0

0'

0
0
0
0
0

o
G
o
G
o
o
0
0
0
0
0
0
0
0
0
0
O

o
0
0
0
0

- . ' , *1 ~,
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Liste dos aotionnaires do la compagnie cl u oh. de for de l union d'Ontario, Simeoo ot Huron.-oninuation
Appendioc

(U(. U.)
30Aoàt.

Nombra des actions. Moxctt Motitant pay6.Noms des actionnaires.

Rlapport6 do l'autre part .....................

B. T orrnnco .........II... éoé...... ...... .....
J. C. Collins .

Oweli et MIi.s
John C. ]îottridge
John lIolliweIl .
11. Jackson . .
1KivusTu .

Patton et CIO.................e.. .

John 13. Robinson1 junior .
Thnias Be11 .. .
William Atkinson
Chartes Robertson i. .
J1ames Heonderson
I gh Miller ....
Al1ex. K (oo0fler ..... .................. ..........6
J. R. MountJo. . .

Allen McLean Iloward .
Patton et-CO..
Johnt Ridout ..............................
Geoorgo M~'unro
J. Murphey et Ci
'Thomias Maclear
John C. lBottridge
Thomas Lawson.. .
ltobert Beknan
W . B. Phipips ............... .... 4........I.... .

11. Tormince .
George B. S .. neerI .
W. J. FitzGerald .

George Thonas, junor .
S. Drough .........
A . ........... .
Williani M. Jaienno.
S. 13. Smith......
A. Grant..........
E'. ri td buirno ........... ............ .. ..........

Jl. ogers Armstrongjunio.. .
Cary e t Br.own ......................... .......

W. F Moudell .
John S. iooggg....
iiraim Piper ....

A. DeSalc-blr ..........
A: Macdonlal f
Janies Moyors . .
Frederick Chapmuan .
Arthur Crampton .
1L F. Morris .. .
Thomas F. Cary.
John J. Cary ..
Thomas ChamponI.
F. W. Conte ..
Jame Ashdield
John Anuderson
C. J. Francis.
Robert leillips.
John iHatten ........ ...... .
lsiah nRed ....................
I'hoFans i. I ...ri .......... .n

JolitW. Demps
John i .. tchy. .. ..... . ....................
John Camoron .................................

La loi Evque d Toronto... ........... ........
Georme HIerrick, M. D ..............................
John iendarson................
John Robertson.................................
C, and W. WValker................
Chas. Berec. ... ...............................
R. B. Ritchards ..................
John Snir. .....................................
Rlvérend John Roaf............... ................

Doux mille quatre ceut-
cinquante actions.

D ix ............. ..
D ix .......... I... .
Dix . ...............
D ix ,.............
Dix ................
DIX ......
D ix ............ ..
D ix ........... . ..
D ix .... .. ....0. ... .ix .
Six .............. .

six ...............
CI n ...........................

Cin ................ ...
Cin ......................Si, MI.., .........

Cinq.......

Cinq. ..............
Cinq
Cinq. ..............
Cinq... ............Cin.é..................

Cinq. .............
Cinq.

Cinq.............C nq....................
Cinq.
Cinî. ..............
Cinq. ..............
Cinq...............
Cinq ...........
Cinq..............
Cinq..............
Cinq . ..............

Cinq. ..............
Cinq. ..............
Cinq. ..............
Cinq. ..............
Cinq. .............
Cinq.............

Trois ..............
Trois ...............Cinq...............

Trois ............
irois .............

Trois .............
Trois ........
Trois ........Trois ................
Drois.................Trois . ............
Trois . ............

Deux ..............
Deux ............
Dix............ ...Doux.

bau'<., ... ..............
Cinq..............
Cinq........
Vingt ..............
Dix ..... ..........
Vingt. ..........
Dix,Cixq............... .
C uq.....-

Vingt..............
Dix............
Cent .............
Quatre...........
Dix . ...............
Quaorze ........

TI'rois mille actions.

£
12260

5060
60
60
60
60
60
60
60
60
60
00
80
80
25
25
26
25
26
26
25
26
25
25
26
26
25
26
25
26
25,
26,
25
2()
25
16
25
25
25
26
26
25
25
15
15
16
16
15
15
16
15
15
16
10
10
10
10
10,
50
26
25

100
10

100
10
25

100
10'

500
20
50
70

£15000'

la is ulishm a * '--

.6 s. d.
318 16 0

i 6 01
1 601 5 0
1 5 o
1 a 01 6 0
1 6 0
1 5 0

01 5 0
0 16 O
0 15 0
0 15 0
0 12 6

0 12 A
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
0 12 6
o 12 6
0 12 6
0 12 6

0 12 6
0 12 6
0 1 6
0 12 6
0 12 6

0 12 6

0 1 6
0 7 6
O 7 6

0 760 7 6
0 7 6
0 7 6
0 7- 6
0 5 0
0 5f '00 so0'
0 6.0
0 50'
1 5 0

0 12,
0 12 O
2 10 0-

2 10, 0
1 '6 "0;

12 61
2 10. 0
I 5, 00,

12 10 0
.0 10 0
1 6 0
1 15, 0

£382 10 0
4'y

And c



15 Victorio. Appendice (U. U.) A. 1851.

Appendce
(U U.)

;0 Aot RECAPITULATION.

n>is
ACTIONS.

,000-Souscrites dans la citû de Toronto par des particuliers, suivant la liste, sur
losquelles a 616 payée comme versement une somme do £382 10s, Od. - -

10,000-Souscrites par la comt6 (Io Simeco payables on d6bonturos portant intérôt de six
pour cent par année, lesquelles d6bentures Sont faites et secollùes et dépos6cs
entre les mains du trésorier du comté, et seront 6mises suivant les conven-
tions et contrat - - - - . - - - - - - . - - - .. - - -

30,000---Souscrits par los entrepreneurs, et seront payées pour l'exécution des travaux
suivant le contrat - - - - - - - - - - - - -..

Montant que la corporation de Toryonto est convenue de pràter suivant une rù-
solution du conseil de la cité, datée le 18 août courant, accompagnée d'une
Ici ire du maire adressêe nu gérant de la compagnie, datée le 25 août 1851. 85000 0 0

Montant du capital souscrit indépendamment de la garantie du gouvernement. £250000 0 0

En sus des sommes précédentes, les dons suivants ont été faits à la compognioe
savoir:

Don de £25,000 fait par la corporation do Toronto, suivant résolution lu con-
soil de la cité, accompagnée du certificat lu mairo en faveur de la compagnie,
datû le 24 décembre 1850, payable à mesure que les travaux avanceront,-
en dêbentures, portant intérêt de six pour cent par année ; 'ensemble nvec
un terrein précieux dans la cit6 pour une station, et droit de passage à tra-
vers une partie de la cité.

Don fait par Andrew Merecer, écuyer --- - -- -- - - - -

Don fait par John Nasmith-- - -- -- -- -- -- -- - -

S FRED. C. CAPREOL,

£25 o o

5 00

Gérant et trésorier.
Tonouro, 20 août 18651.

(Copie.)

Une copie des résolutions du conseil municipal do
la cité de Toronto, certifié par Gco. Gurnei,
maire co Toronto, comme éint vrai et cor-
rectes.

" RESOLUTIOi.

lésos,-Qu'une somme de vingt-cing maille
louis, en dêbentures payables à vingt années de
date, avec intérèt de six pour cent par année,

" payable semi ánnuellÔmennt, soit nécordée én
" aidù à la " compagnie du chemin de fer de PU-
" nion d'Ontario, Sincoe et Huron," aux dondi-
"'tions mentionnées dans la seconde clause du
" rhpport No. 21, du comitt permanent des finan-
" ces et cotisatious; et afin d'étendre les avafttages

du dit chemin de fer à toutes les parties de la
" cité une autre condition de ce don ést que le
"terminus pour lus tramins de passagers sera érigé
" sur une partie du lot de terre du marché, lequel
" est maintenant vacant, laquelle dite particscra
"louée à la compagnie à un taux nominal pour
"quatrd-vingt-dix-neut ans, et que la ligne du che-
" min do fer suivra les mes Palace et Front sur
"toute lPéteidue des lote de grève de la cité. Sc-

coude condition dans le rapport mentionné dans

"la résolution précédente. Dans la proposition à
4 mesure que los travaux avanceront, comme unit

est à cdeux, savoir:-il sera d lînisé cent mille
louis sur li chemin avant qu'il ne soit avancé
aucun denier par la corporation, alors il sera

« émis en faveur des entrepreneurs des débentures
" pour le montant de dix mille louis et les autres
"avances seront faites ensuite dans le méïue pro-

portion jusqu'à un montant qui n'excdera pas
"la somme totale de vingt-ilnq mille louis.?

IÙatAu »Ù Manzo,

TonoNrO, 24 décembre 1850.

Je certifie par les présentes que la copie susdite
clos délibérations du conseil de la cité de Toronto,
dans la matière à laquelle elles ont rapport, est
correcte et vraie,

(Signé,) GEO. GURNETT.
Maire de Toronto.

A0endice

£15000 0 0

50000 0 0

150000 0 0
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A pndic
(Conio. 1

-. ~.,
A Son honneur le maire, les échevins et citoyons

dle la cité de Toronto, en conseil de ville.

Le comité spécigl auquel ont été renvoyées les
diverses communications clos président et dirce-
tour de la I compagnie du chemin dle for do l'Union,
d'Ontario, Simcoe et Huron, transmettant deux pro-
positions signcs par Joliî Arnold, écuyer, prési-
dent d'aie assemblée dos citoyens tenue on cette'
cité le 7 du courant, suggérant la manière dont le
conseil devrait venir on aide à la compagnie on
faisant bon le déficit de trente-cinq mille louis
dans la souscription repartie à cotto ville, et de-
inhudant le concours do ce conseil afin que des
travaux si étroitement liés aux meilleurs intóréts
do cotte cité soient immédiatement terminés; à
l'honneur de faire rapport:

Que votre comité, après avoir sérieusement exa-
miné les propositions signées par M. Arnold, en sa
qualité de président, et après avoir eu plusieurs on-
trevues avec l directeur ainsi qu'avec l'un dos entre-
preneurs de la coipagnie, recommande qu'au lieu
des propositions (ou d'aucune d'elles) ce conseil préte
àla dite compagnie ses débonturespour un montant
n'excédant pas trente-cinq mille louis, payables en
vingt années avec intérêt sur icelles, payablo sémi-
annuellement, et pouvant être émis dans la môme
proportion que le bonus de vingt-cinq milles louis,
prenant pour garantie des dites débentures, les
bons de la dite compagnie pour le même montant,
payables en dix années, avec intérêt sémi-annuel-
lement garanti sur le chemin à la satisfaction do
cotte corporation sur la recommandation du procu-
reur de la cité.

Et que ce soit en outre une autre condition de
ce pret, que le chemin depuis cette cité jusqu'au
lac Sincoo ou la rivière Holland sera terminé dans
deux années à compter du premier jour do janvier
prochain.

Et en outre qu'aussi longtemps que durera le
prêt des trente-cinq mille louis, le maire de cette
cité pour le temps d'alorsý (s'il n'est pas directeur
dans aucune autre compagnie,) sera directeur dans
la compagnie ci-dessus mentionnée ;-s'il est di-
recteur dans aucune autre conpagnie, alors un
échevin dans la cité pour le temps d'alors sera
nommé par la conseil pour être directeur dans la
dite compagnie.

Le tout respectueusement soumis.

(Signé,)

JOHN BEVERLY ROBINSON, Junr.
Pésident.

Ce rapport a été adopté par le conseil de ville
de la cité de Toronto, lundi le 18 août 1851.

(Signé,) CHARLES DALY.

ADnendice
BoUnAlu D MAIn,

Tonowro, 25 août 1851. 3

JO certifie par les présontes que la copio précé-
dente dos délibérations du conseil de ville de la
cité de Toronto dans les matières auxquelles elles
ont rapport est correcte et vraie.

(Signé,) JONI G. BOWES,
Maire.

BiunsAu nu MAnum,
25 août 1851.

Monsitn,-J'ai l'honneur Io vous transmettre
une copie certifiée des délibérations du conseil de
la cité sur la demande du bureau des directeurs de
la compagnie du chemin de for d l'Union, d'On-
tario, Sincoe et Huron pour un prêt de £35,000
pour venir en aide à Ces travaux.

J'ai l'honneur d'etre,
Votre obéissant serviteur,

(Signé,) JOHN G. BOWES,
Maire.

F. C. Capreol, écuyer,
Gérant,

Bureau du chemin de fer.

Cr.
Lettre du secrétaire de la compagnie du chemin

de fer de Jonction de Montréal et Vermont,-re-
lativement à l'ordre,en conseil.

Tonowro, 23 août 1851.
T. Patrick, écuyer,

Greffier du comité des ch,, de fer.
CHEn bloNstuva-Jc ne suis pas dans le mo-

ment en état de vous donner les renseignemens de-
mandés dans votre lettre, vu que la compagnie du
chemin de fer de jonction de Montréal et Vermont
attendait certains amendemens qui sont actuelle-
ment faits à la charte qui autorise les runicipalités
à prendre des actions avant qu'il ne soit pris aucu-
ne autre action des particuliers; il est impossible
d'on donner le montant précis, vu que nos listes
d'actionnaires ne sont pas réunies. Les dépenses
de la compagnie sont jusqu'ici d'environ cinq cent
louis. Les obligations imposées par la charte re-
lativement à l'arpentage et au tracé de la ligne, au
depot des comptes, plans et livre de référence ont
été accomplies et les avis dus aux propriétaires
sur la ligne ont été donnés suivant la loi, et l'on
espère avec confiance que dans le temps spécifié
dans la charte cette ligne précieuse de chemin de
fer sera construite.

Très respectueusement,
C. H. W. SEYMOUR,

Sec. de la cie. du eh. de fer de jonc. de M. et V.

rMPIMLI. PAR L0VELL ET GIBSON, BUD LAMONTAGNE.
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Appendice
(v.v.)
21 juilet,

R'E PO.N S E
A UNE ADRESSE de l'Assemblée Législative à Son Excelience le Gouverneur.Général,
en date du 14 du courant, priant son excellence de faire'mettre devant cette chambre,
" Un tableau indiquant le montant du revenu net du département des bureaux de poste

en Canada, déduction faite de tous les frais de régie, pour l'année expirée le 5 juillet
1849 ;-et copies des tableaux trimestriels faits par le ci-devant député maître général
des postes au département desbure aux de poste en Angleterre, indiquant les recettes et
dépenses du département des postes en Canada, depuis le 6 juillet 1850,, jusqu'au
" avril dernier, òu jusqu'à la période la plus récente pour lacjuelle il a, déjà

" été transmis des tableaux :--aussi, un tableau indiquant le montant du revenu net
du- département des postes en Canada, déduction faite de tous les frais de régie,
depuis le à juillet 1844, et faisant connattre à cette cliambre les fins auxquelles

" le dit excédant ou revenu net, prélevé sur le peuple du Canada, a été' approprié;-
avec une copie d'une dépêche dû très honorable comte Grey, datée le 25 juin
1847, ordonnant que l'excédant ou revenu net, del ïs le 5 juillet 1844, soit appro-
prié aux usages publics de cette province ;-et un tableau indiquant l'époque à laquelle
expireront les divers contrats de malles, mentionnés dans une réponse transmise le 30

4 du mois dernier, relativement au départament des postes;-combien de tels contrats le
département a consentis depuis le 5 avril dernier, et si tous ces contrats ou quelques-
uns de ces contrats ont été offerts à la concurrenrce publique, ou adjugés prîvément à

" des personnes choisies par le gouvernement exécutif."

Par ordre,

J. LESLIE,
Secrétaire.

BUREAU DU SECRETAIRE PROVINCIAL,
Toronto, le 21 juillet 1851.

*

Appendiec

(YV)

'J

r rqq
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Sppendice Appendice
( V)(V.V.)

21 juillet. n1juillet

No. i
TanI .ru indiquant lo revenu not.du département des postes en Canadki, déduction fuito de tous les frais

do régio, pour l'année expirée le 5 juillut 184,-autant quo cola a pu êtee constaté en Canada.

Recettes brutes, y compris les frais de Revenu net apparaissant dans les

port des piaqiuebots anglais. coiltos tenus on Canada.

£83980 13 4ý courant. £07380 6 8ý courant. £16606 O 8 courant.

A. B3. C,

Nom A.-Dans ce montant sont compris les fraia de port sur lettres venant par paquebots, lesquels ne sont point séparés
on Canada, se montant, croit-on, à £10000* annuellment.

Non 1.-A ce montant do frais do régie doit étro ajouté, lo coAt des blancs Imprimés on usage dans lo département ; los
surrures de malles et des clefs, balances et poids, étampes et sceaux d'olico, papoterio, etc. ; tor' cos articles sont venus d'An-
gleterre, mais les détails et lo montant dos dòlpensos qu'ils ont entraînés, ne sont pas connus dans ce pays ; et aussi, la sommO
de £8000 payé- sur l'ordre du maltre général dos postes do l'empire, pour les frais do transport des malles anglaises du Canada,
à travers le Nouveau-BrunswIck.et la Nouvll-Ecosse.

NOTÉ C.-Déduction faite des items montionnés dans les notes A OtL-B, la balance de l'anno semble avoir probablement
été contre le Canada, c'est-à-dire, quo Io revenu de cotte anneo.là n'aurait pas sufli, Il semblerait, ,payer: los dponses.

Le tableau cl-dessus at été compilé sur les archives transmises par le ci-devant dòputò.naltro général dos postes.

J. MORRIS,
àlaltro Général des Postes.

* Dans le cours des dieux dernières années, il se sont montés à environ £12000 par ann6o.

No. 2
TAILEAU indiquant le. revenu nlt du département des postes on Canada, déduction faite de tous les frais

de régie, en autant que cela a pu ètre constaté en Canada, pour les trifiistres expirés le 6 octobre
1850, et lo 5 janvier 1851, respectivement.

Recetto brute comprenant Revenu net, apparaissant
les frais de port dos Frais de régie payés en sur les comptos tenus

Période. paquebots anglais. Canada. en Canada.

Courant. Courant, Couranb.

S .,'d. £ s. d. £ s. d

Trimestre expiré le 5 octobre 1850...... . 23592 6 3 16348 18 4. 7243 O 1l

do do le 5 janvier 1851....... 22445 4 1 18609 1 6 3936 2 7

Totaux ................. £4G037 9 4 34857 19 10 11179 0 O

An

NoT A.-Dans ce nontant sont compris les frais do ports anglais surles lettres venant par paquebots, oc montant, croit,
on, -à plus de £6000 courant pour lo semestro.

NoTE B.-Au montant de ces frais.de régio Il faut ajqutor les blancs imprimés en usago dans tout le département, les ser
rurea-des malles et les clefs, les étampos et les scoaux, la papeterie, etc., etc., etc. Tous ces articles viennunt d'Angleterre,.
rinais les détails et le coût n'en sont pas connus dans co.pays.

Le tableau ci-dessus a té compilù sur les archives transmises par la ci.devant député-maltre général des postes.

J. MORRIS,
Maitre Général dos Postes.
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Appenidtee

21. ulluit.

No. 3.

REVnNU NET d'après los comptes du bureau dos postes en Canndi, déduction faites de tous les frais et

déponses conti-actés en Canada depuis le O avril 184'1 jusqu'au 5 janvier 1851.

Période. Montant courant.

£ s. l;

Pour l'année expiréo lb 6 avril 1845 ........................................... .............. 7184 9 31
Do do do 1846 ....... ................... O............................... 16 18 1 8

Do, do do 1848. ................. .................................. 22188 il 8
Do. do do 1849.................................................. 18728 2 2
Do doa do 188 ........................................ .............. 19991 9 0J

Pour trois trimestres o.pirés le 5 janvier 1851 ........................... ............. ......... 18041 17 8

Total.................. ..... .................. ' .121079 16 1

Nonz (*)-.Sur cette balance nette apparente Il faut déduiro:

Promirement. Le montant pour six annes et troie quarts ds frais do port do paquebSots anglais, compris dans les comp..
tes canadiens, estimés do £10000 à £12000 courant par année,'

Secondement. Los d penses durant la. môme pàrlodo-faltes parle bureau général des postes à Londres, pour fournir au
dfipartement cles posto, en Canada, des blancs imprimés, serrures et clefs, étampes et sceaux, balancos et poids, papeterie et
autres articles de mone nature, mais dont les détails et le coût ne sont pas connus du dépirtement dttns ce pays.

Tr6lsimenent Le montantiréel die la contribuilon pay'.o par ordre du maitre g'inéral dos postes pour
le transport des malles anglaises, du Canada à travers la Nouvolle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans
les années 1849 et 1860,, £8605 0 o

Quatrièmement. Lo montant actuel des paiements faits au trésor provincial clu Canada, par ordre du
maitre général dos po'tes, à compte de l'excédant du revenu do% postes, 22257 17 0

Le tableau qui précède a.été complé sttr les archives transmises par le ci-devant député-matre genéral des postos,

J. MORRIS,
Matre Général de Postes .

(Copie No. 92.)

DowNING STaIFÉT,
25juin 1847.

M TLOf0taD)

Les lords commissaires de la trésorerie de sa maa
jestC- m'ont inform6que leurs seigneuries ont autorisé
le maitre genral des ostes à transmettre au rece-
vour-général dutanada, la somme dod 5,189 5s. 5d.,
montant de l'excédant des ftais dé port en Canada,
durant la période de deux. années jusqu'au 5Gjuillet

dernier, pour ue cette somme soit appropride au ser
vice public de la colonie, en- la manière que pourra 1
déterminer la législature locale.

J'ai l'honneur d'ètre,
ètc.,,etc., etc,

(Signé;) GREY.

Au très honorable
Le comto dE LomN ET KINC&RDIN,

etc., etc., etc.

e

A ppondico
(V.V.)
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i juIllet. TLI'uu inldigînan t l'poque à laquelle axpiroront
les divers contrats dos malles mentionnés dans
une réponse transnise lo 30 du mois dernier,
relativement au d t tds postes ; coi-
bien lo dpartoment a consenti do semblables
contrats depuis le 5 avril dernier, et si.tous ces
contrats ou quelques-uns de ces contrats ont été

llonst à la concurrence publique on adjugés pri-
vennt à des personnes choisies par le gouver-
nomnent exécutif.

A l'exception des huits contrats ci.dessous n -ý
tionnés, los engagemnents actuels pour lo service de
la malle, tels qu'énumérés dans la réponse n'expirent'
à aucune période ou époqo fixe; ces engagements,
ont été contractés conformément au principe suivi!
dans le Royaume-Uni, savoir, les conditions, etc., tt,
ayant 6té, règle générale, fixées dans une anoncej
publique, les contrats sont dressés do manière à ce

e qu'ils peuvent être annulés en par une partie don!

nant à l'autre un avis préaiubla de trois mois ; il est
cependant bien compris que, aussi longtemps que los
conditions du contrat sont fidèlement exécutées, le
départoment n'aninulera pas le contrat, à moins que
l'intérêt public l'oblige à exercer ce droit. Ce sys-
tème 6tait reconmnandé dans le demier rapport du
départeient des postes des Etats-Unis au congrès,
comme uo amélioration à la pratique de fairo les
contrats pour des périodes spécifiques, dans les termes
suivants : " Il serait encore plus avtantngeux, et le
4 service on retirerait plus do stabilité et d'eflicacité

si la durée des contrats était réglée comme elle l'est
-dans lo service de la malle anglaise ; au lieu do
terminer le contrat à l'expiration de quatre années,

" laissez-lo continuer plus longtwîmps, à moins que
Sle déIarteiment ou l'entrepreneur ne donne six mois

" d'avis do le terminer ce jour-là; avec pouvoir à
" l'une et l'autro des parties de fixer toute époque

subsécluente par avis semblable donné à une cor-
taine époque do l'annéo. Si les contrats sont pris

" et consentis à des termes agréables aux parties et
' que ces tormes sont suivis, -les contrats continue-
' ront on forco."

Routo de la malle. Nom de l'ontrepreneur. La contrat oxpirera.

lamilton et Sandwich...................... George Babcoelt.... . .......... 5 octobre 1852.
lailiton et Kingston,-par bateau à vapeur D. Bothuno........... ........ Clôture do la navigation, 1853.
Kingston et Montrô:Ll, do ......... L'honorablo John iamuiltun.. ..... Do do
Kiigston et Montréal, durant l'hhior ............ , W . Woller ..................... Printemps de 1852.
Kingston et Toronto, par terre....... . ... ..... V. Veller.................... 5 octobre 1852
Montréal et Québec, par bateau 1% vapeur.......... D. Torranco ................ Clôture dd la navigation, 1854.
Montreal et Quèbec, par terro................... arnelln et T. Locomto... . 5novembre 1858.
Montrèal et Bytown, par bateau A vapeur........MM. McPherson et Craio, et Sir Clôture de la navigation 1851.

Gecorge Smpo........

L'un des contrats énumérés dans la réponse-celui et il demanda qu'il lui fût permis d'abandonner soli
de Brockvillo à Perth-a été contracté depuis le 6 contrat, et dans une lettre du 19 avril 1851, il de-
avril, lors de la résignation du premier entrepreneur, manda a être déchargé de ses obligations aussitôt
M. W. Glasscott; M. W. 1-. Wilson avait offert de que possible. Ce qui suit est un extrait de cette let-
faire le service sur un meilleur plan et pour le méie tre " Si l'on ne peut pas prendre des arrangements
prix, et ses offres furent acceptées. " pour que le transport des malles puisse se faire de

our, il faut que j'abandone; et si c'est le cas, vous
Les arrangements qui favorisent le plus les intérêts " m'obligerez beaucoup en passant un nouveau con,

du public pour le transport de la correspondance de " trat aussitôt que vous la pourrez convenablement,
cette route et des diverses routes qui y convergent ou <' de manière que je puisse en être débarrassé."
qui en dépendent, exigent que cette parie du trans-
port de la malle entre Brockville et Perth se fasse de J. MORRIS,
nuit; ceci cependant ne convenait pas à M. Glasscott, Maitre Général des Postes.,

Appendicei
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R EPONSE
NA as AmùE:ss de½'A sselmbléc Législative à Son Excellence le Gonverneur-Géné
ral, en date du 23 juillet 1851, demandant " Copie de toute la correspondance
" échangée utre le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies et le Gou-
" vernement de cette Province, au sujet de la réclamation de Joln Arthur Roe-

buck, écuyc, ayec tous les documents y relatifs

Par ordre,
J. LESLIE,

Secré'taire.
Bureau du Secrétaire,

Toronto, 25 juillet 1851.

tCopie. )
No. 22.

DowNiNa STnm>,
18 décembre 1888.

MONsrEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que
M. lloobuck a adressé une lettre au vicomte Mol-
bourne, dans laquelle il se plaint qu6, sur la somme al-
louée mar, vous et te conseil ,péciaI d Bas-Canada,
pou<r dérîyer les dépenses contingentes do la ci-
dlvant chambre d'assemblée, l'on a omis de porter son'
salaire commo agent le la chambrô dùrant une partie
de l'anée 1880, et pour toute l'année 1887"

Je ne doute ullement que vous n'ayiez ou dl s mo-
tifs suffisants d'en agir de la sorto à l'égard do cette
réclamation; mais comme je ne vois pas que l'on ait
transmis à ce bureau aucune information sur ce sujet,
je dois vous uluier de vouloir bien m'exposer les rai-
sous sur lesquelles est appuyée la décision dont M.
Roebuck se plaint.

J'i, etc.,

(Signé,) GLENELG.

Sir J. Colborne,
etc., etc., etc.

<Copie.)

Mowrmné », 27 février 1889.
Mironn,--Eu égaîd A votre lettre du 18 décembre,

No. 22, dans laque île vous m'iinformez que M. Roe-
buéck a adressé au vicomte Mlbourne une lettre dans
laquelle il se plaint <lue l'ôn ao <is <eporter soi snalire
comne agent de la chambre rlsserblèo durant pirtie
ile lannée 1886, etf toute l'année 1887, sur"la sfimnûe
allouée par le conseil spécial du 13a's-Canadla pour dlé-
frayer kasdépenses contiagen ós <le cette clíatrbre, j'ai
l'hoinnlr .iinfo rmer votre seiéneurie que, ' ljue soit
lô salaire''ueM Robo bk atôi.e u commo a"Int dIe
l'assemblée, ce salaire n'a jamais,iue je snclie, été
oficiellement notifié au gouvernii ent local ni aàprouvé
par lui, iai doitavoir été soustrait des.somnies avn-
cées 'ù laerblée pour ses dépenses :onitin-
geàtes 'yant deiimilé ún état des arierêges dus
pour les dépenses contingentes-dd1 l'assenmblelrs êde
la rédaction dl'acte de la'wlèrViet, cha égrIf 2t
fier de l'assémblée' a compris dansi éýiietat2usomme 

le £2000 pour arrérages dus à M Roobnck en qualité
d'agent de l'assembléo. N'ayant pas dlevers monau-
cuno reconnaissance d'un tel emploi de la part du gou'
verneimnent local, ni aucune autorisation <lu gouverne.-
ment do sa majesté sanctionnant ce salaire, je n'ai pas
cru devoir recomnmander nuconseil spÛcial de le payer.

J'ai, etc.,

(Signé,)

Au très honorable
Lord Glenolg.

(Copie.)
No. 48.

J. COLBOR3NE.

DOWsI1G STREEr,
7jin~ 1839.

>MONsEUR,-Je (lois accuser la réception de:votre
dépôche du 27 févrierý No. 34, exposant les raisons
pour lesquélles, en liquidant les dépenses contigentes
de la ci-devant chambre l'asseíblée du Bas-Canada
vous avez rejetà la réclamation d M. Roebuck pour
arrérages de salaire comme agent le ýce corps.

La minute:.ci-ointe du'ftuit <qui'ceonernie:cette échiå.
mation i' été cidressét avec soin sous 'm'diectiôn
d'après les documents qui se touvent dIonsce breau
eCLM. Roobuck lui-mei en: a reconnu l'eiactitude.
D'apreses raisons qli y sont dohnées, il me parafti aprèe
mère délibération,, que la réclamation, M Roebuck
est parfaitemeot légitime. Je sens très bienque ette
admission. devra, sous plusieurs rapportà,froisserbien
des opinions; ais quand je me rappelle que le gou
vernement exécutif de ce pays a formellemen, ràcorinàu
M. Roebuck comme agent de l'assembléèe et que e
derniea comnparu devntle deux cliambrés duparle
ment en cette .cualité ;;et'quand je me rappelesaús
que, n1eó-ce été de la suspension de cotistitutior' êa
nacdiennoil' n'rait été virtuellement sÛr de, rc6en'ir
cet, agënt' paril'appui 'il aumitreçu de'cetii4ù
l'etiiþpöjiient,---appÙi qu'ifa avaient les mo'eifa d
rendre' efficaces, je' sdis fomecé d'a däett6é'üil'àÊ U ce
d 'ette protnion nensit pas priv'' <f.-IR c k
des émoóluments quhi ígagmés:pou' desï drjela
rier'Md'accWd2ecleba' uñesd u i, ji'à i~t
été-rinié.'omme 'de raison 'st u:
cial à dê'òider'r.uiisi j'ùissiune urmoi espoinis
doktra'iletê e 1,àé corps, p aot e ' resit i

A ppendice
(W. W.)
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l'opinion qu cetto réchmation an est uno qui, vu ls
circonstoneos, ne doit pas òtro rejetée.

6 J J ni l'honneur <i tre,
Monsieur,

Votr tiès bliissant servueor,

(Signé,) NORMANBY.
Au lit tennit-gnéranl

Sir Joln Colhornîe,
G. C. B.,

etc., etc., aie,

Rft&rAMATION le I. IOnnucK comme agent de ls-
semblée dcii 31is-Ciiintiit.

En février 1845, l'ssemblée (lu Uns-CanaIo pass
un bill ntoniant M. RoIebuck "l tgon d lh province."'
Comme1 on iroigîilnit que le bill nu( fût rejié dhus lu
conseil légisîlti, les résîlut<is suivantes Furent sub-
séquenincit adoptées le 25 fé'riur 1835.

Premièrroneît. 1 Rsolu,-Quo q'est lopinion du ce
comité que dans le cas où le Itill passé par celou
Chambre hier, noniîînt Joitn Ar(ti Rotebtik, écuyer,
comme ogent de li province, un devienraIi p1 si, le

dtclit Joihn Arthur Roebuck, écr., soit prié dcL représen.
tIeruprès lo gouvernameit desî mjesié,commm agent
Cg do cele chnmbre, les intéréls ci les setimmnts lMs

1hntîbitan de cette province, et de soutonir les pélitiots
adressées par cet lu cliamrilte à in nijestóc aux deux

Schmtrres du îoîlement."
Deuxime t. "l 1soltl,-Que c'est l'opinion de
ce comité, Lu dais l( es où la dii il nu deviein

'' drnit pas loi, il est juste que lu greiliti le rett
c brlie soit autuisé à payer nu dit John Arthur

I Roobuck, écuvr, oiu à soti ordre, à mie le. fods
CC des dépenses cootingontes do lit chimibre, une smunme

n'exc dant pns £600 sterling, pour 1 indmnîiser do
c ses soins i services etn sa dite qutlité t'agent ; et

tt que lo greuflor soit pareillement autorisé à ne'nnetcer
ou ldit J, A. Roebuck, écuyer, une sono n'excé-

dfnt pal £500 sierlitig, pour l'ider à faire fico à
ses dêborsés et dépenses cotingenues en s dita
<qualité ; desquels dits déboturss et dépenses il sern

" rendu compto à coLla chebo d e six mois in six",W molis."v l

En conséquence de ces résolutions, M. lcebuck cIe-
anda ulo nudienCa à lord lenelg et n juin 1835,

ce dernier le reçut en qualité " d'ngent de assemblée,'
Le bil, Misi qu'on avait prévu, ne fut pas OgrKé pur

le coiseil
En nuvambre 1835, Passemblic pamsr, un secind

bill nommant M. Roebuck agent de h larovince ; et l
18 du nime mois, ce crrps doota uno srei dle réso-
ltions, dont les deux suivanues forment partie

"5. Résolu,-Qtiu c'est 'opinion du ce comit é, qu
dans le eis où le bill passé par cetie chambre lu 3 no-
vembro courant, nommant John Arthur Roobtck,
écuyer, agent cde catte province, neo deviendrait pas
loi, le lit J. A. 1Roobuck, écuyer, suit prié, comame
agent dl cette chamtre, de représonter aupròs du
"gluvtiimernt le sa majesté les intérêts et las senti-
ments d's habitants de cette province, et de soutenir
les pétitions do ý cette chambre à sa mjosîé et aux
deux chambres dui prleîet."
l 6. Résolu,-Quoe c'est Popinion de cn comité,

<'qu'il convient, dans la -cos où le dit bil ne devien-
Udroit pas loi, que la grofier dl cette chambre soit
autorisé à payer oui dit John Arthur Roebuck,
" êcuyer, ou à scon ordre, à mema ses dépenses 'ontin-
gentos, uno somme n'excó<dont pas six cents livres
sterling annuel lement, pour lidlemniser.de ses soins
e iservices en sa qualité d'ngent, et que la graeler soit

, paroiHment autorisé à avancer au dit John Arthur
WRoebuck, écuyer,ý une somme n'excédant pas cinq

y.Oaonts livres sterling, pour une année, pour faire face â

Append ice
ses déloursés et dépenss Coltingentos on sa dit u on. (W. W.)

" lité ; desquehit dits déboursés et déponses il so, rendu -7
et compte à catt chambre dl sid mois On si isl." Jum

La diiième bilut nussi perdu dans le conseil.
Dons lia session de sepelmbre 1836, un bill sem-

bhible ut du niuonu introduit Issns l'iissemîblécl, Mois
éclion pr suio du i Prrmgllon.

Dons la sessioi 1887, il na fût pas iniiloduit d bill.
Ussemllé lie palss aucune i6solution pur nom--

mer Lii agent diiiis uno ou laure des dleux dernières

Durant lus 1nnnes 1836 et 1837, M. Roebuek con-
minun do temlps à utre à iransiger les illiires mi 3s.

Connd nu bureau colonial. I. n relonaiisse' de son
carnetèfro ofliciel ite lfut ni renouveléo ii r urant ilurîîît

ces deux niilées.
Lors de enindroditon en palmn u hill di

Calonada du 1838, M. Rtebutîck udressît lie ptrtilxln nx
deu.(x chamnbres d(11iirlenll detlniidiii à 6lro oatei-

du un opposilion à ce bill cimmo " agent (o l'I ssdi-
bl6é."' \L G imtstonu et loIrd itîmiy, dans Il chambra
des communes, ai lord Aberden, dns lia chamibre des
lords, s'opposèrentl à Ve fi 'il Mût reçu on celle qutiilité.
Cppellilnt, %oi1 illsWi mur ce poim i danis 1 mml ni
dans l'itruu clininîbrc', ut M. 1oebuck fluittentldu -à
l biarro.

A1 l'égard des ém olumenis de N. Ràbuck, il est \
rem iquor qu'il ii'O est ntillietit fait otiltioli dunlis

alucun1 des doctiments trilinsmis olficiellemeîît Fili buratî
coltonitl, Ils furett payés, iinsi qu'il apport par lue
résolutions déjà cit6es, là ln les sommes accoidées

p:ri' le gpouunour-gni, pour défrayer les délonses
Cotliligt'lus d lu sseml e.

Dins lit session de 1835, lud Aylmer, on ipnse à
latirsse de Msseniblée demindatnt une somme pour

t fcoe à ses dpinses contingentes, déciri quo
colum> celluodresse Comptorîtil dns ses rsillats des

qesltions dune granda iuportniîco sous le Itîit de vue
constijuitioniel, il delnandait du temps pour conîsidléer

ces quîeslt>is et doliner ine réjtonso définitive.
Par uln messaga subsiquent, il signala los mlniires do
I. Viger et dii biblithîécnuru de ltsselublée comme
îes items qu'il no pouvaîuit sanedtier, attendui qu'ils

n'avaient pls été agriés air le consil législatil;
et vant d fuire ucune nouvelle avance. il insista

q te li chambre l'ildemniis des avances qu'il avit
iéjà raites n cet égard les années précédentes.

n isnimbro interpirén ces rl0onses comnmo un refls
tie paycr ses dltnsas contingent's ; et on consù-

quence, ale sa sépairi sttos trisiger d'autre n1llir
que celle d'adopter une îlî esse à Iit couronne. M.
Sloebuck, Imr conscqueinti, ne reçut rien durant catta
session. Le 11 novombru 1835, lord GIsfoidt con-

Irnément aux instructions de lord Glenelg, accorda
une somm de £22,000, et lu 5 mars suivnni, une
nouvelle sorina de £5S,000 pour payer les dépenses

contingeîtes de lu chimbre. Il parahrni, d'après lia
lettre ldeM. Roebuck, que srii et à minmo ces soilese
il reçu t £ 1,100 pour sonsîhlire et ses dépinses con-
tingenites pour l'imnée 1835, et £700 pour les mêmes
objets pour l'année 1886. Aucune alltctionsî'ayant
été faîte pour défrîyer les dpenses contingenies de
l'assemblée, il pairnîitriit q u o sont là les seuls paie-
monts qui lui aient été fi(s à cotmpte do ses émohi-
me'?nts.

La rclamation act uelle est pour li balance do £400
à lui Éhue e compte dl Ptun(e 1830, et pour lia totalité
d( ses émolumerns spour nnée 1827, formant en-

semble £1,500 storling.

No. 95.

HÔEN nIAr, C juillt 1889.
Au MIanqui s DM NOnraNBY.

MrLoRD 'ni 'hodi'leu'r d'accuSer In r6deption, île
lin d6peoh do 'tre seigneurio dubjuin, No 43,
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A ppendice
(W W.y ') avec tno minuel du fait concernant la réelamation de M.

Roe bu c k, e t d' bifrmer votr signeil , qu i 'à lu 'jru-
0 Juilet iluiO iréitonoui <iu nil spumul,,io no mnnquierni pas

d'appeler soit attention suicettolihire, et dl lui xpo-
ser Iou ci ruosiniíces qui vs it btt pensr quo C'eo

rée'lum ti o no dovriit pas' è1r rejetée.
Jo dois, n nmorinis, vous frire reomatrqiuer que jo ne

tcroiis ps que l conseil soit dsp os6 à accieillir lb-
vOIIblemnent lit ré6clamationlî dI M, Roubiick.

(Signé,) J. COLBIORNE.

No. 5S.
D)ow&niO S'rnninr,

2janvier :1810.
MONSIEtR,-Voire prédecweisur , I'ytit pas ou

l'occalsioln, faLie d'une session dci conseil spécial di
Bais-Cnal, avarit son pmaril, la prrinîc, dimettre

îullî les intenitiuons île lord Nîit'iliiuîby, telles uex.
primées dans lia dlpho dle ss soi-giourie, diu 7 juin
dort'r, No. 41, nu sujt des arrérages <lite M. Roe-

b'k réeliîme comme ngent (lo l tssemb l,je dois
appeler votre niatntion sur co sujet, et vous charger,
nu ssitôt îie voius iiirezi tîssembl l cbnsi spcial

<li ns-C t, le liisoiimlamiilii de NI.
tloobuck ent lc t tanièro iîindiqciée par lord Norinuîbtîy.

J'i l'lonneir re,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,

(Signé,)

At très lionorable
C.Po, It I' Tliompison,

etc., elt., ec.

J. R USSELL.

(Copie.)
No. 104.

HoôTrt im GouvriaNl.e,NIN

MON'I'IAL) 9 mai 18l10.

lroRî En cbékissaince aux instructions de votie
soigneurie, j'Iîi mis la rêchunttion de M. l oetchi sous
lés y'euxj dci conseil spécial, et lui Iii soumis 'expisi-
tion de fitits transmise par le marquis Normaînby, ainsi
que sa dépécho à ce sujet, piln que les membros fus-
sent pleinement iti fait <les circonstinces, ainsi que (le
l'opinion du prédécesseur do votre seigneurie.

Après mûre cunsidération <les dotcunents,, le conseil
spécihil tout on admettant lii convenance du renvoi
à lui fuit par lord Nornnnby, s'il pensuit qu'il axis-
tt les motifs légitimos, a néanmoins ét6 unanime-
ment d'opiiion qu'il n'en existait nucun en rKnlité;
et le résuliat le ses délibêrttions m'a convaincu que
si jo lui eusse proposé Ie voter lu somme réclamée pur
une ordonnance à cet ,iret, soul moyen que j'avais
d'amener l'îfliirte à unit vo fi nitif,je n'atirais ps
irouvé un seul -membre dans le conseil, tel que consti-
tué, qui, eût voulu liroiposer ou seconder une telle
motion.

Dans ces circonsiaices, votre soigneurie verra cde
suite qu'il est pirfaitement inutile pour. moi de tenter
d'engager le conseil iu admettre cette rtclhmatioi.

J'ni, et c.,

(Signé,) C. POULETT T HOMPSON.
Au très honorable

Lord John issell
etc., etc.' etc

t '' ' '

(Ce jiie.)
rq0, ~

Dow frqua S''ni
18 déiccmbre I

Ap cadi

v

&~0.
Mlron»,-J'ai I'lhonneiir <le, trîanm er copi ci-

jointe dune letitr qute j'Ii rogue M. Roebuck vec
dex nuIros lettres ndrossées' A votre seigneurio etIâ

l'orateur de l'assemblée, (18 décembre 1850,) au sujet
dus irréni'îgos de salaire quWil réclame comme agentde'

P(ssembléu hiBs-Cn adniî.
J'iii do''n'iù à eniendro à M. Roebuck que j'avais

laissô A votre seigneurio àt t ivotre conseil executlf à
décider li question de savoir si sa réclumution devait
étre c lmisre, et s'il sermit on·conséquence recommandé

àII législtituro iroviliciale de pourvoir au pdment
do cette rêclamant ion.

J10 suis,
Milord,

Votro très obéissant

(S igné,)
Au trèS honorable

Le <ointe d'Elgin,
cie., etc., etc.

(Copie.)
MI\ur'

servi tour,

GREY.

I ri i

r t t

oni LYMiNG'rot, LANTS-i
12 decembre 1850.

MYO»,-l y nt plusiiers années, ji 'agi comme
igeuit de li chaiibre d'îasseinblêI <ii Buls-Cantiti n En

cete qualité, et LIu nom ldo cette its<emblé:quila été
si usperse ýet maltralty, j'ai comparu .WlnrbItrl ebde li

chambre ls communes t ensuite A ii barre die it
chambre îles lords. J'ai tiussi été reconnu comme
ngent le Pi'assembléo par l'îîdm o'inislration 'actuel d ; et
orsqe l'aiciienno' constitution <dc Bas-Cadt'fut

abole, jo cessai d'êtro l'agent de 'assomblêe O nt
ilulors crancier .le cet tu chambre nu montantde£ 1,50

Par un procédé déshnnoiant, on n éludérle paioment
de cette dite, uprs avoir payé toutes les dettes de
l'assemblée dle ln' province; l'animosité, la haine et

Pesrit de pîari ont pris li placoa justigo qa
qui me regarde. J'espère quo ces sontmentsde'ran
cune personnelle se sont évanotag; Çtj'en ippollo

maimtenanut à la justice de la législalure canathenne
pour me payor une detto qui m'estàlue à juste titre

J'ii demfandô,à lord Grey le vous nitoriser d' nn0
tionner, au nom <le la reine, le liaieTint le cette 'la
mîttiti, ut je ne puis douter ii seul instant que '

ne soyiez autorisé à le faire ; j'ose ina flatterlue yetie
seigneurie voudra bien transmettre li lettre ci-jointe à
Ploratteur de Ilassemblée législative, iavec l'autorisation
ofliciello et personnelle que vous levez avoir reçue,
je n'en ldouto nullement.

(Sign
Au très hionortable

Le coite ( n
etC. etc., etc.,

(Copie.)

Je demeure,
Milord,

Votre obéissant serviteurr

6,) J. A. ROEBUCK.

MILToN, LYMNGTO
13 leconbr A

MILRD-Vtî,'aez dîti quelques
que vous tranii tie'e ude tie u Ioiî
part au gocîvernéù i · Oñxrtil du ntîd, aut uji

dette qui n lde parlî i devan m asin
'rà 'ý r '

r r ,
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20 JuiIet,

(Signé,)
Au très honorable

le comte Grey.

No. 35.

J. B. ROEBUCK.

4 mars 1851,
MimoLD,-Eu égard à la dépêche die votre sei-

gneurie du 18 décembre dernier, No. 541, j'ai Plion-
neur de vous transmettre copie ci-jointe d'une minute
(lu conseil exécutif die cette province, d'après laquelle
votre seigneurie verra que c'est l'intention dle ce gou-
vernement cde recommander att parlement, t la prochaine
session, dle pourvoir au paiement ties arrérages d; sa-
laire dus tà M. Roebuck, comme agent die la ci-
devant chambro td'itssemblée du Bus-Canada.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN ET KINCARDINE.

Au très honorable
Comte Grey,

etc., etc., etc.

(Copie.)

EXTRAir , du rapport d'un comité do Iliotnorable
conseil exécutif sur (les matiéres d'état, dté le 4
mars 1851, et approuvé par son excellence lu gou-
ver.'îrgénfral on conseil le mémo jour, sur la dé.
pêche itu comte Grey à votro excellence, ditée 18
dcetimbre 1850, transmlnetitit mne lettre le J.'A. Roc-
buck, écuyer, concernnt sa réclamation pour arré-
rages de salaire à loi clis comme agent die la ci-
devant citambie d'assemblée di Bas-Cantida.

(W. W.)

Z0 Jullit

Ciinlîda. Vu colte ol-l obligeante et volontaire do
votre part, jo prenids la liberté tie la rappelar à votro
souvenir. J'1i écrit -à lord Elgin et à I'oratuur de
lassemblée législative du Canada pour les prier lu
vouloir bicn m110 payer; et je dmnde cela, noI coinme
una faveur, mais comne una dette qui m'est justement
due. Ou ma réclamation est fondée, ou elle no l'est
pas. Si elle Pest, (et je ne crois pas qu'il existe <lo
douto dans votro esprit à cet egarl,) elle devrait .1'ètro
paybe, sans pour cela croire qu'on nie confüre aucune
obligation. JO ne demande aucune l'avour ; je désire
simplement obtenir ce qui m'est justemcnt dó.

Or, d'api ùs notre constitution, Passemblée légishitivo
est tenue d'obtenir l'a a torisati on de li courotne pour
accueillir cotte réclatmiion ; sans cette autorisation,
(uelqie juste que soit ma demande, Passembléo n'y
peut rien. Ainsi donc, fort de li justice do ma réola-
mation, et confiant dians lhonneur ie votre seigneurie,
je vous demande de .donner cette aatorisation Il l'as-
semblée, par l'intermediaire'de lord Elgin.

Je transmets les lettres que j'ai écritOs à lord Elgin
et à l'orateur do Passemblée. Me ferez-vous la faveur
de los transmettre à leur destination après les avoir
lues. J'ignore jusqu'à quel point je m'impose à votre
seigneurie par cette'domaide ; si cela est, je vous prie
d bien vouloir m'excuser.

(Signé,) J. JOSEPH,
G. C. E.

TotoNTo:-ImvnîMets ran LoVEl.L iT GIesoN, FRONT STasaET.

Après avoir constaté que M. Rooebiick n, par une
réso ution le la ciambro d'assembléo du [Bas- Ca nIa da,
été nom îgent pour représenter auprès clu gouver-
icemeit de sa imcajesié les iiniéré ts et les senliments les
lnbitan ts de i ci-devant province du Bas.Cainada;
qu'un salaire doe £600 sterling a été attaché à cette
cIhargo, avoc uno allocation die £500 sterling mar tn-
née pour dépenses contingentes ; que M. Roc uck a agi
en vertu de ces rcslutions en so dualité d'igent, et a
616 reçu comme tol au bureau colonial do temps à
awtie ; et qu'il a liareillement étô entendu à lit barre des
deux citlnlres du gouvernement imprtial cotrime agent
do l'assemblée clu Bis-Canadu, Cn opposition à lacte
pour suspendre la constitution duit ('anada.

La réclamait ion dle M. Roebtick ta été recommandée
diatns les dépelies de lord Nortninby et lord J ohn
Russeil, Vn 1839 et 1840 ; mattis elle paraît n'avoir pas
été accueillie par lo.conseil spécial. M. Itoebttuck a
de nouveau mis sa réclamation souls les 'eux ilu
comte Grey ; et le comité dIu coiseil étant d'opi-
nion qu'elle est fondée, tan justice, recommande qu'il
soit porté sur les estimations qui seront souises
au parlement durant la prochaine session, une somme
suifisante pour mettre sa mijesté en étatt cie payer une
somme de £1,500 à John A. Roebuck pour ses ser-
vices comine agent cde la ci-devant chambre d'assem
blée clu Bos-Caatda,-catto sommo étant le montant par
lui réclamé et constaté lui être dû.

Certifié.

'A
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RÉPONSE. 
A un ADnEssE de la chambre d'assemblée à son excellence le gouverneur-général en date'
du 23 juillet 1851, demandant copies,

1. Des lettres patentes de la Reine, en vertu desqluelles les évêchési rotestants de Qué-
bec et de Montréal ont été érigés ou établis.

"2. Des lettres patentes de la Reine, en date du 29 janvier 1845, émanées en faveur de
l'archevêque cathque ue ro(ain de Québec, et de celles en date du 17 avril 1839, émanées en
faveur de l'évêque catholique romain de Montréal, donnant à ces prélats certains pouvoirs
comme corporations auxquels deux documents en dernier lieu mentionnés il est référé dans le
136e chapitre des statuts provinciaux de 1849."

"Des lettres patentes de la Reine, en vertu desquelles l'évêché protestant de Toronto a
été séparé du ci-devant diocèse de Québec et érigé en un siége épiscopal sépare."

Par ordre, V

J. LESLIE,
Secrétaire.

Bureau du Secrétaire,
Toronto, 26 juillet 1851.

BUREAu Du REGIsTRATEUR PiioVINdIAL
ToRIoNTo, 25 juillet 1851.

MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre.ci-jointes les copies des documents requis $4
de ce bureau, conforrnément à l'adresse de l'honorable assemblée législative' en date du 23
courant, à l'exception des lettres patentes de la Reine en vertu desquelles l'évêché protestante
de Toronto a été séparé de celui de Québec et érigé en un siege épiscopal séparé que l'on n
peut trouver enregistrées dans ce bureau.

Je suis, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

TH.OMAS AMIOT,'
Député Régistrateu

A Il'Hon. JAMEr.s LEsLt,,
Secrétaire Provincial, etc., etc., etc.

No. 1. Canada, aussi bien que dans les provinces ,d' u'
Nouveau-Brunswick et de l'Isle de Terreneuve§,

ILIRSPTrp e a majesté le join,1. nuor e r cts nou ruo n et anul par ce,
I~rrn~ PAflNES e s maest leroiGeo~orespectivement, conformément ýaux lois, et cnq

rois, érigeant le siège épiscopal protestant de 
e e g a

Qnébec, et nommant le très-révérend Jacob de l'églis d teletre tent u amle
Mountain D.D., vêque .1ioclui.ment par nos dites -lettres, paitentes Manni: edonc nous avons jugé ,à propos de révoquer et an-

[En dote (tu 28 juin, 1793'.] nuler, 'et nous révoquons et annulons'pr d
sntes cette partie de nos dites leútes patentes q
a rapport à la dite provinco de Qnébea, (actuel 'e

GiCORGr Tnors, par la, grâce dO Dieu, roi de la ment là province du Bas-Canada ot la province du»
Grande Bretagne, de la France et de, l'Irlande, Haut-Canada),,et toute 'ause ou chose y contenue
défenseur dle la foi, etc. qui y a rapport; Et attendu que:la doctrine et la
A tous ceux que ces présentes verront, discipline de lléglise d'Angleterre sont irofe éç

et observées par une portion très considrabi>de C'

SÂLr' r nos bien-aimés sujets des dités provinces du" Bs A
ATTENDUque nous avons par lettres patentes Canada, et du I1aut-Canada, et de leurs dpe

*ousisnotre grand sceau de4a Grande Bretagne, en' dances dans lbAmérique du Nord; Et attendi que
date du treizième jour d'aott,, dans par l'act du parlent passé dans latrene t

Enrog itr esdns vingt-septièmleaehané ée;deg notre unièmn :nreirègne, intitulé At pour ;
le breadurr- rogne, donné, et accordé, auirès. C abroger'certaipes parties de l1ácte pasïé dansla
gstrument, û u- révérend' Pèi'e on Dieu, Charice, par 'quator'ière année de règrne de sa majestC, inti'

1nie, Io 4 dtccrnbro dl ld pou osdsoitospu
793, dan la 'permission' divine,Avque d tule cte, établir desispóiin
nmIerws rstre de Nouvele-Ecosse, dans PAmérique oflcaces pour le gouvernemenit de:la nee

torité'exr lui e et par ultériurement aii'ogievrciement e a di
x~ L ses délégué oi délégués, pr lui duë- vmce,' feréss' diâpositiöris ont tét éao Po W mönt' nommés gt Bubstitués ôs Ï g a appropritioidôe þespur feô

csit : placejirisdictior spirituelle et e- tien d l protefant dansnos dte
dansålaprbvince de Quçbëc aeti éleC letuss touc ln'Pétâblism gl' aùonduca

'ment divisée n' ded* yrkovilkes; ot 'mpefes da dotat ion dubénéfiòdèioiÙ'è rbiénees dn l~dts ~~
-proviqe. duBassGar a ièt o i i dutlnf Prv é a toul ittî lit6iôu of ' 'e ' ~;e e'~e~Cv~' -P C

m e xe' C '', ' 'e, 'e ee~"
C' ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ i v C'C C-~ee~~e 'C
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~ppen1ice d'icecus, et enfin touchant la maniòro dont les dits(x.X) titulaires onministres (t iront des (lits béntlices ou
retorlletes; Et atemid'ique les églises des dicos
provinces jne peuveit se proctm'er sans de gmides
dificultés des niistres diiiemt ordoés, et que
le peuple d'iclles est privé des oflices presrits par
la liturgie et Pusage dc léglise tl'Angleterre, par
l'absnee d'c évéque rêsitct daiiins lus dites pro-
vinices ; pouir reédier à ces convéciints, Nous
avons jugé à prolps d'ériger les dites provinicesen
un -sige épiscopal, et pur tes présentes, Nons éri-
geo coustitiilnos et établissois les ditsi provinces
du Bis-Caiada et du I nut.Canada, et lours dlpen-
danîces, on unc véché lqii scma de ce moment :1p>-
po l'E vêchié <le Qicbet; pou r parvenir il cote
fin, reposant une grande counhanice dlans le sIvoir,
les mSurs, la probitû ci la prtden'ev de notre bien-
aimé icob Mouniiini, D)octcur en lhéologie, Nous
le nouTonons et établissois évêque du dit si(g <le
Québec, et de ses dépndances, de sorte quce le lit
révérend haob Moitiutain soi t et soit considérù
comme était évêque di siégé cIe Qabee et de ses
dûpendances, el qu'il puisse en vrei'i de Ios pré-
soites let t'es patent.es <'1r possession du dit
siége èpisecopal ei le poss' or cocummce en étuînut
P'év6quîe, su vie dlua1t, sous n1001n empchent
'de notre part o de celle de cos liéritiers ou stie-
cesseurs ; et 11u0s donnons prît ces prsenus iu dlit
Jacob Mouitui n et à ses successeurs, évéqus dl
Qnébec et dc ses dpedaces, plei pou\voir et
antorité de conférc' le dinconucit et l'ordr de la
prêtrise, die comfirmuîîer cecx qui son ipss ut qi
Ont attei nI lge de discr'tionc, et do remplir toutes
les antres fonctions qui se rattaclent la i dignité
d'êv6que, pourvu que le lit Jacob Mouncitaiiet sUs
su-cesseur' aient été .u1puiravant duement ordon-
nés ou cnnrés évêques conîformémentà la foi orm
prescrite par lu liturgie Ie l'6glise d'Angleterre, ou
par lui-métce ioc ses dits successeurs, ou par ses
'ou leurs déléguó ou délégués qu'ils hlomicîieronut et
substitucrot a luir place ponir exercer jurisdiction
spirituelle ot dcalnsinstiqu dans et par tout le lit
évché e. d oioese, conformémeIt aux lois et iux
canons de l'église d'Angleterre I égalmunt tabli s,
et reçus en Angleterre î -'égan'd ds diverses n-
tiéres et choses ci-après exprimées et sp'eiliées, et
pour nulle autre ounuse ; et comme déclaration
de notre v'olontut royale toiuclint les ciises et imu-
tières spfol'eS à légard dnsquelles vnus 'oulons
que la dite jtrisdiction soit exercée, nous avons
de plus clonin6 et accordé, et par ces pr'sntes
nous donnons et accordons au clit évque et à
ses successeurs de par lIi méirme on ses dits suc-
cesseurs, ou son ou leurs délégués par lui ou eux
nommés et sublstitués à leur place, pleinl pouvoir
et autorité de nommer aux bétiéfices et d'accorder
des licences aux crs, et de visiter tous les ree-
teuis, curés, ministres et titulaires de toutes les
églises dunse dit diocèse où le service divin sera
celêbré confornirmncnt aux rites et à la liturgie de
'gcse 'Ancgleterre, et tous les pretres et diacres
de I 'églis -d'Ancg'eterre duement ordocnés et fési-
dant dansleuir dlit diocèse, avec toute jurisdiction,
pouvoir et autorité cclésiastique, qui seront néces-
saires ; et aussi de mander par devant lui ou eux,
ou son ou ses délégués, à tels jours convenables,
heures et lieux'quelconcques, toutes les fois et aussi
k:mvcnt -q'ils 'le jugeront à 'ropos, les'dits ree-
'tours, cuiês/ministres, titulaires, prêtres ou diacres
dans los saints ordres 'd P'glige d'Anîgleterre, ou
nucun d'eux, et de s'enquénr, au'moyen de cléo-
stions asscrcnitées suivant la loi devant lui ou
devant eux, ou devait son ou leurs délégués, et
par tous autres moyens que la loi peut fournir pour
mieux atteindre ce but, tant le lenrs noçrurs que

'dè leur conduite dans leurs diverses fonctions res-
;petivement, et d'ldministrer tcunerments qui sont

d'ordinaire administrés dans les cours eclcsias-
tIc Inl et de punir et arrlter les dIls rec teus, r (2 x..
in nist'os, tudres, prêtres et diaures dans les '

saits oridi es LI l' e glise dl'A gloterr' suivn ilsnt (11 26 jutlloi.
l'nunu milorit, so lai lestitutmIb suspension ou
nutre censure on puntion de IP'église qu'ils umront
enIoirnes0 SuI VRII l1 dils o nuons et lois ecolsias-
t iIes. 1011 outre, nous avols donnu Cet aVccoréd,
et par ces pr- )iéSoIles nous donnons et nCecorldoIs au
(lit évêqpeet à ses sticeassurs, plein pouvoir et
autritu de nommer de tCmps à autre sous son ou
lenr seing et scet êpisiopal un ou p d6.simi' dé-
I ('cps pour exercer et remplijr toiues les dites fonc.
tiois l Ild s le lit diocése <t l dii'n'entes paurties
d'ie-'jini ave edcité, et de dostitn er lt chtanger
d temps antre les dits dólÜgniés suivant iu'ils la
jnîgeront (xléient Etlnons voulons que durant
la vnee dilli dit sigo pi scopi orrivée par le
déeòs d dit évoque OU de ses successetrs, ou
amitr emncit, la iiminationl nux béinéfices et aux

ares soit flite piar l'entren ise des delégué ou dé-
16gi('s qun i iolt ni t été nisi inminis et substitués
pur l'évéquu pîréúdentet qui rempiient les
l'neîions de dléguiés on vortu ce la di te fnbstitu-
tion et nominaltion ]orsque le siego est devein va-
cannt ; et daos l, cas de dics de lois délégué ou
dólégnós avant qu'un auutre évque soit noummé au
dit siégu épiscopal, niuuîs voulons que la nomia-
t ion aux béfices et aux nires dls le dit diocèse
soit falle pur den i ministres qualeonqus de l'glise
d'Angl'terrc résidant dans le diocèse, qui auront
(té nommés à cet cfit .par le gouverneur de la
prov i nce. Et de plus, nous ordonnons, et par ces
préseutes nous enjoignons strictement tart un notre
nom qu'au nom de nos hérilers et successeurs, à
ltis et chacu n nos gouvernurs, juges et juges de
paix, ainsi qu'à tous et chacun bs recteurs, curés,
ministres, tituilaires et autres nos bien-aimés sujets
dans notre dito province du Bas-Canada et du
Iuit-Cnn'ada, et dépendances, d'aider et assister
le dit évêque et ses successeurs, et ses député ou
députés dans lex6untion du leor fonctions en tout
ce qui est de ciir devoir. Nénmnoins, nons vou-
lanis e par ces préseites nous déclarons et ordon-
iois, qu'il sera loisible à toltes personne on per-

sonnes contre lesquelles sera prononcé n n décret
ou sentence par un délégué on dls dél6gós dlu
dit évêque on de ss successents, de demander la
révision de tel jigeit, décret ou sentence devant
lévêque lu i-miime on ses successeurs, qui, dans ce
cas, vn prendroit conn<aissance et auront plein
pouvoir et intorirî de confirmer, renverser ou Chan-
ger le jugement, sentence ou décret rendu par son
ou leurs députés aprèsPlavoir mûrement ré-examiné
et revu. Et siqulqu'une des parties a des raisons
de se plaindre du jugement, décret ou sentence
prononcé par le dit évêque et ses successeurs, soit
dans le cas de telle r&v.ision ou dans une cause
instituée en première instance devant tel évêque
ou ses successeurs, il lui sera loisible d'en appeler
à nous, nos héritiers ou successeurs dans notre
liaute cour de chancellerie de ta Grande Bretagne,
conformément à l'avis d'appel qui en sera donné
au dit évêque dans les quinze jours après que telle
sentence aura été prononcée, et après qu'il aura
été'donné par l'appelant un 'tautionnement sulli-
sant au montant de cntt louis pour payer les frais
qui seront adjugés dans le casoù la sentence dont
appel sera confirmée par les députés qui seront
nommés par nous, nos héritiers et successeurs sous
le grand sceau de la Grande Bretagne, pour en-
tendre ut déterminer le dit appel ; ·et nous voulons
que les dits commiaissaires aient:le pouvoir de dé-
cider ct déterminer défnitivernent le dit appel tout
l méme que les dépuAtFa nomé e n grand
sea dect a Grande Bnretagne e vertu diti statut
passé dans lasvingt-cinquième änn(edunec:u
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) roi Ienry lini, intiitulé: "A. Actforthesubmtassion
of (h Clergy or restraint of ll ocal," peuvent on-
teîndr et d61 ermu i ner ls appe. ds conirs des nrch-
evêques du notre roymune d'A nglterre. De plus,
noüs voulons que le dit évêque soit uti corps inr.-
-poré et iotis le constit par ces prusetts un nue
'corporation perpÜtnoeile avec suceessin perp6tnullu,
et nons voulons que lui et ses succoSseutrs soleul à
P1avenir et pour toujours appelùs et connus sous le
nom de "I ve de Québe," et que sous ce noim
lui et ses successeurs aient plein pouvoir d'acheter,
recevoir, avoir et possùdor tels manoirs, maisons,
terres, rentes, l6nûments, annuités et héi·tages de
quelque iature que ce soit, en pleine propriété et à
petrptuité, ou pour un certain temps ou un certain
norrbre d'ancs, qu'ils seront, en vertu de quelque
o(3troi ou permis sons notre gnid sceau do nos
dites provinces du Bas et du lIant-Canada, auto-
s6s on nnnti temps a recevoir, .avoir et posséder,,
et auîssi tontes sortes die meubles, cfeits et choses
quelconques, de quelque nature et. valeur que ce
soit, et unssi de donner et transporter aucun des
dits manoirs, maisons, terres, ténéments et héri-
tiges suivanlt qu'ils y seront autorisés en aucun
temps par licence sous le grand seanu de nos pro.
vinces du l3as-Caada et du liant-Canada; et que,
sous ce nom, lui-et ses successeurs puissent ester
ei jnstice tmt cii demnandant qu'en défendant dans
toutes nos cours et ailleurs, dans toutes causes,
poursuites, wvril et actions réelles, personnelles et
mixtes, concernant tant le spirituel que le femuporel,
et dans toutes autres choses, causes et matières
quelconques; et que lu et sesWsuccesseurs aient
pour toujours ci-après un sceau comme corporation
et qu'ils puissent le changer ou le renouveller sui-
vant qu'ils le jugeront expédient. De plus,, nous
voulons et nous ordonnons par ces présentes que
l6véque du dit siège de Que et ses successeurs
soient soumis au siége archiépiscopal de la pro-
vince de Canterbury, et au très-rvérand père en
Dieu, John, lord arci6véque de Ciintei'bury, primat
et mnitroplolitain, et à ses successeurs,.de;la meme
manière que tout évêque d'aucm siège dans la
province de Canterbury dans notre royaume d'An-
gleterre, est soumis au d it siéguchiépiscopul de
Canterbury et à l'arch6vêque de ce siêge, sauf et
excepté-néaumoins dans les matières d'appels des
jgeoments, décrets ou sentences prononcés par le
dit évêque de Québec ou ses successeurs, lesquels
appels nous voulons n'etre point faits au dit arch
évêque de Canterbury ou a ses cours, mais aux
députés nommés par nous ou nos successeurs en
la manière susdite ; et afin que les dites matières
et choses aient leur effet, nous faisons savoir par
les présentes au très révérend père en Jésus-Christ,
John, lord archêvéque de Canterbury, primat de
toute l'Angloterre et rnétropolitamn,. que-nous avons
érigé le dit si6ge épiscopal de Québec et avons
nommé notre bien-aimé Jacob Mountain, docteur,
en théologie, évêque du dit siége et pasteur ordi-
naire d'icrlui, le requérant et lum enjoignant de'
consacrer le dit Jacob Mountain, évêque de Qué-
bec, en la manière accoutumée, et do, faire avec
diligence toutes lesautres choses de son devor à,
cet égard; et de plus, pour lexécution de toutes
les autres choses sus-mentionnées, nous avons'fait
émanci nos dites lettres pateites on faveur du dit,
Jacob Mountain duement. dellées du grand sceau
de la Grande Bretagne ; car tel est notre 'bon
plaisir.

En foi de:quoinous avons rendu'les présentes
nos lettres paientes. Témoin nous-m ime,
à Westrminstcr, ln:vingt-huitième jourt de
juin, çlans la trente-troisim anë de
riotterrège. y

,Pa.rit sons*sceau privé

(Signé) WItLI·M MOORE
Notaire publi',

Et nous, les soussignés notaires publics, psr1'au
torité royale duement admis et 'eAsermehtés,ri. '
dant à Doctors Commons, dans'la cité de Londr
certifions par les- piésentes -à. tous ceixé, lés
'présentes conceru"eront, que William dMo don ie
nom est souscrit'à 'l'acte"qui précédé, était t êii
un notaire public, eftque les lettres, nom et ïmiots
"Willian bMoo'r,' 'notaire public" y souscrits
étaioni et'sont de l'écriture et la signatur du'dit
William Moore; que"nous étions présents à la a
sation de lacte, et que' nous l'avons vu le's

lie l'on repose et l'on doit repiser une entièie co
iance dans tous les actes, signatures etalsiattinu

du dit William Moore tant dans les cours &jiis-
'tiee que partout ailleiïrs.'

En foi de' quoi nous avons sigré les préexie
pourservir à 'occasion etvaloir ce que de doi
Doctors Cornmmàs susdit, de huiïîème jourde jui
let, dans l'année de Notre Seignan il set ce
quatrevingt-tr'eize.'

(Signé) ROBE BT JENNE
Notaire pubh à

Un des dépt gist ateurs de 'l provu8d
Gahterbury. -- C B~iJ

.(Sigrié)

111'U1 kIî,1 ÎJ !

Dimanche, le scptièmiei jour de juillet, dans l1an-
née do Notre Seigneur mil huit sept cent quatrevingt'ý
,treize, et <laits la onz.ièmîe ané6e de i translation Ut
siége du très-révérend Père en Dieu, Johi, par la
divne providence lord archevcóqii de Canterbùry
primat de tote 'Angleterre et Métropolitai à la
chapele du dit palais du très-révérend père, situé à
Lumbeth, dans le comté.de Surrey, lo dit très-
rôvér'ond père, par et on vertu dle l'autorité de car-
taines lettres patentes do sa très gracieuse majesté,
George Trois, par la grce de Dieu, roi, de' la

'rande Bretagne, de la France et CIe Irlanride,
d ant de la foi, sous le grand secau de la

Grande-Bretagne, et en date . Westminster dii
vingt-liuitÙième jour de juin, dans la trentc-troi
sinme année du règne de sa dite majesté, .s
sist ,des très-révérends pères on' Dieu, Beillÿ
par la permission divine lord ·évCque do Londes,
John, pr la permission divine lord ,6vèqüè de
Dangor, et Samuel, par la permission divine lord
évêque de St. David, a consacré le révérend J&cob
Mountain, docteur en théologie, nommé évêque de
Québec et de ses dépendances par les'dites jettee
patentes de sa majesté, (après avoir piCalableme t
prté le serment de fidélité et d'allégéance eivers
sa dite trèq-gracieuse rqj1: de ' on9ct'i
à toute jurisdiction, pouvoir, autorité et supériôrit
étrangère, conformément ' un acte dut prlement
de ce royaume de la Grande3 retagne fait et passé
à cette flin, etde respect et soumission envers',lé dit
très-révérend père en Dieu, le lord archevequet de
Canterbury et ses successeurs, et envers l'églie
cathédrale et métropolitaine du Christ, A Canter-
bury,) conformément aux rites ,ticérémoniesan.
clennement en.usage dans Pégliseddngleteri'et
suivant la manière et la forme prescrites dans le
livre intitulé, 4 TAC faen and:ranner oj making
"and consecrating bishops, priestand deacons
en da ýprésence de moi,'William 'Moore, notaire
public, et en présence iuissi du révérend Griffith
Griffith, clrc, maître-ès-arts, et du révérend Wil
liam Philip Warburton, clerc, mattre-ès--rts,.chape.
lains de sa gracc; le lord archevêque deCantrbuîtry>
et de Geoígo William Dikes, écuyer, secrétaire:de
sa dite grâce, et de plusieurs naute persQpnes alop
et là assemblées,

2 3
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-u JertifL par le present que Ce quim priebde al
été copié idelement lit registre des loures PatVente3s
originles,

TLIOMAS A N C

D ltlegistraturi

No. 2.

Limr-rni:s PArtsNs, en dute, à WIlstinster, du 18
uiltet, 1850, n muiut le Dr, uFulrd u siége
épiscopal ut diocèse de Moitrécil.

VucTonu, par i gr)Ve de Dieu, reine clu royaumîe,
uni de la Geuîde-Bretagne ut d'irlaide, prote-
trice de la loi

A tous ceux que ces préscutes verront,

ATTEN)U que sa feue n minjsté le roi George
Trois, nuotre luu royale, a, par ses luitres pantes

sous le grand soen dle notre roy-
Lt aillu de la mUndu-l ige a

date 1% Wmcins- dlaIe duLI væiigt-iluitiiiMe jour de juin
tcr du 1 jpuit lii sept celiu uatrevingt.roie, dnis
i810, ci" la trnt'-troisième année de s n
i.t.,u éggis- règnu, couisitué les provinces du

cotai et tiOLe du lias et du Ilat-Caunid, un Amné-
rinue, et leur dépendancesle un

Ws éu qi devait être d ce moment-
le . 18.5 , là appelu lPévchédeh Quédbee et que

* uicumu sa <lite, Icue iiiotesIt, il pal, sus dlite.-
lutrues patentes inm Jacob Mou n-

tain, douteur Cu théologie, le premier évèque du
dit évêché, avec certains pouvoirs montinés dans
les dites lettrs patentes; et attendu que le dit
Jacob Monuitain, après avoir été dremet consacré,
a pris possession lu dit siége épiscopal commine
*vêqdue et pasteur d'icelui, et cu'iL est ensuite dé-
cédê, et qule partant le dit siége est devenu vacant;
et attendu qîue sa feue inujesté le roi George
Quatre, notre oncle royal, a, par ses lettres Iatentes
sous lu grand sceau de noure royauime-uni de la
Grande-retagneu et de l'irlande, ut date du dixième
jour de novembre, iiil liait cent ving-i-<h dans la
sixième antée lu son règne, nomé Churles Jtmes
Stewart, docteur en Ibéoloîgie, evque t, pasteur
ordinaium du dit siûg, avec les Moumes pouvoirs
qui avaient été jusqie-là 1ccordié:s aiu dit. Jaucol.b
Moutntainîî, sujet uméamtilio s A toute sépamtio on
division dus diverses proviices qi constititicnt
alors le dit évché un divers évêchés disteus cu'i
pourrait étre Par la suite trouvé à lropos d'ériger,
tel qu'i uppiir plus amplement Iur les dites lettres

.- patentes; et que le dit Charles Jutes Stuwart,
après avoir été ducment consiarUé, a prns possessiot
du dit siége commiiie évéque et pasteur d'icelui ; et
attendu que sa feu tajesté le roi Guillaone
Quatre, notre oncle royal, par ses lettres patentes
sous le gnid secan lu noire dit royautme-unîi,
après maeiitioni faite, entre autres choses, <lte le cdit
Charles Jaies Stewart avait exposé à sa dite mu-
jesté, qu'à raison de la grande étendue de son di-
cèse et dl mutueivais état dle sa santé, il n'était plus
en son pouvoir de reiplir les fonncwtis êpiscopuals
qui lui avaient lté dévolues, et prié sa dite iajesté
de nomnuer iui évêque pour l'aider à remplir ses
fonctions, sous le titre d'évque Ie Montral, a
nomnm la vénérable George Jcholisaphuat Alonttaini,
docteur eun thologie et archidiacre de Québec pour
être vêque cIe Montréal, avec certains pouvoirs et
autorités scus les restrictions mrtionnées danis lus
dites lettres patentes; et attendu que le dit George
Jehosaphat Mountain après avoir éêt dueneuit

†~ 'L' Appendico
coisr\cr6 ÖvA'ne comnîo susdit, a pris po(sXsson (. X.)
de son d it siège, colniu ient à li tuenur des dites
lettres patuentes; ut ututeu qlie lk dit si6ge 6ps- a ulkt.
copal de Qnó'iboo est deveniîi vucant. par iÏe d obs
(i dit Cirles Jtiiynies SIwIrt , évôquo d'ieului, et

,'i est expudient et désirile, vui la grindu 6tan-
diu dii dit diocèse, d'u cehunger les Ilmites, de
sorte qu'à 'avenir il cumpienne lW district de Qu.
hec, les Troisi vères et Guspé sieue t, et. que
le dit George Jehosuphat Molunin, ci-devant ùv-
que de Montro, a 61c dueient nomn6 vgnêque
d'icelui, ei qu'il est en outre ex >6dient et dèsirable
que cette partie du dit diloce c Québ e qu cons-
Qtuait le st ie dcl Mo(l tra qui est séparé pour
des nus jIndicures dii disîtrict dlus rois-Rivièrea
et du St. muçois, ut bonté par les linits qui lui
sont prescrites pur un acte du parlemnt provincia
nctuelleient en foren, soit érge cln un 6vcié ou
diocèse sôparé qui ser appeé I'Pévché do Mont-
réal ; »uititunant donc suchez, quu prenant lu sujet
ei notue considération royale, nous êîrigeons par
tos prCscItes lettres patentes sous In grand sceau
de notte royaune-uni de la Grande-Brutagne ut do
l'Irlando, cett partie de l'ancien diocesu du Qué-
heu qui constituait lu district de Montréni, séparé
pour des lins judiciaires comme susdit, un un
véehé on diocèsu, et déclarouns et ordoouns qu'il

soit ppul " l.Evclh de Moitr6al ;" avec r6-
serve naiumoins pour nous, nos héritiers et sue-
eusseurs di pouvoir de changer <le lemps à autre
les limitus du dit diocèse ut de la jurisdiction de
p'véqiue d'icelni, du cousetiment de Puhivèquo
de Canterbury dans le caloù le dit siége devip'ndra
vacant, ou dni consentoment du dit iarulchvéque et
de i'évéq ne du dit silge polr le temps c.l'ulors. Et
nous ordonnons par nos présentes lettres patuntes
que la ville de Montréal, dans lu dit diocèse, soit

rigée on un évêché et soit lu siége du dit évêque,
et nous ordonnons que la dito ville de Montréal
soit une cité. Et rions ordontons du plus par les
présentes que l'glise de la paroisse appelée PE-
glise du Christ, dans I dite uié de Moinrno, soit
a l'avenir léglise caîlthdrole ut le simge dn dit
évoque del Monir6al et de ses successeurs; 'Et
pour parvenir à celle fin, reposant une grande con-
hlice dans lu savoir, les mours et la probité de
notre bien-ai6rié Francis Fulford, doctent r thun -
logic, nous le iononons pour être ordoimé et con-
sacré tvque dn dit siége dl Montr6ul. Et nous
faisons, pur les lprùsent'e, connaitre un très-rùvé-
rend pèr Un Dieu, JoIn Bird, par la divine Provi-
donce lord ur:hêvéque du Canterbury, primat de
toute l'Angluterre et imétropIolitai n, l'érection du
dit évêché, et la no1mnation par nons du dit Fuiri-
nis Fuillrd au dit évêché, reqnrant le dit très ré-
vêrund pur cn Dieu et lui unjoignant d'ordonner
et consacrer le dit Francis Fuîford évéque di dit
évêché et diceèse ei la manilère accoutuinc, et
de luire avec diligene et efficacité toutes autres
choses à cet égarl Et nous ordonnons que le
dit Francis Fullerd ainsi par rions lnommé, après
ivoir été ordonté et consacré comme susdit, prenne
possession un vertu de la dite nomination dlu <lit
siégu épisopni, sans aucun rnpchmeniît de notre
part un de celle de nos héritiers ut successeurs, pour
sa vie durant, suet néanmoins au droit cie résigna
ion ei-après plus particulièremeut exprim,. De

plus, nous vouions par ces presentos que le lit évêque
de Montréal soit un corps incorporé ut nous le
coisittotis un ane corporation perpétuclle, et nous
voulons que lui et ses' successeurs soient à Pavanir
et pour toujours appelés et coninus sous le nom do
ol'Evêquc de Montréal," et que sous ce nom lui
et ses successeurs aient plein pouvoir d'acheter
recevoir, avoir et poss6der tels nanoirs, naisons,
terres, rentes, ténêments, -annnités et lritages de
quelque nature que ce soit cri pleine propriété et à

A. 1851..15 VictoAw Appendice (X. X.)
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p d perp6tuit on pour un certain temps'ou un certain
nombre d'aiiînnées, ot aussi toutes sortes dle i'neubles,

^ effets et choses quelconques, de quelque nature que
(0ce soit i et que sous ce nom lui et ses successeurs
puissent ester on justice tant en demandant qu'on'
'défendant dans toutes nos cours et ailleurs, dans
toutes causes, poursuites, writs et actions relles
personnelles et mixtes, concernant tant le spirituel
que te temporel, et dans toutes ceutres choses, dauses
et' matières quelconques; et que le dit üvêque et
ses successOurs nient pour toujours ci-sprès un
sceau comme corporation avec pouvoir de le chan-
ger on le renouvallor suivant qu'ils le jugeront ex-
pédient. EL nous ordorinons et déclarons que le
dit évêque de Montrê-àl et' sus successors soict
soumis à Paié'liévqio de Canterbury et à ses suc-
cesseurs. Et nous voulons et ordonnôns dd pluc
<que tout tvêque de Montrhal prête serment de por
4er obéissance à Iarchéque de Canterbury pour'
îe temps d'alors comme à son métropolitain, leqael
serment sera et pourra être administré par le dit

îrchévêquc ou tote autre personne par lui duement
nonmmée ou autorisüe à cet effet. Et nous dcla-.
ons expressémet par ces Irsentos que le dit

évêque de Montréai et aussi ses successeurs, après
avoir ét. par nous ou nos héritiers et successeurs
*comms, et par le dit archevêque de Canterbury
canoniquemnit ordonnés et consacrés d'après la
forme do l'église-unie d'Angleterre et d'Irlande,
pourront remplir toutes lés fonctions qui dérivent
(le la charge d'évêque dans le dit diocèse dé Mont-
réal. Et afin que Pon sache quelles sont les causes
,et matières spirituelles dans lesquelles nous vou-
lons qu'ils exercent plus spééialeient jurisdiction,
nous déclarons de plus par ces présentes, que le dit
ëvêque do Montréal et ses.successeurs jouiront du.
pouvoir, par eux-mêmes ou par lentremise de lar-
chidiacro ou cls archidiacres, ou du vicaire gêné-
rai ou des autres officier on,officiers ci-après men-
tionués, do nomnier auxý bénéfices, d'accorder des
licences pour officier à tous' recteurs, curés, mi-
nistres et chapelains de toutes les églises et ehal-
pelles, ou autres lieux dans le dit diocèse où Pon
célèbre le service-divin conforiuément aux rites et
à la liturgie de Péglise d'Angleterre,,at de visiter
tous rôcteurs, curés, ministres et chapelains, et tous
prêtres et diacres dans les saints ordres de P'glise-
unie d'Angleterre et d'Irlande, résidantdans le dit
diocèse, et aussi de mander par-devant lui ou eux,
ou pur-devant P'archidiacre ou les archidiacres ou
le vicaire-général, ou les autres officier ou oficierà
ci-après nommés, à tels jours, heures et lieux con-
venables, quant et aussi souvent qu'ils le jugeront
à propos, les dit& recteurs, curés, ministres, chape-
lains, prêtres et diacres ou aucun d'eux, et de s'en-
qu6rir de leurs nieurs et de leur conduite officielle
sujets néanmoins aux droits ce révision et l'apl c
ci-après réservés. Et pour mieux atteindre lés ifms
susdites, nous permettops et déclarons par ses pié-'
sentes que' le dit évêque de Montréal et ses suc-
cesseurs pourront créer une ou plusieurs dignités
dans leur cathédrale, et aussi un ou p)lsicurs dia-
conats dans le dit diocèse, et nommer une ou plu
sieurs personnes pour être dignitaires de l'église
enithêdrale, et une ou plusieurs porsonnes pour être
nrchidiacres des <lits diaconats respectivement.
Pourvu' toujours, que tels dignitaires et diacres
n'exerceront que la jurisdiction, qui' leur sera con-
férée par lo dit évêque oi ses successeurs, et que
le dit évêque et ses successeurs pourront- aùtssi de
tempà à autre nomier des personnes coné,Vn'ables'
pour être vicairo-gériéral, officier prinfeipalg doyô'ne
ruraux et'députs-gênêr'uu'ou spéciauxet nommer
une ou plûsneursiporsonies 'convenables pour "être
régistrateurs et"acnires.' Pou'ii toujours; que
les dits dignitaiïés ètaiichidiacres serbont souis et é

subordonnés au dit évêquo do Montréal et à ses pP endic
succossours et les aidéront et assisteront dans(
l'exercice de leurs fonctions. Et nous voulons
que 'inrant la vacanco du dit siée de Mont- 26 jul
réal, occasionnée par Io décès de Pvéque d'ice-
lui ou autrrnoit, les dignitaires et archidiacres
et le grand vicaire et autres officiers respective-
ment nommés comme susdit continuent agtant que
la loi le permetira les fonctions qui leur sont délé-
guées, et que les dits régistrateurs et actuaires con-
tinuont respectiveient 1 remplir les devoirs qui
leur auront lit4 assignés jusqu'à ce qu'un nouvel
évêque du ellt siége de Mootréal 'it été nommé et
consacré, et qu'il ait été donné avis, aux dites par-
ties respectiveinent de son arriv6e dans les limites
du dit diocèse. Et de plus, notis voulons, décla-
rons ct*ordonnons par ces présentes qu'il sera loi-
sible à toute personne conire laquelle un jugement,
décrôt ou sentence sera prononcé par aucun des dits
archidiacres ou par le vicaire général ou autres offi-
cor ou officiers du dit évêque ou de ses successeurs,
dle dömander la révision de tel jugement, décrêt ou
sentence par Påvéque ou ses successeurs en per-
sonne qui, sur telle demande, on prendront connais-
sance, et auront plein pouvoir et, autorité de con-
firmor, renversor ou changer le dit jugement, sen-
tence ou décrôt ; et si quelqu'une des parties a des
raisons dle se plaindre d'un jugement, sentence ou
décrêt prononcé par le dit évêque de Montréal ou
ses successeurs, soit dans le cas de telle révision

Lou dans aucune cause portée en première instance
devant le dit évêque ou ses successeurs, il lui sera

-loisible dl'eu appeler à P'archevéque de Canterbury
ou à' ses successeurs,,quilécideront d'une manière
définitive le dit appel., Pourvu toujours, que dans
tout tel cas d'appel ou de révision, la partie qui a
l'iritention d'en appeler'ou de demander la.dite révi-
sion en don noa avis à lévéque'ou au juge subordon-t
né par qui la sentence dont est appel ou qui doit être
révisée aura été prononcée, dans lcgs quinze jouis de
la promulgation d'icelles Et nous ordonnons de
plus par ces présentes que dans touiles eas où il
aura appel ou e emande do révision comme susdit,,
il sera transmiu sans'délai par tel juge subordo6né,
aunilit Ôvêque ou à scs successeurs, ou par l di
évêque ou sos ý, succensurs au dit archêvêque de
Canterbury, sùivant le cas, une copie certifiée du
jugement (lequel jugement.scra motivé) prononc.
ou promulgué dans telle cause, ainsi qu'une copie
dcs preuves sur lesquelles il a été basé. , De plus
nous voulons, et par ces présentes ious délaron-s
et ordonnons iuè rien de contenu dans les présentes
ne scra interprété de ianière à révoquer, modifier
ou changer les dispositions d'aucune charte dôn
nant jurisdition ecclésiastique à'dos cours de ju-
dicature dans les limites du dit diocèse. Et poùr
faire disparaître tous doutes à P1(égardl de la validité
de la résignâtioni de la dignité d'éveque de Mont-
rmal, nous voulon.4'de plus que si le dit évéqùe ou
aucun ce ses successeurs résigne la dignité d'é-
vêque do Montréal par écrit, sous son seing et sceau
adressé et e'rivoyé à larchévgêqu de :Canterbury
pour le temps d'alors, et que lii dite résignatidn soit
acceptée par bedernier et enregistrée au bureau du
vicaire-général du dif archivêqui, tel évêquecesse
d'être: évque de Montréal pour toutes flüs et intus
tions quelonquesj à dater de P'aceptaiibn de là
dite résigniatii, mais sans préjudice à la respon.,
sabilité à InquellO il ypût, être tenu en loi et en
équité qant à sa condite dans sa dità chùrge.
Elfin pour l-por iè, e ex'cution de töntes les choses
ci-d'ess'us i'entiohnêés nous vôulàhi4i ù os lètirés
patentes soiôti m n;e zi'aWeu du dit Fråià
Fulford soÛs le grand scea de iotrdit roy aune
Suni. E" foli d quoi, fops s irendiiles réee.
inos létfiå îàiênteés Tmn näriéïe~ àWest'~'
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A.Pern Ice minster, le dix-huitième jour de juillet, dans la
quator.ième année de notre règue.

2N j ulet. lt Par writ sous sceau privé.

CROWHURST.

Jeudi, le vingt-cinquième jour de juillet, dans
'année de Notre Seigneur, mil huit cent ciiquante,

et clans hl 4roislImo année de la
Acte ottirMi de t.n nslation d u Siè ge d, très-révérend

Dr. vriuuiis nit. pèrc on Dion, John Bird, pur la di-
ford comme évécille vi ne providence, lord archvêque de
de btoutreal, re'- Cante rbury, prinat de toute lAn-Ù116 par deux 110-
aires, et r eglrre et métropolitain, dans l'6

le 26 Nov. 1850. gliso collégiale de St Pierro, West-
11. A. Tee, m ter, dans IL comté de Midd

se x,

Le dit très-révérend père, par.et cn vertu de cer-
taines lettres patentes de satrès gracieuse najLstù,
Victoria, pur lt grâce de Dieu, reine du royaume-
uni dle la Grande-Bretagne et de l'Irlande, protec-
trice de la foi, in date ù Westminster dlu dix-hui-
tième jour de juillet, dans la quatorzième année du
règne de sa dito majesté, (assisté du très-révérend
père cn Dieu, Edvard, par la permission divine
lord évéque de Salisbury ; de Ashhurst Turner, par
la permission divine lord évêque d'Oxford ; de
Samuel, par la permission divine lord évêque die
Norwich; et de John, par la permission divine
lord évêque de Toronto,) a consacré le révérend
Francis Fulford, docteur en thêolgie, nommrté
évêque du siège et diocèse de Montréal par les
dites lettres patentes de sa maesté, après avoir, le
dit Francis Fulford, préalablement prêté le serment
de fidélité et d'allêgêance envers sa dite très-g'ra-
cieuse majesté, et celui (le renoncer à toute juns-
diction, pouvoir, autorité et supériorité étrangère-
en conformité de l'acte du parlemcnt de la Grande-
Bretagne, fait et passé en pareil cas, et de porter
obéissance et soumission au dit très-rêvéren père
ci Dieu le lord archêvêque de Canterbury, et à ses
successeurs, et à l'église cathédrale métropolitaine
du Christ, à Canterbury, conformément aux rites
et cérémonies en usage dans Péglisc d'Angleterre,
suivant la forme prescrite dans Id livre ntitulé,
" Theforn and manner of making and consecrat-

ing Bishops, Priests and Deacons," en presence
de im1oi, Francis Hart Dyke, notaire public, princi-
pal rêgistrateur de la province de Canterbury, et en
présence aussi du très-honorable Sir John Dodson,
chevalier, docteur en loi, et d'un grand nombre
d'autres personnes alors et là assemblées.

Ce que j'àtteste,

F. H. DYKE,
Notaire public.

Et nous, notaires publics soussignés, duement
admisetassermentés,rsidat, octors Commons,
dans la oité de Londres, certifous par les présoctes
à tous ceuxt que les présentes concornaront, (nIe
Francis Hart Dyke dont le nom est sFonscril à Placte
qui précède était et est encore notairm publiu, et
que les lettres, nom et mots y souscrit étaient et
sont de la propm écriture et la signature du dit
Francis Hart Dyke - que nous étions présents à la
passation du dit acte et que nous Pavons vu le
signer, et que 'on repose et j'on doit reposer pleine
confiance dans les actes, la signature et les attesta-
tions du dit Francis Hart Dyke ct ajouter foi tant
dans les cours d justice que partout ailleurs.

En foi de quoi nous *avons signé les présentes
pour servir et valoir ce que de droit à loccasion,

h

)~ -~

Doctors Commons, ce sixième jour d'août dans
lannée do Notre Seigneur, mil huit cent cinquante. _ .

P. 1C. TOKERU uilt
Notaire Publie.

1ICHARD ADAMS, Ja.
Notaire Publie,

BUREAU DU RE 'Mr5TRATEUn Pi«VINI,
Tonowro, 24 jullet, 1851.

Je certifie par le présent que ce qui précède a
été copié fidèlemnt du ré g istre deslettres patentes
do sa majesté, datées à Westminster le 18 juillet
1850, nommant Francis Fulford,'D.D., an sî6 e épis-
copal et diocèse de Montréal, tel qu'entré ans le
registre de ce bureau dlans le livre C. M., folios 10,
11, 12, 13, 14, 15, 16, 17 et 18.

THOMAS AMIOT,
Député Rêgistrateur.

. No. 3.

LEr-nts PATENTES incorporant l'évêque catholique
romain de Quêbec.

[En date du 29 janvier, 1845.J

PRovINe nU CANADA.
C. T. METCALFE.

,VW'ronIA, par la gràce de Dieu, reine <lu Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, protec-
trice de la foi, etc., etc., etc.

A tous ceux que ces préseites verront ou concer-
neront, 

SA :UT

ATTENDU que notre bien-aimé et féal sujet, le
très-révérend Joseph Signay, evèque catholique

Lettres patentes romain du diceèse de Québee, dans
incorporent 1 notre dite province, a demandé par
main de Québec. sa pétition à cet effet, qu'il nous

- plaise de vouloir bien accorder nos
lenrâgisr& du lettres patentes ryiles, aux fins de
trateur provinciah, l'incorporer lui le dit Joseph Signay
& Mont at, te er et ses successeurs, évéques du dit
. w°{ le diocèse catholique romain de Qué-
huiiime registre bec, avec tous les droits et privilèges
des leures ntesIL appartenant on vertu de la loi à toutes
m'eu 4 °70. 1 autres corporations, et que par les

I. A. Toenncj, dites lettres patentos la rente ou la
R<gistratcur. somme de mille louis sterling, a]-

louée à l'évêque catholique romain de Québec et
à ses successeurs par et en vertu d'un certain acte
du parlement de la ci-devant province du Bas-Ca-
nada, fait et passé dans la première année du
règne ide feu sa majesté le roi Guillaume Quatre
et intitulé, 4 Acte pour mettre sa majesté en état

d'acquérir la propriété du palais épiscopal <le
Québec, et du terrain en dpendant pour les

" usages publics de la province," ainsi que tous
les autres biens et propriétés que le dit évêque
catholique de Québec et ses successeurs pourront
par la suito acquérir pour le (lit évêché, pour son
propre maintien et celui de ses successeurs, de,
leurs futurs coadjuteurs, des prêtres et autres ce-
clésiastiques dont il atra besoinpour le mettre en
état d'administrer le diocèse cahlolhique romain de
Quêbec, et aussi pour promouvoir ces oeuvres de
charité et d'utilité publique qu'il croit de son de-
voir d'exercer, soient possédés en main morte,
pourvt toujours, quntotute la propriété qui pourra
ainsi être possêdée en main morte et légaloment
acquise au profit du dit siége iiscopal n'excède
pas la aleur annuel de deux mille louis sterling
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on sus de la somine ou rente de mille louis éterling
sus-mentionnée,et que telle propriété et re venu soient
transmis aux successeurs du dit évêque catho-
lique romain (le Québec cn leurs qualités d'évêques
et pour lus susdites fins, à cliaque.vacance et suc-
cession, on vertu des dites, lettres patentes, sans
qu'il soit besoin d'aucun autre acte pour transfèor
et aliéner los dites propriétés et revenus ; et attendu
que nous avons pris la dite pétition en notre consi-
dération, et qu'il nous a gracieusement plû'd'ac.
corder les conclusions dle la dite pétition ; mainte-
nant done sachez que par notre faveur spéciale et
de notre propre mouvenientet plein gré, nous avom
constitué et par ces présentes nous constituons W0
lit très-révérend .oseph Signay et ses successeurs,

évêques du dit siège épiscopal catholique, romain
de Québec, an une corporation ecclésiastique, ou
corps incorporé et ecclésiastique de fait et de nom,
sous le nom <le "l'Evéque Catholiqtie Romain de
Québec dans la province lu Canada," et sous ce
nom Io dit évêque et ses successeurs auront suc-
cession perpétuelle et un sceau commun, avec
pouvoir de le changer, briser et renouveller aussi
souvent qu'ils la jugeront à propos, et sous ce nom
ils pourront ester On justice tant en domandant
qu'en défendant dans toutes cours de record, et
lieux de judicature et jurisdietion dans 'la dite
province, et faire et exécuter tous actes et choses

légales d'une manière aussi étendue, à toutes fins
et intentions, que -toute autre corporation ecelésias-
tique, ou corps incorporé et ecclésiastique' peut ou
doit le faire un vertu de la loi. -Et sachez de plus
quo par notre faveur spéciale, de notre plein gré et
mouvement nous avons donné et accordé et' pa)r ces
présentes nous donnons et accordons au dit Joseph
Signay et ses successeurs, évêques du siège catho-
lique romain de Québec, notro permission et auto-
rité royale d'avoir et posséder en main morte pour
toujours, tous les biens et propriétés que le dit'
évêque de Québec et ses successeurs pourront ac-
quérir subséquemment à la-date de ces présentes
au profit de leur dit évêché, pour sa propre subsis-

No. 4.

LETTrEs PATENTES incorporant lévêque catholique
romain de Montréal.'

[En date du 15 août 1889.]

PRovIcE bU CANADA,
J. COLBORNE.

VICTOnrIA, par la grace de Dieu, reine du royaume-
uni de la Grande-Bretagno et de l'Irlan de, pro-
tectrice de la foi.

A tous ceux que ces présentes verront oU concer-
neront, SALrUT:-

e et celle de' ses suclcsseurs, deleurs coadju- ATTENDU (lue notre bien-aimé et féal sujei le
s futurs, des prétres et autres ecclésiastiques très-révérend Jean Jacques Lartigue, évéque catho-
t lassistance lui sera nécessaire pour lui per- lique romain du, diocèse de Mon-
tre d'administrer le diocèse catholique romain je e réal, dans notre dite province, par
Québec, et aussi pour proiouvoir ces eteUvres que catholique' ro- Sa pétition à cette effet, en date du.
harité et d'utilité publique qu'il est de son devoir main de Mont' ui, premier jour de nai, mil lhuit cent
e celui de ses successeurs d'exercer: pourvu trente-sept areprésenté ànotre royl
ours, eette donnons notre présente permission Enregistrées ilành prédécesseur, sa f.une irnajesié le' r
ale à cette condition expresse, Iu toutes les ®blendu regs- Guillaume Quatre, que la'dite- 4k
priétés qui Seront ainsi possédées en main a Qù6ber, le 17 glise avait été, pour toutes fins' ec1lé
te et qui pourront étre acquises au profit du dit aot 1839, danle slistiques et spirituelles, erigéêe
0e piscopal à titre de dotation, n'exdèderont - te utin évché, avec'jurisdiction, eccl

valeur annuelle' la somme -de deux mille comumisioist siastique et à derxandé u'il 'plise
s sterling, en sus de rente de mille louis Folio 182. à sa majesté de vouloir bîie accor
ling comme susdit. et nous voulons et ordon- dares letWes patentes aux fins d
s par ces présentes que la dite rente de mille ,Pincorporer lui l dit Jean Jaués'
s sterling ainsi que toutes lés propriétés, biens, Èartigue et ses successcurs, êvèques dnditldiôcèse
ts et revenus qui seront ainsi acquis comme catholique romain de Montréal, avectous les dioits
lit depuis et après la date des présentes, soient et riviléges accordls par la loi aux au res corpo
smaissibles aux.successeurs du dit évtque ca- rations, et que par les dites lettres patentes''glise
ique romain de Québec cn leurs cjuántês d'ê- cathédrale dc St. Jacques dans la cité d'e Motréal,
ues et pour les fins snsdites, à chaqe vacance dans notre dite province,_ avec les terrcst&nêments
uccession dans le lit siège catholique roniain, et bâtiments eni dépendant, et tous les autresbiens,
,eri n des préscnntn et de l'aaorité susdite sans meubles etqproprités que le dit évoêque catholi
1 soit besoin d'aucun uate à l'avenir pour la romain pourrait subséquemment acquéritr at pofit
smission, ou 1'aliêniatiou des dites propriétés, didityévch, pour sa propre subsistance et celle
s, Cfets et revenus. -de ses successeurset de leurs co-ãdjutcurs futurs

pour' l'achèvement dc la dite cathédrale de S
En foi' de quoi, nous avons rendu les présentes Jacques pour P'ntreien de cette6 glise etpou

nos lettres patentes et les avons fait sceller subsisdance aussi desrret célit 0
du grand sceau de notrei dite province du iant daiïsla dit icathédrale, et des p ofêssois
Canada. T-moin notre très-fidèle 6ien- lèv0s du' sèùinide' dio6ésàin pouil Paiiin i êdeL
aiméG le très-honorablë Sir' 'Chales Theo- rùissions siùS'ige dii dhiocèse, iëe én iÿr' et
philus Metdalf. barint, G . 3. ui aùtr.ersdri'es naables de aye 1mx'n í ot

e ostès-norables dsils ris drot' n dP soent t

"' '" ' t, V-

gonycnour général dp l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, et capitaine gêné
ral et gouverneur on chof dans et pour les
provinces du Canada, ' de la Nouvelle-
Zcosso du Nouveau-Brunswick et do
Plo.ql clu Prince-Edouard et vice-amiral
d'ielles, etc., etc., etc., à Montréal, 'ce
vingtneuvième jour de janvier dans lPari-
née dO Notre Seigneur, miflhuit cent qua-
rante-cinq et dans la huitièie année dl
notre règne.

Par ordre,

D. DALY, secrétaire,

BUnEAU no REoIsTRATEU< ?RovINOIAr,
'ToRoNTo, 24 juillet 181.

Pour vraie copio du registre des' lettres patentes
o iginales,

THOMAS AMIOT,
Député Régistrateur.

W
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clés vi imain mo It, prvu tojours, <le toute la
propriété'! êire iiiisi possédée en imau inu-morte

qui pourra être acquise au profit du dit évêché à
titre de dotation, 'exeède pis la valeur annuelle de
dIeux mille louis sterling un sus ei à part de la u-
thdrule de St. Jegnes sus-mentiomiée ut des bf-
tAis et untes dépetidaiices, et qîue telle propriété
et revenus soient rainsmis nux sccesseutrs du dit
évêcque ncatholique romin1111 de Montréal un le'irs gn-
lités d'évêgnes, et pour les ins susdites, à nhaque
vac'oee ut successioi, <n vertu des dites lettres

patentes, sans qu'il soit nécessair d'nuiin ntre
iavte pour traniismeltut li'ner les dites propriétés
et revenus. Et toIendu que le irès-rvérend évêque
catholique romaini da diucèse de Québee et sou co-
ad juteur le tres-révéretd évque onitholique romain
du diocèse de Sidymne onu fit coitmitru à sa Jfenle
majesté leur agrément a la dite pélition; et atnUit
quie nous5 avonis priîs la dlite pét it lin en ntr' consi-
dération et qu' inus a gmceiuseinnt plû d'ac-
quiescer a la deniide de fa dite pétition Mi iite-
nianit done saehez, que nous avons de notre plein gré
et mtonvement coistitun, et par ces présentes nous
contstit(uons le dit très-rêvérend .eit Jacques Lir-
tigue et ses succeseurs évêques du dit siège on-
tholique ronamin de Montrénl ii iue corporation
ecclésiastique ou corps iicorporê et ecnlêsiastigne
de nom et de fait, sous le not de 'l 'évêque cat ho-
Ique roîmai de Moinitréal dans la proviice du Bas-
C(anada,", et que sous ce nom le dit évêque et ses
successeurs auront succesin perpétuIcle et un
sceau couIrnuit, avec pouvoir de le changer, briser
et renonveller quand et aussi souvent qu'ls le juge-
ront à propos, et sonis ce nom ils pourront ester eui
.justice tant en deianidatnt qu'eun défeitdant, dans
toutes conurs du rmeord et lieux de jd icalure et
jurisd iction dansla dIite province, et faire tous actes
et choses confories à la loi l'ne manière aussi
atplc, a toutes lnus et intentions, que toute autre
corporat lon ecclésinst ique ou corps incorporé et
ecclsiastique ptci et (oit faire ct vertu d la
loi. lt snhiez dc plus que dle notre plein gré
't mnoniveimmiit nous Uvons donné et accordé et par

ces présetntes nous donnons et accordons au dit
dlenn Jiacqncs Lartigue et à ses successeurs évêques
du dit diocèse enliqhi<tule ronina de Montréal, notre

perimnission royale et Iicence de posséder en mnain-
ierte, à toujours, l'église cathédrale le St. Jasques,
le palaiîs (p iscopal , le siinaire diocésain, la niai-
si d'école et autres b(âtisses en dépendant ci-
devant acqîui et construits par le dit Jean Jaiques
l4artigne, évêque eotmme susdit, situés sur la rue
St. Denis dnus la dite cité de Montréal, ainsi que
tontes terres, ttmiéiniits et dépendances situés dans
la dite cité de Montréal, les tidljoiigrmnlt ou en dé-

peindant d gnelque manière, et qui appartenaiet
ait dit 6vêque catholiqe ronain, Jean Jacques
.a Urtige, Ou qu'il possédait le ou avinit le <lit lire-

imier jour di mai titi
1 huit ccent trente-sept, et aussi

tans uitres bietîs, meubles et pròpriêtês gne P'-
véque catholique romain a acquis ou qu'il pourra

AppîîetliîîIcie
.X* X.

En foi île quoi nous avons rendu les présentes
nos lettres patentes scellées du grand sceat de notre
dite province du Bias-Canada Témoin, notre fénl
et bien-aimé lieutenant-général, Sir Johu Colborne,
G.C. D., G. C. l, gouverieur-généîral <le toutes les
provinces diu continent de l'Amérique du Nord, et
des sles du Prinoc-Edouard et de Terrenteuve, et
capitaine-gétéral et gou vern'ei'uî' cil cliel dans et
pour les provinces du s-Caada, (li iaut-Cita-
da, etc., etc., etc., à notre maison du gouverne-
ient, duns nuotr cité de Moitréal, dans noire dite
province du Bas-Canada, le quinzième jour d'aot t
muil huit cent trente-neuf, et dans la troisième ui-
iée de ntotre règne.

(Signé) 1). DALY, Secrétaire.

BunAU DU ResisTnATEet PRovINCIAr
ToIorNTo, 24juillet, 1851.

Pou vraie copie du régistre des lettres patentes

TFHOMAS AMIOT,
Déput-Régistrateur.

Québec :--nrimiéc par Lovell et Gibson, Coin des rtes Anne et des Jardins.

acqnérir à dater du dit prmtier jour de mai mil
huit cnt trenttu-spt, au profit du, dit évêché, pour
sa piopir sàusistantc et celle de ses successeurs et
d leurs co-adjuteurs fluturs, pour Puchèvement de
la dil enthdrale de St. .1acques, pour l'entretien
de vet u même église, pour la snsistNce aussi des
prtres et ecelêsiustigiuos uemployés au service du la
dito ctidriale, et dus professeurs ut élèves du sé-
mi Iuire diocésain, pour les missions sauvnges du
diocèse, les émigrés et autres porsomties incpables
de pnyer la dînte et les droits légitimes de l'église
Porvu toujours, et notre prêsenîtu permission royale
est donnée à celte condition expresse, que tonte lt
propriété à être tenue un main-morte, qui a été
ou pourra être acquise an profit du dit évché. à
t itre de dotatioi, n'excdera pas la voleur innalile
dW deu mille lonis sterling un sus et à part du la
eathédrale de St. Jaeqies et des batisses, terres,
tnentts et dépendances tenus et possédés comme
ayant é1 aequis par le dit Jean Jacques Lartigue
du dit diocèse caitoline romain, au profit du dit
diocèse comme susdit le oit avant le premier moi
mil huit cent trete-sept. Et nous voulons ut ordon-
nous par ces présentes, qu toutes les (lites propri.
és, biens, meubles et revenus ainsi acquis et pos-
sédés avant cette époque, ou qui seront acquis à
datur du lit premier mai mil hit ccnt trente-sept,
soient tranusmis aux successeurs du dit évêque ca-
tlolique romain du Montréal un leurs qualités d'ê..
vêques et pour les fins susdites, à chaque vacance
et succession dans le dit slêcge ensopal, en vertu
des présentes et (le .'autorité susdite, sans qu'il
soit nécessaire d'aucun autre acte pour transmettre
ou aliêner les dites propriétés, biens, imeubles et
revenus.
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ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur général traisnet, pour Il'inforiation de l'assemblée legislative, copie
<l'une dépclhc du secrétaire d'état de sa mn1ajesté pour les colonies, communiquant

le dSdéavet [1' sa iltjesté <1'uii acte de i dcei.iîòt'e session, iititule, "Acte poir amen-
<ei' l'acte des 1o1iiiits d lit'Ovilic,,' aussi, diverses cormlinCnittionfs relativ .s

à cet acte.

M*iAs0IN DU (OUVE1(NEM1ENT,

No. 208. première peut êtro considérée comme lunité
MAISON DU CouvxnnIrso, admise dans la pratique. La valeur en argnt

'lOJONTO 6 oid,~courant d'1-tilliax, (lu souverâinl anglais fut 6 Ci F"J'ToRlONNTo, 10 cdotAl, 1850.
par Pacte 4 et 5 Vict., chap. ., Z 1 4s. 4Id. qui

Monn,- oiihonneur de transmettre ci-joint et p peu de chose près sa valeur telle que compa-
copie d'un acte pass dnirant la dernière session rke à celle du, demi-aigle des Etats-Unis. En.

loùtt, 18b0. du parlemnent provincil pour amender l'acte dos vertu de Pacte ci-dessus mentionné, lavaleur do
imoînunies de cette province, avec une minuto du la piastre d'argent a 6t6 fixée à 5s. Id. courant,
conseil oxécutil sur le sujet. Ce dernier document lobjt étant d'établir cn Canada une règl pour

xp)lique 'objet qle la législature avait on vue cn les monnaies d'argent, ce qui dans le temps, était
passnt cet acte? ci j'ose vous prier d'y accorder préférable à Celle l'or. L'efft a cependant ét
votro considumation favorable, attendu que le sujet de déprécier le papier-monnaio du Canada com-
intéresse profondément le commerce de cette pro- paré à celui dos Etats-Unis; et de faire que les
vince. billets des banques canadiennes ne pouvaient pas-

ser au pair sur la frontière étendue dos Etats-Unis.
J'ai, etc., La manière unanime dont l'on demanda l'égalisa-

tien des monnaies, engagea lo gouvernement cana-(Sign,) ELOIN i-'r KIMCAiU)INE. î.cdion à recommander au parlement l'acte des mon'
Le .rès iIon. Comte Grey, naies récemment introduit et qui fut passé sans'

etc., etc., etc. opposition par les deux chambres. Le comité dit
conseil est aujourd'hui appelé à aviser votre excel-'.'
lence sur les mesures à prendre, pour cn Mettre les
dispositions à exécution. On remarquera que le

(Copie.) gouverneur on conseil est autorisé à prendre des
EXTRIAT du rapport d'i comit6 de l'honorable mesures pour faire frapper certaines monna:ies d'or

conseil exécutif sur les allaires d'état, daté 14 et d'argent plus particulièremontmentionnées dans
ao6lt, 1850, approuv6 par son excellence le gou- l'acte ds monnaies dont une copie accompagne ce
verneur général en conseil, le môme jour. rapport. Le comité en conseil espère que la mon

naiec de sa majesté facilitera le monnayage en con.
Le comrit du conseil excutif a Pns sous Sa tenmplation et il recommande respectueusement ài

code renvoi de votre exeat- votre excellence d'entrer en communication sur le
lance, un extrait d'une dépécho de sir Edmund sujet, avec le principal secrétaire C'étai do sa ma-
Head au comte Grey, datée 80 mars dernier, au josté pour les colonies. Comme pour les ionnaies.
sujet des monnaies, et, par suite, l'acte rêcin- d'argent que l'on se propose dc frapper, il est pour
ment pnass par la législature canadienne pour vu que la valeur intrinsèque aura quant à la valeur å
amender Pacte des monnaies de cette province. nominale, les mêmes proportions que les monaies,
Le comité du conseil partage l'opinion exprimée d'argent d'Angileterre, ce monnayage produira; uîi'
par sir Edmund Hcad, qu'il est extrêmement dési- seigneuriage considérable. Le comité dà conseil
rable qu'il y ait une monnaie uniforme dans toute est d'opinion qu'il devrait être frappé dos innaies
l'Amêrique Britannique du Nord, surtout lorscu'il d'argent de la valeur de Sd. courant, Gd. couranti
y a apparcncc d'un commerce intercolonial consi- Is. courant, et 2. Gd. cournt. Ces monnaies for-
dêrable entre les dites provinces-joint à un sys- moraient respeectivement le 1-20e, 1-10e, 1e i et
tème uniforme de frais de port. Le comité clu i de la piastre, et pour le présent le comité du 
conseil ne doute point que ce serait faciliter consi- conseil est d'opinion que ces monnaies d!à.érnt
dêrabloment les intérêts commerciaux naissants suffiraidnt. Quant aux monnaies d'oi, le comité
entre toutes les provinces et les êtats naissants de est d'opinion que deux sufliraient, soit des' pièces
l'union amiiricaine, si P'oà assimilait autant que de cinq piastres, et moitié de ciq piastresoi s>ossib'a leur monnaie à colle des Etats Unis. Dans des pièces de quatre þistrós, et nioitié de duaré
ls Etats-Unis il y a deur unités mon6taires, 1u e piastres. Ces pièces de mornaies devraiînt être

d'or et Pautre d'argeit, mais on conséquence de la égales n valeur au demi-aigle des:Etts Uiset2
agre dpriatihon' d l'aigle d'or comparé à la ses es, ou proporione à ces' vaursEastre d'argnt; ette dornièrà nonnäle conimande vcrtu diu dernier acte du arletieniduNuvää

ordhiîîairofixnt'e prim sñ le' ndcié,etl Brunswòk, la valeur on nîeni ic
* ,, r ' rva
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rain a été fixée à £1 4l. A id., gni est celle doptéo
en Canada, et lus dispositions de laew, sont pour
les nonnnies un or lrojutées qu'elles soint de
£1 5s., £1, 12s. Cd., on 1 s. courait, imron t une
valeur intrinsèque proportioiînîe à celle du sauive-
rpin, vn que les solimes pour lesquelles elles pas-
scront suivront la proportion de £l ds. dd., cot-
rant. ILe coinité du conseil exéctif est respue-
1111unsement d'opinion qu'il devrait s'ablir une
correspondance enr re e xelxleice et les lIeute-
nut s-gouverneurs des smrs provinces, dms la
vue d'obtenir la coopdrtion de leurs gouverne-
imeînts respectils dans la mise à exént ion du mon-
iuinynge de l'Amérique Britannique.

(Copie.)
Tu ison nnm

2.1 octobre 1850.

MosmEUîn,--Je suis eiargé par les lords com-
missaires de la trésorerie de sa m mjsté de vus
informer pour l'inforation du comte Crey, que
'acte du Canada, No. 770, I860, intitulé: " Acte

" pour amender l'ato des inaunies de la pro-
" vince,' a été soumis à la cunsidéraoton de ce
bureau par lt chambre cie commerce avec une
lettre ndressé par vous à ce départemnet, le 7 du
courant, et la copio d'une dépêche dlu gouverneur-
général du Canîadlaî, qui l'accompagne.

Leurs seigneuries me chargent de dire qu'ils ne
soit nillinit convaincus dl Ixpùdliune de la
mesure proposée par cette loi dont let sera d'o-
pérer une dépréciation naminaIe dans la valeur de
la piastre et deii-piastre, dans le but de substi-
tuer li mnnaie d'or à la monnaie d'argent ; mesure
qui aurait P'eilbt certain de causer tint dérangeaient
tempornire dans les afaires financières de la pro-
vince sans avoir ceui d'atteindre le but qu'on se
propose.

Lears seigneuries cependant s'abstiendront pour
le momeut d'entrer dans la considération ultérieure
de ette qnesiotii, vu gn'il y a dans l'acte d'autres
dispositions qui obligent sa majesté à le désavouer
imiédiatement. Leurs seigneuries font allusion
à ces clauses gui nutorisent le gouverneur géînêral
à faire frapper des monmies d'o et d'argent pour
mettre on circulation dans la province.

Leurs seianeuries s'opposent fortement à cette
loi pour beaucoup de raisons, mai il sura de
remarquer qu'elle donne lieu à une intervention
iaiti le et très-dangereuse dans les prérogatives de
la couronne.

Je suis un outre chargé de prier lord Grey le
vouloir bien porter à l'aittention du gouverneur
général, l'inconvenance qu'il y a dle passer un acte
le cette espèce sans y insérer une clause qui cin

suspend l'opérntin, jusqu'à ce cique le plaisir de sa
majesté ait été connu sur le sujet.

J'ai, etc.,
(Signé,) C. E. TREVELYAN.

H. Merrivale, écr.,
etc., etc., etc.

(Copie.)
MEMORANDUM.

Le soussigné a lhonneur de soumettre les
remarques siîivantes sur la lettro de sir C. E. Tre-
velyan à M. Merrivale, datée le 24 octobre dernier.

Sir C. E. Trevelyanî annonce que les lords de la
trésorerie de sa majesté sont d'opinion que 'acte
du parlement canadien, intitulé " Acte pour

Appendice
nmnder l'acte des nionnaies de la proviinec,"' (y y>devrait 6tre désavoné ponr la raison qu'il donne
" lieu à une intervention inntile et très-dlanguese s8 1ty,
dans la préigativu du la counine. Cette inter-
volition se troive dans l'atorité donnée au gou-
Verneuieliln consuil, de faire frapper des monnaies
d'or et d'argent pour la circullation dans la pro-
vince, auntorit qui i n'ajmis du être excrec
sans la smancion dn gouvernemnt impérial de sa
majesté et Par O canal de la inonnaie royale.

Le bes:oinl de ionnilaios coloiaiiles s'est fait son-
tir deptis un grand nom bru d'annés, et pendant tout
un temps hi pouple dli Canada qui compto aujomî'-
d'lni près (lu deux millions a dl compter sur l.s
mîîonnaies d'ne nation étrangère, ou sur lus
miionnîîaics d'argent dépréciécs sorties de la mon-
naie royile. La prérogative royale n'ayant pas
6é excruée pon satisinire à eu besoin ovident, lu
Iariment canadien salctionna à Plnnaniamjité par-
laite ie mestlre qui dnaimait au gouverneur en
consei, jo pouvoir de le faire iet du payer les
dlpmnscs qui un résulteraient. Commu l'tablis-
seinent d'une monnaie coloniale est l-in d'être la
disposition la plus importante de Pacte sous consi-
dération, lu soussigné soumet respectueusi emnt
qu'il n'si pas expédient dle dsavouer 'acte pour
les riisons in uonées par sir C. E. Trvelyaii.
Le désaveu.des notes dû cette, nattumr est propre à
canser les embarras les plus sêricux pour lu peuple
dui Cnada et à produire un mécontentement géné-
ral, sir C. . Trevelynn peut e rappeler umenQ..
Lentement que manifestèrent la législature et le
peuple du Canada lorsqu'il fut proposé de désa-
vouerla charte de la banque commerciale dans
l'année 1833. Le soussigné ne donte pas qu'ou
mécontentement plus profond serait la conséquence
de l'adoption d'une semblable politquie, ians les
circonstances nouvelles dans lesquelles se trouve
le pays.

Le soussigné expose que l'objet en vue par les
lords de la trésorerie serait obtenu, si la partic de
Ncte à laquelle il est fait objection était abrogée

durant la session prochain cdu parlement canadien,
en recitant dans Pacte les raisons qui ont rendu
cette nesure nécessaire. Ce serait certainement
le moyen le jplus efficace d'obtenir ce but, parce-
qu'en le faisant la législature canadienne ardmot-
trait qn'elle n'avait nullement Pintention d'inter-
venir dans Pxercice <le la prérogative royale. Il
serait à désirer comme de raison d pouvoir, en
proposanît cette mesure, donner au parlement cana-
dien Passurance que le gouvernement de sa ma-
jesté prendrait les moyens d'exercer la prérogative
pour son avantage. Il paraît d'après la lettre le
sir C. B. Trevelyou que les lords de la trésorerie
cde sa majesté ne sont nullement convaincus de
lxpédience de la mesure en contemplation, en ce
qu'elle altère la valeur nominale de la piastre et
demi-pinstre, dans la vue dle substituer une imo-
naa d'or à une monnaie d'argent. Les lords dle
la trésorerie ne semblent point croire que cette
mesure aurait l'effet " d'obtenir d'une manière sa-
tisfaisante l'objet lîropos,'," pendant qn'il aurait an
contraire " Pleât certain de causer nn dérange-
ment temporaire dans les affires financièrcs dc la
province." Le soussigné soumet respectueuse-
ment Iue comme les parties les plus immédiate-
ment intéressées, tels que les banquiers, marchands
et comuerçants dans la province, ne voyent au-
cune des objections que voyent leurs seigneuries, il
ne serait pas expédient, même si la l6gislature et
le peuple du Canada étaient dans l'erreur, d'entra-
ver aucunement leur législation. Mais le soussi-
gné est parfaitement convaincu que l'acte Cn ques-
tion n'aura pas l'effet de causer dls déraugernents
dans les al'ires financières de la provinde, tandis

pas 
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(Y.' Y.) qne le désavou produirait dos conséquences

rðs-funîestos. L'épotpo à laquello ,nto doit vo-
-s Jtillet. nir ou force ayant é6é fIxée au preiner janvir, ls

banques's'y sont on conséquence préparées. Elles
ouitii exIort.e0s leurs espèces on argent (principale.
mont on Angleterre) et les ont remplacées par des
espéoos on or. CO ne pont étre qu'à gandes par-
tos gno l'on puisse actuelloment rUmplacer les
premières surtout à l'approche do l'hiver. Le
soussigné sachant bien que l'argument employ6
uie fois on Canada pour fixer à 6m, Id., la valeur
de la piastre, savoir : que les banques y trouveraient
uno ,protection, ne pont avoir nuouno importane
auprès des lords de li trésorerie, ne pet s'imaginer
sur quelles raisons l'on peut s'appuyer pour dire
que dans une province anglaise cette Iièco do
monnaie serait ùvalhné à 5s. Id., tandis que dlans
mn autre elle nu vaudrait ue 5s. courant. Et le
soussign6 ne voit nuounu saine raison de s'opposer
L ce que li monnaie du Canada soit assim'ulo à

cOlle dos Etats-Unis, lorsque les avantages qui dé-
coulent de cette assi milat ion sont si nombreux et si
évidents,. Les rapports nombreux qui existent en-
tre les deux pays, la circulation dont jouisscnt les
billets die l'an sur la frontière de l'autre, font qu'il
est très à désirer que les monnaies aient précisé-
ruent la mêine valeur. Il cin est de même pour les
autres provinces anglaises dont les relations avec
le Canada augmentent rapidement, et le soussigné,
soumet qu'il serait très-désirable d'avoir une mon-

enic ratt unifonne, et qu'il est boucoup plus
avantageux de l'assimiler - celle des Etats-mLTs
que d conti nuar l'usage d'une monnaie dépréci6e.
Si les lords de la trésorerie de sa majesté voulaient
considérer de nouveau l'cte du Canada, ils trou-
veraient peut-étru qu'il n'y aurait point de danger
à s'abstenir pour lo moment d'aucune intervention
dans l'acte, mais ils laisseraient faire les amende-
monts nécessaires à la session prochaine du parle-
ment provincial, ce qui obvierait aux embarras
vraiment sérieux qui rêsulteraient du désaveu.

(Signi(,) 'HINCKS,
Inspecteur Générl.

(Copie.)
No. 375.

D)owînio S'rIEET,
9 avril, 1851.

Mîron,-Jc transmets à votre seigneurie, avc
la présente dlé pêche, une commîunication que j'ai
recue des lords (le la-irsorerie au sujet de l'acte
du Canada do 1850, No. 779, intitulé: " Acte

pour amender l'acte des monnaies de la pro-

2. Pour les raisons données au long dans la
lettre de leurs seigneuries, j'en suis venu à la con-
clusion qu'ilsera nécessaire d'aviser-sa majesté de
désavouer cet acte.

3. Les ircon'vénients qu'il y a à établir une
monnaie courante qui soit piirticulière au Canada,
sont si nombreux et si évidents qu'il ie suflira
d'en parler d'une manière générale Ce serait donc
pour moi une cause de profonde satisfaction, si
j'étais 1listrument qui doit produire des intéréts
et clos avantages aùssiý universols que létablisse-
ment d'n systòme général et uniform pour toutes
ls provinces do l'Amérique Brianniqc du Nord.

A J o uis offrir ane r , r, Sh à A

ment du Canadu, aux flnrs de former (les rêglements (:.
généraux établissant une monnaio uniforme pour -
toutes les provinces. 8 u

5. Ces actes pourraient contonir des dispositions
qui donneraient à ces réglements force de loi dans
l0s diverses provi.ns, (s'ils 6taient adoptés du'oon
santeient unanime de tous les commissaires)
aussitôt qu'ils auraient été confirm6s par sa majes
t6 on conseil.

6. Lia base de ces réglemonts formerait matière
a considération future ; uais dans mon opinion,
le meilleur arranuge ment serait d'adopter la monnaie
anglaise, comme unité, ci convertissant n mon
naios anglaises los rêclamations et engagemenJs
fiaits on monnaies coloniales, et établissant pour
l'avenir les promiros commo l'unité, avoeo lino
disposition tonte fois qui 6tablirait que les paie.
monts pourraient être faits on monnaios étrangères,
et le titre cn serait fixé do temps à autre par lat
valeur actuelle qu'elles cormanderaient sur l
marclié-lequel serait pêriódigpomOnt annoncé
dans la gazette, cin la mêm te manière que cela se
pratique pour le prix moyen des céréales dans ce
pays.

7. J'ai transmis au lieutemat-gouverneur du
Nouveau-Bru nswick, unc copie de cette dépêche,
relativement à un acte dle cette province auquel il
est devenu nécessaire par les, mêmes raisons, d
refuser le sanction de sa majesté.

J'ai, etc.
(Signé,) GREY

rò~s-hlonîorablo,
Comte Elgin

etc., etc., etc.

Incluse dans Ici déplche du comte
9 avril, 1851.

Grey, NVo. 575,

(Copie.)
CHAMIIBRE DE LA TnsORERIE

20février, 1851.
Monqsin--Je suis chargé par les lords com-

missaires de la trésorerie de sa majesté, de ous
dire p)our l'informaLtion dlu comte Grey, relative-
ment ) votre lettre du 6 décembre dernier, cjùe
leurs seigneuries ont donné leur attention la pltts
sérieuse A la dépêche du gouverneur généraldu
Canada et au mnmorandum qui l'accompagned
la part de Pinspecteur général de la province, aut
sujet du désaveu de l'acte des monnaies d
Canada, tel que suggéré dansila lettre de ce bureau
on date .du 24 octobre dernier.

Je suis chargé de dire que l'opinion exprimée
clans cette lettre était fondée sur dos considérations
de loi constitutionnelle et de politique générale
qui n'ont pas été adoptées légèrement et leurs
seigneuries ne trouvent pas dans les arguments
avaneéés par M. Hincks,,des raisons sulisanieg
pour modifier'les vues qu'ils entretiennent sti l
sujet; et'convaincus comme ils sont, qu'il està
désirer que Pon s'abstienne autant que: possible
de toute intervention dans las mesures d'une
nature locale adoptées par la législature cana
dienne, ils croient cepOndant encore que la marche
qu'ils ont.alors suggérée estcolle qu'il est jùstL et
convenable de suivre.

p '0 orn uellu ei i.o f

faire obt.emr ceut, que d gerles diverses toontr6 l'acte en gIstion, était fondée
16slatureà aser <les actenomùmt d'd'Oi- alass , pn neia itaaiugouerer éïn
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vention dans les p'ei'ogntives de la courinnne, mlais
ils oni désapprouvéei l'acte pour d'autr's raisons

8 Jut,~ eICOre.

coe ohjection ccpendant u imn impimance plus
grande et plns uééralu gte ie scmble le croire
'inspectur général, d'après la tenur1 dl ses

remar'ques ut lat nature de ses recommuidations
et le fait méme d'un auto de eute naluic passé par
l, parlement canadien à 'uannimité et presqiue
sans discussion, lit voir que, bien que linspcu-
icir général n révoque pas un doute les droits
albstraits de la couromnnice à cet égaId, li politique
qu'il y a à les maiiteilnir n'est pas bien colise
dans la colonie ou pour lu moins n'a pas éti
dûment appréciée.

Leurs seigneuries pensent donc qu'il est à pro-
s d porter Pu t ention du gouveremnut cana-

dien, par l'entremise du secrétaire d'étal, les
motifs sur lesiuels est apluyc cutte prlrgutive.

Dans Vatel, loi des nations, il est établi " que
"la fin publique étant la garntiu offertu potr la
" monnaiu, lu souverain a sen I lu Ir-oit, de la. frap-
" pur. Pour culte raison, le droit du frnpper iîon-
" naie est mis au rag dus prérogtuaivus chu roi.''

L'écrivain cite ensuito des cas où ce pouvoir a
été dólégu ; et d'près ces exemnpls lon peut
inférer que " le roi ne peut transmctre ce privil'ge

parcqîu'il est inséparable du la urione." lPar
1à, il pamîtrait que lu souverain possède le pouvoir
oimie u pré11 gative iinliétuble, pour l'avan.

tk dEto c i nyt à - l

La raisoi de la prérogative éMit du inetru lu
souverain cn état cde muiteir la foi des engage-
mieîis entre les diverses clases cel ses sujets ; et il
est essentiel à l'exercice de ce potuvoir qu'il soit
maintenu dans la personu clu souverain ou clu
lautorité dans P'tai, parcequ'un changement dans
le conrs d'un partie du territoire, Wlluhlmit nMCes-
sairemntt non seulement les iimbihnts de ce dis-
trict mais encore tous les autres sujets qui iunicnt
contaté des engagemtis nve eux. La céléga-
tion du dr'oit de chaegr litre du lt imionnîîaic ou
du frApper do nouvelles monnuaies ihile à des aiio-
rités louales, mettrait la reine dans une position à
n pouvoir elfectuer les objets pour lesquels la pré-
rogative existe.

Leurs seignentrics croien donc g'il est du
devoir du gouverncment cde sa UmjestW, de miaite-
nîir intacte cette prérogative île la couronne, et ils
sont d'opinion qu'un acte local sanctiiiné piar le
gonverneur général sans autorité et de atur' à li
conférer les attribts de la souvueruiic, ne doit
point rester dans le livre des statuts du la législa..
ture provinciale.

L'objection à cotte clause de l'aete qui donne un
nouvenau titre à la pinstre, cl., se tmuve appuyée
sur des motifs quelque peu dîllérenis, prcee-
qu'elle ne confère point dc nouveaux pouvoirs au

ouverneur géénrnl et Il(" fait que réviser les ires
attxquels les pièces cl montnais érninu.s 'mnt
courrtlies, un vi vertu cle la mém nutorité (savoir lm
acte de lI législature mrconciale) qui établit los
titres déjà cxistants.

Il y a cependant cette grande distinction entre
la Marche suivie dans, cette occasion et dans uie
occasion antrieure. C'est que tnndis que l'net
du Canada 4 et 5 Victoria, chap. 36, tiit construi t
conforrnémnmt à des instructions antérieures clu
gouvorlineet clu s majesté, et était réservé à la
sanction particuliòre de sa majesté en conseil,
Pacte maintenant sous considération a été pissé

A ppen>dice
snus correspoidinuo prénlable aveu le gouverne-
ment de sa majesté t l'a pas été reservé por lua
saelluon de s majest .

1l i'est dlonn anune mison pour cleu dviation
du la irbe ordinaire et prescrite pout les bIlls
du cette mllur ; nmais linspeeleur général rvuie-
dhltim le pri lcipe de laisser à la légishat urc 0rovin-
cialo, lu pouvoir de régler la monnaie de la pro-
viIICe, snIis num egurdnu govetiremntt du sa
majesté.

Leurs seigneuries seu cruoit jistiüables de dire,
relati[vmnt à cu priviléige, que le pouvoir do ren-
dre courites lus pièces lu mnoinnies, ne pont pas
tru sfpar'( du la préIogative de rpper mîonuinie

car le souvemain lui oe inai fixe Ic litre
Iomiauîl miqnul elle doit passer, et l'iailiiissioi de

monnaies étrangòres duns lu ciuiionai à des iitres
di lércnts du ceux qui sont aUiribués aux mon-

eius courantes lu royatune, ueiraveruit lrecicice
du un doit.-

De l le droit de légaliser leîominaeus ctran-
gres el c les établir ionmndes co Irailies, est. run-
furmté d'îprès le juge iUlukstone, duins lu prîroga-
tive de la couronne relutivemut ai ona ynge.

Le gouvernmuit de sa majusté a pour eus rai-
sons, up gand soin depuis eus deniers temps, du

in tenir sons lu contrôle de la couroInne, toutes
les délihérations des législatures coloniales rela-
tivement à la imonnie, ut les instructions données
aux gonverIlcu rs leur déclarent positivuricit qu'ils
n1'c1t point lu pouvoir LU passur sZnIs Putorisation
du gouveunemnt du sa tajnlé, anime loi qui uit

oetl d'introduire des chaeents dans lu cours
ion6tuire lud la colonie,

Leurs seignuries ne conçoiveit point qu'ils
puisset colirriémeit â aucun principe consitii:
t ionnecl, abundoner o contrólu qui a été jusqii'iui
exurcu sur lus délibérations des législtures colo-
niales, lativuiuett à la monnaie, et ils se croient
obligés d'cxiger que lous les bilîs quu lu parle-
muent d Canaua PoUITr paSSr sur c'es siuls, doi-
vut connu jusqiiei, étre résurvés à la signi iua-
tion duIl plaisir cle su. illijesté.

lor Grey rcnarquera que les ob.jections son-
levées par ce bureanu contre 'ncl e questiot, sont
de deux espèces savoir :-

Premlîièrenent, à cause des e) cses qui donnent
au goivurneur générai le droit de f Ipper monnaiu
-prérogative que la loi constiittionneîclle réserve à
la pIsoune du souvraiin et

Secondumenl, à cause de la c'lauseu qui change
le tiM de cuertaines monnaies étrangères comme
tant irrégulièrement passèe et comme entranît en

opératijol sas Passent-imei utrieur de sa îMnI-
jesté un conseil, ut s'iterposant ainsi dans le con-
trôle que sa majesté doit avoir sur los arrangîemets
qui alectent la prérogative.

Leurs seigneuries regrctteraient beaucoup, si par
cetle décision le gouve rnIemenccît canadien on la
législature, se t rouvaint dans l'cmbars, surtout
smi et embarras, s'il existait, serait augmenté
par le fait que l'uctc est venu un opération le
prenier janvier, et cela à cause d'une répu-
giancu à agir suivant les vues de ce buren,
relativement. au désaveu CI l'acte, sans consul
ler auparavant le gouvernent local ; mais il
ne semble pas à leurs seignenries que le désu
veu de lice doivent produire aucune di fîlunll
pratique ou aucun .iniconvénieint sous lu rapport
des intéréts rnonélaires de la province, puisque la
loi, telle qu'elle existait avant la passa.tioli do late,
récini, laissait aux banqes le choix dé former
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(Y.Y.) leurs réserves cn monnaies d'or ou d'argent ; et la

démarche qu'elles ont adoptée, dit-on, on renvoyant
28 Juillet. dans ce pays toutes les piastres d'argent qu'elles

avaient dans leurs coffres, et cn y substituant les
monnaies d'ox des Etats-Unis, leur était parfaite-
ment loisible cn vert u des dispositions de cette
loi.

Le désaveu de l'acte, en conséquence, n'affee-
tora point di tont, comme le suppose liinspecteur
général, les opérations des banques à cet égard,
lesquelles sont parfaitement conformes aux dispo
sitions de la loi existante, on obligent les dites
banques à retourner à leur premier système d'avoir
leurs réserves ci argent monnayé seulement.

Je ferai cii mme temps observer que quoique
leurs seigneuries aient jugé nécessaire, pour les
raisons ci-dessus assigdné e recommander que
l'acte ne soit point désavoué, elles auraient ou
beaucoup de répugnance à suggérer ce procédé,
si la nécessité des réglements projetés leur avait
paru n'admettre point do doute, et si le maintien
lu contrôle du gouvernement sur les opérations

affeclant le cours monétaire des colonies, n'avait
pas entrain6 ce graves questions politiques, -
affbeté rien moins qu'un principe constitutionnel.

L'histoire du cours monétaire des colonies bri-
tanniques nous fait voir évidemment la nécessité
qu'il y a pour le gouvernement de sa majesté
d'exercer son contrôfe. Toutes les anomalies qui
ont oui lieu ci-devant, et les difficultés qu'il reste
e ncore à surmonter dans qielques cas, peuvent être
attribuées aux procédures inconsidérées et par-
iiales qui ont été adoptées dans les colonies, an
l'absence d'une surintendance systématique et
judicieuse de la part du gonvernement impérial.

Le gouvernement n'entreprit de régler la question
d'après des principes surs et généraux, que lorsque
l'inconvénient résultant du conflit des valeurs assi-
gnées aux monnaies en circulation dans les diffé-
rentes possessions de la couronne, devint si consi-
dérable qu'il fallut nécessairement y remédier.
Dans cette vue il était essentiel que le gouverne-
ment s'attribuât la surintendance, et réclamat peur
l'avantage des colonies elles-mêmes, le pouv,
qui appartient à la souveraine cmi vertu (le sa pr,
rogative royale cde régler la circulation monétair.
Les effets bienfaisants de cette surintendance s'a-
perçoivent évidemment lorsque Pon compare la
confusion qui existait avant l'adoption des mesures
cde 1838, avec l'état actuel du cours monêtaire
dans la plupart des colonies de sa majesté.

Le caractère des mesures qui ont été proposées
récemment dans plus d'une colonie, fait apprêhen-
der à ce bureau que lexpérience du passé ne soit
d'une bien faible utilité, s'il est permis aux assem-
blées coloniales de l6gisfêrer sur ces sujets sans
contrôle, et que ces corps ne se laissent encore
guider par des vues partiales et rétrécies, au lieu
da principes larges et générau.x. Mais si le con-
trôle doit être maintenu, il est clair qu'il peut être
exercé avec plus d'elflicacité et d'avantage, avant
l'établissement de dispositions législatives sur le
sujet cin uestion, plutôt qu'en amendant ces me-
sures après qu'elles auront été passées. La diffi-
culté de traiter des questions de:ceite description
augmenterait beaucoup, si des actes locaux deve-
naient on opération, et prenaient force de loi, avant
que le gouvernement de sa majesté n'céft occasion
d'exprimer son opinion sur ces questions, de sorte
que Peffet dë lintervention du gouvernemenît ne
serait pas, comme il devrait être ntcessairemet ,e
d'empêcher une loi inadmissible d' prendre effet,
mais de révoquer une loi après qu'elle aurait été
mise eri opération.

S'il était besoin de preuve de la nécessité de (
maintenir les rglements qui ont té6 établis sur ce
sujet, on lit trouverait dans un des arguments qui 2
est avancé en faveur du la l6gislation récente cen
Canada.

Un des objets sur lequel on insiste le plus, est le
rêglenent d'après un système uniforme du cours
des monnaies des provinces do lAmérique du
Nord britannique; et Il parait que l'on considère
que cet objet est prévu par Pacte du Canada main-
tenant sous considération.

Nul doute qu'un arrangement efficace à cet
effet est très à désirer ; mais la première difficùlté
à vaincre en cette matière est celle d'éloigner le
conflit des vues et des intérêts, et de trouver le
moyen d'effectuer le changement nécessaire dans
le cours monétaire (le que Iques unes des colonies,
sans déranger les rapports existants entre les d6bi-
tours et les créanciers.

La surintendance d'une autorité exerçant, un
contrôle aênêral, serait pour ainsi dire essentielle à
la nuise i effet d'in arrangement de cette nature,
dans le. différentes colonies ; et leurs seigneuries
ne considèrent point que l'on atteimdrait lobjet'on
contemplation par une législation préci itée dats
une province, dans lespérance que les autres
suivraient son exemple.

L'inspecteur général fait observer dans son mé-
moire," qu'il tie peut pas concevoir comment on
" peut prétendre qne clans une province britan-

nique la piastre doit être évaluée à 5s. Id. cou-
rant, tandis que dans d'autres elle ne vaut que
5s. courant."

Leurs seigneuries concourent entièrement dans
les vues qu'entretient linspecteur général, qu'il
n1 y a pas dc raison pour assigner une valeur diffé.
rente a la même pièce de monnaie dans des colo-
tmas différentes : mais elles remarquent que cette
différence provient do ce que-le même système a
été précédemment adopté par les différentes colo-
nies, lequel est suivi dans le cas actuel par la

slature du Canada, savoir, celui qu'une colom.ie
lêgisfère sur le sujet, indépendamment du gouver-
nement cde sa majesté, ou sans avoir égard aux
circonstances qui existent dans d'autres colonies;'
et de plus, qu'on portant la piastre à 5s. courant
dans le Canada, on n'obtiendra point l'uniformité
que l'on recherche.

Dans deux des provinces, savoir, le Nouveau
Brunswick et Terreneuve, le taux nominal de la

Fiastre étant fixé à 5s. courant, dans la premièré,
a livre sterling est cotée à £1 4s. Od., correspon-

dant au taux die la piastre à .5. courant, en esti-
ni&tît cette pièce de moinnaia à 4s. 2d. sterling.
Cinq clichns courant, dans le Nouveau Brunswick,
représentent done une valeur différente du'5s. cou-
rant en Canada, où la livre sterlitng est portéô à
£1 4s. 4d ; et quoique leurs seigneuries aient'devant
elles un bill de la législature du Nouveaui Bruns-
wick, dans lequel est proposé un nouveau ta>ýdes
monnaies en circulation, sur une base semblable;'à
quelques égards, à celle adoptée dans lacte du
Canada, ce bill n'a pas reçu la sanction de sama
jesté, et jusqu'à présent, conséquemment, le ctis dii
Nouveau Brunswick tei peut pas être invoqué
comme en étant un où le -système que l'on y
établir en Canada a été adopté.

Dans le cas de Terrenouve, le taux de la piastre
à 5s. courant est purement nominal n'ajini
point de dispositions législatives qui règlent le cours
des monnaies' de cette Ile- é t, àonsé que'Ment
aucuis taux fixes auxqucls les piéeniiai
en circulation pet Mt être évaluées. Dans

à ' M -ý''
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Appendice
C(Y. .) Nouvelle-Ecosse, la piastre est cot6e .à 5s. 2ýd.

courant, et à l'île du Prince Edouard à 6s. 3d.
2s Juiiet.

il est évident, d'après cet exposé des divers taux
assignés à la piastre, dans les provinces de l'Am6é-
rique du Nord, que si, comme leurs seigneuries
doivent en inférer du passage ci-dessus, qni se
rencontre clans le mémoire de l'inspecteur général,
la mesure a été amenée en avant, dans le Canada,
sous l'impression qu'en fixant le taux nominal de
la piastre à cinq clielins, il s'en suivrait dc l'unifor-
mité dans le cours monétaire des différentes pro-
vinces, ceux qui ont eu cet objet on vue n'avaient
pas même constaté l'état du cours des monnaies
des autres provinces, avant l'introduction d'un bill
aussi important.

Il est aussi évident que l'on éprouvera beaucoup
de difficultés à modifier les taux des différentes
mnonnaies des diverses colonies d'après un sys-
tème uniforme ; et leurs seigneuries ne peuvent
pas, sans informations ultérieures quant aux vues
entretenues dans les provinces, proposer aucun
arrangement définitif à ce sujet.

Toutes ces difficultés ont été surmontées aux
Bermudes et aux îles les plus considérables des
Indes-Occidentales, on adoptant tout simplement
la dénomination sterling dans les comptes, et en
employant d'avantage Parg nt britannique, et une
mesure semblable fnt une fois projetée par la légis-
lature de la Nouvelle-Ecosse.

Leurs seigneuries sont d'avis qu'une telle solu-
lion de la question serait, à bien des égards, la plus
satisfaisante et la plus avantageuse, quoi qu'elles
voient quels arguments peuvent être employés
en faveur d'un système monétaire pour les colonies
de l'Amérique du Nord, plus rapproché de celui
des Etats-Unis.

Leurs seigneuries reviendront plus tard sur ce
sujet, qui est lié à la question lu syst ème monétaire
le plus avantageux que l'on devra adopter pour les
provinces de l'Amérique du Nord Britannique, col-
lectivement ; mais avant de prendre en considéra-
tion cette question générale, il est nécessaire
qu'elles expriment leurs vues sur la mesure parti-
'culière qui est proposée, pour un changement du
taux de la piastre oin Canada.

Cette mesure est évidemment basée sur le 'désir
d'assimiler le système monétaire de la province à
celui des Etats-Unis, tel qu'établiparlaloi e forc-
en ce pays relativment au monnayag. Cette loi
fut passée en 1836, et conséquemment avant le
changement qui a eu lieu récemment dans la valeur
relative des métaux précieux, et qui, il y a lieu de
le croire, est résulté de causes extraordinaires et
probablement temporaires. Les dispositions de
cette mesure prescrivent que les monnaies d'or et
'd'argent pourront étre employées légalement pour
faire des offres réelles, mais assignent aux pre-
mières une plus petite proportion dans la quantité
du métal put, que celle qui doit étre assignée aux
1nonnaies d'argent, ou égard à la valeur relative
moyenne des deux métaux par toute la terre. Il
sera toujours difficile de défiair la valeur moyenne
relative des deux métaux établie l'une par
Pautre, mais il n'y a pas de doute que la piastre
d'argent est ordinairement soumise à un agio dans
les Etats-Unis, et conséquemment que l'aigle qui
est nominalement de dix piastres ne représente pas
,là valeur de dix piastres d'argent. Delà est'résul-

ée Panomalie que la piastre d'argent, quoi qu'on
ne tiisse l'offrir pour plus d'un dixième do l'aigle,
vaùt intrinsèquement plus, et que le billet de bain-
que re*i'éscntant une piastre, et pour le paicrnent
'duquel audünc monnaie n'existait, A venir jusqu'

.A petdice
tout récemment, excepté la piastre d'argent, a été (Y. Y.)
étmis purement sur le crédit, de monnaies d'or d'une
valeur intrinsèque moindre que le nombre des 2g Julet
piastres d'argent nominalement contenues dans ces
monnaies.

En Canada, il a été adopté un sytème moné-
taire plis correct. La valeur exprimée dans la
dénomination de la valeur locale de la livre ster-
ling ayant 6t6 d'abord constatée, les difflérentes
monnaies des états étrangers admises en circulai ion
furent évalues en les comparant avec le sotive-
raii britannique : les monnaies d'or, en ayant
égard è ce qu'elles contenaient d'or pur,-les mon-
naies d'argent, en ayant égard à ce qu'elles conte-
naient d'argent pur, prenant pour base la valeur
moyenne de ce métal tel que comparé à l'unité
monétaire en or pour ce pays. En suivant cette
base, que leurs seigneuries conpoivent être la seule
d'après laquelle les monnaies étrangères puissent
être cotées pour la circulation dans les possessions
britanniques,.le souverain ayant6té coté à £1 4s. 4d.
courant, l'aigle fut coté correctement, relativement
au souverain, à 50s. conrant, et la piastre d'argent
à bs. Id. courant, étant aussi près que possible sa
valeur intrinsèque, dans cette dênominntion.

Ce mode de coter les monnaies, cri m6me temps
qu'il produisait la circulation concurrente des
monnaies des deux métaux, comme dans les Etats-
Unis, empêchait l'anomalie dont il a 16 question
clans le cas du système monétaire de ce pays,;
mais il parait avoir donné lieu à quelque difl'érence
clans la valeur potir laquelle circulent les billets
des banqes des deux pays, quand ils viennent en
contact les uns avec les autres. Les billets de la
banque du Canada pour 5s. courant, représeinitent
la dixième partie d'un aigle, et équivalent consé-
quemment aux billets d'une piastre des Etats-
Unis; mais comme ils ne représentent pas des
piastres d'argent (cotées à 6s. ld. courant), on dit
qu'ils ne sont point acceptés par les habitants qui
peuplent les frontières des Etats-Unis, comme équi-
valant aux billets de leurs propres banques qui,
nominalement, sinon virtuellement, représentent
des piastres d'argent.

L'objet du changement projeté du taux de la
piastre d'argent en Canada est d'empblîer cette
dépréciation partielle des billets de banques de
cette province, et l'on atteindrait ce but ei dêpré-
ciant cette monnaie relativement à la rmonnaie
d'or, dans la même proportion que Pargent est
déprécié relativement à l'or dans les monnaies des
Etats-Unis.

Leurs seigneuries conçoivent qu'il peut résulter
des inconvénients dans le commerce un détail qui
se fait entre les habitants des frontières, de la dif-
férence dans la valeur arbitraire assignée aux
billets de bancjues des deux pays; mais ces incon-
vénients ne doivent s'étendre qu'à une petite partie
de la population, et leurs seigneuries ne peuvent
pas comprendre que de semblables appréciations
puissent affecter le change véritable entre les deux
pays, ni le prompt réglement de leurs transactions
monétaires. Leurs seigneuries ne peuvent pas
adhérer à l'opinion que pour remédier à un incon-
vénient de cette sorte, il soit à propos d'adopter
uno mesure pour donner le taux a une seule mon-
naie d'après un système arbitraire, contrairement
non seulement à tous les principes de la justice,
mais encore au système d'après lequel d'dutres
monnaies d'argènt aussi bien que d'or, continuent
à être évaluées.

L'ingleceur général pdràitiàit d4près 's aiu-
mnerts qn'il a employés, otie liiïisôïolfqu
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le cours d'iCanada a été ci-dcvaùt basé sur l'unité
monétaire en argent.

Cette impression n'a da provenir que d'une con-
naissance imparfaite de la loi.

Il est vrai que les réserves, dans les banques,
consistaient, à venir jusqu'à tout récemment, en
piastres d'argent des Etats-Unis.

Les banques avaient d'excellentes raisons pour
donner la préférence à ces monnaies. Elles for-
iaient une réserve commode pour le paiement des
petits billets eui constituaient la principale partie
de la circulation monétaire de la province ; et on
pouvait probablement les obtenir plus facilement
qu d'autres monnaies, parcequ?étant dépréciées
aux Etats-Unis, elles devaient naturellement affluer
au Canada où elles étaient cotées à leur valeur
intrinsèque.

Mais la loi, comme on l'a vu, permettait aux
banques d'employer des monnaies d'argent ou d'or
pour leurs fonds de réserve, et il est plus que pro-
bable que dans le cas même oà l'acte canadien en
question n'aurait pas été passé, le changement
récent adopié dans la valeur relative des métaux
précieux aurait engagé celles qui étaient en pos-
session d6 piastres d'argent à les envoyer en Eu-
rope, en vue du profit qui devait résulter de leur
vente, et à les remplacer par des monnaies d'or,-
et quie le changement qu'on dit avoir été effectué
Par les banques en attendant la mise en opération
de l'acte duCanada, et en conséquence des dispo-
sitions ,qu'il contenait, aurait été entrepris volon-
tiers par elles comme quelque chose d'avantageux.
Mais la 'substitution de l'or à la place de largent
dans leurs coffres ne peute opérer aucun change-
ment réel: dans la valeur pour laquelle circulent
les billets de banque: ceux-ci représentent encore
à l'lieure qu'il est, les mémes proportions du souve-
rain anglais et de l'aigle des Etats-Unis qu'ils re-
présentaient ci-devant.

Il pourrait, cependant, résulter très-probablement
un changement matériel de cet acte savoir, qu'en
conséquencc de la dépréciation die la piastre d'ar-
dent, cette Pièce de monnaie pourrmit ceeser d'af-
fuer vers le Canada, et que la circulation ordinaire
de P'argent dans la province pourrait disparaître.,

Les conséquences . qui gésultent de ,ce change-
ment derhandent, dans l'opinion de, leuis seigneu-
ries, une très-sérieuse considération.

Quelle que soit lopinion que l'on eiitretienne'à
l'égard de l'émission de billets d'une trè s-petite;
dénîomination, leurs : seicneuries, conçoivent qu'il
ne peut pas y avoirde Êouteqne si 1mission de
ces billets'doit êfre respcdtde, il devrait être établi
une dispositiòi, pour les rendre payables à demande,'
et que la circulation, monétaire d'un pays ne,sera
jamais considérée comme étantassise sur une·base
rsolide, tant qu'elle consistera pricipalement en
billets pour de petites sommes, lorsque le fondà de
réserve sur la arantie duquel' ils sont émis est
formé de pièce e' Monnaies donit la pluk6asse déno-
mination excède dé beaùoý le mnritar expiin 
dans ahque' billet. 'ellé erait làcn ditiond l'a
eirculàtion monétaire en Canada, sil'étt é 'loi

'fai q'Ïilseräit d'sdiitageux pour:les nbues
d'avir des zrûniains" d'àreit'diïs léiis' rs,

dé öd ôciîâit. cbil VÛÏi itltfä
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pingt'es'nàrgeit geta'iont reti a irculation
pafai ö 6Ôhlé ídi&'"' la iñé~ éèen qi
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peut se procurer de ces monnaies en assez grande
quantité, et qu'il soit permis de les employer pour
faire des offres réelles en Canada, il est possiblé'
qu'elles devienrent à la fin des instruments 'd'é
chadige pour le paieinent des petits billets; mais
rien de semblable n'a pu avoir été projeté a.orsque
l'acte du Canada a été'passé et cette mesure döilt
être considérée suivant qu'elle s*pplique au sy s-
tème monétaie qui existe actuellement dansla pro-
vince. Il est à'éspérer ¿que les affaires de ces ban-
ques sont dirigées avec assezde soim pour prévenir
lesxiàques d'une 'dernande subite et excessive de
monnaie; 'mais la prévoyance ne peut pas toujours
empécher les embarras dans le commerce ; et'i
sùrvenait une "crise monétaire, nul doute que li
difficulté de trouver de la monnaic pour acquitir
les billets dont le paiement serait demandé, coop
rerait considérablement à l'aggraver. L'objet de la
législation sur ces sujets devrait être de p)évcnir la
possibilité de semblables occurences.

Pour cé'naisons, leurs seigneunes càontmueit
'&re d'opinion que le dhangement projeté par l'acte
du Canada, n'était requis par aucunes circonstances
suffisamment pressantes, et qu'il est d, caractre
à occasionner dé l'embarras.

Il est vrai que le dérangement' immédiat des
intéréts ionétaires de la province, qu'en l'abseçce
d'informations, touchant les arrangements pris par
les banques, leurs seigneunes appréhendaient a
suite d'un changement fore6 et subit dans7es efeT s,
livrés à la circulation, n'a pas en lieu; mais e ls
n'avaient, alors ,aucune! preuve, de leffetde la de-
mande d'argent qui s'est fait sentir depuis en Eur-
pe et aux Indes Orientales et qui a été cause comme
on l'a fait observer plus haut, que les 'banques ont
trouvé leur profit à nous envoyer leurs monnaies
d'argent et à les remplacer par les monnaies d or
des Etats-Unis. ,Ces occurences, cependant, ne
sont point une raison pourque lon fasse à ce sujet
une loi permanente.

Leurs seigneuries déploreraient vivement le
renversement forcé des opérations de la banque
que, dans les circonstancos actuelles, elles regar

dent comme à peu près impossible, ainsi qu'eles
l'ont' déjà fait voir; 'mais en même tempspl leur
parait bien inopportun de faireun changement dahn
a loi, qui tout eén décourageant 'importation de

Pargent danÉ la province, lorsque la demande de
ce métal aura cesé de se. faire sentir, ompa
ces institutions -d'augmenter leurs rêservep
laddition de lâa rionnaiè d'argent,' åtsMqedi 6 pa p
dencée nécessitera une' telle mesure. Dains1?6fàt,
actuel 'de la circilàtidndes Petits billets d

dyovine, leurs seigneures croiérit qh'il t
s~r de tidiùtenirixVr onnie nixté e àh't~i ~i
an e Pa' tie en mohnaie d'argähx ,
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Leurs seigneuries oht déplus pris en
tion la proposition relative à un monnaya
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ries ont considéré la proposition sous ce point de
vue général.

Leurs seigneuries ne voient pas qu'il y ait aucun
avantage à discuter la question de savoir si,
comme l'implique l'inspecteur général, l'inconvé-
nient dont on se plaint, résultant du manque de
monnaies adaptées au cours du Canada, est attri-
buable à la négligence du gouvernement impérial,
ou, comme on pourrait le prétendre d'un autre
côté, aux opérations adoptées ci-devant par la co-
lonie à l'égard de l'assignation de taux nominaux
aux monnaies, et qui faisaient que le cours
de la province n'était adapt6 à aucune monnaie
existante. Leurs seigneuries sont prètes à ad.
mettre qu'il peut résulter beaucoup d'inconvénients
de l'état actuel des choses, et qu'il serait très à
propos d'y remédier.

Cependant, leurs seigneuries sont d'avis que la
question n'est pas susceptible d'une solution aussi
facile que le gouvernement du Canada parait
l'avoir supposé, lorsqu'il a introduit la mesure.

L'objection que leurs seigneuries ont fait valoir,
relativement à la circulation des billets de 5s.
courant émis sur le crédit d'un fonds de réserve
en monnaies d'or, s'appliquerait d'avantage à un
cours monétaire de la nature de celui qui est pro-
jeté, et qui aurait pour base l'unité monétaire en
or, avec une petite monnaie en argent, dont le
montant qui pourrait être offert légalement serait
très-limité.

Le cours monétaire de la province serait placé
dans une position anormale si, concurremment
avec une pareille restriction sur les monnaies
d'argent, les billets d'une dénomination inférieure
à ancune monnaie d'or, avaient cours comme ofire
illimitée ; et avant d'adopter une mesure de cette
nature, il semble indispensablement nécessaire de
réviser les réglements qui concernent Pémission
des petits billets payables à demande.

Le plan d'une monnaie locale peut cependant
être considéré sur des motifs généraux.

Bien que la monnaie soit principalement utile
au commerce intérieur d'un pays, les opérations
du commerce on nécessitent cependant assez sou-
vent l'emploi, pour régler le change 6tranger, et il
est donc avantageux qu'il soit formé de monnaies
commodes pour cet objet.

Dans un pays assez étendu et assez riche pour
maintenir un montant considérable en circulation,
et assez commercial pour que sa monnaie soit sou-
vent envoyée dans des pays éloignés, ces mon-
naies acquièrent une valeur connue qui les fait
accepter en tous les endroits comme moyen
d'échange et leur donne cours en dehors de leurs
limites légales.

On peut toujours les obtenir avec facilité soit
pour les exporter dans des pays étrangers ou les
renvoyer en Angleterre, suivant les exigences du
commerce.

Mais dans les sociétés qui ont des moyens limi-
tés et dont la circulation est nécessairement res-
treinte, les mêmes avantages n'existent point. Une
monnaie spéciale peut parfaitement s'adapter à
leurs besoins intérieurs; mais l'on ne doit point
perdre de vue les cas où cette monnaie devra en
sortir par suite de la baisse dans le change, et plus
une société est limitée plus elle est ex osée à ces
écoulements soudains.. Ainsi eportéé, i a monnaie
n'a 1u de valeur que celle du précieuximéial qui
la compose, et dorfme cette société n'e poin avec
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d'autres pays les facilités que les grands peuples
commerciaux qui font le commerce avec toutes les
parties du mondé trouvent dans les espèces, il
n'y aurait aucune utilité à les conserver sous
forme de monnaie. Elles seraient probablement
fondues et vendues sous forme de lingots.

C'est ce qui est arrivé pour les Roupies qui
furent importées en immense quantité des Indes
en Angleterre, en 1848 ; et si les monnaies d'un
pays aussi riche et aussi puissant ont subi ce
sort, on ne peut nullement douter que pour le
Canada, les monnaies qui ne seraient adaptées
qu'à ses besoins intérieurs ne rentreraient pas faci-
lement dans le pays une fois qu'elles en seraient
sorties.

C'est pour cette raison qu'il est évidemment à
désirer qu'une monnaie soit adaptée à une circu-
lation aussi étendue que possible; et l'impossibi.
lité dans laquelle se trouvent les colonies anglaises
de maintenir une monnaie qui leur soit propre, et
qui a donné naissance à cette circulation mélan-
gée, en dépit des difficult6s qui se sont présentées
pour l'adapter aux diverses dénominations de
comptes dans lesquelles les diverses transactions
se résument, est avantageuse sous d'autres rapports,
parcequ'elle donne toutes les facilités de régler
les balances du commerce étrangersen se servant
de la monnaie des peuples riches et puissants.

Pour ces raisons donc, leurs seigneuries trouvent
des objections très-grandes à l'adoption d'un
monnayage spécial, lait dans le but seul de satis-
faire aux besoins intérieurs d'une simple province.
Si la proposition du parlement canadien est adop-
tée , les autres provinces pourront avoir les mêmes
raisons de demander les mêmes avantages, modifiés
cependant suivant leurs vues respectives: et les
inconvénients qui résultent du conflit de'cdnornina-
tions de comptes, seraient décuplés par la mise en
circulation dans les localités voisines, d'une vari-
été de monnaies qui ne représenteraient aucune
valeur commune.

Si donc l'adoption d'une monnaie spéciale est
considérée comme avantageuse, il est nécessaire
pour qùe cette mesure opère avec avantage, qu'elle
réunisse toutes les provinces de l'Amérique bri-
tannique sous un plan général.

Ce plan ne peut cependant Pas être .adopté
avant que l'on ait établi l'uniformité dans le
cours monétaire des différentes provinces, et c'est
un objet pour lequel, ainsi que leurs seigneuries
l'ont remarqué, il faut du temps et de l'attention.

Il se présente d'ailleurs pour un monnayage
local d'autres difficultés qui ne paraisseot pas
s'être présentées à l'esprit du gouvernement cana-
dien.

On propose de&faire frapper dles monnaies dans
l'hôtel des monnaies de sa majesté, et de les
envoyer en ,Canada aux frais de la colonie.

Si c'était là la seule et dernière opération, les
dépenses qu'elle entrainerait ne seraient pas une
considération bien importante ; mais quand on
réfléchit (lue dans les pays qui.possèdent un cours
montaiire-à eux en propre, il leur est nécessaire
d'avoir souvent recours à leui' hôtel des rnorinaies
pour remplacer lée Pièces de rnonnaîe'défériorées
par lusage, ou envdyées danà d'aùtres: pays par
suite des opéraions commerciales, il estévident
que la nécessité qu'il y aura recourir à la. mn-
naie d'n p éloigné, êhaque fois, ceù ke àir-ý
constances lexigeront,. plus particu remn ors-
que les comr4iunications par eau soqüt, sà jt fi
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des interruptidns périodiques, dê longue durée,'
exposera la' société a des retards et des dépenses

2s Ju ilet. considérables 'pour augmenter leur circulation, et
augmentera sérieusement les inconvénients, que'
leurs seigneuries déclarent inséparables'd'une cii-
culation limitée.

Toutes ces' objections seraient résolues immé-
diatement si lon substituait la monnaie du royau-
me-uni à cette monnaie mélangée, actuellement en
usage, au lieu d'avoir recours a Palternative dou-
teuse d'un monnayage particulier.

On peut toujours obtenir des souverains anglais
dans toutes les parties du monde et les imlporter'
en Canada soit d'Angleterre oud'autres lieux, sans
encourir les retards ou les dépenses, que Pon
éprouverait en se procirant à chaque occasion, des
monnaies de l'hôtel des monnaies royales. Bien
que les espèces de ce royaume ne puissent point se
combiner aussi facilement qu'on le désirerait avec
celles du pays qui avoisineles provinces de l'Amé-
rique du Nord, leur introduction danâ ces.colonies
doit cependant faciliter le règlement du commerce
avec la mère-patrie ; et c'est la richesse et le coï-
merce étendus de la Grande-Bretagne qui les rendent
si éminemment propres auréglement des transa'c-
tions mercantiles; leur valeur 'est bieni conniue ;
elles ont un cours universeliet suivant la loi des
Etats-Unis elles peuvent 'être admises dans ces
états, comme offre réelle au poids, en paiement des
créances duesen ce pays.

Il n'y a pas de doute que dans cette réforme
comme dans beaucoup'cdPautres, il-y aura des diffi-
cultés à surmonter. Le grand obstacle 'à , Pintro-
duction de la monnaie du royaume iini, comme le
seul ou principal instrument d'écliange, dans les pro-
vinces de l'Amérique du Nord, provient dela valeur
fictivedonnée, aux monnaies, et qiine représente
nullement' la svaleur intégiale de la livre sterling.
En'conséquence, la substitution de la mnnaie'du
royaume, à une monnaie-mêlée, 'ne pouvait être
eil-cacement effectuée, qu'après l'abandon:du sys
tèmefictif des monnaies locales,' et l'adoption, en
remplacement, de la monnaic sterling, et ce chari-
gement, suivant, leurs seigneuries, pouvait être
adopté' plus facilement que tout autre, sans toute-
fois oflrir aucun' de ces risques de troubler les
rapports qui existent entre le débiteur et lecréan-
cier,.comme cela aurait lieu inévitablement si l'on
changeait uue 'valeur nominale del monnaie en
uneý autre, parcecu'il arriverait nécessairement
beaucoup de ialentendus si l'on voulait régter des
englagemonts., avec,ìune moninaie' d'une valeur
différente de celle d'après laquelle ces" arrange-
ments auraient été contractés; et que ni1 l'une ni
l'artre des nionnaies positivement inommées; n'au-'
raient été connues:; tandis gque la' différence cntre~
les transactions faites en valeur sterling et en valeur
locale, sont toujouis beicomprises et parfaitement
définies.e to hagineift mñentionnéd,parleurs
seigneuries,, , déj été, ffecttiópar'plusieuricold
nies britanniques sans irionvénients appare'nts,Iet
il en est résulfé, de grands avartagesNutéridnxs;
mais quoiiue dans l'ffaire du anadaone peut.
éprouver quelque I ptigance se-dprir" u
systrere qui vetous s ditiisIa ei l'avatge
de s'ass imi et åiélltiiëfà la monnoiead tats-

qUs dè,Ncii friéne avaneuyn d9 ie t p
parlé&aiiâlmes quindonné lap
Io atù eti ieeniftutq

to Èerü3lM nule 1ilt de
natue ar~ger r

cette question, sur lesquels ils ont fait les pObset r,',
vations qui préddent, exigent une considération ____

sérieuse, et que comme mesure préliminaire à cette 28 Jù
considération, il sera nécessaire de, proposer à sa t
majesté, de désavouer l'acte des monnaies du Ca
nada.

.Jesuis, etc V '

(Signé,) C. E. TREVELYAN.
HM i n..,ln

(Copie.)
No. 67.

HÔTEL DU GOUvEIRNEMENT,
TonioNro, 16 mai 1851.

MILoRn,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci
inclus unr mémoire de Pinspecteur général de cette
province, relatif à la communication dei lords 'ne'
missaires de la trésorerie, qui m'a ét tranismi et
dans votre, dépêche, No. 575 du 9 avril, à la iülle
je prends la liberté d'appeler, l'attentioi de votre
seigneurie.e

J'ai, 'ETc.
(Signé,) ELGIN-. ET, KINCARDINEý,.

Le très-honorable
comfe Grey,

etc., etc., etc..

(Copie.)
Incluse de la, dépêche de lord Elgin, No. 67.

*~Moun,-Le soussigné, inspecteur général des
comptes publics, en Canada, a l'honneur de sou-
mettre les observations suivantes sur la.le'ttretde
sir C. E.' Trevelyan au comte Grey, sous la 'd'te.
du 20 févrieI dernier, communicant Pol inion, ler
lords commissaires de la trésorerie'de sh majesté,
que' lacte' des monnaies du Canada, No. 779, de
1850, devrait 6tre désavoué.

'Les objections soulevées contre cet acte sont:

1- Que le droit de fraliper la monnàaeappartient.
seulement au souverain,! et ne devrait pas être e
ercé par aucune autorité inierieure. , ,

2. Que la réduetion de la valeur courante de la
piastre de 5s. Id. à 5s., n'estpas expédiente ;.et
qu'elle comprornettrait les' obligations contractées
par le débiteur, et qu'en vertu de cet acte, 'il n'y
aurait pas de petite monnaie pour payer les, petts
billets.

S. Qu'il ne 'conviendrait pas au Canada d'avoir
une, monnaie spéciale. rrr

4. QUC le meilbur procêé à~ suivre par les dif-'Y
férentes provinces pour obtenir un cours de mon
naie~ 'uniforme' dans lPAmérique Britannique dii,.
Nord, serait d'adopter le cours de moriaieibritan- ~
niqtie. ria,

Äu soutien de la premnière obectionr la citation~
suivante ,de' yattel,~est faite,: "'La~ foi publignetv:
" étantrla: garantie de la monnaie,:le souverin
" seul. a le.droitr'de la' frapper;. dPour cette: raison~.
" le droit de·'fapper ,mnnaierest placé: parmiAe
"uprérogative d .souver'i- '

'rit 'r

,f ''r~ ' . r'
'r " r

j'

r"
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-Appendice

(Y. Y.) royaume-uni, ou donner une autre valeur à une
pièce de monnaie que celle qu'elle aurait à pro- I

'28 Juint, portion de son poids, elle était de tel titre ou de
telle valeur. Sous ce rapport, l'acte impérial 50,
Geo. 3. ch. 68, fait disparaître tous les doutes que
l'on pourrait entretenir. On ne voudrait pas dire,
je crois, qu'à cet égard la couronne a plus de pou-
voir en Canada qu'en Angleterre. L'acte impérial
dont l'on vient de parler ne fait'pas que lq mon-
naie frappée, sous son autorité, puisse être pré-
sentée comme offre réelle ailleurs que dans le
royaume-uni. Si, sans infraction des priviléges
de la couronne, les deux chambres du parlement
impérial peuvent passer un acte pouir régler le
monnayage de l'argent dans le royaume-uni, avec
le concours de la couronne, le soussigné pense
respectueusement que l'on ne peut pas considérer
comme une infraction de ces prérogatives, un acte
passé par les deux chambres du parlement cana-
dien,' pour régler le monnayage de l'argent en
Canada, avec le même concours. La prérogative
en question est clairement une de celles qui peu-

vent être constitutionnellement limitée par un acte
du parlement, et le soussigné ne peut·voir com-
ment la prérogative a été plus violée dans l'acte
du Canada, que dans celui de 56, Geo. '. Ce der-
nier acte autorise "le directeur de la monnaie de
sa majesté," de frapper ou faire frapper des pièces
de monnaies qui auront cours dans le Royaume-
Uni, et le même premier acte donne le pouvoir au
gouverneur du Canada en conseil, car il n'y a pas
de directeur de la monnaie canadienne.

L'autorité de la couronne n'est pas plus violée
dans un acte que dans l'autre. Dans les deux cas
la couronne, est investie du pouvoir réel, dont les
instructions seraient n'écessairement suivies, avec
autant d'exactitude par le gouverneur du Canada
que par le directeur de la monnaie. Dans les
deux cas l'acte lu parlement précise, le poids, le
titre et le nom de la pièce de monnaie. Ces
observations n'ont trait qu'à'la constitutionnalité
de l'acte. Et l'on doit probablement ajouter que
le gouvernement Canadien n'a jamais au l'inten-
tion d'établir un hôtel de monnaie séparé, ou
adopter aucune mesure relative au monnayage,
sans le concours du gouvernement de sa majesté.
Les pouvoirs donnés au gouverneur en conseil lui
étaient nécessaires pour pouvoir défrayer les frais
du monnayage. Et l'on ne doit pas perdre de vue
que; la question soulevée par sir C. E. Trevelyan,
n'a aucun rapport avec la constitutionnalité de
l'acte ; la question qu'il pose est celle-ci . S'il est
expédient pour le gouvernement impérial d'inter-
venir dans les actes coloniaux, changeant la valeur
de la monnaie courante. Il est bien clair que par
l'exercice de ce pouvoir d'intervention, tous les
dangers que l'on craint " de la délagation aux au-
" torités locales, du droit de changer la valeur de
"la monnaie ou d'en émettre une nouvelle,?' dispa-
raissent. Quoique pour des raisons qui seront ex-
pliquées ailleurs dans ce mémoire, on n'ait pas cru
expédient d'aviser le gouverneur général de refuser
la sanction royale à l'acte dont on s'occupe actu-
ellement, le soussigné n'a nullement l'intention de
disputer le droit que possèdent les autorités impé-
riales de contrôler la légistation coloniale quand'
elle aura l'effet " de violer la foi des contrats,-

ou nuire aux intérêts d'aucune élasse des sujets
de sa majesté, ayant' des engagements avec le
peuple de la colonie." On doit admetre cepen-

dant, que l'intervention des autorités impériales ne
devrait pás être exercée sur des poirits de peu d'iii-
ÿortanee,et surtout coirnmedans un das dé cette na-
turò,sir lequelun seul dépariment iinpérial entre
f ien dès opiniàns contrâiies à celles des deü
chambires du parlement canadien et à tous lés in6é

"1' k
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rôts des banques et du commerce du pays, qui auront (Y. )
à souffrir de toute fausse législation de la province.
Le pouvoir que possèdent les autorités impériales -28 nin1et,
d'annuler tout acte passé par le parlement cana-
dien, n'est nié par personne, mais la convenance
de ne pas le faire, excepté dans des cas concernant
les intérêts impériaux est reconnue par iout le
monde. Le soussigné croit humblement que l'on
ne peut maintenir aucune objection contre l'acte
des monnaies du Canada, sous le rapport de son
inconstitutionnalité ou de toute infraction de la
prérogative royale.

L'autre objection contre l'acte, est faite parceque
la valeur de la piastre a été changée de 5s. Id. en
5s. courant. Sir C. E. Trevelyan est d'opinion " que
"les anomalies qui se sont élevées antérieurement
" et les dillicultés qui, dans certgins, cas, ne sont
" pas encore ajustées, pourraient être retracées

Jusqu?à l'adoption inconsidérée, par les colonies,
de procédés entachés de partialité, en l'absence

Sd'une surveillance systématique et judicieuse
''du gouvernement impérial." 'ailleurs, on pour-
rait peut-être dire, d'un autre côté, que les Il ano-
malies" qui ont existé en Canada, et les "diffi-
cultés qui ne sont pas, encore ajustées" peuvent
être retracées jusqu'à l'intervention inconsidérée
du département de la trésorerie, dans. les affaires
de la législature canadienne. Il y a actuellement
dix ans que l'acte des monnaies auquel on voulait
faire les amendements dont il est question, a été
passé. Et quoique sir C. E. Trevelyan reporte toutes
les diflicultés qui n'ont pas encore été ajustées, "à
l'adoption inconsidérée, par les colonies, de procé-
dés entachés de partialité," cependant il admet
ailleurs " que le dernier acte 4 et 5 Vict., a ét
passé en conformité d'instructions envoyées d'a-
vance par le gouvernement de sa majesté."t Le
soussigné, sait très bien queý cet avancé est bien
fondé. La législature; ;en 1841, a résolu avec la
même unanimité quelle l'a fait en 1850, que la
valeur de la piastre devrait être fixée à 5s, taux
auquel elle avait, toujours une offre réello, depuis
la colonisation du pays. L'influence du gouver-
neur général d'alors fut mise en jeu, et il fut
déclaré que le bill ne serait pas sanctionné à moins
qu'on y fit un amendement fixant la valeur de la
piastre à 5s. Id.. Le bill étant d'une rande
importance sous d'autres rapports, ceux quit e sup-
portaient cédèrent ce point, mais avec beaucoup
de répugnance., Au reste tous céux qui étaient
les plus versés dans la matière, étaient d'avis qu'il
avait été commis une erreur, et l'expérience de
dix années a confirmé tous les hommes pratiques,
dans cette opinion., L'objection de sir C. E. Treve
lyan à coter la piastre à 5s., est que "l'aigle qui
".contient. nominalement dix piastres ne repré-
" sente pas réellement la valeur 'de dix pirdstres
d d'argent, que la piastre dargent quoique ne pou-
d vant servir dans' les offres réelles que jusqu'à
"concurrence d'un dixième d'aigle, ,vaut plus
"intrinsèquement et que 5s., Id. est, aussi

approximativement qu'il est possible de le'xpri-
"mer au moyen de cette dénomination, sa valeur
«intrinsèque."

Le soussigné expose respectueusement que sir
C. Trevelyan- est sous l'empire d'une grave erreur
sur un point de fdit. Il désire faire ob'server en
p remier lieu, qù'en toute occasio sir C. 'Treve-
l yan réfère à lafliastre d'argent, comme;si toutes les
piastres apaientpréci n la m e vleintrin-
sèque. Lt piastre qui a la cirùulation la plus
étendue stla ipiastir mexicainebet relâteiýment
à qu q s nues d'en.r'éllesf les remarûùes dé air
C. Tievelyan peuvent tére correctes; iais sir. C.
TrevclyI ignore péut;àtÏe, -ú n' àpas':a ttaché
P'iinyrtânce uil mn rite, u fait, qú a päs

aniq na
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Appegnice
(Yj, Y.) moins de huit hôtels des monnaies dans le. Mexi-

que, qui frappent des pièces qui ont des poids, et
g8 Juiligt. des titres différents; que même plus, les pièces

frappées au. même hôtel des monnaies en diflé-
rentes années, ont des valeùrs qui diffèrent d'un
demi à un pour cent. Les remarques ci-dessus
ont leur importance, puisqu'elles prouvent qu'il est
impossible de s'en rapporter aux calculs qui peu-
vont être faits quant à la yaleur des piastres d'ar-
gent, comparée à celle du souverain d'or., Pour, ce
qui concerne le Canada, comme les piastres mexi-
caines y sont soumises àâun agio, non seulement
comparées, avec l'or, mais aussi avec les demi,
piastres américaines, les différences qui se trou-
vent dans leurs valeurs sont de peu d'importance.
Elles se vendent généralement au poids, et leur
valeur moyenne peut. être de 5s. courant. Sir
C. Trevelyan se trompe néanmoins en: supposant
que les demi-piastres américaines subissent .ordi-
naireinent' un agio dans les Etats-Uniù, ou que leur
valeur, comparée à celle de l'or,,est de 5s. courant.
intrinsèquement ces pièces ontpu valoir un tant
soit peu plus que 5s. Mais en évaluant le souve-
rain à 24s.4d., et l'aigle à 50s., la piastre d'argeit
des Etats-Unis devrait être cotée :à 5s., ce taux,
pour me servir des termes de sir C. Trevolyan, étant
aussi approximativement qu'il est possible de l'ex-
primer au moyen de cette dénomination, sa valeur
intrinsèque. Le soussigné soumet les preuves
suivantes afin de démontrer l'inexactitudeI de
l'opinion de sir C., Trevelyan, lorsqu'il attribua
une valeur de 5s. Id., à:la piastre d'argent.

1. Dans un ouvrage publié en 1842, par MM.
Eckfeldt et Dubois, essayeurs de la monaie des
Etats-Unis, intitulé Manuel des monnaies d'or et,
d'argent de toutes les nations, frappées dans le
cours du siècle, dernier, (a manual of gold and
silver poins of all nations struck within the last
century,) on trouve la-remarque suivantef "'C'est
"un fait remarquable,' néanmoins, que nos mon-

naies d'or et d'argent ont toujours depuis cette
" date'" (celle du passage de l'acte des monnaies
de 1884 et non ,186, comme le dit sir C. Treve-
lyna) " passé concurramment sans prémium de part
" ou d'autre."

2. Les prix courant de New-Yoikpendant 'une
-série d'années, ont établi le fait qùe pendant que
les piastres mèxicaines ont été soumises à Un agio
variant dcl à 1 pour cent,'la valeur des mon-
naies américaines d'or et d'argent, n'a pas varié
dea pour cent.

8. Depuis la passation de 'acte du Canada, à la
suite d'instructions de la trésorerie, qui a coté les
piastres américaines à 6s._ld., l'or a toujoiré été
a un pIémiumde I à, 2 pour;cent, les billets des
banquesi du Carada' otetoujouras été assujettis àý
unescompte de 2 à 'pour cent dans les Etats-Unis,
et les lettres de7change sûr NeYbikcont toujours
étéàunprémiurn de :3.pour dent.'' Toutes ces
difficultés 1tit disparu depuis que cet acte "qui a,
été désaué pa la trééorerie a fixé la vleiur réelle
de la. pia;stre. 'Sir C. Treolyan ifait. reniärquer
" que les argurments dont se sert Pinspecfeur géné-.
" ral; porteraient.a cioire quàil penseque le cours
."monétalie du Canada à jùsquiei été bas& sur le"

titeldel'a.gent;ét que- cetteýtpeiiséeë a pu
'résulternd'unéionhaissrie iinparfaite de ladlo.'y

Léiscusignécroitéte devoir faireátuuaenin
àÆhptatiÔu'uneerseonné panla osi-
tion i i['lhoùhéride' se t'ouver dansâ laióo-ý

'icpouva"gno q e tr, 1 aem

seule matièrede l'unité monétaire- dans sage
S'il estvrai qu'après la passation dl cet acte ilfétait 
généralement payé pour l'or u'n premium'de -1. à Š2
pour cent, que la valeur les bilets de banque etdes
lettres de changé était réglée par celuide:la piute
alors le soussiné expose que cette piècede mon
naie était aussi bien l'unité monétaire on r Çaadä
que le souverain l'est en/Aingleterre. Lje soussigné
croit qu'il a suffisamment établi que du coýmen-:
cement .à la, fin, le département de la trésoie
impériale a été en erreur relativement' à la Yaleur
de la piastre ;' mais même -en, admettantqueileur
manière de voir est correcte, il demande s'iliest
expédient de résister aux voeux' del la Jégislature
et du peuple du Canada. Sur ce point,<ce chan-
gement ne peut affecter les irtérts impériauxque
très légèrement. Il est même plus que. probabl
que ce sujet n'a nullcment, a 1ttir l attention 1en
dehors des murs dela trésorerie. Si laîmonniaie
d'or des Etats-Unis est déprécié, cornarée'à la
monnaie d'argent, et si cette déprécationest nui-
sible.à PlAngleterre, il doit. étre. yident- que, ce
dernier, pays on souffrira, infiment plus dans ses
immenses Iransactions avec les Etats-Unisque
dans ses affaires comparativement: insignfiantes
avec le Canada. Quant aux habitants du Canda,
il est pour eux de la plus haute importanceque'sa
monnaie ne soit pas dépréciée, com"parée à celledes
Etats-Unis; etil esteertainement surprenantqp.sr
C. 'Trevelyan considère comme si importantd'-''
blir un cours monétaire uniforme danstoutel'mé
rique Anglaise, et en même temps pense ,qu'il l'est'
si peu que l'uniformité existe entre 'les Etats -Unis'
et le Canada. Sir C.,Trevelyan ayant supps,d
le but de montrer l'inconséquenpe du soussigné,
qu'un des objets de l'acte du Canada étaitdiasi-
miler les monnaies dans toute l'Améique Britannii
que, il est nécessaire de déclarer' quele butavoué
de l'acte, ainsi que sir C. Trevelyan l'admet
ailleurs, était d'assimiler le cours monétaire du
Canada à.celui des Et~ats-Unis.

Ces deux objets, sont sas dout important,
mais ils sont évidemment incompatibles., Le sous,
signé n'était pas si ignorant que de;supposerqu'en
cotant la piastre à 5e. le cours du Canadaserait
assimilé a celui du Nouveau-Brunswick,,~mais il
a soutenu dans une occasion précédente c.omm
lesoutient, aujourd!hui, que, avaleur de. attri
buée,.à. la piastre ayant é se
Nouveau-Brunswick, conformément auxyoux de
la,législature, il y a de 'l'inonséquence dedaspar
de la trésorerie à objecter"à ,un'.cte. du.parlemeènt'
du Canada, fixant le même taux.. t
/établi, ainsi que le soussigné ose, l'e.sprer,?.q'l
était expédient-de changeravaleurM 9 delapiastr'
de 5s. d., à 5s., i,..était impossi ble, deschoisi; un
temips plus. .opportun"pour, le 'fairet.'l eêsva
que le changement survenu? dernièrem.ent.dans:la
valeur des métaux précieux est du, comnme s"ir
Trevelyan dit " qu'il y a raison de le' roire, à des
" causes extraordinairese t.;probablementiteinp
"~ raires ,", c'estévidemment le amorentcinve
nable.pour .effectuer4'assimilation, du .cours.caai
dien' à. celui desEtats-Unis, sascmroìir

éônséqueint aucun débiteur n d'a
à s. La:valeur des Ilon neîé -devraitvetr

i i~
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) billets, soit bien fondée. . Dans les Et-ats-U
beaucoup de petits billets sont ên èirculatiol

t cet inconvénient ne s'est pas fait sentir.
banques seraient en état, conformément à la Io
payer tou, demande en or jusqu'aiù montant
plus pe'; monnaie d'or en circulation, et coi
ce ser!a leur affaire de se procurer de Par
pour i . paiements légaux, et qu'elles n'entici
aucune uifficulté à le faire, et en outre Co
toute difficulté ou perte à cet égard, pourrait're
ber sur le Canada et non sur le trésor impéria
autres intéressés dans le royaufm'e-uni, le so
gué expose que cette objection, quelque puiss
qu'elle paraisse à sir C. Trevelyan, ne cons
pas un motif suffisant pour désavouer un act
la législature canadienne. La troisième obje
est ondée sùr l'inutilité d'une monnaie pr
ciale.' On suppose que le Canada, et même
mérique. Septentrionale Britannique, contient
peu d'habitants et de richesses pour avoir
monnaie en propre; que ses pièces de monn
n'auraient pas dans les marchés du monde, la m
valeur que celles de pays plus importants, et
n'ayant pas de valeur connue dans les pays é
gers, elles seraient fondues pour être ven
comme 'lingots. Le soussigné diffère comp
ment d'opinion avec sir C. Trevelyan, su
point. 'Le commerce du Canada est presqi
tièrçment limité aux Etats-Unis et à la Gra
Bretagne. Une pièce de dix piastres aurait
circulation plus facile 'dans les Etats-Unis qi
souverain, et passerait en Angleterreaussi fa
ment que l'aigle. Il n'est guère probable que
que les billets des banques canadiennes circ
facilement dans les Etats-Unis, les monnaies
qui eraient la base du cours monétaire, ser
refusées. La grande quantité d'or anglais q
été fondu dans les Etats-Unis, prouve suffl
ment que les pièces de monnaie des grands
commerçants, exportées lorsque l'état du ch
est défavorable, ne conservent pas leur forme pr
tive pour entrer dans la circulation du pays é
ger ou elles affluent ; mais il est inutile de tr
cette question plus au long. Le soussign6
pense pas que le Canada ou l'Amérique Angl
ait beaucoup à gagner à une monnaie provinc
C'aurait été sans aucun doute une source de s
fa:ction et d'orgucil que d'avoir des monaies
tant "l'effigie et le nom"'dela bien-aimée so
raine de l'empire ; et le peuple canadien a o
par lintermédiaire de sa législature de se cha
de' tous les frais que l'abandon à ce sentiment
rait entrainées. Comme simple question d'éc
mie; le soussigné est d'avis que' lusage de Pa
américain et de ses, subdivisions peut conti
sans aucun inconvénient. Il ne saurait néanm
se dispenser d'exprimer l'opinion que les obsta
suscités à l'établissement d'une monnaie pro
ciall par le département de la trésorerie, éta
inutiles.

La de objection a rapport à l'action isolée p
par le Canada dans la question des monnaies.
considère comme 'une affaire de grande iM
tane 'qu'il y ait un cours monétaire uniforme c
l'Amérique Britannique, et l'on recommande'd
vrir une correspondance entre chaque provi
dans le but' d'établir cette, uniformité, et
déblare en outre qu'il serait 'expédient d'assin
les monnaies à celle du royaume-uni. Sans
loir'en'aucune manière; donner 'à entendre q
est insensible à l'importance' qu'il y a d'établi

duirsmonnétaire uniforme dans toute. 'Améri
~Britanique,ù où rnme qu'il est opposétàtt
hesure qui 'aurait' pur but' d'obtemr 'cet'her

ultat'qu'il' lui soit permis de3répéter.ue Po,
S'e plus importanti est d'asimili cotrs in

4' '' ''
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nis, tairo de l'Amérique Anglaise et surtout du Canada YY
ii, et à celui des Etats-Unis.,, Les relations commherci" -
Les ales du Canada,avec lei autres provinces sont, com-ý 28 Juillet,

i,*de parativement peu importantes. Avec le p le
le la d 'es'E Etats-Unis a'u conitraire,,' le'$ Canaidiens, se
gine trouvent dans des rapports continuels: ils"voyagent
gent dans les mêmes bateauxà vapeur, suiles mêmes
peut chemins de fer, descendent'dans 'les hùtélle'riesi les
Mmne uns 'des autres et font enitre-lcý"s uns les autres 'les
toni- tansactions'les plus étendues.V
l' ou cours monétaire entièreent
ussi- lu suggère, c'est vouloir des inconvénients'insupor-
ante table4. On
titue' système décimal semblable'à'celui des Etats-Unis,
e de et toute tentative faite pour ïntroduire le cours
ction monétaire'duroyaume-uni en rendrait la" demaide
ovin- universelle. Aujourd'hui le courý d'1'Ialifax est
PA- tellement facile a convertir ''n pitastre's 'et en-cen-
trop times que l'on n souffre''que bien liè, et daixà le
une fait,dans plusài*eurs paries de 'la province,, c'est'par
aies ce cours-monétaire que s'effectuet léchange des
ême produits.' On eut diffërer les' atres"remarques
que sur l sujet, jusqu'à ce que l'on ait communiqué

tran- avec les gouvernemens des soeurs rovinces.' E
dues terminant,le soussigné a 'quelques ïemarques à
lète- offrir sur la plainte portée par sir'C. *Trevelyan,
r ce de ce'que l'acte des monnaies'n'a p é réservé,

'en- conformément à' la 13e 'clause des 1-instructions
nde- royales'et au précédent établi 'par le Cas de 4 et 5
une chap. 85. Les instructions, réyales, il fctlt le

ue le remarquer; furent dresséeà à'uneépôque'oùle
cile- vernement'inipêrial s'appuyai surdes''princmpei.,
lors- de politique coloniale, bien différentsde ceux qui
ilent le'gouvernet aujourd'hui. Il èn-a. été' souvent

aient importance que n'est là présente'ans qu'ilait été
ui a jugé nécessaire'dc se plaindre d cette'déviation,
sam- et encore roins dé désavouer un acte du pele;
pays mènt expressément sûr ces Wôtifé. "SiÏ'ôeds

imi- c lii-ange dère que ces inst*uctions doivent '6trë 'sù'die'â'à; -1"a
imi-. lettre, le'soussigné'estý humbl'émonït d'opinion que
tran le système actuel . du gouvernement' deviendra
aiter extrêmement difficile. Dans le üâs netue ce en-

ne dant, le soussignéî est, hule ntd'pin'ui
aise, interprète
iale. rigoureuse, pour y 'justifier l ie faîte a
atis- C. E.Trevelyan. L'acte
por- n'établissàit point dans 'la valeu
uve- introduit l'd'te7cle'
fSert, 1841 et-cet acte ne contient' aucune disiisition 'qi-i
rgei tablisse'ou déclare off e ucuneauremon-
au- naie que la monnalé légale

on-était une offre réelle en vertu d'u'pre'nuéier aôtù tono- Ee '

igie' simle correction d'une ui"asigiiaht un
nuer titre, ne pouvait
oins assez d'importance pour qu'on "le reservât ou pur
cles justifier 1'intervention du département delatréso-
vin- serie'.Il sembleau soussigné que siëI parlement
ient canadýien; avec 1 e àb'n'ouürs ' dû f'ePrisentnt desa

majes té, ne pàtîil' )niut- passer uhýa 'e'i~dla nédùre
de 'celui 'u eî sou ' ýcoxhsidéaýtion, il 'trs-dient L

rise toxqel elesoter tdejuid g6a
On ver soussigné:se 6 e

por- qu'on lui pnrdonnera de 's'exprimérdTuhe'manièrd
ans sur le sujetu lÈ,'agit
'ou- ainsi:que parle sentimént
nice,son eouveraînï ;, ic evle'
l'on· déseu dete acte ni
iler iénterüèiit. 'Enâd6ptat1,ses b
Vou-
îu'il ment impéria e 'ques.

r Uni iii
que ar,éi' ana a, suri. es' ,qugtione,
oute grandeJmpor
' , teaip d WePAmri ue ni s te surfu u da i)I

abátti e peu imptaes A l e e
des Et m e ntire e n si X
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en Y) sur laquelle Iopinion publique en Canada est una-
nime. Ces remarques paraîtront pent-être inutiles

28 Juillet. vu que l'acte a étú désavoué. Le soussigné 'ne
doute cependant point que la législature cana-
dienne n'abandonnera pas l'intention de placer soi
cours monétaire sur un pied plus satisfaisant qie
aclui sul. lequel il a été placé par l'acte de 1841,
et il désire en conséquce convaincre, autant que
cela est en son pouvoir, le principal sccrétaire
d'ôtai de su majesté pour les colonies, qu'il con-
vient très peu de continuer les débats actuels entre
le Canadi; et le département de IIrésorerie, sur
une question dans laquelle le C.anada a raison,
mais qui n'est d'aucune inportance pour les inté-
réts do l'empire.

Le tout humblement somms,

(Signé,) F. -IINCKS,
1ap Gén.

Bureau de 'Inspect. Géi.
1er mai, 1851.

(Copie.)
No. 583.

H6TLL nu GouvEMnuaNT,
TonoNyo, 15 avril, 1851.

1%1LoRD,-A l'égard de ma dépêche No. 575, du
'9 courant, j'ai l'honneur de vous trânsmettre un
ordre de sa majesté en conseil, désavouant l'acte
passé par la législature du Canada dans le mois
d'aoét dernier, intitulé, " Acte pour amender Pacte
" qui règle le cours des monnaies de la province.11

P'ai, etc.,
(Signé,)

Au très-honorable
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc., etc., etd.

GREY.

(Copie.)

Extrait du rapport du comité du commerce du
conseil, recommandant le désaven de Pacte du
Canada, No. 779, " parce qu'en signifiant sa sanc-
tion de l'acte, et ne le renvoyant point pour étre con-
firiné spécialement par votre majesté, le gouver-
neur général a agi en contravention de la trei-
zième clause des instructions royales."

(Copie.)
A la cour, au palais de Buckingharr, le 14e.

jour d'avril, 1851.
Présents

Sa très-excellente majesté la Réine,
Son altesse royale le Pince Albert,

Le grand chanelier, Lord J.Russel
Le grand maître, Le vicomte Palmerston,
Le grand chambellan, Lord Brdughton,
Le comte de Carlisle, Sir George Grey, Bar.
Le comteë Grey. .

Attendu que le gouverneur' de la province du
Canada de sa majesté a, conjointement avec le
conseil et l'assemblée de la dite province,.'passé
dang le mois d'août 1850 ur' acte qui a été trans-
mis intitulé còmne suit, savoir-

A pourm d lacte qui é cou des
Sonnaes de le.province ' n .

étrangères, et que le dit comité a fit rapport à sa
majesté, qu'il est .opinion qu le (lit acte ho doit"

point recevoir la confirmation royale de sa majest:
-Il aplu on conséquence à sa majesté, par et de "

l'avis de son conseil privé, déclarer,'ce jourd'hui,
son désaveu du dit acte, et il est en conséquence
pdr le présent désavoué. C'est pourquoi, le gou-
vernieur, lieutonant-gouverneur, ou commandant en
chef, pour le temps d'alors de la province du Ca
nada de sa majesté, et toutes autres personnes que,
ce désaveu pourra concerner, sont tenus d'en prendre
avis et de se guider en conséquence.

(Signé,) Wi. L. BATHURST. ,,

(Copie.)
No. 66. H

HùlrEr.. Du GouvrnNr!,5EIqlr,
TonoNTO, 16 iai, 1851.

MxLon,-A l'égard de la dépêche de votre soi-
gneurie, Nô. 583, du 15,avril, j'ai lhonneur de vouss
transmettre la copie ci-jointe d'une lettre- qui a,,
été adrecsêe à mon secrétaiie (15 niai 1851) par
M. le procureur général LaFontaind, exposant
qu'avant qu'une proclamation puisse être émanée,
.signifiant le désaveu de sa majesté de "l'ate pour
amender l'acte qui règle le cours des monnaies'e
la province," il est ncessaire, que je reçoive Ce
votre seigneurie le dertificat requis par la 8el ' aust
de l'acte d'union.

J'ai, etc.,
(Signé,) ELGIN r KINCARDINE

Au très-honorable,
Comte Grey,

ete., etc., etc.

(Copie.)
BUREAU DU PROcUgE Un GéNéRAL POUn LE

BAs-CANADA, ToRoNTo, 15 mai, 1851.

MONsIEUR,--Ayant pris comrniunication d'une
dépêche, No. 583, du 15 avril derniei, du princial
secrétaire d'état pdur lesecolonies, accompagnée
d'une copie d'un: ordre de sa màjesté en: conseil 3'
en date au palais de Bùckinghain'le 14e. our'du#
même mois, signifiait-le désaveu dé sa majeêté2 'ck1
d'un acte passé par la législature du Cnùadainii
tulé, "Acte pour amender l'acte qui règle le cotis
des monnaies de la province," je prends'lanlibèrte
de vous informer qu'afin de donner effetaaù désa
veu en question il est nécessaire qu'il éman e

proclamation dé son excellence le gouverner
néral, exprimait -le plaisir de sa majesté ence
matière: et comme dans le corps de cette ll
mation il est nécessaire d'insérer la daté aquelle 
le dit acta a été re9u par le prificipal s-are
d'état de sa majesté, certifiée sous gon einge 'tÛ
sceau, tel que le presêdrit làa 38e claussedé,lla
d'unionm; et comme cesertiflcàt'i'acè gá''eiß s
les douments=dont il est quêstion j'ai'hà1th ur
de vous þrier de voulôir bien,' u
sera possible de le faire, prendre t
seront: iéessaires pourvyous pocrer 'c'ertfi*~~
-vtaqie lémission de laproclamat roilàé ionl se
saireient sûspéndue dsqu u rromen i da
tioni du certificatà . ""'"

n I

o; Lieu a-

gé a w FON

one
. 1ý . 1
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No. 605.
DOWNING STREET, 5 juin, 1851.

M réception de la dépêche de
votre seiguLeurie, No. 66, du 16 mnai, et j'ai l'lon-
nieur dc vous transmettre ci-joint le certificat reqn is
par la 38o clause de l'acte d'union de la réception
par moi, le 3 septembre dernier, de l'acte relatif au
cours des monnaies, et que je regrette n'avoir pas,
par inadvertance, été transmis en nmome temps que
l'ordre de sa majesté en conseil, désavouant l'acte.

J'li, etc.,

(Signé,)
Au très-bonorable

Comte d'Elgin,
etc., etc., etc.

GREY.

Jo, Henry, comte Grcy, P'n des pi ax s- (Y. Y.)
crói ures d'état de sa majesté, chargé du lépinte.
ment de la guerre et des colonies, certifie par le 2s JIiîîet,
présent, que l'acte passé par la législature du Ca-
nada, le 10 août 1850, intitulé, " Acte pour amen-
der l'acte qui règle le cours des n onnaics dle la
provice, a été par moi reçu le troisième jour de
septembre suivant.

Donné sous mon seing et sceau, ce jour de juin,
1851.

(Signé,)

[Sceau.]

Bureau colonial,
Downing Street.

GREY.

QUEBEC :-lawimrib PAR JOHN LOVELL, RUE LA MONTAGNE.

8 Juillet.
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MESSAGEs
ELGIN ET K1NCARDINE.
LE GoUVERN.EUR-GENERAL transmet, pour l'information de l'Assemblee Lègislati c

copie d'une correspondance échangàe avec le Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, au
sujet de deux actes passés durant la dernière session de la Législature dè cette
Provincc, intitulés, "Acte pour changer le taux auquel certaines monnaies dar-
gnt auront un cours légal," et "Acte pour établir le libre commerce de banque

"en cette province, et pour d'autres fins relatives aux banques et aux affaires de
"banques."

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 28 juillet 1851.

(Copie.)
No. 287.

HÔTL DU GOUVERNEbMENT,
TonoNTo, 7 décembre 1850.

MrLonn,-.J'ai.l'honneur de mettre sous les yeux
de voire seigneurie copie d'un mémoire lui m'a été
adressé par l'insliecteur-.gnéral [7 décembre 1850] au,
sujet <'un aëte passé durant lI dernière session du
parlement provincial, intitulé,"Acte pour établir le
" libre commerce de banque en cette province, et pour
" 'autres i's relatives aux banques et aux affaires de
<c banques."

J'ai, etc.,
(Signé, ELGIN ET KINCARDINEK

Au très honorable,
Comte Grey,'

etc., etc.,, etc.

Mémoire accompagnant la dépdche de Lord Elg'
No. 237, 7 décembre 1850.

MÉmotnn de l'inspecteur-général 'u sujet de l'acte 13
et 14 Victoria, ch, 21, intitulé, "Acte pour établir
< le libre commerce de banque en cette province,.et
" pour d'autres fins relatives, atix banques et aux

"auflsires de banques '

D'après le syitème de banques qui a prévalu jus.
qu'ùce jour cn Canadaydesý coripagnies'à f<nds social
ont été' incorporées -ar la, législtutie, 'avec une res-
ponsabilité liniitée, et le droit le fitire'uie émission <le
billets jusqu'à concurrence du ontant fxé par lactel
d'incorporation. llnest résulté aucuninconvénient,
de ce systre en'Cadadii graces ait 'petit nombre de,
bûnques quioónîété incorporéès, et.â la prudence avec,
laquelle' ells ont'conduit leurÀ opérations. Le temen
système dans les étutts voisins nirait entraîné desabus
et deu pertes graves piour le, pblic, vu les nombreuses
faillit'es qni ou' lie L'*i. idu'tond ' 'ne
ac t el h r è r if:lSbÇen entlés meies
rélt i i t ai o étibli deé c ess "les
peétsvl vé e pitaé ni'l~i' tt la
syst&nd de& "intên il eérii ùàè'f riiiI e. î

å ö i 0 r

qulqè a epàr gotmierr pr Ona i n aier-mon-

r r rS ~,'rr' r, '' F.',
rd rr-J r,' *,

r r r . . r * .' r
r ~''''r'' , *,,r,.' r ~. r j r. r

r. r' j r'j '~~'rr .'~ 4
r~

position que la banque d'Angleterre vis-à-vis le gou-
vernement impérial, et à laquelle on puisse confier.
convenablement la mission de fournir exclusivement W,
papier-monnaie, tout en sauvegardant les droits-des
corporations existantes. On a proposé, il.y aquelque
tempsd'établir une seule banquo d'émission sous le
coritrole du gouvernement; mais il n'est pas probable
que Ce plan recevrait la sanction de la' législature.
Dans l'état <le New-York, on a établi, il y a quelques
années, un système d'après lequel on donnait pleine '
et entièrö liberté à tous d'établir des banques ; ce plan
a parfaitement réussi, et sera probablement adopté ,ans
plusieurs autres états. Il offre ce double avartage,'de
Cilnner pleine et entière sécurité, aux porteurs de bit-
lets, et de créer un marché à l'intérieur pour les
garanties publiques. Avec . certaines modification's
nécessaires, ce système a été établi en Canada par
lacte'qui 'est maintenant> sons'considération Toèt
billet émis par un banquier ou une compagnie isolte,
doit être contresigné par unofficier public, auquel d
banquier ouwconriagnie est tenu préalablement de remet-
tre un maniontégal en effets publics, portant intérét à
six pour centlesquels effets sont déposés et, conservés
dans l'interétfu porteur du. bilet. Les étail
bill sont les mêmes en substance que ceux qú'oti e4ÔV
dans l'acte <le New-York, qtii fonctionne, dela mn ère
la plus satisfaisante. L'effet dans cét état a été"'l'Au '
menter matériellement la valeur. des effets pdbkeet
l'on doit anticiper le même résultat puur le Canada
Les billets des banques sont iachetabled 4n espèêés
demande ;'et en cas de fai llite, les effets dépopés offrent
une garantie suffisante au publicï .

.yCopie'

DoytrÇId EST 1W

1' ' Ài.i'

Mîlof:n,-Ayant transmif oufla döisidr
lords comiss, rès do, la'átésblêe deiaëi l Ifi
dlurent ilederelière sesion dë'lii légiélinúr% d üC d 
int it <l és/"Mte pod~rifban è ëi tik" ' t'ill

"' pu"éutlr l lbl' d er ce è èb
".l)!odnc tar d' e rea iv au

r' r r

Appendice
(Z. Z.)

28 Juillet.

f r,
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J .Appendice

2a Jculot,

Jo partage pleinement les vues exprimées pan leurs

actes ; et en conséquence, je tic los soîumetiriti à sa
majesté qu'tiprès que le gouvernement et le parlement
du Canadit auront ou iccasion de les considérer de
nouVoau, conjointement avec los retrqnieit Ils présentées

par leurs seigneuries aux lords commissaires do lit
trésorcrie.

En consêquenco, jt' dois charger votre seigneurie de
saisir la première occasion de mettre cette dépêche,
avec la lettre ci.jointe, devant les deux chambres dle la
législature provinciale ; et on ce raiimltvous app)llerez
leur sérieuse attention sur les remarques des lords
comrissnires de lia trésorerie au sujet des actes dont
il s'agit, et particulièrement de l'act pour établir ut)
libre commerce de banque. Je me flotte que le par-
lement du Canada sentirira li convenance d'amender lu
dernier atne en la niatière sitggêréCt par leurs seigneu-
ries, sans perdre de vue qu'à *juiger d'après l'expénerice
(lu passé, la législation dls Etnts-U is ne peut itlle.
ment être considérée comme otTrant un exemple sûr î
imiter en mittière dle banques et on ce qui concerne le
cours îles moniatieq vu que peu de pays ont soutfTert
plus grièvement des erreurs comItnses sur ces ques-
tions ; et aussi, sans perdre (le vue que tout avantage
apparent et temporaire résulotni pour la province des
facilités données aux opérations des banquteis, serait
payé trop cher, vu les dangers quîî'entrîînerit utn Cours
mronétaire assis sur une base peu propre à faire face aux
difTiculîés commerciales qui surgissent à certaines
époques, et auxqpielles les pays mêmme les plus pros-
pères sont exposés de temps -à autre.

J'tii, etc.

(Signê,) GREY.
Au très lonorable

Ceinte d'Elgin,
etc., etc., etc.

Inchse accompagnant la dépêche du comte, Grey,.
No. 610, 24juin 1851.,

(Copie.)
CHAM13RE DE LA TRÉsORIImIE,

11 juin 1851.
MàNsrIuUR,-Je suis chargé par les lords commis-

saires de la trésorerie cdo sa mîijestê de vitis mander,
pour l'information du comd Grey, que les deux actes
du Canada, savoir :

No. 787, Acte pour changer le taux auquel cor-
tmes monnaies d'argent auro:.t un cours légîcl," et

NI). 798, I Acte pour établir le libre commetrce <le bant-
ttque en cette province, et pour dautres lins rèlatives

aux banques et aux affaires de bîtnques," ont été mis,
sous les yeux dlo leurs seigneuries par lii chambre le
commerce, ainsi que la minute (lu comte Grey à ce

Ssujet,.

Je dois vous prier de faire remarquer à saseignetituie,
à l'égard lu premier deces actes que, comme il afTecte
le cours monétîaire de l c province, il attrait été plus ré-
guier eId l reseorver a l sanctin le sa majesté, avant
de le:aisser entrer en opératioti et lui donner force de

i et qu'il eût été satisflatiant pour leurs Woigneiries
de recevoir dles renseignements rola ivemenit l la valeur
intrinsèque dles monnaies qu'il altère, afin de donner au
governemeit de sa maljesté los mcîyens le se prononcer
stirla convenance des taux qui leur,sonît assignés.

tirs seigneuries sont portées à croire, vu que ls
aux é pur licte sotht tollement ak desous <l
vl 0nmile des monnies, qtie la 'quhintité ci ir.
gelp i'clies eortino nt est -b'i inindreue

?ui rait nécessairp'àuë'ur donneintribåquie n j

cotte valeur ; et comme on suspendant ces actes, il en
pe uh ' ha a ovois, il reptigne à leurs

seigneuris le recomniander aucune mesure qui pour-
rai avoir cet vitet. Si> ns cela, elles auraient été dis-
poséis à suggérer le désaveu de lale, datns le but de
considérer lit qttesliot d'assigner des taux aux monnaies
des états de l'Amêritiue diu Nord, reprtsentatnt les quaris
de.piastre et utres frtirions en rapport avec le sujet
général du cours des monnaies <le la province.

Sous ce point Ie vite, néanmoins, leurs usigneuries
recommaniatent tit'il tie soit pris aucune décision par lo
gotvriement re sa mtjeIst au sujet dle cet acte, jusqu'à
ce qu'il tit obtenu di gou verneur-gênériil des rensei.
giiements concernant la valeur in trinsèque les monnailes
Cri q test ion, et jusqu'à ce qu'elles soient Iises Iu fait
<les notifs sii lesquels on s'est appuyé pour donner à
ces munies les taux qui leur ont été assigiiés.

Je dois aussi vous prier de vouloir bien informer le
comte Grey que lit chaibre de commerce a examiné
alvec la pluts granle uttontionu l'atlro- acte, No. 798,
I pour itablir on libre commerce île banqiue ;'" et que
leurs seigie(Iics déêsireit que le résultat de ces dêli-
bérations soit mis sous les yeux di, gouvernemenut ca-
Miir, avant <le préseiter cet acte à la sanction do sa
mnajestéê.

Le principe sur lequol cette loi est fondée se trouve
expliqué- dat is le mémoire de l'inspecteur-g1nértl qui

laccomaupaigno ; et lurs seigneies remarquient que ce
flinctitniit ire est d'avis que si lo Cantdat n'a pas
éiroiiv les maux et les tpaiheurs qûi' Ôit iieronipagn6
le système ie dbtuiòiie uii'ns les EitatUriis, celi
et ifu .u petit tîttn bre dlî banques qui ont été iacor-
porées jusqu'à ce our dans la pruvince, et à la Iru-
deuco avec laquelle elles ont dlirigé lurs opjiétions.
Il part îltn6irnioins, ér'o d'opinion qu'il serait ditlie
île riu-fiser d'itccorel'r dis chltes semblab lis 'u ix lutres
banques, si lit loi n'est pi modifiée; et que lit promce
serait paîr là exposée aux risques et'dainîgers tésuiltant
île l'ceroissemnut as controle cles billots rais en cir-
cilition par des batutîjes riviei. C'est piar obvier à
cette ditficulté que le bill tnainutenant sous les yeux de
vo tre seigneurie a ié p assé par la législtiure locale,
bill cIdnt les dispositions les plus iipirtantes sorti celles
qI ciii ro exclusivement le privilège d'émettre de
billis promitissi ires paytibles à demande aux tbinq lies à
fondîs sotitil qui Pltrotlit sî,iiscrit unr certaitu itl

encllos te' lès ma ilu otvartetnt 'itequ.
tité de dlébentrcs édit le îîu monttnt des billets (lont
elles sont autorisées à faire l'émission.

D'i près sa manière d'envisager l qutestion, l'inspec-
teur-général paraît reconnaître l'importance qu'il y a
île limiler 1'rni<sion cles billets p'omissoires ; etleurs
seigneuries paritîgent pleinemtît cette <pinion,;

Il loit en effet lre évitdent pour:lous ceux qui ont
mTûr'ment.considléré la question duîne' cirvuution':de
pliiiji'r- mointie, quti'utre les pirécaiut iotns à p rend cre pocura
dissitrer définit ivement la solvabil ité ies batîques d'é-
mission, la grandîcle diffic(llé dQe: législaicr sur le sujet
vient du risque qu'il y oî qu'en dont au commterc
les fateilités qu'otlre l'emploi des billets de bitnquue,; les

affaires du pays ne sti(nt exposées à'un deriaigement'
par des émissions 'spéculatives, excédant les besoins.
légitimes du commerce.'

Append~iea
(Z.' ~>

r-- m
28 JMittîîc.

péri nce a plinement proé, u6iun stilem
cuhs ce ?pays et dans, un' gra î rîiombre ido ol
mais encire las los Ets-Un s u l'ibl i n de
payer en espeèes ld emadle n'est pas sti snito pour
prêyenir cës abus et g lse banos l fyarnt le
droit de fiure des émllissminý de billets sans restridi ne

ticu oti iÙ est "rt da n c ea' !i Tdite ,
spé c Itî e I d ser't tkase
Si" rext us n yer à ind
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Z. représelitées par des hmiltoa, nt d/-assant' par consè.
quent les bornes dans lesquelles *laî circulatun puisse
se maintenir sans dépréciation, C'est. aiprèsla preuve
réitéré 'des révulsions résultanti desemblables me-
sures que la circulartion de ii Granrde-Bretaigne 'a été
établie d'apròa le 'systère tracé par Pacto -de 1844.
Le principe invoqué pat cet dncte était de restreindre
le montant des billots pronissuires dans le royaune-
uni que t'on pourrait"émetire enaucun lemis .sur-1
crédit, au-dessous méme de la pinsbsse expressium de
lacirculat ion altérieure dupuys ;. et que toutesémis-
sion de billets excédant cenmntmt 'ne ,iourrait étre
flile qu'à lit condition: de déposer des espèces dans la
banque d'Angleterre. Cetle mesure offre tous les
avantages qen l'i plut l lltihement et 'avec su rté
obtenir et exiger 'de l'enmplidun Púmoyen écrmonmi'<juio
d'échalnge réuni a la plis ertère giiruinli colierd'toute
émissi(n disprortionnê

Leurs seigneuries un.appellent aux 'principesqui ré-
gissents li circulîttion de ce paypîre quelles vuien,
d'après. Je amémoire de' lirspecteur.général,'ieo le
gouvernement canadi en aeo le projet, ilkins ,ine occasion,
d'adoptenr une. mesure sembl ou foatler uire seule
biique: d'émission (en sauvegardint tnUtefois les droits
des banques eoxisnite). Lours seigneuries .ignorent

les motiffsqui ont fait abandonner ce projet ; mais bien:
quiil appert, ge P'tablissemned'une .banquîe'liée àu
gouvernement ait'éééé considéré conmtsimpraticable
ou inexpédien ,il no. suit, nullement, que .P'n no
puisse, aodifier' le llan adlipté dans le Royaume-Uni

quant à l eirulaton,-plan dont le trait le plus sail-
tant est de limiter le monitant,di billets émis sur la fbi
de gairinties, et li ncessité <le déposer une quantité

d'espes'égîle â litutess"6cé missions excéllant ce mon-
tient.

Sur ce point, le plan de l'acte cuhnadien. parait dere-
tueuix à leirs seigneuries. Le dépM d'effets publies -à
un montnt équivalent aux billdts dont. l'missignsest

autorisée, olrrirv n la vérité aposss ( 'zC Kee.bilk
l'avintaige indubitable de les mettre l'abri' des pertes
occasiotnées par limpuissance îles banrques A payer
leurs billots ci espîèces, jsusqui'à concurrence le l va-
leur que pourraient avoir, ces oios -àPépoque où il
deviendrail nécessaie de les vendre, et previendrait
nombre d Ibus r éLsuliant d'un crédit illimilé ; mauis ce
plan ' iit uaucune garantie pour li conversuin im-
méditue dies billets en espèces à demande; et la eom-
fiance créée par le sent inent de lai sécurilé, te <rirait à
fiacilier 'extension indue le la circulalioi, à mesure
que le besoiin des splCulations se ferait sentir.

Le crédit du gouvernement de ce pays est issis sur
une bisse p lus solide que celui du gosivernementi du
Ciinadia ; et cependant, durant la ci ie commertiile le
1847, les billeis <le Pétiquier, quoique porlit un
(aux d'intévêt plus élevó qu'à Pordiiaire, fléchirent
jusqs'ii 35 d discomnpt., Durant la minie les sp-
culations su r les chemins de fer qui av'ait régnée lu lée

prcélenen>, on reprêsenta au gouvernement la conve-
naince de lasser une loi pour étendre la circtihdtiun cri
émettant des bilets sur le cr6ilit des valeurs <le cette
espève, dins le but de faciliter 'aclièvemeint dss travaux
qui étaient alons en voie de progirès ; mais il estiinain-
tenant sui rmmnt lrouvé que si, à l'époîque de eete
crise, 'a i rut l ion dlu pays n'eOt été apuyée sur une
base plus solide, il en serait résulé un dérangement
complet ts les affaires mjonétaires he royaume, et
que les dé lisres du cette année ciimiteuse se seraient
aggravés à un dlgré vraimerit effîyant.

Il se polit qu'i n'y art aucufie nristin d'opprlh ier
à preserit des spécuiots de mitur à nééessi l'ex-
tenstat ió n ci reuluuuoi oñ Canaiîiseqblibbe. uXelles
qu)iIonîii lin' lir les ttps fu~ê u i, eHuîue

Ul t iliIs le godverne sntlea N cet Cnteied
se . N èrju'i Mvtuuiéeent o leit ti~ lùué niaysoi

J lr é'' ' ' tr P ) r: t: ''a

'i r' .~'''J
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qui possèle <le grandes r'ssources, quoigîno imparfiilte
ineut :dévelîoppées ; et que, bien qu'il suit utle&Peii

courager PIúbarlégitime que lui itspire !accroissemnt
desou commere' et, de ses capitaux en . ad3ptant. un
cours.monétaire peu dispendieux, ce n'Ongserait hè
mirins ne errour fatale que d'exposernson enfalnce aux
rever's qui découlent inviuriiiblement dPutie trop g'a ndo

extensiusn des facilités qu'dffìe l'usage du pîiierniö
tiaie.

Le, projet canadien offre sans doute Pavantage collai
térUl dot parile 'insp'cteur-général,:d'augmentermia
valeur des débentures du gnuwernement.en créantune
nouvelle demanle pour ces effets publics ; mais l'ac-
crisisemwent de~ viilur causé" piär imo deriinîdeCf&dice
dlépetidraituül(ou de' la circulation%: %e sí r le 1 dIt

dus'dòtrs et le crédit des 'débe'nfuésIdI , 01,% èl3'
m<nt serait ateté bien pis ares flucitif(ònFd

afnir' m nét iru d'la' prmvince'qrri'ellòå f '

venuifit udeemîtidos" dô placeme'nts.' 'A.,n'i'r'
ces 'eftis p1ubliiWprîmendirîi'tt n iaroissômend! îi9 7a
l sür par le f'nsion doelacircu ltiorians lis tem de'
prrs;îiriié ils iiinirl def me e%1Idsåsà 1a~ r6dor

ticih clîs:le cas 'où'il'ldvieriit 'écesaire de âj,':
poirier sur le- marci, louir pourvoir aux moyens'

payr les (ls de banques. ,Leprix des yalpps pili
qVres dlei;tJurse <p n oe es cirqnstageo gr"I'
mif':cté par Pétit. du, connmtcei et g(e ja:roulatipp
et cin faiisu rît qe Ces ' oeurs iibisegle lcireution
non ieiilement i s er:nit ô r iut , .aiil ar
ver:ait upeu t-être, ieue jecrédi(t puli. de lu pros oge se
raitaffecté matérellemettpara;les ,opsêatjs part:Iles~

et peu pudentes les baques quarid I Teinmâe vum-q
mesrce géné,ra i erutilIs up' (u p ire, IL 'giuve

nîmgitc paubl <lrie r epcoIt er use, sengigments
Me îressousce, point cig vpe spéciug, .snar tlesî ib
d alin.quh uo garaniepini re exçèglþeeipIss n

de bilots sur la fui du 1 t de ces dbeniuîres.

eursseigneurie.ne-méconnaissent pas la lillicult6
qu'il y a (le prescrire dans lit posilion actuelle d la
circubsioiin lit Carnaci, le montant fixe des billets qui
devront ét rev mis sur lai fbi îles garrfnt ies publiq es El les
pensvni, néannioins, qu'on psourruuit réiliser en grande
partie le grund but de se mntire à labri d'une émuiiion
siirirbsiuîdanîte, elr tenant constamment mie réierv d'es-'

pèces pour contrebalncir le montuint des émissions,'
sous la surveillance et le contrôle lu guvsniment, et
en psîbl inîrt souvent des états de l'îctif et du passil des
banques.

Il parit A leurs seigneurriî's que l'on ie peut avec
ûrielé convéder le privilége d'étendre indéliriment

banques d'émission sans queuie précuution de cet t
ntu.re.

Lu doit d'inspection c!onféré au gouvernement par
Pacte sera (le très peu d'utiliié, s'il n'est acinpamça

gnù ti dronit de connoer lus 'pêrtions des banques ne-
lstivement Il la circutlaion ; et ls cumtes auusniels pré-
settés à la Vlgislatire 0'pposeront jmaiis à leurs
opéritioins, ce frein qu'on ne suturait obtenir que Ir l
plublihté doinée u l' nide leurs tranneiiuu, ru

de celles qui ont trait à l'émission de billes et leurs
funi da réserves crn espèces. Les arrtigeinets hrl
tés dutpuuis queolqures aînés daints <"n pays ji þblier
des éisr de l'a<tifed u psif re la bunsu d'Angtee it e
et le li circubition ds bliimitjtes de muuge,iit '

' ft lei pltt5 sosl utaire ; et nu1l <Iute qu lihi o fian
quelun ut géhérafemr(t repusée la les bnq 4ibiw I

lin tip temaúWh téeìdl, brí i
est dû rninlen la c'nntatsnce titnn
public de la t dI<e lit circuiîittun.

Q'nt ou 'iritnit iîd.deérre e

sä'ît'itpl îi , u iti lncti d'u'e Íêq~d7nsbu,'n e uto' t?' uidJe
À ''l 1 ~ rrr WÀI ý'q J ie hr U 99 '
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Animées de ces vues, leurs seigneuries recomiman-
doraient insiamment au gouvernement canadien la
convenance de modifier l'acte pour établir le libre com-
merce de banque le manière à s'assurer que les ban-
ques qui veulent se prévaloir des priviléges conférés
par l'acte tiennent toujours une réserve en espèces qui
ne sera jamais moins d'un tiers de leurs billets en cir-
culation, et de veiller à ce que (les étais de lotir pas-
sif et actif soient publiés et vérifiés une fois le mois, de
telle manière que le gouvernement pourra l'ordon-
ne r.

En soumettant ces suggestions, leurs seigneuries ne
désirent nullement intervenir dans l'administration gé-
fiéraile des alTaires du Canada, qui a maintenant Pavan-
tage de posséder un gouvernement responsable; mais
d'un autre côté, elles n'auraient pu se réconcilier à l'i-
dée de ne pas offiir à ce gouvernement, le résultat
d'une plus grande expérience acquise en ce pays après
nombre d'épreuves et do difficulté, quant à confier la
circulation à <les banques rivales sans un contrôle elli-
cnce. Leurs seigneuries doivent aussi rappeler - la
mémoire du gouvernement du Canada, qlue tant que
cette province se trouvera endettée envers la mère-

réserver pour faire face aux billets on circulation, doit
varier suivant les circonstances ; mais eIllus pemsent qu'il
est généralement admis qu'une réserve en espèces égale
aut tiers de lat circulation, en moyenne, est tout autant
qu'un banquier sage et prudent jugera nécessaire de
mettre à part dans les circonstanices ordinaires ; et le
gouvernement impérial paraît avoir été animé de ce
sentiment en passanit la loi de 1844, par laquelle, lors-
qu'une banque de campagne abandonne son privilège,
d'émettre des billets, la banque d'Angleterr, est auto-
ris6e ù au g monter l'émission (les siens jusqu'à concur-
renco desdeux iers des billets que telle banque de cam-
pagne était autorisée à mettre Ln circulation.

(Signé,)

I. Merivale, écr.,
etc., etc., etc.

C. E. TREVELYAN.

TolIoNTo:-IMPRIMÉE P'An LovELL ET GIBsoN, FRoNT StREET.

patrie pour les emprunts qui ont été prélevés sous sa
garantie dlans lu but de promouvoir les itérêts canu-
diens, le gouvernement de sa majesté, conmue re présen-
tant ce pays, se croit en droit d'exiger qu'aucune
mesure ne soit passée qui pourrait, dans ses résultats,
avoir l'effet d'affecter le crédit public du Canada, et en-
traver par là peut-être les arrangements pris pour le
remboursement de ces emprunts ; et sous ce point de
vue, il est également de l'intérêt et du devoir du gou-
vernement impérial de prémunir le gouvernement cana-
dien contre les conséquences que l'on doit apprélien-
der (l'une législation de la nature dle celle qui est main-
tenant sous les yeux de ce bureau.

Il existe d'autres dispositions clans l'acte en question,
qu'il serait satisfaisant pour leurs seigneuries de voir le
gouvernement tinadii s'cfl'orcer de concilier. La prin-
cipale, c'est la modicité du montant fixé pour les actions
des banques, laquelle pourrait avoir PelTet le créer des
corps irresponsables <le propriétaires et de donner une
trop grande extension à la circulation <les billets de $5,
sans même la restriction qui est imposée en pareil cas
aux banques incorporées existantes. Quant à ce der-
nier point, néanmoins, leurs seigneuries se contenteront
d'observer seulement que, lorsque la circulation se com-
pose en grande partie de billets de banque d'une me-
clique va eur, le danger résultant d'émissions inconsi-
dérées s'accrott considérablement, et qu'une nouvelle
extension d'émissions <le ce genre offre un nouvel ar-
guinent en faveur des restrictions suggérées par leurs
seigneuries relativement à l'administration des banques.

J'ai, etc.,

Alipendiac
(Z. Z.)

28 Juillet.


